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INTRODUCTION 

Sur teeOlllllll:\ndatio1' 9e la Co~issi~ 
1,1uç,éair~ des droits ·c1.e l'homn:i.e, Ïe Coµseil 
~conomique et social a àdopté, lors ~e sa 
deuxième · session; ùiie i:~s~lution èonfiant au 
Secrétaire général le ~in de prendrê. toutes 
dispositions en ·vue "de éomposer et de publier 
un Annuaire des . droits. èt - coutumes relatits 
aux droits d~ l'homme et dont \a première 
édition contiendra toutes les déclarations des 
droits de l'ho~me en vigueur.actuellement dans 
les divers pays1 ••• " 

Con.forméme~t à cette i:-ésolutiop, le Secrê
tariat a fait paraître le premier Ann~r, 'dés 
droits de tliomme•. · ,. · · ... · 

' ~ . ' . 

Le premier Annuaire des droits de l'homme. 
contenait: a) les dispositions constitutionnelles 
de tous les pays du monde concernant les 
droits de l'homme en vigueur au 31 décembre 
1946; b) des textes législatifs concernant les 
droits de l'homme de divers pays; c) des ex
posés sur l'état du droit et de la coutume en 
ce qui concerne les droits de l'homme dans les 
pays qui n'ont pas de constitution écrite ou 
dont les constitutions ne contiennent pas de 
dispositions spéciales traitant des droits de 
l'homme; d) des études concernant le régime 
et la protection des droits de l'homme dans 
certains pays. Ces exposés ou études ont été 
faits par des experts qualifiés désignés par les 
Gouvernements des pays intéressés, par des 
délégués ou fonctionnaires des Gouvernements 
ou par des experts choisis par le Secrétariat 
des Nations Unies. 

L'Annuaire des droits de l'homme pour 1947 
comporte, par rapport à l'Anntroire pour 1946, 
un certain nombre de èhangements dus aux 
directives données par ]a Commission des 
droits de l'homme. Celle-ci, lors de sa deuxième 
session tenue à Genève du 2 au 17 décembre 
1947, après avoir pris connaissance du pre
mier volume de l' Annuaire, chargea un sous• 
comité de trois membres de présenter des sug
gestions sur la composition des annuaires sui
vants. Le Comité présenta son rapport3 dans 
lequel il exposait un certain nombre de sugges
tions sur la composition des annuaires suivants 
en indiquant toutefois que ces suggestions ne 
s'appliqueraient à l'Annuaire pour 1947 ~'que 
dans la mesure où il serait possil:ile de le faire 
sans procéder à des remaniements· qui entraîne:.: 

s Journal du Con.res1 lcotWtlfffW e,I .raclai, pre-
mièr~·ann&, n• 29, ·page SZl.., · ., .• , · '· · · · · 

· 2- Annuaire tin · tlroils · tle Thommr lour 1946, 
Nations ·unies, Lake Sùècess, N~-Yor)ç. 1947. P8fll' 
XII'491. -- ., .. ., · · · ·· ' .. ,., 

·•Document E/CN.4/63/Rev.1, voir: 4nnexe docu-
mentaire, page 57. ~· · · · .. · · · · 

r~içnt ~ re\<1rd d~ la publication et de~ frais 
supplémenta:ir~~•;_ ' · · ' . - ' - . 

C'est en se conformant à ces directives, ap
prouvées par la Commis~ion plénière, que 
l' Annuaire pour 1947 a été composé. 

L'Annuaire pour 1947 est divisé en trois 
pai:ties: · 

. i "' ~ 

Première partie. - Etats. Droit inter1J8 

Cette partie co,nprend . toutes tes disposi• 
tians constitutionnelles. concernant les droits de 
l'homme -promulguées au cours de. l'année 
1947 dans tous les pays du mohde4 ainsi que 
certàines dispositions constitùtionnelles anté
rieures à l'année 1947 qui n'ont pu .. être in• 
sérées dans !'Annuaire pour 1946. 

Elle comprend également des textes législa• 
tifs concernant les droits de l'homme de l'année 
1947. 

Ces textes ont été fournis par les corres
pondants de l' Annuaire dans les divers pays 
du monde ou recueillis par la rédaction de 
l'Annuaire. 

Elle contient enfin deux exposés qui n'ont 
pas pu être insérés dans l'Annuaire pour 1946: 
l'un portant sur les droits de l'homme dans 
l'Inde, préparé par le correspondant de l'An
nua.ire dans ce pays, l'autre sur les droits de 
l'homme dans l'Union Sud-Africaine, préparé 
par les conseillers juridiques du Gouvernement 
de ce pays. 

Deuxième partie. -Traités et accords inter• 
nationaux 

Cette partie contient les dispositions de 
divers traités et accords entre Etats, concernant 
les droits de l'homme, conclus au cours de 
rannée 1947. 

Elle contient également toutes les disposi
tions concernant les droits de l'homme figurant 
dans les accords de tutelle conclus jusqu'au 
31 décembre 1947. 

Troisième partie. - Nations Unies 

La troisième partie du présent Annuqf.,:~ g,i; 
s~ limite pa~ 4 l'anµ~e 1947,; e_ll~ embrasse 
la pérî:od~ qui va de l'adoption de là Ch~e 
des-· Nati9ns 'Unies, le 26 juin· 1945, au 31 décemorè 1947. · ' . . ,. ' . . ... -· · , ' · 
.. ·. ' . . . ~ ·:, 

·• Chaque fois que des articles concetnant les droits 
de l'homme -d'ime. constitution ônt Eté · amendés. au 
C()urs de· l'aruiée'1947, 'l'Annuoire•reproauit l'enscmblë 
desf_- 'di!ip<>St~io1n1s, (lUi"oo,t ~,-~ ~ ~~ ~ ~ 
orme· nouve e. · · 
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INTRODUCTION 

Cette partie se divise en trois chapitres: 

Chapitre premier. Les droits de l'homme 
dans la Charte des Nations Unies. 

Chapitre II. Organes des Nations Unies 
possédant une compétence en matière des 
droits de l'homme1 • 

Chapitre Ill. Historique des questions re
latives aux droits de l'homme traitées jusqu'à 
fin 19472• 

A la troisième partie est jointe une Annexe 
documentaire qui reproduit, soit le texte in
tégral, soit des extraits des décisions prises 
par les divers organes des Nations Unies dans 
le domaine des droits de l'homme. 

1 Ce chapitre comporte une description des divers 
organes des Nations Unies ayant compétence en 
matière des droits de l'homme: l'Assemblée générale; 
le Conseil économique et social; la Commission des 
droits de l'homme avec la Sous-Commission de la 
liberté de l'information et de la presse, la Sous
Commission pour l'abolition des mesures discrimina
toires et pour là protection des minorités et le Co
mité de rédaction de la Coinmission des droits de 
l'homme : la Commission de la i:::ondtion de la femme; 
le Conseil de tutelle; les services du Secrétariat, 

Ainsi le domaine couvert par le deuxième 
Annuaire est sensiblement plus étendu que 
celui couvert par l' Annuaire pour 1946. Aux 
textes constitutionnels et législatifs et à cer
tains exposés s'ajoutent les textes des traités 
internationaux et la description de l'ensemble 
de l'œuvre des Nations Unies en ce qui con
cerne les droits de l'homme. 

L' Annuaire comporte également un Index 
qui se rapporte aux textes constitutionnels et 
aux exposés publiés dans la première partie. 

Le Secrétaire général des Nations Unies 
exprime sa sincère gratitude à tous les corres
pondants qui ont fourni à la rédaction de l' An
nuaire des textes, renseignements et exposés, 
et dont les noms figurent dans les notes au 
bas des textes. 

notamment la Division des droits de l'homme et le 
Département de la tutelle. 

• Ce chapitre comporte un aperçu des diverses 
questions, soit générales, soit spéciales, concernant 
les droits de l'homme, traitées par les divers organes . 
des Nations Unies.· Parmi ces questions une place 
toute particulière a été faite aux travaux de la Com
mission des droits de l'homme et de son Comité de. 
rédaction concernant la rédaction de la Charte uni
verselle des droits de l'homme, 
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PARTIE I 

ET A TS!(D ROIT INTERNE) 





AFGHANISTAN 
NOTE SUR tE DEVËLOPPÉMÈNT DËS DROITS DË ~'HOMME1 

Au cours àe i'ànriée 1947. là Constitûti.on 
étë l'Afghanistan n'a pas subi ae nii:>difications; 

, . , , : . l , , , ~ ~ ~ .. ': , 

.. '.Renseig~eme~ts dûs à l'obli~~m;e dé M~ A .. Harnid 
Az1z, Representànt di! l'Afgh;:in1stan aupres de l'Or
gânisation dés N àtiorts Unies; 

aûcuiië noùvèlle loi se ràpportant aux dtoiis 
de t'h·ommè n'a été promülguée. 

3 



ALLEMAGNE 
NOTE SUR LES CONSTITUTIONS DES ETATS ALLEMANDS 

Des Constitutions ont été promulguées au 
cours des années 1946 et 1947 dans tous les 
Etats allemands des zones d'occupation 
américaine, française et soviétique. 

Les dispositions relatives aux droits de 
l'homme dans les Constitutions des Etats de 
Bavière, de Hesse et de Wurtemberg-Bade 
( zone américaine) ont été reproduites dans 
!'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
pages 11-24. 

Les dispositions relatives aux droits de 
l'homme dans les Constitutions de l'Etat de 
Brême ( zone américaine), des Etats de Bade, 
de Rhénanie-Palatinat et de Wurtemberg
Hohenzollern (zone française), et de Saxe et 

de Thuringe (zone soviétique) sont re
produites dans le présent Annuaire. 

Les dispositions relatives aux droits de 
l'homme dans les Constitutions des Etats 
de Brandebourg, de Mecklembourg et de 
Saxe-Anhalt (zone soviétique) seront publiées 
dans le prochain Annuaire. 

Jusqu'au 31 décembre 1947 aucune Cons
titution n'a été promulguée dans les Etats 
de la zone britannique. 

Les dispositions de la loi électorale pour 
la Diète du Slesvig-Holstein (zone britan
nique) retenues pour la publication dans le 
présent Annuaire concernent, notamment, les 
conditions de suffrage et d'éligibilité à la 
Diète qui visent à assurer la dénazification. 

ZONE AMERICAINE 

BREME 
CONSTITUTION DE LA VILLE HANSEATIQUE LIBRE DE BREME1 

du 21 octobre 1947 

Consternés par le spectacle des dévastations 
que le Gouvernement autoritaire des nationaux
socialistes, agissant au mépris de la liberté 
individuelle et de la dignité humaine, a 
causées dans la Ville hanséatique libre de 
Brême, vieille de tant de siècles, les citoyens 
de ce Pays entendent créer un ordre social 

Qui respecte la justice sociale, l'humanité 
(Menschlichkeit) et la paix, 

Qui protège les individus économiquement 
faibles contre toute exploitation et assure à 
quiconque veut travailler, une existence digne 
de l'homme. 

CHAPITRE PREMIER 

DROITS ET DEVOIRS FONDAMENTAUX 
Art. premier. - La législation, l'administra

tion et la justice sont liées par les préceptes 
de la morale et de l'humanité. 

Art. 2. - Tous les hommes sont égaux 
devant la loi et ont droit aux mêmes pos
sibilités de développement économiqué et 
culturel. 

Nul ne doit être avantagé ni lésé en raison 
de son sexe, de ses origines, de sa condition 
sociale ou de ses conceptions religieuses ou 
politiques. 

1 Texte allemand dans le W eser-Kurier, Brême, dû 
à l'obligeance de M. \Vilhelm Kaisen, Président de la 
Ville de Brême. Texte français traduit de l'allemand 
par le Secrétariat des Nations Unies. La Constitution 
a été adoptée par la Diète (Bürgerschaft) le 15 
septembre 1947 et a été approuvée par Je corps élec
toral par 152.446 voix contre 58.677. 
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Art. 3. - Tous les hommes sont libres. 
Leurs actes ne doivent pas léser les droits 
d'autrui ni porter atteinte au bien commun. 

La liberté ne peut être restreinte que par 
la loi, lorsque la sécurité publique, la morale, 
la santé ou le bien public l'exigent. 

Nul ne peut être contraint de commettre, de 
tolérer ou de s'abstenir de commettre un acte, 
à moins qu'une loi ou une disposition légale 
ne l'exige ou ne l'autorise. 

Art. 4. La liberté de croyance, de cons
cience et de conviction est reconnue. Le libre 
exercice de la religion est garanti. 

Art. 5. - La dignité de la personne hu
maine est reconnue; elle est respectée par 
l'Etat. 

L'inviolabilité de la personne humaine est 
garantie. 

Nul ne peut être poursuivi, arrêté ou dé
tenu que dans les cas déterminés par la loi 
et dans les formes qu'elle prescrit. 

Tout individu arrêté doit être conduit 
aussitôt et, au plus tard, le jour qui suivra 
son arrestation, devant le juge compétent qui 
l'entendra et qui décidera de sa mise en li
berté ou du maintien de son arrestation. Tant 
que l'inculpé se trouve en détention préventive, 
les autorités sont tenues de s'assurer d'office 
que la prolongation de la détention est légitime 
et nécessaire. Le tribunal vérifiera d'office tous 
les deux mois si le maintien de la détention 
est justifié. Le motif de l'arrestation sera 
d'office communiqué immédiatement à l'in-



culpé et, s'il en fait la demande, à ses proches 
parents. 

Toute rigueur, toute contrainte qui ne serait 
pas nécessaire à l'arrestation d'une personne 
ou à son maintien en ,détention est interdite. 
Est de même interdite tout contrainte physique 
ou morale au cours de l'interrogatoire. 

Le prévenu peut, en tout état de cause, se 
faire assister d'un défenseur. 

Quiconque ordonne ou exécute des mesures 
contraires aux dispositions du présent article 
engage sa responsabilité personnelle. 

Art. 6. -Nul ne peut être soustrait à son 
juge légal. 

Les tribunaux d'exception et les cours pé
nales spéciales sont interdits. 

Tout accusé est présumé innocent tant qu'il 
n'a pas été condamné par un tribunal ordi
naire. 

Art. 7. - Un acte ne peut donner lieu à 
une répression pénale que si la loi le déclarait 
punissable avant qu'il ait été commis. Si la 
loi en vigueur au moment de la décision judi
ciaire est plus clémente que celle qui était 
en vigueur lors de l'infraction, il sera fait 
application de la plus clémente des deux lois. 

Nul ne peut être condamné plus d'une fois 
en justice pour le même acte. 

Il ne peut y avoir de responsabilité familiale 
( Sippenhaftung) en matière pénale. 

Art. 8. - Toute personne a le devoir moral 
de "travailler et a droit au travail. 

Toute personne a le droit de choisir libre
ment sa profession. 

Art. 9. -Chacun a le devoir d'être fidèle 
à la nation et à la Constitution. Chacun a le 
devoir de participer à la vie publique, d'em
ployer ses forces au bien de la collectivité et 
d'accepter, conformément aux lois, des fonc
tions honorifiques. 

Art. 10. - En cas d'accident, de sinistre 
ou de calamité publique, il y a obligation gé
nérale d'assistance mutuelle. 

Art. 11. -Les arts, les sciences, ainsi que 
leur enseignement, sont libres. 

L'Etat leur accorde sa protection et son 
appui. 

Art. 12. - L'homme est au-dessus de la 
technique et de la machine. 

Pour protéger la personne humaine et la 
vie en société, la loi peut placer sous le con
trôle et la direction de l'Etat, restreindre ou 
interdire l'utilisation de découvertes scienti
fiques et d'installations techniques. 

Art. 13. - La propriété comporte des obli
gations à l'égard de la collectivité. Il ne doit 
pas en être fait usage à l'encontre du bien 

commun. Sous ces conditions, la propriété et 
le droit d'héritage sont garantis. 

Il ne peut y avoir expropriation que dans 
l'intérêt public, en vertu de dispositions légales, 
et, sous réserve des dispositions de l'article 
44, moyennant une indemnité équitable. 

Art. 14. -Tout habitant de la Ville han
séatique libre de Brême a droit à un logement 
convenable. Il incombe à l'Etat et aux com
munes de contribuer à la réalisation de ce droit. 

Le domicile est inviolable. Pour combattre 
les risques d'épidémies et en vue de protéger 
la jeunesse en danger, l'administration peut 
être autorisée par la loi à intervenir et à 
limiter l'application de ce principe. 

Les perquisitions ne sont autorisées que 
dans les cas prévus par la loi et dans les formes 
qu'elle prescrit. Elles sont ordonnées par le 
juge; elles peuvent être ordonnées par le 
ministère public ou ses officiers auxiliaires, 
s'il y a péril en la demeure ou en cas de pour
suite consécutive à un flagrant délit; toutefois, 
lorsqu'une perquisition est ordonnée par le 
ministère public ou ses officiers auxiliaires, elle 
doit être approuvée ultérieurement par le juge. 

Art. 15. Chacun a le droit, dans le cadre 
des droits fondamentaux reconnus par la Cons
titution, d'exprimer librement et publiquement 
son opinion par la parole, l'écrit, l'imprimé, 
l'image ou par tout autre moyen. L'exercice de 
ce droit ne peut être restreint par un rapport 
de service ou d'emploi. Nul ne dpit subir de 
préjudice pour avoir fait usage de ce droit. 

La censure est interdite. 
Quiconque enfreint les dispositions de la loi 

relatives à la protection de la jeunesse ne peut 
se prévaloir du droit d'exprimer librement son 
opinion. 

Le secret des communications postales est 
inviolable. Il ne peut y avoir d'exception à ce 
principe qu'au cours d'un procès criminel, dans 
les cas déterminés par la loi et dans les formes 
qu'elle prescrit, et en vertu d'un ordre du juge. 
S'il y a péril en la demeure, le ministère public 
et ses officiers auxiliaires peuvent également 
ordonner la saisie d'un envoi postal. 

Le droit de s'informer de l'opinion d'autrui, 
et en particulier celui de recevoir des impri
més et d'écouter des émissions radiophoniques, 
ne peut être restreint. 

Art. 16. -Tous les habitants de la Ville 
hanséatique libre de Brême ont le droit de se 
réunir paisiblement et sans armes, sans qu'il 
soit besoin d'une déclaration ni d'une autori
sation. 

La loi peut subordonner les réunions en 
plein air à une déclaration préalable. En cas 
de danger immédiat pour la sécurité pubrque, 
le Gouvernement du Pays peut les interdire. 

s 
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Art. 17.-Tous les habitants de la Ville 
hanséatique libre de Brême ont le droit de se 
grouper en associations ou en sociétés à des 
fins autorisées par la loi. 

La loi doit interdire les associations qui 
mettent en danger la démocratie ou l'entente 
entre les peuples. 

Art. 18. -Tout habitant de la Ville hanséa
tique libre de Brême jouit du droit de libre 
circulation et de celui d'émigrer à l'étranger. 

Art. 19. - Si les autorités publique_~ portent 
atteinte, en violation de la Constitution, aux 
droits de l'homme qu'elle établit, la résistance 
est pour chacun un droit et un devoir. 

Art. 20. -Toute modification de la Consti
tution qui violerait les principes fondamentaux 
des droits de l'homme contenus dans le présent 
chapitre est interdite. · 

Les droits et devoirs fondamentaux lient 
directement le législàteur, le fonctionnaire pu-
blic et le juge. · 

L'article premier et l'article 20 ne peuvent 
faire l'objet d'une revisioil. · 

CHAPITRE II 

DE L'ORDRE SOCIAL 

Section I 
LA FAMILLE 

Art. 21. - Le mariage et la famille sont le 
fondement de la vie socialè ef ont, de ce fait, 
droit à la protection et à l'appui de l'Etat. 

Art. 22. - Dans le mariage, l'homme et la 
femme ont en principe les mêines droits et les 
mêmes obligations en matière civile. 

Le travail domestique de la femme a droit 
à la même considération que le travail profes-
sionnel de l'homme. · 

Art. 23. - Les parents ont le droit et le 
devoir d'élever leurs enfants de manière à en 
faire des hommes intègrés et capables de tenir 
leur place dans la vie. L'Etat èt les communes 
leur prêtent à cet effet l'assistanèe nécessaire. 

En matière d'éducation individuelle, la vo-
lonté des ·parents prévaut · 

Les parents ne peuvent être privés du droit 
d'~lever leurs enfants qtt'en vertu d'une sen
tence jtldiciaire et çonfoi;mément à la loi. 

Art. 24. - Les enfants nés dans le mariage 
et les enfants nés hors mariage ont le même 
droit à être aidés et ils doivent être traités sur 
un pied d'égalité dans la vie professionnelle et 
dans la vie publique. 

Art. 25. - Il est du devoir de l'Etat de 
protéger la jeunesse contre l'exploitation et 
contre l'abandon physique, intellectuel ~t moral. 

Les mesures d'assistance par voie de con
trainte ne peuvçnt être prises qu'en conformité 
des lois. 
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Section Il 
ÉDUCATION ET ENSEIGNEMENT 

Art. 26. - L'éducation et l'instruction de la 
jeunesse se proposènt essentiellement les 
tâches suivantes : · 

1. Développer chez les jeunes gens un~ 
conscience sociale qui se fonde· sur le respect 
de la dignité de tout homme, sur la volonté de 
justice sociale et le désir de responsabilité poli
tique qui conduise à l'objectivité et à la tolé
rance à l'égard des opinions d'autrui et qui 
invite à la coopération pacifique avec les autres 
hommes et les autres peuples. 

2. Inspirer aux jeunes gens le désir de tra
vailler dans le cadre du bien commun et leur 
donner les connaissances et les aptitudes 
nécessaires. à leur entrée dans la vie profession
nelle. 

3. Apprendre aux jeunes gens à penser par 
eux-mêmes, à respecter la vérité et à avoir 
le courage de professer et de faire ce dont ils 
ont reconnu la justice et la nécessité. 

4. Apprendre aux jeunes gens à prendre 
part à la vie culturelle de le1,.1.r propre peupl~ 
et 9es peuples étrangçrs. 
· Art. 27. -Tous les hommes ont un droit 
égal à l'instruction, conformément à leurs apti
tudes. Ce droit est garanti par des institutions 
publiqu,es. 

Art. 28. - L'organisation scolaire est sou
mise au contrôle de· l'Etat. 
· Art. 29. - Des écoles privées peuvent être 
créées avec l'autorisation de l'Etat. Elles fonc
fionnent suivant les conditions fixées par la loi. 
La loi détermine les modalités d'application dti 
présent article, en tenant compte de la volonté 
des personn.es qui ont le droit d'éducation. 

Art. 30. - L'obligatiot;t scolaire est générale. 
La· loi détermine les·· modalités d'application 

du présent article. · · 
Art. 31. -L'instruction publique doit être 

donnée suivant un plan organiqu~. 
· L'ènseignement · dans toutes les écoles pu

bliques est gratuit. 
· Le matériel d'enseignement et les fournitures 
scolaires sont fournis gratuitement aùx élèves. 

Les élèves doués dont les · ressources sont 
insuffisantes doivent avoir la possibilité, grâce 
à. des bourses ou d'autres ·mesures, de fréqùen
ter l'école secondaire, l'école technique et les 
établissements d'enseignement supérieur à la 
suite de leur période de scolarité obligatoire. La 
loi déterminera les modalités d'application du 
présent article. 

Art. 32. - Les écoles publiques où l'ins
truction générale est donnée sont des écoles 
communes (Gemeinschaftsschulen) qui ensei
gnent l'histoire sainte d'après la tradition 



chrétienne commune, sans être liées à une 
confession. 

Les cours d'histoire sainte ne sont donnés 
que par des maîtres qui se sont déclarés dis.;. 
P9Sés à se charger de cet enseignement. Les 
enfants n'assistent à ces coµrs que si les per
sonnes qui ont le droit d'éducation en décident 
ainsi. 

Les Eglises aipsi que les groupements reli
gieux et philosophiques ont le droit d'enseigner 
~eur foi ou leur conception philosophique 
(Weltanschauung) en dehors des heures de 
classe aux enfants que leur confient ceux qui 
ont le droit d'éducation. · · 

Art. 33. Le principe de la tolérance vaut 
pour toutes les écoles. Le maître aura égard, 
dans chaque branche d'enseignement, au senti
ment · et aux croyances philosophi
ques ( tanschauliche Enipfindungen) de ses 
élèves. 
· Art. 34. - En règle générale, les établisse
ments d'enseignement supérieur sont des insti
tutions d'Etat. Ils peuvent aussi être créés et 
maintenus en coopération avec d'autres Pays 
ou dépendre de l'université d'un autre Pays. 
· Art, 35. - Des établissements publics doi
vent donner à tous les adultes la possibilité de 
compléter leur instruction. 

Art. 36. - L'Etat protège et encourage les 
organisations de jeunesse. 

Section III 

TRAVAIL ET ÉCONOMIE 

Art. 37. - Le travail est placé sous la pro
tection particulière de l'Etat. 
· Toute~ les activités professionnelles ont la 
même valeur morale. 

Art. 38. L'économie du Pays a pour rôle 
de contribuer au bien-être de toute la popula
tion et à la satisfaction de ses besoins. 

L'économie de la Ville hanséatiq~e libre de 
Brêmè fait · partie de l'unité économique alle
mande; dans le cadre de celle-ci, elle a pour 
mission particulière de se consacrer au com
merce, à la navigation et à la pêche maritimes. 
' Art. 39. Il appartient à l'Etat d'encoura
ger l'activité économique, de donner par la loi 
ùne direction judicieuse à la production, à la 
transformation et à la circulation des biens, 
d'assurer à chaque personne une part équitable 
du produit économique de l'activité de tous et 
de protéger chacun contre l'exploitation. 

Dans les limites ainsi définies, l'activité éco
nomiqùe est libre. 

Art. 40. - La législation et l'administration 
doivent protéger et encourager l'indépendance 
des petites et moyennes entreprises agricoles, 
industrielles, artisanales, commerciales et ma
ritimes. 

Les sodétés coopératives ( Genossenschafte11,) 
de tout genre et les entreprises d'utilité pu
blique doivent être encouragées en tant que 
modalités de l'économie collective. 

Art. 41. -Le maintien ou la formation des 
groupements économiques privés qui entravent 
la liberté de la concurrence, tels que les mono
poles, concentrations d'entreprises dites Kon-
zern, trusts, cartéls et · s d'entreprises, 
est interdit dans la libre hanséatique de 
Brême. Les entreprises qui appartiennent à de 
tels groupements économiques devront les 
quitter dès l'entrée en vigueur de la pi:ésente 
Constitution. 

Des dérogations peuvent être autorisées par 
la loi, après avis de la Chambre de l'économie. 

Art. 42. - I. La loi transférera à la collec
tivité la propriété: 

a) Des entreprises qui ont fait partie des 
groupements visés à l'article 41 et qui, même 
après en être sorties, demeurent, au sein de 
l'économie allemande, une puissance qui com
p_orte des risques d'abus d'ordre politique, éco
nomique ou social ; 

b) Des entreprises dont le but économique 
est plus aisément atteint dans le cadre de l'éco
nomie collective. 

II. La loi pourra transférer à la collectivité 
la propriété : · 

a) Des entreprises qui jouissent dans l'éco
nomie allemande d'un· monopole de fait non 
fondé sur leurs propres réalisations techniques; 

b) Des entreprises d'armements créées à 
l'aide de fonds publics ainsi qùe des entreprises 
nouvelles qui en dérivent; 

c) Des entreprises nécessaires à l'économie 
nationale, mais qui ne peuvent subsister que 
grâce aux crédits, aux · subventions ou aux 
garanties consentis en permanence par l'Etat; 

d) Des entreprises qui gaspillent des biens 
nécessaires à l'économie nationale pour des 
motifs de profit personnel, ou qui s'opposent 
obstinément aux principes d'une organisation 
économique d'inspiration sociale. 

III. La loi décidera dans chaque cas, après 
avis de la Chambre de.l'économie, si cès condi
tions existent et quelles sont les entreprises 
visées par ces mesures. 

Art. 43. - Le transfert de la propriété à la 
collectivité signifie que, après avis de la Cham
bre de l'économie et de la Députation des fi-. 
nances, la propriété sera transférée soit au Pays 
de Brême soit, d'après la situation géogra
phique, à la municipalité de Brême ou à la 
municipalité de Bremerhaven, soit à une auto
rité constituée dans l'intérêt public, soit à 
plusieurs des personnes morales susvisées, 
chacune d'elles èn recevant une part. Les 
entreprises dont la propriété est transférée à 
la collectivité seront gérées de manière à porter 
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leur ~pacité de produ~t~~n _au max~~u'!l, la 
direction conservant l'1mtiat1ve et 1 mdepen
dance d'action nécessaires à la vie économique. 
La loi déterminera les modalités d'application. 

Art. 44. - Pour la fixation de l'indemnité 
équitable à v~r~ !1ux propri~~i~~ des entre
prises transferees a la collectiv1te, tl sera tenu 
compte le cas échéant, de la mesure dans la-

' • 1/! , , , 

quelle ces ~ntrepnses ont et~ ~r;!ees. ou agran-
dies aux depens de la collectivite, grace ~otam
ment à des bénéfices de guerre. Il conviendra, 
dans ce cas, de refuser toute indemnité. 

Art. 45. -1. L'Etat exerce un contrôle sur 
la répartition ~t l'utilisati5>n_ du sot Il lui ~p
partient d'empecher le maintien ou la forma~1on 
de propriétés foncières d'une étendue excessive. 

2. Une propriété foncière peut faire l'o?jet 
d'une expropriation en vertu de dispositions 
légales: 

a) Si elle dépasse une certaine superficie 
déterminée par la loi ; 

b) Si son acquisition est nécessa!re pour 
satisfaire les besoins de logement, developper 
la colonisation intérieure ( Siedlung) et le dé
frichement des terres, ou faciliter les progrès 
de l'agriculture; 

c) Si son acquisition est nécessai~ pour 
créer des établissements d'ordre écononuque ou 
social essentiels à la vie de la collectivité. 

3. 11 sera procédé à un remembrement d~s 
terres dont les détails seront réglés par la lot: 

a) Pour permettre une n:~il}eure. exploita
tion économique d'une propnete agricole com
posée de parcelles séparées ; 

b) Pour permettre l'exécution d'un plan 
d'urbanisme ou d'aménagement des campagnes, 
en particulier dans les zones dévastées par la 
guerre, l'ouverture d~ nouveaux tefrainS de 
construction ou l'amenagement rationnel de 
terrains à bâtir. 

La loi peut; dans l'intérêt public, ordonner le 
transfert sans indemnité à l'Etat ou à la com
mune de parcelles soumises au remembrement, 
notamment pour l'aménagement de ru~s, de 
places publiques, de parcs et de Jerrams. de 
jeux, de canalisations et autres mstallat1ons 
d'utilité publique. . 

4. La propriété foncière doit êtr~. soustra!te 
à la spéculation. La plus-value follClere acquise 
sans dépense de travail ou de capital de 1a part 
du propriétaire doit être utilisée au profit de 
la collectivité. 

5. Dans le cas de propriétés . foncières ~ 
usage agricole, forestier ou , horticole, la 101 
édictera les mesures propres ~ assurer une e~
ploitation rationnelle. La 101 _pourra pr~vo1r 
que si un propriétaire, ei: d1p1t d~s, aver~1sse
ments que lui aura adresses 1 att!orite publique, 
néglige de soumettre ses terres a une 1;xpl?1ta
tion rationnelle, ces terres seront confiees a un 
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administrateur ad hoc (Treuhander) ou trans
férées temporairement à un tiers pour qu'il 
les exploite; dans certains cas, il pourra même 
y avoir expropriation. 

Art. 46. - Pour contribuer au progrès de 
l'économie et de la politique sociale, il sera 
créé une Chambre de l'économie. Les entre
preneurs et les salariés seront représentés sur 
un pied d'égalité dans la composition et l'ad
ministration de cette Chambre. 

La loi déterminera les modalités d'applica
tion du présent article. 

Art 4A-Toutes les personnes employées 
par une entreprise ou une administration ont 
le droit d'être représentées par des comités 
d'entreprise (Betriebwertretungen), élus par 
les salariés au suffrage universel,. égal, direct 
et secret. 

Les comités d'entreprise sont appelés à parti
ciper, conjointement avec les syndicats et sur 
un pied d'égalité avec les entrepreneurs, aux 
décisions touchant les problèmes économiques 
et sociaux de l'entreprise ainsi que les questions 
relatives au personnel. 

Le droit applicable à cette institution sera 
déterminé par 1a loi sur les comités d'entre
prise, compte tenu du principe que le droit 
central prévaut sur le droit des Pays (Landes• 
recht). Cette loi devra sauvegarder les p0{!· 
voirs que le droit public reconnaît aux aut?n: 
tés compétentes du Pays et des communes ainsi 
que la responsabilité parlementaire en ce qui 
concerne les administrations et les entreprises 
publiques. 

Art. 48. - Les travailleurs et les entrepre
neurs ont le droit de se grouper pour fixer les 
conditions de travail et d'exploitation. Nul ne 
peut être empêché ni contraint d'adhérer à une 
association de cette nature. 

Art. 49. - Le travailleur jouit de la protec
tion particulière de l'Etat. 

L'Etat a le devoir de prendre les mesures 
nécessaires pour que toute per.sonne dont le 
travail est la seule ressource pmsse assurer sa 
subsistance par son travail. 

Quiconque est privé de tr:iv~il sans ~u'il 'f 
ait faute de sa part a droit a ce qu 11 -s01t 
pourvu à son entretien et à celui des membres 
de sa famille qu'il est tenu d'entretenir. 

Art. 50. - 11 sera créé une nouvelle légis• 
lation du travail, d'inspiration sociale, pour 
toutes les personnes employées par les entre-
prises et les administrations. . 

Dans le cadre de cette législation du travail, 
il ne pourra être conclu de conventions ~~llec
tives qu'entre les groupements de salaries et 

• Cet article a été approuvé, par ~un referendum 
distinct, par 109.841 voix contre 100.3:,4. 
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d'entrepreneurs ou leurs représentants. Ces 
convictions auront force de loi et on ne pourra 
s'en écarter qu'en faveur des salariés. 

Art. 51. - Les procédures· de conciliation 
sont réglées par la loi. . 

Les organismes de conciliation compétents 
de l'Etat ont pour mission de favoriser l'entente 
entre les parties intéressées et de prononcer des 
sentences arbitrales, à la demande de l'une des 
parties, des deux parties, ou du Sénat. 

Dans l'intérêt public, ces sentences arbitrales 
peuvent être déclarées obligatoires et cette 
obligation peut être généralisée. 
' Le droit de grève des grnupements écono
miques est reconnu. 

Art. 52. - Les conditions de travail doivent 
protéger la santé, préserver la dignité et la vie 
de famille et garantir la satisfaction des besoins 
économiques et culturels des travailleurs. Elles 
doivent, en particulier, contribuer au développe
ment physique, intellectuel et moral des ado
lescents. 

Le travail des enfants est interdit. 
Art. 53. -A travail égal, l'adolescent et la 

femme ont droit au même salaire que l'homme. 
A aptitudes égales, la femme a droit à un 

emploi équivalent à celui de l'homme. 
· Art. 54. - La loi créera des institutions 

pour la protection de la mère et de l'enfant et 
prévoira l~s garanties nécessaires pour que la 
fem!11~ puisse concilier. son rôle professionnel 
et civique avec ses devoirs d'épouse et de mère. 
. Art. _55. , L~ . 1er, ma! est fête légale; il 
symbolise 1 adhes1on a la Justice et à la liberté 
à la paix et à l'entente entre les nations. ' 

La journée de huit heures constitue la jour
née de travail légale. 
, 1:;'!s dimanches et les fêtes légales sont jours 

fenes. 
D~s exceptions peuven~ être autorisées par 

la lot ·ou par des conventions collectives si la 
nature du. travail ou l'intérêt public l'~igent. 
~ salaire co:respondant aux fêtes légales 

qui tombent un 3our ouvrable doit être payé. 
Art. 56. -Tout travailleur a droit à· un 

congé payé ininterrompu d'au moins douze 
jours ouvrables par an. 
· Ce droit est inaliénable et aucun autre avan

tage ne peut s'y substituer. 
Les modalités d'application seront détermi

nées par la loi ou l'accord des parties. 
Art. 57. Il sera créé un système d'assu

rances sociales pour l'ensemble de la popu
lation. 

Le but des assurances sociales est d'améliorer 
l'état sanitaire de la population, entre autres 
par des mesures préventives, de donner assis
tance aux malades, aux femmes enceintes et 
a~ femmes en couches et d'assurer des moyens 
d existence convenables à ceux qui sont dans 

l'incapacité partielle ou totale de subvenir à 
leurs besoins, ainsi qu'aux veuves, aux orphe
lins et aux vieillards. 

Le montant des prestations devra suffire à 
assurer la subsistance des bénéficiaires. 

Le système des assurances sociales doit être 
établi d'une manière judicieuse. Le droit des 
assurés à l'administrer de façon autonome est 
reconnu. Les organes de cette administration 
sont élus par les intéressés au suffrage uni
versel égal et au scrutin secret. 

La loi déterminera les modalités d'applica
tion du présent article. 

Art. 58. - Quiconque n'est pas en mesure 
de pourvoir par son travail à son propre entre
tien et à celui des membres de sa famille qu'il 
est tenu d'entretenir, reçoit des secours publics, 
à moins que son patrimoine ne suffise à ses 
besoins ou qu'il n'ait un droit, légal ou autre, à 
l'entretien. 

Le fait de toucher des secours publics ne peut 
avoir pour effet de restreindre les droits· ci
viques des bénéficiaires. 

Section IV 

ÉGLISES ET GROUPEMENTS RELIGIEUX 

Art. 59. -Les Eglises et les groupements 
religieux sont séparés de l'Etat. 

Les Eglises et les groupements religieux et 
philosophiques (W eltanschauungsgemeinschaft) 
règlent et administrent eux-mêmes leurs 
affaires, dans les limites des lois générales. Ils 
nomment aux fonctions ecclésiastiques et autres 
sans la participation de l'Etat ou de la com
mune. 

Art. 60. - La liberté de s'associer pour 
former des groupements religieux ou philoso
phiques est garantie. 

Nul ne peut être contraint ni empêché de 
concourir à un acte du culte, à une cérémonie 
ou à u1;e pratique _de caractère religieux ni de 
se servir, pour preter serment, d'une formule 
religieuse. 

Art. 61. - Les Eglises et les groupements 
religieux et philosophiques conservent le statut 
de personnes morales de droit public s'ils le 
possèdent déjà. La loi peut conférer lé même 
statut à· d'autres groupements religieux ou 
philosophiques, si, par leur constitution et le 
nombre de leurs membres, ils présentent des 
garanties de durée. 

Art. 62. -Les Eglises et les groupements 
religieux ou philosophiques doivent être auto
risés à exercer leur activité dans les hôpitaux 
publics, les établissements pénitentiaires et les 
autres établissements publics, si l'on y exprime 
le désir de services religieux ou de secours 
spirituels. Cependant, '?n ne pourra, à cet égard, 
exercer aucune contrainte. 

9 



ALLEMAGNE 

Art. 63. - Les hôpitaux, écoles; établisse
ments_ d'assisi:a.ùèe. pul:Jli,que. ~t autres institu:
tiorts similaires entretenus par. les groupements 
religieux ou philosophiques recq_nnus, ou par 
des organisatio~s ,qui en dépendent, sont re
connus d'utilité publique. 

. . 
CHAPITRE HI . 

STRUCTURE ET DEVOIRS DE L'ETAT 

Sèction I 
nrsrosÎ:-i-ioNs ctNÉRALES 

Art. 64. -L'Etat de Brême p0ttè le ttom dè 
~'Ville hanséatique libre de Brême" et est un 
membre de la République allemande. 
. Art. 65. - La Ville hanséatique libre de 
Brême proclame son adhésion aux pri · s de 
la démocratie, de la justice sociale, de la l erté, 
de la paix et de l'entente entre les nations. 

Section II 
Referendùm (V olksentscheid), _Diète et Gouvernement 

du Pays (Landesregierun,g) 

II. LA DIÈTE (Bürgerschaft) 

Art. 75. - La B'iirgerschaft se compose de 
cent membres élus pour quatre ans par tous les 
citoyens au sùffrage ur_i.ivei-sel, . égal, _direct et 
secret. Les modalités d'application seront dé
terminées par la loi électorale. 

Le jour du sch1tin doit êtré Utl dimanche ou 
un jour férié légal. . 

Art. 76. - Est élècteùr tdui: homme ou 
femme ayant 21 à~s accoirtplis, possédant là 
nationalité allemântle et ayànt àu_ moins, au 
jottr du scrutin, trois mois de résidence dans 
le territoire de l'Etat .de Brême. 

Art. 77 . ....:. Est exclüè du droit de vote: 
1. Toute persbnne qui a été interdite, mise 

en tutelle provisoire ou, pqÛrvue q.'uri curâteur 
en raison d'infirmités meritàles ou qui est in
ternée dans une institution pour aliénation 
mentale. 

2. Toute personne qui ne possède pas . le 
plein exercice de ses droits .. constitutionnels. 

Art.J8~ -- Sont éÜgibl~s. à fa Biirgers~haft 
les hommes et le,s femmes p<lssedant. le dr<!tt de 
suftrage, âgés _de 25 ans révçlus et rés1da1;lt 
dans le territoire de l'Etat de Brême depms 
Ûn ân art moins. 
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Section III 
LÉGISLATION 

Art. 122. - Les règles gêriéràlenieùt recon
nu.ès du droit ihternatfonal font partie it1tê
grante du droit de l'Etat. Elles s'imposent à 
l'Etât et à chacûn des èitoyehs. 

ADMINISTRATION 

Art. 128. -Tôus les dtôyerls orit accès aux 
eit1plois publks; 

L'admission et l':ivartcement ne llépendent 
qùe des âptiti.tdès et dès capacités âarls le cadre 
des lois. 

Section V 
ÀDMtNISTRATtO~ DÉ LA JUSTièE 

Art. 134 .. - La, justlce sèrà rendue selon le 
di;oit du R<;ich.et le.droit du Pays,. dans 1:esprit 
des droits de l'homme et de la justice sociale. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET 
FINALES 

Art. 152. - Les dispositions dè ta .présente 
Constitution qui serâient contrairès à la future 
Constitution allemande .cesseront d'être. appli
cables dès l'etitrée en vigueur de celle-ci. 

Art. 153. Les lois qtii ont été ou qui 
seront édictées en raison de l'état de .détresse 
âctuèl peuvent, si cela est indispensal?le, auto
riser des restrictions aux droits fondamentaux 
dè libre circulàtion, du libre choix de la pro
fession et de la liberté de résidence. 

Le présent article cessera d'avoir effet au 
31 décembre 1949. La Bürgerschaft peut pro
roger ce délai par unè loi adoptée à la majorité 
légale de ses membres. 

Art. 154. - Afin de délivrer le peuple alle
mand du national-socialisme et du militarisme 
et pour en effacer les cqnséquences, des dispo
sitions législativès s'éC<J,rta~t de~ dispositions cle 
la Cpnstitutioti peuvent être prises pendant une 
période de transition. . .. 

Le présent article cessera d'avoir effet au 
31 décembre 1948. La Bürgerschaft peut proro
ger cè délai par une loi adoptée à la majorité 
légale de ses membres. 



SLESVIG •HOLSTEIN 

ZONE BRITANNIQUE 

LOI RELATIVE AUX ELECTIONS A LA DIETE DU SLESVIG-HOLSTE,IN1 

( Landeswahlgesetz) 

~u 3~ janvier 1947 

II. DROIT D:i,: SUFFRAGE ET ELIGIBILITE 

1. Droit de suffr;age 

Art. 5. - Est électeur t~ut homme ou femme 
qui, au jour du scrutit1, · 

a) Est âgé de 21 ans accomplis; 
b) Remplit les conditions suivantes quant au 

domicile: · · 
1. Avoir son domicile ou sa résidence per

manente au Slesvig-Holstein depuis au moitis 
trois mois ou · 

2 .. Etre rentré dans sa commune d'origine 
( H eimatort) dans le Slesvig-Holstein ou s'être 
rendu au lieu du domicile ou de là résidence 
permanente de sa famille (conjoint, enfants, 
parents, frères et sœurs) après avoir été prison
nier de guerre, fait l'objet d'une mesure. d'éva
cuation forcée ou avoir été victime de persécù
tions politiques exercées par le régime national-
socialiste. · · 

La commune d'origine ( H eimatort) est la 
localité où l'électeur a été domicilié antérieure-
ment pendant au moins six mois. · ' 

Au jour du scrutin, la famille doit avoir 
occupé son domicile ou sa résidence permanente 
depuis au moins trois mois; · ' ·· · · · · 
· c) Possède la nationàlité allemande ou, s'il 

s'agit d'un apatride, a possédé antérieurement 
cette nationalité. 

Art. 6 . .....:.. Sont seules admises à voter les 
personnes inscrites sur une liste électorale 
( fichier des élections ou liste des électeurs) ou 
possédant une carte· d'électe:1,r. · · 

2. Motifs d'exclusion 

Art. 7. - 1. Sont exclus du droit de vote: 
a) Ceux qui sont iritei:dits, mis eii tùt:ëlle 

provisoire ou pourvus d'un curateur en raison 
d'infirmités mentales; 

b) Ceux qui ont été déclarés déchus de 
leurs droits civiques par un jugement· ayant 
acquis force de chose jugée. Il n'est pas tenu 
c~mpte des cop.damnations prononcées pour 
faits de résistance au national-soéialisme, · 

2. Il n'est pas· dérogé ~q;,_ dispositions des 
articles 5 et 6. · · ' 

Art. 8. - Est égali!ment exclu du droit de 
vote: 

a) Quiconque a été, à un moment quel-

~ Texte allemand dans Amtsblatt für Schleswig
H olstein, Kiel, 15 septembre 1947; pages 95-102, dû 
à l'obligeance de M. Hermann Lüdemann, Ministre
Président du Slesvig-Holstein. Texté français traduit 
de l'allemand par le Secrétariat des Nations Unies. · 

conque, membre de l'une des organisations 
suivantes: · · · ·• · 

- Corps des chefs politiques du parti ou
vrier national-socialiste allemand (NSDAP) 
à partir du rang de chef de groupe local 
( Ortsgritppenleiter) 

- Service de sécurité (Siclierheitsdienst) 
- Police secrète d'Etat (Gestapo) 
-Etat-major général et commandement su-

prême des forces·armées · 
~ Sections de protection de la NSDAP 

(SS), à l'exception des personnei-i mobilisées 
daps les unités militaires des SS (W aff et!-SS) 
· - Serv~ce de patrouille des jeunesses hitlé-

riennes · 
b) Quiconque a appartenu, avant le 1er mars 

1933, à l'une des organisations suivantes: 
- Parti ouvrier national-socialiste allemand 

(NSDAP) 
- Sections d'assaut du NSDAP (SA) 

Jeunesses hitlériennes 
- Ligüe <les jeunes fillès allemandes 

Ligue des femmes · nationales-socialistes. 
c) Quiconque a pccupé l'une de~ forictions 

suivantes daris les orgariisatioris · merttîonnées 
ci-après, ou une fonction d'un rang plus élevé: 

- Parti ouvrier national-socialiste allemand 
(NSDAP) : chef de bloc .. 

- Sections d'assaut du NSDAP: chef de 
section (Trnppführer) · 

- Corps motorisé national-socialiste: chef 
de seètion · .. 

- Corps des aviateurs nationaux-soc1altstes : 
chef de seëtion 

- Tèunesses hitlériennes : chef de groupe 
(Gefolgschaftsführer) 

- Ligue des ieunes filles afü;;11amJes: .. chef 
d'escouade de jeu11e:i filles (Madelringfuhre-
rin). . . 1 · d) Quiconque a occupé, à titre prmc1.P!, un 
poste rémunéré lui çonféran! une autonte ?ffi
cielle ( Dienstgewalt) dans 1 une des organisa
tions suivantes : 

- Ligue des fonctionnaires allemands 
- Front du travail a'lemand 
- La force par la joie 
- Œuvres sociales de la NSDAP 
- Œuvre nationale-socialiste pour les vic-

times de la guerre 
- Ligue nàtionale-socialiste des ~chniciens 

allemànds 
- Ligue . nationale-socialiste des médecins 

allemands 
- Ligue nationale-socialiste de l'enseign~-

mënt ( Lehrerbund) -
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- Ligue nationale-socialiste des juristes 
(Rechtswaltrerbtind). · 

e) Quiconque a été chef de comité d'èntre
prise ( Betriebsobmann) du Front du travail 
allemand dans une entreprise occupant plus de 
cinquante travailleurs. 

f) Quiconque a occupé, à titre principal, un 
poste avec rang d'officier dans le Service de 
travail du Reich (Reichsarbeitsdienst). 

g) Quiconque a été congédié, suspendu ou 
exclu, par le Gouvernement militaire, de son 
emploi ou d'une position dirigeante dans une 
administration publique ou privée en raison de 
ses attaches avec le national-socialisme, et n'a 
pas été réintégré dans ses fonctions à la suite 
de l'exercice d'une voie de recours. 

Art. 9. - Toutefois, les personnes visées 
aux articles 8 b) à 8 f) seront admises à voter 
si elles ont quitté volontairement leurs fonc: 
tians ou leur organisation, ou si elles en ont 
été exclues. 

4. Eligibilit6 

Art. 11. - Est éligible tout homme ou 
femme qui 

a) Est électeur au jour du scrutin; 
b) Est âgé de 25 ans accomplis au jour du 

scrutin; 
c) Remplit les conditions suivantes quant au 

domicile: 
1. A voir son domicile ou sa résidence per

manente au Slesvig-Holstein depuis au moins 
douze mois, au jour du scrutin, ou 

2. A voir son domicile ou sa résidence per
manente au Slesvig-Holstein depuis au moins 
trois mois, au jour du scrutin, s'il s'agit d'un 
ancien prisonnier de guerre, d'une personne 
ayant fait l'objet d'une mesure d'évacuation 
forcée ou ayant été victime de persécutions 
politiques exercées par le régime national
socialiste, ou -

3. Avoir séjourné antérieurement au SI~-

vig-Holstein, pendant deux années consé
cutives. 

d) N'avoir pas été officier d'active dans la 
W ehnnacht ou membre de l'une des organisa
tions suivantes : 

[ Suivent les noms de dix-sept organisations, 
entre -autres le parti NSDAP, les Casques 
d'acier, etc.] 

Pourront néanmoins faire acte de candida
ture les personnes qui ont volontairement quit
té ces organisations, qui en ont été expulsées 
pour des raisons politiques ou qui sont parti
culièrement qualifiées pour contribuer à l'édifi
cation de la démocratie en Allemagne. 

Art. 12. - (Modifié par l'ordre du gouver
neur britannique du Slesvig-Holstein)1 

1. Toute personne employée dans les services 
publics du Gouvernement ( Landesregierung) 
du Slesvig-Holstein est autorisée à faire acte 
de candidature aux élections à la Diète, quel 
que soit son emploi ou son rang, mais, si elle 
est élue, elle devra se démettre de ses fonctions 
officielles avant de prendre possession de son 
siège à la Diète. 

2. Le fonctionnaire supérieur (Hauptver
waltungsbeamte) au service d'une autorité lo
cale du Slesvig-Holstein, quel que soit son 
emploi ou son rang, et tous les fonctionnaires 
des échelons supérieur ou moyen supérieur 
( gehobener . mittlerer Dienst), y compris la 
catégorie de l'Amtsrat, au service d'une autorité 
locale, sont autorisés à faire acte de candida
ture, mais, en cas d'élection, ils sont tenus de 
se démettre de leurs fonctions avant de prendre 
possession de leur siège à la Diète. 

Cette disposition restrictive ne s'applique pas 
aux fonctionnaires de l'échelon moyen inférieur 
( einfacher mittlerer Dienst) ou de l'échelon 
ordinaire ( einfacher Dienst). 

3. Toute démission donnée conformément 
aux dispositions des articles 1 et 2 de la pré
sente loi est faite sans condition. 

1 Le texte adopté par 1a Diète n'a pas prévu les 
incompatibilités spécifiées par l'article modifié. 

ZONE FRANÇAISE 

CONSTITUTION DU PAYS DE BADE1 

du 18 mai 1947 

PREAMBULE 
Confiant en Dieu, le peuple badois, déposi

taire de la vieille tradition badoise, animé de la 
volonté de réorganiser son Etat dans un esprit 

s Texte allemand dans Badi.sches Ministerium des 
lnnern, V erfassung des Landes Baden, Fribourg-cn
Brisgau, 1947. Texte français traduit de l'àUemand par 
le Secrétariat des Nations Unies. Après avoir été 
adoptée par l'Assemblée consultative, la Constitution 
a été approuvée par Je corps électoral le 18 mai 1947 
par vote de referendum. Elle est entrée en vigueur 
le 19 mai 1947 et a été promulguée le 22 mai ll?'Ji'. 
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démocratique et selon les principes de la loi 
morale chrétienne et de la Justice sociale, s'est 
donné la Constitution suivante: · 

T:rrn PREMIER 

DES DROITS FONDAMENTAUX 

Art. premier. - Le peuple badois proclame 
son adhésion au principe selon lequel tout être 
humain, sans distinction de race, de religion ou 
de croyance, possède des droits inaliénables et 
sacrés. Ces droits de l'homme sont expressé-
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ment confirmés, et ils sont protégés par la 
Constitution. 

Art. 2. - Tous les habitants du Pays de 
Bade, sans distinction d'origine, de race, de 
religion ou de convictions politiques, sont égaux 
devant la loi. Hommes et femmes ont les mêmes 
droits et devoirs civiques. Il n'existe aucun 
privilège fondé sur la naissance, la condition 
sociale ou Ie sexe. Nul ne doit être avantagé 
ni lésé en raison de ses origines, de sa race, 
de ses croyances, de ses conceptions religieuses 
ou politiques. 

Art. 3. -Nul citoyen badois ne peut être as
treint au service militaire. 

Art. 4. - La liberté de croyance et de cons
cience ainsi que la libre pratique de la religion 
sont garanties et jouissent de la protection de 
l'Etat. 

Nul n'est tenu de révéler ses convictions 
religieuses. Les autorités n'ont le droit de s'en
quérir de l'appartenance à une confession reli
gieuse ou des conceptions philosophiques (W elt
anschauung) d'un individu que si des droits 
et des devoirs en découlent, ou qu'une enquête 
statistique ordonnée par la loi l'exige. 

Nul ne peut être contraint à accomplir un 
acte du culte, à participer à des cérémonies 
religieuses ou à se servir, pour prêter serment, 
d'une formule religieuse .. 

Art. 5. - La liberté de la personne est in
violable. La puissance publique ne peut y porter 
atteinte qu'en vertu d'une loi. 

Nul ne peut être arrêté si ce n'est en vertu 
d'une disposition de la loi. 

N ut ne peut être détenu plus de vingt-quatre 
heures, s'il n'a comparu devant le juge com
pétent et s'il n'a été interrogé sur le motif de 
son arrestation. 

Si le juge ne décerne pas un mandat d'arrêt 
en vertu d'une loi, il est tenu de remettre im
médiatement en liberté la personne arrêtée. 

Art. 6. - Le domicile est inviolable. Seule 
la loi peut autoriser des dérogations à ce prin
cipe. Les visites domiciliaires ne sont autorisées 
que dans les cas déterminés par la loi. 

Art. 7. - L'honneur des personnes est placé 
sous la protection de l'Etat. La loi détermine 
les modalités d'application. 

Les auteurs d'injures qui visent des individus 
ou des collectivités en raison de leur apparte
nance à une race, ou à un groupement reJigieux 
ou politique, seront poursuivis d'office. 

Quiconque rend publiques des allégations de 
faits dont la vérité n'est pas prouvée mais qui 
sont de nature à jeter le discrédit sur une per
sonne exerçant des fonctions publiques ou à la 
déconsidérer dans l'opinion publique, sera frap
pé d'une peine exemplaire. 

Art. 8. Tout citoyen badois est libre de 
séjourner et de se fixer à son gré en tout lieu 

du Pays de Bade, d'acquérir des immeubles, 
d'exercer toute profession et de choisir son 
lieu de travail, son emploi et son employeur. 
Ces droits ne peuvent être restreints que par 
une loi. 

Art. 9. - Tous les dtoyens badois seront 
admis aux emplois publics conformément aux 
lois et selon leurs aptitudes et leur travail. 

Art. 10. - Dans les limites de la loi égale 
pour tous, chacun a le droit d'exprimer libre
ment son opinion, par la parole ou par écrit, 
par la voie de l'impression ou de l'image ou 
par tout autre moyen, tant qu'il n'abuse pas de 
ce droit pour mettre en danger ou violer les 
libertés garanties par la Constitution. Nul ne 
doit être empêché d'exercer ce droit par sa 
condition de travailleur ou d'employé, ni subir 
de préjudice pour en avoir fait usage. 

Il n'existe pas de censure; toutefois, en ce 
qui concerne le film cinématographique, la loi 
peut apporter des dérogations à ce principe. De 
même, la loi peut édicter des mesures pour 
combattre la littérature immorale et porno
graphique, ainsi que pour la protection de la 
jeunesse en matière de spectacles et de repré
sentations publiques. Chacun a le droit de 
s'informer librement de l'opinion d'autrui. Nul 
ne peut être empêché de prendre connaissance 
de communications destinées au public et en 
particulier d'écouter des émissions radio
phoniques. 

Art. 11. Le secret de la correspondance 
et des communications postales, télégraphiques 
et téléphoniques est inviolable. La loi . peut 
déroger à ce principe. Il ne peut y avoir .de 
dispositions d'exception fondées sur des motifs 
politiques. 

Art. 12. -L'art, la science et leur enseigne
ment sont libres dans les limites des lois géné
rales Nul ne doit être entravé dans son activité 
scientifique ou artistique ni dans la diffusion de 
ses œuvres, à moins qu'elles ne choquent la 
morale ou les bonnes mœurs. 

L'exercice de ces libertés ne doit pas en
traîner de préjudice d'ordre professionnel ou 
économique. 

Art. 13. Tout jeune individu a. le droi,~ de 
recevoir une instruction et le dev01r d~ ,s tns
truire dans la mesure de ses capacites. Il 
appartient à l'Etat d'écarter les obsta~les 
d'ordre économique et social qui s'opposeraient 
à la mise en œuvre de ce principe. 

Art. 14. Toute personne qui, se .tr_ouve 
dans l'incapacité de travailler, ou ~ 9m, il :ie 
peut être procuré du travail, a droit a 1 ass1s-
tance. . 

De même, toute personne q~e ]a t,n3!?-d1~, 
l'âge ou toute autre cause ont redmte a l md~
gence sans qu'il y ait faute de sa part, a dro1t 
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à la protection et à l'aide de l'Etat et de la 
commune. 

Art. 15. - La propriété est gàrantie dans le 
cadre des lois. Le contenu et les limites en sont 
fixés par la loi. 

La propriété acquise par le travail et 
l'épargne bénéficie d'une protection particulière, 
notamment en matière d'impositions. 

La propriété comporte des obligations à 
l'égard de la communauté. Il ne doit pas en 
être fait usage à l'encontre du bien général. 

L'expropriation ou le transfert d'une pro
priété à une société coopérative ou à la collecti
vité peuvent avoir lieu dans l'intérêt public, 
en vertu d'une loi et moyennant une juste in
demnité en espèces ou en nature. Les contesta
tions portant sur l'indemnité sont du ressort 
des tribunaux. Les modalités d'application sont 
déterminées par la loi. 

Art. 16. - Les droits de propriété des àu
teurs, inventeurs et artistes jouissent de la 
protection de l'Etàt. 

Art. 17. - Le droit d'héritage est garanti. 
La loi en définit le contenu et les limites. Dans 
l'imposition des successions, il y a lieu de tenir 
compte du degré de parenté. 

Art. 18. -Tous les citoyens ont le droit, 
sans déclaration ni autorisation particulière, de 
se _réunir paisiblement et sans àrmes. Une loi 
peut subordonner les réunions en plein air à 
la formalité de la déclaration préalable et lès 
interdire en cas de danger immédiat pour la 
sécurité publique. 

Art. 19. -Tous les citoyens ont le droit de 
s'associer librement à _des fins qui ne sont pas 
contraire aux lois, pourvu que leur association 
ne mette en danger ni ne viole les libertés 
garanties par la Constitution. 

Nul ne peut être contraint à faire partie 
d'une association. 'Toutefois, la loi peut pres
crire des associations pour les professions dont 
l'exercice est subordonné à l'autorisation des 
pouvoirs publics. De même, la loi peut grouper 
dans des associations,_ lorsque. l'intérêt public 
l'exige de façon urgente, les membres de cer
taines professions ou branches de l'économie. 

Art. 20. - Chacun a le droit de s'adresser 
à _l'autorité compétente ou de s'adresser par 
écrit aux représentants du peùple pour pro
voquer. l'examen de questions intéressant 
l'individu ou la collectivîté. 

TITRE II 
DES DROITS FONDAMENTAUX ET DE LA 

VIE SOCIALE 

Section I 
FAMILLE, ÉDUCATION, INSTRUCTION 

Art. 2L-La mariage et la famiÜe, fonde
ments essentiels de l'ordre social, jouissent de 
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là protection spéciale et de l'encouragement de 
l'Etat. La vie de famille doit se développer libre 
de contraintes extérieures et d'interventions 
perturbatrices. 
_ Le travail domestique que la femme consacre 
à la famille a droit à la même considération 
que son travail professionnel. La femme mariée 
doit avoir, de par le régime màtrimonial, une 
part équitable des biens acquis pendant le 
mariage. . 

Les familles nombreuses ont droit à une 
compensation équitable de leurs charges. 

Art. 22. - La maternité a droit à la protec
tion et à l'assistance de l'Etat. 

Art. 23. - Les enfants saris parents qui ne 
peuvent être élevés au sein d'une famille 
doivent être admis dans des foyers susceptibles 
de leur donner l'équivalent d'une saine vie de 
famille. Dans la vie professionnelle et dans la 
vie publique, les enfants naturels ont les mêmes 
droits que les enfants légitimes. 

Art. 24. - La jeunesse doit être protégée 
contre l'exploitation ainsi que contre les périls 
qui menacent sa santé morale, mentale et phy
sique. L'Etat et les unités administratives auto
nomes ( S elbstverwaltungskorpersclzaft) sont 
tenus de créer les irtstitutions nécessaires. 
L'exécution de cette mission peut être assurée 
par des œuvres sociales privées. 

Les mesures d'assistance par voie de con
trainte ne sont autorisées que si elles sont 
prises en vertu d'une loi. 

Art. 25. _:_ Dàns toutes les questions rela:
tives à l'éducation, la volonté des parents 
prévaut, dans les liinites fixées par la Consti
tution. 

Art. 26. _:_ La jeunesse doit être élevée dans 
le respect de Dieu, dans l'amour de son peuple 
et du pays natal, dans l'amour de la _paix, 
daris l'amoitr du prochain et dans un esprit 
d'entente internàtionale; on doit lui irtculquer 
le sentiment de ses responsabilités morales et 
politiques, le sens de son devoir professionnel et 
sociàl et développer en elle une conscience 
civique libérale et démocratique. 

Art. 27.---: L'obligaticm scolaire est générale. 
L'ensemble de l'organisation scolaire est soumis 
aux lois et au contrôle de l'Etat. Toutes les 
écoles, à tous les degrés de l'enseignement, sont, 
en principe, des institutions de l'Etat ou des 
unités administratives autonomes. Les écoles 
privées ne peuvent être ouvertes qu'en vertu 
d'une loi et avec l'autorisation de l'Etat. La 
fréquentation des écoles primaires et profes
sionnelles publiques est gratuite. L'accès aux 
établissements d'enseignement secondaire ou 
supérieur des enfants doués dont les parents 
sont peu fortunés doit être facilité à l'aide de 
fonds publics, et notamment par la dispense des 
frais de scolarité et l'âllocation d'indemnités 
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pour frais d'études. L'admission à certaines 
écoles,. Y. compri~ l'admissîon aux. universitést 
ne dc)lt dépendre que des aptitudes et de là 
vocation des intéressés, non de la situation 
économique, professionnelle ou sociale des 
parents. 

Art. 28. - écol~ publiques sont des 
écoles interconfessionnelles (Simultanschulen) 
à caractère chrétien, au sens de la tradition ba
doise. Dans toutes les écoles, l'enseignement 
doit respecter les sentiments religieux de cha
cun. Dans l'enseignement de toutes les matières, 
le personnel enseignant doit avoir égard aux 
convictions religieuses et philosophiques des 
êlèves et exposer les conceptions religieuses et 
philosophiques d'une manière oojective. 
. .L'instruction religieuse est matière ordinaire 
d'enseignement dans les écoles primaires et 
primaires supérieures, les écoles profession
nelles et les établissements d'enseignement se
condaire et supérieur. Elle est donn-e confor
mément aux principes du groupement religieux 
intéressé et sous sa surveillance. Aucun membre 
du corps enseignant ne peut être contraint ni 
empêché de donner l'instruction religieuse: il 
ne doit pas être lésé du fait de sa déèision. Lés 
maîtres doivent être autorisés à donner l'ins
truction religieuse par le groupement religieux 
auquel ils appartiennent. Lorsque le groupe
ment religieux dispense lui-même l'instruction 
religieuse, les locaux scolaires nécessaires doi:. 
vent être mis à sa disposition. Les modalités 
d'application seront déterminées par la loi 
scolaire. 

Les enfants ne reçoivent l'instruction reli
gieuse et ne prennent part aux manifestatiàns 
du culte que si les personnes qui ont le droit 
de décider de leur education en expriment le 
désir. Des cours de morale sont institués à 
l'intention des élèves qui ne suivent pas les 
cours d'instruction religieuse. 

Les membres du corps enseignant ne doivent 
subir aucun préjudice en ce qui concerne leur 
avancement, du fait qu'ils appartiennent ou non 
à une confession religieuse. 

Art. 29. - L'instruction civique, fondée sur 
la constitution, est matière ordinaire d'enseigne
ment dans les écoles de tous les degrés. Un 
exemplaire de la Constitution sera solennelle
ment re1;1is à chaque élève à la fin de ses êtudes. 

Art. 30. - L'université est libre dans ses 
recherches et dans son enseicrnerrtent. L'univer
sité administre ses affaires ~onformément aux 
lois et sous le contrôle de l'Etat. L'Etat l'asso
cie au règlement des questions administratives 
qui. la concernent dans le domaine de l'instruc
tion p_ublique; elle est notamment entendue lors
qu'il s'agit de compléter le corps enseignant. 

La faculté de théologie de l'université est 
maintenue avec ses droits actuels. Les chaires 

d'enseignement en sont pourvues d'accord avec 
l'Eglise. 

Art. 31. - L'Etat contribue à l'instruction 
des adultes en encourageant les universités po
pulaires, les bibliothèques scientifit:tues et popu
laires, les théâtres, concerts, musees et autres 
établissements publics d'éducation. 

Art. 32. - Les monuments artistiques et 
historiques jouissent de la protection et de la 
sollicitude de l'Etat et des communes. . 

Art. 33. - Le pays natal et ses beautés 
naturelles sont placés sous la protection de 
l'Etat. Les détails relatifs à cette disposition 
sont précisés par la loi sur la protection de la 
nature. 

Sectîon II 
ÉGUSES ET GROUPEMENTS RELIGIEUX 

Art. 34. - Il n'existe pas <l'Eglise d'Etàt. 
Les Eglises et les groupements religieux 

conservent lé statut de personnes de droit pu
blic s'ils le possédaient déjà; le même statut 
peut être conféré, sur leur demande, à d'autres 
groupenients religieux dont les buts ne sont 
pas contraires aux lois. 

Les Eglises et les groupements religieux, qui 
sont personnes de droit public, règlent et ad
ministrent leurs affaires de façon autonome, 
dans le cadre des lois générales. Ils nomment 
aux fonctions ecclésiastiques sàns la participa
tion de l'Etat ou des communes. Ils ont le droit 
de lever des impôts sur la base des rôles 
d'impôts publies. 

Les subventions accordées aux Eglises pàr 
l'Etat en vertu d'une loi, d'un contrat ou de 
titres juridiques particuliers sorit garanties. 

Art. 35. - Les œuvres sociales de groupe
ments religieux sont garanties. La libre pra
tique de la religion dans les hôpitaux publics, 
dans les institutions de bienfaisance et d'âssis
tance publiques, ainsi que dans les établisse
ments pénitentiaires, est protégée. 

Section III 
LE TR...._VAIL ET i.'ÉCONOMIÉ 

Art. 37. - Chacun a droit au travail. 
Le travail est un devoir moral. 
Lè but; en matière de politique éconorniqu,e 

et sociale, est d'assurer à tous ceux qui sont 
capables et désireux de travailler, un travail 
approprié et qui leur peni.1ette de pourvoir à 
leurs besoins. Le travail est placé sous la. pro
tection de l'Etat. L'Etat protège le travailleur 
contre les abus, l'exploitation, les risques pro
fessionnels et les atteintes à la santé. 

Hommes et femmes sont égaux dans le choix 
et l'exercice de leur profession. A travail égal, 
ils ont droit à un salaire égal. _ 

Nul ne doit être lésé dans son emploi en 
raison de ses origines, de ses convictions poli
tiques ou de ses croyances religieuses. 

lS 
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Art. 38.-La liberté d'association pour la 
défense et l'amélioration des conditions du 
travail et de la vie économique est garantie à 
chacun et à toutes les professions, tant aux 
employés qu'aux employeurs. Toutes conven
tions et dispositions tendant à limiter ou à 
entraver cette liberté sont illicites. 

Le droit de grève des syndicats est reconnu 
dans le cadre des lois. Sont nulles toutes con
ventions et dispositions tendant à restreindre 
ou à entraver l'usage de ce droit. Les obliga
tions particulières qui incombent aux fonction
naires publics du fait de leur position restent 
entières. 

Les conventions collectives de travail enga
gent tous les membres des organisations signa
taires ; elles peuvent être déclarées obligatoires 
pour tous par le Gouvernement du Pays ou par 
telle autorité qu'il désignera. 

Art. 39. Les travailleurs des entreprises 
ont le droit de participer à l'organisation et à 
la gestion des exploitations, ainsi qu'au règle
ment des questions qui les concernent. A cet 
effet, ils constituent des comités d'entreprise, 
conformément aux dispositions de la loi. Il sera 
tenu compte, à cet égard, de la situation parti
culière des petites et moyennes exploitations, 
et de la nécessité de sauvegarder l'initiative des 
chefs de ces entreprises. 

Art. 40. - Le 1er mai est un jour férié re
connu par l'Etat; il symbolise l'adhésion à la 
justice sociale, au progrès, à la paix, à la 
liberté et à la réconciliation des peuples. 

Art. 41. Il y a lieu d'établir un droit 
ouvrier garantissant au travailleur un salaire 
équitable, ainsi que des loisirs et des congés 
suffisants. 

Les conditions de travail doivent être telles 
qu'elles garantissent la dignité, la vie de famille 
et la satisfaction des aspirations culturelles du 
travailleur; elles doivent, en particulier, ne pas 
compromettre le développement physique, 
intellectuel et moral de la jeunesse. Le travail 
professionnel des enfants est interdit. 

La rémunération du travailleur doit cor
respondre au travail fourni et suffire à assurer 
la vie du travailleur et des personnes à sa 
charge. 

La loi crée des institutions de protection de 
la maternité et de l'enfance et elle prévoit les 
garanties nécessaires pour que la femme puisse 
concilier ses fonctions de citoyenne et de tra
vailleuse avec ses devoirs d'épouse et de mère. 

Art. 42. - Le système des assurances so
ciales doit être maintenu et étendu ; le cas 
échéant, il doit recevoir l'appui financier de 
l'Etat. Les fonds rassemblés pour les assu
rances sociales ne doivent pas être détournés 
de leur emploi. 

La sécurité sociale a en outre pour objet 
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d'améliorer l'état sanitaire de la population par 
des mesures préventives, de donner assistance 
aux malades, aux femmes enceintes et aux 
femmes en couches, et d'assurer des moyens 
convenables d'existence à ceux qui sont dans 
l'incapacité totale ou partielle de subvenir à 
leurs besoins, ainsi qu'aux veuves, aux orphe
lins, aux vieillards et aux chômeurs. 

Art. 43. - L'ordre économique doit corres
pondre aux principes de la justice en vue 
d'assurer à tous une existence digne d'un être 
humain. Dans ces limites la liberté économique 
de l'individu est garantie. · 

Est garantie la liberté de principe de l'agri
culture, de l'industrie, du commerce, de l'arti
sanat et des métiers. Les relations économiques 
sont régies par le principe de la liberté des 
contrats, dans le cadre des lois. 

Art. 44. - En vue de garantir à toutes les 
classes sociales la satisfaction de leurs besoins 
économiques, dans les conditions de quantité, 
de qualité et de prix aussi égales que possible, 
la loi peut édicter des mesures touchant la 
production et le contrôle économique de cer
tains produits. En tant que réglementation 
transitoire, ces mesures seront rapportées 
lorsque la situation critique à laquelle il s'agis
sait de parer aura été surmontée. 

Pour l'organisation de l'économie, il peut être 
créé des corporations dont font partie, sur un 
pied d'égalité, les entrepreneurs, les salariés, 
les producteurs et les consommateurs. La créa
tion de telles corporations ne constitue pas une 
limitation des principes énoncés au premier 
alinéa de l'article 38. 

L'esprit coopératif doit être encouragé. Les 
coopératives d'utilité publique doivent béné
ficier d'avantages fiscaux. 

Art. 45. S'il est préférable dans l'intérêt 
économique que les moyens de production n~ 
soient pas la propriété de l'entrepreneur, ou st 
l'exercice du droit de propriété est contraire à 
l'intérêt général, la loi transférera à la collec
tivité la propriété d'entreprises minières, 
d'usines sidérurgiques, d'entreprises produc
trices d'énergie, ainsi que d'entreprises de 
transport par rail ou trolley;. d'autres entre
prises et activités économiques appropriées 
pourront être placées sous le contrôle de l'Etat 
ou recevoir le traitement prévu ci-dessus. En 
pareil cas, la nature et le montant de l'inden:ni
té seront fixés . par les tribunaux ordinaires 
d'une manière équitable et en considération des 
intérêts légitimes de la collectivité et de l'inté
ressé. 

Art. 46. -La réunion d'entreprises en vue 
d'une puissance économique ~t de la 1:onstit_u
tion d'un monopole est interdite. Sont mte~dtts 
en particulier, les cartels, les concentrations 
d'entreprises dites Konzern et les ententes sur 



BADE 

les prix qui ont pour but l'exploitation des 
masses, ou la destruction des entreprises indé
pendantes de la classe moyenne. 

Art. 47. - L'agriculture est la base de l'ali
mentation de la population; elle a droit aux 
encouragements et à la protection particulière 
de l'Etat. 

La propriété foncière du paysan est garantie. 
En principe, les terres agricoles ne doivent pas 
être détournées de leur usage normal. La classe 
paysanne indépendante doit être préservée. 

La répartition et l'utilisation du sol sont 
contrôlées par l'Etat et réglementées par une 
loi de réforme agraire. 

Les propriétés foncières que leur proprié
taire soustrait à une exploitation normale, la 
confiscation des terres qu'il néglige ou dont il 
abuse à des fins de spéculation, peuvent être 
affectées à une exploitation ordonnée. 

Art. 48. - La législation et l'administration 
doivent encourager les entreprises indépen
dantes, petites ou moyennes, clans l'industrie, 
l'artisanat et le commerce et veiller, en parti
culier, à ce qu'elles ne soient ni écrasées de 
charges, ni absorbées. A cet effet, il convient 
de développer le mouvement coopératif. 

Art. 49. - Il appartient au Gouvernement 
du Pays de Bade de dresser un plan d'ensemble 
des travaux de reconstruction des régions 
dévastées et d'en diriger l'exécution. 

Par l'adoption d'un plan de reconstruction, 
le Gouvernement veillera à ce que chaque 
habitant du Pays de Bade reçoive un logement 
convenable. Une habitation occupée ne peut 
être saisie, en totalité ou en partie, que sur 
la base d'une loi. Il incombe en particulier à 
l'Etat, aux unités administratives autonomes et 
à des associations d'utilité publique de pourvoir 
à la construction d'habitations saines. Les 
modalités d'application sont déterminées par 
la loi. 

Tmm III 

DE LA STRUCTURE DE L'ETAT 

Section I 
DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT DES 

POUVOIRS PUBLICS 

Art. 53. - Est citoyen badois, sans distinc
tion de naissance, de race, de sexe, de pro
fession, de religion ott de convictions politiques, 
tout ressortissant badois majeur jouissant de 
ses droits civiques et politiques. 

Section II 
LES ÉLECTIONS ET REFERENDUMS 

Art. 58. - Toutes les élections et consulta
tions populaires prévues par la Constitution ont 
lieu au suffrage universel égal, secret et direct. 
Les moclalités de l'exercice du droit de vote, 

les conditions à remplir pour être électeur et 
pour être éligible et la réglementation des 
opérations électorales sont déterminées par la 
loi. La loi prescrit également les conditions 
dans lesquelles les élus peuvent être déchus de 
leur mandat ou cessent de remplir les condi
tions d'éligibilité, ainsi que les conditions de la 
vérification périodique des listes électorales, 
compte tenu de la réglementation électorale en 
vigueur. 

L'exercice du droit de vote est le devoir de 
tous le$ citoyens. Le jour du scrutin doit être 
un dimanche. 

Section VI 
LA LÉGISLATION 

Art. 92. - La Constitution ne peut être re
.visée que par la voie législative et suivant la 
procédure définie au présent article. La de
mande de revision peut être faite par le 
Gouvernement du Pays de Bade · ou par la 
Diète. 

Pour qu'une décision portant sur une loi 
qui complète, interprète, modifie ou abolit tout 
ou partie de la Constitution soit valable, elle 
doit être prise à la majorité des deux tiers au 
moins du nombre légal des membres de la 
Diète; la loi ainsi votée doit être soumise au 
referendum. 

Les principes fondamentaux inhérents à une 
constitution démocratique ne peuvent être ni 
enfreints ni abrogés, fût-ce par une loi portant 
revision de la Constitution. 

Le pouvoir de reviser la Constitution ne peut 
en aucune façon être délégué à une personne 
ott à une commission. 

Section VII 
L'ADMINISTRATION 

Art. 106. Un revenu minimum non im
posé sera laissé à chaque citoyen et aux per
sonnes à sa charge. 

Art. 108. Si, dans l'exercice de l'autorité 
publique qui lui est confiée, un fonctionnaire se 
rend coupable d'unè violation des obligations 
de sa charge à l'égard d'autrui, la personne 
publique qui l'emploie est responsable, sauf 
son recours contre le fonctionnaire. Le recours 
par la voie administrative reste ouvert. 

Section VIII 
L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE 

Art. 115. Nul ne doit être soustrait à son 
juge légal. Les tribunaux d'exception et les 
cours spéciales sont interdits. 

Art. 116. -Seules peuvent être prononcées 
les peines prévues par les lois en vigueur au 
moment où l'infraction a été commise, à moins 
qu'une loi postérieure ne soit plus favorable 
au délinquant que la loi pénale qui était. en 
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vigueur au moment de l'infraction. Nul ne doit 
porter la responsabilité pénale d'actes ou 
d'omissions qui ne peuvent lui être imputés 
personnellemént. · · 

Section IX 
PARTIS fOLITIQUES 

Art. 118. -Les partis politiqµes peuvent se 
constituer librement à condition d'adhén:r, 
<:\ans leur programme et dans leur action, aux 
principes de l'Etat démocratique. Un parti 
politique né peut être interdît tant qu'il ne 
contrevient pas à cette obligation. En cas de 
doute, la Cour de justice d'Etat (Staatsgerichts
hof) décide, sur requête du Gouvernement de 
l'Etat ou du parti. · · · 

Est interdite 1~ création de parti~ p~litiques, 
de groupements electoraux ou d'autres associa
tions de toute' nature visant à détruire les liber
tés civiiues ou à user c\e la forcé contre le 
peuple, 1 Etat ou la Constitution. Les personnes 
qui font partie d'organisations de ce genre ne 
sont pas admises à participer aux élections ou 
àux consultations populaires. 11 appartient à 
la Cour d~ justic~ d'Etàt · de statuer, à la 
clémande qu Gouvernement, sur l'existence des 
faits ainsi incriminés. · 

Art. 119. - Tout citoyen est libre de se 
réclamer d'un parti et d'en devenir membre. 

L'adhésion à un parti ou à tout autre 
groupement qui se propose des fins poli~iques, 
sociales ou religieuses ne peut être i01posée par 
la force, la menace ou l'intimidation. 

Art. 121. - II est interdit de s'engager à 
l'obéissance absolue à l'égard d'un parti poli
tique ou de ses chefs, ou d'exiger cet engage
ment. Les statuts d'un parti politique doivent 
permettre le retrait de ses membres à tout 
moment. Dans ses discours, ses actes et ses 
votes, le député suit ses convictions, sa 
conscience. · 

TmmIV 
DE LA PROTECTION DE,LA CONSTITUTION ' .. , . 

Art. 123. Alors même que. la présente 
Constitution permet à une loi de limiter l'un 

des · droits fondamentaux ou laisse à une loi 
le soin d'en fixer les modalités d'exercice, le 
droit fondamental en tant que tel doit demeurer 
intact. Un droit fondamental ne peut être limité 
9t ses mo.dalités d'exercice ne peuvent être dé
terminées gu~ p_ar une loi adoptée par le peuple 
ou ses représentants. · · 

Une loi de cette nature doit régler elle-m~me 
dans le détail la limitation ou les modalités 
d'exercice du droit fondamental. Il 'ne lui suffira 
p:i,s de renvoyer à une réglementation anté
m;ure. En cas de doute, la Cour de justice 
d'Etat décide. 

Art. 124. Quiconque tente d'abuser des 
droits fondamentaux et des libertés garantis 
aux citoyens par la Constitution pour combattre 
ces droits et ces libertés, se met lui-même en 
dehors de la Constitution et ne peut 'plus se 
prévaloir des droits fondamentaux et des liber
tés constitutionnelles, à l'égard des mesures de 
légitime défense de l'Etat. Sur plainte en jus
tice, la Cour de justice d'Etat statue sur l'exis
tence du fait ainsi incriminé. 

Art. 12S. - Chacun est tenu de remplir les 
devoirs civiques qui lui sont imposés par la 
Constitution ou la loi; nul ne saurait se sous
traire à leur accomplissement en invoquant les 
droits et libertés garantis par la Constitution. 
Les violations de la Constitution sont punies 
conformément aux lois. 

Art. 126. - Le fait d'agir par ordre des 
autorités ou d'un supérieur ne dégage pas 
l'auteur de la responsabilité qu'il encourt pour 
un acte qui va manifestement à l'encontre des 
principes de la Constitution ou des lois pénales. 

T~V 
DISPOSITIONS FINALES 

Art. 128. - Des lois spéciales pourront être 
édictées avant le 1er janvier 1949 afin de 
délivrer le peuple allemand du national
socialisme et du militarisme et de leurs consé
quences. La validité de · ces lois ne peut être 
contestée pour inconstitutionnalité. L'article 
115 ne s'applique pas aux tribun~ux de 
dé11azification. · · 

CONSTITUTION DU PAYS DE RHENANIE-PALATINAT1 

du 18 mai 1947 

PREAMBULE 

Conscient de sa responsabilité devant Dieu, 
source profonde d1:, dr9it ~t créateur de toute 
communauté b,umame, · 
. Animé de la volonté d'assurer 1a liberté et 

1~ dignité de l'hommè, de réglèr la vie de la 
communauté selon, ies principes de la justice 
sociale, de favoriser lè progrès économique de 
tous et de former ·une nouvelle AIIemagne 
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démocratique, membre vivant d~ la commu
nauté des peuples, 

1 Texte allemand dans Verordnungsblatt der 
Landesregier11ng Rheinland-Pfalz, · Cobrence, 24 mai 
1946, pages 209-224. Texte franç_ais traduit de l'alle
mand par le Secrétariat des Nations Uriies. Après 
avoir été adoptée par l'Assemblée consultative, la 
Constitution a été approuvée par le corps électoral le 
18 mai 1947 par voie de referendum et a été promul-
guée à la même date. · · 
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Le peuple de Rhénanie-Palatinat s'est donné 
la présente Constitution. 

PREMIÈRE PARTIE 

DROITS ET DEVOIRS FONDAMENTAUX 
TITRE PREMIER 

DE L'INDIVIDU 
1. Libertés 

Art. premier. - L'homme est libre. Il a un 
droit naturel au développement de ses facultés 
physiques et mentales et au libre essor de sa 
personnalité, dans les limites posées par la loi 
morale naturelle. 

L'Etat a pour mission de protéger la liberté 
et l'indépendance personnelles de l'homme et de 
contribuer au bien-être de l'individu et des 
collectivités à l'intérieur de l'Etat par la réali
sation du bien commun. 

Les droits et les devoirs de la puissance 
publique ont pour fondements et pour limites 
les exigences du bien commun déterminées par 
le droit naturel. 

Les autorités législatives, judiciaires et ad
ministratives ont le devoir de respecter ces 
principes, 

Art. 2. -Nul ne peut être contraint de com
mettre, d'omettre ou de tolérer un acte, si la 
loi ne l'y oblige pas. 

Art. 3. - La vie humaine est sacrée. Il ne 
peut y être porté atteinte qu'à la suite d'une 
sentence judiciaire prononcée en vertu de la 
loi, pour châtier les crimes les plus graves 
contre la personne et la vie d'autrui. 

Les interventions portant atteinte à l'intégrité 
physique - sans préjudice du devoir de d:>nn~r 
les secours d'urgence en cas de danger 1mm1-
nent - ne sont autorisés que dans le cadre des 
lois à des fins curatives et avec le consente
me~t de l'intéressé ou de son représentant légal. 
Cette disposition ne vise pas les mesures de 
lutte contre les épidémies. 

Art. 4. - L'honneur des personnes est placé 
sous la protection de l'Etat. Les auteurs d'in
jures qui visent des individus ou des collectivi
tés, en raison de leur appartenance à une race, 
à un groupement religieux ou philosophique, 
ou à un groupement politique reconnu, sont 
poursuivis par l'action publique. 

Art. 5. - La liberté de la personne est in
violable. Il ne peut y avoir restriction ou priva
tion de la liberté personnelle par la puissance 
publique qu'en vertu des lois et dans les formes 
qu'elles prescrivent. 

Toute personne arrêtée doit être conduite 
devant le juge dans les vingt-quatre heures. Le 
juge l'interrogera sans délai, se prononcera sur 
la mise en liberté ou l'arrestation par une déci
sion motivée et, au cas d'arrestation, vérifiera 
chaque mois s'il y a lieu de prolonger la déten
tion. Toute personne arrêtée doit être mise en 

mesure d'élever des objections contre son ar
restation et de choisir un défenseur. 

A la demande de la personne arrêtée, l'auto
rité qui a procédé à l'arrestation doit en infor-
mer ses proches. · 

Est interdit tout mauvais traitement à l'égard 
d'une personne arrêtée. 

Art. 6. - Chacun a le droit d'être jugé par 
le juge dont il relève. Les tribunaux d'excep
tion sont interdits. 

La peine ne peut être prononcé~ q?."en ve:tu 
des lois en vigueur au moment ou 1 mfract10n 
a été commise. 

Nul ne peut être puni deux fois pour le 
même fait. Nul n'est réputé coupable s'il n'a 
été déclaré tel par un jugement définitif. 

Art. 7. - Le domicile est inviolable. 
Les perquisitions ne sont autorisées que dans 

les cas déterminés par la loi et dans les formes 
qu'elle prescrit. 

Pour parer à des circonstances exception
nelles la loi peut permettre aux autorités d'in
tervenir et de limiter l'application de ce prin
cipe. 

Art. 8. - La liberté de croyance, de cons-
cience et de conviction est garantie. . 

La jouissance des .droits civiques et poli
tiques n'est ni conditionnée ni limitée par la 
confession religieuse. 

Nul ne peut être contraint ni empêché de 
participer aux actes du culte ou aux cérémonies 
et pratiques d'un groupement religieux ou 
philosophique. Chacun , est libre de se. s~rvir, 
pour prêter serment, d une formule religieuse. 
. Art. 9. - La pratique de l'art et de la 

science est libre ainsi que leur enseignement. 
Toute personne a le droit d'exprimer libre

ment son opinion. Nul ne peut lui faire subir 
de préjudice pour l'avoir fait. 

Art. 10. -Toute censure est interdite. 
Nul ne peut se prévaloir du droit d'exprimer 

librement son opinion, du droit de diffuser des 
œuvres scientifiques ou artistiques, de la liberté 
de l'enseignement et de l'information, s'il at
taque les bases constitutionnelles de la ".Îe so
ciale ou s'il enfreint les lois sur la protection de 
la jeunesse. 

Art. 11. -Chacun a le droit d'adresser des 
requêtes aux autorités publiques ou à la repré
sentation nationale. 

Art. 12. -Tous les citoyens ont le droit de 
se réunir paisiblement et sans ~rm~s. . 

La loi peut subordonner les reumons en plem 
air à la formalité d'une déclaration préalable 
et les interdire en cas de danger immédiat pour 
la sécurité publique. 

Art. 13. - Chacun a le droit de former des 
associations ou des sociétés à des fins qui !1e 
sont pas contraires à la Constitution et aux lots. 

La capacité juridique ne peut être refusée à 
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une société pour le motif qu'elle poursuit un 
but politique, religieux ou philosophique (W elt
anschauung). 

Art. 14. - Le secret de la correspondance et 
des communications postales, télégraphiques et 
téléphoniques est garanti. Les exceptions à ce 
principe sont déterminées par la loi. 

Art. 15. - Tous les Allemands jouissent du 
droit de libre circulation. Ils ont Je droit de 
séjourner et de se fixer en tout lieu, d'y ac
quérir des immeubles et d'y exercer toute pro
fession. Ce droit ne peut être restreint que par 
la loi. 

Les non-Allemands bénéficient des mêmes 
droits, si la réciprocité est garantie. 

Art. 16. - Un Allemand ne peut être livré à 
une Puissance étrangère que si la réciprocité 
est garantie. 

Les étrangers sont protégés contre l'extra
dition et l'expulsion, s'ils sont poursuivis à 
l'étranger en violation des droits fondamentaux 
inscrits dans la présente Constitution et s'ils se 
sont réfugiés en Rhénanie-Palatinat. 

2. Egalité 
Art. 17. -Tous sont égaux devant la loi. 
Il est interdit aux autorités législatives, judi

ciaires et administratives de favoriser ou de 
léser d'une façon arbitraire des individus ou des 
groupes d'individus. 

Hommes et femmes ont les mêmes droits et 
devoirs civiques et politiques. 

Art. 18 - Tous les privilèges ou incapacités 
de droit public, fondés sur la naissance ou la 
classe sociale, sont abolis. Les titres nobiliaires 
ne vaudront que comme une partie intégrante 
du nom et il ne devra plus en être conféré. 

Il ne pourra être conféré de titres que pour 
désigner une fonction ou une profession. Les 
grades universitaires ne sont pas visés par cette 
interdiction. 

L'Etat ne peut conférer de décorations ou 
de distinctions honorifiques que dans le cadre 
des lois. · · 

Art. 19. - Tous les citoyens, sans distinc
tion de race, de religion, de parti ou de sexe, 
doivent avoir accès aux fonctions publiques 
dans les conditions déterminées par la loi et 
selon leurs aptitudes et leur travail, pour autant 
qu'ils offrent la garantie qu'ils s'acquitteront 
de leurs fonctions selon la lettre et l'esprit de 
la Constitution. 

3. Devoirs publics 
Art. 20. -Tout citoyen doit remplir son de

voir de fidélité envers l'Etat et la Constitution, 
obéir aux lois et employer ses forces physiques 
et mentales d'une manière conforme au bien 
commun. 

Art. 21. -Tout citoyen a le devoir, con
formément au~ lois, d'accepter des fonctions 
honorifiques. 
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Chacun a le devoir, conformément aux lois, 
de fournir des services personnels à l'Etat et à 
la commune. 

Art. 22. - Chacun a ie devoir, conformé
ment aux lois, de donner les secours d'urgence 
en cas d'accident ou de calamité publique. 

TITRE II 
DU MARIAGE ET DE LA FAMILLE 

Art. 23. - Le mariage et la famille sont Je 
fondement naturel de la société. En tant que 
communautés de droit naturel, ils sont placés 
sous la protection particulière de l'Etat. 

II n'est pas rorté atteinte au droit des Eglises 
et des sociétes religieuses de poser en toute 
indépendance des règles obligatoires pour leurs 
membres en ce qui concerne les obligations 
religieuses relatives au mariage. 

Art. 24. - Les enfants sont le bien le pJus 
précieux de la famille et de la nation. Les mères, 
en particulier celles qui ont un travail profes
sionnel, ont droit à la protection et à la sollici
tude de l'Etat. Il appartient à l'Etat et aux 
communes de veiller à la pureté et à la santé 
de la famiUe et de garantir sa sécurité sociale. 

Art. 25. - Le droit naturel et le premier 
devoir des parents est d'élever leurs enfants de 
manière à développer en eux les qualités phy
siques, morales et sociales requises. L'Etat et 
les communes ont le droit et le devoir de sur
veiller et d'aider la fonction éducatrice des 
parents. 

La jeunesse doit être protégée contre l'ex
ploitation et contre l'abandon moral, intellectuel 
ou physique par des mesures et par des insti
tùtions de l'Etat et des communes. Les enfants 
naturels ont les mêmes droits à être aidés que 
les enfants légitimes. 

Des mesures d'assistance par voie de con
trainte ne peuvent être ordonnées qu'en vertu 
d'une loi, lorsque les intérêts de l'enfant sont 
menacés du fait que la personne qui a le droit 
d'éducation manque à ses devoirs. 

Art. 26. -En matière de protection et d'en~ 
couragement de la famille et en matière d'édu
cation de la jeunesse, la coopération des Eglises, 
des sociétés religieuses et philosophiques et des 
œuvres sociales privées est garantie, conformé-
ment à 1a loi. · 

TITRE III 
DE L'ECOLE, DE L'INSTRUCTION ET DE LA 

CUI.TURE 
Art. 27. - Le droit naturel · des parents de 

décider de l'éducation de leurs enfants est à la 
hase de l'organisation scolaire. 

L'Etat et la commune ont le droit et le de
voir, éompte tenu de la volonté des parents, de 
créer les conditions et les institutions publiques 
qui assurent une éducation ordonnée des 
enfants. 
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L'ensemble de -l'organisation scolaire est 
~oumis au contrôle de l'Etat. L'inspection des 
e~oles est faite par des fonctionnaires spéciali
ses, se consacrant uniquement à cette tâche. 
- Art. 28. - Il doit être pourvu à l'instruction 
de la jeunesse par des écoles publiques. L'Etat 
e: les communes collaborent à leur organisa
tion. Les Eglises et les groupements religieux 
sont également reconnus comme véhicules de 
l'instruction. 

Art. 29. - Les écoles primaires publiques 
sont des écoles confessionnelles ou des écoles 
interconfessionnelles chrétiennes. 

Dans les écoles confessionnelles, l'éducation 
et l'enseignement sont dispensés aux élèves par 
des maîtres de la même confession et ils sont 
déterminés par les principes religieux et mo
raux de cette confession. Les écoles intercon
fessionnelles (Siniullanschulen) admettent les 
élèves quelle que soit leur confession; leur 
enseignement et leur éducation s'inspirent des 
principes chrétiens sans être liés à une confes
sion. Le recrutement des maîtres est conforme 
à la répartition des élèves par confession. 

Les personnes qui ont le droit d'éducation 
sont libres de leur choix quant au caractère de 
l'école. 

Les écoles confessionnelles et interconfes
sionnelles qui existaient avant 1933 doivent 
être maintenues ou rétablies. Toutefois, à la 
demande des personnes qui ont le droit d'édu
cation, il y a lieu de modifier le caractère de 
ces écoles ou de créer de nouvelles écoles 
confessionnelles ou interconfessionnelles dans 
la mesure compatible avec te bon fonctionne
ment des écoles, lequel n'exclut pas l'école à 
classe unique. 

Les élèves appartenant à une minorité con
fessionnelle, qui ne disposent pas dans la 
commune de leur domicile d'une école de leur 
confession, ont le droit d'être admis dans 
l'école de l'autre confession; dans ce cas, il y 
aura lieu de pourvoir d'une manière adéquate 
et par l'intermédiaire de représentants de leùr 
confession, aux besoins spintuels et à l'instruc
tion religieuse normale de ces élèves. 

Art. 30. - Pour suppléer aux écoles pu
bliques y compris celles de l'enseignement supé
rieur, des écoles privées peuvent être créées 
et fonctionner avec l'autorisation de l'Etat. 
L'autorisation doit être accordée lorsque, dans 
leur programme d'enseignement, dans leur 
organisation ainsi que dans la formation tech
nique de leur personnel enseignant, les écoles 
privées ne sont pas inférieures aux écoles 
publiques et que la situation matérielle et juri
dique du personnel enseignant est suffisamment 
garantie. Les dispositions de l'article 36, 
alinéa 1, s'appliquent également aux maîtres 
des écoles privées. 

· Il est interdit de procéder à une séparation 
des élèves pour tenir compte de la situation de 
fortune des parents. 

Art. 31. - Tout jeune individu doit être mis 
en mesure d'acquérir une formation qui corres
ponde à ses aptitudes. Il y a lieu de faciliter 
aux individus doués, au besoin au moyen de 
fonds publics, la fréquentation des établisse
ments d'enseignement secondaire et supérieur. 

Art. 32. - L'organisation scolaire doit tenir 
compte des besoins particuliers des jeunes gens 
et des jeunes filles. 

Art. 33. - L'école doit élever la jeunesse 
dans la crainte de Dieu et dans l'amour du 
prochain, lui inculquer la tolérance et le respect 
d'autrui, la droiture et la sincérité, l'amour de 
son peuple et du pays natal, la préparer à son 
rôle professionnel et la former aux principes 
de la démocratie et de la liberté dans l'esprit 
de la réconciliation internationale. 

Art. 34. -L'instruction· religieuse est ma
tière ordinaire d'enseignement dans toutes les 
écoles primaires, les écoles professionnelles, 
primaires, supérieures et secondaires. Elle est 
donnée au nom de l'Eglise ou du groupement 
religieux intéressé et conformément à ses 
règles et à son dogme. Les programmes et les 
ouvrages d'instruction religieuse doivent être 
fixés d'accord avec l'Eglise ou le groupement 
religieux intéressé. Aucun maître ne peut être 
contraint ni empêché de donner l'instruction 
religieuse. Les maitres doivent être autorisés 
-à donner l'instruction religieuse par les Eglises 
ou les groupements religieux. Les Eglises et les 
groupements religieux ont le droit, d'accord 
avec les autorités d'inspection de l'Etat, de con
trôler l'instruction religieuse et d'examiner la 
façon dont elle est donnée. 

Art. 35. -L'assistance aux cours d'instruc
tion religieuse peut être refusée par une dé
claration soit des parents, soit des jeunes gens, 
lorsqu'ils ont atteint l'âge de dix-huit ans. 

Pour les jeunes gens qui n'assistent pas awc 
cours d'instruction religieuse, il sera institué 
des cours portant sur les principes universelle
ment reconnus de la loi morale naturelle. 
· Art. 36. - Nul ne peut faire partie du corps 

enseignant s'il n'offre pas la garantie qu'il 
exercera ses fonctions d'éducateur du peuple 
selon l'esprit des principes de la Constitution. 

La formation des maitres est assurée par 
des écoles normales spéciales, distinctes pour 
chaque confession religieuse, qui doivent être 
pénétrées de l'esprit de la confession intéressée. 
Il en est de même des internats rattachés aux 
écoles normales. 

Les programmes et les ouvrages d'instruc
tion religieuse doivent être fixés d'accord avec 
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l'Eglise ou le groupement religieux intéressé. 
Les écoles normales et les internats qui s'y rat
tachent ne peuvent employer que des éduca
teurs et des maîtres appartenant au groupement 
religieux intéressé. L'instruction religieuse ne 
peut être donnée que par des maîtres ayant 
reçu à cet effet l'autorisation de l'Eglise ou 
du groupement religieux intéressé. 

Art. 37. - L'enseignement populaire, y 
compris les bibliothèques populaires et les 
universités populaires, doit être encouragé par 
l'Etat et les communes. L'ouverture d'établis
sements d'enseignement populaire par des 
personnes privées ou par les Eglises est 
autorisée. 

Art. 38. - Dans l'organisation de l'en
seignement secondaire, il convient d'accorder 
la même importance à la culture basée sur 
les humanités classiques qu'aux autres formes 
de culture. 

Art. 39. - Les universités ont le droit de 
s'administrer de façon autonome. La loi leur 
garantit• la liberté de la recherche et de l'en
seignement. Les facultés <le théologie des 
universités . d'Etat sont maintenues. 

Les étudiants sont appelés à participer _au 
règlement des affaires qui les concernent dans 
le cadre de l'autonomie universitaire. 

Chaque étudiant est tenu de suivre, en · de
hors des cours de sa spécialité, des conférences 
de culture . générale, en particulier des • cours 
d'instruction civique. 

Le droit des étudiants de se grouper en as
sociations <lans les universités· est garanti dans 
le cadre des lois valables pour tous. 

L'accès aux études · universitaires est libre 
pour tous. Il y a lieu de donner aux travailleurs 
qui se distinguent par leurs aptitudes, leur 
application et leurs progrès, la possibilité de 
faire des études universitaires, même s'ils n'ont 
pas satisfait à l'examen de sortie d'un. établis-:
sement d'enseignement secondaire ; des cours 
préparatoires ·et des examens spéciaux doivent 
être institués à leur intention. Tout adulte a 
le droit. de se faire immatriculer comme audi-
teur libre à l'université. · 

La loi déterminera les modalités d'appli
cation. 

Art. 40. - L'Etat doit encourager la créa-
tion artistique et culturelle. · . 

Les produits du travail intellectuel ainsi que 
les droits de l'auteur,· de l'inventeur et de 
l'artiste jouissent de la protection et de la 
sollicitude de l'Etat. 

L'Etat protège : et conserve les monuments 
de l'art, de l'histoire et de la nature ainsi que 
le paysage. Le peuple tout entier doit avoir 
accès aux biens de la -culture .. 
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TxTR.E IV 
DES EGLISES ET DES GROUPEMENTS 

RELIGIEUX 

Art. 41. - Les Eglises sont reconnues en 
tant qu'institutions pour la protection et la 
conservation des fondements religieux et mo
raux de la vie de l'homme. La liberté de 
former des groupements religieux, de les 
grouper entre eux et de se réunir pour 
l'exercice public du culte est garantie ..• 

rxTR.E VI 
DE L'ORDRE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Art. 51. - Le rôle de l'économie est de 
mettre à la disposition de tous les memb~es 
de la nation les biens nécessaires à la satis
faction des besoins de la vie, grâce . à 
l'utilisation des ressources naturelles et au 
développement des techniques de la produ_ction. 
L'organisation de la vie économique doit ré
pondre aux principes de la j~stice so~iale et 
viser à assurer à tous une existence digne de 
l'homme. 

Il appartient à l'Etat . de sauvegarder les 
bases fondamentales de l'économie du pays, 
de surveiller l'économie, de veiller à ce qu'ell~ 
comporte de grandes, de moyen~es e~, de 
petites entreprises en bonne pr~portwn ~t as
surer la plus grande production possible au 
profit de l'ensemble du peuple. . 

. Art. 52. - La liberté des contrats, la liberté 
de l'industrie, le libre . essor de l'initiative 
personnelle,. la liberté d'àction et l'indépen
dance de l'individu sont maintenues dans 
l'économie. , . . . 
· La liberté économique de l'individu est 

limitée par le respect. des droits d'autrui· et 
des. e~igences ~u bien ~qmmµn., Tout _abus 
de la liberté ou de la puissal}c.e ~conomique~ 
es_t . illicite. . · . · 

Art. 53. - Le travail humain, contribution 
de l'individu, le plus précieux des biens éco
nomiques de la nation, doit être protégé à ce 
titre contre ,l'exploitation; contre les risques 
professionnels et contre toute atteinte. · . 

Toute personne capable de travailler a d~oit 
au travail conformément aux exigences du bien 
commun . et selon . ses aptitudes et elle a le 
devoir de travailler sans préjudice de sa liberté 
individuelle. 

Un système d'assurances sociales et d'assu
rance contre le chômage ouvert à l'ensen_ible 
de la population sert à prései:ver la sa1;te e~ 
la capacité de t~avail, à protege_r la mer;:• a 
prévenir les consequences econom1ques ~e 1 ag~, 
de l'invalidité des vicissitudes de la vie et a 
parer aux suites du· chômage non imputable 
au· travailleur. · · · · · · · 

Les assurances sociales et l'assurance contre 
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le chômage sont administrées de façon auto
nome par les . employèurs et les employés. 
L'Etat ne doit intervenir que pour surveiller 
et encourager leur action et leurs institutions. 

La loi détermine les modalités d'application. 
Art. 54. - Il y a lieu d'établir un droit 

ouvrier uniforme pour tous les travailleurs. 
Dans le cadre de cette législation du travail, 
les conventions collectives de travail ne pour
ront être conclues qu'entre les syndicats et 
les organisations patronales ; ces conventions 
pourront être remplacées par des sentences 
arbitrales déclarées obligatoires. La sentence 
arbitrale crée un droit obligatoire qui ne peut 
être aliéné par une convention privée pré
judiciable aux travailleurs. 

Les procédures de conciliation sont réglées 
par la loi. 

Art. 55. - Les conditions de travail doivent 
être telles qu'elles garantissent la santé, la 
dignité, la vie de famille et qu'elles satisfas
sent les aspirations culturelles des travailleurs. 

Une protection particulière doit être ac
cordée aux femmes et aux adolescents et le 
développement physique, moral et intellectuel 
de la jeunesse doit être encouragé. 

Le travail professionnel des enfants est inter
dit. 

Art. 56. - La rémunération du travailleur 
doit correspondre au travail fourni, suffire à 
assurer la vie du travailleur et de sa famille, 
et leur permettre <l'avoir accès aux biens 
culturels de la nation. De plus, un accord 
assurera au travailleur, d'une manière appro
priée, une part équitable du produit net, 
compte tenu de. la nature et de la capacité de 
production de l'entreprise. 

Hommes, femmes et jeunes travailleurs ont 
droit en principe à un salaire égal pour un 
travail égal en qualité et en quantité. 

Art. 57. La journée de huit heures con;;J 
titue la règle légale. Les dimanches et les fêtes 
légales sont jours fériés. Des exceptions seront 
permises lorsque le bien commun l'exige. 

Le 1er mai est fête légale pour tous les 
travailleurs. 

Le salaire correspondant aux fêtes légales 
qui tombent un jour ouvrable doit être payé. 

Tout travailleur a droit à un congé payé 
d'au moins douze jours ouvrables. 

Art. 58. -Chacun a le droit, conformément 
aux exigences du bien commun, de choisir 
librement sa profession et de l'exercer en toute 
liberté de mouvement dans les limites de la 
loi. 

Art. 59. Tout salarié a droit aux loisirs 
nécessaires à l'exercice de ses droits civiques 
ainsi que des fonctions publiques honorifiques 
qui lui sont confiées. 

U a droit à une juste compensation pour 
le salaire qu'il perd de ce fait. La loi détermine 
les modalités d'application. 

Art. 60. - La propriété est un droit naturel 
et elle est garantie par l'Etat. Chacun peut, 
selon la loi, acquérir des biens et en disposer. 
Le droit de disposer des biens implique le 
droit de les léguer ou d'en faire donation. 

La propriété comporte des obligations à 
l'égard du peuple. Il ne doit pas en être fait 
usage à l'encontre du bien commun. 

Il ne peut y avoir restriction au droit de 
propriété ou expropriation qu'en vertu de dis
positions légales et lorsque le bien commun 
l'exige. Le même principe s'applique aux droits 
de l'auteur et de l'inventeur. 

L'expropriation ne peut avoir lieu que contre 
une indemnité équitable. Est équitable toute 
indemnité qui tient compte des intérêts des 
individus intéressés ainsi que des exigences 
du bien commun. • En cas de GOntestation por
tant sur le montant de l'indemnité, le recours 
est ouvert devant les tribunaux ordinaires. 

Art. 61. - Sans préjudice de l'obligation de 
verser une indemnité équitable en appliquant 
suivant leur esprit les dispositions concernant 
l'expropriation, l'Etat devra, par une loi, 
transférer à la collectivité la propriété des 
entreprises privées dans les industries-clés 
(mines de charbon, mines <le potasse, mines 
de . fer, industrie sidérurgique, production 
d'énergie et transports par rail ou trolley), 
lorsque la puissance économique qui s'attache 
à ces entreprises .est. telle ·qu'elle ne peut être 
laissée aux mains de personnes privées sans 
que l'intérêt général en soit compromis. Cett.e 
tâche devra être abordée imméd.i.atement après 
l'entrée en vigueur de la Constitution. 

La loi pourra, de même, transférer à la 
collectivité la propriété d'entreprises à carac
tère de monopole, lorsqùe leur exploitation va 
à l'encontre du bien commun. . 
· L~~s du tran;fert de la propriété d'une ep

t.reprise à la collectivité, il y au.ra lieu 
d'éviter une concentration excessive de hi.
puissance économique, en faisant appèl à la. 
participation des travailleurs de l'entreprise;. 
à celle des communes et groupes de crmmune~ 
et à .celle de personnes. privées. · 

Les entreprises qui sont· îa propriété de la 
collectivité doivent être gérées sous la forme 
d'une entreprise privée, lorsque cette gestion 
est conforme à leur bien économique. 

Art. 62. - Les banques, les compagnies 
d'assurance et les autres établissements finan
ciers sont soumis au contrôle de l'Etat. L'Etat 
doit, . en fais~nt appel aux organismes aut9-, 
nomes .de l'économie, prendre les mesures 
nécessaires pour diriger les _investissement.s 
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dans un sens conforme aux intérêts écono
miques du peuple. 

Art. 63. - L'exploitation du sol constitue 
un devoir du propriétaire à l'égard de la 
collectivité. 

Les grandes propriétés agricoles et fores
tières devront, après consultation de la Cham
bre d'agriculture, faire l'objet d'une expro
priation par la loi lorsqu'elles dépassent les 
limites que la loi fixera pour les différents 
genres d'exploitations. 

L'expropriation n'aura pas lieu s1 le 
propriétaire procède volontairement à une 
répartition de ses terres conforme au bien 
commun. 

Une propriété foncière peut également faire 
l'objet d'une expropriation lorsque cette me
sure est nécessaire à la mise en œuvre d'un 
plan de construction d'habitations ou au dé
veloppement de la colonisation intérieure. Une 
loi déterminera les modalités d'application. 

L'exproprié a droit à une juste indemnité. 
L'expropriation ne doit pas avoir lieu, si 

elle est de nature à compromettre le bien com
mun, et en particulier le ravitaillement de la 
population. 

Art. 64. - Les terres que leur propriétaire 
ou fermier soustrait à une exploitation normale 
doivent être confiées à un autre fermier ou 
gérées par un administrateur ad hoc (Treu
hiinder). Dans des cas particuliers, il peut y 
avoir expropriation. 

Art. 65. - Les entreprises indépendantes 
dans l'agriculture, l'industrie, l'artisanat, les 
métiers et le commerce, doivent être encoura
gées dans l'accomplissement de leur mission 
économique par des moyens appropriés. 

Il. en est de même du développement de 
l'entraide coopérative; 

Le mouvement coopératif doit être encou
ragé. 

Art. 66. -La liberté d'association pour la 
défense et l'amélioration des conditions du 
travail et de la vie économique est garantie 
à chacun et à toutes les professions. Sont 
illicites toutes conventions ou mesures qui 
tendraient, sans fondement légal, à limiter ou 
à entraver cette liberté. 

Le droit de grève des syndicats est reconnu 
dans le cadre des lois. 

Art. 67. -Tous les agents de l'économie 
ont le commun devoir de travailler à la solution 
des questions économiques et sociales, de 
manière à aplanir les conflits d'intérêts dans 
l'économie et dans la société. 

Pour assurer cette collaboration, et pour 
sauvegarder leurs intérêts économiques et 
sociaux, les travailleurs auront des représen
tants constitués en comités d'entreprise. 
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Les comités d'entreprise auront, en parti
culier, le droit de déléguer .aux assemblées 
générales, conseils d'administration, etc., des 
sociétés un nombre approprié de leurs mem
bres pour y siéger avec voix délibérative. 

Les délégués d'entreprise doivent être con
sultés lors de toute décision de l'entrepreneur 
qui risque de léser gravement les intérêts du 
personnel. 

La loi déterminera les modalités d'applica
tion. 

Art. 68. - Les associations, reconnues par 
l'Etat, de travailleurs et d'employeurs de 
l'économie industrielle doivent être groupées, 
sur la base de l'égalité des droits, en com
munautés économiques (Wirtschaftsgemein
schaften). Les communautés économiques ainsi 
constituées connaîtront des affaires communes 
de leur domaine. Il leur incombera, en parti
culier, de défendre les intérêts de leur branche 
au sein de l'économie générale. 

Art. 69. -Toutes les entreprises d'un dis
trict sont groupées dans des organismes de 
droit public: Chambre de commerce et d'in
dustrie, Chambre des métiers, Chambre 
d'agriculture, ou Chambre des professions 
libérales. En règle générale le ressort des 
chambres aura pour limites celles des districts 
administratifs. 

Au sein des chambres, employeurs et 
employés collaborent. Le degré de participation 
des employés varie selon la nature et le champ 
d'activité des Chambres. 

Dans les Chambres de commerce et d'indus
trie, les employeurs et les employés sont 
représentés sur un pied d'égalité. 

La loi déterminera les modalités d'applica
tion. 

Art. 70. - Lorsque l'Etat assume la direc-
. tion de la production et de la répartition de 
biens, la participation, sur un pied d'égalité, 
des représentants des entrepreneurs et des 
salariés doit être assurée. 

DEUXIÈME PARTIE 

DE LA STRUCTURE ET DES FONCTIONS DE 
L'ETAT 

TITRE PREMIER 

DES BASES DE L'ETAT 
Art. 76. -Toutes les votations populaires 

( élections, initiatives populaires, referendums) 
prévues par la présente Constitution ont lieu 
au suffrage universel égal, direct, secret et 
libre. 

Ont le droit de vote tous les citoyens âgés 
de 21 ans révolus et résidant dans le pays 
depuis six mois, à moins qu'ils n'aient été dé
clarés incapables ou déchus de leurs droits 
civiques et politiques. 
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Tmm III 

DE LA LEGISLATION 

Art. 112. - Si la sécurité et l'ordre publics 
sont gravement troublés, et que le maintien de 
l'ordre constitutionnel du pays s'en trouve 
compromis, le Gouvernement du Pays peut 
prendre toutes les mesures nécessaires et, en 
particulier, édicter des ordonnances ayant 
force de loi et restreindre ou suspendre, pour 
la durée d'une semaine, l'exercice des droits 
fondamentaux touchant la liberté d'expression; 
la liberté de réunion et d'association, le secret 
de la correspondance et des communications 
postales, télégraphiques et téléphoniques, ainsi 
que le droit de libre circulation (articles 10, 
12 à 15). Il ne peut être porté atteinte aux 
autres droits fondamentaux. Le Gouvernement 
du Pays doit immédiatement porter à la con
naissance de la Diète ou de la Commission 
intérimaire les mesures prises en vertu des dis
positions du présent article. Sur leur demande, 
ces mesures doivent être abrogées. 

TITRE VI 
DE L'ADMINISTRATION 

Art. 127. - Les membres des services pu• 
blics sont les serviteurs de l'ensemble du peuple 
et non d'un parti. La liberté de l'activité poli
tique et le droit d'association leur sont garantis. 

Ils ont le droit de prendre connaissance de 
leur dossier personnel. 

Art. 128. - Si, dans l'exercice de l'autorité 
publique qui lui est confiée, un fonctionnaire 
viole les obligations de sa charge, l'Etat ou la 
personne publique qui l'emploie est responsable, 
sauf recours contre le fonctionnaire. Les voies 
légales ordinaires doivent rester ouvertes. 

Tmt:11: VII 
DE LA PROTECTION DE LA CONSTITUTION 

Art. 129. - Une loi portant revision de 1a 
Constitution n'est valablement votée que si la 
Diète l'adopte à la majorité des deux tiers du 
nombre légal de ses membres, ou que le peuple 
l'approuve à la majorité du corps électorat à 
la suite d'un referendum. 

Toutefois, sont illicites les demandes de re
vision qui portent atteinte aux principes énon
cés dans le préambule, à l'article premier et à 
l'article 741• ...... 

• Art. 74. - La Rhénanie-Palatinat est un Etat 
démocratique et social et un Etat membre de 
l'Allemagne. 

Le pouvoir de l'Etat réside dans le peuple. 

Les dispositions du présent article ne peuvent 
faire l'objet d'une revision. 

Art. 133. - Toute personne qui s'efforce de 
miner ou de supprimer les fondements moraux 
ou politiques de la vie sociale, en particulier les 
libertés et droits constitutionnels, par la vio
lence ou par abus de droit, fera l'objet d'une 
action pénale et ne pourra se prévaloir des 
droits fondamentaux. 

Les partis politiques et associations dont le 
programme ou l'activité visent des fins de cette 
nature, ou dont un nombre considérable de 
membres ou d'adhérents poursuivent de telles 
fins, contraires à l'intérêt général, seront exclus 
de la participation aux. élections et aux refe
rendums, si le Gouvernement de l'Etat et la 
Diète en font conjointement la demande. 

Art. 134. - Il est créé un Tribunal consti
tutionnel 

Art. 135. - Le Tribunal constitutionnel 
statue: 

c) Sur l'existence des conditions nécessaires 
pour la socialisation. 

Il statue également : 

f) Sur l'exclusion d'un parti politique ou 
d'une association de la participation aux élec
tions et aux referendums (article 133, ali
néa 2). 

TITRE VIII 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Art. 139. - Les biens qui, pour motifs poli
tiques, leur ont été soustraits, entre le 30 jan
vier 1933 et te 8 mai 1945, par une mesure de 
l'Etat, du parti national-socialiste ou de ses 
organismes auxiliaires, seront restitués sur leur 
demande à toutes les personnes physiques et 
morales, y compris tes Eglises, les groupements 
religieux, les syndicats, ainsi que leurs institu
tions, fondations, patrimoines et associations. 

Les victimes du fascisme, les victimes de 1a 
guerre et leurs proches survivants ont droit à 
des moyens d'existence convenables. 

Il sera procédé à une répartition équitable 
des charges qui résultent des pertes en espèces 
et en nature causées par la politique de guerre 
et la politique économique du régime national
socialiste. 

Art. 140. - Les libertés et les droits recon
nus par la Constitution ne peuvent être opposés 
aux dispositions qui ont été édictées ni à celles 
qui seront édictées avant le 1er janvier 1949~ 
à l'effet d'éliminer le national-socialisme et te 
militarisme et de réparer les injustices qu'ils 
ont commises. 
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CONSTITUTION DE L'ETAT LIBRE DE WURTEMBERG-HOHENZOLLERN1 

du 18 mai 1947 

PREAMBULE 

Dans un esprit d'obéissance à Dieu et de 
confiance en Dieu, seul juge équitable, le peuple 
du Wurtemberg-Hohenzollern se donne la 
Constitution suivante: 

TITRE II 
DE LA NATURE ET DU ROLE DE L'ETAT 

Art. 4. - 1. Les droits inaliénables de 
l'homme, la vie et la santé, la liberté, l'invio
labilité du domicile et l'honneur, le travail et 
la propriété déterminent la vie en société selon 
l'éthique et trouvent en elle leurs limites. 

Art. 5. - L'Etat unit les personnes qui 
vivent sur son territoire en une collectivité 
ordonnée. Il leur donne protection et appui par 
ses lois et règlements administratifs. Le but de 
son action est de concilier équitablement les 
intérêts de tous. 

Tmm III 

DES DEVOIRS ET DES DROITS DES 
RESSORTISSANTS DE L'ETAT 

Art. 6. 1. Les distinctions de naissance, 
de sexe, de race, de confession ou de classe ne 
peuvent, par principe, justifier aucune diffé
rence de droits ou de devoirs. 

2. Oiacun participe aux charges publiques 
en proportion de ses facultés et conformément 
aux lois. 

3. La nationalité est réglée par la loi. 
Art. 7. - I. Les règles généralement recon

nues du droit international font partie inté
grante du droit interne. Elles s'imposent à 
l'Etat et à chaque citoyen. 

2. Les étrangers peuvent se prévaloir des 
droits qui sont consacrés par le droit inter
national, même si ces droits ne sont pas énon
cés explicitement dans une loi du pays. 

Art. 8. Tout acte accompli dans l'inten-
tion de troubler la collaboration pacifique des 
peuples et, en particulier, en vue de · la 
préparation d'une guerre, est contraire à la 
Constitution. 

Art. 9. - 1. La liberté de croyance et de 
conscience est reconnue. 

2. Dans les limites des lois, chacun a le 
droit d'exprimer librement son opinion, par la 

1 Texte allemand dans Regi'erungsblatt für das Land 
Württemberg-Hohenzollern, Tubingue, 31 mai 1947. 
Texte français traduit de l'allemand par le Secrétariat 
des Nations Unies. La Constitution a été adoptée par 
l'Assemblée consultative Je 22 avril 1947 et approuvée 
par le corps électoral le 18 mai 1947 par voie de refe
rendum. Elle a été promulguée le 20 mai 1947 et est 
entrée en vigueur à la même date. · · · 

parole, l'écrit, l'image ou par tout autre moyen, 
tant qu'il ne met pas en danger ni ne viole les 
libertés garanties par la Constitution. 

Art. 10. - Les arts, les sciences et leur 
enseignement sont libres dans les limites des 
lois générales. 

Art. 11.- Tous les ressortissants de l'Etat 
ont le droit d'adresser des requêtes et des 
réclamations aux autorités compétentes et à la 
Diète. 

Art. 12. 1. Tous les ressortissants de 
l'Etat ont le droit, sans déclaration ni autorisa
tion particulière, de se réunir paisiblement et 
sans armes. 

2. Une loi peut subordonner les réunions en 
plein air à la formalité de la déclaration préa
lable et les interdire en cas de danger pour 
l'ordre public. 

Art. 13. -1. Tous les ressortissants de 
l'Etat ont Je droit de s'associer librement à des 
fins qui ne sont pas contraires aux lois. 
L'association ne doit mettre en danger ni violer 
aucune des libertés garanties par la Consti-
tution. · 

2. Toute association peut acquérir librement 
la capacité juridiqtie, conformément aux règles 
du droit civil. La capacité juridique ne_ peut 
être refusée à une association pour le motif que 
l'une de ses fins touche aux affaires de l'Etat, 
de la société de l'économie ou de 1a religion. 

3. Nul ne' peut être contraint à faire partie 
d'une association. Toutefois, la loi peut grouper 
des professions dont l'exercice est subordonné 
à l'autorisation des pouvoirs publics, et, lorsque 
l'intérêt public l'exige de façon urgente, les 
membres de certaines professions ou branches 
de l'économie. 

Art. 14. 1. Le domicile est inviolable. 
Une perquisition ne peut avoir lieu qu'en vertu 
de 1a loi. 

2. Une autorité administrative peut être 
autorisée par la loi à intervenir ou à limiter 
l'application de ce principe, lorsque cela est 
nécessaire pour remédier à la crise dtt loge
ment, lutter contre les risques d'épidémies, 
protéger la jeunesse en danger ou pour faire 
appliquer le contrôle économique des biens de 
première nécessité. 

Art. 15. -1. La propriété est garantie. 
Tout individu a le droit d'acquérir des biens 
et d'en disposer. Les biens acquis par_ Ie tr~yafl 
et l'épargne bénéficient d'une protection part1-
cuiière. 

2. La propriété comporte des obligations à 
l'égard de la collectivité. Il ne doit pas en être 
fait usage à l'encontre du bien général. 
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3. Il ne peut y avoir restriction de la pro
priété ou expropriation que dans l'intérêt public 
en cas de nécessité urgente. Il y aura lieu de 
mettre en balance, . d'une façon équitable, les 
besoins de la collectivité et ceux de l'intéressé 
pour déterminer le droit à indemnisation, ainsi 
que la nature et le montant de l'indemnité. La 
procédure sera déterminé par une loi. En cas 
de contestation, le tribunal ordinaire décidera. 

Art. 16. -Le droit d'héritage est garanti. 
La loi en définit le contenu et les limites. 

Art. 17. -1. Une peine ne peut être pro• 
noncée qu'en vertu des lois en vigueur au 
moment où l'infraction a été commise. 

2. Tout prévenu est présumé innocent tant 
qu'il n'a pas été déclaré coupable par un tri
bunal ordinaire. 

3. Nul ne peut être puni deux fois en justice 
pour le même fait. 

Art. 18. - Nul ne peut être poursuivi, arrê
té ou détenu que dans les cas déterminés par 
la loi et selon les formes qu'elle a prescrites. 
Nul ne peut être maintenu en détention s'il n'a 
comparu dans les quarante-huit heures devant 
un juge appelé à statuer sur la légalité de 
l'arrestation. Si la détention dure plus d'un 
mois, elle doit être confirmée chaque mois par 
une décision motivée du juge. 

Art. 19. -Le secret de la correspondance et 
celui des communications postales; télégra
phiques et téléphoniques sont inviolables. Il ne 
peut être dérogé à ce principe qu'en vertu d'une 
loi, sans que cette dérogation puisse être con
traire à l'esprit de la Constitution. 

TITRE IV 

DE LA PUISSANCE ETATIQUE ET DE SON 
EXERCICE 

Chapitre JI 
L'EXERCICE DE LA PUISSANCE ÉTATIQUE 

1. Les droits de vote et d'élection des ressor
tissants de l'Etat 

Art. 21. - Les ressortissants de l'Etat ex
priment leur volonté par le vote et l'élection. 

Art. 22. -1. Sont électeurs tous les ressor
tissants âgés de 21 ans accomplis au jour du 
scrutin ou de l'élection et qui remplissent les 
conditions fixées par la loi sur les élections à 
la Diète. 

2. Les referendums et les élections ont lieu 
le dimanche ; ils se font au suffrage universel 
égal, direct et secret. 

2. La Diète 

Art. 34. - Nul ne peut être mis en cause 
pour avoir rapporté fidèlement une délibération 
publique de la Diète ou de l'une de ses com
missions. 

3. Le Goiwernement 
Art. 50. - 1. En cas de danger immédiat 

pour l'existence de l'Etat, le Président de 
l'Etat prend les mesures nécessaires au rétablis
sement de la sécurité et de l'ordre publics. Ses 
ordonnances ont force de loi. Il est tenu de 
porter sans délai les mesures prises à la con
naissance de la Diète, qui peut les abroger. 

2. Si la Diète constate qu'il n'y a plus de 
danger immédiat pour l'existence de l'Etat, les 
pouvoirs exceptionnels du Président de l'Etat, 
visés à l'alinéa 1, prennent fin. Au cours du 
mois qui suit la proclamation de l'état de crise, 
une telle décision doit être prise à la majorité 
des deux tiers. 

3. Pendant la durée de l'état de crise, la 
Diète ne peut être dissoute par le Président de 
l'Etat et son mandat électoral ne peut prendre 
fin. 

TITRE VII 

DES AUTORITES ET DES FONCTIONNAIRES 
DE L'ETAT . 

Art. 78. -1. Si, dans l'exercice de l'autQ
rité publique, qui lui est confiée, un fonction
naire viole les obligations de sa charge à l'égard 
d'autrui, l'Etat ou la personne publique ,qui 
l'emploie est responsable des suites de ce man
quement. 

2. Le recours contre le fonctionnaire est ré
servé. Les voies légales ordinaires doivent res
ter ouvertes. 

TITRE X 

DE LA VIE ECONOMIQUE ET SOCIALE 

Art. 89. -Toute personne que la maladie, 
l'âge ou toute autre cause ont réduite à l'indi
gence sans qu'il y ait faute de sa part a droit 
à la protection et à l'aide de l'Etat et de la 
commune. 

2. L'Etat assure, en particulier, la situation 
économique de ceux de ses nationaux qui sont 
mutilés ou blessés de guerre ou que la guerre 
a privés de leur soutien de famille. 

3. Il pourvoit à une réparation équitable, en 
fonction des besoins et des moyens disponibles, 
des dommages économiques causés par la 

guerre. d 1· ' d' 1· • d 't · 4. Les mo a 1tes app 1cation sont e errm-
nées par la loi. 

Art. 90. - 1. Le•travail est un devoir moral. 
Chacun doit être en mesure de subvenir à ses 
besoins par son propre travail. 

2. Hommes et femmes sont égaux dans le 
choix et l'exercice de leur profession. A travail 
égal, il leur revient un salaire égal. . 

3. Le travail professionnel des enfants est 
interdit. 

Art. 91. - 1. L'Etat prend à tâche de pro
téger le travail et le repos après le travail. 

2J 
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2. L'Etat garantit le repos hebdomadaire et 
des jours fériés officiellement reconnus. 

3. Le 1er mai est fête légale. Il symbolise 
l'adhésion à la justice sociale, à la paix, à la 
liberté et à l'entente entre les nations. 

Art 92. - 1. L'économie du Pays doit ser
wir à satisfaire les besoins de la population. 
-A cet effet, la loi peut édicter des mesures 
ttouchant la production et le contrôle écono
imique de certains produits. A l'intérieur de ces 
llimites, l'activité économique est libre. 

2. Pour l'organisation de l'économie, il est 
~réé des corporations dont feront partie, sur un 
pied d'égalité, les employeurs et les salariés, 
et, en tant que de besoin, les producteurs et 
les consommateurs. 

.3. L'action des coopératives pour le bien 
commun doit être encouragée. 

Art. 93. - 1. L'agriculture, en tant que base 
de l'alimentation de la population, a droit aux 
.encouragements de l'Etat dans toute la mesure 
«1u possible. 

2. Il y a lieu de protéger, dans la mesure du 
",possible, les entreprises agricoles contre tout 
<endettement excessif. 

3. Va(:quisition de terres à usage agricole et 
"forestier ne doit pas être un simple placement 
de capitaux; elle doit être subordonnée à 1a 
.preuve que l'acquéreur ou son commettant est 

·•.en mesure de les exploiter convenablement lni
mème. 

4. L'expropriation de terres agricoles ou 
forestières ne peut avoir lieu que si l'intérêt 
:public l'exige de façon urgente, notamment 
'J)Our la colonisation intérieure, et moyennant 
-une indemnité conforme au principe juridique 
énoncé à l'alinéa 3 de l'article 15; les exploita
tions modèles doivent être épargnées. 

Art. 94. -La législation et l'administration 
doivent encourager la classe moyenne arti
sanale et commerçante et veiller à ce qu'elle 
.ne soit pas absorbée. 
' .,:11.ri. 95. - 1. Toutes les personnes exerçant 
·une profession ont le droit de constituer des 
associations pour sauvegarder en commun leur 
situation dans la communauté et leurs intérêts 
économiques. Les obligations particulières qui 
incombent aux fonctionnaires publics dtt fait 
de leur position restent entières. 

2. L'Etat reconnaît en particulier les syndi
cats ouvriers et les associations patronales. Il 
leur accorde le droit de conclure des conven
tions entre eux. 

Art. 96. - 1. Les ouvriers et employés ont 
le droit de participer, de concert avec l'em
ployeur, à la gestion, à l'organisation et au 
développement de l'entreprise. Basée sur la 
-confiance et le respect mutuels, cette collabora
tion avec les employeurs porte, en particulier, 

sur le règlement des conditions du travail et 
de rémunération. 

2. Il sera tenu compte, dans la fixation des 
modalités de la collaboration entre les salariés 
et les employeurs, des besoins particuliers des 
petites et moyennes entreprises. La libre dé
cision, dirigée vers le progrès, des chefs de ces 
entreprises ne doit pas être entravée. 

3. Les salariés ont droit à une rémunération 
équitable, à des loisirs suffisants et à des 
congés. 

4. Une loi sur le droit ouvrier déterminera 
les modalités d'application. 

Art. 97. - 1. L'Etat reconnaît le droit de 
grève en tant que droit des salariés d'arrêter le 
travail, en commun et de façon organisée, pour 
conserver les ressources nécessaires à leur vie 
et pour obtenir de meilleures conditions de 
travail et notamment de rémunération. 

2. La direction du syndicat décide de l'entrée 
en grève des salariés et de l'extension de la 
grève. Elle a l'obligation de tenir compte des 
conséquences de la grève pour Je bien général 
et de ne décider la grève que lorsque les 
tentatives d'accord ont échoué. 

3. L'État veille au développement des pro
cédures de conciliation, institution d'Etat qui 
sert à aplanir pacifiquement les conflits d'inté
rêts économiques entre employés et employeurs . 
· Art. 98. 1. La propriété des matières 
premières et des produits nécessaires à la vie 
de la population et, en particulier, des res
sources du sous-sol, des ressources hydrau
liques, des moyens de transport et d'autres 
grandes entreprises peut, si l'intérêt public 
l'exige, être transférée par la loi à la collec
tivité, moyennant une indemnité conforme au 
principe juridique énoncé à l'alinéa 3 de 
l'article 15. 

2. Une loi réglera le transfert de la propriété 
à la collectivité. 

Art. 99. 1. La réunion d'entreprises, en 
particulier sous la forme de cartels ou de 
concentrations d'entreprises dites Konzern, est 
interdite lorsqu'elle vise à concentrer la puis
sance économique, à créer un monopole, à 
exploiter les masses ou à détruire la classe 
moyenne indépendante dans l'artisanat et le 
commerce, 

2. Sont nulles les ententes sur les prix qui 
ont le même but. 

Art. 100. - Le système actuel des assu
rances sociales doit être maintenu et développé 
de façon conséquente. 

TITRE XI 
DU MARIAGE ET DE LA FAMILLE 

Art. 101. 1. Le mariage et la famille sont 
les fondements de la commune et de l'Etat. 
Au sein de la famille se développent t'obéis-
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sance et le respect, le sentiment de la responsa
bilité, le sens social, l'amour et la fidélité 
mutuels. 

2. L'Etat honore le mariage et la famille, 
bases principales d'une vie en société ordonnée 
et conforme à l'éthique. Il les protège et les 
encourage. 

Art. 102. -1. Le travail domestique que la 
femme consacre à la famille a droit à la même 
considération que son travail professionnel. 

2. Le régime matrimonial légal doit être 
•établi de telle façon que la femme ait une part 
équitable des biens acquis pendant le mariage. 

Art. 103. -Les familles nombreuses ont 
droit à une compensation équitable de leurs 
charges. 

Art. 104. -1. Dans la vie professionnelle 
et dans la vie publique, les enfants naturels ont 
les mêmes droits que les enfants légitimes. 

2. Les enfants sans parents qui ne peuvent 
être placés dans une famille seront admis dans 
des foyers qui leur tiendront lieu de famille 
autant qu'il est possible. 

Art. 105. - 1. Il appartient aux communes 
et à l'Etat de protéger la jeunesse contre l'ex
ploitation, l'abandon et les dangers d'ordre 
physique, mental ou moral. 

2. Les œuvres sociales privées participent à 
l'accomplissement de cette tâche. 

3. Une mesure d'assistance sociale par voie 
de contrainte ne peut avoir lieu qu'en vertu 
d'une loi. 

TITRE XII 
DE L'EDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT 

Art. 106. - La tâche d'élever les enfants 
pour en faire des membres utiles de la société 
constitue avant tout un droit et un devoir pour 
les parents ou ceux à qui la loi donne le droit 
d'éducation à la place des parents, mais ce 
devoir incombe aussi à l'Etat et aux Eglises 
ou autres groupements religieux. 

Art. 107. - 1. Tout enfant doit être élevé 
d'une manière qui réponde à ses aptitudes 
reconnaissables et à sa vocation propre, sa.ns 
distinction d'origine ni de situation sociale. 

2. Les enfants doués doivent avoir accès aux 
écoles primaires supérieures et secondaires et 
aux universités. 

3. Au besoin, des fonds publics sont fournis 
à cet effet. 

Art. 108. -1. Tous les enfants sont tenus 
de fréquenter l'école primaire et l'école pro
fessionnelle. 

2. L'enseignement dans ces écoles est gra
tuit. Les écoliers reçoivent les fournitures 
nécessaires. 

Art. 109. - Dans la mesure compatible avec 
les nécessités de l'éducation et le bon fonc
tionnement des écoles, il sera tenu compte, dans 

l'ensemble du système scolaire, de la. volonté 
.de ceux qui ont le droit d'éducation .. 

Art. 110. - L'Etat contrôie l'ensemble du 
système scolaire. Il fait faire l'inspection des 
écoles par des fonctionnaires spécialisés et pré
parés pour cette tâche. 

Art. 111. -1. Les écoles ne doivent pas 
seulement accroître les connaissances et dé
velopper les capacités, mais aussi développer la 
bonne volonté et la fermeté morale. 

2. La jeunesse doit être formée en parti
culier au respect de Dieu, au respect des; 
convictions religieuses d'autrui, à la discipline 
et aux bonnes mœurs, à la maîtrise de soi et 
au sentiment de ses responsabilités; on doit hù 
enseigner l'amour et la fidélité envers le pays, 
natal et la patrie, la réconciliation et la conci
liation ( Ausgleich) ainsi que la compréhensiorn 
et le respect des autres peuples et des autres 
Etats. 

3. La je11nesse elle-même, groupée en asso
ciations, participe à l'accomplissement de ces 
tâches. 

Art. 112. - 1. L'instruction civique est ma
tière ordinaire d'enseignement dans toutes les 
écoles. Elle ouvre l'esprit de la jeunesse à la 
nature et à la valeur de la libre démocratie 
( Freier Volksstaat) incorporée dans les Consti:
tutions allemandes. 41 

2. Un exemplaire de la Constitution: senî'
solennellement remis à chaque élève, à La fin• 
de ses études. 

Art. 113. -Les instituteurs et professeurs 
des écoles publiques ont les droits et les devoirs 
des fonctionnaires de l'Etat. 

Art. 114. - 1. Les écoles primaires publi
ques sont des écoles chrétiennes. 

2. La volonté de ceux qui ont le droit d'édu
cation est déterminante dans l'organisation de 
l'enseignement; il en est tenu compte si le nom
bre des élèves le permet. Les modalités d'appli
cation sont déterminées par la loi scolaire. 

3. Dans toutes les écoles primaires, l'en
seignement sera donné de manière à ne pas 
blesser les sentiments et convictions d'autrui 
et à encourager le respect mutuel des confés
sions. 

Art. 115. -1. Dans toutes les écoles pri
maires et professionnelles, ainsi que dans toutes 
les écoles primaires supérieures et secondaires, 
la religion est matière ordinaire d'enseignement. 
L'instruction religieuse est donnée conformé
ment aux principes du groupement religieux 
intéressé. 

2. Aucun enfant ne peut être contraint de 
suivre les cours d'instruction religieuse contre 
la volonté déclarée de ceux qui ont le droit 
d'éducation. · 

3. Aucun membre du corps enseignant ne 
peut être contraint de donner des cours d'ins
truction religieuse. 
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4. Les maîtres qui donnent l'instruction re
ligieuse doivent y être autorisés par le groupe
ment religieux auquel ils appartiennent. 

Art. 116. -1. Les universités sont auto
nomès dans le cadre des lois. 

2. Lorsqu'il s'agit de compléter le corps en
seignant, elles ont le droit de soumettre des 
propositions de nomination. 

3. Avant toute nomination à une chaire d'une 
faculté de théologie, l'autorité ecclésiastique 
aura la possibilité de présenter des objections 
motivées. 

Art. 117.-1. Les écoles privées sont auto
risées lorsqu'elles répondent aux conditions 
générales fixées par les lois scolaires. 

2. Les écoles primaires privées reçoivent de 
l'Etat l'aide nécessaire pour leur permettre de 
satisfaire aux dispositions de l'alinéa 2 de 
l'article 108. 

Art. 118. -1. L'Etat pourvoit à l'instruc
tion des adultes, en particulier par la création 
d'universités populaires et de bibliothèques 
populaires. 

2. Il participe à la protection et à l' encou
ragement de l'art et de la science. 

Art. 119. - Il appartient à l'Etat et aux 
communes de préserver et de conserver, autant 
qu'il est possible, les espèces animales et végé
tales indigènes, de conserver les monuments de 
la nature, de l'histoire et de l'art et de répandre 
la jouissance des beautés natùrelles. 

TITRE XIII 
· DES GROUPEMENTS RELIGIEUX 

Art. 120. - Les groupements religieux sont 
soumis àux lois divines qui spnt valables pour 

eux. Dans l'accomplissement de leur mission 
religieuse, ils se développent en dehors de toute 
intervention de l'Etat. Leur action comme sou
tiens de la vie morale de la nation est parallèle 
à celle de l'Etat. 

_Art. 122. -1. L'Etat garantit l'exercice pu
blic et libre du culte ainsi que l'action des 
œuvres sociales des groupements religieux. 

2. Il favorise la libre pratîque de la religion 
dans les hôpitaux publics, dans les institutions 
de bienfaisance et d'assistance publiques ainsi 
que dans les établissements pénitentiaires. 

3. Il protège les ecclésiastiques dans l'exer
cice de leur ministère. 

Art. 123. -1. Nul n'est tenu de révéler ses 
convictions religieuses. 

2. Nul ne peut être contraint de procéder 
à un. acte ou à une cérémonie du culte, de 
participer à des exercices religieux ou de prêter 
serment sous la forme religieuse. 

3. Les autorités n'ont le droit de s'enquérir 
de l'appartenance à une confession religieuse 
que si une enquête ordonnée à cet effet l'exige 
ou que des devoirs ou des droits dépendent de 
la réponse à cette question. 

Tmm XIV 

DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES 

Art. 124. - Les lois et ordonnances édictées 
afin de délivrer le peuple allemand du national
socialisme et du militarisme et de leurs consé
quences ne sont pas contraires à la présente 
Constitution. Il en sera de même des textes 
édictés à cet effet avant le 31 décembre 1948. 

·zoNE SOVIETIQUE 

CONSTITUTION DU PA YS DE SAXE1 

du 28 février 1947 

TmŒA 

STRÛCTURE'.DEMO_CRATIQUE DU. PAYS 

Art. 4. Sont citoyens tous les habitants du 
Pays qui possèdent la nationalité allemande. 

Art. S. -Toris les citoyens sans distinction 
ont accès aux fonctions publiques, selon leurs 
aptitudes. · · . 

Un rapport de travail ou d'emploi ne doit 
pas entraver l'exercice des droits civiques et 
politiques ni l'accomplissement d'obligations 
civiques. 

1 Texte allemand publié par Sachsisches Tageblatt, 
n° 26, 1er mars 1947. Texte· français traduit de 
l'allemand par le Secrétariat des Nations Unies. La 
présente Constitution a été adoptée à l'unanimité par 
la Diète du Pays de Saxe le 28 février 1947. 
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TITRE B 

DROITS ET DEVOIRS FONDAMENTAUX 

Art. 7. - La puissance étatique, dont l'exer
cice doit servir au bien du peuple, est tenue de 
respecter les lois de l'humanité et de préserver 
les droits de l'homme et les droits fondamen
taux énonèés ci-après. 

Art. 8. -Tous sont égaux devant la loi. 
Tous les citoyens ont les mêmes droits et 

devoirs civiqùes et politiques à moins d'avoir 
été déclarés déchus de leurs droits civiques · et 
politiques par un jugement rendu conformé
ment à des dispositions ayant force de loi, pour 
avoir commis un crime ou avoir eu une activité 
nazie, fasciste ou militariste. 

Les personnes qui répandent ou soutiennent 
des conceptions de cette nature doivent être 
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écartées des fonctions publiques amsi que de. 
tous les postes de direction, et privées du droit 
de vote. Les députés qui se trouveront dans ce 
cas seront déclarés déchus de leur mandat par 
une décision de la représentation du peuple 
prise à la majorité des deux tiers. 

Toute manifestation de haine nationale, reli
gieuse ou raciale sera punie. 

Art. 9. -La liberté de la personne est 
inviolable. Il ne peut y .avoir restriction ou 
privation de la liberté personnelle qu'en vertu 
des lois. 

Les personnes qui ont été privées de leur 
liberté doivent être informées, au plus tard 
dans les vingt-quatre heures, du motif de la 
privation de liberté et du nom de l'autorité qui 
l'a ordonnée. Elles doivent avoir l'occasion de 
présenter immédiatement des objections contre 
la privation de liberté. Elles doivent être con
duites dans les quarante-huit heures devant le 
juge compétent qui se prononcera sur la déten
tion. Si les personnes privées de liberté en 
expriment le désir, leurs proches parents 
doivent être, dans le même délai, informés de 
l'arrestation. 

Art. 10. -Tout citoyen a le droit de s'é
tablir dans toute commune de son choix. 

Art. 11. - Dans lé cadre des lois démo
cratiques générales, tout citoyen a le · droit 
d'exprimer son opinion par la parole, l'écrit, 
l'imprimé, l'image ou par tout autre moyen, 
ainsi que de participer aux réunions et aux 
manifestations des organisations démocratiques. 
On ne doit pas mettre d'entraves à l'exercice 
de ce droit; nul ne doit subir de préjudice dans 
son emploi ( Arbeitsverhaltnis) pour en avoir 
fait usage. · 

Tout citoyen a le droit d'adresser des re
quêtes aux représentations du peuple et au 
Gouvernement. 

Art. 12. -Tout citoyen jouit d'une entière 
liberté de croyance et de conscience. L'art et la 
science, ainsi que leur enseignement, sont libres. 

Art. 13. - Le domicile de tout citoyen cons
titue pour lui un asile et est inviolable. 

Art. 14. - Le secret de la correspondance et 
celui des communications postales, télé
graphiques et téléphoniques sont inviolables. 

Art. 15. - Tous les citoyens ont le droit de 
former des associations ou des sociétés à des 
fins qui ne soient pas contraires aux lois 
pénales et qui ne servent pas à la diffusion de 
conceptions fascistes, nazies ou militaristes. 

Le droit des travailleurs et des employés de 
constituer des associations pour améliorer les 
conditions de salaire et de travail et le droit 
général de grève sont garantis. Toute mesure 
de nature à porter atteinte à ces droits syndi
caux démocratiques est interdite. 

Art. 16. -Tout citoyen a droit au travaU. 
L'orientation donnée à l'économie doit assurer 
du travail et des moyens d'existence à chaque 
citoyen. Lorsqu'il ne sera pas possible de lui 
procurer un travail approprié, il sera pourvu 
à ses besoins d'existence. 

Art. 17. -'Tout travailleur a droit à un 
congé et à des loisirs ainsi qu'à l'assistance en 
cas de maladie et dans la vieillesse. 

Un système d'assurances uniforme et géné
ral, établi suivant le principe de la gestion 
autonome des assurés, servira à préserver la 
santé et la capacité de travail de la population 
laborieuse, à protéger la mère et à prévenir les 
conséquences économiques de l'âge, de l'invali
dité, du chômage et autres vicissitudes de la vie. 

Le dimanche, les jours fériés légaux et le 
Ier mai sont jours chômés. 

Art. 18. - Les ouvriers et les employés 
participent, sur un pied d'égalité avec les entre
preneurs, à la fixation des conditions de salaire 
et de travail, et au développment des forces 
prQductives de l'économie. 

Les ouvriers et les employés exercent ces 
droits au moyen de syndicats et de comités 
d'entreprise (Betriebsrate). 

Art. 19. - La propriété est garantie. Son 
contenu et ses limites résultent des lois. 

Un droit d'héritage équitable selon les prin
cipes de la justice sociale est garanti. 

Art. 20. - Tous les citoyens ont un droit 
égal à l'instruction. La jouissance de ce droit 
est garantie par des établissements publics. 

Art. 21. - Le mariage repose sur l'égalité 
des droits des sexes. Il constitue le fondement 
de la vie nationale. · 

La famille est placée sous la protection parti
culière de la Constitution. 

i.e droit naturel des parents et le devoir 
suprême des parents et de la collectivité est 
d'élever les enfants dans l'esprit de la démo~ 
cratie et de développer en eux les qualités 
physiques, morales et sociales requises. 

Art. 22. :_ La femme a des droits égaux à 
ceux de l'homme dans tous les domaines de la 
vie politique, économique et sociale. Les dis
positions légales contraires au principe de 
l'égalité des droits de la femme doivent être 
abrogées. . 

A travail égal, la femme a droit à une 
rémunération égale à celle de l'homme. La 
femme bénéficie d'une protection - particulière 
dans ses rapports de travail ou d'emploi. 

La maternité a droit à la protection et a 
l'assistance. La mère non mariée a les mêmes 
droits que la mère mariée.. . . 

L'enfant né hors manage ne doit subir 
aucun préjudice de ce fait; il y a lieu de lui 
donner les mêmes possibilités de développe-
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ment physique, intellectuel et social qu'à l'~n
fant né dans le mariage. 

Art. 23. -Le droit au travail et aux loisirs 
est garanti à la jeunesse. L'accès aux institu
tions et aux biens culturels de la nation lui 
est ouvert. 

La jeunesse doit être protégée contre l'ex
ploitation et contre l'abandon moral, mental et 
physique. . 

Le travail des enfants et le travail de nuit 
des mineurs de 16 ans au plus sont interdits. 

A travail égal, le jeune travailleur a droit 
à une rémunération égale à celle de l'adulte. 

Les jeunes gens ont le droit de choisir libre
ment leur profession dans le cadre de l'orien
tation professionnelle et de la planification 
économique. Les mesures de contrainte tendant 
à leur imposer une profession déterminée sont 
interdites. 

Les mesures d'éducation qui font appel à la 
coercition ne peuvent être ordonnées qu'en 
conformité des Jois. 

Art. 24. - Les droits et les devoirs fonda
mentaux énoncés aux articles 9 à 23 ne peuvent 
être modifiés que par une décision prise à la 
majorité des deux tiers du nombre légal des 
députés. La même majorité des deux tiers est 
requise pour les restrictions à ces droits, en 
tant que la Constitution les autorise. 

Art. 25. - Les dispositions législatives édic
tées depuis le 8 mai 1945, ou qui le seront par 
la C suite, en raison de la détresse ( N otlage) 
causée par la politique de catastrophes du na
zisme peuvent apporter aux droits fondamen
taux suivants les restrictions qui seraient 
indispensables : 

Droit de libre circulation (Freizügigkeit), 
visé à l'article 10; 

Inviolabilité du domicile, énoncée à l'ar
ticle 13; 

Droit de disposer librement de son travail, 
énoncé à l'article 16; 

Droit de propriété, énoncé à l'article 19. 
Les dispositions du présent article ne pour

ront être appliquées au delà du 31 décembre 
1950. 

La Diète peut proroger ce délai d'année en 
année par une décision prise à la majorité 
simple de ses membres. 

T11'REC 
LA DIETE 

Art. 27. -La Diète se compose de cent 
vingt députés élus par le peuple. 

Les députés sont élus pour une durée de 
trois ans au suffrage universel, égal, secret et 
direct, selon les principes de la représentation 
proportionnelle. · 

Les députés sont les représentants de l'en
semble du peuple. Ils ne relèvent que de leur 
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conscience et ne sont pas liés par des instruc
tions. 

Art. 28. - Sont électeurs tous les citoyens 
âgés de 18 ans révolus au jour du scrutin et 
domiciliés dans le Pays de Saxe. Sont éligibles 
tous les électeurs âgés de 21 ans révolus au 
jour du scrutin. 

Art. 29. - La liberté du vote et le secret 
du scrutin sont garantis. 

Les partis et organisations démocratiques 
autorisés par la loi électorale peuvent seuls 
présenter des listes de candidats. 

Les élections ont lieu un dimanche ou un 
jour férié légal. 

La loi électorale du Pays déterminera les 
modalités d'application. 

TITRE E 
LEGISLATION 

Art. 60. - Les règles reconnues du droit 
international font partie intégrante du droit de 
l'Etat et ont force obligatoire. 

Les étrangers sont protégés contre l'extra
dition et l'expulsion lorsqu'ils font l'objet de 
poursuites à l'étranger en violation des droits 
fondamentaux inscrits dans la présente Cons
titution et se sont réfugiés en Saxe. 

T1nœ F 
ADMINISTRATION DE LA JUSTICE 

Art. 61. - L'administration de la justice 
conformément aux lois est faite par des juges 
professionnels et non professionnels ( Laien
richter) dans l'esprit de 1a justice sociale. 

Art. 62. - Dans leurs arrêts, les juges sont 
indépendants et ne sont soumis qu'à la loi. Les 
procureurs sont liés par les instructions de leurs 
supérieurs. 

Les présidents des Cours suprêmes et le 
procureur général sont élus par la Diète. Ils 
doivent avoir la capacité requise pour l'accès 
aux fonctions de juge. 

Art. 63. - Des hommes et des femmes du 
peuple doivent participer,· à titre de juges non 
professionnels, à l'administration et à l'exercice 
de la justice dans tous les domaines. 

Les juges non professionnels sont élus, sur 
Ja proposition des partis et organisations démo
cratiques, par les représentations du peuple 
compétentes. La loi détermine les modalités 
d'applieation de cette disposition. 

Art. 64. - Par la création d'établissements 
d'enseignement du droit, le Pays veille à ce 
que des personnes appartenant à toutes les 
couches du peuple aient la possibilité d'acquérir 
la eapacité requise pour l'accès aux fonctions 
de juge. 

Art. 65. - Nul ne doit être soustrait à son 
juge légal. Les tribunaux d'exception sont 
interdits. 
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Des tribunaux spéciaux pour certaines caté
gories d'affaires ne peuvent être créés qu'en 
vertu de dispositions légales. 

Art. 66. -Aucune loi pénale n'a d'effet 
rétroactif. Ce principe n'exclut pas les mesures 
prises pour éliminer le nazisme, le fascisme et 
le militarisme ou nécessaires pour châtier des 
crimes contre l'humanité ( M enschlichkeit), ni 
l'application des dispositions édictées à ces fins. 

TnuH 

L'ECONOMIE 

Art. 71.-L'organisation de l'économie doit 
être conforme aux principes de la justice so
ciale et viser à assurer à tous une existence 
digne de l'homme. 

Dans ces limites, la liberté économique de 
l'individu est garantie. 

L'initiative privée des paysans, des arti
sans et des autres entrepreneurs indépendants 
doit être encouragée. La liberté du commerce 
et de l'industrie est garantie conformément aux 
lois. 

Le travail intellectuel, les droits de l'auteur, 
de l'inventeur et de l'artiste bénéficient de la 
protection et de la sollicitude du Pays. 

Art. 72. - Il appartient au Gouvernement 
du Pays d'orienter judicieusement l'économie 
par des plans afin de l'adapter aux besoins du 
peuple, en augmentant la capacité de produc
tion et en exploitant toutes les possibilités 
économiques. 

Le plan économique lie tous ceux qui parti
cipent à son exécution. La loi détermine les 
modalités d'application. 

La Diète peut ériger en loi le plan écono
mique arrêté par le Gouvernement. La Diète 
ne peut apporter de modifications au plan 
économique érigé en loi qu'à la majorité des 
deux tiers, à moins qu'il ne s'agisse d'un projet 
de loi présenté par le Gouvernement. 

Art. 73. - Sont interdits toutes les organi
sations privées à caractère de monopole, telles 
que les cartels, les syndicats, les concentrations 
d'entreprises dites Konzern, les trusts et les 
groupements privés de même nature qui visent 
à augmenter les prix ou les profits par '!_ne 
réglementation de la production, des prix et 
des ventes ou à dominer le marché. Toute ten
tative de ce genre devra être réprimée. 

Art. 74. - La loi peut grouper des corpo
rations et des entreprises en unions écono
miques établies suivant le principe de l'auto
nomie de gestion .afin d'assurer la participation 
de toutes les sections laborieuses du peuple à 
l'exécution de tâches intéressant l'économie de 
la nation et afin de régler, selon les principes 
de l'économie collective, la production, la manu
facture, la distribution, l'utilisation, les prix 

ainsi que l'importation et l'exportation des 
biens économiques. 

Art. 75. -Les entreprises devenues pro
priété de l'Etat à la suite d'un referendum ou 
en vertu d'autres dispositions légales sont des 
ent;eprises nationalisées (landeseigen) du do
maine public. Les entreprises nationalisées et 
les participations du Pays à des entreprises 
économiques sont soumises au contrôle du Gou
vernement. Elles peuvent être groupées selon 
des considérations économiques. 

Art. 7 6. - L'aliénation de biens-fonds ap
partenant au Pays, d'entreprises nationalisées 
ou de participations que le Pays a prises dans 
des entreprises économiques doit être approu
vée à la majorité des deux tiers des membres 
de la Diète. 

Il ne peut être procédé à une expropriation 
que dans l'intérêt de la collectivité et en vertu 
de dispositions légales. L'expropriation a lieu 
moyennant une indemnité équitable, à moins 
qu'une loi n'en décide autrement dans un cas 
d'espèce. En cas de contestation portant sur 
le montant de l'indemnité, le recours est ouvert 
devant les tribunaux ordinaires, à moins 
qu'une loi n'en décide autrement. 

Art. 77. - En vue de satisfaire les besoins 
en marchandises, le Pays peut participer à 
l'administration des entreprises économiques ou 
s'y assurer de toute autre manière une influence 
prépondérante. Il peut, sur la base d'une loi, 
transférer.à la collectivité publique la proprié
té des moyens de production si cette mesure 
apparaît nécessaire pour obtenir un accroisse
ment permanent et substantiel du rendement de 
l'économie ou pour éviter des abus graves. 

Art. 78. - Le droit de propriété des paysans 
sur les biens-fonds, leS- installations et l'outil
lage agricoles est garanti. Il en est de même 
des terres et du cheptel mort départis aux 
paysans en vertu de la même réforme agraire. 

La propriété des terres à usage agricole ou 
forestier est limitée à cent hectares. Dans 
l'intérêt d'une saine économie nationale, l'ex
ploitation et la répartition des terres sont 
surveillées. 

Art. 79. La politique du logement et de 
la colonisation intérieure (Siedlung) a pour 
objet d'assurer à chaque famille un foyer sain 
correspondant à ses besoins. 

TITRE I 

FINANCES 

Art. 84. - Les impôts sur la fortune, le 
revenu et la consommation doivent conserver 
un rapport convenable entre eux et leur taux 
doit être gradué selon des considérations so
ciales. On tiendra compte, à cet égard, tant des 
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facultés contributives que de la nécessité de 
maintenir un niveau de vie moyen. 

Une forte progressivité de l'impôt sur les 
successions doit empêcher toute accumulation 
de capitaux préjudiciable à la nation. 

TITRE K 
EDUCATION NATIONALE 

Art. 85. - L'éducation scolaire et l'instruc:
tion de la jeunesse sont assurées par des 
établissements d'enseignement publics. Les 
autorités des Pays, des villes, des cercles et des 
communes concourent à leur organisation. Le 
développement de l'art pédagogique doit être 
encouragé particulièrement dans le cadre des 
communes. 

L'éducation publique est donnée par l'école 
unique (Einheitsschule), identique pour les 
garçons et les filles et établie suivant un plan 
organique, dans le cadre d'un système scolair:e 
démocratique fondé sur l'obligation scolaire 
générale. 

La participation des parents à l'éducation 
scolaire de leurs enfants est garantie, notam
ment par le moyen de conseils de parents 
d'élèves. 

Art. 86. - II est satisfait à l'obligation sco
laire générale par la fréquentation d'une école 
de base (Grundschule). Au sortir de l'école de 
base, la formation se poursuit méthodiquement 
à l'école professionnelle ou technique, à l'école 
secondaire(Oberschule) et dans d'autres éta~ 
blissements d'instruction. 

Tous les jeunes gens sont tenus de suivre 
les cours d'une école professionnelle jusqu'à 
l'âge de 18 ans accomplis, à moins de fréquen
ter une autre école publique. L'école profession
nelle sert à développer l'instruction technique 
des élèves. L'école secondaire transmet des 
connaissances et développe des aptitudes qui 
permettent l'accès aux établissements d'en
seignement supérieur. 

Les personnes appartenant à toutes les cou
ches du peuple doivent avoir la possibilité d'ac
quérir, en fréquentant des cours du soir ou des 
cours d'universités populaires, les connaissances 
nécessaires pour faire des études supérieures 
sans être obligées d'interrompre leur activité 
professionnelle. 

Art. 87. - L'école doit donner à chacun, 
quelle que soit la situation sociale de ses parents 
ou sa confession religieuse, la formation com
plète correspondant à ses capacités et à ses dis
positions. 

L'enseignement et les fournitures scolaires 
sont gratuits à l'école de base et à l'école pro
fessionnelle. Les sujets doués appartenant à 
toutes les couches du peuple doivent avoir une 
égale possibilité de poursuivre leur formation 
à l'école secondaire et dans l'enseignement 
supérieur. 
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Art. 88. - L'éducation scolaire doit faire 
des jeunes gens des hommes pensant par eux
mêmes et agissant avec la conscience de leurs 
responsabilités, capables de s'intégrer dans la 
vie de 1a communauté et prêts à le faire. 

En tant que véhicule de la culture, l'école 
a pour mission de former la jeunesse à l'huma
nité véritable, dans l'esprit de la société paci
fique et amicale des peuples et de la démocratie 
authentique. 

TmmL 
GROUPEMENTS RELIGIEUX 

( Religionsgemeinschaf ten) 

Art. 89. - Le libre exercice de la religion 
est garanti; il est placé sous la protection de 
l'Etat. 

Il est interdit de se servir des institutions et 
des pratiques des Eglises à des fins politiques. 

Art. 90. - L'exercice des droits privés et 
des droits civiques et politiques, ainsi que l'ac
cès aux fonctions publiques, sont indépendants 
de la confession religieuse. . 

Nul n'est tenu de se servir, pour prêter ser
ment, d'une formule religieuse ni de révéler ses 
convictions · religieuses. · 

Les autorités administratives n'ont le droit 
de s'e ir de l'appartenance à un groupe-
ment eux que si des droits ou des devoirs 
en déco ent ou si une enquête statistique or
donnée par la loi l'exige. 

Art. 91. La liberté de s'associer pour 
constituer des groupements religieux est ga
rantie. 

Chaque groupement religieux règle et admi
nistre ses affaires de façon autonome dans les 
limites des lois générales. Il nomme aux fonc
tions ecclésiastiques sans le concours des auto
rités du Pays, des cercles ou des communes. 

Les groupements religieux conservent le 
statut de personnes de droit public, s'ils le 
possédaient déjà. Le même statut doit être 
accordé, sur leur demande, à d'autres groupe
ments religieux, si, par leur constitution et le 
nombre de leurs membres, ils présentent des 
garanties de durée. 

Si plusieurs groupements religieux ayant ce 
caractère de droit public se groupent en une 
association, cette association est également une 
personne de droit public. 
. Les groupements religieux qui sont des per

sonnes de droit public ont le droit de lever des 
impôts sur la base des rôles publics d'impôts, 
conformément aux dispositions générales. 

Sont assimilées aux groupements religieux 
les associations qui se proposent de cultiver en 
commun une conception philosophique (W elt
ansc hauung). 

Art. 93. - L'instruction religieuse relève des 
groupements religieux. Elle ne doit être donnée 
que par des personnes qui sont disposées à s'en 
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charger et qui y sont autorisées par les groupe
ments religieux. Les groupements religieux 
peuvent requérir à cet effet des locaux sco
laires, sous réserve que l'enseignement normal 
n'en subisse aucun préjudice. 

Art. 94. - Les groupements religieux sont 
autorisés à procéder à des actes religieux dans 
les hôpitaux, les établissements pénitentiaires 
et autres établissements publics, en tant que le 

besoin de services religieux ou d'assistance 
spirituelle s'y manifeste. 

TITRE M 

DISPOSITIONS FINALES 

· Les principes inviolables de la présente Cons
titution sont la démocratie et l'humanité (Hu
manitât). 

CONSTITUTION DU PAYS DE THURINGE1 

du 20 décembre 1946 

A. STRUCTURE DEMOCRATIQUE DU PAYS 4. Tous les citoyens qui sont en possession 
de leurs droits civiques et politiques sont admis 
sans distinction aux emplois publics, compte 
tenu de leurs aptitudes. 

Art. 3. -1. Toute puissance étatique émane 
du peuple, est exercée par le peuple et doit 
servir au bien du peuple. . 

2. Le peuple réalise sa volonté en élisant des 
représentations du peuple, en se prononçant par 
voie de referendum (V olksentscheid), en co
opérant à l'administration et à la justice et en 
exerçant un contrôle étendu sur les organes 
de l'administration publique. 

3. La puissance étatique est limitée par la 
reconnaissance de la liberté individuelle, de la 
liberté de croyance et de conscience, de la liber
té d'expression ainsi que de la liberté de la 
science et de son enseignement. Ces libertés ne 
peuvent être restreintes que dans le cadre d'une 
législation générale. 

4. Tout citoyen a le droit d'adresser des 
requêtes à la Diète et à tous les corps de repré
sentants du peuple. 

5. Les représentants du peuple sont élus au 
suffrage universel, égal, secret et direct, suivant 
les principes de la représentation proportion
nelle. 

6. Ont le droit de suffrage tous les hommes 
et femmes de nationalité allemande qui, au jour 
du scrutin, ont 20 ans révolus et sont domi
ciliés dans le Pays de Thuringe. 

Art. 5. 1. Sont citoyens tous les habitants 
du Pays de Thuringe, hommes et femmes, qui 
possèdent la nationalité allemande. Ils ont les 
mêmes droits, sans distinction de naissance, de 
catégorie sociale, de profession ou de religion. 

2. Tous les citoyens ont les mêmes droits 
civiques et politiques, à moins d'en être exclus 
ou d'en avoir été déclarés déchus par des dis
positions légales, notamment en raison de leur 
activité nationale-socialiste ou militariste. 

3. Un rapport de travail ou d'emploi ne doit 
pas entraver l'exercice des droits civiques et 
politiques ni l'accomplissement d'obligations 
civiques. 

1 Texte allemand publié dans Thüringer Volk, 
n° 179, 23 décembre 1946. Texte français traduit de 
l'allemand par le Secrétariat des Nations Unies. La 
présente Constitution a été adoptée à l'unanimité par 
la Diète du Pays de Thurin~e le 20 décembre 1946. 

5. Les fonctionnaires publics sont les servi
teurs du peuple. Ils doivent en tout temps se 
montrer dignes de la confiance du peuple. Leurs 
droits sont définis par la loi. 

Art. 6. - Toute manifestation de haine na
tionale ou religieuse, toute incitation à la haine 
raciale est interdite et punie avec la plus grande 
rigueur. Les personnes qui répandent ou sou
tiennent des conceptions militaristes ou na
tionales-socialistes, menaçant ainsi la paix inté
rieure et extérieure, sont à exclure des services 
publics. Elles ne peuvent occuper de positions 
dirigeantes dans l'économie ni dans la vie 
culturelle. Elles peuvent être privées du droit 
de suffrage. Les lois déterminent les modalités 
d'application de cette disposition. 

Art. 7. - Les autorités du Pays, les unités 
administratives autonomes et les fonctionnaires 
publics ont le devoir de consolider la démocratie 
et de contribuer au bien général. 

B. LA DIETE 

Art.· 9. - 1. La Diète se compose de cent 
députés élus par le peuple. Elle est élue pour 
une durée de trois ans. , 

2. Sont éligibles tous les citoyens allemands 
ayant le droit de suffrage et âgés de 23 ans 
révolus. 

3. Une loi électorale déterminera les moda
lités d'application. 

Art. 10. - 1. Les partis et organisations 
démocratiques autorisés par la loi électorale ont 
le droit de présenter des listes de candidats. 

2. La liberté du vote et le secret du scrutin 
sont garantis. 

Art. 11. - 1. Les élections ont lieu un di-
manche ou un jour férié légal. · 

Art. 24. -Tout acte de propagande na
tionale-socialiste ou militariste de la part d'un 
député entraîne son exclusion de la Diète. La 
majorité des deux tiers des membres de la 
Diète est requise pour l'exclusion d'un député. 
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E. ADMINISTRATION DE LA JUSTICE 
Art. 48. - Les tribunaux d'exception sont 

interdits. N ut ne doit être soustrait à son juge 
légal. 

Art. 51. -1. Devant les tribunaux, chacun 
a le droit d'être entendu dans les formes 
légales. 

2. Toute personne accusée d'un fait punis
sable peut recourir aux services d'un défenseur. 

G. ECONOMIE 
Art. 56. 1. L'organisation de l'économie 

doit être conforme aux principes de la justice 
sociale et viser à assurer à tous une existence 
digne de l'homme. Dans ces limites, la liberté 
économique de l'individu est garantie. L'ini
tiative privée des entrepreneurs et des paysans 
indépendants doit être encouragée. La liberté 
du commerce et de l'industrie est garantie con
formément aux lois. 

2. Il appartient au Gouvernement du Pays 
d'orienter judicieusement l'économie par des 
plans afin de l'adapter aux besoins du peuple. 

Art. 57. -1. La propriété est garantie par 
la Constitution. Son contenu et ses limites ré
sultent des lois. 

2. La propriété des biens-fonds qu'ils ont 
obtenus en vertu de la loi du 10 septembre 
1945 est garantie aux paysans. 

Art. 58. - Le Pays et les unités adminis
tratives autonomes peuvent, dans l'intérêt de la 
satisfaction des besoins en marchandises, parti
ciper à l'administration d'entreprises écono
miques ou s'y assurer de toute autre manière 
une influence prépondérante. 

Art. 59. -L'aliénation des biens-fonds ou 
d'entreprises de production qui sont propriété 
publique est subordonnée à l'approbation de la 
représentation populaire compétente (Diète du 
Pays, représentation du cercle, de la com
mune). Pour cette approbation, la majorité des 
deux tiers du nombre légal des membres est 
requise. 

Art. 60. - Les entreprises de nationaux
socialistes actifs ou de criminels de guerre qui 
ont fait l'objet d'une expropriation deviennent 
des entreprises nationalisées (landeseigen) à 
moins que la Diète n'en décide autrement. 

H. FINANCES 
Art. 68. - 1. Les impôts sur la fortune, le 

revenu et la consommation doivent conserver 
un rapport convenable entre eux et leur taux 
doit être gradué selon des éonsidérations 
sociales. On tiendra compte, à cet égard, tant 
des facultés contributives que de la nécessité 
de maintenir un niveau de vie moyen. 

2. Une forte progressivité de l'impôt sur les 
successions doit empêcher toute constitution de 
fortunes préjudiciable à la nation. · 
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I. EDUCATION NATIONALE 
Art. 69. -1. Tous les citoyens ont un droit 

égal à l'instruction ; l'instruction est assurée 
par des établissements publics. 

2. L'éducation publique est donnée par l'é
cole unique ( Einheitsschule), identique pour 
les garçons et les filles et établie selon un plan 
organique, dans le cadre d'un système scolaire 
démocratique fondé sur l'obligation scolaire 
générale. 

3. L'éducation des enfants étant le droit 
naturel et le premier devoir des parents, la 
coopération de ceux-ci à l'éducation scolaire 
des enfants est garantie. 

Art. 70. -1. Il est satisfait à l'obligation 
scolaire générale par la fréquentation de l'école 
de base ( Grundschitle). Au sortir de l'école de 
base, la formation se poursuit méthodiquement 
à l'école professionnelle ou technique, à l'école 
secondaire (Oberschule) et dans d'autres éta
blissements d'instruction. Tous les jeunes gens 
sont tenus de suivre les cours d'une école 
professionnelle pendant une durée minimum de 
trois ans, à moins de fréquenter une autre 
école publique. L'école professionnelle sert à 
développer l'instruction technique des élèves. 

2. L'école secondaire (Oberschule) transmet 
des connnaissances et développe des aptitudes 
qui permettent l'accès aux établissements d'en
seignement supérieur. Les personnes apparte
nant à toutes les couches du peuple doivent 
avoir la possibilité d'acquérir, en fréquentant 
des cours du soir ou des cours d'universités 
populaires, les connaissances nécessaires pour 
faire des études supérieures, sans être obligées 
d'interrompre leur activité professionnelle. 

Art. 71. -L'école doit donner à chacun, 
quelle que soit la situation sociale de ses 
parents ou sa confession reli~ieuse, la forma
tion complète correspondant a ses capacités et 
à ses dispositions. L'enseignement et les fourni
tures scolaires sont gratuits à l'école de base 
et dans les écoles professionnelles. Les sujets 
doués, appartenant à toutes les couches du 
peuple, doivent avoir la possibilité de pour
suivre leur formation à l'école secondaire et 
dans l'enseignement supérieur. 

Art. 72. -1. L'éducation scolaire doit faire 
des jeunes gens des hommes pensant par eux
mêmes et agissant avec la conscience de leurs 
responsabilités, capables de s'intégrer dans la 
vie de la communauté et prêts à le faire. 

2. En tant que véhicule de la culture, l'école 
a pour mission de former la jeunesse à l'huma
nité véritable, dans l'esprit de la société paci
fique et amicale des peuples et de la démocratie 
authentique. 

3. Le droit des groupements religieux à dis
penser l'instruction religieuse est garanti, ainsi 
que l'exercice de ce droit. 



THURINGF; 

K. GROtf'EMENTS RELIGIEUX 
Art. 73. -1. Tous les habitants du Pays· 

jouissent d'une entière liberté de croyance et de 
conscience. Le libre exercice de la religion est 
garanti ; il est placé sous la protection de l'Etat. 

2. Il est interdit de se servir de l'Eglise et 
de l'exercice de la religion à des fins politiques. 

3. Le dimanche et les jours fériés reconnus 
par l'Etat demeurent protégés par la loi en 
tant que jours chômés consacrés à l'élévation 
de l'âme. 

Art. 74. -1. Les droits et les devoirs ci
viques et politiques ne sont ni conditionnés ni 
limités par l'exercice de la liberté religieuse. 

2. L'exercice des droits civiques et politiques 
ainsi que l'accès aux fonctions publiques sont 
indépendants de la confession religieuse. 

3. Nul p.'est tenu de révéler ses convictions 
religieuses. Les autorités administratives n'ont 
le droit de s'enquérir de l'appartenance à un 
groupement religieux que si des droits ou des 
devoirs en découlent ou qu'une enquête statis
tique prévue par la loi l'exige. 

4. Nul ne peut être contraint ni empêché, 
sans motif légal, de donner un enseignement 
ou de concourir à un acte ou à une cérémonie 
de caractère religieux: ou philosophique ( welt
anschaulich), de participer à des exercices 
d'ordre religieux ou philosophique ni de se 
servir, pour prêter serment, d'une fonnule 
religieuse. 

Art. 75.-1. La liberté de s'associer pour 
constituer des groupements religieux est garan
tie. 

2. Chaque groupement religieux règle et ad
ministre ses affaires de façon autonome dans 
les limites des lois générales. Il nomme aux 
fonctions ecclésiastiques sans le concours des 
autorités du Pays ou des communes. 

3. Les groupements religieux conservent le 
statut de personnes de droit public, s'ils le 

possédaient déjà. Le même .statut doit être 
accordé, sur leur demande, à d'autres groupe
ments religieux, si, par leur constitution et le 
nombre de leurs membres, ils présentent des 

· garanties de durée. Si plusieurs groupements 
religieux ayant ce caractère de droit public se 
groupent en une association de même nature, 
cette association est également une personne de 
droit public. 

4. Les groupements religieux, qui sont des 
personnes dé droit public, ont le droit de lever 
des impôts sur la base des rôles publics d'im
pôts, conformément aux dispositions générales. 

S. Sont assimilées aux groupements religieux 
les associations qui se proposent de cultiver en 
commun une conception philosophique (W elt
anschauung). 

Art. 76. - Les prestations publiques four
nies aux groupements religieux en vertu d'une 
loi, d'un contrat ou de titres juridiques parti
culiers seront rachetées en vertu d'une loi. 

Art. 77. - Les groupements religieux doi
vent être admis à donner une assistance spiri
tuelle et à procéder à des actes du culte dans 
les hôpitaux, les établissements pénitentiaires et 
les autres établissements publics, sans qu'au
cune contrainte puisse être exercée. 

Art. 78. -Toute personne qui désire quitter 
un groupement religieux et faire produire à cet 
acte des effets légaux doit en adresser notifica
tion personnellement au bureau de l'état civil 
ou soumettre, à titre individuel, une déclaration 
écrite légalisée. 

Art. 79. - Il appartient aux personnes qui 
ont le droit d'éducation de décider de l'appar
tenance d'un enfant à un groupement religieux, 
tant que l'enfant n'a pas 14 ans révolus. A par
tir de cet âge, l'enfant est libre de décider 
lui-même s'il désire continuer à faire partie du 
groupement religieux. 
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ARABIE ·sAOUDITE 
NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

Au cours de l'année 1947, le Gouvernement de l'Arabie saoudite n'a pas changé de façon no
table les lois ayant trait au développement des droits de l'homme. 

1 Rensefgnements dus à l'obligeance de M. Asad Al-Faqih, Ministre, Légation de l'Arabie saoudite, 
Washlngton, D. C. 
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ARGENTINE 
NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

La Constitution de l'Argentine n'a pas été 
modifiée au cours de l'année 1947. 

Parmi les lois promulguées pendant l'année 
1947 qui affectent le développement des droits 
de l'homme, on peut relever les suivantes : 
· Loi n° 12.978 du 17 avril 1947 sur l'ins
truction religieuse dans les écoles; œtte loi est 
importante au point de vue de la liberté de 
conscience. 

Loi n° 12.983 du 30 avril 1947 concernant 
la répression de la spéculation et de la hausse 
illicite des prix; cette loi est importante en ce 
qui concerne la liberté du commerce. 

1 Renseignements dus à l'obligeance de M. Cesar 
Barros Hurtado, docteur en droit, membre du barreau 
de Buenos-Aires. Texte français traduit de l'espagnol 
par le Secrétariat des Nations Unies. 

Loi n° 12.986 du 9 mai 1947 concernant la 
mise à la retraite des oyés de chemins de 
fer, modifiant la loi n° 50 et les lois com-
plémentaires; cette loi contient des dispositions 
concernant les droits des travailleurs. 

Loi n° 12.988 du 13 juin 1947 concernant 
l'Institut mixte argentin de réassurance; cette 
loi restreint la liberté du commerce pour les 
étrangers et établit des conditions différentes 
entre nationaux et étrangers. 

Loi n° 12.991 du 27 juin 1947 prorogeant 
la loi n° 12.926 sur l'expulsion des locataires; 
cette loi affecte le droit de propriété. 

Loi n° 13.010 du 23 septembre 1947 con
cernant le vote des femmes. 

Les lois concernant l'instruction religieuse 
dans les écoles et le vote des femmes sont re
produites ci-dessous. 

LOI n° 12.9781 DU 17 AVRIL 1947 
SUR L'INSTRUCTION RELIGIEUSE DANS LES ECOLES 

Art. premier. - Le décret-loi ci-après res
tera en vigueur avec force de loi à dater de sa 
publication. 

"Décret n° 18.41143 
"Buenos-Aires, le 31 décembre 1943. 
"Le Président de la nation argentine, avec 

l'accord unanime du Conseil des Ministres, 
"Décrète: 
"Art. premier. - Dans toutes les écoles pu

bliques primaires, primaires supérieures, secon
daires et techniques, la religion catholique est 
l'une des matières régulières d'enseignement 
aux différents degrés. 

"Sont dispensés de ces cours les élèves dont 
les parents s'y opposent expressément du fait 
qu'ils professent une autre religion, cette dis
position visant à assurer le respect de la liberté 
de conscience. Ces élèves recevront une ins
truction morale. 

"Art. 2. - Les maîtres chargés des cours 
d'instruction religieuse catholique sont désignés 
par le Gouvernement sur une liste de personnes 
agréées par l'autorité ecclésiastique. 

"Art. 3. - Les programmes et les textes 
d'instruction religieuse sont approuvés par le 
Gouvernement d'accord avec l'autorité ecclé
siastique. 

1 Texte espagnol dans Boletin Oficial de la 
Republica Argentina, n° 15.761, du 5 mai 1947. Texte 
français traduit de l'espagnol par le Secrétariat des 
Nations Unies. 

"Art. 4. - Les dispositions du présent 
décret s'appliquent aux établissements d'en
seignement moyen et technique qui dépendent 
des universités nationales ainsi qu'aux écoles 
publiques qui dépendent du Conseil national de 
l'enseignement. 

"Art. S. - Il est créé une Direction géné
rale de l'instruction religieuse, chargée d'assu
rer l'organisation et la direction de cette 
branche de l'enseignement dans les écoles qui 
dépendent du Ministère de la justice et de 
l'instruction publique et du Conseil national de 
l'enseignement et une Inspection générale de 
l'enseignement religieux. Les fonctions respec
tives de ces deux services seront définies en 
temps utile par le Ministère dans chaque 
ressort, avec l'accord ou l'avis qu'il incombera 
à l'autorité ecclésiastique de donner selon les 
cas. 

"Art. 6. - Les dépenses qu'entraîne l'appli
cation du présent décret constituent un chapitre 
spécial du budget général des dépenses de la 
nation. 

"Art. 7. - Le présent décret sera communi
qué, publié, enregistré et transmis au registre 
national et aux archives." 

Art. 2. -La présente loi sera communiquée 
au pouvoir exécutif. 

Fait en la ville de Buenos-Aires, le 17 avril 
1947, en la salle des séances du Congrès 
argentin. 
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ARGENTINE 

LOI n° 13.010 DU 23 SEPTEMBRE 1947 
SUR LE VOTE DES FEMMES1 

Art. premier. - Les Argentines jouiront de 
tous les droits politiques et seront soumises à 
toutes les obligations que les lois accordent ou 
imposent aux Argentins. 

Arrt. 2. - Les femmes de nationalité étran
gère q•i résident en Argentine jouiront de tous 
les droits politiques et seront soumises à toutes 
les obligations que les lois accordent ou im
posent aux hommes de nationalité étrangère, 
dans le cas où ces derniers jouiraient de tels 
droits politiques. 

Art. 3. - La même loi électorale sera appli
cable aux femmes comme aux hommes ; les 
femmes devront recevoir un livret civique qui 

1 Texte espagnol dans Ley 13.010 pro11mlgada el 23 
de septiembre de 1947, Buenos-Aires, le 4 décembre 
1947. Texte dû à l'obligeance du consulat général 
d'Argentine à New-York. Texte français traduit de 
l'espagnol par le Secrétariat des Nations Unies. Cette 
loi a été approuvée par le Sénat et par la Chambre des 
députés de l'Argentine, réunis en Congrès le 9 sep
tembre 1947, et transmise au pouvoir exécutif; le 
Président l'a promulguée le 23 septembre 1947. 
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leur servira de pièce d'identité indispensable à 
l'accomplissement de tous les actes civiques et 
électoraux. 

Art. 4. - Dans les dix-huit mois qui sui
vront la promulgation de la présente loi, le 
pouvoir exécutif procédera au recensement du 
corps électoral féminin du pays, à la prépara
tion et à l'impression des listes électorales des 
femmes, de la même manière qu'il a établi les 
listes électorales des hommes. Le pouvoir exé
cutif pourra proroger ce délai de six mois. 

Art. S. - Les dispositions et les sanctions de 
caractère militaire figurant dans la loi n° 11.386 
ne seront pas applicables aux femmes. Toute 
femme qui ne se conformera pas à l'obligation 
de se faire inscrire dans les délais prescrits 
sera passible d'une amende de 50 pesos en 
monnaie nationale ou d'une peine de quinze 
jours d'arrêts en son domicile, sans préjudice 
de son inscription sur la liste correspondante. 

Art. 6. - Les frais auxquels donnera lieu 
l'application de la présente loi seront couverts 
par les recettes ordinaires du titre de cette loi. 



AUSTRALIE 
NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

Au cours de l'année 1947 il n'a été apporté 
de modification affectant directement les liber
tés individuelles ni à la législation du Common
wealth ni à celle des Etats. Parmi les textes 
législatifs tendant à developper les droits éco• 
nomiques et sociaux, il faut citer la loi fédérale 

1 Renseignements dus à l'obligeance de la déléga
tion australienne auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. 

de 1904-1947 relative à la conciliation et à 
l'arbitrage (Commonwealth Conciliation and 
Aïrbitration Act, 1904-1947). 

On attire tout particulièrement l'attention 
sur fies articles 2, 4 et 106 à 108 de ,icette loi 
q_ui représentent des additions, des substitu
tions et des amendements apportés au cours de 
l'année 1947. Ces articles sont reproduits d
après. . ! 

LOI FEDERALE DE 1904-1947 RELATIVE A LA CONCILIATION 
ET A L' ARBITRAGE1 

Loi relative à la conciliation et à l'arbitrage en vue de prévenir et de régler les conflits du travail 
{industrial disputes) intéressant plus d'un Etat 

PREMIÈRE PARUE 

INTRODUCTION 

Art. 2 (modifié par la loi n° 10 de 1947). 
La présente loi a principalement pour objet: 

a) d'instituer une méthode rapide pour pré
venir et régler les conflits du travail (industrial 
disputes) par voie de conciliation et d'arbi
trage; 

1 Texte anglais dans Commonwealth ·conciliation 
and Arbitration Act, 1904-1947, Canberra, Common
wealth Govemment Printer. Texte français traduit de 
l'anglais par le Secrétariat des Nations Unies. 

Ce texte est celui de la loi fédérale de 1904 relative 
à la conciliation et à l'arbitrage (Commonwealth 
Conciliation and Arbitration Act, 1904), approuvée 
et entrée en vigueur le 15 décembre 1904, telle qu'elle 
a été modifiée par les lois suivantes : loi fédérale de 
1909, approuvée et entrée en vigueur le 13 décembre 
1909; loi fédérale de 1910, approuvée et entrée en 
vigueur le 29 août 1910; loi fédérale de 1911, approu
vée et entrée en vigueur le 23 novembre 1911; loi 
fédérale de 1914, approuvée et entrée en vigueur le 
10 octobre 1914; loi fédérale (n~ 2) de 1914, approu
vée et entrée en vigueur te 7 décembre 1914; loi 
fédérale de 1915, approuvée et entrée en vigueur le 
13 septembre 1915; loi fédérale de 1918, approuvée 
et entrée en vigueur le 25 décembre 1918; loi fédé
rale de 1920, approuvée et entrée en vigueur le 11 
octobre 1920; loi fédérale de 1921, approuvée et 
. entrée en vigueur le 16 décembre 1921 ; loi fédérale 
d~ 1926, approuvée le 25 juin 1926 et entrée en 
vigueur le 26 juin 1926; loi fédérale de 1927, approu
vée et entrée en vigueur le 8 avril 1927; loi fédérale 
de 1928, approuvée le 22 juin 1928 et entrée en vigueur 
le 13 août 1928; loi fédérale de 1930, approuvée et 
entrée en vigueur le 18 août 1930; loi fédérale de 
1934 portant revision d'actes législatifs (Statute Law 
Revision Act), approuvée et entrée en vigueur le 
6 août 1934; loi fédérale de 1934, approuvée et entrée 
en vigueur le 17 décembre 1934; toi fédérale de 
1946, approuvée et entrée en vigueur le 18 avril 1946; 
lqi fédérale (n° 2) de 1946, approuvée et entrée en 
vigueur le 13 août 1946; loi fédérale de 1947, approu
vée le 20 mai 1947 et entrée en vigueur le 10 octobre 
1947. 

On trouve le texte complet de cette loi dans ta 
Série législative du Bureau international du Travail, 
mars-avril 1948, Australie 2. 

b) de contribuer au développement de l'es
prit d'entente dans les entreprises industrielles 
et de favoriser l'exécution ininterrompue et 
amiable des ordonnances prises et des sentences 
arbitrales rendues en vue du règlement des 
conflits du travail; 

c) de pourvoir à la nomination de commis
saires conciliateurs (Conciliation Commis
sioners) ayant pouvoir de prévenir et de régler 
les conflits du travail par voie de conciliation 
et d'arbitrage; 

d) de prévoir les moyens par lesquels un 
commissaire conciliateur pourra rapidement et 
efficacement, de sa propre initiative ou autr<:
ment, prévenir et régler des conflits du travail 
menacants. imminents, probables ou en cours; 

e) de faire respecter et . exécuter lesdites 
ordonnances et sentences arbitrales; 

f) de constituer un tribunal fédéral de con
ciliation et d'arbitrage ayant ~ompétence :xclu: 
sive en appel pour les questions ~e droit :qui 
se posent dans 17 <:3-?re de la P:esente lot et 
une compétence lumtee en ce qu1 concerne les 
conflits du travail ; 

g) d'encourager l'organisation de groupe
ments représentatifs d'employeur~ et ~e sala
riés ainsi que leur 1m.matr1culatton en 
conformité de la présente lot . 

Art. 4 (modifié par la loin° 10 de 19~7). 
Dans la présente loi, sauf indication contraire: 

le t;;me "conflit du travail1 " désigne: 
a) un conflit (même s'il n'~st. que menaç_ant, 

imminent ou probable) relatif a des questions 

1 Le texte de l'article 6 de la lo_i ~e 1910-1947 
relative à l'administration du Territoire dit Nord 
est le suivant : · à l 

"Art. 6. - La loi fédérale de 19f)4-1947 relativ,t a 
conciliation et à l'arbitrage s'appl~qu~ aux confltts du 
travail se produisant sur le Temto1re: 

"a) Comme si tes mots "intéressant plus, d'1:f! Etat" 
étaient supprimés à l'alinéa a) de 1a defimtion du 
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AUSTRAI,IF; 

de travail ( industrial matters) et qui intéresse 
plus d'un Etat1 ; et, 

b) une situation qui risque de donner lieu 
à un conflit du travail intéressant plus d'un 
Etat; et englobe tout conflit du même ordre 
relatif à l'emploi dans une branche d'industrie 
qui est exploitée ou contrôlée par le Common
wealth ou par un Etat ou par une autorité re
levant du Commonwealth ou d'un Etat; 

le terme "questions de travail" désigne toutes 
questions ayant trait aux rapports entre em
ployeurs et salariés et, sans préjudice de la 
portée générale de cette définition, englobe: 

a) toutes les questions ou affaires touchant 
un travail accompli ou à accomplir ou s'y 
rattachant ; 

b) les prérogatives, droits et obligations des 
employeurs et des salariés; 

c) Les salaires, les indemnités et la rémuné
ration des personnes occupant un emploi ou 
appelées à en occuper un; 

d) le salaire aux pièces, à forfait ou toute 
autre rémunération, versée ou à verser au titre 
de l'emploi; 

e) la question de savoir si le salaire aux 
pièces, le salaire à forfait ou tout autre mode 
de rémunération selon les résultats, est autori
sé, interdit ou obligatoire; 

f) la question de savoir si des indemnités en 
espèces doivent être versées par les employeurs 
pour tout temps pendant lequel un salarié ne 
travaille pas effectivement; 

g) les heures de travail, le sexe, l'âge, les 
capacités et le statut des salariés; 

h) les modalités, les conditions et le régime 
de l'emploi; 

i) l'emploi des enfants ou des adolescents, ou 
de toutes personnes ou catégorie de personnes; 

terme "conflit du travail" qui est donnée à l'article 4 
de ladite loi; et, • 

"b) comme si les mots "intéressant plus d'un Etat" 
étaient supprimés à l'alinéa b) de cette définition." 

Le texte de l'article S du Seat of Government 
(Administration) Act, 1910-1947 est le suivant: 

"Art. S. - La loi fédérale de 1904-1947 relative à 
la conciliation et à l'arbitrage s'applique aux conflits 
du travail se produisant sur 1e Territoire: 

"a).comme si les mots "intéressant plus d'un Etat" 
étaient supprimés à l'alinéa a) de la définition du 
terme "conflit du travail" qui est donnée à l'article 4 
de ladite loi; et, 

"b) comme si les mots "intéressant plus d'un Etat" 
étaient supprimés à l'alinéa b) de cette définition." 

1 Conformément aux renseignements dus à l'obli
geance de la délégation australienne auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies, la restriction qu'intro
duit dans là définition du terme "conflit du travail" 
la clause ''intéressant plus d'un Etat" provient de ce 
que le Parlement du Commonwealth d'Australie est 
une assemblée législative fédérale dont le pouvoir de 
légiférer en matière de conflits du travail se borne 
aux différends intéressant plus d'un Etat (Constitqtion 
du Commonwealth d'Australie, article 51, paragraphe 
XXXV). . 
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j) l'emploi par préférence, ou le non-emploi 
de toutes personnes ou catégorie de personnes 
déterminées ou de personnes affiliées ou non à 
une. organisation; 

k) le droit de congédier ou de refuser d' em
ployer ou l'obligation de réintégrer telle 
personne ou telle catégorie de personnes déter
minée; 

l) toute coutume ou tout usage propre à 
une industrie, tant général que particulier à 
ùne certaine localité ; 

m) tout conflit survenant dans un atelier, 
une usine ou une industrie, y compris toute 
question pouvant contribuer à provoquer un 
tel conflit ; · 

n) toute question se posant entre deux ou 
plusieurs organisations, ou au sein d'une 
organisation, et concernant les droits, le statut 
ou les fonctions des membres de ces organisa
tions ou de cette organisation, ou tout autre 
sujet se rattachant à l'emploi desdits membres; 

o) toute revendication tendant au paiement 
d'un salaire égal aux personnes de l'un ou de 
l'autre sexe lorsqu'elles accomplissent le même 
travail, procurent à leur employeur le même 
profit ou lui fournissent un service de la même 
valeur; 

p) toute question relative à la délimitation 
des attributions des salariés ou des catégories 
de salariés, soit entre employeurs et salariés, 
soit entre membres d'organisations différentes; 
et 

q) l'organisation de postes de secours d'ur
gence, de services médicaux, de services 
d'ambulance, de lavabos, d'installations sani
taires, de cantines, de réfectoires, de restau
rants et autres commodités à l'usage des 
travailleurs; 

et couvre également tous les aspects du 
problème de la détermination de ce qui est 
juste et équitable dans toutes les questions 
concernant le travail, compte tenu des intérêts 
des personnes directement en cause et de ceux 
de la société dans son ensemble; 

[La deuxième partie de la loi traite des 
commissaires conciliateurs; la troisième par
tie, du Tribunal fédéral de conciliation et 
d'.arbitrage; la quatrième partie, des pouvoirs 
généraux du Tribunal de conciliation et des 
commissaires; la cinquième partie, de l'ap
·plication des ordonnances et des sentences 
arbitrales; la sixième partie, des organisations 
et la septième partie, des conventions du 
travail.] 

HUITIÈME PARTIE 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 106. (ajouté par la loi n° 10 de 
1947). · 
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L Il est créé, aux fins de la présente loi, 
un Office de recherches économiques et 
ouvrières (Office of Economie and Indu.striai 
Research). 

2. Cet Office a pour fonctions: 
a) de rassembler et de classer, conformé

ment aux instructions du juge président 
(Chief Judge), les renseignements dont pour
ront avoir besoin le Tribunal et les commissaires 
conciliateurs dans l'exercice des pouvoirs et 
des attributions qui leur sont conférés par 
la présente loi ; 

b) de tenir à jour les renseignements ainsi 
rassemblés et classés; et 

c) d'effectuer les recherches que le juge 
président ordonnera sur telles questions. 

3. Les renseignements rassemblés et classés 
et les résultats des recherches effectuées en 
exécution du présent article seront fournis, 

ainsi qu'il est prescrit, à toute personne ou 
organisation désirant en avoir connaissance. 

Art. 107. ( ajouté par la loi n° 10 de 
1947). Le juge président réunit, au moins une 
fois tous les quatre mois, une conférence des 
commissaires conciliateurs en vue d'examiner 
les questions relatives à l'application de la 
présente loi et, en particulier, les moyens 
d'activer le règlement des conflits du travail. 

Art. 108. ( ajouté par la loi n° 10 de 
1947). Le juge président et le commissaire 
conciliateur principal (Chief Conciliation Com-
1nissioner) remettent l'un et l'autre, une fois 
par an, au procureur général ( Attorney 
General), pour être présenté au Parlement, un 
rapport sur l'application de la présente loi et, 
notamment, sur la mesure dans laquelle ses 
objectifs ont été atteints. 



AUTRICHE 
NOTE SUR LA SITUATION AU POINT DE VUE CONSTITUTIONNEL 

Après avoir communiqué avec la légation 
d'Autriche à Washington, l'observateur · de 
l'Autriche auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a rappelé que, en décembre 1945, le 
Parlement autrichien a adopté une loi cons
titutionnelle restaurant la Constitution fédé
rale du 1er octobre 1920, revisée en 19291 • 

"Bien que cette loi n'ait pas été explicitement 
sanctionnée par les Puissances d'occupation, il 
faut assumer qu'elle représente la Constitution 
actuelle de l'Autriche d'autant plus que 

l'existence légale de l'Autriche actuelle est 
basée sur cette Constitution et que plusieurs 
lois d'ordre constitutionnel ont été approuvées 
à l'unanimité par le Conseil allié2.'' 

1 Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 59. 

• Renseignements dus à l'obligeance de M. Curt 
Enderle, docteur en droit, du consulat général 
d'Autriche à New-York, représentant l'observateur 
de l'Autriche auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. 

CONSTITUTION FEDERALE DE LA REPUBLIQUE D' AUTRICHE1 

Texte de 1929 

Trnra PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES 
Art. 4. -2. Il ne peut être établi aucune 

barrière douanière ni autres entraves à la 
circulation à l'intérieur des frontières de la 
Confédération. 

Art. 6. - 1. Il existe pour chaque province 
une nationalité provinciale qui suppose l'in
digénat (Heimatrecht) dans une commune de 
la province, et dont les conditions d'acqui
sition et de perte sont les mêmes dans toutes 
les provinces; 

2. L'acquisition de la nationalité provinciale 
entraine celle de la nationalité fédérale; 

3. Les citoyens de la Confédération ont 
dans toutes les provinces les mêmes droits 
que leurs propres nationaux; 

4. Par leur nomination à un emploi dans 
un établissement public d'enseignement supé
rieur, les étrangers acquièrent la nationalité de 
la province ainsi que le domicile ( H eimat
reclit) au lieu où il est situé. 

Art. 7. -1. Tous les citoyens sont égaux 
devant la loi. Il ne peut être établi de privilège 
fondé sur la naissance, le sexe, l'état (Stand), 
la classe sociale ( Klâsse) ni la confession ; 

2. L'exercice intégral des droits politiques 
est garanti aux agents publics, y compris les 
membres de l'armée fédérale. 

Art. 8. -La langue allemande est, sans pré
judice des droits accordés par les lois de la 
Confédération aux minorités linguistiques, 
langue d'Etat de la République. 

Art. 9. - Les règles généralement recon
nues du droit des gens valent comme partie 
intégrante du droit fédéral. 

'Texte allemand dans Bunàesgesetzblatt, n" 1, 
2 janvier 1930. Texte français dans !'Annuaire de 
rinstitut international de droit public, Paris, 1930, 
pages 424-497. 

Tmœ II 

DE LA LEGISLATION FEDERALE 
a) LE CONSEIL NATIONAL 

Art. 26. - 1. Le Conseil national est élu 
par la nation entière sur la base du suffrage 
égal, direct, secret et personnel des hommes 
et femmes âgés de 21 ans, et d'après les 
principes de la représentation proportion
nelle. La loi fédérale sur les élections déter
minera si et à quelles conditions, en vertu 
d'une réciprocité garantie par traité interna
tional, le droit de vote appartient aussi à des 
personnes qui ne possèdent pas la nationalité 
fédérale. Le vote est obligatoire dans les 
provinces dont la législation établit cette 
obligation. La législation fédérale édictera les 
dispositions de détail sur la procédure électo
rale et l'obligation du vote, dans les cas où 
elle existera. Cette loi déterminera en parti
culier les motifs pour lesquels la non-partici
pation à l'élection, malgré le caractère 
obligatoire du vote, sera considérée comme 
excusée ... 

3. Les élections doivent avoir lieu un di
manche ou autre jour férié. 

4. Est éligible tout électeur âgé de plus de 
29 ans au 1er janvier de l'année de l'élection; 

5. Nul ne peut être déchu de l'électorat ou 
de l'éligibilité qu'à la suite d'une condam
nation ou d'une décision judiciaires. 

6. Il sera institué, pour la direction des 
opérations électorales et des plébiscites prévus 
à l'article 46, ainsi que pour collaborer à l'exa
men des initiatives populaires, des autorités 
électorales (W alilbehôrden), qui seront assis
tées de représentants des partis concurrents 
ayant voix délibérative, et, en outre, pour 
l'autorité électorale centrale (Hauptwahlbe
horde), de membres ou anciens membres de 
ta hiérarchie judiciaire. Ces assesseurs, dont 
le nombre sera fixé dans la loi électorale, 
seront répartis - abstraction faite de ceux qui 
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sont. pris dans le corps judiciaire - entre les 
partis en présence proportionnellement à leur 
force calculée d'après les résultats des der
nières élections au Conseil national. 

TITRE III 
L'EXECUTION FEDERALE 

b) JURlDICTION 

· Art. 83. -1. L'organisation et la compé
tence des tribunaux sont réglées par loi 
fédérale. 
. 2. Nul ne peut être soustrait à son juge 
légal. 

3. Il ne peut être créé de juridiction d'ex
ception que dans les cas prévus par les lois 
de procédure pénale. 

Art. 8 4. - La justice militaire est· sup
primée, sauf pour le temps de guerre. 

Art. 85. -La peine de mort est abolie dans 
la procédure ordinaire. 

TITRE VII 
DISPOSITIONS FINALES 

Art. 149. - 1. Doivent être considérées 
comme lois constitutionnelles au sens de 
l'article 44, Ier alinéa\ sauf les modifications 
impliquées par la présente loi : 
• la loi fondamentale du 21 décembre 1867 
sur les droits généraux des citoyens (Reichs
gesetsblatt, n° 142). 

'Art. 44. 1. Les lois constitutionnelles ou tes dis
positions constitutionnelles contenues dans tes lois 
ordinaires ne peuvent être votées qu'en la présence 
de la moitié au moins des membres et à la majorité 
des deux tiers des voix exprimées ; elles doivent être 
expressément désignées comme telles ("loi constitu
tionnelle", "disposition constitutionnelle"). 

· la loi du 27 octobre 1862 sur la protection de 
la liberté individuelle (Reichsgesetzblatt, 
n° 87). 

la loi du 27 octobre 1862 sur la: protection 
du domicile (Reichsgesetzblatt, n° 88). 

la résolution de l'Assemblée nationale pro
visoire du 30 octobre 19181 (Staatsgesetzblatt, 
n° 3). 

la loi du 3 avril 1919 sur le bannissement 
et la confiscation des biens de la dynas
tie de Habsbourg-Lorraine (Staatsgesetzblatt, 
n° 209). 

la loi du 3 avril 1919 sur l'abolition de la 
noblesse, des ordres séculiers de chevalerie et 
de dames et de certains titres et dignités 
(Staatsgesetzblatt, n° 211). 

la section V de la partie III du Traité de 
Saint-Germain du 10 septembre 1919 (Staats
gesetzblatt, n° 303, 1920). 

la loi du 27 octobre 1862 sur la protection 
du domicile (Reichsgesetzblatt, n° 88). 

la résolution de l'Assemblée nationale pro
visoire du 30 octobre 19181 (Staatsgesetsblatt, 
n° 3). 

la loi du 3 avril 1919 sur le bannissement 
et la confiscation des biens de la dynas
tie de Habsbourg-Lorraine (Staatsgesetsblatt, 
n° 209). 

la loi du 3 avril 1919 sur l'abolition de la 
noblesse, des ordres séculiers de chevalerie et 
de dames et de certains titres et dignités 
(Staatsgesetzblatt,. n° 211). · 

la section V de la partie III du Traité de 
Saint-Gennain du 10 septembre 1919 (Staats
gesetzblatt, n° 303, 1920). 

1.Cette résolution a aboli ta censure. 

TRAITE DE PAIX ENTRE LES PUISSANCES ALLIEES 
ET ASSOCIEES ET L'AUTRICHE1 

signé à Saint-Germain-en-Laye le 10 septembre 1919 

PAR.TIE III 
CLAUSES POLITIQUES EUROPEENNES 

Section V 
PROTECTION DES MINORITÉS 

Art. 62. - L'Autriche s'engage à ce que les 
stipulations contenues dans la présente section 
soient reconnues comme lois fondamentales, à 
ce qu'aucune loi, aucun règlement ni aucune 

' Traité de paü: entre les Pitissances alliées et 
associées et l'Autriche, Protocole et déclarations, 
signés à Saint-Germain-en-Laye, le 10 septembre 1919. 
(Textes français, anglais et italien.) 

La section V de la partie III du Traité de Saint
Germain a été reproduite dans ce volume parce qu'elle 
est, en vertu de l'article 149, alinéa 1, de la Consti• 
tution fédérale de l'Autriche, une loi constitutionnelle 
aux termes de l'article 44, alinéa 1, de la Constitu• 
tion. Les deux articles mentionnés sont reproduits 

action officielle ne soient en contradiction ou 
en opposition avec ces stipulations et à ce 
qu'aucune loi, aucun règlement ni aucune 
action officielle ne prévalent contre elles. 

Art. 63.-L'Autriche s'engage à accorder 
à tous les habitants de l'Autriche pleine et 
entière protection de leur vie et de leur liberté 
sans distinction de naissance,. de nationalité, 
de langage, de race ou de religion. 

ci-dessus. 
Les dispositions du Traité de paix figurent donc 

ici en tant que partie du droit constitutionnel de 
l'Autriche. La vahdité internationale des dispositions 
qui, dans les traités de paix et les traités et déclara~ 
tions concernant les minorités placées sous la garantie 
de la Société des Nations, règlent la protection des 
minorités, est l'objet d'études entreprises en applica
tion de la résolution 11 (VI) C du Conseil économi• 
que et social (document des Nations Unies E/749). 

4S 
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Tous les habitants de l'Autriche auront 
droit au libre exercice, tant public que privé, 
de toute foi, religion ou croyance, dont la 
pratique ne sera pas incompatible avec l'ordre 
public et les bonnes mœurs. 

Art. 64. - L'Autriche reconnaît comme res
sortissants autrichiens, de plein droit et sans 
aucune formalité, toutes les personnes ayant 
l'indigénat ( pertinenza) sur le territoire autri
chien à la date de la mise en vigueur du 
présent Traité et qui ne sont pas ressortissants 
d'un autre Etat. 

Art. 65. - La nationalité autrichienne sera 
acquise de plein droit, par le seul fait de la 
naissance sur le territoire autrichien, à toute 
personne ne pouvant se prévaloir, par sa nais
sance, d'une autre nationalité. 

Art. 66. -Tous les ressortissants autri
chiens seront égaux devant la loi et jouiront des 
mêmes droits civils et politiques sans distinction 
de race, de langage ou de religion. 

La différence de religion, de croyance ou de 
confession ne devra nuire à aucun ressortissant 
autrichien en ce qui concerne la jouissance des 
dr9its civils et politiques, notamment pour l'ad
mission aux emplois publics, fonctions et 
honneurs ou l'exercice des différentes profes
sions -et industries. 

Il ne sera édicté aucune restriction contre le 
libre usage pour tout ressortissant autrichien 
d'une langue quelconque soit dans les relations 
privées ou de commerce, soit en matière de 
religion, de presse ou de publications de toute 
nature, soit dans les réunions publiques. 

Nonobstant l'établissement par le Gouverne
ment autrichien d'une langue officielle,. des 
facilités appropriées seront données aux res
sortissants autrichiens de langue autre que 
l'allemand, pour l'usage de leur_ langue, soit 
oralement, soit par écrit devan( les tribunaux. 

Art. 67. - Les ressortissants autrichiens ap
partenant à des minorités ethniques; de religion 
ou de langue, jouiront du même traitement et 
des mêmes garanties en droit et en fait que les 
autres ressortissants autrichiens. Ils auront 
notamment un droit.. égal à créer, dirig~r e_t 
contrôler à leurs frais des institutions charita
bles, re_ligieuses ou sociales, des écoles et autres 
établissements d'éducation, avec le droit d'y 
faire librement usage de leur propre langue et 
d'y exercer librement leur religion. · 

Art. 68. - En matière d'enseignement pu
blic, le Gouvernement autrichien accordera 
dans les villes et districts où réside une pro
portion considérable de ressortissants autri
chiens de langue autre que la langue allemande, 
des facilités appropriées pour assurer que dans 

46 

les écoles primaires l'instruction sera donnée, 
dans leur propre langue, aux enfants de ces 
ressortissants autrichiens. Cette stipulation 
n'empêchera pas le Gouvernement autrichien 
de rendre obligatoire l'enseignement de la lan
gue allemande dans lesdites écoles. 

Dans les villes et districts où réside une 
proportion considérable de ressortissants autri
chiens appartenant à des minorités ethniques, 
de religion ou de langue, ces minorités se 
verront assurer une part équitable dans le béné
fice et l'affectation des sommes qui pourraient 
être attribuées sur les fonds publics par le 
budget de l'Etat, les budgets municipaux ou 
autres, dans un but d'éducation, de religion ou 
dé charité. · 

Art. 69. - L'Autriche agrée _ que, dans la 
mesure où les stipulations des articles précé
dents de la présente section affectent des 
personnes appartenant à des minorités de 
race, de religion ou de langue, ces stipulations 
constituent des obligations d'intérêt interna
tional et seront placées sous la garantie de la 
Société des Nations. Elles ne pourront être 
modifiées sans l'assentiment de la majorité du 
Conseil de la Société des Nations. Les 
Puissances alliées et associées représentées 
dans le Conseil s'engagent respectivement à ne 
pas refuser leur assentiment à toute modifica
tion <lesdits articles, qui serait consentie en due 
forme par une majorité du Conseil de la So
ciété des Nations. 
· L'Autriche agrée que tout membre du 

Conseil de la Société des Nations aura le .droit 
de signaler à l'attention du Conseil toute in
fraction ou danger d'infraction à l'une quel
conque de ces obligations, et que lé Conseil 
pourra procéder de telle· façon et donner 
telles instruc;tions qui paraîtront appropriées 
et efficaces dans la circonstance. 

L'Autriche agrée en outre qu'en cas de 
divergence d'opinion, sur des questions de 
droit ou de fait concernant ces articles, entre 
le Gouvernement autrichien et l'une quelconque 
des principales Puissances alliées et associées 
ou toute autre Puissance, membre du Conseil 
de la Société des Nations, cette divergence sera 
considérée , comme un différend ayant un 
caractère -international selon les termes de 
l' Article 14 du Pacte de la Société des Nations. 
Le Gouvernement autrichien agrée que tout 
différend de ce genre sera, si l'autre partie le 
demande, déféré à la Cour permanente de Jus
tice internationale. La décision de la Cour 
permanente sera sans appel et aura la même 
force et valeur qu'une décision rendue en vertu 
de l' Article 13 du Pacte. 



... BELGIQUE 
NQTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

Il n'y a pas eu, en Belgique, de changements 
constitutionnels ou législatifs de nature à 
affecter les droits de l'homme en 1947. 

Toutefois, une proposition de loi fut déposée, 
tendant à modifier la Constitution, de manière 
à donner satisfaction aux revendications des 
Wallons. La Chambre a pris la décision sui
vante concernant cette proposition de loi: 

"La Chambre, 
"Constatant que des objections d'ordre cons-

1 Renseignements dus à l'obligeance de M. Edmond 
Lesoir, Secrétaire général de l'Institut international 
des sciences administratives, Bruxelles. Nous expri
mons aussi notre gratitude à M. Daniel Warnotte, 
Secrétaire général honoraire de l'Institut international 
des sciences administratives. 

titutionnel, déduites de l'article 84 de la Consti
tution2, sont opposées à la prise en considéra
tion de la proposition de loi tendant à instaurer 
le fédéralisme en Belgique; 

"Considérant que ces objections doivent être 
examinées de façon approfondie; 

"A invité le Bureau de la Chambre, préalable
ment au vote sur la prise en considération, à 
constituer une commission chargée d'examiner 
les objections d'ordre constitutionnel soulevées 
et de faire rapport dans le plus bref délai." 

Cette décision fut prise par 110 voix contre 
46 et 17 abstentions. 

• Art. 84. Aucun changement à la Constitution ne 
peut être fait pendant une régence. 
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE 
CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 

DE BIELORUSSIE1 

du 19 février 1937 
avec les amendements et additions adoptés jusqu'au 11 juillet 1947 

CHAPITRE PREMIER 

ORGANISATION SOCIALE 

Art. premier. - L'l République socialislc 
soviétique de Uiélorussie est un Etat socialiste 
des ouvriers et des paysans. 

Art. 2. La base politique de la R.S.S. de 
Biélorussie est constituée par les soviets des 
députés des travailleurs, qui ont grandi et se 
sont affermis à la suite du renversement du 
pouvoir des grands propriétaires fonciers et des 
capitalistes, de la conquête de la dictature dll 
prolétariat, de la libération du peuple biélo
russien de l'oppression nationale par le 
tsarisme et par la bourgeoisie impérialiste 
russe, ainsi que de la destrnction de la contre
révolution nationaliste biélorussienne. 

Art. 3. -Tout le pouvoir dans la R.S.S. de 
Biélorussie appartient aux travailleurs de la 
viUe et de la campagne, représentés par les 
soviets des députés des travailleurs. 

Art. 4.- La base économique de la R.S.S. 
de Biélorussie est constituée par le système 
socialiste de l'économie et par la propriété 
socialiste des instruments et moyens de produc
tion établis à la suite de la liquidation du 
systême capitaliste de l'économie, de l'abolition 
de la propriété privée des instruments et 
moyens de production et de la suppression de 
l'exploitation de l'homme par l'homme. 

Art. 5. - La propriété socialiste dans la 
R.S.S. de Biélorussie revêt soit la forme de 
propriété d'Etat (bien du peuple tout entier) 
soit la forme de propriété coopérative et 
kolkhozienne (propriété de chaque kolkhoz, 
propriété des unions coopératives). 

Art. 6. - La terre, le sous-sol, les eaux, les 
forêts, les usines, les fabriques, les mines de 
charbon et de minerai, les chemins de fer, les 

'Texte russe dans Constitution (Loi fondamental!) 
de la République socialiste soviétique de Biéloruss,e, 
avec les amendements et additions ad'?i>tés P?,r le 
Soviet suprême de la R.S.S. de. ,B1elon:ss1e. le 
11 juillet 1947 sur rapport du Com1te de redac~;on, 
publié par le Soviet suprême de la R.S.S. de B1elo
russie. Texte et renseignements dus à l'obligeance _de 
MM. Alexandre P. Morozov, représentant en exercice 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, et Léonid 
I. Kaminsky, représentant de la Républiqu_!l socialis~e 
soviétique de Biélorussie auprès du Consetl économi
que et social des Nations Unies. Texte français 
établi par le Secrétariat des Nations Unies d'après; 
Constittition ( Loi fondamentale) de l'Union dir.r 
RéJ,ublique.r socialistes soviétiques, Ogiz, Editions 
politiques d'Etat, 1938. 

48 

transports par eau et par air, les banques,. les 
services des P.T.T., les grandes entreprises 
agricoles organisées par l'Etat (sovkho:::, sta
tions <le machines et de tracteurs, etc.), ainsi 
que les entreprises municipales et la mas;;e 
fondamentale des habitations dans les villes et 
les agglomérations industrielles, sont la pro
priété de l'Etat, c'est~à-dire le bien du peuple 
tout entier. 

Art. 7. - Les entreprises communes dans 
les kollûwz et dans les organisations coopéra
tives avec leur cheptel vif et mort, la produc
tion fournie par les kolkhoz et les organisations 
coopératives, ainsi que leurs bâtiments com
muns constituent la propriété commune, ' . . socialiste des kolkhoz et des organisations 
coopératives. 

Chaque foyer kolkho:::icn, outre son revenu 
fondamental qu'il tire de l'économie kolkho
zienne commune, a, conformément au statut de 
l'artel agricole, la jouissance personnelle d'un 
petit terrain attenant à la maison et, sur ce 
terrain, il possède en propre une économi~ 
auxiliaire. une maison d'habitation, le bétail 
productif, la volaille et le menu matériel agri
cole. 

Art. 8. - La terre occupée par les kolkhoz 
leur est donnée en jouissance gratuite pour 
une durée illimitée, c'est-à-dire à perpétuité. 

Art. 9. -A côté du svstème socialiste de 
l'économie, qui est la f~nne dominante de 
l'économie dans la R.S.S. de Biélorussie, la 
loi admet les petites économies privées des 
paysans individuels et des artisans,, fon<l_ées 
sur le travail personnel et excluant 1 exploita
tion du travail d'autrui. 

Art. 10. -Le droit des citoyens à la pro
priété personnelle des revenus et épargnes 
provenant de leur travail, à la propriété de 
leur maison d'habitation et de l'économie do
mestique auxiliaire, des objets de ménage et 
d'usage quotidien, des objet.s d'usage et ~e 
commodité personnels, de rneme que le droit 
d'héritage de ta propriété personnelle des 
citoyens, sont protégés par Ia loi. 

Art. 11.-La vie économique de la R.S.S. 
de Biélorussie est déterminée et dirigée par 
te plan d'Etat de l'économie nationale en vue 
d'augmenter Ia richesse sociale, d'élever d'une 
manière continue le niveau matériel et culturel 
des travailleurs, d'affermir la R.S.S. de Biélo
russie et de renforcer la capacité de défense 
et d'indépen<lance de l'U.R.S.S. 
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Art. 12. - Le travail, dans la R.S.S. de 
Biélorussie, est pour chaque citoyen apte au 
travail un devoir et une question d'honneur 
selon le principe: "Qui ne travaille pas, ne 
mange pas". 

Dans la R.S.S. de Biélorussie se réalise 
le principe du socialisme : "De chacun selon 
ses capacités, à chacun selon son travail". 

CHAPITRE VII 

TRIBUNAUX ET PARQUET 

Art. 85. - Les tribunaux populaires sont 
élus par les citoyens du rayon au suffrage 
universel, direct et égal, au scrutin secret, pour 
une durée de trois ans. 

Art. 86. - La procédure judiciaire dans la 
R.S.S. de Biélorussie se fait en langue biélo
russe, toute possibilité étant assurée aux per
sonnes qui ne possèdent pas cette langue, de 
prendre entièrement connaissance du dossier 
par l'intermédiaire d'un interprète et d'user du 
droit de s'exprimer à l'audience du tribunal 
dans leur langue maternelle. 

Art. 87.- Les débats dans tous les tribunaux 
de la R.S.S. de Biélorussie sont publics, sauf 
les exceptions prévues par la loi, et le droit de 
défense est assuré à l'accusé. 

Art. 88. - Les juges sont indépendants et 
n'obéissent qu'à la loi. 

CHAPITRE VIII 

DROITS ET DEVOIRS FONDAMENTAUX 
DES CITOYENS 

Art. 93. - Les citoyens de la R.S.S. de Bié
lorussie ont droit au travail, c'est-à-dire le droit 
de recevoir un emploi garanti avec rémunéra
tion de leur travail, selon sa quantité et sa 
qualité. 

Le droit au travail est assuré par l'organisa
tion socialiste de l'économie nationale, par le 
développement continu des forces productives 
de la société soviétique, par l'élimination de la 
possibilité des crises économiques et par la 
suppression du chômage. 

Art. 94. - Les citoyens de la R.S.S. de Bié
lorussie ont droit au repos. 

Le droit au repos est assuré par l'institution, 
pour les ouvriers et les employés, de 1a journée 
de travail de huit heures, par 1a réduction de 1a 
journée de travail à sept et six heures pour un 
certain nombre de professions comportant des 
conditions de travail pénibles, et à quatre 
heures dans les ateliers où les conditions de 
travail sont particulièrement pénibles; par 
l'établissement de congés annuels pour les 
ouvriers et les employés avec maintien du sa
laire; par l'affectation aux besoins des 
travailleurs d'un vaste réseau de sanatoriums, 
de maisons de repos, de clubs. 

Art. 95. - Les citoyens de la R.S.S. de Bié
lorussie ont le droit d'être assurés matérielle
ment dans leur vieillesse, ainsi qu'en cas de 
maladie et de perte de 1a capacité de travail. 

Ce droit est garanti par un vaste développe
ment de l'assurance sociale des ouvriers et des 
employés aux frais de l'Etat, par le secours 
médical gratuit pour les travaiU~urs, par la 
mise à la disposition des travailleurs d'un 
vaste réseau de. stations de cure. 

Art. 96. - Les citoyens de la R.S.S. de Bié
lorussie ont droit à l'instruction. 

Ce droit est assuré par l'instruction primaire 
générale et obligatoire, par la gratuité de l'en
seignement pour le cycle scolaire de sept ans, 
par le système des bourses d'Etat dont bénéfi
cient les élèves particulièrement méritants des 
écoles supérieures, par l'enseignement scolaire 
en langue maternelle, par l'organisation de 
l'enseignement gratuit de caractère profession
nel, technique et agronomique pour les 
travailleurs dans les usines, les sovklwz, les 
stations de machines et de tràcteurs et les 
kolkhoz. 

Art. 97. - Dans 1a R.S.S. de Biélorussie, des 
droits égaux à ceux de l'homme. sont accord~s 
à la femme clans toùs les domaines de la vie 
économique, publique, culturelle, sociale et po
litique. · 

La possibilité de réaliser tous ces droits des 
femmes est assurée par l'octroi à 1a femme de 
droits égaux à ceux de l'homme quant au 
travail, au salaire,. au repos, aux ass1;rances 
sociales et à l'instruction, par la protect10n par 
l'Etat des intérêts de la mère et de l'enfant, 
par l'assistance de l'Etat au;<: mères ~e fa°!ill,e 
nombreuse privées de soutien, par l octy01. a 
la' femme de congés de gro;isesse avec mam_tt;n 
du salaire, par un vaste reseau de matermtes, 
de crèches et de jardins d'enfants. 

A,-t. 98. - L'égalité en droits des citoyens de 
la R.S.S. de Biélorussie, sans distinction de na
tionalité et de race, dans tous les domaines de 
la vie économique, publique, culturelle, sociale 
et politique est une loi immuable. 

Toute restriction directe ou indirecte des 
droits ou, inversement, tout établissem.ent de 
privilèges directs ou indirects pour les citoyens 
selon la race et la nationalité à laquelle ils 

rtiennent, de même que toute propagan!1e 
xclusivisme ou de haine et de dédain racial 

ou national, sont punis par la loi. 
Art. 99. - Afin d'assurer aux citoyens la 

liberté de conscience, l'Eglise dans la R.S.S. de 
13iélorussie est séparée de l'Etat et l'école ~e 
l'Eglise. La liberté de pratiquer les cultes reli
gieux de même que la liberté de la prol?agande 
antireligieuse sont reconnues à tous les citoyens. 

Art. 100. - Conformément aux intérêts ~es 
travailleurs et afin d'affermir le régime socia-
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liste, sont garanties par la loi aux citoyens de 
la R.S.S. de Biélorussie: 

Les personnes qui attentent à la propriété 
sociale socialiste sont les ennemis du peuple. 

a) la liberté de la parole, 
b) la liberté de la presse, 

Art. 107. -Le service militaire obligatoire 
est une loi. 

c) la liberté des réunions et des meetings, 
d) la liberté des cortèges et démonstrations 

de rues. 
Ces droits des citoyens sont assurés par la 

mise à la disposition des travailleurs et de leurs 
organisations, des imprimeries, des stocks de 
papier, des édifices publics, des rues, des 
services des P.T.T., et autres conditions maté
rielles nécessaires à la réalisation de ces droits. 

Le service militaire dans les forces armées 
de !'U.R.S.S. est un devoir d'honneur pour les 
citoyens de la R.S.S. de Biélorussie. 

Art. 101.-Conformément aux intérêts des 
travailleurs et afin de développer l'initiative 
des masses populaires en matière d'organisa
tion, ainsi que leur activité politique, le droit 
est assuré aux citoyens de la R.S.S. de Biélo
russie de se grouper en organisations sociales: 
syndicats, unions coopératives, organisations 
de la jeunesse, organisations de sport et de 
défense, sociétés culturelles, techniques et scien
tifiques; les citoyens les plus actifs et les plus 
conscients de la classe ouvrière et des autres 
couches de travailleurs s'unissent dans le parti 
communiste (bolchévik) de l'U.R.S.S., qui est 
l'avant-garde des travailleurs dans leur lutte 
pour l'affermissement et le développement du 
régime socialiste et qui représente le noyau 
dirigeant de toutes les org~isations de tra
vailleurs, aussi bien des organisations sociales 
que des organisations d'Etat. 

Art. 102. - L'inviolabilité de la personne est 
garantie aux citoyens de la R.S.S. de Biélo
russie. Nul ne peut être mis en état d'arresta
tion autrement que par décision du tribunal ou 
sur sanction du procureur. 

Art. 103.-L'inviolabilité du domicile des 
citoyens et le secret de la correspondance sont 
protégés par la loi. 

Art. 104. La R.S.S. de Biélorussie ac
corde le droit d'asile aux citoyens étrangers 
persécutés pour la défense des intérêts des 
travailleurs ou en raison de leur activité 
scientifique ou pour leur lutte de libération 
nationale. 

Art. 105. - Tout dtoyen de la R.S.S. de 
Biélorussie est tenu d'observer la Constitutiort 
de la République socialiste soviétique de Biélo
russie, d'exécuter les lois, d'observer la disci
pline du travail, de remplir honnêtement son 
devoir social, de respecter les règles de la vie 
en société socialiste. 

Art. 106. -Tout citoyen de la R.S.S. de 
Biélorussie est tenu de sauvegarder et d'affer
mir la propriété sociale socialiste, qui est la 
basé sacrée et inviolable du régime soviétique, 
la source de la richesse et de la puissance de la 
patrie, la source d'une vie aisée et cultivée pour 
tous les travailleurs. 
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Art. 108. -La défense de la patrie est le 
devoir sacré de tout citoyen de la R.S.S. de 
Biélorussie. La trahison de la patrie - viola
tion du serment, passage à l'ennemi, préjudice 
porté à la puissance militaire de l'Etat, espion
nage - est punie selon toute la rigueur de la 
loi comme le pire forfait. 

CHAPITRE IX 
SYSTEME ELECTORAL 

Art. 109. - Les élections des députés à tous 
les soviets des députés des travailleurs -
Soviet suprême de la R.S.S. de Biélorussie, 
soviets des députés des travailleurs des ré
gions, rayons, villes, localités rurales et vil
lages - se font par les électeurs _au suffrage 
universel, égal et direct, au scrutin secret. 

Art. 110. -Les élections des députés se font 
au suffrage universel. Tous les citoyens de la 
R.S.S. de Biélorussie ayant atteint l'âge de 
18 ans, indépendamment de la race ou 
de la nationalité à laquelle ils appartiennent, de 
leur sexe, de leur religion, de leur degré d'ins
truction, du délai de résidence, de leur origine 
sociale, de leur situation matérielle et de leur 
activité passée, ont le droit de prendre part aux 
élections dès députés et d'être élus, à l'excep
tion des aliénés et des personnes condamnées 
par le tribunal à la privation des droits élec-
toraux. · 

Peut être élu député au Soviet suprême de 
la Biélorussie tout citoyen de la R.S.S. de Bié
lorussie ayant atteint l'âge . de 21 ans, indé
pendamment de la race ou de la nationalité 
à laquelle il appartient, de son sexe, de sa 
religion, de son degré d'instruction, du 
délai de résidence, ae sa situation matérielle ou 
de son activité passée. 

Art. 111. - Les élections des députés se font 
au suffrage égal : chaque citoyen a une voix, 
tous les citoyens prennent part aux élections 
sur la base de l'égalité. 

Art. 112. -Les femmes jouissent du droit 
d'élire et d'être élues à l'égal des hommes. 

Art. 113.-Les citoyens servant dans les 
rangs des forces armées de l'U.R.S.S. jouissent 
du droit d'élire et d'être élus à l'égal de tous 
les citoyens. 

Art. 114. -Les élections des députés se font 
au suffrage direct: les membres de tous les 
soviets des députés des travailleurs~ depuis les 
soviets des députés des travailleurs des localités 
rurales et des villes jusqu'au Soviet suprême 
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de la R.S.S. de Biélorussie, sont élus par les 
citoyens directement, au suffrage direct. 

Art. 115. - Dans les élections des députés 
le scrutin est secret. 

Art. 116. Les candidatures aux élections 
sont présentées par circonscription électorale. 

Le droit de présenter des candidats est ga
ranti aux organisations sociales et aux associa
tions de travailleurs: aux organisations du 
parti communiste, aux syndicats, aux coopéra-

tives, aux organisations de la jeunesse, aux 
sociétés culturelles. 

Art. 117. -Chaque député est tenu de ren
dre compte aux électeurs de son travail ainsi 
que du travail du soviet des députés des tra
vailleurs; il peut être rappelé à tout moment 
sur décision de la majorité des électeurs selon 
la procédure établie par la loi. 

Art. 118. [Cet article précise les modalités des 
élections.] 
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BIRMANIE 
CONSTITUTION DE L'UNION BIRMANE1 

du 24 septembre 1947 

NOTE DE LA REDACTION 

Un traité fut conclu entre le Gouvernement 
du Royaume-Uni et le Gouvernement provi
soire de la Binnanie2, en date du 17 octobre 
1947. Le préambule dudit traité a la teneur 
suivante: 

"Considérant que le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord se propose d'inviter le Parlement à 
adopter prochainement une loi disposant que 
1a Birmanie deviendra un Etat indépendant ; 

"Désireux de fonder leurs relations futures, 
en tant que gouvernements d'Etats indépen
dants, sur le principe d'une liberté, d'une éga
lité et d'une indépendance complètes, de ren
forcer et de perpétuer l'amitié cordiale et la 
bonne entente qui existent entre eux; 

"Désireux également de pouvoir à certaines 
affaires découlant du changement qui inter
viendra prochainement dans leurs relations 
mutuelles, 

"(Le Gouvernement du Royaume-Uni et le 
Gouvernement provisoire de la Birmanie) ont 
décidé de conclure un traité à cet effet • • .'' 

La loi envisagée dans le préambule du traité 
conclu entre le Gouvernement du Royaume-Uni 
et le Gouvernement provisoire de la Birmanie 
est la loi de 1947 sur l'indépendance de la 
Birmanie (Biirma Independence Act of 1947) 
en date du 10 décembre 1947 ( 11 Geo. 6 
Ch. 3). 

L'article premier de la loi sur l'indépendance 
de la Birmanie a la teneur suivante : 

"1.-1) Au jour dit, la Birmanie deviendra 
un pays indépendant ne faisant pas partie des 
Dominions de Sa Majesté et ne pouvant P!é
tendre à la protection de Sa Majesté. 

"2) Dans la présente loi, l'expression "jour 
dit" signifie le 4 janvier 1948. 

"3) La suzeraineté de Sa Majesté sur la 
partie de Ja Birmanie connue sous le nom 
d' "Etats karenniens" prendra fin au jour dit; 

1 Texte anglais dans: Constituent Assembly of 
Burma, The COfl.flt'tution of the Unlon of Burma. 
Rangoon, Govcrnment Printing and Stationery Office, 
1947. Texte français traduit de l'anglais par le Secré
tariat des Nations Unies. La Constitution a été 
adoptée par l'Assemblée constituante le 24 septembre 
(voir le préambule) et est entrée en vigueur Je 4 
janvier 1948. Texte anglais et renseignements dus 
à l'obligeance de de M. U. Khin, chef de la chancelle
rie de l'ambassade de Birmanie à Washington. 

'Voir Burma, Treaty between the Government of 
the United Kingdom and the provisionat Government 
of Burma, Londres, H. M. Stationery Office. li' 
octobre 1947 (Cmd. 7240). 
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prendront fin en même temps tous traités et 
accords en vigueur entre Sa Majesté et les 
dirigeants des Etats karenniens, toutes fonc
tions liées aux Etats karenniens pouvant être 
exercées par Sa Majesté, toutes obligations liant 
Sa Majesté à l'égard des Etats karenniens, 
ou de ses dirigeants, ainsi que tous pouvoirs, 
droits, toute autorité ou juridiction pouvant 
être exercés par Sa Majesté dans ou sur les 
Etats karenniens en vertu de traités, cession, 
usage, consentement tacite ou autrement." 

CONSTITUTION 
PREAMBULE 

Nous, peuple de la Birmanie, y compris les 
populations des régions frontières et des Etats 
de Karenni, résolus à créer un Etat indépm-
clant et souverain qui soit fort et uni, à main
tenir un ordre social fondé sur les principes 
éternels de la justice, de la liberté et de l'égali
té, à garantir et à assurer à tous les citoyens 
la justice sociale, économique et politique, la 
liberté de perisée, d'expression, de croyance, de 
foi, de culte, du choix de la profession, 1a 
liberté d'association et d'action, l'égalité de 
statut juridique, des chances égales pour tous 

, et l'égalité devant ta loi; décidons, en notre 
AssembJée constituante, ce dixième jour de la 
lune de Thadingyut, an 1309 de l'ère birmane 
(24 septembre 1947), d'adopter, de promulguer 
et de nous donner la présente Constitution. 

CliAPlTU Pruattn 

FORME DE L'ETAT 
1. La Birmanie est une République indé

pendante et souveraine qui porte le nom 
d' "Union birmane". 

2. L'Union birmane se compose de l'en
semble de la Birmanie, y compris: 

i) tous les territoires administrés jusqu'à 
présent au nom de Sa Majesté britannique par 
le Gouverneur de la Birmanie, et 

ii) les Etats de Karenni. 
3. La souveraineté de l'Union réside dans le 

peu4p1Te. I . l' . 1 'f , .f t . ous es pouvoirs, egts at1 , executt e 
judiciaire, émanent du peuple et sont exercés 
en son nom par les organes ou sous l'autorité 
des organes de l'Union ou des Etats membres 
( constituent units) établis par la présente 
Constitution. 

5. Les territoires connus jusqu'à présent 
sous le nom d'Etats chans fédérés et 
d'Etats Wa forment désormais un Etat 
membre (constituent unit) de l'Union birmane 
et portent le nom d' "Etat chan". 
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. 6. Les territoires connus. jusqu'à_ présent 
sous le nom de districts de Myitkyina et de 
Bhamo forment désormais un Etat membre 
(constituent unit) de l'Union birmane et 
portent le nom d' "Etat de Kachin". 

7. Les territoires connus jusqu'à présent 
sous le noip _ d'Etats de Karenni, à savoir le 
Kantarawaddy, le Bawlake et le Kyebogyi, 
forment désormais un Etat membre ( consti
tuent . unit) de l'Union birmane et portent le 
nom d' "Etat de Karenni". 

8. Dans les autres territoires de l'Union bir
mane tous les pouvoirs, législatif, exécutif et 
judiciaire, sont, sous réserve des dispositions· 
de l'article 180, exercés uniquement par les 
organes de l'Union ou sous leur autorité. 

CHAPITRE II 
DROITS FONDAMENTAUX 

DÉFINITION DE L' "ÉTAT" 

9. Dans le présent chapitre et dans les cha
pitres III et IV, le terme "Etat" (State) 
clésigne les autorités exerçant les pouvoirs 
exécutif ou lég-islatif de l'Union ou de l'Etat. 
membre (unit) intéressé, selon la teneur du 
c_ontexte. 

NATIONALITÉ 

_ 10. Il n'y a qu'une seule nationalité dans 
toute l'Union; en d'autres termes, il n'existera 
pas de nationalité d'un Etat de. l'Union distincte 
de celle de l'Union. 
· 11. Est citoyen de l'Union: 
· i) toute personne dont le père et la mère 

appartiennent ou ont appartenu à l'une_ des 
races autochtones de la Birmanie; 

ii) toute personne née dans un des territoires 
de l'Union et dont au moins un des grands
parents appartient ou a appartenu à l'une des 
races autochtones de la• Birmanie; 

iii) toute personne née dans un des terri
toires faisant partie de l'Union et dont le père 
et la mère sont citoyens de l'Union ou l'au
raient été s'ils n'étaient décédés avant l'entrée 
en yigueur de la présente Constitution ; 

1v) toute personne née dans l'un des terri-· 
toires qui, à l'époque de sa naissance, faisaient 
partie des Dominions de Sa Majesté britan
nique, et qui a résidé dans l'un des territoires 
de. l'Union pendant une période d'au moins 
hmt ans au cours des dix années qui ont im
médiatement précédé soit la date d'entrée en 
vigueur de la présente Constitution soit le 1er 
janvier 1942, et qui, se proposant de résider 
dans . l'Union de façon permanente, déclare 
opter pour la nationalité de l'Union dans les 
formes et les délais prescrits par la loi. 

· 12. Aucune disposition de l'article 11 ne peut 
porter atteinte aux pouvoirs du Parlement 
d'adopter les lois qu'il jùge appropriées en ce 

qui concerne la qualité de· citoyen ou d'étran
ger; ces lois pourront prévoir l'admission de 
nou.velles catégories de . citoyens ou le retrait 
de la nationalité à l'une quelconque. des èaté
gories existantes. 

ÉGALITÉ 

13; Tous les citoyens, sans distinction de 
naissance, de religion, de sexe ou.de race, sont 
égaux devant la loi; èn d'autres termes, il ne 
sera fait aucune distinction arbitraire entre 
citoyens ou catégories de citoyens. 

14. Tous les citoyens doivent avoir des 
chances égales en ce qui concerne l'accès aux 
fonctions publiques, l'occupation d'un emploi 
ou l'exercice d'un métier, . d'un commerce ou 
d'une profession. 
· 15. A travail égal, les femmes ont droit au 

même salaire que les hommes .. 

LIBERTÉ 

16. Toute privation de liberté individuelle, 
violation de domicile ou confiscation des biens 
d'un citoyen est interdite en dehors des cas 
prévus par la loi. 

17. L'exercice des droits· suivants est libre 
sous réserve des exigencès de la loi, de l'ordre 
public et des bonnes mœurs: 

i) droit des citoyens d'exprimer librement" 
leurs convictions et leurs opinions. · 

ii) droit des citoyens de se réunir paisible
ment et sans armes. 

iii) droit des citoyens de former des associa
tions et des syndicats.· Toute association ou 
organisation, dont l'objet ou l'activité tend à 
saper la présente Constitution ou qui est sus
ceptible de la saper, est interdite. 

iv) droit de chaque citoyen de résider et 
d'établir son domicile dans l'une quelconque 
des parties de l'Union, d1acquérir des biens, 
d'occuper un emploi et d'exercer un métier, un 
commerce ou une profession quelconque. 

18. Sous réserve des dispositions de la légis
lation de l'Union, le commerce, les échanges et 
les relations .entre les différents Etats de 
l'Union sont libres; 

Etant entendu que tout Etat de l'Union peut 
promulguer des lois imposant, dans l'intérêt de 
l'ordre public, des bonnes mœurs, _de la santé 
ou de la sécurité publiques, des restrictions 
raisonnables; . 

19. i) La traite des êtres humains, et 
ii) • le travail· forcé sous toutes ses formes, 

ainsi. que la servitude autre que celle qui peut 
être imposée à titre de peine pour un crime 
dont le coupable a été dûment condamné, sont 
interdits. · 

Aucune disposition du présent arti.cle ne peut 
empêcher l'Etat d'imposer un service ?bh~
toire dans l'intérêt public et sans distinction 
de naissance, de race; de religion ou de classe. 
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DROITS EN YATIÈRE RELIGIEUSE 

20. ~out~s les pers(:>nnes jouissent également 
de la hberte de conscience et du droit de pro
fesser ~t de pratiqu~r librement leur religion, 
sous reserve des exigences de l'ordre public, 
des bonnes mœurs ou de la santé publique et 
des autres dispositions du présent chapitre. 
. 1) Le droit précité ne s'applique pas aux ac

tivités économiques, financières, politiques ou 
autres activités laïques qui peuvent être asso
ciées aux pratiques religieuses. 

2) La garantie de liberté donnée dans le 
présent article ne peut empêcher l'Etat de pro
mulguer des lois aux fins d'assistance et de ré
forme sociales. 

21. - 1) L'Etat reconnait la place spéciale 
du bouddhisme, qui est la foi professée par la 
grande majorité des citoyens de l'Union. 

2) L'Etat reconnaît également l'islamisme, 
le christianisme, l'hindouisme et l'animisme 
au nombre des religions professées dans 
l'Union à la date d'entrée en vigueur de la 
présente Constitution. 

3) L'Etat ne peut prononcer aucune inca
pacité ni prendre aucune mesure de discrimi
nation pour des raisons de foi ou de croyance 
religieuse. 

4) Il est interdit de se servir de la religion 
à des fins politiques, et tout acte tendant à faire 
naître ou risquant de faire naitre des senti
ments de haine, d'inimitié ou de discorde entre 
les communautés où les sectes religieuses ou 
raciales est contraire à la présente Constitution 
et pourra êtrè puni par la loi. 

DROITS RELATIFS À LA CULTURE ET À L'INSTRUCTION 

22. Aucune minorité religieuse, raciale ou 
linguistique ne doit faire l'objet de mesures 
discriminatoires en ce qui concerne l'admission 
dans les établissements d'enseignement de 
l'Etat, ni se voir imposer une instruction reli
gieuse obligatoire. 

DROITS ÉCONOMIQUES 

23. - 1) Sous réserve des dispositions du 
présent article, l'Etat garantit le droit de pro
priété et d'initiative privées dans le domaine 
économique. 

2) Nul ne sera autorisé à utiliser le droit 
de propriété privée au détriment de la collecti
vité. 

3) Les organisations privées exerçant un 
monopole, telles que les cartels, les consortiums 
et les trusts, constituées aux fins d'imposer des 
prix ou de monopoliser le marché ou tendant 
de quelque autre manière à porter atteinte aux 
intérêts de l'économie nationale, sont interdites. 

4) Des mesures de restriction ou d'expro
priation pourront frapper la propriété privée 
si l'intérêt public l'exige, mais uniquement con
formément aux lois qui définiront dans quels 
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cas et dans quelle mesure le propriétaire sera 
indemnisé. · 

5) Sous réserve des conditions prévues au 
paragraphe précédent, l'Etat pourra, lorsque 
l'intérêt général l'exige, nationaliser ou acqué
rir, en vertu d'une loi, des branches de l'écono
mie nationale ou des entreprises individuelles. 

DROITS EN MATIÈRE PÉNALE 

2. Nul ne sera reconnu coupable d'un crime 
s'il n'a enfreint une loi en vigueur au moment 
où aura été commis l'acte faisant l'objet de 
l'accusation; nul ne sera passible d'une peine 
plus forte que la peine applicable au moment où 
il aura commis l'infraction. 

DROITS DE RECOURS EN MATIÈRE CONSTITUTIONNELLE 

25. -1) Le présent article garantit le droit 
de saisir la Cour suprême, en suivant la procé
dure appropriée, pour obtenir la jouissance de 
tout droit conféré en vertu du présent chapitre. 

2) Sans préjudice des pouvoirs dont pour
ront être investis, à cet égard, d'autres tribu
naux, la Cour suprême est habilitée à émettre, 
relativement aux droits garantis par le présent 
chapitre, des injonctions sous forme d'ordon
nances d'habeas corpus, de mandements 
d'exécution (mandamus), d'ordonnances de 
dessaisissement (prohibition), de quo warrranto 
et de certiorari. 

3) Le droit d'utiliser ces recours ne sera 
suspendu que si la sécurité publique l'exige, 
en temps de guerre, d'invasion, de révolte, 
d'insurrection, ou de crise grave. 

26. Tout citoyen, qu'il se trouve à l'intérieur 
ou en dehors des territoires de l'Union, a droit 
à la protection de l'Union dans ses relations 
avec les Etats étrangers. 

27. Sauf en période d'invasion, de révolte, 
d'insurrection ou de crise grave, aucun citoyen 
ne se verra refuser la possibilité d'obtenir, par 
une procédure conforme au droit ( due process 
of law), réparation pour tout préjudice pou
vant faire l'objet de poursuites judiciaires qui 
lui aura été causé, ou qu'il aura subi. 

28. Le Parlement peut adopter des lois 
déterminant la mesure dans laquelle les droits 
garantis par le présent chapitre ne seront pas 
opposables entièrement ou en partie aux 
membres des forces de défense ou des forces 
chargées du maintien de l'ordre public, de 
manière à assurer l'accomplissement de leur 
devoir et le maintien de la discipline. 

29. Le Parlement adoptera des lois en vue 
de l'application des dispositions du présent 
chapitre qui requièrent une telle législation, et 
déterminera les peines réprimant les actes qui, 
aux termes du présent chapitre, constituent des 
infractions et ne sont pas punissables en vertu 
d'un texte antérieur. 
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CHAPITRE III 

RELATIONS ENTRE L'ETAT, LES PAYSANS 
ET LES OUVRIERS 

30. - 1) C'est l'Etat qui, en dernier ressort, 
est propriétaire de toutes les terres. 

2) Sous réserve des dispositions de la pré
sente Constitution, l'Etat a le droit de régle
menter, de modifier ou de supprimer la jouis
sance des terres ; il a le droit de reprendre 
possession de toutes les terres pour les distri
bu~r aux fins de culture collective ou coopé
rative, ou encore pour les louer à bail à des 
cultivateurs. 

3) Il ne pourra exister de grandes proprié
tés foncières sous quelque forme que ce soit. 
Aussitôt que les circonstances le permettront, 
la loi fixera la superficie maxima des propriétés 
foncières privées. 

31. Par des mesures économiques et autres, 
l'Etat peut aider les travailleurs à s'associer et 
à s'organiser pour se protéger contre l'exploi
tation économique. 

L'Etat protégera les travailleurs en pro
mulguant des lois destinées à leur garantir le 
droit d'association, à limiter leurs heures de 
travail, à leur garantir le droit à des congés 
annuels, à améliorer les conditions du travail, 
et, aussitôt que les circonstances le permettront, 
en favorisant la mise en œuvre de programmes 
intéressant le logement et les assurances 
sociales. 

CHAPITRE IV 

PRINCIPES DIRECTEURS DE LA POLITIQUE 
DE L'ETAT 

32. Les principes indiqués dans le présent 
chapitre doivent guider la politique de l'Etat. 
Il appartiendra à ce dernier de les appliquer 
dans les domaines législatif et administratif, 
mais aucun recours ne sera recevable devant 
les tribun,mx pour en assurer l'application. 

33. L'Etat déterminera sa politique de façon 
à assurer à chaque citoyen: 

i) le droit au travail, 
ii) le droit à l'assistance pendant la vieillesse 

et en cas de maladie ou d'incapacité de travail, 
iii) le droit au repos et aux loisirs, et 
iv) le droit à l'instruction. 
L'Etat prendra notamment les dispositions 

nécessaires pour assurer l'instruction primaire, 
gratuite et obligatoire. 

34. L'Etat s'intére~sera particulièrement à 
la jeunesse et veillera à son instruction. 

35. L'Etat se préoccupera particulièrement 
des intérêts des éléments les plus faibles et les 
moins avancés de la population dans les do
maines de l'instruction et de l'économie; il les 
protégera contre l'injustice sociale et toutes 
les formes d'exploitation. 

36. L'Etat considérera comme une de ses 

tâches essentielles l'élévation du niveau de vie 
du peuple et l'amélioration de la santé publique. 

37. - 1) L'Etat fera en sorte que l'on 
n'abuse pas de la force physique des travail
leurs, que l'on ne compromette pas leur santé 
et que l'on n'exploite pas les enfants; il veillera 
à ce que la nécessité de gagner leur vie n'oblige 
pas les travailleurs à accepter des emplois qui 
seraient incompatibles avec leur sexe, leur âge 
et leur force physique. 

2) L'Etat visera particulièrement par sa 
politique à protéger les mères allaitant des 
nourrissons et des nouveau-nés en créant des 
centres de protection de la mère et de l'enfant, 
des pouponnières et des garderies d'enfants, et 
à assurer aux mères qui travaillent le droit à 
un congé payé avant et après la naissance de 
l'enfant. 

38. L'Etat favorisera l'amélioration de la 
santé publique en organisant et en contrôlant 
des services sanitaires, des hôpitaux, des dis
pensaires, des sanatoriums, des maisons de 
santé et de convalescence, et d'autres institu
tions sanitaires. 

39. L'Etat prendra particulièrement soin de 
l'éducation physique du peuple en général et 
de la jeunesse en particulier afin d'améliorer 
la santé et d'augmenter la capacité de travail 
de la population, ainsi que de renforcer la 
capacité défensive de l'Etat. 

40. L'Etat assurera aux mutilés de guerre 
une existence convenable et une formation pro
fessionnelle gratuite. Les enfants des soldats 
morts en service commandé et les orphelins de 
guerre seront l'objet de la sollicitude parti
culière de l'Etat. 

41. En organisant la vie économique de 
l'Union, l'Etat visera à augmenter la richesse 
publique, à améliorer la situation matérielle de 
la population, à élever son niveau culturel, à 
consolider l'indépendance de l'Union et à ren
forcer sa capacité défensive. 

42. L'Etat visera par sa politique à accorder 
une aide matérielle aux organisations écono
miques sans but lucratif. Il accordera la préfé
rence aux organisations coopératives et aux 
organisations économiques d'un type analogue. 

43. Tous les arts et toutes les sciences utiles, 
les instituts de recherches et les instituts cul
turels, ainsi que l'étude du pali et du sanscrit, 
bénéficieront de la protection et de l'appui de 
l'Etat. 

44. - 1) L'Etat visera par sa politique à as
surer lui-même la gestion de tous les services 
d'utilité publique, ou à en charger des organis
mes locaux ou des organisations coopératives 
populaires. 

2) L'Etat visera par sa politique à exploiter 
lui-même toutes les ressources naturelles de 
l'Union, ou à en confier l'exploitation à des 
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organismes locaux ou des organisations coopé- . 
ratjves populaires. · . · . 
·76;- l) Tout citoyen qui a .21 ans révolus 

et' que la présente Constitution ou 1a loi ne 
frappe d'aucune déchéance ou incapacité peut 
être élu membre du Parlement. · · · · 

2)' Tout citoyen qui a 18 ans révolus, 
à qui fa loi ne retire pas le droit de vote, et qui · 
se conforme aux dispositions de la loi régle
mentant l'élection des membres du Patlement, 
a le droit de voter dans chacune des élections 
législatives. · 

3) Le droit de devenir membre du Parle
ment ou de voter aux élections législatives 
n'est subordonné à aucune condition de fortune. 

4) Aucune loi qui, pour des considérations 
d~ sexe, de race ou . de religion, frapperait un 
citoyen de déchéance ou d'incapacité l'empê
chant de devenir membre du Parlement ou qui 
retirerait à un citoyen le droit de voter aux 
élections législatives, ne peut êtrè promulguée 
où maintenue en vigueur; · · · 
. Etant entendu .. que, nonobsta~t les disposi

t10ns. du p~ragraphe 3) de l'article 21, la loi 
peut mterd1re aux membres de tout ordre reli
gieux de voter à l'une quelconque de êes élec
tions· ou de devenir membre de l'une ou l'autre 
Chambre du Parlement. 

5) Le vote a lieu au scrutin secret. 

CHAPITRE "XII 

RELATIONS INTERNATIONALES 
211. L'Union birmane renonce à la guerre 

comme instrument de politique nationale et ac
cepte de régler sa conduite, dans ses rapports 
avec les Etats étrangers, sur les principes du 
droit international généralement reconnus. 

212. L'Union birmane affirme son attache
ment à l'idéal de paix et de collaboration 
amicale entre les nations fondé sur la justice 
et la moralité internationales. 

CHAPITRE XIII 

. DISPOSITIONS GENERALES 
216. La langue officielle de l'Union est le 

birman, étant entendu que l'emploi de la langue 
anglaise pourra être autorisé. 

218. Ni l'Union ni un Etat n'accorderont de 
permis, de licènces, ou d'autorisations sous 
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toute autre forme, pour l'exploitation d'un ser
vie~ d'~tilité publique, si ce n'est à: 

i) des organisations contrôlées par l'Union, 
par, un Eta~ ou par des autorités locales, ou 

u) des citoyens de l'Union, ou 
iii) des compagnies ou autres associations 

constituées conformément aux lois en vigueur 
dans l'Union, et dont l'Union un Etat une 
autorité locale ou des citoye'ns de l'Ùnion 
possèdent au moins 60 pour 100 du capital. 

Ni l'Union ni un Etat n'accorderont ces 
permis, licences ou autorisatiôns à un individu, 
une firme ou une compagnie pour une période 
supérieure à vingt-cinq ans, sans stipuler qu'ils 
pourront être amendés, modifiés ou annulés par 
la loi lorsque l'intérêt public l'exigera. 

219. L'ensemble des terres riches en bois 
d'œuvre et en gisements miniers, les forêts, 
l'eau, les pêcheries, les minerais, le charbon, le 
pétrole et les autres huiles minérales, toutes 
les sources d'énergie en puissance et les autres 
ressources naturelles, seront exploités et mis 
en valeur par l'Union; étant entendu que sous 
réserve des exceptions expresses que peut' auto
riser une loi adoptée par le Parlement dans 
l'intérêt de l'Union, celle-ci peut accorder le 
droit d'exploiter, de mettre en valeur ou d'uti
liser ces ressources à des citoyens de l'Union, 
ou à des compagnies ou sociétés dont lesdits 
citoyens possèdent au moins 60 pour 100 
du capital; 

Etant entendu également que l'Union 
n'accordera ce droit qu'à la condition que le 
Parlement puisse l'amender, le modifier ou 
l'annuler lorsque l'intérêt public l'exigera. 

· Aucun permis, aucune licence ou aucune 
autre autorisation d'exploiter, de mettre en 
valeur ou d'utiliser l'une quelconque des 
ressources naturelles de l'Union mentionnées 
ci-dessus ne sera .accordé à l'avenir pour une 
période supérieure à vingt-cinq ans ou ne sera 
renouvelable pour une période excédant vingt
cinq ans . 

220. Sous réserve des exceptions expresses 
que peut autoriser une Joi adoptée par le 
Parlement dans l'intérêt de l'Union, celle-ci ne 
concédera l'exploitation, 1a mise en valeur ou 
l'utilisation d'aucune terre agricole à quiconque 
ne serait pas citoyen de l'Union. 
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C CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE DE BOLIVIE1 

du 23 novembre 1945 
amendée le 20 septembre 1947 et 1e 26 novembre 1947 

Section I 
DE LA NATION 

Art. 3. - L'Etat reconnait et soutient la 
religion catholique, apostolique et romaine, tout 
en garantissant l'exercice public de tout autre 
culte. 

Art. 4. - Le peuple ne délibère et ne gou
verne que par l'intermédiaire de ses repré
sentants et des autorités créées par la loi. 

Toute force armée ou toute assemblée de 
personnes qui s'arroge les droits du peuple 
commet un délit de sédition. 

Section II 
DES DROITS ET GARANTIES 

Art. 5. L'esclavage n'existe pas en Boli
vie. Aucune espèce de servitude n'est reconnue 
et nul ne pourra êtrè astreint à des prestations 
de travail sans une juste rétribution et sans 
son plein consentement. 

Il ne pourra être exigé de services personnels 
que conformément à la loi. 

Art. 6. Toute personne · jouit des droits 
fondamentaux suivants conformément aux lois 
qui en réglementent l'exercice: 

a) Pénétrer sur le territoire national, y sé
journer, le traverser et en sortir; 

b) Se livrer au travail, au commerce ou à 
l'industrie sous réserve que ces activités ne 
portent pas préjudice au bien public; 

c) Exprimer librement ses idées et ses 
opinions par tout moyen de diffusion ; 

d) Se réunir et s'associer pour exercer les 
divers modes d'activité, sous réserve qu'il ne 
soit pas porté atteinte à la sûreté de l'Etat ; 

e) Formuler des pétitions à titre individuel 
ou collectif; 

f) Recevoir de l'instruction; 
g) Enseigner sous la surveillance de l'Etat. 
Art. 7. Nul ne pourra être arrêté, détenu 

ni emprisonné, que dans les cas et dans les 
formes prescrits par la loi. 

1 Texte espagnol dans Constituciôn Politica del 
Estado, Compilaci6n, notas y concordancias del Dr. 
Ciro Felix Trigo, La Paz, 1948. Texte français traduit 
de l'espagnol par le Secrétariat des Nations Unies. Le 
texte de la Constitution du 23 novembre 1945, revisée 
les 20 septembre et 26 novembre 1947, remplace le 
texte précédemment inséré dans !'Annuaire des droits 
de l'homme pour 1946, pages 68-72. Texte et ren
seignements dus à l'obligeance de M. Eduardo Anze 
Matienzo, représentant permanent de la Bolivie auprès 
de l'Organisation des Nations Unies, M. Antonio 
Mogro Moreno, représentant suppléant de la même 
délégation, et M. Manuel L6pez-Rey Arroyo, pro
fesseur de droit constitutionnel, New-York. 

Aucun mandat ne peut être exécuté, s'il 
n'émane pas de l'autorité compétente .et s'il 
n'est pas signifié par écrit. . · . 

Art. 8. Toute personne qui estimerait être 
indûment détenue, prévenue ou emprisonnée 
pourra exercer un recours, personnellement ou 
par mandataire, avec· ou sans procuration no
tariée, devant la cour supérieure du district ou 
dev.ant le juge de circonscription à son choix 
pour demander que les formes légales soient 
observées. L'autorité judiciaire fera immédiate
ment comparaître l'individu et sa décision sera 
exécutée, sans commentaire ni échappatoire, 
par les personnes qui ont la charge des prisons 
et lieux de détention. Après avoir pris connais
sance des faits, l'autorité judiciaire ordonnera 
la mise en liberté, prendra les mesures néces
saires pour réparer les erreurs judiciaires, ou 
mettra l'individu à la disposition du juge 
compétent dans les vingt-quatre heures.. La 
décision rendue pourra donner lieu à un 
recours en annulation devant la Cour suprême 
de justice, sans que le pourvoi soit suspensif 
de l'exécution de la sentence. 

Les fonctionnaires publics ou les particuliers 
qui refuseraient d'exécuter les décisions judi
ciaires dans les cas prévus au présent article 
seront, en tout temps. déclarés coupables· d'at
teinte aux garanties constitutionnelles sans que 
l'ordre de l'autorité supérieure puisse leur 
servir d'excuse. 

Art. 9. - Toute personne peut, même sans 
mandat, appréhender un délinquant pris en 
flagrant délit, dans le seul but de l'amener de
vant le juge compétent, lequel devra recueillir 
sa déclaration dans un délai maximum de 
vingt-quatre heures. 

Art. 10. - Ceux qui ont la charge des pri
sons n'y recevront aucune personne en état 
d'arrestation, aucun prisonnier ou détenu sans 
transcrire dans leur registre le mandat qui les 
concerne. Ils pourront cependant recevoir dans 
l'enceinte de la prison ceux qui y sont amenés 
pour être présentés au juge compétent dans un 
délai de vingt-quatre heures. 

Art. 11. Les attentats contre la sûreté 
personnelle engagent la responsabilité de leurs 
auteurs immédiats, sans que l'ordre de l'auto
rité supérieure puisse leur servir d'excuse. 

Art. 12. - Les fonctionnaires publics qui, 
sans que l'état de siège ait été décrété, pren
draient à l'égard des citoyens des mesures de 
mise en résidence forcée ou d'exil et feraient 
exécuter ces mesures, de même que ceux qui 
suspendraient le fonctionnement des imprime-
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ries ou l'exercice des autres moyens d'expres
sion de la pensée, seront astreints à payer une 
indemnité civile pour les dommages et préju
dices causés, pourvu qu'un jugement établisse 
que ces mesures ont été adoptées ou mises à 
exécution sans motif valable et en violation des 
lois constitutionnelles garantissant ]es droits 
des citoyens. 

Une loi spéciale fixera. les formes de la ré
paration du dommage causé. 

Art. 13. - Nul ne peut être jugé par des 
commissions spéciales ni déféré à des juges 
autres que ceux qui ont été désignés anté
rieurement aux faits de la cause. 

Art.14.-Nul n'est tenu, en matière pé
nale, de témoigner contre lui-même. Ne sont 
pas non plus tenus de déposer contre la per
sonne en cause ses parents jusqu'au quatrième 
degré de consanguinité ni ses alliés jusqu'au 
second degré. 

En aucun cas il ne sera fait emploi de la 
torture, ni d'aucune autre espèce de sévices. 

Art. 15. - La confiscation des biens ne 
sera jamais prononcée comme peine politique. 

La correspondance et les papiers privés sont 
inviolables. Ils ne pourront être saisis que dans 
les cas prévus par les lois et en vertu d'un 
ordre écrit et motivé de l'autorité compétente. 
Les lettres ou papiers privés dont le secret a 
été violé ou qui ont été soustraits ne produiront 
aucun effet juridique. 

Art. 16. -Toute maison est un asile in
violable. Nul ne peut y pénétrer pendant la 
nuit sans le consentement de l'occupant; de 
jour, l'entrée n'y sera permise qu'en vertu 
d'une réquisition écrite et motivée de l'autorité 
compétente, sauf le cas de flagrant délit. 

Art. 17. - La propriété privée est garantie 
à condition que son usage ne soit pas préju
diciable à l'intérêt général. L'expropriation 
pour cause d'utilité publique ou lorsque la pro
priété ne remplit pas une fonction sociale peut 
être ordonnée aux conditions fixées par la loi 
et moyennant le paiement préalable d'une juste 
indemnité. 

Art. 18. - Les ressortissants étrangers ou 
les entreprises étrangères sont, en ce qui con
cerne la propriété, dans la même situatio1; que 
les Boliviens, sans pouvoir en aucun cas mvo
quer une situation exceptionnelle ni avoir re
cours à des réclamations diplomatiques, sauf 
le cas de déni de justice. 

Art. 19. - Les étrangers ne peuvent acqué
rir ou posséder le sol ou le sous-sol à une dis
tance de moins de cinquante kilomètres de la 
frontière, à quelque titre que ce soit, directe
ment ou indirectement, individuellement ou en 
société, sous peine de perdre au bénéfice de 
l'Etat la propriété acquise, sauf le cas de né-
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cessité nationale declarée expressément par une 
loi. 

Art. 20. -Aucun impôt n'est obligatoire 
s'il n'a été établi par le pouvoir législatif, con
formément aux dispositions de la présente 
Constitution. Les personnes lésées peuvent for
mer recours devant 1a Cour suprême de justice 
contre les impositions illégales. Les impôts 
municipaux sont obligatoires quand ils ont été 
èréés conformément aux dispositions de la 
présente Constitution. 

Art. 21. - Les impôts et autres charges 
publiques sont obligatoires pour tous d'une 
manière égale. Leur création, leur répartition et 
leur suppression ont un caractère général et 
doivent être déterminées sur la base d'une par
ticipation égale pour tous les contribuables et 
selon un mode de calcul proportionnel ou pro
gressif, suivant les cas. 

Art. 22. - Les biens de l'Eglise, des con
grégations religieuses et des établissements de 
bienfaisance jouiront des mêmes garanties que 
ceux des particuliers et seront soumis aux 
obligations et aux restrictions définies par la 
loi. 

Art. 23. -Toute personne jouit des droits 
civils; l'exercice de ces droits est réglementé 
par la loi civile. 

Art. 24. - Seul le pouvoir législatif a com
pétence pour changer et modifier les codes ainsi 
que pour édicter des règlements ou dispositions 
concernant la procédure judiciaire. 

Art. 25.-Les peines de l'infamie et de la 
mort civile n'existent pas. 

La peine capitale ne ser~ . infligée que 1ans 
les cas d'assassinat, de parnc1de ou de trahison 
envers la patrie. Par trahison, on entend la 
complicité avec l'ennemi en temps de guerre 
étrangère. 

Art. 26. - L'usage des routes ouvertes pat 
des particuliers est public. Une loi spéciale 
réglementera l'exercice de ce droit ainsi ql!_e 
la participation respective de l'Etat et des parti
culiers à l'entretien de ces chemins. 

Art. 27. - Sont nuls les actes de ceux qui 
usurpent des fonctions ou qui exercent une 
juridiction ou des pouvoirs qu'ils ne tiennent 
pas de la loi. 

Art. 28. - Les principes, les garantie~ et _les 
droits reconnus dans la présente Constitution 
ne pourront être modifiés par le;1 lois qui . en 
règlent l'exercice et aucune reglementabon 
préalable ne sera nécessaire à leur mise en 
application. 

Art. 29. - Nul n'est contraint de faire ce 
que la Constitution et le; lois n,:ordon:1ent pas, 
ni de s'abstenir de ce qu elles n interdisent pas. 

Art. 30. - Ceux qui portent atteinte aux 
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garanties constitutionnelles relèvent de la juri
diction ordinaire. 

Art. 31. - La loi ne dispose que pour 
l'avenir et n'a pas d'effet rétroactif. 

Art. 32. -Tout fonctionnaire public, civil, 
militaire ou ecclésiastique est tenu, avant de 
prendre possession de sa charge, de déclarer 
expressément et spécifiquement les biens et les 
revenus qu'il possède, lesquels feront l'objet 
d'une vérification dans la forme définie par 
la loi. 

Art. 33. - Les déclarations, les droits et les 
garanties que la Constitution énumère ne 
seront pas interprétés comme écartant les 
autres droits et garanties qui n'y figurent pas, 
mais qui découlent de la souveraineté du 
peuple et de la forme républicaine du Gou
vernement. 

Section III 
DU :MAINTIEN DE L'ORDRE PUBLIC 

Art. 34. - Dans les cas de péril grave par 
suite de troubles intérieurs ou de guerre étran
gère, le chef du pouvoir exécutif, avec l'avis 
conforme du Conseil des Ministres, peut décré
ter l'état de siège sur l'étendue du territoire où 
cette mesure sera nécessaire. 

Si le Congrès se réunit en séance ordinaire 
ou extraordinaire, alors que tout le territoire 
de la République ou une partie de ce territoire 
est en état de siège, toute prolongation de l'état 
de siège doit faire l'objet d'une autorisation du 
pouvoir législatif. Il est procédé de la même 
façon si la déclaration de l'état de siège est 
faite par le pouvoir exécutif au cours d'une 
session législative. 

Si le pouvoir exécutif ne suspend pas l'état 
de siège dans un délai de quatre-vingt-dix 
jours, celui-ci cessera de lui-même à l'expira
tion de ce délai, sauf en cas de guerre étran
gère déclarée ou de guerre civile en cours. Les 
personnes ayant fait l'objet de mesures de 
contrainte seront mises en liberté, à moins 
qu'elles n'aient été déférées aux tribunaux 
compétents. 

Le pouvoir exécutif ne peut prolonger l'état 
de siège par un nouveau décret au delà de 
quatre-vingt-dix jours, ni décréter un nouvel 
état de siège au cours de la même année sans 
obtenir l'assentiment du Congrès. Le cas 
échéant, il convoquera des sessions extraordi
naires à cet effet pendant les vacances parle
mentaires. 

Art. 35. - La déclaration de l'état de siège 
produit les effets suivants: 

1. Le pouvoir exécutif peut augmenter 
l'effectif de l'armée permanente et appeler sous 
le~ drapeaux les réserves qu'il estime néces
saires. 

2. Il peut fixer la somme indispensable à 

percevoir par avance sur les contributions et 
les produits des revenus nationaux. Il peut 
également négocier et exiger par voie d'em
prunt les ressources suffisantes au cas où les 
dépenses ne pourraient être couvertes par les 
revenus ordinaires. Au cas d'emprunt forcé, le 
pouvoir exécutif fixera les contributions res
pectives et les répartira entre les contribuables 
en tenant compte de leurs moyens économiques. 

3. Les garanties et les droits consacrés par 
cette Constitution ne sont pas suspendus de 
façon générale par la déclaration de l'état de 
siège; mais ils peuvent l'être à l'égard de per
sonnes déterminées que l'on a des raisons 
valables de soupçonner d'agir contre la sécurité 
de la République. Cette mesure sera prise con
formément aux dispositions des paragraphes 
suivants. 

4. L'autorité compétente peut décerner des 
mandats de comparution ou d'arrêt contre les 
suspects, à condition de les faire comparaître 
dans un délai de quarante-huit heures, devant 
le juge compétent à qui elle transmettra les 
pièces qui auraient motivé l'arrestation. 

Si le maintien de l'ordre public exige 
l'éloignement des suspects, l'autorité peut or
donner leur mise en résidence forcée dans un 
chef-lieu de département ou de province qui ne 
soit pas insalubre. 

Le bannissement pour des motifs politiques 
est prohibé; mais les personnes en résidence 
forcée et celles qui sont poursuivies ou arrêtées 
pour des motifs politiques ne peuvent sous 
aucun prétexte se voir refuser des passeports 
pour se rendre à l'étranger si elles en font la 
demande, les autorités devant leur accorder les 
garanties nécessaires à cet effet. 

Les personnes qui exécutent des ordres qui 
violent les garanties précitées pourront, après 
la levée de l'état de siège, être inculpées d'at
teinte aux garanties constitutionnelles sans 
pouvoir invoquer comme excuse l'ordre de 
l'autorité supérieure. 

S. La censure de la correspondance en géné
ral peut également être instituée et l'usage de 
passeports de transit pour les personnes qui 
pénètrent sur le territoire en état de siège ou 
qui en sortent pourra être établi. 

En cas de guerre internationale, la censure 
s'appliquera à la correspondance et à tous les 
moyens d'informati_on publique. 

Art. 36. - Le Gouvernement rendra compte 
à la prochaine législature des motifs qui ont 
donné lieu à la déclaration de l'état de siège 
et de l'usage qu'il a fait des attributions à lui 
conférées par la présente section, en faisant 
connaître la suite donnée aux poursuites or
données et en indiquant les mesures t?dispe~
sables pour faire face aux dettes qu il aurait 
contractées par des emprunts directs et par 
la perception anticipée des impôts. 
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'Art. 37.-:- Le Congrès consacrera ses pre
mières sessions à l'examen du compte rendu 
mentionné à l'article précédent çt exprimera 
son approbation ou prendra une décision rete
nant la responsabilité du pouvoir exécutif. 

Les chambres pourront faire à ce sujet les 
enquêtes qu'elles estimeront nécessaires et de
mander au pouvoir exécutif d'expliquer et de_ 
justifier toutes les mesures se rapportant à 
l'état de siège, même celles qui ne sont pas 
mentionnées dans Je compte rendu. 

Art. 38. - Ni le Congrès, ni aucune asso
ciation ou assemblée populaire ne peuvent ac
corder au pouvoir exécutif des pouvoirs ex
traordinaires ou la totalité du pouvoir public, 
ni lui octroyer des prérogatives mettant la vie, 
l'honneur et les biens des Boliviens à la merci 
dtt Gouvernement ou d'une personne quelcon
que. 

L'inviolabilité personnelle et les immunités 
établies par la présente Constitution pour les 
représentants de la nation ne sont pas sus
pendues pendant l'état de siège. 

Section IV 
DE I.,\ X,\TIOXAUTÉ ET DE LA QUALITÉ DE CITOYEN 

Art. 40 ( modifié le 26 novembre 1947 ). 
La femme bolivienne qui épouse un étranger 
ne perd pas sa nationalité. La femme étrangère 
qui épouse un Bolivien acquiert la nationalité 
de son mari à condition de faire une déclaration 
à cet effet et de résider dans le pays; elle ne 
perd pas la nationalité bolivienne, même en cas 
de décès du mari ou en cas de divorce. 

[Teste de 1945: 
La femme bolivienne qui épouse un étranger ne 

perd pas sa nationalité. La femme étrangère qui 
épouse un Bolivien acquiert la nationalité de son mari 
à condition de résider dans le pays; elle ne perd pas · 
la nationalité bolivienne, même en cas de décès du 
mari ou en cas de divorce.] 

Art. 41 (modifié le 26 novembre 1947). 
Perd la nationalité bolivienne le Bolivien qui 
acquiert une nationalité étrangère; il peut re
couvrer la nationalité bolivienne en élisant do
micile en Bolivie. 

[Texte de 1945: 
Perdent là nationalité bolivienne: 1) le Bolivien 

qui,. en temps de guer~e, porte !es armes ou 1;x~rce U!} 
emploi dans une armee ennemie; 2) le Bohv1en qm, 
sans y avoir été · autorisé par son Gouvernement, 
exerce un emploi dans une armée étrangère en temps 
de. guerre civile ou de guerre internationale.] 

1) être de nationalité bolivienne; 2) être âgé de 
21 ans; 3) savoir lire et écrire; 4) être inscrit 
au registre électoral. 

Art. 44 (modifié le 26 novembre 1947). 
Entraînent la suspension des droits_ dérivant 
de la, qualité de citoyen: 1) le fait de porter 
les armes ou d'exercer un emploi dans une. 
armée ennemie en temps de guerre; 2) le fait 
d'être déclaré en état de banqueroute fraudu~ 
leuse ou d'être condamné, avec autorité de la 
chose jugée, à une peine privative de liberté· 
3) le fait d'accepter d'un Gouvernement étran~ 
ger, sans en avoir reçu l'autorisation du Sénat 
des fonctions sauf celles qui comportent de; 
charges universitaires ou cultureJles en général. 

[Texte de 1945: 
Entraînent la suspension des droits dérivant de la 

qualité de citoyen : 1) la naturalisation dans un pays 
étranger; pour recouvrir les droits précités, il suffit 
d'élire domicile en Bolivie et de se faire inscrire au 
registre électoral; 2) le fait d'être déclaré en état de 
banqueroute frauduleuse ou d'être condamné à une 
2,eine privative de liberté; 3) le fait d'accepter d'un 
Gouvernement étranger, sans en avoir reçu l'autori
sation spéciale exigée par la loi, des emplois ou des 
fonctions qui comportent l'exercice d'un pouvoir ou 
d'une juridiction.} . . .. 

Art. 45. -Le droit de vote et l'éligibilité 
en matière d'élections municipales sont recon
nus à la femme bolivienne aux mêmes condi
tions qu'à l'homme, ainsi que le droit attaché 
à la qualité de citoyen qui fait l'objet du 
second point de l'article 42 de la présente Cons
titution. 

Section VII 
DE LA CHAMBRE DES Df PUTÉS 

Art. 64. - Les députés sont élus directe
ment par le peuple à la majorité absolue des 
suffrages ..• 

Section XI II 
DU ÛGIME ÉCONOMIQUE ET FINANCIER 

Art. 107. -Le régime économique doit es
sentiellement reposer sur des principes de 
justice sociale qui tendent à assurer à tous les 
habitants une existence digne de l'être humain. 

Art. 42. -- La qualité de citoyen bolivien 
comporte: 1) la participation, à titre d'électeur 
ou d'élu, à la constitution des pouvoirs publics 
ou à l'exercice de l'autorité publique; 2) le 
droit d'exercer les fonctions publiques, sans 
autre condition requise que celle de l'aptitude, 
sous réserve des exceptions prévues par la loi. · 

Art. 108. -Font partie du domaine propre 
de l'Etat, outre les biens désignés par la loi, 
toutes les substances du règne minéral, les 
terres non occupées avec toutes leurs richesses 
naturelles, les eaux des lacs, des fleuves et les 
eaux médicinales, ainsi que toutes les formes 
d'énergie naturelle susceptibles d'utilisation 
économique. Les lois définiront les conditions 
d'exercice de ce droit de propriété ainsi que 
celles du transfert de ce droit à des particuliers. 

Art. 109. - L'Etat pourra réglementer par 
voie législative l'exercice du commerce et de 
l'industrie lorsque la sécurité ou la néce:osité Art. 43. - Pour être citoyen bolivien il faut: 
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publique· l'exigera dé manière impérieuse. Il 
pourra également dans ces mêmes cas assumer 
la direction supérieure de l'économie nationâle. 
Cette intervention s'exercera sous forme de 
contrôle, d'encouragement ou de gestion di-
recte. · · 

Art. 110. - L'Etat peut, chaque fois que les 
besoins du pays l'exigent et sous réserve d'ob
tenir l'approbation législative du Parlement, 
établir le monopole fiscal de certaines exporta
tions. Il peut établir de même le contrôle des 
devises étrangères. 

L'exportation du pétrole et de ses dérivés, 
qu'ils appartiennent à l'Etat ou à des parti
culiers, ne s'effectuera que par l'intermédiaire 
de l'Etat ou d'une personne morale qui le 
représente. 

De même, l'importation des matières pre
mières destinées à l'industrie nationale s'effec
tuera par l'intermédiaire de l'Etat ou d'une 
personne morale qui le représente. 

Art. 111. -Toutes les entreprises établies 
dans le pays à des fins d'exploitation indus
trielle ou commerciale seront considérées 
comme étant · des entreprises boliviennes et 
seront soumises à la souveraineté, aux lois et 
an:s: autorités de la République. 

Section XIV 
DU RÉGIME SOCIAL 

Art. 124. - Le travail et le capital, en tant 
que facteurs de la production, jouissent de la 
protection de l'Etat. 

Art. 125. - La loi réglementera l'assurance 
obligatoire en ce qui concerne la maladie, les 
accidents, le chômage forcé, l'invalidité, la 
vieillesse, la maternité et le décès ; elle régle
mentera également les conditions de congédie
ment et les indemnités à payer aux employés 
et aux ouvriers, le travail des femmes et des 
mineurs, la journée maximum du travail, le 
salaire minimum, le repos dominical et celui 
des jours fériés, les congés annuels payés, les 
congés payés pour accouchement, l'assistance 
sanitaire et médicale et les autres avantages 
d'ordre social et de protection au bénéfice des 
travailleurs. 

Art. 126. -L'Etat favorisera par une légis
lation appropriée l'organisation des coopé
ratives de toutes catégories. 

Art. 127. - L'Etat édictera des mesures 
destinées à protéger la santé et la vie des 
ouvriers, des employés et des travailleu1;s ~ri
coles; il veillera à ce qu'ils aient des hab1tattons 
salubres et favorisera la construction de mai
sons à bon marché; il veillera également à la 
formation technique des travailleurs manuels. 

Les autorités contrôleront de même les con
ditions de sécurité et de salubrité publiques 

dans lesquelles doivent' s'èxercer les professions 
ou les métiers ainsi que les travaux agricoles 
et miniers. 

Art. 128. - Le droit de se constituer libre
ment en associations de caractère professionnel 
ou syndical est garanti et le code syndical et 
le droit de grève sont reconnus comme moyens 
de défense accordés conformément à la loi aux 
travailleurs, ces derniers ne pouvant être con
gédiés, poursuivis ou emprisonnés en raison de 
leurs activités syndicales. 

Art. 129. -La loi définira le système de 
participation des employés et ouvriers aux 
bénéfices des entreprises. 

Art. 130. - L'Etat réglera par des tribu
naux ou organismes spéciaux les conflits entre 
patrons et travailleurs ou employés. 

Art. 131. - Les travailleurs et les employés 
ne peuvent renoncer aux droits et avantages 
qui leur sont reconnus par la loi. Est nulle 
toute convention contraire à la loi ou tendant 
à en éluder l'application. 

Art. 132. - L'assistance sociale est · une 
fonction de l'Etat ; la loi en déterminera les 
conditions. La réglementation sanitaire est de 
caractère obligatoire et répressif. 

Section XV 
DE LA FAMILLE 

Art. 133. -c Le mariage, la famille· et la 
maternité sont placés sous la protection ~e 
l'Etat. Il y a égalité juridique entre les con
joints. 

Les unions à caractère de concubinage sont 
reconnues comme mariages de fait à la suite 
de deux années seulement de cohabitation, 
constatée par tous les moyens de preuve appro
priés ou par la naissance d'un enfant, à condi
tion que les deux parties possèdent la capacité 
juridique de contracter mariage. La loi relative 
à l'état civil érigera ces unions de fait en 
unions de droit. 

Art. 134. - La loi ne reconnaît pas d'iné
galité entre les enfants ; tous les enfants pos
sèdent les mêmes droits et les mêmes devoirs. 
La recherche de la paternité est autorisée, 
conformément à la loi. 

Art. 135. Les lois définiront le caractère 
insaisissable et inaliénable du bien de famille, 
de même que la subvention familiale qui sera 
en relation avec le nombre des enfants. 

Art. 136. La défense de la santé physique, 
mentale et morale de l'enfance est un devoir 
primordial de l'E!at. L'Etat déf;nd les _droits 
de l'enfant à posseder un foyer, a recevotr une 
éducation et à être généreusement assisté dans 
l'abandon, la maladie ou le malheur. L'Etat 
chargera de l'exécution des dispositions de cet 
article des organismes techniques appropriés. 

'ci 
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Section XVIII 
DU RÉGIME CULTUREL 

Art. 157. - L'éducation est la fonction de 
l'Etat la plus élevée. L'enseignement public 
sera organisé suivant le système de l'école 
unique. La fréquentation scolaire est obligatoire 
de 7 à 14 ans. L'instruction primaire et secon
daire de l'Etat est gratuite. 

Art. 158. - L'Etat aidera financièrement les 
étudiants doués qui, faute de ressources, ne 
peuvent accéder aux degrés supérieurs d'en
seignement, de manière que la vocation et les 
aptitudes l'emportent sur la position sociale ou 
économique des individus. 

Art. 159. - Les écoles de caractère privé 
seront soumises aux mêmes autorités, plans, 
programmes et règlements officiels. La liberté 
d'enseignement religieux leur est reconnue. 

Art. 160. - Les écoles soutenues par des 
institutions de bienfaisance bénéficieront de la 
coopération de l'Etat. 

Art. 161. -L'enseignement donné dans les 
écoles primaires, secondaires et normales ainsi 
que l'enseignement technique seront régis par 
l'Etat par l'intermédiaire du ministère compé
tent et conformément à la loi fondamentale sur 
l'enseignement. 

Les professeurs sont inamovibles dans les 
conditions prévues par la loi. 

Art. 162. - Les· universités publiques sont 
autonomes et égales dans la hiérarchie. L'auto
nomie consiste dans la libre administration de 
leurs ressources, la nomination de leurs rec-
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teurs et de leur personnel enseignant et ad
ministratif, l'élaboration de leurs statuts et de 
leurs programmes d'études, l'approbation de 
leur budget annuel, l'acceptation de legs et 
donations, la conclusion de contrats et d' obli
gations pour atteindre leurs buts et soutenir et 
perfectionner leurs instituts et facultés. Les 
universités publiques peuvent négocier des 
emprunts garantis par leurs ressources, après 
approbation législative. 

Art. 163. - Les universités publiques sont 
les seules qui soient autorisées à délivrer des 
diplômes académiques. Les titres seront con
férés officiellement par le Gouvernement au 
nom de l'Etat. 

Art. 164. - Les universités publiques sont 
obligatoirement subventionnées par le Trésor 
sur les fonds de l'Etat, indépendamment de 
toutes ressources d'origine départementale, 
municipale et privée existantes ou futures. 

Art. 165. - L'enseignement à tous les de
grés est placé sous la garde de l'Etat, assuré 
en son nom par le Ministère de l'éducation. 

Art. 166. -Les richesses artistiques, ar
chéologiques et historiques ainsi que celles qui 
ont trait au culte religieux sont des trésors 
culturels de la nation ; elles sont placées sous 
la protection de l'Etat et ne peuvent être ex
portées. L'Etat protégera les édifices et les 
endroits qui seront diclarés monuments his
toriques ou artistiques. 

Art. 167. - L'Etat favorisera la culture du 
peuple. 



ETATS-UNIS DU BRESIL 
NOTE RELATIVE AUX CONSTITUTIONS DES ETATS1 

Les articles de la Constitution des Etats
Unis du Brésil du 18 septembre 1946 relatifs 
aux droits de l'homme ont paru dans l'An
nuaire des droits de l'homme pour 1946 
page 73. ' 

En 1947, de nouvelles Constitutions ont été 
prom!-llguées dans chacun des vingt Etats qui 
constituent les Etats-Unis du Brésil, conformé
ment aux dispositions de l'article 11 de la loi 
relative aux dispositions constitutionnelles 
t:ansitoires, pi:_omulguée par l'Assemblée cons
tituante en mcme temps que la Constitution. 
Cet article prévoit que "le premier dimanche 
après l'expiration d'un délai de cent vingt jours 
à compter de la promulgation de la présente 
loi, il sera procédé dans chaque Etat à l'élection 
du Gouverneur et des députés aux Assemblées 
législatives, lesquelles auront au début un rôle 
constituant''. 

Les articles de dix-huit de ces Constitutions 
relatifs aux droits de l'homme figurent dans 
le présent Annuaire. Il n'a pas été possible de 
se procurer le texte des Constitutions des Etats 
de Rio-de-Janeiro et Piauy. Ces textes seront 
publiés dans le prochain Annuaire. 

Les quatre territoires fédéraux d'Acrc, 
d'Amapa, de Guapore et de Rio-Branco n'ont 
pas de Constitution particulière mais sont sou-

'Renseignements dus à l'obligeance de M. Henrique 
Rodriguez Valle, deuxième secrétaire et conseiller 
politique de la délégation du Brésil auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies. 

mis exclusivement à la Constitution et à la 
législation fédérales. Aux termes de l'article 9 
de la loi relative aux dispositions constitution
nelles transitoires, le territoire d' Acre sera élevé 
au rang <l'Etat dès que ses revenus auront 
atteint le même niveau que ceux de l'Etat dont 
les revenus sont les moins élevés. 

Les relations entre la Fédération et les Etats 
sont régies par l'article 18 <le la Constitution 
fédérale, ainsi conçu: 

''A~t. ~8. - Chaque E_tat sera régi par la 
Constitution et par les lots qu'il se donnera en 
respectant les principes établis dans la présente 
Constitution. 

"1. Chaque Etat jouira de tous les pou
V?irs q~i. ne lui sont refus,és ni implic~tement 
m explicitement par la presente Constitution. 

"2. Chaque Etat doit pourvoir aux besoins 
de son gouvernement et de son administration; 
en cas de calamité publique, il appàrtient à 
l'Union de lui prêter assistance. 

"3 .. Aprè:-; s'être mis d'accord à cet effet avec 
l'Union, les Etats peuvent charger des fonc
tionnaires fédéraux de l'exécution de lois 
d'Etat, leur confier des services d'Etat ou les 
charger de l'exécution de mesures et de déci
sions prises par des autorités d'Etat; récipro
quement, l'Union peut, dans les domaines re
levant de sa compétence, confier des attribu
tions analogues à des fonctionnaires des Etats, 
en prenant à sa charge les dépenses qui en 
résultent." 

CONSTITUTION DE L'ETAT D' ALAGOAS1 

du 9 juillet 1947 

TmmlV 
DES DROITS ET GARANTIES INDIVIDUELS 

Art. 105. - L'Etat s'engage à faire respec
ter, sur tout son territoire et dans les limites 
de sa compétence, l'inviolabilité des droits et 
garanties que la Constitution fédérale2 recon
naît aux Brésiliens et aux étrangers. 

TITRE V 
DE L'ORDRE ECONOMIQUE ET SOCIAL 
Art. 106. - L'ordre économique doit être 

organisé conformément aux principes de la 
justice sociale, en conciliant la liberté de l'ini
tiative et le respect du travail humain. Un tra
vail permettant une existence digne est assuré 
à tous. Le travail est une obligation sociale. 

• Texte portugais dans Coastit11içifo do E.staào àâ 
Ala9oas, Maceio-Alagoas, 1947. Texte français tra
duit du portugais par le Secrétariat des Nations Unies. 

'Voir l'A11mroire des droits de l'homme pour 1946, 
page 73. 

Art. 107. - L'usage de la propriété est 
subordonné au bien-être de la société. 

Art. 108. -L'Etat s'efforcera de faire 
mettre en valeur les terres publiques dont il 
n'a pas besoin pour ses services et les fera 
consacre.r à l'agriculture en les affermant, à un 
prix peu élevé et par parcetles ne dépassant pas 
25 hectares, aux personnes qui ne possèdent ni 
terres ni moyens d'en acquérir. Il accordera la 
préférence aux occupants de ces terres. 

1. Ne sont pas visées par le présent article 
les terres couvertes de forêts ou reboisées, que 
l'Etat conservera dans l'état où elles se 
trouvent. 

2. Dans le cas d'une terre publique, l'Etat 
assurera au titulaire d'un bail perpétuel 
( posseiro) résidant habituellement sur cette 
terre, la préférence pour l'acquisition de 25 bec~ 
tares au maximum. · 

3. 'Toute personne qui, n'étant pas proprié
taire rural ou urbain, aura occupé pendant dix 
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années consécutives, sans opposition et sans . 
avoir reconnu les droits de propriété d'autrui, 
une étendue de terrain inférieure à 25 hectares, 
l'aura rendue productive · par son travail et y 

. aura fixé sa demeure, en acquerra la propriété 
moyennant jugement déclaratoire dûment 
transcrit. 

Art. 109. - Est exempte de tout impôt de 
l'Etat ou de la municipalité la petite propriété 
rurale d'une superficie inférieure à S hect.:,res 
quand elle constitue l'unique bien de production 
de son propriétaire, et que celui-ci, n'exerçant 
aucune autre profession lucrative, en tire ses 
moyens de subsistance. · 

Art. 110. L'Etat assurera des crédits agri-
coles aux petits et moyens producteùrs et aux 
éleveurs; ces crédits seront accordés par l'in
termédiaire d'établissements spécialisés, de la 
façon déterminée par la loi. 

Art. 111. - Il inc6mbe à l'Etat de combattre 
la sécheresse et les inondations en fournissant 
les moyens d'atténuer leurs effets et en venant 
en aide aux populations qui en sont les victimes. 

Art. 112. -L'impôt sur la transmission des 
biens par héritage et par donation sera pro
gressif, de la façon déterminée par la loi. 

Sera exempt de cet impôt l'héritage qui se 
composera exclusivement de la maison appar
tenant au de rnjus, lorsque la valeur de cette 
.maison ne dépasse . pas 30.000 cruzeiros, et 
que les seuls bénéficiaires en sont sa veuve 
et ses descendants mineurs ou infirmes. 

Art. 113. -L'Etat et les municipalités de
vront procéder à la revision des contrats 
préjudiciables à l'intérêt de la collectivité: 

Art. 114. L'Etat et les municipalitès pour~ 
ront assumer la gestion des entreprises d'élec
tricité, de transport et autres . qui sont néces
saires au bien-être de la collectivité. 

Art. 115. - Seront considérés comme ser
vices ·d'intérêt public les services d'assistance 
sociale dus à l'initiative privée et dont le but 
est philanthropique; ils seront de ce fait soum1s 
aux règles générales prescrites par la loi et 
auront droit à la protection et à l'aide de l'Etat. 

. TITRE VI 

DE LA FAMILLE, DE L'EDUCATION ET DE 
LA CULTURE 

Art. 116. -L'Etat accordera, dans les 
limites de sa compétence, aide et protection à 
la famille ; la célébration du mariage civil sera 
gratuite et, lorsqu'il s'agit de personnes notoire
ment indigentes, la délivrance des certificats 
requis le sera également. 
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Art. 117. -L'aide à la maternité, à l'enfance 
et à l'adolescence est obligatoire; la loi doit 
instituer la protection des familles nombreuses. 

Art: 118. L'Etat adoptera un système 
d'enseignement compatible aves ses possibilités 
et organisera obligatoirement des services 
d'assistance scolaire qui permettront aux 
élèves nécessiteux de faire leurs études dans 
de meiUeures conditions. 

Art. 119. A condition que les lois et règle
ments soient respectés, l'enseignement est 
ouvert à l'initiative privée. 

Art. 1?0. - L'enseignement primaire public 
est gratuit pour tous; l'enseignement public du 
second degré est gratuit pour tous ceux dont 
les ressources sont notoirement insuffisantes. 

Art. 121. - L'enseignement primaire est 
. obligatoire; il n'est donné que dans la langue 
nationale. 

Art. 122. - L'enseignement· religieux, par
tie intégrante de l'éducation, est inscrit au 
programme des écoles publiques; il est facul
tatif et il sera donné conformément à 1a 
co.nfe~;iion religieuse de l'élève, dedarée par 
lm, s 11 est capable, ou par son représentant 
légal ou responsable. 

Art. 123. - Les · entreprises industrielles, 
commerciales et agricoles qui occupent plus de 
cent personnes sont tenues d'organiser un 
enseignement primaire gratuit à l'intention des 
personnes qu'elles emploient et de leurs enfants. 

Art. 124. Les nominations aux chaires de 
l'enseignement secondaire public et de l'en
seignement supérieur public ou libre se feront 
par concours et sur titres. La liberté de la 
chaire est garantie. 

Art. 125. L'Etat favorisera le développe• 
ment des arts; des sports et de la culture 
physique.• 

Art. 126. - Les œuvres, monuments et 
documents ayant une valeur historique et artis
tique, ainsi que les monuments naturels. les 
paysages et les sites d'une beauté particulière, 
sont placés sous la, protection des pouvoirs 
publics . 

Art. 127: -L'Etat. et les municipalités 
s!efforceront de créer des · bibliothèques pu
bliques et en encourage'ront la création. . 

Art. 128. L'Etat ne percevra ni droits ni 
rétributions sur les étudiants pauvres signalés 
par les associations d'étudiants, et inscrits aux 
cours d'enseignement secondaire ou supérieur 
donnés dans des. établissements publics on con
trôlés par l'Etat. 



AMAZONAS 

CONSTITUTION DE L'ETAT D'AMAZONAS1 

du 14 juillet 1947 

. . TITRE PREM[ÉR 

DE L'ORGANISATION DE L'ETAT 

Chapitre premier 
DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

Art. 4. - Il est interdit à l'Etat et aux 
niunicipalités : 

I. De faire des distinctions entre Brésiliens 
ou de favoriser des Etats ou des municipalités 
par rapport à d'autres; 

II. D'instaurer ou de subventionner des 
cultes religieux ou d'en gêner l'exercice; 

III. De se trouver sous un régime d'accord 
ou de subordination à l'égard d'un culte ou 
d'une Eglise quelconque, sans préjudice de la 
collaboration entre les Eglises et l'Etat dans 
l'intérêt de la collectivité; 

IV. De refuser de reconnaître les documents 
publics; 

VI. De lever, sous une appellation quel
conque, un impôt sur les temples d'un culte 
quelconque ou sur les biens de partis politiques 
ou d'institutions d'enseignement et d'assistance 
sociale, pourvu que les revenus de ces biens 
soient dépensés en leur totalité à l'intérieur du 
pays et aux fins qui sont propres à ce culte, 
ces partis ou ces institutions ; 

VII. De taxer le papier destiné exclusive
ment à l'impression de périodiques et de livres; 

VIII. En matière d'impôt, de faire, entre des 
biens, quelle que soit leur nature, des distinc
tions fondées sur leur provenance. 

Chapitre II 
DU POUVOIR LÉGISLATIF 

Section I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

Art. 8. L'Assemblée législative se com
pose de trente députés, élus selon le système de 
la représentation proportionnelle, au suffrage 
universel, direct et secret, de la façon détermi
née par ta loi fédérale ... 

TITRE VI 
DES DROITS FONDAMENTAUX 

Chapitre premier 
DES DROITS ET GARANTIES INDIVIDUELS 

Art. 114. - La présente Constitution garan
tit aux Brésiliens et aux étrangers, sur le 
territoire de l'Etat, l'inviolabilité des droits 

1 Texte portugais dans Constituiçiio do Estado do 
Amazonas, Manaos, 1947. Texte français traduit du 
portugais par le Secrétariat des Nations Unies. 

concernant la liberté, la sûreté individuelle et 
la propriété, dans les limites où les garantit la 
Constitution fédérale2• 

Chapitre Il 

DE L'ORDRE ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

Art. 115. - L'ordre économique sera orga
nisé conformément aux règles établies par la 
Constitution fédérale. Cette organisation visera 
à accroître et à protéger la richesse publique 
et privée, de manière à contribuer au bien-être 
social par le relèvement du niveau de vie des 
populations domiciliées sur . le territoire de 
l'Etat. 

Art. 116. L'Etat favorisera: 
a) La défense de l'économie populaire; 
b) Le développement de l'agriculture, de 

l'élevage et des industries forestières; 
c) La réorganisation des moyens de trans

port et l'adoption de tarifs raisonnables; 
d) L'aide aux entreprises privées qui ac

célèrent le développement économique du pays; 
e) Le développement des organisations 

coopératives ; 
f) La réglementation de l'exploitation de 

l'hévéa, du châtaignier et autres plantes pro
ductives; 

g) L'étude des questions relatives aux terres 
tombées en déshérence. 

Est interdite toute entreprise individuelle ou 
collective qui vise au monopole. L'Etat pourra, 
à titre temporaire, exercer un monopole pour 
des raisons d'intérêt public. 

Art. 117. -Le pouvoir exécutif sera assisté, 
pour les questions économiques et financières, 
d'un Conseil technique de l'économie et des 
finances, dont la composition et les attributions 
seront définies par une loi ordinaire. 

La charge de conseiller sera considérée 
comme étant de haut intérêt public; elle ne 
sera pas rémunérée. 

Art. 118. - Les services de l'assistance so
ciale et de la santé publique seront assurés par 
le Conseil de l'assistance et de la santé qui 
dépendra du chef du pouvoir exécutif et du 
ministère compétent ... 

Art. 119. -Le Fonds de l'assistance et de 
la santé sera constitué par les pourcentages 
prévus dans la présente Constitution et par les 
autres crédits budgétaires. 

Les crédits prfavus au présent article se~ont 
versés chaque tnmestre au Fonds en question. 

• Voir l'Ammaire des droits de fhomme ~our 1916, 
page 73. 
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Art. 120. - L'Etat, par l'intermédiaire 
du Conseil de l'assistance et de la santé, 
s'engage à: 

a) Assister la vieillesse, la maternité, l'en
fance et l'adolescence, en protégeant les classes 
les moins favorisées et particulièrement les 
familles nombreuses; 

b) Combattre les plaies sociales; 
c) Créer des hôpitaux et des asiles d'aliénés, 

ou à subventionner et contrôler ceux qui exis
tent; 

d) Supprimer la mendicité en internant les 
personnes qui s'y livrent; 

e) Installer les chômeurs dans des colonies 
agricoles, des manufactures, des entreprises et 
des œuvres soutenues ou entretenues par l'Etat 
ou par les municipalités; 

j) Fournir l'assistance judiciaire aux indi
gents traduits en justice; 

g) Contribuer à créer l'harmonie entre le 
capital et le travail, l'employeur et l'employé, 
la production et la consommation; 

h) Favoriser le bien-être moral et matériel 
des classes laborieuses en veillant à ce que 
soient effectivement appliquées les lois du tra
vail et en comblant les lacunes de leurs dispo• 
sitions relatives à la protection sociale du 
travailleur; 

i) Verser les indemnités dues en compensa• 
tion d'accidents survenus au cours de l' exécu
tion des travaux publics de l'Etat; 

j) Combattre la mortalité infantile et les 
maladies de l'enfance ; 

k) S'efforcer d'empêcher la propagation des 
maladies contagieuses; 

l) Veiller à l'hygiène du logement et à 
l'équipement des hôpitaux; 

mJ Elever le niveau sanitaire des popula
tions; 

n) Combattre les maladies endémiques qui 
se propagent dans l'intérieur; 

o) Encourager l'assurance contre les acci
dents du travail. 

Art. 121. - L'Etat favorisera la création 
d'un dispensaire et l'installation d'un médecin 
dans chaque municipalité au moins. 

Outre les conditions déterminées par la loi 
ordinaire, aucun médecin ne pourra être nom
mé dans les cadres du personnel sanitaire de 
la capitale, s'il n'a eu, pendant deux ans au 
moins, sa résidence et son domicile dans une 
localité de l'intérieur. 

Chapitre III 

DE L'ÉDUCATION ET DE LA CULTURE 

Art. 122. - L'Etat organisera son système 
d'enseignement en veillant à la fidèle applica
tion des principes énoncés dans la Constitution 
fédérale. 
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. Art. 123. -Les services relatifs à l'éduca~ 
tion et à la culture seront dirigés par le Conseil 
d'Etat et dépendront du chef du pouvoir exécu
tif et du ministère compétent • • • 

S. Le Fonds scolaire sera constitué au moyen 
des recettes provenant du pourcentage fixé à 
l'article 169 de la Constitution fédérale1 • 

Art. 124. -L'Etat, par l'intermédiaire du 
Conseil supérieur de l'instruction publique, 
favorisera et encouragera : 

I. La création d'écoles de plein air et de 
colonies de vacances; 

II. L'installation de centres de jeux et de 
parcs scolaires ; 

III. La création d'écoles normales rurales et 
de colonies scolaires, en tenant compte de la 
situation des différentes régions; 

IV. La création de cours d'enseignement 
secondaire dans les villes dont la population 
est supérieure à sept mille habitants; 

V. La création de bourses d'études à l'in
tention des étudiants qui n'ont aucune res
source ou dont les ressources sont insuffisantes, 
et qui ont atteint au moins la huitième classe du 
second degré, en réservant à cette fin la ving
tième partie au moins des sommes prévues pour 
l'enseignement; 

VI. La création d'écoles dans les endroits 
où il est possible de réunir aisément quinze 
enfants ou plus, ou l'aide financière aux écoles 
existantes ; 

VII. L'assistance médicale et dentaire et la 
distribution de livres, de cahiers, de crayons et 
de repas scolaires aux élèves notoirement 
nécessiteux qui fréquentent des écoles publi
ques; 

VIII. La création de bibliothèques populai
res. 

Art. 125. - Les exercices de gymnastique 
seront obligatoires dans les établissements pu
blics, compte tenu des prescriptions médicales. 

Art. 126. - Les parents ou les tuteurs aux
quels sera confiée la garde des enfants mineurs 
illettrés · seront tenus pour responsables en 
justice si ces enfants ne sont pas inscrits dans 
des écoles. 

Seront passibles des mêmes peines les direc
teurs d'établissements d'enseignement qui dé
livrent de faux certificats d'inscription. 

Art. 127. - Ni l'Etat ni les municipalités ne 
frapperont directement d'aucun impôt la pro
fession d'écrivain, de journaliste ou de profes
seur. 

• Constitution fédérale, article 169: "Chaque année, 
l'Union consacrera au moins 10 pour 100, les Etats, 
le district fédéral et les municipalités au moins 20 
pour 100 du produit des impôts à l'entretien des 
écoles et au développement de l'enseignement". 
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TITRE Vil 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 129. - La loi dressera un plan biennal 
d'a!de à l'agriculture, à l'élevage et aux coopé
ratives ; le territoire de l'Etat sera subdivisé 
en zones, et chaque zone sera le siège d'un 
service auquel incombera la mise en œuvre du 
plan en question, 

Art. 135. - La Constitution pourra être 
amendée: 

S. Ne pourront faire l'objet de délibérations 
les projets qui enfreignent les principes fonda
mentaux du régime institué par la Constitution 
fédérale. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE BAHIA1 

du 2 août 1947 

TITRE V 
DES DROITS FONDAMENTAUX 

Chapitre premier 
DES DROITS ET GARANTIES INDIVIDUELS 

Art. 107. - La présente Constitution ga
rantit aux Brésiliens et aux étrangers, sur le 
territoire de l'Etat, l'inviolabilité des droits 
concernant la vie, la liberté, la sûreté indivi
duelle et la propriété, dans les limites où les 
garantit la Constitution fédérale2• 

Chapitre II 
Dit J."Oll.DRE tCONOl.UQUE 

Art. 108. -Dans les limites de sa compé
tence, l'Etat est tenu d'intervenir dans le 
domaine économique, en légiférant notamment 
sur: 

I. Le développement de la production par les 
moyens suivants: 

a) Organisation et systématisation de la 
production de façon à restreindre les rivalités 
nuisibles à l'économie nationale; 

b) Encouragement aux industries, et parti
culièrement à celles qui utilisent les matières 
premières que l'on trouve dans l'Etat de Bahia; 

c) Protection de l'agriculture et de l'élevage, 
au moyen notamment d'une aide technique et 
en stimulant la mécanisation du travail et l'élec
trification des campagnes, au moyen également 
de la réduction ou de l'exemption des impôts 
et au moyen de l'extension du crédit; 

d) Fixation de l'homme sur la terre par 
l'organisation de plans de colonisation ou par 
l'expropriation de terres en friche appartenant 
à des particuliers ; 

e) Développement des moyens de transport 
et adoption de tarifs peu élevés ; 

f) Répression de tout abus de pouvoir en 
matière économique, sous quelque forme qu'il 
se présente ; le monopole exercé ou conféré par 

1 Texte portugais dans Constituiçâo de Estado da 
Bahia, Bahia, 1947. Texte français traduit du portu
gais par le Secrétariat des Nations Unies. 

'Voir l' Anmtaire des droits de l'homme po1w 1946, 
page 73. 

l'Etat pour des raisons d'intérêt public ne sera 
pas considéré comme un abus; 

g) Prospection des sources de richesse de 
l'Etat encore inexplorées et détermination des 
régions qui seraient appropriées à certains 
types de culture et d'élevage; 

h) Achat de machines agricoles qui séront 
revendues aux agriculteurs au prix coûtant; 

II. La création de coopératives de produc
tion, de consommation et de crédit; 

III. La création d'un organe destiné à 
travailler à la formation technique du travail
leur, à faciliter l'emploi et à distribuer des 
secours en tem{>S de chômage; 

IV. La fixation de tarifs de transport dé
gressifs selon la. distance, et celle de tarifs 
préférentiels pour les transports, tarifs réduits 
et autres mesures, y compris les mesures 
d'ordre fiscal, de nature à permettre de se 
procurer facilement les denrées de première 
nécessité; 

V. L'établissement d'un système de crédit à 
faible intérêt à l'intention de toutes les munici
palités pour leur pem1ettre, en particulier, de 
développer les industries et l'économie rurale. 

Art. 110. -Il est interdit d'aliéner en fa
veur d'une -même personne, physique ou 
morale, plus de 500 hectares de terres tombées 
en déshérence, sauf en des cas spéciaux dans 
l'intérêt reconnu par la loi du développement 
économique de l'Etat. 

Seront obligatoirement expropriés par les 
municipalités respectives, dans les formes léga
les s'ils appartiennent à des particuliers, ou 
seront obligatoirement donnés par l'Etat, s'ils 
sont tombés en déshérence, les terrains où se 
trouvent situés des bourgs, des villages ou 
d'autres agglomérations comptant au minimum 
cent habitations. 

Art. 112. - Entre autres mesures destinées 
à garantir la fonction de la propriété, l'Etat 
assujettira au régime de l'impôt progressif, 
conformément à la loi, les grandes superficies 
de terrains qui resteraient en friche. 

Art. 113. - La justice et l'assistance judi
ciaire gratuites seront assurées aux personnes 
notoirement indigentes et aux travailleurs ru-

6'/ 
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raux dans ,tous les procès et causes portant 
sur des questions d'affermage, de métayage, 
d'association, de travail à forfait ou de tout 
autre contrat intéressant la vie agricole. 

Art. 114. - Dans les limites de sa compé
tence, l'Etat créera des écoles rurales ou en 
encouragera la création et stimulera la forma
tion d'associations d'agriculteurs, d'éleveurs ou 
de travailleurs, dans les conditions et avec les 
objectifs expressément indiqués par la loi. 

Art. 116. -Dans les contrats de concession 
de services publics, on tiendra pour nulle toute 
clause ou condition qui rendrait impossible, à 
l'expiration de la durée de ces contrats, le 
retour au domaine public des biens et des 
droits tendant à réaliser les objectifs de cette 
concession. Dans les limites de ses moyens 
et de sa compétence, l'Etat favorisera l'étude 
et l'exploitation de l'énergie hydraulique et 
des eaux minérales naturelles médicalement 
utilisables. 

Chapitre Ill 
DE L'ÉDUCATION ET DE LA CULTURE 

Art. 117. -La fonction d'éducation et d'en
seignement est du ressort de l'Etat, sous la 
forme prescrite par la Constitution fédérale, 
et la_ surveillance et la direction en incombent 
au Conseil supérieur de l'instruction pu
blique et de la culture, organe administrative
ment et financièrement autonome, aux termes 
de ladite Constitution et de la loi organique 
d'enseignement ... 

Art. 119. - L'Etat promulguera une loi or
ganique relative à l'enseignement et à la culture 
pour instituer, en suivant les lignes directrices 
et les principes de l'éducation nationale, le sys
tème de l'enseignement public et les conditions 
de l'enseignement privé; l'enseignement com
prendra, en plus des écoles de tout degré et 
de toute nature, des institutions extra-scolaires 
destinées à favoriser et à répandre la culture 
physique, scientifique, artistique et générale, 
ainsi qu'à veiller à la protection du patrimoine 
naturel, artistique et historique ... 

Art. 120. - Entre autres dispositions, la 
loi organique relative à l'enseignement régle
mentera: 

I. Le caractère obligatoire de l'enseigne
ment primaire, avec gratuité du matériel 
scolaire, y compris les livres, pour les élèves 
notoirement indigents ; 

Il. La création et l'entretien d'établisse
ments d'enseignement du second degré, géné
ral ou professionnel qui seront adaptés aux 
conditions du milieu et aux besoins de l'édu
cation dans ce milieu, ou l'octroi de subventions 
à de tels établissements ; 

III. La nomination par concours ou sur 

titres aux chaires des écoles normales et des 
écoles secondaires ; 

IV. Le caractère obligatoire de la natio
nalité brésilienne pour les postes de direction 
des établissements officiels d'enseignement; 

V. Le statut. administratif du corps ensei
gnant et des auxiliaires des services pédago
giques et culturels qui sera garanti de la même 
manière que celui des fonctionnaires publics, 
les droits et les devoirs de ces maîtres et de 
ces auxiliaires étant réglementés par un statut 
spécial. 

1. L'éducation assurée par l'Etat sera 
gratuite, à tous les degrés et dans toutes les 
branches. 

2. Les établissements libres d'enseignement 
demeurent exempts · de toute taxe ou de tout 
impôt. . 

3. Les entreprises de publication de jour
naux ou de revues, les agences télégraphiques 
nationales et les entreprises de radiodiffusion, 
ainsi que les · entreprises de distribution et de 
vente au détail de ces publications, sont 
exemptes d'impôts à l'égard de l'Etat et des 
municipalités, lorsqu'elles se consacrent ex
clusivement à leurs .travaux d'édition et d'in
formation. 

Chapitre IV 
DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET DE L'ASSISTANCE SOCIALE. 

Art. 121. - L'Etat organisera des services 
de santé publique et d'assistance, qui s'éten
dront à toutes les municipalités. 

Les services de protection et d'assistance à 
la mère, à l'enfant et à l'adolescent seront 
confiés à un organe approprié, doté des at
tributions que définira une loi ordinaire. 

Art. 122. -Les services d'assistance seront 
confiés au Conseil d'assistance sociale de l'Etat, 
organe financièrement et administrativement 
autonome, dans les limites de la loi ; par 
l'intermédiaire de ce Conseil, ils pourront être 
facultativement confiés aux conseils munici
paux ou aux conseils de district ... 

Art. 124. - En plus des attributions que lui 
confère la loi, il incombe au Conseil d'assis
tance sociale de l'Etat de : 
· I. Coordonner toute l'œuvre d'assistance 

sociale; 
II. Contrôler l'activité des institutions d'as

sistance privée ; 
III. Distribuer des allocations et des se

cours; 
IV. Coopérer à l'action qui a pour objet la 

protection de la mère, de l'enfant et de 
l'adolescent; 

V. Reconnaître comme étarit d'utilité pu
blique les établissements d'as..istance qui, quand 
ils seront ainsi autorisés, seront exempts d'im
pôts et de taxes. 



CEARA 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE CEARA1 

du 23 juin 1947 

Nous, les représentants du peupl7 céarais, 
réunis en Assemblée constituante, en mvoquant 
la protection divine, pour organiser l'Eta~ sot1;s 
un régime démocratique d'ordre, de bberte, 
de solidarité et de justice qui garantisse le 
bien-être économique et social, décrétons et 
promulguons la présente Constitution de l'Etat 
de Ceara. 

TITRE V 
DE L'ORDRE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Chapitre premier 
DE L'ORDRE ÉCONOMIQUE 

Art. 126. Dans les limites de la compé-
tence que lui réserve la Constitution fédérale, 
l'Etat, par des lois supplétives ou complén:en
taires, s'efforcera d'encourager et de prote~er 
l'activité économique, conformément a~x pnn; 
cipes de la justice sociale, en garantts?ant a 
tous un travail qui permette une existence 
digne. 

Art. 127. - Moyennant une juste indemnité 
préalable en espèces, le pouvoir exécutif est 
autorisé, après l'approbat~on de la Cour. ~~ 
comptes et quand le bien-etre de la collectiv1te 
l'exige, 'à exproprier des proI_>riétés. en vue 
de les morceler au profit des petits agnculteurs, 
auxquels elles seront cédées en parcelles de 
20 hectares au maximum, ou en vue de 
favoriser leur exploitation sous le régime co-
opératif. • 

1 Les terres ainsi cédées ne pourront etre 
alié~ées par le bénéficiaire et, à son décès, s'il 
n'a pas d'héritiers, elles reviendront à l'Etat. 

2. Ces avantages cesseront autorni:tiquement 
et le bien cédé reviendra à l'Etat si, au bout 
d'un an à compter de la -date de l'acte, de 
cession, le bénéficiaire n'a pas commence la 
culture des terres. 

Art. 128. - L'Etat limitera le morcellemei:t 
de la terre opéré à des fins spéculatives et ant1-
économiques. 

Art. 129. L'Etat consacrera au moins 
3 pour 100 du revenu de ses impôts aux 
services chargés: 

a) Des travaux d'irrigation, des digues, des 
barrages submergés et sou~errains, des fosst;s 
creusées dans les terres argileuses pour retenir 
les eaux de pluie (barreiros), des puits tubu
laires profonds, sous le régime de la co-
opération; , , . 

b) De l'adduction des eaux, destinee a faire 

1 Texte portugais dans Constituiçâo do ~stado dp 
Cearâ, Fortaleza-Ceara, 1917. Texte f:ança1r5 .traduit 
du portugais par le Secrétariat des Nattons Urnes. 

bénéficier tous les centres de population de 
ressources en eau ; 

c) De la défense du sol contre. l' ~rosi on; 
d) Du développement de la p1sc1culture; 
é) De la protection des sinistrés en leur 

permettant de fonder un foyer et en facilitant 
leur fixation sur le territoire de l'Etat. 

Les trois quarts de ce pourcentage seront 
consacrés à des ouvrages nécessaires et le reste 
sera versé chaque semestre dans un établisse
ment de crédit et sera destiné à secourir les 
populations victimes de sinistres. Cette ré
serve pourra, en totalité ou en parti~, ~t~e 
consacrée, moyennant le paiemen~ d'u?. mteret 
modique et conformément aux d1spos1tions de 
la loi, à 'des prêts aux agriculteurs par l'inter
médiaire de sociétés coopératives. 

Art. 130. - L'Etat, seul ou en coopération 
avec l'Union, ainsi que les municipalités con
sacreront au moins 3 pour 100 et 10 pour 
100 respectivement du revenu de leurs impôts 
à la construction et à l'entretien des grand
routes. La municipalité pourra conclure des 
accords avec l'Etat pour l'utilisation de ce pour
centage. 

Art. 131. - L'Etat, par l'intermédiaire de 
ses organes compétents et du Conseil économi
que de l'Etat, élaborera tous les cinq ans un 
programme de développement pour l'agricul
ture et l'élevage, pour les recherches et l'1;-x
périmentation agricole, en consacrant au moms 
5 pour 100 du revenu des impôts à l'exé
.cution de ce programme. 

Art. 132. - L'Etat encouragera les sociétés 
coopératives, dans les limites et sous la forme 
fixées par la loi. 

Art. 133. - La loi ordinaire créera un éta
blissement de crédit s~écial pour la protection 
de l'agriculture et de 1 élevage. 

Art. 134. - L'Etat encouragera les indus
tries manufacturières, particulièrement l'indus
trie cotonnière et les huileries, dans toutes leurs 
branches ..• 

Chapitre II 
DE L'ORDRE SOCIAL 

Art. 136. - Il appartient à l'Etat et aux 
municipalités de coordonner et de développer 
les services sociaux en adoptant les mesures 
qùi s'avéreront nécessaires à ces fins, notam
ment pour: 

L Protéger les infirmes; . . 
II. Empêcher la propagatmn des maladies 

contagieuses; . 
III. Veiller à l'hygiène mentale et_ encoura

ger la lutte contre les plaies sociales; 
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IV. Mettre des secours d'urgence à la 
disposition du public; 

V. Apporter aux détenus une aide sociale et 
religieuse; 

VI. Empêcher la mendicité, en internant les 
mendiants reconnus pour tels; 

VII. Combattre le vagabondage en plaçant 
les mineurs dans des écoles professionnelles 
rurales et des écoles d'arts et métiers et les 
majeurs récidivistes du vagabondage dans des 
établissements de rééducation; 

VIII. Aider les institutions qui travaillent 
au bien-être social. 

Art. 137. - Par le moyen d'organes spé
ciaux, l'Etat accordera l'assistance judiciaire 
aux indigents en les exemptant du paiement 
des honoraires, des dépens, des taxes et des 
droits de timbre. 

Art. 138. - L'Etat collaborera, sur le plan 
technique ou financier, avec les entreprises 
privées d'assistance sanitaire et d'assistance 
médico-sociale à la population. 

Art. 139. - L'Etat rendra obligatoire l'ins
pection scolaire médicale et dentaire dans les 
écoles primaires, professionnelles, normales, 
normales rurales et secondaires. 

Art. 140. - L'Etat et les municipalités 
veilleront au développement des œuvres et 
services relatifs à l'assainissement et à l'urba
nisme qui agissent par voie d'aide mutuelle 
technique et financière, en suivant un pro
gramme de liaison préalablement approuvé. 

Art. 141. - L'Etat, par l'intermédiaire de 
ses organes compétents et du Conseil d'Etat de 
la santé et de l'assistance sociale, élaborera un 
programme de protection et de défense de la 
santé publique, d'application constante et pro
gressive, en utilisant à cette fin 10 pour 100 
au moins du revenu des impôts. 

T1TRE VI 
DE LA FAMILLE, DE L'EDUCATION ET DE 

LA CULTURE 

Chapitre premier 
DE LA FAMILLE 

Art. 142. - L'Etat accordera une protection 
spéciale à la famille, constituée "par le lien 
indissoluble du mariage, en favorisant tout ce 
qui peut concourir à son intégrité économique 
et sociale. 

Seront gratuits non seulement la célébration 
du mariage civil et l'inscription du mariage re
ligieux au registre de l'état civil, mais égale
ment, lorsqu'il s'agira d'indigents reconnus, les 
formalités d'habilitation, y compris la déli
vrance des documents nécessaires, dès que, sur 
la demande de l'autorité judiciaire compétente 
ou du ministre du culte, il aura été statué sur 
les empêchements et les oppositions. . 

Art. 143. - L'Etat et les municipalités 
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apporteront leur aide à la maternité, à l'enfance 
et à l'adolescence. La loi instituera la protection 
des familles nombreuses. 

Chapitre II 
DE L'ÉDUCATION ET DE LA CULTURE 

Art. 144. -L'éducation, donnée au foyer 
et à l'école, est un droit pour tous · elle doit 
s'inspirer des principes de liberté et <les idéaux 
de solidarité humaine. 

Art. 145. - Il appartient à l'Etat et aux 
municipalités de favoriser et d'encourager le 
progrès des sciences, des arts, des lettres et 
de la culture en général, de protéger les 
œuvres, les monuments et les documents ayant 
une valeur historique et artistique, ainsi que 
les monuments naturels, les paysages et les 
sites d'une beauté particulière. 

L'Etat aidera les savants, les inventeurs <':t 
les artistes à mener à bien des entreprises 
d'intérêt public et il accordera chaque année 
des récompenses pour les travaux littéraires, 
scientifiques et artistiques classés lors des con
cours organisés par le Gouvernement en col
laboration avec des personnalités représenta
tives des milieux culturels. 

Art. 146. - L'enseignement sera donné par 
l'Etat et par les municipalités; il reste ouvert 
à l'initiative privée, à condition que les lois qui 
le réglementent soient respectées. 

Art. 147. - L'Etat créera, par l'intermé
diaire des organes compétents et du Conseil 
technique de l'éducation, son propre système 
d'enseignement, en organisant des établisse
ments officiels et en subventionnant les éta
blissements particuliers d'enseignement pri
maire, secondaire, normal, normal rural, 
professionnel et supérieur, en respectant les 
normes générales du programme national 
d'enseignement 

Les écoles privées subventionnées par l'Etat 
devront dispenser un enseignement gratuit aux 
étudiants notoirement indigents, en respectant 
les chiffres fixés et la forme déterminée par ï:i. 
loi. 

Art. 148. - L'Etat et les municipalités de
vront fournir les moyens d'acquérir gratuite
ment une instruction primaire et profession
nelle. 

Art. 149. - L'enseignement primaire est 
obligatoire. Il y aura des écoles primaires dans 
toutes les agglomérations comptant cinquante 
enfants d'âge scolaire. 

1. L'entreprise agricole où vivent plus de 
cent personnes et qui compte plus de trente 
enfants d'âge scolaire, sera tenue d'organiser 
un enseignement primaire gratuit pour les 
personnes occupées sur la propriété et pour 
leurs enfants. 
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~- Li: mêm~ obligation vaut pour les entre
prises mdustnelles qui occupent plus de cent 
personnes. 

3. 11 y aura dans chaque district une école 
itinérante qui séjournera dans les diverses 
entreprises agricoles ou fermes pendant le 
temps qu'il faudra pour apprendre à lire aux 
travailleurs agricoles, sous la forme déterminée 
par la loi. 

Art. 150. - L'enseignement professionnel 
sera donné aux mineurs sachant déjà lire, dans 
des écoles professionnelles rurales qui devront 
être situées dans les principaux centres de 
production agricole, et dans les écoles d'arts 
et métiers qui seront créées dans les villes 
comptant plus de cinq mille habitants et où 
prédominent les métiers artisanaux. 

L'Etat pourra conclure des accords avec des 
organisations et des institutions d'enseigne
ment professionnel, privées ou publiques, pour 
la réalisation des fins prévues au présent 
article. 

Art. 151. - L'enseignement religieux est 
inscrit au programme des écoles publiques, pri
maires, secondaires, professionnelles et nor
males; il est facultatif et il sera donné confor
mément à la confession religieuse déclarée par 
l'élève, s'il est capable, ou son représentant 
légal ou responsable. 

Art. 152. - Pour la nomination aux-chaires 
de l'enseignement secondaire et supérieur pu
blic, nul ne pourra être dispensé de participer 
au concours et de présenter des titres; on pour
ra toutefois, pour une période de deux ans au 
maximum, engager par contrat des professeurs 
renommés, qu'ils soient Brésiliens ou étrangers. 

Art. 153. - Les nominations effectives à des 
emplois de l'enseignement primaire public se 
feront par concours, pour les écoles isolées et 
groupées. La nomination à des groupes sco
laires sera faite en tenant compte à la fois de 
l'ancienneté et du mérite, et, dans ce dernier 
cas, en choisissant parmi les candidats qui ont 
terminé un cours de perfectionnement régle
menté par la loi. 

Sauf en cas de promotion, les professeurs 
de l'enseignement primaire ne seront déplacés 
que sur leur demande, ou pour les besoins du 
service, sur une proposition du Conseil supé
rieur de l'instruction publique de l'Etat. 

Art. 154:- Les écoles rurales modèles ins-

tallées dans des établissements construits avec 
l'aide financière de l'Union emploieront de pré
férence des professeurs diplômés des écoles 
normales rurales. 

Art. 155. - Des lois ordinaires réglemen
teront l'enseignement professionnel et l'ensei
gnement normal rural. 

Art. 156. -L'Etat ne fera payer ni taxes ni 
rétributions aux étudiants notoirement néces
siteux qui suivent des cours d'enseignement 
normal, secondaire et supérieur dans les établis
sements d'enseignement public ou assimilés. 

Une loi ordinaire portera règlement d'appli
cation du présent article et créera des récom
penses et des bourses d'études pour les étu
diants qui se seront distingués. 

Art. 157. - L'Etat et les municipalités con
sacreront au moins 20 pour 100 du revenu 
des impôts à l'entretien et au développement 
du système d'enseignement organisé par le 
Gouvernement. 

Au moins 5 pour 10 de ce pourcentage 
seront destinés à l'extension et au développe
ment de l'enseignement rural. 

TmmVII 
DE LA DECLARATION DES DROITS 

Art. 158 - L'Etat, sur son territoire et dans 
les limites de sa com~ence, garantit l'inviola
bilité des droits individuels et sociaux et des 
garanties que la Constitution fédérale conf ère 
et reconnait aux Brésiliens et aux étrangers. 

TmmX 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 177. -Il est interdit à l'Etat et aux 
municipalités: 

I. De faire des distinctions entre Brésiliens 
ou de favoriser des Etats ou des municipalités 
par rapport à d'autres; 

II. D'instaurer ou de subventionner des 
cultes religieux ou d'en gêner l'exercice; 

III. De se trouver sous un régime d'accord 
ou de subordination à l'égard d'un culte ou 
d'une Eglise quelconque, sans préjudice de la 
collaboration entre les Eglises et l'Etat dans 
l'intérêt de la collectivité; 

IV. De refuser de reconnaître les documents 
publics. 

1 Voir l'Ann11aire des droits de l'homme pour 1946, 
page 73. 

CONSTITUTION DE L'ETAT D'ESPIRITO-SANTO1 

du 26 juillet 1947 

Trrn II 
DES BUTS DE L'ETAT 

Art. 72. - L'Etat, sur son territoire et dans 

• Texte portugais dans Constituiçiio do Bslado do 
Espirito Saiito, Vitoria, 1947. Texte français traduit 
du portugais par le Secrétariat des Nations Unies._. 

les limites de sa compétence, garantit aux Bré
siliens et aux étrangers l'inviolabilité des droits 
et garanties, individuels et collectifs, énoncés 
dans la Constitution fédérale2• 

• Voir l'Annuaire des droits de fhomme pour 1946, 
page 73: 
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Art. 7 3. - Pour protéger la famille, parti
culièrement la famille nombreuse, l'enfance et 
l'adolescence, encourager toutes les initiatives 
dans le domaine de l'art, de la science, de 
l'éducation et de la culture, développer l'eugé
nique et la santé, répandre l'enseignement à 
tous les degrés, organiser l'ordre économique 
et la production, l'Etat collaborera avec l'Union 
pour faire observer rigoureusement les normes 
prescrites dans la Constitution fédérale et dans 
les lois fédérales qui en réglementent l'applica
tion. 

1. Les services de la santé, de l'instruction 
publique, des ponts et chaussées et de la sûreté 
observeront, sur tout le territoire de l'Etat, les 
règles générales et uniformes définies dans 
la loi de l'Etat. C'est à l'Etat, sans préjudice 
de la collaboration des municipalités, qu'il ap
partient d'organiser ces services. 

2. Chacun des services mentionnés au para
graphe précédent sera centralisé dans un dé
partement distinct, désigné sous le nom que 
la loi lui aura donné, de manière à assurer 
l'unité de direction et de contrôle. On observera 
les principes suivants: 

I. Le Service de la santé étendra son do
maine d'action à toutes les formes d'activité 

duès à l'initiative publique ou privée et rela
tives aux problèmes sanitaires et particulière
ment à ceux qui se rattachent à l'éducation 
·sanitaire, aux statistiques démographiques, aux 
maladies contagieuses, à l'assainissement, à l'hy
giène du travail et de l'alimentation, à la mater
nité et à l'enfance, au contrôle de l'exercice de 
la médecine et à l'assistance médico-sociale; 

IL Le Service de l'instruction publique s'oc
cupera de . toutes les questions relatives au 
développement du système d'enseignement que 
l'Etat a adopté, et notamment des questions re
latives à l'enseignement professionnel et tech
nique, à l'enseignement par la radio et par le 
cinéma, aux bibliothèques scolaires, à l'éduca
tion civique, aux cours du soir pour la culture 
populaire, et à l'éducation physique. Ce service 
encouragera la pratique des sports en accordant 
aux organismes appropriés l'aide matérielle né
cessaire; 

III. Le Service des ponts et chaussées s'oc
cupera de toutes les questions relatives à la 
construction de routes destinées à relier les 
municipalités ou relatives aux transports en 
commun; 

IV. Le Service de la sûreté examinera toutes 
les questions qui intéressent l'ordre public. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE GOYAZ1 

du 20 juillet 1947 
TITRE VI 

DES DISTINCTIONS EN MATIERE D'IMPOTS 
Art. 69. - Aucun impôt ne sera levé ou 

augmenté si la loi n'en a pas décidé ainsi; 
aucun impôt ne sera perçu au cours d'un exer
cice financier sans une autorisation budgétaire 
préalable. 

Art. 75. - Il est interdit à l'Etat et aux 
municipalités de lever des impôts sur : 

IL Les temples d'un culte quelconque, les 
biens et les services des partis politiques, des 
institutions d'enseignement et d'assistance so
ciale, y compris celles qui s'occupent de sports 
et de loisirs, pourvu que les revenus de ces 
biens soient dépensés en leur totalité à l'in
térieur du pays, aux fins qui sont propres à 
ce culte, ces partis ou ces institutions; 

III. Le papier destiné exclusiYement à l'im
pression de journaux, de revues et de livres. 

Art. 82. Aucun impôt ne frappera directe
ment les droits d'auteur, ni les traitements des 
professeurs et des journalistes. 

Tm.m IX 
DE LA DECLARATION DES DROITS ET 

. GARANTIES 
Ad. 133. - L'Etat s'engage à faire respec-

, Texte portugais dans Cons/ituiçiio do Estado de 
Goiâz, 1947. Téxte français traduit du portugais par 
le Secrétariat des Nations Unies. 
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ter, sur son territoire et dans les limites de sa 
. compétence, les droits et garanties que la Cons
titution fédérale reconnaît aux Brésiliens et 
aux étrangers2

• 

TITRE X 
DE L'ORDRE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Art. 134. - L'ordre écono_mique et social 
doit être organisé conformément aux principes 
de la justice sociale, en conciliant la liberté de 
l'initiative avec l'intérêt de la collectivité et le 
respect du travail humain. 

A tous est assuré un travail qui permet 
une existence digne. Le travail est une obl_iga
tion sociale. 

Art. 135. -A l'intérieur de ses frontières, 
et dans les limites fixées par la Constitution 
fédérale, l'Etat, lorsque les lois économiques 
fondamentales cesseront de jouer, interviendra 
dans le commerce intérieur. pour empêcher la 
formation de tnists et de monopoles ou pom· 
poursuivre les responsables, dans l'intérêt 
public. 

Art. 136. - L'Etat travaillera à faire pro
gressivement disparaître les latifundia, soit par 
un système 'd'impôts progressifs, soit par l'ex
propriation, · en respectant les dispositions· du 
paragraphe 16. de l'article 141 de la Constitution 

'Voir 1'A111111aire des droits de fhomme pour 1946, 
page 73. 
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fédérale1
• La loi déterminera ce qu'il faut en

tendre par latifundia, en tenant compte des 
différentes régions de l'Etat, de la nature des 
terres et des formes d'activité économique 
qu'elles permettent. 

Art. 137. - Outre les interdictions qui fi
gurent au paragraphe V de l'article 31 de la 
Constitution fédérale, il est interdit à l'Etat et 
aux municipalités de lever des impôts sur: 

I. Les entreprises de presse et les stations 
d'émission radiophonique; 

II. Les entreprises d'édition de livres péda
gogiques et culturels; 

III. Les associations civiles professionnelles 
ou culturelles, ou les œuvres de bienfaisance; 

IV. Les coopératives de crédit, de produc
tion et de consommation légalement organisées. 

Art. 138. - La loi déterminera la manière 
dont s'exercera le contrôle de l'affermage des 
terres livrées à l'agriculture, pour empêcher 
que le fermage ne soit supérieur à 20 pour 
100 de la production. 
· Art. 139. Il est interdit à l'Etat et aux 

municipalités de créer des impôts ou des taxes 
qui aient un caractère prohibitif pour l'exercice 
d'occupations industrielles, commerciales ou 
professionnelles imposables, ou de décréter une 
augmentation quelconque supérieure à 20 
pour 100. 

Art. 140. - L'Etat et les municipalités veil
leront à l'uniformité des impôts et des taxes. 

Lors de la fixation et du recouvrement des 
impôts, l'Etat tiendra compte des principes de 
son économie et de sa productivité en permet-· 
tant que les contribuables s'acquittent de leur 
dette fiscale avec le minimum de formalités. 

Art. 141. L'Etat et les municipalités s'ef
forceront de réaliser l'expropriation des terres 
inexploitées et de préférence de celles qui sont 
situées dans les régions où la densité de la 
population est la plus grande et qui sont dotées 
des meilleures voies de communication, en 
procédant à leur lotissement ou en les utilisant 
dans l'intérêt de la collectivité. 

Art. 142. - L'Etat créera, seul ou en coopé
ration avec les municipalités, des exploitations 
agricoles ou des centres collectifs agricoles, 
gérés par des techniciens, en vue de fournir du 
travail et de stimuler la production, dans la 
forme déterminée par la loi. 

Art. 143. - Toute personne qui, n'étant pas 
propriétaire rural ou urbain, aura occupé pen
dant dix années consécutives une étendue de 
moins de 100 hectares de terrain tombé en 
déshérence et appartenant à l'Etat, les aura 
rendus productifs par son travail et y aura 
fixé sa demeure en acquerra la propriété 

1 Voir l'A1111uaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 73. 

moyennant jugement déclaratoire dûment 
transcrit. 

Art. 144. - L'Etat travaillera à l'électrifica
tion des centres urbains et ruraux, en fournis
sant directement l'énergie ou en accordant des 
subventions et des prêts. 

L'Etat, lorsque cette mesure sera nécessaire, 
se portera garant du remboursement des prêts 
sollicités par les municipalités et nécessaires à 
leurs dépenses d'électrification et aux frais 
d'autres travaux publics. 

Art. 145. - L'Etat créera des établissements 
de crédit pour l'agriculture et l'élevage, desti
nés à assister particulièrement les petits et 
moyens agriculteurs et éleveurs, ou il encoura
gera et stimulera la création de tels établisse
ments. 

Art. 146. - L'Etat orianisera, en collabora
tion avec les municipalites, une assistance tech
nique efficace à l'agriculture et à l'élevage, en 
s'efforçant d'intensifier leur mécanisation, de 
combattre les calamités agricoles, de fournir 
des engrais, des semences et des instruments 
de travail. 

Cette assistance sera fournie gratuitement au 
travailleur rural et au petit producteur. 

Art. 147. - L'Etat s'efforcera également de 
développer et de renforcer les sources de pro
duction: 

I. En améliorant et en développant les 
moyens de transport et les voies de communi
cation; 

II. En dispensant un enseignement profes
sionnel agricole et industriel gratuit; 

III. En exemptant d'impôts, pour une 
période déterminée qui ne pourra dépasser dix 
ans, l'exercice d'occupations qui présentent de 
l'intérêt pour l'Union, l'Etat ou la municipalité. 

Art. 148. - Pour la concession des services 
publics, la préférence sera donnée aux entre
prises constituées au moyen de capitaux 
nationaux. 

L'Etat et les municipalités, chaque fois qu'il 
le faudra, procéderont à la revision des con
trats de concession de leurs services, afin d'évi
ter que ces contrats ne soient préjudiciables à 
l'intérêt public. 

Art. 149. - L'Etat et les municipalités 
devront, sous la forme fixée pa; la lo} et 
chaque fois que cette mesure s'averera neces
saire pour le bien-être de la collectivité, 
administrer les banques, les entreprises de 
transport, les entreprises d'énergie électrique 
et les autres services d'intérêt public. 

Art. 150. - L'Etat ne pourra faire valoir de 
droits sur les terres qui appartiennent à des 
particuliers en vertu d'un titre quelconque 
d'acquisition antéri~ure au 1er janvier 1?87,. ou 
en vertn de la iotttssance que ces parttcuhers 
ont eue de ces terres en les cultivant effective-
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ment et en y résidant habituellement, lorsque 
cette jouissance est antérieure à la date en 
question. 

La manière de déterminer les terres des 
particuliers sera réglementée par la loi. 

Art. 151. - L'Etat et les municipalités, en 
vertu de la disposition annexe (paragraphe 
unique) de l'article 151 de la Constitution 
fédérale1, contrôleront et reviseront les tarifs 
des services concédés de façon que les béné
fices des concessionnaires, sans dépasser la 
juste rémunération du capital, leur permettent 
de pouvoir à l'amélioration et à l'extension 
de ces services. 

Art. 152. - L'impôt sur la transmission des 
biens en cas de décès variera d'après le degré 
de parenté et sera proportionnel à la valeur de 
la part d'héritage. 

I. Sera exempte de cet impôt la part d'héri
tage qui ne dépasse pas 5.000 cruzeiros, 
sauf lorsqu'il sera prouvé que les héritiers 
possèdent d'autres biens dont la valeur est 
supérieure à la valeur fixée. 

II. Sera également exempt de cet impôt 
l'héritage se composant exclusivement de la 
maison ou de la ferme appartenant à la per
sonne décédée, lorsque sa valeur est inférieure 
à 10.000 cruzeiros, et lorsque les seuls bénéfi
ciaires sont la veuve ou des descendants 
mineurs. 

III. Il ne sera perçu que la moitié des frais 
qu'entraînent les formalités prévues dans les 
dispositions des paragraphes précédents. 

Art. 153.- Pour le calcul de l'impôt foncier, 
on prendra comme unité l' alqueire de quarante
huit mille quatre cents mètres carrés. Cet im
pôt sera progressif en fonction de la valeur de 
la terre. 

TITRE XI 

DE LA SANTE 

Art. 154. - Il appartient à l'Etat de pren
dre les mesures voulues pour la défense et 
l'amélioration du niveau sanitaire de la popula
tion, en organisant sur tout le territoire les 
services nécessaires à cet effet. 

Art. 155. - L'Etat consacrera chaque année 
à l'entretien et au développement des services 
de la santé, au moins 15 pour 100 de ses re
cettes fiscales. 

I. Est créé le "Fonds de la santé"; il servira 
au développement des services de la santé pu
blique. 

II. Ce Fonds sera constitué par les contribu
tions de l'Etat, par les subventions accordées 

1 Voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 75. 
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par l'Union et les municipalités et par des 
donations et des legs de particuliers. 

Art. 156. - L'Etat encouragera les services 
sanitaires des institutions privées ; il pourra les 
soutenir en leur accordant des subventions ou 
autrement, selon les dispositions de la loi. 

TITRE XII 

DE LA FAMILLE, DE L'EDUCATION ET DE 
LA CULTURE 

Art. 157. - L'éducation et la culture de 
l'Etat respecteront les principes généraux fixés 
par la Constitution fédérale et respecteront, 
en outre, les normes établies dans la présente 
Constitution. 

Art. 158. - L'Etat organisera son propre 
système d'enseignement, en respectant les 
principes et les bases de l'éducation nationale. 

Art. 159. - L'enseignement dans les diffé
rentes branches du savoir sera donné par les 
pouvoirs publics ; il reste ouvert à l'initiative 
privée, à condition que les lois qui réglementent 
l'enseignement soient respectées. 

Art. 160. - L'étudiant nécessiteux qui a 
fait preuve de capacités remarquables a droit 
à la protection de l'Etat et des municipalités 
s'il désire fréquenter les cours d'une école 
secondaire, professionnelle et supérieure. 

A cet effet, le budget de l'Etat et celui des 
municipalités porteront obligatoirement des 
crédits spéciaux pour l'octroi de bourses. 

Art. 161. - L'Etat et les municipalités en
courageront la culture artistique, l'éducation 
physique et les sports en général. 

Les organisations sportives et récréatives 
seront subventionnées ; elles ne paieront ni 
impôts ni taxes lorsqu'elles organiseront des 
manifestations publiques. 

Art. 162. - L'enseignement primaire public 
est obligatoire, gratuit et exempt de taxes. A 
l'élève nécessiteux doit être garantie l'aide 
matérielle nécessaire. 

La gratuité de l'enseignement n'exclut pas, 
cependant, la création de caisses scolaires aux
quelles les familles des élèves contribuent selon 
leurs moyens. 

Art. 163. - Lorsqu'un poste d'instituteur 
primaire se trouve vacant, il sera obligatoire
ment occupé à titre intérimaire par celui qui 
a le plus d'années de service. 

TITRE XIV 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 178. - Dans les limites fixées par la 
Constitution fédérale, le bénéfice de la religion 
sera assuré aux casernes, prisons, hôpitaux et 
autres institutions publiques. 



MARANHAO 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE MARANHAO1 

du 28 juillet 1947 

TITRE PREMIER 

DE L'ETAT 

Chapitre II 
DU POUVOIR LÉGISLATIF 

Section I 
DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE 

Art. 9. - Le pouvoir législatif sera exercé 
par l' Assem b1ée législative. 

Art. 10. - L'Assemblée se composera de 
trente-six députés élus selon le système de la 
représentation proportionnelle, au suffrage uni
versel, direct et secret. 

TITRE III 
DE L'ORDRE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Art. 103. - Sur son territoire et dans les 
li~ites de sa compéte:ice, l'Etat s'engage à 
faire respecter les drmts et garanties que la 
Constitution fédérale2 reconnaît ou confère aux 
Brésiliens et aux étrangers. 

Art. 104. - L'Etat et les municipalités, dans 
les limites de leur compétence, prendront les 
mesures nécessaires pour: 

I. Dresser un plan d'assainissement destiné 
surtout aux régions rurales; 

II. Appliquer un programme d'assistance 
.aux cultivateurs dans le domaine de la tech
nique agricole, de la prophylaxie et de la théra
peutique; 

IV. Procurer à la population une assistance 
sociale en protégeant l'enfance, la maternité, 
la vieillesse et les familles nombreuses, en 
stimulant l'enseignement dans le domaine de 
l'eugénique et celui de l'hygiène mentale, et en 
empêchant la propagation des maladies conta
gieuses; 

V. Protéger l'activité économique en défen
dant les droits du capital et ceux du travail; 

VI. Fonder des colonies agricoles et des sta
tions expérimentales dans les zones les plus 
propices, où seront envoyés, s'ils le désirent, les 
habitants des régions appauvries ; 

VII. Répandre les principes de l'hygiène 
scolaire et travailler à équiper les hôpitaux; 

VIII. Procurer l'assistance judiciaire aux 
indigents en créant ou en subventionnant à 
cette fin des organes spéciaux et en garantissant 
l'exemption du paiement des honoraires, dé
pens, ta.xes et droits de timbre ; 

IX. Prêter assistance .aux institutions péni-

1 Texte portugais dans Constituiçâo do Estado do 
Marmihiio, Sao-Luiz, 1947. Texte français traduit du 
portugais par le Secrétariat des Nations Unies. 

2 Voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 73. 

tentiaires, en fournissant les moyens de faire 
observer les principes de 1 'hygiène et de relever 
le niveau moral des prisonniers, en leur dis
pensant l'instruction, et particulièrement l'ins
truction professionnelle, et en facilitant la pra
tique de leurs devoirs religieux ; 

X. Protéger la petite propriété en vue d'une 
meilleure exploitation des terres sur une plus 
grande échelle, en procurant aux agriculteurs 
et aux éleveurs, gratuitement chaque fois que 
la chose est possible, les moyens de combattre 
les fléaux les plus redoutables. 

XI. Accorder des subventions aux établisse
ments privés qui s'occupent de bienfaisance 
et d'enseignement, comme les santas casas de 
1nisericordia, les orphelinats, les institutions 
pour mineurs abandonnés et . les écoles qui 
donnent des cours gratuits et accordent d'autres 
avantages, à condition que les services fournis 
par ces établissements soient reconnus comme 
étant efficaces et utiles. Dans ces établisse
ments, de même que dans les établissements 
de la police de l'Etat, · l'exercice du culte 
religieux sera autorisé ; 

XIII. Encourager la constrùction de maisons 
familiales salubres. 

Art. 105. - L'Etat et les municipalités con
sacreront 1 pour 100 au moins de leurs re
venus à la protection de la maternité et de 
l'enfance. 

Art. 106. - Dans le cas d'une terre tombée 
en déshérence, le titulaire d'un bail perpétuel 
( posseiro) résidant habituellement sur cette 
terre bénéficiera de la préférence pour l'acqui
sition de 25 hectares au maximum. 

Art. 107. - Sera exempte de tout impôt, 
dans les conditions déterminées par la loi, la 
petite propriété consacrée à l'agriculture ou à 
l'élevage lorsqu'elle constituera le seul bien 
immobilier de son propriétaire et que celui-ci 
l'exploitera personnellement. 

TrmE IV 
DE L'EDUCATION ET DE LA SANTE 

Art. 108. - L'Etat créera le Conseil de 
l'instruction publique, que la loi réglementera 
et qui suivra les liRnes directrices du pro
gramme national d'éducation. 

Pour .assurer le caractère obligatoire de 
l'enseignement primaire, l'Etat organisera la 
surveillance systématique des mineurs d'âge 
scolaire en veillant à ce que les parents, les 
tuteurs ou les responsables remplissent le devoir 
que leur impose la loi. 

Art. 109. - L'Etat et les municipalités con
sacreront une partie des revenus provenant de 
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leurs terres à la création de "Fonds de 
l'éducation". 

Une partie de ces fonds servira à venir en 
aide aux élèves nécessiteux en leur fournissant 
gratuitement du matériel scolaire, en leur accor
dant des bourses d'études et en leur offrant une 
assistance alimentaire, dentaire et médicale. Ces 
fonds devront également couvrir les frais des 
voyages entrepris dans l'intérêt de l'enseigne
ment. 

Art. 110. -Les sociétés sportives qui se 
consacrent exclusivement à encourager l'éduca
tion physique parmi leurs membres seront 
considérés comme étant d'utilité publique et 
seront exemptes d'impôts. 

La loi réglementera l'éducation physique en 
vue de l'octroi de ces avantages. 

Art. 111. -Chaque municipalité entretien
dra au moins une série de cours du soir pour 
adultes, et lès municipalités dont les revenus 
seront supérieurs à cinquante mille cruzeiros 
seront obligées d'en consacrer 1 pour 100 à 
l'entretien de l'Institut d'enseignement agricole 
créé par l'Etat. 

Art. 112. - Chaque année, l'Etat consacrera 
à l'administration et au développement de l'en
seignement au moins 20 pour 100 des 
recettes provenant des impôts. 

Art. 113.- L'Etat contrôlera l'enseignement 
primaire privé. 

Art. 114.-En accord avec les municipalités, 
l'Etat veillera à ce qu'il y ait dans toutes les 
villes des bibliothèques facilement accessibles à 
la population. 

Art. 115. - L'enseignement religieux sera 
donné dans les conditions fixées par la Cons
titution fédérale. 

Art. 116. - Le Gouvernement aidera les 
écoles primaires entretenues par des particuliers 
lorsqu'il jugera qu'elles remplissent convenable
ment leur office. 

Art. 117. -Les écoles primaires ou pro
fessionnelles privées et gratuites, lorsque le 
Gouvernement les considérera comme adaptées 
à leur objet, seront exemptes de tout impôt. 

Art. 118. - Pour résoudre plus rapidement 
le problème de l'instruction publique, l'Etat 

pourra créer dans les villes les plus importantes 
des écoles secondaires et normales. 

Les écoles normales dont traite le présent 
article se borneront à enseigner les matières 
fondamentales de l'enseignement secondaire et 
particulièrement celles qui sont destinées à 
préparer des maitres pour les campagnes. 

Art. 119. - Les maîtres des écoles très 
éloignées des centres de progrès et de confort 
social devront recevoir, outre leur traitement 
normal, une indemnité supplémentaire détermi
née par la loi. 

Art. 120. - L'institutrice mariée apparte
nant à l'enseignement primaire public aura la 
préférence lorsqu'une vacance se produira au 
lieu de résidence de son mari, si celui-ci y 
exerce effectivement une fonction publique. 

Art. 121. - Les documents exigés pour 
l'inscription dans les· écoles primaires seront 
exempts du droit de timbre perçu par l'Etat. 

Art. 122. - L'Etat créera et développera 
des écoles d'arts et métiers et d'enseignement 
ménager qui donneront un enseignement gra
tuit aux travailleurs. 

Art. 123. - Il appartient à l'Etat, conjointe
ment avec les muntc1palités, de veiller à la santé 
de ses habitants en leur prêtant une aide sani
taire, en installant des hôpitaux dans la capitale 
et dans les villes de l'intérieur et en 
subventionnant les établissements analogues 
gérés par des particuliers ou des œuvres 
charitables, lorsque ces établissements ou ins
titutions répondent exactement aux fins aux
quelles ils sont destinés. 

Art. 124. - L'Etat veillera avec une· atten
tion toute spéciale, dans les limites de sa 
compétence, à l'observation de la législation du 
travail. 

Art. 125. - L'Etat et les municipalités 
consacreront 2 pour 100 au moins des 
revenus de leurs impôts aux services chargés 
de la prophylaxie et du traitement de la lèpre 
et de la tuberculose. · 

Les subventions dont traite le présent article 
seront accordées par l'intermédiaire du Gou
vernement de l'Etat, dans les conditions 
déterminées par la loi. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE MATTO-GROSSO 
du 11 juillet 1947 

TITRE IV 
DE LA DECLARATION DES DROITS ET 

GARANTIES 
Art. 105. -L'Etat, sur son territoire et dans 

les limites de sa compétence, s'engage à faire 
respecter les droits et garanties que la Consti-

1 Texte portugais dans Constituiçiio do Estado de 
Mato Grosso, 1947. Texte français traduit du portu
gais par le Secrétariat des Nations Unies. 
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tution fédérale reconnait aux Brésiliens et aux 
étrangers 2. 

TITRE VI 
DE L'ORDRE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Art. 114. - L'ordre économique et sociaI 
doit être organisé conformément aux principes 

'Voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 73. 



M:ATTO•GROSSO 

de la justice sociale, en conciliant la liberté de 
l'initiative et l'intérêt de la collectivité. , 

Art. 115. - L'Etat et les municipalités 
s'efforceront de développer et de renforcer les 
sources de production: 

I. En accordant une aide technique à1'agri
culture, à l'élevage et à l'industrie; 

II. En accordant des crédits spéciaux, 
principalement aux petits et moyens pro
ducteurs; 

~IL En améliorant et en développant les 
voies et moyens de transport; 

IV. En dispensant un enseignement pro
fessionnel gratuit, dans le domaine de l'agri
cultùre, de l'élevage et de l'industrie; 

V. En protégeant les agriculteurs, les éle
veurs et les industriels qui auront adopté des 
procédés de rationalisation et de mécanisation 
du travail destinés à augmenter la production; · 

VI. En exemptant d'impôt, pendant une 
période déterminée qui ne pourra dépasser dix 
ans, l'exercice d'occupations considérées comme 
utiles à la nation, à l'Etat, ou aux municipalités; 

VIL En partageant, conformément à la loi 
sur les concessions, entre des colons brésiliens 
ou étrangers, la préférence allant aux premiers, 
certaines des terres tombées en déshérence 
dont l'Etat est propriétaire; 

VIII. En encourageant les coopératives; 
IX. En donnant la préférence, pour l'acqui

sition d'une superficie de 200 hectares 
de terres au maximum, aux titulaires d'un 
bail perpétuel (posseiros), qui séjournent 
habituellement sur ces terres tombées en 
déshérence ou qui les cultivent. 

Art. 116. - L'Etat et les municipalités 
travailleront à faire progressivement dis
paraître les latifundia de manière à subordon
ner l'usage de la propriété au bien-être de la 
collectivité. 

I. Est considéré comme latifundium · une 
grande propriété dont la superficie utilisable 
n'est exploitée avec un rendement suffisant 
que pour un tiers ou moins d'un tiers. La 
suppression deviendra effective cinq années 
après la mise en demeure d'avoir à exploiter 
la propriété ou d'avoir à la morceler; elle se 
fera: 

a) Par le doublement de l'impôt foncier 
chaque année; 

b) Par voie d'expropriation pour cause 
d'utilité publique, en vue du lotissement et de 
la vente de la propriété, de préférence aux 
travailleurs des campagnes. 

II. La loi définira selon les particularités 
régionales la notion de "grande propriété" et 
celle d'utilisation. 

Art .. 117. - Dans les limites de sa compé
tence, l'Etat pourra, par une loi spéciale, in-

tervenir dans le domaine. économique et 
exercer un monopole sur les industries ou des , 
occupations déterminées. L'intervention se 
fondera sur l'intérêt public et aura pour limite 
les droits fondamentaux garantis par la Cons
titution fédérale. 

Art. 118. - L'Etat, dans le cadre de ses 
attributions et dans les limites de sa compé- , 
tence, prendra des mesures juridiques et 
administratives pour réprimer les abus de pou
voir en matière économique, les rnanœuvres 
tendant à éliminer la concurrence et à exploiter 
le producteur et le consommateur. 

Art. 119. - L'Etat pourra, pour les faire 
coloniser, exproprier après lotissement pàr 
voie de cession ou . de vente, les bandes de 
terre propres à l'agriculture, non exploitées 
comme il convient, et avantagées par leur 
situation à proximité des routes de l'Etat. 

Art. 120. - Les travailleurs et leurs orga
nisations jouiront de la protection spéciale de 
l'Etat. 

Art. 121. - Les administrations munici- · 
pales, après l'approbation des Chambres, sont 
autorisées à exproprier pour y, installer de 
petites fermes les superficies de terres non 
cultivées, situées dans · un rayon de quinze 
kilomètres du centre de l'agglomération. 

La loi déterminera la manière dont ces terres 
seront exploitées et distribuées. 

TITlŒ VII 

DE L'EDUCATION ET DE LA CULTURE 

Art. 122. -L'Etat organisera son propre 
système d'enseignement en respectant . les 
principes et les bases de l'éducation nationale. 

Art. 123. - L'enseignement dans les dif
férentes branches du savoir sera donné à tous 
les degrés par les pouvoirs publics et sera 
ouvert à l'initiative privée, à condition que 
soient respectées les lois qui le réglementent. 

Art. 124. -La législation de l'enseignement 
observera les principes suivants: 

I. L'enseignement primaire est obligatoire 
pour les enfants de 7 à 14 ans ; il n' e,st donné 
que dans la langue nationale; 

II. L'enseignement public primaire et pro
fessionnel est gratuit pour tous ; l'enseignement 
public du second degré sera gratuit po?r tous 
ceux dont les ressources sont notoirement 
insuffisantes ; 

III. Les entreprises industrielles, com
merciales et agricoles qui occupent plus de 
cent personnes sont tenues d'organiser. un en
seignement primaire gratuit à l'intention des 
personnes qu'elles emploient et de leurs en-
fants; , 

IV. Les entreprises industrielles sont tenues 
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de contribuer, sous la forme fixée par 1a loi, 
à l'apprentissage des travailleurs mineurs 
qu'elles emploient; 

V. L'enseignement religieux se donnera sous 
la forme que détermine le paragraphe V de 
l'article 168 de la Constitution fédérale1 ; 

VI. Pour la nomination aux fonctions de 
maître et de directeur, et pour l'exercice de 
ce~ fonctions, on observera les principes 
suivants: . . 

a) Les fonctions d'instituteur dans les éta
blissements primaires publics devront être 
exercées de préférence par des élèves diplômés 
des écoles de formation pédagogique dirigées 
par l'Etat ou reconnues par lui ; ils seront 
choisis par concours et confirmés dans leurs 
fonctions après la période de stage déterminée 
par la loi; 

b) Les nominations aux chaires de l'en
seignement public dans les écoles de formation 
pédagogique, les écoles secondaires et les écoles 
supérieures se feront par concours et sur titres. 
Les titulaires admis de cette manière seront 
nommés à vie; 

c) Les chaires de professeur et les charges 
d'assistant dans les établissements d'enseigne
ment public qui ne sont pas mentionnés 
dans les deux alinéas précédents, seront ])our
vues de la manière que déterminera la loi; 

d) La carrière des maîtres sera organisée, 
ainsi que celle des inspecteurs des écoles et 
celle du personnel administratif des établisse
ments d'enseignement. La loi fixera les critères 
du mérite et le temps de service requis pour 
les promotions, les mutations et pour les 
augmentations périodiques de traitement; 

e) La loi fixera les conditions de l'exercice 
des fonctions de professeur privé, conditions 
parmi lesquelles figurera, pour les fonctions de 
maitre de l'enseignement primaire et pour les 
fonctions de direction, l'obligation d'être 
citoyen brésilien ; 

VIL La liberté de la chaire est garantie. 
Art. 125. L'Etat devra créer, dans les 

villes dont la population dépasse dix mille 
habitants, des établissements publics d'enseigne
ment secondaire. . Dans les régions rurales, 
l'Etat devra créer et entretenir une école pri
maire à tout endroit où il est possible de 
réunir trente enfants pour recevoir l'instruction. 
Les particuliers qui ont créé et entretiennent 
des écoles rurales primaires pour dix enfants 
ou plus auront droit à recevoir une subvention 
de l'Etat et des municipalités, en parts égales, 
sous la forme déterminée par la loi. 

Art. 126. -L'Etat et les municipalités 
créeront des bourses d'études destinées aux 
étudiants notoirement sans ressources qui se 

'Voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 77. 
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so:it ~istingués dans les cours depuis l'école 
pnma1re. 

Ces avantages seront accordés au même titre 
chaque année, aux étudiants qui terminent leur~ 
études dans les divers établissements d'en
seignement de l'Etat. 

Aux fins du présent article, il sera réservé 
au moins la vingtième partie du montant stipulé 
à l'article 169 de la Constitution fédérale. 

Art. 127. - L'Etat organisera l'assistance 
médicale, dentaire et alimentaire pour les 
écoliers nécessiteux qui fréquentent les écoles 
primaires publiques. 

L'Etat subventionnera les écoles privées qui 
fournissent gratuitement des services de cette 
nature. 

Art. 128. - L'Etat et les municipalités four
niront par tous les moyens une orientation, une 
aide et un encouragement à l'éducation physi
que, qui sera matière obligatoire dans les 
établissements d'enseignement. 

Art. 129. - L'Etat et les municipalités 
devront encourager et stimuler la création de 
bibliothèques populaires. 

Art. 130. - Les œuvres, monuments et 
documents ayant une valeur historique et artis
tique, ainsi que les monuments naturels, les 
paysages et les sites d'une beauté particulière, 
sont placés sous la protection directe de l'Etat. 

TITRE VIII 
DE L'ASSISTANCE SOCIALE 

Art. 131. - Il appartient à l'Etat de prendre 
ou de faire prendre les mesures appropriées à 
la défense et à l'amélioration de la santé, en 
assurant sur son territoire les services néces
saires à l'assistance sociale et sanitaire de la 
collectivité. 

Art. 132. - Les institutions privées qui se 
consacrent à une œuvre quelconque relative au 
problème de la santé devront être encouragées, 
contrôlées, orientées et aidées techniquement; 
elles pourront recevoir des subventions. 

Art. 133. - Les municipalités devront con
sacrer annuellement un pourcentage de leurs 
recettes, qui sera fixé par la loi, à la construction 
d'habitations ouvrières. Les travailleurs syn• 
diqués auront la préférence pour la location de 
ces habitations. La loi ordinaire établira la ma
nière dont l'Etat aidera les municipalités à 
réaliser des œuvres d'assistance sociale. Les 
particuliers qui ont construit des habitations 
ouvrières pour les louer sous la forme que la 
loi détermine recevront de l'Etat et des muni
cipalités des avantages spéciaux. 

Art. 134. - Des municipalités voisines pour
ront, avec leurs propres ressources et avec 
l'aide de l'Etat, créer et entretenir en commun 
des hôpitaux régionaux destinés à secourir les 
indigt•uts de la région. 
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· Ar!. 135. -L'Etat accordera une assistance 
techm9'!e ou financière aux municipalités qui 
la sollmteront pour installer et dével0pper des 

ouvrages et des services relatifs à l'assainisse• 
ment et à l'urbanisme. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE MINAS·GERAES1 

du 14 juillet 1947 

TITRE IX 
. DES DROITS ET GARANTŒS 

Arl. 11r :-L'Etat, sur son territoire et 
~ns les bnutes de sa compétence, s'engage à 
faire !est?ecter, l~s droits et garanties que la 
Cos:s.t~tuhon fédeptle reconnait et confère aux 
Bresthens et aux etrangers2• 

TmœX 
DE L'ORDRE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

_Art. 116. -L'Etat organisera sa vie écono
m1~ue conformément aux principes de la justice 
sociale, en conciliant la liberté d'initiative et le 
respect du travail humain. 

Ar_t: 117.,-Le travail, obligation sociale et 
cond1t1on dune existence digne, est assuré à 
tous. 

Art. 118. -Dans l'intérêt de la société 
l'Etat travaillera à faire progressivement dis~ 
paraître les latifundia. 

_Art. 119. -L'Etat dressera des plans de 
n:1se en valeur des terres publiques en les colo
nisant ou en les cédant après lotissement ou 
encore en les vendant à ceux qui n'en ont' pas 
d'autres à cultiver. 

1. Pour l'acquisition d'une terre tombée en 
déshérence, la préférence sera donnée aux 
termes de la loi, aux titulaires d'un bail perpé• 
tuel ( posseiros) qui séjournent habituellement 
sur cette terre et s'y adonnent à l'agriculture 
ou à l'élevage d'une manière ininterrompue. 

2. Aucune aliénation ou concession de terres 
publiques, portant sur une étendue supérieure 
à 250 hectares, ne pourra avoir lieu si elle n'a 
été autorisée au préalable par une loi. 

_3. Toute person~e qui, n'étant, pas proprié
taire rural ou urbain, aura occupe pendant dix 
années consécutives une étendue de moins de 
25 hectares de terrain tombé en déshé
rence, l'aura rendue productive par son travail 
et y aura fixé sa demeure en acquerra la pro-
priété. · 

Art. 120. - L'Etat et les municipalités 
assureront à leurs ouvriers les garanties et les 
droits prévus dans la législation du travail. 

1 Texte portugais dans Constituiçiio oo Bstado de 
M!'"'.r Gerais, 1947 •• Texte fr~is traduit du portu• 
gais par le Secrétartat des Nations Unies. 

•Voir l'Annuaire des droits de fhomme pour l946, 
page 73. 

Art. 121. - L'Etat et les municipalités éla· 
boreront un programme· d'assistance sociale 
pour ceux qui ont besoin d'être secourus. 

Art. 122. -Auront droit aux avantages de 
la prévoyance sociale et seront, à cette fin, obli
gatoirement affiliés à l'Institut de prévoyance 
pour le personnel de l'Etat, tous ceux qui 
exercent, même à titre temporaire, une fonction 
publique civile dans les services de l'Etat ou 
des municipalités, quelle que soit la nature de 
cette fonction. Les affiliés, l'Etat et les munici• 
palités sont obligés de verser chaque mois une 
contribution à l'Institut, dans les termes, les 
limites et les con,ditions prévus dans la loi 
et en respectant les règles générales que l'Union 
déterminera en ce qui concerne la prévoyance 
(Constitution fédérale, article S, paragraphe 
XV, alinéa b ), et article 63• 

Art. 123. - L'aide à la maternité, à l'en• 
fance et à l'adolescence est obligatoire; l'Etat 
lui consacrera 2 pour 100 au moins de ses 
recettes fiscales. 

Trru XI 
DE L'EDUCATION ET DE LA CULTURE 
Art. 124.-L'Etat organisera et entre

tiendra, en suivant les grandes lignes tracées 
par l'Union, son propre système éducatif, lequel 
s'appliquera à l'enseignement, tant général que 
spécialisé, à tous les degrés et dans toutes les 
branches du savoir; ce faisant, il observera les 
principes généraux suivants : 

I. L'enseignement primaire, qui sera tou• 
jours donné dans la langue nationale, est obli
gatoire pour les enfants d'âge scolaire et il 
peut s'adresser aux adultes; il est gratuit lors
qu'il est donné par l'Etat, et est ouvert à l'ini
tiative privée ; 

II. L'enseignement public du second degré 
sera gratuit pour tous ceux dont les ressources 
sont notoirement insuffisantes ; 

III. Les entreprises industrielles, commer
ciales et agricoles qui occupent plus de cent 
personnes sont tenues d'organiser un enseigne-

a Art. 5. 11 incombe à l'Union: ••• 
XV. De légiférer en matière de .•• 
b) l'assurance et la prévoyance sociale, de ta 

défense et de la protection de ta santé en ce qui 
concerne les règles générales. 

Art. 6. La compétence de l'Union en ce qui con• 
cerne ta législation relative aux questions mentionnées 
à l'article S, paragraphe XV, alinéa b) ••• n'exclut 
pas pour l'Etat le droit de promulguer des lois 
supplétives ou complémentaires. 
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ment primaire gratuit à l'intention .des _per
sonnes qu'elles emploient et d~ leurs enfants; 

IV. Les entreprises industrielles et commer
ciales sont tenues d'organiser en coopération 
l'apprentissage de leurs ouvriers mineurs, sous 
la forme que la loi déterminera ; 

V. L'enseignement religieux est inscrit au 
programme des écoles publiques ; il est facul
tatif et sera donné conformément à la con
fession religieuse déclarée par l'élève, s'il est 
capable, ou son représentant légal ou respon
sable; 
· VI. Les nominations aux . chaires de l'en

seignement secondaire public et de l'enseigne
ment supérieur public ou libre se feront par 
concours et sur titres ; 

VII. La liberté de la chaire est garantie. 
Art. 125. - La loi organique du système 

pédagogique de l'Etat ne peut être modifiée 
que dans les délais qu'elle fixe elle-même. 

Art. 126. - L'Etat accordera l'équivalence, 
sous réserve de réciprocité, aux diplômes obte
nus dans les écoles publiques ou assimilées des. 
autres unités territoriales de la Fédération. 

Art. 127. -La liberté des sciences, des 
lettres et des arts est garantie. 

Art. 128. - L'Etat, en collaboration avec les 
municipalités,· entretiendra des services d'assis
tance scolaire qui permettront aux élèves néces
siteux de faire leurs études dans de meilleures 
conditions. 

Art. 129. - L'Etat a l'obligation d'organiser 
des écoles professionnelles dans différentes 
régions de son territoire. 

Art. 130. - L'Etat consacrera chaque année 
au moins 20 pour 100 de ses recettes_ fiscales 
à l'entretien et au développement de l'enseigne
ment, et il inscrira obligatoirement des crédits 
spéciaux pour le financement des recherches 
scientifiqués. · · 

Art.131.-L'Etat encouragera et con
trôlera sur tout son territoire la pratique de 
l'éducation physique et des sports. 

Dans toutes les ·écoles publiques ou privées, 
les exercices de gymnastique sont obligatoires. 

Art. 132. - L'Etat encouragera, par tous 
les moyens dont il _ dispose, l'installation de 
terrains de sports au siège des municipalités. 

L'accès des terrains de sports construits par 
l'Etat ou avec son aide, et de ceux qui sont 
subventionnés par lui, sera obligatoirement 
gratuit pour les élèves· nécessiteux des écoles 
primaires. 

Art. ·133.-Les œuvres,- monuments et 
documents ayant une. valeur · historique et 
artistique, ainsi que les monuments naturels, 
les paysages et les sites d'une beauté parti
culière, sont placés sous la protection des pou
voirs publics qui détermineront les moyens les 
plus efficaces pour les préserver. 

Art. 134. - Les conférences scientifiques ou 
littéraires, les récitals et les expositions artis
tiques sont exempts de tout impôt de l'Etat 
ou de la municipalité. · 

Art. 135. -L'Etat encouragera et stimulera 
la création de bibliothèques populaires. 

CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT DE PARA1 

du 8 juillet 1947 

PREMIÈRE PARTIE 

DE L'ORGANISATION DE L'ETAT 

Titre Il 

DU POUVOIR LÉGISLATIF 

Art. 5. - L'Assemblée législative se com
pose de représentants du peuple élus au suf
frage universel et direct, conformément aux 
dispositions de la législation fédérale. 

Titre VII 

DE L'ORDRE ÉCONOMIQUE 

Art. 87. - L'Etat et les municipalit~s en
courageront, dans les limites de leur compé
tence: 

1 Texte portugais dans Constituiçiio Politica do 
Estado do Para, Belem-Para, 1947. Texte français 
traduit du portugais par le Secrétariat des Nations 
Unies. 

so-

I. L'immigration des Brésiliens en prove
nance d'autres Etats en les installant dans 
l'intérieur, de préférence dans des régions 
agricoles. 

II. L'immigration d'étrangers, conformé
ment aux dispositions de l'article 6 de la 
Constitution fédérale2 et en tenant compte des 
intérêts supérieurs de la nation. 

III. L'établissement des gens de la cam
pagne, en d~sant des plans de_ colonisation : 
et d'exploitation des terres publiques. A cet 
égard, on donnera la préférence aux Brésiliens 
et, parmi eux, aux chômeurs et aux immigrants 
venus d'autres Etats. 

IV. L'assistance aux travailleurs ruraux, 
aux petits agriculteurs et à leur~ organisations 
respectives en vue de leur fournir, entre autres 
avantages, 'des moyens de production, la santé 
et le bien-être. 

• Voir ia note à la page 79 de cet Annuaire. 
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V. L'aide aux écoles techniques, scientifi
ques et professionnelles. 

VI. L'enseignement techhique dans le do
maine de l'agriculture, de l'élevage et de l'in
dustrie. 

VII. L'amélioration constante du travail et 
l'utilisation des aptitudes individuelles. 

VIII. La protection des industries nouvelles 
qui pourraient s'établir dans l'Etat, au moyen 
d:exemptions d'impôts accordées pour une pé
riode qui ne sera pas supérieure à cinq ans, 
mais qui pourra être portée à vingt ans dans le 
cas d'industries alimentaires. 

IX. Le développement de la production 
dans le domaine de l'agriculture et de l'élevage. 

X. L'amélioratioµ des transports fluviaux et 
terrestres. 

XI. Le développement des coopératives. 
-f1rt. 88. - Dans ses rapports avec les entre

pnses privées, l'Etat devra considérer le capital 
non comme un instrument de profit, mais bien 
comme un moyen de développement écono
mique et une source de bien-être pour la 
collectivité. 

Art. 89. - L'Etat, dans le cadre de ses 
attributions et dans les limites de sa compé
tence, prendra des mesures juridiques et 
administratives pour réprimer les abus de 
pouvoir en matière économique, ainsi que les 
manœuvres tendant à éliminer la concurrence 
et à exploiter le producteur et le consom
mateur. 

Art. 90. - L'usage de la propriété sera 
subordonné au bien-être de la société. La loi 
pourra, sous réserve des dispositions du para
graphe 16 de l'article 141 de la Constitution 

. fédérale1, faciliter la juste distribution de la 
propriété, avec égalité d'accès pour tous. 

Art. 91. - L'Etat pourra, de la façon pres
crite par la loi, exproprier, après lotissement, 
par voie de cession ou de vente, et en we de 
les faire coloniser, les bandes de terre non 
exploitées, situées de préférence le long des 
grand-routes et des voies ferrées. 

Art. 92. -L'Etat ou la municipalité pourra 
exproprier, conformément à la loi, les terres 
voisines des agglomérations pour en favoriser 
l'exploitation ou l'utilisation, lorsque les pro~ 
priétaires ne les exploitent pas ou ne les 
utilisent pas. 

Art. 93. - L'Etat et les municipalités ne 
pourront faire remise de dettes ou accorder des 
exemptions d'impôts, si ce n'est conformément 
à la loi ; aucune personne physique ou morale 
ne pourra jouir de privilèges fiscaux, si ce n'est 
en vertu d'une loi. 

• Voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 73. 

Art. 94. - En ce qui concerne la concession 
de services publics, la préférence sera donnée, 
toutes choses égales d'ailleurs, aux organisa
tions constituées au moyen de capitaux 
nationaux. 

Art. 95. - Seront exempts d'impôts les ins
truments de travail du petit agriculteur tel que 
la loi le définit, s'il les emploie à ses propres 
travaux agricoles. 

Art. 96. - Sera exempte de l'impôt sur la 
transmission des biens entre vifs et en cas de 
décès, l'acquisition d'une petite propriété rurale 
ne dépassant pas 25 hectares, quand celui qui 
l'acquiert est un ouvrier urbain ou agricole et 
qu'il ne possède pas d'autre bien immobilier. 

Art. 97. - L'Etat s'occupera de faire lotir 
celles des terres qui lui appartiennent qui sont 
tombées en déshérence, et, dans les limites 
fixées par la loi, les cédera à des colons brési
liens de préférence. 

Art. 98. - La préférence sera donnée, pour 
l'acquisition de 100 hectares de terres au 
maximum, aux titulaires d'un bail perpétuel 
( posseiros) qui séjournent habituellement sur 
ces terres tombées en déshérence ou qui les 
cultivent. 

Art. 99. -Toute personne qui, n'étant pas 
propriétaire rural ou urbain, aura occupé pen
dant dix années consécutives, sans opposition et 
sans avoir reconnu les droits de propriété 
d'autrui, une étendue de terrain inférièure à 23 

, hectares, l'aura rendue productive par son 
travail et y aura fixé sa demeure, en acquerra 
la propriété moyennant jugement déclaratoire 
dûment transcrit. 

Art. 100. - L'impôt foncier ne frappera pas 
les propriétés qui ne dépassent pas 25 
hectares de superficie, quand elles sont cultivées 
par le propriétaire, seul ou avec sa famille, et 
qu'il ne possède pas d'autre bien immobilier. 

Art. 101.-Les municipalités peuvent s'as-
. socier pour l'exploitation des cours d'eau et des 

chutes d'eau, en vue de constituer leur propre 
système industriel par l'établissement d'usines 
hydro-électriques. 

Art. 102. - L'Etat fera faire des études sur 
les eaux minérales et thermales médicalement 
utilisables et travaillera à équiper les stations 
où elles sont exploitées. 

Titre VIII 

DE LA FAMILLE, DE L'fnuCATION ET DE LA CULTURE 

Art. 103. - Lorsqu'il s'agira d'indigents, et 
sur la demande de l'autorité judiciaire compé
tente ou du ministre du culte, seront gratuites, 
non seulement la célébration du mariage civil et 
l'inscription du mariage religieux au registre de 
l'état civil, mais également les formalités d'ha-

. 81 
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bilitation, y compris la délivrance des docu
ments nécessaires. 

Art. 104. -Sont exempts de tout impôt de 
l'Etat, y compris le droit de timbre, tous les 
actes relatifs à l'acquisition d'un immeuble 
érigé en patrimoine familial. 

Lorsque cette condition cessera d'être réali
sée, les impôts dont l'exemption a été accordée 
en raison de l'érection en patrimoine familial 
deviendront exigibles. 

Art. 105. -La collaboration est autorisée 
entre l'Etat et les cultes religieux qui ne portent 
pas atteinte à l'ordre public ou aux bonnes 
mœurs, pour la défense des intérêts de la 
collectivité. Sont exempts de tout impôt de 
l'Etat les biens immeubles et meubles destinés 
au culte public ou à son administration et à 
d'autres fins religieuses,ainsi que les œuvres ou 
institutions d'enseignement ou de bienfaisance 
qui s'adressent à l'enfance et à l'adolescence. 

Art. 106. -L'enseignement religieux est 
inscrit au programme des écoles publiques; il 
est facultatif et il sera donné conformément à 
la confession religieuse déclarée par l'élève, s'il 
est capable, ou son représentant légal ou res
ponsable. 

Art. 107. - Un cours d'éducation morale et 
civique sera obligatoirement donné dans les 
écoles primaires, secondaires et professionnel
les, tant celles de fEtat que celles des 
municipalités. Il se composera de leçons 
ordonnées ayant pour but principal de démon
trer aux enfants et aux adolescents, en se 
fondant sur des données incontestables de 
l'histoire de la patrie, que le régime démo
cratique est celui qui convient le mieux aux 
véritables intérêts et au caractère du peuple 
brésilien. 

Art. 108. - L'Etat est autorisé à aider les 
missions religieuses à catéchiser les indigènes 
de la selva. 

Art. 109. - L'Etat empêchera les mani
festations licencieuses sur la voie publique et 
dans les spectacles de la scène, du cinéma, etc., 
ainsi que dans la presse quotidienne ou pério
dique, dans les livres et dans les autres pu
blications quelles qu'elles soient. 

Art. 110. -L'Etat consacrera à l'instruc
tion publique au moins 20 pour 100 des 
recettes fiscales. 

Art. 111. - L'Etat prendra à sa charge 
l'instruction du Brésilien qui manifestera des 
aptitudes exceptionnelles dans un domaine 
quelconque de la science ou de l'art. 

La loi réglementera la manière d'opérer la 
sélection et les autres conditions dans lesquelles 
les intéressés pourront exercer ce droit. 

Art. 112. - L'Etat organisera son propre 
système d'enseignement. L'enseignement pri-
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maire public incombera à l'Etat qui le répar
tira entre les cir~onscriptions . . . 

Art. 113. -L'enseignement primaire pu
blic est gratuit pour tous; l'enseignement pu
blic du second degré sera gratuit pour tous 
ceux dont les ressources sont notoirement 
insuffisantes. 

Art. 114. -Les entreprises industrielles, 
commerciales et agricoles qui occupent plus de 
cent personnes sont tenues d'organiser un 
enseignement primaire gratuit à l'intention des 
personnes qu'elles emploient et de leurs en
fants. 

Art. 115. - Les entreprises industrielles et 
commerciales sont tenues de contribuer, sous 
la forme fixée par la loi, et en respectant les 
droits des professeurs, à l'apprentissage de 
leurs ouvriers mineurs. 

Art. 116.-Les nominations aux chaires de 
l'enseignement secondaire public et de l'ensei
gnement supérieur se feront par concours 
et sur titres. Les professeurs admis par con
cours et sur titres seront nommés à vie. 

Art. 117. - Les écoles primaires, secon
daires et professionnelles créées par l'Etat et 
les municipalités sont tenues d'organiser des 
coopératives scolaires. 

Art. 118. -L'Etat encouragera l'organisa
tion de groupements d'éclaireurs et de ban
deirantes dans les écoles publiques, de tous 
les degrés, en vue du développement physique 
et moral de l'enfance et de l'adolescence. 

Titre X 
DE r.! ASSISTANCE SOCIALE 

Art. 123. - Il appartient à l'Etat et aux 
municipalités de coordonner et d'assurer les 
services sociaux, en créant les départements 
techniques indispensables en vue de: 

a) Favoriser l'assistance aux infirmes; 
b) Stimuler la vulgarisation de l'eugénique; 
c} Protéger la mère, l'enfant et l'adolescent; 
d) Secourir les familles nombreuses ; 
e) Protéger la jeunesse contre toute espèce 

d'exploitation ou d'abandon physique, moral et 
intellectuel; 

f) Favoriser l'assainissement, l'hygiène de 
l'alimentation et de l'habitation; 

g) Empêcher la propagation des maladies 
contagieuses ; 

h) Encourager la lutte contre les plaies so
ciales, notamment l'alcoolisme et les jeux 
illicites; 

i) Fournir au public des premiers secours 
d'urgence; 

1
,. . . . . , , ,. • 

j) Encourager m1ttattve pnvee a s mteres-
ser aux questions mentionnées au présent 
article; 
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k) Fournir une assistance médico-sociale, 
hospitalière et parahospitalière; 

l) Fournir une assistance psychiatrique en 
vue du traitement du patient, et de la prophy
laxie des maladies nerveuses et mentales. 

Art. 124. - L'Etat consacrera aux services 
de santé et d'assistance 15 pour 100 au moins 
de ses revenus. 

Art. 125. - Les municipalités intervien~ 
dront financièrement dans les services de santé 
et d'assistance; leur contribution ne pourra 
être inférieure à 15 pour 100 de leurs 
recettes :fiscales. 

DEUXIÈME PARTIE 

Titre XI 
DE LA DÉCLARATION DES DROITS ET DES DEVOIRS 

Art. 126. - Les pouvoirs publics garantis
sent aux Brésiliens et aux étrangers résidant 
sur le territoire de l'Etat tous les droits que 
leur confère la Constitution fédérale\ sans 
exclure les autres droits découlant de la forme 
du gouvernement qu'elle établit et des principes 
qu'elle consacre. 

1 Voir l'Annuaire des droits de rhomme tmw 1946, 
page 73. 

Art. 127. - L'obéissance à la loi, le travail 
honnête, le respect réciproque et la protection 
de la famille sont des devoirs individuels et 
sociaux. 

TROISIÈME PARTIE 

Titre XIII 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 129. - L'Etat garantira aux indigents 
l'assistance judiciaire, tant au civil qu'au cri
minel, dans les limites fixées par la loi. 

Art. 130. - Il est du devoir de l'Etat de 
subventionner et d'encourager les institutions 
et les sociétés privées de caractère économique 
et culturel, lorsqu'elles ne visent pas à réaliser 
des profits. A cet effet, il sera créé un Conseil, 
composé de cinq membres non rétribués, nom
més librement par le Gouverneur, Conseil 
auquel il incombera d'examiner les besoins et 
les objectifs de ces institutions et de donner 
son avis à leur sujet; 

Art. 131.-La loi dressera un plan biennal 
d'aide à l'agriculture, à l'élevage et aux co
opératives. Le territoire de l'Etat sera sub
divisé en zones, et chaque zone sera le siège 
d'un service auquel incombera la mis~ en 
œuvre du plan en question. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE PARAHYBA1 

du 11 juin 1947 
TmœIV 

DE LA DECLARATION DES DROITS ET 
GARANTIES 

Art. 94. - L'Etat s'engage à faire respecter 
les droits et garanties que la Constitution de la 
République1 reconnaît aux Brésiliens et aux 
étrangers. 

Art. 95. - Est garanti le droit d'adresser 
des pétitions aux autorités publiques de l'Etat 
et des municipalités. La loi déterminera les 
délais dans lesquels il faudra prendre une dé
cision à leur sujet, ainsi que les moyens néces
saires à l'examen rapide de ces pétitions. 

Art. 96. - L'Etat et les municipalités accor
deront aux associations professionnelles et aux 
organisations culturelles, scientifiques, spor
tives, récréatives et éducatives l'usage gratuit 
des salles de spectacle, des parcs et des lieux 
publics. 

TITRE V 
DE L'ORDRE ECONOMIQUE ET SOCIAL 
Art. 97. - L'Etat contribuera à réaliser l'or

dre économique et social prescrit par la Cons
titution de la République. 

1 Texte portugais dans Constituiçifo do Estado da 
Paraiba, Joao-Pessoa, Parahyba, 1947. Texte français 
traduit du portugais par le Secrétariat des Nations 
Unies. 

• Voir l'A11nuaire des droits de l'homme po11r 1946, 
page 73. 

L'Etat poursuivra, en collaboration avec les 
organismes compétents, la mise en œuvre d'un 
programme de coopération visant à améliorer 
l'état social, notamment dans le domaine de 
l'assistance médicale et du logement des tra
vailleurs. 

Art. 98. - La propriété de la terre entraîne 
l'obligation de la cultiver, de l'exploiter et de 
la mettre en valeur. L'impôt foncier sera pro
gressif en fonction de l'étendue de la propriété 
et régressif en fonction du degré de sa mise 
en valeur. L'impôt ne frappera pas les installa
tions qui ont permis de réaliser cette mise en 
valeur. 

Art. 99. -L'Etat stimulera l'électrification 
des campagnes, en fournissant dire~tement 
l'énergie ou en accordant des subventions et 
des prêts. 

Art. 100. -L'agriculture et l'élevage sont 
d'importance primordiale pour le développe
ment économique. L'Etat les protégera et les 
encouragera en réglementant les cultures, en 
fournissant des moyens mécaniques et une 
orientation technique, par l'intermédiaire d'or
ganes spécialisés et d'établissements de crédit. 

Parmi les mesures prévues au présent article, 
l'Etat s'efforcera particulièrement de réaliser: 

a) La création d'écoles pratiques d'a!!ricul
ture, de préférence dans les régions rurales où 
la densité de la populàtion est la plus élevée; 
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b) L'acquisition de machines agricoles, en 
coopération avec les municipalités et, si pos
sible, avec le Gouvernement fédéral. Ces ma
chines agricoles sont revendues au prix coûtant 
aux agriculteurs. Lorsque la ventè..s'effectuera 
à tempérament, le Gouvernement fixera un 
taux d'intérêt plus élevé ; 

c) La création du Département de l'habita
tion rurale chargé de veiller à l'observation des 
préceptes fondamentaux de l'hygiène. 

Art. 101. -L'Etat assurera, seul ou en 
collabora.tion avec l'Union et les municipalités, 
le fonctionnement régulier des services rou
tiers, selon un plan qui tiendra compte des 
besoins des diverses régions de l'Etat. 

Art. 102. - L'Etat et les municipalités main
tiendront à un juste niveau les bénéfices sur 
la vente au détail des cotonnades et des articles 
de première nécessité, en créant, s'il le faut, 
des magasins qui les fourniront directement à 
la population. . 

Art. 103. -L'Etat stimulera l'organisation 
de coopératives de production, de consomma
tion et de crédit, qui seront exemptes de tous 
impôts de l'Etat et des municipalités. 

Art. 104. -Toute entreprise agricole, in
dustrielle ou commerciale située en dehors des 
centres scolaires et qui occupe plus de cin
quante personnes est tenue d'entretenir au 
lllOins une école primaire gratuite à l'intention 
des employés, des ouvriers et de leurs enfants. 

Art. 105. - L'Etat collaborera avec l'Union 
pour réaliser le programme d'irrigation et de 
colonisation des bassins des grands barrages. 

Art. 106. - L'Etat interdira les monopoles, 
les groupements ou associations qui ont pour 
but d'accaparer le marché ou de léser les 
intérêts du producteur et du consommateur. 

Art. 107. - L'Etat stimulera la production 
des articles de première nécessité et le déve
loppement des industries, particulièrement de 
celles qui utilisent les matières premières que 
1 'on trouve dans la région. 

Art. 108. - L'Etat encouragera le reboise
ment et interdira l'abattage des arbres à proxi
mité de la source et du cours supérieur des 
rivières et des routes. Il créera des réserves 
pour la conservation de la flore et de la faune 
régionales. 

Art. 109. - L'Etat facilitera l'établissement 
des gens de la campagne, en dressant des plans 
d'exploitation et de colonisation, de donation 
et de vente pour les terres tombées en déshé
rence et qui sont du domaine public. La préfé
rence sera accordée aux personnes qui habitent 
sur ces terres. 

Art. 110. - L'Etat et les municipalités 
inscriront à leur budget des crédits pour les 
services d'assistance sociale, de la façon pres
crite par la loi. 
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Art. 111. -Les services d'assistance or
ganisés par des particuliers seront protégés et 
contrôlés par les pouvoirs publics. 

Art. 112. - L'Etat s'attachera à faire dis
paraître la mendicité en appliquant des mesures 
destinées à secourir les personnes invalides. 

Art. 113.-L'impôt sur la transmission des 
biens en cas de décès sera fonction du degré 
de parenté et sera proportionnel à la valeur de 
la part d'héritage. 

Sera exempt de cet impôt l'héritage constitué 
exclusivement par une maison d'habitation 
d'une valeur inférieure à 20.000 cruzeiros, 
si les seuls bénéficiaires sont la veuve ou des 
descendants mineurs. 

TmmVI 
DE LA FAMILLE, DE L'EDUCATION ET DE 

LA CULTURE 

Chapitre premier 
DE LA FAMILLE 

Art. 114. - L'Etat garantit la gratuité du 
mariage civil, et, en ce qui concerne les indi
gents, il la garantit depuis les formalités d'habi
litation jusqu'à la célébration elle-même. 

Art. 115. - L'Etat accordera aide et protec
tion à la famille, à l'adolescence et à la mater
nité. 

L'Etat accordera également une aide spéciale 
aux familles nombreuses. 

Chapitre II 
DE L'ÉDUCATION ET DE LA CULTURE 

Art. 116. - L'Etat organisera son système 
d'enseignement en suivant les lignes directrices 
et les principes fixés pour l'éducation nationale. 

Art. 117. - L'Etat répartira équitableme11t 
sur son territoire des écoles secondaires, pro
fessionnelles et agricoles. Il pourra le faire en 
collaboration avec les municipalités directement 
intéressées. 

Art. 118. - Des crédits seront inscrits au 
budget pour l'octroi de bourses aux étudiants 
nécessiteux bien: doués pour leur permettre de 
fréquenter des écoles secondaires, profession
nelles ou supérieures. 

Art. 119. - L'Etat veillera à la création et 
à l'entretien des bibliothèques populaires ou sti
mulera leur création et leur entretien. 

Art. 120. - L'enseignement public sera gra
. tuit, sous réserve des restrictions prévues par 
la loi. 

Art. 121. - L'Etat encouragera l'instruction 
primaire des adultes, dans les villes et dans les 
campagnes de manière à réaliser un pro
gramme d; lutte contre l'analphabétisme. 

Art. 122. - L'Etat favorisera l'enseigne
ment rural et technique de manière à former 
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des techniciens et des ouvriers spécialisés, en 
tenant" compte des conditions régionales. 

Art. 123. -L'enseignement religieux pour
ra figurer au programme des écoles primaires, 
normales et secondaires, mais ne constituera 
pas un c~urs obligatoire. · _ 
- Art. 124. - Les institutions culturellèS joui

ront de la . protection de l'Etat, dans la mesure 
et de la manière déterminées par la loi, à con
dition que. leur programme et leurs buts ne 
soient pas contraires aux principes de la démo
cratie. 
. Art. 125. - L'Etat encouragera le dévelop
pement des sciences, des arts et des lettres. 

Art. 126. - L'Etat ve11lera à la conservation 
des monuments historiques, artistiques et na
turels, ainsi qu'à celle des paysages et des sites 
d'une beauté particulière. 
· Art. 127. - L'Etat stimulera et protéilera 
l'éducation physique, qui sera obligatoire dans 
les écoles publiques et privées. 

Chapitre III 
DE LA POLITIQUE SANITAIRE 

Art. 128. - L'Etat veillera: 
a) A la création de la Division d'aide et"pro-

tection à l'enfant, à la mère et à l'adolescent. 
Cette division dépendra du Département de la 
santé publique; 
. b) Au développement, dès l'école primaire, 
du sens de l'hygiène; . , 

c) A l'enseignement obligatoire de l'hygiène 
élémentaire dans les établissements d'assistance 
médico-sociale; 

d) A l'installation de services hospitaliers 
régionaux; 

e) A l'installation de· dispensaires dans 
toutes les municipalités, en collaboration avec 
tous les services hospitaliers régionaux; 

f) A ta· création obligatoire, dans la capitale 
de l'Etat et dans les hôpitaux· régionaux, de 
cours d'infirmières spécialisées en obstétrique 
et en puériculture. 

Art. i29. -.L'Etat et les municipalités col
faboreront avec l'Union dans la lutte contre les 
grandes maladies endémiques des campagnes et 
contre la mortalité infantile. 

Art. 130. - L'Etat apportera une aide tech• 
nique ou financière âux municipalités pour la 
création et le développement de travaux et de 
services d'urbanisme, d'assainissement et d'ad
duction d'eau. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE PARANA1 

du 12 juillet 1947 · 

TITRE PREMIER 

DE L'ORGANISATION DE L'ETAT 

· Chapitre II 

DU POUVOIR LÉGISLATIF 

Section I 

l>lSPOSITIONS PRÉUMINAIRES 

Art. 4. - Le pouvoir législatif est exercé 
par l'Assemblée législative, qui se compose de 
députés élus par le peuple, selon le système de 
la représentation proportionnelle, au suffrage 
universel et secret. 

TITRE III 

DES DROITS ET DES GARANTIES 
INDIVIDUELS 

Art. 78. - L'Etat, sur son territoire et dans 
les limites de sa compétence, s'engage à faire 
respecter l'inviolabilité des droits individuels et 
sociaux et des garanties que la Constitution 
fédérale2 confère et reconnaît aux Brésiliens et 
aux étrangers. 

1 Texte portugais dans Constituiçiio do Estado do 
Parana, Curityba, 1947. Texte français traduit du 
portugais par le Secrétariat des Nations Unies. 
- • Voir l'Annuafre des droits de rhomme tour 1946, 

page 73. 

TtTllJ;: IV 
DE L'ORDRE ECONOMIQUE ET SOCIAL 
Art. 79. - Dans les limites de sa compé

tence, l'Etat organisera l'ordre économique et 
social sur son territoire de manière à atteindre 
les buts fixés par la Constitution fédérale. 

Art. 80. - L'Etat pourra conclure des 
accords et des conventions avec d'autres mem
bres de la Fédération ou avec l'Union, en 
veillant à la défense de sa propre économie, 
touchant principalement la production, la cir
culation, ta distribution et la consommation des 
richesses et la satisfaction des besoins locaux. 

Art. 81. - L'Etat veillera à développer et 
à renforcer les sources de production : 

i) En apportant une aide technique à l'agri
culture, à l'élevage et à l'industrie; 

ii) En améliorant et en augmentant le~ 
moyens de transport et en reliant aux grandes 
artères les zones productrices; 

iii) En développant et protégeant les organi
sations coopératives ; 

iv) En accorda,:it des . crédits a~ agri~l
teurs, éleveurs et mdustriels, dont l entrepnse 
est de petite ou moyenne importance; 

v) En organisant des services permanents et 
en intervenant directement dans la rationalisa· 
tion de l'agriculture et de l'élevage; en assurant 
la normalisation de leurs produits ; en répar• 
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tissant, par un système de vente ou de prêt, 
des machines· et des outils agricoles, des se
mences et des engrais ; en créant des réseaux 
de magasins généraux, de silos et de frigori
fiques pour l'emmagasinage et la conservation 
des produits ; 

vi) En instituant un système d'assurances, 
à primes peu élevées, contre la sécheresse, le 
gel, la grêle, les épidémies et les désastres; 

vii) En stimulant l'électrification des cam
pagnes par l'octroi de subventions et de prêts 
aux municipalités, aux coopératives et aux 
particuliers; 

viii) En accordant temporairement une exo
nération d'impôts totale ou partielle aux entre
prises et aux services considérés comme étant 
d'un grand intérêt économique; 

ix) En rendant à la culture des terres 
laissées en friche en raison des maladies endé
miques qui y régnaient; 

x) En réalisant l'exploitation économique 
des terres; 

xi) En organisant des services spécialisés 
pour le reboisement et la lutte contre l'érosion; 

Art. 82. - Les latifundia seront progressive
ment supprimés, de manière à subordonner 
l'usage de la propriété au bien-être de la collec
tivité, en appliquant des mesures d'ordre fiscal 
et autres que déterminera une loi ordinaire. 

Art. 83. Pour l'exploitation des terres 
publiques, la préférence sera donnée aux Brési
liens et, parmi eux, aux hal;iitants des zones 
appauvries et aux chômeurs. 

Art. 84. - L'Etat encouragera le lotissement 
des terres inexploitées qui lui appartiennent en 
élaborant des programmes de colonisation, de 
cession et de vente de parcelles et, à cette fin, 
il donnera aux titulaires d'un bail .perpétuel 
( posseiros) qui séjournent habituellement sur 
ces terres la préférence pour l'acquisition de 
parcelles qui seront aù maximum de 25 hec
tares. 

· Auront également la préférence pour l'acqui
sition de lots de 100 hectares au maximum les 
tituh:ires d'un bail perpétuel ( posseiros) qui 
ont cultivé effectivement pendant plus de dix 
années consécutives les terres où ils résident 
habituellement. 

. L'Etat cédera gratuitement, pour l'exploita
tion agricole, des terres inexploitées d'une 
superficie qui ne dépassera pas 25 hectares, à 
ceux qui en .font la demande, s'ils fournissent 
la preuve qu'ils ne possèdent pas d'autre pro
priété ni les moyens financiers d'en acquérir 
une. 

Les terres cédées ne pourront être aliénées 
qu'après avoir été·cultivées effectivement pen
dant une période de cinq ans. 

Art. 85. - L'Etat ne délivrera de titres de 
propriété aux personnes qui ont acquis des 
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terres inexploitées qu'après qu'elles auront 
rempli leur engagement de mettre en exploita
tion ces terres dans les douze mois. 

Art. 86. - La loi ordinaire déterminera les 
impôts et les taxes à percevoir en respectant 
les principes, la compétence et les exemptions 
déterminés par la présente Constitution et par 
la Constitution fédérale, et elle veillera, dans 
toute la mesure du possible, à remplacer les 
impôts indirects par des impôts directs. 

Art. 87. - Aucun impôt ne sera levé ou 
augmenté si la loi n'en a pas décidé ainsi; 
aucun impôt ne sera perçu au cours d'un exer
cice financier sans une autorisation budgétaire 
préalable. 

Art. 88. Les majorations de redevances 
dues pour retard dans le paiement des impôts 
et des taxes ne dépasseront pas 10 pour 100 
du montant dû et aucun fonctionnaire ne 
pourra en recevoir une partie. 

Art. 89. - Le produit des taxes sera con
sacré exclusivement à l'entretien, au développe
ment et à la modernisation des services pour 
lesquels elles sont perçues, après déduction des 
dépenses d'administration. 

Art. 90. - La double imposition est inter
dite. L'impôt de l'Etat sera exclusif d'un im
pôt municipal identique, ~ m~ii;s que ce _d~rn~e: 
ne soit expressément attribue a la mumc1pahte 
par une disposition constitutionnelle. 

Art. 91.-L'impôt sur la transmission des 
biens en cas de décès sera progressif et les parts 
d'héritage qui seront de peu de valeur en seront 
exemptées, sauf quand l'héritier intéressé pos
sède d'autres biens. 

Art. 92. Sera exempt de l'impôt sur la 
transmission des biens l'achat d'une petite 
propriété rurale ne dépassant pas 20 h~c
tares, quand celui qui l'acquiert est un ouvrier 
urbain ou agricole et qu'il ne possède pas 
d'autre bien immobilier. 

Art. 93. L'exécution en matière fiscale 
sera précédée d'une notification administrative 
qui devra parvenir au débiteur trente jours 
avant la date de l'exécution. 

Art. 94. -Outre les cas prévus dans la 
présente Constitution et dan~ la. Constitution 
fédérale, seront exempts d 1mpots, sous la 
forme déterminée par la loi : 

. I. Les véhicules à traction animale utilisés 
par le producteur rural, pour la production et 
la distribution des biens de première nécessité; 

II. Les écoles privées; 
III. Les entrepri~es de J?;e?~e et ?e radio

diffusion et les maisons d ed1tion d ouvrages 
didactiques et culturels ; . 

IV. Les associations professionnelles, les 
œuvres de bienfaisance, les groupes récréatifs, 
culturels, sportifs et rurau~ ;t ~e~ clubs d'avia
tion possédant la personnahte civile; 
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V. Les coopératives en général ; 
VI. L'acquisition d'immeubles destinés à 

l'installation d'établissements hospitaliers et 
d'établissements d'enseignement et d'assistance 
sociale; 

VII. La vente directe au consommateur des 
produits lorsque celle-ci est effectuée par les 
petits agriculteurs et éleveurs eux-mêmes. 

Art. 95. - L'Etat créera, dans les conditions 
prévues dans la loi fédérale, les services tech
niques et administratifs pour l'exercice sur son 
territoire des fonctions énoncées à l'article 153 
de la Constitution de la République1. 

Art. 96. - La loi encouragera les mesures 
d'assistance sociale, notamment celles dont le 
but est: 

I. L1. construction d'habitations salubres et 
commodes tant dans les villes que dans les 
campagnes; 

II. La mise à la portée des classes labo
rieuses de divertissements et de réjouissances; 

III. L'assainissement des régions insalubres, 
la création et l'entretien d'hôpitaux, de mater
nités, de crèches et de gouttes de lait; 

IV. La récupération des éléments sociale-
ment inadaptés de la population; . 

V. L'aide aux œuvres privées pour la pro
tection de la maternité, de l'enfance, de la 
vieillesse, de l'invalidité et aux œuvres ana-
logues; . 

VI. La prestation de services médicaux et 
la fourniture de produits pharmaceutiques aux 
populations des campagnes. 

Art. 97. - Les sociétés qui se consacrent à 
la bienfaisance, au divertissement et à la culture 
des travailleurs seront subventionnées par le 
Gouvernement sous la forme déterminée par la 
loi. 

Art. 98. - L'Etat encouragera et aidera 
l'initiative privée prise en vue d'installer et 
d'assurer le fonctionnement d'établissements 
médicat1x d'assistance sociale destinés à venir 
en aide aux indigents. 

Art. 99. - L'Etat et les municipalités s'ef
forceront de réaliser par des mesures spéciales 
l'assimilation nationale dans les régions où les 
étrangers constituent un élément important de 
la population. 

Art. 100. -L'Etat consacrera 10 pour 100 
au moins de ses recettes bt1dgétàires à l'organi
sation à l'entretien et au développement des 
servic~s de santé publique et d'assistance so
ciale. 

Art. 101. - Les municipalités verseront 5 
pour 100 de leurs recettes ordinaires au Trésor 
de l'Etat, pour constituer le Fonds de la santé 
et de l'assistance. 

L'Etat utilisera au profit de.s municipalité:;; 

1 Voir l'Anmiaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 75. 

le produit des contributions en question selon 
les indications des organes techniques. 

Art. 102. - L'Etat entretiendra des dispen
saires dans toutes les municipalités. 

Art. 103. - Sur la proposition des organes 
techniques et après l'approbation de l'Assem
blée, l'Etat fera installer des dispensaires de 
district' où il le jugera convenable. 

Art. 104. - Dans les époques de crise ou de 
déséquilibre économique, l'Etat et les munici
palités pourront intervenir dans l'économie du 
pays pour garantir aux consommateurs les pro
duits et les services indispensables à leur sub
sistance. 

Art. 105. - Les municipalités pourront or
ganiser des marchés publics dans les principales 
agglomérations. 

Art. 106. Pour les contrats relatifs à la 
concession de services publics, la préférence 
sera donnée aux organisations constituées avec 
des capitaux nationaux. 

TITRE V 
DE LA FAMILLE, DE L'EDUCATION ET DE 

LA CULTURE 
Art. 107. - Dans les limites de sa compé

tence l'Etat accordera aide et protection à la 
famiiie et particulièrement à la maternité, à 
l'enfance et à l'adolescence. 

Art. 108. - L'Etat et les municipalités de
vront encourager et faciliter la construction et 
l'acquisition de maisons familiales à bon 
marché. 

Art. 109. L'instruction recevra son déve-
loppement intégral 

Art. 110. - L'Etat organisera _soi: sy~tème 
d'enseignement en. ob?erva;1t ,les pn_nctp~s enon
cés dans la Constitution federale; 11 veillera en 
outre: . 

I. A créer des écoles publiques da:1s chaque 
agglomération compta~t plus de c11:q _cents. 
foyers et des collèges d Etat dans les prmc1pales 
régions; 

II. A créer des écoles normales rurales dans 
les centres d'agriculture et f élevage; . . 

III. A répandre l'enseignement pnma1re 
destiné aux adolescents et aux adultes de ma
nière à faire rapidement disparaître l'analpha-
bétisme; . 

IV. A orcraniser dans les villes et dans les 
campagnes d~s cours d'orientation et forma!ion 
professionnelles en tenant compte des particu
larités de chaque région; 

V. A annexer aux écoles des cours d'en
seignement professionnel; 

VI A accorder des bourses d'études, en or
ganis;nt des concours entre les étudiants 
notoirement nécessiteux; • 

VII. A faire construire des maisons d'habi
tation pour les maîtres des écoles rurales ; 
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. VIII. A aider et à protéger les élèves néces
siteux; 

IX. A payer un traitement convenable aux 
maîtres de l'enseignement primaire et de l'en
seignement secondaire; 

X. A servir une subvention annuelle à l'uni
versité et aux autres institutions culturelles et 
scientifiques, légalement organisées et qui sont 
d'intérêt public; 

XI. A fonder, au siège des municipalités, 
des bibliothèques publiques spécialisées ; · 

XII. A répandre l'enseignement et la pra
tique de l'éducation physique. 

Art. 111. - L'enseignément est ouvert à 
l'initiative privée, à condition que soient 
respectées les lois · qui · le réglementent. Le 
Gouvernement pourra sùbventionner les éta
blissements d'enseignement privé, s'ils s'enga
gent à respecter les règlements et se soumettent 
au contrôle de l'Etat. 

· Art. 112. - L'enseignement religieux est 
inscrit au programme des écoles publiques; il 
est facultatif et il sera donné conformément à 
la confession religieuse déclarée par l'élève, s'il 
est capable, ou son représentant légal ou res
ponsable. 

Art. 113. - L'enseignement primaire, donné 
par l'Etat, est gratuit. En ce qui concerne les 
cours secondaires, supérieurs, techniques ou 
professionnels, donnés dans les établissements 
publics ou subventionnés par l'Etat, il ne sera 
demandé ni droits ni mensualités aux étudiants 
nécessiteux, dans les limites fixées par la loi. 

Art. 114. - Nul ne peut être dispensé de 
participer au concours et de présenter les titres 
prévus pour la nomination aux chaires de l'en
seignement public de tous les degrés, ou de pro
duire les preuves de capacité déterminées par la 
loi ou par les règlements. · 

Art. 115. - Les municipalités coopéreront 
avec l'Etat pour organiser et entretenir les 
services d'enseignement; elles pourront con
clure des accords à cette fin de façon à consti
tuer un fonds spécial avec les crédits destinés à 
ces services. · 
. Pour l'utilisation de ces fonds, l'Etat facili

tera aux municipalités l'organisation de cours 
destinés à former des instituteurs ruraux aux-

quels il sera fait de préférence appel pour diri
ger les écoles de l'intérieur. 

Art. 116. - L'Etat encouragera l'organisa
tion de récitals, d'expositions artistiques et de 
concerts populaires ayant pour but la récréa
tion et l'éducation du peuple. 

Art. 117. - Les conférences scientifiques ou 
littéraires, les récitals et les expositions artisti
ques seront exempts de tout impôt ou taxe de 
l'Etat. 

Art. 118. - Les périodiques, les livres, la 
radio, le cinéma et le théâtre seront aidés et 
encouragés par l'Etat quand ils serviront · à 
l'éducation, à· ta culture et à la récréation du 
peuple. . 

Art. 119. - L'Etat stimulera la culture et la 
recherche scientifique en entretenant et en 
créant des instituts, en encouragèant l'initiative 
privée, en la protégeant et en lui accordant des 
subventions, ainsi qu'en encourageant par 
l'octroi de récompenses et de distinctions les 
donations destinées à des fondations. · 

Art. 120. - L'Etat, en collaboration avec les 
municipalités, organisera l'assistance publique 
et l'hygiène populaire en aidant la population à 
prendre conscience des principes sanitaires et 
en organisant des services hospitaliers, l'assis
tance médico-sociale et la lutte contre les mala
dies endémiques et épidémiques, ainsi qu'en 
développant les services d'assistance à la 
maternité, à l'enfance et à la vieillesse. 

Art. 121. - La loi créera un Conseil supé
rieur de l'instruction publique qui aura des 
fonctions consultatives touchant les normes et· 
les bases de l'éducation. 

Art. 122. - L'Etat créera un organe ou un 
service pour la défense du patrimoine histori
que, artistique et culturel. 

TITRE VIII 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 169. - L'Etat encouragera l'éducation 
physique, en aidant à la construction de ter
rains de sports, destinés à l'organisation de 
compétitions sportives, qu'elles soient dues à 
l'initiative privée ou à l'initiative des autorités 
publiques municipales, notamment dans les 
localités où il existe des établissements d'en
seignement secondaire ou supérieur. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE PERNAMBOUC1 

du 25 juillet 1947 

TITRE PREMIER 

DE L'ORGANISATION DE L'ETAT 

Chapitre II 
DU POUVOIR LÉGISLATIF 

Section 1 
DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

Art. 7. - L'Assemblée législative se com-
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pose de représentants du peuple, au nombre de 
soixante-cinq, élus selon le système de la re
présentation proportionnelle, au suffrage uni
versel, égal, direct et secret, dans les conditions 
prévues par la loi. 

1 Texte portugais dans Constituiçao do Estado de 
Pernambuco, Recife, 1947. Texte français traduit du 
portugais par le Secrétariat des Nations Unies. 
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TITRE III 
DES DROITS ET GARANTIES INDIVIDUELS 

Art. 131. - L'Etat, sur son territoire et 
d~ns les limites de sa compétence, s'engage à 
faire respecter les droits et garanties que la 
Constitution fédérale1 reconnaît aux Brésiliens 
et aux étrangers résidant dans le pays. 

Pour permettre la jouissance complète de 
ces droits et garanties, l'Etat et les munici
palit~s :-iccorderont aux partis politiques, aux 
associations professionnelles, aux institutions 
scientifiques, culturelles, sportives, récréatives 
et éducatives l'usage gratuit des salles de 
spectacle, des autres salles, des parcs, des 
stades et autres lieux publics qui sont la 
propriété de l'Etat et des municipalités. 

TITRE IV 
DE LA FAMILLE, DE LA SANTE, 

DE L'EDUCATION ET DE LA CUL TURE 

Chapitre premier 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 132. - L'Etat organisera un système 
d'enseignement aussi complet que possible, em
brassant toutes les formes et ,tous les degrés de 
l'instruction, et respectera le programme in
diqué dans la Constitution fédérale, en l'adap
tant à la situation locale de façon appropriée 
chaque fois que cette situation l'exige. 

Art. 133. - Le système d'enseignement 
d'Etat comprendra: 

I. L'enseignement primaire; 
II. L'enseignement professionnel technique; 
III. L'enseignement spécial pour les anor-

maux; 
IV. L'enseignement complémentaire pour les 

illettrés adolescents et adultes ; 
V. L'enseignement et un programme d'as

sistance pour les aveugles et les sourds-muets; 
VI. L'enseignement et un programme d'as-

sistance pour les mineurs abandonnés; 
VII. L'enseignement ménager; 
VIII. L'enseignement secondaire; 
IX. L'enseignement normal rural; 
X. L'enseignement supérieur; 
XI. L'éducation artistique. 
Art. 134. -L'enseignement religieux est 

inscrit au programme des écoles publiques ; il 
est facultatif et il sera donné conformément à 
la confession religieuse déclarée par l'élève, s'il 
est capable, ou son représentant légal ou 
responsable. 

Art. 135. - L'Etat et les municipalités ne 
consacreront jamais moins de 25 pour 100 
de leurs recettes aux services de l'ensei
gnement, de l'éducation et de la santé publique, 

l Voir l'An1111aire des droits de l'honime po11r 1946, 
page 73. 

conformément à l'alinéa b) du paragraphe 1 
de l'article 41. 

Art. 136. - L'enseignement public primaire, 
se~ondaire et supérieur sera entièrement gra
tuit. 

Art. 137. - Il est constitué un Fonds de 
l'éducation; il sera réglementé par une loi et 
géré par l'Etat ... 

Art. 138. - L'enseignement primaire est 
ouvert à l'initiative privée; l'enseignement 
donné dans les écoles libres est contrôlé par 
l'Etat, sauf en ce qui concerne les établisse
ments soumis au contrôle de l'Union ... 

Art. 139. - Aucun ·· impôt ne frappera les 
écoles privées primaires, secondaires ou com
merciales ni les établissements d'assistance, si 
ces différentes institutions sont considérées 
comme répondant à leur objet. 

Art. 141. -Avec l'aide de la municipalité 
intéressée, l'Etat devra créer, dans les villes 
dont la population dépasse quinze mille habi
tants, des établissements publics d'enseignement 
secondaire. 

Art. 142. - La faculté qu'a l'Etat de sub
ventionner les établissements privés d'ensei
gnement et les institutions pour la protection 
de l'enfance et de l'adolescence sera réglementée 
par une loi ordinaire ; la préférence sera donnée 
aux établissements et aux institutions situés 
dans l'intérieur. 

Sans préjudice des subventions accordées aux 
établissements d'enseignement supérieur, l'Etat 
assurera pour chacun d'eux le paiement des 
frais de scolarité et des droits en ce qui 
concerne les élèves admis à s'inscrire sans frais. 

Art. 143. - L'Etat ne percevra ni droit ni 
rétribution pour admettre les étudiants nécessi
teux signalés par les associations d'étudiants à 
suivre les cours d'enseignement secondaire ou 
supérieur donnés dans des établissements pu
blics ou contrôlés par l'Etat. 

Art. 144. - La loi organisera le régime 
pénitentiaire de l'Etat en tenant compte du 
progrès scientifique et pédagogique afin que les 
prisons et les pénitenciers répondent à leur 
mission de rééducation en réadaptant l'individu 
au milieu social. 

Art. 145. - L'Etat encouragera la recherche 
scientifique dans tous les domaines en créant 
des cours et des institutions, en encourageant 
l'initiative privée, en lui offrant son appui et en 
lui accordant des subventions officielles. 

Art. 146. - La publication de revues et de 
livres, la radiodiffusion, le cinéma. le théâtre 
seront encouragés et aidés par l'Etat dans la 
mesure où ils servent à l'éducation, à la culture 
et à la récréation du peuple. 

Art. 147. - L'Etat encouragera et facilitera 
la construction d'habitations à bon marché pour 
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les classes les moins favorisées afin de les pro
téger contre les maux qui résultent de b vie · 
dans un logement insalubre et de la promiscuité 
des cabanes; il utilisera pour cela les ressources 
prévues à l'alinéa e) du paragraphe 1 de l'arti
cle 41. 

Art. 148. - L'Etat, en collaboration avec les 
municipalités, encouragera par tous les moyens 
la lutte contre la mendicité :1insi qttc l'assistance 
aux vîeillanls abandonnés. 

Chapitre JI 
DE LA POLITIQUE SANITAIRE 

Art. 149. -L'Etat encouragera: 
I. L'éducation &1.nitaire de la population en 

utilisant à cette fin tous ks moyens de propa-
gancle à sa disposition; · 

lI. L'assistance médico-sociale; 
III. Les mesures législatives et administra

tives visant à réduire la mortalité infantile ; 
IV. La création de dispensaires dans toutes 

les municipalités; 
V. L'installation d'hc°Jpitanx régiomux; 
VI. La création de maternités au chef-lieu 

des municipalités dont la population dépasse 
quarante mille habitants ; 

VII. Le contrôle de l'activité des œuvres 
privées d'assistance médico-sociale subvention
nées par les pouvoirs publics. 

Le contrôle visé au paragraphe VII aura un 
caractère permanent et l'Etat pourra égale
ment, s'il le faut, intervenir pour assurer la 
continuité des services. 

TITRE V 
DE L'ORDRE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Art. 152. L'Etat poursuivra l'organisation 
de l'ordre économique conformément aux prin
cipes de la justice sociale, en conciliant la liber
té de l'initiative avec le respect du travail hu
main. 

Un travail permettant une existence digne 
est assuré à tous. Le travail est une obligation 
sociale. 

Art. 153. Aucun impôt de l'Etat on de la 
municipalité ne frappera ni les occupations in
dividuelles de quiconque puise ses moyens de 
subsistance clans le travail manuel, sans être 
employeur, ni les occupations de l'ouvrier, de 
l'employé de comrnerce ou de l'artisan. 

Cette exemption s'étend à l'ouvrier agricole, 
même lorsqu'il est petit propriétaire rural, s'il 
pourvoit it ses besoins par son travail person
nel. 

Art. 154. - L'intenrention de l'Etat dans le 
domaine économique sera toujours fondée sur 
l'intérêt ptthlic et ks droits fondamentaux 
seront respectés dans les limites établies par 
la Constitution fédérale. 

Art. 155. -L'usage de la propriété sera 
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subordonné au bien-être de la collectivité. La 
loi pourra, en respectant les dispositions du 
paragraphe 16 de l'article 141 de la Constitu
tion fédérale', favoriser la juste réparti
tion des biens, en ,donnant la préférence aux 
familles nombreuses et aux personnes les moins 
favorisées par la fortune. 

1. La propriété de la terre entraîne le de
voir de la mettre en valeur. Les terres utili
sables et non exploitées seront frappé:e,; d'un 
impôt progressif de . l'Etat ou de la munici
palité, conformément aux alinéas I à IV du 
paragraphe 1 de l'article 46, ou elles seront 
expropriées, moyennant une juste indemnité 
préalable en espèces, pour être après lotisse
ment louées à un prix peu élevé, ou être 
vendues. 

2. Sans préjudice des dispositions de 1 'alînéa 
IV du paragraphe 1 de l'article 46, sera 
exempte de tout impôt, quel qu'il soit, la 
petite propriété, servant à l'agriculture ou à 
l'élevage, que la loi de l'Eta.t aura définie aux 
fins particulières du pré~cnt paragraphe. lors
qu'elle constitue le seul bien immeuble (lu 
propriétaire et qu'elle est exploitée par lui. 

3. Seront réglementées par la loi les exemp
tions et les réductions d'impôts dont feront 
l'objet les petites propriétés urbaines et rurales 
qui sont érig-écs en patrimoine familial; la loi 
fixera leur étendue et L:ur valeur. 

Art. 156. - I ,a loi dacrminera la politiqnc 
rurale en vue de l'établissement de la pormla
tion des campagnes. 

Art. 157. Les travaux agricoles seront 
considérés comme des travaux de haut intérêt 
public. L'Etat veillera ,\ aider l'ouvrier agri
cole et à faire respecter les droits qui lui sont 
garantis. 

Art. 158. La lutte contre la monoculture 
fera l'objet d'une loi spéciale qui devra exiger 
la culture de céréales sur une superficie mini
nrnm, proportionnelle à 1a superficie consacrée 
à la culture unique. 

Art. 159. - Dans les limites de sa compé
tence, l'Etat: · 

I. Prendra des mesures juridiques pour ré
primer l'abus de pouvoir économique, y com
pris le grm1pement d'entreprises visant à 
supprimer la concurrence, à stocker des 
marchamlises pour en augmenter le prix gritc(: 
à leur raréfaction sur le marché, ou à conclure 
des accords sur les prix et à augmenter arbi
trairement les bénéfices. 

II. S'efforcera de perfectionner et d'amé
liorer constamment le travail professionnel et 
techniqHC. en tenant cnrnpte chaque fois qu'il 

1 Voir l'Anmiaire des droits Je fhomme po11r 1946, 
page 73. 
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est possible de le faire des aptitudes indivi
duelles. 

III. Etendra les avantages accordés aux 
coopératives dans le domaine de l'agriculture 
et de l'élevage, en augmentant au maximum 
le rendement de ce système d'aide financière, 
de préférence au profit des petits cultivateurs 
et éleveurs, de manière à leur procurer un tra
vail lucratif et à assurer une production in
tensive. 

IV. Facilitera le retour à la terre par l'or
ganisation de plans de colonisation, par la mise 
en valeur de terres publiques ou par l'expro
priation de terres non exploitées appartenant 
à des particuliers. 

V. Assurera aux Brésiliens titulaires d'un . 
bail perpétuel (posseiros) résidant habituelle
ment sur les terres qui en font l'objet· la 
préf~rence pour l'acquisition de 25 hectares au 
maximum. 

VI. Organisera, en collaboration avec les 
municipalités, l'assistance technique à l'agricul
ture et à l'élevage, particulièrement en faveur 
des petits et moyens agriculteurs et éleveurs. 

VII. Procédera à l'étude et à l'exploitation 
de l'énergie hydraulique et à celles des eaux 
minérales naturelles médicalement utilisables; 

VIII. Encouragera la culture des plantes 
indi1;ènes utiles. 

IX. Créera des stations expérimentales de 
culture en tenant compte des particularités ré-
gionales.. . 

X. Encouragera les industries, et particu
lièrement celles qui utilisent les matières pre
mières que l'on trouve dans l'Etat. 

XL Etablira des programmes de transports 
routiers, principalement pour les régions de 
l'agreste et du sertiio, pour aider les petits pro
ducteurs et faciliter le ravitaillement des 
centres de consommation. 

XII. Encouragera la culture du coton et, 
outre l'aide technique qu'il offrira, fera chaque 
année distribuer gratuitement des semences aux 

agriculteurs et facilitera le montage d'usines 
de transformation dans les régions rurales. 

XIX. Prêtera son assistance morale et ma
térielle aux "cercles ouvriers" ainsi qu'aux 
œuvres de bienfaisance sociale qui s'adressent 
aux indigents. 

XX. Expropriera les terres améliorées par 
des travaux de barrage qu'il aura effectués, 
pour les revendre ou les céder, par parcelles 
ne dépassant pas 10 hectares, aux petits agri
culteurs, dans les conditions prévues par la loi. 

XI. Expropriera et revendra ou cédera en 
vue de leur colonisation, les bandes de terre 
non exploitées situées le long des grand
routes ou des voies ferrées. 

XXII. Encouragera le groupement en socié-
tés coopératives des producteurs de sucre 
bangue, notamment en vue de la création 
d'usines, de raffineries ou de distilleries. 

Art. 161. - Sur tout le territoire de l'Etat 
le repos dominical est obligatoire; les marchés 
et les transactions commerciales ne sont pas 
autorisés le dimanche. 

Lès exceptions indispensables seront déter
minées par la loi. 

Art. 162. - L'Etat poursuivra, en collabora
tion avec l'Union et la municipalité de Recife, 
la mise en œuvre d'un programme d'assèche
ment des marais de la capitale, en réservant de 
préférence à la construction d'habitations pour 
les classes laborieuses les terres conquises sur 
les marécages. 

TITRE VIII 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 189. -Aucun impôt ne frappera direc
tement les droits d'auteur ni les traitements 
des professeurs ou des journalistes. 

Art. 190. - La possession des terres qu'ils 
occupent de façon permanente sera garantie aux 
indigènes de la selva, à condition qu'ils ne la 
cèdent pas à autrui. · 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE RIO-GRANDE-DO-NORTE1 

du 25 novembre 1947 

TITRE VI 

DES DROITS ET GARANTIES INDIVIDUELS 

Art. 99. - La présente Constitution garan
tit · aux Brésiliens et aux étrangers, sur le 
territoire de l'Etat l'inviolabilité des droits 
concenrant la vie, la liberté, la sûreté indivi
duelle et la ·propriété, dans les limites fixées par 
la Constitution fédérale2 • • 

~ Texte portugais dans Constituiçào do Estado do 
Rio Grande do Norte, Natal, 1947. Texte français 
traduit du portugais par Je Secrétariat des Nations 
Unies. 

'Voir )'Annuaire des dro;ts de l'homme pour 1946, 
page 7l · 

Art. 100. - Pour permettre la jouissance 
complète de ces droits et garanties, l'Etat et les· 
municipalités acco'rderont aux partis politiques, 
aux associations professionnelles, aux organisa
tions scientifiques, culturelles, sportives, récréa
tives et éducatives l'usage gratuit des salles de 
spectacle; des autres salles, des stades et autres 
lieux publics qui scint propriété de l'Etat ou 
des municipalités. · 

TITRE VII 
DE L'ORDRE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Art. 101. - L'Etat · tontribuera à réaliser 
l'ordre économiquè et social prescrit dans -la 
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Constitution de la République, conformément 
aux principes de la justice sociale, en conciliant 
la liberté de l'initiative et le respect du travail 
humain. 

Art. 102. - L'Etat prendra les mesures qui 
s'avéreraient nécessaires pour: 

I. Poursuivre, en collaboration avec les or
ganismes compétents, la mise en œuvre d'un 
programme de coopération visant à améliorer 
l'état social, notamment dans le domaine de 
l'assistance médicale, de l'alimentation et du 
logement des travailleurs. 

II. Veiller à l'hygiène mentale et encourager 
la lutte contre les plaies sociales. 

III. Combattre le. vagabondage en internant 
les vagabonds, s'ils sont mineurs, dans des 
écoles professionnelles rurales et des écoles 
d'arts et métiers et, s'ils sont majeurs et réci
divistes, dans des pénitenciers. 

IV. Faire disparaître la mendicité en inter
nant les personnes qui s'y livrent. 

V. Offrir aux détenus une assistance sociale 
et religieuse. 

VI. Stimuler la construction de petits 
barrages, en accordant des dégrèvements et 
même des exemptions d'impôt foncier pour une 
période ne dépassant pas dix ans, pour les 
propriétés dans lesquelles des barrages sont 
construits dans les conditions réglementaires. 

Pour ces dégrèvements et exemptions, il y a 
lieu de tenir compte du nombre et du volume 
d'eau de ces barrages et de la superficie des 
terres sur lesquelles portent le dégrèvement ou 
l'exemption. 

VII. Protéger l'élevage et l'agriculture en 
réglementant les cultures, en fournissant des 
semences sélectionnées, les moyens mécaniques 
et une orientation technique, par l'intermé
diaire d'organes spécialisés et d'établissements 
de crédit. 

, Parmi les mesures prévues au présent para
graphe, l'Etat et la municipalité s'efforceront, 
chacun de leur côté ou sous le régime de la co
opération, de réaliser: 
~ a) La création d'écoles pratiques d'agricul
ture, de préférence dans les régions rurales 
où la densité de la population est la plus 
élevée; . 

b) L'acqui~ition de 11,1a~hines et d'outt!s 
agricoles ai~s1 que de me?1cament~ ~ur pre
venir et traiter les maladies du betail, en co
opération avec le Gouvem~ment fédéraI lorsque 
ce sera possible; ces machmes, ces O';'bls e: ces 
médicaments seront revendus au prix coutant 
aux agriculteurs et aux éleveurs ; 

c) L'extension des avant.age~ accordés aux 
coopératives de toute categone et de toute 
forme en accroissant au maximum le rende
ment de ce système d'assist3;nce fi1:andère, . de 
préfénmce au profit des petits agriculteurs et 

éleveurs de manière à leur procurer un travail 
lucratif et à assurer une production intensive; 

d) La création de stations pour l'élevage 
d'animaux reproducteurs. 

VIII. Aider à l'exploitation des mines. 
IX. Assurer, seul ou en coopération avec 

l'Union et les municipalités, le fonctionnement 
régulier des services des grand-routes et des 
barrages, selon nn plan qui tiendra compte 
des besoins des diverses régions de l'Etat. 

X. Collaborer avec l'Union pour réaliser le 
programme de mise en valeur des terres hu
mides des vallées. 

XI. Encourager le reboisement, interdire 
l'abattage des arbres à proximité de la source 
et du cours supérieur des rivières, et des 
routes; créer des réserves pour la conservation 
de la flore et de la faune régionales. 

XII. Stimuler la production des articles de 
première nécessité et le développement des 
industries, particulièrement de celles qui utili
sent les matières premières que l'on trouve 
dans la région. 

XIII. Lotir les terres tombées en déshé
rence et les céder à prix modique aux per
sonnes qui ne possèdent pas de terres, sans 
préjudice du droit de propriété garanti aux 
titulaires d'un bail perpétuel (posseiros) ; 

XIV. Mettre en œuvre le programme de 
mise en valeur des terres inexploitées, en ap
pliquant le système fédéral de colonisation par 
l'installation d'agriculteurs venant de préfé
rence des régions surpeuplées, à qui seront 
accordées toutes les facilités pour s'installer 
et cultiver la terre, dans les plaines de l' Apodi, 
de la Serra Verde et dans d'autres régions 
propices. 

Art. 104. L'Etat et les municipalités 
maintiendront à un juste niveau les bénéfices 
sur la vente des articles de première nécessité, 
en créant, s'il le faut, des magasins qui les 
fourniront directement à la population. 

Art. 105. - Le travail, obligation sociale et 
condition d'une existence digne, est garanti à 
tous. 

Art. 106. - La propriété de la terre en
traîne l'obligation de la cultiver, de l'exploiter 
et de la mettre en valeur. L'impôt foncier 
sera progressif en fonction de l'étendue de la 
propriété et régressif en fonction du degré 
de son exploitation. 

Art. 107 L'Etat stimulera l'électrification 
des campagnes, en fournissant directement 
l'énergie ou en accordant des subventions et 
des prêts. 

Art. 108 - Toute entreprise agricole, in
dustrielle ou commerciale située en dehors des 
centres scolaires et qui occupe plus de vingt 
personnes est tenue d'entretenir au moins une 
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école primaire gratuite à l'intention des em
ployés de l'entreprise et de leurs enfants. 

Art. 109. - L'Etat interdit les monopoles, 
les groupements et les associations qui visent 
à accaparer le marché ou à léser les intérêts 
du producteur et du consommateur. 

Art. 110. - Les personnes qui acquièrent 
des terres publiques seront obligées de con
server boisés 20 pour 100 de leur superficie. 

Art. 112. - Sont exemptes de tout impôt de 
l'Etat ou de la municipalité les petites pro
priétés dont l'étendue est inférieure à 5 hec
tares, quand elles constituent l'unique bien du 
propriétaire, et que celui-ci, ne possédant 
aucune autre profession lucrative, en tire ses 
moyens d'existence. 

Art. 113. - L'impôt foncier ne frappera pas 
les propriétés cultivées dont l'étendue ne dé
passe pas 20 hectares, lorsque leur proprié
taire les exploite seul ou avec sa famille, et 
qu'il ne possède pas d'autre bien immeuble. 

Art. 114. La propriété rurale d'une su
perficie inférieure à 50 hectares bénéficiera 
d'une réduction de 50 pour 100 des impôts dus 
à l'Etat et à la municipalité, si elle est le seul 
bien qui procure des revenus à son propriétaire 
et si celui-ci n'exerce aucune autre profession 
lucrative. 

Art. 115. - L'Etat et les municipalités ins
criront à leur budget des crédits pour les 
services d'assistance sociale, dans les con
ditions prévues par la loi. 

Art. 116. - Les services d'assistance or
ganisés par des particuliers seront protégés et 
contrôlés par les pouvoirs publics. 

Art. 117. L'impôt sur la transmission des 
biens en cas de décès sera fonction du degré 
de parenté et sera proportionnel à la valeur 
de la part d'héritage. 

Sera exempt de cet impôt l'héritage consti
tué exclusivement par une maison d'habitation 
d'une valeur qui ne dépasse pas celte que la 
loi aura déterminée et si les seuls bénéficiaires 
sont la veuve ou des descendants mineurs. 

TITRE VIII 
DE LA FAMILLE, DE L'EDUCATION ET DE 

LA CULTURE 

Chapitre premier 
DE LA FAMILLE 

Art. 118. Il appartient à l'Etat de pro-
téger et d'assister la mère, l'enfant, l'adolescent 
et le vieillard abandonné. 

Art. 119. - Le mariage civil sera gratuit 
pour les indigents, depuis les formalités d'ha
bilitation jusqu'à la célébration élle-même. 

Art. 120. _:_ L'Etat apportera une aide par
ticulière aux familles nombreuses, de la façon 
déterminée par la loi. 

Chapitre II 

DE L'ÉDUCATION EI DE LA CULTURE 

Art. 121. - Il appartient à l'Etat: 
I. D'organiser son propre système pédago

gique, portant sur tous les aspects de l'enseigne
ment en suivant les lignes directrices et les 
principes de l'éducation nationale. 

II. De s'efforcer de créer et d'entretenir des 
bibliothèques populaires ou de stimuler leur 
création et leur entretien. 

III. De veiller à la conservation des monu
ments historiques et artistiques et des beautés 
naturelles. 

IV. De stimuler et de protéger l'éducation 
physique, qui sera obligatoire dans les écoles 
publiques et privées. 

V. D'encourager la pratique du scoutisme 
dans les écoles publiques et d'y entretenir des 
groupes scouts. 

VI. D'encourager le développement des 
sciences, des arts et des lettres. 

VII. D'accorder l'équivalence, sous réserve 
de réciprocité, aux diplômes délivrés par des 
écoles publiques ou assimilées des autres unités 
territoriales de la Fédération. 

VIII. D'encourager la publication de revues 
et de livres, la radiodiffusion, le cinéma et le 
théâtre, dans la mesure où ils servent à l'édu
cation, à la culture et à la récréation du 
peuple. 

IX. D'encourager l'instruction primaire des 
adultes, dans les villes et dans les campagnes, 
de manière à réaliser un programme de lutte 
contre d'analphabétisme. 

X. De favoriser l'enseignement agricole et 
technique, de manière à former des techniciens 
et des ouvriers spécialisés, en tenant compte des 
conditions régionales. 

Art. 122. - L'enseignement public sera gra
tuit à tous les degrés ; il sera obligatoire et 
pourra .s'adresser aux adultes. 

Art. 123. - Les institutions culturelles joui
ront de la protection de l'Etat, dans la me
sure et de la manière déterminées par la loi, à 
condition que leur programme et leurs buts ne 
soient pas contraires aux principes de la dé
mocratie. 

Art. 124. - Est institué le Fonds de l'édu
cation et de la santé, qui sera réglementé par la 
loi et géré par l'Etat. 

Art. 125. -Aucun impôt ne frappera les 
écoles privées ni les œuvres d'assistance, si elles 
sont considérées comme répondant à leur objet. 

Art. 126. - Est créé le Conseil supérieur de 
l'instruction publique et de la culture; son or-
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ganisation et ses attributions seront fixées par 
la loi. 

Art. 127. -L'éducation des filles et l'en
seignement féminin seront l'objet d'une atten
tion spéciale de la part de l'Etat, de façon à 
élever constamment le niveau moral, culturel et 
économique de la famille. 

Art. 128. - Pour augmenter la culture et 
l'instruction de la femme, dont dépendent la 
défense et la dignité de la famille, l'Etat fera 
organiser dans toutes les écoles primaires et 
secondaires, des cours de puériculture qui 
seront donnés par des professeurs spécialisés. 

Art. 129. - L'enseignement religieux est 
inscrit au programme des écoles primaires, 
normales et secondaires, mais ne constitue pas 
un cours obligatoire. 

Art. 130. - Des crédits seront inscrits au 
budget pour l'octroi de bourses, sur l'indication 
du Conseil supérieur de l'instruction publique 
et de la culture, aux étudiants nécessiteux bien 
doués, pour leur permettre de fréquenter des 
écoles secondaires, professionnelles et supé
rieures. 

TITRE IX 
DE LA POLITIQUE SANITAIRE 

Art. 131. - Il incombe à l'Etat: 
I. De veiller à la santé et au bien-être de la 

collectivité, en utilisant à cette fin toutes les 

ressources et tous les moyens que l'on doit aux 
progrès de la médecine thérapeutique et préven
tive. 

II. De prêter une attention spéciale à la 
mère et à l'enfant. 

III. D'élever le niveau professionnel de ceux 
qui, fonctionnaires ou non, sont spécialistes des 
questions d'assistance médico-sociale. 

IV. D'organiser des cours de puériculture à 
l'intention des institutrices primaires. 

V. De créer obligatoirement des cours de 
perfectionnement et de donner aux fonction
naires spécialisés des facilités pour accomplir 
un stage dans des services et des organisations 
sanitaires, dans l'Etat et hors de l'Etat. 

VI. D'installer des dispensaires dans toutes 
les municipalités, sous le régime de la coopéra
tion. 

VII. D'installer et d'entretenir des hôpitaux 
régionaux, en coopération avec les n;iunici
palités des régions où seront installes ces 
hôpitaux. 

VIII. D'apporter une aide technique aux 
municipalités pour la créatioi: et le, dével?ppe
ment de travaux et de services d urbanisme, 
d'assainissement et d'adduction d'eau. 

IX. De combattre les causes de la mortalité 
infantile, de la mortinatalité et de la mortalité 
puerpérale. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE RIO-GRANDE-DO-SUU 
du 8 juillet 1947 

TITRE PREMIER 

DE L'ORGANISATION DE L'ETAT 

Chapitre premier 
DISPOSITIONS PRÉLillHNAIRES 

Art. 19. - Il est interdit à l'Etat et aux 
municipalités: 

I. De faire des distinctions entre Brésiliens 
ou de favoriser des Etats ou des municipalités 
par rapport à d'autres; . 

II. D'instaurer ou de subvent10nner des 
cultes religieux, ou d'en gêner l'exercice; 

III. De se trouver sous un régime d'accord 
ou de subordination à l'égard d'un culte ou 
d'une Eglise quelconque, s~ns préj~dice de la 
collaboration entre les Eglises et 1 Etat dans 
l'intérêt de la collectivité ; 

IV. De refuser de reconnaître les documents 
publics; . 

V. De contracter des prêts à l'extérieur sans 
l'autorisation préalable du Sénat fédéral; 

1 Texte portugais dans Constituiçiio do Estado do 
Rio Grande do Sul Porto-Alegre, 1947. Texte fran
çais traduit du p~rtugais par le Secrétariat des 
Nations Unies. 
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VI. En matière d'impôts, de faire ent~e _des 
biens, quelle que soit leur nature, des dtstmc
tions fondées sur leur provenance; 

VII. De lever des impôts sur: 
a) Leurs biens, leurs revenus et, _leu_rs ser

vices les uns des autres, sans preJud1ce des 
impôts auxquels sont soumis les s~rvic~s. publics 
concédés, et sous réserve des d1spos1ttons du 
dernier alinéa du présent article; 

b) Les temples d'un culte_ quel~<?nque, les 
biens et les services des partis politiques, des 
institutions d'enseignement et 1'assis~nce 
sociale, pourvu gue leurs revenus s01ent depen
sés én leur totahté à l'intérieur du pays et aux 
fins qui sont propres à ce culte, ces partis 
ou ces institutions ; 

c) Le papier destiné exclusivement à. l'im
pression de journaux, de rev:ue~ et de hv~es; 

d) Les biens des assocfatrons sportives 
légalement organisées ; 

VIII. D'apporter des restrictions aux trans
ports, quelle qu'en soit la nature, au moyen 
d'impôts sur la circulation entre Etats et entre 
municipalités, à l'exception de la perception 
de droits, notamment le droit de péage, qui 
sont exclusivement destinés à amortir les dé-
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pei:-ses de construction, d'entretien et d'amélio
ration des grand-routes. • 

Les services publics concédés ne jouissent 
d'aucune ex~mption d'impôts, sauf lorsque 
cette • exemption est prévue par le pouvoir 
c,oml?eten,t P?ur, l.ever des impôts, ou quand 
l {!mon la decretee par des lois spéciales, en ce 
qui concerne ses propres services dans l'intérêt 
de la communauté. ' 

Chapitre II 
DU POUVOIR LÉGISLATIF 

Art. 22. - L'Assemblée législative se com
pose de représentants du peuple élus selon le 
système de l:i, représeptation pro~ortionnelle, au 
suffrage umversel direct, secret et obligatoire 
pour_ les deux sexes de la façon déterminée par 
la 101 .•• 

TITRE IV 
DES DROITS ET DES GARANTIES 

INDIVIDUELS 

Art. 164. - L'Union garantit et l'Etat s'en
gage à respecter et à faire respecter les droits 
et garanties individuels, dans les termes sui
vants: 

1. Tous sont égaux devant la loi. 
2. Nul ne peut être contraint à faire ou à 

s'abstenir de faire un acte quelconque sinon en 
vertu de la loi. ' 

3 .. La loi ne peut porter atteinte aux droits 
~cqms, .. aux actes jurjdiques parfaits ou à 
l autonte de la chose Jugée. 
. 4. La loi ne peut soustraire à l'apprécia

tion du pouvoir judiciaire une atteinte quel
conque aux droits individuels. 

5. La manifestation de la pensée est libre et 
n'est pas soumise à la censure, sauf en ce qui 
concerne les spectacles et les divertissements 
publics, chacun étant responsable, dans les cas 
et. dans la _forme établis par la loi, des abus par 
1?1 commis. Il n:est p3;s permis de garder 
l an~nymat. Le dr01t de reponse est garanti. La 
pubh~ation de livres et périodiques ne sera pas 
sounuse. à l'autorisation du pouvoirpublic. 
Toutefois, aucune propagande ne sera tolérée 
en faveur de la guerre, du renversement de 
l'ordre politique et social par la violence ou des 
préjugés de race ou de classe. 

6. Le secret de la correspondance est invio
lable. 

7. La liberté de conscience et de croyance 
est inviolable et le libre exercice des cultes 
religieux est assuré, à l'exception de ceux qui 
sont contraires à l'ordre public ou aux bonnes 
mœurs. Les associations religieuses acquerront 
la personnalité juridique, de la manière prévue 
par la loi civile. 

.8. Nul ne sera privé de l'un de ses droits à 
ra1~on de ses convictions religieuses, philoso
pluques ou politiques, sauf s'il les invoque pour 

s~ soustraire à_ ~es obligations, charges ou ser
v1c~s que la 101 impose à tous les Brésiliens ou 
qu'il. refuse de remplir les devoirs par lesquels 
la 1?1 remplace ces obligations générales afin de 
temr compte de l'objection de conscience. 

.9-. Sans qu'il puisse y avoir de contrainte, un 
m1mstre du culte de nationalité brésilienne 
(i;1°s. I et II de l'article 129 de la Constitution 
federale) assurera le bénéfice de la religion 
a1;x membre~ de~ forces armées, ainsi qu'aux 
detenus des etabltssements pénitentiaires lors
que. ~eux-ci ou leurs représentants lég~ux le 
solbc1teront. 

10. Les cimetières auront un caractère 
sécu'.i~r et seront administrés par l'autorité 
mumc1pale. Toutes. les confessions religieuses 
sont autorisées à y célébrer leurs rites. Les 
groupeme!1ts reli~ieux pourront, en se con
formant a la 101, entretenir des cimetières 
particuliers. 

11. Les réunions de personnes non armées 
sont autorisées, la police n'intervenant que pour 
le maintien de l'ordre public. A cet effet la 
police pourra désigner le lieu de réunior: à 
condition que cette désignation ne rende pa; la 
réunion inutile ou impossible. 

12. Est garantie la liberté d'association à des 
fins licites. Aucune association ne pourra être 
dissoute d'autorité, si ce n'est en vertu d'un 
jugement. 

13. Sont interdits la constitution, l'enregis
trem~nt_ et l'activité de tout parti politique ou 
assoc1at10n dont le programme ou l'action 
seraient contraires au régime démocratique, 
lequel est fondé sur la pluralité des partis et 
sur la garantie des droits fondamentaux de 
l'homme. 

14. L'exercice de toute profession est libre 
pour qui remplit les conditions de capacité 
établies par la loi. 

15. Le domicile constitue un asile inviolable 
pour l'individu. Nul ne peut y pénétrer de 
nuit, sans le consentement de l'occupant, sinon 
pour porter secours aux victimes d'un crime 
ou d'un sinistre, ni de jour, sinon dans les cas 
et selon les formes prévus par la loi. 

16. Le droit de propriété est garanti, sauf 
le cas d'expropriation pour cause de nécessité 
ou d'utilité publiques, .ou lorsque l'intérêt 
social l'exige, et moyennant le paiement préa
lable d'une juste indemnité en espèces. En cas 
de danger imminent, tel que guerre ou troubles 
intérieurs, les autorités compétentes pourront, 
si le bien public l'exige, faire usage d'une pro
priété privée, mais le propriétaire aura le droit 
de se faire indemniser ultérieurement. 

17. Les inventions industrielies appartien
nent à leurs auteurs, auxquels la loi garantira 
un privilège temporaire ou accordera une juste 
récompense, lorsque la divulgation de l'inven
tion est utile à la collectivité. 
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18. La· propriété des marques déposées, 
industrielles ou commerciales est garantie, ainsi 
que l'usage exclusif de la raison sociale. 

19. Le droit de reproduction des œuvres 
littéraires, artistiques ou scientifiques appartient 
exclusivement à leurs auteUf'.S, Les héritiers 
des .auteurs jouiront de ce droit pendant le 
temps fixé par la loi. 

20. Nul ne sera arrêté sauf en cas de fla
grant délit ou par un ordre écrit de l'autorité 
compétente, dans les cas spécifiés par la loi. 

21. Nul ne sera incarcéré ou maintenu en 
prison, s'il fournit la caution autorisée par la 
loi. 

22. L'incarcération ou la détention de tout 
individu sera immédiatement portée à la con
naissance du juge compétent, qui fera relâcher 
le détenu s'il y a illégalité et qui, dans les cas 
prévus par la loi, intentera une action en res
ponsabilité contre l'autorité qui a provoqué 
cette mesure. 

23. L'habeas corpus sera accordé toutes les 
fois qu'un individu sera victime ou sera en 
danger d'être victime d'une violence ou d'une 
contrainte dans sa liberté de mouvement, du 
fait d'un acte illégal ou d'un abus de pouvoir. 
Les cas de punition disciplinaire ne peuvent 
donner lieu à l'habeas corpus. 

24. Lorsqu'il s'agit de protéger un droit 
certain non couvert par l'habeas corpus, il 
sera accordé une ordonnance de protection, 
quelle que soit l'autorité responsable de l'illé
galité ou de l'abus de pouvoir. 

25. La loi garantit aux inculpés la défense 
la plus complète, avec tous les moyens et re
cours nécessaires à cet effet, à partir de la 
communication au détenu, dans les vingt-quatre 
heures, de l'acte d'accusation signé de l'autorité 
compétente et portant les noms de l'accusateur 
et des témoins. L'instruction criminelle sera 
contradictoire. 

26. Il n'y aura ni juridiction privilégiée, ni 
juges ou tribunaux d'exception. 

27. Nul ne sera jugé ou condamné si ce n'est 
par l'autorité compétente et en Yertu d'une loi 
antérieure. 

28. L'institution du jury est maintenue, avec 
l'organisation que lui donnera la loi; le nombi:e 
des jurés sera toujours impair; sont garanbs 
le secret du vote, la pleine liberté de la défense 
et l'autorité souveraine du verdict. La compé
tence du jury est obligatoire dans le cas de 
crimes attentatoires à la vie. 

29. La loi pénale réglementera l'individuali
sation de la peine et elle n'aura d'effet rétroac
tif que si la rétroactivité est favorable à 
l'accusé. 

30. Aucune peine ne pourra s'étendre au 
delà de la personne du délinquant. 

31. Il n'y aura pas de _peine. de 11101:t, d~ 
bannissement. de confiscation m de peme a 
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perpétuité, sous réserve, quant à la peine de 
mort, des dispositions de la législation · mili
taire valables pour le cas de guerre avec un 
pays étranger. La loi prévoira le séquestre ou 
la confiscation des biens, dans le cas d' enrichis
sement illicite obtenu par trafic d'influence ou 
par abus de fonction, dans le cas de fonction
naires publics ou d'employés d'une institution 
autarcique. 

32. Il n'y aura pas d'emprisonnement civil 
pour dettes, pour non-paiement d'amende ou 
de dépens, sauf dans le cas d'un dépositaire 
infidèle ou d'une personne ne s'acquittant pas 
de l'obligation alimentaire prévue par la loi. 

33. L'extradition d'un étranger ne sera pas 
accordée pour motif de crime politique ou 
d'opinion; l'extradition d'un Brésilien ne sera 
accordée en aucun cas. 

34. Aucun impôt ne sera levé ou augmenté 
sans que la loi en décide ainsi; aucun impôt 
ne sera perçu au cours d'un exercice financier 
sans une autorisation budgétaire préalable, à 
l'exception toutefois des tarifs douaniers et 
des impôts levés en cas de guerre. 

35. Les pouvoirs publics accorderont l'as
sistance judiciaire aux indigents dans la forme 
que la loi établira. 

36. La loi garantira: 
I. L'expédition rapide des affaires dans les 

administrations publiques; 
II. La communication aux intéressés des 

décisions et des renseignements qui les con~ 
cernent; 

III. La délivrance des certificats requis pour 
la défense d'un droit; ' 

IV. La délivrance des certificats requis pour 
faire la lumière sur les actes de l'administration 
sauf si l'intérêt public exige le secret. 

37. Chacun a le droit de réclamer, par voie 
de pétition aux pouvoirs publics, contre les 
abus d'autorité et d'intenter une action en 
responsabilité contre leurs auteurs. 

38. Tout citoyen aura le droit de demander 
en justice l'annulation ou de faire déclarer la 
nullité des actes qui portent atteinte au patri
moine de l'Union, des Etats, des municipalités, 
des institutions autarciques et des sociétés 
d'économie mixte. 

Art. 165. Est garanti au citoyen détenu 
ou emprisonné le droit d'être amené devant 
l'autorité judiciaire compétente pour faire des 
déclarations en sa présence. 

Art. 166. L'énumération des droits et 
garanties mentionnés dans la présente Consti
tution n'exclut pas d'autres droits et garan
ties assurés par la Constitution fédérale1 et 

1 Voir l'A111111a:re des dro'ts de l'homrne pour 1946, 
page 73. 
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découlant du régime et des principes qu'elle 
consacre. 

TITRE V 
DE L'ORDRE ECONOMIQUE ET SOCIAL 
Art. 167. -Dans les limites de la com

pétence que lui réserve la Constitution fédérale, 
l'Etat organisera l'ordre économique et social, 
en conciliant la liberté d'initiative et les in
térêts supérieurs de la collectivité. 

Art. 168. Le travail est une obligation so-
ciale. Est garanti à tous le droit au travail et 
à une juste rémunération, de nature à pro
curer à la personne humaine une existence 
digne au sein de la famille et dans la société. 

Art. 169. -L'intervention de l'Etat dans le 
domaine économique aura principalement pour 
but de stimuler et d'orienter la production, de 
défendre les intérêts du peuple, et de renforcer 
la justice et la solidarité sociales. 

1. L'Etat pourra également, en se fondant 
sur l'intérêt publ~c et en respectant les droits 
fondamentaux garantis dans la Constitution, 
intervenir dans le domaine économique, par 
une loi spéciale, et monopoliser une industrie 
ou une occupation déterminée. 

2. Dans le cadre de ses attributions, l'Etat 
réprimera les abus de pouvoir en matière éco
nomique ainsi que les manœuvres tendant à 
éliminer la concurrence et à exploiter le pro
ducteur et le consommateur. 

Art. 170. - L'Etat devra considérer le capi
tal non seulement comme un instrument de 
profit, mais également comme un moyen de 
développement économique et une source de 
bien-être pour la collectivité. 

Art. 171. - La possession de richesses et de 
moyens de production impose le devoir de con
tribuer aux œuvres d'assistance, de la façon 
déterminée par la loi. 

Art. 172. - Sera exempt de l'impôt sur la 
transmission des biens, entre vifs et en cas de 
décès, 1a maison ou le terrain où élit domicile 
un acquéreur dont les ressources sont modestes 
et qui ne possède aucun autre bien immeuble, 
dans les conditions et dans les limites fixées 
par 1a loi. 

Cette exemption s'étend, aux mêmes condi
tions, à l'achat d'une petite propriété rurale par 
te travailleur urbain ou agricole. 

Art. 173. - L'Etat aidera les travailleurs 
urbains et ruraux, les petits agriculteurs et 
leurs organisations légales en leur permettant 
d'obtenir, entre autres avantages, des moyens 
de production et de travail, des facilités de cré
dit, la santé et le bien-être. 

Sont exemptes d'impôt les coopérations or
ganisées à ces fins. 

Art. 17 4. - Le droit de propriété est inhé
rent à la nature humaine ; son exercice et ses 

limites sont subordonnés aux besoins de la 
société. 

1. L'Etat combattra la propriété improduc
tive en la soumettant à des impôts spéciaux ou 
en l'expropriant. 

2. Dans l'intérêt social, l'Etat pourra, par 
voie d'expropriation, veiller à une juste 
répartition de la propriété, de manière que le 
plus grand nombre possible de familles aient 
part à la possession des terres et des moyens de 
production. 

3. L'Etat élaborera des plans spéciaux de 
colonisation, aux fins mentionnées au paragra
phe précédent, chaque fois qu'un minimum de 
cent agriculteurs ne possédant pas de terres et 
habitant dans une région déterminée demande
ront qu'une telle mesure soit prise. 

4. L'Etat facilitera l'établissement des gens 
de la campagne, en dressant des plans de colo
nisation ou d'installation de fermes coopéra
tives, pour l'exploitation de terres publiques ou, 
après expropriation de terres appartenant à des 
particuliers, de préférence quand ces dernières 
ne sont pas exploitées dans l'intérêt de la 
collectivité. 

5. L'Etat pourra également organiser des 
fermes collectives, contrôlées ou administrées 
par les autorités publiques et destinées à la for
mation d'éléments aptes aux occupations agri
coles. 

Art. 175.-Sont exemptes de l'impôt foncier 
les terres qui ne dépassent pas 25 hectares, 
quand leur propriétaire les cultive, seul ou avec 
sa famille, et qu'il ne possède pas d'autre bien 
immobilier. 

Art. 176. -Sont exempts d'impôt les 
véhicules à traction animale et les autres instru
ments de travail du petit cultivateur, lorsqu'il 
les emploie à ses propres travaux agricoles et 
au transport de ses produits. 

Art. 177. -Toute personne qui, n'étant pas 
propriétaire rural ou urbain, aura occupé 
pendant dix années consécutives, sans opposi
tion et sans avoir reconnu les droits de pro
priété d'autrui une étendue de terrain infé
rieure à 25 he~tares, l'aura rendue productive 
par son travail et y aura fixé sa demeure, en 
acquerra la propriété moyennant jugement dé
claratoire dûment transcrit. 

Lorsqu'il s'agit de terres publiques apparte
nant à l'Etat, le droit mentionné plus haut sera 
acquis même s'il y a eu reconnaissance des 
droits d'autrui. 

Art. 178. - Dans les limites de sa compé
tence l'Etat réglementera le service social, en 
enco~rageant et en coordonnant les initiatives 
privées dans ce domaine. 

1. 11 appartient à l'Etat d'entreprendre et 
d'exécuter les travaux qui, en raison de leur 
nature et de leur ampleur, ne peuvent l'être par 
des institutions de caractère privé. 
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2. Le programme d'assistance sociale de 
l'Etat, établi dans les termes fixés par la loi, 
aura pour but de remédier aux déséquilibres 
du système social et de faire rentrer dans les 
cadres sociaux les éléments inadaptés. 

Art. 179. - L'Etat stimulera la création 
d'institutions ayant pour but l'octroi d'alloca
tions familiales aux travailleurs des entreprises 
privées. 

TITRE VI 
DE LA POLITIQUE SANITAIRE 

Art. 182. - L'Etat encouragera: 

I. L'éducation sanitaire du peuple en utili
sant l'école et tous les moyens de vulgarisation 
et de propagande; 

II. Les recherches relatives à la mortalité 
infantile, à la tuberculose, à la lèpre, au tra.:. 
chome, à la syphilis, aux autres maladies véné
riennes, à l'aliénation mentale, au goitre, aux 
maladies de cœur, aux helminthiases et aux 
autres maladies qui frappent les populations ; 

III. La prophylaxie des maladies transmissi
bles à l'homme; 

IV. La lutte conre l'usage des stupéfiants; 
V. L'assistance médico-sociale, y compris 

l'assistance à la mère et à l'enfant. 
En vue de l'application de ces mesures, l'Etat 

pourra conclure des accords avec les munici
palités et les organisations privées; celles-ci 
seront tenues d'observer le plan général de 
défense sanitaire. 

Art. 183. - L'inspection médicale dans les 
établissements d'enseignement aura un carac
tère obligatoire. 

Art. 184. - Dans les limites de sa compé
tence, l'Etat encouragera l'étude et l'usage des 
eaux minérales naturelles médicalement utili
sables et l'équipement des stations thermales. 

Art. 185. - Dans la répartition que prévoit 
le paragraphe XVI de l'article 871 de la 
sente Constitution, il sera réservé aux sana
toriums pour tuberculeux une subvention 
annuelle dont la valeur ne sera jamais infé
rieure à 0,50 pour 100 des recettes fiscales de 
l'Etat. 

TITRE VII. 

DE LA FAMILLE, DÉ L'EDUCATION ET DE 
LA CULTURE 

Chapitre premier 
DE LA FAMILLE 

Art. 186. La famille est constituée par le 
lien indissoluble du mariage et eUe a droit à la 
protection spéciale de l'Etat. · 

L'article 87 est ainsi concu: "Le Gouverneur de 
l'Etat a le ·pouvoir ... XVI. D'accorder des se
cours, des récompenses et des .subventions, dans les 
limites des crédits prévus au budget et dans le cadre 
des dispositions.du plan de répartition approuvé chaque 
année par l'Assemblée". · 
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1. Le mariage sera civil et la célébration en 
sera gratuite. Le mariage religieux vaudra 
mariage civil si, compte tenu des empêchements 
légaux et des prescriptions de la loi, l'officiant 
ou toute personne intéressée en fait la demande, 
et à condition que l'acte soit inscrit au' registre 
de l'état civil. 

2. Le mariage religieux célébré sans les for
malités prévues au présent article aura des 
effets civils si, à la demande de l'époux, il est 
inscrit au registre de l'état civil après avoir été 
validé au préalable par l'autorité compétente. 

3. L'Etat accordera aux intéressés toutes les 
facilités nécessaires à la réalisation du mariage. 

Art. 187. - L'Etat et les municipalités 
garantiront les conditions matérielles, morales 
et sociales indispensables au développement de 
la famille, en organisant la protection des 
familles nombreuses. 

Chapitre II 
DE L'ÉDUCATION ET DE LA CULTURE 

Art. 188. - L'éducation, donnée au foyer et 
à l'école, est un droit pour tous; elle doit 
s'inspirer des principes de liberté, de l'amour 
de la patrie et des idéaux de solidarité humaine. 

Art. 189. - L'enseignement dans les diffé
rentes branches du savoir sera donné par les 
pouvoirs publics; il reste ouvert à l'initiative 
privée, à condition ·que les lois qui réglemen
tent l'enseignement soient respectées. 

Art. 190. - L'Etat organisera son propre 
système d'enseignement. 

1. Les systèmes municipaux d'enseignement 
seront complémentaires du système de l'Etat. 

2. Chaque établissement scolaire comprendra 
obligatoirement des services d'assistance qui 
assureront aux élèves nécessiteux de meilleures 
conditions pour leurs études. 

Art. 191. Les principes suivants seront à 
la base de la législation en matière d'ensei
gnement: 

I. L'enseignement primaire est obligatoire; 
il n'est donné que dans la langue nationale; 

II. L'enseignement public est gratuit à 
tous les degrés; 

III. Les entreprises industrielles, commer
ciales et agricoles qui occupent plus de cent 
personnes sont tenues d'organiser · un ensei
gnement primaire gratuit à l'intention des per
sonnes qu'elles emploient et de leurs enfants; 

IV. Les entreprises industrielles et com
merciales sont tenues de contribuer, sous la 
forme fixée pàr ·ta loi· et · en respectant les 
droits des professeurs, à l'apprentissage de 
leurs ouvriers mineurs ; 

V. Les nominations aux chaires de l'en
seignement secondaire public et de l'ensei
gnement supérieur public ou libre se feront 
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par concours et sur titres. Les professeurs ad
mis par concours et sur titres seront nommés 
à vie; 

VI. L'enseignement religieux est inscrit au 
programme des écoles publiques; il est faculta
tif et sera donné conformément à la confes
sion religieuse déclarée par l'élève, s'il est ca
pable, ou son représentant légal ou respon
sable; 

VII. La liberté de la chaire est garantie. 
La loi pourra déclarer obligatoire la langue 

nationale comme seule langue véhiculaire aux 
autres degrés de l'enseignement. 

Art. 192. - Il appartient à l'Etat et aux 
municipalités : 

I. De consacrer au moins 20 pour 100 
du revenu de leurs impôts à l'entretien et au 
développement de l'enseignement; 

IL De protéger et, le cas échéant, de créer 
des institutions qui visent à préserver les en
fants et les adolescents des influences perni
cieuses ou qui ont pour but de les rééduquer à 
t ds lorsqu'ils sont abandonnés; 

I stimuler et d'orienter l'éducation 
physique, qui sera matière obligatoire dans les 
établissements d'enseignement, et d'aider les 
organisations sportives, de la façon fixée par 
la loi. 

Art. 193. - Il appartient à l'Etat: 
I. De protéger les étudiants nécessiteux et 

d'accorder une aide, pour leur permettre de 
se perfectionner, à ceux qui se sont distingués 
au cours de leurs études, de la façon fixée 
par la loi; 

II. De consacrer une partie de son patri
moine territorial à la constitution de fonda
tions scolaires; 

III. D'aider, moralement et matériellement, 
à la création et à l'entretien d'instituts de 
recherche dans les diverses branches du savoir; 

IV. De protéger les œuvres et documents 
d'une valeur historique et artistique ainsi que 
les monuments naturels et autres, les paysages 
et les sites d'une beauté particulière; 

V. De stimuler et d'encourager la création 
de bibliothèques populaires; 

VI. D'accorder une attention spéciale à 
l'enseignement normal, technique ét profession
nel. 

L'Etat consacrera annuellement 0,50 pour 

100 au moins de ses recettes fiscales aux fins 
du paragraphe III du présent article. 

Art. 194. - Les sciences, les lettres et les 
arts seront libres et jouiront de la protection de 
l'Etat. 

Art. 195. - L'Etat accordera l'équivalence, 
sous réserve de réciprocité, aux diplômes obte
nus dans les écoles publiques ou assimilées des 
autres unités territoriales de la Fédération. 

Art. 196. - La loi réglementera la composi
tion, le fonctionnement et les attributions du 
Conseil supérieur de l'instruction publique de 
l'Etat. 

TITRE XI 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 239. - Il incombe à l'Etat et aux muni
cipalités: 

I. De s'informer de l'opinion populaire d'une 
façon constante; à cette fin, chaque fois que cela 
ne sera pas contraire à l'intérêt public, ils 
feront connaître, assez de temps à l'avance, les 
projets de loi et de résolution, et étudieront 
les idées communiquées et manifestées à leur 
sujet; 

II. De prendre des mesures pour assurer 
l'expédition rapide des affaires administratives, 
en punissant, dans les conditions fixées par la 
loi, les fonctionnaires en défaut; 

III. De faciliter, dans l'intérêt de l'éducation 
du peuple, la circulation des journaux et autres 
publications périodiques, ainsi que les émissions 
de la radio. 

Art. 244. Est interdite à tous les fonction-
naires de l'Etat ou des municipalités l'action 
politique pendant les heures de travail et dans 
les locaux réservés au travail. 

Art. 245. - Les impôts auront un caractère 
personnel, chaque fois que cela sera possible, et 
ils seront proportionnels à la capacité écono
mique du contribuable. 

Art. 246. Aucun impôt ne frappera di-
rectement les droits d'auteur ou le traitement 
des professeurs et des journalistes. 

Art. 251. Aùcun amendement à la Consti
tution ne sera discuté ou mis au vote; s'il a pour 
but de modifier le régime démocratique, fondé 
sur la pluralité des partis politiques et sur la 
garantie des droits fondamentaux de la per-
sonne humaine. · 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE SANTA-CATHARINA1 
du 23 juillet 1947 

TITRE IV 
DE LA DECLARATION DES DROITS 

Art. 150.- Sur .son territoire et dans les 

1 Texte portugais dans . C onslituiçi'ia do Estado de 
Santa Catarina, 1947. Texte français traduit d~ 
portt1g-ais par le Secrétariat des Nations Unies. · 

limites de sa compétence, l'Etat garantit aux 
Brésiliens et aux étrangers l'exercice des droits 
que la Constitution fédérale leur reconnaît2• 

. . 
• Voir 1'Am111.aire des dro:ts dë l'ho1mne pour "1946, 

page 73. · · · · · 
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TITRE V 
DE L'ORDRE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Art. 151. - Dans les limites de sa compé
tence, l'Etat réalisera l'ordre économique et 
social prescrit par la Constitution fédérale. 

Art. 152. L'Etat pourra intervenir dans 
la circulation des richesses, dans l'intérêt de la 
production et de la consommation. 

Art. 153. - L'Etat dressera des plans d'ex
ploitation et de colonisation des terres publi
ques, en donnant la préférence aux nationaux 
et, parmi eux, aux habitants des zones 
appauvries et aux chômeurs. 

Art. 154. - L'Etat garantira aux titulaires 
d'un bail perpétuel ( posseiros) la préférence 
pour l'acquisition de terres tombées en déshé
rence. 

Le paiement à l'Etat des terres ainsi acquises 
pourra s'effectuer sous forme de prestations. 

Art. 155. - L'Etat et · les municipalités 
fourniront une aide technique et matérielle aux 
populations des campagnes et faciliteront 
l'acquisition d'animaux reproducteurs, d'en
grais, de semences, d'instruments agricoles, de 
produits vétérinaires et autres nécessaires à la 
vie rurale. 

Cette aide se prêtera de préférence par 
l'intermédiaire de la Fédération des associations 
rurales ou celui des associations rurales selon 
que cette aide sera prêtée par l'Etat ou par les 
municipalités. 

Art. 156. - L'Etat accordera sa protection 
aux coopératives de la façon déterminée par la 
loi. 

Art. 157. -L'Etat s'efforcera de protéger 
les mineurs abandonnés et les invalides. 

Art. 158. - L'Etat pourra créer des établis
sements de crédit ou participer à la gestion des 
établissements de cette nature. 

Art. 159. - L'Etat construira, entretiendra 
ou subventionnera des réseaux routiers dans le 
cadre de ses programmes et de ceux des muni
cipalités. 

Art. 160. -L'Etat dressera, en accord avec 
l'Union et les municipalités, si la chose est né
cessaire, un plan général de transports, de 
manière à relier entre elles toutes les municipa
lités et à établir des communications avec les 
Etats limitrophes. 

Art. 161.-L'Etat encouragera l'exploitation 
de l'énergie hydro-électrique. Il pourra à cette 
fin organiser des sociétés à économie mixte. 

Art. 162. - L'Etat et les municipalités 
pourront accorder une aide pécuniaire aux 
établissements hospitaliers de bienfaisance pour 
assurer le traitement gratuit des malades no
toirement indigents. 

Art. 163. - L'Etat instituera un système 
d'assurances sociales. tout d'abord en ce qui 
concerne la tuberculose, conformément à la loi. 
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TITRE VI 
DE LA POLITIQUE SANITAIRE 

Art. 164. -L'Etat s'efforcera de pratiquer 
une très large politique sanitaire. 

Art. 165. - Sont de la compétence de l'Etat: 
I. L'éducation sanitaire de la population par 

les moyens de vulgarisation dont il dispose ; 
II. L'assistance médico-sociale sous toutes 

ses formes; 
III. Les recherches constantes relatives aux 

fléaux sociaux; 
IV. Le recensement de l'état pulmonaire de 

tous les habitants; 
V. La prophylaxie des maladies contagieuses 

et non contagieuses et la lutte contre ces mala
dies; 

VI. L'élaboration et l'application de mesures 
destinées à protéger le bien-être de la collecti
vité et l'hygiène du milieu. 

Pour exécuter ces mesures, l'Etat pourra 
entrer en consultation avec les municipalités et 
les organisations privées; celles-ci devront res
pecter le programme général de défense sani
taire. 

Art. 166. - L'Etat pourra accorder une aide 
technique et financière aux services d'assainis
sement et d'urbanisme lorsque les municipalités 
auront à s'occuper des intérêts de la politique 
sanitaire. 

Art. 167. - L'Etat pourra coordonner sa 
politique sanitaire avec celle des services fédé
raux spécialisés. 

Art. 168. - L'Etat se chargera, dans les li
mites de sa compétence, de l'étude des stations 
climatiques et des sources minérales utilisables 
médicalement et il poursuivra la mise en œuvre 
de leur exploitation ou la stimulera. 

TITRE VII 
DE L'EDUCATION, DE LA CUL TURE ET DE 

LA FAMILLE 
Art. 169. - L'éducation, donnée au foyer et 

à l'école, est un droit pour tous; elle doit s'ins
pirer des principes de liberté et des idéaux de 
solidarité humaine. 

Art. 170. - L'Etat et la municipalité vote
ront des lois pour permettre aux étudiants 
nécessiteux d'avoir accès à tous les degrés de 
l'enseignement s'ils ont la vocation des études 
et s'ils sont doués. 

Art. 171. - Les réserves du patrimoine ter
ritorial, les excédents budgétaires, les dona
tions, Ies ressources provenant du produit de 
la vente des terres publiques, les taxes spéciales 
et les autres ressources financières de l'Etat et 
des municipalités seront consacrés à constituer 
les Fonds de l'éducation. 

Ces Fonds seront consacrés: 
a) A des œuvres d'éducation; 
b) A l'assistance alimentaire, médicale et 

dentaire, qui sera très largement apportée aux 
étudiants sans ressources ; 



SAO-PAULO 

~) A to'!s les autres usages relatifs à l'édu
cauon ,et a -~ culture du peuple, que la loi 
aura determmes; 

Les :i.:~n~s de l'éducation seront de préfé
rence uültses dans les zones ou les régions qui 
les auront constitués. 

4-rt. ~72. :-- L'enseignement primaire sera 
obl!gat01re; d ne sera donné que dans la langue 
nahof!ale. L'enseignement primaire public sera 
·gratmt pour tous; l'enseignement public du 
second degré sera également gratuit pour tous 
ceux dont les ressources sont notoirement in
suffisantes. 

L'Etat fera progresser l'enseignement agri
cole et tegmique, en vue de former des artisans 
et des travailleurs spécialisés, en tenant compte 
des conditions régionales et des moyens dont 
ils disposent. 

Art. 173. - L'Etat et les municipalités crée
ront des bourses scolaires, conformément à la 
loi, en faveur des élèves nécessiteux qui ont une 
v_ocation et de~ aptitudes p~u! les cours profes
s10nnels, techniques ou supeneurs. · 

Art. 174. - L'Etat et les municip,lités ac
corderont une aide morale et materietle aux 
école~ privées de tous degrés, ainsi qu'aux 
assoc1at1ons de culture physique et aux associa
tions intellectuelles et artistiques. 

Art. 175. - Il appartient à l'Etat et aux 
municipalités d'encourager et de stimuler 1a 
création de bibliothèques populaires. 

Art. 176. - Les lois sur l'enseignement ob• 
serveront les principes suivants : 

I. L'enseignement primaire, l'instruction ci
vi9.ue et l'éducation physique seront obliga
t01res; 

II. Les écoles privées normales et primaires 
s'aligneront sur les écoles officielles de l'Etat· 

III. Le fonctionnement des écoles matem~l
Ies, des jardins d'enfants et des classes pri
maires et l'inscription dans ces classes seront 
réglementés; 

IV. L'enseignement religieux sera inscrit au 
programme des écoles publiques ; il sera facul
tatif et il sera donné conformément à la con
fession religieuse déclarée par l'élève, s'il est 
capable, ou son représentant légal ou responsa
ble; 

V. Dans toute la mesure du possible, l'Etat 
organisera l'inspection médicale scolaire gra
tuite dans les établissements d'enseignement; 

VI. La liberté de la chaire est garantie. 
Art. 177. --L'Etat aidera, moralement et 

matériellement, les particuliers et les institu
tions dont le but est de combattre l'analphabé
tisme des adultes. 

Art. 178. - En organisant des cours de 
vacances facultatifs et gratuits, l'Etat encou
ragera les maîtres de l'enseignement primaire 
et secondaire à perfectionner leurs connais
sances professionnelles. 

Art. 179. - L'Etat pourra créer, dans des 
zones à déterminer par la loi, des écoles agri
coles _qui donneront un enseignement agricole 
gratmt. 

Art. 180. -L'Etat pourra créer ou sub~ 
ventionner l'enseignement supérieur donné soit 
dans des facultés ou des écoles indépendantes, 
soit dans des universités. 

Art. 181. - L'Etat accordera l'équivalence 
sous réserve de réciprocité aux diplômes ob
tenus dans des écoles publiques ou assimilées 
des autres membres de la Fédération. 

Art. 182. -Pour la diffusion de la culture, 
l'Etat conclura avec l'Union et les municipalités 
des conventions relatives à l'application du 
système fédéral d'enseignement, conformément 
aux dispositions de la Constitution fédérale. 

Art. 183. - Il appartient à l'Etat et -aux 
municipalités de protéger les œuvres, monu
ments et documents ayant une valeur historiquè 
et artistique, ainsi que les monuments naturels, 
les paysages et les sites d'une beauté particu
lière. 

L'Etat encouragera le progrès des sciences, 
des lettres et des arts, en subventionnant les 
recherches d'un intérêt particulier et en ré
compensant les auteurs d'œuvres et les travaux 
présentés aux concours organisés par le 
Gouvernement en collaboration avec les repré
sentants des organisations culturelles. 

Art. 184. - Les professeurs nommés par 
concours aux chaires d'établissements offi.Ctels 
d'enseignement normal ou secondaire seront 
nommés à vie et inamovibles, sans préjudice 
des restrictions énoncées dans la présente 
Constitution. 

Art. 185. - Dans les limites de sa compé
tence, l'Etat assurera aide et protection à la 
famille, dans les limites fixées par la Constitu
tion fédérale. 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE SAO-PAUL01 

du 9 juillet 1947 
TITRE PREMIER · 

DE L'ORGANISATION DES POUVOIRS 
Chapitre II 

Section I 
DE L'ORGANISATION DU POUYOIR LÉGISLAnF 

Art. 4. - Le pouvoir législatif est exercé 
par l'Assemblée législative, qui se compose de 

députés élus au scrutin secret, au suffrage uni
versel et_ direct, la représentation proportion
nelle des partis politiques étant garantie. 

1 Texte portugais dans Constittticâo do Estado de 
Sifo Paulo,.Sao-Paulo, 1947. Texte français traduit du 

portugais par le Secrétariat des Nations Unies. 
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TITRE V 
DE L'ORDRE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Art. 108.-11 incombe à l'Etat d'intervenir 
dans le domaine économique au moyen d'une 
loi ordinaire, particulièrement lorsque l'ini
tiative privée fera défaut ou s'avérera insuffi
sante ou inadéquate; cette intervention aura 
pour but de relever progressivement le niveau 
de vie de la population et d'assurer à tous une 
existence compatible avec la dignité humaine. 

Art. 109. - L'Etat entretiendra des établis
sements de crédit ou participera à leur 
fonctionnement pour régulariser l'activité éco
nomique et pour financer et encourager les 
initiatives d'intérêt général. 

Art. 110. - L'Etat facilitera l'acquisition de 
propriétés rurales aux personnes qui désirent 
les exploiter pour leur propre compte en. qualité 
de petits propriétaires. 

Pour mettre en vigueur les dispositions du 
présent article, la loi comprendra notamment 
les dispositions suivantes: 

I. L'Etat et les municipalités poursuivront 
la mise en œuvre de l'exploitation des terres 
dont ils sont propriétaires en les lotissant ou 
en les cédant à des familles de petits agricul
teurs et de petits éleveurs, la préférence étant 
donnée aux Brésiliens. 

II. L'Etat prendra les mesures nécessaires 
pour exproprier les terres en friche en vue d'en 
opérer le lotissement, notamment dans les ré
gions où la densité de la population est la plus 
élevée et qui sont dotées des meilleures voies 
de communication. 

Pour définir la petite propriété, la loi en 
prendra en considération la superficie, le site, 
le but économique et la valeur marchande, ainsi 
que la situation économique du propriétaire. 

Art. 111. - Pour faciliter la construction 
de maisons familiales, l'Etat et les municipalités 
s'efforceront de lotir, de la façon déterminée par 
la loi, les terrains dont ils sont propriétaires, 
ainsi que les terrains expropriés. 

Art. 112. - Les expropriations prévues aux 
articles 110 et 111 seront soumises, dans chaque 
cas particulier, à l'approbation préalable du 
pouvoir législatif. 

Art. 113. - L'Etat prendra toutes mesures 
tendant à établir les populations dans les zones 
rurales et dans les petits centres urbains. 

Art. 114.- L'Etat encouragera la création 
de coopératives et leur donnera son appui. 

Aucun impôt direct ne grèvera les coopéra
tives civiles enregistrées et surveillées par les 
organes compétents. 

Art. 115 - Tout abus de pouvoir en ma
tière économique sera réprimé, sous quelque 
forme qu'il se présente, y compris l'union ou 
le groupement d'entreprises individuelles ou 
collectives, de quelque nature qu'ils soient, ayant 
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pour but d'accaparer le marché, d'éliminer la 
concurrence ou de majorer arbitrairement les 
bénéfices. 

Art. 116. - L'Etat et les municipalités pro
tégeront la flore et la faune en créant à cette 
fin des réserves inviolables. 

Art. 117. - L'Etat et les municipalités gui
deront et aideront techniquement et financière
ment la lutte contre toutes les formes d' épuise
ment du sol. 

TITRE VI 
DE L'EDUCATION ET DE LA CULTURE 
Art. 118. - L'enseignement sera dispensé 

principalement par l'Etat, mais restera cepen
dant ouvert à l'initiative privée à laquelle les 
pouvoirs publics accorderont leur protection 
lorsqu'elle aura pour but l'instruction gratuite 
des classes défavorisées. 

L'enseignement public sera gratuit à tous les 
degrés. 

Art. 119. - Les propriétaires ruraux de
vront offrir aux enfants d'âge scolaire qui ré
sident sur leur propriété les moyens de fréquen
ter régulièrement l'école primaire. 

Art. 120. - L'Etat entretiendra des services 
d'assistance médicale, dentaire, alimentaire et 
économique au bénéfice des écoliers nécessiteux. 

Art. 121. - L'Etat répartira équitablement 
sur tout son territoire les écoles secondaires, 
professionnelles et agricoles, ce qu'il pourra 
faire en collaboration avec les municipalités 
directement intéressées. 

Art. 122. - L'Etat pourra passer des ac
cords avec les municipalités qui préfèrent lui 
remettre, en tout ou en partie, les ressources 
budgétaires obligatoirement affectées à l'ins
truction publique pour les employer à l'en
seignement public local. 

Art. 123. La protection de la recherche 
scientifique sera assurée par l'Etat par l'inter
médiaire d'une fondation organisée sous la 
forme prévue par la loi. 

L'Etat attribuera tous les ans à cette fonda
tion une subvention spéciale, destinée à assurer 
les frais de l'administration intérieure et qui ne 
sera pas inférieure à 0,50 pour 100 de 
l'ensemble des revenus de l'Etat. 

Art. 124. La loi prendra des mesures pour 
développer l'éducation physique, la culture ar
tistique et la création dans le domaine de l'art. 

Les pouvoirs publics créeront des associa
tions ou donneront leur appui aux associations 
déjà régulièrement fondées dont le but sera de 
favoriser la pratique de l'éducation physique ou 
des sports, et ils leur accorderont l'exemption 
totale des impôts. 

Art. 125. Il n'existera dans les écoles au-
cune distinction fondée sur des motifs de race, 
de nationalité, de religion ou de classe sociale. 
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Art. 126. - L'enseignement religieux figure 
au programme des écoles publiques; il est fa
cultatif et il sera donné conformément à la con
fession religieuse déclarée par l'élève, s'il · est 
capable, ou son représentant légal ou respon
sable. 

Les professeurs d'enseignement religieux de
vront être inscrits auprès des autorités reli
gieuses respectives. 

Art. 127. La législation de l'enseignement 
devra comprendre des mesures destinées à 
faciliter la fréquentation scolaire et à favoriser 
la réunion dans une même école d'élèves d'ori
gine et de classes sociales diverses, ainsi que 
l'assimilation rapide des immigrants et de leurs 
enfants. 

Art. 128. - Les universités d'Etat entre
tiendront des instituts de recherche ainsi que 
des services complémentaires de l'Université. 

L'Etat contribuera à la création du patri
moine universitaire et au fonctionnement et au 
développement des universités publiques et de 
leurs instituts complémentaires. 

Art. 129. Dans les villes oî1 la population 
est supérieure à vingt mille habitants, l'Etat 
devra, avec la collaboration des autorités muni
cipales, organiser et entretenir une bibliothèque 
publique. 

TITRE VII 
DE L'ASSISTANCE SOCIALE ET DE LA 

SANTE PUBLIQUE 

Art. 130. II incombe à l'Etat d'assurer 
l'assistance, la prévoyance, l'hygiène et la santé 
publique sous tous leurs aspects, selon un plan 
général qui sera déterminé par la loi et qui 
aura pour but: 

a) L'éducation sanitaire de la population, en 
faisant usage de tous les moyens de vulgarisa
tion et de propagande ; 

b) Des recherches constantes sur la morta-

lité infantile, la tuberculose, la lèpre, le tra
chome, la malaria, la syphilis, les autres mala
dies vénériennes, la sous-alimentation, l'aliéna
tion mentale et autres maux qui frappent la 
population rurale et la population urbaine; 

c) La prophylaxie des maladies transmis
sibles à l'homme et la lutte contre l'alcoolisme 
et contre l'usage des stupéfiants; 

d) L'assistance médico-sociale, et particu
lièrement l'assistance aux mères, aux enfants 
et aux vieillards. 

Pour l'exécution de ce plan, l'Etat devra se 
mettre d'accord avec les municipalités et avec 
les organisations privées. 

Art. 131. - L'Etat consacrera annuellement 
2 pour 100 au minimum de ses recettes 
ordinaires à la lutte contre les maladies endé
miques et les fléaux sociaux. 

Art. 132. - L'Etat viendra en aide aux 
services de santé et d'assistance entretenus par 
les institutions privées qualifiées, en les sou
tenant au moyen de subventions, d'exemptions 
d'impôt et d'autres contributions. 

Art. 133. - Les secours et subventions 
octroyés par l'Etat aux institutions d'assistance 
sociale seront accordés selon un plan général, 
fixé par une loi qui déterminera la réglementa
tion, l'harmonisation et le contrôle de toutes les 
institutions subventionnées. 

L'exécution de ce plan, y compris le contrôle 
et le paiement des subventions, incomberont à 
un organe unique, techniquement et scienti
fiquement équipé pour la recherche et la plani
fication dans le domaine social. 

Art. 134. - L'Etat adoptera l'assurance so
ciale obligatoire, qui sera réglementée par une 
loi ordinaire. 

Art. 135. - La loi assurera gratuitement 
aux travailleurs agricoles l'assistance technique, 
éducative, médicale, dentaire, pharmaceutique 
et hospitalière. , 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE SERGIPE1 

du 16 juillet 1947 

TITRE l'REMIER 

DE L'ORGANISATION DE L'ETAT 

Chapitre II 
DE LA COMPÉTENCE DE I;ÉTAT 

Art. 7. Il appartient à l'Etat de: ... 
III. Veiller à l'assistance et à la santé 

publiques; 
IV. Protéger les beautés naturelles et les 

monuments qui présentent une valeur artis~ 

1 Texte portugais dans Constituiçâo do Estado de 
Sergipe, Aracaju, lf47: Texte frai:çais tra1uit du por
tugais par le Secretariat des Nattons Unies. 

tique. Il pourra interdire la sortie des œuvres 
d'art. 

V. Favoriser la colonisation. 
VI. Organiser, entretenir ou aider les ser

vices sociaux de protection de l'enfance, de la 
maternité et de la vieillesse; 

VII. Répandre l'instruction publique dans 
tous ses ordres; 

Art. 11. - Il est interdit à l'Etat et aux 
municipalités: 

I. De faire des distinctions entre Brésiliens 
et de favoriser des Etats ou des municipalités 
par rapport à d'autres; 
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II. D'instaurer ou de subventionner des 
cultes religieux, ou d'en gêner l'exercice • 

III. De se trouver sous un régime d'a~ord 
o~ de sul?ordination à l'égard d'un culte ou 
d une Eghse quelconque, sans préjudice de la 
collaboration entre les Eglises et l'Etat dans 
l'intérêt de la collectivité · 

ry. De refuser de rec~nnaître les documents 
publics; 

V .. De lever des impôts sur: ... 
. b) Les templt:s d'un culte. quel~onque, les 

~•e~s e_t les ~rv1~es des partis politiques, des 
1~s.t1tut1ons d enseignement, des institutions re
hg1euses ou sportives et des institutions d'assis
t~nce so_ciale, pourvu que les revenus de ces 
b!ens sotent depensés en leur totalité à l'inté
!•éur du pàys, et aux fins qui sont propres 
a ce culte, ces partis ou ces institutions• 

c) Le papier destiné exclusivement à l'im
pression de journaux, de revues et de livres; 
. VI. En matière d'impôts, de faire entre des 

biens, quelle que soit leur nature, des distinc
tions fondées sur leur provenance. 

Chapitre III 
DU POU\.OIR LÉGISLATIF 

Section 1 
DISPOSITIONS PRÉLIMI~AIRES 

Art. 16. - Le pouvoir législatif est e.'Cercé 
par l'Assemblée de l'Etat, au nom du peuple 
et par son expresse délégation. 

1. L'Assemblée de l'Etat se compose de dé
putés él_us selon le système de la représentation 
proportionnelle, au suffrage unh·ersel direct 
secret et obligatoire • • • ' 

TITRE IV 
DE LA DECLARATION DES DROITS 

Art._ 111,-;- ~•Etat s'eng~e à faire respecter 
]es dr01ts mdmduels garantis par ta Constitu• 
tion fédérale aux chapitres I et II de son titre 
1v1 • 

TITRE V 
DE L'ORDRE ECONOMIQUE ET SOCIAL 
Art. 115. - Dans les limites de sa compé

tence, et conformément aux principes posés E_r 
la Constitution fédérale, l'Etat organisera 1 or
dre économique et social en visant à améliorer 
constamment l'emploi des ressources naturelles 
à la satisfaction des besoins humains. 

Arl. 116. -L'Etat, dans le cadre de ses 
attributions, dans les limites de sa compétence 
et dans la mesure où la nécessité l'exigera, de
vra, en s'inspirant du bien de la collectivité, 
intervenir dans le domaine économiquè par une 

• Voir l'Am111aire des droits de l'homme po14r 1946, 
page 73. 
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loi spéciale, sans préjudice des droits fonda
mentaux garantis par la Constitution fédérale. 

.Ar~. 117. - L'Etat, dans le cadre de ses at
tnbutions, et dans les Ji~it~s de sa compé~ence, 
~rendra les m~su~es. JUndiques et admimstra
tlves propres a repnmer les abus de pouvoir 
d:l11s 1~ ~m~ine economique, les manœuvres 
Visant a ehmmer la concurrence, l'exploitation 
du _producteur et du consommateur et en parti
culier le stockage des articles indispensables à 
la . consommation .ainsi que la spéculation usu
raire sur ces articles. 

Art. 118. - En vue d'éviter· dans le do
maine du crédit, la spéculation 'qui se traduit 
par des commissions et des bénéfices exagérés 
l'Etat favorisera la création d'institutions grâc: 
auxquelles le crédit sera mis, à des conditions 
ayantageuses pour. le bénéficiaire, à la disposi
tion de ceux qui en ont besoin pour leur 
profession. 

~«;s institutions de cette nature prendront de 
preference la forme de coopératives de crédit. 

Art. 119. - Dans l'intérêt du bien-être de la 
collectivité et pour assurer également son dé
v~o~~m~t économique et celui de ses mu11i
~1pahtes, l Etat, en dressant ses plans, veillera 
a trouver le moyen d'assurer: 

~~ Des facilités de crédit pour tous, et parti
cuberement pour les petits et moyens produc
teurs; 

b) Des voies de communication et des 
transports faciles et peu coûteux; 

c) L'organisation et le développement de 
l'agriculture et de l'élevage, en tenant compte 
de la géographie économique dè l'Etat ; 

d) La création de nouvelles industries. Ie 
développement et l'amélioration des it1dustties 
existantes ; 

e) L'exploitation des richesses minérales de 
l'Etat; 
• f) La création et le fonctionnement de co
opératives en général et particulièrement de 
coopératives de crédi.t, de production et de 
consommation; 

g) Une aide technique complète qui rende 
possible le développement de l'agriculture, de 
l'élevage et de l'industrie; 

h) L'établissement des gens de la campagne, 
en élaborant des plans de colonisation. 

Art. 120. - L'Etat fera procéder à l'expro
priation de terrains faisant partie des grandes 
propriétés situées en bordure des villes et des 
agglomérations. Ces terrains seront lotis et 
vendus, avec ·de longs délais de paiement et à 
un faible taux d'intérêt, en vue d'assurer le 
.ravitaillement en articles de consommation 
immédiate. Les crédits nécessaires aux diverses 
installations seront assurés. 

Compte tenu de ses possibilités financières 
l'Etat favorisera l'acquisition de terrains à 
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répartir entre les agriculteurs, de. préférence 
entre ceux qui sont mariés et ont une famille 
nombreuse à leur charge, à un faible taux 
q'intérêt et avec de longs délais de paiement, 
en garantissant le crédit et l'aide technique 
nécessaires au développement de ces terrains et 
en conformant aux dispositions du paragraphe 
16 de l'article 141 de la Constitution fédérale1. 
· Art. 122. Dans l'intérêt du bien-être de la 

collectivité, l'Etat s'efforcera de faire progres
sivement disparaître les latifundia. 

Art. 123. La propriété de la terre en-
traîne le devoir de la cultiver, de l'exploiter, et 
de la mettre en valeur. Les terres qui ne sont 
pas mises en valeur, à l'exception des terrains 
boisés, seront grevées d'un impôt progressif de 
la part de l'Etat et de la municipalité. 

Art. 124. Les terres qui ne sont pas mises 
en valeur pourront être expropriées pour cause 
d'utilité publique et faire l'objet d'un lotisse
ment, être distribuées gratuitement ou être 
vendues. 

Art. 125. - L'Etat encouragera la mise en 
valeur des terres tombées en déshérence qui lui 
appartiennent; il dressera à cette fin des plans 
de colonisation, de distribution gratuite et de 
vente par parcelles, en donnant la préférence 
aux habitants de ces terres. 

Art. 128. - Toute personne qui, n'étant pas 
propriétaire rural ou urbain, aura occupé pen
dant dix années consécutives, sans opposition 
et sans avoir reconnu des droits de propriété 
d'autrui. une étendue de terrain inférieure à 
25 hectares, l'aura rendue productive par son 
trarnil et y aura fixé sa demeure, en acquerra 
la propriété, moyennant jugement déclaratoire 
dùment transcrit. 

Art. 131. - Pour assurer l'équilibre entre la 
population des villes et celle des campagnes, 
l'Etat et les· municipalités arrêteront leur 
propre politique démographique, en s'efforçant 
de mettre en œuvre, au profit des familles nom
breuses, un programme concernant les maisons 
à bon marché, les transports en commun, la 
coopération, la réduction des impôts, et en 
facilitant par tous les moyens possibles le peu
plement des régions inhabitées. 

Art. 132. - L'association de deux ou plu
sieurs personnes sera autorisée, si e1le a fait 
l'objet d'un contrat, lequel sera inséré gratuite
ment dans l'organe fixé par la loi. 

Art. 133. - Sont exempts de tout impôt de 
l'Etat et des municipalités les articles de pre
mière nécessité, les vêtements indispensables à 
la classe ouvrière et à la classe moyenne, ainsi 
que les vivres, les instruments de travail de 
l'ouvrier urbain et rural et des petits agricul-

1 Voir 1'Annmûre des droits de l'homme flour 1946, 
page 73. 

teurs, s'ils sont vendus par des coopératives de 
consommation; l'Etat se réserve le droit de 
fixer le prix des articles vendus au consom
mateur. 

Art. 134. L'Etat et les municipalités de
vront accorder une réduction d'impôts aux 
entreprises agricoles, commerciales et indus
trielles qui, en instaurant la participation du 
personnel aux bénéfices, adopteront le régime 
de la copropriété et de l'administration en 
commun. 

TITRE VI 
DE LA FAMILLE. DE L'EDUCATION ET DE 

LA CULTURE 

Chapitre premier 
DE LA FAMILLE 

Art. 137. La famille, base de toute l'or
ganisation sociale, est constituée par le mariage, 
un et indissoluble; elle a pour but principal la 
procréation et l'éducation des enfants. 

Art. 138. La mariage sera civil et la célé-
bration en sera gratuite. Le mariage religieux 
vaudra mariage civil, s'il est tenu compte de 
tous les empêchements et prescriptions de la 
loi, conformément aux paragraphes 1 et 2 de 
l'article 163 de la Constitution fédérale2• 

Art. 139. -L'Etat et les municipalités, 
chacun dans les limites de leur compétence, 
garantiront à la famille l'assistance indispen
sable, en favorisant tout ce qui peut contribuer 
à son intégrité morale et économique. 

Art. 140. La loi facilitera à la famille 
l'acquisition d'un bien familial ou d'une pro
priété familiale, et notamment la culture d'une 
partie du sol de l'Etat. 

Art. 141. Les impôts, les charges, les 
tarifs, les subventions, les pensions de retraite 
et les pensions d'invalidité doivent être établis, 
non en fonction de l'individu isolé, mais en 
fonction de la famille. 

Art. 142. - Il appartient à l'Etat, pour la 
défense de la famille, de : 

a) Faciliter l'acquisition par les particuliers 
d'habitations ouvrières salubres ; 

b) Protéger les familles nombreuses en 
accordant aux fonctionnaires des indemnités 
pour charges de famille; 

c) Obliger les entreprises industrielles, com
merciales ou agricoles qui occupent plus de cent 
personnes à fournir un logement convenable à 
leurs employés, en tenant compte du nombre 
de personnes qui compose chaque famille; les 
organes compétents contrôleront cette mesure ; 

d) Obliger les entreprises industrielles, com
merciales et agricoles qui occupent plus de cent 
personnes à entretenir gratuitement des infir-

• Voir l' Annuaire des droits de l'homme J,our 1946, 
page 76. 
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meries pour les soins à donner à toutes. les per
sonnes qu'elles occupent et à leur famille; 

e) Prendre des dispositions pour la protec
tion des mères, des enfants et des adolescents, 
lorsque les ressources indispensables leur font 
défaut, en consacrant à cette fin un pourcentage 
déterminé des recettes fiscales ; 

f) Permettre aux parents de remplir leur 
devoir d'instruire et d'éduquer leurs enfants, 
en créant des établissements publics d'enseigne
ment et en favorisant les institutions privées 
qui visent le même but; 

g) Veiller à l'intégrité de la famille, en 
prenant toutes les dispositions nécessaires pour 
éviter la corruption des mœurs. 

Chapitre II 
DE L'ÉDUCATION ET DE LA CULTURE 

Art. 143. - L'éducation donnée au foyer ou 
à l'école est un droit pour tous. Elle doit 
s'inspirer des principes et des idéaux chrétiens· 
de liberté et de solidarité humaine. 

Art, 144. Il appartient au premier c~ef 
aux pouvoirs publics de réglementer l'action 
pédagogique et de créer les établissements sco
laires destinés à cette action. 

Art. 145. - Dans l'Etat, l'éducation et la 
culture respecteront les principes généraux 
fixés par la Constitution fédérale ainsi que les 
normes fixées par la présente Constitution. 

Art. 146. -En organisant son système d'en
seignement, l'Etat devra tenir compte, non 
seulement des aspects généraux et nationaux de 
l'éducation, mais aussi des particularités locales. 

Art. 147. - L'éducation doit être conçue en 
fonction du genre de vie qui attend les élè'~es 
à leur sortie de l'école, en respectant les prin
cipes suivants : 

1. Connaissance et observation des principes 
de l'hygiène et de la santé; 

2. Connaissance et mise en valeur des 
ressources et des possibilités, surtout agricoles 
et climatiques, du milieu physique e~ local dont 
la communauté dépend pour sa subsistance; 

3. Connaissance et mise en pratique des 
règles d'une vie familiale décente et bien com
prise qui n'avilisse ni n'exploite les enfants ou 
les femmes ; · 

4. Connaissance des moyens d'employer ses 
loisirs. 

Art. 148. - L'Etat créera un organisme pé
dagogique et. culturel auquel seront subordon
nés tous les établissements d'enseignement et 
les institutions culturelles à l'entretien desquels 
l'Etat pourvoit: . . 

A cet organisme i:ourro~t ~galement ~tre 
subordonnés les services d assistance sociale 
do~t l'objetest pédagogique. 

Art. 149. Il sera créé un Conseil supé-
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rieur de l'instruction publique et de la culture; 
son organisation et ses attributions seront 
définies dans une loi spéciale. 

Art. 150. - La législation scolaire observera 
les principes suivants : 

I. L'enseignement primaire est obligatoire; 
il n'est donné que dans la langue nationale; 

II. L'enseignement primaire public est gra
tuit pour tous; 

III. L'enseignement public du second degré 
est également gratuit. Les inscriptions seront 
limitées par les possibilités pédagogiques des 
établissements publics et la préférence sera 
accordée à tous ceux qui ne possèdent pas de 
ressources ou dont les ressources sont insuffi
santes; 

IV. La nomination aux chaires de l'enseigne
ment se fait obligatoirement par concours ; 

V. L'enseignement religieux est inscrit au 
programme des écoles publiques; il est facul
tatif et sera donné conformément à la con
fession religieuse déclarée par l'élève, s'il est 
capable, ou son représentant légal ou respon
sable; 

VI. Les entreprises industrielles, commer
ciales ou .agricoles qui occupent plus de cent 
personnes sont tenues d'organiser un enseigne
ment primaire gratuit à l'intention des per
sonnes qu'elles emploient et de leurs enfants. 
Il appartient à l'Etat d'orienter et de contrôler 
l'enseignement donné; 

VII. La liberté de la chaire est garantie; 
VIII. Il sera obligatoirement organisé des 

services d'assistance scolaire pour mettre les 
élèves nécessiteux en état d'étudier avec fruit. 

Art. 151. -L'Etat organisera, en tenant 
compte de ses possibilités fi1:anciè1;es, l'e;1-
seignement professionnel techmque, md~striel 
et agricole. Cet enseignement sera gratmt. 

Art. 152. L'Etat et les municipalités con
sacreront chaque année au moins 20 pour 
100 des recettes fiscales à l'entretien et au 
développement de l'enseignement. 

Art. 153. - L'Etat pourra conclure des 
accords avec l'Union ou les municipaEtés en 
vue de rendre plus efficace le système péda
gogique. 

Art. 154. L'Etat créera des ét.'tblissements 
d'enseiO'nement primaire dans les agglomé
rations \ui possèdent plus de vingt-cinq enfants 
en âge de fréquenter l'école. 

Art .. 156. - L'éducation des filles et l'en
seignement féminin seront l'objet d'une atten; 
t.ion spéciale de la part de l'Etat, ~e façC!n a 
élever le niveau moral, culturel et econom1que 
de la ~amille. 

Art. 160. - L'enseignement privé est libre, 
à condition que soient respectées les lois ·qui le 
réglementent. · 
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Art. 161. - L'Etat et les municipalités pour
ront subventionner des écoles privées, con
formément à la loi. 

Art. 162. -Les lettres, les sciences, les 
arts et la religion sont libres. 

Art. 163. - La protection de la culture est 
un devoir de l'Etat. 

Art. 164. -C'est un devoir de l'Etat et des 
municipalités d'encourager moralement et 
matériellement la création d'instituts de re
cherche dans les divers domaines des sciences 
et des arts, ainsi que de favoriser et de stimuler 
la création de bibliothèques privées. 

Art. 165. -L'éducation morale et spirituelle 
sera l'objet d'une attention spéciale de la part 
de l'Etat et des municipalités. 

Art. 166. - L'Etat et les municipalités 
orienteront et stimuleront l'éducation physique 
qui sera obligatoire dans les établissements 
scolaires; elle respectera les principes qui visent 

au perfectionnement de la personne humaine 
sur le plan moral et culturel. 

Les organisations sportives d'amateurs seront 
aidées d'une manière efficace et constante par 
l'Etat et les municipalités, conformément à la 
loi. 

Art. 167. - L'Etat protégera non seulement 
les œuvres, les monuments et les documents 
qui possèdent une valeur artistique, mais égale
ment les monuments naturels, les sites et les 
pays.ages d'une beauté particulière, en ouvrant 
chaque année des crédits destinés à assurer la 
conservation et la restauration de son patri
moine historique et artistique. 

TITRE IX 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 218. - Dans les casernes, les prisons, 
les hôpitaux et les autres établissements publics 
d'internat collectif, une assistance religieuse 
sera donnée par les soins de Brésiliens et sous 
la forme déterminée par la loi. 
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CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE BULGARIE1 

du 4 décembre 19472 

Chapitre premier 
LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE BULGARIE 

_Art. premi~r. - La Bulgarie est une Répu
'?hqu~ populaire. à ,Gouv:rnement représentatif, 
etabhe et affermie a la smte des luttes héroïques 
du peuple bulgare contre la dictature monar
c~o-f3:sciste et de l'insurrection populaire 
v1ctoneuse du 9 septembre 1944. 

Art. 2. Dans la République populaire de 
Bulga~ie, tout pouvoir émane du peuple et 
appartient au peuple. 

Le peuple exerce ce pouvoir par des organes 
représentatifs librement élus et par referendum. 

Tous les organes représentatifs du pouvoir 
de l'Etat sont élus par les citoyens sur la base 
du d~oit électoral universel, égal et direct, au 
scrutm secret. . 
. Art. 3. - Sont électeurs et éligibles tous les 

citoyens de la République populaire, sans dis
tinction de sexe, de nationalité de race de 
reli~ion, d'i~~truction, de profes~ion, d'origine 
sociale ou d etat de fortune, ayant 18 ans ré
Yolus, à l'exception des interdits et des per
sonnes condamnées à la privation des droits 
civils et politiques. 

Les militaires en activité de service dans 
l'armée populaire jouissent du droit d'élire et 
d'être élus, au même titre que tous les autres 
citoyens. 

Art. 4. - Les représentants du peuple, dans 
tous les organes représentatifs, sont respon
sables devant les électeurs. Les élus peuvent 
être rappelés avant l'expiration de leur mandat. 

La procédure électorale ainsi que le mode 
de rappel des élus du peuple sont établis par 
la loi. 

Art. 5. - La République populaire de Bul
garie est gouvernée strictement d'après la 
Constitution et les lois du pays. 

Chapitre II 
DE L'ORGANISATION SOCIALE ET ÉCONOMIQUE 

DE LA R. P. B. 

Art. 6. - Les moyens de production dans la 
République populaire de Bulgarie appartien-

• Constitution de la République populaire de Bul
garie, Sofia, 1948. Texte français transmis par la 
légation de la République populaire de Bulgarie, 
Washington, D. C. 

2 La date du 4 décembre 1947 est la date de la 
promulgation par la grande Assemblée nationale. Le 
texte a été publié dans le Journal officiel de la Bul
garie, n° 284 du 6 décembre 1947, date à laquelle la 
Constitution est entrée en vigueur. Renseignements 
dus à l'obligeance du capitaine Peter Radoeff, secré
taire de légation de la République populaire de Bul
garie, WashingtGn, D. C. 
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nent, soit à l'Etat (propriété commune du 
peuple), soit aux coopératives, soit aux parti
culiers - personnes physiques ou morales. 

_Art .. 7. - Toutes les richesses naturelles, 
mmera1s et autres du sol et du sous-sol, les 
forêts, les eaux, y compris les eaux minérales 
et th~rapeutiques, les sources d'énergie hy
draulique, les communications ferroviaires et 
aériennes, les postes, le télégraphe, le téléphone 
et la T.S.F. sont la propriété de l'Etat, c'est
à-dire font partie de la propriété commune du 
peuple. 

Une loi spéciale réglera l'exploitation des 
forêts par la population. 

Art. 8. - La propriété commune du peuple 
est le principal appui de l'Etat dans le déve
loppement de l'économie nationale et jouit 
d'une protection particulière . 

L'Etat peut gérer lui-même ou confier à 
d'autres la gestion des movens de production 
qu'il détient. • 

Art. 9. - L'Etat subventionne et encourage 
les associations coopératives. 

Art. 1 O. - La propriété privée, les droits de 
succession en ce qui la concerne, ainsi que 
l'initiative privée dans l'économie sont reconnus 
et protégés par la loi. 

La propriété privée, acquise par le travail 
et l'épargne, ainsi que sa succession bénéficient 
d'une protection particulière. 

Personne ne peut exercer le droit de pro
priété au détriment de l'intérêt public. 

Les accords et associations de monopole 
privés, tels que cartels, trusts et concentrations 
d'entreprises dites Konzern, sont interdits. 

La propriété privée peut être limitée ou 
expropriée d'une manière obligatoire, unique
ment dans un but d'intérêt public ou dans l'in
térêt de l'Etat, moyennant juste indemnisation. 

L'Etat peut nationaliser totalement ou par
tiellement certaines branches ou différentes 
entreprises de l'industrie, du commerce, du 
transport et du crédit. 

Art. 11.-La terre appartient à ceux qui la 
cultivent. 

La loi fixe l'étendue limite des terres qui 
peuvent faire l'objet de la propriété privée, 
ainsi que les cas où des citoyens non agricul
teurs ont le droit d'être propriétaires de terres 
arables. La possession à titre privé de grosses 
propriétés foncières est exclue. 

Les exploitations agricoles coopératives se
ront encouragées et assistées par l'Etat: elles 
jouissent d'une protection toute particulière. 

L'Etat peut organiser des propriétés agri
coles lui appartenant en propre. 
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, Art. !2. L'~tat oriente, par un plan 
-econ?m1que national, sa propre activité éco
no;111que .et, celle des coopératives et des entre
prises pnvees, en vue du développement le plus 
avantageux de l'économie nationale et en vue 
du relèvement du bien-être populaire. 

Au cours de l'élaboration et de la réalisation 
du plan économique national, l'Etat utilise le 
concours actif des associations et des institu
tions professionnelles, économiques et sociales. 

Art. 13. - Le commerce extérieur est dirigé 
et contrôlé par l'Etat. · 

L'Etat peut bénéficier du droit exclusif de 
produire et d'échanger des articles qui sont 
d'u1:1e importance essentielle pour l'économie 
nat10nale et les besoins du peuple. 

Art. 14. -Le travail est reconnu comme 
facteur social et économique fondamental et 
l'Etat lui accorde toutes sollicitudes. · ' · 

L'Etat assiste d'une fa~on directe les travail
leurs - ouvriers, agriculteurs, artisans et in
tell~tuels - par sa politique économique et 
sociale générale, à l'aide de crédits avantageux 
par son système fiscal et en encourageant le~ 
associations coopératives. 
· Pour l'amélioration intégrale de la vie des 
trayailleurs, l'Etat encourage leurs associations 
lem~ initiative · créatrice et leur activité spon: 
tanee. 

Chapitre IV 
DES ORGANES DU GOU\lERXEMENT DE L'ÉTAT 

Art. 45. - Les membres du Gouvernement 
e1:1courront la responsabilité pénale en cas de 
v10lation de la Constitution et des lois, ainsi 
que pour tout acte criminel, perpétré par eux 
au cours de l'exercice de leurs fonctions. 

Ils répondront civilement des dommages 
causés par eux à l'Etat et. aux citoyens du fait 
d'actes illégaux. 

Une loi spéciale établira plus en détail les 
règles sur les responsabilités des membres du 
G?uvern~ment, ainsi que la procédure de leur 
mise en Jugement. 

Art. 46. - Les fonctionnaires prêtent ser
ment de fidélité à la République populaire. 
. Ils répondront disciplinairement, pénalement, 

et civilement des infractions commises dans 
l'exerciêe de leurs fonctions. 

Chapitre VIII 
DES DROITS ET DES DEYOIRS DES CITOYENS 

Art. 71. -Tous les citoyens de la Répu
blique populaire dè Bulgarie sont égaux de
vant la loi. 

N'est admis aucun privilège fondé sur la 
nationalité, l'origine, la religion ou l'état de 
fortune. 

Toute propagande de haine nationale, reli• 
gieuse ou raciale est punie par la loi. 

Art. 72. -La femme est l'égale de l'homme 
dans. to!ls les ?omaines. de l'Etat ou privés de 
1~ vie econom1que, sociale, culturelle et poli
tique. 

Cette égalité de droits est réalisée en assurant 
à la femme, au même titre qu'à l'homme le 
droit au travail, l'égalité de rémttnératio~ -
pour un travail égal, un salaire égal le droit 
au repos, à 1-'assurance sociale, à une pension 
et à l'instruction. 
· La femme-mère bénéficie d'une protection 
particulière dans le domaine du travail. L'Etat 
prend des soins spéciaux pour la mère et pour 
l'enfant, en créant des maternités et des gar
deries d'enfants, dés jardins d'enfants et des 
dispensaires; il assure à la femme un congé 
payé avant et après les couches, tout en lui 
prodiguant gratuitement tous secours médicaux 
et d'accouchement nécessaires. 

Art. 73. -Tout citoyen a droit au travail. 
L'Etat garantit la réalisation de ce droit à tous 
les citoyens, en dirigeant l'économie nationale, 
en veillant au développement systématique et 
continuel des forces productrices et en entre
prenant des travaux publics. 

Le travail est rémunéré suivant la quantité 
et la qualité de ce qui a été produit. 

Le travail est un devoir et un point d'hon
neur, pour tout citoyen capable de travailler. 
Tout citoyen est tenu de fournir un travail 
utile à la société et de travailler selon ses forces 
et ses capacités. 

Une loi spéciale règle le travail prestataire 
des citoyens. · 

Art. 74. -'Tout citoyen a droit au repos. 
Ce droit est assuré par la réduction des 

journées de travail, par des congés annuels 
payés et par la création d'un vaste réseau de 
maisons de repos, de clubs, etc. 

Art. 75. -Tout citoyen a droit à une pen
sion. à une assistance et à des indemnités en 
cas de maladie, d'accident, d'invalidité, de chô
mage et de vieillesse. 

L'Etat réalise ce droit par des assurances 
sociales et par l'assistance médicale à la portée 
de tous. 

Art. 76. -Le mariage et la famille sont 
placés sous la protection de l'Etat. 

Seul légalement · valable est le mariage 
civil. contracté par-devant les organes établis. 

Les enfants naturels jouissent des mêmes 
droits que les enfants légitimes. 

Art. 77. - L'Etat assume des soins spéciaux 
pour l'éducation sociale et culturelle de la jeu
nesse, pour sa culture physique, sa santé et soa 
entraînement au travru1. 

Art. 78. - La liberté de conscience et de 
culte est garantie aux citoyens, ainsi que le 
libre exercice des rites religieux. 

L'Eglise est séparée de l'Etat. 
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Une loi spéciale règle la situation juridique, 
les questions de la subsistance matérielle, ainsi 
que le droit de libre organisation intérieure et 
l'autonomie des différentes communautés reli
gieuses. , 

Tout acte abusif tendant ,à faire de l'Eglise 
ou de la religion un instrument de politique 
ainsi que la formation d'organisations politiques 
sur la base religieuse sont interdits. 

Art. 79. -Tout citoyen a droit à l'instruc
tion. L'instruction est laïque et empreinte d'un 
esprit démocratique et progressif. Les minorités 
ethniques ont le droit de s'instruire en leur 
langue maternelle. Elles ont également le droit 
de développer leur propre culture nationale, 
l'étude de la langue bulgare restant toutefois 
obligatoire. 

L'i~struction primaire est obligatoire et 
gratmte. 

Les écoles appartiennent à l'Etat. créa-
tion d'écoles privées n'est autorisée qu'en vertu 
d'une loi: ces écoles sont placées sous le con
trôle de l'Etat. 

Le droit à l'instruction est assuré par les 
écoles, des instituts d'enseignement et d'éduca
tion, des universités, ainsi que par des bourses 
d'études, des pensionnats scolaires et par des 
subsides et encouragements spéciaux aux élèves 
particulièrement doués. 

Art. 80. -L'Etat prend soin du développe
ment des sciences et des arts, en organisant des 
instituts de recherches scientifiques, des mai
sons d'édition, des bibliothèques, des théâtres, 
des musées, des s;i.Iles de lecture populaires, des 
galeries d'art, des studios de cinémas, etc., et 
e~ encourageant tous ceux qui se sont distin
gués dans cès domaines. 

Art. 81. - L'Etat prend soin de la santé 
publique en organisant et en dirigeant les ser
vices et les. instituts nécessaires, en diffusant 
l'enseignement de l'hygiène parmi le. peuple et 
en apportant des soins spéciaux à son éducation 
physique. 

Art. 82. --La liberté et l'inviolabilité de la. 
personne sont garanties. 

Nul ne peut être détenu plus de quarante-huit 
heures sans décision des autorités judiciaires ou 
du procureur. . 

Les peines ne peuvent être imposées qu'en 
vertu des lois en vigueur. . 

Les peines sont personnelles et sont propor
tionnées aux infractions commises. 

Lès peines pour des infractions commises ne 
peuvent être imposées qùe par lès tribunaux 
établis. 

Tout accusé a droit à fa· défense. 
Art. 83. -Tout citoyen b_ulgare jouit _à 

l'étranger de la protection de la République 
populaire de Bulgai-ié: 

Art. 84. - Les ressortissants étrangers 
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jouissent du droit d'asile sur le territoire de la 
République populaire de Bulgarie dans les cas 
où ils sont poursuivis en tant que défenseurs 
des principes démocratiques, de l'émancipation 
nationale, des droits des travailleurs ou de la 
liberté de l'activité scientifique et culturelle. 

Art. 85. - Le domicile est inviolable. Nul ne 
peut, sans le consentement de l'habitant, péné
trer dans son domicile ou dans les locaux occu
pés par lui et y opérer des perquisitions, si les 
conditions prévues par la loi ne sont pas 
observées. 

Art. 86. - Le secret de la correspondance 
est inviolable, sauf en cas de mobilisation, d'état 
de guerre ou d'autorisation spéciale des autori
tés judiciaires ou du procureur. 

Art. 87. Les citoyens bulgares ont le droit 
de fonder des sociétés, associations et organi
sations, à condition qu'elles ne soient pas diri
gées contre l'ordre public et l'Etat et qu'elles 
ne se trouvent pas en contradiction avec la 
présente Constitution. 

Sont poursuivies et punies par la loi la 
formation et la participation à des organi
sations qui se fixent pour but de porter 
atteinte aux droits et aux libertés du 
peuple bulgare, conquis à la suite de l'insurrec
tion populaire du 9 septembre 1944 et garantis 
par la présente Constitution, de menacer l'in
dépendance nationale et la souveraineté de 
l'Etat, ou qui prêchent ouvertement ou 
clandestinement une idéologie fasciste et anti
démocratique ou facilitent l'agression impé
rialiste. 

Art. 88. - La liberté de la presse, ·de la 
parole, des réunions, des meetings et des mani
festations est garantie aux citoyens de la 
République populaire. 

Art. 89. - Tout citoyen a le droit de pré
senter des requêtes, des plaintes et des 
pétitions. · 

Tout citoyen a le droit d'exiger la poursuite 
judiciaire de fonctionna_ires pour desînfractions 
commises au cours de l'exercice de leurs 
fonctions. 

Tout citoyen est indemnisé par les fonction
naires coupables de pertes que lui aurait 
causées l'exercice illégal et incorrect des fonc
tions confiées à ces fonctionnaires. 

Art. 90. - La défense de la patrie est un 
devoir suprême et un point d'honneur pour 
chaque citoyen. 

La trahison envers la patrie est lè plus grand 
crime commis contre le peuple et elle est punie 
par toute la rigueur de la loi. 

Art. 91. - Le service militare est obligatoire 
pour tous les citoyens, conformément aux lois 
spéciales. . · · . · . 

Art. 92. -Tout citôyen est· obligé d'obser-
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ver la Constitution et de se conformer exacte
ment et de bonne foi aux lois du pays. 

Art. 93. - Tout citoyen est tenu de res
pecter les biens publics et de contribuer, par 
toutes ses actions, au renforcement de la puis
sance économique, culturelle et défensive de la 
patrie et à la prospérité du peuple. 

Art. 94. - Les charges fiscales sont répar
ties entre tous les citoyens en proportion de 
leurs possibilités économiques. Ces charges 
ainsi que les exonérations fiscales ne seront 
fixées qu'en vertu d'une loi. 
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CANADA 
PROVINCE DE SASKATCHEWAN 

LOI DE 1947 INTITULEE 
"DECLARATION DES DROITS DU SASKATCHEW AN1" (1947) 

LOI RELATIVE À LA PROTECTION 

DE CERTAINS DROITS CIVIQUES 

1. La présente loi portera le nom de Déclara
tion des droits du Saskatchewan (1947). 

2. Dans la présente loi, le terme "croyance" 
est employé dans le sens de croyance reli
gieuse. 

3. Toute personne et toute catégorie de per
sonnes possèdent la liberté de conscience, 
d'opinion et de croyance, et, en matière reli
gieuse, la liberté d'association, la liberté de 
l'enseignement et la liberté de pratiquer et de 
célébrer le culte. 

4. Toute personne et toute catégorie de per
sonnes possèdent, conformément à la loi, la 
liberté d'expression sous toutes ses formes et 
notamment: la parole, la presse, la radio et les 
arts. 

S. Toute personne et toute catégorie de per
sonnes ont le droit de participer à des réunions 
paisibles et de former, confom1ément à la loi, 
des associations de toute nature. 

6. Toute personne et toute catégorie de 
personnes ont le droit d'être à l'abri d'arresta
tions ou de détentions arbitraires ; toute per
sonne arrêtée ou détenue a droit à ce qu'il soit 
immédiatement statué en justice sur la légalité 
de sa détention et à être informée des chefs 
d'accusation qui motivent sa détention. 

7. Toute personne ayant la qualité d'électeur 
résidant au Saskatchewan exerce librement le 
droit de vote dans toutes les élections et a le 
droit d'exiger qu'aucune Assemblée législative 
ne demeure en fonction plus de cinq ans. 

8. - 1) Toute personne et toute catégorie 
de personnes ont le droit d'occuper et de con
server un emploi sans que soit prise aucune 
mesure discriminatoire fondée sur la race, la 
croyance, la religion, la couleur, l'origine na
tionale ou ethnique de la personne ou de la 
catégorie de personnes considérées, en ce qui 
concerne la rétribution, les clauses, les condi
tions ou les avantages de l'emploi. 

2) Aucune des dispositions du paragraphe 1) 
ne peut enlever à une institution religieuse, à 
une école quelconque ou au conseil d'adminis
trntion d'une école le droit d'employer des 

1 Texte anglais dans Statutes of Saskatchewan, 
1947, chapitre 35. Texte français traduit de l'anglais 
par le Secrétariat des Nations Unies. La loi est entrée 
en vigueur le 1er mai 1947 (voir la section 19). 
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personnes professant une C'royance ou une 
religion déterminée lorsque l'instruction reli
gieuse constitue ou peut constituer, en totalité 
ou en partie, l'enseignement ou l'instruction 
donnés par l'institution, l'école ou le conseil 
d'administration en question, conformément 
aux dispositions de la Loi sur les écoles; 
aucune des dispositions du paragraphe 1) ne 
s'applique à l'emploi des gens de maison ou aux 
emplois impliquant des rapports personnels. 

9. Toute personne et toute catégorie de 
personnes ont le droit de se livrer à des occu
pations ou d'entrer dans des affaires ou des 
entreprises conformément à la loi, sans dis
crimination fondée sur la race, la croyance, 
la religion, la couleur, l'origine nationale ou 
ethnique de la personne ou de la catégorie de 
personnes considérées. 

10. Toute personne et toute catégorie de 
personnes ont le droit d'acheter et de posséder, 

- en pleine propriété ou autrement, de prendre à 
bail, de louer et d'occuper des terres, des do
maines ( mes suages), des bâtiments, des biens 
corporels et incorporels de toute nature trans
missibles par voie d'héritage, ainsi que toute 
succession ou intérêts s'y rapportant, que ce 
soit selon la loi ou selon l'équité, sans discrimi
nation fondée sur la race, la croyance, la reli
gion, la couleur, l'origine nationale ou ethnique 
de la personne ou de la catégorie de personnes 
considérées. 

11. Toute personne et toute catégorie de 
personnes ont le droit de loger dans un hôtel 
de tout ordre et d'user de leurs ressources, de 
se faire servir dans un restaurant, d'entrer au 
théâtre ou dans tout autre lieu généralement 
ouvert au public quelles que soient la race, la 
croyance, la religion, la couleur, l'origine na
tionale ou ethnique de la personne ou de la 
catégorie de personnes considérées. 

12. Toute personne et toute catégorie de 
personnes ont le droit de faire partie de toute 
association professionnelle et de tout syndicat 
ou autre organisation professionnelle et de 
bénéficier des avantages que ces organisations 
réservent à leurs membres, sans discrimination 
fondée sur la race, la croyance, la religion, la 
couleur, l'origine nationale ou ethnique de la 
personne ou de la catégorie de personnes 
considérées. 

13. - 1) Toute personne et toute catégorie 
ç.e personnes ont le droit à l'instruction dans 
une école, un collège, une université ou un 
autre établissement d'enseignement, à une 
formation professionnelle ou à un apprentis-
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sage, sans discrimination fondée sur la race, la 
croyance, la religion, la couleur l'origine na
tionale ou ethnique de la pers~nne ou de la 
catégorie de personnes considérées. 

2) Aucune des dispositions du paragraphe 1) 
ne. peu~ ~mpêcher une école, un collège, une 
umvers1te ou tout autre établissement d'en
seignement qui ne reçoit que des élèves profes
sant u_ne croyance ou une religion déterminée, 
ou. q~1 est dirigé par une société ou un ordre 
religieux, de continuer à appliquer ses prin
cipes touchant l'admission des élèves. 

14. -1) Nul ne publiera ou n'exposera, ne 
fera publier ou exposer, ne permettra de publier 
ou d'exposer sur un territoire ou dans un éta
blissement, par la voie de la presse ou de la 
radiodiffusion ou par l'intermédiaire de tout 
a1:t_re instrument ou moyen qu'il possède, qu'il 
dmge ou dont il assure. la distribution ou la 
vente, d'avis, de réclame, de symbole, d'em
blème ou autre reproduction tendant ou capable 
de tendre à priver, entièrement ou partielle
ment, une personne ou une catégorie de per
sonnes d'un droit reconnu par la loi ou à limiter 
ce droit en raison de la race, de la croyance, de 
la religion, de la couleur, de l'origine nationale 
ou ethnique de la personne ou de la catégorie 
de personnes considérées. 

· 2) Aucune des dispositions du paragraphe 
1) ne sera interprétée comme limitant à l'en
droit de quiconque le droit légal à la liberté 
de parole, sur tout sujet. 

15. - 1) Quiconque prive ou tente de priver, 
entièrement ou partiellement, une personne ou 
une catégorie de personnes d'un des droits re
connus par la présente loi, ou qui limite ou 
tente de limiter ce droit de toute autre façon, 
ou qui contrevient aux dispositions de la pré
sente loi, se rend coupable d'un délit et s'expose, 
après condamnation sommaire, à une amende 
comprise entre 25 et 50 dollars pour la pre-

mière infraction, entre 50 et 200 dollars en cas 
de récidive, et à trois mois de prison au 
maximum à défaut de paiement. 

2) Il y aura lieu d'infligèr les peines prévues 
par la présente section lorsqu'une personne 
aura déclaré en son nom ou au nom d'une 
catégorie de personnes quelconque que l'exer
cice d'un droit que la présente loi lui reconnaît 
ou reconnaît à cette catégorie de personnes ou 
à l'une quelconque des personnes de la catégorie 
considérée, lui ou leur a été refusé entièrement 
ou partiellement, ou a été limité en raison de la 
race, de la croyance, de la religion, de la 
couleur, de l'origine nationale ou ethnique de 
la personne ou de la cat~orie de personnes, 
ou de l'une quelconque des personnes de la 
catégorie considérée. 

16. Quiconque aura privé ou tenté de priver, 
entièrement ou partiellement, une personne ou 
une catégorie de personnes d'un droit reconnu 
par la présente loi, ou qui aura limité ou tenté 
de limiter à ce droit de toute autre façon, peut 
faire l'objet, de la part de la Cour du banc 
du roi (Court of King's Bench) comme suite 
à la plainte déposée contre lui par n'importe 
quelle personne, d'une ordonnance d'interdic
tion ( injunction). 

17. Les dispositions de la présente loi sont 
obligatoires pour la Couronne ainsi que pour 
tous ses fonctionnaires et ~ents; les demandes 
en réparation peuvent se faire sans qu'il y ait 
lieu de se conformer aux dispositions de la loi 
intitulée Pétition des droits. 

18. Sauf lorsque le cas est prévu expressé
ment ci-dessus, aucune des dispositions de la 
présente loi ne sera interprétée comme portant 
atteinte aux droits ou aux libertés que la loi 
reconnaît d'une façon générale à toute personne 
ou à toute catégorie de personnes. 

19. La présente loi entrera en vigueur le 
1er mai 1947. 
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CEYLAN· 
ORDRE EN CONSEIL DE 1946 RELATIF A LA CONSTITUTION DE CEYLAN 

modifié par l'ordre en conseil de 1947 
relatif à la Constitution de Ceylan (Amendement), l'ordre en conseil de 1947 

relatif à la Constitution de Ceylan (Amendement n° 2) et l'ordre 
en conseil de 1947 relatif à l'indépendance de Ceylan1 

NOTE DE LA REDACTION 

L'ordre en conseil de 1946, modifié par les 
amendements <le 1947, remplace la Constitution 
Donoughmore qui était basée sur les recom
mandations d'une Commission présidée par 
Lord Donoughmore et qui .a régi l'île à partir 
de 1931. 

Le préambule de l'ordre en conseil de 1946, 
relatif à la Constitution de Ceylan, contient le 
passage suivant: "Le Gouvernement de Sa 
Majesté a présenté au Parlement, en octobre 
1945, une déclaration sur la politique à suivre 
en ce qui concerne la réforme constitutionnelle 
de Ceylan" (voir Colonial Office, Cevlon State
ment of Policy on Constitutional Re[orm, Cmd. 
6690, Londres, H.M. Stationery Office, octobre 
1915). ~e préambule contient également l'ex
trait smvant du paragraphe 10 de la déclara
tion précitée: 

"Favorable au vœu du peuple de Ceylan 
d'accéder au statut de Dominion, le Gouverne
ment de Sa Majesté tient à lui apporter son 
concours pour lui permettre d'atteindre cet 
objectif. A cet égard le Gouvernement de Sa 
Majesté est parvenu à la conclusion qu'une 
Constitution s'inspirant des principes généraux 
proposés par la Commission Soulbury2 ( Consti
tution conforme aussi, dans ses grandes lignes, 
sauf en ce qui concerne la deuxième Chambre, 
au projet de Constitution présenté par les 
Ministres de Ceylan) permettra à Ceylan de 
progresser utilement en matière constitution
nelle. 

"L'expérience du fonctionnement des institu
tions parlementaires au sein du Commonwealth 
britannique a montré que l'accession au statut 
de Dominion s'est réalisée par la modification 
des Constitutions en vigueur et la consécration 
de conventions constitutionnelles (conventions) 
qui ont évolué dans la réalité des faits. 

1 Texte anglais dans Ceylan Government Gazette 
E.xtraordinary, n° 9554, du 17 mai 1946. Amende
ments, ibid., n° 9735, du 14 juillet 1947, n° 9751 du 
20 août 1947 et n° 9817 du 17 janvier 1948. Texte 
français traduit de l'anglais par le Secrétariat des 
Nations Unies. 

• Cette Commission créée en 1944 par le Gouverne
ment du Royaume-Uni et présidée par Lord Soulbury 
a présenté son rapport en septembre 1945 (voir 
Colonial Office, Ceylan Report of the Commission on 
C onstitutional Ref orm, Londres, H.M. Stationery 
Office, Cmd. 6677). La présente Constitution de Ceylan 
est généralement appelée Soitlbury Constitution. 
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"Un texte législatif tel que le Statut de West
minster a marqué la reconnaissance des progrès 
d'ordre constitutionnel déjà accomplis plutôt 
qu'il n'a été l'instrument de leur réalisation. Le 
Gouvernement de Sa Majesté a donc l'espoir 
que le peuple de Ceylan adoptera la nouvelle 
Constitution et sera décidé à la mettre en œuvre 
pour que· 1e statut de Dominion soit atteint à 
relativement bref délai. La durée effective de 
cette évolution doit dépendre de l'expérience 
que le peuple de Ceylan aura acquise pendant 
la période d'application de la nouvelle Consti
tution." 

L'accession de Ceybn au statut de Dominion 
a été reconnue par le Royaume-Uni dans le 
Ceylan Independence Act, 1947, en date du 10 
décembre 1947 ( 11 Geo. ch. 7), dont le titre 
complet est le suivant : 

"Loi ayant pour objet l'accession de Ceylan 
à un statut de complète autonomie (fully 
responsible status) dans le cadre du Common
wealth des nations britanniques et relative à 
cette accession." 

L'article premier de cette loi stipule que: 
"l. Aucune loi du Parlement du Royaume

~ni votée à partir du jour dit ne fera partie, 
m ne sera considérée comme faisant partie, de 
la législation de Ceylan, à moins qu'il n'y soit 
expressément déclaré qu'elle a été votée à la 
demande de Ceylan et avec son consentement. 

"2. A partir du jour dit, le Gouvernement 
de Sa Majesté dans le Royaume-Uni ne sera 
plus chargé à aucun égard de l'administration 
de Ceylan. 

"3. A partir du jour dit, les dispositions de 
la première Annexe à la présente loi entreront 
en vigueur en ce qui concerne le pouvoir légis
latif à Ceylan.." 

Les articles 1 et 2 de la première Annexe à 
cette loi stipulent que : 

"l.-1) Le Colonial Laws Validity Act de 
1865 ne s'applique à aucune loi adoptée par le 
Parlement de Ceylan postérieurement au jour 
dit. 

"2) Aucune loi ou disposition d'une loi adop
tée postérieurement au jour dit par le Parle
ment de Ceylan ne peut être nulle ou de nul 
effet en raison de son incompatibilité avec le 
droit anglais (Law of England) ou avec les 
dispositions d'une loi présente ou future adop
tée par le Parlement du Royaume-Uni, ou avec 
une ordonnance ou un règlement pris en vertu 
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d'une telle loi; le Parlement possède, entre 
autres pouvoirs, celui d'abroger ou de modifier · 
une loi, une ordonnance ou un règlement de 
cette nature dans la mesure où ils font partie 
du droit applicable à Ceylan. 
· "2. Le Parlement de Ceylan a pleins pou
voirs pour adopter des lois d'application extra
territoriale." 

Le Ceylan btdependence Act est entré en 
vigueur le 4 février 1948. 

L'ordre en conseil de 1947 relatif à l'indé
pendance de Ceylan fut fait par le roi en con
seil le 19 décembre 1947. Le but de cet ordre 
en conseil était de modifier l'ordre en conseil 
de 1946 relatif à la Constitution de Ceylan, 
ainsi que les deux amendements de cet ordre en 
conseil faits en 1947, en vue de coordonner les 
textes constitutionnels relatifs à Ceylan avec les 
dispositions de la loi de 1947 sur l'indépendance 
de Ceylan. "Ceylan étant maintenant un mem• 
bre libre et autonome du Commonwealth of 
Nations est un Etat souverain; sa souveraineté 
n'est limitée à aucun point de vue en ce qui 
concerne ses affaires intérieures et exté
rieures1," 

ThOISIÈ~lE PARTIE 

LEGISLATURE 

7. L'île ~ssède un Parlement, composé de 
Sa Majeste, r~présentée par le Gouverneur, 
et de deux Chambres, respectivement dénom
mées Sénat et Chambre des représentants. 

POUVOIRS LEGISLATIFS ET REGLEMENT 
INTERIEUR 

29. - 1) Sous réserve des dispositions du 
présent ordre en conseil, le Parlement a le 
pouvoir de légiférer en vue de la paix, de 
l'ordre public et de la bonne administration de 
l'Ile. 

2) Aucune loi ne doit: 
a) interdire ou restreindre le libre exercice 

d'une religion quelconque; 

1 Renseif.,tnement dû à l'obligeance du Ministre des 
affaires étrangères de Ceylan. 

b) frapper des individus, à quelque com
munauté ou à quelq,ue religion qu'ils appar
tiennent, d'incapacites ou de restrictions qui 
ne frappent pas les membres d'autres commu
nautés ou les adeptes d'autres religions; 

c) conférer à des individus, à quelque com
munauté ou à quelque religion qu'ils appar
tiennent, des privilèges ou des avantages non 
conférés aux membres d'autres communautés 
ou aux ade_ptes d'autres religions; 

d) modifier l'acte constitutif d'une organisa• 
tion religieuse quelconque, sauf avec l'assenti
ment de l'organe directeur de cette organi
sation; sous cette réserve que, dans tous les cas 
où une organisation religieuse reçoit la person
nalité juridique en vertu de la loi, on ne pro
cédera à une modification de cette nature qu'à 
la demande de l'organe directeur de cette or
ganisation. 

3) Toute loi édictée en violation du para
graphe 2) du présent article est nulle, dans 
la mesure où elle y contrevient. 

4) Dans l'exercice de ses pouvoirs aux ter
mes du présent article, le Parlement peut modi
fier ou suspendre l'application de toute dispo
sition d'un ordre en conseil quelconque en 
vigueur dans l'île à la date de la première réu
nion de la Chambre des représentants, à l'ex
ception d'un ordre rédigé en vertu d'une. l~i 
votée par le Parlement du Royaume-Uni; tl 
peut modifier ou suspendre l'application de 
toute disposition du présent ordre, 

sous cette réserve qu'on ne présentera à. la 
sanction royale (Royal Assent) aucun proJet 
de loi destiné à modifier ou à suspendre l'une 
quelconque des dispositions du prése~t ordre, 
sans l'avoir revêtu d'une attestation signée du 
Président (Speaker) certifiant que le nombre 
des voix favorables à la modification ou à la 
suspension est égal aux deux tiers au moins 
du nombre total des membres de la Chambre 
( y compris les absents) ; toute attestation. ~u 
Président établie en vertu du présent almea 
fera foi en toutes circonstances et ne pourra 
être contestée devant aucun tribunal. 
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NOTE SUR LA SITUATION AU POINT DE VUÈ CONSTITUTIONNEL 
ET LEGISLATIF1 

La Constitution du Chili est restée inchangée 
en 1947. 

• Renseignements dus à l'obligeance de M. Mario 
Rodrîguez A, docteur en droit, conseiller de l'am
bassade du Chili, Washington, D. C. 

La loi n° 8837 du 20 août 1947 accordant 
des pouvoirs spéciaux au Président de la Ré
publique est reproduite ci-dessous. 

LOI n° 8837 DU 20 AOUT 1947 
ACCORDANT DES POUVOIRS EXTRAORDINAIRES AU PRESIDENT 

DE LA REPUBLIQUE1 . 

Art. premier. - Le Président de la Répu
blique est autorisé à déclarer zones d'exception 
. certaines parties déterminées du territoire na
tional en cas de danger d'agression étrangère, 
de troubles intérieurs ou d'actes de sabotage 
contre la production nationale. 

Art. 2. - Le Président de la République est 
autorisé à déclarer tout ou partie du territoire 
national en état de siège conformément aux 
dispositions du paragraphe 17 de l'article 72 
de la Constitution politique de l'Etat2. 

Le Président de la République est également 
autorisé à user des pouvoirs visés au para
graphe 13 de l'article 44 de la Constitution 
politique de l'Etat3 , conformément aux termes 
des articles 1 et 2 de la loi n° 5163 du 28 
avril 1933. 

Art. 3. - Le Président de la République est 
autorisé à remanier, coordonner et réorganiser 
les services publics, les institutions fiscales et 
quasi fiscales ainsi que les administrations auto
nomes et à fixer les liens de dépendance qui 
unissent ces organismes aux divers ministères. 

Les pouvoirs accordés par l'alinéa précé
dent ne permettent pas de remanier les caisses 
de prévoyance constituées par des fonds desti
nés au paiement des pensions de retraite 
individuelle. 

• Texte espagnol au Journal officiel du 22 août 
1947, page 1523, dû à l'obligeance de l'ambassade du 
Chili à Washington. Texte français traduit de l'espa
gnol par le Secrétariat des Nations Unies. 

' Voir I' Annuaire des droit.s de rhomme pour 1946, 
page 86. 

• Le texte du paragraphe 13 de l'article 44 de la 
Constitution est ainsi conçu : 

"13. Restreindre la liberté personnelle et la liberté 
d'impression, suspendre ou restreindre l'exercice du 
droit de réunion quand la défense de l'Etat, le maintien 
du régime constitutionnel ou la paix intérieure l'exi
gent de façon impérieuse, et seulement pour une 
période qui ne pourra excéder six mois. Si lesdites lois 
prévoient des sanctions, elles seront toujours pro
noncées par les tribunaux établis. En dehors des cas 
énoncés dans le présent paragraphe. i1 ne pourra être 
adopté aucune loi visant à suspendre ou à restreindre 
les droits ou les libertés garantis par la Constitution." 
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Il ne pourra être fait usage de cette autorisa
tion en ce qui concerne le pouvoir judiciaire . 

. Le total des dépenses des services remaniés, 
coordonnés ou réorganisés ne pourra en aucun 
cas être augmenté. . 
· Les dispositions des règlements administra
tifs qui seraient incompatibles avec les 
autorisations accordées sont suspendues. 
· Les décrets adoptés en vertu du présent 

article devront être signés par le . Ministre 
intéressé ainsi que par les Ministres des finan
ces, de l'économie et du commerce; ils seront 
soumis à la procédure prévue pour les décrets
lois et seront publiés au Journal officiel. Ils 
cesseront de produire effet le 31 décembre 1947, 
s'ils· n'ont pas été ratifiés par une loi avant 
cette date. . 

Art. 4. - En cas de paralysie, totale ou par
tielle, d'une des· activités essentielles à la vie du 
pays, telles que celles qui touchent à la produc
tion des nitrates, du cuivre, du charbon, du gaz 
ou de l'électricité ou aux transports, par suite 
de troubles intérieurs, de grèves illégales ou 
d'agissements contraires aux lois, le Président 
de la République pourra en ordonner la re
prise, aux conditions habituelles, sous la 
direction ou avec l'intervention des autorités 
civiles ou militaires de l'Etat. 

Tout acte tendant à entraver l'exécution de 
cet ordre sera puni de la peine prévue à l'ar~ 
ticle 1 de la loi n ° 6026 et conformément aux 
procédures prévues par la même loi. 

Art. 5. -Les dispositions des articles 1, 2 
et 4 demeureront en vigueur jusqu'au 15 
janvier 19484• Les dispositions de l'article 3 
demeureront en vigueur jusqu'au 31 décembre 
1947. 

Art. 6. -La présente loi entrera en viç_ueur 
à la date de sa publication au Journal officiel. 

• Une toi prorogeant les pouvoirs extraordinaires 
du Président de la République a été promulguée le 
15 janvier 1948 (loi n° 8940, Journal officiel, 16 jan• 
vier 1948, page 89. 



CHINE 
CONSTITUTION. DE LA REPUBLIQUE DE CHINE1 

promulguée• le 1er janvier 19472 

PREAMBULE 
~• Assemblée nationale cle la République de 

Chine, en vertu du mandat qui lui a été conféré 
par l'ensemble des citoyens, conformément aux 
enseignements de Sun Yat-sen, fondateur de la 
République de Chine, et afin d'affermir la 
puissance de l'Etat, de protéger les droits du 
peuple, d'assurer la sécurité sociale et de favo.:. 
riser le bien-être du peuple, adopte la présente 
Constitution qui sèra promulguée et appliquée 
sur tout le territoire et qui devra être fidèle
ment et perpétuellement respectée par tous. 

Chapitre premier 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. premier--' La République de Chine qui 
repose sur le San Min Chu · I . (Les 
trois principes du peuple) est une république 
démocratique du peuple, pour le peuple et gou
vernée par le peuple. 

Art. 2. - La souveraineté de la République 
de Chine réside dans l'ensemble des citoyens. 

Art. 3. _:_ Toute personne qui possède la 
nationalité de la République de Chine est 
citoyen de la République. 

Art. 5. -Toutes les races de la République 
de Chine jouissent des mêmes droits. · . 

Chapitre Il 
DROlTS ET DEVOIRS DU PEUPLE 

Art. 7. - Tous les citoyens de la République 
de Chine, sans distinction de sexe, de reli
gion, de race, de classe ou de parti, sont égaux 
devant la loi. 

Art. 8. - La liberté individuelle est garantie 
à tous les citoyens. Sauf dispositions contraires 
prévues par la loi dans les cas de flagrant 
délit, nul ne peut être arrêté ou détenu, si ce 
n'est par l'autorité judiciaire ou la police, con
formément à la procédure prévne par la loi. Nul 

1 Texte chinois dans Constitution of the Republic 
of Chitw (en chinois et anglais), Nankin, 1946. Texte 
français traduit de l'anglais par le Secrétariat des 
Nations Unies. Voir aussi l'étude "Les droits de 
l'homme en Chine" par M. Chung-fu 01ang dans 
l'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, pages 
87-95. 

• Le 1er janvier 1947 est la date de la promulgation. 
La Constitution chinoise est entrée ]également en 
vigueur le 25 décembre 1947, un an après avoir été 
adoptée par l'Assemblée nationale. Cependant, l'Assem
blée nationale à laquelle il incombe d'élire le président 
et le vice-président ne s'est pas réunie en 1947. Le 
nouveau Gouvernement prévu par la Constitution n'a 
donc pas pu être· constitué en 1947. (Renseignements 
dus à l'obligeance de M. Chung-fu Chang, docteur en 
droit, conseiller de la délégation de la Chine auprès 
<le l'Organisation des Nations Unies.) 

ne peut être jugé, si ce n'est par un tribunal 
régulier et dans les formes prevues par la loi. 
Toute personne arrêtée, détenue, jugée ou 
punie suivant des formes qui ne respectent pas 
les dispositions de la loi peut faire opposition. 

Lorsqu'une personne est mise en état 
d'arrestation ou de détention préventive, l'auto
rité respon~able de cette mesnre doit informer 
par écrit ladite personne et ses parents ou amis 
désignés, des raisons qui justifient l'arresta.; 
tion ou la détention et le prévenu doit être 
remis dans les vingt-quatre heures entre. les 
mains du tribunal compétent aux fins de juge
ment. Le prévenu, ou toute personne, peut 
adresser une pétition au tribunal competent 
pour que celui-ci enjoigne .à l'autorité intéressée 
dè lui remettre le prévenu dans les vingt-quatre 
heures aux fins de jugement. . 

La cour ne peut ni rejeter la pétition men
tionnée ci-dessus, ni ordonner à l'autorité 
intéressée de procéder d'abord à une enquête 
et de faire rapport. L'autorité intéressée ne peut 
retarder ou refuser d'exécuter l'arrêt de la cour 
lui enjoignant de livrer ladite personne aux 
fins de jugement. . 

Lorsqu'une personne est mise en arrestation 
ou détenue de façon illégale, ladite personne, ou 
toute autre personne, peut demander à la cour 
de procéder à une enquête. La cour ne pentpas 
rejeter cette demande et doit, dans les vingt
quatre heures, procéder à l'enquête de l'autorité 
intéressée et poursuivre l'affaire conformément 
aux dispositions de la loi. 

Art. 9. - Aucune personne ne peut être 
mise en accusation devant un tribunal militaire, 
sauf les militaires qui sont en service actif. 

Art. 10. Tous les citoyens sont libres de 
choisir leur domicile et de changer de domicile. 

Art. 11. -Tous les citoyens ont libre accès 
à l'enseignement et jouissent du droit de par
ler, d'écrire et de publier en toute liberté. 

Art. 12. - L'Etat garantit à tous les ci
toyens le secret de 1a correspou<lance. 

Art. 13. -Tous les citoyens jouissent de la 
liberté de conscience. 

Art. 14. -Tous les citoyens jouissent du 
droit de réunion et d'association. 

Art. 15. - L'Etat garantit à tous les ci
toyens le droit à la subsistance, le droit au 
travail et le droit de propriété. 

Art. 16. -Tous les citoyens jouissent du 
droit de pétition, de réclamation et d'ester en 
justice. 

Art. 17. -Tous les citoyens jouissent du 
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droit de vote, de révocation, d'initiative et de 
referendum. 

Art. 18. -Tous les citoyens jouissent du 
droit de se présenter aux examens publics et 
de remplir des postes dans les administrations 
et services publics. 

Art. 19. - Les citoyens sont tenus de payer 
les impôts prévus par la loi. 

Art. 20. - Tous les citoyens sont tenus au 
service militaire, conformément aux disposi
tions prévues par la loi. 

Art. 21.-Tous les citoyens ont le droit et 
le devoir de recevoir l'enseignement civique. 

Art. 22. - Aux termes de la Constitution, 
sont également garantis tous autres droits et 
libertés des citoyens qui ne sont pas incom
patibles avec l'ordre social ou l'intérêt public. 

Art. 23. -Aucune des libertés et aucun des 
droits mentionnés aux articles précédents ne 
peuvent faire l'objet de mesures restrictives, 
sauf dans le cas où ces mesures seraient justi
fiées pour prévenir un empiétement sur les 
droits des autres citoyens, parer à une crise 
imminente, maintenir l'ordre social ou favo
riser l'intérêt public. 

Art. 24. - Tout fonctionnaire qui, en vio
lation de la loi, porte atteinte aux libertés ou 
aux droits de toute autre personne, est pas
sible de poursuites en vertu des dispositions 
du code criminel et du code civil, sans pré
judice des mesures disciplinaires prévues par 
la loi. La personne lésée dans ses droits peut, 
conformément à . la loi, réclamer à l'Etat une 
compensation pour les dommages encourus. 

Chapitre XII 

ÉLECTION, RÉVOCATION, INITIATIVE ET REFERENDUM 

Art. 129. - Les élections prévues par la 
Constitution ont lieu, sauf disposition con
traire de la Constitution elle-même, au suf
frage universel, égal pour tous, direct et au 
scrutin secret. 

Art. 130. - Tout citoyen de la République 
de Chine ayant atteint l'âge de 20 ans est 
électeur, conformément à la loi. Sauf dis
position constitutionnelle ou législative con
traire, tout citoyen ayant atteint l'âge de 23 ans 
est éligible, conformément à la loi. 

Art. 131. - Tous les candidats aux élections 
prévues par la Constitution doivent faire leur 
campagne électorale au grand jour. 

Art. 132. - La contrainte ou la pression 
sont strictement interdites en matière électo
rale. Les procès auxquels donnent lieu les 
élections sont jugés par les tribunaux ordi
naires. 

Art. 133. -Toute personne élue .peut, con-
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formément à la loi, être révoquée par ses 
électeurs. 

Art. 134. - Le nombre mm1mum de 
femmes devant être élues au cours des élections 
est fixé par la loi qui prescrit à cet égard les 
mesures nécessaires. 

Art. 135. - Les mesures relatives au nom
bre et au mode d'élection des représentants 
des citoyens des régions intérieures qui ont 
des conditions de vie et des coutumes parti
culières sont prescrites par la loi. 

Art. 136. - Les conditions d'exercice par 
le peuple de son droit d'initiative et de son 
droit de referendum sont fixées par la loi. 

Chapitre XIII 
PRINCIPES FONDAMENTAUX DE LA POLITIQUE NATIONALE 

Section II 
POLITIQUE ÉTRANGÈRE 

Art. 141.- En 'politique étrangère, la Ré
publique de Chine, dans un esprit d'indé
pendance et d'initiative et en s'appuyant sur 
les principes d'égalité et de réciprocité, entre
tient des relations de bon voisinage avec les 
autres nations et respecte les traités ainsi que 
la Charte des Nations Unies afin de protéger 
les droits et les intérêts des ressortissants 
chinois <l'outre-mer, de favoriser la coopération 
internationale, de contribuer au progrès de la 
justice internationale et d'assurer la paix du 
monde. 

Section Ill 
ÉCONOMIE NATIONALE 

Art. 142. - L'économie nationale a pour 
principe d'assurer au peuple les moyens d'exis
tence et vise à établir une répartition équitable 
des terres et un juste contrôle du capital, en 
vue de réaliser le développement bien équilibré 
de l'économie nationale et des ressources des 
individus. 

Art. 143. - En principe, toutes les terres 
situées dans la République de Chine appar
tiennent à l'ensemble des citoyens. La loi pro
tège et définit la propriété privée acquise con
formément aux dispositions de la loi. Les 
terres qui appartiennent à des individus sont 
passibles d'impôts au prorata de leur valeur et 
le Gouvernement peut se porter acquéreur de 
ces terres pour le montant de leur valeur. 

Les gisements de minerais et les ressources 
naturelles d'énergie qui, du point de vue écono
mique, peuvent être utilisés pour le bien public, 
appartiennent à l'Etat, sans que les citoyens qui 
font l'acquisition des terres qui les renferment 
aient un droit de propriété sur eux. · 

Si un terrain, quel qu'il soit, acquiert une 
plus-value ne provenant pas d'un travail ou de 
l'utilisation d'un capital, l'Etat impose un im-
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pôt sur la plus-value et en utilise le produit au 
profit de l'ensemble des citoyens. 

En ce qui concerne la répartition et la redis
tribution des_ terres, l'Etat, en principe, aide les 
propriétaires exploitants et les personnes qui 
travaillent elles-mêmes la terre, et délimite 
également les terres où ces personnes peuvent 
exercer leur métier. 

Art. 144. - En .principe, les entreprises 
d'utilité publique et autres entreprises à 
caractère de monopole sont sous la régie de 
l'Etat. Ces mêmes entreprises peuvent, dans la 
mesure où la loi le permet, être gérées par des 
individus. 

Art. 145. - En ce qui concerne lès capitaux 
et les entreprises privés, l'Etat leur impose des 
restrictions en vertu de la loi, s'il les juge sus
ceptibles de compromettre le développement 
équilibré de l'économie nationale et le niveau de 
vie des individus. 

L'Etat aide et encourage les entreprises 
coopératives. 

L'Etat accorde également son encouragement, 
ses conseils -et sa protection aux entreprises de 
production privées et au commerce ext~eur. 

Art. 146. - Utilisant les méthodes techni
ques modernes, l'Etat assure le développement 
et l'entretien des cours d'eau, favorise l'augmen
tation du rendement de la terre et l'améliora
tion des conditions de l'agriculture, dresse les 
plans pour l'utilisation des terres et, d'une façon 
générale, veille à ·l'exploitation des ressources 
agricoles en vue de réaliser la mécanisation de 
l'agriculture. 

Art. 147. -Afin d'assurer le développement 
économique équilibré de toutes les provinces, le 
Gouvernement central accorde l'assistance né
cessaire aux provinces mal exploitées. 

Afin de réaliser le développement économique 
équilibré des hsien1, les provinces accordent 
l'assistance nécessaire aux hsien mal exploités. 

Art. 148. - L'Etat autorise la libre circula
tion de toutes les marchandises dans les limites 
des frontières de la République de Chine. 

Art. 149. - Conformément à la loi, les 
institutions financières privées sont soumises 
au contrôle de l'Etat. 

Art. 150. - L'Etat multiplie les établisse
ments d'assistance financière destinés à secourir 
les chômeurs. 

Art. 151. - En ce qui concerne les ressor
tissants chinois à l'étranger, l'Etat encourage et 
assure le développement de leurs entreprises 
économiques. 

1 Le hsien est une circonscription comparable à un 
arrondissement, 

Section IV 
stcuJtni SOCIALE 

Art. 152. - L'Etat · fournit à tous ceux qui 
sont capables de travailler la possibilité de 
trouver un emploi. 

Art. 153. - Afin d'élever le niveau de vie 
des travailleurs et des paysans et d'augmenter 
leurs capacités techniques de production, l'Etat 
promulgue des lois et met à exécution une 
politique propre à assurer leur protection. 

L'Etat accorde une protection spéciale aux 
femmes et aux enfants qui travaillent, en 
tenant compte de leur âge et de leur condition 
physique. 

Art. 154. - S'inspirant du principe de 
l'harmonie et de la coopération, le capital et le 
travail assurent le développement des entrepri
ses de production. La loi établit une procédure 
de conciliation et d'arbitra&:c pour les différends 
entre le capital et le travail. 

Art. 155. - Afin de favoriser le bien-être 
social, l'Etat établit un régime d'assurances 
sociales. L'Etat accorde l'assistance et les se
cours nécessaires aux personnes âgées, aux 
infirmes et aux- invalides · qui sont · dans 
l'impossibilité de gagner leur vie, ainsi qu'aux 
victimes de calamités exceptionnelles. 

Arl. 156. -Afin d'établir la vie et le progrès 
de la nation sur des bases solides, l'_Etat protèire 
les mères et applique une politique susceptitiîe 
de favoriser le bien-être des femmes et des 
enfants. 

Art; -157. -Afin d'améliorer la santé pu
blique, l'Etat multiplie les établissements 
d'hygiène et de santé pour enfants· et établit un 
système socialisé d'assistance médicale. 

Section V 
ENSEIGNEMENT ET CULTURE 

Art. 158. - L'enseignement et la culture ont 
pour but de développ~r pam:i les citoyens ~~ 
esprit national et democratique, la morahte 
civique et un excellent état de santé physique, 
ainsi que d'accroître leurs connaissa_nces et leur 
capacité d'assurer leur propre subsistance. 

Art. 159. - L'enseignement est ouvert à 
tous les citoyens sans distinction. 

Art. 160. - Tous les enfants d'âge scolaire, 
de 6 à 12 ans, reçoivent gratuitement un en~ 
seignement élémentaire et le Gou';emC1!1ent 
leur fournit à cet effet les manuels necessatres. 

Art. 161. - Le Gouvernement central et les 
diverses autorités ~anales créent de nom
breuses bourses d'etudes pour aider les 
étudiants qui ont fait pr€:uve d'.ex:cellentes 
aptitudes et de bonne conduite, mais que !eur 
situation de fortune empêche de poursuivre 
leurs études. 

Art. 162. -Conformément à la loi, tous l~s 
établissements d'enseignement public ou pn• 
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vé du pays sont soumis à la surveillance de 
l'Etat. 

Art. 163. - L'Etat surveille le développe
ment équilibré de l'enseignement .dans .les 
différentes régions et favorise l'éducation, 
en vue d'élever le niveau de culture de tous les 
citoyens. Les établissements d'enseiç-nement et 
de culture dans les régions frontieres et les 
tégions pauvres sont subventionnés par le 
Trésor public. Les établissements locaux parti
culièrement importants peuvent, dans certains 
èas, être dirigés ou subventionnés par le Gou-
vernement central. · 
· Art. 164. - Le budget de l'enseignement et 
de la recherche scientifique ne doit. pas . être 
inférieur à 15 pour 100 du budget national 
çtabli par le Gouvernement central, et à 25 
pour 100 du budget total des hsien dans le cas 
des provinces. Les établissements d'enseigne
ment et de culture créés conformément à la 
loi, ainsi que_ leurs biens, sont protégés par 
l'Etat. . 

Art~ 165. -L'Etat garantit la subsistance de 
ceux qui se consacrent à l'enseignement des 
sciences et des arts, et, suivant le développement 
de l'économie nationale, augmente leur traite
ment de temps à autre. 

Art. 166. - L'Etat encourage la recherche 
scientifique et les inventions, et protège les 
monuments historiques et tous les objets ayant 
une valeur historique, culturelle ou artistique. 

Art. 167. - L'Etat encourage ou subven
tionne les établissements et les personnes ci
après: 

1. Les établissements d'enseignement qui ont 
fonctionné d'une manière satisfaisante sous une 
direction privée ; 

2. Les établissements d'enseignement créés 
par des ressortissants chinois à l'étranger, qui 
~mt fonctionné 'd'une manière satisfaisante; 
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3. Les personnes qui ont à leur crédit des 
découvertes dans· le domaine du savoir et de 
là technique; 

4. Les personnes qui se consacrent depuis 
longtemps à l'enseignement d'une manière sa-
tisfaisante. · 

Section VI 

RÉGIONS FRONTIÈRES ~ 

Art. 168. - L'Etat accorde la protection de 
la loi au statut des groupes raciaux des régions 
frontières et soutient d'une manière particu
lière leurs efforts en vue de l'établissement d'un 
gouvernement local autonome. 

· Art. 169. -L'Etat organise et encourage de 
façon effective le développement de l'enseigne
ment, de la culture, des communications, de 
l'entretien des cours d'eau, de l'hygiène publi
que ainsi que des autres entreprises de caraètère 
économique et social des groupes raciaux des 
régions frontières. ' 

En ce qui concerne l'exploitation du sol, 
l'Etat protège la terre et aide à sa mise en va
leur, selon Je climat et la nature du sol et en 
tenant compte de ce qui semble convenir au 
genre de vie et aux habitudes de la population. 

Chapitre XIV 
APPUCATION ET AMENDEMENT DE LA CONSTITUTION 

Art. 171.- Les lois contraires à la Consti
tution sont nulles et non avenues. En cas de 
doute sur la constitutionnalité d'une loi, le 
Yuan judiciaire interprète la Constitution. 

Art. 172. -Les ordonnances contraires à la 
Constitution ou aux lois sont nulles et non 
avenues. 

Art. 173. -Le pouvoir d'interpréter la 
Constitution appartient au Yuan jùdiciaire. 



COLOMBIE 

NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

Pendant l'année 1947, il n'y a pas eu, dans la République de Colombie, de changements 
constitutionnels ou législatifs intéressant les libertés individuelles ou les droits sociaux et 
économiques. 

1 Renseignements dus à l'obligeance de M. Alvaro 
Escallén Villa deuxième secrétaire de la délégation 
de la Colombi~ auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. 
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CUBA 
NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

Pendant l'année 1947, la Constitution de la 
République de Cuba ne fut pas changée. En 
outre, aucune loi importante au point de vue 
des libertés individuelles ou des droits sociaux 
et économiques ne fut promulguée. 

Une résolution relative aux conditions du 

1 Renseignements dus à l'obligeance du Ministère 
de la justice du Gouvernement de Cuba. 

122 

travail a été prise concernant une ~ouvelle liste 
de dispositifs mécaniques de protection contre 
les accidents. 

Une autre résolution se rapporte à la sécurité 
sociale et traite de l'application de l'article 321 
des règlements sanitaires assurant un service 
médical dans les industries et les entreprises. 



DANEMARK 
NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

1. ÉGALITÉ DE L'HOMME ET DE LA FEMME 

La loi n° 567 du 4 juin 1947 a modifié la loi 
n° 100 du 4 mars 1921 concernant l'égalité des 
hommes et des femmes quant à leur accès aux 
fonctions publiques. Dans son texte primitif, la 
loi apportait des exceptions à la règle générale 
de l'égalité en ce qui concerne les postes dans 
les services de l'armée et ceux pour lesquels 
l'ordination est requise (ecclésiastiques). Cette 

1 Renseignements dus à l'obligeance de M. Max 
Sorensen, docteur en droit, professeur à l'Université 
d'Aarhus. 

dernière exception a été supprimée par la loi 
du 4 juin 1947 et les femmes peuvent désormais 
être admises dans le clergé de l'Eglise d'Etat 
danoise. 

Il n'a pas été adopté d'autres mesures légis
latives en matière de libertés individuelles. 

2. LIBERTÉ INDIVIDUELLE 

L'article 17 de la loi 11° 193 du 4 juin 1947 
concernant l'hospitalisation forcée dans la lutte 
contre les maladies vénériennes est reproduit 
dans cet Annuaire. 

LOI n° 193 DU 4 JUIN 1947 
SUR LA LUTTE CONTRE LES MALADIES VENERIENNES1 

VII. HOSPITALISATION 

Section 16 
PARAGRAPHE 17 

1. - Il peut être procédé, au besoin par les 
soins de la police, à l'hospitalisation forcée 
d'un malade, en vue de l'examen médical ou 
du traitement d'une maladie vénérienne con
tagieuse: 

a) Lorsque le malade s'est rendu coupable 
de négligences graves ou répétées dans l'ob
servation du traitement prescrit par le médecin, 
et notamment lorsqu'il ne s'est pas conformé 
aux ordres ou aux prescriptions donnés par 
le médecin afin de prévenir la contagion; 

b) Lorsqu'une personne est soupçonnée avec 
juste raison de pratiquer la débauche à titre 
professionnel ou est inculpée de contravention 
aux prescriptions en vigueur concernant la 
lutte contre la débauche publique; 

c) Lorsque des circonstances tout à fait 
particulières, par exemple l'état mental de 
l'intéressé, sa conduite ou son occupation 
passées, donnent des raisons de croire que sans 
l'hospitalisation du malade on ne peut compter 
avec certitude que la propagation de la maladie 
sera évitée. 

2. - La décision d'hospitalisation forcée est 
prise par le chef de la police de la ville où 
l'intéressé réside ou séjourne, à Copenhague 
par le préfet de police. Lorsque l'hospitalisa
tion n'est pas faite à la suite de la- demande. 
motivée d'un médecin ou d'une clinique qui 
procèdent à l'examen médical et au traitement 
aux frais de l'Etat, il y aura lieu, avant que 
le chef de la police (le préfet de police) ne 
prenne de décision, d'obtenir, outre la recom-

'Texte danois dans Lov n° 193 - 4 ]uni 1947 om 
Bekaempelse af kp11ssygdfm1!'e. Texte _français. tra
duit du danois par le Secretanat des Nations Urnes. 

mandation motivée du médecin intéressé qui 
conclut à la nécessité de l'hospitalisation, une 
attestation d'un médecin de l'Etat, et, à 
Copenhague, d'un médecin de la ville ou d'un 
médecin de police chargé de la visite sanitaire 
( visiterende Laege). 

3.-Au moment de son admission à 
l'hôpital, la personne hospitalisée de force en 
application des dispositions précédentes sera 
informée qu'elle a le droit de soumettre au 
tribunal, pour décision, la mesure prise à 
son encontre, et elle sera invitée à déclarer si 
elle désire le faire. Si la demande est formée, 
elle sera soumise dans les vingt-quatre heures 
au tribunal de première instance du lieu où 
la personne hospitalisée résidait ou séjournait 
au moment de son admission à l'hôpital. La 
demande n'a pas d'effet suspensif. La pro
cédure à suivre dans ce cas est fixée au livre 
IV du code de procédure civile. Le tribunal 
rend une décision sur le point de savoir si les 
conditions de l'hospitalisation forcée sont rem
plies. Cette décision est susceptible d'appel 
conformément aux dispositions du chapitre 85 
du code de procédure civile. Les dépens du 
procès sont à la charge de l'Etat, sauf décision 
contraire du tribunal en raison de circons
tances spéciales, et notamment en cas de ré
cidive. 

4. - La personne dont l'hospitalisation for
cée a été décidée, conformément au présent 
paragraphe, en vue d'un examen médical ou• 
pour le traitement d'une maladie vénérienne,. 
ne pourra quitter l'hôpital tant que le médecin 
de l'établissement estimera que son séjour à 
l'hôpital est indispensable pour parer au danger 
de contagion. Lorsqu'une personne hospita
lisée de force quitte régulièrement l'hôpital, le
médecin de l'hôoital en avisera immédiatement
l'autorité de pÔlice qui a décidé l'hospitalisa
tion. Si le malade quitte l'hôpital sans autori--
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sation, il peut être hospitalisé de nouveau par 
les soins de la · police. 

5. - Lorsqu'une demande de sortie pré
sentée par un malade est rejetée en vertu des 
dispositions de l'alinéa 4, la question peut être 
soumise à la décision du tribunal. Si une 
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décision de justice antérieure a ordonné 
l'hospitalisation forcée ou le maintien du ma
lade à l'hôpital, le tribunal ne peut être saisi 
de nouveau qu'après un délai de quatre se
maines. Pour le reste,. la procédure est régie 
par les règles énoncées à l'alinéa 3. 



REPUBLIQUE DOMlNICAINE 
NOTE SUR LA SITUATION AU POINT DE VUE CONSTITUTIONNEL 

ET LEGISLATIF1 

Le 10 janvier 1947 plusieurs articles de la 
Constitution de la République Dominicaine ont 
été modifiés. Toutefois ces artides ne con
cernent pas les droits de l'homme2• 

Le 14 juin 1947, la loi n° 1443 inter-

1 Renseignements dus à l'obligeance de M. Horatio 
Vicioso, ministre conseiller de la délégation perma
nente de la République Dominicaine auprès de !'Or- : 
ganisation des Nations Unies. 

disant les associations communistes, anar
chistes ou autres, contraires à la Constitution, 
a été promulguée. Le texte de cette · loi est 
reproduit ci-dessous. 

2 Les modifications portent sur les articles suivants: 
art. 45 (Conditions que doivent remplir les candidats 
à la Présidence de la République), art. 70 (Justice 
de· paix) et art. 94 et 95 (Questions monétaires et 
financières). 

LOI n° 1443 INTERDISANT LES ASSOCIATIONS COMMUNISTES, 
ANARCHISTES OU AUTRES, CONTRAIRES A LA CONSTITUTION1 

du 14 juin .1947 

Le Congrès national, au nom de la Répu
blique, 

Considérant que les articles 2 et 111 de la 
Constitution de l'Etat définissent le Gouverne
ment de la République comme une institution 
civile, républicaine, démocratique et repré
sentative, et interdisent toute réforme portant 
sur ladite forme de gouvernement; 

Considérant que l'article 1032 de ladite 
Constitution n'autorise la création de partis et 
d'associations politiques qu'à la condition 
expresse que leurs tendances respectent les 
principes susénoncés; · 

Considérant que toutes activités politiques 
dont le fondement idéologique repose sur des 
principes · et des programmes incompatibles 
avec le régime constitutionnel entraînent pour 
l'ordre public des troubles que les autorités 
doivent prévenir et réprimer s'il y a lieu; 

Considérant que les doctrines communistes 
et anarchistes et les autres doctrines analogues 
ont pour but implicite ou avoué le bouleverse
ment de l'ordre constitutionnel fondé sur la 

1 Texte espagnol dû à l'obligeance de M. Horatio 
Vicioso, ministre conseiller de la délégation per
manente de la République Dominicaine auprès de 
l'Organisation des Nations Unies. Texte français tra
duit de l'espagnol par le Secrétariat des Nations 
Unies. - La loi a été approuvée par le ·Sénat le 
10 juin 1947, par la Chambre des députés le 11 juin 
1947 et a été promulguée par le Président de la 
République Dominicaine le 14 juin 1947. Elle a été 
publiée dans le Jo11rnal officiel de la République 
Dominicaine, n° 6641, du 16 juin 1947. 

• Reproduit dans l'Annuaire des droits de l'homme 
pour 1946, page 116. 

démocratie représentative que nous avons 
adoptée comme loi fondamentale, 

A adopté la loi suivante: 
Art. premier - Ne sont pas considérés 

comme partis pour les fins, quelles qu'èlles 
soient, mentionnées dans la loi électorale, les 
groupements, sociétés ou associations·commu
nistes, anarchistes ou autres, quel que soit le 
nombre de leurs membres, leur dénomination 
ou leur emblème, qui défendent des doctrines 
et des programmes incompatibles avec le 
caractère civil, républicain, démocratique et 
représentatif du Gouvernement · de la Répu
blique. 
· Art. 2. - Sont interdits les groupements, 

sociétés ou associations qui se consacrent à 
la propagation, de quelque façon que ce soit, 
de ces doctrines et de ces programmes, ainsi 
que les réunions et publications qui ont le 
même objet. 

Art. 3. - Sont considérés comme délits con
tre la Constitution tous actes, quelle que soit 
letir nature, qui ,tendent à la formation de 
ces groupements, sociétés ou associations, 
ainsi qu'à la participation auxdits groupe
ments, sociétés ou organisations par des 
agissements publics ou clandestins quels qu'ils. 
soient, et qui incitent à y participer; ceux qui 
se rendront coupables de tels délits seront 
punis d'une peine de six mois à deux ans de· 
prison et de la privation des droits mentionnés 
à l'article 42 du code pénal, pour une durée· 
de un à cinq ans ; les condamnés seront en 
outre, pendant le t~mps où ils seront privés, 
des droits en question, soumis à la surveillance
de la haute police, dans les conditions stipulées. 
aux articles 44 et suivants du code pénal. 



EQUATEUR 
NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

La Constitution du 31 décembre 1946 dont 
les articles relatifs aux droits de l'homme 
sont reproduits dans !'Annuaire des droits de 

1 Renseignements dus à l'obligeance de M. Carlos 
Julio Arosemena, chargé d'affaires · ad iiiterim, 
ambassade de l'Equateur, Washington, D. C. 

l'homme pour 1946, pages 122-127, n'a pas été 
changée au cours de l'année 1947. 

Certains chapitres de la loi électorale du 18 
février 1947 et de- la loi relative au statut des 
étrangers du 20 février 1947 sont reproduits 
ci-dessous. 

LOI ELECTORALE1 

du 18 février 1947 

TITRE PREMIER 

DU DROIT DE VOTE 

Art. premier.-Le vote est un droit politique 
et un devoir civique. L'exercice en sera soumis 
aux dispositions de la présente loi. 

Art. 2. - Est électeur tout Equatorien, 
h9mrne ou femme, majeur de 18 ans, 
sachant lire et écrire, jouissant des droits ci
viques et réunissant les conditions fixées par 
la présente loi. . 

Le vote est obligatoire pour l'homme, et 
faèultatif pour la femme. 

Art. 3. ~ La qualité d'électeur donne droit: 
1. A élire ceux qui doivent exercer les fonc

tions publiques; 
2. A être élu et à exercer ,toutes les charges 

qui découlent <lesdites fonctions, conformément 
à la présente loi. 

Art.- 4. - Les élections seront, soit directes, 
soit indirectes: aux premières participeront les 
citoyens inscrits sur les listes . électorales ap
propriéès; aux secondes, participeront le Con
grès national, les organisations qui ont droit 
à _représentation en raison de leur nature et 
les personnes morales de droit public ou de 
droit privé auxquelles la Constitution ou la 
loi accorde ce droit .. 

Art. 5. - Seront élus au suffrage populaire, 
direct et secret, le Président et le Vice-Prési
dent de la République; les sénateurs provin
ciaux et les députés au Congrès national ; les 
conseillers provinciaux, les conseillers munici-
paux et les maires. . . . 

Seront élus au suffrage md1rect les fonction
naires et employés pour lesquels la loi prévoit 
ce mode de désignation. 

[Les titres II (articles 6 à 22) et III (articles 23 
à 53) contiennent les dispositions "Des organes élec
toraux" et "Des listes électorales".] 

1 Texte espagnol dans Registra Oficial, 9uito, 2~ fé
vrier 1947, pages 6789-6809. Texte fra1:1ça1s tra?mt de 
l'espagnol par le Secrétariat des Na,tto;1s :Umes. Le 
texte et les renseignements sont dus a I obligeance de 
M. L. Naftali Ponce, ancien ambassadeur de l'Equa
teur, Washington, D. C. et Armro Me1;e;;es _:E'allares, 
docteur en droit, conseiller. de la, deleg:i-ti~n per
manente de l'Equateur aupres de 1 Orgamsatton des: 
Nations Unies. 
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TITRE IV 

DES PARTIS POLITIQUES 

Chapitre premier 
DE L'ORGANISATION DES PARTIS 

Art. 54. - La constitution et l'existence 
d'organisations politiques sont licites et l'Etat 
est tenu de les garantir. 

Est passible de sanctions tout acte tendant 
à interdire au citoyen de participer à la vie 
politique de l'Etat ou à limiter cette partici
pation, sous réserve des exceptions prévues 
par la Constitution de la République. 

Art. 55. - L'organisation. et. le fonction
nement des partis politiques sont libres. 

Art. 56. - En vue des élections, les partis 
politiques devront s'inscrire sur le registre des 
partis qui sera tenu par le tribunal électoral 
suprême. 

Art. 57. - Chaque parti, pour obtenir son 
inscription au registre des partis, présentera 
au tribunal électoral suprême une requête 
signée par deux mille membres au moins, 
accompagnée d'une copie de son programme 
dans lequel sera exposé le point de vue du 
parti sur les problèmes qui se posent J.?OUr. la 
République, sans. que ce programme pmsse en 
aucun cas s'écarter des principes de la morale 
et des institutions républicaines· garanties par 
la Constitution. 

Le tribunal électoral suprême procédera à 
l'inscription du parti lorsque les conditions 
fixées à l'alinéa précédent auront été rem
plies et il lui donnera le numéro d'ordre qui 
lui revient conformément à la date à laquelle 
son inscription est acceptée. 

L'inscription ainsi que le numéro d'ordre 
seront valables pour une durée de six années. 

Art. 58. - Une inscription devenue ca
duque pourra redevenir valable si les forma
lités prévues à l'article précédent sont remplie,;: 
une nouvelle fois. 

Chapitre II 
DE LA PROPAGANDE POLITIQUE ET DE SA GARANTIE 

Art. 59. -Tous les actes de propagande 
électorale et doctrinale conformes à la loi sont 
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autorisés et la liberté en est garantie. L'auto
risation des autorités de police est nécessaire 
pour se livrer à l'exercice de cette propagande 
dans les lieux publics. 

Art. 60. -Au cours de leur propagande 
électorale, les citoyens, les partis et les groupe
ments politiques tiendront compte du respect 
dû à l'honneur des personnes. S'ils ont recours 
aux services de stations de radiodiffusion, ils 
devront remettre au préalable au propriétaire 
ou au représentant de l'entreprise, une copie 
du texte de propagande qu'ils désirent diffuser, 
portant la signature du représentant du parti 
ou du groupement politique ou du particulier, 
selon le cas. 

Les stations de radiodiffusion qui décideront 
de prêter leurs services à la propagande 
électorale en aviseront le tribunal électoral 
provincial compétent; ils lui communiqueront 
et soumettront à son approbation les tarifs qui 
seront appliqués dans des conditions égales. 

Art. 61.-Aucune manifestation_ de propa
gande ne pourra être interdite à moins qu'une 
autre manifestation publique analogue n'ait déjà 
été annoncée pour le même jour, à la même 
heure, dans la même localité et qu'elles ne ris
quent d'être suffisamment proches l'une de 
l'autre pour donner lieu à des heurts. et pro
voquer des désordres publics. 

Lorsque les autorités de police seront dans 
l'obligation d'interdire certains de ces actes 
de propagande, elles le feront par une décision 
motivée, après avoir recherché s'il n'est pas 
possible que· les deux manifestations se dé
roulent sans· troubler l'ordre public. 

Il pourra êt~e fait _appel de cette décision 
devant le tribunal électoral provincial. 

Art. 62. - Lorsqu'elles auront autorisé l'une 
quelconque des manifestations publiques men
tionnées, les autorités de police communique
ront immédiatement leur décision au tribunal 
électoral provincial compétent afin qu'il dé
signe, le· cas échéant, un représentant chargé 
d'assister à la cérémonie, à la manifestation 
ou à la réunion en question. 

Art. 63. - L'intervention, dans les condi
tions prescrites par la loi, de toute personne 
qui exerce des fonctions électorales ou offi
cielles dans les partis et groupements politiques 
ou dans les organismes électoraux, se fera 
sous la protection du tribunal électoral su
prême et aucune autre autorité administrative 
ou judiciaire ne pourra l'entraver ni l'em
pêcher. 

[Le titre V (articles 64 à 81) traite "De la con
vocation aux élections, des candidats et des tracts 
électoraux".] 

TITRE VI 

DES ELECTIONS 

Chapitre premier 
DU SUFFRAGE POPULAIRE DIRECT 

Section I 
DES BUREAUX ÉLECTORAUX 

Art. 82. - Seront élus au suffrage popu
laire direct le Président de la République, le 
Vice-Président de la République, les sénateurs 
provinciaux, les députés, les conseillers provin
ciaux, les conseillers municipaux et les maires. 

Art. 83. - Le vote est secret et person-
nel... . . 

[Le titre VII (articles 142 à 145) traite ,"Des 
attributions de la législature"; le titre VIII (articles 
146 à 161) traite ''De la nullité des bulletins et 
scrutins"; le titre IX (articles 162 à 167) "Des excuses 
et renonciations" et le titre X (articles 168 à 169) 
"Des incompatibilités".] 

TITRE XI 

GARANTIES DU VOTE 

Art. 170. - Sauf en cas de· conflit interna
tional, lès réserves de l'armée ne pourront 
être appelées et les gardes nationales ne pour
ront être réunies aux fins d'instruction pen
dant les huit jours qui précèdent · et pendant 
les huit jours qui suivent les élections. 

Art. 171. - Il ne pourra être exigé des 
citoyens aucun service public personnel qui 
ne rentre pas dans le cadre de ses fonctions ; 
il ne pourra être procédé au recouvrement des 
contributions fiscales ni des taxes municipales, 
ni être ordonnée, ni exécutée aucune contrainte 
par corps, durant les journées d'élections ni 
pendant les huit jours qui les précèdent. 

L'autorité qui contreviendrait aux dispo
sitions du présent article sera frappée d'une 
amende de 50 à 100 sucres qui sera infligée par 
le tribunal électoral provincial. 

Art. 172. - Il est interdit de rassembler des 
troupes ou de procéder à tout autre déploie.;· 
ment de force publique armée aux jours et 
aux lieux où se déroulent les élections. Cette 
interdiction ne concerne pas les patrouilles 
armées qui doivent protéger et maintenir 
l'ordre public pendant les opérations électo
rales. 

Les tribunaux électoraux pourront deman
der l'assistance de la force publique lors
qu'elle sera nécessaire au maintien de l'ordre. 

Art. 173. - La violation des garanties 
électorales par la force publique engagera la 
responsabilité directe des supérieurs immédiats 
qui l'auront ordonnée ou qui ne s'y seront pas 
opposés, alors qu'ils en a':aient 1~ possibilité. 
Ils seront passibles des pemes prevues p~r ~a 
loi, sans préjudice de l'amende que leur mfh-

127 



ÉQUATEUR 

gera le tribunal électoral provincial et dont 
le montant sera de 50 à 200 sucres. 

Art. 174. -Les autorités et les fonction
naires publics ne pourront arrêter, ni détenir 
aucun électeur pendant les jours d'élections 
à moins qu'il ne se soit rendu coupable d'une 
infraction passible de la prison. Dans ce cas, 
le détenu sera autorisé à voter s'il a été appré
hendé dans la circonscription où il doit exercer 
son droit de vote. 

Art. 175. -Aucune autorité, quelle qu'ellè 
soit, ne pourra intervenir directement ou in
directement dans le fonctionnement dès bu
reaux de vote, ni des tribunaux électoràux. 
Seuls pourront intervenir les agents de la force 
publique en exécution d'ordres reçus des 
Présidents des commissions ou des tribunaux 
électoraux. 

L'autorité qui enfreindrait cette disposition 
sera frappée d'une amende de 500 à 1.000 
sucres. 

Art. 176. -Au cas où un fonctionnaire pu
blic ou un membre de la force publique tente
rait de s'immiscer dans l'exercice des fonctions 
de la commission électorale ou des tribunaux, 
le Président de l'organisme intéressé lui, in.:. 
timera l'ordre de s'éloigner et, en cas de besoin, 
il ordonnera qu'il soit expulsé de l'enceinte où 
a lieu le vote ou dans laquelle siège le tribunal. 

Art. 177. - Le Président de la commission 
électorale ou de l'un quelconque des tribunaux 
s'opposera à toute intervention de la force 
publique ou d'un fonctionnaire quelconque 
contre le libre exercice des droits civiques ou 
des fonctions <lesdits organismes électoraux .. 

Le Président qui, sans formuler la récla
mation ou la protestation requise, tolérerait· des 
attaques contre les citoyens ou les membres de 
la commission ou du tribunal par des fonc
tionnaires ou des agents de la force publique, 
paiera une amende de 50 à 100 sucres qui sera 
infligée par le tribunal électoral provincial. 

Si les membres desdits organes étaient 
éloignés du lieu de leurs fonctions, détenus ou 
emprisonnés pour un motif quelconque, l'élec
tion· ou le dépouillement ou les travaux du 
tribunal seront suspendus jusqu'au moment 
où seront rendus à leurs fonctions ceux qui 
en ont été arrachés par la force. 

Art. 178. - Si une autorité ou un fonction
naire public ou un particulier quelconque viole 
les urnes ou falsifie les documents électoraux. 
il sera condamné au paiement d'une amende 
de 100 à 1.000 sucres et à Uf!.e peine de prison 
d'un an au maximum. 

· Art. 179. - Sauf le cas de flagrant délit, 
les membres des commissions électorales ou 
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des tribunaux ne pourront, pendant les · jours 
où siègent ces organismes, être, sous aucun 
prétexte, . cités, . arrêtés ni détenus par une 
autorité quelconque, de quelque ordre ·qu'elle 
soit. 

Au cas où, contrairement aux dispositions 
de l'alinéa précédent, ils seraient cités, ils ne 
se rendront pas à la convocation. 

Les autorités et les agents de la force pu: 
blique qui . ne respecteraient pas la garantie 
indiquée au présent article seront frappés d'une 
amende de 20 à 100 sucres et d'une peine 
de un à trois mois de prison. 

Art. 180. - Toute autorité qui se livrerait à 
des violences sur un membre d'un organe 
électoral ou sur un délégué d'un parti ou 
d'un groupement politique, accrédité auprès 
<lesdits organes dans l'exercice de ses fonctions, 
ou qui le mettrait en état d'arrestation ou de 
détention, sera condamnée au paiement d'une 
amende de 50 à 300 sucres ou à une peine · de 
deux à six mois de prison, sans pouvoir invo
quer, comme excuse valable, le fait d'à.voir 
commis l'infraction par ordre supérieur. 

Les membres des tribunaux électoraux et 
les délégués des partis ou groupements· poli
tiques auront le droit d'entrer librement dans 
les locaux de 1a police, les maisons d'arrêt 
ou de réclusion et d'en sortir, en vue de 
s'assurer qu'il n'y a pas eu d'arrestation illégale 
de citoyens durant les jours d'élections. 

Art. 181. - Si une autorité ou un agent de 
la force publique entrave le libre exercice du 
droit de vote d'un citoyen par des menaces ou 
par des voies de fait, ou s'il lui arrache ou 
détruit les documents nécessaires au vote, la 
victime et tout autre citoyen, quel qu'il soit, 
pourra porter le fait à la connaissance du 
Président du tribunal électoral provincial qui 
ordonnera une enquête et infligera au délin
quant une amende de 200 à 500 sucres. 

Art. 182. - Seront interdites, pendant les 
jours d'élections, la vente et la distribution de 
boissons alcooliques, sous peine de confiscation 
spéciale et d'une amende de 50 à 200 sucres qui 
sera prononcée par le tribunal électoral pro
vincial; l'infraction aux dispositions du pré
sent article pourra donner lieu à l'action 
publique. · 

Art. 183. -Le citoyen qui recevrait une 
rémunération pour prix de son vote sera con
damné à une peine de quinze jours à un mois 
de prison et à une amende· égale à dix fois le 
montant de la somme qu'il aura reçue.· 

Le fonctionnaire public qui rémunérerait un 
électeur pour son vote sera condamné à une 
peine de trois à six mois de prison, à une 
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amende de 50 à 300 sucres et à la privation de 
ses droits civiques pour une durée de deux ans. 

Art. 184. -Quiconque ne respectera pas les 
garanties électorales ne jouira d'aucun privi
lège de juridiction, ni d'aucun autre privilège 
quelconque; il sera soumis à la juridiction 
spéciale des tribunaux électoraux ou à celle 
des juges de droit commun, selon le cas, et 
tombera sous le coup des dispositions de la 
Constitution .et de la loi. 

Les autorités compétentes mettront à la dis
position. des conseils de paroisse et des com
missions électorales ainsi qu'à la disposition 
des tribunaux électoraux, sur leur demande, 

les contingents dè force publique nécessaires 
pour prévenir les troubles et les désordres de 
nature à entraver la liberté des électeurs ou 
celle <lesdits organes. S'il ne se trouve pas 
d'agent de ladite institution dans le lieu où 
siègent lesdits organes, ceux-ci pourront dé
signer des particuliers qui assureront ce service 
à tour de rôle, selon les besoins. 

Le refus d'assurer ce service sera puni par 
le Président de la commission ou du tribunal 
d'une atnende de 50 sucres. · 

[Le titre XII renferme les "Dispositions géné
rales" ; il est suivi de quelques "Dispositions transi
toires".] 

LOI DU 20 FEVRIER 1947 SUR LES ETRANGERS1 

Art. premier. - Sont étrangers en Equateur, 
les individus auxquels la Constitution et les lois 
de la République n'accordent pas la qualité 
d'Equatoriens. . · · . 

Art. 2. - Sauf dispositions contraires de la 
Constitution de lécRépublique ou de lois spé:: 
ciales, les étrangers jouissent des mêmes 
droits civils et sont soumis aux: mêmes obli
gations civiles que les Equatoriens. 

Du fait qu'ils se trouvent en territoire équa
torien, les étrangers sont soumis à la juri
diction des autorités équatoriennes de droit 
commun, à moins qu'ils rie jouissent de Fim
munité diplomatique. 

Art. 3. - Les contrats conclus par · des 
étrangers ou par <les sociétés étrangères et 
qui doivent produire des effets en Equateur 
seront considérés =comme contenant unè re
nonciation implicite à toute réclamation pré
sentée par voie diplomatique .. 

Art. 4. - Il est interdit aux étrangers d'in
tervenir de façon directe ou indirecte dans · 
toute activité de câractère politique ou de pro
pager des doctrines contraires à la morale et 
à l'ordre public de l'Equateur. 

[Les articles 5 à 19 contiennent des. dispositions 
concernant les passeports, les visas de · tourisme, 
d'immigration, de transit, commerciaux et diploma
tiques.] 

DES CAS DANS LESQUELS LES VISAS 
. DOIVENT ETRE REFUSES 

Art. 20. - L~s fonctionnaires équatoriens 
ne pourront accorder de visa de passeport aux 
personnes suivantes : 

1 Texte espagnol dans Registro Oficial, Quito, 4 mars 
1947, pages 6861-686,5. _Texte fra~çais tr~duit de 
l'espagnol par le Secretariat des Nat10ns Urnes. Co~
formément à l'article final, la loi est entrée en vi
gueur Je 4 mars 1947, date de la publjcation dans le 
Registra O ficial. Le texte et les rens:1gnements S?nt 
dus à l'obligeance de MM. L. Naftah Ponce, ancien 
ambassadeur de l'Equateur, Washington, et Arturo 
Meneses Pallares, docteur -en droit, conseiller .de la 
délégation permanente de l'Equateur auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies. 

a) Aux individus qui ont été expulsés 
d'autres pays pour des délits de droit commun 
ou pour des crimes contre la paix internatio
nale; 
. b) Aux fous, aux déments et aux idiots ; 

c) Aux mendiants professionnels; 
. d) Aux vagabonds et aux habitués des 

tripots; 
e) A ceux qui sont atteints d'une maladie 

incurable, contagieuse ou dangereuse pour là 
santé publiqut!; 

f) A ceux qui tirent profit de la=prostitution 
ou du trafic des stupéfiants; 

g) A ceux qui ont été antérieurement ex
pulsés de l'Equateur-; 

h) Aux gitans. 

.. DU CONSEIL PE L'IMMIGRATION 

Art. 21. - Il est institué un conseil de 
l'immigration rattaché au Ministère .des re
lations extérieures dont le siège sera dans la 
càpitale de la République, et qui aura pour 
attribution particulière de fixer chaque année 
les contingents d'immigration par continent et 
par pays et en tenant compte des autres dis
positions de la présente loi. 

Art. 22. - Ce Conseil se composera: 
Du Ministre des relations extérieures, Pré-

sident 
Du Ministre de l'intérieur · 
Du Ministre de la prévoyance sociale 
Du Président du Conseil con~ultatif du 

Ministère des relations extérieures 
Du Président du Conseil national écono-

mique . 
Du Procureur général de la République 
Les membres du Conseil ne percevront au

cune rémunération. 
Les décisions du Conseil seront obligatoires 

pour le Ministère des relations extérieures qui 
en avisera, à toutes fins utiles, les agents 
consulaires et diplomatiques. 
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DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 23. Le pouvoir exécutif pourra, en 
accord avec le Conseil de l'immigration, fixer 
des contingents d'immigration, soit en limitant 
le nombre des immigrants, soit en détermi
nant les professions qu'ils devront exercer, 
quand les nécessités du peuplement l'exigeront. 

Art. 24. Les intéressés devront demander 
l<:_urs v~sas pe~sonnellement, sauf s'il s'agit de 
visas d1plomat1ques ou "de courtoisie". 

Art. 25. Aucun visa ne pourra être ap
posé sur le passeport d'un mineur sans l'au
torisation de son père ou tuteur et sans que 
celui-ci en assume la responsabilité par écrit. 

Art. 26. La Direction de l'immigration et 
du service des é~rangers réglementera, en ac
cord avec les Departements de l'Etat compé
tents, de façon claire et simple, les questions 
ci-après intéressant les étrangers : 

a) Immatriculation des étrangers conformé
ment aux lois et règlements. 

b) Permis de sortie délivré aux étrangers 
en vue de s'assurer qu'ils ont payé leurs im
pôts. 

c) Registres spéciaux de domicile pour les 
étrangers résidant en Equateur. 

d) Octroi aux étrangers résidant dans le 
pays d'autorisations leur permettant d'exercer 
certaines activités licites. 

e) Octroi de permis de séjour provisoire et 
définitif. 

f) Autres questions non traitées dans la 
présente loi, mais conformes à son esprit. 

Art. 27. Les entreprises qui emploieront 
plus de cinq personnes seront tenues d'utili
ser les services d'Equatoriens dans une pro
portion de 80 pour 100, à moins qu'il ne 
s'agisse de fonctions techniques qu'un Equa
torien ne pourrait pas exercer et à condition 
que la preuve puisse en être faite d'une façon 
satisfaisante à la Direction de l'immigration 
et du service des étrangers. 

Sont exemptées de cette obligation les en
treprises qui procèdent au peuplement des 
zones inexploitées du territoire national et qui 
sollicitent une autorisation spéciale de la Di
rection de l'immigration et du service des 
étrangers en invoquant des raisons suffisantes. 

DE L'EXPULSION 

Art. 28. - Le Gouvernement équatorien 
pourra contraindre à quitter le territoire na
tional les étrangers qui y seront entrés en 
violation d'une ou de plusieurs des dispositions 
de la présente loi et, d'une façon générale, 
ceux qui ne se conformeront pas à toutes les 
obligations qui leur sont imposées par les 
lois et les règlements de la République; 
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Art. 29. - En particulier, le Gouvernement 
équatorien peut expulser de son territoire tout 
éti:anger qui rentre dans l'une des catégories 
suivantes: 

1. Les délinquants de droit commun, même 
s'ils ont purgé leur peine ou s'ils ont été 
grâciés. 

2. Les dé_linquants de droit commun qui, 
ayant co:11m1~ 111;e infraction à l'étranger, ne 
peuvent etre Juges en Equateur, les tribunaux 
de ce pays étant incompétents. 

3. Ceux qui enfreignent les lois relatives au 
trafic de l'opium et autres stupéfiants. 

4. Ceux qui se livrent à un trafic ou à une 
activité illicite contraire aux bonnes mœurs 
ou à l'ordre public. 

5. Ceux qui, d'une façon quelconque, por
tent atteinte à la dignité du pays ou propagent 
des doctrines ou des théories contraires à la 
morale ou _au régime constitutionnel de l'Equa
teur et qm peuvent porter atteinte à l'intégrité 
nationale ou provoquer un changement du 
régime légal du pays. 

6. Ceux qui provoquent des manifestations 
contraires à l'ordre établi et ceux qui envoient 
à l'étranger des nouvelles ou informations 
tendancieuses ou fausses en vue de nuire au 
prestige du pays ou à son régime. 

7. Ceux qui prennent part, préparent ou 
favorisent les dissensions intérieures. 

8. Ceux qui prennent part aux dissensions 
intérieures, à des émeutes, rébellions, séditions, 
grèves illégales ou illicites, émeutes ou guerres 
civiles, ou qui favorisent ou encouragent d'une 
manière quelconque une modification · d'ordre 
international, mettant en péril le maintien et 
la sécurité de l'Etat. Dans ce cas, l'expulsion 
ne fera pas obstacle à la responsabilité pénale 
qui demeurera engagée dans les mêmes con
ditions et dans la même mesure que s'il s'agis
sait de nationaux. 

9. Ceux qui, étant fixés sur le territoire 
national, ne respectent pas ou violent les lois 
ou règlements relatifs à l'admission des 
étrangers. 

10. Ceux qui, de l'avis des autorités 
équatoriennes, portent atteinte, d'une manière 
quelconque, à la sécurité de l'hémisphère. 

11. 11 est interdit aux étrangers de prendre 
part à l'activité, quelle qu'elle soit, des partis 
politiques équatoriens. 

Art. 30 .. - Le Ministère des relations ex
térieures tiendra un registre sur lequel seront 
inscrits les noms de ceux qui ont fait l'objet 
d'une mesure d'expulsion, qu'il communiquera 
périodiquement aux missions diplomatiques et 
aux consulats à l'étranger. 

Art. 31. - Le Ministère de l'intérieur le 
Ministère des relations extérieures et la 'Di-
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rection générale de l'immigration et du service 
des étrangers réglementeront d'un commun 
accord les modalités d'expulsion des étrangers, 
conformément aux principes énoncés dans la 
présente loi. 

DE L'INTERNEMENT 

Art. 32. Afin que le Gouvernement équa
torien puisse conserver la plus stricte neutra
lité dans les affaires de politique intérieure ou 
extérieure des autres pays, le Ministère de 
l'intérieur pourra, sur la demande de l'Etat 
intéressé, présentée par l'intermédiaire de la 
Chancellerie équatorienne, éloigner de la 
frontière les étrangers dont l'internement au
rait été sollicité pour de justes motifs. 

Si la Chancellerie juge fondées les raisons 
exposées dans la requête, elle s'adressera au 
Ministère de l'intérieur en lui demandant de 
prendre les mesures nécessaires pour procéder 
à l'internement. Dans le cas contraire, elle 
rejettera la requête après s'être assurée que 
le séjour des étrangers en question sur tel ou 
tel point de la frontière ne porte en aucune 
façon atteinte à la neutralité de l'Equateur et 
elle renouvellera l'assurance de sa stricte 
neutralité. 

Art. 33. - Le Gouvernement équatorien 
pourra de la même manière interner, s'il y a 
lieu, les individus appartenant à une coalition 
quelconque de pays belligérants, si l'interne
ment permet de conserver et de garantir l'ab
solue neutralité de l'Equateur dans le conflil 

Art. 34. - Le Ministère des relations ex
térieures, le Ministère de l'intérieur et la Di
rection générale de l'immigration et du service 
des étrangers arrêteront, d'un commun accord, 
les mesures de sécurité, de surveillance et 
autres dispositions requises par la situation en 
vue d'effectuer l'internement conformément aux 
principes fixés par la présente loi. 

Art. 35. - Pendant la durée de l'interne
ment, les individus internés relèveront de la 
juridiction de l'Equateur. 

Art. 36. - Les demandes d'internement 
seront présentées conformément aux disposi
tions du règlement qui sera établi par le pou
voir exécutif, à moins que les dispositions d'un 
traité particulier ne soient applicables. 

Art. final. - La présente loi entrera ~n 
vigueur dès sa publication au Journal officiel 
(Registra Oficial). 
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LOI n ° 208 DU 27 JUILLET 1947 RELATIVE A LA SUCCESSION 

DU CHEF DE L'ETAT1 

Art. premier. - L'Espagne, en tant qu'uni
té politique, est un Etat catholique, social et 
représentatif qui, conformément à sa tradition, 
se déclare constitué en royaume. 

Art. 2. - La direction de l'Etat appartient 
au chef de l'Espagne et de la Croisade, le géné
ralissime des armées, Don Francisco Franco 
Bahamonde., 

Art. 6. - A tout moment, le chef de l'Etat 
pourra proposer aux Cortès la personne qui, 
à son avis, doit être appelée, le cas échéant, 
à lui succéder en qualité de roi ou de régent, 
dans les conditions exigées par la présente loi, 
et pourra également soumettre à l'approbation 
des Cortès la révocation de la personne qu'il 
aura proposée, même si celle-ci a déjà été 
agréée des Cortès. 

1 Texte espagnol dans Boletfn Ojicial del E.stado, 
no 208, du 27 juillet 1947, pages 4238-4239. Texte 
français traduit de l'espagnol par le Secrétariat des 
Nations Unies. · -

Art. 9. - Pour exercer la direction de 
l'Etat en qualité de roi ou de régent, il faut 
être Espagnol, du sexe masculin, avoir 30 ans 
révolus, professer la religion catholique, pos
séder les qualités nécessaires à l'accomplisse
ment de cette haute mission et prêter serment 
de fidélité aux lois fondamentales et aux prin
cipes qui animent le Mouvement national. 

Art. 10. Sont lois fondamentales de la 
nation, la charte du peuple espagnol2, le statut 
du travail3, la loi constitutive des Cortès, la 
nr,>cp·n'!'P loi de succession, celle du referendum 
national et toute autre loi qui, dans l'avenir, 
sera promulguée comme telle. 

L'abrogation ou la réforme de ces lois devra 
être soumise à l'approbation des Cortès et, de 
plus, au referendum 4e la nation. 

• Reproduit ci-dessous. 
• Texte espagnol du statut du travail dans Bo/etfn 

Oft,cial del Estado, 10 mars 1938; Errata, ibid., 11 
mars 1938. 

CHARTE DU PEUPLE ESPAGNOL1 
du 16 juillet 1945 

transformée en loi fondamentale par le referendum du 6 juillet 1947 et la loi du 27 juillet 1947 
relative à la succession du chef de l'Etat. 

TITRE PRÉLIMINAIRE Art. 5. Tout Espagnol a droit à l'édu-

Art. premier. - L'Etat espagnol proclame 
comme principe directeur de ses actes le res
pect de la dignité, de l'intégrité et de la liberté 
de la personne humaine, et reconnaît à 
l'homme, en tant que dépositaire de valeurs 
éternelles et membre d'une communauté na
tionale, des droits et des devoirs dont l'Etat 
garantit l'exercice pour le bien de tous. 

TITRE PREMIER 

DEVOIRS ET DROITS DES ESPAGNOLS 

Chapitre premier 

Art. 2. - Les Espagnols doivent loyal ser
vice à la patrie, fidélité au chef de l'Etat et 
obéissance aux lois. 

Art. 3. - La toi protège de façon égale le 
droit de tous les Espagnols, sans distinction de 
classe et sans favoriser personne. 

Art. 4. - Les Espagnols ont droit au res
pect de leur honneur personnel et familial. 
Quiconque y porte atteinte devra réparation, 
quelle que soit sa condition. 

1 Texte espagnol dans Boletin Oficial del Estado, 17 
juillet 1945. Texte français traduit de l'espagnol par 
le Secrétariat des Nations Unies. 
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cation et à l'instruction et a le devoir de les 
acquérir, soit au sein de sa famille, soit dans 
des établissements publics ou privés à son 
choix. L'Etat veillera à ne laisser aucun talent 
se perdre faute de ressources économiques. 

Art. 6 La profession et la pratique de la 
religion catholique, qui est celle de l'Etat es
pagnol, jouiront de la protection des autorités. 

Nul ne sera persécuté pour ses croyances 
religieuses, ni dans l'exercice privé de son 
culte. Aucune cérémonie ou manifestation ex
térieure en dehors des cérémonies ou manifes
tations de la religion catholique ne sera auto
risée. 

Art. 7. C'est un ,titre d'honneur pour les 
Espagnols que de servir la patrie, les armes 
à la main. 

Tout Espagnol est tenu de servir sous les 
armes quand il est appelé, conformément à la 
loi. 

Art. 8. Les contributions personnelles 
qu'exigent l'intérêt de la nation et les néces
sités publiques pourront être imposées par des 
lois, et toujours sans aucune discrimination. 

Art. 9. Les Espagnols contribueront aux 
charges publiques dans la mesure de leurs 
possibilités économiques. Nul ne sera tenu de 
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payer des contributions qui n'auraient pas été 
fixées en vertu d'une loi votée en Parlement. 

Art. 10. - Tout Espagnol a droit à parti
ciper aux fonctions publiques de caractère 
représentatif, dans la famille, la municipalité 
et le syndicat, sans préjudice des autres fonc
tions représentatives prévues par les lois. 

Art. 11. -Tout Espagnol pourra remplir 
des charges et fonctions publiques selon ses 
mérites et ses capacités. · 

Art. 12. - Tout Espagnol peut exprimer 
librement ses idées, pourvu qu'elles ne portent 
pas atteinte aux principes fondamentaux de 
l'Etat. . 

Art. 13. - En territoire national, l'Etat 
garantit la liberté et le secret de la correspon
dance. 

Art. 14. - Les Espagnols ont le droit de 
choisir librement leur lieu de résidence en 
territoire national. 

Art. 15. - Nul ne peut pénétrer dans le 
domicile d'un Espagnol, ni y effectuer de per
quisition sans son assentiment, à moins que 
ce ne soit par mandat des autorités compé
tentes et dans les cas et de la façon que pré
voient les lois. 

Art. 16. -Les Espagnols peuvent se réunir 
et s'associer en toute liberté à des fins licites 
et selon les modalités fixées par la loi. 

L'Etat peut créer et entretenir les organi:
sations qu'il juge nécessaires à l'accomplisse
ment de ses fins. Les statuts constitutifs qui 
prendront forme de loi assureront la corré
lation entre l'exercice de ce droit et celui du 
droit reconnu à l'alinéa précédent. 

Art. 17. - Les Espagnols ont droit à la 
sécurité juridique. Tous les organes de l'Etat 
fonctionneront selon un ordre hiérarchique de 
règles préétablies qui ne pourront être inter
prétées ni modifiées de façon arbitraire. 

Art. 18. - Nul Espagnol ne peut être dé
tenu si ce n'est dans les cas et de la façon 
que prescrivent les lois. 

Dans un délai de soixante-douze heures, 
tout détenu sera mis en liberté ou remis aux 
autorités judiciaires. 

Art. 19.-Nul ne pourra être condamné 
sinon en vertu d'une loi antérieure au délit, 
moyennant une sentence rendue par un tribunal 
compétent et après avoir pu se faire entendre 
et se défendre. 

Art. · 20. -Aucun Espagnol ne peut être 
déchu de sa nationalité, sinon pour délit de 
trahison défini par les lois pénales ou pour 
être entré au service armé d'un autre pays 
étranger ou y avoir exercé des fonctions pu
bliques malgré la défense expresse du chef de 
l'Etat. . 

Art. 21;-Les Espagnols peuvent adresser 
à titre individuel des pétitions au chef de l'Etat, 
au Parlement et aux autorités. 

Les corporations, les fonctionnairé!) de l'Etat 
ainsi que les membres des forcès armées et 
des institutions militaires ne peuvent exercer 
ce droit que conformément aux 'dispositions 
de leur statut. 

Chapitre Il 
Art. 22. - L'Etat reconnaît et garantit la 

famille en tant qu'institution n3:turelle et base 
de la société, · dotée de droits et de devoirs 
antérieurs et supérieurs à toute loi humainè 
positive, · . 

· Le mariage est unique et · indissoluble. 
L'Etat accorde une protection particulière 

aux familles nombreuses. 
Art. 23. - Le père est tenu de nourrir, de 

faire éduquer et instruire ses enfants. L'Etat 
suspendra l'exercice de la puissance paternelle 
de ceux qui l'exercent de façon indigne ou les 
en privera et transférera la garde et l'éducation 
des enfants mineurs à ceux que la loi dési
gnera. 

Chapitre III 
Art: 24. - Tout Espagnoi a droit au travail 

·et a le devoir de se livrer à une occupation 
utile à la société. 

Art. 25. - Le ti-avàff, étant par essence de 
caractère humain, ne peut être·réduit au con
cept matériel de marchandise, ni faire l'objet 
d'aucune transaction incompatible avec la di
gnité personnelle de celui qui l'accomplit. Il 
constitue par lui-même un honneur et un titre 
suffisant pour exiger la protection et l'assis
tance de l'Etat. 

Art. 26. L'Etat reconnaît en l'entreprise 
une communauté qui réunit la technique, la 
main-d'œuvre et le capital sous ses diverses 
formes et affirme, par conséquent, le droit de 
chacun de ces éléments constitutifs à participer 
aux bénéfices .. 

_ L'Etat veillera à ce que la plus stricte équité 
gouverne leurs relations selon une hiérarchie 
qui subordonnera les valeurs économiques aux 
valeurs humaines, à l'intérêt de la nation et 
aux exigences du bien de tous. 

Art. 27. -Tout travailleur sera protégé par 
l'Etat dans son droit à une juste rétribution 
qui suffise au moins à lui assurer, ainsi qu'à 
sa famille, le bien-être qui leur permettra de 
vivre dans la morale et la dignité. 

Art. 28. - L'Etat garantit au travailleur sa 
protection dans l'infortune et lui reconnaît le 
droit à l'assistance en cas de vieillesse, de mort, 
de maladie, de maternité, d'accidents du travail, 
d'arrêt forcé du travail el: contre tous autres 
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risques qui peuvent relever de l'assistance so
<:iale. 

Art. 29. -L'Etat entretiendra des institu
tions d'assistance, protégera et favorisera celles 
que créeront l'Eglise, les corporations et les 
particuliers. 

Art. 30. - La propriété privée, considérée 
comme moyen naturel de réaliser les fins indi
viduelles, familiales et sociales, est reconnue et 
protégée par l'Etat. 

Toutes les formes de propriété restent subor
données aux nécessités nationales et au bien 
général. 

La richesse ne peut rester inactive, être indû
ment détruite ou être employée à des fins 
illicites. 

Art. 31. - L'Etat facilitera à tous les Es
pagnols l'accès aux formes de propriété les plus 
intimement liées à la personne humaine: foyer 
familial, héritage, instruments de travail ~ et 
biens d'usage quotidien. 

Art. 32. - On ne peut en aucun cas appli
quer la peine de la confiscation de biens. 

Nul ne peut être exproprié, sinon pour motif 
d'utilité publique ou d'intérêt social, sous 

réserve d'une indemnisation convenable et 
conformément aux dispositions prévues par 
les lois. 

TITRE DEUXIÈME 

DE L'EXERCICE ET DE LA GARANTIE 
DES DROITS 

Art. 33. L'exercice des droits reconnus 
dans la présente charte ne peut porter atteinte 
à l'unité spirituelle, nationale et sociale de 
l'Espagne. 

Art. 34. - Le Parlement votera les lois né
cessaires à l'exercice des droits reconnus dans 
la présente charte. 

Art. 35. L'application des articles 12, 13, 
14, 15, 16 et 18 peut être temporairement 
suspendue, en totalité ou en partie, par le Gou
vernement au moyen d'un décret-loi qui déter
minera avec précision la portée et la durée 
d'application de la mesure. . 

Art. 36. Toute violation de l'un · quel
conque des droits proclamés dans la présente 
charte sera punie par les lois, qui détermineront 
la . procédure à suivre pour la défense et la 
garantie de ce droit devant les tribunaux com
pétents. 

DECRET-LOI DU 18 AVRIL 1947 SUR LA REPRESSION DES DELITS 
DE BANDITISME ET DE TERRORISME1 

Exposé des motifs 

Les délits de terrorisme et de banditisme, 
qui constituent les délits les plus graves dans 
toute période d'après-guerre et résultent du 
relâchement de la moralité et de l'exaltation 
des instincts de cruauté et d'agression chez les 
criminels et les déclassés, requièrent des me
sures de répression spéciales dont la sévérité 
réponde à la gravité des crimes qu'il s'agit de 
combattre. 

D'autre part, les difficultés techniques que 
soulève rinterprétation de l'article 604 du code 
pénal et la stabilité de la . situation politique, 
qui permet de s'abstenir d'appliquer la loi sur 
la sécurité de l'Etat, militent en favèur d'une 
abrogation de cette loi, puisqu'en ce qui con
cerne les peines à infliger, il suffit d'appliquer 
la législation commune et de ne maintenir en 
vigueur des dispositions d'une rigueur parti:. 
culière qu'à l'égard des formes les plus gràves 
de la criminalité terroriste et du banditisme, en 
adaptant aux circonstances actuelles les dis
positions des lois anciennes sur la séquestration 
et les explosifs. 

Art. premier - Ceux qui, pour attenter à la 
sécurité publique, terroriser les habitants d'une 

1 Texte espagnol dans BoleHn Oficial del Estado, 
no 123 du 3 mai 1947, pages 2618-2619. Texte fran
çais t~duit de l'espagnol par le Secrétariat des Nations 
Unies. 
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localité, satisfaire une vengeance ou exercer des 
représailles de caractère social ou politique, 
troubler la tranquillité, l'ordre ou les services 
publics, auront provoqué des explosions, des 
incendies, des naufrages, des déraillements, une 
interruption des communications, des éboule
ments, des inondations, auront fait sauter des 
constructions ou employé tous autres moyens 
ou procédés occasionnant des dégâts importants 
seront punis : 

1) De la peine de mort, s'il y a eu mort 
d'homme; . 

2) D'une peine allant de la réclusion du 
degré inférieur, à la peine de morl2 dans les 
autres cas. 

Art. 2. Le simple fait de placer ou d'em
ployer des substances, matières ou procédés 
propres à réaliser les desseins visés à l'article 
précédent sera puni de la peine prévue au para
graphe 2, dudit article, même si l'explosion, 
l'incendie ou l'effet . recherché ne s'est pas 
produit. 

Art. 3. -Ceux qui, dans l'intention de com
mettre un vol, ou à l'occasion d'un tel acte, 
auront assailli ou intimidé des personnes avec 
des armes à feu, seront punis: 

• Voir l'échelle des peines privatives de liberté pré~ 
vues par le code pénal espagnol dans !'Annuaire des 
droits de l'homme pour 1946, page 128, note 2. 
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1) De la peine de mort, s'il y a eu mort 
d'homme; 

2) D'une peine allant de la réclusion du 
degré supérieur à la peine de mort: 

a) Si le malfaiteur ou les malfaiteurs ont 
attaqué à l'improviste les habitants de quelque 
lieu habité, assailli un établissement industriel 
ou commercial ou une personne chargée, dans 
l'exercice de sa profession, de la garde ou du 
transport de fonds ou de valeurs, ou arrêté des 
voyageurs dans un lieu inhabité ; 

b) Si l'un des malfaiteurs a utilisé des armes 
de guerre. 

Art. 4. Ceux qui auront séquestré une 
personne seront punis : 

1) De la peine de mort, s'ils ont causé la 
mort ou la mutilation de la personne séquestrée 
ou lui ont fait violence, ou si, cette personne 
ayant disparu, ils n'indiquent pas le lieu où 
elle se trouve; 

2) · D'une peine allant de la peine de réclusion 
du degré supérieur à la peine de mort, dans les 
autres cas. 

Lorsque, lès circonstances partièulières du 
crime. mettront clairement en évidence qu'à 
aucun mouvement il n'y a . eu de raison de 
craindre pour la vie ou l'intégrité physique de 
la personne séquestrée, il y aura lieu d'appli:. 
quer la législation ordinaire. 

Art. S. Les peines pour ceux qui, s'écar
tant manifestement de la société ou vivant 
clandestinement dans les centres urbains, auront 
formé des bandes ou des groupes de personnes 
pour s'adonner au pillage, au banditisme ou à 
la subversion sociale seront les suivantes: 

1) La peine de mort : 
a) Pour le chef de la bande dans tous les cas-; 
b) Pour. les membres de la bande qui auront 

collaboré d'une manière quelconque à la perpé
tration de l'un des délits punis par la présente 
loi; 

2) Une peine allant de la réclusion du degré 
supérieur à la peine de mort, pour ceux qui 
auront pris part à la perpétration dés délits 
visés par la présente loi ; 

3) La réclusion du degré supeneur, pour 
ceux qui n'appartiennent pas aux catégories 
énumérées ci-dessus. 

Art. 6. - Ceux qui auront prêté une aide 

quelconque ne constituant pas en soi complicité 
ou recel aux membres des groupes ou bandes 
visés à l'article précédent seront punis de la 
peine de prison du degré inférieur ou de celle 
de la déportation, au jugement du tribunal, 
lequel pourra infliger, en outre, une amende de 
5.000 à 100.000 pesetas. 

Art. 7. - Celui qui, exploitant la crainte, 
qu'elle soit plus ou moins fondée, aura occa
sionné la perpétration de l'un des délits punis 
par la présente loi ou d'autres actes de bandi
tisme, ou qui aura, en cachant son identité, usé 
de menaces, formelles ou voilées, pour sommer 
quelqu'un de livrer ou de déposer en un lieu 
quelconque de l'argent, des objets précieux, des 
valeurs ou des biens d'un autre genre, ou pour· 
le contraindre à faire ou à permettre de faire 
quelque chose, sera puni d'une peine allant de 
la réclusion du degré inférieur à la peine dé 
mort. 

Art. 8. - Seront exempts de la peine qu'ils 
pourraient éncourir: 

a) Ceux qui, se trouvant engagés à com
mettre l'un des délits punis par la présente loi, 
le dénonceront avant que sa perpétration n'ait 
commencé, et assez -tôt pour en empêcher les 
conséQuences ; 

b) Les personnes visées au paragraphe 3) de 
l'article 5 qui faciliteront d'une manière efficace 
l'arrestation de la bande; 

c) Les personnes visées à l'article 6 qui, 
ayant agi uniquement par crainte, aviserpnt 
sans perdre un instant la force publique de la 
présence des malfaiteurs. 

Art. 9. - Les tribunaux milita.ires seront 
compétents pour connaître des délits punis par 
la présente loi, et suivront à leur égard la pro
cédure très sommaire. 

Si, d'après les circonstances particulières des 
faits, ceux-ci ne revêtent pas la gravité suffi
sante pour être qualifiés de délits de terrorisme 
ou de banditisme et doivent être jugés seton la 
législation ordinaire, les tribunaux militaires 
pourront se dessaisir de ces procès en faveur 
des tribunaux ordinaires. 

Art. 10. - Sont abrogées la loi sur la sécu
rité de l'Etat et toutes dispositions qui seraient 
contraires à celles du présent décret-loi; dont 
il sera rendu compte aux Cortès. 
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ETATS-UNIS o•AMERIQUE 
LOI DE 1947 SUR LES RAPPORTS ENTRE LE TRAVAIL ET LE PATRONAT1 

Loi tendant à modifier la loi sur les rapports de travail dans la nation, à établir des facilités 
complémentaires pour la conciliation des différends du travail touchant les échanges, à égali
ser les responsabilités légales des organisations ouvrières et.des employeurs et à d'autres fins. 

I 
Notr relative aux effets de la loi de 1947 

sur les rapports entre lé travail et le patronat 
sur la législation du travail aux Etats-Unis\ 
avec annexe jointe. 

Lorsque la loi de 1947 sur les rapports entre 
le travail et le patronat, généralement connue 
sous le nom de loi Taft-Hartley, a été adoptée 
en juin 1947, il existait déjà un ensemble im
.portant de principes juridiques bien établi_s 
concernant les rapports entre le travail et le 
patronat et les droits et obligations des organi
sations ouvrières et des employeurs. Ces prin
cipes ressortaient des décisions prises pàr les 
tribunaux, notamment par la Cour suprême des 
Etats-Unis, et de lois telles que la loi de 1926 
sur le travail dans les chemins de fer (Railway 
Labour Act) sous sa forme modifiée, la loi 
Norris-La Guardia contre les ordonnances 
d'interdiction (Norris-La Guardia Anti-Injunc
tion Act) adoptée en 1932, et la loi sur .les 
rapports de travail dans la nation (National 
Labour Relations Act) généralement connue 
sous le nom de Wagner Act, promulguée en 
1935½. 

En outre, une législation encore plus impor
tante, comprenant des règles établies tant par 
des actes législatifs que par des décisions judi:. 
ciaires s'est développée dans les Etats et les 

• (Public law 101 - 80th Congress (Chapter 120, 
First session) (H.R 3020). Le projet de lo~ après 
avoir été renvoyé par le Président des Etats-Unis 
avec ses objections, a été adopté par 331 voix contre 
83 par la Chambre des représentants le 20 juin 1947, 
et par 68 voix contre 25 par le Sénat Je 23 juin 1947; 
la majorité des deux tiers _requise par la Constitution 
ayant été obtenue dans les deux Chambres, il a été 
passé outre au veto du Présidrnt. 

' L'original de la présente t1ote en anglais est dû 
à l'obligeance du Gouvcrrwm<:nt des Etats-Unis.. Texte 
français traduit de l'anglais par le Secrétariat des 
Nations Unies. 

• L'objet de la présente note n'est pas d'exposer 
en détail l'état actuel et l'évolution de la législation 
en matière de rapports de travail aux Etats-Unis. Il 
n'est possible, dans les limites imposées, que de 
mentionner certains principes généraux qui ont été 
affectés par la mise en vigueur de la loi de 1947 sur 
les rapports entre le travail et le patronat. L'ensemble 
de la législation du travail des Etats, malgré la 
grande importance qu'elle présente pour toutes les 
organisat!ons ouvrières et tous les employeurs des 
Etats-Unts, sort du cadre de cette note, 

• On trouvera en annexe des extraits pertinents du 
Railway Labour Act, du Norris-!.a Guardi.a Act et du 
T·V11(11ter Act. Le texte inlégral ,1,, ces lois figure dans 
les · Séries législatives des années 1926, 1932, 1934, 
1935 et 1936 publiées par le BmcDu international du 
Travail. 
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Territoires. Nombre d'Etats avaient promul
gué des lois contre les ordonnances d'interdic
tion (anti-injunction laws) analogues à la loi 
Norris-La Guardia et certains Etats avaient mis 
en vigueur de "petites lois \Vagner" modelées 
sur la loi sur les rapports de travail dans la 
nation. 

Depuis nombre d'années les tribunaux f é<lé
raux ont reconnu le droit fondamental des 
travailleurs de former des associations libres 
et d'agir en commun afin d'améliorer leur situa
tion économique. Ce droit a été sanctionné par 
des décisions émanant tant des tribunaux des 
Etats que des tribunaux fédéraux, depuis 
l'époque de l'affaire Commonwealth contre 
Hunt (4 :Metc. 111), jugée en 1842 par le Pré
sident Shaw, de la Cour suprême du Massa
chusetts ( voir également A mcrican Foundries 
contre Tri-City Council (257 U.S. 184, 1921), 
Te.ras & N.O.R. Co. contre Railway Clerks 
(281 U.S. 548, 1930). C'est également un prin
cipe de droit établi depuis de longues années 
que les organisations ouvrières peuvent s'ef
forcer d'atteindre leurs objectifs légitimes par 
tons les moyens licites, tels que les grèves, l'or
ganisation paisible de piquets de grève et- la 
mise à l'index des employeurs jugés déloyàux 
(unfair list). Chaque fois que l'action syndicale 
avait pour objet d'obtenir des améliorations 
dans les domaines des salaires, de la durée du 
travail et des conditions de travail des travail
leurs, cette action a reçu la sanction des tri
bunaux. 

La loi Norris-La Guardia est venue ap
porter une sanction législative au droit des 
travailleurs de former des syndicats ou de s'y 
affilier et de se livrer à toute action syndicale 
légitime pour leur aide et protection mutuelles, 
etL a comblé ce qu'on a longtemps considéré 
comme une grave lacune de la l?gislation en 
matière de rapports de travail aux Etats-Unis 
en limitant étroitement les cas où l'on peut 
avoir recours aux tribunaux fédéraux pour 
obtenir des ordonnances d'interdiction à l'oc
casion de différends du travail. Cette - loi a 
marqué la fin d'une époque au cours de la
quelle les employeurs avaient souvent eu re
cours aux tribunaux pour régler de tels diffé
rends. La loi a interdit aux tribunaux fédéraux 
de rendre des ordonnances d'interdiction dans 
les affaires de différends du travail, sauf dans 
des cas très rares et exceptionnels et dans des 
conditions étroitement délimitées. 

En prnnm1gant la loi sur les rapports de 
travail dans la nation, le Congrès avait établi 
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sur une base législative et rendu effectif le droit 
reconnu par les tribunaux aux salariés de s'or
ganiser librement et de négocier collectivement 
sans intervention, coercition ou entrave de la 
part de leur employeur. Cette loi rendait obli
gatoire pour l'employeur de négocier une con
vention collective avec le syndicat choisi par 
la majorité des salariés pour les représenter 
au cours de la négociation collective, et elle 
qualifiait d'agissement déloyal en matière de 
travail, toute intervention, entrave ou coercition 
de la part de l'employeur à l'occasion du choix 
par ses employés de leur représentant ainsi que 
tout refus de négocier avec le représentant. La 
loi définissait certains agissements déloyaux 
en matière de travail de la part des employeurs 
et tendait, en prévenant ces agissements, à 
égaliser les forces en présence en matière de 
négociations. entre employeurs et salariés, afin 
que les différends du travail puissent être réglés 
grâce à des conférences paisibles tenues autour 
de la table de négociations, plutôt que par des 
grèves et des arrêts de travail. 

La loi de 1947 sur les rapports entre le 
travail èt le patronat a conservé aux ouvriers 
et aux organisations ouvrières le bénéfice de 
la plupart des garanties que leur assurait à cet 
égard la loi sur les rapports de travail dans la 
nation. La nouvelle loi cherche à prohiber cer
tains agissements des dirigeants syndicaux et 
à protéger le public contre les conséquences 
ruineuses d'arrêts de travail ayant des réper
cussions majeures sur des branches essentielles 
de l'activité économique. C'est ainsi que dans 
les dispositions générales du titre I de la· loi 
Taft-Hartley, laquelle modifie la loi sur les 
rapports de travail dans la riation, le législa
teur constate que les différends du travail pro
viénnent tant de l'attitude de "certains em
ployeurs" que de "certaines pratiques employées 
par les organisations ouvrières" ; et non pas 
seulement du "déni par certains employeurs du 
droit des salariés à s'organiser et du refus par 
les employeurs d'accepter la procédure de né
gociation collective", comme le disait l'exposé 
des motifs que le Congrès avait placé en tête 
de la loi sur les rapports de travail dans la 
nation. · 

L'importance de ce changement d'attitl!de d_u 
législateur apparaît dans les nouvelles d1spos1-
tions relatives aux agissements déloyaux en 
matière de travail. La loi Wagner garantissait 
aux salariés le droit de s'organiser, de former 
et de soutenir des organisations ouvrières et dé 
s'y affilier, le droit de négocier collectivement 
par l'organe de représentants librement choisis 
par eux et de se livrer à toute action concertée 
aux fins de négociations collectives ou autre 
forme d'aide ou de protection mutuelles. Elle 
interdisait aux employeurs toute intervention, 
entrave ou coercition à l'égard de leùrs salariés 

dans l'exercice de ces droits, elle leur inter
disait d'imposer leur volonté à une organisa
tion ouvrière ou de lui accorder un appui finan
cier ; d'encourager ou de décourager leurs 
ouvriers de s'affilier à une organisation ouvrière 
ou de participer à son activité en prenant des 
mesures discriminatoires à leur égard, sauf en 
exécution d'un accord valable de closed shop, 
accord faisant de l'affiliation à un syndicat une 
condition de l'embauche; elle leur interdisait 
enfin de refuser de négocier avec le syndicat 
dûment autorisé. 

La loi sur les rapports entre le travail et le 
patronat a maintenu en vigueur la plupart de 
ces interdictions touchant la conduite de l'em
employeur. La nouvelle loi prévoit en outre ex
pressément que les salariés ont le droit non 
seulement d'exercer ces activités licites, mais 
aussi de s'en abstenir. Il est désormais interdit 
aux syndicats et à leurs représentants de com
mettre l'agissement déloyal en matière de tra
vail qui consiste à mettre obstacle à l'exercice 
par les salariés des droits garantis par la nou
velle loi ou à les soumettre à urie coercition à 
cet égard, · ou encore de mettre obstacle au 
choix par les employeurs de leurs représentants 
aux fins de négociations collectives ou de les 
soumettre à une coercition à· cet égard. En 
outre, la loi définit une série d'agissements dé
loyaux en matière de travail de la part des 
organisations ouvrières. · · . 

Sont interdits aux organisations ouvrières 
les agissements déloyaux suivants en matière 
de travail: 

1. faire exercer ou chercher â faire exercer 
par un employeur une discrimination contre un 
salarié en raison de sa non-affiliation à un 
syndicat; 

2. faire exercer ou chercher à faire exercer 
par un employeur une discrimination· contre 
µn salarié, en vertu d'un accord de itnion shop 
( affiliation obligatoire au syndicat après em
bauche) pour toute raison autre que le non
paiement des cotisations périodiques ou du 
droit d'admission uniformément exigés des 
membres du syndicat; 

3. refuser de négocier de bonne foi avec les 
employeurs; · 

4. faire la grève ou refuser de concert au 
cours du travail de manipuler des marchandises 
ou d'exécuter des services, ou encourager des 
salariés à se livrer à de tels agissements, lors
que le.sdits agissements ont pour but, soit de 
contraindre un employeur à adhérer à une 
org.anisation professionnelle, soit de contraindre 
un employeur ou une autre personne à refuser 
de manipuler les produits de toute autre per
sonne ou de cesser de traiter avec toute autre 
personne; 

5. contraindre un employeur autre que le 
leur à négocier avec une organisation ouvrière 
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qui n'a pas été reconnue comme organe repré
sentatif autorisé en matière de négociations 
collectives ; 

6. contraindre un employeur à reconnaître 
un syndicat ouvrier ou à négocier avec lui 
lorsqu'un autre syndicat a été reconnu comme 
organe représentatif autorisé des salariés en 
matière de négociations collectives ; 

7. contraindre un employeur à assigner un 
travail déterminé à un salarié ou à un groupe 
de salariés de préférence à un autre salarié ou 
à un autre groupe; 

8. exiger des salariés, en vertu d'un accord 
de union shop, un droit d'admission excessif 
ou discriminatoire; 

9. chercher à amener l'employeur à payer 
des services qui n'ont pas été rendus ou ne 
doivent pas l'être. 

Ces interdictions relatives à l'activité des 
organisations ouvrières constituent les modi
fications les plus importantes apportées à l'an
cienne loi Wagner par la loi de 1947 sur les 
rapports entre le travail et le patronat. On y 
trouve toutefois, en outre, plusieurs autres 
interdictions qui doivent être énumérées, car 
elles affectent profondément les droits, devoirs 
et obligations que la loi assigne aux travail
leurs, aux organisations ouvrières et aux 
employeurs. 

En vertu de la loi Wagner, les déclarations 
antisyndicales d'un employeur étaient admises 
comme preuves d'agissements déloyaux en 
matière de travail lorsque d'autres preuves de 
ces agissements étaient également présentées. 
En vertu d'une disposition de la nouvel!e loi, 
dite de la liberté de parole (free speech), ces 
déclarations ne peuvent plus être admises 
comme preuve d'agissements déloyaux en ma
tière de travail si elles ne contiennent ni 
menaces de violence ou de représailles, ni pro
messes d'avantages. En vertu de la nouvelle 
loi, les syndicats composés dè membres du 
personnel de direction n'ont plus droit à la 
protection ni au bénéfice dè la loi et l'em
ployeur n'est plus tenu de négocier collective
ment avec ces syndicats. 

La nouvelle loi, comme celle qui l'a précédée, 
prévoit une procédure destinée à mettre le 
Conseil national des rapports de travail (Na
tional Labour Relations Board). à même de 
déterminer si une organisation ouvrière, et 
laquelle, représente la majorité des salàriés, 
aux fins de négociations collectives. (L'ancien 
texte de la loi Wagner donnait au Conseil une 
grande latitude pour déterminer s'il était effec
tivement nécessaire de procéder à des élections 
et elle permettait de se dispenser de certaines 
formalités administratives, alors que h nouvelle 
loi exige qu'une élection se déroule sous le con
trôle du Conseil une fois par an au plus, chaque 
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fois qu'une requête est présentée à cette fin, 
lorsque se pose une question de représentation, 
et elle permet aux employeurs, aussi bien 
qu'aux syndicats et aux salariés, de demander 
par voie de requête qu'une telle élection ait 
lieu.) En outre, la nouvelle loi autorise les 
salariés à présenter au Conseil une requête 
tendant à ce qu'une élection soit ordonnée pour 
déterminer si les salariés désirent retirer le 
pouvoir de les représenter à un syndicat qui a 
fait auparavant l'objet d'un certificat attestant 
qu'il était leur seul organe représentatif en 
matière de négociation. 

La nouvelle loi interdit les contrats dits de 
closed shop (à l'exception des contrats conclus 
antérieurement à l'entrée en vigueur de la loi), 
aux termes desquels la qualité de membre d'un 
syndicat ouvrier est une condition de l'em
bauche et du maintien dans l'emploi. Les con
trats dits de union shop, aux termes desquels 
les salariés sont tenus de s'affilier au syndicat 
dans un délai spécifié à compter de leur entrée 
au service de l'employeur et sont ensuite tenus 
de rester membres du syndicat pour conserver 
leur emploi, sont toutefois permis lorsqu'ils sont 
expressément autorisés, au cours d'une élection 
organisée par le Conseil, par la majorité des 
salariés appartenant à l'unité de travail inté
ressée1. Outre ces restrictions à la garantie 
syndicale, les divers Etats et Territoires de 
l'Union sont expressément autorisés à interdire 
tous les accords comportant une forme quel
conque d'affiliation obligatoire à un syndicat, et 
un certain nombre d'Etats l'ont fait au moyen 
d'un amendement à leur Constitution ou de 
mesures législatives. 

La nouvelle loi, comme il a été indiqué plus 
haut, interdit aux organisations ouvrières 
comme aux employeurs de refuser de négocier 
collectivement les uns avec les autres. Elle 
définit les "négociations collectives" comme des 
négociations menées de bonne foi et terminées 
par la signature d'un contrat écrit lorsqu'un 
accord a été obtenu. La définition précise égale
ment que lorsque l'une quelconque des parties 
désire mettre fin à un contrat ou y apporter 
une modification, elle doit adresser à l'autre 
partie, soixante jours à l'avance, une notifi
cation écrite de son intention; au cours de cette 
période, les parties ne peuvent recourir ni à la 
grève ni au lock-out. Toute infraction à ces 
dispositions équivaut à l'agissement déloyal en 
matière de travail qui consiste à refuser dé 
négocier. 

1 Lors des élections orgamsees par le Conseil 
national dés rapports de travail, en vertu de cette 
disposition, entre le 22 août 1947 et le 30 juin 1948, 
le régime du union shop a été approuvé dans 97 pour 
100 des cas. Plus de 94 pour 100 du total des salariés 
participant à ces. élections ont voté pour le régime 
du union shop. · 
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La nouvelle loi dispose en outre que les 
syndicats ne peuvent avoir recours à l'inter
vention du Conseil national des rapports de 
travail pour protéger leurs droits qu'à condi
tion d'avoir déposé auprès du Secrétaire d'Etat 
au .travail des rapports financiers et adminis
tratifs détaillés concernant tant le syndicat lui
même que l'organisation ouvrière nationale à 
laquelle il est affüié; ces rapports doivent être 
mis à jour annuellement. De plus, les adminis
trateurs des sections syndicales et ceux des 
syndicats nationaux ou internationaux auxquels 
ils sont affiliés sont tenus, pour pouvoir recou
rir au Conseil, de déposer auprès dudit Conseil 
des attestations certifiant qu'ils ne sont pas 
membres du parti communiste ni affiliés à ce 
parti, qu'ils ne sont pas partisans du renverse
ment du Gouvernement des Etats-Unis par la 
force ni par aucune méthode illégale ou in
constitutionnelle et qu'ils n'appartiennent pas 
à une organisation qui pratique ou prêche cette 
doctrine. Il a été toutefois jugé que ces pres
criptions ne concernent pas les administrateurs 
des grandes fédérations syndicales, sauf lors
qu'ils représentent directement les salariés dans 
des négociations collectives. Ces dispositions 
n'empêchent pas non plus un employeur de 
négocier avec un syndicat en situation dite 
"irrégulière" (non-complying). En effet, le 
droit des salariés de négocier par l'intermé
diaire de leur syndicat et de conclure avec leurs 
employeurs des conventions collectives traitant 
de questions telles que les salaires, la durée du 
travail et les autres conditions de travail était 
déjà reconnu légalement avant la promulgation 
de la loi Wagner. La nouvelle loi, si elle 
limite les cas où l'on peut avoir recours au 
Conseil national des rapports de travail pour 
faire respecter ce droit que prévoyait la loi 
Wagner, dans ce cas de syndicats en situation 
"irrégulière", n'en continue pas moins de re
connaître le droit de tous les syndicats authen
tiques de négocier au nom de leurs membres. 

Comme il est indiqué plus haut, la loi N orris
La Guardia interdit aux tribunaux fédéraux de 
rendre des ordonnances d'interdiction en ma
tière de différends du travail, sauf dans cer
taines conditions très étroitement délimitées. 
La loi de 1947 sur les rapports entre le travail 
et le patronat a prévu dans certains cas des ex
ceptions à cette prohibition. Elle autorise le 
Conseil à demander aux tribunaux fédéraux de 
rendre des ordonnances temporaires d'interdic
tion en cas de plaintes portant sur l'existence 
d'agissements déloyaux en matière de travail, en 
attendant la décision définitive du Conseil quant 
au bien-fondé des accusations portées. Une 
autre disposition oblige le conseiller général à 
requérir des tribunaux une ordonnance tempo
raire de sursis lorsqu'il allègue, de prime abord, 
et à juste titre, qu'une organisation ouvrière 

commet des agissements déloyaux en matière de 
travail en décidant des grèves ou des boycot
tages accessoires ou en les provoquant, lorsque 
ceux-ci visent un des objectifs suivants: 

1. amener un employeur à adhérer à une 
organisation patronale ou ouvrière quelconque 
ou l'amener à cesser de traiter avec un autre 
employeur, 

2. obtenir par voie de contrainte la recon
naissance d'un syndicat en l'absence d'une at
testation du Conseil, dans certains cas, 

3. obtenir par voie de contrainte la recon
naissance d'un syndicat en dépit du fait que 
le Conseil en a reconnu un autre. 

Le conseiller général est tenu de requérir 
une ordonnance temporaire de sursis, lorsque 
cette procédure convient, afin d'interdire les 
grèves et boycottages "de juridiction" lorsque 
la décision du Conseil n'a pas été favorable au 
syndicat en question. , , . 

La nouvelle loi cherche a proteger le public 
des conséquences des arr_êts de tra;vai~ 1a~s, les 
branches d'importance vitale de 1 acttv1te eco
nomique en autorisant le Président à proclamer 
qu'une grève ou un lock-out mettent en dang~r 
la santé ou la sécurité nationales et en autori
sant, après une procédure spécifiée, le Gou
vernement fédéral à obtenir une ordonnance 
d'interdiction de quatre-vingts jours contre 
cette grève ou ce lock-out. La loi cherc~e égale
ment à éviter les ruptures de conventions col
lectives en autorisant les actions intentées au
près des tribunaux fédéraux, par ou contre les 
organisations ouvrières aux fins de dommage; 
et intérêts et en autorisant les employeurs a 
intenter d~s actions auprès de tout tribunal 
compétent à l'égard des parties, y compris les 
tribunaux fédéraux, en réparation des dom
mages subis du fait de certaines grèves illégales 
ou de certains boycottages accessoires illé~ux. 

La nouvelle loi frappe en outre de sanctions 
pénales toute violation d'un~ disposition_ qu~ in
terdit aux employeurs de prelever les cotisations 
syndicales sur le salaire aux fins de versement 
au syndicat, à moins que le salar_ié intéressé 
n'y ait consenti par écrit. D1:s sa~ctton,s pénal.es 
frappent également toute v10lat10n d u?e dis
position qui ne permet la création de caisses de 
secours auxquelles contribue financièrement 
l'employeur que lorsque ces fonds sont ad_minis
trés de concert par l'employeur et le syndicat au 
bénéfice des salariés et de leur famille et ser
vent uniquement à fournir des soins médicaux, 
à verser des pensions en cas de décès et des 
pensions de retraite, à indemniser les victi~es 
d'accidents ou de maladies et à payer certames 
catégories déterminées d'assurances. En outre 
la loi interdit attx employés du Gouvernement 
fédéral et des organismes ou personnes morales 
constituant la propriété du Gouvernement ~e 
se mettre en grève, et elle interdit aux orgam-
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sations ouvrières et aux personnes morales de 
fournir une contribution ou d'engager des dé
penses en relation avec une élection à une 
charge fédérale. 

ANNEXE 
1. LOI SUR LE TRA V AIL DANS LES CHE

MINS DE FER (RAILW AY LABOUR ACT) 
(Extraits') 

Section 2. Buts généraux 
Les buts de la loi sont: 1) éviter toute interruption 

dans les transports ou dans l'exploitation d'une entre
prise de transport y participant; 2) empêcher toute 
entrave à la liberté d'association des salariés, ou tout 
déni, comme condition d'emploi ou autrement, du droit 
des salariés d'adhérer à une organisation profession
ne!le; 3) pourvoir à l'indépendance complète des entre
prises de transport et des salariés en matière d'or
ganisation autonome en vue d'atteindre les fins de la 
présente loi; 4) pourvoir au règlement rapide et 
méthodique de tous différends concernant les taux de 
salaires, les règles et les conditions de travail; 5) 
pourvoir au règlement rapide et méthodique de tous 
différends nés de revendications ou de l'interprétation 
ou application de conventions relatives aux taux de 
salaires, aux règles ou aux conditions de travail 

Premièrement. Obligations générales. Les entre
prises de transport, leurs fonctionnaires, agents et 
salariés devront faire tous efforts raisonnables en vue 
d'obtenir et maintenir des conventions concernant les 
taux de salaires, les règles et les conditions de travail, 
et pour résoudre tous différends, qu'ils soient nés de 
l'application <lesdits accords ou de toute autre cause, 
de manière à éviter toute interruption dans les trans
ports ou dans l'exploitation d'une entreprise de trans
port, due à l'existence d'un différend entre cette 
entreprise et ses salariés. 

Deuxièmement. Tout différend entre une ou plu
sieurs entreprises de transport et ses ou leurs salariés 
sera examiné et, si possible, résolu avec toute la 
diligence voulue, dans une conférence entre des re
présentants désignés et autorisés à cet effet res
pectivement par l'entreprise ou les entreprises de 
transport et leurs salariés intéressés au différend. 

Troisièmement. Aux fins de la présente loi, les repré
sentants seront désignés par les parties respectives, 
sans intervention, influence ou pression exercée par 
l'une des parties en ce qui concerne la désignation 
des représentants par l'autre partie; et aucune des 
parties ne devra, d'une façon quelconque, intervenir, 
exercer une influence ou une pression auprès de 
l'autre partie à l'occasion du choix de représentants. 
Aux fins de la présente loi, les représentants des 
salariés ne sont pas nécessairement des personnes au 
service de l'entreprise de transport, et les entreprises 
de transport no devront, par voie d'intervention, 
influence ou pression, chercher d'une manière quel
conque à empêcher la désignation par leurs salariés, 
comme représentants, de personnes qui ne sont pas 
des salariés de l'entreprise de transport intéressée. 

Quatrièmement. Les salariés auront le droit de 
s'organiser et de néi;rocier collectivement par l'inter
médiaire de représentants de leur propre choix. La 
majorité des membres de tout métier ou catégorie de 
salariés aura le droit de décider qui sera le représen
tant du métier ou de la catégorie aux fins de la pré
sente loi. Une entreprise de transport, ses fonction• 
naires ou agents ne devront dénier ou, d'une manière 
quelconque, mettre en question le droit des salariés 
d'adhérer à l'organisation professionnelle de leur 
choix ou d'organiser ou aider à organiser celle-ci, et 

1 Texte fran~ais dans; Bureau international du Travail, 
Série législative, toxne XV, 1934, Etats-Unis d'Amérique 
1, partie I, page 703. 
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une entreprise de transport ne pourra intervenir d'une 
manière quelconque dans l'organisation de ses salariés, 
ni utiliser les fonds de l'entreprise pour intervenir, 
aider ou subventionner une organisation profession
nelle, , un représentant professionnel ou un autre or
ganisme d'action collective, ou pour effectuer un tra
vail quelconque à cet effet, ni exercer une influence ou 
une pression sur les salariés, en vue de les inciter à 
devenir ou à rester ou à ne pas devenir ou rester 
membres d'une organisation professionnelle, ni déduire 
du salaire des salariés, des redevances, cotisations, 
taxes ou autres cotisations dues aux organisations 
professionnelles, ni percevoir ou aider à percevoir 
de telles redevances, cotisations, taxes ou autres coti
sations. Toutefois, aucune disposition de la présente 
loi ne sera interprétée comme interdisant à une 
entreprise de transport d'autoriser individuellement 
un salarié, ou des représentants locaux de salariés. à 
conférer avec la direction pendant les heures de travail 
sans perte de temps, ou interdisant à une entreprise de 
transport de fournir le transport gratuit à ses salariés 
lorsque ceux-ci s'occupent des affaires d'une organisa-
tion professionnelle. . 

Cinquièmement. Une entreprise de transport, ses 
fonctionnaires ou agents ne pourront exiger qu'une 
personne en quête d'un emploi signe un contrat ou 
une convention promettant qu'elle adhérera ou n'ad
hérera pas à une organisation professionnelle; lors
qu'un tel contrat a été passé avant l'entrée en vigueur 
de la présente loi, ladite entreprise de transport signi
fiera aux salariés, par un avis approprié, que le con
trat a été annulé et ne les lie plus d'aucune manière. 

Sixièmement. En cas de différend entre une ou 
plusieurs entreprises de transport et ses ou leurs 
salariés, né de revendications, ou de l'interprétation 
ou application de. conventions concernant les taux de 
salaires, les règles ou les conditions de travail, le ou 
les représentants de ladite ou <lesdites entreprises 
de transport et <lesdits salariés devront, dans les 
dix jours de la réception d'un avis exprimant le désir 
de l'une des parties de conférer au sujet du différend, 
fixer la date et le lieu de ladite conférence. Toutefois, 
1) le lieu ainsi désigné devra être situé sur la ligné 
desservie par l'entreprise de transport intéressée, à 
moins que les parties ne conviennent d'un autre lieu; 
2) la date ainsi spécifiée devra laisser aux négocia
teurs un délai raisonnable pour se rendre au lieu 
désigné pour la conférence. sans dépasser de plus 
de -vingt jours la réception de l'avis. De plus, aucune 
disposition de la présente loi ne sera interprétée 
comme abrogeant les dispositions d'ure convention 
(relative aux conférences) en vigueur entre les parties. 

Septièmement. Une entreprise de transport, ses 
fonctionnaires ou agents ne pourront changer les 
taux des salaires, les règles ou conditions de travail 
de ses salariés, pour une catégorie incorporée dans 
les conventions, que de la manière prescrite dans 
lesdites conventions ou à l'article 6 de la présente loi, 

Huitièmement. Toute entreprise de transport noti
fiera à ses salariés, au moyen d'avis imprimés, affichés 
dans la forme et aux dates et lieux qui seront spécifiés 
par le Conseil de médiation, que tous les différends 
entre l'entreprise de transport et ses salariés seront 
traités en conformité des prescriptions de la présente 
loi, et, dans lesdits avis, seront reproduits, mot pour 
mot, en caractères gras, les troisième, quatrième et 
cinquième _Paragraphes du présent article. Les disposi
tions <lesdits paragraphes formeront ainsi partie du 
contrat de travail entre l'entreprise de transport et 
chaque salarié, et seront considérées comme obliga
toires pour les parties, sans égard à toutes autres 
conventions expresses ou tacites existant entre elles. 

N eu-vièmement. Lorsqu'un différend surgit parmi 
les salariés d'une entreprise de transport pour savoir 
quels sont les représentants desdits salariés désignés 
et autorisés en conformité des prescriptions de la pré-



tTATS-UNIS D'AMtRIQUe 

sente loi, le Conseil de médiation devra, "sur requête 
de l'une des parties au différend, examiner ledit diffé• 
r!!nd et faire connaître par écrit aux deux parties, dans 
les trente jours de la réception de la demande d'inter
vention, le nom ou les noms des personnes ou des 
organisations qui ont été désignées et autorisées pour 
représenter les salariés intéressés au différend, et 
devra faire connaître ceux-ci à l'entreprise de trans• 
port A la réception dudit avis, l'entreprise de trans
port négociera avec le représentant ainsi désigné 
comme représentant du métier ou de la catégorie aux 
fins de la présente loi. Pour un tel examen, le Conseil 
de médiation sera autorisé à faire voter les salariés 
intéressés au scrutin secret, ou à utiliser toute autre 
méthode appropriée pour déterminer les noms de 
leurs représentants dûment désignés et autorisés, de 
manière que le choix de représentants par les salariés 
soit • assuré sans intervention, influence ou pression 
exercée par l'entreprise de transport. Dans la procé
dure d'élection aux :fins susmentionnées, le Conseil 
devra désigner ceux qui pourront participer à l'élec
tion, et établir les règles de procédure de celle-ci, 
ou pourra nommer un comité de trois personnes 
neutres qui, après réunion, devra; dans les dix jours, 
désigner les salariés pouvant participer à l'élection. 
Le Conseil aura accès aux livres et registres des 
entreprises de transport et aura. le droit d'en faire 
des copies, et d'obtenir et utiliser les renseignements 
qu'il estimerait nécessaires pour faire porter effet 
aux dispositions du présent paragraphe. 

Dixièmement. L'omission volontaire ou le refus 
d'une entreprise de transport, de ses fonctionnaires ou 
agents de se conformer aux termes des troisième, 
quatrième, cinquième, septième, ou huitième para
graphes du présent article constituera un délit, et, 
sur preuve dudit délit, l'entreprise de transport, le 
fonctionnaire ou l'agent coupable sera passible pour 
chaque infraction d'une amende de 1.000 à 20.000 
dollars, ou d'un emprisonnement de six mois au plus, 
ou des deux peines à la fois, et châque jour pendant 
lequel ladite entreprise, ledit fonctionnaire ou ledit 
agent néglige volontairement ou refuse de se con
former aux termes <lesdits paragraphes du présent 
article constituera une infraction distincte, Tout pro
cureur de district des Etats-Unis, auquel pourrait 
s'adresser un représentant dî1ment désigné de sala
riés d'une entreprise de transport, devra poursuivre 
ti.uprès du tribunal compétent, et intenter sous la 
direction du procureur général des Etats-Unis, toutes 
actions nécessaires pour l'exécution des dispositions 
du ·présent article et lJOUr la répression de toutes 
violations de celles-ci; les frais et dépens de ladite 
action seront imputés sur les fonds destinés aux 
dépenses des tribunaux des Etats-Unis. · Toutefois, 
aucune disposition de la présente loi ne sera inter
prétée comme contraignant individuellement un 
salarié à effectuer un travail ou un service sans son 
consentement, ou comme rendant illégal l'acte d'un 
salarié cessant son travail ou service; de plus, aucun 
tribunal ne pourra rendre une sentence en vue de con• 
traindre individuellement un salarié à effectuer un 
travail ou un service sans son consentement. 

2. LOI MODIFIANT LE CODE JUDICIAIRE, 
DEFINISSANT ET LIMITANT LA JURI
DICTION DES TRIBUNAUX SIEGEANT 
EN EQUITE ET TENDANT A D'AUTRES 
FINS. APPROUVEE LE 23 MARS 1932. 
("NORRIS-LA GUARDIA ANTI-INJUNC
TION ACT") 
Le Sénat et la Chambre des représentants des 

Etats-Unis d'Amérique, assemblés en Congrès, dé
cident que les tribunaux des Etats• Unis ci-après définis 

1 Texte français dans: Bureau international du Travail, 
Hérie législative, tome XIII, 1932, Etats-Unis d'Amérique 
2. partie I, page 476. 

n'auront compétence · pour rendre des ordonnances 
d'interdiction ou des interdictions permanentes ou 
tèmporaires dans des cas aboutissant à un différend 
du travail ou en découlant, que sous réserve de la 
stricte observation des dispositions de la ·présente loi; 
en outre, ces ordonnances d'interdiction ou ces inter
dictions permanentes ou temporaires ne pourront être 
rendues contrairement . aux principes d'intérêt public 
énoncés dans la présente loi. 

2.· Pour l'interprétation de la présente loi et pour 
la détermination de la juridiction et des pouvoirs des 
tribunaux des Etats-Unis, conformément à la défini• 
tion et à la limitation de ladite juridiction et desdits 
pouvoirs contenus dàns la présente loi, les principe.q 
d'intérêt public des Etats-Unis sont déclarés ·être les 
suivants: · · 

Considérant que dans les conditions économiques ac.: 
tuelles où l'autorité gouvernementale"favorise l'organi
sation des propriétaires en association ayant la person
nalité morale, ou en autres formes d'associations, le 
salarié isolé est en gênerai dans l'impossibilité d'exercer 
réellement la liberté de contracter et de protéger sa 
liberté de travail et, par suite, d'obtenir des conditions 
de travail acceptables; il est nécessaire pour cette 
raison, tout en lui laissant la liberté de refuser de 
s'associer avec d'autres salariés, qu'il ait pleine liberté 
de s'associer, de s'organiser d'une façon indépendante, 
de désigner des représentants de son choix, de dis
cuter ses conditions de travail et qu'il soit protégé 
contre -toute intervention, interdiction ou coercition des 
employeurs ou de leurs agents lorsqu'il s'agit de la 
désignation de ses représentants, de son organisation 
ou d'autres activités concertées en vue de la négocia• 
tion d'un contrat collectif ou d'une autre forme de pro
tection et d'aide mutuelle; en conséquence, tes dé:fini• 
tions et limitations suivantes de la juridiction et des 
pouvoirs des trbiunaux des Etats-Unis sont promul-
guées par la présente loi. · 

3. Tous engagements ou promesses de la nature 
indiquée au présent article ou tous autres engagements 
ou promesses en contradiction avec les principes 
d'intérêt public mentionnés à l'article 2 de la présente 
loi sont déclarés par la présente contraires aux prin
cipes d'intérêt public des Etats-Unis et ne pourront 
être mis en application par aucun tribunal des Etats
Unis ni fournir aucune base d'indemnité légale ou 
équitable accordée par lesdits tribunaux; ces engage
ments ou promesses comprennent les suivants: 

Tout engagements ou promesses écrits ou oraux, 
exprès ou tacites, constituant un contrat ou une con
vention de louage de services entre un particulier, 
une :firme; société, association ou personne morale et 
un salarié ou un futur salarié de celle-ci, ou contenu 
dans un tel contrat, et par lesquels 

a) l'une des parties audit contrat ou à ladite con• 
vention s'engage à ne pas s'affilier à une organisation 
ouvrière ou à une organisation patronale ou à ne pas 
en devenir ou en rester membre; ou 

b) l'une des parties audit contrat ou à ladite con
vention s'engage à mettre :fin aux relations de travail 
au cas où elle s'affilierait à une organisation ouvrière 
ou à une organisation patronale, ou en deviendrait ou 
en resterait membre. 

4. Les tribunaux des Etats-Unis ne seront compé
tents pour rendre dans des cas aboutissant à un 
différend du travail ou en découlant des ordonnances 
d'interdictions ou des interdictions permanentes ou 
temporaires, tendant à interdire.aux personnes prenant 
part à ce différend ou y ayant un intérêt (conformé
ment aux dé:finit:ons de la présente loi) d'accomplir, 
seules ou d'accord avec d'autres, l'un des actes 
suivants: 

a) cesser ou refuser d'accomplir un travail ou de 
continuer les relations de travail. 

b) devenir ou rester membre d'une organisation 
ouvrière ou d'une organisation patronale, malgré tout 

141 



ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

engagement ou toute promesse de la nature prévue à 
l'article 3 de la présente loi. 

c) verser, donner ou retirer à une personne prenant 
part au différend du travail ou y ayant un intérêt 
des indemnités ou prestations de grève ou de chômage, 
ou d'autres sommes ou prestations en nature. 

d) aider par tous les moyens légaux une personne 
prenant part à un différend du travail ou y ayant un 
intérêt, qui est poursuivie ou qui intente une action 
devant un tribunal des Etats-Unis ou d'un Etat 
quelconque. 

e) donner de la publicité à un différend du travail 
ou à des faits se rapportant à ce différend, par voie 
d'annonces, de discours, cortèges ou par toute autre 
méthode ne comportant ni fraude ni violence. . 

f) s'assembler pacifiquement pour agir en vue de 
leurs intérêts dans un différend du travail ou s'or
ganiser en vue d'une telle action. 

g) recommander à une personne d'accomplir l'un 
des actes ci-dessus spécifiés ou lui notifier l'intention 
de l'accomplir. 

h) convenir avec d'autres personnes de faire ou de 
ne pas faire l'un des actes ci-dessus spécifiés. 

i) conseiller, hâter ou causer ou provoquer d'une 
autre façon, sans fraude ni violence, les actes ci-dessus 
spécifiés, malgré les engagements ou promesses de 
la nature prévue à l'article 3 de la présente loi. 

5. Les tribunaux des Etats-Unis ne seront pas com
pétents pour rendre une ordonnance ou des inter
dictions permanentes ou temporaires en se fondant 
sur le fait que des personnes prenant part à un diffé
rend du travail ou y ayant un intérêt forment une 
entente ou coalition illégale, sous prétexte qu'ils ont 
accompli de concert les actes énumérés à l'article 4 
de la présente loi. 

6. Les fonctionnaires ou membres des associations 
ou organisations, ainsi que les associations ou organi
sations prenant part à un différend du travail ou y 
ayant un intérêt, ne seront pas tenus pour responsables 
devant un tribunal des Etats-Unis des actes illégaux 
accomplis à titre individuel par les fonctionnaires, 
membres ou agents, sauf s'il est clairement prouvé 
qu'ils ont réellement participé à ces actes, qu'ils les 
ont autorisés effectivement ou qu'ils les ont approuvés 
après en avoir eu connaissance. . , 

7. Les tribunaux des Etats-Ums ne seront compe
tents pour prononcer une int~rdictiC!n per1:1ai;iente ou 
temporaire dans un cas aboutissant a un dtfferend du 
travail ou en découlant comme ci-dessus défini, 
qu'après avoii: recueilli la déposiJ:i?t.1 ,de, tém?ins en 
audience publtque (avec la poss1b1hte d un mterro
gatoire contradictoire) à l'appui des allégations d'une 
plainte déposée sous serment ainsi que le cas échéant 
les dépositions de la partie opposée, et après que le 
tribunal aura abouti à des constatations de fait d'après 
lesquelles 

a) il y a eu menace d'actes illégaux qui seront com
mis s'il n'y a pas interdic!ion 9u qu,ï. ont _été ct;mmis ~t 
qui continueront à l'être a moms d etre mterdtts, mais 
aucune ordonnance d'interdiction temporaire ne sera 
rendue ni aucune interdiction prononcée en raison 
d'une menace ou d'un acte illegal, sauf contre la 
personne ou les personnes, l'associati?n ou. l'.organi
sation coupable de la menace ou de 1 acte dlegal, ou 
ayant autorisé ou ratifié en fait cette menace ou cet 
acte aJ?rès en avoir eu connaissance; 

b) il en résulterait des dommages importants et 
irréparables pour les bien,s du den_iandeur; • 
· c) en ce qui concerne l approbation de chaque pomt 
de la requête du plai!s!1ant, un doll}mage plus grapd 
résulterait pour le plaignant du reJet de sa requete 
que pour les défendeurs du fait de l'approbation de 
cette requête; • • • 

d) le plaignant n'a pas à sa d1spos1t1on de moyens 
de procédure légaux; et 
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e) les fonctionnaires chargés de la protection des 
biens du plaignant ne peuvent ou ne veulent pas 
fournir la protection nécessaire. 

Ladite audience aura lieu après qu'un avis indivi
duel, dans la forme prévue, aura été donné, de la 
manière que le tribunal fixera, à toutes les personnes 
connues contre lesquelles une requête est déposée et 
également au chef des fonctionnaires du comté ou de 
la cité dans lesquels il y a eu menace ou exécution 
d'actes illégaux, chargés de la protection des biens 
du plaignant; toute! ois, si un plaignant allègue que, 
au cas où une ordonnance d'interdiction temporaire ne 
serait pas rendue sans avis, un dommage important et 
irréparable serait certainement causé à ses biens, une 
telle ordonnance d'interdiction temporaire pourra être 
rendue sur déclaration sous. serment suffisante, si elle 
est confirmée, pour justifier une interdiction tempo
raire du tribunal après audience précédée d'un avis. 
Cette ordonnance d'interdiction temporaire ne sera 
pas valable pour plus de cinq jours et deviendra 
caduque à l'expiration de ces cinq jours. Une ordon
nance d'interdiction temporaire ou une interdiction 
temporaire ne pourra être rendue ou prononcée que 
si le plaignant signe d'abord un engagement compor
tant des garanties appropriées, d'un montant qui sera 
fixé par le tribunal et qui sera suffisant pour couvrir 
les frais imposés à la suite de toute perte, dépense ou 
dommage résultant d'imprévoyance ou d'erreur dans 
la manière dont cette ordonnance ou cette interdiction 
a été rendue ou prononcée, y compris tous les frais 
normaux (avec les honoraires normaux d'avoués) et 
les dépenses résultant de la défense contre une telle 
ordonnance ou contre l'approbation d'une requête 
d'interdiction présentée au i:ours du même procès et 
rejetée ultérieurement par le tribunal. 

L'engagement ci-dessus mentionné sera considéré 
comme une convention conclue par le plaignant et la 
caution, et à la suite de laquelle une décision pourra 
être rendue dans la même instance contre ledit plai
gnant et ladite caution, après une audience destinée 
à la fixation du montant des dommages, audience dont 
le plaignant et la caution seront normalement avertis, 
ledit plaignant et ladite caution se soumettant eux
mêmes à la compétence du tribunal à cet effet. Toute
fois, aucune disposition de la présente loi n'empêchera 
l'une des parties ayant un motif d'action ou introdui
sant une action résultant de cet engagement de choisir 
les moyens ordinaires de procédure en droit ou en 
équité. 

8. Aucune ordonnance d'interdiction ou requête 
d'interdiction ne sera accordée à un plaignant qui ne 
s'est pas conformé à une obligation légale en con
nexion avec le différend du travail en question ou qui 
11' a pas fait tous les efforts raisonnables pour régler 
ce différend, soit par négociations, soit à l'aide de 
toute procédure gouvernementale de médiation ou 
d'arbitrage volontaire qui serait à sa disposition. 

9. Une ordonnance d'interdiction ou. une interdiction 
temporaire ou permanente ne pourra etre ren:Jue dans 
un cas aboutissant à un différend du travail ou en 
résultant que sur la base de constatatio_ns de fait men
tionnées par le tribunal dans le proces-verbal avant 
que l'ordonnance ou l'interdicti•;m soi~ i;endue ou pro
noncée· toute ordonnance ou mterd1ct1on rendue ou 
pronon~ée dans ,un cas aboutis~ant à ;\m dilf é~end du 
travail ou en resultant n'entramera 1 mterd1et1on que 
de l'acte ou des actes déterminés qui pourront faire 
expressément l'objet de la plainte dans, la requête ~u 
dans la pétition et qt:i seront ~xpress~ent compns 
dans lesdites constatations de fait mentionnees par le 
tribunal comme prévu ci-dessus. 

10. Chaque fois qu'ui:i tribl}n~l des Etats-~nis accor
dera ou rejettera une mterd1ct10n temporaire dans un 
cas aboutissant à un différend du travail on en résul
tant, ledit tribunal, à .la requête d'une des parties et 
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après versement par cette partie de la garantie nor
male des frais. communiquera immédiatement, comme 
dans la procédure normale, le procès-verbal con
cernant ce cas au tribunal ambulant des appels en 
vue de sa revision. Après enregistrement de ce procès
v!!rbal par l~ tribunal ambulant des appels, l'appel 
viendra. en Jugement et l'ordonnance d'interdiction 
temporaire sera confirmée, modifiée ou rejetée dans 
le plus bref délai possible, ces affaires ayant la priorité 
sur toutes tes autres, sauf sur les affaires plus an
ciennes de cette catégorie. 

11. Dans tous les cas se posant en vertu de la 
présente loi dans lesquels une personne sera accusée 
d'offense à 1a magistrature devant un tribunal des 
Etats-Unis (comme ci-dessus défini), l'inculpé aura 
droit à un procès public et rapide devant un jury 
impartial de l'Etat et du district où l'infraction a été 
commise : toutefois, ce droit ne s'appliquera pas aux 
infractions commises en présence du tribunal ou assez 
près de celui-ci pour constituer une intervention 
directe dans l'application de la justice ou pour s'appli
quer à l'inconduite. la faute. ou l'infraction d'un 
fonctionnaire du tribunal à propos des ordonnances 
ou de la procédure du tribunal. 

12. Le défendeur, dans toute procédure pour offense 
à . fa magistrature, pourra adresser au tribunal une 
demande de récusation du juge siégeant au procès, si 
l'offense provient d'attaques contre la réputation ou 
la conduite de ce juge et si ces attaques ont eu lieu 
autre part que devant le tribunal ou assez près de 
celui-ci pour constituer une ù1tervention directe dans 
l'application de la justice. Après le dépôt d'une telle 
requête, te fuge cessera de siéger, mais un autre juge 
sera désigne de la faÇon prévue par la loi. La requête 
sera déposée avant l'audience portant sur l'offense. 

13. Dans la présente loi et aux fins de la présente 
loi: . 

a) un cas sera considéré comme aboutissant à un 
différend du travail ou comme en résultant s'il im• 
plique des personnes qui sont occupées dans la même 
industrie, le même commerce, le même métier ou la 
même· occupation, qui y ont des intérêts directs ou 
indirects, qui sont des salariés du même employeur 
ou qui sont membres de la même organisation d'em
ployeurs ou de salariés ou d'une organisation affiliée; 
ce différend peut exister : 1) entre un ou plusieurs 
employeurs ou organisations d'employeurs et un ou 
plusieurs salariés ou organisations de salariés; 2) 
entre un ou plusieurs employeurs ou organisations 
d'employeurs, ou 3) entre un ou plusieurs salariés ou 
organisations de salariés; ou encore, si le cas porte sur 
-des intérêts contraires ou en opposition dans un "diffé
rend de travail" (comme ci-après défini), de "personnes 
prenant part à ce différend ou y ayant un intérêt" 
(eomme ci-après défini); 

b) une personne ou une organisation sera considérée 
comme prenant part à un différend de travail ou y 
ayant intérêt si une requête est déposée contre elle, 
si elle fait partie de l'industrie, du commerce, du 
métier, ou de l'occupation dans lesquels le différend 
s'est élevé, si elle a un intérêt direct ou indirect dans 
ce différend, ou si elle est membre, fonctionnaire, ou 
agent d'une organisation composée en totalité ou en 
partie d'employeurs ou de salariés occupés dans ladite 
industrie ou occupation on dans ledit commerce ou 
métier; 

c) le terme "différend de travail" comprend tout 
litige portant sur les conditions de travail ou con
cernant l'association ou la représentation de personnes 
pour débattre, fixer, maintenir, changer ou organiser 
les conditions de travail, sans tenir compte du fait 
que les parties au litige ont ou n'ont pas entre elles 
des rapports d'employeurs à salariés; 

d) le terme "tribunal des Etats-Unis" désigne tout 
tribunal des Etats-Unis dont la compétence a été ou 

pourra être déterminée, définie ou limitée par une loi 
du Congrès, y compris les tribunaux du district de 
Columbia. 

14. Si une disposition de la présente loi ou son 
application à une personne ou à un cas particulier est 
considérée comme anticonstitutionnelle on non valable 
pour une autre raison, les autres dispositions de la 
1oi ainsi que l'application de ces dispositions aux 
autres personnes ou cas n'en seront pas affectées, 

15. Toutes lois ou parties de lois contraires aux 
dispositions de la présente loi sont abrogées. 

3. LOI SUR LES RAPPORTS DE TRAVAIL 
DANS LA NATION ("NATIONAL LABOUR 
RELATIONS ACT"), 1935. 

(Extraits') 
Esposé des motifs el trincipes directeurs 

1. Le déni par les employeurs du droit pour les 
salariés de s'organiser et le refus par les employeurs 
d'accepter te système des négociations collectives 
mènent à des grèves et à d'autres formes de lutte 
ou de malaise dans le domaine du travail, qui ont 
pour but ou, nécessairement, pour effet de constituer 
une charge ou un obstacle pour les échanges: a) en 
diminuant le volume, la sécurité ou le libre jeu des 
moyens d'action nécessaires aux échanges; b) en se 
produisant au cours des échanges; c) en influençant, 
restreignant ou entravant d'une manière sensible 
l'absorption des matières premières et des produits 
manufacturés ou travaillés, par les organes servant 
aux échanges, leur ·déversement par lesdits organes et 
les prvc desdites matières et produits dans le com
merce; d) en provoquant une diminution de l'emploi 
et des salaires dans une mesure assez sensible pour 
compromettre ou désorganiser le marché des produits 
absorbés par les organes d'échange ou déversés par 
eux. 

L'inégalité des forces dans les négociations entre 
les salariés, qui ne possèdent pas la pleine liberté 
d'association ru une liberté effective dans la conclusion 
des êontrats, et les em_Ployeurs, qui sont organisés 
dans les formes corporatives ou autres des associations 
de propriété, pèse et influe dans une large mesure sur 
le cours des échanges et tend à aggraver le ralentisse
ment des affaires en provoquant une baisse du taux 
des salaires et du pouvoir d'achat des salariés de 
l'industrie et en empechant la stabilisation des taux de 
salaires et des conditions du travail en concurrence 
au sein des différentes industries et entre les indus
tries. 

L'expérience a prouvé que la protection légale du 
dro!t des salari~s de s'organiser et de négocier. col• 
lect1vement protege les échanges contre les dommages, 
ralentissements et interruptions et développe le courant 
des échanges en éliminant certaines causes reconnues 
de lutte et de malaise, en encourageant des pratiques 
qui sont à la base du règlement pacifique des conflits 
du travail résultant de différends relatifs aux salaires, 
à la durée du travail 01.1 à d'autres conditions de 
travail et en rétablissant l'égalité des forces dans les 
négociations entre employeurs et salariés. 

Il est déclaré par les présentes que le programme 
des Etats-Unis est d'éliminer les causes d'obstacles 
importants au libre cours des échanges et de réduire 
ou d'éliminer ces obstacles lorsqu'ils se sont élevés, 
en encourageant l'usage et te système des négociations 
collectives et en protégeant l'exercice par les ouvriers 
de la pleine liberté d'association, d'organisation et de 
choix de leurs représentants, aux fins de débattre les 
termes et conditions de leur emploi ou toutes autres 
formes d'aide et de protection mutuelles. 

1 Texte fran!:ais dans : Bureau fnternatlonal du Tra.• 
vnll, SJrie législative, tome :XVJ, 1935, partle I, page 
698, 
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Conseil national des rapports de travail 

3. a) Il est institué, par les présentes, un conseil 
dénommé "Conseil national des rapports de travail" 
(désigné ci-après comme Je "Conseil") composé de 
trois membres, nommés par le-Président sur avis con
forme et avec l'approbation du Sénat. . . · 

Droits des salariés 

7. Les salariés auront le droit de s'organiser ou de 
former ou• soutenir des organisations. ouvrières ou 
d'y adhérer, de négocier collectivement, · par l'organe 
des_ représentants de leur choix, et d'entreprendre des 
actions. concertées au~ fins de négociatio11s collectives 
ou d'autres actes d'aide ou de protection mutuelles. 

8. Seront considérés · comme des agissements dé
loyaux de la part d'un employeur: 

1) toute intervention, entrave ou coercition à l'égard 
de ses salariés dans l'exercice des droits- garantis par 
l'artièle 7; · . _ . 

2) le fait d'imposer sa volonté ou d'intervenir dans 
la formation ou la gestion .d'une organisation ou
vrière ou d'accorder à celle-ci un appui financier ou 
autre. To1ttefois, sous réserve des règlements rendus 
et publiés par le. Conseil en vertu· de l'article 6 a), 
l'employeur aura la faculté de permettre à des sala
riés de conférer avec lui durant les heures de travail, 
_sans perte de temps ou de paie : 
· 3) le fait d'encourager ou de discréditer l'affiliation 
à une organisation ouvrière, en faisant une distinction 
en ce qui concerne le louage de services ou les garan
ties de stabilité, termes et conditions d'emploi. Toute
fois, aucune disposition de la présente loi ou. de la 
loi sur le rétablissement industriel national (U.S.C., 
Supp. VII, titre 15, art. 701 à 712), texte modifié, 
ou de tout code ou convention approuvé ou édicté 
en application de ladite ou de toute autre disposition 
législative des Etats-Unis ne sera de nature à em
pêcher un employeur de conclure une convention avec 
une organisation ouvrière (à condition que celle-ci 
ne soit pas créée, entretenue ou soutenue par une 
action que la présente loi définit comme agissement 
déloyal), aux fins d'exiger comme condition d'emploi 

l'affiliation à une telle organisation ouvrière, si celle
ci est, au sein du groupement compétent pour négocier 
collectivement, couvert par- ladite convention une fois 
celle-ci menée à chef, l'organe· représentatif des sala
riés prévu à l'article 9.a); 

4) le fait de congédier un salarié ou de lui faire 
subir un autre traitement discriminatoire en raison du 
fait qu'il a proféré des accusations ou témoigné en 
vertu de la présente loi ; · 

S) le fait de refuser de négocier collectivement avec 
les représentants de ses salariés, sous réserve des 
~ispositions de l'article 9 a). 

Représentants et élections 

9. a) Les représentants désignés ou choisis en 
vue .de négociations collectives par la majorité des 
salariés au sein d'un groupement compétent à-cet effet 
seront les -représentants exclusifs de tous les salariés 
dudit groupement aux fins de négociations collectives 
concernant les taux de salaires, la durée du travail ou 
d'autres conditions de travail. Toutefois, les salariés 
auront, individuellement ou par groupe; le droit de 
présenter en tout temps des doléances à leurs em-
ployeurs. . 

b) Il appartient au Conseil de décider dans chaque 
cas si, en yue d'assurer aux salariés le plein bénéfice 
de leur droit de s'organiser, de négocier collectivement 
et de suivre à tous autres égards le programme tracé 
par la . présente loi, le groupement compétent pour 
négocier. collectivement sera le groupement par 
employeur, par profession, par entreprise ou toute 
subdivision d'un tel groupement. · 

· Prévention des agissements déloyau.i-

10. a) Le Conseil est autorisé, conformément aux 
dispositions ci-après, à empêcher toute personne de se 
livrer à tous agissements déloyaux ( énumérés à 
l'article 8) touchant les échanges. Cette autorisation 
est exclusive et ne sera affectée- par aucun autre mode 
d'arrangement ou de prévention établi ou pouvant être 
établi par yoie de conyention, de code, d'acte législatif 
ou autrement. 

II 
Texte 

LOI DE 1947 SUR LES RAPPORTS ENTRE LE TRAVAIL ET LE PATRONAT1 

Titre abrégé et déclaration de principes 

Art. premier. -a) La présente loi pourra 
être citée sous le titre "loi de 1947 sur les 
rapports entre le travail et le patronat". 

b) Les différends du travail qui compro
mettent le cours normal des échanges et la 
pleine production des articles et produits desti
nés aux échanges peuvent être évités ou 
sensiblement réduits si les employeurs, les 
salariés et les organisations ouvrières re
connaissent chacun légalement leurs droits 
légitimes et, avant tout, reconnaissent légale
ment qu'aucune partie n'est justifiée à avoir 
recours, dans ses relations avec une autre, à 
des actes ou pratiques compromettant la santé, 
la sécurité ou l'intérêt publics. 

La présente loi, en vue de favoriser le libre 

1 Texte français dans: Bureau international du 
Travail, Série légistative 1947, janvier-février 1948, 
Etats-Unis d'Amérique 2. 
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cours des échanges, a pour but et pour principe 
de déterminer les droits légitimes des salariés 
comme des employeurs dans leurs relations 
touchant les échanges, de pourvoir à une pro
cédure ordonnée et pacifique tendant à em
pêcher les empiétements d'une partie sur les 
droits de l'autre, de protéger les droits de 
chaque salarié dans ses relations avec des 
organisations ouvrières dont l'activité touche 
aux échanges, de définir et de proscrire, pour 
les travailleurs et pour les employeurs, les 
pratiques qui touchent aux échanges et sont 
préjudiciables au bien-être général, ainsi que 
de . protéger les droits du public dans les 
différends du travail touchant les échanges. 

TITRE PREMIER 

MODIFICATION DE LA LOI SUR LES 
RAPPORTS DE TRAVAIL DANS LA NATION 

101. La loi sur les rapports de travail dans 
la nation est modifiée comme suit: 
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"Exposé des motifs et principes directeurs 

· "_L Le déni par certains employeurs du 
dr01t des salariés à s'organiser et le refus par 
les _e11;ployeurs d'accepter la procédure de né
goc1at10n collective mènent à des grèves et à 
d'autres formes de lutte ou de malaise dans le 
domaine du travail, qui tendent ou aboutissent 
nécessairement à constituer une charge ou un 
obstacle pour les échanges: a) en diminuant 
l'efficacité, la sécurité ou le libre jeu des moyens 
d'action nécessaires aux échanges ; b) en en
travant le cours des échanges ; c) en influen
çant, restreignant ou entravant d'une manière 
sensible l'absorption des matières premières et 
des produits manufacturés ou travaillés, par les 
organes. servant aux échanges, leur écoulement 
par lesdits organes et les prix <lesdites matières 
et produits _dans le commerce; d) en provoquant 
une réduct10n de l'emploi et des salaires· dans 
une mesure assez sensible pour compromettre 
ou désorganiser le marché des produits absorbés 
par des organes d'échanges ou écoulés par eux. 

"L'inégalité des forces en présence dans les 
négociations entre les salariés, qui ne possèdent 
pas la pleine liberté d'association ni une liberté 
effective dans la conclusion des contrats, et les 
employeurs, qui sont organisés sous forme de 
personne morale ou sous d'autres formes 
d'association de propriété, pèse et influe dans 
une large mesure sur le cours des échanges et 
tend à aggraver la dépression périodique des 
affaires en provoquant la dépression des taux 
de salaires et du pouvoir d'achat des salariés 
de l'industrie et en empêchant la stabilisation 
des taux de salaires et des conditions du travail 
en concurrence au sein des différentes indus
tries et entre elles. 

"L'expérience a prouvé que la protection 
légale du droit des salariés de s'organiser et de 
négocier collectivement protège les échanges 
contre les dommages, ralentissements et inter
ruptions et développe le courant des échanges 
en éliminant certaines causes reconnues de lutte 
et de malaise dans l'industrie, en encourageant 
des pratiques qui· sont à la base du règlement 
pacifi(]Ue des conflits du travail résultant de 
différends relatifs aux salaires, à la durée du 
travail ou à d'autres conditions de travail et en 
rétablissant l'égalité des forces dans les négo
ciations entre employeurs et salariés. 

"L'expérience a prouvé en outre que cer
taines pratiques employées par les organisations 
ouvrières, leurs administrateurs et membres 
tendent ou nécessairement aboutissent à consti
tuer une charge ou un obstacle pour les échan
ges en empêchant la libre circulation des biens 
par des grèves et d'autres formes de désordre 
dans l'industrie ou par des actions concertées 
contraires à l'intérêt que présente pour le public 
le libre cours des échanges. L'élimination de 

ces pratiques est nécessaire pour assurer les 
droits garantis par la présente loi. 

"Il est déclaré par les présentes que les 
Etats-Unis considèrent comme un principe 
directeur d'éliminer les causes d'obstacles im
portants au libre cours des échanges et dé 
réduire ou d'écarter ces obstacles lorsqu'ils se 
sont élevés, en encourageant l'usage et la pro
cédure des négociations collectives et en 
protégeant l'exercice, par les salariés, de la 
pleine liberté d'association, d'organisation et de 
désignation de représentants de leur libre 
choix, aux fins de débattre les termes et con
ditions de leur emploi ou toutes autres formes 
d'aide et de protection mutuelles. 

"CONSEIL NATIONAL DES RAPPORTS 
DE TRAVAIL 

[Les articles 3, 4, 5 et 6 prévoient le maintien en 
fonction du Conseil national des rapports de travail 
créé par la loi de 1947 sur les rapports entre le· travail 
et le patronat et fixent sa· nouvelle composition, ses 
attributions, le ·mode de paiement de ses dépenses et 
son siège). 

"DROITS DES SALARIES 

"7. Les salariés auront le droit de s'orga
niser, de former ou soutenir des organisations 
ouvrières. ou d'y adhérer, de négocier col
lectivement par l'organe des représentants de 
leur choix, et d'entreprendre toutes autres ac
tions concertées aux fins de négociations col
lectives ou autres formes d'aide ou de pro
tection mutuelles ; ils auront également le droit 
de s'abstenir d'exercer ces activités, en tant 
que ce droit n'est pas affecté par une con
vention exigeant l'affiliation à une organisation 
ouvrière comme condition d'~dmission à l'em
ploi ainsi que l'autorise l'article 8 a) 3). 

"AGISSEMENTS DELOYAUX EN MATIERE 
DE TRAVAIL 

"8. a) Seront considérés comme des agis
sements déloyaux de la part d'un employeur: 

"1) Toute intervention, entrave ou coerci
tion à l'égard de ses salariés dans l'exercice des 
droits garantis par l'article 7; 

"2) Le fait d'imposer sa volonté ou d'in
tervenir dans la formation ou la gestion d'une 
organisation ouvrière ou d'accorder à celle
ci un appui financier ou autre. Toutefois, sous 
réserve des règlements pris et publiés par le 
Conseil en vertu de l'article 6, l'employeur 
aura la faculté de permettre à des salariés de 
conférer avec lui durant les heures de travail, 
sans perte de temps ou de paie; 

"3) Le fait d'encourager ou de décourager 
l'affiliation à une organisation ouvrière, par 
une discrimination en ce qui concerne le louage 
de services ou les garanties de stabilité et 
conditions d'emploi. Toutefois, aucune dispo-
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sition de la présente loi ni de toute prescription 
législative des Etats-Unis ne sera de nature 
à empêcher un employeur de conclure une con
vention avec une organisation ouvrière, à 
condition que celle-ci ne soit pas créée, en
tretenue ou soutenue par une action que 
l'article 8 a) de la présente loi définit comme 
agissement déloyal, aux fins d'exiger, comme 
condition d'engagement, l'affiliation à cette or
ganisation à partir du trentième jour après la 
date du début de l'emploi ou celle de 
l'application de la convention, suivant que l'une 
ou l'autre date sera postérieure, i) si cette 
organisation ouvrière représente. les salariés, 
comme il est prévu à l'article 9 a) dans l'unité 
de négociation co1lective couverte par la con
vention à la date de sa conclusion, et ii) si, 
après la dernière élection ayant eu lieu con
formément à l'article 9 e), le Conseil a certifié 
que la majorité des salariés ayant droit de 
vote à cette élection â autorisé par son vote 
cette organisation à conclure une telle con
vention; d'autre part, l'employeur ne pourra 
justifier une discrimination contre un salarié, 
fondée sur le fait que celui-ci n'appartient pas 
à une organisation ouvrière: A) s'il a des mo
tifs raisonnables de croire que le salarié n'avait 
pas la possibilité d'y adhérer aux conditions 
généralement applicables aux autres membres, 
ou B) s'il a des motifs raisonnables de croire 
que le salarié s'est vu refuser l'admission ou 
a été exclu pour des raisons autres que le 
non-paiement des cotisations périodiques ou 
du droit d'admission, uniformément exigées 
comme condition d'acquisition ou de conserva
.tion de la qualité de membre; 

"4) Le fait de congédier un salarié ou 
d'exercer èontre lui une discrimination parce 
qu'il a formulé des griefs ou témoigné con
formément à la présente loi ; 

"5) Le refus de négocier collectivement avec 
les représentants de ses salariés conformément 
aux: dispositions de l'article 9 a). 

"b) Seront considérés comme agissements 
déloyaux en matière de travail de la part d'une 
organisation ouvrière ou de ses agents: 

"1) A) Le fait de mettre obstacle à l' exer
cice par les salariés des droits garantis par l'ar
ticle 7 ou de les soumettre à une coercition à cet 
égard, le présent alinéa ne préjudiciant pas, 
cependant, au droit de l'organisation ouvrière 
de fixer son propre règlement quant à 
l'acquisition et à la conservation de la qualité 
de membre; B) le fait de mettre obstacle au 
choix, par l'employeur, de ses représentants 
aux fins de négociations collectives et de règle
ment des réclamations ou de le soumettre à une 
coercition à cet égard. 

"2) Le fait de faire exercer ou de chercher à 
faire exercer par un employeur une discrimina-
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tion ·contre un· salarié en contravention du 
paragraphe a) 3, ou une discrimination contre 
un salarié auquel l'admission à une telle organi
sation a été refusée ou qui en a été exdu pour 
d'autres motifs que le non-paiement des cotisa
tions périodiques ou du droit d'admission 
uniformément exigés comme condition d'ac
quisition ou de conservation de la qualité de 
membre; 

"3) Le refus de négocier collectivement avec 
un employeur, lorsqu'il s'agit du représentant 
de ses salariés aux termes de l'article 9 a); 

"4) La grève ou le refus concerté au cours 
du travail ( ou l'incitation ou l'encouragement 
des salariés d'un employeur à la grève ou au 
refus concerté) d'utiliser, de fabriquer, de 
mettre en œuvre, de transporter des marchan
dises, articles ou matières, ou d'exécuter des 
services, lorsque le but de cet acte est: A) de 
forcer, soit un employeur ou un travailleur 
indépendant à adhérer à une organisation 
ouvrière ou patronale, soit un employeur ou une 
autre personne à cesser d'utiliser, de vendre, 
de manipuler, de transporter ou, généralement, 
de mettre en œuvre les produits d'un autre 
producteur ou fabricant ou de traiter avec une 
autre personne; B) de forcer un autre em
ployeur à reconnaître une organisation ouvrière, 
ou à négocier avec une organisation ouvrière, 
comme représentant ses salariés, à moins que 
cette organisation n'ait été reconnue comme 
représentant ces salariés conformément aux 
dispositions de l'article 9; C) de forcer un 
employeur à reconnaître une organisation 
ouvrière déterminée, ou de négocier avec une 
organisation ouvrière déterminée, comme re
présentant ses salariés, si une autre organisation 
ouvrière a été reconnue comme représentant 
ces salariés conformément aux délibérations de 
l'article 9; D) de forcer un employeur à assi
gner un travail déterminé à des salariés appar
tenant à une organisation ouvrière déterminée 
ou à un métier, une profession ott classe déter
minés plutôt qu'à des salariés appartenant à une 
autre organisation ouvrière ou à un autre mé
tier, une autre profession ou classe, à moins que 
cet employeur ne néglige de se conformer à un 
ordre ou à une déclaration du Conseil désignant 
le représentant, aux fins de négociations, des 
salariés exécutant ce travail. Toutefois, nulle 
disposition du présent paragraphe b) ne pourra 
être interprétée comme entachant d'illégalité le 
refus d'une personne de pénétrer dans les 
locaux d'un employeur ( autre que son propre 
employeur), quand les salariés de cet em
ployeur ont déclaré une grève approuvée par un 
représentant de ces salariés, que l'employeur 
est tenu de reconnaître en vertu de Ia présente 
loi; 

"5) Le fait d'exiger des salariés auxquels est 
applicable une convention autorisée en vertu du 
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paragraphe a) 3), comme condition de leur 
admission à une telle organisation, un droit que 
le Conseil estime excessif ou discriminatoire en 
considération de toutes les circonstances. En 
faisant connaître sa décision à ce sujet, le Con
seil tient compte de tous les facteurs entrant en 
considération, des usages des organisations 
ouvrières de l'industrie intéressée et des sa-
1aires normalement payés aux salariés intéres
sés; et 

"6) Le fait d'amener ou de chercher à ame
ner, par des procédés d'extorsion, un employeur 
à payer ou à remettre, ou à accepter de payer ou 
remettre une somme ou un objet de valeur pour 
des services qui n'ont pas été prêtés ou ne 
doivent pas être prêtés. 

"c) l'expression ou la propagation d'argu
ments ou d'opinions, sous forme écrite, 
d'imprimé, graphique ou visuelle, ne constitue 
pas ni ne prouve un agissement déloyal en 
matière de travail prévu par la présente loi, si 
cette expression ne contient aucune menace de 
représailles ou de violences ni aucune promesse 
d'avantages. 

"d) Aux fins du présent article, la négocia
tion collective est, soit l'exécution de l'obligation 
mutuelle de l'employeur et du représentant des 
salariés de se rencontrer à des heures normales 
et de discuter en toute bonne foi au sujet des 
salaires, heures de travail et autres conditions 
de travail, soit la négociation d'une convention, 
avec toute question en résultant, et l'établisse
ment d'un contrat écrit constatant l'accord 
réalisé si une partie le requiert, mais cette 
obligation ne comporte pour aucune partie celle 
d'accepter une proposition ou d'exiger une 
concession. Lorsqu'un contrat prévoyant la né
gociation collective est en vigueur à l'égard des 
salariés dans une industrie intéressant les 
échanges. l'obligation de négociation collective 
signifie également qu'aucune partie à un tel 
contrat ne pourra mettre fin ou apporter une 
modification à un tel contrat, à moins que la 
partie qui désire y mettre fin ou y apporter une 
modification : 

"1) N'adresse à l'autre partie une notification 
écrite de son intention, au moins soixante jours 
avant la date d'expiration du contrat ou, à 
défaut de date d'expiration fixée au contrat, 
avant la date pour laquelle il est proposé de 
mettre fin au contrat ou d'y apporter une 
modification ; 

"2) Ne propose de se réunir et de conférer 
avec l'autre partie en vue de négocier un 
nouveau contrat ou un contrat contenant les 
modifications envisagées; 

"3) N'avise le service fédéral de médiation et 
de conciliation, dans les trente jours suivant la 
notification, de l'existence d'un différend, et 
en même temps n'en avise un organisme d'Etat 
ou de Territoire institué en vue du règlement 

des différends se produisant dans l'Etat ou le 
Territoire où le différend s'est produit, si aucun 
accord n'a été réalisé dans ce délai; et 

"4) Ne continue à observer intégralement, 
sans avoir recours à une grève ni à un lock-out, 
toutes les clauses du contrat existant, pendant 
une période de soixante jours après la date de 
notification ou jusqu'à la date d'expiration du 
contrat, suivant que l'un ou l'autre délai ex
pirera le dernier. 

Les obligations imposées aux employeurs, 
aux sa1ariés et aux organisations ouvrières par 
les alinéas 2), 3) et 4) cesseront de porter effet 
s'il intervient une déclaration du Conseil selon 
laquelle l'organisation ouvrière ou l'individu 
partie au contrat ont été remplacés ou ont cessé 
de représenter les salariés conformément aux 
dispositions de l'article 9 a), et les obligations 
ainsi imposées ne pourront être interprétées 
comme contraignant l'une ou l'autre partie à 
discuter ou à accepter une modification aux 
clauses d'un contrat conclu pour une période 
déterminée, si cette modification doit porter 
effet avant que ces clauses puissent être remises 
en question aux termes du contrat. Tout salarié 
qui aura recours à 1a grève durant la période 
de soixante jours fixée au présent paragraphe 
d) perdra sa qualité de salarié de l'employeur 
partie au différend, aux fins des articles 8, 9 et 
10 de la présente loi, dans sa teneur modifiée, 
mais recouvrera cette qualité s'il est rengagé 
par le même employeur. 

"REPRESENTANTS ET ELECTIONS 

9. a) Les représentants désignés ou choisis 
aux fins de négociations collectives par la ma
jorité des salariés au sein d'une unité appro
priée à cet effet seront les représentants 
exclusifs de tous les salariés appartenant à cette 
unité aux fins de négociations collectives con
cernant les taux de salaires, la durée du travail 
ou d'autres conditions de travail. Toutefois, les 
sa1ariés pourront, individuellement ou par 
groupe, présenter en tout temps_ des ,:éclam'!-
tions à leur employeur et obtemr qu il y soit 
fait droit sans l'intervention du représentant 
désigné aux fins de négociations, en tant que 
cette concession n'est pas incompatible avec les 
clauses d'un contrat ou d'une convention résul
tant de négociations collectives, qui est en 
vigueur à l'époque; d'autre part, le représen
tant désigné aux fins de négociations devra 
avoir eu la possibilité d'être présent lors de 
l'accord relatif à ces réclamations. 

"b) Il appartient au ~onseil de décider. ~ns 
chaque cas si, en vue d assurer aux satanes la 
plus complète lib~rté dan~ !'exerc~ce de droits 
garantis par. la presente. 101, il conV1e1_1t! au;' ~n~ 
de négociations colledtves, de cho1S1r 1 untte 
employeur, l'unité profession, l'unité e1:tre
prise ou une subdivision d'une de ces unités. 
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Toutefois, le Conseil ne pourra: 1) décider 
qu'une unité répond à ces fins si elle comprend 
à la fois des employés supérieurs de for
mation spécialisée et des salariés qui ne sont 
pas des employés supérieurs de formation 
spécialisée, à moins qu'une majorité de ces 
employés supérieurs de formation spécialisée 
ne · vote pour l'inclusion dans cette unité, 
ni 2) décider qu'une unité profession ne 
répond pas à ces fins parce qu'une unité diffé
rente a été établie par une décision antérieure 
du Conseil, à moins qu'une majorité · des 
salariés de l'unité profession dont la création est 
envisagée ne vote contre une représentation sé
parée, ni 3) décider qu'une unité ne répond pas 
à ces fins si elle comprend, avec d'autres sala
riés, des individus employés comme gardiens en 
vue de faire respecter, contre les salariés et 
des tiers, des règles tendant à protéger la pro
priété de l'employeur ou la sécurité des 
personnes se trouvant dans les locaux de 
l'employeur; mais aucune organisation ouvrière 
ne pourra être reconnue comme représentant 
des salariés dans une unité de gardiens consti
tuée aux fins de négociation, si cette organisa
tion admet des salariés autres que des gardiens 
ou · est directement· ou indirectement affiliée à 
une organisation qui en admet. 

"c) 1) Lorsqu'une requête aura été présen
tée, conformément aux règl.ements qui pourront 
être établis par le Conseil : , 

"A) Soit par un salàrié, soit par un groupe 
de salariés, soit par un individu ou par une 
organisation ouvrière· agissant en leur nom, 
alléguant qu'un . nombre assez important de 
salariés: i) .désirent être représentés dans des 
négociations collectives et que leur employeur 
refuse de reconnaître leurs représentants 
comme représentants au sens de l'article 9 a), 
ou ii) affirme que la personne ou l'.organisation 
ouvrière qui a fait l'objet d'un. certificat 

· attestant qu'elle est le représentant aux fins de 
. négociation ou qui est normalement reconnue 
comme tel par l'employeur n'est plus le repré
sentant au sens de l'article 9 a), ou 

"B) Soit par un employeur alléguant qu'une 
ou plusieurs personnes ou organisations ouvriè
res lui ont présenté une demande tendant à 

. leur reconnaissance en qualité de représentant 
au sens de l'article'9 a), le Conseil examinera 

• la requête et, s'il y a lieu d'admettre qu'il 
existe une question de représentation affectant 
les échanges, prendra des dispositions pour 
que les intéressés soient entendus, après avoir 
été dûment avisés. Un fonctionnaire ou em
ployé de l'office régional pourra être chargé 
de cette audition; ledit fonctionnaire ou em
ployé ne présentera aucune recommandation à 
ce sujet. Si, sur la base du procès-verbal d'au
dition, le Conseil estime qu'il existe effective
ment une question de représentation, il ordon-
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nera une élection au scrutin secret et en certi
fiera les résultats. 

"2) Pour déterminer s'il existe ou non une 
question de représentation affectant les 

· échanges, il y aura lieu d'appliquer les mêmes 
règles de décision, quelles que soient les per
sonnes qui présentent la requête et la nature 

. de la réparation cherchée, et le Conseil ne 
pourra en aucun cas interdire à une organi
sation ouvrière la participation au vote en se 
fondant sur une ordonnance relative à cette 
organisation ou à son prédécesseur, qui n'au
rait pas été rendue en conformité de l'article 
10 c). 

"3. Aucune élection ne pourra être ordonnée 
dans une unité formée aux fins de négociation 
ou subdivision d'une telle unité, dans laquelle 
aura eu lieu, au cours des douze mois précé
dents, une élection valide. Les salariés en 
grève qui n'ont pas droit à réintégration n'au
ront pas le droit de vote. Si aucune liste qe 
candidats n'obtient la majorité, il sera procédé 
à une nouvelle élection, dans laquelle les 
électeurs auront à se prononcer entre les deux 
listes ayant obtenu le plus grand nombre de 
voix. 

"4. Nulle disposition du présent article ne 
pourra être interprétée comme interdisant la 
renonciation à une audition par stipulation ex
presse, en vue d'une élection par consentement 
mutuel, conformément aux règles de décision 
du Conseil. . 

"5. Pour déterminer si une unité réporid 
aux fins prévues au paragraphe b), il n'y aura 

· pas lieu de considérer comme un élément pré
pondérant la mesure dans laquelle les salariés 

· sont organisés. 
"d) Si uri ordre âu Conseil, rendu en vertu 

de_ l'article 10 c), est fondé entièrement ou 
partiellement sur des faits attestés à la suite 
d'une enquête ouverte en vertu du paragraphe 
c) du présent article et si une requête a été 
présentée en vue de l'exécution ou de la re
vision dudit ordre, cette attestation et le pro
cès-verbal d'enquête devront être joints à la 
copie du dossier qui doit être établie en vertu 
de l'article 10 e) ouf), après quoi l'ordonnance 
du tribunal mettant à exécution, modifiant ou 
annulant entièrement ou partiellement l'ordre 
du Conseil sera rendue et jointe aux exposés, 
témoignages et procès-verbaux figurant dans 
ladite copie. 

"e) 1) Si une organisation ouvrière repré
sentant des salariés au sens de l'article 9 a) 
dépose auprès du Conseil une requête alléguant 
que 30 pour 100 ou plus des salariés consti
tuant une unité qui, d'après la requête, répond 
à ces fins, désirent habiliter cette organisation 
à conclure avec leur employeur une convention 
exigeant l'affiliation à cette organisation comme 
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condition d'engagement dans cette unité, et s'il 
est justifié de ce fait, le Conseil, à moins qu'il 
n'existe une question de représentation, fera 
procéder à un vote des salariés au scrutin 
secret et en certifiera les résultats à l'organi
sation ouvrière et à l'employeur. 

"2) Si 30 pour 100 ou plus des salariés d'une 
unité formée aux fins de négociation, à laquelle 
s'applique une convention conclue entre leur 
employeur et une organisation ouvrière, en 
vertu de l'article 8 a) 3) ii) déposent auprès 
du Conseil une requête exprimant le désir de 
voir retirer l'autorisation donnée, le Conseil 
fera procéder à un vote des salariés au scrutin 
secret et en certifiera les résultats à cette or
ganisation et à l'employeur. 

"3) Aucune élection ne pourra avoir lieu 
en vertu du présent paragraphe e) dans une 
unité formée aux fins de négociation ou une 
subdivision d'une telle unité, dans laquelle une 
élection valide a eu lieu au cours des douze 
derniers mois. 
· "f} Aucune enquête ne pourra être entre

prise par le Conseil sur une question touchant 
les échanges qui a trait à la représentation de 
salariés, soulevée par une organisation ouvrière 
conformément au paragraphe c) du présent 
article, aucune requête ne pourra être admise 
en vertu de l'article 9 c) et aucune plainte ne 
pourra être portée à la suite d'un grief formulé 
par une organisation ouvrière conformément 
au paragraphe b) de l'article 10, sans que cette 
organisation ouvrière ainsi que toute organi
sation ouvrière nationale ou internationale 
dont elle est membre: 

"A) N'aient au préalable déposé auprès du 
Secrétariat au travail des exemplaires de leurs 
statuts et règlements ainsi qu'une déclaration, 
établie dans la forme prescrite par le Secrétaire 
au travail, indiquant: 

"1) La dénomination de l'organisation et 
l'adresse de son siège principal, 

"2) Les noms, titres, rémunérations et allo
cations des trois principaux administrateurs, 
ainsi que de tous les autres administrateurs ou 
agents dont la rémunération et les allocations 
totalisées pour l'année précédente excèdent 
5.000 dollars, ainsi que le montant de la ré
munération et des allocations payées à chacun 
d'eux pendant ladite année; 

"3) Les formes dans lesquelles les adminis• 
trateurs et agents visés à la clause 2) ont 
été élus, nommés ou autrement choisis, 

"4) Le droit ou les droits d'admission que 
les nouveaux membres sont tenus de payer 
en adhérant à l'organisation, 

"5) Les cotisations et droits réguliers que 
les membres sont ,tenus de payer pour rester 
membres <lesdites organisations avec tous les 
avantages en résultant, 

"6. Un exposé détaillé des dispositions (ou 
un renvoi aux dispositions) de ses statuts et 
règlements fixant le procédure à suivre pour 
a) la détermination des conditions à remplir 
pour être membre ou les restrictions appliquées 
à cet égard, b J l'élection des administrateurs, 
c J la convocation des réunions ordinaires . où 
extraordinaires, d) la perception de contribu
tions spéciales, e) l'application d'amendes, f) 
l'autorisation de négociation, g) la ratification 
des clauses de contrats, h} l'autorisation de 
déclarer une grève, i) l'autorisation de faire 
des paiements sur les fonds du syndicat, j) 
la vérification des opérations financières du 
syndicat, k) la participation à des plans d'as
surance ou autres plans de prévoyance, et l) 
l'exclusion des membres et les motifs d'ex
clusion; et 

B) Ne puisse justifier qu'elle a au préalable: 
"l) Déposé auprès du Secrétaire au travail, 

dans la forme prescrite par celui•ci, une décla-' 
ration donnant tous détails sur: a) ses recettes 
de toute nature et leurs sources, b) ses actifs 
et passifs tels qu'ils existaient à la fin de son 
dernier exercice, c) les dépenses engagées pen
dant ledit exercice et les fins auxquelles elles 
ont été affectées ; et 

"2) Fourni à tous ses n:embres. des. ex~m
plaires du rapport financier qm d01t et~e 
déposé auprès du Secrétaire au travail en appli
cation de l'alinéa 1) de la présente litt. B). 

"g) Chaque organisation ouvrière , aura 
l'obligation de déposer annuellement aupres ?u 
Secrétaire au travail, dans la forme prescnte 
par celui-ci, ~es ral?ports mettant ~- joux;, les 
informations a fourmr dans la prem1ere decla
ration conformément à la litt. A) du para
graphe f) du présent article, ainsi que de 
déposer auprès du Secrétaire au travail et de 
fournir en outre à ses membres annuellement 
des rapports financiers dans la forme et dans 
les conditions prescrites au paragraphe f) B). 
Aucune organisation ouvrière ne pourra être 
reconnue par application du présent article 
comme représentant les salariés, aucune re
quête présentée conformément à l'articl~ 9 
e) 1) ne pourra être admise et aucune plainte 
ne pourra être formulée conformément à 
l'article 10 au sujet d'un grief invoqué par 
une organisa~ion ouvrièr7 si l'o:ganis~ti?n ne 
peut faire la preuve qu elle•meme ams1 que 
toute organisation nationale ou internationale à 
laquelle elle est affiliée ou dont elle est membre 
s'est conformée à l'obligation que lui impose 
le présent paragraphe g). 

"h) Aucune enquête ne pourra être entre
prise par le Conseil sur une question touchant 
les échanges et ayant trait à la représe~ta~on_ 
des salariés, soulevée par une organ1sat10n · 
ouvrière conformément au paragraphe c) du 
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présent article, aucune requête prévue à l'ar
ticle 9 e) l) ne pourra être admise et aucune 
plainte ne pourra. être portée au sujet d'un 
grief invoqué par une organisation ouvrière 
conformément au paragraphe b) de l'article 
10, s'il n'existe au Conseil une attestation, 
fournie en même temps ou au cours des douze 
mois précédents par chacun des administrateurs 
de l'organisation intéressée et par chacun des 
administrateurs de toute organisation ouvrière 
nationale ou internationale à laquelle elle est 
affiliée ou dont elle est membre, selon laquelle 
il n'est pas membre du parti communiste ni 
affilié à ce parti et n'est pas partisan du ren
versement du Gouvernement des Etats-Unis 
par la force ni par aucune méthode illégale ou 
inconstitutionnelle, n'appar,tient pas à une or
ganisation qui pratique ou prêche cette doctrine 
ni n'appuie une telle organisation. Les dis
positions de l'article 35 A du code pénal seront 
applicables à ces attestations. 

"PREVENTION DES AGISSEMENTS 
DELOYAUX EN MATIERE DE TRAVAIL 

"10. a) Le Conseil est autorisé, conformé
ment aux dispositions ci-après, à empêcher 
toutes personnes de se livrer à des agissements 
déloyaux en matière de travail, énumérés à 
l'article 8, touchant les échanges. Ce pouvoir 
ne sera. affecté par aucun autre mode d'arrange
ment ou de prévention établi ou pouvant être 
établi par voie d'accord, de législation, ou 
autrement. Toutefois, le Conseil aura le pou
voir de céder par accord à un organisme d'un 
Etat ou territoire la juridiction sur ces cas 
dans toute industrie (autre que l'industrie 
minière, manufacturière, les communications, 
transports, n'ayant pas un caractère local pré
dominant), même si ces cas comportent des 
différends du travail touchant les échanges, à 
moins que les dispositions de la législation de 
l'Etat ou du territoire applicables au règle
ment de ces cas par cet organisme ne soient 
incompatibles avec les dispositions correspon
dantes de la présente loi ou n'aient reçu une 
interprétation incompatible avec la présente 
loi. 

"b) S'il est allégué qu'une personne a pra
tiqué ou pratique de tels agissements déloyaux 
en matière de travail, le Conseil. ou un agent 
ou organisme désigné par lui à cet effet aura 
la faculté d'émettre et de faire signifier à 
cette personne une plainte contenant les charges 
relevées contre elle ainsi qu'une citation à 
comparaitre devant le Conseil ou un de ses 
membres ou devant un agent ou organisme 
spécifié, en un lieu fixé, cinq jours ou plus 
après la signification de cette plainte. Toute
fois, aucune plainte ne pourra être fondée sur 
des agissements déloyaux en matière de travail, 
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commis plus de six mois avant que le grief 
ait été soumis au Conseil et qu'une copie 
en ait été signifiée à la personne contre la
quelle il a été formulé, à moins que la personne 
lésée n'ait été empêchée de le présenter en 
raison de son service dans les forces armées, 
auquel cas le délai de six mois sera calculé à 
partir du jour de sa libération. Toute plainte 
de cette nature· pourra être modifiée par le 
membre, l'agent ou l'organisme chargé d'en
tendre l'affaire ou par le Conseil à sa discrétion, 
en tout temps avant qu'un ordre fondé sur la 
plainte soit décerné. La personne faisant l' ob
jet de la plainte aura le droit de formuler 
ses objections à la plainte originale ou modi
fiée et de comparaître en personne ou par 
avoué et de témoigner aux lieu, jour et heure 
fixés dans la plainte. Le membre, agent ou 
organisme chargé d'entendre l'affaire ou le 
Conseil pourra, à sa discrétion, autoriser toute 
autre personne à intervenir dans la procédure 
et à témoigner. La procédure sera, autant que 
possible, conduite selon les dispositions rela
tives aux témoignages qui sont applicables aux 
tribunaux de district des Etats-Unis, con
formément aux règles de procédure adoptées 
par la Cour suprême des Etats-Unis en vertu 
de la loi du 19 juin 1934 (United States Code, 
Title 28, sections 723-B, 723-C). 

"c) Les témoignages recueillis par ledit 
membre, agent ou organisme ou par le Conseil 
seront consignés par écrit et versés au dossier 
près le Conseil. Après quoi le Conseil peut, 
à sa discrétion, recueillir d'autres témoignages 
ou entendre la preuve. Si, sur la foi des 
témoignages, le Conseil estime que la personne 
visée par la plainte s'est livrée ou se livre à 
des agissements déloyaux, il exposera ses con
clusions quant aux faits et rendra un ordre, 
qu'il fera signifier au défendeur, lui enjoignant 
de cesser ses agissement déloyaux et d'y re
noncer en prenant toutes mesures positives 
que comportent les principes définis par la 
présente loi, y compris la réintégration des 
salariés avec ou sans rappel de salaire. 

"Toutefois, si un ordre prescrit la réinté
gration d'un salarié, le rappel de salaire pourra 
être exigé soit de l'employeur, soit de l'organi
sation ouvrière, responsable de la discrimina
tion dont le salarié a été l'objet; d'autre part, 
pour décider s'il sera formulé une plainte 
alléguant une infraction à l'article 8 a) 1) 
ou à l'article 8 a) 2) et pour statuer sur un 
tel cas, il y aura lieu d'appliquer les mêmes 
règles de décision, que l'organisation ouvrière 
intéressée soit ou non affiliée à une organisa
tion ouvrière d'un caractère national ou inter
national. Ledit ordre peut en outre requérir 
ladite personne de faire rapport, chaque fois 
qu'il y a lieu, en vue de montrer dans quelle 
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mesure elle s'est conformée à l'ordre. Si, sur 
la foi des témoignages, le Conseil estime qu'au
cune personne visée dans la plainte ne s'est 
livrée ou ne se livre à des agissements dé
loyaux, il formule ses conclusions quant aux 
faits et rend une ordonnance de non-lieu. 
Aucun ordre du Conseil ne pourra exiger la 
réintégration d'un individu qui a été suspendu 
ou congédié pour des motifs fondés ni le paie
ment d'un rappel de salaire à un tel individu. 
Si les preuves sont produites devant un mem
bre du Conseil ou devant un ou plusieurs en
quêteurs dudit Conseil, ledit membre, ledit 
enquêteur ou lesdits enquêteurs pourront 
établir et faire signifier aux parties un projet 
de rapport et un projet d'ordre, qui seront 
déposés auprès du Conseil, et à défaut d'ob
jections présentées dans le délai de vingt 
jours, susceptible de prolongation, après la 
signification, ce projet d'ordre deviendra 
l'ordre du Conseil et portera effet comme il 
y est prévu. 

"d) Jusqu'à ce qu'une copie du procès
verbal relatif à une affaire ait été déposée au 
greffe du tribunal comme prévu ci-après, le 
Conseil peut en tout temps, avec un préavis 
raisonnable et de la manière qu'il jugera in
diquée, modifier ou rapporter en tout ou en 
partie toutes conclusions prises ou tout ordre 
rendu par lui. 

"e) Le Conseil peut requérir tout tribunal 
itinérant d'appel des Etats-Unis (y compris 
la Cour d'appel des Etats-Unis pour le district 
de Columbia) ou, si tous les tribunaux itiné
rants auxquels il peut adresser sa requête sont 
en vacations, tout tribunal de district des 
Etats-Unis (y compris le Tribunal de district 
des Etats-Unis pour le district de Columbia) 
dans toute circonscription de tribunal itinérant 
ou district, respectivement, dans lesquels les 
agissements déloyaux en question se sont pro
duits ou dans lesquels une telle personne réside 
ou exerce son activité, d'assurer l'exécution 
d'un tel ordre et de rendre une ordonnance 
temporaire d'allégement ou de sursis (relief 
or restraining order) appropriée; il certifiera 
et versera au dossier du tribunal une copie du 
procès-verbal d'ensemble de la procédure, y 
compris les plaidoiries et dépositions à la suite 
desquelles l'ordonnance a été rendue ainsi que 
les conclusions et l'ordre du Conseil. A la 
suite de ce dépôt, le tribunal en avisera l'inté
ressé, après quoi la juridiction lui appartiendra 
dans la procédure et au sujet des questions sur 
lesquelles elle porte et il pourra rendre toute 
ordonnance d'allégement ou de sursis qu'il 
estimera équitable et adéquate ainsi qu'annexer 
aux plaidoiries, témoignages et actes figurant 
dans la copie un arrêt rendant exécutoire, ou 
modifiant et rendant exécutoire, dans sa teneur 

modifiée, ou rapportant en tout ou en partie 
l'ordre du Conseil. Le tribunal ne tiendra 
compte d'aucune objection qui n'ait été pré
sentée au Conseil ou à l'un de ses membres,. 
agents ou organismes, à moins que l'omission 
ne soit excusable en raison de circonstances 
extraordinaires. Les conclusions du Conseil 
quant aux faits seront définitives si elles sont 
appuyées par des preuves solides dans le 
procès-verbal considéré comme un tout. Si 
l'une des parties demande au tribunal l'au
torisation de fournir un complément de preuve 
et établit, de manière à convaincre le tribunal, 
que ce complément de preuve est important et 
que des motifs plausibles ont empêché qu'il 
ne fût produit au moment de l'audience de· 
vant le Conseil ou devant le membre, agent ou 
organisme de celui-ci, le tribunal peut ordon
ner que ledit complément de preuve soit porté 
devant le Conseil ou devant le membre, agent 
ou organisme de celui-ci et soit incorporé à la 
copie. Le Conseil peut modifier ses conclusions 
quant aux faits ou prendre de nouvelles con
clusions en raison du complément de preuve 
recueilli et versé au dossier; il versera au dos
sier les conclusions ainsi modifiées quant aux 
faits ou les nouvelles conclusions qui, en tant 
qu'elles se rapportent aux faits, si elles sont 
appuyées par des preuves solides, seront défi
nitives, et y ajoutera, s'il y a lieu, ses recom
mandations au sujet de la modification ou de 
l'annulation de son ordre primitif. Le tribunal 
aura juridiction exclusive et ses jugements et 
arrêts seront définitifs, avec cette réserve 
qu'ils seront susceptibles de revision devant le 
tribunal itinérant d'appel compétent, si un 
tribunal de district a été saisi comme dit 
ci-dessus, et devant la Cour suprême des Etats• 
Unis sur ordonnance d'évocation ou de certi
fication aux termes des articles 239 et 240 
du code de procédure judiciaire (U.S.C., title 
28, sections 346-347). 

"f) Toute personne s'estimant lésée par un 
ordre final du Conseil accordant ou refusant 
en tout ou en partie la réparation sollicitée 
peut en obtenir la revision devant un tribunal 
itinérant d'appel des Etats-Unis dans la cir
conscription duquel les agissements déloyaux 
sont prétendus s'être produits ou dans la 
circonscription duquel ladite personne réside 
ou exerce son activité, ou devant la Cour d' ap
pel des Etats-Unis pour le district de Columbia, 
moyennant le dépôt près ledit tribunal ou la
dite cour d'une requête écrite, demandant que 
l'ordre du Conseil soit modifié ou rapporté~ 
Une copie de ladite requête sera signifiée sans 
délai au Conseil, après quoi la personne 
s'estimant lésée déposera au greffe du tribunat 
une copie du procès-verbal complet de la· pro
cédur~, authentifiée par le Conseil et com-
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prenant les plaidoiries et témoignages sur la 
base desquels l'ordre attaqué a été rendu ainsi 
que les conclusions et l'ordre du Conseil. Après 
ce dépôt, le tribunal procédera de la même 
manière que dans· te cas d'une requête du 
Conseil en application du paragraphe e J et 
sera investi de la même compétence exclusive 
pour accorder au Conseil toute ordonnance 
d'allégement ou de sursis qu'il estimera équi
table et appropriée et pour rendre et enregis
trer, de la même manière, un arrêt rendant 
exécutoire, modifiant et rendant exécutoire 
dans sa forme modifiée, ou rapportant en tout 
ou en partie l'ordre du Conseil; et les con
clusions du Conseil, quant aux faits, seront 
également définitives si elles sont appuyées 
par des preuves solides dans le procès-verbal 
considéré comme un tout. .. 

"j) Le Conseil aura le pouvoir, sur plainte 
<léposée conformément au paragraphe b) pour 
.accuser une personne de s'être livrée ou de 
se livrer à des agissements déloyaux en ma
tière de travail, de requérir tout tribunal 
itinérant des Etats-Unis (y compris le Tribunal 
de district des Etats-Unis pour le district de 
Columbia), dans tout district où, selon les 
allégations produites, les agissements déloyaux 
ont été commis ou dans lequel la personne 
incriminée réside ou exerce son activité, de 
rendre une ordonnance temporaire d'allége
ment ou de sursis appropriée. A la suite du 
dépôt de cette requête le tribunal la fera signi
fier à l'intéressé, après quoi il aura compé
tence pour accorder au Conseil toute ordon
nance d'allégement ou de sursis qu'il estimera 
équitable. 

"k) Si une personne est accusée de s'être 
livrée à des agissements déloyaux en matière 
de travail au sens de l'alinéa 4) d) de l'article 
'8 b), le tribunal a le pouvoir et l'obligation 
,d'entendre et de régler le différend qui a donné 
lieu à ces agissements, à moins que, dans les 
dix jours après qu'avis ait été donné que ce 
grief a été formulé, les parties au différend 
ne justifient devant le Conseil de manière 
satisfaisante qu'elles ont réglé le différend ou 
sont convenues de méthodes propres à en as
surer le règlement volontaire. Si les parties 
se conforment à la décision du Conseil ou 
a-èglent ainsi volontairement le différend, le 
grief est écarté. 

"l) Si une personne est accusée de s'être 
livrée à des agissements déloyaux en matière 
de travail au sens de l'alinéa 4) A), B) ou C) 
de l'article 8 b}, l'examen préliminaire du grief 
aura lieu sans délai et aura la priorité sur 
tous cas autres que les cas de même nature 
aupr½s de l'organe devant lequel le grief aura 
été porté ou auquel il aura· été renvoyé. Si, 
après cet examen, le fonctionnaire ou l'at-
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torney régional auquel l'affaire a été renvoyée 
a des raisons sérieuses d'admettre que le grief 
est fondé et qu'il y a lieu de porter plainte, 
il requiert, au nom du Conseil, tout tribunal 
de district des Etats-Unis (y compris le Tri
bunal de district des Etats~Unis pour le dis
trict de Columbia) dans tout district où les 
agissements déloyaux ont été commis ou sont 
censés avoir été commis, ou dans lequel la 
personne incriminée réside ou e.'Cerce son 
activité, d'intervenir par une injonction ap
propriée en attendant la décision finale du 
Conseil sur l'affaire. Lorsque cette requête 
aura été présentée, le tribunal de district aura 
compétence pour rendre ordonnance injonctive 
ou telle ordonnance de sursis qu'il estimera 
équitable, nonobstant toute autre disposition 
législative. 

"Toutefois, il ne pourra être rendu d'ordon
nance de sursis sans préavis, à moins qu'une 
requête ne fasse valoir que la partie qui a 
formulé le grief subira un préjudice grave 
et irréparable, et une telle ordonnance ne 
pourra être en vigueur pendant plus de cinq 
jours, période à la fin de laquelle elle cessera 
de porter effet. Sur dépôt d'une telle requête, 
le tribunal la fera signifier à toutes personnes 
intéressées et lesdites personnes, y compris 
celle qui a formulé le grief, seront admises à 
comparaître par avoué et à présenter tout 
témoignage pertinent. 

"D'autre part, aux fins du présent para
graphe 1), les tribunaux de district seront 
censés avoir juridiction sur une organisation 
ouvrière : 1) dans le district où elle a son 
bureau principal, ou 2) dans tout district où 
ses administrateurs ou agents dûment habilités 
assurent la protection des salariés membres de 
l'organisation. La signification d'actes auxdits 
administrateurs ou agents vaudra signification 
à l'organisation et rendra celle-ci partie à l'ins
tance. Dans les cas où un tel allégement sera 
indiqué, cette procédure s'appliquera aux griefs 
fondés sur l'article 8 b J 4) D). 

"POUVOIRS D'ENQUETE 
[Les articles 11 et 12 traitent des pouvoirs d'en• 

quête du Conseil et fixent les pénalités infligées à 
quiconque oppose une résistance à un membre du 
Conseil ou à l'un de ses agents ou organes dans 
l'exercice de ses fonctions, l'empêche de les exercer 
ou met entrave à cet exercice.] 

"LIMITATIONS 
"13. Aucune disposition de la présente loi, 

à moins que le contraire n'y soit expressément 
prévu, ne pourra être interprétée comme sup
primant le droit de grève ou y portant atteinte 
de quelque manière que ce soit, ou comme 
affectant les restrictions ou réserves apportées 
à ce droit. 
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"14. a) Aucune disposition de la présente 
loi n'empêchera une personne employée en 
qualité de membre du personnel de direction de 
devenir ou de rester membre d'une organisa
tion ouvrière, mais nul employeur assujetti à 
la présente loi ne sera tenu de considérer des 
personnes qui sont des membres du personnel 
de direction selon la définition de la présente 
loi comme salariés aux fins d'une législation, 
nationale ou locale, relative aux négociations 
collectives. 

"b) Aucune disposition de la présente loi 
ne pourra être interprétée comme permettant 
l'exécution ou l'application de conventions qui 
exigeraient l'affiliation à une organisation ou
vrière comme condition d'engagement dans un 
Etat ou territoire où la législation interdit 
l'exécution ou l'application d'une telle con
vention ... 

"16. Si une disposition de la présente loi 
ou son application à une personne ou à une 
circonstance est déclarée invalide, les autres 
dispositions de la présente loi et l'application 
de ladite disposition à des personnes ou cir
constances autres que celles à l'égard desquelles 
elle est déclarée invalide n'en seront pas 
affectées . " 

TITRE II 

CONCILIATION DES DIFFERENDS DU TRA
VAIL DANS LES INDUSTRIES INTERES
SANT LES ECHANGES; SITUATION DE 

CRISE NATIONALE 

201. Les Etats-Ùnis considèrent comme 
principes directeurs que: 

a) Le règlement des litige qui se pro
duisent entre employeurs et 'és, par des 
réunions et des négociations collectives entre 
les employeurs et les représentants de leurs 
salariés, constitue le meilleur moyen pour as
surer une paix solide et stable du travail, 
le progrès du bien-être, de la santé et de la. 
sécurité de la nation en général et les intérêts 
des employeurs et des salariés ; 

b) Le règlement des litiges entre em
ployeurs et salariés au moyen de négociations 
collectives peut être facilité par la création de 
services d'Etat complètement équipés et ap
propriés pour la conciliation, la médiation et 
l'arbitrage volontaire, en vue d'aider et d'en
courager les employeurs et les représentants 
de leurs salariés à conclure et à maintenir en 
vigueur des conventions concernant les faux 
de salaires, la durée et les conditions de travail 
et à s'efforcer dans toute la mesure raisonnable 
de régler leurs différends par des conventions 
conclues au moyen de réunions ou de négocia~ 
tions collectives ou par des méthodes prévues 
dans une convention applicable pour le règle
ment de différends; et 

c) Certains litiges qui se produisent entre. 
parties à une convention prévoyant des né
gociations collectives peuvent être évités ou 
limités par la création de services d'Etat com
plètement équipés et appropriés, destinés à 
aider les employeurs et les représentants de 
leurs salariés à établir, pour inclusion dans de. 
telles conventions, des clauses prévoyant la 
notification préalable de toutes modifications 
envisagées dans les clauses <lesdites conven
tions, le règlement final de toutes réclamations 
ou questions relatives à l'application ou à 
l'interprétation <lesdites conventions et con
tenant d'autres dispositions tendant à prévenir 
de tels litiges. 

202. a) Il est institué un organisme indé
pendant qui sera connu sous la dénomination 
de "service fédéral de médiation et de con
ciliation" (appelé ci-après le "Service", terme 
qui toutefois s'appliquera, durant les soixante 
jours suivant la date de l'adoption de la pré
sente loi au service de conciliation du Départe.:: 
ment du travail). Le Service sera subordonùé: 
au directeur fédéral de la médiation et de Ja,. 
conciliation ( appelé ci-après le "Directeur!') •. 
qui sera désigné par le Président après avis et· 
avec le consentement du Sénat. Le Directeur 
recevra un traitement annuel de 12.000 dollars .. 
Il ne devra pas exercer d'autre profession ni· 
emploi. 

[Les alinéas b), c} et d) de l'article 202 contiennent-
des dispositions concernant !es droits Directeur, le 
siège du burea,1 principal et le à ce service: 
des fonctions d'autres organismes.] 

FONCTIONS DU 

203. a) Il incombera au Service, en vue de 
prévenir ou limiter les interruptions du libre 
cours des échanges, dues à des différends du 
travail, d'aider les parties à des différends dù 
travail, dans des industries intéressant les 
échanges, à régler ces différends par voie de
conciliation et de médiation. 

[Les alinéas b), c) et d) de l'article 203 contiennent 
des dispositions relatives à la procédure à employer 
pour amener les parties, par voie de conciliation. à 
conclure une convention dans un délai raisonnable.] 

[L'article 204 traite de la coopération des em
ployeurs et des salariés, en vue de prévenir <Xt de 
limiter les interruptions dans le libre cours des 
échanges, résultant de différends du travail. L'art:cte 
205 porte création d'une commission nationale du 
travail et du patronat (National Labo1tr Management 
Panel) et fixe ses attributions.] 

SITUATIONS DE CRISE NATIONALE 

206. Lorsque le Président des Etats-Unîs 
estimera qu'une grève ou un lock-out immi
nents ou existants, qui affectent l'ensemble ou 
une partie d'une industrie pratiquant le corn~ 
merce, les transports ou les communications 
entre les différents Etats ou avec des pays 
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étrangers, ou produisant des marchandises 
destinées aux échanges, mettraient en danger, 
:S'ils n'étaient pas empêchés de se produire ou de 
se poursuivre, la santé ou la sécurité nationale, 
il pourra constituer une commission d'enquête, 
chargée d'examiner les questions que pose le 
différend et de lui soumettre un rapport écrit 
dans le délai qu'il fixera. Ce rapport con
tiendra un exposé des faits, avec l'indication 
<le l'attitude de chaque partie, mais aucune 
recommandation. Le Président remettra au 
Service une copie de ce rapport et en assurera 
h publication. 

[L'art;cle 207 fixe la composition et les attributions 
,des commissions d'enquête.] 

208. a) Sur réception du rapport d'une 
-commission d'enquête, le Président pourra en
joindre à l'attorney général de requérir tout 
tribunal de district ayant les parties sous sa 
juridiction de prononcer une injonction in-
1:erdisant la grève ou le lock-out ou sa con
tinuation, et si le tribunal estime que la grève 
()1.1 le Iock-out imminents ou existants: 

i) Affectent l'ensemble ou une partie im
l)Ortante d'une industrie pratiquant le com
merce, les transports ou les communications 
entre les différents Etats ou avec des pays 
-étrangers, ou la production de marchandises 
-destinées au commerce ; et 

ii) S'ils ne sont pas empêchés de se produire 
'OU de se poursuivre, mettront en danger la 
$anté ou 1a sécurité nationale, il aura com
pétence pour prononcer une injonction inter
<lisant la grève ou le lock-out, ou sa continua-
1:ion, et pourra rendre toutes autres 
-ordonnances qu'il estimera appropriées. 

b) Les dispositions de la loi du 23 mars 
1932 intitulée "loi modifiant le code judiciaire, 
<définissant et délimitant la juridiction des tri• 
ôunaux siégeant en équité, et tendant à 
-d'autres fins" ne seront en aucun cas appli-
-cables. 

c) Les ordonnances du tribunal pourront 
~tre revisées par le tribunal itinérant d'appel 
-compétent et par la Cour suprême sur ordon
nance d'évocation ou de certification, comme 
il est prévu aux articles 239 et 240 du code 
judiciaire dans sa teneur modifiée ( U.S.C., 
title 29, sections 246-247). 

209. a) Lorsqu'un tribunal de district aura 
rendu en vertu de l'article 208 une ordon
·nance injonctive interdisant des actes ou 
·pratiques qui mettent en danger ou menacent 
de mettre en danger la santé ou la sécurité 
-nationale, les parties au différend du travail 
qui a donné lieu à cette ordonnance auront 
1'obligation d'employer tous leurs efforts à 
·régler ce différend, avec l'assistance du Service 
-créé par la présente loi. Aucune partie ne sera 
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tenue d'accepter, ni entièrement ni partielle
ment, une proposition de règlement présentée 
par le Service. 

b} Lorsqu'une telle ordonnance sera rendue, 
le Président convoquera de nouveau la commis
sion d'enquête qui a fourni précédemment le 
rapport sur le différend. A l'expiration d'une 
période de soixante jours, à moins que le 
différend n'ait été réglé auparavant, la com
mission d'enquête rendra compte au Président 
de la position des parties et des efforts em
ployés au règlement et lui soumettra une dé
claration de chaque partie définissant sa 
position ainsi que la dernière proposition de 
règlement de l'employeur. Le Président por
tera ce rapport à la connaissance du public. 
Le Conseil national des rapports de travail 
fera procéder, dans le délai de quinze jours, 
à un vote, au scrutin secret, des salariés de 
tout employeur affecté par le différend, en vue 
de déterminer s'ils désirent accepter la pro
position finale de règlement formulée par celui
ci, et en certifiera les résultats à l'attorney 
général dans les cinq jours suivants. 

210. Sur certification des résultats du scru
tin ou sur règlement du différend, selon que 
l'un ou l'autre se produira le premier, l'attor
ney général invitera le tribunal à retirer l'in
jonction ; il sera obtempéré à cette invitation 
et l'injonction sera retirée. Lorsqu'il y aura 
été obtempéré, le Président soumettra au Con
grès un rapport complet sur la procédure, y 
compris les conclusions de la commission d'en
quête et le vote organisé par le Conseil na
tional des rapports de travail, avec les recom
mandations qu'il jugera devoir soumettre pour 
examen et action utile ... 

TITRE III 
ACTIONS INTENTEES PAR OU CONTRE LES 

ORGANISATIONS OUVRIERES 
301. a) Une action pour violation de contrat 

passé entre un employeur et une organisation 
ouvrière représentant des salariés dans une in
dustrie intéressant les échanges selon la défini
tion de la présente loi, ou entre de telles organi
sations, peut être intentée devant tout tribunal 
de district des Etats-Unis ayant juridiction sur 
les parties, quel que soit le montant en litige 
et quelle que soit la nationalité des parties. 

b) Toute organisation ouvrière représentant 
des salariés d'une industrie intéressant les 
échanges, selon la définition de la présente loi, 
et tout employeur dont les activités intéressent 
les échanges, selon la définition de la. présente 
loi, seront liés par les actes de leurs agents. 
Toute organisation ouvrière de cette nature 
pourra ester en justice et être attaquée en qua
lité de personne morale et au nom des salariés 
qu'elle représente, devant les tribunaux des 
Etats-Unis. Les jugements d'un tribunal de 
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district des Etats-Unis comportant des obliga
tions financières ne pourront être exécutés que 
contre l'organisation en tant que personne mo
rale et sur ses biens. 

c) Aux fins des actions et procédures inten
tées par ou contre des organisations ouvrières 
devant les tribunaux de district des Etats-Unis, 
lesdits tribunaux seront censés avoir juridiction 
sur une organisation du travail: 1) dans le 
district où l'organisation a son bureau principal, 
ou 2) dans tout district où ses administrateurs 
ou agents dûment mandatés représentent les 
salariés membres de l'organisation ou agissent 
en leur nom. 

d) Les citations, assignations et autres actes 
de procédure d'un tribunal des Etats-Unis, dé
livrés à un administrateur ou agent d'une orga
nisation ouvrière, en cette qualité, seront con
sidérés comme délivrés à l'organisation. 

e) Aux fins du présent article, pour déter
miner si une personne agit en qualité d'agent 
d'une autre personne dans des conditions en
gageant la responsabilité de celle-ci, le fait que 
des actes accomplis étaient effectivement auto
risés ou ont été dans la suite approuvés ne 
constituera pas un facteur déterminant. 

RESTRICTIONS AUX PAIEMENTS AUX 
REPRESENTANTS DE SALARIES 

302. a) Il sera illégal pour un employeur de 
payer ou remettre ou de convenir de payer ou 
remettre des fonds ou des objets de valeur 
quelconques à un représentant de salariés à son 
service, occupés dans une industrie intéressant 
les échanges. 

b) Il sera illégal pour un représentant de 
salariés occupés dans une industrie intéressant 
les échanges de recevoir ou accepter de l'em
ployeur des fonds ou d'autres objets de valeur. 

[Les alinéas c), d), f) et g) de l'article 302 traitent 
des exceptions à cette règle, pénalités encourues et 
des questions de juridiction.] 

BOYCOTTAGES ET AUTRES COALITIONS 
ILLEGALES 

303. a) Seront illégaux, aux fins du présent 
article seulement, dans une industrie ou activité 
intéressant les échanges, de la part d'une orga
nisation ouvrière, la grève ou le refus ,concerté 
des salariés au cours de leur emploi ( ou l'incita
tion ou l'encouragement des salariés d'un 
employeur à la grève ou au refus concerté) 
d'utiliser, de fabriquer, de mettre en œuvre, 
de transporter des marchandises, articles ou 
matières, lorsqu'un des buts de cette attitude 
est: 

1) De forcer, soit un employeur ou un tra
vail!eur indépendant à adhérer à une organisa
tion ouvrière ou patronale, soit un employeur 
ou un autre personne à cesser d'utiliser, de ven
dre, de transporter ou, généralement, à cesser 
de mettre en œuvre les produits d'un autre 

producteur ou fabricant ou de traiter avec une 
autre personne; 

2) De forcer un autre employeur à recon
naître une organisation ouvrière, ou à négocier 
avec une organisation ouvrière, comme repré
sentant de ses salariés, à moins que cette or
ganisation n'ait été reconnue comme représen
tant ces salariés conformément aux dispositions 
de l'article 9 de la loi sur les rapports de travail 
dans la nation ; 

3) De forcer un employeur à reconnaître une: 
organisation ouvrière déterminée, ou de négo
cier avec une organisation ouvrière déterminée,. 
comme représentant ses salariés, si une autre 
organisation ouvrière a été reconnue comme
représentant ces salariés conformément aux. 
dispositions de l'article 9; 

4) De forcer un employeur à assigner un tra;
vail déterminé à des salariés appartenant à une
organisation ouvrière déterminée ou à un mé
tier, une profession ou classe déterminés plutôt 
qu'à des salariés appartenant à une autre or
ganisation ouvrière ou à un autre métier, une 
autre profession ou classe, à moins que cet 
employeur ne néglige de se conformer à un or
dre ou à une déclaration du Conseil reconnais
sant le représentant, aux fins de négociation,. 
des salariés exécutant ce travail. 

Toutefois, nulle disposition du présenf para
graphe a) ne pourra être interprétée comme en
tachant d'illégalité le refus d'une personne de 
pénétrer dans les locaux d'un employeur, autite. 
que son propre employeur, si les salariés de· eett 
autre employeur ont déclaré une grève ~ 
vée par leur représentant, que l'employeur est 
tenu de reconnaître en vertu de la loi sur les. 
rapports de travail dans la nation. 

b) Quiconque subira un préjudice dans ses 
affaires ou dans ses biens par suite d'une in
fraction au paragraphe a) pourra intenter une
action devant un tribunal de district des Etats
U nis, sous réserve des limitations et disposi
tions de l'article 301, quel que soit le montant 
en litige, ou devant tout autre tribunal ayant 
juridiction sur les parties, et recouvrera le mon
tant des dommages par lui subis ainsi que les 
frais du procès. 

RESTRICTIONS AUX CONTRIBUTIONS 
POLITIQUES 

304. L'article 313 de la loi fédérale de 1925 
sur les actes de corruption ( U.S.C., 1940 edi
tion, title 2, section 251; suppl. V., title 50;. 
App. section 1509), dans sa teneur déjà modi-
fiée, est modifié comme suit: · 

"313. Il sera iliégal, de la part d'une banque· 
nationale ou personne morale organisée en ver
tu d'une loi du Congrès, de fournir une con
tribution ou d'engager des dépenses en vue 
d'une élection à une charge politique ou ern 
relation avec une élection primaire ou avec une-

1S.$ 
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'Convention organisée pour l'élection de candi
dats à des charges politiques, ou, de la part 
d'une personne morale quelconque ou organisa
tion ouvrière, de fournir une contribution ou 
d'engager des dépenses en relation avec une 
élection organisée pour la désignation d'élec
teurs aux élections de Président ou de Vice
Président, ou avec une élection de sénateurs ou 
représentants au Congrès, de délégués ou de 
commissaires résidents au Congrès, ou en vue 
d'une élection primaire ou d'une convention 
organisée pour l'élection à une de ces fonctions, 
ainsi que de la part d'un candidat, d'un comité 
politique ou de toute autre personne, d'accepter 
ou recevoir une contribution interdite par le 
présent article. Toute personne morale ou orga
nisation ouvrière qui fournira une contribution 
ou engagera des dépenses en contravention au 
présent article sera passible d'une amende de 
5.000 dollars au maximum et tout administra
teur ou membre du conseil d'administration 
d'une personne morale, ainsi que tout adminis
trateur d'une organisation ouvrière qui permet~ 
tra une telle contribution ou un tel engagement 
de frais en contravention au présent article sera 
passible d'une amende de 1.000 dollars au maxi
mum, ou des deux peines concurremment. Aux 
fins du présent article l'expression "organisation 

ouvrière" désigne • toute organisation, quelle 
qu'elle soit, et tout organe de représentation de 
salariés, dont le but exclusif ou dont l'un des 
buts est de négocier avec les employeurs au 
sujet de réclamations, de différends du travail, 
de salaires, de taux de rémunération, de durée 
et conditions de travail." 

GREVES D'EMPLOYES DU GOUVERNE:MENT 

305. Il sera illégal, de la part d'un individu 
employé par le Gouvernement, ou par un de ses 
organismes, y compris les personnes morales 
constituant la propriété exclusive du Gouverne
ment, de participer à une grève. Tout individu 
occupé par le Gouvernement ou par un tel or
ganisme qui se mettra en grève sera congédié 
sans délai, sera déchu du bénéfice de son statut 
de fonctionnaire, s'il en jouit, et ne pourra 
pendant trois ans être employé de nouveau par 
les Etats-Unis ou par un tel organisme. 

TITRE IV 
[Prévoit la création d'un comité mixte du Congrès 

chargé d'étudier les problèmes fondamentaux affectant 
l'harmonie des rapports ùe tr:wail et la productivité, 
et de présenter des rapports à ce sujet.] 

TITRE V 
[ Contient des définitions.] 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE: ETATS ET TERRITOIRES 

ET AT DE CONNECTICUT 
LOI DU 14 MAI 1947 RELATIVE AUX PROCEDES LOYAUX 

EN MATIERE .. D'EMPLOI 

RESUME1 

La 1o1 de l'Etat de Connecticut relative aux 
procédés loyaux en matière d'emploi (Public 
Act, 171, Act of 1947) est entrée en vigueur le 
14 mai 1947. Aux termes de cette loi, est con
sidéré comme un procédé déloyal en matière 
d'emploi le fait, pour un employeur, de ren
_voyer ou de refuser d'engager une personne, 
wour un office de placement,. de ne pas la classer 
•convenablement ou de ne pas la diriger vers 
c.des emplois disponibles, pour une organisation 
"Ouvrière, de lui refuser la totalité des droits que 
confère la qualité de membre ou de l'expulser, 
ou pour l'im quelconque de ceux-ci de faire des 

1 L'original de ce texte en anglais est dû à l'obli
geance de la mission des Etats-Unis auprès de l'Or~ 
ganisation des Nations Unies. Texte français traduit 
de l'anglais par le Secrétariat des Nations Unies. 

discriminations de toute autre façon, en se fon
dant sur des considérations de race, de couleur, 
de religion, d'origine ou d'ascendance nationale; 
ladite loi considère également comme un procé
dé déloyal en matière d'emploi le fait d'étç.blfr 
des mesures discriminatoires contre quiconque 
s'est opposé à de tels procédés déloyaux, ainsi 
que le fait d'aider, d'encourager, d'inciter, de 
contraindre ou de forcer à se livrer à de tels 
procédés, ou de tenter de le faire. Les plaintes 
concernant les procédés déloyaux en matière 
.d'emploi sont adressées à une commission in
terraciale qui tient des audiences et qui, lors~ 
qu'elle reconnaît le bien-fondé d'une réclama
tion, intime l'ordre de faire cesser lesdits pro:. 
cédés et d'y renoncer; s'il n'est pas tenu compte 
d'un de ses ordres, la commission recourt aux 
tribunaux de l'Etat pour le faire exécuter. 
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ETAT DE NEW-JERSEY 

CONSTITUTION DE L'ETAT DE NEW-JERSEY1 

approuvée le 4 novembre 1947 

NOTE DE LA REDACTION' 
Le 3 juin 1947, les électeurs de l'Etat de 

New-Jersey ont, par referendum spécial, décidé 
la convocation d'une Assemblée constituante 
chargée de rédiger une nouvelle Constitution 
de l'Etat, et ont élu à cet effet quatre-vingt-un 
représentants. L'Assemblée s'est réunie le 12 
juin 1947 à l'Université Rutgers, université 
d'Etat du New-Jersey, et elle a poursuivi ses 
travaux jusqu'au 10 septembre 1947. A cette 
date, une Constitution revisée de l'Etat de New
Jersey a été adoptée par 80 voix contre une. 
La Constitution a été approuvée par le corps 
électoral le 4 novembre 1947, par 653.096 voix 
contre 184.632. La Constitution est entrée en 
vigueur le 1er janvier 1948, à l'exception de 
l'article relatif à la justice, qui n'a pris effet 
qu'au 15 septembre 1948. 

La nouvelle Constitution remplace la Cons
titution de 1844, dont les dispositions relatives 
aux droits de l'homme se trouvent reproduites 
dans l'Annuaire des droits de l'homme pour 
1946, pages 208-209. On trouvera plus loin le 
texte des dispositions relatives aux droits • de 
l'homme qui figurent dans la Constitution de 
1947. 

CONSTITUTION 
PREAMBULE 

Nous, peuple de l'Etat de New-Jersey, re
connaissant à Dieu tout-puissant de nous avoir 
permis de jouir pendant si longte~ps de11os 
libertés civiques et religieuses et attendant avec 
confiance qu'Il bénisse les efforts que nous 
faisons pour les garantir et les transmettre in
tactes aux générations futures, ordonnons. et 
établissons la présente Constitution. 

Article premier 
DROITS ET LIBERTÉS 

1. Tous les individus3 sont par nature libres 
et indépendants et possèdent certains droits 
naturels et inaliénables, au nombre desquels le 
droit de jouir de la vie et de la liberté et de les 
défendre, le droit d'acquérir et de posséder des 

'Texte anglais dans: State of New Jersey. A new 
Constitution for the State. Published by the Law 
Revision and Bill Drafting Commission. Texte fran• 
çais traduit dé l'anglais par le Secrétariat des Nations 
Unies. 

• Cette note a pour base les renseignements dus à 
l'obligeance •de M. Sidney Goldman, directeur du 
Bureau des archives et de l'histoire au Département 
de l'instruction publique de l'Etat de New-Jersey, à 
Trenton. 

'Texte de 1844: "hommes". 

biens et de les protéger, et le droit de pour
suivre et d'obtenir la sûreté et le bonheur. 

2. Tout pouvoir politique est inhérent au 
peuple. Le Gouvernement est institué pour la 
protection, la sécurité et le bénéfice du peuple 
qui a le droit, en tout temps, de le changer ou 
de le réformer toutes les fois que le bien public 
l'exige. 

3. Nul ne sera privé du droit inappréciable 
d'adorer Dieu tout-puissant selon les prescrip
tions de sa propre conscience. Nul ne sera 
contraint, sous quelque prétexte que ce soit, à 
fréquenter aucun lieu de culte, contrairement. 
à sa foi et à son jugement. Nul ne sera con
traint à payer aucune dîme, impôt ou autre
taxe pour la construction ou la réparation d'au
cun édifice ou lieu de culte, ni pour l'entretiem 
d'aucun ministre du culte, contrairement à œ 
qu'il estime juste ou à ce qu'il s'est engagé, de 
propos délibéré et volontairement, à accomplir. 

4. Aucune secte religieuse ne peut recevoir 
de consécration officielle, de préférence à une 
autre; aucune condition d'ordre religieux ou 
racial4 ne sera requise pour pouvoir occupe!t' 
un emploi ou. être investi d'un mandat pubfic-~ 

5. Nul ne peut se voir refuser la jouissance· 
d'un droit civil ou militaire quelconque, ni faire: 
l'objet d'une mesure discriminatoire quekorr
que, ni être mis à l'écart des autres citoyens 
dans la milice ou les écoles publiques en raison 
de ses opinions religieuses, de sa race, de sa 
couleur, de son ascendance, ou de son origine 
nationale. 

; [Texte de 1844 :· Nul ne peut se voir refuser ra 
jouissance d'un droit civil en raison simplement de 
ses opinions religieuses.] . 

6. Toute persortne est libre d'exprimer, 
oralement ou par écrit, et de publier ses opi
nions sur quelqqe sujet que ce soit, sauf à 
répondre de l'abus de ce droit. Aucune loi 
ne peut entraver ou limiter la liberté de parole 
ou la liberté de la presse. 

Dans toute poursuite ou mise en accusation 
pour écrits diffamatoires, la véracité des allé
gations portées peut être prouvée au jury. Si 
ce dernier reconnait que les allégations pré
tendues diffamatoires sont conformes à la vérité 
et ont été publiées pour des motifs valables 
et pour des fins légitimes, la partie poursuivie 
sera acquittée. Le jury a pouvoir de statuer en 
droit et en fait. 

7. Le droit de chacun d'être garanti dans 
sa personne, son habitation, ses papiers, et ses 
biens contre des perquisitions et des saisies in-; 

• Les mots "ou racial" ne se trouvent pas dans Je 
texte de 1844. · 
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justifiées est inviolable. Aucun mandat de per
quisition ou de saisie ne peut être décerné si ce 
n'est pour des raisons plausibles confirmées par 
serment ou par affirmation, et indiquant notam
ment le lieu de perquisition et les papiers ou 
objets à saisir. 

8. Nul n'est tenu de répondre d'un crime, 
si ce n'est en vertu d'un verdict affirmatif 
rendu par le jury des mises en accusation, 
d'office (presentment) ou à la requête du minis
tère public (indictment), à l'exception, toute
fois, des cas d'accusation pour crime d'Etat 
(impeachment), ou des cas qui donnent actuel
lement lieu à poursuites sans indictment1 , ou 
des affaires qui surviennent dans l'armée, la 
marine ou la milice en service effectif, en temps 
de guerre ou de danger public. 

9. Le droit d'être jugé par un jury demeure
ra inviolable mais la législature peut autoriser 
le jugement des procès civils par un jury de 
six personnes2 quant l'objet du litige ne dépasse 
pas 50 dollars. La législature peut déci
der que dans tous les procès civils, le jury ne 
pourra rendre son verdict qu'à la majorité des 
cinq sixièmes. La législature peut décider qu'il 
sera statué sans jury sur les cas d'aliénation 
mentale3• 

10. Dans toutes les poursuites criminelles, 
l'accusé a droit à être jugé rapidement et publi
quement par un jury impartial; il a le droit 
d'être informé de la nature et du motif de 
l'accusation, d'être confronté avec les témoins 
à charge, d'avoir le moyen d'exiger la com
parution de témoins à décharge et d'être assisté 
d'un défenseur. 

11. Nul ne peut être après acquittement jugé 
pour une même infraction. Avant condamna
tion, toute personne peut être mise en liberté 
provisoire sous caution suffisante sauf en cas de 
crime capital lorsque la preuve est évidente ou 

, que les présomptions sont graves. 
- J2. Il ne peut être exigé de cautionnement 
ncessiî, imposé d'amendes exorbitantes ou in-
fligé de peines cruelles ou inusitées. · 

13. Sauf dans les cas de fraude, nul ne peut 
être emprisonné pour dettes au cours d'une 
action judiciaire quelconque ou sur jugement 
rendu à propos d'un contrat. Nul ne peut être 
emprisonné en temps de paix pour une amende 
concernant la milice. 

14. Le bénéfice de l'ordonnance d'habeas 
corpus ne peut être suspendu, sauf en cas de 
révolte ou d'invasion, lorsque la sûreté publique 
l'exige. · · 
· 15. L'autorité militaire est strictement subor

donnée à l'autorité civile. 

. 1 , Les mots de "ou des cas" à "indictment" rempla
cent les mots suivants du texte de 1844: "ou des cas 
relevant de la compétence des juges de paix". 

• Texte de 1844: "hommes". 
·: • Les deux dernières phrases ne se trouvent . pas 
dans le texte de 1844. 
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16. En temps de paix, aucun militaire ne 
peut être logé dans une maison sans le con
sentement du propriétaire; ce cantonnement ne 
peut être effectué en temps de guerre que de 
la manière prescrite par la loi. 

17. La trahison contre l'Etat consistera ex
clusivement à susciter la guerre contre lui ou à 
se joindre à ses ennemis en leur prêtant aide et 
concours. Nul ne sera condamné pour trahison 
à moins de deux témoignages relatifs au même 
acte patent, ou d'un aveu devant un tribunal 
siégeant publiquement. 

18. Tous les citoyens ont le droit de s'assem
bler librement, de délibérer sur le bien commun, 
de faire connaître leurs opinions à leurs repré
sentants et d'adresser des pétitions en vue du 
redressement des torts. 

194 • Tous ceux qui occupent un emploi 
privé ont le droit de s'organiser et de conclure 
des contrats collectifs. Tous ceux qui occupent 
un emploi public ont le droit de s'organiser et 
de faire connaître à l'Etat ou à l'une quelconque 
de ses subdivisions ou institutions politiques, 
par l'intermédiaire de représentants de leur 
choix, leurs griefs et leurs propositions. 

20. Les biens des particuliers ne peuvent 
faire l'objet d'expropriation pour cause d'utilité 
publique sans une juste indemnité. Aucune 
personne physique ou morale de droit privé ne 
peut être autorisée à exproprier les particuliers 
propriétaires pour cause d'utilité publique sans 
leur avoir préalablement accordé une juste in
demnité. 

[Texte de 1844: La propriété privée ne peut être 
expropriée pour cause d'utilité publique sans une 
juste indemnité, mais les expropriations pour la cons
truction de routes publiques s'effectueront comme par 
le passé, en attendant que la législature prescrive 
l'indemnité à verser. 

Aucune personne physique ou morale de droit privé 
ne peut être autorisée à exproprier les particuliers 
propriétaires pour cause d'utilité publique sans leur 
avoir préalablement accordé une juste indemnité. 
(Art. IV, sec. XII, al. 8).J · 

21. Cette énumération de droits et de libertés 
ne peut être interprétée comme diminuant 
d'autres droits et libertés détenus par les ci
toyens, ou comme les leur refusant. 

Article II 
DES ÉLECTIONS ET DU SUFFRAGE 

3. Est électeur tout citoyen5 des Etats-lJnis 
d'Amérique, âgé de 21 ans, qui a résidé 

• Cette section ne se trouve pas dans le texte de 
1844. . . 

• On trouve les mots "de .sexe masculin'' après 
"citoyen" dans la,Constitution de 1844. En fait, cepen
dant, la disposition excluant les femmes du droit de 
vote .a été rendue caduque par l'adoption de l'article 
XIX des amendements à la Constitution fédérale: 
"Le droit des citoyens des Etats-Unis ne pourra être 
refusé ou restreint par les Etats-Unis ni par aucun 
Etat à raison du sexe." Cet article est entré en vigueur 
le 26 août 1920. (Noté de la rédaction.) · 
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dans l'Etat durant l'année précédant les élec
tions, et dans le comté où il revendique le droit 
de suffrage durant les cinq mois précédant les 
élections. Il a le droit de prendre part à l'élec
tion de tous les fonctionnaires dont l'élection 
appartient actuellement au peuple ou lui appar
tiendra ultérieurement, et a exprimer. son suf
frage à propos de toute question qui peut être 
soumise au vote du peuple1• 

4. Aucun électeur en service dans les milices 
de l'Etat ou dans les forces armées des Etats
Unis ne peut, en temps de guerre, se voir privé 
de son droit de vote par suite de son éloign~ 
ment de sa circonscription. La législature peut 
prendre des mesures pour assurer, en temps 
de paix, le vote des membres des forces armées 
des Etats-Unis qui se trouvent en dehors de 
leur circonscription. La législature peut déter
miner le mode selon lequel ces électeurs pour
ront exprimer leur vote ainsi 9-ue le moment 
et le lieu où ils pourront le faire, et prendre 
des dispositions quant à 1a transmission et au 
dépouillement de leurs votes dans la circons
cription électorale où ils résident. 

[Texte de 1844: Aucun électeur en service dans les 
forces militaires de l'Etat ou des Etats-Unis, dans les 
forces années ou la flotte des Etats-Unis, ne peut en 
temps de guerre se voir priver de son _droit ~ '!(>te 
par suite de son éloignement de sa c1rcon~nption. 
La législature peut déterminer le mode selon lequel 

1 Les mots "à propos de toute question qui peut 
être soumise au vote du peuple" ne se trouvent pas 
dans le texte de 1844. 

ces électeurs pourront exprimer leur vote ainsi que 
le moment et le lieu où ils pourront le faire, et 
prendre des dispositions quant à la transmission et au 
dépouillement de leurs votes dans la circonscription 
électorale où ils résident.] 

6. Sont exclus du droit de vote les imbéciles 
et les aliénés. 

~Texte de 1844: Sont exclus du droit de vote les 
indigents, les imbéciles et les aliénés.] 

7. La législature peut adopter des lois desti
nées à priver de leur droit de vote les personnes 
convaincues des crimes et délits qu'elle pourra 
spécifier. Toute personne ainsi interdite, une 
fois grâciée ou légalement rétablie d'autre ma
nière dans son droit de suffrage, jouira de nou
veau de ce droit. 

[Texte de 1844: La législature peut adopter des 
lois destinées à priver de leur droit de vote les per• 
sonnes convaincues du crime de corruption.} 

Article VIII 
IMPÔTS ET FINANCES 

Section IV 
1. La législature assure l'entretien d'un sys-

tème complet et efficace d'écoles publiques gra
tuites pour l'instruction de tous les enfants de 
l'Etat âJés de 5 à 18 ans. 

3. (a.Jmdé le 4 novembre 1941). La législa
ture peut prendre des mesures ~r assurer, 
dans un périmètre raisonnable qu il y aura lieu 
de fixer, le transport, de l~r ,domicile à récole 
et vice versa, des enfants ages de 5 à 18 ans 
inclusivement. 

ETAT D'OREGON 

LOI DUS JUILLET 1947 RELATIVE AUX PROCEDES LOYAUX 
. . . EN MATIERE D'EMPLOI 

RESUME1 

Le 5 juillet 1947, le chapitre S08 de la 
législation de 1947 de l'Etat d'Oregon est ~tré 
en vigu~r (1 Ore. Com;. Laws, sec •. ~02:.SalJ,1 
et seq.) Cette loi proclame que la pohttque ge
nérale de l'Etat d'Oregon est d'encourager l'em
ploi de toutes les personnes conformément à 
leurs aptitudes maxima sans distinction de ~ce, 
de couleur, de religion, de sexe, d'affiliati?Jl 
syndicale ni d'ori~ne ou d'ascendance natio
nale, et de garantir leur droit d'obtenir et de 

1 L'ori_ginal de ce texte en ll'!.llJa.is est dû à l'obli
geance de la mission des ~tats•Un!S auprès. de ro~
ganisation des Nations UJ!1es. Texte ,frança1~ traduit 
de l'anglais par 1~ Secrétanat des Nations Urues. 

conserver un emploi sans discrimination. Ladite 
loi dispose en outre qu'il est contraire à la poli
tique de l'Etat qu'en matière d'emploi un fonc• 
tionnaire de l'Etat fasse des discriR?ÏJ?atÎODS 
fondées sur 1a race, la couleu!,. la reh~on, le 
sexe, l'affiliation· syndicale, l'ongme ou 1.ascen
dance nationale étant entendu toutefois que 
quiconque décla~e ou admet être membre ~•une 
organisation qui est partisan de subvertir la 
nation par la force n'a pas à être employé. Dans 
sa conclusion, la loi donne mandat au Départe
ment de l'éducation de l'Etat. d'éla~ore:r: des 
programmes d'enseignement visant .a -V:Ul!cre 
les préjugés contre de t~s groupe_s ~tnontaires 
et à faire ressortir leur mcompattbiht~ avec les 
principes américains d'égalité et d'équïté. 
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TERRITOIRE DE PORTO-RICO 
AMENDEMENT DU 5 AOUT 1947 A LA LOI ORGANIQUE DE PORTO-RIC01 

NOTE DE LA REDACTION 2 

Cette loi, qui a pour objet de modifier la loi 
organique de Porto-Rico a été approuvée par 
le Président des Etats-Unis le 5 août 1947. Aux 
termes de cette loi, les électeurs de Porto-Rico 
ayant qualité pour exercer leur droit de vote 
sont autorisés, à partir des élections générales 
de 1948, à élire leur Gouverneur, alors qu'avant 
1a promulgation de cette loi, la loi organique 
de Porto-Rico prévoyait que le Président des 
Etats-Unis nommerait le Gouverneur après 
avis et avec le consentement du Sénat ( 48 
U.S.C., sec. 771). Le Gouverneur est investi 
du pouvoir de nommer, après avis et avec le 
consentement du Sénat de Porto-Rico, les chefs 
de tous les départements de l'exécutif. Avant 
l'adoption de l'amendement, le Président des 
Etats-Unis procédait à la nomination, après 
avis et avec le consentement du Sénat des 
Etats-Unis, de deux parmi les six chefs de 
départements, à savoir le procureur général et 
le commissaire à l'instruction publique. Le com
missaire aux comptes de Porto-Rico et les 
membres de la Cour suprême· de Porto-Rico 
continuent à être nommés par. lè Président des 
Etats-Unis, après avis et aveé le consentement 
du Sénat des Etats-Unis. Enfin, la loi prévoit 
un ordre de succession en cas d'absence du 
Gouverneur ou d'incapacité dè celui-ci d'exer~ 
cer ses fonctions, alors qu'auparavant le Prési
dent des Etats-Unis nommait un Gouverneur 
par intérim, en cas d'incapacité ou d'absenc~ 
loi organique. 

On s'est borné à reproduire ci-après la sec
tion qui a trait aux nouvelles dispositions con-
cernant le. mode d'élection du Gouverneur, et 

• Texte·anglais dans Chapter 490, Public Law 362 
(H.R. 3309) U.S, Code; Congressfonal Service, 80th 
Congress, First Session 1947, pagés 768-770. Texte 
français de la note et de l'amendement traduit de 
l'anglais par le Secrétariat des Nations Unies. 

• 2 Les ·renseignements sur lesquels la note est basée 
sont dus à l'obligeance de Ia mission des· Etats-Unis 
auprès de )'Organisation des Nations Unies. 
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un paragraphe qui complète la section 2 de la 
loi organique. 

Texte de l'amendenient 
La section 12 de la loi organique dt: Porto

Rico ( 48 U.S.C., sec. 771) est modifiée par les 
présentes, de la manière suivante : la deuxième 
phrase est supprimée et remplacée par les dis
positions ci-après: "Aux élections générales de 
1948 et à chacune des élections qui auront lieu 
par la suite tous les quatre ans, le Gouverneur 
de Porto-Rico sera élu par les électeurs de 
Porto-Rico ayant qualité pour exercer leur 
droit de vote et il occupera ses fonctions pen
dant une durée de quatre ans, à compter du 
deuxième jour du mois de janvier qui suivra 
les élections, et jusqu'à ce que son successeur 
soit élu et habilité à entrer en fonction. Nul 
ne pourra être élu Gouverneur s'il n'est, à la 
date des élcctlons, citoyen des Etats-Unis, âgé 
de 30 ans au moins, s'il ne sait lire et écrire 
l'anglais et s'il n'a résidé de bonne foi ( bona 
fide resident) à Porto-Rico pendant les deux 
ans qui précèdent immédiatement les élections. 
Celtes-ci auront lieu dans les conditions fixées 
actuellement ou qui seront fixées à l'avenir par 
la loi pour l'élection du Commissaire Résident. 

';Sect. 7. La section: 2· de ladite loi orga11ique 
(48 U.S.C., sec. 737) 8 est modifiée par l'addi
tion à la fin de cette section du nouveau para
graphe ci-après: "Les droits, privilèges et im
munités des citoyens des .Etats-Unis seront res
pectés~ Porto-Rico dans la même mesure que 

· si Porto-Rico était un Etat de l'Union et sous 
réserve des dispositions du paragraphe 1 de la 
section 2 de l'article IV de la Constitution des 
Etats-Unis4 .'' •. ·• . . . 

• Reproduit dans. l'Annuaîre· des· droits '.de l'homme 
pour 1946, pages 24+245. 

• Art. IV, sect. 2. 1) : · Les citoyens de chaque. 
Etat auront droit à tous les privilèges et immunités 
di:mt jôuissent les citoye.ns ~s les .divers. Etats. 



FINLANDE 

NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

1. Constitution : 

Pendant l'année 1947 les articles relatifs aux 
droits de l'homme dans la Constitution du 
17 juillet 1919 (voir !'Annuaire des droits de 
l'homme pour 1946, page 248) n'ont pas subi 
de modifications. 

2. Législation: 

La loi n° 307 pour la protection de la Ré
publique de Finlande du 6 octobre 1939, qui 
avait été prorogée le 22 décembre 1942, le 22 
décembre 1944, le 28 décembre 1945 et, pour 

1 Renseignements dus à l'obligeance de M. Sigurd 
von N umers, conseiller de la légation de Finlande, 
Washington, D. C. 

la dernière fois avec des amendements, le 30 
décembre 1946, a cessé d'être en vigueur le 15 
octobre 1947. 

De ce fait, les quatre décrets suivants sont 
devenus également caducs à la même date: 

1) Décret n° 898 du 30 décembre 1946 sur 
la presse et autres publications (voir l'Annuaire 
des droits de l'homme pour 1946,. page 249); 

2) Décret n° 899 du 30 décembre 1946 
portant restriction de la liberté individuelle 
(voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 
1946, page 249); 

3) Décret n° 937 du 30 décembre 1946 con
cernant la censure ; 

4) Décret n° 922 du 14 décembre 1944 in
terdisant la présentation de films d'origine alle
mande et hongroise. 
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FRANCE 
LOI n° 47-345 DU 28 FEVRIER 1947 

PORTANT SUPPRESSION DE L'AUTORISATION PREALABLE DE FAIRE 
PARAITRE UN JOURNAL OU ECRIT PERIODIQUE1 

Art. premier. - L'alinéa 1 de l'article 15 de 
l'ordonnance du 30 septembre 1944 relative à 
la réglementation provisoire de la presse pério
dique en territoire métropolitain libéré est 
modifié comme suit: 

"Sont punies d'un emprisonnement de six 
mois à deux ans et d'une amende de 100.000 
francs ou de l'une de ces deux peines seulement, 
toute publication d'un journal ou écrit pério
dique suspendus [ ou qui n'aurait pas obtenu 
du Ministre de l'information l'autorisation de 
paraître )2 ainsi que toute activité d'une entre
prise contraire aux dispositions de la présente 
ordonnance, toute reconstitution d'organisme 
de presse syndicale ou fédérale ou d'un comité 
de presse fédérale ayant fonctionné sous le 
r{gime de l'autorité de fait se disant gouverne
ment de l'Etat français." 

L'alinéa 1 de l'article 12 de l'ordonnance 
n° 45 D-2113 du 13 septembre 1945 est modifié 
comme suit: 

"Sont punis d'un emprisonnement de six 
mois à deux ans et d'une amende de 100.000 
francs ou de l'une de ces deux peines seule-

1 Journal officiel 'de la République française, n° S2, 
du 1er mars 1947, page 1904. 

• Supprimé dans le texte modifié. 

ment, toute publication d'un journal ou écrit 
périodique suspendus en vertu de la présente 
ordonnance [ ou qui n'aurait pas obtenu du 
Ministre de l'information l'autorisation de pa
raître] 3 ou qui contreviendrait aux dispositions 
de l'article 2 ci-dessus', ainsi que toute activité 
d'une entreprise interdite ou toute reconstitu
tion d'un organisme ou comité dissous en vertu 
de la présente ordonnance." 

Art. 2. - En attendant les mesures législa
tives portant nouveau statut de presse, sont et 
demeurent sans effet tous actes qui porteraient 
atteinte aux droits et à la situation existante de 
tous ceux qui, en vertu de l'autorisation qu'ils 
ont obtenue, à titre individuel ou collectif, de 
faire paraître un journal ou écrit périodique en 
assurent l'administration, la direction ou la ré
daction. 

Toutefois, ces dispositions ne sauraient jouer 
en faveur de ceux qui auraient obtenu l'autori
sation de paraître au lieu et place des fonda
teurs du journal déportés par l'ennemi et dont 
les droits seraient constatés par décision de 
justice. 

• Supprimé dans le texte modifié. 
'Il s'agit ici de l'article 2 de l'ordonnance n• 45 

D-2113 du 13 septembre 1945. 

LOI n° 47-1853 PORTANT STATUT ORGANIQUE DE L'ALGERJE1 

du 20 septembre 1947 
TITRE PREMil!:R 

DU REGIME POLITIQUE ET DE 
L'ORGANISATION DES POUVOIRS 

PUBLICS 

Art. premier. - L'Algérie constitue un 
groupe de départements doté de la personnalité 
civile, de l'autonomie financière et d'une orga
nisation particulière définie par les articles ci
après de la présente loi. 

Art. 2. - L'égalité effective est proclamée 
entre tous les citoyens français. 

Tous les ressortissants de nationalité fran
çaise des départements d'Algérie jouissent, sans 
distinction d'origine, de race, de langue, ni de 
religion, des droits attachés à la qua1ité de 
citoyen français et sont soumis aux mêmes 
obligations. Ils jouissent, notamment, de toutes 
les libertés démocratiques, de tous les droits 
politiques, économiques et sociaux attachés à 
la qualité de citoyen de l'Union française, 
garantis par le préambule et l'article 81 de la 

1 Journal officiel dt la République francaise, n° 223, 
du 21 septembre 1947, pages 9470-9474. 
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Constitution de la République française2• 

Toutes les fonctions publiques leur sont égale
ment accessibles. Dans les années de terre, de 
mer ou de l'air, dans la magistrature et dans 
toutes les administrations, services publics ou 
concédés, services subventionnés, secteurs na
tionalisés, les conditions de recrutement, de 
promotion, d'avancement, de rémunération, 
d'allocation, de mise à la retraite, de pensions 
s'appliquent à tous, sans distinction de statut 
personnel. 

Des décrets détem1ineront, dans un délai de 
six mois à compter de la promulgation de la 
présente loi, les conditions d'application de 
l'alinéa précédent, notamment en assurant l'éga
lité absolue des traitements, allocations ou pen
sions et la constitution des cadres communs 
uniques dans les diverses branches des adminis
trations ou services. 

Aucune mesure, règle ou loi d'exception ne 
demeure applicable sur les territoires des dé
partements algériens. 

•Voir i'Amzuairt des droits de l'homme pour 1946, 
page 250. 
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Art. 3. Tous les citoyens qui n'ont pas ex
pressément renoncé à leur statut personnel 
continuent à être régis par leurs droits et par 
leurs coutumes en ce qui concerne leur état, 
leurs successions et ceux de leurs immeubles 
dont la propriété n'est pas établie conformé
ment aux lois françaises sur le régime foncier 
en Algérie ou par un titre administratif, notarié 
ou judiciaire. Sauf accord des parties, leurs 
contestations continuent à être soumises aux 
juridictions qui en connaissent actuellement 
selon les règles en vigueur. 

Quand ils résident en France métropolitaine, 
ils y jouissent de tous les droits attachés à la 
qualité de citoyen français et sont soumis aux 
mêmes obligations. 

Art. 4. - Les femmes d'origine musulmane 
jouissent du droit de vote. Une décision de 
l'assemblée algérienne, prise dans les conditions 
prévues aux articles 14, 15 et 16 du présent 
statut, fixera les modalités de l'exercice du droit 
de vote. 

Airt. 5. - Le Gouverneur général représente 
le Gouvernement de la République française 
dans toute l'étendue de l'Algérie. 

Il réside à Alger. · 
Il exerce le pouvoir réglementaire, sauf les 

exceptions prévues par le présent statut. 
Il assure le maintien des libertés constitu

tionnelles. 
Il préside aux délibérations du Conseil de 

gouvernement et peut assister aux débats de 
l'Assemblée algérienne. 

Il est responsable de ses actes devant le 
Gouvernement de la République. 

Art. 6. - Il est institué une Assemblée al
gérienne chargée de gérer, en accord avec le 
Gouverneur général, les intérêts propres à 
l'Algérie. 

La composition, les attributions et le fonc
tionnement de cette Assemblée sont définis par 
les titres II, III et IV du présent statut. 

Art. 7. - Il est institué auprès du Gouver
neur général un Conseil de gouvernement 
chargé de veiller à l'exécution des décisions 
de l'assemblée. 

Ce Conseil est composé de six conseillers 
du gouvernement: 

Deux désignés par le Gouverneur général; 
Deux élus annuellement par l'Assemblée à 

raison d'un par collège; 
Le Président de l'Assemblée algérienne; 
Un Vice-Président appartenant à un collège 

différent de celui du Président. 
Les pouvoirs des membres du Conseil sont 

renouvelables. 
TITRE II 

DU REGIME LEGISLATIF DE L'ALGERIE 
Art. 8. - Le régime des décrets, tel qu'il 

résulte, en matière législative, de l'or<lonnance 

du 22 juillet 1834 et des textes subséquents, 
est aboli. 

Le Gouvernement de la République fran
çaise assure l'exécution, en Algérie, des lois 
de la République française qui y sont appli
cables. Il dispose à cet effet des pouvoirs à lui 
accordés par la Constitution, notamment par 
l'article 471

• 

Art. 9. - Les lois et décrets intéressant 
l'exercice et la garantie des libertés constitu
tionnelles s'appliquent de plein droit en 
Algérie. Les lois et décrets concernant l'état 
et la capacité des personnes, les règles du ma
riage et ses effets sur les personnes et sur les 
biens, le droit des successions et les règles 
d'état civil, réserve faite des dispositions fis
cales sont et demeurent applicables de plein 
droit' aux citoyens de statut français en Algérie. 

Art. 12. -L'organisation militaire et le 
recrutement, le régime électoral, le statut des 
assemblées locales, l'organisation administra
tive, l'organisation judiciaire, la procédure 
civile ou criminelle, la détermination des crimes 
et délits et celle de leurs peines, le régime 
foncier et immobilier, le régime douanier, 
l'amnistie, le contentieux administratif, le ré
gime de la nationalité française ne peuvent 
être réglés que par la loi. 

TITRE IV 
DE LA COMPOSITION ET DU FONCTIONNE

MENT DE L'ASSEMBLEE ALGERIENNE 

Art. 30. - L'Assemblée algérienne se com
pose de cent vingt membres : soixante repré
sentants des citoyens du premier collège et 
soixante représentants des citoyens dtt 
deuxième collège, élus pour six ans au suffrage 
universel, au scrutin uninominal à deux tours• 
et renouvelables par moitié tous les trois ans. 
Les circonscriptions sont déterminées par la. 
loi. 

Art. 31.--- Les membres de l'Assemblée 
algérienne sont élus par deux collèges. 

Le premier collège est composé de citoyens. 
de statut civil français, sans distinction d'ori-

gine. ' 1 • • dan 11' • Seront ega ement mscnts s ce co ege a 
leur demande, dans l'année qui suivra soit la 
date de leur majorité électorale, soit celle où Hs 
entreront dans une des catégories ci-dessous, 
spécifiées, les citoyens de statut local qui sont :: 

1 Àf'I. 47. - Le Président ·du Conseil des Ministre& 
assure l'exécution des lois. -

Il nomme à tous les emplois civils et mititairesh 
sauf ceux prévus par les articles 30, 46 et 84. 

Le Président du Conseil assure 1a direction deS< 
forces àrmées et coordonne la mise en œuvre de fa. 
défense nationale. .• 

Les actes du Président du Conseil des Mm1stres, 
prévus au présent article sont contresignés par les. 
Ministres intéressés. 
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[ Suit une énumération de certaines caté
gories: officiers et anciens officiers, titulaires 
de certains diplômes, fonctionnaires ou agents, 
titulaires de décorations, anciens combattants, 
etc.] 

Art. 32. -Tout électeur ou électrice d'Al
gérie, âgé d'au moins 23 ans, est éligible in• 
différemment par l'un ou par l'autre collège. 

Les règles d'inéligibilité et d'incompatibi
lité sont celles fixées par la loi pour les mem• 
bres de l'Assemblée nationale. Le mandat de 
membre de l'Assemblée est incompatible avec 
celui de membre du Parlement. 

Le Conseil d'Etat est juge en premier et 
dernier ressort des contestations relatives aux 
élections à l'Assemblée algérienne. 

TITRE VIII 

DISPOSITIONS ANNEXES 

Art. 56. - L'indépendance du culte musul
man à l'égard de l'Etat est assurée au même 
titre que celle des autres cultes, dans le cadre de 
la loi du 9 décembre 1905 et du décret du 27 
septembre 1907. 

L'application de ce principe, notamment en 
ce qui concerne l'administration des biens 
habbous1, fera l'objet de décisions de l' Assem
blée algérienne, rendues exécutoires selon la 
procédure instituée aux articles 15 et 16 du 
présent statut. 

Les grandes fêtes musulmanes : Aïd es 
Seghir, Aïd el Kebir, Mouloud et Achoura 
sont déclarées fêtes légales en Algérie. 

Art. 57. - La langue arabe constituant une 
des langues de l'Union française, les mêmes dis
positions s'appliquent à la langue française et à 
la langue arabe en ce qui concerne le régime 
de la presse et des publications officielies ou 
privées éditées en Algérie. 

L'enseignement de la langue arabe sera or
ganisé en Algérie à tous les degrés. 

L'application de cette dernière disposition 
fera l'objet de décisions de l'Assemblée algé
rienne, rendues exécutoires selon la procédure 
instituée aux articles 15 et 16 du présent statut. 

1 Habbous : propriété inaliénable, destinée à des 
buts religieux, pédagogiques, charitables, etc. 

LOI n° 47-2291 TENDANT A LA PROTECTION DE LA LIBERTE DU TRAVAIL1 
du 6 décembre 1947 

Art. premier. - L'application des disposi
tions des articles 414 et 415 du code pénal2, en 
tant qu'elles sont relatives au libre exercice du 
travail, est provisoirement suspendue jusqu'à 
la date prévue à l'article 3 ci-après. 

Aucune disposition de la présente loi ne sera 
interprétée de manière à empêcher, entraver 
ou diminuer en quoi que ce soit l'exercice du 
droit de grève. 

Art. 2. - Sera puni d'un emprisonnement de 
six mois à cinq ans et d'une amende de 1.000 
à 500.000 francs ou de l'une de ces deux peines 
seulement, quiconque, à l'aide de menaces, vio
lences, voies de fait ou manœuvres fraudu
leuses, aura amené ou maintenu, tenté d'amener 
ou de maintenir une cessation du travail et 

• Journal officiel de la République française, n° 288, 
du 7 décembre 1947. 

2 Art. 414. - Sera puni d'un emprisonnement de six 
jours à trois ans et d'une amende de 1.000 francs à 
180.000 francs, ou de- l'une de ces deux peines seule
ment, quiconque à l'aide de violences, voies de fait, 
menaces ou manœuvres frauduleuses, aura· amené ou 
maintenu, tenté d'amener ou de mainteuir une cessation 
concertée de travail, clans le but de forcer la hausse 
ou la baisse des salaires ou de porter atteinte au 
libre exercice de l'industrie ou du travail. 

Art. 415. - Lorsque les faits punis par l'article pré
cédent auront été commis par suite d'un plan concerté, 
les coupables pourront être mis, par l'arrêt ou le 
jugement, sous la surveillance de la haute police pen
dant deux ans au moins et cinq ans au plus. 
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porté atteinte ou tenté de porter atteinte au 
libre exercice du travail. 

· Art. 3. - Ces peines seront portées au 
double lorsque l'atteinte à la liberté du travail 
sera accompagnée de port d'armes, de violation 
du domicile personnel ou de tout acte de sabo-

Est considéré comme sabotage le fait de 
ire ou de détériorer une machine, un outil

lage, un matériel, une installation ou un véhi
cule ainsi que tout acte ou abstention mettant 
en péril la sécurité des personnes. 

Seront punis des mêmes peines ceux qui, par 
l'un des moyens énoncés en l'article 23 de la 
loi du 29 juillet 18813 auront directement pro
voqué à commettre les actes prévus et réprimés 
par l'article 2 ci-dessus et par le présent article 
lorsque ces actes auront été commis ou tentés. 

La présente loi sera exécutoire sur · tout le 
territoire de la République à l'exception des 
départements et territoires <l'outre-mer, à 
compter de sa publication. Elte cessera d'être 
applicable aux faits commis postérieurement 
au 29 février 1948. 

• Les moyens énoncés dans cet article sont "des 
discours, cris ou menaces proférés dans des lieux ou 
réunions publics . . . des écrits, des imprimés vendus 
ou distribués, mis en vente ou exposés dans des lieux 
ou réunions publics . . . des placardç ou affiches ex
posés au regard du public". (Note de la .-éd41:tion.) 



GRECE 
NOTE SUR LA SITUATION AU POINT DE VUE CONSTITUTIONNEL ET 

LEGISLATIF1 

Au cours de l'année 1947 il n'y a pas eu de 
changements notoires dans la législation hellé
nique relative aux droits de l'homme. 

La Chambre des députés, issue des élections 
qui ont eu lieu le 31 mars 1946 sous la sur
veillance d'une Commission internationale de 
contrôle, a reçu le mandat de procédér à la 

1Note rédigée par M. Constantin Eustathiades, pro
fesseur de sciences politiques, Athènes, et communi
quée par la délégation de la Grèce auprès de l'Organi
sation des Nations Unies. 

revision de la Constitution hellénique de 1911 
actuellement en vigueur2• Comme les travaux 
de revision étaient encore en cours à la fin de 
l'année 1947, aucun texte nouveau n'a été defi
nitivement voté. Plusieurs articles relatifs aux 
droits de l'homme ont été discutés au sein de la 
Commission parlementaire saisie des travaux 
de revision et ont fait l'objet de rapports. 

• Les articles relatifs aux droits de l'homme de la 
Constitution hellénique de 1911 sont reproduits dans 
l'Anmwire des droits de l'homme pour 1946, 
pages 262-264. 
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CODE DU TRA VAIL1 

du 17 février 1947 

Décret n ° 330 

Le Congrès de la République de Guatemala, 

Considérant qu'il importe d'adopter d'urgence 
et sans délai un code du travaii qui règle dans 
des conditions d'équité bien comprise les rela
tions entre employeurs et travailleurs; et con
sidérant qu'étant donné qu'il s'agit d'une des 
réformes les plus importantes qui aient été 
entreprises jusqu'à ce jour au Guatemala, il 
convient d'adopter dès tnaintenant toutes me
sures propres à garantir son heureuse applica
tion dans notre société; 

Considérant que la plus efficace de ces 
mesures consiste à fixer une norme idéolo
gique, précise et uniforme qui permette aussi 
bien de distinguer le champ d'application du 
droit du travail de celui du droit commun, que 
de faire aux autorités chargées d'appliquer et 
d'interpréter le code du travail, aux employeurs 
et aux travailleurs, une obligation de se con
former à de justes principes; 

Considérant que ces principes idéologiques 
du droit du travail et, par conséquent, ceux 
du code du travail lui-même, qui en est 
l'expression concrète adaptée à la situation 
existant au Guatemala, peuvent se résumer 
comme suit: 

a) Le droit du travail est un droit qui assure 
la protection des travailleurs, puisqu'il a pour 
objet de compenser l'inégalité économique dont 
ils souffrent en leur accordant une protection 
juridique particulière; 

b) Le droit du travail constitue un minimum 
de garanties sociales qui protègent le travail
leur, auxquelles celui-ci ne peut renoncer et 
qui sont appelées à se développer par la suite 
de façon dynamique, eu corrélation étroite avec 
les possibilités de chaque entreprise patronale, 
par des contrats individuels ou collectifs et 
tout particulièrement, au moyen d'ententes col
lectives réglant les conditions de travail; 

c) Le droit du travail est un droit néces
saire et impératif, c'est-à-dire un droit dont 
l'application est obligatoire en ce qui concerne 
les prestations minima accordées par la loi, 
d'où il s'ensuit que cette branche du droit limite 
d'une manière assez stricte le principe de l'"au-

'Texte espagnol dans C6digo de Trabajo, Congrès 
de la République et Ministère de l'économie et du tra
vail, Guatemala, 1947. Texte et rense1gnements dus 
à l'obligeance de M. E. Martinez Zelada., chef du 
Bureau d'information du Gouvernement du Guatemala. 
Texte français traduit de l'espagnol par le Secrétariat 
des Nations Unies. 
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tonomie de la volonté" propre au droit commun, 
qui présume à tort que les parties à tout contrat, 
quel qu'il soit, jouissent d'un libre arbitre com
plet pour mettre au point une convention, et 
que leur volonté n'est pas déterminée par des 
inégalités et des facteurs divers d'ordre écono
mico-social ; 

d) Le droit du travail est un Jroit réaliste 
et objectif; réaliste parce qu'il considère l'in
dividu dans sa réalité sociale et estime que, 
pour régler un cas déterminé dans des con
ditions d'équité bien comprise, il est indispen
sable de bien déterminer tout d'abord la 
situation économique des parties; objectif, 
parce qu'il tend à résoudre les divers pro
blèmes que soulève son application à l',dde 
d'un critère social et en se fondant sur des 
faits concrets et tangibles; 

e) Le droit du travail est une branche du 
droit public, en ce sens que, pour en favoriser 
l'application, l'intérêt privé doit s'incliner 
devant l'intérêt social ou collectif; 

f) Le droit du travail est un droit essentiel
lement démocratique, parce qu'il tend à assurer 
la dignité économique et morale des travailleurs 
qui constituent la majorité de la population, 
réalisant ainsi une harmonie sociale plus grande 
qui, loin de les léser, favorise les justes intérêts 
du patronat; le droit du travail est également 
démocratique parce qu'il est la condition 
préalable nécessaire à l'existence d'une liberté 
de contracter effective qui n'a été que rare
ment connue au Guatemala, puisqu'en limitant 
la liberté purement juridique de contracter 
fondée sur la présomption inexacte qu'elle 
coïncide avec la liberté économique, il fait 
sortir le pays des voies de la légalité indivi
dualiste qui seule, en théorie, implique la li
berté, l'égalité et la fraternité; 

Considérant que pour l'application efficace 
du code du travail, il est également nécessaire 
de créer un système souple et moderne de 
tribunaux du travail et de prévoyance so• 
ciale, dont le fonctionnement soit assur{· par 
des fonctionnaires compétents et impartiaux, 
ainsi qu'un ensemble de règles de procédure 
simples et dépourvues d'un formalisme trop 
rigoureux, qui permettent d'administrer une 
justice prompte et véritable; et considérant 
qu'il est également nécessaire de créer un 
ministère spécialisé dans les questions de tra• 
vail et de prévoyance sociale, de façon que le 
pouvoir exécutif puisse résoudre de façon 
satisfaisante les problèmes que va soulever la 
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mise en application du code du travail dans 
notre pays, d'orienter leur activité et leurs 
efforts vers la réalisation d'un équilibre so
cial toujours plus grand en cherchant à assurer 
aux travailleurs une protection en harmonie 
avec les justes intérêts des employeurs et avec 
les exigences de l'évolution de l'économie na
tionale; et à faire en sorte que le code du 
travail soit appliqué avec toute la fermeté 
qu'exigent les circonstances, mais aussi avec 
toute la prudence que nécessite la situation 
sociale que connaît actuellement le pays, parmi 
lesquelles figurent le problème de la gravité 
de l'analphabétisme, le fait que de vastes 
groupes indigènes ne sont pas intégrés dans la 
communauté nationale, l'inexpérience relative 
du Guatemala dans les questions de travail, et 
d'autres encore qu'il serait trop long d'énumé
rer; et considérant surtout que l'application 
et l'interprétation de la législation du travail 
doivent avoir lieu d'une manière essentielle
ment technique afin de donner confiance au 
capital et au travail et de les stimuler, puisque 
tous deux sont les facteurs essentiels sur les
quels repose la structure démocratique de la 
nation ... 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES 
Art. premier. - Le présent code fixe les 

droits et obligations des employeurs et des tra
vailleurs en matière de travail et crée des 
institutions chargées de résoudre les conflits du 
travail. 

Art. 2. - Est employeur toute personne 
physique ou morale, de droit privé ou de droit 
public, qui utilise les services d'un ou de 
plusieurs travailleurs en vertu d'un contrat de 
travail ou de rapports de travail. 

Art. 3. - Est travailleur toute personne 
physique qui prête à une ou à plusieurs autres 
personnes ses services matériels ou intellectuels, 
ou les uns et les autres en vertu d'un contrat 
de travail ou de rapports de travail. 

Art. 4. - Sont représentants de l'employeur 
les personnes physiques qui exercent en son 
nom des fonctions de direction ou d'admi
nistration, telles que les gérants, les directeurs, 
les administrateurs et les embaucheurs. 

Les représentants de l'employeur, dans leurs 
relations avec les travailleurs, engagent ,di
rectement ledit employeur. 

Art; 5. - Est intermédiaire toute personne 
physique ou morale, de droit privé ou de d;oit 
public, qui engage, en son ~om, les services 
d'un ou de plusieurs .travailleurs pour leur 
fairè exécuter un travail quelconque au profit 
d'un employeur. Les actes de l'inte~~~iaire 
engagent solidairement la responsabthte de 

l'employeur à l'égard du ou des travailleurs, 
pour ce qui concerne les effets juridiques qui 
découlent de la Constitution, du présent code, 
de ses règlements et des dispositions relatives 
à la prévoyance sociale. 

N'a pas qualité d'intermédiaire, mais d'em
ployeur, celui qui se charge par contrat de tra
vaux qu'il exécute avec des capitaux lui ap
partenant. 

Art. 6. - Il est interdit de limiter le droit 
au travail d'une personne quelconque ou de 
l'empêcher d'exercer la profession ou de se 
livrer à l'activité qui lui plaît, sous réserve 
qu'elle n'enfreigne pas les lois et règlements 
applicables. Seule une décision des autorités 
compétentes imposée par des raisons d'ordre 
public ou d'intérêt national peut limiter ce 
droit. 

La liberté du travail n'est pas considérée 
comme diminuée lorsque les autorités ou les 
particuliers agissent, en usant de leurs droits 
ou conformément aux obligations prescrites 
par le présent code, ses règlements et les 
lois relatives à la prévoyance sociale. 

La cession ou l'aliénation, par un employeur, 
des droits qu'il possède en vertu d'un contrat 
de travail, sans l'assentiment formel et exprès 
du travailleur, constitue une violation de l'in
terdiction que porte le présent article. 

Art. 1. - Sont interdites la vente ou l'intro
duction dans les zones de travail de boissons 
alcooliques ou de stupéfiants, les combats de 
coqs, les jeux de hasard et l'exercice de la 
prostitution. Il est entendu que cette inter
diction est limitée à un rayon de trois kilo
mètres autour de chaque centre de travail établi 
à l'extérieur des agglomérations, ces dernières 
étant régies par les lois et règlements qui les 
concernent. 

Art. 8. - 11 est interdit de faire obstacle à 
la liberté du commerce dans les centres de 
travail, à moins que les autorités compétentes 
n'estiment que l'exercice de cette liberté en 
trave l'exécution normale des travaux ou nuit 
aux intérêts des travailleurs ou de la collecti
vité. 

Art. 9. - Il est ,interdit d'employer des 
tangues étrangères dans les ordres, instructions, 
avis et dispositions adressés aux travailteurs. 

Les fonctions de direction ou de surveillance 
directes de l'exécution des travaux doivent être 
exercées par des personnes qui parlent la 
langue espagnole; toutefois, si les travaux sont 
effectués dans une région où est répandu entre 
les travailleurs l'usage d'un dialecte indigène 
quelconque, lesdites personnes doivent parler 
également ce dialecte. 

Art. 10. Il est interdit de se livrer contre 
les travailleurs à' des représailles, de quelque 
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nature qu'elles soient, en vue de les empêcher 
d'exercer en tout ou en partie les droits que 
leur accordent la Constitution, le présent code, 
ses règlements et toutes autres lois relatives 
au travail ou à la prévoyance sociale, ou parce 
qu'ils ont exercé ou tenté d'exercer ces droits. 

Art. 11. - Sont exonérés des frais de papier 
timbré et de droit de timbre, tous les instru
ments juridiques, docnments et actes quel
conques adressés aux autorités du travail, aux 
autorités judiciaires ou administratives, à 
l'occasion de l'application du présent code, de 
ses règlements et de toutes autres lois relatives 
au travail ou à la prévoyance socia1e. 

La même exonération est accordée pour les 
contrats et conventions du travail, tant indivi
duels que collectifs. 

Art. 12. - Sont nuls de plein droit, tous les 
actes ou toutes les clauses qui impliquent 
abandon, diminution ou altération des droits 
que la Constitution, le présent code, ses règle
ments ou toutes autres lois relatives au travail 
ou à la prévoyance sociale accordent aux, 
travailleurs, alors même que ces clauses figure
raient dans un contrat de travail ou dans une 
autre convention quelle qu'elle soit. 

Art. 13. - Il. est interdit aux employeurs 
d'employer moins de 90 pour 100 de travail
leurs guatémaliens et de leur payer moins de 
85 pour 100 du total des salaires payés dans 
leurs entreprises respectives. · 

Ces deux pou~éentages peuyent ê.tre modifiés : 

a) Quand une telle modification est. néces.: 
saire en vue de protéger ou de favoriser.l'éco
nomie nationale; ou en raison · du manque de 
techniciens guatéittaliens . · dans· une branche 
déterminée de l'activité où en vue de défendre 
les travailleurs nationaux qui ont fait preuve 
de leurs aptitudes. Dans tous .ces cas, le pou
voir exécutif.peut, par un accord motivé, conclu 
par l'intermédiaire du Mioistère du travail et 
de la prévoyance sociale, réduire chacun des 
deux pourcentages de 10 pour 100 pour une 
durée de cinq ans dans chaque entreprise, ou 
lés augmenter jusqu'à éliminer toute partici:. 
pation des travailleurs étrangers; 

Au cas où ledit Ministère autoriserait la 
diminution des pourcentages ci-dess_us men.: 
tionnés; il doit exiger des entreprises bénéfi
ciaires qu'elles préparent des techniciens guaté
maliens spécialisés dans leur branche d'activité 
dans le délai qui leur est accordé à cet effet; 

b) Dans les ·cas d'immigration autorisée et 
contrôlée par le pouvoir exécutif ou ayant fait 
l'objet d'un contrat de sa part, si les immigrants 
entrent ou sont entrés dans le pays pour y tra
vailler à la fondation ou à la mise en valeur de 
colonies agricoles ou d'entreprises d'élevage, 
dans des institutions d'assistance sociale ou de 
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caractère culturel, ou s'il s'agit de personnes 
originaires de l'Amérique centrale. Dans tous 
ces cas, l'importance de la modification sera dé
terminée à volonté par le pouvoir exécutif, 
mais l'accord qu'il conclura par l'intermédiaire 
du Ministère du travail et de la prévoyance 
sociale devra exposer de façon claire les rai
sons, les limites et la durée de la modification 
décidée. 

Pour le calcul du pourcentage indiqué dans 
le premier paragraphe du présent article, il ne 
doit pas être tenu compte des fractions et quand 
le nombre total de travailleurs employés dans 
une entreprise ne dépasse pas cinq, quatre 
d'entre eux doivent être ressortissants du 
Guatemala. 

Les dispositions du présent article ne sont 
pas applicables aux gérants, directeurs, ad
ministrateurs, surveillants et chefs des entre
prises, pourvu que leur nombre dans chaque 
entreprise ne dépasse pas deux. 

Toute création de société fictive ou, d'une 
façon générale, tout acte ou contrat qui tend à 
violer les présentes dispositions est nul de 
plein droit et donne lieu en outre à l'application 
des sanctions pénales prévues par la loi. 

Art. 14. - Le présent code et ses règle
ments sont des dispositions légales d'ordre 
public et obligatoires pour toutes les entre
prises, .de quelque nature qu'elles soient, pu
bliques ou privées, actuellement existantes ou 
qui seront ultérieurement .créées au Guatemala, 
ainsi que pour toüs les habitants de la Ré
publique, satis distinction de sexe, ni de na
tionalité. Les seules exceptions sont celles 
qui sont prévues par le présent code. · 

Art: 15; - Les cas· non prévus par le prése;1t 
code, par ses règlements ou par les autres lois 
relatives au travail doivent tout d'àbord · être 
réglés conformément aux ·principes du droit du 
travail; en deuxième ·lieu; conformémènt à 
l'équité, à la coutume ou aux usages locaux, 
en · harmonie avec lesdits principes; et enfin, 
conformément aux principes et aux prescrip-
tions du droit commun. · . · 

Art. 16. - En cas de conflit entre les lois 
du travail ou de prévoyance sociale et toutes 
autres lois, les premières prévaudront. 

Les lois de prévoyance sociale et celles du 
travail n'ont pas de priorité les unes par rap
port aux autres. 

Art. 17. - Pour interpréter le présent èode, 
ses règlements et toutes autres lois du travail, 
on doit surtout tenir compte de l'intérêt des 
travailleurs dans le cadre des intérêts de la 
collectivité. 

[Les chapitres suivants contiennent des dispositions 
concernant: contrats de travail et conventions relatives 
au travail; salaires, journées de travail et repos; 
travaux soumis à des régimes spéciaux; hygiène et 
sécurité du travail; syndicats; conflits collectifs de 
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caractère économico-social ; ordres, sanctions et res• 
ponsabilités; organisation administrative du travail; 
organisation des tribunaux du travail et prévoyance 
sociale; procédure ordinaire, procédure à suivre pour 
la solution des conflits collectifs de caractère écono• 

mico-social; procédure en matière d'assurance sociale; 
procédure pour le jugement des infractions aux lois 
du travail ou de prévoyance sociale; exécution des 
sentences et magistrat chargé de la liaison entre les 
tribunaux du travail et de la prévoyance sociale.] 

LOI SUR LA MANIFESTATION DE LA PENSEE 
PAR LES MOYENS DE DIFFUSION1 

du 24 avril 19472 

DECRET n° 372 

Le Congrès de la République de Guatemala, 

Considéra.nt que la libre manifestation de la 
pensée garantie par l'article 36 de la Constitu
tion3 est organisée par une loi qui ne traite que 
des imprimés, qui ne porte aucune réglementa
tion pour les autres moyens de diffusion rendus 
possibles par la technique contemporaine, et qui 
ne répond donc plus aux nécessités actuelles, 

Adopté, en conséquence, la loi ci-après sur la 
manifestation de la pensée par les moyens de 
diffusion. 

TITRE PREMIER 

MANIFESTATION DE LA PENSEE 
PAR L'IMPRIME 

Article premier. - Aux fins de la présente 
loi, est considérée comme imprimé toute mani
festation de la pensée par l'imprimerie, par la 
lithographie ou par tout autre procédé mécani
que employé actuellement ou qui pourrait être 
employé à l'avenir pour la reproduction des 
mots, signes, symboles et signatures sur papier, 
toile ou toute autre matière. 

Sont également considérés comme impri
_més les dessins, lithographies, gravures, 
estampes, médailles, emblèmes, vignettes, sym
boles et toutes autres œuvres d'illustration ou 
de décoration, présentées isolément ou non dans 
le corps d'un autre imprimé. 

Art. 2. -On distingue parmi les imprimés, 
les livres, les brochures, les feuilles, les affiches 
et les journaux. _ 
· · Art. 3. - On entend par livre, tout imprimé 
qui ne paraît pas périodiquement et qui réunit 
plus de cent pages en un seul volume; ·on 

-entend ~ brochure tout imprimé qui ne paraît 
pas pénodiquement et qui réunit plus de huit 
i,ages et moins de cent une en .un seul volume; 

. 1 Texte espagnol dans Ley_ de Emisiôn del Pensa
miento poy medios de Difusion. Publiœtion du Minis
tère de l'intérieur, Guatemala, c.A., 1947.. Texte et 
renseignements dus à l'obligeance de M. Eliseo 
Martfnez Zelada. chef du Bureau d'information du 
Gouvernement du Guatemala. Texte français traduit 
de l'espagnol par le Secrétariat des Nations Unies. 

· 2 Cette loi est entrée en vigueur le 28 avril. 1947 
(date de sa publication au Journal officiel). 
; 'Voir l'Annuaif'e des droits de fhomme pour 1946, 
page 266. · 

on entend par feuille tout imprimé qui ne parait 
pas périodiquement et dont l'importance ne 
dépasse pas huit pages; enfin, on entend par 
affiche tout imprimé exposé au public. 

Art. 4. - On entend par journal toute série 
d'imprimés publiés sous un titre constant, une 
ou plusieurs fois par jour, ou à des intervalles 
réguliers ou irréguliers. 

Aux :fins d'application de la loi, entrent dans 
le cadre de cette définition les suppléments ou 
numéros spéciaux des publications périodiques. 

Art. 5. - Un imprimé est considéré comme 
publié lorsque plus de six exemplaires de cet 
unprimé sont mis en circulation, hors du lieu 
où il est procédé à l'impression. 

Les affiches. seront considérées comme pu
bliées dès le moment où elles seront exposées 
au public. 

Art. 6. -Les propriétaires ou les repré
sentants autorisés des établissements typo
graphiques sont tenus de fournir au Ministère 
de l'intérieur, dans les trois jours ouvrables 
qui suivent leur enregistrement, deux exem
plaires des œuvres non périodiques qu'ils 
éditent. 

Ils remettront de même au bureau des publi
cations du Ministère de l'intérieur cinq exem
plaires desdites œuvres qui seront distribuées 
comme suit: Archives du Gouvernement, 
Bibliothèque du Congrès de la République, 
Bibliothèque nationale, Direction générale de Ja 
statistique et Archives de l'imprimerie na
tionale. 

Les directeurs, gérants ou administrateurs 
de publications périodiques en feront le service 
à chacun des bureaux indiqués au paragraphe 
précédent au bureau de la presse du Ministère 
de l'intérieur ainsi qu'au Département des 
publications de ce Ministère, si la publication a 
lieu dans la capitale de la République, et à la 
préfecture du département intéressé dans les 
autres cas, et ce, le jour même de la publication. 

Les exemplaires et les services mentionnés 
au présent article ne donneront lieu à aucun 
paiement. · 

Les bureaux qui doivent recevoir les impri
més mentionnés au présent article exigeront 
des propriétaires, des représentants autorisés 
des établissements d'imprimerie ou des direc-
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teurs, gérants ou administrateurs, suivant le 
cas, que leur soient envoyés les exemplaires 
qu'ils n'auraient pas reçus ou que soient effec
tués les services qui n'auraient pas été faits et 
l'envoi devra avoir lieu dans les deux jours 
qui suivent la demande. Si les personnes tenues 
de procéder à cet envoi s'y refusent, elles seront 
frappées d'une amende de 10 à 25 quetzals 
que leur infligera un juge de paix à la demande 
des bureaux intéressés, après avoir constaté que 
la demande leur a bien été adressée. 

Art. 7. - Tout imprimé devra mentionner 
le nom de l'éditeur responsable, celui de l'im
primerie, ainsi que le lieu et la date de la 
publication. Seront considérées comme clandes
tines les publications qui ne porteront pas 
l'indication expresse ou tacite de l'imprimerie; 
l'auteur et l'éditeur de ces publications seront 
solidairement responsables et se verront infliger 
une peine de deux mois d'arrêts du degré infé
rieur (arresto 1nenor) qui pourra être commuée 
en totalité en une amende de 0,25 quetzal à 
3 quetzals par jour, sans préjudice des autres 
responsabilités auxquelles l'écrit pourrait don
ner lieu. 

Art. 8. - Les imprimés qui sont diffusés par 
polycopie sont soumis à toutes les dispositions 
de la présente loi, s'ils ont trait à des questions 
politiques ou s'ils contiennent des attaques ou 
s'ils portent d'une manière quelconque atteinte 
à l'honneur des personnes. 

Art. 9. - Les propriétaires des imprimeries 
ou les directeurs responsables devront exiger 
la signature de l'auteur sur tous les originaux 
qui leur seront soumis en vue d'être publiés; 
s'ils omettent de le faire, ils seront solidaire
ment responsables avec l'auteur des imprimés 
qui tomberont sous le coup des sanctions pré
vues par la présente loi. Ils encourront la même 
responsabilité lorsque l'auteur sera réputé in
capable ou légalement incapable. Les signa
tures exigées par le présent article devront être 
des signatures autographes. 

Art. 10. Tout original devra être conservé 
dans lès archives de l'entreprise qui l'a imprimé 
pendant six mois à dater du jour de la publi
cation. Il ne pourra être fait usage des origi
naux contre la volonté de leur auteur, sauf sur 
réquisition des tribunaux dans l'intérêt de la 
défense de l'imprimèur, de l'éditeur ou du pro
priétaire de l'imprimerie. L'inobservation des 
dispositions du présent article sera punie d'une 
amende de 10 à 25 quetzals. 

Art. 11. - La reproduction de tous les im
primés visés aux articles 1 et 2 de la présente 
loi, publiée à l'étranger, et d'un caractère ré
préhensible, engagera la responsabilité de la 
personne qui les rèproduira, au même titre que 
si elle en était l'auteur. 
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Art. 12. Les auteurs sont absolument 
libi:es d'interpréter comme ils l'entendent les 
déclarations faites par une autorité, un fonction
naire ou un employé publics, un représentant 
d'une société ou d'une personne morale ou phy
sique, quels qu'ils soient. 

Toutefois, aucun auteur ne peut reproduire 
textuellement, entre guillemets ou sous toute 
autre forme couramment employée dans la 
presse pour citer littéralement un texte original, 
les paroles prononcées par le Président de la 
République, par le Ministre des affaires étran
gères au sujet de la politique extérieure, ou 
par le Ministre de l'intérieur au sujet de la 
politique intérieure du pays, à moins de copier 
ces paroles dans les documents communiqués 
par les services intéressés ou dans des im
primés enregistrés au Journal officiel, ou re
connus comme étant la propriété littéraire des
dites personnes. 

Art. 13. Les journalistes ont libre accès 
aux sources d'information. Toutes les nou
velles émanant des bureaux publics peuvent 
être publiées à l'exception de celles pour les
quelles le secret s'impose, soit en raison de la 
nature des faits exposés au cours d'instances 
judiciaires, soit parce qu'il s'agit de questions 
diplomatiques ou d'opérations militaires. 
· Art. 14. Les journaux sont tenus de pu
blier les mises au point, rectifications, explica
tions et réfutations que leur adressent les au
torités, fonctionnaires et employés publics, les 
sociétés et toute personne physique ou morale, 
qui considèrent comme inexacts ou dénaturés 
les faits qui leur ont été attribués par l'im
primé. 

Tout texte portant mise au point, rectifica
tion, explication ou réfutation doit se rapporter 
exclusivement à la question faisant l'objet du 
texte qui l'a provoqué ou aux questions qui y 
sont étroitement reliées et il sera inséré en 
entier dans le premier numéro publié par le 
journal après le jour de la réception dudit 
texte; il devra figurer à la même page, dans la 
même colonne, avec les mêmes dimensions et 
dans les mêmes caractères que le texte qui a 
provoqué la réponse. Cette insertion sera gra
tuite. L'intéressé pourra, par un acte authen
tique, faire la preuve de la remise de son texte. 

S'il s'agit d'un imprimé périodique non 
quotidien, la remise de 1a réponse devra avoir 
lieu cinq jours au moins avant la date de la 
publication dudit imprimé. Si la remise n'est 
pas faite dans les conditions prescrites, la 
réponse devra· paraitre dans le numéro suivant. 

Lorsque les titres que la personne offensée 
proposera pour servir d'en-tête à sa réponse 
ne pourront pas convenir, le journal pourra 
les rédiger lui-même, étant entendu qu'ils de
vront contenir en évidence les mots "mise au 
point", "explication de", "réfutation de", ou 
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••rectification de" et le nom de la personne of
fensée. Dans tous les cas, les titres devront 
être publiés avec les mêmes caractères que ceux 
qui ont été employés dans le titre du texte qui 
a provoqué la réponse. 

Lorsque plusieurs personnes se croient of
fensées par un même article ou un même écrit 
d'un journal, le journal devra publier leurs 
réponses dans la même édition ou dans des 
éditions successives conformément aux règles 
fixées dans les paragraphes qui précèdent. 
Toutefois, seule la première mise au point, 
rectification, explication ou réfutation paraitra 
avec un titre de la dimension prévue au para
graphe ci-dessus; les autres pourront n'avoir 
qu'un titre sur une colonne. 

Lorsque la mise au point, l'explication, la 
rectification ou la réfutation s'étendront sur 
plus de deux colonnes, le journal pourra les 
publier dans des éditions successives à raison 
d'un minimum de deux colonnes par jour. 

Le journal ne pourra faire aucun commen
taire en publiant le texte de la réponse ni en 
insérer dans le corps de la réponse au début 
ou à la fin; il ne pourra non plus ajouter des 
titres ou des paragraphes destinés à commenter 
le texte ou à en affaiblir la portée. Toutefois, 
le journal pourra, à la fin du texte de la réponse 
mentionner simplement la page et la colonne 
où figure le commentaire qu'il désire faire à ce 
sujet. 

Un juge de F,X décidera par un jugement 
interlocutoire s1 la personne offensée a abusé 
du droit que lui confère le présent article. mais 
uniquement dans le cas où la longueur du texte 
portant mise au point, rectification, explication 
ou réfutation dépasse de deux: colonnes celle du 
texte qui l'a provoqué, et lorsque cette lon
gueur est manifestement inutile au but de 
l'intéressé. Si le jugement porte condamnation, 
le responsable devra payer le coût de l'inser
tion, conformément au tarif ordinaire pratiqué 
par le journal. 

Art. 15. - Le droit prévu à l'article précé
dent pourra être exercé par les conjoints et 
autres parents de la personne offensée, jusqu'au 
degré reconnu par la loi, en cas d'absence, d'im
possibilité physique ou de force majeure; ce 
droit pourra être exercé par ces mêmes per
sonnes et, en outre, par leurs héritiers en cas 
de décès de la personne offensée, et par toute 
autre personne munie d'une autorisation 
expresse. 

Art. 16. -L'inobservation des prescriptions 
de l'article 14 sera punie d'une peine de six: 
mois d'arrêts de degré inférieur ( arresto 
menor) qui pourra être commuée en totalité 
en une peine d'amende calculée à raison de 0,10 
quetzal à 3 quetzals par jour. 

Art. 17.- Les articles autres que les édi
toriaux, et les autres écrits périodiques qui 

contiennent des accusations ou qui, d'une façon 
quelconque, portent atteinte à l'honneur ou aux 
intérêts des autorités, des fonctionnaires et em
ployés publics, des sociétés et de toute personne 
physique ou morale, devront être signés de leur 
auteur, qui engagera sa responsabilité person
nelle, à moins qu'il ne puisse établir, de ma
nière satisfaisante, qu'il a écrit en exécution 
d'ordres reçus de la direction ou de l'adminis
tration du journal, auquel cas le directeur du 
journal pourra également être poursuivi. 

L'inobservation des dispositions du présent 
article sera punie d'une peine de trois mois 
d'arrêts du degré inférieur (arresto menor) qui 
pourront être commués en une peine d'amende 
calculée à raison de 0,10 quetzal à 3 quetzals 
par jour, sans préjudice des autres responsabi
lités légales qui peuvent être engagées. 

Art. 18. - Tout journal est représenté de
vant les tribunaux judiciaires et devant les 
services administratifs par son directeur ; à son 
défaut, par le rédacteur en chef ou à son défaut 
par le propriétaire du journal. 

Art. 19. - Les condamnations prononcées 
par les juges à raison de délits ou de fautes 
prévus par la présente loi sont à la charge de 
l'auteur; et dans le cas où l'auteur se servirait 
d'un pseudonyme ou serait légalement incapable, 
elles seront à la charge du directeur du journal 
d'abord, du rédacteur en chef ensuite. S'il s'agit 
d'un journal appartenant à un parti politique, 
et si l'auteur se sert également d'un pseudo
nyme ou est légalement incapable, les condam
nations seront à la charge des personnes ci
dessus et, à leur défaut, à la charge des re
présentants légaux du parti intéressé. 

Art. 20. - Tout auteur, éditeur ou directeur 
de journal qui n'est pas ressortissant du Guate
mala est lié expressément et sans dérogation 
possible par les dispositions de la présente loi 
et ne pourra avoir recours aux voies diplo
matiques pour présenter des réclamations mo
tivées par l'application de ladite loi. 

Art. 21. - L'entrepreneur, le gérant, le di
recteur, le rédacteur en chef ou le représentant 
légal de tout journal qui traite de la politique 
du pays doivent être ressortissants du Guate
mala, selon la définition donnée à l'article 6 de 
la Constitution. 

TITRE II 
MANIFESTATION DE LA PENSEE PAR 

LA RADIODIFFUSION 
Art. 22. Aux fins de la présente loi, est 

considérée comme émission radiophonique 
toute manifestation de la pensée par la voie de 
la radio. 

Art. 23. Les émissions radiophoniques 
comprennent des journaux radiophoniques, des 
programmes, des bulletins d'infonnation, des 
commentaires, des discours et des conférences. 
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-Art. 24. - Un journal radiophonique est 
constitué par toute série d'émissions radio
phoniques faites sous un titre constant, une ou 
plusieurs fois par jour, ou à des intervalles 
réguliers ou irréguliers. 

Entrent également dans le cadre de cette 
définition les émissions supplémentaires ou 
spéciales des émissions périodiques. 

Art. 25. - On entend par programme toute 
émission radiophonique de nature purement 
commerciale, ou bien de caractère récréatif ou 
sportif, quelle qu'en soit la longueur. 

Art. 26. - Le bulletin d'information est une 
émission radiophonique périodique qui com
prend exclusivement des informations sur des 
événements intérieurs ou étrangers, ou à la 
fois sur des événements intérieurs et étrangers. 

Art. 27. - On entend par commentaires 
toute analyse, critique ou opinion portant sur 
des événements intérieurs ou étrangers, ou à 
la fois sur des événements intérieurs et étran
gers. 

Art. 28. - On entend par discours tout 
texte présenté oralement qui concerne la poli
tique du pays ou d'un pays étranger quelconque 
et qui contient des accusations ou porte atteinte 
d'une manière quelconque à l'honneur ou aux 
intérêts des autorités, fonctionnaires ou em
ployés publics, sociétés et personnes physiques 
ou morales. 

Art. 29. On entend par conférence toute 
em1ss1on radiophonique dont la partie princi
pale est parlée et dont le but est purement 
culturel. 

Art. 30. Sans préjudice des dispositions 
des règlements spéciaux et des accords· inter
nationaux, toutes les dispositions du titre pre
mier de la présente loi relatives aux imprimés 
seront applicables aux émissions radiopho
niques, chaque fois que ce sera possible. 

Art. 31. - Une émission radiophonique sera 
considérée comme ayant un caractère public 
lorsque plus de trois personnes dignes de foi 
l'auront écoutée par le moyen d'appareils ré
cepteurs différents, en dehors de Ia station 
d'émission. 

Art. 32. - Les représentants autorisés et, 
à leur défaut, les propriétaires des stations 
d'émission exigeront qu'il soit donné lecture de 
tous les journaux radiophoniques, bulletins 
d'information, commentaires et discours, d'une 
manière strictement conforme au texte, sauf 
erreurs de diction ; ces textes seront conservés 
dans les archives de la station d'émission pen
dant une période de six mois à compter de la 
date de l'émission. 

Les représentants autorisés ou, à leur défaut, 
les propriétaires des stations d'émission devront 
remettre les textes des émissions radiodiffusées 
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à toute personne qui se considérera comme 
offensée par ces textes, lorsqu'elle en fera la 
demande. 

Art. 33. -Tout texte qui, d'une manière 
quelconque, porte atteinte à l'honneur ou aux 
intérêts des autorités, fonctionnaires et em
ployés publics, des sociétés, et de toute personne 
physique ou morale, devra porter la signature 
de l'auteur, l'indication de la station d'émission 
et la date de l'émission; les représentants lé
gaux et, à leur défaut, les propriétaires des 
stations d'émission seront responsables de ces 
textes lorsqu'ils ne seront pas signés, ou lors
que leurs auteurs se serviront d'un pseudonyme 
ou seront légalement incapables. 

Les auteurs des buIIetins d'information, des 
commentaires et des discours et, le cas 
échéant, les speakers devront décliner leur noni 
au moment de l'émission; il sera également fait 
mention pour les journaux radiophoniques, du 
nom du directeur ou du rédacteur en chef. 

Art. 34.-Les stations d'émission sont tenues 
de diffuser les mises au point, rectifications, ex
plications et réfutations que leur adressent les 
autorités, fonctionnaires et employés publics, 
les sociétés et toute personne physique ou mo
rale, qui considèrent comme inexacts ou déna
turés les faits qui leur ont été attribués au 
cours d'une émission radiophonique. 

La réponse sera diffusée dans un délai de 
quarante-huit heures à dater de sa réception à 
la station émettrice, de préférence à l'heure à 
laquelle a eu lieu l'émission qui l'a provoquée 
et, en tout cas, entre 17 et 22 heures. Si le texte 
qui motive la réponse fait partie d'une émission 
périodique, l'émission demandée par la per
sonne offensée aura lieu pendant le temps 
accordé à cette émission radiophonique. 

Toute mise au point, rectification, explica:
tion ou réfutation sera transmise intégralement 
sans aucun commentaire, sauf la mention claire 
qu'il s'agit d'une réponse relative à une émis
sion déterminée qu'il conviendra de dûment 
identifier. Le texte de la réponse ne pourra 
contenir plus du double du nombre total de 
mots que contenait le texte de l'émission qui l'a 
provoquée; lorsque plusieurs personnes se 
croiront offensées par un texte d'une même 
émission, chacune d'elles aura le droit de de
mander que soient apportées, aux frais du res
ponsable, au cours d'une même émission ou, si 
cela est impossible, au cours d'émissions diffé
rentes, la mise au point, rectification, explica
tion ou réfutation, selon le cas. 

Art. 35. - Les auteurs seront personelle
ment responsables des textes lus en leur nom 
au cours d'émissions radiophoniques ; s'ils se 
servent d'un pseudonyme ou s'ils sont légale
ment incapables le directeur du journal radio
phonique ou s~n représentant légal et, s'il 
s'agit d'une émission non périodique, le repré-
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sentant autorisé de la station émettrice, ré
pondront de l'émission. Les représentants 
légaux des partis politiques seront considérés 
comme les auteurs en ce qui concerne les 
conséquences des émissions radiophoniques 
diffusées au nom de ces partis politiques. 

Art. 36. Le directeur ou le représentant 
légal de toutes les stations d'émission et de 
tous les journaux radiophoniques devront être 
ressortissants du Guatemala, au sens de l'ar
ticle 6 de la Constitution. 

Art. 37. - Les propriétaires et les di
recteurs responsables des stations d'émission 
devront, lorsqu'ils diffuseront une émission re
lative à la politique intérieure ou étrangère 
du pays, aux actes du Gouvernement ou de 
ses membres, soit aviser la station de radio
diffusion nationale la plus proche deux heures 
avant le moment de l'émission en question, 
soit faire enregistrer cette émission sur un 
disque, qui devra être remis à ladite station 
de radiodiffusion nationale dans les vingt
quatre heures qui suivront l'émission; ce disque 
devra être parfaitement audible et en bon état. 

S'il s'agit d'émissions radiophoniques pé
riodiques répondant aux conditions indiquées 
au premier paragraphe du présent article, 
effectuées à heures fixes, il suffira de donner 
un avis unique. 

Les stations d'émission qui fonctionnent dans 
des départements autres que le département 
de Guatemala pourront donner l'avis requis 
par télégramme, trois heures au moins avant 
l'émission. 

L'inobservation de l'une quelconque des dis
positions du présent article sera punie d'une 
peine de six mois d'arrêts du degré inférieur 
( arresto menor) qui sera prononcée par un 
juge de paix à la demande d'une partie in!é
ressée et qui pourra être commuée en totalité 
en une peine d'amende à raison de 0,20 quetzal 
à 3 quetzals par jour. . , . 

En aucun cas, et pour aucun motif, 1 avis 
mentionné ci-dessus ne pourra être interprété 
comme signifiant ou entraînant remise préa
lable totale ou partielle du texte de l'émission 
radiophonique, ni la suspension ou l'inter
ruption de cette émission. 

Art. 38. - Les archives des stations d'émis
sion seront accessibles au public pour tout ce 
qui concerne les t.extes des émissio1;s radio
phoniques et les disques que les stations con
servent pour leur servir de garantie. Les 
personnes qui prennent connaissance de ces 
documents et de ces pièces répondront de".ant 
les tribunaux des abus dont elles se seraient 
rendues coupables. Ces documents ne pourront 
être extraits des archives de la station d'émis
sion que par ordre de l'autorité compétente. 

Art. 39. - Toutes les sanctions énumérées 
au titre premier de la présente loi sont appli
cables à la manifestation de la pensée par le 
moyen de la radiodiffusion. 

Art. 40. - L'inobservation de l'une quel
conque des dispositions des articles 32, 3~ et 
34 de la présente loi donnera lieu à des pemes 
d'amende variant entre 50 et 500 quetzals. 

Tmœ III 
INFRACTIONS ET SANCTIONS 

Art. 41. - Sont punissables, en vertu de la 
présente loi, les infractions commi~es dans 
l'exercice du droit de libre manifestation de la 
pensée par l'un quelconque des moyens de 
diffusion visés par la loi et qui : 

a) Ne respectent pas la vie privée; 
b) Portent atteinte à la morale1

• 

Art. 42. - Sont considérées comme ne res
pectant pas la vie privée, les manifestations de 
la pensée par l'un quelconque d<;s moyens de 
diffusion visés par la présente lot, lorsque p~r 
des allusions diffamatoires portant sur la vie 
exclusivement privée de;, personnes . ou sur 
leur conduite dans la soc1ete, elles attirent sur 
elles la haine ou le mépris; lorsqu'elles nuisent 
à leur réputation, à leurs intérêts ou. à leurs re
lations familiales. Ces manifestations de la 
pensée ne seront pas punissables si elles se 
bornent exclusivement à dénoncer ou à at?
quer des fonctionnaires et des e!11ployés pu~hcs 
dans l'exercice de leurs fonctions en raison 
d'actes purement officiels. 

Art. 43. Sont considérées comme portant 
atteinte à la morale, les manifestations de la 
pensée par l'un quelconque des moyens de 
diffusi~n envisagés par la présente loi: 

a) Lorsqu'elles incitent à commettre, ou 
constituent elles-mêmes, l'un quelconque des 
délits ou fautes sanctionnées par lois pénales de 
droit commun ou par des lois spéciales; 

b) Lorsqu'elles font l'apologie de cri1:1inel~ 
condamnés pour des crimes graves ~t .a qm 
il ne reste aucune voie de recours ordmaire ou 
extraordinaire prévue. p~r le di_:oit .cC!mmun o,u 
par des lois spéciales. L apologie visee au pre
sent alinéa n'est punissable que lorsqu'elle ne 
mentionne l'auteur qu'en raison de l'acte pure
ment délictueux; et 

c) Lorsqu'elles publ!ent ~u propage~t .des 
nouvelles fausses ou deformees sur les evene
nements d'actualité de nature à troubler 1~ 
paix ou la tranquillité de la République 01; a 
porter atteinte au crédit de l'Etat., Lesdites 
propagations de nouvelles seront egalement 
punissables lorsqu'elles provoqueront des mou-

1 Sont également punissabl~ la distribution et. le 
trafic de publications obscènes visées par la Convention 
internationale de Genève du 12 septembre 1923, tome 
52, et par les lois et règlements en vigueur. 
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vements de hausse ou de baisse des prix des 
marchandises, sans être fondées sur des câbles 
ou informations reçus de l'étranger par les 
agences de presse reconnues au Guatemala1 • 

Art. 44. Quiconque ne respectera pas la 
vie privée ou portera atteinte à la morale subira 
une peine de dix-huit mois de prison correction
nelle qui pourra être commuée en totalité en une 
peine d'amende à raison de 1 à 5 quetzals par 
jour, suivant la situation pécuniaire de l'auteur. 

Les sanctions visées au présent article ne 
seront applicables que pour les infractions qui 
ne sont pas expressément sanctionnées par le 
code pénal ordinaire ou par des lois spéciales. 

Art. 45. - Les circonstances atténuantes et 
aggravantes sont les mêmes que celles qui sont 
prévues par le code pénal dans la mesure où 
elles sont applicables. Ce même code pénal sera 
appliqué en ce qui concerne les peines et la 
prescription dans les cas non spécialement pré
vus par la présente loi. 

Art. 46. - Toute personne accusée d'une in
fraction quelconque à la loi sur la manifestation 
de la pensée a le droit d'exiger que les bureaux 
publics fournissent les renseignements et pro
duisent les documents nécessaires au cours du 
procès dans lequel elle est impliquée. 

Les seules dérogations au \lrésent article con
cernent l'instruction en matiere pénale et la ré
serve qu'imposent les questions touchant aux 
relations diplomatiques ou aux opérations mili
taires. 

Art. 47. - Toute publication réglementée 
par la présente loi, d'un caractère calomnieux 
ou injurieux pour des nations étrangères, leur 
gouvernement ou les représentants diploma
tiques accrédités dans le pays sera jugée selon 
les règles de la réciprocité, pour ce qui est de 
la qualification des faits ; les règles fixées par la 
présente loi et par le code pénal ordinaire du 
Guatemala seront appliquées en ce qui con
cerne les peines. 

Art. 48. - Les expressions impersonnelles 
telles q_ue: "on dit", "on assure", et toutes 
expressions similaires, seront considérées 
comme constituant une affirmation des faits 
auxquels se rapportent ces phrases. 

TITRl!. IV 
JURYS ET TRIBUNAUX' D'HONNEUR 

Art, 49. - Les délits et fautes commis à 
l'occasiot1 de la manifestation de la pensée 
seront jugés sans privilège de juridiction par 
un jury qui connaitra des faits et déclarera 
s'ils constituent ou non un délit ou une faute; 

1 Pour les autres cas relatifs à la propagation des 
nouvelles alarmantes portant atteinte au bon renom du 
pays, voir le décret ~uvememental n° 673 de juillet 
1907, tome 26 (sanctions pénales). 
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dans l'affirmative, il appartiendra au juge de 
première instance de prononcer la peine. 

Art. 50. Un tribunal d'honneur connaitra, 
si l'offensé le demande, des attaques ou dénon
ciations contre les fonctionnaires ou les em
ployés publics dans l'exercice de leurs fonc
tions, en raison d'actes purement officiels; ce 
tribunal se bornera à déclarer s'il y a eu 
calomnie ou injure. Dans l'affirmative, le juge 
ordonnera que soit communiquée à l'intéressé 
une copie certifiée conforme de la déclaration. 
En outre, le juge ordonnera la publication de 
cette résolution dans le journ.:ïl ou par la station 
d'émission par l'intermédiaire desquels a eu 
lieu l'attaque ou la dénonciation, et cette publi
cation devra être faite gratuitement. 

Art. 51. - Pour constituer les jurys et tri
bunaux d'honneur visés aux articles 49 et 50, 
le pnuvoir exécutif, par l'entremise du Ministère 
de l'intérieur, la municipalité de la ville de 
Guatemala, l'ordre des avocats, l'association 
des journalistes, la fédération nationale des pro
fesseurs, l'association des étudiants de l'univer
sité et le syndicat central unique des travail
leurs (Central Sindical Unica de Trabaja
dores) enverront chacun à la Cour suprême de 
justice, dans les quinze premiers jours du mois 
de janvier de chaque année, une liste de dix 
personnes honorables chargées de connaître des 
infractions commises dans le département de 
Guatemala. 

En outre, chacune de ces collectivités, à l'ex
ception de la municipalité de Guatemala, en
verra une autre liste de deux personnes pour 
chacune des autres villes dans lesquelles il 
existe, selon les registres tenus au l\finistère 
de l'éducation publique et au Ministère de 
l'intérieur, une imprimerie ou une station. Les 
municipalités des localités situées dans les dé
partements où il existe une imprimerie ou une 
station d'émission fourniront également leurs 
listes de jurés et de membres des tribunaux 
d'honneur dans les conditions indiquées au 
paragraphe précédent. 

Art. 52. -Si la pensée est manifestée par 
l'un quelconque des modes de diffusion visés 
par la présente loi. dans un département pour 
lequel il n'a pas été désigné de jurés ou de 
membre" (1u tribunal d'honneur, et si cette 
manifestation de la pensée donne lieu à une 
réclamation, l'affaire sera jugée dans le dé
partement le plus proche qui remplit les condi
tions requises. Les parties ne pourront, dans 
ce cas, soulever l'exception d'incompétence; 
mais la condamnation sera prononcée par le 
jn~e du dtpartement dans lequel a été commise 
l'infraction; à cet effet, le jury ou le tribunal 
d'honneur qui aura connu de l'affaire lui com
muniquera son verdict. 

Art. 53. -Les conditions requises pour être 
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juré ou membre du tribunal d'honneur sont 
les suivantes : 

a) Etre majeur; 
b) Jouir de la qualité de citoyen du Guate-

mala; 
c) Savoir lire et écrire; 
d} Ne pas avoir embrassé l'état religieux; 
e) Ne pas être fonctionnaire ou employé 

public; ne recevoir aucun traitement et ne dé
tenir aucune charge des organismes de l'Etat; 

f) Exercer une profession, une industrie, un 
art ou occuper un emploi permettant de mener 
une vie honnête ; et 

g) Ne pas avoir été condamné pour faux, 
vol, escroquerie, abus de confiance, faillite ou 
insolvabilité punissable, corruption, indiscrétion 
à l'occasion de la garde de documents, pré
varication ou malversation. 

Art. 56. - Les jurés et les membres du 
tribunal d'honneur demeureront en fonction 
pendant un an. 
. [Les articles 54-55 et 57-61 contiennent des disposi

tions concernant les causes de dispenses des jurés et 
des membres des tribunaux d'honneur.] 

TITRE V 

PROCEDURE 

Art. 62. -Lorsqu'une personne agissant en 
son nom personnel ou en qualité de représen
tant légal d'une ou plusieurs autres personnes, 
d'organismes ou d'institutions se considérera 
comme offensée par une manifestation quel
conque de la pensée diffusée par l'un des 
moyens visés par la présente loi, elle présen
tera au juge de première instance du lieu où 
le fait incriminé a été commis, une requête 
écrite contenant les indications suivantes: 

a) Désignation du juge devant lequel 
l'affaire est portée; 

b) Nom de l'auteur ou de la personne pour
suivie; 

c) Copie intégrale du texte, des phrases ou 
des opinions qui constituent le délit ou la faute, 
accompagnée de l'imprimé incriminé, ou d'un 
compte rendu détaillé de l'émission radiopho
nique calorrmieuse ou injurieuse qui motive 
la plainte, avec la mention du nom de l'auteur 
ou de la personne accusée d'être l'auteur, du 
nom du directeur ou du propriétaire de la 
station émettrice, et du nom du speaker s'il 
est connu, ainsi que de la date et de l'heure 
de l'émission radiophonique. S'il s'agit de dis
cours ou d'une autre forme de manifestation 
de la pensée, on mentionnera l'auteur, les 
moyens utilisés et le lieu où la pensée s'est 
manifestée ; 

d) La mention de la ou des lois pénales qui 
ont été violées ; 

e) La sanction et la responsabilité pénale 
que le défendeur aurait encourues. 

[Les articles 63-74 contiennent des dispositions de 
détail concernant la procédure.] 

Art. 75. - Le fonctionnaire ou employé 
public qui se considérera comme offensé par 
une publication ou par une émission radiodif -
fusée adressera à un juge de première instance 
statuant en matière pénale, une requête écrite 
contenant les indications ci-après: 

a) Mention du juge à qui la requête est 
adressée; 

b) Nom et prénoms du demandeur et du 
défendeur avec indication de leurs adresses et 
de la fonction ou de l'emploi qu'ils occupent; 

c) Copie intégrale du texte, des phrases ou 
des opinions exprimées par écrit ou figurant 
dans l'imprimé ou dans l'émission, en joignant 
l'imprimé qui contient les propos incriminés 
ou un compte rendu du discours, de la con
férence, ou du mode de publication utilisé, 
avec la mention du responsable; 

d) Les services administratifs de l'Etat aux
quels il convient de demander des renseigne
ments sur les faits incriminés ou sur les faits 
qui s'y rapportent en signalant les passages 
nécessaires ; 

e) Requête visant à déclarer qu'il y a injure 
ou calomnie. 

Art. 76.-A la réception du mémoire, le 
juge de l'affaire citera les parties à comparaître 
devant lui dans un délai qui ne dépassera pas 
quarante-huit heures, augmenté des délais de 
distance, à l'effet d'assister au tirage au sort des 
sept membres qui composeront le tribunal 
d'honneur; il sera procédé à ce tirage au sort 
conformément aux dispositions des articles 63 
et 68 de 1a présente loi. 

Art. 77. -Les délibérations du jury et 
celles du tribunal d'honneur seront secrètes, 
elles devront avoir lieu immédiatement après 
la fin des débats et elles ne pourront être sus
pendues avant que soit rendu un jugement 
pris à la majorité absolue et déclarant qu'il 
y a ou non injure ou calomnie. Seuls pourront 
entrer dans la salle des délibérations ou en 
sortir, les membres <lesdits tribunaux corpora
tifs. 

Art. 78. - Les décisions des jurys ou des 
tribunaux d'honneur seront sans appel. 

TITRE VI 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 79. - Toutes les infractions à la pré
sente loi qui ne son! pas, expres~ément san<;
tionnées seront punies dune peme de trms 
ans d'arrêts du degré inférieur (arresto menor) 
qui pourra être commuée en totalité en une 
peine d'amende à raison de 0,10 quetzal à 3 
quetzals par jour. _Cette peine sera prononc~e 
par un juge de patx sur demande de la partte 
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légalement fondée à la faire; le juge rendra son 
jugement après avoir examiné conformément à 
la loi organique du pouvoir judiciaire, toutes 
les questions qui pourraient surgir au cours de 
l'instance. 

Art. 80. -Tout ce qui a trait à l'installation, 
aux bandes d'émission, aux licences d'exploita
tion de stations d'émissions et tout ce qui a 
trait au fonctionnement <lesdites stations est 
soumis aux dispositions du code des communi
cations électriques1• 

Les maisons d'édition et les entreprises de 
presse seront enregistrées au Ministère de 

, l'éducation publique, et les imprimeries seront 
enregistrées au Ministère de l'intérieur confor
mément à un règlement spécial que promulgue
ra le pouvoir exécutif. 

Art. 81. - Les sociétés ou groupements reli
gieux, leurs membres lorsqu'ils agissent en cette 
qualité, et les ministres des cultes, lorsque, par 
l'un quelconque des moyens de manifestation 
de la pensée, visés par la présente loi, ils 
porteront atteinte à l'une des dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 29 de la Constitution\ 
seront frappés d'une peine d'une année d'ar-

l Décret-loi n° 2080, tome 54, modifié par décret 
gouvernemental n° 2599, tome 60. 

• Voir l' Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 266. 

rêts du degré supérieur ( arresto mayor) qui 
pourra être commuée en totalité en une peine 
d'amende à raison de 0,10 quetzal à 3 quetzals 
par jour pour chaque infraction. 

Art. 82. - L'observation des dispositions de 
la présente loi, relative à des exigences de 
caractère exclusivement administratif, ou de 
pure forme en ce qui concerne la manifestation 
de la pensée par un moyen de diffusion quel 
qu'il soit, ne sera pas obligatoire pendant les 
campagnes électorales, depuis le jour d'ouver
ture de la campagne jusqu'au dernier jour des 
élections, inclusivement. 

Toutefois, quiconque violerait les dispositions 
des articles 41, 42 et 43 du présent décret se
rait responsable devant la loi. 

Art. 83. - La présente loi est applicable aux 
manifestations de la pensée par d'autres moyens 
électromécaniques de diffusion non prévus par 
elle, toutes les fois qu'une telle application est 
appropriée. 

Sont expressément exclues du champ d'appli
cation de la présente loi, les manifestations de 
la pensée par le moyen d'amplificateurs et de 
haut-parleurs et cela uniquement en ce qui 
concerne les exigences de caractère administra
tif et les formalités. Toutefois, quiconque 
violerait les dispositions des articles 41, 42 et 
43 du présent décret serait responsable devant 
la loi. 

DECRET n° 417 DU CONGRES DE LA REPUBLIQUE SUPPRIMANT 
L'ARTICLE 140 DU CODE PENAL1 

du 19 août 1947 

Supprimé 
[Art. 140. - Sera puni de la peine prévue pour te 

crime de trahison quiconque aura commis des actes ou 
essayé de commettre des actes destinés à détruire ou 
à modifier par la violence ou des moyens illégaux les 
institutions sociales garanties par la loi ou quiconque 
se sera livré à une propagande encourageant la violence 
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ou l'emploi de moyens illégaux en vue de détruire ou 
de modifier la structure sociale.] 

1 Renseignements dus à l'obligeance de M. Eliseo 
Martlnez Zelada, chef du Bureau d'information du 
Gouvernement du Guatemala. Texte français traduit 
de l'espagnol par le Secrétariat des Nations Unies. 



HAITI 
NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

CONSTITUTION 
Les dispositions de la Constitution du 22 

novembre 1946 se rapportant aux droits de 
l'homme (reproduites dans !'Annuaire des 
droits de l'homme pour 1946, page 275) n'ont 
pas subi de modification. 

LEGISLATION DE 1947 
En matière sociale et d'organisation du tra

vail, dix lois nouvelles sont venues en 1947 
modifier ou compléter la législation antérieure 
qui se ramenait à la loi du 10 août 1934 sur 
les conditions du travail, modifiée par la loi du 
5 septembre 1934 et les décrets-lois des 4 mai et 
24 septembre 1942, à la loi du 9 décembre 1938 
créant une Caisse d'assistance sociale, modifiée 
par un décret-loi du 28 avril 1939, au décret
loi du 17 mai 1943 créant une Caisse d'assu
rance sociale pour les journaliers et travailleurs 
agricoles et plus récemment à la loi du 9 
octobre 1946 créant un Bureau du travail à 
Port-au-Prince. 

Ces lois nouvelles sont par ordre de date: 

1. Loi du 22 mai 1947 créant des bureaux du 
travail dans les provinces (Moniteur n ° .45 du 
26 mai 1947). · · 

. 1 Renseignements dus à l'obligeance de :M. Clovis 
Kemisan, docteur en droit et sciences politiques de 
l'Université de Paris, professeur à la Faculté de 
droit de l'Université de Port-au-Prince. 

2. Loi du 19 juillet 1947 sur l'organisation 
syndicale (Moniteur n° 63 du 28 juillet 1947). 

3. Loi du 6 août 1947 sur les permis 
d'emploi aux mineurs (Moniteur n" 68 du 14 
août 1947). 

4. Loi du 4 septembre 1947 sur l'apprentis
sage (Moniteur n° 84 du 25 septembre 1947). 

5. Loi du 13 septembre 1947 sur l'inspection 
du travail ou protection des travailleurs 
(Moniteur n° 84 du 25 septembre 1947). 

6. Loi du 22 septembre 1947 sur les enfants 
en service domestique (Moniteur n ° 87 du 2 
octobre 1947). 

7. Loi du 25 septembre 1947 sur les déclara
tions des entreprises industrielles, commerciales 
et agricoles (Moniteur n ° 87 du 2 octobre 
1947). 

8. Loi du 23 octobre 1947 sur les conflits du 
travail (Moniteur n° 94 du 23 octobre 1947 et 
n ° 96 du 30 octobre 1947). · 

9. Loi du 17 décembre 1947 sur les condi
tions du travail en général ( M oniteitr n" 111 
du 18 décembre 1947). · 

10. Loi du 22 décembre 1947 sur le salaire 
minimum (Moniteur n" 113 du 23 décembre 
1947)., 

Les textes des lois n°5 2 et 3 susmentionnées 
sont reproduits dans le présent Annuaire. 

LOI SUR L'ORGANISATION SYNDICALE1 · 

du 19 juillet 1947 

Art. premier. - Le droit des travailleurs de 
s'associer pour. la défense de leurs légitimes 
intérêts est garanti et protégé par l'Etat dans 
le cadre de la loi. 

Art. 2. - L'institution légale des organisa
tions syndicales étant l'un des moyens les plus 
efficaces de contribuer au développement de la 
démocratie haïtienne est d'ordre public. 

Art. 3. - Est un syndicat, toute association 
permanente de travailleurs, d'employeurs ou de 
personnes exerçant une profession ou activité 
indépendante, groupés exclusivement aux fins 
d'étude, de coordination, de défensè et d'amé
lioration de leurs communs intérêts économi
ques, sociaux et moraux. 

Art. 4. - Tous les travailleurs ou patrons 
d'une même profession ou de professions 
similaires ou connexes, d'une même entreprise 
ou d'entreprises différentes, pourront s'associer 
librement pour la défense de leurs intérêts 

1 Moniteur, journal officiel de la République d'Haïti, 
n° 63, du 28 juillet 1947. 

communs, sans autorisation préalable, à condi
tion de remplir, dans le délai fixé, les formalités 
légales prévues dans les dispositions des articles 
7, 8, 9 et 13 de la présente loi. . 

Art. 5. - Nul ne peut être contraint de faire 
partie ou de ne pas faire partie d'un syndicat. 

Toute clause ou convention contraire sera 
considérée comme nulle de plein droit. 

Art. 6. -Ne pourront faire partie d'un syn
dicat: les mineurs de moins de 15 ans, les inter
dits et les personnes condamnées à une peine 
afflictive ou infamante pendant la durée de cette 
peine. Ne pourront non plus être membres du 
syndicat formé par les travailleurs d'une entre
prise, les directeurs, gérants, administrateurs 
et en général les représentants du patron qui 
exercent en son nom des fonctions de direction 
et d'administration: ces personnes pourront, 
cependant, s'associer avec ceux qui exercent 
des activités identiques ou similaires. 

Art. 7. - Aucun syndicat de travailleurs ne 
pourra se constituer avec moins de quinze 
membres. 
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Art. 8. -Au_cun syndicat d'employeurs ne 
pourra se constituer avec moins de cinq mem
br~s. Ces employeurs devront appartenir à la 
meme branche d'activité commerciale indus-
trielle ou agricole. ' 

Art. 9. - Pour que les syndicats soient con
sidérés comme légalement constitués ils devront 
se. conformer aux dispositions de la présente 
101 et se faire enregistrer dans un délai de 
tre:ite jours ouvrables, à partir de leur consti
tut10n: a!1 _Bu,reau du Travail ou de la préfec
ture la ou 11 n y a pas de Bureau du Travail. La 
demande d'enregistrement du syndicat sera 
!aite sur un papi;r timbré de 1 gourde et devra 
etre accomp.agnee d'une copie de ses statuts 
et de son acte constitutif aux fins d'examen. 

. Arf. ! O.:-- Les syndicats légalement enre
gistres J0U1ront de la personnalité juridique et 
auront le droit d'acquérir des biens meubles. 
En ce qui concerne les immeubles, ils ne pour
ront acquérir que les seuls édifices destinés 
direc~em~nt. et immédiatement, à l'objet de 
leur mst1tut10n, sauf les cas prevus à l'article 
28. 

Art. 11. - Les syndicats sont: 

a) des "syndicats professionnels" quand ils 
sont formés d'individus exerçant une même 
profession, un même métier ou une même 
spécialité ; 

b) des "syndicats d'entreprise" lorsqu'ils 
sont formés par des personnes de professions, 
spécialités ou métiers différents, occupés dans 
une même entreprise; 

c) des ''syndicats industriels" lorsqu'ils 
sont formés par des individus de professions, 
spécialités ou métiers différents occupés dans 
plusieurs entreprises de même nature; 

d) des "syndicats mixtes" ou "d'emploi di
vers", lorsqu'ils sont formés par des travail
leurs appartenant à des professions et branches 
d'activité différentes et sans connexions. De 
tels syndicats pourront se constituer seulement 
dans le cas où, dans une localité ou une région 
déterminée, le nombre de travailleurs appar
tenant à la même branche professionnelle 
n'atteint pas le minimum légal. 

Art. 12. - Quiconque exercera une occupa
tion ou profession dans une localité où il 
n'existe pas de syndicat pour une occupation 
ou profession similaire ou connexe à la sienne 
pourra s'affilier au syndicat de la même pro
fession ou profession similaire ou connexe 
existant dans la localité la plus proche. 

Art. 13. - [Contient des dispositions sur le con
tenu des statuts des syndicats.] 

Art. 14. Pour être membre du Comité 
directeur d'un syndicat, il faut: 

178 

1. être citoyen haïtien, 
2. être majeur, 
3. savoir lire et écrire, 

. 4. n'~tre pas sous le coup d'une peine afflic
tive ou 1nfamante, 

5. exercer la profession ou le métier ou faire 
partie de l'établissement de travail depuis un 
an au moins, ou bien être détenteur d'un di
plôme ou certificat de capacité professionnelle 
pour la même branche ou le même métier. 

Art. 15. -Le conseil d'administration exer
cera la représentation légale du syndicat et 
pourra la déléguer à son président ou à son 
secrétaire général ou à tout autre membre du 
conseil. Il sera responsable envers le syndicat 
et envers les tiers dans les mêmes conditions 
que les mandataires de droit commun. Cette 
responsabilité sera solidaire entre les membres 
du conseil d'administration à moins que l'un 
d':ux n'ait émis un vote de minorité, en le 
faisant constater sur le registre des procès
verbaux. 

Les obligations civiles contractées par le 
conseil d'administration d'un syndicat lient 
celui-ci à condition qu'il ait agi dans les limites 
de sa compétence. 

Art. 16. -Les syndicats ont l'obligation: 
1. de fournir toutes les informations que la 

Secrétairerie d'Etat du Travail sollicite, à con
dition qu'elles aient trait exclusivement à leurs 
activités syndicales, 

2. de tenir des registres de procès-verbaux, 
d'inscriptions des membres et des livres de 
comptabilité, 

3. de communiquer au Bureau du Travail ou 
à la préfecture, dans les quinze jours suivant 
l'élection, les changements survenus dans la 
composition du conseil d'administration. 

4. de soumettre dans le même délai, au Dé
partement du Travail ou à la préfecture, toutes 
modifications apportées aux statuts par l'assem
blée générale, 

5. d'envoyer chaque année au Département 
du Travail, le nombre des membres inscrits au 
syndicat, 

6. de maintenir une représentation penna
nente par la désignation d'un délégué, pour 
leurs relations avec les patrons et avec le Bu
reau du Travail. 

Art. 17. - Le Secrétaire d'Etat du Travail 
pourra suspendre, pour une période n'excédant 
pas trois mois, les activités d'un syndicat, s'il 
est établi après enquête et procès-verbal contra
dictoirement dressé par le juge de paix com
pétent: 

a) qu'il use de violence manifeste contre des 
personnes pour les obliger à adhérer au syndi
cat ou pour entraver leur travail licite, 
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b) ou qu'il incite ou se livre à des actes dé
lictueux contre les personnes et contre les biens, 

c) ou qu'il fournit intentionnellement ou de 
mauvaise foi des informations fausses au Dé
partement du Travail, 

d) ou qu'il se livre à des activités commer
ciales ou politiques. 

Le Secrétaire d'Etat du Travail ne pourra 
suspendre les activités d'un syndicat pendant 
la durée d'un conflit de travail ou d'une grève 
légale, sous réserve de l'application des alinéas 
précédents. 

Art. 18. - Tout syndicat pourra décider sa 
dissolution : 

a) si l'objet en vue duquel il a été constitué 
est atteint, 

b) par un vote des deux tiers de ses membres 
réunis en assemblée générale. 

Art. 19. - Seront nuls, les actes exécutés 
o!-1 contrats passés par le syndicat après la 
d1ss?lution à moins qu'ils ne concernent ex
clusivement sa liquidation. Après sa dissolution, 
le syndicat ne sera donc réputé existant qu'aux 
fins de sa liquidation. 

. Art. 20. - En cas de dissolution d'un syn
dicat, son actif réel servira aux fins prévues 
dans les statuts; mais en aucun cas ne sera 
réparti entre les membres. A défaut de dis
position spéciale des statuts, l'actif sera versé 
à la fédération à laquelle appartient ce syndi
cat. S'il n'est pas fédéré, son actif sera versé 
à une œuvre sociale de son choix et le reçu 
enregistré sera déposé au Département du Tra
vail. 

Art. 21. - Plusieurs syndicats pourront fu
sionner pour former un nouveau syndicat. 

Art. 22. Plusieurs syndicats pourront for-
mer une fédération et plusieurs fédérations 
pourront former une confédération; ces fédé
rations et confédérations seront régies par les 
dispositions de la présente loi en tant qu'elles 
leur sont applicables. 

Art. 23. - Les fédérations et confédéra
tions doivent remettre au Bureau du Travail: 

1. leurs statuts ( dans ces statuts, elles de
vront déterminer les conditions d'adhésion et la 
forme sous laquelle les syndicats qui les 
composent seront représentés aux assemblées 
générales), 

2. la liste complète des syndicats adhérents 
avec la dénomination propre et la désignation 
du domicile social de chacun, 

3. les noms des personnes composant leur 
comité directeur. 

Art. 24. - Tout syndicat affilié à une fédé
ration ou une confédération pourra s'en retirer 
à n'importe quel moment pourvu que la majo
rité de ses membres en ait ainsi décidé. Toutes 
dispositions contraires qui seraient stipulées 

dans les statuts seront considérées comme 
nulles de plein droit. 

Art. 25. - Aucun syndicat ou fédération ne 
pourra décréter la grève ou la suspension du 
travail de ses membres à moins qu'il ne s'agisse: 

a) d'une grève légale, c'est-à-dire conforme 
aux prescriptions de la "loi sur les conflits du 
travail", 

b) d'appuyer des grèves légales déclarées 
par d'autres syndicats et fédérations. 

Art. 26. - Tout employeur qui, pour em
pêcher un salarié de s'affilier à un syndicat, 
d'organiser une association syndicale ou d'exer
cer ses droits de syndiqué, le congédiera ou le 
suspendra, le rétrogradera ou réduira son sa
laire, sera passible d'une amende de 500 
à 1.000 gourdes à prononcer par le tribunal 
correctionnel compétent, sans préjudice de la 
réparation à laquelle le salarié a droit. En cas 
de récidive l'amende sera doublée. 

Art. 27. Les sanctions à prononcer par 
les syndicats contre leurs membres ne pourront 
aller au delà de l'amende, de la suspension ou 
de la radiation . 

Art. 28. - Les syndicats professionnels 
peuvent affecter une partie de leurs ressources 
à la création d'habitations à bon marché, à 
l'acquisition de terrains pour jardins ouvriers, 
centres d'hygiène, centres de perfectionnement, 
de journaux, revues, postes de radiodiffusion. 

Ils peuvent librement créer et administrer des 
caisses de secours ouvriers, offices de renseigne
ments pour les offres et les demandes de 
travail, créer, subventionner des œuvres pro
fessionnelles telles que : institutions profession
nelles de prévoyance, laboratoires, champs 
d'expérience, œuvres d'éducation scientifique, 
agricole ou sociale, cours et publications 
intéressant la profession. Les immeubles et 
objets mobiliers nécessaires à leurs réunions, 
à leurs bibliothèques et à leurs cours d'instruc
tion professionnelle sont insaisissables tant 
qu'ils auront cette destination spéciale. 

Art. 29. - Le syndicat, la fédération ou la 
confédération qui ne se sera pas conformé aux 
prescriptions de la présente loi sera passible, 
après avertissement écrit du Bureau du Travail, 
et notifié avec avis de réception, d'une amende 
de 10 à 100 gourdes pour chaque infraction, 
cela à l'expiration d'un délai de quinze jours 
francs après l'envoi de cet avertissement. Cette 
amende sera prononcée par le juge de paix 
compétent. 

Art. 30. - Dans un délai de soixante jours à 
partir de la promulgation de la présente loi, 
toutes les organisations syndicales, groupe
ments professionnels et ouvriers existant 
actuellement devront se conformer à toutes ses 
dispositions. 
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Art. 31. - La présente loi abroge toute loi 
ou décret-loi, toutes dispositions de lois ou 
de décrets-lois qui lui sont contraires et sera 

publiée et exécutée à la diligence du Secrétaire 
d'Etat du Travail. 

LOI SUR LE PERMIS D'EMPLOI AUX MINEURS• 
du 6 août 1947 

Art. premier. -Tout mineur des deux sexes 
de moins de 18 ans devra obtenir préalable
ment à son entrée en emploi dans un établisse
ment agricole, industriel ou commercial, un 
certificat ou permis d'emploi délivré sans frais 
par le Bureau du Travail. 

Les individus âgés de moins de 18 ans et de 
plus de 12 ans devront obtenir l'autorisation 
expresse de leur père ou mère, à défaut de leur 
aïeul paternel ou maternel ou encore des 
personnes ou institutions à la charge desquelles 
ils sont, ou du magistrat communal ou du juge 
de paix du lieu où ils résident. 

Art. 2. - Aucun enfant de moins de 12 ans 
confié à une famille ne doit être employé à des 
travaux domestiques au-dessus de ses forces. 

De plus, il est interdit d'avoir en service des 
enfants de moins de 16 ans dans les hôtels, 
pensions de famille, restaurants, cafés-clubs, 
dancings. 

Art. 3. - Ce certificat, rédigé en triplicata 
et contenant l'indication de l'âge du jeune tra
vailleur, de la nature de son emploi, des dates 
d'entrée et de sortie, ne sera délivré qu'après 
qu'il aura été fait preuve que le mineur a atteint 
l'âge de 12 ans et qu'il possède les aptitudes 
physiques nécessaires. 

Lorsqu'il s'agira des mineurs de l'un ou de 
l'autre sexe au-dessous de 14 ans, il devra de 
plus être établi qu'ils fréquentent l'école pen
dant une partie de la journée ou qu'ils dé
tiennent leur certificat d'études primaires. 

Art. 4. - L'un des exemplaires du permis 
d'emploi sera remis au patron ou chef d'éta
blissement et devra rester en sa possession 
pendant tout le temps que le jeune travailleur 

1 Moniteur, journal officiel de 1a République d'Haïti, 
n° 68 du 14 août 1947. 
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est à son service et être tenu à la disposition de 
l'inspecteur du travail. 

Cet exemplaire sera retourné par ses soins 
au Bureau du Travail, en cas de cessation de 
services du mineur, et quand celui-cî aura 
atteint l'ftge de 18 ans. 

Art. 5. - Les mineurs de l'un et de l'autre 
sexe de moins de 18 ans se livrant au 
commerce ambulant et à des occupations si
milaires (vente de journaux et billets de 
loterie, colportage de marchandises diverses, 
etc.) devront avoir, outre le certificat prévu à 
l'article premier ci-dessus, un insigne spécial 
extérieur délivré gratuitement par le Bureau du 
Travail, qu'ils porteront à fin d'identification. 

Art. 6. -Tout patron ou chef d'établisse
ment qui engagera dans son entreprise un 
jeune travailleur non muni de son certificat ou 
pennis d'emploi encourra une amende de 10 à 
100 gourdes pour chaque infraction à appliquer 
par le juge de paix. 

Art. 7. - Les certificats ou permis d'emploi 
et les insignes seront délivrés aux jeunes tra
vailleurs engagés dans une entreprise agricole, 
industrielle ou commerciale et aux petits mar
chands ambulants dans un délai de six mois à 
dater de la promulgation de la présente loi. 

Art. 8. - Les certificats ou p·ermis d'emploi 
et les insignes dont il est ci-dessus parlé seront 
remis à Port-au-Prince, par le Bureau du 
Travail et, en attendant la création d'orga
nismes spéciaux, dans les autres communes de 
la République, par les soins des préfets et des 
magistrats communaux. 

Art. 9. -La présente loi abroge toutes lois 
ou dispositions de lois, tous décrets-lois ou 
dispositions de décrets-lois qui lui sont con
traires et sera exécutée à la diligence du 
Secrétaire d'Etat du Travail. 



HONGRIE 
PRINCIPES FONDAMENTAUX DE LA CONSTITUTION HONGROISE1 

En vertu de la loi I de 1946, la Hongrie 
est une République. Le Président de la Ré
publique est le chef de l'Etat. 

L'unique dépositaire de la souveraineté dans 
l'Etat hongrois est l'Assemblée nationale cons
tituée à la suite des élections qui ont eu lieu 
en vertu de la loi n° VIII de 1945. 

DROIT ELECTORAL 

Les députés à l'Assemblée nationale sont 
élus, d'après les listes présentées par les partis 
dans les circonscriptions électorales, au suffrage 
universel, égal, direct et secret. 

Est électeur à l'Assemblée nationale tout 
citoyen hongrois âgé de 20 ans révolus et qui 
résidait sur le territoire de la Hongrie au 
1er septembre 1945. Ont également le 
droit de. vote, les personnes âgées de 18 ans 
révolus, qui ont pris part, les armes à la 
main, à la lutte contre les Allemands ou les 
fascistes. 

Sont exclus du droit de vote les faibles d'es
prit, les personnes détenues pour crime ou 
pour profits illicites, les personnes qui ont fait 
l'objet d'une réquisition du ministère public, 
ou d'une condamnation du tribunal du peuple. 

1 Extraits d'une note due à l'obligeance de 
M. Rustem Vambery, ancien ministre de Hongrie à 
Washington. Le préambule de la loi I sur la forme 
ôe l'Etat en Hongrie, dont il est question dans la 
présente note, a été publié dans l'Annuaire des droits 
de l'homme pour 1946, page 281. 

Sont inéligibles ceux dont les droits politiques 
ont été suspendus, les internés, les personnes 
placées sous la surveillance de la police des 
mœurs et les personnes ayant trahi la patrie 
dans les organisations fascistes ou le V olks
bund1. 

DROITS FONDAMENTAUX 

La République de Hongrie assure à ses ci
toyens les droits naturels et inaliénables de 
l'homme et au peuple hongrois une vie sociale 
ordonnée et la coopération avec les autres 
peuples. · 

Les droits naturels et inaliénables du citoyen 
sont: la liberté individuelle; le droit à une 
existence digne d'un être humain et d'où soient 
bannis l'oppression, la crainte et le besoin; la 
libre expression de la pensée et de l'opinion ; 
le libre exercice de la religion; le droit d'asso
ciation et de réunion; le droit à la propriété, 
à la sécurité personnelle, au travail et . à des 
conditions de vie satisfaisantes ; le droit à une 
éducation gratuite et le droit de participer à 
la direction de l'Etat et des groupements au
tonomes. 

Aucun citoyen ne peut être privé de ces 
droits si ce n'est suivant une procédure établie 
par la loi, et l'Etat hongrois en assure la 
garantie à tous ses citoyens également. 

1 Organisation nazie de personnes d'origine alle
mande. (Note de la rédaction). 
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INDE 
LES DROITS DE L'HOMME DANS L'INDE1 

PREMIÈRE PARTIE 

LES DROITS DE L'HOM.ME DANS L'INDE 
ANCIENNE 

1. - Le concept de droits de l'homme est, 
dans son essence, extrêmement ancien en 
Europe et remonte à la philosophie politique 
grecque et romaine, bien qu'il ait été exprimé 
sous des formes diverses, à différentes époques. 
Il vise essentiellement à limiter le pouvoir de 
l'Etat sur l'individu. Il a trouvé son expression 
dans diverses formules. On a dit parfois qu'il 
existe une loi naturelle supérieure aux lois 
positives de l'Etat; d'autres fois, que le pou
voir de l'Etat procédant en dernière analyse 
du consentement de ses sujets, il est limité par 
les conditions de ce consentement; d'autres fois 
encore, que la coutume de la communauté l'em
porte sur la loi édictée par l'Etat, etc.2 • 

On retrouve l'idée sous toutes ces formes 
et sous tous ces aspects dans la pensée politique 
de l'Inde ancienne mais, pour des raisons 
propres à l'Inde, elle ne s'est pas développée 
en un concept des droits de l'homme. L'In.de 
a été amenée à une conception des devoirs 
fondamentaux plutôt que des droits fondamen
taux. 

2. - La loi naturelle dans l'Inde ancienne. 
Le Brihaàaranyaka Upanishad (vers 800 
avant J.-C.) contient un passage célèbre, dont 
on peut donner la traduction suivante: "L'Etre 
suprême a créé la Loi transcendante ( dhar
ma). La Loi est le Roi des Rois. Il n'y a 
donc rien de supérieur à fa Loi." La loi 
(dharma) dont il est question ici correspond 
à la loi naturelle dans la conception euro
péene du droit; l'idée est la même que chez 
Pindare: "La Loi, Souverain de tous, des mor
tels comme des immortels3." 

Le Mahabharata (qui existait presque sous 
sa forme ac111ellc au Il" siècle avant J.-C.) 
raconte qu'un certain roi du nom de Vena fut 
déposé et exécuté parce qu'il violait la loi (vi
dharma). Ainsi, le concept d'une loi naturelle 
à laquelle même les rois devaient obéir sous 
peine d'être déposés, était familier dans l'Ind:
ancienne, bien avant le Jie siècle avant J.-C. 

3. - Théories sur l'origine de la royauté 
dans l'Inde ancienne. On lit dans l' Aitareya 
Brahmana (vers 1000 avant J.-C.): "Les 
dieux (àevas) et les démons (asuras) étaient 
en guerre... Les démons triomphèrent des 

"Communication de Sir Benegal N. Rau, conseiller 
constitutionnel New-Delhi Texte français traduit de 
l'an~lais par 1~ Secrétariat des Nations Unies. 

s H. Lauterpacht: A1i lnten~ational Bill of the 
Rights of Man (Ne:,v-York, 194::i)_, pages ~6-25. . 

• Rangaswami A1yangar, Ancient lnd1an Pol1ty 
(Madras, 1935), pages 104-106. 
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dieux ..• Les dieux dirent: "C'est parce que 
nous n'avons pas de roi que les démons nous 
ont vaincus. Elisons un roi.'' Tous y con
sentirent4 ." Il est donc clair que la royauté 
était considérée comme étant d'origine élective. 
Le même Brahmana indique dans les terme~ 
suivants la formule du serment que le roi 
élu était tenu de prêter lors de son couronne
ment: "Quel que soit le bien que j'aie pu 
faire entre la nuit où je suis né et celle où je 
mourrai, que mon ciel, ma vie et mes enfants 
me soient enlevés si je vous opprime5.'' Dans 
le Af ahabharata l'origine de l'institution mo
narchique est expliquée ainsi: à l'or~gin~, il 
n'y avait pas de monarque et les vtolat1ons 
de la loi commencèrent. Les hommes con
sultèrent donc les dieux ; ceux-ci leur donnè
rent un certain nombre de rois qui se révé
lèrent indignes, le dernier d'entre eu.~ étant 
Vena qui n'observera pas la loi et qu 11 fallut 
déposer et exécuter. Finalement, les hommes 
élurent Prithu, qui promit de régner en. se 
conformant à leurs vœux. Dans le meme 
ouvrage, la formule du serment du. couron?,e
ment est donnée dans les termes suivants: A 
tout cc qu'ordonne la Loi, à tout ce que com
mande l'équité, à tout ce que prescri! !'art ~e 
gouverner, je me conformerai sans hestter; Je 
ne serai jamais arbitraire6 ." 

4. - Il est donc clair que la conception d'un 
souverain élu et jurant de faire respecter la 
loi a également prévalu dans l'Inde andenn:· 
En fait une théorie de contrat social apparait 
dans l'A rthasastra de Kautilya, ouvrage que 
la plupart des indianistes font dater du. IV" 
siècle avant J.-C.: "Le peuple. qui souffra.1t de 
cet état d'anarchie dans lequel le gros poisson_ 
avale le petit, commença par élire Manu roi 
et fixa à tm sixième de la récolte de céréales 
et à un dixième des marchandises, la redevance 
due au souverain. Les rois, ainsi pourvus, as
sumèrent la responsabilité d'assurer la pro-

. tection et la sécurité de leurs sujets1." 

5. -Primauté de la coutume dans l'Inde an
cienne. "Dans le système juridique h_in?o?, ~;! 
usage bien établi l'emporte su; 1.a 101 ec~,t~ ; • 
Le pouvoir législatif de l'Eta~ ~tait donc h11;!te, 
en fait, selon certaines autontes en la mat1ere, 

'Aitareva Brahmana, I-14. Jayaswal: Hindu Polity 
(Bangalore 1943), page 190. 1 H"··., 

• Aitarey~ Brahmana, VIII~15. Jayaswa : tnaU 
Polity (Bangalore, 1943), page 210. • 

• Mahabharata (Santi Parvan) [Bengal Recension, 
LIX 106, 107], Jayaswal: Himlu Polity (Bangalore, 
1943), page 224. 9) l' I ha ·tre 

• Arthasastra (Mysore, 192 , ivre , c Pt 
XIII, pages 22 et 2l. • r 12 

, Co/lector of Madura T/:., Mootoo Rama inga, 
Moorse's Indian Appeals 39, • 
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le roi, dans l'Inde ancienne, ne pouvait faire 
aucune loi nouvelle1• 

6. - Néanmoins, comme nous l'avons déjà 
fait observer, ces conceptions ne donnèrent lieu 
à aucune déclaration ou énonciation des droits 
naturels dans l'Inde ancienne, à la différence de 
ce qui s'est produit en Europe. Certaines doc
trines propres à l'Inde en fournissent sans 
doute la raison. Depuis des siècles, les Hindous 
croient profondément que chaque âme trans
migre d'un corps dans un autre et qu'elle se 
réincarne dans le milieu auquel lui donnent 
droit les actes de ses vies antérieures. Tandis 
que l'Europe posait comme postulat une loi na
turelle selon laquelle tous les hommes naissent 
égaux, et qu'elle entreprenait de proclamer et 
de garantir l'égalité devant la loi comme un 
droit naturel de tous les hommes, la conception 
indienne était à peu près la suivante : selon une 
des lois naturelles - la loi de Karma indiquée 
ci-dessus - les hommes naissent inégaux à 
cause de la valeur inégale de leur conduite au 
cours d'une vie antérieure. Qu'ils s'acquittent 
fidèlement des devoirs que leur imposent leurs 
conditions respectives dans leur vie actuelle 
et les inégalités finiront par disparaitre, en 
vertu de la même loi. Ainsi, au lieu d'un con
cept des droits fondamentaux, l'Inde ancienne 
a développé un concept des devoirs fondamen
taux de chacun en fonction de sa caste ou de 
sa condition. 

7. - Il peut être intéressant de noter sous 
quelle forme certains des droits fondamentaux 
les plus importants, que reconnaissent les 
constitutions modernes, apparaissent dans l'an
cien Etat indien. 

8. - Droit à la liberté personnelle. Dans 
l' Arthasastra (IVe siècle avant J.-C.) l'escla
vage est admis, mais avec la restriction 
suivante: "Un Arya ne sera jamais soumis à 
l'esclavage2 .'' 

9. - Droit de propriété. "L'ancirn Etat in
dien admettait très nettement l'institution de la 
propriété privée et les droits de propriété in
dividuelle sur toutes les formes de richesses, y 
compris la terre3.'' Néanmoins, selon l'Artha
sastra, "la terre peut être confisquée à ceux qui 
ne la cultivent pas, et donnée à d'autres4". 

10. - Droit d'être ju_qé par ses pairs. Selon 
le Sukraniti qui, d'après certains indianistes, 
n'est pas antérieur au xne siècle après J.-C.. 
mais qui expose probablement une situation qui 
existait depuis une date bien plus ancienne "les 
habitants des forêts doivent être jugés par les 

1 Jayaswal: Hindu Polity (Bangalore, 1943), page 
323. 

• Arthasastra (Mysore, 1929), livre III, chapitre 
XIII, page 206. . . . . 

• Rangaswami A1yangar: Anc1cnt lnd,aii Polity 
(Madras, 1935), page 118. 

• Arthasastra (Mysore, 1929), livre II, chapitre I, 
page 46. · · 

habitants des forêts, les marchands par les 
marchands, les soldats par les soldats, et les 
villageois par leurs voisins" ; ils ne doivent 
toutefois pas juger les cas de brigandage ou de 
vol5• 

11. - Droit des vieillards, des malades et 
de ceux qui ne sont pas en état de travailler, 
à être secourus. L'Arthasastra prescrit que "le 
roi assurera la subsistance des orphelins, des 
vieillards, des infirmes, des affiigés et des in
digents. Il assurera également la subsistance 
des femmes enceintes dénuées de ressources et 
celle des enfants à qui elles donneront nais
sance6". 

DEUXIÈME PARTIE 

LES DROITS DE L'HOMME DANS L'INDE 
MODERNE 

12. - La meilleure manière d'étudier la 
question des droits de l'homme dans l'Inde 
moderne consiste à considérer chacun des plus 
importants de ces droits et à examiner com
ment et dans quelle mesure il est reconnu et 
garanti dans l'Inde contemporaine. Avant de 
procéder ainsi, il est nécessaire d'avoir une 
image nette de la Constitution actuelle de 
l'Inde. 

13. -L'Inde est aujourd'hui (31 décembre 
1947) un Dominion qui fait partie du Com
monwealth des nations britanniques. Elle se 
compose de 9 provinces à gouverneur ( Gover
nors' Provinces) et de 5 provinces à haut com
missaire (Chief Commissioners' Provinces) 
ainsi que de plus de 500 Etats indiens, grands 
et petits. Si on établit une comparaison avec 
les Etats-Unis d'Amérique, les provinces à 
gouverneur correspondent à peu près aux 
Etats et les provinces à haut commissaire aux 
Territoires. Les provinces à gouverneur et les 
provinces à haut commissaire sont placées sous 
la souveraineté de Sa Majesté le roi du 
Royaume-Uni; les Etats indiens sont gouver
nés par des souverains qui ont abandonné au 
Dominion certains de leurs pouvoirs, surtout 
dans les domaines de la défense nationale, des 
affaires étrangères et des communications ; ces 
Etats sont appelés "Etats adhérents" (Acced
ing States). Pour être complet, il faut 
mentionner que quelques Etats indiens, no
tamment l'Haïderabad, ne se sont pas encore 
ralliés au Dominion ; ils sont donc en dehors 
du Dominion de l'Inde à l'heure actuelle. Les 
provinces comptent environ les trois quarts de 
la population et s'étendent sur environ les 
trois cinquièmes de la superficie du Dominion ; 
bien qu'elles soient beaucoup moins nom-

• Beni Prasad, The Thcorv of Govemment in 
Ancient lndia (Allahabad, 1927), page 262. 

• Arthasastra (Mysore, 1929), livre II, chapitre I, 
page 47. 
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hreuses, elles constituent donc les unités de 
loin les plus importantes. 

14. -La structure constitutionnelle du 
Dominion est celle d'une fédération, certaines 
questions étant de la compétence exclusive des 
aùtorités centrales, d'autres de la compétence 
exclusive des provinces à gouverneur, d'autres 
encore étant de leur compétence ·commune1 • 

Les provinces à haut commissaire n'ont pas 
de place dans cette répartition des attributions, 
les autorités centrales exerçant tous les pou
voirs en ce qui les concerne. Dans la suite de 
cet article, les termes "province" et "provin
cial" s'appliqueront donc seulement aux pro
vinces à gouverneur, à moins que le contexte 
ne donne une indication différente. Parmi les 
questions qui relèvent des autorités centrales, 
figurent la défense nationale, les affaires 
étrangères et, d'une façon générale les com
munications; parmi celles qui relèvent des 
autorités provinciales, fi6rtirent l'administration 
de h justice, la santé publique, les fondations 
religicus~s, l'agriculture et l'instruction; parmi 
Ies questions communes, figurent le droit pénal 
et la procédure pénale, le mariage et le divorce, 
les successions, l'industrie, la protection des 
travailleurs, les accidents du travail, les as~ 
surances maladie et vieillesse. Dans le domaine 
des questions communes, les autorités cen
trales et provinciales peuvent les unes et les 
autres légiférer, mais les pouvoirs des 
premières l'emportent. Les Etats adhérents 
occupent dans ce système une situation assez 
particulière: en ce qui concerne les questions 
pour lesquelles les souverains ont abandonné 
leur compétence au Dominion, les pouvoirs 
appartiennent en fait concurremment aux auto
rités centrales et aux Etats, mais la législation 
du Dominion ou des autorités centrales prévaut 
sur celle de l'Etat en cas d'incompatibilité2 ; 

en ce qui concerne les autres questions, les pou
voirs appartiennent à l'Etat exclusivement. Un 
problème intéressant peut se poser à cet égard. 
Supposons que le Dominion, dans l'exercice de 
ses pouvoirs en matière d'affaires étran~ères, 
souscrive à une Déclaration internationale des 
droits, comportant par exemple un article aux 
termes duquel aucune discrimination ne doit 
être faite entre les citoyens pour des motifs de 
religion, de race, de couleur, de langue ou 
d'opinion politique. La question qui fait l'objet 
de cet article, on le remarquer.a, n'est pas com
prise, au moins en partie, dans la liste des 
questions du ressort du pouvoir législatif cen
tral : par exemple, la discrimination dans les 
établissements d'ensciRnemcnt. Dans ces condi-

1 Article 100 du Government of India Act, 1935. 
• Paragraphe 236 du rapport du Joint Committee on 

Indian Constitutional Reforms, 1934; articles 100 1) 
et 107 3) du Government of fodia Act, 1935. 
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tions, le Dominion ou la législature centrale 
auront-ils le pouvoir de promulguer la légis
lation nécessaire à la mise en application de la 
Déclaration des droits? La disposition suivante 
de la Constitution actuelle donne la réponse à. 
cette question : · 

"106. -1) La législature du Dominion ne 
peut pas, du seul fait que la mise en vigueur 
des traités et accords conclus avec d'autres 
pays est mentionnée sur la liste législative fédé
rale, promulguer une loi au lieu et place d'une 
province, sauf si le gouverneur a préalablement 
donné son consentement, ni au lieu et place 
d'un Etat adhérent, sauf si son souverain a 
préalablement donné son consentement." 

Il y a toutefois lieu de mentionner qu'en 
vertu de la Constitution provisoire actuelle, 
l'Assemblée constituante qui s'est réunie en 
décembre 1946 pour élaborer une nouvelle 
Constitution exerce les pouvoirs du Dominion 
ou de la législature centrale, et la même 1\ssem
blée constituante ( qui siège encore) a égale
ment reçu pouvoir de modifier la Constitution 
existante par une loi adoptée à la majorité 
simple. Il en résulte que l'Assemblée consti
tuante peut d'abord, dans l'exercice de ses 
pouvoirs constituants, apporter les modifica
tions appropriées à la disposition citée ci
dessus; elle peut ensuite, dans l'exercice de ses 
pouvoirs législatifs ordinaires, édicter la législa
tion nécessaire. 

15. La Constitution provisoire actuelle• 
ment en vigueur (31 décembre 1947) est le 
Gove.rnment of lndia Act, 1935, avec les 
modifications qu'y ont apportées les diverses 
ordonnances prises en vertu de l'Ittdian 
Jndependcnce Act, 1947. Ces deux lois ont été 
adoptées par le Parlement du Royaume-Uni; 
mais, comme nous l'avons déjà indiqné, 
l'Assemblée constituante indienne peut mainte~ 
nant modifier à son gré la Constitution et, en 
fait, elle élabore aduellement une Constitution 
entièrement nouvelle. 

16. - Il convient d'indiquer également que, 
jusqu'au 15 août 1947, les Etats indiens 
échappaient entièrement à la juridiction de la 
législature indienne ou centrale; cette juridic
tion s'étendait seulement aux provinces de 
l'Inde, les provinces à haut commissaire corn~ 
prises. Par conséquent, les lois des autorités 
centrales qui figurent maintenant dans l' I ndian 
Statute Book ne s'étendent pas, de plein droit, 
aux Etats indiens. T'ar exemple, la mesure 
adoptée par la législature centrale en 1929 
pour empêcher les mariages d'enfants (Cltild 
llfarriagc Rcstraint Act) 3 n'e;;t pas applicable 
dans un Etat indien, à moins que l'Etat ne l'ait 
adoptée dans sa propre 1égis1ation interne, ou à 
moins qu'une autre autorité compétente ne l'ait 

• Central Act XIX de 1929. 
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rendue applicable audit Etat. Il en va de même 
de la loi beaucoup plus ancienne de 1840, 

l'on désigne parfois sous le nom de 
edo1n of Religion Act et qui prévoyait qu'un 

changement de religion n'entraînerait pas la 
confiscation des biens et n'affecterait pas le 
droit de recueillir des successions. Il n'est guère 
possible, dans les limites de cet article, 
d'examiner la législation en vigueur dans cha
cun des quelque cinq cents Etats indiens com
pris maintenant dans le Dominion de l'Inde, 
et les références à l'Inde dans les paragraphes 
qui suivent doivent donc être considérées 
comme des références aux provinces à gouver
neur et à haut commissaire du Dominion sauf 
s'il est fait expressément mention des Etats 
adhérents. 

17. - Nous passerons maintenant à l'examen 
de chacun des principaux droits que garan
tissent habituellement les constitutions mo
dernes, afin de voir dans quelle mesure ils sont 
garantis dans l'Inde. 

I. - Egalité devant la loi 
Les paragraphes 1 et 2 de l'article 298 de 

la Constitution déclarent: 
"298. -1) Aucun sujet de Sa Majesté 

domicilié dans l'Inde ne pourra, en raison de 
sa religion, de son lieu de naissance, de son 
ascendance ou de sa couleur, se voir interdire 
l'accès à un emploi de la Couronne de l'Inde, 
ou refuser le droit, pour l'une quelconque de 
ces raisons, d'acquérir, de posséder ou de céder 
des biens ou d'exercer une occupation, un mé
tier, un commerce ou une profession, quel qu'il 
soit, dans l'Inde. 

"2) Aucune des dispositions du présent ar
ticle ne mettra obstacle à l'application de toute 
loi qui: 

"a) Interdit, d'une manière absolue ou sous 
réserve d'exception, de céder des terres agri
coles situées dans une région particulière et 
possédées par une personne appartenant à l'une 
des catégories reconnues par la loi comme étant 
une classe qui s'adonne à l'agriculture ou à des 
occupations voisines dans cette région, ou 
comme étant une tribu indigène, à toute 
personne n'appartenant pas à l'une de ces 
catégories; 

"b) Reconnaît l'existence d'un droit, d'un 
privilège ou d'une incapacité quelconque, atta
ché aux membres d'une communauté, en vertu 
d'un statut personnel ou d'une coutume ayant 
force de loi." 

18. - Il est intéressant de noter que le 
Charter Act de 1832, loi adoptée par le Parle
ment du Royaume-Uni lorsque le Gouverne
ment de l'Inde était exercé par l'intermédiaire 
de la Compagnie des Indes orientales, contient 
une disposition analogue, en ce qui concerne 

l'accès aux fonctions publiques; l'article 87 de 
cette loi stipulait: 

"Il est décrété qu'aucun indigène desd:ts 
territoires, ni aucun sujet de Sa Majesté par 
sa naissance, résidant dans ces territoires, ne 
peut, du seul fait de sa religion, de son lieu 
de naissance, de son ascendance ou de sa 
couleur, être déclaré incapable d'occuper un 
poste, office ou emploi de ladite Compagnie." 

Une disposition de ce genre a toujours été 
en vigueur depuis cette époque, et on la 
retrouve dans toutes les lois relatives au Gou
vernement de l'Inde qui se sont succédé. 

19. - Il convient de noter que les disposi
tions précédentes ne font allusion à aucune 
incapacité en raison du sexe. L'article 275 de 
la Constitution contient une disposition spéciale 
à ce sujet, qui est la suivante: 

[Nous ne reproduisons pas la partie du texte qui 
est sans intérêt pour le point qui nous occupe.] 

"275. Aucune personne ne pourra, en 
raison de son sexe, se voir refuser l'accès à 
un emploi dans les administrations publiques 
ou à une fonction administrative quelconque qui 
relève de la Couronne dans l'Inde, sauf si cet 
emploi ou fonction a fait l'objet d'une ordon
nance générale ou spéciale émanant: 

"a) Du Gouverneur général, dans le cas d'un 
emploi ou d'une fonction ayant trait aux 
affaires du Dominion ; 

"b) D'un Gouverneur de province, dans le 
cas d'un emploi ou d'une fonction ayant trait 
aux affaires d'une province." 

Une femme est, à l'heure actuelle, ambassa
deur de l'Inde, une autre est gouverneur de 
province, et une troisième fait partie du cabinet 
du Dominion. 

20. La situation des femmes à l'égard des 
législatures de l'Inde mérite une mention spé
ciale. Actuellement, 11 des 298 membres de 
l'Assemblée constituante qui, ainsi que nous 
l'avons déjà indiqué, est aujourd'hui la légis
lature centrale pour le Dominion de l'Inde, 
sont des femmes. La Constitution prévoit égale
ment un nombre déterminé de sièges spéciale
ment réservés aux femmes dans chacune des 
législatures provinciales, le nombre global de 
ces sièges pour toutes les législatures provin
ciales (Chambre basse) étant de 34, sur un total 
de 1.173. Nul n'est, en raison de son sexe, 
incapable d'être élu ou électeur à l'une quel
conque des législatures provinciales ou cen
trales; en fait, en ce qui concerne le droit de 
vote provincial, les femmes sont traitées de 
façon libérale. En premier lieu, elles peuvent 
voter non seulement si elles-mêmes, mais aussi 
si leurs maris remplissent les conditions de 
fortune ou autres, qui sont requises; en second 
lieu, elles peuvent voter, non seulement dans 
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les collèges électoraux particuliers réservés aux 
femmes, mais aussi dans les autres. 

21. - La situation des "castes extérieures" 
( scheduleà castes) ( appelées parfois "intou
chables", parfois harijans) mérite égale
ment une mention spéciale. ActueUement, 26 
membres des "castes extérieures" siègent à 
l'Assemblée constituante et, dans les légis
latures .provinciales (Chambre basse), la 
Constitution leur a réservé 131 sièges sur 
1.173. Dans certaines provinces, il n'est exigé 
des membres de ces castes, pour qu'ils puissent 
être électeurs, que des conditions particulière
ment faciles à remplir, Il convient de se rappe
ler que le suffrage universel n'existe pas 
encore dans l'Inde: pour être électeur, il faut 
ordinairement remplir certaines conditions 
d'instruction, de fortune ou de fonctions. 

22. On doit néanmoins reconnaître, ma 1-
gré ces dispositions spéciales relatives à la 
représentation des femmes et des "castes ex
térieures" dans les législatures du pays, que la 
législation existante n'assure une égalité com
plète ni entre les sexes ni entre les diverses 
castes. Cela est particulièrement vrai des règles 
relatives au mariage et aux successions qui 
dépendent du statut personnel et de la cou
tume; en fait, l'article 298 2) b) de la Consti
tution, cité au paragraphe 17 ci-dessus, a pour 
effet de maintenir les inégalités existantes. Si 
nous nous limitons au cas des Hindous, qui 
sont de loin la communauté la plus nombreuse 
de l'Inde, nous constatons que, chez eux, une 
fille n'a aucun droit à la succession de son père, 
s'il y a un fils dans la famille; elle a seulement 
droit au paiement des frais de son mariage et 
à des aliments jusqu'à son mariage. En outre, 
dans la plus grande partie de l'Inde, il n'est 
pas légalement interdit à un Hindou qui a une 
femme en vie d'en épouser une autre; cepen
dant, en fait, de tels cas sont très rares. 
Néanmoins, certaines provinces- Bombay est 
à l'avant-garde de cette réforme -ont entre
pris de modifier la législation en interdisant la 
polygamie, et certains signes indiquent que 
d'autres provinces suivront cet exemple1 • 

Les lois sur le mariage prévoient aussi cer
taines inégalités entre les castes: les Hindous 
de castes difkrentes ne peuvent actuellement 
contracter mariage selon le rite hindou, bien 
qu'ils puissent se marier civilement devant un 
officier de l'état civi12• Il est des coutumes ou 
des pratiques plus humiliantes, comme celle qui 
interdit aux "intouchables" l'accès des puits 
publics ou des temples ; ces coutumes, bien que 
la loi du pays ne les sanctionne pas, ne dis-

1 Bombay Act XXV de 1946; North West Frontirr 
Province Act IV de 1947; un 1,>rojet de loi sur cette 
question· a été présenté à la lég1slature de Madras. 

'Central Act III de 1872. 
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paraîtront vraisemblablement que lorsque la loi 
les interdira. Personne, par ses actes comme 
par ses paroles, n'a fait plus que le Mahatma 
Gandhi pour éveiller 1a conscience sociale à cet 
égard. Ici encore, la réforme a déjà commencé, 
ainsi qu'il fallait s'y attendre, avec l'entr.ée en 
fonction de ministères populaires et d'un gou
vernement responsable cbns les provinces, en 
vertu de la loi de 1935 sur le Gouvernement 
de l'Inde, entrée en vigueur en 1937. Madras 
a donné l'exemple avec son Removal of Civil 
Disabilities Act (Loi sur la suppression des 
incapacités civiles) 3 dont le préambule mérite 
d'être cité: 

"Considérant que la communauté hindoue a 
de plus en plus le sentiment que les incapacités 
que la coutume et les usages sociaux imposent 
à certaines classes d'Hindous généralement 
connus sous le nom de harijans, "intou
chables" ou "classes opprimées", incapacités 
qui ont même été, dans certains cas, légalement 
reconnues dans la détermination des droits et 
des devoirs au cours d'instances civiles et pé
nales, sont contraires aux conditions de vie et 
aux idées de justice et de solidarité sociale mo
dernes et ne doivent plus être reconnues par 
la loi ou imposées d'aucune autre façon, il est 
ordonné ce qui suit." 

La loi prévoit qu'aucun Hindou ne pourra, 
du seul fait qu'il est harijan, se voir exclure 
d'un emploi public ou interdire l'accès de ré
serves d'eau potable, de routes, de moyens de 
tra.nsport publics, ou d'institutions séculières 
quelles qu'elles soient, et qu'aucun trihun:11 
n'admettra une coutun1e ou un usage impos:;_nt 
aux harijans de telles incapacités civiles. ~~e 

Temple Entry Authorisation and Indemmty 
Act de 19394, qui visait à supprimer des incapa
cités analogues en ce qui concerne les temples, 
a complété ces mesures. Depuis cette époque, 
diYers autres provinces et Etats indiens ont 
adopté des lois analogues5• En novembre 1936, 
le maharadja de Travancore a, par une pro
clamation, ouvert tous les temples relevant de 
sa juridiction ou de cell~ de son Gouvei:nement 
à toutes les classes d'Hmdous, y compns celles 
qui étaient considérées comme "intouchables". 
Une déclaration similaire a été faite en lt)34 
dans l'Etat de Baroda. (Voir l'Indian A1111ual 
Register, 1936, volume II, pages 43, 44.) Toute 
cette législation sociale indique que l'idée des 
droits de l'homme fait son chemin dans l'Inde 
comme ailleurs, et qu'elle est en train de vain
cre, lentement mais sûrement, les préjugés 
séculaires. 

• Madras Act XXI de 1938, qui est devenu loi au 
début de l'année 1939. 

'Madras Act XXII de 1939. 
• Voir Bombay Act X de 1947 dans le présent An

nuaire, page 192. 
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II. - Liberté de religion 
23. - Nous avons déjà traité cette question, 

en partie, sous la rubrique "Egalité devant la 
loi". Mais, en plus de la disposition constitu
tionnelle que nous avons indiquée sous cette 
rubrique, il existe une loi de 1850 qui mérite 
d'être mentionnée1• On l'appelle souvent The 
Freedom of Religion Act (Loi sur la liberté 
de religion); son titre exact est The Caste 
Disabilities Removal Act (Loi sur la suppres
sion des incapacités de caste) ; elle est en 
vigueur dans toutes les provinces de l'Inde et 
consiste en un article unique, dont voici la 
partie essentielle: 

"Toute disposition législative ou tout usage 
qui, parce qu'une personne a renoncé à une 
religion ou en a été exclue. ou parce qu'elle a 
été chassée d'une caste, la déchoit de ses droits, 
la prive de ses biens ou peut être considérée 
comme portant atteinte d'une manière quel
conque à son droit de recueillir une succession 
cessera d'avoir force de loi." 

De plus, il y a dans le co?e pénal ~e l'Inde, 
prmoulgué en 1860, ;1n c~apttre ( c~~p1tre XV, 
articles 295-298) qm traite des dehts en ma
tière religieuse. Ce chapitre punit les actes 
visant à insulter 1a religion ou à faire outrage 
aux sentiments religieux d'une personne ou 
d'une catégorie de personnes quelconque; on 
peut donc considérer qu'il sert à protéger toute 
personne dans l'exercice licite de son culte. 

III. - Liberté de parole et d' expiression 

24. - Les articles 28 et 71 de la Constitution 
stipulent que ( sous réserve des règles et des 
rèulements intérieurs) la liberté de parole 
existera dans la législature du Dominion et 
dans les législatures provinciales; qu'aucun 
membre d'une législature ne pourra ~tre l'objet 
d'aucune poursuite devant un tribunal,, <:O 
raison des paroles prononcées ou ?es votes eD?t~ 
par lui; et que nul ne pourra etre P;>ursu!v; 
pour avoir publié, par ordre ou sous 1 aut~r:te 
de l'une quelconque des Chambres de la leg1s
lature un rapport un document, le résultat ' , , . d d'un vote ou les débats. Il n existe pas e 
garanties constitutionnelles pour la liberté de 
parole à l'extérieur des !ét?slatures, ni J?OUr la 
liberté de la presse en general. La question est 
régie par des lois ordinaires, qui se rapprochent 
beaucoup de la législation anglaise, c'est-à-dire 
que, d'une façon générale, toute personne peut 
dire ou écrire ce qui lui plaît, pour au~nt 
au'elle n'enfreint ni la loi sur la diffamation 
par l'écrit ou la. par~le, ni,1:s. dispositi?n.s du 
code pénal relatives a la sédit10n, aux tnJures 
ou aux outrages à la religion, à la pudeur ou 
à la moralité publique. En temps normal, il n'y 
a pas de censure préalable de la presse. Les 

'Central Act XXI de 1850. 

principaux tex.tes législatifs sur la surveillance 
de la presse sont le Press and Registration of 
Books Act (Loi sur l'impression et l'enregis
trement des publications) de 18672 et le Press 
(Emergency Powers) Act (Loi sur la presse 
(Pouvoirs exceptionnels)) de 193!3. En vertu 
de la première de ces lois, toute personne 
détentrice d'une presse servant à l'impression 
de livres ou de journaux doit adresser au 
magistrat du district une déclaration compor
tant une description exacte et précise de l'en
droit où se trouve la presse ; et l'imprimeur 
aussi bien que l'éditeur de chaque journal doi!, 
de même, faire une déclaration dans laquelle tl 
indique le nom du journal et le lieu où il est 
imprimé. En vertu de la loi de 1931, le déten
teur d'une presse ainsi que l'éditeur d'un 
journal peuvent être tenus de déposer une 
caution, qui est susceptible de confiscation si 
l'imprimerie ou le journal publie des textes 
définis par cette loi comme séditieux ou répré-
hensibles à un autre titre. · 

IV. -Liberté de réunion et d'association 

25. - Il n'existe pas de garanties constitu
tionnelles dans ce domaine; mais on peut dire, 
d'une façon générale, qu'il existe une liberté 
presque complète à ces deux égards, à moins 
que la réunion ou l'association ne soit illicite, 
les restrictions étant alors imposées dans l'in
térêt de l'ordre public. Une réunion de cinq 
personnes ou de plus· de cinq personnes est 
illicite si elle se propose un des buts indiqués 
dans l'article 141 du code pénal de l'Inde. Là 
où est en vigueur le Police Act (Loi de police) 
de 18614 (il s'agit généralement des villes), le 
commissaire de police du district ( District 
Superintendent of Police) a le pouvoir de 
réglementer les réunions et les cortèges sur la 
voie publique et, dans certains cas, il peut 
exiger que les organisateurs obtiennent une 
autorisation et se conforment aux conditions 
qu'elle leur impose (article 30 de la loi). Aux 
termes du Criminal Law Ani.endment (Loi sur 
la réforme du droit pénal) de 19085, une asso
ciation est illicite si elle encourage ou aide des 
personnes à commettre des actes de violence 
ou d'intimidation, ou si le gouvernement de la 
province l'a déclarée illicite parce qu'elle 
cherche à mettre obstacle à l'application de la 
loi ou au maintien de la légalité et de l'ordre 
public, ou parce qu'elle constitue .un danger 
pour la paix publique. 

V. - Droit de porter des armes 

26. - D'une façon générale, la population 
civile ne jouit pas de ce droit dans l'Inde. Aux 

• Central Act XXV de 1867. 
• Cmtral Act XXIII de 1931. 
'Central Act XXV de 1867. 
• Central Act XIV de 1908. 
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termes de l'Arms Act (Loi sur les armes) de 
18781, le fait de posséder des armes sans auto
risation est un délit, sauf pour les personnes 
spécialement dispensées de cette autorisation. 

VI. - Droit à la liberté individuelle 

27. - Il n'existe pas de garanties constitu
tionnelles dans ce domaine; même pour les 
membres des législatures, les dispositions 
constitutionnelles (articles 28 2) et 71 2) de la 
Constitution) se bornent à déclarer que les 
privilèges dont ils jouissent sont ceux que 
pourra prescrire la loi relative à cette question. 
L'article 135 A du code de procédure civile 
stipule qu'aucun membre d'une Chambre d'une 
législature ne pourra être arrêté ou emprisonné 
en matière civile pendant une séance el
conque de la Chambre et pendant une 
de quatorze jours avant et après ladite séance. 
En ce qui concerne les autres personnes, la loi 
prévoit une protection . contre . les arrestations 
arbitraires ou opérées sans mandat: en particu
lier, l'article 491 du code de procédure pénale 
autorise les hautes cours des diverses pro
vinces à prendre des ordonnances équivalant à 
celles d'habeas corpus et à ordonner notam
ment la mise en liberté orovisoire d'une per
sonne illégalement ou abusivement détenùe 
dans une prison publique ou privée. 

VII. - Inviolabilité du don:ticile et secret de 
la correspondance 

28. - II n'existe pas de garanties constitu
tionnelles. Mais le code de procédure pénale 
-contient des dispositions détaillées au sujet des 
mandats de perquisition et des perquisitions 
( articles 96-103), destinées à empêcher les vio
lations de domicile abusives ou qui ne sont pas 
faites en vertu d'un mandat. Une disposition 
spéciale du· code ( article 96 2)) stipule 
qu'aucun magistrat, à l'exception du magistrat 
de district, ne peut décerner un mandat pour 
rechercher un document, un paquet ou un autre 
objet dont les services des postes ou des télé
graphes ont la garde. Les lois sur les postes et 
télégraphes (article 26 de l'Indian Post Office 
Act (Loi sur les postes de l'Inde) de 18982 

et article 5 du Telegrapli Act (Loi sur les 
télégraphes) de 18853 contiennent des dispo
sitions qui permettent au Gouvernement, en cas 
de crise grave ou dans l'intérêt de la sécurité 
publique, d'intercepter ou de retenir des lettres 
et des messages. Un fonctionnaire des postes 
ou des télégraphes qui ouvre une lettre ou un 
message, en divulgue le contenu, ou le retient, 
se rend coupable d'une infraction à la loi 
pénale, à moins qu'il n'agisse en exécution d'un 

1 Central Act XI de 1878. 
• Central Act VI de 1898. 
• Central Act XIII de 1885. 
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ordre du Gouvernement ou de l'ordonnance 
d'un tribunal (article 53 du Post Office Act et 
article 26 du Tèlegraph Act). 

VIII. -Jiigement par un jury, protection 
contre la detnande d'une caution excessive 
ou contre un refus de mise en liberté pro
visoire soits caution et contre le risque d'être 
poursuivi deux fois pour un même délit 

29. - Il n'existe pas de garanties constitu
tionnelles. En vertu du code · de procédure 
pénale, tous les procès devant une haute cour 
et la plupart des procès devant des cours de 
sessions (Courts of Session) sont jugés par un 
jury (articles 267 et 268 du code). C'est 
seulement dans les affaires relativement peu 
importantes, et que jugent des magistrats, qu'il 
n'y a ni jurés ni assesseurs. 

30. - En outre, aux termes de l'article 498 
du code, Ie· montant de la caution doit être 
fixé en tenant dûment compte des circonstances 
de chaque affaire et il ne doit pas être excessif; 
et la haute cour ainsi que les cours de sessions 
peuvent toujours ordonner qu'une personne 
soit admise à fournir caution ou que la caution 
exigée par un officier de police ou par· un 
magistrat soit réduite. Une disposition de 
l'Indian General Clauses Act (article 26) 4 

stipule que, lorsqu'une action ou une omission 
constituent un délit prévu par deux ou plu
sieurs textes législatifs, le délinquant pourra 
être pour$uivi et puni en vertu de l'un quel
conque de ces textes, mais ne pourra être puni 
deux fois pour le même délit. Le code de 
procédure pénale ( article 403) contient égale
ment une disposition en vertu de laquelle une 
personne qui a déjà été jugée pour un délit par 
un tribunal compétent et qui a été condamnée 
ou acquittée, ne peut, tant que la condamnation 
ou l'acquittement demeure valable, être jugée 
de nouveau pour le même délit, ni pour un 
autre délit dont elle aurait pu être accusée en 
raison des mêmes faits, bien qu'elle n'en ait pas 
été effectivement accusée. 

IX. - Interdiction de l'esclavage et de la 
servitude involontaire 

31.- Il n'existe pas de garanties constitu
tionnelles. Mais, aux termes de l'article 370 du 
code pénal indien, le fait d'acheter ou de céder 
une personne comme esclave est un crime pas
sible de sept ans d'emprisonnement au plus; et, 
aux termes de l'article 374, tout individu qui 
force illégalement une personne à travailler 
contre sa volonté est passible d'un an d'empri
sonnement au plus. Cette dernière disposition 
ne s'applique naturellement pas à la contrainte 
légale, comme c'est le cas lorsqu'un condamné 
est astreint à des travaux forcés. 

• Central Act X de 1897. 



X. - Droit de propriété 

32. - Le caractère sacré qui s'attachait jadis 
au droit de propriété s'est tellement atténué 
dans les Etats modernes que M. Lauterpacht 
n'.a fait aucune mention de ce droit dans son 
projet de Déclaration internationale des droits. 
Même dans les Etats oui font encore de la 
propriété privée la base de leur structure éco
nomique, "l'Etat porte de telles atteintes au 
droit de propriété, par des impôts, par des 
droits de succession et par une réglementation 
dictée par l'intérêt général, qu'il serait quelque 
peu artificiel de le faire figurer dans une Dé
claration fondamentale des droits1". Il est 
néanmoins garanti dans une certaine mesure 
par l'article 299 de l'actuelle Constitution de 
l'Inde dont voici la partie essentielle : 

"299. -1) Nul ne peut être privé de ses 
biens si ce n'est en vertu de la loi. 

"2) Ni la législature du Dominion, ni une 
législature provinciale n'ont le droit de voter 
une loi autorisant la réquisition pour cause 
d'utilité publique d'un terrain, d'une entreprise 
commerciale ou industrielle quelconque, ou 
d'une participation quelle qu'elle soit dans une 
entreprise commerciale ou industrielle, ou dans 
une société propriétaire d'une telle entreprise, 
à moins que cette loi ne prévoie le paiement 
d'une indemnité et n'en fixe le montant ou, à 
défaut, ne précise les principes et les modalités 
suivant lesquels elle sera fixée. 

"5) Dans le présent article, le mot "terrain" 
désigne les biens immobiliers de toute sorte 
ainsi que tous les droits qui s'y rapportent, et 
le mot "entreprise" comprend une partie d'une 
entreprise." · 

Cette disposition est complétée par l'lndian 
Land Acquisition Act (Loi de l'Inde sur l'ac
quisition des terres) de 18942, qui pose les 
principes selon lesquels le montant de l'in
demnité doit être déterminé lorsqu'un terrain 
fait l'objet d'une expropriation pour cause 
d'utilité publique, le principe le plus important 
étant que, dans chaque cas, le tribunal doit 
ajouter à la valeur marchande du terrain une 
somme équivalent à 15 pour 100 de cette 
valeur marchande en raison du caractère obli
gatoire de la vente. 

XI. - Droit au repos et aux loisirs; droit à 
des secours en cas de maladie ou d'incapacité 
de travail 

33. - Il n'existe pas de gar:anties constitu
tionnelles, mais diverses lois centrales et pro
vinciales. contiennent des dispositions relatives 

1 H. Lauterpacht, An International Bill of the 
Rights of Man,' New-York, 1g45, page 163. 

2 Central Act Ide 1894. · 

à ces questions. Le Factories Act (Loi sur les 
établissements industriels) 3 réglemente les con
ditions du travail dans tous les établissements 
qui rentrent dans la catégorie des établissements 
industriels. Il limite le nombre d'heures de 
travail· de l'ouvrier adulte à quarante-huit par 
semaine et à neuf par jour, il prescrit des 
périodes de repos, notamment un jour de congé 
hebdomadaire et, dans les établissements indus
triels dont les travaux n'ont pas un caractère 
saisonnier, dix jours de congé après chaque 
période de douze mois de travail continu ré
munéré sur la base du salaire moyen. Aucun 
enfant de moins de 12 ans ne peut être autorisé 
à travailler dans un établissement industriel; 
et en règle générale aucune femme ne peut être 
autorisée à travailler que de 6 à 19 heures. 
L'Indian Mines Act (Loi de l'Inde sur les 
mines) 4 contient des dispositions spéciales pour 
les travailleurs des mines. Le W orkmen' s 
Compensation Act (Loi sur les accidents du 
travail) 5 prévoit que certaines catégories d'em
ployeurs paieront à leurs employés une indem
nité en cas d'accident du travail. 

34. - La législature centrale a adopté toutes 
les lois indiquées ci-dessus. Il existe divers 
textes législatifs provinciaux qui réglementent 
les heures de travail et de repos dans les maga
sins, dans les restaurants et dans d'autres 
établissements. En ce qui concerne les alloca
tions de maternité, la province de Bombay a 
donné l'exemple en adoptant le Maternity Bene
fit Act (Loi sur les allocations de maternité) 
de 19296 qui, depuis cette date, a été imité 
par des lois analogues dans d'autres provinces 
industrielles. En 1941, la législature centrale 
a également adopté un Mines Maternity Bene
fit Act (Loi sur les a1Ioéations de maternité 
dans les mines) 7, qui étend le bénéfice des 
allocations de maternité aux femmes employées 
dans les mines. 

XII. - Droit à l'instruction 

35. - L'actuelle Constitution provisoire ne 
prévoit pas de g:aranties. (La loi de 1935 sur 
le gouvernement de l'Inde contenait, au sujet 
des subventions aux établissements d'enseigne
ment des communautés anglo-indiennes et 
européennes, certaines garanties qui ont été 
supprimées depuis le 15 août 1947.) Diverses 
lois· provinciales rendent obligatoire l'instruc
tion primaire, mais les régions dans lesquelles. 
l'instruction est obligatoire sont encore très peu 
nombreuses, environ 11 pour 100 des villes. 
et 3 pour 100 des .campagnes. 

• Central Act XXV de 1934. 
· • Central Act IV de 1923: 

• Central Act VIII de 1923. 
• Bombay Act VII de 1929. 
1 Central Act XIX de 1941. 
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Gfoéralités 

36. - On remarquera, d'après le bref exposé 
qui précède, que, à quelques exceptions près, 
les droits de l'homme dans l'Inde ne sont pas 
à l'heure actuelle (31 décembre 1947) garantis 
par la Constitution, mais sont inscrits dans la 
législation ordinaire du pays. La création de la 
Société des Nations et de l'Organisation inter
nationale du Travail, à la fin de la première 
guerre mondiale, a grandement stimulé l'acti
vité législative dans ce domaine. Le fait que 
l'Inde était membre de ces Organisations et 
qu'elle participait à leurs conférences pério
diques a largement contribué à éduquer le 
public indien. Les efforts déployés avec tant 
d'énergie et de persévérance par le Mahatma 
Gandhi pour améliorer la situation des harijans 
ont eu une influence analogue. Presque à la 
même époque, le système du gouvernement 
responsable (responsible government) a été 
introduit dans les provinces, au début d'une 
façon partielle, avec la loi de 1919 sur le 
Gouvernement de l'Inde, et plus tard, d'une 

façon presque complète, avec la loi de 1935. 
Les législatures sont devenues de plus en plus 
sensibles aux réactions de l'opinion publique, ce 
qui a eu pour effet de faciliter, sinon d'imposer, 
la traduction en lois des nouveaux idéaux. 
Cette évolution a été encore accélérée par la 
deuxième guerre mondiale et par la création, 
lorsqu'elle a pris fin, de l'Organisation des Na
tions Unies. L'Inde élabore actuellement une 
nouvelle Constitution par laquelle, selon une 
résolution adoptée par l'Assemblée consti
tuante, en janvier 1947, "seront garanties et 
assurées à tous les habitants de l'Inde la justice 
sociale, économique et politique; l'égalité de 
statut, l'égalité des chances et l'égalité devant 
la loi; la liberté de pensée, d'expression de 
croyance, de foi, de culte, du choix de la pro
fession, d'association et d'action, sous réserve 
des prescriptions de la loi et de la moralité 
publique". 

Sir Benegal N. R.Au 
Conseiller constitittionnel 

New-Delhi 

LOI D'INDEPENDANCE DE L'INDE (1947) 1 

10 à 11 Geo. VI Ch. 30 
en date du 18 juillet 1947 

~o.i prescrivant la, créatio!l dans l'Inde de deux Dominions indépendants, substituant des dis
positions nouvelles a certaines de celles de la loi de 1935 sur le Gouvernement de l'Inde 
'(Gov_e~nment of lndia Act, 1935) qui s'appliquent aux territoires qui ne font pas partie de ce; 
Dommmns et règlent certains autres problèmes consécutifs à la création des Dominions ou s'y 
rapportant. 

1. - 1) A la date du quinze août mil neuf 
cent quarante-sept, deux Dominions indépen
dants seront créés dans l'Inde. Ils seront 
respectivement dénommés Inde et Pakistan. 

2) Dans la présente loi, lesdits Dominions 
seront appelés "les nouveaux Dominions" et la 
date du 15 août sera désignée par l'expression 
"le jour dit". 

8. - 1) Dans chacun des nouveaux Domi
nions, Je pouvoir législatif sera, en vue de 
donner une Constitution au Dominion, exercé 
en premier lieu par son Assemblée constituante 
et les références à la législature du Dominion 
contenues dans 1a présente loi devront être 
interprétées en conséquence. 

· 2) Dans la mesure où des dispositions con
traires n'auront pas été prises par une loi adop
tée par l'Assemblée constituante du Dominion, 
conformément à l'alinéa 1 du présent para
graphe, ou en vertu d'une telle loi, chacun des 
nouveaux Dominions ainsi que toutes les pro-

• Texte anglais: Indlan Independence Act, 1947, 
Londres, H. M. Stationery Office. Texte français 
traduit de l'anglais par le Secrétariat des Nations 
Unies. 
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vinces et tous les autres territoires qui en font 
partie seront administrés, dans toute la mesure 
du possible, conformément à la loi sur le 
Gouvernement de l'Inde de 19352• Les disposi
tions de ladite loi, ainsi que celles des ordres 
en conseil, des règlements et · des autres actes 
pris en application de cette loi, produiront donc 
leurs effets dans toute la mesure où ils sont 
applicables, sauf stipulation expresse de la pré
sente loi et avec les suppressions, additions, 
adaptations et modifications qui pourront être 
prescrites dans des ordonnances ( orders) du 
Gouverneur général, en application du para
graphe 9 ci-après : 

Etant entendu que : 
a) Lesdites dispositions seront appliquées 

séparément dans chacun des nouveaux Domi
nions et aucune des stipulations du présent 
alinéa ne sera interprétée comme maintenant 
après le jour dit aucun gouvernement central 
ni aucune Jégislature centrale, communs aux 
deux nouveaux Dominions. 

• Les articles 275, 298 et 299 de cette loi sont re
produits dans l'Anmiaire des droits de l'homme pour 
1946, page 283. Voir aussi l'exposé de Sir Benegal N. 
Rau: "Les droits de l'homme dans l'Inde" dans le 
présent Annuaire. 
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b) Aucune des dispositions du présent alinéa 
ne sera interprétée comme maintenant après le 
jour dit un contrôle, sous une forme quel
conque du Gouvernement de Sa Majesté dans 
le Royaume-Uni sur les affaires des nouveaux 
Dominions ou d'une province ou d'un autre 
territoire en faisant partie. 

c) Tout ce qui, dans lesdites dispositions, 
autorise le Gouverneur général ou un gouver
neur quelconque à agir à sa discrétion ou à se 
prononcer seul en ce qui concerne une question 
quelconque cessera de produire ses effets à 
compter du jour dit. 

d) A compter du jour dit, aucun projet de 
loi provinciale ne sera réservé en vertu de la 
loi de 1935 sur le Gouvernement de l'Inde, en 
attendant la sanction de Sa Majesté et aucune 
loi provinciale ne sera répudiée par Sa Majesté, 
en vertu de la même loi. 

e) Les pouvoirs conférés · à la législatùre 
fédérale ou à la législature de l'Inde, aux 
termes de ladite loi, seront, dans la mesure où 
cette loi demeure en vigueur dans chacun des 
Dominions, exercés en premier lieu par 
l'Assemblée constituante dù Dominion; ces 
pouvoirs viendront s'ejouter à ceux qu'exerce 
ladite Assemblée, en vertu de l'alinéa 1 du 
présent paragraphe. 

3) Toute disposition de la loi de 1935 sur le 
Gouvernement de l'Inde, applicable en vertu de 
l'alinéa 2 du présent paragraphe à l'un _des 
deux Dominions, ainsi que les ordres mention
nés qui ont pour effet de limiter les pouvoirs 
de la législature des Dominions, produiront, 
sauf disposition contraire d'une loi adoptée par 
l'Assemblée constituante ou d'une disposition 
contraire prise en application d'une telle loi, 
et en attendant qu'une telle disposition inter
vienne, les mêmes effets qu'une loi de la légis
lature des Dominions qui diminue pour l'avenir 
les pouvoirs de ladite législature. 

9.-1) Le Gouverneur général prendra par 
ordonnance ( order) toute disposition qu'il juge 
utile ou nécessaire pour : 

a) Assurer l'application effective des disposi
tions de la présente loi ; 

b) Partager entre l~s nouve':ux pomini_ons 
et: les nouvelles provinces qui doivont etre 
constituées en vertu de la présente loi, les pou
voirs droits biens, tâches et obligations du 
Gom:erneur 'général en conseil ou, le cas 
échéant, des provinces qui, en vertu de la pré
sente loi, perdront leur existence propre. 

c) Effectuer des suppre_ssio~s, de~ additi?ns, 
des adaptations, des mod1ficat10ns, a la 101. d~ 
1935 sur le Gouvernement de 1 Inde, amsi 
qu'aux ordres en conseil, aux règlements et 
aux autres actes pris en vertu de cette loi, en 
vue de leur application à chacun des nouveaux 
Dominions. 

d) Faire face aux difficultés de la période 
de transition; 

e) Autoriser, entre l'adoption de la présente 
loi et le jour dit, l'expédition des affaires qui 
relèvent du Gouverneur général en conseil 
d'une façon différente de celle qui est prévue 
à cet égard par les dispositions de la neuvième 
annexe à la loi de 1935 sur le Gouvernement 
de l'Inde. 

f) Permettre la conclusion d'accords et l'éta
blissement d'autres actes par l'un ou l'autre des 
nouveaux Dominions, avant le jour dit; 

g) Autoriser provisoirement, au profit des 
nouveaux Dominions ou au profit de deux ou 
d'un plus grand nombre <lesdites n?uvelle~ 
provinces le fonctionnement des services qui 
fonctionn;ient précédemment, et l'exercice des 
activités qui étaient exercées au profit de 
l'ensemble de l'Inde britannique ou des. an
ciennes .provinces que les nouvelles provinces 
remplacent. 

h} Organiser le système monétaire et régler 
toutes questions relatives à la Reserve Bank of 
India; . 

i) Modifier la composition,, l~s l)<?UVO!rs ou 
la compétence de tout organe leg1sl!t1_f, tnbunal 
ou antre autorité dans les Domm1ons et y 
créer de nouveaux organes législatifs, tribfnaux 
ou autres autorités, dans la mesure ou ,cela 
semble nécessaire ou utile à propos de 1 une 
quelconque des questions susmentionnées. 

2) Les pouvo!rs conférés au Gouve;neur 
général par le present paragraphe seront e~le
ment exercés par les gouverneurs de provinces 
dans leurs provinces respectives, qui, e~ vertu 
de la présente loi, doivent perdre leur existence 
propre· et ces pouvoirs seront aux fins de la 
loi de '1935 sur le Gouvernement de l'Inde 
considérés comme relatifs à des questions à 
l'égard desquelles les gouverneurs, aux termes 
de ladite loi, se prononcent seuls. 

3) Le présent paragraphe sera . c?n?idér~ 
comme étant entré en vigueur le tr01s JWn mil 
neuf cent quarante-sept et toute ordonnance 
du Gouverneur général ou d'un autre gouver
neur prise à cette date ou après cette ~ate au 
sujet d'une question quelconque produira ses 
effets en conséquence; toute ordonnance pri~e 
en vertu du présent paragraphe pourra avoir 
effet rétroactif à partir d'une date quelconque 
non antérieure au 3 juin: 

Sous réserve que nul ne puisse être reconnu 
coupable d'un délit en raison du fait qu'une 
telle ordonnance stipule que l'une quelcon9ue 
de· ses dispositions prendra effet rétroact~ve
ment à une date antérieure à sa promulgation. 

4) Toute ordonnance prise en vertu du pré~ 
sent paragraphe avant ou après le jour fixé 
produira ses effets : 
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. a) Jusqu'au jour dit, dans l'Inde britan
nique; 

b) A compter du jour dit, ce jour inclus, 
dans le ou les nouveaux Dominions que l'or-
donnance intéresse; . 

c) En dehors de l'Inde britannique ou, selon 
le cas, en dehors du ou des nouvaux Dominions 
intéressés, dans la mesure où, avant ou à partir 
du jour dit, une loi de la législature du Domi
nion ou des Dominions intéressés aurait effet 
à partir du jour dit; mais, pour chacun des 
Dominions, elle sera soumise aux mêmes possi
bilités d'abrogation ou d'amendement que les 
lois de la législature dudit Dominion. 

5) Aucune ordonnance ne sera prise en vertu 
du présent paragraphe par le gouverneur 

d'une province après le jour dit, ou par le 
Gouverneur général après le trente et un mars 
mil neuf cent quarante-huit, ou telle autre date 
antérieure qui pourrait être fixée pour chacun 
des Dominions par une loi de la législature 
dudit Dominion. 

6) S'il arrive qu'une partie de la province 
d' Assam doive, au jour dit. être rattachée à la 
nouvelle province du Bengale oriental, les dis
positions du présent paragraphe qui précèdent 
produiront leurs effets de la même manière que 
si, en vertu de la présente loi, la province 
d'Assam devait perdre son existence· propre au 
jour fixé et être reconstituée le même jour en 
tant que nouvelle province. 

LOI DE BOMBA Y n° X DE 1947 
Loi prescrivant la suppression des incapacités sociales des harijans1 

Considérant qu'il convient de prescrire la 
suppression des incapacités sociales des hari
jans, il est, par les présentes, décrété ce qui 
suit: 

1. - 1) La présente loi peut être appelée le 
Bombay Harijan (Removal of Social Disabili
ties) Act (Loi de Bombay sur les harijans 
(Suppression des incapacités sociales)), 1946z. 

2) Elle est applicable sur tout le territoire 
de la province de Bombay. 

2. - Aux fins de la présente loi et à moins 
d'incompatibilité avec son objet ou avec le 
contexte: 

a) Le terme hari}ans désigne les membres 
d'une caste, d'une race ou d'une tribu considérée 
comme une "caste extérieure" (scheduled caste) 
aux termes du Government of India (Sche
duled Castes) Order, 1936 (Ordonnance du 
Gouvernement de l'Inde de 1936 ( S cheduled 
Castes)); 

b) Le terme "Hindous" désigne les boud
dhistes, les sikhs, les jaïnas, les adeptes de 
l'Arya Samadj ou du Bramha Samadj ou les 
convertis à l'hmdouisrne ; 

c) Le terme "autorité locale" désigne toute 
autorité locale telle qu'elle est décrite dans la 
clause 26 de l'article 3 du Bombay General 

1 Texte anglais dans Bombay Govermnent Gazette 
du 12 avril 1947, dû à l'obligeance de Sir Benegal N. 
Rau, conseiller constitutionnel du Gouvernement de 
l'Inde. Texte français traduit de l'anglais par le Secré
tariat des Nations Unies. Cette loi est l'une de celles 
qui ont été promulguées ces dernières années dans 
!'fade en vue de supprimer toutes les incapacités 
sociales. Voir l'exposé de Sir Bene gal N. Rau : "Les 
droits de l'homme dans l'Inde", page 186 du présent 
Annuaire. · 

• La loi a été adoptée par la législature en 1946 et 
:approuvée par le Gouverneur général en 1947. Ren
seignement dû à l'obligeance· de l'Assemblée consti
tuante de l'Inde. 

192 

Clauses Act, 1904, à l'exception des autorités 
des secteurs militaires ( cantonment authorities) 
et du Conseil d'administration (trustees) du 
port de Bombay; 

d) L'expression "lieu de divertissement pu
blic" désigne tout lieu, ènceinte, bâtiment, tente, 
baraque ou autre édifice, de caractère perma
nent ou temporaire, où l'on trouve de la mu
sique, du chant, de la danse ou tout autre 
divertissement ou jeu, ou les moyens de se 
livrer à ces divertissements ou à ces jeux et 
dans lesquels le public est admis, soit parce 
qu'il acquitte un droit d'entrée, soit parce qu'on 
espère encaisser éventuellement des sommes 
d'argent; l'expression désigne également les 
champs de courses, cirques, théâtres, music
halls, salles de" billard, salles de billard anglais 
(Bagatelle), gymnases et salles d'armes; 

e) L'expression "lieu d'hébergement public" 
désigne tout établissement dans un bât;ment 
ou en plein air, ouvert au public et dans lequel 
sont servis des aliments ou des boissons quel
conques à consommer sur place dans une 
intention de lucre pour une personne, quelle 
qu'elle soit, à qui l'établissement appartient, qui 
y a un intérêt ou le dirige; l'expression désigne 
également les buffets de gare, restaurants, cafés, 
pensions de famille, maisons meublées et hôtels; 

f) Le terme "magasin" désigne tout local où 
des marchandises sont vendues so:t en gros, 
soit au détail, ou à la fois en gros et au détail ; 
le terme désigne également les blanchisseries, 
salons de coiffure, et tous autres lieux où des 
services sont rendus aux clients. 

3. Nonobstant toute disposition contraire 
d'un acte ou d'une loi quelconque et nonobstant 
tout usage ou coutume contraire, quels qu'ils 
soient, aucun harijan ne pourra, pour la seule 
raison qu'il est harijan: · · · 
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a) Se voir exclure d'un emploi public re
levant d'une autorité quelconque constituée en 
vertu d'une loi quelle qu'elle soit; ou 

b) Se voir interdire: · 
i) L'accès ou l'utilisation d'aucun fleuve, 

cours d'eau, source, puits, réservoir, citerne, 
poste d'eau ou d'aucun autre point d'eau ni 
d'aucun lieu où il est possible de se baigner, 
d'aucun lieu de sépulture ou d'incinération, 
d'aucun lieu d'aisances, d'aucun chemin ou 
route que les membr~s de toutes les autres 
castes et classes d'Hindous ont le droit d'utiliser 
ou auxquelles ils ont accès; 

ii) L'accès ou l'utilisation d'aucun moyen de 
transport public payant dont le gouvernement 
provincial ou une autorité locale quelconque ont 
permis l'exploitation; 

iii) L'accès et l'utilisation d'aucun bâtiment 
ou lieu public ou affecté à des buts charitables, 
lorsque les dépenses y afférentes sont couvertes 
en tout ou en partie par le budget de la pro
vince ou par les fonds d'une autorité locale; 

iv) L'accès à un lieu de divertissement ou 
à un lieu d'hébergement public; 

v) L'accès à un magasin dans lequel les 
membres de toutes les autres classes et castes 
d'Hindous sont habituellement admis; 

vi) L'accès ou l'utilisation d'aucun lieu des
tiné ou réservé aux Hindous en général et non 
à certaines catégories ou classes particulières 
d'Hindous; 

vii) La jouissance d'aucun avantage accordé 
par des organisations charitables créées au 
profit des Hindous en général et non au profit 
de certaines catégories ou classes particulières 
d'Hindous. 

4. -Aucune personne responsable d'un lieu 
mentionné ,aux alinéas i), iii), iv), v) et vi) 
ou d'un moyen de transport mentionné à l'ali
néa ii) de la disposition b) du paragraphe 3 
n'imposera aucune interdiction à un harijan ni 
agira de manière telle qu'il en résulterait une 
discrimination contre ce dernier pour la seule 
raison qu'il est harijan. 

5. -Aucun tribunal statuant dans une 
affaire quelconque ou appliquant une ordon
nance, quelle qu'elle soit, n'admettra aucune 
coutume ni aucun usage imposant une incapa
cité civile quelconque à un harijan pour la 
seule raison qu'il est harijan. 

6. -Aucune autorité locale n'admettra, dans 
l'exercice des fonctions ou dans l'exécution des 
tâches qui lui sont confiées en vertu d'une loi, 
aucune coutume ni aucun usage dont il est fait 
mention au paragraphe 5. 

7. -Quiconque: 
a) Interdit à une personne, pour la seule 

raison qu'elle est harijan, l'accès ou l'utili
sation d'un des lieux mentionnés aux alinéas 
i), iii), iv), v) et vi) ou d'un moyen de trans
port mentionné à l'alinéa ii) de la disposition 
b) du paragraphe 3 ou la jouissance d'un avan
tage accordé par une organisation charitable 
mentionnée à l'alinéa vii) de la disposition b) 
dudit paragraphe, ou se rend complice d'une 
telle interdiction; ou 

b) Contrevient aux dispositions du para
graphe 4 ou se rend complice d'une telle con
travention, sera, si elle est reconnue coupable, 
punie d'un emprisonnement de trois mois, au 
maximum, et d'une amende de 200 roupies, au 
maximum, ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 

8. - Toute personne qui a déjà été con
damnée pour un délit punissable en vertu de la 
présente loi et qui se rend de nouveau coupable 
du même délit, sera punie, pour la deuxième 
infraction, d'un emprisonnement de six mois 
au maximum et d'une amende de 500 roupies, 
au maximum, ou de l'une de ces deux peines 
seulement. En cas de nouvelle récidive, elle 
sera punie la troisième fois et les fois suivantes 
d'un emprisonnement d'un an au maximum; 
elle pourra également être condamnée au paie
ment d'une amende de 1.000 roupies au maxi
mum. 

9. - Par dérogation aux dispositions du 
Code of Criminal Procedure, 1898, quiconque 
se sera rendu coupable d'un délit punissable en 
vertu de la présente loi pourra être mis en état 
d'arrestation par la police, sans mandat d'arrêt. 

10. - Aucune disposition de la présente loi 
ne sera applicable aux temples qui font l'objet 
du Bombay Harijan Temple Worship (Re
moval of Disabilities) Act, 1938 (Loi sur l'exer
cice du culte dans les temples par les harijans 
de Bombay ( Suppression des incapacités)). 

11. - Le gouvernement provincial pourra 
édicter des règlements pour assurer l'exécution 
des dispositions de la présente loi. 
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IRAN 
NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

Il n'y a pas eu, au cours de l'année 1947, de changements constitutionnels ou législatifs rela
tifs aux droits de l'homme. 

1 Renseignements dus à l'obligeance de M. Nasrollah 
Entezam, ambassadeur, représentant permanent de 
l'Iran auprès de l'Organisation des Nations Unies. 
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IRLANDE 
NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

En 1947, il n'y a pas eu de nouvelles lois d'importance notable au point de vue des droits de 
l'homme. 

• Renseiimements dus à l'obligeance de M. Joseph 
D. Brennan, légation d'Irlande, Washington, D. C. 
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ISLANDE 

NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

La Constitution de l'Islande ne fut pas modi
fiée en 1947. En outre, il n'y eut pas de modifi-

1 Renseignements dus à l'obligeance de M. Thor 
Thors, ministre d'Islande à Washington et représen
tant permanent de l'Islande auprès de l'Organisation 
des Nations Unies. 

1% 

cations notables dans la législation intéressant 
les droits de l'homme. 



ITALIE 
CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE1 

. du 27 décembre 1947 

NOTE DE LA REDACTION 2 

La nouvelle Constitution italienne a été éla
borée par un Comité composé de.75 membres 
de l'Assemblée constituante, ordinairement 
désigné sous le nom de Comité des 75. 

La documentation nécessaire au travail du 
Comité des 75 a été fournie par le .Ministero 
della C ostituente, Ministère provisoire créé 
pour traiter toutes les questions relatives à 
l'élaboration de la Constitution. Le Comité 
était <:livisé en trois sous-comités chargés cha
cun d'élaborer certaines parties de la Cons
titution. 

Pour rédiger la Constitution, on a tenu 
compte des précédents historiques de toutes 
les Constitutions du XIXe siècle, lesquelles 
avaient préalablement fait l'objet, à cet effet, 
d'une étude approfondie de la part du Minis
tero della Costituente. La préparation a duré 
du 25 juin 1946, date de la première session 
de l'Assemblée constituante, au 31 janvier 
1947, et a permis l'établissement d'un projet 
qui a été soumis le 4 mars 1947 à l'Assemblée 
constituante pour discussion et approbation. Le 
22 décembre 1947 la Constitution a été adop
tée par 453 voix contre 82. 

La Constitution de la République italienne 
a été promulguée le 27 décembre 1947, et pu
bliée dans la Gazzetta U fficiale n° 298 · de la 
même date; elle est entrée en vigueur le 1er 
janvier 1948. 

PRINCIPES· FONDAMENTAUX 

Art. premier. L'Italie est une République 
démocratique fondée sur le travail. 

Là souveraineté appartient au peuple, qui 
l'exerce dans les · formes et dans les limites 
prévues par la Constitution. 

Art. 2. .La République· reconnaît et ga
rantit les droits inviolables . de l'homme, tant 
comme individu que dans le cadre social où 
se développe sa· personnalité, et elle exige l'ac
complissement des devoirs de solidarité poli
tique, économique et sociale, auxquels nul ne 
peut se soustraire. · · · · 

Art. 3. Tous les citoyens · ont la même 
dignité sociale et sont égaux devant la loi, sans 
distinction de sexe, de race, de langue, de re,-

1 Texte italien dans Gazzetta Ufficiale, n<>. 298, 
du . 27 décembre 1947. Texte frimçais traduit de 
l'italien par le Secrétari:\t des Nations Unies .. 

• Les renseignements sur lesquels cette note est 
basée' sont ·dus à )'.obligeance de M. Luciano Mascia, 
observateur italien auprès de l'Organisation des Na
tions Unies. 

ligion, d'opinion politique, de condition per
sonnelle et sociale. 

Il incombe à la République d'écarter les 
obstacles d'ordre économique et social qui, 
limitant en fait la liberté et l'égalité des· ci
toyens, empêchent le plein développement de 
la personne humaine et la participation effectivè 
de tous les travailleurs à l'organisation poli
tique, économique et sociale du pays. 

Art. 4. La République reconnaît à _ tous 
les citoyens le droit au travail et s'efforce de 
réaliser les conditions qui leur permettent 
d'exercer effectivement ce droit. · 

Tout citoyen a le devoir d'exercer, seion 
ses propres capacités et son propre choix, une 
activité ou une fonction qui contribue au pro
grès matériel ou spirituel de la société. 

Art. 5. - La République, une et indivisible, 
reconnaît et encourage l'àutonomie locale; elle 
pratique dans les services qui dépendent de 
l'Etat la plus large décentralisation administra~ 
tive ; elle adapte les principes et les méthodes 
de sa législation aux exigences de l'autonomie 
et de la décentralisation. 

Art. 6. - La République protège par des 
mesures appropriées les minorités linguistiques. 

Art. 7. - L'Etat et l'Eglise catholique sont, 
chacun dans son domaine propre, indépendants 
et :Souverains. 

Leurs rapports sont régis par les accords dû 
Latran (Patti Lateranensi). Les modifications 
à· ces accords, acceptées par les deux· parties, 
ne nécessitent pas de revision de la Constitu
tion. 

Art. 8. -Toutes les confessions religieuses 
sont également libres devant la loi. 

Les confessions religieuses autres que la 
religion catholique ont le droit de s'organiser 
selon leurs statuts propres, pour autant qu'ils 
soient conformes· à l'ordre juridique italien. 

Leurs rapports avec l'Etat sont régis par la 
loi sur la base d'ententes conclues avec leurs 
représentants respectifs. 

Art. 9. - La République encourage le dé
veloppement de la culture ainsi que la re
cherche scientifique et technique; elle protège 
les beautés naturelles et le patrimoine histo
rique et artistique de la nation. 

Art. 10. :- L'ordre juridique italien se con
forme aux règles généralement ,econnues du 
droit international. 

La condition juridique de l'étranger: est 
réglementée par la loi, conformémen_t aux 
règles et aux traités internationaux. . 

Tout étranger qui se voit interdire dans son 
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pays l'exercice effectif des libertés démocra
,tiques que garantit la Constitution italienne a 
droit d'asile sur le territoire de la République 
dans les conditions déterminées par la loi. 

L'extradition d'un étranger pour délit poli
tique n'est pas admise. 

Art. 11. -L'Italie répudie la guerre comme 
moyen d'attenter à la liberté des autres peuples 
et comme moyen de résoudre les différends 
internationaux ; elle consent, sous réserve de 
réciprocité de la part des autres Etats, aux 
limitations de souveraineté nécessaires à l'éta
blissement d'un ordre qui garantisse la paix 
et la justice entre les nations; elle contribue 
à la. constitution et au· développement des or
ganisations internationales qui se consacrent 
à cette tâche. 

PREMIÈRE PARTIE 

DES DROITS ET DES DEVOIRS 
DES CITOYENS 

Titre premier 
DES RAPPORTS CIVILS 

Art. 13. - La liberté individuelle est invio
lable. 

Ne sont admises sous aucune forme la dé
tention, l'inspection ou la perquisition per
sonnelle, non plus qu'aucune autre restriction 
quelconque à la liberté individuelle, si ce n'est 
en vertu d'un acte motivé de l'autorité judi
ciaire, et seulement dans les cas et selon les 
formes prévus par la loi. 

Dans les cas de nécessité et d'urgence d'un 
caractère exceptionnel, et expressément pré
vus par la loi, les autorités chargées de la 
sûreté publique peuvent prendre des mesures 
provisoires qui doivent, dans les quarante
huit heures, être portées à la connaissance des 
autorités judiciaires, et si celles-ci, dans les 
quarante-huit heures qui suivent, ne les vali
dent pas, ces mesures seront réputées ré
voquées et resteront sans effet. 

Est punie toute voie de fait ou contrainte 
morale exercée sur toutes personnes dont la 
liberté est soumise à restriction. 

La loi fixe les limites supérieures de la dé
tention préventive. 

Art. 14. - Le domicile est inviolable. 
Il ne peut y être procédé à aucune inspection, 

perquisition ou saisie, sauf dans les cas et selon 
les formes déterminés par la loi et conformé
ment aux garanties qui sont prescrites pour 
la protection de la liberté individuelle. 

Des lois spéciales réglementent les vérifica
tions et inspections qui sont effectuées pour 
des raisons d'hygiène et de sécurité publiques 
ou à des fins économiques et fiscales. 

Art. 15. - La liberté et Je secret de la cor
respondance ainsi que de toute autre forme de 
communication sont inviolables. 
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Il ne peut y être apporté de limitations qu'en 
vertu d'un acte motivé de l'autorité judiciaire, 
sous les garanties détenninées par la loi. 

Art. 16. - Tout citoyen peut circuler et sé
journer librement dans toute partie du terri
toire national, sous réserve des restrictions 
générales que la loi prescrit pour des raisons 
d'hygiène ou de sécurité. Aucune restriction 
ne peut être motivée par des raisons politiques. 

Tout citoyen est libre de sortir du territoire 
de la République et d'y rentrer sous réserve 
des obligations prévues par la loi. 

Art. 17. - Les citoyens ont le droit de se 
réunir paisiblement et sans armes. 

Aucune déclaration préalable n'est requise 
pour les réunions, même tenues dans des lieux 
ouverts au public. 

Les réunions tenues dans des lieux publics 
doivent faire l'objet d'une déclaration préalable 
aux autorités, qui ne peuvent les interdire que 
pour des raisons valables de sûreté ou de sé
curité publiques. 

Art. 18. -Les citoyens ont le droit de s'as
socier librement, sans autorisation, à des fins 
qui ne sont pas interdites aux particuliers par 
la loi pénale. 

Sont interdites les associations secrètes et 
celles qui poursuivent, même indirectement, des 
fins politiques par le moyen d'organisations de 
caractère militaire. 

Art. 19. -Tout individu a le droit de pro
fesser librement sa foi religieuse propre, sous 
quelque forme que ce soit, individuellement ou 
en association, de faire de la propagande en sa 
faveur et d'en exercer le culte dans un lieu 
privé ou public, sous réserve que les rites ne 
soient pas contraires aux bonnes mœurs. 

Art. 20. - Le caractère ecclésiastique et le 
but religieux ou culturel d'une association ou 
d'une institution ne peuvent justifier des res
trictions spéciales imposées par la loi, ni des 
charges fiscales spéciales pour sa constitution, 
sa capacité juridique ou quelque forme que ce 
soit de son activité. 

Art. 21. -Tout individu a le droit d'ex
primer librement sa pensée par la parole, par 
l'écrit et par tout autre moyen de diffusion. 

La presse ne peut être soumise ni à l'au
torisation ni à la censure. 

Il ne peut être procédé à la saisie d'un im
primé qu'en vertu d'un acte motivé de l'au
torité judiciaire, et dans le cas de délits pour 
lesquels la loi sur la presse autorise expressé
ment à y procéder, ou dans le cas de violation 
des règles que ladite loi prescrit concernant la 
désignation des responsables. 

Dans ces cas, s'il y a urgence absolue et 
s'il est impossible à l'autorité judiciaire d'in
tervenir à temps, la saisie de la presse pério-
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dique peut être effectuée par des officiers de 
police judiciaire, qui doivent immédiatement, 
et dans les vingt-quatre heures au plus, en 
aviser l'autorité judiciaire. Si cette dernière, 
dans les vingt-quatre heures qui suivent, ne 
valide pas la saisie, celle-ci est réputée révoquée 
et sans effet. 

La loi peut, par des dispositions de carac
tère général, prescrire que soient rendus publics 
les moyens de financement de la presse pé
riodique. 

Sont interdits: les imprimés, spectacles et 
toutes autres manifestations qui sont con
traires aux bonnes mœurs. La loi institue les 
mesures propres à prévenir et réprimer les 
infractions en ce domaine. 

Art. 22. -Nul ne peut être privé, pour des 
motifs politiques, de sa capacité juridique, de 
sa citoyenneté, de son nom. 

Art. 23. -Aucune prestation en nature ou 
en argent ne peut être imposée si ce n'est 
conformément à la loi. 

Art. 24. - Tout individu peut ester en jus
tice pour la sauvegarde de ses propres droits 
et intérêts légitimes. 

Le droit à la défense à tout état ou degré 
de la procédure est un droit inviolable. 

Des institutions appropriées assurent aux 
indigents les moyens d'ester et de se·défendre 
devant toute juridiction. 

La loi détermine les conditions et les moyens 
de la réparation des erreurs judiciaires. 

Art. 25. - Nul ne peut être privé de son 
juge naturel désigné antérieurement par la loi. 

Nul ne peut être puni si ce n'est en. vertu 
d'une loi entrée en vigueur avant que le fait 
ait .été commis. 

Nul ne peut être l'objet de mesures de 
sûreté, si ce n'est dans les cas prévus par la loi. 

Art. 26. L'extradition d'un citoyen ne 
peut être accordée que dans les cas où elle 
est expressément prévue par les conventions 
internationales. 

Elle ne peut en aucun cas être admise pour 
des délits politiques. 

Art. 27. - La responsabilité pénale est per
sonnelle. 

Le prévenu n'est pas considéré comme cou
pable tant qu'il n'y a pas eu condamnation dé
finitive. 

Les peines ne peuvent consister en traite
ments contraires à l'humanité et doivent viser 
à la rééducation du condamné. 

La peine de mort n'est pas admise si ce n'est 
dans les cas que prévoit la loi militaire du 
temps de guerre. 

Art. 28. - Les fonctionnaires et agents de 
l'Etat et des personnes morales de droit public 
sont directement responsables, aux termes des 

lois pénales, civiles et administratives, des actes 
accomplis en violation d'un droit quelconque; 
dans ces cas, la responsabilité civile s'étend 
à l'Etat et aux personnes morales de droit 
public. 

Titre II 

DES RAPPORTS fTHICO-SOCIA UX 

Art. 29. La République reconnait les 
droits de la famille comme société naturelle 
fondée sur le mariage. 

Le mariage repose sur l'égalité morale et 
juridique des conjoints, dans les limites que 
la loi détermine en vue de garantir l'unité 
familiale. 

Art. 30. - Les parents ont le devoir et le 
droit d'entretenir, d'instruire et d'élever les 
enfants, même s'ils sont nés hors mariage. 

En cas d'incapacité des parents, la loi pour
voit à ce que ces devoirs soient accomplis. 

La loi assure aux enfants nés hors mariage 
toutes garanties juridiques et sociales com
patibles avec les droits des membres de la 
famille légitime. 

La loi établit les règles et les limites de la 
recherche de la paternité. 

Art. 31. - La République facilite par des 
mesures économiques et autres la formation 
de la famille et l'accomplissement des tâches 
qu'elle comporte, en accordant une attention 
particulière aux familles nombreuses. 

La République protège la mère, l'enfant et 
l'adolescent, en favorisant les institutions né
cessaires à cet effet. 

Art. 32. ~ La République protège la santé, 
en tant que droit fondamental de· l'individu et 
en considération de l'intérêt de la collectivité. 
et garantit aux indigents la gratuité des soins. 

Nul ne peut être obligé de suivre un traite
ment médical déterminé, si ce n'est en vertu 
des dispositions de la loi. La loi ne peut en 
aucun cas transgresser les limites qu'impose 
le respect de la personne humaine. 

Art. 33. - L'art et la science sont libres et 
l'enseignement en est libre. 

La République établit les normes générales 
de l'instruction et institue des écoles d'Etat 
pour tous les ordres et degrés d'enseignement. 

Les collectivités et les particuliers ont le 
droit de créer des écoles et des établissements 
d'éducation, sans charges pour l'Etat. 

Dans la détermination des droits et obli
gations des écoles autres que les écoles de 
l'Etat qui demandent l'égalité de statut, la loi 
doit leur assurer une pleine liberté et garantir 
à leurs élèves un statut scolaire équivalent à 
celui des élèves des écoles de l'Etat. 

Il est prescrit un examen d'Etat pour l'ad-

199 



ITA~IE 

mission aux écoles des divers ordres et degrés, 
pour la délivrance des certificats de fin d'études 
et des diplômes habilitant à l'exercice des pro
fessions libérales. 

établissements d'enseignement supérieur, 
les universités et académies ont le droit de se 
donner des règlements intérieurs, dans les li
mites établies par les lois de l'Etat. 

Art. 34. L'école est ouverte à tous. 
L'instruction primaire est assurée pendant 

huit ans au moins; elle est obligatoire et gra
tuite. 

Les sujets capables et méritants, même dé
nués de ressources, ont le droit d'accéder aux 
plus hauts -degrés de l'instruction. 

La République rend effectif l'exercice de ce 
droit au: moyen . de bourses d'études, d' allo
cations aux familles et autres formes d'aide, 
qui doivent être attribuées par voie de concours. 

Titre III 

DES RAPPORTS ÉCONOMIQUES 

Art. 35. - La République protège le tra
vail sous toutes ses formes et dans toutes ses 
appli~tions. · 

Elle prend soin de la formation et du pro
grès professionnels ·des · travailleurs. 

Elle aide à l'établissement et au développe
ment des organisations et des accords inter
nationaux qui visent à consolider et à régle
menter les droits des travailleurs. 

Elle reconnaît la liberté d'émigration, sous 
réserve des obligations prescrites par la loi 
dans l'intérêt général, et protège les travail
leurs italiens à l'étranger. 

Art. 36. - Le travailleur a· droit.à une ré
munération proportionnelle à· la quantité et à 
la qualité de son travail et, en tout cas, suf
fisante pour lui assurer, à lui et à sa famille, 
une existence libre et digne. 

La durée maximum de la journée de travail 
est fixée par. fa loi .. 

Le travailleur a droit au repos hebdoma
daire et à . des congés annuels payés ; il ne 
peut y renoncer •. 

Art. 37. - La femme qui travaille a les 
mêmes droits et, à travail égal, la même ré
munération que le travailleur masculin. Les 
conditions de travail doivent lui permettre 
d'accomplir ses fonctions familiales essentielles 
et assurer· à la mère et à l'enfant une pro
tection spéciale adéquate. 

La loi fixe l'âgl;! minimum pour le travail 
salarié. 
· La République protège par des dispositions 
spéciales lé travail des mineurs et leur garantit, 
à travail égal, · le droit à une . rémunération 
égale. 
: Art. 38. -Tout citoyen inapte .au travail 

et dépourvu des ressources nécessaires pour 
vivre a droit à la subsistance et à l'assistance 
sociale. 

Les travailleurs ont droit à ce qu'il leur 
soit assuré des moyens suffisants, prévus 
d'avance, de satisfaire à leurs besoins vitaux 
en cas d'accident, de maladie, d'invalidité, de 
vieillesse et de chômage involontaire. 

Les inaptes et les · invalides ont droit à 
l'éducation et à l'orientation professionnelle. 

Les tâches prévues au présent article sont 
remplies par des organismes et institutions 
constitués antérieurement, ou absorbés par 
l'Etat. 

L'assistance privée est libre. 
Art. 39. L'organisation syndicale est 

libre. · 
Il ne peut être imposé aux syndicats d'autre 

obligation que celle d'obtenir leur enregistre
ment aux greffes locaux ou cèntraux, selon les 
dispositions de la loi. 

Cet enregistrement s'obtient à condition que 
les statuts des syndicats comportent un règle
ment intérieur fondé sur des principes démo-
cratiques. . 

Les syndicats enregistrés ont la personnalité 
juridique. Ils peuvent, en constituant une re-, 
présentation unitaire proportionnelle au nom
bre de leurs membres, établir des contrats 
collectifs de travail ayant effet obligatoire pour 
toutes les personnes appartenant aux catégo
ries visées par le contrat. 

Art; 40. -Le droit de grève s'exerce dans 
le cadre des lois qui le réglementent. · 

Art, 41. L'initiative économique privée 
est' libre. 

_ Elle ne peut s'ex~rcer au_ détriment de l'in
térêt de la société ni de manière à nuire à la 
séèurité, à la liberté, à la dignité humaine. 

La loi établit les programmes et les contrôles 
nécessaires en vue de diriger et de coordonner 
dans l'intérêt de la · société l'activité écono
mique pu~lique et privée. 

Art. 42. - La propriété est publique ou 
privée. Les biens économiques . appartiennent 
à· l'Etat, à des personnes morales · ou ·.à des 
particuliers. . . . . · 
· La propriété· privée est reconnue et garantie 
par la loi qui en détermine les modes d'acqui, 
sition et de jouissance ainsi que les. limites 
afin d'en assurer la fonction sociale et de la 
rendre accessible à tous. _ 

La propriété privée peut, dans tes cas prévus 
par la loi et sous réserve d'indemnisafon, être 
soumise à expropriation pour cause d'utilité 
publique. . · 
· · La loi établit les règles et les limites de la 

succession lé~Ie et testam~nt:I_ire ainsi, que les 
droits de l'Etat sur le patnmome du defunt. 
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Art. 43. - Pour cause d'utilité publique, la 
loi peut, par voie d'expropriation et contre 
indemnisation, réserver dès l'origine ou trans
férer à l'Etat, à des personnes morales de droit 
public ou à des communautés de travailleurs 
ou d'usagers, des entreprises ou catégories 
d'entreprises déterminées qui se rapportent à 
des services publics essentiels, à des sources 
d'énergie ou à des monopoles de fait, et qui 
présentent essentiellement un caractère d'inté
rêt général. 

Art. 44. - En vue d'assurer l'exploitation 
rationneIIe du sol et d'établir sur une base équi
table les rapports sociaux, la loi impose à la 
propriété foncière privée des obligations et 
des restrictions, fixe des limites à son extension 
selon les régions et les zones agricoles, favorise 
et impose la bonification des terres, la trans
formation de la grande propriété foncière et le 
remembrement des parcelles productives. Elle 
aide la petite et la moyenne propriété. 

La loi prend des mesures en faveur des ré
gions montagneuses,. 

Art. 45. - La République reconnaît la fonc
tion sociale de la coopération· à caractère mu
tualiste et sans but de spéculation privée. La 
loi contribue à l'établissement et au développe
ment de cette coopération par les moyens les 
plus appropriés; elle en garantit, par les con
trôles nécessaires, le caractère et les fins. 

La loi pourvoit à la protection de l'artisanat 
et à son développement. 

Art. 46. - En vue de réaliser l'avancement 
économique et social des travailleurs confonné
ment aux exigences de la production, la Ré
publique reconnaît le droit des travailleurs à 
collaborer, dans les formes et dans les limites 
que la loi prévoit, à la gestion des entreprises. 

Art. 47. - La République encourage et pro
tègè l'épargne sous toutes ses fonn:!s ; elle 
règle, coordonne et contrôle la prattque du 
crédit. 

Elle favorise l'accès de l'épargne populaire 
à la propriété de l'habitation, à la propriété 
directe de l'exploitation agricole, au placement 
direct et indirect sous forme d'actions dans les 
gr.andes entreprises de production du pays. 

Titre IV 
DE:S RAPPORTS POLmQUES 

Art. 48. - Sont électeurs tous les citoyens, 
hommes et femmes, qui ont atteint leur 
majorité. 

Le vote est personnel, égal, libre et secret. 
L'exercice du droit de vote est un devoir 
civique. • . . , 

Le droit de vote ne peut etre bm1te que par 
l'incapacité civile ou par l'effet d'une con
damnation pénale définitive ou dans les cas 
d'indignité morale prévus par la loi. 

Art. 49. Tous les citoyens ont le droit de 
se grouper librement en partis, pour concourir 
selon les méthodes démocratiques à déterminer 
la politique nationale. 

Art. 50. Tous les citoyens peuvent adres-
ser des pétitions aux Chambres pour demander 
des mesures législatives ou pour exposer des 
besoins communs. 

Art. 51. Tous les citoyens des deux sexes 
peuvent, dans des conditions d'égalité, accéder 
aux fonctions publiques et aux charges élec
tives, en satisfaisant aux conditions requises 
par la loi. 

Pour l'admission aux fonctions publiques et 
aux charges électives, la loi peut assimiler aux 
citoyens les Italiens qui n'appartiennent pas à 
la République. 

Quiconque est appelé à remplir des fonctions 
publiques électives a le droit de disposer du 
temps nécessaire à leur exercice et de con-
server son emploi. · · 

Art. 52. - La défense de la patrie est un 
devoir sacré du citoyen. · 

Le service militaire est obligatoire, dans les 
limites et selon les modalités fixées par la loi. 
L'accomplissement du service militaire ne porte 
préjudice au citoyen ni dans son emploi ni dans 
l'exercice de ses droits politiques. 

L'organisation des forces armées s'inspire 
de l'esprit démocratique de la République. 

Art. 53 . ...:.... Chacun est tenu de concourir 
aux dépenses publiques proportionnellement à 
sa capacité contributive. 

Le système d'impositions s'inspire des prin-
cipes de la progressivité. · 

Art. 54. -Tous les citoyens ont le devoir 
d'être loyaux envers la République et d'en 
observer la Constitution et les lois. 

Les citoyens auxquels sont confiées des 
fonctions publiques ont le devoir de les remplir 
avec discipline et dans l'honneur, et de prêter 
serment dans les cas prévus par la loi. 

DEUXIÈME PARTIE 

DE L'ORGANISATION DE LA REPUBLIQUE 
Titre IV 

DE LA MAGISTRATURE 

Section I 
DE L'ORGANISATION JUDICIAIRE 

Art. 102. - La fonction judiciaire est exer
cée par des magistrats ordinaires, institués et 
régis conformément aux règles de l'organisation 
judiciaire. 

Il ne peut être institué de juges extra
ordinaires ni de juges spéciaux. Il peut seule
ment être institué auprès des organes judi
ciaires ordinaires des sections spécialisées pour 
des matières déterminées, sans exclure la parti
cipation de citoyens qualifiés étrangers à la 
magistrature. 
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La loi détermine dans quels cas et sous 
quelles formes le peuple participe· à l'adminis
tration de la justice. 

Section Il 
DES RÈGLES EN MATIÈRE DE COMPÉ.."rENCE 

Art. 111. -Toutes les décisions en matière 
de compétence doivent être motivées. 

Il est toujours permis de se pourvoir en 
cassation, pour violation de la loi, contre les 
jugements et les décisions affectant la liberté 
individuelle prononcés par les organes judi
ciaires ordinaires ou spéciaux. Il ne peut être 
dérogé à cette règle que pour les jugements des 
tribunaux militaires en temps de guerre. 

Contre les décisions du Conseil d'Etat et de 
la Cour des comptes, le recours en cassation 
n'est permis que pour les seuls motifs inhérents 
à la compétence. 

Titre V 

D!,S RÉGIONS, DES PROVINCES ET DES COMMUNES 

Art. 120. - La région1 ne peut établir de 
taxes à l'importation, à l'exportation ou au 
transit qui affectent les autres régions. 

Elle ne peut adopter de dispositions qui, 
dans quelque mesure que ce soit, mettent 
obstacle à la liberté de circulation des per
sonnes et des marchandises entre les régions. 

Elle ne peut limiter le droit des citoyens 
d'exercer en une partie quelconque du terri
toire national leur profession, leur emploi ou 
leur travail. 

' Cf. les articles suivants de la Constitution: 
Art. 114.-La République est divisée en régions, en 

provinces et en communes, 
Art. 115. -Les régions sont constituées en per

sonnes morales autonomes douées de pouvoirs et de 
fonctions propres suivant les principes fixés par la 
Constitution. 

Art. 116. - Il est attribué à la Sicile, à la Sardaigne 
au Trentin Haut-Adige, au Frioul-Vénétie julienne et 
au Val d'Aoste des formes et conditions particulières 
d'autonomie, selon des statuts spécia11.x adoptés par 
voie de lois constitutionnelles, 

DISPOSITIONS TRAJ\SITOIRES ET 
DISPOSITIONS FINALES 

X. A la région du Frioul-Vénétie julienne, 
mentionnée à l'article 116, s'appliquent provi
soirement les dispositions générales du titre V 
de la deuxième partie, sous réserve de la pro
tection des minorités linguistiques conformé
ment à l'article 6. 

XII. La réorganisation, sous quelque forme 
que ce soit, du parti fasciste dissous est in
terdite. 

Par dérogation à l'article 48, il est institué 
par 1a loi, pour une durée ne dépassant pas cinq 
ans à compter de l'entrée en vigueur de la 
Constitution, des restrictions temporaires au 
droit de vote et à l'éligibilité des chefs res
ponsables du régime fasciste. 

XIII. Les membres et les descendants de la 
maison de Savoie ne sont pas électeurs et ne 
peuvent exercer ni fonctions publiques ni 
charges électives. 

Il est interdit aux anciens rois de la maison 
de Savoie, à leurs épouses et à leurs descen
dants mâles d'entrer et de séjourner sur le 
territoire national. 

Les biens existant sur le territoire national 
des anciens rois de la maison de Savoie, de 
leurs épouses et de leurs descendants mâles sont 
dévolus à l'Etat. Les transferts et constitutions 
de droits réels concernant ces biens sont nuls 
s'ils sont intervenus après le 2 juin 1946. 

XIV. Les titres nobiliaires ne sont pas re
connus. 

Les appellations attachées à ceux de ces titres 
qui existaient avant le 28 octobre 1922 sont 
considérées comme faisant partie du nom. 

L'ordre de Saint-Maurice est conservé 
comme institution hospitalière et fonctionne 
selon les modalités déterminées par la loi. 

La loi règle les conditions de la suppression 
de Ia Commission héraldique (Consulta aral
dica). 

LOI n° 1317 DU 11 NOVEMBRE 1947 

MODIFICATIONS AUX ARTICLES DU CODE PENAL RELATIFS AUX CRIMES 
ET DELITS CONTRE LES INSTITUTIONS CONSTITUTIONNELLES DE L'ETAT1 

ARTICLE PREMIER 

Les modifications indiquées aux articles ci
après sont apportées au livre II, titre I, 

1 Texte italien dans Gazzetta Ufjiciale n• 278 du 
3 décembre 1947. Texte français traduit de l'italien 
par le Secrétariat des Nations Unies. Texte et ren
seignements dus à l'obligeance <le M, Oronzo Reale, 
avocat à la cour de Rome, et ?vf. Felice Catalane, 
deuxième secrétaire de l'ambassade d'Italie à 
\Vashington. La loi est entrée en vigueur le 3 décembre 
1947 (article 5 de la loi). La disposition du présent 
texte permet de Je comparer avec le te·xte ancien. 
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chapitres II, IV et V du code pénal approuvé 
par le décret n ° 1398 en date du 19 octobre 
1930. 

ARTICLE II 

Les articles 276, 277, 278, 279, 283, 289, 
290, 298 et 313 sont remplacés par les articles 
suivants, complétés par un article 290 bis: 

Art. 276. - (Des attentats contre le Prési
dent de la République.) 

Quiconque attente à la vie du Président de 
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la République, à sa personne ou à sa liberté 
personnelle est passible de la réclusion cellu-
laire ( ergastolo). · 

[Anèien texte: Art. 276. (Des attentats contre le 
Roi, le Régent, la Reine, le Prince héritier et les 
princ~s de la famille royale.) 

Quiconque attente à la vie du Roi, ou du Régent, 
à leur personne ou à leur liberté personnelle est puni 
de mort. 

La même peine s'applique en cas d'attentats contre 
la · vie, la personne ou la liberté personnelle de la 
Reine ou du Prince héritier. 

Quiconque attente à la vie, à la personne ou à la 
liberté personnelle d'un autre membre de la famille 
royale est passible, dans le cas d'attentat à la vie, 
de vingt ans· de réclusion au moins et, dans les autres 
cas, de dix ans de réclusion au moins. Si l'acte pro
voque la mort, on applique la peine de mort dans le 
cas d'un attentat à la vie, et la réclusion cellulaire 
(ergastolo) dans les autres cas.] 

Art. 277. - (Des atteintes à la liberté du 
Président de la République.) 

Hors les cas prévus à l'article précédent, 
quiconque porte atteinte à la liberté du Prési
dent de la République est passible de cinq à 
quinze ans de réclusion. 

[Ancien texte: Art. 277. (Des atteintes à la liberté 
du Roi, du Régent, de la Reine, du Prince héritier et 
des princes de la famille royale.) 

Hors les cas prévus à l'article précédent, quiconque 
porte atteinte à la liberté du Roi ou du Régent, est 
passible de cinq à quinze ans de réclusion. Si l'acte 
est dirigé contre la Reine ou le Prince héritier, la 
peine sera de quatre à douze ans de réclusion; s'il est 
dirigé contre une autre personne de la famille royale, 
1a peine sera de trois à dix ans de réclusion.] 

Art. 278. - (Des atteintes à l'honneur ou 
au prestige du Président de la République.) 

Quiconque porte atteinte à l'honneur ou au 
prestige du Président de la République est pas,. 
sible de un à cinq ans de réclusion. 

[Ancien texte: Art. 278. (Des atteintes à l'honneur 
du Roi1 du Régent, de la Reine, du Prince héritier et 
des pnnces de la famille royale.) 

Quiconque porte atteinte à l'honneur ou au prestige 
du Roi ou du Régent est passible de deux à sept ans 
de réclusion. Si l'acte est commis contre la Reine ou le 
Prince héritier, le coupable est passible de un à cinq 
ans de réclusion. Si l'acte est commis contre une autre 
personne de la famille royale, ou s'il s'agit d'une 
offense à la mémoire d'un ascendant, d'un descendant 
ou d'un autre proche parent du Roi, du Régent ou de 
la Reine, le coupable est passible de un à trois ans de 
réclusion.] 

Art. 279. - (Des atteintes à la prérogative 
d'irresponsabilité du Président de la Républi
que.) 

Quiconque rejette publiquement sur le Pré
sident de la République le blâme pour les actes 
du Gouvernement ou la responsabilité de ces 
actes est passible d'un an de réclusion au plus 
et de 1.000 à 10.000 lires d'amende. 

[Ancien texte: Art. 279. (Des atteintes à la pré
rogative d'irresponsabilité du Roi.) 

Quiconque rejette publiquement sur le Roi ou le 
Régent le blâme pour les actes du Gouvernement ou 
la responsabilité de ces actes est passible de deux à 
cinq ans de réclusion.] 

Art. 283. - (Des attentats contre la cons
titution de l'Etat.) 

Quiconque commet un acte visant à changer 
la Constitution de l'Etat ou la forme du Gou
vernement par des moyens non autorisés par 
l'ordre constitutionnel de l'Etat est passible de 
douze ans de réclusion au moins. 

[Ancien texte: Art. 283. (Des attentats contre la 
Constitution de l'Etat.) 

Quiconque commet un acte visant à changer la 
Constitution de l'Etat ou la forme du Gouvernement 
ou l'ordrei de succession au trône par des moyens non 
autorisés par l'ordre constitutionnel de l'Etat est 
passible de réclusion cellulaire.] 

Art. 289. - (Des attentats contre les organes 
constitutionnels et les assemblées régionales.) 

Est passible de dix ans de réclusion au moins, 
lorsqu'il ne s'agit pas d'un délit plus grave, 
quiconque commet un acte visant à empêcher 
totalement ou partiellement, même d'une ma
nière temporaire: 

1. Le Président de la République ou le 
Gouvernement de la République d'exercer les 
attributions ou les prérogatives qui leur sont 
conférées par la loi; 

2. L'Assemblée constituante, les Assemblées 
législatives, ou l'une d'eltes, ou les Assemblées 
régionales, d'exercer leurs fonctions. 

La peine sera de un à cinq ans de réclusion 
si l'acte vise seulement à troubler l'exercice des 
attributions, prérogatives ou fonctions pré
citées. 

{Ancien texte: Art. 289. (Des attentats contre les 
organes constitutionnels.) 

Est passible de dix ans de réclusion au moin_s, lors-
qu'il ne s'agit pas d'un délit grave, qmconque 
commet un acte visant otalement ou par-
tiellement, même d'une ère temporaire, 

1. Le Roi ou le Régent d'exercer la souveraineté; 
2. Le Gouvernement du Roi ou le chef du Gouver

nement d'exercer les attributions ou les prérogatives 
qui leur sont conférées par la loi; 

3. Le Grand Conseil fasciste, le Sénat ou la 
Chambre des députés d'exercer leurs fonctions. 

La peine sera de trois à dix ans de réclusion si 
l'acte vise seulement à troubler l'exercice de la 
souveraineté ou des attributions, prérogatives ou fonc
tions précitées.] 

Art. 290. - (Des outrages contre la Républi
que, les institutions constitutionnelles et les 
forces armées.) 

Quiconque outrage publiquement la Répu
blique, l'Assemblée constituante, les Assemblées 
législatives ou l'une d'elles, le Gouvernement ou 
le pouvoir judiciaire, est passible de six mois 
à trois ans de réclusion. 

La même peine s'applique à celui qui outrage 
publiquement les forces armées de l'Etat et 
celles de la libération. 

[Ancien te.rte: Art. 290. (Des outrages contre les 
institutions constitutionnelles.) 

Quiconque outrage publiquement la Couronne, le 
Gouvernement du Roi, le Grand Conseil fasciste, le 
Parlement ou une des Chambres seulement est passible 
de un à six ans de réclusion. La même peine s'applique 
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à celui qui outrage publiquement les forces armées de 
l'Etat ou le pouvoir judiciaire.] 

Art. 290 bis. - (De l'assimilation au Prési
dent de la République de la personne qui en 
fait fonction.) 

Est assimilée au Président de la République, 
pour l'application des dispositions des articles 
276, 277, 278, 279 et 289, la personne qui en 
fait fonction. 

[Les articles 295-297 traitent des outrages contre les 
chefs d'Etat étrangers, des offenses contre la liberté 
des chefs d'Etat étrangers et des injures contre les 
chefs d'Etat étrangers. Ces articles n'ont pas subi de 
modifications.] 

Art. 298. - (Des offenses aux représentants 
d'Etats étrangers.) 

Les dispositions des trois articles précédents 
s'appliquent également si les actes qui y sont 
visés sont commis contre des représentants 
d'Etats étrangers accrédités auprès du Gou
vernement de la République en qualité de chefs 
de mission diplomatique, à l'occasion ou dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

[Ancien texte: Art. 298. (Des offenses aux repré
sentants d'Etats étrangers.) 

Les dispositions des trois articles précédents s'appli
quent également si les actes qui y sont visés sont com
mis contre des représentants d'Etats étrangers accré
dités auprès du Gouvernement du Roi en qualité de 
chefs de mission diplomatique, à l'occasion ou dans 
l'exercice de leurs fonctions.] 

Art. 313. - (De l'autorisation de poursuivre 
et de la demande de poursuites.) 

En ce qui concerne les délits visés aux 
articles 277, 278, 279, 287 et 288, les poursuites 
ne pourront être engagées sans l'autorisation 
du Ministre de la justice ••• 

En ce qui concerne le délit visé à l'article 
290, lorsqu'il est commis contre l'Assemblée 
constituante, contre les Assemblées législatives 
ou l'une d'elles, les poursuites ne peuvent être 
engagées sans l'autorisation de l'Assemblée 
contre laquelle l'outrage est dirigé. Dans les 
autres cas, les poursuites ne peuvent être en
gagées sans l'autorisation du Ministre de la 
justice. 

Les délits visés aux articles 296, 297, à 
l'article 298 quand sont également applicables 
les dispositions des articles 296 et 297, et à 
l'article 299 sont punissables à la requête du 
Ministre de la justice. 

[Ancien texte: Art. 313. (De l'autorisation de pour
suivre et de la demande de poursuites.) 

En ce qui concerne les délits visés aux articles 
• • . 277, 278, 279 • • • 287 et 288, les poursuites ne 
peuvent être engagées sans l'autorisation du Ministre 
de la justice . . • 

En ce qui concerne le délit visé à l'article 290, 
lorsqu'il est commis contre le Grand Conseil fasciste 
ou le Parlement, ou bien contre le Sénat ou le 
Parlement, ou bien contre le Sénat ou la Chambre 
des députés, les poursuites ne peuvent être engagées 
sans l'autorisation du Grand Conseil, ou des deux 
Chambres, ou bien de celle des deux Chambres contre 
laquelle l'outrage est dirigé. Dans les autres cas, les 
poursuites ne peuvent être engagées sans l'autorisation 
du Ministre de la justice. 

Les délits visés aux articles 296, 297, à l'article 298 
quand sont également applicables les dispositions des 
articles 296 et 297 et à l'article 299 sont punissables à 
la requête du Ministre de la justice.] 

ARTICLE III 
L'article 127 du code pénal est remplacé par 

l'article suivant: 
Art. 127. - (De la demande de poursuites 

pour les délits contre le Président de la Répu
blique.) 

Sous réserve des dispositions du titre pre
mier, livre II, du présent code, lorsqu'un délit 
passible d'une peine sur dépôt d'une plainte par 
la victime est commis au préjudice du Prési
dent de la République, le dépôt de la plainte est 
remplacé par une requête du Ministre de la 
justice. 

[Ancien texte: Art. 127. (De la demande de pour
suites pour offenses contre le Roi, le Régent ou des 
membres de la famille royale.) 

Sous réserve des dispositions du titre premier, 
livre II, du présent code, lorsqu'un délit passible d'une 
peine sur dépôt d'une plainte par la victime est commis 
au préjudice du Roi, du Régent, de la Reine, du Prince 
héritier ou d'un autre membre de la famille royale, 
le dépôt de la plainte est remplacé par une requête du 
Ministre de la justice.] 

LOI n° 1318 DU 16 NOVEMBRE 1947 

REVOCATION POUR MANQUEMENT AU SERMENT1 

Art. premier. - Les agents civils ou mili
taires de l'Etat et les agents des collectivités 
locales, qui ont prêté serment conformément 
aux articles 2, 3 et 4 de la loi n° 478 du 23 
décembre 1946, seront passibles de révocation 

• Texte italien dans Gazaetta V fficiale, n ° 278 du 
3 décembre 1947. Texte français traduit de l'italien 
par le Secrétariat des Nations Unies. La loi est entrée 
en vigueur le 4 décembre 1947 (voir l'article 2). Texte 
et renseignements dus à l'obligeance de M. Oronzo 
Reale, avocat à la cour de Rome. 

204 

pour manquement à leur serment, sans préju
dice de l'action pénale qui pourrait être 
exercée contre eux si, dans l'exercice de leurs 
fonctions, ils commettent un ou plusieurs actes 
nettement incompatibles avec le serment de 
fidélité à la République et à son chef ou avec 
l'engagement d'observer loyalement les lois de 
l'Etat. 

Art. 2. - La présente loi entrera en vigueur 
le lendemain de sa publication au Journal 
officiel de la République. 



LOI n° 1546 DU 3 DECEMBRE 1947 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA REPRESSION DES MENEES FASCISTES ET 
DES MENEES· VISANT A LA RESTAURATION DE LA MONARCH~E1 

Art. premier. - Quiconque contribue à la 
reconstitution du parti fasciste dissous, que ce 
soit sous la forme d'un parti ou d'un mouve
ment qui; par son organisation militaire ou pa
ramilitaire, par l'exaltation de la violence et de 
la force ou par lelll" usage, poursuit les fins 
propres du parti fasciste dissous, est passible 
de deux à vingt ans de réclusion et de la con• 
fiscation de ses biens. 

Quiconque y participe est passible de trois 
ans de réclusion au plus. 

Art. 2~ - Quiconque provoque un mouve
ment ou constitue un parti visant à restaurer 
par la violence la monarchie, ou quiconque en 
facilite la constitution est passible de un à 
quinze ans de réclusion. 

Quiconque y participe est passible de deux 
ans de réclusion au plus. . 

Art. 3. - Quiconque se livre à des menées 
fascistes ou à des menées visant à la restaura• 
tion de la monarchie, en empêchant des ci• 
toyens, par violence, menace ou fraude, d'exer
cer leurs droits civils ou politiques, ou en 
mettant pareillement obstacle à l'exercice de 
ces droits, est passible, lorsque ces actes ne 
constituent pas une infraction plus grave, de 
un à dix ans de réclusion. 

Art. 4. - Quiconque, aux fins de se livrer 
à l'une des menées visées aux articles précé
dents, prend l'initiative de former, organise. 
commande ou subventionne une bande armée 
de trois personnes ou plus, est passible, pour 
ce seul fait, de dix à trente ans de réclusion 
et de la confiscation de ses biens. 

Quiconque fait partie de cette bande armée 
est passible, pour ce seul fait, de trois à quinze 
ans de réclusion. 

• Texte italien dans Gazzetta Ujficiale, n° 13, 
du 17 janvier 1948. Texte français traduit de l'italien 
par Je Secrétariat des Nations Unies. La loi est entrée 
en vigueur le 18 janvier 1948 (voir l'article 12). 
Textes et renseignements dus à l'obligeance de 
M. Oronzo Reale, avocat à la cour de Rome. 

Art. 5.-Au cas où le délit visé à l'article 
4 serait commis en même temps que l'un quel
conque des délits visés aux _articles 1, 2 et 3, 
s'agissant de faits qui, pat leur gravité, sont 
de nature à·provoquer ou à entretenir la guerre 
civile, les promoteurs ou les chefs pourront 
être passibles de vingt et un ans .de réclusion 
au moins, et, dans les cas les plus graves~ de 
la réclusion cellulaire (ergastolo) avec la con-
fiscation de leurs biens. · 

Art. 6. - Quiconque, par la voie de la 
presse ou par tout autre moyen, incite pu
bliquement à commettre l'un quelconque des 
délits visés aux articles précédents est passible 
de un à huit ans de réclusion. 

Art. 7. - Quiconque exalte publiquement, 
par les moyens indiqués à l'article précédent, 
les personnalités du fascisme et les idéologies 
qui lui sont propres, ou se livre en public à 
des manifestations de caractère fasciste, est 
passible de six mois à trois ans de réclusion. 

Art. 8. -Quiconque se livre, par les moyens 
indiqués à l'article 6, à une propagande en 
faveur de la restauration de la maison de Sa
voie par la violence, est passible de six mois 
à deux ans de réclusion. -

Art. 9. -Tous les délits visés aux articlei:, 
précédents feront l'objet d'une instruction som 
maire et, dans la mesure du possible, d'un 
jugement rapide. 

Art. 10. - Dans les cas visés à l'article pre
mier, la condamnation comporte la dissolution 
de l'organisation. 

Art. 11. - La présente loi cessera d'avoir 
effet dès qu'auront été revisées les dispositions 
du code pénal en la matière et, en tout cas, le 
31 décembre 1952 au plus tard. 

Art. 12. - La présente loi entrera en vigueur 
le lendemain de sa publication au Journal offi
ciel de la République ( Gazzetta U fficiale della 
Repubblica). 
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JAPON 
LOI DU 6 OCTOBRE 1947 

PORTANT APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA CONSTITUTION 
JAPONAISE ET MODIFIANT CERTAINS ARTICLES DU CODE PENAL1 

LivRE II 
CRIMES ET DELITS 

Chapitre premier 
CRI.MES ET DÉLITS CONTRE LA MAISON IMPÉRIALE 

Supprimé 
[Ancien texte: 

Art. 73. - Celui qui commet ou tente de com
mettre un attentat contre l'Empereur, la Grande 
Impératrice douairière, l'impératrice douairière, 
l'impératrice, le Prince impérial ou le petit-fils 
impérial héritier du trône, sera puni de mort. 

Art. 74. - Celui qui commet un acte irrespectueux 
à l'égard de l'Empereur, la Grande Impératrice 
douairière, l'impératrice douairière, l'impératrice, 
le Prince impérial ou le petit-fils impérial héritier 
du trône, sera puni de trois mois à cinq ans de 
réclusion. 

Il en sera de même si l'acte irrespectueux est 
commis à l'égard du temple des ancêtres impériaux 
ou d'une sépulture impériale. 

Art. 75. - Celui qui commet un attentat contre un 
prince de la maison impériale sera puni de mort; 
la tentative sera punie de la réclusion perpétuelle. 

Art. 76. - Celui qui commet un acte irrespectueux 
à l'égard d'un prince de la maison impériale sera 
puni de deux mois à quatre ans de réclusion.] 

Chapitre IV 
CRIMES ET DÉLITS RELATIFS AUX RAPPORTS AVEC LES 

PUISSANCES .ÉTRANGÈRES 

Articles 90 et 91 
Supprimls 

[Ancien texte: 
Art. 90. - Celui qui commet un acte de violence 

ou profère des menaces à l'encontre du Souverain 
ou du Président d'une Puissance étrangère qui sé
journe dans l'Empire sera puni de un à dix ans de 
réclusion. 

Celui qui offense le Souverain ou le Président 
d'une puissance étrangère qui séjourne dans l'Empire 
sera puni de trois ans de réclusion au plus, mais les 
poursuites ne seront engagées que sur la demande 
du Gouvernement étranger intéressé. 

Art. 91. - Celui qui commet un acte de violence 
ou profère des menaces à l'encontre d'un représen
tant diplomatique d'une Puissance étrangère au 
Japon sera puni de trois ans de réclusion au plus. 

Celui qui offense un représentant diplomatique 
d'une Puissance étrangère au Japon sera puni de 
deux ans de réclusion au plus, mais les poursuites 
ne seront engagées que si la personne offensée en 
fait la demande.] 

Chapitre Vlla 
Articles 105a - 105c 

Supprimés 
[Les articles supprimés prévoyaient des peines 

contre ceux qui répandent des rumeurs destinées à 

• Texte anglais dû à l'obligeance de la mission 
des Etats-Unis auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. Texte français traduit de l'anglais par le 
Secrétariat des Nations Unies. 
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saper le moral de la population ou à mettre le 
désordre dans l'économie et contre ceux qui se 
livrent au marché noir ou à d'autres actes de nature 
à. compromettre l'économie nationale en temps de 
guerre ou de cataclysme.] 

Chapitre XXII 
ACTES CONTRAIRES À LA PUDEUR, DÉLITS SEXUELS 

ET BIGAMIE 

Art. 175. - Celui qui distribue ou vend des 
écrits, des images ou autres objets obscènes, ou 
les exhibe en public, sera puni de deux ans de 
réclusion au plus ou d'une amende de 5.000 yen 
au plus. Il en sera de même pour celui qui, avec 
l'intention de le vendre, a un tel objet en sa 
possession 11. 

Chapitre XXV 
ABUS D'AUTORITÉ 

Art. 193. Le fonctionnaire qui, par abus 
d'autorité, contraint une personne à faire un 
acte auquel elle n'est pas tenue ou empêche une 
personne d'exercer un droit qui lui est re
connu sera puni d'une peine de deux ans au 
plus de réclusion ou d'emprisonnement3• 

Art. 194. Celui qui exerce ou aide à exer.: 
cer des fonctions de juge, de procureur public 
ou d'officier de police, et qui abuse de son au
torité, en arrêtant ou en emprisonnant quel
qu'un, sera puni de six mois à dix ans de 
réclusion ou d'emprisonnement4• 

Art. 195. Celui qui exerce ou aide à exer-
cer des fonctions de juge, de procureur public 
ou d'officier de police, et qui, dans l'exercice de 
ses fonctions, commet un acte de violence ou de 
cruauté contre une personne accusée ou une 
autre personne, sera puni de sept ans au plus 
de réclusion ou d'emprisonnement5• 

La même peine sera infligée à celui qui 
commet un acte de violence ou de cruauté con
tre une personne détenue conformément à la 
loi ou aux règlements, pendant qu'il la garde 
ou la transfère. 

Chapitre XXXII 
:MENACES 

Art. 222. - Celui qui menace de porter at
teinte à la vie, à l'intégrité physique, à la li-

• Ancienne peine: une amende de 500 yen au plus. 
• Ancienne peine: six mois d'emprisonnement au 

plus. , 1 • d' . 
• Ancienne peine : sept ans de rec us1on ou empri-

sonnement au plus. 
• Ancienne peine: trois ans de réclusion ou d'em-

prisonnement au plus. 
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berté, à la réputation ou à la propriété d'une 
personne sera puni de deux ans de réclusion 
au plus ou d'une amende de 500 yen au plus1 • 

Il en sera de même pour celui qui aura me
nacé une personne de porter attcinte à la vie, 
à l'intégrité physique, à la liberté, à la répu
tation ou à la propriété d'un parent de cette 
personne. 

Chapitre XXXIV 
DIFFAMATION 

Art. 230. - Celui qui porte préjudice à la 
réputation d'une personne en affirmant pu
bliquement certains faits, que ces faits soient 
vrais ou faux, sera puni de trois ans au plus 
de réclusion ou d'emprisonnement ou d'une 
amende de 1.000 yen au plus2• 

Celui qui porte préjudice à la réputation 
d'une personne décédée, ne sera puni que s'il 
sait que le fait affirmé est faux. 

Art. 230 a. (ajouté le 6 octobre 1947). -
Lorsque l'acte visé au premier paragraphe de 
l'article précédent est considéré comme ayant 
consisté à révéler des faits se rapportant à la 

'Andenne peine: un an d'emprisonnement ou 100 
yen d'amende au plus. 

2 Ancienne peine: un an d'emprisonnement ou 500 
yen d'amende au plus. 

chose publique et comme ayant été commis 
dans l'intérêt public, et si, après enquête, 
l'exactitude des faits est établie, ledit acte ne 
sera pas punissable. 

Pour l'application des dispositions du para
graphe précédent, les faits relatifs à un acte 
délictueux commis par une personne qui n'a 
pas encore fait l'objet de poursuites en raison 
dudit acte seront considérés comme des faits 
se rapportant à la chose publique. 

Lorsque l'acte visé au premier paragraphe 
de l'article précédent a consisté à révéler des 
faits concernant un fonctionnaire ou un candi
dat à des fonctions publiques électives et si, 
après enquête, l'exactitude de ces faits est 
établie, ledit acte n'est pas punissable. 

Art. 232. - Les délits prévus au présent 
chapitre ne seront poursuivis qu'à la suite d'une 
plainte. 

( Ajouté le 6 octobre 1947.) Lorsque la per
sonne qui peut déposer une plainte est l'Em
pereur, l'impératrice, la Grande Impératrice 
douairière, l'Impératrice douairière ou l'héri
tier du trône, c'est le Premier Ministre qui la 
déposera en son nom. S'il s'agit du Souverain 
ou du Président d'une Puissance étrangère, 
c'est le représentant de cette Puissance qui 
déposera la plainte en son nom. 

LOI DU 3 MAI 1947 
PORTANT APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA CONSTITUTION 

JAPONAISE ET CONTENANT CERTAINS AMENDEMENTS 
PROVISOIRES AU CODE DE PROCEDURE PEN ALE1 

Art. premier. - La présente loi a pour objet 
d'introduire dans le code de procédure pénale 
certaines modifications rendues nécessaires par 
la mise en vigueur de la Constitution du Japon. 

Art. 2. - Le code de procédure pénale doit 
être interprété conformément à la Constitution 
du Japon, à la loi portant organisation des 
tribunaux et à la loi sur le ministère public. 

Art. 3. - Un prévenu peut, lorsqu'il est sou
mis à des mesures restrictives de liberté, faire 
choix d'un défenseur. Dans ce cas, les dis
positions du paragraphe 2 de l'article 39 du 
code de procédure pénale seront applicables 
mutatis mutandis. 

Art. 4. - Sur demande de l'accusé, le tri
bunal doit lui désigner un défenseur lorsque, 
par suite de son indigence ou pour d'autres 

1 Texte anglais dû à l'obligeance de la mission 
des Etats-Unis auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. Texte français traduit de l'anglais par le Se
crétariat des Nations Unies. La loi est entrée en vi
gueur le 3 mai 1947, en même temps que la Constitution 
du 3 novembre 1946 (disposition complémentaire, para
graphe 1). 

raisons, il n'est pas en mesure d'en choisir un 
lui-même. 

Art. S. - Toutes décisions autres que des 
jugements peuvent être rendues par un juge 
assesseur. 

Art. 6. -Tout accusé ou tout prévenu qui 
a été mis en état d'arrestation doit être informé 
immédiatement des faits essentiels relatifs au 
crime ou délit (pour lequel il a été appré
hendé), et il doit être avisé qu'il peut faire 
choix d'un défenseur. 

La raison d'une détention doit être exposée 
immédiatement, sur simple demande, en au
dience publique, en présence de l'accusé ou du 
prévenu et de son défenseur. 

Art. 7. - Un membre du ministère public 
ou un officier de police judiciaire ne peut pas 
délivrer un mandat d'amener ou un mandat 
d'arrêt. 

Un membre du ministère public ou un offi
cier de police judiciaire ne peut pas procéder 
à une saisie, à une perquisition ou à une fouille 
sans le mandat d'un juge. Toutefois, cette dis
position n'est pas applicable lorsqu'il procède 
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à l'arrestation d'un criminel pris en flagrant 
délit, ou lorsqu'il exécute un mandat d'amener 
ou un mandat d'arrêt. 

Un membre du ministère public ou un offi
cier de police judiciaire ne peut ordonner une 
expertise qui exigerait l'examen corporel d'une 
per~onne, une autopsie ou la destruction d'un 
objet. · 

Art. 8. - La délivrance des mandats 
d'amener et des mandats d'arrêt ainsi que les 
premières phases de toute action publique sont 
régies par les règles suivantes: 

a) Lorsqu'il existe des raisons suffisantes 
de présumer qu'un suspect a commis un crime, 
un membre du ministère public ou un officier 
de police judiciaire peut le mettre en état d'ar
restation après avoir obtenu qu'un juge dé
livre un mandat à cet effet. 

b) Lorsqu'il existe des motifs suffisants de 
soupçonner qu'il a été commis un crime pas
sible de la peine de mort, des travaux forcés 
ou d'un emprisonnement à vie ou pour une 
durée d'au moins trois ans, et si, de plus, vu 
l'urgence extrême, il n'est pas possible de faire 
délivrer au préalable un mandat d'amener par 
un juge, un membre du ministère public ou 
un officier de police judiciaire peut, à condition 
d'exposer les raisons précitées, appréhender un 
suspect. Dans ce cas, il y aura lieu de demander 
immédiatement à un juge de décerner un man
dat d'amener. Si un tel mandat n'est pas dé
livré, le prévenu devra être libéré sur le champ. 

c) Si une personne est appréhendée en fla
grant délit, un membre du ministère public 
doit demander sans délai à un juge de dé
livrer un mandat d'arrêt et, en tout état de 
cause, il doit le faire dans les délais prescrits 
par les articles 127 et 129 du code de pro
cédure pénale. Ces délais devront commencer 
à courir au moment où l'intéressé est appré
hendé. Si, par suite de circonstances inévi
tables, les officiers de police judiciaire ou les 
membres du ministère public sont empêchés 
de respecter les délais fixés dans le présent 
paragraphe, un juge peut, après que les faits 
lui ont été dûment exposés, décider que les 
circonstance inévitables justifient le retard en
traîné. Si un mandat d'arrêt n'est pas délivré, 
la personne appréhendée devra être remise 
en liberté sur-le-champ. 

d) Un mandat d'arrêt peut être délivré en 
même temps qu'un mandat d'amener dans le 
cas d'une arrestation effectuée en vertu des 
dispositions du paragraphe b) du présent ar
ticle. Dans le cas où une arrestation aurait été 
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effectuée en vertu des dispositions des para
graphes a) et b) du présent article, un membre 
du ministère public doit demander sans délai 
à un juge un mandat d'arrêt et il doit le faire, 
en tout état de cause, dans les délais prévus· 
par le paragraphe c) du présent article. Dans 
le cas où un tel mandat ne serait pas délivré, 
la personne appréhendée doit être remise en 
liberté sur-le-champ. . . . 

e) Dans tous les cas prévus aux paragraphes 
a), b}, c), et d) du présent article, et dans 
tous les cas d'arrestation, quels qu'ils soient, 
le ministère public exercera l'action publique 
aussi rapidement que les circonstances le per
mettront. Si aucune action publique n'a été 
déclenchée dans un délai de dix jours à partir 
de la demande d'un mandat d'arrêt, le prévenu 
doit être remis en liberté. 

Art. 9. -Il ne sera procédé à aucun in
terrogatoire préalable. 

Art. 10. Nul ne sera obligé de témoigner 
contre lui-même. Aucun aveu ne sera admis 
comme preuve s'il a été obtenu par la force, 
la torture ou la menace, ou après une arres
tation ou une détention prolongée. 

Nul ne pourra être condamné ou puni lors
que ses propres aveux constituent la seule 
preuve de sa culpabilité. 

Art. 11. - Les membres du ministère pu
blic et les défenseurs peuvent, au moment du 
procès public, interroger l'accusé, les témoins, 
les experts, les interprètes et les traducteurs, 
à condition d'en avertir le Président. 

L'accusé peut, au moment du procès public, 
interroger ses coaccusés, les témoins, les ex
perts, les interprètes et les tra<lucteurs, à con
dition d'en avertir le Président. 

Art. 12. - Si l'accusé en fait la -demande, 
les documents qui contiennent les dépositions 
des témoins ou de personnes autres que l'ac
cusé lui-même, ou les documents qui doivent 
être substitués aux documents précités, ne 
pourront être retenus comme preuve, à moins 
que l'accusé n'ait la possibilité, au moment du 
procès public, d'interroger les personnes qui 
ont fait ces dépositions ou rédigé ces docu
ments. Toutefois, lorsqu'il est impossible ou 
extrêmement difficile de donner à l'accusé cette 
possibilité, le tribunal pourra utiliser ces docu
ments, compte dûment tenu de leur valeur 
limitée et des droits de l'accusé en vertu de 
la Constitution. ' 

[Art. 13-21. - Concernent l'appel et la procédure 
d'appel.] 



JAPON 

REFORME DE L'ENSEIGNEMENT AU JAPON1 

Décision de principe prise le 27 mars 1947 par la Commission d'Extrême-Orient 

PRINCIPES DIRECTEURS ET OBJECTIFS 
ESSENTIELS 

1. Il faut considérer l'éducation comme la 
recherche de la vérité, comme une préparation 
à la vie dans une nation démocratique, et 
comme un entraînement aux responsabilités so
ciales et politiques qu'implique la liberté. On 
insistera sur la valeur et la dignité de la per
sonne, sur la pensée indépendante et l'initiative 
individuelle, nécessaires pour développer l'es
prit de recherche et de libre examen. On 
soulignera le caractère d'interdépendance qui 
marque toute la vie internationale. Seront mis 
en valeur l'esprit de justice, la loyauté et le 
respect du droit des autres, notamment de 
celui des minorités, ainsi que la nécessité de 
vivre, avec tous les êtres humains de toutes les 
races et de toutes les religions, dans une amitié 
fondée sur le respect mutuel. Il faudra mettre 
tout spécialement en évidence le caractère sacré 
de la parole donnée dans toutes les relations 
humaines, aussi bien entre individus qu'entre 
nations. Il faudra prendre le plus tôt possible 
les mesures nécessaires pour mettre l'instruc
tion à la portée de tous, sans distinction de 
sexe ou de situation sociale. Il serait bon que 
la réforme de l'enseignement au Japon fût en 
grande partie l'œuvre des Japonais eux-mêmes, 
et que l'on prît les dispositions nécessaires 
pour réaliser cette réforme d'après les prin
cipes et les objectifs posés dans le présent 
document. 

FORMATION, RECRUTEMENT ET 
SITUATION DES MAITRES 

2. Il faudra interdire aux professeurs et 
autres membres du c enseignant dont le 
curriculum montre q s ont été les tenants 
avoués d'idées ultra-nationalistes, militaristes 
ou totalitaires, d'enseigner ou d'occuper tout 
autre emploi en rapport avec l'enseignement. 

3. Il faudra autant que possible instituer de 
brefs cours de perfectionnement ainsi que des 
cours de vacances destinés à la formation dé
mocratique des maîtres. 

4. Il faudra encourager le développement 
des techniques modernes d'enseignement et 
donner aux maitres l'occasion de se mettre au 
courant de ces techniques. A cet égard, il ne 
faudra pas perdre de vue l'utilité de permettre 

1 Le Commandant supérieur des forces alliées a 
reçu des instructions fondées sur la présente décision. 
On en trouvera le texte anglais dans le Department of 
State Bulletin, Washington. volume XVI,. n• 40~, 
27 avril 1947 pages 746 et 747. Texte français traduit 
de l'anglais par le Secrétariat des Nations Unies. 

aux professeurs de passer d'une institution à 
l'autre. 

5. Pour faire contrepoids au caporalisme et 
au caractère restrictif des anciennes écoles nor
males, et pour donner aux maîtres des buts et 
des techniques en rapport avec les objectifs 
de l'occupation, il faudra accorder une impor
tance toute spéciale à la réorganisation des 
écoles normales et à la création d'instituts pé
dagogiques dotés des instructeurs les plus com
pétents que l'on pourra trouver pour y ensei
gner les principes démocratiques. Il faudra 
s'efforcer d'augmenter la proportion des maî
tres passés par l'université. 

6. Il faudra que l'on reconnaisse le corps 
enseignant comme étant d'une importance vi
tale pour le bien-être futur et le développement 
démocratique du pays, et que l'on améliore sa 
situation matérielle en conséquence. Il faudra 
étudier une échelle des traitements qui permette 
à tous les maîtres d'atteindre un niveau de 
vie convenable proportionné à leurs capacités, 
à leurs titres et à leurs responsabilités, sans 
qu'ils aient besoin d'augmenter leur revenu par 
d'autres moyens. Tous les -maîtres devront re
cevoir un traitement de base convenable et des 
augmentations proportionnelles à leurs titres. 

MANUELS, PLANS D'ETUDES ET 
METHODES D'ENSEIGNE:MENT 

7. L'enseignement de l'ultra-nationalisme, 
du shintoïsme d'Etat, de la vénération de l'Em
pereur, de la primauté de l'Etat sur l'individu 
et de la supériorité raciale devra être éliminé 
du système pédagogique. 

8. Les manuels scolaires et autres publica
tions où cette idéologie se trouve exposée de
vront cesser d'être en usage dans les écoles. 
Il faudra publier de nouveaux manuels, per
mettant de comprendre les idées progressistes. 
Des livres étrangers devront être mis à la dis
position tant des élèves, notamment dans des 
bibliothèques centrales, que des maîtres. Il 
faudra prendre ces objectifs en considération 
pour procéder à la répartition des approvision
nements de papier et à l'importation de publi
cations étrangères. 

9. Des cours portant sur les sciences 
sociales l'instruction civique, le droit consti
tutionn~l et le gouvernement, l'actualité politi
que et mondiale et la coopération internationale 
devront faire partie intégrante des programmes 
scolaires aux degrés d'enseignement appropriés. 

10. Il faudra interdire absolument l'ensei
gnement des questions militaires dans tous !es 
établissements d'enseignement. Il faudra m-
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terdire aux étudiants le port d'uniformes 
d'apparence militaire. Il faudra éliminer totale
ment les sports classiques, comme le kendo1 , qui 
mettent à l'honneur l'esprit martial. L'éduca
tion physique ne devra plus avoir aucun rap
port avec le seishin kyoikit2• Il faudra favoriser 
les jeux et autres modes de récréation plutôt 
que les exercices callisthéniques et paramili
taires. Les anciens soldats qui pourraient se 
trouver servir d'instructeurs pour l'exercice, 
l'éducation physique ou le sport devront être 
soigneusement sélectionnés. 

11. Les rescrits impériaux ne devront pas 
servir de base à l'instruction, aux études ou 
aux cérémonies dans les écoles. 

12. Il faudra encourager maîtres et élèves 
à penser par eux-mêmes. 

13. Il faudra fixer des normes minima uni
formes pour les différents degrés d'instruction 
dans toutes les écoles du Japon, tant publiques 
que privées. 

INSTRUCTION DES ADULTES 

14. Il faudra pousser rapidement l'instruc
tion des adultes par tous les moyens possibles, 
tels que cours du soir, cours populaires dans les 
universités, programmes radiophoniques, ciné
ma et bibliothèques. 

FORMATION PROFESSIONNELLE 

15. Il faudra mettre à la disposition de la 
jeunesse japonaise un système de formation et 
d'orientation professionnelle ainsi que les 
organisations appropriées. 

QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET 
FINANCIERES 

16. Le Gouvernement japonais devra de
mander l'avis de personnes appartenant à toutes 
les classes sociales, soit par l'intermédiaire d'un 
conseil consultatif officiel, soit par d'autres 
moyens. 

17. Le Gouvernement japonais devra exercer 
sur l'enseignement le contrôle nécessaire pour 
assurer la réalisation des objectifs de l'occupa
tion, notamment les réformes qu'appelle la 
présente décision de principe. Sous réserve de 
ce qui précède, et du maintien des normes 
établies par le Gouvernement, l'administration 
locale des établissements d'enseignement fera 
en temps utile l'objet d'une décentralisation. Il 
faudra inciter les parents et les citoyens japo
nais à se pénétrer du sens de leur responsa
bilité personnelle à l'endroit des objectifs 

1 Le kendo est un genre d'escrime très populaire au 
Japon. 

• Méthode d'exercice intellectuel ou, plus littérale
ment, méthode doctrinale pour l'enseignement des 
principes moraux. 
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énumérés au paragraphe 1. Lorsque la chose 
sera possible, il faudra les associer au contrôle, 
au développement et au travail des écoles et 
autres établissements d'enseignement. 

18. Il faudra mettre les projets énoncés ici 
en étroite corrélation avec les réfom1es qui 
porteront sur la vie sociale, économique et 
politique de la nation. Pour l'application des 
principes pédagogiques posés plus haut, il fau
dra affecter à toutes les réformes pédagogiques 
essentielles des sommes proportionnées aux 
besoins et aux ressources de la nation. 

19. Pour que le niveau de l'instruction ne 
baisse pas dans les régions pauvres parce qu'un 
organisme local ne pourrait pas prélever sur 
ses revenus des fonds suffisants, la majeure 
partie des fonds nécessaires à l'enseignement 
devra être fournie par le Gouvernement na
tional, qui devra être responsable du maintien 
d'un niveau convenable d'enseignement dans 
tout le Japon. Il faudra inciter les organismes 
locaux et privés à compléter les fonds fournis 
par le Gouvernement national. 

GENERALITES 

20. Il faudra dispenser à tous les enfants 
japonais une instruction gratuite et obligatoire 
pendant une période minimum de six ans, puis 
l'étendre à des groupes d'âge supérieur aussi 
rapidement que possible. 

21. Il faudra faciliter l'accès à un niveau 
plus élevé d'instruction. 

22. Les deux sexes devront avoir accès dans 
des conditions égales à tous les degrés de 
l'enseignement primaire, secondaire et supé
rieur. 

23. Il faudra susciter la formation et la 
réorientation des associations éducatives telles 
que les associations de maîtres et de parents. 
Pour aider à rendre le peuple japonais cons
cient des changements importants que doit su
bir l'orientation de l'enseignement dans un 
Japon démocratique, on encouragera ces 
groupes à étudier des problèmes de pédago
gie pratique. 

24. Dans les nominations de fonctionnaires, 
il faudra abandonner les mesures discrimina
toires à l'encontre des élèves sortant d'écoles 
privées, à condition que ces écoles se confor
ment aux normes d'éducation imposées à l'en
seignement public. 

25. Au Japon, les établissements d'ensei
gnement de fondation étrangère ont joué dans 
le passé un rôle utile ~n élar~issa1!t et en 
approfondissant le domame de 1 enseignement 
japonais; ils devront se voiy à !'.avenir oct~oyer 
les mêmes droits que les etabhssements Japo
nais. 



LIBAN 
NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE VHOMME1 

~ors que plusieurs articles de la Consti
~tion ont été amendés ou supprimés par la 
lot constitutionnelle du 21 janvier 19472 au
cun article relatif aux droits de l'homm~ n'a 

• Renseignements dus à l'obligeance de M. Choucri 
Cardahi, Premier Président honoraire de la Cour de 
cassation, ancien Ministre de la justice, professeur à 
l'Ecole française de droit de Beyrouth. 

été changé. La législation concernant les droits 
de l'homme n'a pas subi de modifications no
tables. 

2 Le texte arabe actuel de la Constitution libanaise 
est publié dans la Revue égyptienne de droll inter
nalional1 volume 3, 1947 (Section arabe, page 103). 
Traduction française, ibid., page 203. 
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LIBERIA 
NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

La Constitution du Libéria n'a pas subi de 
changements pendant l'année 1947. En ce qui 
concerne la législation intéressant le dévelop-

1 Renseignements dus à l'obligeance de M. F. A. 
Price, docteur en droit, consul général du Libéria, 
New-York. 
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pement des droits de l'homme, il n'y a pas 
eu de changements notables dans le courant de 
l'année. 



LIECHTENSTEIN 
NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

Dans le domaine des libertés traditionnelles, 
du droit au travail, de la protection de la fa-

1 Renseignements dus à l'obligeance de M. Aiexan• 
der Frick, chef du Gouvernement de ta Principauté 
de Liechtenstein. 

mille et de 1' éducation, aucun changement ne 
s'est produit pendant l'année 1947. 
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LUXEMBOURG 
NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

Pendant l'année 1947, la Chambre des dé-
putés n'a pas commencé les travaux de re
vision de la Constitution pour laquelle elle a 
reçu mandat par la décision du 14 septembre 
1945, signée par la Grande-Duchesse de 
Luxembourg le 27 septembre 1945. Pendant 
l'année 1947, la Constitution est donc restée 
inchangée. 

Les travaux de revision furent entrepris en 
1948 par la Chambre des députés siégeant 

1 Renseignements dus à l'obligeance de M. Ferdi
nand Wirtgen, conseiller de Gouvernement, Luxem
bourg. 
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comme Assemblée constituante. Les travaux 
de l'Assemblée ont abouti à un certain nombre 
d'amendements, promulgués en mai 1948. Le 
nouveau texte des articles relatifs aux droits 
de l'homme sera reproduit dans l'Annuaire 
d6s droits de l'homme pour 1948. 

Une loi concerna.nt les allocations familiales 
pour les salariés a été promulguée le 20 octobre 
19472• 

2 Le texte de cette loi est publié dans la Série 
llgislative du Bureau international du Travail, 1947, 
Lux. 1. 



MALTE 
LETTRES PATENTES DUS SEPTEMBRE 1947 

DELIVREES SOUS LE GRAND SCEAU DU ROYAUME, PORTANT 
CONSTITUTION DU GOUVERNEMENT RESPONSABLE A MALTE1 

NOTE DE LA REDACTION 

Le 7 juillet 1943, le Secrétaire d'Etat pour 
les colonies a prononcé, à la Chambre des com
munes, une déclaration portant sur la réforme 
constitutionnelle à Malte. Dans cette déclara
tion il indiquait qu'aux termes des lettres 
patentes du 4 avril 1921 "la population de 
Malte a joui, sous la Couronne, des responsa
bilités les plus larges, sur le plan législatif et 
administratif, dans la gestion de ses affaires 
nationales, le Gouvernement impérial se ré
servant d'exercer son autorité sur les forces 
navales et militaires et sur tout ce qui con
cerne le caractère de forteresse impériale ap
partenant à Malte, ou sur toutes questions 
liées aux intérêts ou à la politique de l'Em
pire" ; que la politique du Gouvernement du 
Royaume-Uni était de "doter Malte, après la 
guerre, d'un gouvernement dont les respon
sabilités s'étendront aux mêmes domaines" et 
de "prendre des mesures après la fin des 
hostilités pour se livrer, auprès des person
nalités qualifiées, à des consultations afin de 
permettre l'expression aussi large que possible 
des désirs de la population maltaise quant à 
la forme que devrait revêtir la nouvelle Cons
titution". 

Le 4 janvier 1946, le Secrétaire d'Etat pour 
les colonies a nommé Sir Harold MacMichael 
Commissaire constitutionnel, avec mandat "de 
se rendre à Malte en vue de consulter les per
sonnalités représentatives de la population 
maltaise et de formuler des propositions dé
taillées sur la façon dont il convenait de donner 
suite à la déclaration prononcée le 7 juillet 
1943 devant la Chambre des communes par 
le Secrétaire d'Etat pour les colonies, alors 
en fonction, sur la réforme constitutionnelle; 
et de discuter généralement de toutes questions, 
y compris la question financière, touchant au 
rétablissement d'un gouvernement respon
sable" (texte du mandat confié le 2 mai 1946). 

Les lettres patentes, dont les extraits ci
dessous reproduisent ce qui a trait aux droits 
de l'homme, remplacent la Constitution de 
1939, généralement connue sous le nom de 
"Constitution MacDonald". 

1 Texte anglais dans The Malta Government Ga
zette, n° 9589 du 10 septembre 1947, pages 962-977. 
Texte maltais, ibid., n° 9595 du 19 septembre 1947, 
pages 1042-1058. Aux termes de l'article 2, ces lettres 
patentes peuvent être citées sous le titre: The Malta 
(Constitution) Letters Patent, 1947. Texte français 
traduit de l'anglais par le Secrétariat des Nations 
Unies. 

La Constitution actuelle se base largement 
sur les recommandations formulées dans le 
rapport de Sir Harold MacMichael ( voir 
Colonial Office, Malta Report of the Cons
titutional C ommissioner, Colonial No. 207, 
Londres, H. M. Stationery Office, 1947; 
Colonial Office, Malta Statenient of Policy on 
Constitutional Reform, Cmd. 7014, Londres, 
H.M. Stationery Office, January 1947). 

CONSTITUTION 

DEUXIÈME PARTIE 

INSTITUTION ET COMPOSITION DE 
L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE 

13. Sous réserve des dispositions de l'ar
ticle 14 des présentes lettres patentes, toute 
personne, sujet britannique, âgée de 21 an5' 
ou plus, qui réside habituellement à Malte 
et qui y a résidé pendant une période d'au; 
moins douze mois immédiatement avant son 
inscription, a le droit d'être inscrite comme· 
électeur pour l'élection des membres de l' As-· 
semblée: 

Etant entendu que quiconque fait partie,. 
avec solde entière, de Nos forces navales, 
terrestres ou aériennes maintenues par le vote· 
annuel du Parlement de Notre Royaume-Uni 
n'a le droit d'être inscrit comme électeur que· 
s'il est domicilié à Malte. 

14. Nul n'a le droit d'être inscrit comme 
électeur pour l'élection des membres de l' As
semblée: 

a) s'il a été, par un tribunal compétent dans 
une partie quelconque de Nos Dominions, con
damné à mort ou à une peine d'emprisonne
ment ( quelle qu'en soit la qualification) pour 
une durée supérieure à un an, ou s'il a été 
condamné par un tribunal compétent de Malte 
à une peine quelconque après avoir été reconnu 
coupable de l'un des crimes et délits visés au 
sous-titre II, titre VII, livre I, chapitre lZ 
des lois de Malte, édition revisée de 1942 ( qui 
traite des crimes et délits contre la paix et 
l'honneur des familles et contre les bonnes 
mœurs) et n'a pas encore purgé, soit la peine 
à laquelle il a été condamné, soit toute autre 
peine que l'autorité compétente aura pu subs
tituer à celle-ci, ni bénéficié d'une mesure de 
grâce individuelle; ou 

b) s'il a été frappé d'interdiction ou d'in
capacité pour cause d'aliénation mentale ou de 
prodigalité par un tribunal compétent de Malte· 
ou si, conformément à une loi quelconque 
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actuellement en vigueur à Malte, il a été re
connu n'être pas sain d'esprit; ou 

c) si, aux termes d'une loi quelconque 
actuellement en vigueur à Malte, il ne peut 
être inscrit en raison d'une condamnation pour 
infraction relative à l'élection des membres de 
l'Assemblée. 

QUATRIÈME PARTIE 
TRAVAUX DE L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE 

35. A moins qu'il n'ait préalablement reçu 
Nos instructions à ce sujet par l'intermédiaire 
d'un Secrétaire d'Etat ou que le projet de loi 
ne contienne une clause suspensive de son 
application jusqu'à la signification à Malte de 
Notre plaisir, le Gouverneur réservera, pour 
la signification de Notre plaisir, tout projet de 
loi relevant de l'une des catégories suivantes: 

a) projets de loi aux termes desquels qui
conque n'est pas Maltais de naissance ou d'ori
gine est ou peut être, à un titre quelconque, 
frappé d'incapacités ou faire l'objet de res
trictions dont les Maltais de naissance ou 
d'origine sont exempts ou qui ne leur sont 
pas applicables ; 

. b) tout projet de loi qui intéresse directe
ment ou indirectement l'une quelconque de!> 
dispositions suivantes des présentes lettres pa
tentes, à savoir les dispositions des articles 
... 46, 47, 48, du cinquième état annexé 
( concernant les langues) et de l'article 53 ( con
cernant la tolérance religieuse). 

SEPTIÈME PARTIE 
LANGUES 

46. 1) Les langues officielles de Malte sont 
l'anglais et le maltais. 

2) Tous les registres officiels ainsi que tous 
les avis et autres documents émanant du Gou-
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vernement de Malte et destinés à l'information 
du public sont rédigés dans les deux langues, 
anglaise et maltaise. 

3) Sauf disposition contraire des présentes 
lettres patentes, rien ne doit être fait, par voie 
législative ou administrative, qui puisse dimi
nuer ou amoindrir la position de l'anglais et 
du maltais comme langues officielles, ni tendre 
à restreindre leur emploi dans les services 
publics. 

47. Sans Notre consentement obtenu au 
préalable par l'intermédiaire d'un Secrétaire 
d'Etat, aucune modification ne peut être ap
portée, par voie législative ou administrative, 
aux lois, règlements et usages en vigueur à un 
moment donné, en ce qui concerne l'emploi, 
comme moyen d'éducation et d'instruction ou 
d'enseignement, d'une langue quelconque dans 
toute université, école ou autre établissement 
d'enseignement de Malte. 

48. Les dispositions du cinquième état an
nexé aux présentes lettres patentes seront ap
plicables pour déterminer la langue ou les 
langues qui seront employées à Malte dans 
les instances judiciaires ou quasi judiciaires 
( quasi-judicial proceedings), ou en relation 
avec lesdites instances. 

NEUVIÈME PARTIE 

DISPOSITIONS ET CLAUSES DIVERSES 

53. 1) Toute personne se trouvant à Malte 
jouit d'une entière liberté de conscience et 
peut y exercer librement la forme de culte 
religieux qui lui plaît. 

2) Nul n'est frappé d'incapacité à quelque 
titre que ce soit ni exclu de l'exercice de fonc
tions quelconques, à raison de ses croyances 
religieuses. 



ETATS-UNIS DU MEXIQUE 
CONSTITUTION POLITIQUE DES ETATS-UNIS DU MEXIQUE1 

du 5 février 1917 
avec les amendements ultérieurs jusqu'au 12 février 1947 

NOTE DE LA REDACTION 
A l'article 115 de Ja Constitution politique 

des Etats-Unis du Mexique a été ajoutée, en 
1947, une disposition assurant aux femmes 
le droit de vote et l'éligibilité en matière d'élec
tions municipales. Les articles 51, 54 et une 
partie de l'article 115 qui contiennent les dis
positions électorales importantes au point dt: 
vue des droits de l'homme sont reproduits 
dans cet Annuaire. Les articles 40-43 de la 
loi électorale du 31 décembre 1945 visant les 
droits et les devoirs des électeurs ainsi que 
les conditions de la participation aux élections 
sont également publiées dans cet Annuaire. 

Les articles 1-29, 31-33, 103, 107, 123 et 
130 de la Constitution sont reproduits dans 
l'An1iuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 322. 

TITRE III 

Chapitre II 
DU POUVOIR LÉGISLATIF 

Section l 
DES ÉLECTIONS ET DE L'INSTALLATION DU CONGRÈS 

Art. 51 (modifié le 29 avril 1933). -La 
Chambre des députés sera composée de repré
sentants de la nation élus en totalité tous les 
trois ans par les citoyens mexicains. 

Art. 54. - L'élection des députés se fera au 
scrutin direct, selon les modalités fixées par la 
loi électorale. 

TITRE V 

DES ETATS DE LA FEDERATION 

Art. 115 (modifié le 29 avril 1933). -Le 
régime interieur que les Etats adopteront aura. 
la forme d'un gouvernement républicain, re
présentatif et populaire; ils prendront pour 
base de leur division territoriale et de leur or
ganisation politique et administrative la com
mune libre, conformément aux principes sui
vants: 

I. Chaque commune sera administrée par un 
Conseil municipal élu au suffrage populaire 
direct et il n'y aura aucune autorité inter
médiaire entre ce conseil et le Gouvernement 
de l'Etat. 

( Ajouté le 12 février 1947.) Les femmes 
participeront aux élections municipales, dans 
les mêmes conditions que tes hommes, et elles 
seront électrices et éligibles ... 

1 Texte espagnol dans Constitiiciôn Polftica Me.xi
cana, annoté par M. Manuel Andrade, Mexico, 
D.F., 1945. Texte français traduit de l'espagnol par 
le Secrétariat des Nations Unies. 

LOI RELATIVE A L'ELECTION DES DEPUTES ET DES SENATEURS DU 
CONGRES DE L'UNION ET A L'ELECTION DU PRESIDENT DE LA 

REPUBLIQUE1 

du 31 décembre 1945 

Chapitre IV 
DE L'ÉLECTORAT ET DE L'ÉLIGIBILITÉ 

Art. 40. - Sont électeurs les Mexicains du 
sexe masculin âgés de 18 ans révolus s'ils sont 
mariés et de 21 ans s'ils ne le sont pas, qui 
jouissent de leurs droits politiques et qui sont 
inscrits sur le registre du recensement et sur 
les listes électorales. 

Art. 41. -Tout électeur est tenu de voter 
dans la circonscription électorale où se trouve 
son domicile Son vote n'est valable que dans 
cette circonscription, sauf les exceptions pré
vues par la loi. 

'Texte espagnol dans Secretaria de Gobernaciôn, 
Ley para la elecciôn de diputados y senaàores del Con
greso de la Uniôn y Presidente de la Republica, 
Mexico, 1946. Texte français traduit de l'espagnol par 
le Secrétariat des Nations Unies. 

Art. 42. Les 'électeurs sont également 
tenus: 

I. De se faire inscrire sur le registre du re
censement et sur les listes électorales, en usant, 
en cas de besoin, des recours prévus par la loi. 

II. De s'acquitter des fonctions électorales 
dont ils seraient chargés en veillant toujours 
à la régularité du scrutin. 

Les fonctions électorales ne peuvent être 
refusées. 

Art. 43. Ne peuvent être électeurs: 
I. Les interdits judiciaires. 
II. Les internés dans les établissements pour 

toxicomanes ou malades mentaux; 
III. Ceux qui font l'objet de poursuites pé· 

nales à raison d'un délit emportant petne 
privative de liberté, à partir de la date du 
mandat de dépôt formel. 
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IV. Ceux qui purgent une peine privative 
<le liberté. 

V. Ceux qui se soustraient à l'action de la 
justice, depuis le moment où le mandat 
d'amener a été décerné jusqu'à la prescription 
de l'action pénale. 

VI. Ceux dont le droit de vote a été sus
pendu à titre de peine, par sentence exécu
toire. 

VII. Ceux qui ont été condamnés pour sous
traction ou falsification de bulletins de votes. 

VIII. Ceux qui ont été destitués d'une tu
telle pour mauvaise gestion de fonds ou pour 
infidélité. 

IX. Les alcooliques invétérés, les vagabonds 
et les personnes de mauvaise vie, lorsque leur 
état aura été constaté dans les formes prévues 
par les lois. 

X .. Les mendiants professionnels et ceux qui 
vivent de la charité publique ou privée. 

XI. Ceux qui tiennent ou ont tenu des 
maisons de prostitution publique ou clandes
tine. 

XII. Les joueurs. 

XIII. Ceux qui vivent aux dépens d'une 
prostituée. 

ETATS-UNIS DU MEXIQUE: ETATS 

NOTE SUR LES CONSTITUTIONS DES ETATS DU MEXIQUE 

Le Mexique, officiellement appelé Etats
Unis du Mexique, est une fédération composée 
de vingt-huit Etats, un district fédéral et trois 
Territoires. Les Etats sont libres de s'organiser 
comme ils l'entendent, sous réserve des dis
positions du titre V de la Constitution fédé
rale qui énonce certaines êonditions auxquelles 
doit satisfaire l'organisation intérieure des 
Etats. 

Les Etats du Mexique ont donc chacun leur 
Constitution. 

Par contre, ni le district fédéral ni les trois 
Territoires n'ont de Constitution qui leur soit 
propre. 

Les articles concernant les droits de 
l'homme des Constitutions de vingt-quatre Etats 
sont reproduits dans le présent Annuaire1. La 
ré1action de l'Annuaire espère pouvoir repro
dmre les textes des articles des Constitutions 
de Chiapas, Hidalgo, Mexico et Michoacan, 
qui ont trait aux droits de l'homme, dans le 
prochain Annuaire. 

Nous exprimons notre reconnaissance à 
toutes les autorités des divers Etats du 
Mexique qui nous ont fourni textes et ren
seignements. 

En prenant connaissance des Constitutions 
des Etats du Mexique, il faut tenir compte des 
dispositions de l'article 133 de la Constitution 
fédérale dont voici le texte: 

1 Voir l'étude de M. Alfonso Garcia Robles: "Les 
droits de l'homme et les libertés fondamentales dans 
la législation du Mexique", dans l'Annuaire des droits 
de l'homme pour 1946, pages 336-337. 
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"Art. 133. - La présente Constitution, les 
lois du Congrès de l'Union promulguées en 
vertu de ladite Constitution, et tous les traités 
qui ont été ou qui seront conclus par le Prési
dent de la République avec l'approbation du 
Sénat, seront la loi suprême de l'Union tout 
entière. Les juges de tous les Etats se con
formeront à cette Constitution, à ces lois et à 
ces traités nonobstant les dispositions con
traires qui pourraient figurer dans les Cons
titutions ou les lois des Etats." 

En ce qui concerne l'organisation de l'en
seignement les textes font fréquemment allu
sion à l'instruction primaire, élémentaire ou 
supérieure. Par instruction primsire supérieure 
on entend au Mexique les deux dernières an
nées de l'instruction primaire, celle des quatre 
premières années étant appelée instrnction 
primaire élémentaire. 

Par instruction rudimentaire on entend une 
instruction primaire d'un niveau moins élevé 
donnée dans les écoles rurales aux enfants qui 
ne peuvent pas fréquenter d'école primaire 
parce qu'ils habitent un endroit isolé. 

L'instruction préparatoire est donnée pen
dant une période de deux ans après la sortie 
d'un établissement d'enseignement secondaire 
et avant 1' entrée dans une université. 

Les textes emploient également fréquemment 
l'expression: personnes qui jouissent d'immu
nités. Il s'agit des membres du Congrès ainsi 
que de certains membres du pouvoir exécutif 
et du pouvoir judiciaire qui jouissent d'une 
immunité de juridiction soit totale, soit 
partielle. 



AGUASCALIENTES 

CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT D'AGUASCALIENTES1 

du 10 septembre 1917 
avec les amendements ultérieurs 

TITRE PREMIER 

Chapitre premier 

DÉCLARATION DES DROITS 

Art. Premier. L'Etat reconnaît que tous 
les hommes sont par nature libres et ont, dès 
l'instant qu'ils vivent en société, certains droits 
imprescriptibles, tels que les droits à la sécurité 
personnelle, à la liberté et à la propriété, dont 
le respect s'impose à tous. 

Art. 2. -L'Etat reconnaît également que 
ces droits sont le fondement des institutions 
sociales et que les lois doivent en conséquence 
les garantir et accorder une protection égale 
à tous les hommes. 

Art. 3. - Les fonctionnaires et employés 
publics considéreront ces droits comme invio
lables, de même que le droit de pétition, qu'il 
soit exercé oralement ou par écrit; toutefois, 
en matière politique, ce droit est réservé aux 
seuls citoyens de l'Etat ou de la République. 
Toute pétition doit faire l'objet d'une réponse 
écrite de la part de l'autorité à laquelle elle 
a été adressée; ladite autorité est tenue de 
communiquer cette réponse à bref délai au 
pétitionnaire. 

Art. 4. - Aucune autorité publique ne peut 
suspendre l'effet des lois. Seule la législature 
de l'Etat a le pouvoir de les modifier ou de 
les abroger. 

Art. 5. La loi est la même pour tous. Les 
autorités publiques n'ont d'autres pouvoirs que 
ceux que la loi leur conf ère. 

' 

TITRE II 

Chapitre III 

DES HABITANTS ET DES CITOYENS DE I;ÉTAT 

Art. 9. Sont habitants de l'Etat tous ceux 
qui résident sur son territoire. 

Art. 10. - Sont citoyens de l'Etat les indi
vidus qui sont nés ou domiciliés sur le terri
toire de l'Etat et qui· sont âgés de 18 

1 Texte espagnol dans Labor Libertaria, Aguasca
lientes, tome XII, n° 28 du 14 juillet 1935. Texte 
français traduit de l'espagn(ll par le Secrétariat des 
Nations Unies. La Constitution a été adoptée par le 
Congrès 1e 3 septembre 1917 et a été promulgée par 
le Gouverneur de l'Etat le 6 septembre 1917. Elle est 
entrée en vigueur le 10 septembre 1917. (Articles 
transitoires, n° 1.) 

ans s'ils sont manes et de 21 ans s'ils 
sont célibataires. Tous les Mexicains sont ci
toyens de l'Etat, dès l'instant qu'ils y sont 
domiciliés. 

Est considéré comme domicilié dans l'Etat 
( vecino) quiconque y compte deux années de 
résidence inintem:,mpue sur son territoire. 

Art. 11. - Les habitants de l'Etat ont le 
droit: 

1. De voter aux élections populaires, à con
dition d'être citoyens mexicains et de jouir de 
leurs droits, conformément aux dispositions dn 
titre I et de l'article 8 de la Constitution gé
nérale. 

2. D'être élus lors de toute élection popu
laire et d'occuper tout emploi au service de 
l'Etat, à condition d'avoir atteint l'âge requis 
et de remplir les conditions exigées par la loi 
dans chaque cas. 

Art. 12. Les habitants de l'Etat sont 
tenus: 

1. S'ils sont Mexicains, de s'acquitter des:. 
obligations énoncées à l'article 31 de la Cons
titution générale2 ; 

2. S'ils sont citoyens de l'Etat, de s'acquitter 
des obligations mentionnées à l'alinéa précé
dent et, en outre, de toutes les obligations 
imposées par l'article 36 de la Constitution; 

3. S'ils sont étrangers, de contribuer aux dé
penses publiques, conformément à la loi, de 
respecter les institutions, d'obéir aux lois et 
aux autorités de l'Etat, de se soumettre aux 
jugements et décisions des tribunaux, sans pou
voir user d'autres voies de recours que celles 
qui sont ouvertes aux Mexicains. 

Chapitre IV 

DE L'INVIOLABILITÉ DE LA CONSTITUTION 

Art. 73.-La présente Constitution de
meurera en vigueur, lors même qu'un boule
versement public en interromprait l'obser
vation. S'il venait à s'établir un gouvernement 
qui ne respecterait pas les principes qu'elle con
sacre, l'observation en reprendra dès que Je 
peuple aura recouvré sa liberté et tous ceux 
qui l'auraient violée seront mis en jugement, 
conformément à ses dispositions et aux lois 
promulguées en vertu de ladite Constitution. 

• Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 331. 
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CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT DE CAMPECHE1 

du 3 juillet 1917 
avec les amendements ultérieurs 

Chapitre Jiremier 

DES GAllANTIES INDIVIDUELLES 

Art. premier. -Tout habitant de l'Etat 
jouit des garanties qui ont été reconnues et 
énoncées au chapitre premier de la Constitution 
politique des Etats-Unis du Mexique, du 5 
février 19172• Ces garanties ne peuvent être 
suspendues que dans les conditions prévues à 
l'article 29 de ladite Constitution 3. 

Chapitre II 

DES C.\MPÊCHAINS 

Art. 2. -La qualité <le Campêchain s'ac- · 
quiert par la naissance ou par le domicile 
( vecindad). 

Sont Campêchains de naissance: 

I. Les enfants nés de parents campêchains, 
sur le territoire ou hors du territoire de l'Etat, 
à condition, dans ce dernier cas, que les pa
rents soient Campêchains de naissance; 

II. Les enfants nés sur le territoire de l'Etat, 
de parents mexicains, si, au cours de l'année 
qui suit leur majorité, ils déclarent au Gou
vernement de l'Etat qu'ils optent pour la qua
lité de Campêchain et prot1\'t'11t qu'ils ont été 
domiciliés dans l'Etat durant l'année qui pré
cède leur déclaration ; 

III. Les enfants nés sur le territoire de 
l'Etat de parents étrangers, à condition qu'ils 
obtiennent leur naturalisation confom1ément 
aux lois de la natiou et qu'il, remplissent les 
conditions requises au paragraphe précédent. 

Sont Campêchains par le domicile_: 

I. Ceux qui sont originaires d'autres unités 
territoriales de la Fédération et qui établissent 
leur domicile sur -le territoire de l'Etat; 

II. Les étrangers naturalisés mexicains qui 
établissent leur domicile sur le territoire de 
l'Etat. 

Art. 3. ~ Est considéré comme domicilié 
dans l'Etat ( vecino) quiconque y réside d'une 
manière continue pendant un an en y exerçant 
un art, une profession, ou une industrie quel
conque. 

1 Texte espagnol dans Constitucion Polltù:a del 
Estado de Campeche, Campêche, 1944. Texte français 
traduit de l'espagnol par le Secrétariat des Nations 
Unies. La Constitution a été adoptée .par le Congrès · 
le 30 juin 1917 et a été promulguée par le Gouverneur 
de l'Etat Ie 3 juillet 1917. Elle est entrée en vigueur 
immédiatement. (Artides transitoires, n° 1.) 

• Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 322. 

"Ibid., page 330. 
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Art. 4. - Cesse d'être consi<lfré comme 
domicilié dans l'Etat quiconque se transporte 
en un lieu situé hors de son territoire, sans 
conserver la .maison ou les affaires qu'il y 
avait. 

Art. 5. - Les Campêchains ont les mêmes 
obligations que celles qui sont énoncées, pour 
les Mexicains, à l'article 31 de la Constitution 
générale de la République\ 

Chapitre Ill 
IJES CITOYENS CAMPf:CH/\INS 

Art. 6. - Sont citoyens campêchains tous 
ceux qui ont la qualité de Campêchains et 
remplissent, en outre, les conditions suivantes : 

I. Etre âgé de 18 ans révolus si l'on est 
marié, et de 21 ans si on ne l'est pas; 

II. Avoir un mode d'existence licite et hon
nête. 

Art. 7. - Les citoyens campêchains jouis
sent des prérogatives suivantes: 

I. Voter aux élections populaires ; 
II. Etre éligibles à toutes les charges élec

tives et être nommés à tout emploi ou investis 
de toutes fonctions, s'ils possèdent les qualités 
requises par la loi; 

III. S'associer pour traiter des affaires po
litiques du pays ; 

IV. Prendre les armes dans l'année ou dans 
la garde nationale, pour la défense de l'Etat, 
de la République et de leurs institutions, dans 
les conditions prescrites par la loi; 

V. Exercer, dans les affaires politiques de 
toute sorte, le droit de pétition; 

V. Continuer à être considérés comme domi
ciliés dans l'Etat s'ils en quittent le territoire 
pour s'acquitter de mandats électifs ou de fonc
tions officielles qui leur sont conférés par le 
Gouvernement national ou par celui de l'Etat, 
à condition que, leur tâche accomplie, ils re
tournent au lieu de leur domicile. . 

Art. 8. - Les citoyens campêchains sont 
tenus: 

I. l)c s'enrôler dans la garde nationale; 
IL De voter aux élections populaires dans le 

district et dans la circonscription électorale où 
ils sont inscrits; 

III. De s'acquitter des• charges électives de 
la Fédération ou de l'Etat, lesquelles, en aucun 
cas, ne seront gratuites ; 

IV. De s'acquitter des charges municipales 
de leur commune, des fonctions électorales et 

• Voir l' Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
·pa~ 331. 
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de celles de juré, lorsque cdtc dernière institu
tion existe; 

V. De se faire inscrire au cadastre, en dé
clarant les biens qu'ils possèdent ainsi que 
l'industrie, la profession ou le travail dont ils 
tirent leurs moyens d'existence; 

VI. De se faire inscrire sur les listes----é1ec
torales, dans les conditions fixées par la loi. 

Art. 9. - La qualité de citoyen campêchain 
se perd: 

I. Du fait de la perte de la qualité de citoyen 
mexicain; 

II. Pour avoir attenté. sons une forme quel
conque, à l'intégrité, à l'indépendance ou à la 
souveraineté de l'Etat; 

III. Lorsque, étant Campêchain par le domi
cile, on cesse d'être domicilié dans l'Etat du fait 
que l'on a étab\i son domicile hors du territoire 
de l'Etat. 

Art. 10. -L'exercice des droits civiques 
campêchains est suspendu : 

I. Pour défaut <l'e:-:.écution, sans motif 
valable, des obligations définies à l'article 8. 
Cette suspension durera un an et sera infligée 
sans préjudice des autres peines prévues par 
la loi pour le même fait; 

II. En cas de poursuites pénales à raison 
d'un délit emportant peine privative de liberté, 
à compter de la date du mandat de dépôt 
formel; 

III. Pendant l'accomplissement d'une peine 
privative de liberté ; 

IV. Pour quiconque se soustrait à l'action de 
1a justice, depuis le moment où le mandat 
<l'arrêt a été décerné jusqu'à la prescription de 
l'action pénale; 

V. Par sentence exécutoire prononçant cette 
suspension à titre de peine ; 

VI. Pour vagabondage habituel ou al
coolisme invétéré, déclarés dans les conditions 
prescrites par les lois; pour avoir encouragé ou 
favorisé des vices dégradants ou pour avoir 
empêché ou entravé d'une façon quelconque la 
diffusion de l'instruction publique. 

Art. 11. -La loi fixera les autres cas de 
perte et de suspension des droits civiques cam
pêchains et la procédure de réintégration dans 
ces droits; elle détenninera également les mo
dalités de la déclaration de perte ou de suspen
sion des droits civiques ainsi que l'autorité à 
qui il appartiendra de la prononcer. 

Chapitre VI 

DU POUVOIR LÉGISLATIF, DE SON ÉLECTfOX ET DE SON 
INSTALT.ATT0:--1 

Art. 18. - Le Congrès de l'Etat se compose 
de représentants qui sont tous élus en totalité 

tous les trois ans, au scrutin direct, par les 
citoyens campêchains, selon les modalités fixées 
par la loi électorale de l'Etat. 

Chapitre XIV 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

.Art. 107. -Aucune assemblée armée ne 
peut délibérer ni exercer le droit de pétition. 

Art. 109. - En cas d'invasion ou de per
turbation grave de la paix on de l'ordre public, 
l'exécutif pettt, avec l'approbation du Congrès 
et, lorsque celui-ci n'est pas en session, avec 
celle de la députation permanente, suspendre 
pour un temps limité et par des dispositions de 
caractère général, les effets de la présente 
Constitution, à l'exception des garanties pré
vues par la Constitution politique des Etats
Unis du Mexique et sans que la mesure puisse 
être limitée à un individu déterminé. Dans ces 
cas., il awartient au Congrès de l'Etat d'accor
der ù l'exécutif les pouvoirs extraordinaires 
mentionnés à l'article 161 • 

Art. 115. -Les publications qui, par leur 
programme, par leur titre, ou simplement par 
leurs tendances habituelles, ont un caractère 
confessionnel ne peuvent commenter les affaires 
politiques locales, ni donner d'informations sur 
les actes des autorités de l'Etat et des parti
culiers, qui ont trait au fonctionnement des 
institutions publiques. 

Chapitre XVI ;p· 

DF. 1.'INVIOLABILITÉ DE LA CONSTITUTION' 

Art. 120. - La présente Constitution ne 
perdra pas son caractère obligatoire et ne ces
sera pas d'être en vigueur, lors même qu'une 
rébellion en interromprait l'observation. Dans 
le cas où, par suite de quelque bouleversement 
public, s'établirait dans l'Etat un gouvernement 
qui ne respecterait pas les principes qu'elle con
sacre, l'observation en reprendra dès que le 
peuple aura recouvré sa liberté, et ceux qui 
auraient participé au gouvernement issu de la 
rébellion, de même que ceux qui auraient pris 
part à cette rébellion, seront mis en jugement 
conformément aux dispositions de la Constitu
tion et :rnx lois promulguées en vertu de ladite 
Constitution. 

• Art. 16. - Les pouvoirs publics de l'Etat se divis 
sent, pour leur exercice. en pouvoir législatif, pouvoir 
exécutif et pouvoir judiciaire. Une seule personne ou 
un seul organisme ne pourra jamais réunir, entre ses 
mains ks trois pouvoirs, ou deux d'entre eux, sauf 
le cas de pnnvoirs extraordinaires accordés à l'exé
cutif l'n cas d'invasion, de troubles intérieurs ou de 
danger public. De même; le pouvoir législatif ne 
pourra être exercé par moins de sept citoyens. · . ' 
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MEXIQUE 

CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT LIBRE ET SOUVERAIN 
. DE CHIHUAHUA1 

du 25 mai 1921 
avec les amendements ultérieurs 

TITRE II 

DES GARANTIES INDIVIDUELLES 

Art. 4.-L'Etat, par l'entremise des autori
:tés et pouvoirs publics, donne à tous ses habi
tants l'assurance qu'il respectera et fera res
pecter les garanties individuelles énoncées au 
titre premier, chapitre premier, de la Constitu
tion polîtique2 des Etats-Unis du Mexique, 
ainsi que celles qui sont mentionnées aux ar
ticles 5 à 10 de la présente Constitution. 

Art. 5. - Tout habitant de l'Etat de Chihua
·hua a le droit de cultiver la terre. La loi facili
tera et réglementera l'exercice de ce droit, sans 
porter atteinte aux garanties individuelles; la 
culture de Ia terre et l'occupation de la pro
priété privée à cette fin sont déclarées d'utilité 
publique. 

Art. 6. - Les pénalités qu'imposent les au
torités administratives ne seront appliquées 
qu'après l'audition de la personne contre la
quelle elles sont prononcées, sauf si celle-ci fait 
défaut; elles seront signifiées à cette personne 
par écrit. 

Art. 7. - L'entretien de toute personne ar
rêtée ou détenue sera assuré par un prélève
ment sur les fonds publics destinés à cet objet. 

Art. 8. - Tous les habitants de l'Etat ont 
le droit de recevoir l'enseignement dans les 
établissements subventionnés par les fonds pu
blics, pourvu que ceux-ci se conforment aux 
<c:onditions fixées par la loi et aux règlements 
1es concernant. 

Art. 9. - L'autorité devant laquelle sera 
exercé le droit de pétition fera connaître sa 
décision au plus tard huit jours après la pré
sensation de la pétition, sauf dispositions con
traires de la loi pour certains cas particuliers. 

Art. 10. - Toute personne, victime de . la 
violation de l'une quelconque des garanties 
énoncées aux articles S à 9 de la présente Cons
titution, peut porter plainte contre l'autorité 
qui a commis l'infraction, devant le 1:'ribunal 
suprême de justice de l'Etat; ce dernier fera 
cesser le préjudice et prononcera contre l'auto: 
ôté responsable la peine applicable. La 101 
réglementera l'exercice de ce droit.· · 

1 Texte espagnol dans Constituciôn Politica del 
Estado Libre y Soberano de Chihuahua, Chihuahua, 
1930. Texte français traduit de l'espagnol par le 
Secrétariat des Nations Unies. La Constitution 
a été adoptée par le Congrès et a été promulguée par 
te Gonvernpur de l'Etat le 25 mai 1921. 

• Voir !'Annuaire des droits de l'homme Poitr 1946, 
page 322. 
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TITRE III 
DES HABITANTS, DES PERSONNES 

CONSIDEREES COMME DOMICILIEES DANS 
L'ETAT (VECINOS), DES CHIHUAHUAIS 

ET DES CITOYENS 

Chapitre premier 
DES HABITANTS DE L'ÉTAT 

Art. 11. - Est considéré comme habitant de 
l'Etat quiconque se trouve sur son territoire. 

Art. 12. -Tous les habitants de l'Etat sont 
tenus: 

I. D'obéir aux lois et de respecter les auto~ 
rités. 

II. De contribuer aux dépenses publiques 
dans la mesure proportionnelle et équitable 
fixée par les lois. 

III. De prêter assistance aux autorités dans 
les cas d'urgence, pour leur permettre de faire 
respecter, soit leur personne, soit leurs déci
sions, ainsi que pour appréhender les délin
quants, empêcher tout dommage ou désordre, 
ou prendre toute mesure urgente dans l'intérêt 
public. 

IV. D'avoir ou d'adopter un mode d'exis~ 
tence honnête. 

V. S'ils sont Mexicains, d'être présents aux 
jours et heures fixés par le Conseil municipal 
du lieu où ils résident, pour recevoir l'instruc
tion civique et militaire qui les maintiendra 
aptes à exercer les droits du citoyen, habiles 
au maniement des armes et instruits de la 
discipline militaire. 

VI. S'ils sont du sexe masculin, âgés de plus 
de 18 ans et de moins de 50 ans, de s'enrôler 
dans la garde municipale du lieu de leur rési
dence, pour la défense commune et le maintien 
de l'ordre public, et d'y assurer un service actif 
moyennant rétribution. La loi organisera les 
corps et réserves <lesdites gardes. 

Chapitre II 
DES PERSONNES CONSIDÉRÉES COJ\fME DOMICILIÉES 

DANS L'F:rAT (Vecinos) 

Art. 13. -Sont considérés comme domi
ciliés dans l'Etat ( V ecinos) ceux qui comptent 
deux ans de résidence habituelle sur son terri
toire, ou un an seulement s'ils ont contracté 
mariage avec un Chihuahuais, s'ils ont acquis 
des biens-fonds ou s'ils exercent une profession, 
un art, un métier ou une industrie quelconque, 
sous réserve des dispositions de l'article 14. 

Art. 14. - Les fonctionnaires et employés 
publics, les militaires en service actif, les étu
diants, les relégués et les individus condamnés 
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à une peine de prison, ne sont pas considérés 
comme ayant fixé leur domicile dans l'Etat, 
s'ils n'y résident qu'à raison de leurs fonctions, 
emploi, commission, études ou condamnation, 
selon le cas. 

Art. 15. - Cesse d'être considéré comme 
domicilié dans l'Etat: 

I. Quiconque cesse d'y résider et déclare àux 
autorités son intention de changer de domicile. 

II. Quiconque cesse de résider d'une ma
nière habituelle sur le territoire de l'Etat 
pendant un an. 

Art. 16. - Ne cesse pas d'être considéré 
comme domicilié dans l'Etat quiconque: 

I. Est absent du fait qu'il s'acquitte de 
charges ou d'emplois publics ou de fonctions 
de caractère non permanent. 

II. Est absent à raison d'une affaire person
nelle, à condition que l'intéressé notifie à l'auto
rité administrative locale, dans l'année qui 
suivra> son départ, son intention de demeurer 
domicilié dans l'Etat. 

III. Est absent à raison d'études scienti
fiques ou artistiques, ou de persécutions poli
tiques, si le fait qui a motivé ces persécutions 
ne constitue pas un délit d'un autre genre. 

L'absent perdra, dans tous les cas, son domi
cile dans l'Etat s'il fixe expressément ledit 
domicile hors de l'Etat. 

Art. 17. -Les personnes considérées comme 
domiciliées dans l'Etat sont tenues de se faire 
inscrire sur le registre de recensement du lieu 
de leur résidence et de déclarer les biens 
qu'elles possèdent, ainsi que le travail dont elles 
tirent leurs moyens d'existence. 

Chapitre Ill 
DES CHIHUAHUA!S 

Art. 18. - Sont Chihuahuais: 
I. Les enfants nés sur le territoire de l'Etat, 

de parents connus mexicains et domiciliés dans 
l'Etat; 

II. Les enfants nés hors du territoire de 
l'Etat, de parents mexicains domiciliés dans 
l'Etat; 

III. Les enfants nés sur le territoire de 
l'Etat, de parents inconnus; 

IV. Les enfants nés sur le territoire ou hors 
du territoire de l'Etat, de père ou de mère 
inconnu, si l'autre parent est Mexicain et 
considéré c@mme domicilié dans l'Etat; 

V. Les Mexicains qui fixent leur domicile 
dans l'Etat. 

Art. 19. - A égalité de conditions, les 
Chihuahuais seront préférés à ceux qui ne 
possèdent pas cette qualité, pour toute espèce 
de concessions et pour les charges et emplois 
publics ou commissions, quels qu'ils soient, du 
Gouvernement de l'Etat ou des communes. 

Chapitre IV 
DES CITOYENS DE JlfrrAT 

Art. 20. - Sont citoyens de l'Etat, les ci
toyens mexicains de l'un et l'autre sexe, ma
jeurs de 18 ans, s'ils sont mariés, ou de 
21 ans, s'ils ne le sont pas, à condition, 
dans un cas comme dans l'autre, qu'ils aient 
un mode d'existence honnête. 

Art. 21. - Les citoyens chîhuahuais ont le 
droit: 

I. De voter aux élections populaires de 
l'Etat; 

II. D'être élus à toutes les charges électives, 
à condition de savoir lire et écrire la langue 
nationale, et d'être nommés à tout emploi ou 
investis de toutes fonctions, s'ils remplissent 
les autres conditions requises par la loi; 

III. De porter les armes dans la garde na
tionale; 

IV. De se réunir pacifiquement pour trai
ter des affaires publiques de l'Etat; 

V. D'exercer, dans les affaires de toute sorte, 
le droit de pétition. 

Art. 22. - Les citoyens chihuahuaîs sont te
nus: 

I. De s'enrôler et de servir dans la garde 
nationale; -

II. De voter aux élections populaires; 
III. De s'acquitter des charges électives de 

la Fédération, de l'Etat ou des communes, étant 
entendu que ces dernières seront, à l'exception 
de celles de président du conseil municipal, 
honorifiques et gratuites; 

IV. De s'acquitter des fonctions électorales 
et de celles de juré, conformément à la loi. 

Art. 23. - L'exercice des droits civiques 
dans l'Etat de Chihuahua est suspendu: 

I. Du fait de la suspension des droits civi
ques mexicains; 

II. Pour cause d'incapacité légale ou alcoo
lisme invétéré dûment déclarés; 

III. Pour défaut d'exécution, sans raison 
valable, des devoirs du citoyen ; 

IV. En cas de poursuites pénales à partir de 
la date du mandat de dépôt formel, ou à partir 
du moment où il est déclaré qu'il y a lieu à 
poursuites s'il s'agît d'individus jouissant d'im-
munités, j prononcé d'un jugement ab-
solutoire d ou jusqu'à extinction de la 
peine. Dans ce cas, la suspension n'est pas 
considérée comme une peine; elle résulte de 
l'application de la loi sans qu'une déclaration 
de l'autorité soit nécessaire; 

V. Du fait que l'on exerce des fonctions 
officielles au service du Gouvernement d'un 
autre Etat, sans autorisation du Congrès. La 
suspension durera aussi longtemps que l'emploi 
ou les fonctions, à moins d'obtenir l'autorisa
tion requise; 

VI. Par sentence judiciaire, dans les cas et 
pour la durée fixés par ladite sentence. 
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Art. 24. - Les droits civiques dans l'Etat 
de Chihuahua se perdent: 

I. Du fait de la perte des droits civiques 
mexicains; 

II. Du fait de l'acquisition de la citoyenneté 
d'un autre Etat, sauf lorsqu'elle est accordée 
à titre honorifique ou de récompense pour ser
vices rendus antérieurement; 

III. En cas de rébellion contre les institu
tions ou contre les autorités constitutionnelles 
de l'Etat. 

IV. Pour s'être engagé, sous une forme 
quelconque, à ne pas respecter la présente Cons
titution ou les lois édictées en vertu de ladite 
Constitution; 

V. Dans les autres cas que la loi pourra 
déterminer. 

Art. 25. - Les droits civiques chihuahuais, 
suspendus ou perdus, sont recouvrés: 

I. Du fait du recouvrement de la citoyen
neté mexicaine, lorsqu'elle avait été perdue; 

II. Du fait de l'expiration du délai ou de la 
disparition des motifs de suspension; 

III. Du fait de la réhabilitation. 
Art. 26. - La loi déterminera à quelle auto

rité il appartient de prononcer la suspension 
ou la perte des droits civiques, ainsi que la 
réintégration dans ces droits; elle fixera· égale
nient les conditions requises pour que la déci
sion soit rendue dans chaque cas, et les moda
lités selon lesquelles elle sera rendue, ainsi que 
la durée de la suspension dans les cas où elle 
ne serait pas fixée par les dispositions qui la 
prescrivent. 

T:tTRE VI 

DES ELECTIONS 

Art. 36. - Les élections populaires ont lieu 
au scrutin direct et s'effectuent selon les dis
positions des lois électorales; ces lois doivent 
être conformes aux principes énoncés dans le 
présent titre. · , , 

Art. 37. - Les assemblées électorales une 
fois installées, aucune autorité ne peut leur 
donner d'ordres, entraver leur fonctionnement, 
ni intervenir dans leurs travaux, sauf si l'ordre 
public est troublé, en dehors des cas mentionnés 
dans la loi relative aux pouvoirs des bureaux 
de vote. Les autorités doivent alors se borner 
à rétablir l'ordre, en garantissant à tous les 
citoyens l'exercice du droit de suffrage, sans 
préjudice du droit de prendre les mesures 
nécessaires après la fin de l'élection. 

Art. 38. Aucun.citoyen ne peut être arrêté 
la veille ou le jour des élections, sauf le cas de 
flagrant délit. Dans ce dernier cas, les autorités 
prendront les mesures nécessaires pour l'arres
tatiop du délinquant, -aprè~ que èelui-ci aura 
déposé s9n bulleti11 de vote. 
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Art. 39. -Tout acte ou manquement injus
tifié des autorités pendant les élections popu
laires engagera leur responsabilité. 

TITRE XII 
DE L'ADMINISTRATION GENERALE 

Chapitre premier 
DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC 

Art. 140. Il est du devoir de l'Etat de 
dispenser au peuple l'enseignement primaire, 
l'enseignement élémentaire étant obligatoire 
pour tous les habitants d'âge scolaire. L'en
seignement est donné gratuitement dans les 
établissements officiels, conformément à la loi. 

Art. 141. -Dans l'Etat, l'enseignement offi
ciel est laïque, il en est de même de l'enseigne
ment primaire donné dans les établissements 
privés. 

Art. 142. - Dans tout établissement d'en
seignement public, qu'il s'agisse d'un établisse
ment officiel de l'Etat ou de la commune, ou 
d'un établissement privé, il est obligatoire 
d'étudier la présente Constitution, la Constitu
tion fédérale et les lois électorales se rattachant 
à l'une et à l'autre, leurs dispositions devant 
être expliquées aux élèves. Dans les établisse
ments publics, on donnera, en outre, l'instruc
tion militaire. 

Art. 143. - Les enseignements préparatoire, 
technique et normal, sont donnés gratuitement 
dans les écoles publiques de l'Etat. L'Etat 
protège l'enseignement professionnel dans les 
autres branches et encourage la création de 
bibliothèques publiques et d'autres centres 
culturels. 

Art. 144. - L'exercice, dans l'Etat, des pro
fessions d'avocat, d'ingénieur civil et des mines, 
de médecin, de chirurgien, de sage-femme, de 
pharmacien et de chirurgien-dentiste requiert 
la possession d'un titre légal. 

Dans les localités où ne réside ni n'exerce 
aucun membre d'une des professions précitées, 
détenteur d'un titre légal, et dans les localités 
où, de l'avis des conseils municipaux des 
communes intéressées, leur nombre est insuffi
sant pour répondre aux besoins de la localité, 
l'exécutif de l'Etat peut autoriser à exercer 
ces professions, des personnes expérimentées 
qui, bien que ne possédant pas de titre légal, 
remplissent les conditions requises. Cette auto
risation est révocable et sa validité est purement 
locale. La loi réglementera l'application du pré
sent article. 

Art. 145. La culture des populations indi
gènes fait l'objet de l'attention vigilante de 
l'Etat. . . . . 

Art .. 146. -Aussitô.t que les finances pu
bliques le permettront, l'Etat · établira ou sub
ventionnera des écoles pratiques. d'agdc.ulture, 
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des mines, et de la métallurgie dans les 
régions les plus appropriées. 

Art. 147. -Dans l'Etat, il est éminemment 
honorable et méritoire de servir l'enseignement 
P?b!ic. _La loi _déterminera les récompenses et 
d1stmctlons qui seront accordées aùx membres • 
du corps enseignant qui les auront méritées par 
leurs services. 

Art. 148. - Les établissements d'enseigne
ment primaire privé sont soumis à la surveil
lance des autorités publiques. 

Art. 149. -Aucune association religieuse ni 
le ministre d'aucun culte ne peut créer ou diri
ger d'école d'instruction primaire. 

Art. 150. - L'enseignement public relève de 
l'exécutif de l'Etat, par l'intermédiaire du ser
vi~e que désignera la loi organique sur l'en
seignement. 

Chapitre III 
DE LA SALUBRITÉ PUBLIQUE 

Art. 152. - La salubrité publique relève du 
pouvoir exécutif de l'Etat, par l'intermédiaire 
d'un Conseil supérieur de la salubrité. 

Art. 153. - Les dispositions générales que le 
Conseil supérieur de la salubrité édictera dans 
l'exercice de ses attributions seront obliga
toires dans tout l'Etat. 

Art. 154. - En cas d'épidémie grave ou si 
des maladies exotiques risquaient de se pro
pager dans l'Etat, le Conseil supérieur de la 
salubrité doit prendre immédiatement les me
sures préventives qui s'imposeront, sous réserve 
d'approbation ultérieure par le Goùvemeur. 

Art. 155. - Les décisions des autorités sani
taires ont force exécutoire; les fonctionnaires et 
employés de l'administration en assureront l'ap
plication sur tout le territoire de l'Etat. 

Art. 156. - Les autorités sanitaires peuvent 
faire effectuer par leurs agents des visites do
miciliaires, à seule fin de s'assurer que les dé
cisions de leur département ont été exécutées. 
Lesdits agents doivent, dans tous les cas, être 
munis d'un ordre régulier et d'un titre attes
tant leur qualité; ils doivent exhiber ces docu
ments aux occupants des lieux visités. 

Art. 157. - La loi édictera toutes disposi
tions complémentaires relatives à la salubrité 
publique. 

Chapitre V 
DU TRA V AIL ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE 

Art. 170. -La loi punira le vagabondage et 
déclarera que les activités immorales sont pu
nissables. 

Art. 171. - L'Etat reconnaît la personnalité 
morale aux syndicats professionnels et aux 
groupements constitués par les ouvriers et les 
patrons en vue de protéger leurs intérêts res-

pectifs, dans les conditions fixées, pour la jouis
sance de ces droits, par la loi et par la régle
mentation du travail édictées par le Congrès 
en se fondant sur la Constitution générale. 

Art. 172. - La loi réprimandera sévèrement 
toute concentration ou tout accaparement d'ar
ticles dont la consommation est nécessaire, 
même s'il ne s'agit pas d'articles de première 
nécessité, ainsi que tout commerce, tout service 
auquel a recours le public, tout acte, toute 
manœuvre ou combinaison qui provoqueront, 
directement ou indirectement, une hausse arti
ficielle des prix. L'exécutif pourra, à tout mo
ment, sans qu'une autorisation spéciale soit 
nécessaire, nommer des commissions d'enquête; 
ces commissions enquêteront sur les faits inter
dits par le présent article et sur les manœuvres 
des accapareurs ou des spéculateurs, qui seront 
remis aux autorités judiciaires lorsque leur 
culpabilité ser?t présumée. 

Ne sont pas visés par cette interdiction les 
actes des associations de travailleurs ou de pro
ducteurs effectués aux fins, selon les modalités 
et sous les conditions énoncées aux paragraphes 
3 et 4 de l'article 281 de la Constitution géné
rale. 

Art. 173. - Constituent le bien de famille la 
maison dans laquelle réside habituellement un 
ménage légitime, ainsi que les meubles et autres 
objets qui lui appartiennent. Ces biens sont ina
liénables et transmissibles par l'héritage, selon 
une procédure simplifiée ; ils sont insaisissables 
et ne peuvent être grevés d'aucun privilège. 

La loi fixera l'étendue ainsi que l'objet du 
bien de famille; elle déterminera les autres 
biens qui devront le composer, et sa valeur 
totale maximum, les. autres personnes au béné
fice desquelles il est établi, ainsi que les condi
tions requises pour le constituer. La loi régle
mentera également toutes les autres questions 
qui s'y rapportent. 

Art. 174. - En période de cherté des articles 
de première nécessité, le Congrès pourra dé
créter l'ouverture d'établissements où ces ar
ticles seront vendus au prix coûtant; il fixera 
la durée pendant laquelle auront lieu ces 
ventes, dont l'exécutif assurera l'organisation 
et la surveillance. 

TITRE XIV 
REVISION ET INVIOLABILITE DE LA 

CONSTITUTION 
Art. 200. - En aucun cas la présente 

Constitution ne perdra son caractère obligatoire 
ni ne cessera d'être en vigueur. Si son obser
vation venait à être interrompue par suite de 
quelque bouleversement public, elle sera ré
tablie dès que le peuple aura recouvré sa 
liberté. 

1 Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 330. 
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:MEXIQUE 

CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT DE COAHUILA DE ZARAGOZA1 
du 19 février 1918 

avec les amendements_ ultérieurs 

TITRE PUMIER 

DE L'ETAT ET DE SES HABITANTS 
Chapitre II 

GARANTIES INDIVIDUELLES 

Art. 7. -Quiconque habite ou réside, même 
ac:cidentellement, sur le territoire de l'Etat de 
Coahuiia, jouit des garanties que la Constitu
tion générale de la République ac:corde2, et que 
la présente Constitution confirme. 

Art. 8. - Dans l'Etat de Coahuila de Zara
goza, la liberté n'a pour limites que celles qui 
résultent des dispositions prohibitives de la loi. 
De la loi émanent l'autorité des gouvernants 
et les obligations des gouvernés. En consé
quence, l'exercice de l'autorité doit être limité 
aux attributions conférées par les lois. 

Chapitre III 
CLASSIFICATION POLlTIQUS DES HABITANTS DE J1fs:rAT 

Art. 9. - Les personnes qui se trouvent à 
un titre quelconque sur le territoire de l'Etat 
sont considérées comme citoyens coahuilais de 
naissance, citoyens coahuilais par naturalisa
tion, Coahuilais domiciliés dans l'Etat ( veci
nos), personnes de passage et étrangers. 

Art. 10. - Sont citoyens coahuilais de nais
sance: 

I. Les enfants nés de parents coahuilais sur 
le territoire ou hors du territoire de l'Etat qui 
remplissent les conditions requises par la loi 
pour être citoyens. 

lI. Les enfants nés de mère coahuilaise et 
de père inconnu, sur le territoire ou hors du 
territoire de l'Etat, qui remplissent les condi
tions prévues au paragraphe précédent, in fine. 

III. Les enfants nés de parents mexicains 
sur le territoire de l'Etat de Coahuila qui pos
sèdent également la qualité de citoyen, con
formément à la loi et qui, au moment de leur 
majorité, ne manifestent devant aucune auto• 
rité le désir d'opter pour une autre citoyenneté. 

IV. Les Mexicains qui comptent vingt et un 
ans de résidence, ou davantage, sur le territoire 
de l'Etat, qui jouissent de la plénitude de leurs 
droits politiques, et qui sollicitent et obtiennent 
du Congrès de l'Etat des lettres de citoyenneté. 

Art. 11. - Sont citoyens coahuilais par 
na,turalisation: 

1 Texte espagnol dans Constitueiôn Polftica (Re
formada) del Estado de Coahuila de Zaragoza, 
Saltillo, 1943. Texte français traduit de l'espagnol 
par le Secrétariat des Nations Unies. La Constitution 
a été adoptée par le Congrès le 5 février 1918 et a été 
promulgnée par le Gouverneur de l'Etat le 19 février 
1918. 

1 Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 322. 

I. Les Mexicains majeurs qui, possédant la 
qualité de citoyen, manifestent devant l'auto
rité le désir d'être Coahuilais, à condition 
qu'ils aient résidé d'une manière ininterrompue 
dans l'Etat durant trois années complètes, au 
moment où ils manifestent leur désir, qu'ils 
exercent un métier ou une profession, qu'ils 
aient un mode d'existence honnête et qu'ils 
sachent lire et écrire. 

II. Les Mexicains qui ont servi dans les 
forces de sécurité régulières, ou bien dans la 
garde nationale de l'Etat, pendant un au au 
moins et qui remplissent les conditions requises 
par la loi pour être citoyens. 

III. Les Mexicains à qui le Congrès de 
l'Etat a délivré des lettres de citoyenneté. 

Art. 12. - Sont Coahuilais: 
I. Les enfants nés de parents coahuilais sur 

le territoire ou hors du territoire de l'Etat, 
à condition dans ce cas, que leurs parents 
soient Coahuilais de naissance. 

II. Les enfants nés sur le territoire de fEtat 
à condition que leurs parents soient Mexicains. 

III. Les enfants nés sur le territoire de 
l'Etat, de parents étrangers et qui, non seule
ment optent pour la nationalité mexicaine, mais 
aussi manifestent au Gouvernement de l'Etat 
le désir d'être considérés comme Coahuilais, 
à condition qu'ils le fassent dans l'année qui 
suit leur majorité. 

IV. Les Mexicains qui, étant domiciliés de• 
puis un an dans l'Etat, exercent un art, une 
industrie ou une profession honnêtes. 

V. Ceux qui, bien que ne résidant pas dans 
l'Etat, y ont des bien-fonds et manifestent l'in
tention d'être CoahuHais. 

Art. 13. - Sont considérés comme domi
ciliés dans l'Etat ( vecinos) les Mexicains qui 
comptent six mois de résidence ininterrompue 
sur son territoire. 

Art. 14.-,- Ceux qui se trouvent accidentel
lement dans l'Etat sans en être citoyens et 
sans êtrè Coahuilais sont considérés comme 
personnes de passage. 

Art. 15. - Sont étrangers ceux qui ne pos
sèdent pas la qualité de Mexicains, telle qu'elle 
est définie à l'article 30 de la Constitution 
générale de la République. 

Chapitre IV 

DES OBLIGATIONS .Er DES DROITS DES 
HABITANTS DE L'ÉTAT 

Art. 16. - Les habitants de l'Etat sont 
tenus: 
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I. De se soumettre aux lois en vigueur et 
de respecter les autorités légitimement cons
tituées et de contribuer à leur bon renom et à 
leur prestige. 

II. De se faire inscrire sur le registre du 
recensement de leur commune, en indiquant 
les biens qu'ils possèdent ou l'industrie, la 
profession ou le travail dont ils tirent leurs 
moyens d'existence. 

III. De contribuer aux dépenses publiques 
'1e la commune, de l'Etat et de la Fédération 
oans ia mesure proportionnelle et équitable 
fixée par les lois. 

IV. De recevoir l'instruction primaire et de 
faire en sorte que les mineurs soumis à leur 
autorité ou confiés à leur garde reçoivent cette 
instruction. 

V. De collaborer dans la mesure de leurs 
moyens à la grandeur et à la prospérité de 
l'Etat ainsi qu'à la défense de l'indépendance 
du territoire, de l'honneur, des droits et des 
intérêts de la République en gépéral et de 
l'Etat en particulier. 

Art. 17. -Les habitants de l'Etat ont, en 
plus des droits qui leur sont accordés par les 
dispositions du chapitre premier de la Consti
tution générale de la République, les droits 
suivants: 

I. Etre protégés et défendus par les lois qui 
seront appliquées de façon égale pour tous, 
à condition qu'ils se trouvent dans la même 
situation juridique. 

II. Recevoir l'instruction dans les établisse
ments d'enseignement entretenus sur les 
deniers publics s'ils se conforment aux obliga
tions édictées par les lois applicables. 

III. Exercer le tlroit de pétition devant les 
autorités de l'Etat qui sont tenues de répondre 
dans un délai de quinze jours à compter du 
jour où elles ont reçu la pétition, à condition 
qu'elle soit présentée conformément à la loi 
et que celle-ci n'indique pas de délai. 

IV. Refuser de souscrire à tout emprunt ou 
de payer toute contribution qui ne seraient pas 
prévus par une loi. 

Art, 18. -Les citoyens coahuilais sont te
nus: 

1. De se faire inscrire pour l'exercice de 
leurs droits politiques sur le registre du re
censement de la commune où ils résident. 

II. De voter aux élections populaires dans la 
commune et dans la circonscription où ils sont 
inscrits. 

III. De s'acquitter des charges électives et 
des fonctions de juré dans les affaires judi
ciaires, dans les conditions prévues par la loi. 

. IV. De s'enrôler dans la garde nationale et 
d'y servir dans les conditions fixées par la loi. 

Art. 19. - Les citoyens coahuilais ont le 
droit: 

I. De voter pour les charges et emplois pu
blics et y être élus selon les modalités et dans 
les conditions prescrites par les lois. 

II. De s'associer pacifiquement pour traiter 
des affaires politiques de l'Etat et d'exercer à 
leur égard les droits que les lois leur accordent. 

Art. 20. - L'exercice des droits civiques 
coahuilais est suspendu : 

I. Par sentence exécutoire prononçant la 
suspension de ces droits, et pour la durée 
qu'elle fixe. . 

II. Par sentence exécutoire condamnant à 
une peine privative de liberté et pendant la 
durée de cette peine. 

III. Par suite d'incapacité naturelle, pendant 
le temps que dure la privation des facultés 
mentales. 

IV. Pot,1r alcoolisme ou pratique du jeu in
vétérés. 

V. Pour non-observation des prescriptions 
des lois sur l'état civil. 

VI. Pour refus de s'acquitter des charges 
électives, sans motif valable, cette validité 
devant être appréciée par qui de droit. Dans 
ce cas, la durée de la suspension sera égale à 
celle de la charge dont il s'agit et le citoyen 
fautif sera, en outre, condamné au paiement 
d'une amende de 25 à 100 pesos, dont le mon
tant sera fixé par le pouvoir exécutif. 

Art. 21. - La qualité de citoyen coahuilais 
se perd: 

I. Pour les raisons qui entraînent la perte 
des droits civiques mexicains dans les condi
tions prescrites par la Constitution générale de 
la République. 

II. Par sentence exécutoire pour les délais 
emportant cette suspension à titre de peine. 

Art. 22. - La qualité de citoyen se recouvre 
du fait de la disparition de la cause de la sus
pension. Seul, le pouvoir législatif peut réin
tégrer dans ses droits civiques celui qui les a 
perdus. La réintégration se fera conformément 
aux dispositions de la loi. 

Art. 23. - Cesse d'être considéré comme 
domicilié dans l'Etat quiconque cesse de résider 
sur son territoire pendant une année entière. 

Art. 24. - Ne cesse pas d'être considéré 
comme domicilié dans l'Etat: 

I. Celui qui en est absent à raison de fonc
tions publiques au service de l'Etat ou de la 
Fédération. 

IL Celui qui en est absent pour s'acquitter 
de charges électives. 

III. Celui qui en est absent à raison d'études 
scientifiques ou artistiques. 

Art. 25. - Les étrangers qui résident dans 
l'Etat jouissent des garanties accordées par la 
présente Constitution et par la Constitution 
générale de la République et ils sont tenus de 
contribuer aux dépenses publiques, de respec-
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ter les institutions et les autorités de l'Etat et 
de se soumettre aux jugements et aux décisions 
des tribunaux, sans pouvoir user d'autres voies 
de recours que celles qui sont ouvertes aux 
Mexicains. 

TITRE IV 

Chapitre VI 
DE L'INSTlWCTION PUBUQUE 

Art. 1I ô. - L'instruction dispensée par 
l'Etat a le caractère indiqué à l'article 3 de la 
Constitution générale de la République1 et est 
gratuite. L'instruction primaire est obligatoire 
et est d'une durée de six années. 

Art. 117. - L'Etat reconnaît à la jeunesse 
le droit de compléter son instruction dans des 
établissements entretenus sur les deniers pu
blics, sans autre limitation que les possibilités 
financières dont dispose l'Etat. 

Art. 118. - Seuls l'Etat et le Gouvernement 
fédéral dispensent l'instruction. L'Etat peut 
autoriser des particuliers à la donner dans les 
domaines qui ne sont pas contrôlés par la 
Fédération, à condition qu'ils se conforment 
aux principes consacrés par l'article 3 de la 
Constitution générale de la République. 

Art. 119. L'Etat peut, à tout moment, 
cesser de reconnaître la validité officielle aux 
études faites dans les établissements privés 
autorisés par lui. 

Art. 120. - L'Etat est habilité à élaborer 
des plans, des programmes; des méthodes et à 
déterminer les autres conditions de l'ensei
gnement, l'exécutif pouvant édicter les règle
ments nécessaires. 

Art. 121. - Dans l'Etat, l'instruction pu
blique est placée sous le patronage et la sur
veillance du Gouvernement de l'Etat et est 
confiée à une Direction générale de l'instruction 
publique qui fonctionne conformément aux lois 
et aux règlements qui sont édictés à cet effet. 

TITRE V 

POUVOIR JUDICIAIRE 

Chapitre Ill 
RÈGLES GÎ-;::-if.:RALES RELATIVES À L'ADMINISTRATION 

DE LA JUSTICE 

Art. 154. -Aucune loi ne peut avoir d'effet 
rétroactif au préjudice de quiconque. 

Art. 155. -Nul ne peut être privé de la 
vie, de la liberté ou de ses propriétés, biens 
ou droits, qu'à la suite d'une instance judi
ciaire portée devant les tribunaux établis an
térieurement, au cours de laquelle sont ohser
vées les formalités essentielles de la procédure, 

1 Voir l'Annuaire des drotts de l'homme pour 1946, 
page 322. 
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et en application des lois édictées antérieure
ment au fait qui donne lieu au procès. 

. Art._ 156.-:-- D~s. les affaires d'ordre pénal, 
il est. mterd1t d mfltger par simple analogie, 
ou meme en vertu d'un raisonnement à for
ti<:~ri, aucune peine qui ne soit prescrite par une 
101 exactement applicable au délit dont il s'agit. 

Art. 157. - Dans les procès d'ordre civil, 
le jugement définitif doit être conforme à la 
lettre ou à l'interprétation juridique de la loi. 
A défaut de texte, le jugement doit être fondé 
sur les principes généraux du droit. 

TITRE VII 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 169. - Dans l'Etat de Coahuila, la 
possession de latifundia ou de grandes étendues 
de ,terrain par une seule personne ou par une 
seule société légalement constituée est inter
dite. Le Congrès de l'Etat édictera dès que 
possible les lois nécessaires pour rendre cette 
disposition effective ainsi que les lois relatives 
au morcellement des grandes propriétés m
rales, afin de mener à bien l'organisation du 
bien de famille dans les conditions prévues à 
l'article 2ï de la Constitution générale de la 
République2• 

Art. 170. La législature de l'Etat édic
tera une législation du travail fondée sur les 
besoins de chaque région du territoire de 
Coahuila, sans enfreindre les principes posés 
à l'article 123 de la Constitution générale de 
la République3, qui régiront le travail des 
ouvriers, journaliers, employés, domestiques et 
artisans et qui s'appliqueront d'une manière 
générale à tout contrat de travail. 

Art. 171. Le Gouverneur de l'Etat, les 
fonctionnaires et employés de l' Administra
tion publique ne pourront fournir aux publi
cations périodiques de caractère politique une 
subvention ou une aide quelconque prélevée 
sur les fonds ou les hiens appartenant au Gou
vernement; exception est faite pour les 
subsides versés aux revues agricoles, indus
trielles, artistiques, littéraires et d'instruction 
publique, et pour ceux qui sont versés aux 
publications éditées à l'étranger. 

Art. 174. -On adoptera dans l'Etat, le plus 
rapidement possible, le système des colonies 
pénitentiair~s, des pénitenciers ou des maisons 
centrales fondé sur le principe dtt travail con
sidéré comme moyen de relèvement moral. 
En attendant, les autorités appliqueront aux 
prisonniers et aux reclusionnaires le traitement 

• Voir t'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 325. 

• Ibid., page 333. 
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prescrit aux articles 22 du code fédéral1 et 
154, 155 et 156 de la présente Constitution. 

Art. 176. - Le pouvoir législatif édictera 
une loi qui fixera, selon les besoins de l'Etat, 
le nombre maximum de ministres des cultes 
qui peuvent y exercer leur ministère. Le Gou
verneur de l'Etat ·et les Présidents des conseils 
municipaux ont le devoir de veiller particu
lièrement à l'observation fidèle des prescrip
tions de l'article 129 de la Constitution fédérale. 

Art. 177. - Les autorités municipales s'en 
tiendront strictement aux pouvoirs que la loi 
leur accorde, en veillant tout spécialement à 
respecter les prescriptions de l'article 21 de la 
Constitution générale de la République, dont 
la deuxième partie dit expressément : 

"A l'autorité administrative appartient la ré
pression des infractions aux règlements 
gouvernementaux et de police, laquelle consis
tera uniquement en une amende ou en une 
détention ne dépassant pas trente-six heures; 
toutefois, si le contrevenant ne paie pas 
l'amende qui lui aura été infligée, celle-ci sera 
transformée en un emprisonnement qui, en 
aucun cas, n'excédera quinze jours. Si le con
trevenant est un journalier ou un ouvrier, il ne 
pourra être frappé d'une amende supérieure à 
son salaire d'une semaine." 

1 Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 325. 

Art. 178. - Les citoyens coahuilais bénéfi
cient de la préférence pour les charges et 
emplois publics. 

Art. 179. - Dans l'Etat, toutes les élections 
se font au scrutin direct au premier degré, à 
l'exception de l'élection à laquelle procède le 
Congrès pour suppléer le Gouverneur, s'il est 
défaillant et pour désigner les magistrats du 
tribunal supérieur de justice. 

Art. 180. - Les ministres d'un culte reli
gieux quel qu'il soit ne peuvent être nommés à 
aucun emploi ou mandat électif. 

TITRE VIII 

DE L'INVIOLABILITE ET DE LA REVISION 
DE LA CONSTITUTION 

Art. 198. - En aucun cas la présente Cons
titution ne perdra son caractère obligatoire ni 
ne cessera d'être en vigueur, lors même qu'une 
rébellion en interrompait l'observation. Dans 
le cas où, par suite de quelque bouleversement 
public, viendrait à s'établir un gouvernement 
qui ne respecterait pas les principes qu'elle 
consacre, l'observation en reprendra dès 
que le peuple aura recouvré sa liberté, et ceux 
qui auraient participé au gouvernement issu 
de la rébellion, de même que ceux qui auraient 
pris part à cette rébellion, seront mis en juge
ment, conformément aux lois promulguées en 
vertu de ladite Constitution. 

CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT LIBRE ET SOUVERAIN DE COLIMA1 
du 1er septembre 1917 

avec les amendements ultérieurs 
TITRE PREMIER 

Chapitre premier 
DES DROITS DE L'HOMME 

Art. premier. - L'Etat de Colima reconnaît, 
protège et garantit à tout homme la jouissance 
des droits mentionnés dans la Constitution gé
nérale de la République2 • 

Chapitre IV 
DES HABITANTS DE L'ÉTAT 

Art. 8. - Sont habitants de l'Etat tous les 
Mexicains et tous les étrangers qui se trouvent 
sur son territoire. 

Leurs personnes et leurs intérêts sont placés 
sous la garantie des lois et sont soumis à ces 
lois. 

Art. 9. - Les habitants de l'Etat sont tenus: 

1 Texte espagnol dans Constituci6n PoUtica del 
Estado Libre y Soberano de Colima, Colima, 1939. 
Texte français traduit de l'espagnol par le Secrétariat 
des Nations Unies. La Constitution a été adoptée par 
le Congrès le 31 août 1917 et a été promulguée .!Jar le 
Gouverneur de l'Etat le 1er septembre 1917. .' . 

2 Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
l)age 322. 

I. S'ils sont Mexicains, de s'acquitter des 
obligations défi.nies à l'article 31 de la Constitu
tion politique des Etats-Unis du Mexique3, de 
se faire inscrire sur les registres de l'état civil 
et de déclarer aux services compétents, dans 
les cas prévus par la loi, le capital, l'industrie 
ou le travail dont ils tirent leurs moyens d'exis
tence. 

II. S'ils sont étrangers: 
a) De contribuer aux dépenses publiques 

prévues par les lois, de respecter les institu
tions, lois et autorités de l'Etat et de leur 
obéir et de se soumettre aux jugements et 
décisions des tribunaux, sans pouvoir user 
d'autres voies de recours que celles qui sont 
ouvertes aux Mexicains. 

b) De se faire inscrire sur les registres de 
l'état civil et de déclarer aux services compé
tents, dans les cas prévus par la loi, _le capit~l, 
l'industrie, la profession ou le travail dont ils 
tirent leurs moyens d'existence. 

c) De. faire en sorte que leurs enfants ou 
pupilles âgés de ~1oins _de 15 ans fréquentent 

: 'Voir l'Annûaire de; droit; de l'homme pour 1946, 
page:331. 
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les écoles publiques ou privées afin d'y recevoir 
l'instruction primaire élémentaire, pendant le 
temps fixé par la loi de l'Etat relative à l'ins
truction. 

Chapitre V 
DES CITOYENS 

Art. 10. - Sont citoyens colimais: 
I. De naissance: ceux: qui sont nés sur le 

territoire de l'Etat de parents mexicains, ou 
hors de ce territoire de parents colimais de 
naissance, et âgés de 18 ans au moins s'ils 
sont mariés ou de 21 ans au moins s'ils ne le 
sont pas. 

II. Par le domicile ( vecindad), ceux qui 
sont nés hors du territoire de l'Etat, qui sont 
Mexicains, qui remplissent la condition d'âge 
fixée au paragraphe précédent et qui comptent 
au moins cinq ans de résidence ininterrompue 
dans l'Etat. 

Art. 11. - Les citoyens colimais jouissent 
des prérogatives suivantes : 

I. Celles qui sont définies à l'article 35 de 
la Constitution politique des Etats-Unis du 
Mexique; en outre ils peuvent voter aux: élec
tions populaires à condition d'être inscrits sur 
les registres de l'état civil antérieurement au 
jour de l'élection; de n'être et de n'avoir pas 
été ministres d'un culte quelconque, de ne pas 
s'être engagés devant une autorité ou une 
perso:11ne quelconque à ne pas respecter la 
présente Constitution, la Constitution fédérale 
ou les lois édictées en vertu desdites constitu
tions. 

II. Etre éligible à toutes les élections popu
laires et s'occuper de tout emploi de l'Etat 
lorsqu'en plus des conditions requises au para
graphe précédent l'intéressé réunit les con
ditions fixées par la loi pour chaque cas. 

Art. 12. - Les citoyens colimais sont tenus: 
I. De s'acquitter des obligations définies à 

l'article 36 de la Constitution politique des 
Etats-Unis du Mexique. 

II. De prendre les armes pour la défense 
de l'Etat. 

Art. 13. - La qualité de citoyen colimais 
se perd: 

I. Du fait de l'absence volontaire de l'Etat 
durant plus de dix ans, sauf les cas prévus à 
l'article 16. 

II. Du fait de la perte des droits civiques 
mexicains. 

Art. 14. -Elle est suspendue: 
I. Dans les cas déterminés par l'article 38 

de la Constitution fédérale. 
II. En cas d'interdiction ou d'incapacité dé

clarée conformément à. la loi. 
Art. 15. - Les Colimais de naissance qui 

ont perdu la qualité de citoyen en vertu de 
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l'article 13 peuvent recouvrer cette qualité du 
seul fait de leur retour sur le territoire de 
l'Etat et de leur établissement sur ce territoire 
pendant une année ou davantage. 

Arf. 16. - Les droits civiques colimais ne 
se perdent pas du fait d'une absence motivée 
par des raisons d'instruction, de service public 
intéressant l'Etat ou par l'exercice d'une charge 
publique élective de la Fédération. 

Chapitre VI 

DU DOMICILE (Vecindad) 

Art. 17. - Est considéré comme domicilié 
en un lieu celui qui y a résidé d'une façon 
habituelle pendant un an ou davantage. 

Art. 18. - Cesse d'être considéré comme 
domicilié en un lieu : 

I. Celui qui cesse d'y résider d'une façon 
habituelle, pendant un an ou davantage. 

II. Celui qui a déclaré à l'autorité munici
pale compétente qu'il va changer de domicile, 
à partir du moment où il quitte ce lieu. 

Art. 19. - Ne cesse pas d'être considéré 
comme domicilié: 

I. Celui qui est absent à raison de fonctions 
publiques au service de l'Etat ou de la Fédé
ration. 

II. Celui dont l'absence est motivée par des 
persécutions politiques si le fait qui en est la 
cause n'implique pas la commi!!sion d'un délit. 

III. Celui dont l'absence est motivée par des 
études, scientifiques, artistiques ou littéraires. 

TITRE Ill 

Chapitre II 

DES DÉPUTÉS, DE L'INSTALLATION ET DES FONCTIONS DU 
CONGRÈS 

Art. 22. - Le Congrès se compose de sept 
députés élus tous les trois ans au suffrage popu
laire et direct. 

TITRE VIII 

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Art. 97. - L'Etat a le devoir d'assurer le 
service public ·de l'enseignement primaire et 
supérieur, conformément aux principes de 
notre Charte fondamentale, de la présente 
Constitution politique locale et des lois et 
règlements applicables en la matière. L'ins
truction primaire est obligatoire et l'instruction 
dispensée par l'Etat est gratuite. 

Art. 98. - L'Université populaire de Co
lima, fondée par l'Etat le 16 septembre 1940, 
est destinée à assurer un service public dans 
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le domaine de la culture supérieure; elle doit 
veiller à ce que l'enseignement professionnel 
soit donné en vue de former des techniciens 
et des spécialistes pour le service de la col
lectivité et elle doit prêter la plus grande at
tention à la recherche scientifique et à la 
découverte des techniques les plus efficaces 
afin de contribuer à l'augmentation de la ca
pacité productive de la nation. 

Art. 99. - Les établissements d'enseigne
ment privé peuvent fonctionner conformément 
aux lois qui les régissent et les écoles primaires 
doivent être rattachées au système d'ensei
gnement public de l'Etat. 

Art. 100. - La loi fixera les conditions d,uis 
lesquelles l'instruction doit être dispensée ainsi 
que les lieux où il conviendra d'ouvrir des 
écoles et la catégorie de celles-ci. 

Art. 101.-Pour pouvoir exercer dans 
l'Etat les professions d'avocat, d'ingénieur, de 
médecin, de sage-femme, de pharmacien, de 
chimiste et de dentiste, il faut être détenteur 
d'un diplôme officiel délivré par l'Etat ou lé
galement reconnu. Les personnes qui exercent 
lesdites professions sans posséder le titre voulu 
sont punies. 

, Art. 102. - Seul l'Etat peut délivrer des 
diplômes professionnels et ceux-ci sont accor
dés uniquement aux personnes qui ont fait les 
études nécessaires à l'Université populaire de 
Colima. 

Tmm XII 
DE L'INVIOLAJ31LITE DE LA 

CONSTITUTION, DE SON OBSERVATION ET 
DE LA PROCEDURE DE REVISION 

Art. 129. - L'Etat ne reconnaît, pour son 
gouvernement intérieur, d'autre loi fondamen• 
tale que la présente Constitution et nul ne peut 
dispenser qui que ce soit de l'observer. Dans le 
cas où, par suite d'un bouleversement public, 
l'observation de la Constitution serait inter
rompue et s'il venait à s'établir un gouverne
ment qui ne respecterait pas les principes 
qu'elle consacre, l'observation en reprendra dès 
que le peuple aura recouvré sa souveraineté et 
tous ceux qui auraient violé la Constitution 
seront mis en j ugcment conformément à ses 
dispositions et aux lois promulguées en vertu 
de ladite Constitution. 

TITRE XIII 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 136. -Toute élection populaire se fait 
au suffrage direct, dans les conditions fixées 
par la loi. 

Art. 149. - Conformément à l'article 28 de 
la Constitution générale de la Républiquc1, les 
exemptions d'impôts sont interdites dans l'Etat. 

Art. 150. - La peine de mort est abolie à 
jamais dans l'Etat pour les crimes de droit 
commun qui sont de la compétence de ses tri
bunaux. 

1 Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
1,age 330. 

CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT LIBRE ET SOUVERAIN DE DURANG01 

du 5 octobre 1917 
avec les amendements ultérieurs 

TITRE PREMŒR 

DES GARANTIES INDIVIDUELLES 

Art. premier. - Les droits de l'homme sont 
le fondement <le toute institution sociale. Les 
lois et les autorités doivent leur accorder une 
protection absolument égale. Les lois de l'Etat 
de Durango ont force obligatoire à compter de 
leur publication ou à compter de 1a date fixée 
par la loi elle-même. 

Art. 2. - Dans l'Etat de Durango tout in
dividu jouit <les garanties accordées par la 
Constitution générale de la République2, les
quelles ne pourront être restreintes ni suspen-

1 Texte espagnol dans Constitud6n Politica del 
Estado Libre y Soberano de Durango, Durango, 1939. 
Amendements ultérieurs dans Peri6dico oficial, Dn
rang-o, 26 mars 1942, 23 décembre 1943, 30 mars 1944, 
11 mars 1945, 24 octobre 1946 et 20 avril 1947. Texte 
français traduit de l'espagnol par le Secrétariat des 
Nations Unies. 

• Voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 322. 

dues, sauf dans les cas et dans les conditions 
prévus par la Constitution elle-même. 

Art. 3. - Dans l'Etat <le Durango tous les 
hommes naissent et demeurent libres. Les 
esclaves de l'étranger qui pénètrent sur le terri· 
toire de l'Etat recouvrent, par ce seul fait, leur 
liberté et bénéficient de la protection des lois. 

Art. 4. - L'instruction donnée par l'Etat est 
socialiste, exclut toute doctrine religieuse et, de 
plus, combat le fanatisme et les préjugés; à 
ces fins, l'école organise son enseignement et 
ses programmes de manière à permettre de 
créer chez les jeunes un concept rationnel et 
scientifique de l'univers et de la vie sociale. 

Dans l'Etat de Durango sont dispensés les 
enseignements primaire, secondaire, normal et 
professionnel. Des autorisations peuvent être 
accordées aux particuliers qui désireront donner 
l'enseignement à l'un quelconque des quatre 
degrés précités, en se conformant, en tout état 
de cause, aux règles suivantes : 
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I. L'enseignement et les programmes des 
établissements privés doivent se conformer, 
sans aucune réserve, au principe énoncé au 
premier paragraphe du présent article et être 
confiés à des personnes qui, au jugement de 
l'Etat ont une préparation professionnelle 
suffis~nte et une bonne moralité et qui sont 
fidèles à une idéologie en harmonie avec ce 
principe. En conséquence, les associations re
ligieuses, les ministres des cultes, les sociétés 
par actions se consacrant exclusivement ou 
principalement à l'enseignement, ainsi q~e les 
associations ou groupements engagés directe
ment ou indirectement dans la propagande 
d'une croyance religieuse n'interviendront en 
aucune façon dans l'activité des écoles pri
maires secondaires, normales ou profession
nelles,' ni ne pourront leur donner leur soutien 
économique; 

II. L'élaboration de plans, programmes et 
méthodes d'enseignement appartiendra, dans 
ce cas, à l'Etat; 

III. Les établissements privés ne peuvent 
fonctionner sans avoir obtenu au préalable, 
dans chaque cas, l'autorisation expresse des 
pouvoirs lies. 

IV. L peut révoquer, en tout temps, 
les autorisations accordées. Cette révocation 
ne peut donner lieu à aucun recours ni à au
cune instance judiciaire. Les mêmes règles 
régissent l'enseignement de toute nature et de 
tous les degrés qui est donné aux ouvriers 
et aux paysans. L'enseignement primaire est 
obligatoire et l'Etat le dispense gratuitement. 

Art. S. -Nul ne peut être empêché de se 
livrer à la profession, à l'industrie, au com
merce ou au travail de son choix, pourvu 
qu'ils soient licites. L'interdiction d'exercer 
cette liberté ne peut résulter que d'une décision 
judiciaire, en cas de violation des droits d'::u
trui, ou d'une décision gouvernementale, pnse 
dans les conditions fixées par la loi, en cas 
d'atteinte aux droits de la société. Nul ne 
peut être privé du produit de son travail, si 
ce n'est par une décision de justice ... 

Une loi du Congrès déterminera quelles sont 
les professions pour l'exercice desquelles il 
faut un diplôme, les conditions requises pour 
l'obtenir et les autorités qui doivent le délivrer. 

Art. 6. Nul ne peut être contraint à four
nir des travaux personnels sans une juste ré
tribution et sans son libre consentement, ex
ception faite du travail imposé à titre de peine 
par · l'autorité judiciaire, conformément aux 
dispositions des lois. En ce 9ui con~erne. les 
services publics, ne peuvent etre obhgat01res, 
dans les conditions fixées par les lois appli
cables, que le service militaire, les fonctions 
de juré, les charg-es munici~ales ~t celles c?n
férées par l'élection populaire directe ou m• 
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directe. En outre, les fonctions électorales 
sont obligatoires et gratuites. 

Les contrats, pactes ou accords qui auraient 
pour but la limitation, la perte ou le sacrifice 
irrévocable de la liberté de l'homme, que ce 
soit pour cause de travail, d'instruction ou de 
vœu religieux, sont interdits. En conséquence, 
la loi ne permet pas l'établissement d'ordres 
monastiques, quelle que soit leur dénomination 
ou quel que soit l'objet pour lequel ils préten
dent se constituer. 

De même, ne peut être admis un accord 
par lequel un homme consentirait à sa pros
cription ou à son exil, ou renoncerait, pour 
un temps ou pour toujours, à exercer une pro
fession, une industrie ou un commerce déter
miné. 

Le contrat de travail n'oblige à fournir le 
service convenu que pendant le temps fixé par 
la loi, sans pouvoir lier le travailleur pendant 
plus d'un an. En aucun cas, il ne peut com
porter l'abandon, la perte ou la limitation de 
l'un quelconque des droits politiques ou civils. 

Le défaut d'exécution du contrat, par le 
travailleur, n'entraîne pour celui-ci que la res
ponsabilité civile correspondante sans que, en 
aucun cas, il puisse être exercé de contrainte 
sur sa personne. 

Art. 7. - La manifestation des idées ne peut 
faire l'objet d'aucune enquête judiciaire ou 
administrative, sauf le cas où elle porterait 
atteinte à la morale ou aux droits d'autrui. 
provoquerait un délit ou troublerait l'ordre 
public. 

Art. 8. - La liberté d'écrire et de publier 
des écrits sur un sujet quelconque est invio
lable. Aucune loi ni aucune autorité ne peut 
établir la censure préalable, ni exiger un cau
tionnement des auteurs ou imprimeurs, ni 
porter attei!lte à la liberté de l'imprimeri~, dof!t 
les seules hmites sont le respect de la vie pri
vée, de la morale et de la paix publique. En 
aucun cas, il ne peut être procédé à la mise 
sous séquestre de l'imprimerie considérée 
comme corps du délit. 

Les lois organiques édicteront toutes les 
mesures nécessaires pour éviter que, sous pré
texte de dénonciation pour délits de presse, 
soient emprisonnés les vendeurs, crieurs de 
journaux, ouvriers et autres employés de l'éta
blissement où l'écrit dénoncé aura été imprimé, 
sauf le cas· où leur responsabilité serait préa
lablement démontrée. 

Art. 9. - Les fonctionnaires et employés 
publics respecteront le droit de pétition, pourvu 
qu'il soit exercé par écrit et d'i:ne façon pa~!fi
que et respectueuse ; toutefois, en rnattere 
politique, ce droit est réservé aux seuls citoyens 
de. la République et de l'Etat. 

Toute pétition doit faire l'objet d'une ré-
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panse écrite de la part de l'autorité à laquelle 
elle a été adressée; ladite autorité est tenue de 
c~n:t:iuniq_uer cette réponse à bref délai au 
pettt1onnaire. 

Art. 10. -Aucune entrave ne peut être 
apportée au droit de s'associer ou de se réunir 
pafifiquement à une fin licite quelle qu'elle 
~oit_; toutefois, se_uls les , citoyens mexicains 
JOU;~sent de ce drflt pour s occuper des affaires 
pohtiques ou sociales de la République ou de 
l'Etat. Aucune réunion armée n'a le droit de 
délibérer. 

Une assemblée ou réunion ayant pour objet 
d'adresser une pétition ou de présenter une 
protestation pour un fait quelconque à une au
torité n'est pas considérée comme illégale et ne 
-peut être dissou~e s'il n':s,t pas proféré d'in
JUres contre ladite autonte et si l'on n'a ·pas 
r:c?urs à la violence ou à la menace pour l'in
ttm1der ou l'obliger à prendre une décision 
dans le sens que l'on souhaite. 

Art. 11. - Les habitants de l'Etat de 
Durango sont libres de posséder des armes de 
tout genre pour leur sécurité et leur légitime 
défense, sauf celles qui sont expressément 
prohibées par la loi et celles que la nation 
réserve pour l'usage exclusif de l'armée na
tionale. Toutefois, ils ne peuvent les porter dans 
les agglomérations qu'en se soumettant aux 
règlements de police. 

Art. 12. -Tout homme a le droit d'entrer 
dans l'Etat, d'en sortir, de voyager sur le terri
toire de celui-ci et de changer de résidence, 
sans qu'il ait besoin de carte d'identité, de sauf
conduit ou de remplir d'autre formalité analo
gue. L'exercice de ce droit est subordonné aux 
décisions que l'autorité judiciaire est habilitée à 
prendre dans les cas de responsabilité pénale ou 
civile, et à celles de l'autorité administrative, 
pour ce qui touche les restrictions que peuvent 
édicter les lois relatives à la salubrité et à la 
sécurité publiques dans l'Etat. 

Art. 13. - Nul ne peut être jugé d'après des 
lois particulières ni par des tribunaux créés 
spécialement. Aucune personne physique ou 
morale ne peut jouir d'aucun privilège, ni re
cevoir des émoluments autres que ceux qui sont 
la rémunération de services publics tels qu'ils 
sont fixés par 1a loi. 

Art. 14. - Aucune loi ne peut avoir d'effet 
rétroactif au préjudice de quiconque. Nul ne 
peut être privé de la vie, de la liberté ou de ses 
propriétés, biens ou droits, qu'à la suite d'une 
instance judiciaire portée devant les tribunaux 
établis antérieurement, au cours de laquelle 
seront observées les formalités essentielles de la 
procédure, et en application des lois édictées 
antérieurement au fait qui donne lieu au procès. 
Cette disposition ne porte pas atteinte au droit 
d'expropriation pour une cause d'utilité pu-

blique, qui appartient à l'autorité compétente, 
conformément à la loi. 

Dans les affaires d'ordre pénal, il est interdit 
d'infliger, par simple analogie, ou même en 
vertu d'un raisonnement à fortiori, aucune 
peine qui ne soit prescrite par une loi exacte
ment applicable au délit dont il s'agit. 

Dans les procès d'ordre civil, le jugement 
définitif doit être conforme à la lettre ou à 
l'interprétation juridique de la loi; à défaut de 
texte, le jugement doit être fondé sur les prin
cipes généraux du droit. 

Art. 15. Nul ne peut subir d'atteinte dans 
sa personne, sa famille, son domicile, se& 
papiers ou ses biens, si ce n'est en vertu d'un 
ordre écrit de l'autorité compétente, qui doit 
indiquer et motiver la cause légale de son ac
tion. Il ne peut être décerné aucun mandat 
d'arrêt ou d'emprisonnement, sauf par l'au
torité judiciaire, sans qu'il y ait eu au préa
lable dénonciation, accusation ou plainte à 
raison d'un fait déterminé puni par la loi d'une 
peine privative de liberté, et sans que lesdites 
dénonciation, accusation ou plainte soient ap
puyées par une déclaration sous serment d'une 
personne digne de foi ou par d'autres faits 
qui rendent probable la culpabilité de l'accusé, 
réserve faite des cas ,de flagrant délit où toute 
personne peut appréhender le délinquant et 
ses complices à condition de les mettre sans 
délai à la disposition de l'autorité la plus 
proche. Dans les cas urgents seulement 
lorsqu'il n'y a dans la localité aucune autorité 
judiciaire et qu'il s'agit de délits qui donnent 
lieu à des poursuites d'office, l'autorité admi
nistrative peut, sous sa plus stricte responsa
bilité, ordonner la détention d'un accusé en 
le mettant immédiatement à la disposition de 
l'autorité judiciaire. 

Dans tout mandat de visite domiciliaire, que 
seule l'autorité judiciaire peut décerner et qui 
doit être écrit, il <lait être fait mention des 
lieux qui doivent être inspectés, de la personne 
ou des personnes qui doivent être appréhen
dées et des objets qui sont recherchés, la 
visite domiciliaire devant se limiter à ces seuls 
points; celle-ci terminée, il doit être dressé 
un procès-verbal détaillé en présence de deux 
témoins proposés par l'occupant du lieu visité, 
ou, en son absence ou sur son refus, par l'au
torité qui a procédé à l'opération. 

L'autorité administrative peut pratiquer des 
visites domiciliaires à seule fin de s'assurer 
que les règlements sanitaires et de police ont 
été observés; elle peut exiger la production 
des livres et des papiers indispensables pour 
vérifier que la réglementation fiscale a été res
pectée. Dans tous les cas, l'autorité adminis
trative doit observer les lois applicables et les 
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formalités prescrites pour les visites domici
liaires. 

Art. 16. - Nul ne peut être détenu pour 
dettes de caractère purement civil. Nul ne peut 
se faire justice soi-même, ni exercer des vio
lences pour réclamer ses droits. Les tribunaux 
doivent rendre la justice dans les délais et 
dans les conditions fixés par la loi ; leur ser
vice est gratuit; en conséquence, les frais de 
justice sont interdits. 

Art. 17. Seul, un délit emportant peine 
privative de liberté peut donner lieu à la dé
tention préventive; celle-ci est subie dans des 
locaux distincts et complètement séparés de 
ceux dans lesquels sont purgées les peines. 

Une loi organisera et réglementera le sys
tème pénal fondé sur le principe du travail 
considéré comme moyen de relèvement moral. 

Art. 18. Aucune détention ne peut se 
prolonger plus de trois jours sans être justi
fiée par un mandat de dépôt en bonne et due 
forme, lequel doit mentionner le délit imputé 
à l'accusé, les éléments qui constituent ce dé
lit, le lieu, le temps et les circonstances d'exé
cution, les données fournies par les premières 
recherches, lesquelles doivent être suffisantes 
pour confirmer l'existence du délit et rendre 
vraisemblable la culpabilité de l'accusé. L'in
fraction à cette disposition engage la respon
sabilité de l'autorité qui aura ordonné la dé
tention ou qui la maintiendra, et celle des 
agents, officiers de justice, directeurs ou gar
diens de prison qui l'exécuteront. 

Tout procès se limitera strictement au délit 
ou aux délits visés dans le mandat d'emprison
nement. Si, au cours d'un procès, il apparait 
qu'il a été commis un délit autre que celui qui 
motive les poursuites, ce nouveau délit fera 
l'objet d'une accusation distincte, sans pré
judice de la possibilité de joindre ultérieure
ment les accusations, si cela semble expédient. 

Tout mauvais traitement lors de l'arrestation 
ou dans les prisons, toute molestation infligée 
au:,ç inculpés sans motif légal, et tout tribut 
ou contribution dans les prisons, constituent 
des abus qui doivent être corrigés par les lois 
et réprimés par les autorités. 

Art. 19. -Dans tout procès pénal, le pré
venu jouit des garanties suivantes: 

I. Dès qu'il en fera la demande, il sera mis 
en liberté moyennant un cautionnement qui 
pourra s'élever à 10.000 pesos. En fixant 
le cautionnement, il sera tenu compte de la 
condition personnelle du prévenu et de la gra
vité du délit qui lui est imputé, sauf si ce 
délit emporte une peine de plus de cinq ans 
de prison, et sans autre condition que de 
mettre la somme nécessaire à la disposition 
de l'autorité ou de fournir une garantie hypo-
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thécaire ou une caution personnelle suffisante 
pour assurer le paiement de cette somme. 

II. Il ne pourra pas être contraint à faire de 
déclaration qui l'incriminerait; en conséquence, 
la mise au secret ou tout autre moyen tendant 
au même but sont rigoureusement interdits. 

III. Il lui sera donné connaissance en au
dience publique, et dans les quarante-huit 
heures qui suivront sa remise à la justice, du 
nom de son accusateur ainsi que de la nature 
et de la cause de l'accusation, afin qu'il con
naisse bien le fait punissable qui lui est im
puté et qu'il puisse répondre à l'accusation, ce 
qui constituera sa déclaration préparatoire. 

IV. Il sera confronté avec les témoins à 
charge, lesquels devront faire leur déclaration 
en sa présence s'ils se trouvent dans la localité 
où a lieu le procès, afin que l'inculpé puisse 
leur adresser toutes les questions qu'il jugera 
utiles à sa défense. 

V. On entendra les témoins et on recevra 
les autres preuves que l'inculpé présentera, en 
lui accordant à cet effet le délai que la loi jugera 
nécessaire, et on l'aidera à obtenir la comparu
tion des personnes dont il sollicitera le témoi
g e, si toutefois elles se trouvent dans la 

ité où a lieu le procès. 
VI. Il sera jugé en audience publique par un 

juge titulaire ou par son suppléant légal, lors
que le délit imputé emporte une peine supé
rieure à un an de prison. Si la peine est 
inférieure à un an, il sera jugé par un juge 
municipal ou par un juge chargé des affaires 
correctionnelles. Les délits commis par la voie 
de la presse contre l'ordre public seront jugés 
par un jury. 

VII. On lui communiquera tous les éléments 
qui figurent au dossier et dont il désire avoir 
connaissance en vue de sa défense. 

VIII. Il sera jugé dans le délai de quatre 
mois s'il s'agit d'un délit pour lequel le maxi
mum de la peine ne dépasse pas deux ans de 
prison, et dans le délai d'un an si le maximum 
de la peine dépasse cette durée. 

IX. Il sera entendu dans sa défense, pré- . 
sentée à son choix par lui-même ou par des 
personnes ayant sa confiance, ou par les deux. 
Au cas où il n'aurait oas de défenseur, la liste 
des défenseurs d'office lui sera présentée pour 
qu'il choisisse celui ou ceux qu'il lui conviendra 
de prendre. Si, après sa déclaration prépara
toire, . l'accusé ne veut pas désigner de 
défenseur, après qu'il en a été requis par le 
juge, celui-ci lui en assignera un d'office. 
L'accusé pourra prendre un défenseur dès son 
arrestation; il aura le droit d'être assisté par 
celui-ci dans tous les actes de· la procédure, et 
il sera tenu de le faire venir chaque fois que sa 
présence sera nécessaire. 

X. En aucun cas, l'emprisonnement ou la dé
tention ne pourra être prolongé pour défaut de 
paiement d'honoraires au défenseur ou à raison 
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de toute autre question concernant le paiement 
d'une somme d'argent, pour cause de responsa
bilité civile, ou pour tout autre motif analogue. 

De même, l'emprisonnement préventif ne 
pourra être prolongé au delà du temps maxi
mum que la loi fixe pour le délit qui a motivé 
le procès. 

Dans toute peine de prison infligée par un 
jugement, il sera tenu compte du temps de la 
détention préventive. 

Art. 20. - II appartient i l'autorité judi
ciaire seule, et de façon exclusive, d'infliger 
des peines. Il incombe au ministère public et à 
la police judiciaire, laquelle sera placée sous 
l'autorité et sous les ordres directs du minis
tère public, de rechercher et de poursuivre les 
délinquants. Il appartient à l'autorité adminis
trative de réprimer les infractions aux 
règlements gouvernementaux et de police; la 
sanction consistera uniquement en une amende 
ou en une détention ne dépassant pas trente-six 
heures ; toutefois, si le contrevenant ne paie pas 
l'amende qui lui a été infligée, celle-ci sera 
remplacée par la peine d'emprisonnement cor
respondante qui, en aucun cas, n'excédera 
quinze jours. 

Si le contrevenant est un journalier ou un 
ouvrier, il ne peut être frappé d'une amende 
supérieure à son salaire d'un jour ou d'une se
maine respectivement. 

Art. 21. - Sont interdites les peines de la 
mutilation et de l'infamie, la marque, le fouet, la 
bastonnade, la torture quelle qu'elle soit, 
l'amende excessive, la confiscation de biens, et 
toutes autres peines inusitées ou excessives. 

N'est pas considérée comme confiscation de 
biens l'affectation totale ou partielle faite par 
l'autorité judiciaire des biens d'une personne au 
paiement de l'indemnité due par elle du fait de 
sa responsabilité civile résultant d'un délit, ou 
au paiement d'impôts ou d'amendes. 

De même la peine de mort est interdite pour 
les crimes politiques; en ce qui concerne les 
autres crimes, elle ne peut être infligée qu'aux 
traîtres à la patrie, en temps de guerre étran
gère, aux parricides, à ceux qui se sont rendus 
coupables d'homicide commis avec perfidie, 
préméditation, et en profitant d'un avantage 
qu'ils possédaient sur la victime (ventaja), aux 
incendiaires, à ceux qui se sont rendus coupa
bles de séquestration en vue d'obtenir une 
rançon et aux bandits de grands chemins. 

Art. 22. -Aucun procès pénal ne peut 
donner lieu à plus de trois instances. Nul ne 
peut être jugé deux fois pour le même délit, 
que le jugement porte absolution ou condam
nation. La pratique de suspendre les pour
suites jusqu'à production de preuves nouvelles 
( absolver de la instancia) est prohibée. 

Art. 23. - Tout homme est libre de pro-

fesser la croyance religieuse qu'il préfère et 
d'en pratiquer les rites, dévotions ou actes 
cultuels dans les temples ou dans son domicile 
particulier, pourvu qu'ils ne constituent pas 
un délit ou une infraction punis par la loi. 

Tout acte religieux du culte public doit être 
célébré à l'intérieur des temples, lesquels sont 
toujours soumis à la surveillance de l'autorité. 

Art. 24. - La correspondance confiée à la 
poste sous enveloppe ne peut faire l'objet d'au
cun examen et sa violation sera punie par 
la loi. 

Art. 25. - En temps de paix, aucun mem
bre de l'armée ne peut se loger dans une 
maison particulière contre la volonté du maître, 
ni imposer de prestation d'aucun genre. En 
temps de guerre, les militaires peuvent exiger 
le logement, les équipages, aliments et autres 
prestations, dans les conditions établies par 
la loi martiale. 

Art. 26. - Les bourgs, villages et com
munes qui sont privés de terres ou d'eau, ou 
qui n'en ont qu'une quantité insuffisante pour 
les besoins de leur population, ont le droit 
'd'en être pourvus par prélèvement sur les pro
priétés voisines, la petite propriété étant tou
jours respectée, sauf les cas d'expropriation 
pour cause d'utilité publique. 

TITRE II 
DES DURANGUEGNES 

Art. 27. - Sont Duranguègnes: 
I. Les enfants nés sur le territoire de l'Etat, 

de parents mexicains. 
II. Les Mexicains qui sont établis sur le 

territoire de l'Etat depuis deux ans et qui ont 
un mode d'existence honnête. 

III. Les Mexicains, far le seul fait qu'ils 
acquièrent des biens-fonds dans l'Etat et qu'ils 
déclarent aux autorités leur volonté de vivre 
sur son territoire. 

IV. Les étrangers naturalisés conformé
ment aux lois générales et qui se trouvent 
dans l'une des deux situations ci-dessus. 

Art. 28. - Sont citoyens duranguègnes, les 
hommes et les femmes mentionnés à l'article 
précédent, à condition qu'ils aient 18 ans ré
volus, s'ils sont mariés, et 21 ans révolus s'ils 
ne le sont pas et à condition, en outre, qu'ils 
aient un mode d'existence honnête. 

Art. 29. - Les Duranguègnes sont tenus: 
I. De faire en sorte que leurs enfants ou 

pupilles âgés de moins de 15 ans fréquentent 
les écoles publiques ou privées, afin de rece
voir l'instruction primaire élémentaire et mili
tairè, pendant le temps fixé par la loi de l'Etat 
relative à l'instruction publique. 

II. D'être présents aux jours et heures in-
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diqués par la municipalité du lieu où ils rési
dent, pour recevoir l'instruction civique et 
militaire qui les maintiendra aptes à exercer 
les droits du citoyen, habiles au maniement 
des armes et instruits de la discipline mili
taire. 

III. De s'enrôler et de servir dans la garde 
nationale pour protéger et défendre le terri
toire, l'honneur, les droits et les intérêts de 
la nation. 

IV. De contribuer aux dépenses publiques 
tant de la Fédération que de l'Etat et de la 
commune où ils résident, dans la mesure pro
portionnelle et équitable fixée par les lois. 

Art. 30. Les citoyens duranguègnes jouis
sent des prérngatives suivantes : 

I. Voter aux élections. 
II. Etre élus à toutes charges électives et 

nommés à tout autre emploi ou investis de toute 
autre fonction s'ils remplissent les conditions 
requises par la loi. 

III. Prendre les armes dans l'armée ou dans 
1a garde nationale pour protéger et défendre le 
territoire, l'honneur, les droits et les intérêts 
de l'Etat et de la nation. 

IV. S'associer pour traiter des affaires poli
tiques de l'Etat. 

V. Exercer dans les affaires de toute sorte 
le droit de pétition. 

VI. Etre préférés, à égalité de conditions, 
aux étrangers et même aux Mexicains qui ne 
sont pas citoyens duranguègnes, pour toute 
espèce de concession et pour tous emplois, 
charges ou commissions du Gouvernement, 
pour lesquels la qualité de citoyen duranguègne 
n'est pas indispensable. 

Art. 31. - Les citoyens duranguègnes sont 
tenus: 

I. De se faire inscrire au cadastre de leur 
commune en déclarant les biens qu'ils pos
sèdent, l'industrie, la profession ou le travail 
dont ils tirent leurs moyens d'existence, ainsi 
que de se faire inscrire sur les listes électorales, 
dans les conditions fixées par la loi. 

II. De s'enrôler dans la garde nationale. 
III. De voter aux élections populaires, dans 

Ta circonscription électorale dans laquelle ils 
sont inscrits. 

IV. De s'acquitter des charges électives de la 
Fédération ou de l'Etat, lesquelles ne seront 
gratuites en aucun cas. 

V. De s'acquitter des charges municipales de 
la commune où ils résident, des fonctions élec
torales et de celles de juré. 

Art. 32. - Les droits civiques duranguè
gnes sont suspendus: 

1. Pour défaut d'exécution, sans motif vala
ble de l'une quelconque des obligations définies 
à };article 31. Dans ce cas, la suspension durera 
un an. 
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II. En cas de poursuites pénales à raison 
d'un délit emportant peine privative de liberté, 
à partir de la date du mandat de dépôt formel. 

III. Pendant l'accomplissement d'une peine 
privative de liberté. 

IV. Pour vagabondage ou alcoolisme invété
ré, déclarés dans les conditions prévues par les 
lois. 

V. Pour celui qui se soustrait à l'action de 
la justice, depuis le moment où le mandat 
d'amener a été décerné jusqu'à la prescription 
de l'action pénale. 

VI. Par sentence exécutoire infligeant cette 
suspension à titre de peine. 

Art. 33. - Les devoirs civiques duranguè
gnes se perdent : 

I. Du fait de la naturalisation en pays étran
ger. 

II. Du fait que l'on exerce des fonctions 
officielles au service du Gouvernement d'un 
autre pays ou du fait que l'on accepte d'un tel 
Gouvernement, sans l'autorisation préalable du 
Congrès fédéral, des décorati?ns, titre:5 ~u f?nc
tions à l'exception des fonctions et d1stmctions 
littér~ires, scientifiques et humanitaires qui 
peuvent être acceptées librement. 

III. Pour s'être engagé sous une forme 
quelconque, devant le ministre d'un culte, 9uel 
qu'il soit ou devant toute autre personne, a ne 
pas resp~cter la présente Çonstituti_on .ou les 
lois édictées en vertu de ladite Constttutton. 

La loi fixera les autres cas de perte et de 
suspension des droits civiques et les conditions 
de la réintégration dans ces droits. 

Art. 34. - Pour qu'un citoyen duranguègne 
soit réintégré dans ses droits, il faut que cette 
réintégration soit prononcée par la législature, 
ou si celle-ci n'est pas en session, par la dépu
tation permanente, à l'exception des ca~ d'ac
cusés bénéficiant d'un jugement absolutoire. 

TITRE III 
DE L'ETAT ET DE LA FORME DU 

GOUVERNE.MENT 

Art. 53. - Il est du devoir du Gouverne
ment de l'Etat de répandre l'instruction 1:armi 
ses habitants par tous les moyens possibles; 
l'exécutif est chargé de la diriger et de l' orga
niser, conformément à la loi. Considérant que 
c'est là un des moyens les plus efficaces d: 
s'acquitter d'un devoir aussi. i~périeux ~t a;-1ss1 
essentiel · rEtat érige en pnnc1pe constitution
nel, pou'r tout le temps que l'exigeront ~on 
évolution et l'intérêt de la nation, la créat10n 
et l'entretien de bourses d'études, dont le nom
bre ne sera pas inférieur à quinze, afin 
d'envoyer périodiquement dans les centres de 
civilisation les plus réputés de l'étranger, un 
nombre correspondant de jeunes gens,, fils de 
l'Etat choisis parmi les plus avances dans 
leurs ' études, les plus doués et les plus 
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dignes, afin qu'ils se perfectionnent scientifique
ment et techniquement dans la connaissance des 
:-cience~ mécaniques, physiques, chimiques et 
mdustnelles et dans les autres branches du 
savoir humain, dont l'introduction et la diffu
sion sont les plus urgentes pour le progrès de 
l'Etat et de la République. A leur retour dans 
la République, les jeunes gens qui auront béné
ficié de cette faveur prêteront de préférence 
leurs services à l'Etat de Durango, aux habi
tants duquel ils doivent la spécialisation de leurs 
connaissances. 

La direction et l'organisation de la salubrité 
publique dans l'Etat incombent également au 
Gouvernement de l'Etat. A cette fin, il sera 
créé un Département de la salubrité publique 
qui relèvera du Secrétariat d'Etat compétent 
(Secretarîa del Despacho) et il sera institué un 
organisme qui portera le nom de Conseil su
périeur de la salubrité publique. 

Le Congrès, par une loi spéciale, édictera les 
dispositions nécessaires pour ce secteur ainsi 
que pour les relations qui doivent exister, à cet 
égard, entre le Gouvernement et les municipali
tés de l'Etat. 

TITRE VIII 
DES FINANCES DE L'ETAT 

Art. 106. - Il n'y a, dans l'Etat de Durango, 
ni monopoles ni régies d'aucune sorte, ni 
exemptions d'impôt, ni interdictions prononcées 
au titre de la protection de l'industrie. Sont dé
clarées sans fondement, à compter de la date de 
la promulgation de la présente Constitution, 
toutes les exemptions d'impôts accordées par 
les gouvernements antérieurs. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 120. - La législature de l'Etat édictera 
dans le plus bref délai possible les lois relatives 
au travail et à la prévoyance sociale, conformé
ment aux dispositions de l'article 123 de la 
Constitution générale de la République1. 

Art. 123. -En aucun cas la présente Cons
titution ne perdra son caractère obligatoire ni 
ne cessera d'être en vigueur; l'observation en 
reprendra, s'il venait à se produire un boule
versement public, dès que le peuple aura recou
vré sa liberté. 

'Voir !'Annuaire des droits de l'lto111me pour 1946, 
page 333. 

CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT LIBRE ET SOUVERAIN 
DE GUANAJUAT01 

du 16 septembre 1917 
avec les amendements ultérieurs 

TITRE PREMIER 

Art. premier. - Tous les habitants de l'Etat 
jouissent des garanties accordées par la Cons
titution fédérale et par la présente Constitution. 

Art. 2. - La loi est la même pour tous, 
C'est d'elle qu'émanent l'autorité de ceux qui 
commandent et les obligations de ceux qui 
obéissent. Les pouvoirs publics peuvent faire 
seulement ce que la loi les autorise à faire et 
l'individu peut faire tout ce que la loi ne' lui 
interdit pas. 

Art. 3. - Nul titre n'est nécessaire à aucun 
membre du corps enseignant pour professer 
dans une branche quelconque du savoir. 

Art. 4. - Dans l'Etat, seules peuvent exer
cer les professions d'avocat, de médecin, de 
chirurgien, d'ingénieur civil des mines, d'écri
vain public, de pharmacien, de sage-femme et 
de chirurgien-dentiste, les personnes munies 
d'un titre ou d'un diplôme officiel, délivré par 

· 1 Texte espagnol dans C onstituciôn PoUtica del 
Estado Libre y Soberano de Guanajuato, 1943. Texte 
français traduit de l'espagnol par le Secrétariat des 
Nations Unies. La Constitution a été promulguée et 
est entrée en vigueur le 16 septembre 1917. (Partie XI, 
article premier.) 

'Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 322. 

les autorités légalement habilitées à cet effet, 
et qui sont inscrites sur des registres spéciaux 
tenus par les autorités de l'Etat à qui incombe 
la remise du titre ou du diplôme, ou, à leur 
défaut, par le secrétariat du Gouvernement gé
néral. Les autorités municipales veilleront à la 
stricte observation de la présente disposition. 

Art. S. - Les jugements prononcés par les 
tribunaux de l'Etat ne produisent d'effet qu'à 
l'égard des personnes légalement citées et mises 
en cause au cours de la procédure et à l'égard 
de leurs ayants cause. 

Art. 6. - L'application des peines est de la 
compétence de l'autorité judiciaire. II appartient 
à l'autorité administrative de réprimer les in
fractions aux règlements gouvernementaux et 
de police; la sanction est constituée uniquement 
par l'amende prévue par lesdits règlements ou 
par une détention ne dépassant pas trente-six 
heures. Toutefois, si le contrevenant ne paie 
pas l'amende qui lui aura été infligée, celle-ci 
sera remplacée par la peine d'emprisonnement 
correspondante, qui en aucun cas n'excédera 
quinze jours. 

Si le contrevenant est journalier ou ouvrier, 
il ne pourra être frappé d'une amende supé
rieure à son salaire d'une journée ou d'une 
semaine respectivement. 
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Il incombe au ministère public et à la police 
judiciaire de rechercher et de poursuivre les 
délinquants. Le ministère public relève du 
pouvoir exécutif. Le Procureur général est le 
chef du parquet; il est le représentant juridique 
de l'Etat et le conseiller du pouvoir exécutif. 

Art. 7. - La propriété privée ne peut faire 
l'objet d'une mesure d'expropriation que pour 
cause d'utilité publique, et moyennant indem
nité, selon les modalités et dans les conditions 
fixées par les lois. 

Sont considérées d'utilité publique, les pro
priétés que l'Etat ou les communes peuvent 
utiliser ou dont ils peuvent jouir dans l'intérêt 
commun. L'autorité administrative supérieure 
doit faire la déclaration voulue dans chaque cas 
particulier. 

Art. 8. Les élections doivent être entière
ment libres, et toutes les autorités doivent 
veiller à la liberté du vote et la protéger. Il 
suffira de remplir les conditions requises par 
1a loi pour être électeur et éligible. 

Art. 9. - Aucune autorité, aucun pouvoir 
public ne peuvent suspendre les effets des lois. 

TITRE III 

Chapitre premier 

DES GUANAJUATAIS ET DES PERSONNES CONSIDÉRÉES 
COMME DOMICILIÉES DANS L'ÉTAT (Vecinos) 

Art. 15. - La qualité de Guanajuatais s'aç
quiert par la naissance ou par le domicile. 

Art. 16. -Sont Guanajuatais de naissance: 
I. Les enfants nés de parents guanajuatais 

sur le territoire ou hors du territoire de l'Etat. 
II. Les enfants nés sur le territoire de l'Etat, 

de parents mexicains domiciliés dans l'Etat. 
III. Les enfants nés de parents étrangers 

naturalisés ou qui ont établi leur domicile dans 
l'Etat, qui remplissent les conditions requises 
par la Constitution générale pour être réputés 
mexicains de naissance. 

Art. 17. -Sont Guanajuatais par le domi
cile ( vecindad), les Mexicains qui comptent six 
mois au moins de résidence habituelle dans 
l'Etat et les étrangers naturalisés Mexicains 
qui remplissent la même condition. 

Ne cesse pas d'être considéré comme domi
cilié dans l'Etat celui qui en est absent pour 
s'acquitter d'une charge publique élective ou 
de fonctions qui n'ont pas de caractère per
manent. 

Art. 18. - En cas de calamité publique, les 
personnes domiciliées dans une commune et les 
personnes qui s'y trouvent de passage sont 
tenues de prêter leurs services selon leurs 
aptitudes respectives. 
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Chapitre II 
DES CITOYENS GUANAJUATAIS 

Art. 19. - Sont citoyens de l'Etat, les indi
vidus du sexe masculin qui joignent les qualités 
suivantes à celle de Guanajuatais: 

I. Avoir 18 ans révolus s'ils sont mariés, ou 
21 ans s'ils sont célibataires. 

II. Avoir un mode d'existence honnête. 
Art. 20. -Les citoyens guanajuatais ont le 

droit: 
I. De prendre les armes dans l'armée ou 

dans la garde nationale pour la défense de 
l'Etat ou de ses institutions. 

II. De voter aux élections populaires pour 
désigner les fonctionnaires de l'Etat. 

III. D'être élus aux charges électives ou 
investis d'emplois ou de fonctions de l'Etat, 
s'ils remplissent les autres conditions requises 
par la loi. 

IV. De s'associer pour traiter des affaires 
politiques de l'Etat. 

V. D'exercer le droit de pétition pour les
dites affaires. 

Art. 21. -Les femmes qui exercent une 
profession et celles qui vivent de leurs rentes 
ou des revenus de leurs biens immobiliers, ou 
qui possèdent des établissements commerciaux 
ou industriels en exploitation, peuvent voter 
aux élections pour la désignation des fonction
naires municipaux. Elles doivent toutefois, pour 
pouvoir le faire, savoir lire et écrire. 

Art. 22. - Les citoyens guanajuatais sont 
tenus: 

I. De s'acquitter de toutes les charges élec
tives auxquelles ils ont été élus. 

II. De s'enrôler dans la garde nationale. 
III. De voter aux élections populaires dans 

la circonscription électorale où ils sont inscrits, 
pour désigner les fonctionnaires fédéraux et les 
fonctionnaires de l'Etat, et dans leur com
mune, pour l'élection des fonctionnaires muni
cipaux. 

IV. De s'acquitter des autres fonctions 
gratuites qui leur sont dévolues dans les com
missions chargées de fixer, de reviser et de 
réglementer les salaires ainsi que des fonctions 
de juré. 

V. De faire en sorte que leurs enfants re
çoivent l'instruction laique et l'instruction mili• 
taire qui sont données dans les écoles. 

Art. 23. - La qualité de citoyen guana
juatais se perd par un jugement exécutoire 
infligeant cette peine. 

Art. 24. - La qualité de citoyen de l'Etat 
est suspendue : 

I. Pendant l'instruction d'un procès criminel, 
à partir du moment où le mandat d'arrêt mo• 
tivé est décerné et, s'il s'agit de fonctionnaires 
ou d'employés qui jouissent d'une immunité, à 
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partir du moment où il est déclaré qu'il y a 
lieu à poursuites. 

II. Pendant l'accomplissement d'une peine 
judiciaire ou d'une peine correctionnelle. 

III. Pour avoir manifesté son opposition à 
la Constitution fédérale ou à la Constitution 
particulière de l'Etat, que ladite opposition 
résulte d'actes que celles-ci interdisent ou de 
l'omission répréhensible des actes qu'elles 
ordonnent. 

Art. 25. - La qualité de citoyen est re-
80Uvrée: · 

. I. Par la disparition de la cause de suspen
smn. 

II. Par la réhabilitation. 

TITRE VIII 
DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Art. 98. - L'Etat continuera à entretenir et 
à améliorer, dans la mesure du possible, les 
écoles professionnelles et préparatoires, mais il 
s'attachera tout particulièrement à dispenser 
l'enseignement donné dans les écoles primaires 
en s'efforçant d'établir une école élémentaire 
dans toutes les localités de plus de deux cents 
habitants. 

Art. 99. - Il ne sera accordé de dispense 
pour aucune des matières qui figurent dans les 
programmes d'études des écoles préparatoires 
et professionnelles de l'Etat. 

TITRE X 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 120. Si, à la suite de quelque boule~ 
versement public, la Constitution fédérale ces~ 
sait d'être appliquée dans la République, et en 
attendant le rétablissement de l'ordre, l'Etat de 
Guanajuato reprendra l'exercice de sa souve
raineté et ne sera régi que par la présente 
Constitution et par les lois promulguées en 
vertu de 1adite Constitution. 

Art. 121. - Si, pour une raison quelconque, 
l'observation de la présente Constitution était 
interrompue dans une ou plusieurs agglomé
rations de l'Etat, l'observation en reprendra en 
même temps que l'ordre sera rétabli, dès 
qu'aura disparu le motif de cette interruption, 
et les coupables seront jugés et punis confor
mément aux dispositions de la Constitution et 
aux lois promulguées en vertu de ladite Consti
tution. 

CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT LIBRE ET SOUVERAIN 
DE GUERRER01 

du 6 octobre 1917 
avec les amendements ultérieurs 

Chapitre premier 
DES GARANTIES, DROITS ET OBUGATIONS DES 

HABITANTS DE r:fTAT 

Art. premier. - L'Etat de Guerrero, dans 
son administration et dans son gouvernement 
intérieurs, assure à tous ses habitants et rendra 
effectifs en leur faveur les garanties et les droits 
énumérés au titre premier de la Charte fonda
mentale de la République2, et, en outre, les 
garanties et les droits prévus dans la présente 
Constitution. 

Art. 2. - Les habitants de l'Etat sont tenus: 
I. De faire en sorte que leurs enfants ou 

pupilles âgés de moins de 15 ans fréquentent 
les écoles publiques ou privées afin d'y 
recevoir l'instruction primaire élémentaire, 
pendant le temps fixé par la loi sur l'instruc
tion publique. 

1 Texte espagnol dans Constitucion Politica, Chil
pancingo, 194ï. Texte français traduit de l'espagnol 
par le Secrétariat des Nations Unies. La Constitution 
a été adoptée le 27 septembre 1917 par le Congrès et 
a été promulguée le 6 octobre 1917 par le Gouverneur 
de l'Etat. Elle est entrée en vigueur immédiatement. 
(Articles transitoires, n° 1.) 

• Voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 322. 

II. D'être présents aux lieux, jours et heures 
fixés par le conseil municipal de la localité 
où ils résident pour recevoir l'instruction ci
vique et militaire qui les maintiendra aptes à 
exercer- les droits du citoyen, habiles au manie
ment des armes et instruits de la discipline 
militaire. 

III. De contribuer aux dépenses publiques, 
tant de la Fédération que de l'Etat et de la 
commune où ils résident, dans la mesure pro~ 
portionnelle et équitable fixée par les lois. 

IV. De respecter les lois et les autorités 
légitimement constituées, et de leur obéir. 

V. De se faire inscrire sur les registres de 
recénsement tenus conformément aux instruc• 
tions de l'autorité. Les patrons veilleront à ce 
que Jeurs employés et subordonnés se confor
ment à cette disposition. 

VI. De prêter assistance aux autorités pour 
le maintien de l'ordre public. 

Chapitre II 
DE LA CLASSIFICATION DES HABITANTS DE J!ÉTAT 

Art. 3. - Les habitants de l'Etat compren
nent personnes originaires de l'Etat, les per
sonnes domiciliées dans l'Etat (vecinos) et les 
citoyens, selon les définitions suivantes: 
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I. Est originaire de l'Etat quiconque est né 
sur son territoire ou, fortuitement, hors de son 
territoire, si ses parents sont natifs de l'Etat. 

II. Est considéré comme domicilié dans l'E
tat ( vecino) quiconque compte un an de rési
dence fixe sur son territoire. 

III. Sont citoyens les originaires de l'Etat, 
majeurs de 18 ans, s'ils sont mariés, et de 21 
ans, s'ils ne le sont pas, à condition d'avoir un 
mode d'existence honnête. Sont également ci
toyens, les Mexicains ét les étrangers naturali
sés dans la République, auxquels le Congrès 
accorde des lettres de citoyenneté, à condition 
qu'ils soient domiciliés dans l'Etat ou mariés 
à une femme née dans l'Etat, qu'ils y possèdent 
des biens-fonds ou qu'ils aient rendu des ser
vices importants à la patrie ou à l'Etat. 

Art. 4. Cesse d'être considéré comme do
micilié dans l'Etat quiconque cesse de résider 
d'une manière habituelle, sur son territoire, 
pendant un an. 

Art. 5. -Ne cesse pas d'être considéré 
comme domicilié dans l'Etat: 

I. Celui qui en est absent à raison de fonc
tions publiques au service de la Fédération, de 
l'Etat ou de la commune, à condition que ces 
fonctions n'aient pas de caractère permanent. 

II. Celui dont l'absence est motivée par des 
persécutions politiques, si le fait qui en est la 
cause ne constitue pas un délit d'un autre genre. 

Ill. Celui qui en est absent à raison d'études 
secondaires ou professionnelles. 

Chapitre Ill 
DES DROITS ET OBLIGATIONS DES CITOYENS DE L'ÉTAT 

ET DES CAS DE SUSPENSION OU DE PERTE DE CES DROITS 

Art. 6. - Les citoyens jouissent des préro
gatives suivantes: 

I. Voter aux élections populaires, selon les 
modalités fixées par la loi. 

II. Etre éligibles à toutes charges électives 
et nommés à tout autre emploi ou investis de 
toutes autres fonctions de caractère public, s'ils 
réunissent les conditions requises par les lois. 

III. S'associer pour traiter des affaires poli
tiques de la commune, de l'Etat et de la Répu
blique. 

IV. Exercer, dans les affaires de toute sorte, 
le droit de pétition. 

Art. 7. Les citoyens sont tenus: 
I. De se faire inscrire au cadastre de la 

commune, en déclarant les biens qu'ils possè
dent, ainsi que l'industrie, la profession ou le 
travail dont ils tirent leurs moyens d'existence. 
Ils doivent également se faire inscrire sur les 
listes électorales du lieu de leur résidence. 

II. De s'enrôler et de servir dans la garde 
nationale, conformément à la loi organique 
applicable, édictée par le Congrès de l'Union, 
pour assurer et défendre l'indépendance, le 
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territoire, l'honneur, les droits et les intérêts 
de la patrie, ainsi que la tranquillité et l'ordre 
intérieurs. 

III. De voter aux élections populaires dans 
la commune ou dans la circonscription où ils 
sont inscrits. 

IV. De s'acquitter de toutes les charges 
électives et des fonctions électorales qui leur 
sont dévolues, sauf s'ils ont une excuse légitime. 

Art. 8. -A égalité de conditions, les ci
toyens de l'Etat bénéficient de la préférence 
pour tous emplois, charges ou commissions 
conférés par le Gouvernement de l'Etat. 

Art. 9. Les droits civiques se perdent: 
I. Pour les causes énumérées à l'article 37 

<le la Constitution fédérale. 
II. Du fait de l'acquisition de la citoyenneté 

d'un autre Etat de la République sauf lors
qu'elle a été conférée à titre honorifique ou de 
récompense. 

III. Pour méconnaissance, subversion ou 
rébellion à l'égard des institutions ou des auto
rités de la commune, de l'Etat ou de la Fédé
ration. 

IV. Par sentence exécutoire prononçant 
l'inhabilité à obtenir des emplois ou charges 
publics, même si elle ne porte que sur une 
branche déterminée de l'administration. 

Art. 10. - Les droits et prérogatives du 
citoyen sont suspendus : 

I. Pour défaut d'exécution, sans motif 
valable, de l'une quelconque des obligations 
définies à l'article 7 de la présente Constitution. 

II. En cas de poursuites pénales à raison 
d'un délit emportant peine privative de liberté, 
à compter de la date du mandat de dépôt 
formel. 

III. Pendant l'accomplissement d'une peine 
privative de liberté. 

IV. Par sentence exécutoire, infligeant cette 
suspension à titre de peine. 

V. Du fait d'une déclaration aux termes de 
laquelle il y a lieu à poursuites contre les 
fonctionnaires publics, coupables de délits com
mis dans l'exercice de leurs fonctions ou de 
délits de droit commun, dans les conditions 
prévues par la présente Constitution. 

VL Pour incapacité déclarée conformément 
à la loi. 

VII. Pour vagabondage, mendicité ou alcoo
lisme invétéré, légalement déclarés. 

VIII. Pour quiconque se soustrait à l'action 
de la justice, depuis le moment où le mandat 
d'amener a été décerné jusqu'à la prescription 
de l'action pénale. 

La loi fixera les autres cas de perte et de 
suspension des droits civiques ainsi que les 
conditions de la réintégration dans ces droits. 
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TITRE IV 

DE LA SEPARATION DES POUVOIRS 
PUBLICS 

Chapitre premier 
DU POUVOIR LÉGISLATIF 

Art. 25. - Le pouvoir législatif appartient à 
une chambre de députés dénommée Congrès 
de l'Etat, composée de députés élus au suf
frage populaire direct dans les conditions et 
selon les modalités fixées par la loi électorale. 

TITRE V 

Chapitre II 
DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Art. 92. - Il est du devoir de l'Etat de 
dispenser au peuple l'instruction primaire. 
Celle-ci sera gratuite, laïque, uniforme dans 
toute la mesure du possible et obligatoire pour 
tous les habitants de l'Etat. Elle sera dispensée 
dans les conditions prévues par la · 1oi, et les 
dépenses en seront supportées par le Trésor 
public qui fournira les fonds nécessaires pour 
créer des écoles dans toutes les villes, dans 
tous les villages, bourgs, hameaux et autres 
agglomérations, dans la mesure où le permet
tront ses ressources. 

Art. 93. - L'instruction préparatoire et celle 
des instituteurs de l'enseignement primaire 
seront gratuites; les dépenses qu'elles entraîne
ront seront supportées par l'Etat. Pourront en 

bénéficier les élèves qui le demanderont, à con
dition qu'ils aient terminé leurs études pri
maires élémentaires et supérieures, et qu'ils 
aient, au cours de ces études, fait preuve d'ap
plication et donné entière satisfaction. 

Art. 94. -L'Etat protégera l'enseignement 
professionnel. 

Art. 95. - Dans l'Etat, il est hautement ho
norable et méritoire de servir l'instruction pu
blique. Lorsqu'il le jugera opportun, Je Congrès 
décernera des récompenses et des distinctions 
aux membres du corps enseignant qui s'en sont 
rendus dignes par les services qu'ils ont rendus 
dans ce domaine. 

TITRE VII 
DE LA REFORME ET DE L'INVIOLABILITE 

DE LA CONSTITUTION 

Art. 113. - La présente Constitution ne per
dra pas son caractère obligatoire et ne cessera 

d'être en vigueur, lors même qu'une rébel
en interromprait l'observation. Dans le cas 

où, par suite d'un bouleversement public, vien
drait à s'établir un gouvernement qui ne res
pecterait pas les principes qu'elle consacre, l'ob
servation en reprendra dès que le peuple aui:a, 
recouvré sa liberté, et ceux qui auraient parti
cipé à ce gouvernement, de même que ceux qui 
auraient pris part à la rébellion, seront mis en 
jugement, conformément aux dispositions de la 
Constitution et aux lois promulguées en vertu 
de ladite Constitution. 

CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT DE JALISCO1 

du 18 juillet 1917 
avec les amendements ultérieurs 

TITRE PREMIER 

Chapitre III 
DES HABITANTS DE L'ÉTAT 

Art. 4. - Les habitants de l'Etat jouissent 
des droits suivants: 

I. Ceux que le chapitre premier du titre pre
mier de la Constitution générale2 accorde aux 
habitants de la République et ceux que l'article 
123 du même texte accorde aux ouvriers, en
trepreneurs et patrons en tant que tels. 

II. S'ils sont Mexicains, ceux qu'ils détien
nent en vertu de la même Constitution. 

III. Voter aux élections populaires, à con
dition d'être citoyens mexicains, et de jouir de 

1 Texte espagnol dans Constituciôn PoUtica del 
Estado de Jalisco, Guadalajara, 1943. Texte fran
çais traduit de l'espagnol par le Secrétariat des Nations 
Unies. La Constitution a été adoptée par le Congrès 
le 8 juillet 1917 et a été promulguée le 18 juillet 1917 
par le Gouverneur de l'Etat. Elle est entrée en vigueur 
le 19 juillet 1917. (Articles transitoires, n° 1.) 

• Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 322. 

ses droits et à condition de ne pas être minis• 
tres d'un ~ulte et de ne pas appartenir au clergé. 

IV. Etre élus lors de toute élection popu
laire et occuper tout emploi public si, en plus 
des conditions fixées au paragraphe précédent, 
ils satisfont au:x: conditions que la loi exige dans 
chaque cas. 

Art. 5. - Les habitants de l'Etat sont tenus: 
I. S'ils sont Mexicains, de s'acquitter des 

obligations énumérées à l'article 31 de la Cons
titution fédérale. 

II. S'ils sont citoyens, de s'acquitter des o~li
gations indiquées aux articles 31 et 36 de ladite 
Constitution. 

III. S'ils sont étrangers, de contribuer aux 
dépenses publiques de la manière fixée p~r 
les lois, de respecter les institutions1• les l01s 
et les autorités de l'Etat et de leur obe1r; de se 
soumettre aux jugements et aux décisio~s des 
tribunaux, sans pouvoir user d'autres vmes ~e 
recours que celles qui sont ouvertes aux Mexi
cains. 
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MEXIQUE 

TITRE VII 

Chapitre IV 
DE L'INVIOLABILITÉ DE LA CONSTITUTION 

Art. 67. - La présente Constitution de
meurera en vigueur lors même qu'un boule
versement public en interromprait l'observation. 

S'il venait à s'établir un gouvernement qui 

ne rcspectcr:1it pas les principes consacré:', par 
la Constitution, l'observation en reprendra dès 
que le peuple aura recouvré s.a liberté et tous 
ceux qui l'auraient violée seront ,mis en juge
ment conformément à ses dispositions et aux: 
lois promulguées en vertu de ladite Consti
tution. 

::::ONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT LIBRE ET SOUVERAIN DE MORELOS1 

du 20 novembre 1930 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS PRELIMINAIRES 

Chapitre premier 

DE LA :',OUVERAINETÉ, DE r:INDÉPENDANCE, DU 
TERRITOIRE ET DE LA FOR11E DE GOUVERNEMENT DE t:ÉTAT 

Art. 2. - Les autorités de l'Etat de Morelos 
veilleront à h stricte application de l'article 27 
de la Constitution fédérale de 19172 et de la 
loi constitutionnelle du 6 janvier 1915, portant 
reconnaissance de la première déclaration du 
Statut préconstitutionnel d' Ayala du 28 no
vembre 1911, modifié à San-Pablo-Oxtotepec 
le 19 juillet 1914. 

Clrnj!Ïtrc II 

DES PERSONNES QU! SE TitOUVENT DANS rÉTAT 

Art. 3. -Toutes les personnes qui se 
trouvent dans l'Etat jouissent des garanties 
accordées par la Constitution politique des 
Etats-Unis du Mexique3 ; les pouvoirs publics 
doivent respecter ces garanties. 

Art. 4. - Pour l'application de la loi, les 
personnes qui se trouvent dans . l'Etat se 
divisent en personnes de passage et en per
sonnes domiciliées dans l'Etat ( vecinos). 
. Art. 5. - Sont de passage les personnes qui, 
sans résider habituellement dans l'Etat, de
meurent sur son territoire ou s'y trouvent 
momentanément en voyage. 

Art. 6. - Sont considérées comme domi
ciliées dans l'Etat (vecinos) toutes les per
sonnes ayant un mode d'existence honnête, qui 
fixent leur domicile dans l'une quelconque 
dei localités de l'Etat et manifestent devant 

1 Texte espagnol dans C onstituci6n P oUti ca del 
Estado Libre v Soberano de Al orelos, Mexico; 
Reformas a la èonstituci6n Politica del Estado Libre 
y Soberano de Morelos (Periôdico Ojicial del Estado), 

· n° 471, Supplément du 20 novembre 1930. Texte 
français traduit de l'espagnol par le Secrétariat des 
Nations Units. La Constitution a été adoptée par le 
Congrès constituant et a été promulguée par le Gou
verneur de l'Etat le 20 novembre 1930. 

'Voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 326. 

• Ibid., page 322. 
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l'autorité municipale l'intention d'y être domi
ciliées. 

Art. 7. - Les personnes de passage sont 
tenues de se conformer à la loi et de respecter 
les autorités légalement constituées. 

Art. 8. - Les personnes considérées conune 
domiciliées dans l'Etat sont tenues: 

I. De respecter les obligations que la pré
sente Constitution impose aux personnes de 
passage. 

II. De contribuer aux dépenses publiques 
dans la mesure proportionnelle et équitable 
fixée par les lois. 
. III. De se faire inscrire au cadastre en dé
clarant les biens qu'elles possèdent, et l'indus
trie, la profession ou le travail dont elles tirent 
leurs moyens d'existence. 

IV. De recevoir l'instruction primaire sous 
la forme prévue par la loi et d'obliger leurs 
enfants ou pupilles d'âge scolaire à fréquenter 
l'école, pour y recevoir cette instruction. 

V. De se faire inscrire au Département de 
l'identité pour obtenir une carte d'identité per
sonnelle conformément à la loi applicable. 

Chapitre Ill 
DES MORÉLAIS 

Art. 9. -Les Morélais se divisent en Moré
lais de naissance et Morélais par le domicile 
(vecindad). 

Art. 10. - Sont Morélais de naissance: 
I. Les enfants nés de parents morélais, sur 

le territoire de l'Etat ou hors de ce territoire. 
II. Les enfants nés sur le territoire de l'Etat 

de parents mexicains qui, sans être 1\forélais, 
sont domiciliés dahs l'Etat depuis plus de deux 
ans. 

Art. 11. -Sont Morélais par le domicile 
(vecindad), les originaires des autres unités 
territoriales dè la Fédération mexicaine qui ré
sident dans l'Etat, de façon habituelle, depuis 
plus de cinq ans, à moins qu'ils ne manifestent 
devant l'autorité municipale le désir de conser
ver leur qualité d'origine. 

Les dispositions du pré~;1t article et du i-,
ragraphe II de l'article precedent ne sont appli• 
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cables qu'en l'absence de dispositions contraires 
de la législation de l'Etat dont sont originaires 
les intéressés dans le premier cas, et leurs 
parents dans le second cas. 

Art. 12. - A égalité de conditions, les Mo
rélais sont préférés à ceux qui n'ont pas cette 
qualité, pour toute espèce de concessions, com
missions et emplois publics de l'Etat et des 
communes. 

Art. 13. - Sont citoyens morélais ceux qui, 
ayant la qualité de citoyens mexicains, résident 
habituellement sur le territoire de l'Etat. 

Art. 14. - Les citoyens morélais ont le 
droit: 

I. De voter aux élections populaires. 
II. D'exercer des fonctions électives. 
III. D'exercer des charges municipales dans 

la commune où ils ont leur domicile permanent 
et les fonctions de juré, et d'exercer gratuite
ment les fonctions électorales~ 

IV. De se réunir aux lieux, jours et heures 
fixés par l'autorité municipale, pour recevoir 
une instruction civique et sociale, se livrer aux 
exercices militaires, participer aux manifesta
tions de la vie publique et assurer le maintien 
de l'ordre public dans les endroits où il n'y a 
pas de service de police officiel. 

V. De s'occuper des œuvres ayant pour objet 
le progrès public et social et de prêter leur 
concours personnel pour l'extinction des incen
dies qui détruisent les biens de la communauté 
ou des particuliers ainsi que des incendies allu
més dans les bois ou les montagnes; de com
battre et prévenir toute autre calamité ou tout 
autre fléau néfaste pour la collectivité, lorsque 
le concours et la collaboration des citoyens de 
la localité sont nécessaires. 

Art. 16. - Perd sa qualité de citoyen moré
lais: 

I. Quiconque a perdu la qualité de citoyen 
mexicain. 

II. Quiconque a été déchu par jugement 
exécutoire du droit d'occuper des charges ou 
des emplois publics, alors même que cette dé
chéance ne concernerait qu'une branche déter
minée de l'administration. 

III. Quiconque sollicite et obtient des lettres 
de citoyenneté dans un autre Etat. 

Art. 17. -Les droits et prérogatives du ci
toyen sont suspendus: 

I. Pour défaut d'exécution, sans motif va
lable, de l'une quekonque des obligations im
posées aux citoyens morélais par la présente 
Constitution. Cette suspension durera un an, 
sans préjudice des autres peines prévues par 
la loi pour le même acte ou le même manque
ment. 

II. S'il s'agit d'un fonctionnaire public, en 
cas de poursuites pour un délit de droit com
mun, ou pour un délit commis dans l'exercice 

de ses fonctions, à partir du moment où il est 
reconnu coupable, ou à partir du moment où 
il est déclaré qu'il y a lieu à poursuites et jus
qu'à son acquittement ou jusqu'à l'accomplisse
ment de la peine. 

III. Pour être l'objet de poursuites pénales 
à raison d'un délit emportant peine privatoire de 
liberté, à compter de la date du mandat de 
dépôt formel ou de l'inculpation, jusqu'au mo
ment où, conformément à la loi, on n'est plus 
soumis à aucune peine. 

IV. Pour se soustraire à l'action de la jus
tice, depuis le moment où le mandat d'amener 
a été décerné jusqu'à la prescription de l'action 
pénale. 

V. Pour vagabondage, alcoolisme ou toxico
manie invétérés, constatés dans les conditions 
prescrites par les lois. 

VI. Pour celui qui réside liabituellement 
hors de l'Etat, sauf les cas d'exercice de charges 
électives, d'études ou d'autres fonctions ou em
plois confiés par la Fédération, l'Etat ou l'une 
des communes de l'Etat. 

Art. 18. -Le Congrès de l'Etat peut seul 
réintégrer dans ses droits civiques celui qui les 
a perdus; il est indispensable, pour que cette 
faveur puisse être accordée, que la personne 
qui en bénéficie jouisse des droits civiques 
mexicains. 

Art. 19. - La qualité de citoyen est recou
vrée du seul fait de la disparition de la cause 
qui a motivé la suspension. 

TITRE III 
DU POUVOIR LEGISLATIF 

Chapitre premier 
DE L'ÉU:CTION ET DU STATUT Dl!:S DÉPUTÉS 

Art. 23. - Le pouvoir législatif est dévolu à 
une assemblée dénommée "Congrès de l'Etat 
de Morelos", composée de représentants qui 
sont élus, en totalité, tous les trois ans, au 
suffrage populaire direct, selon les modalités 
fixées par la loi. 

TITRE VI 
DU GOUVERNEMENT ET DE 

L'ADMINISTRATION INTERIEURE DE 
L'ETAT 

Chapitre II 
PRINCIPES GÉNÉRAUX DE L'ADMINISTRATION PUBLIQUE 

Art. 119. - L'administration publique s'ins
pirera des principes suivants: 

I. Le droit d'association est reconnu pour 
protéger et améliorer la condition économique 
des ouvriers, paysans et employés, l'Etat assu
rant la défense de ce droit contre tous les actes 
d'individus ou d'associations qui y porteraient 
atteinte. 

II. Il sera créé une école d'agriculture pour 
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donnei- l'enseignement agricole"aux jeunes gens 
qui désirént se consaqèr à cette branche d'açti
vité. Le moment venu, on établira des domaines 
d;expérimentation dans quelques rég_ions de 
l'Etat pour l'instruction -pratique dês agricul-
teurs. · _ · 
.··.Art. i20. -Le mariage est l'union volon
taire.d'.un homme e_t d'une femme, consacr:é par 
l'Etat, pour perpétuer l'espèce et s'ai~er mu
tuellement. Le divorce .dissout le lien matri
monial et rend· les .·conjoirits libres_ d'en 
contracter un a,utre. Le mariage. et les autres 
act~ii concernant l'état civil des personnes 
relèvent de la compétence exclusive des auto
rités et des fonctionnaires civils, da_ns les condi
tions _ prévues par ies lois ; ils .. ont la force 
obligatoire et la validité que leur confèrent ces 
~~ . 

-:ArL 121,..:..'...:...L'eriseignemeht est libre mais 
laïque, sauf l'enseignement professionnel donné 
dans les établissements privés. 

Aucune association religieuse, ni les ministres 
d'aucun cttlté -ne . peuvent personnellement ou 
par personne interposéè créer ou diriger des 
éc_o_les: d'en;;eig_nement primaire. -- _ .. 

: .Des écoks primaires, privées ne peuvent être 
créées qu'à condition d'être- soumises à · la 
surveillance des autorités. · · 

L'.enseignement primaire public_ serà -gratuit: 
. Les études faites dans lés établissements dës-, 

tinés a l'instruction professionnelle. des minis~ 
tres des cultes ne peuvent être validées pour 
aucun motif; il ne p~ut non plus être accordé 
de dispense à leur sujet et l'on ne peut fixer 
aucune autre · procédure en vue de les rendre 
valables dans l'enseignement public. L'autorité 
qui enfreindrait cette disposition en sera pé
nalement responsable et la dispense ou la 
procédure v._isées ci-dessus seront annulées, ce 
qui entraînera-àµssi la nullité du diplôme·pot_ff 
l'obtention duquel l'infraction à cette prescrip
tion aüra.été corri.inise. · · 

Art. 122. - Les autorités de l'Etat veille.:. 
ront à l'application et à l'observation strictes 
des dispositions de l'article 1231 de la Consti
tution générale de la République. 

Art. 123. -Aucune loi, aucune autorité ne 
peut permettre ou autoriser dans l'Etat des 
spectacles contraires à la culture et à la moralité 
publiques. 

Art. 124. - En cas de· grève intéressant des 
services publics, les tràvailleurs sont tenus de 
faire connaître dix jours d'avance à la commis
sion de conciliation et d'arbitrage, la date fixée 
pour la suspension du travail. 

Art. 125. - Sur le territoire de l'Etat, le 
vagabondage est considéré comme un délit. En 

1 Voir l'Annuaire des droits-de l'homme pour 1946, 
page 333. 

244 

conséquence, tous ses habitants sont tenus de 
travailler pour subvenir · à leurs besoins · et à 
ceux de leur famille. La loi déterminera les 
cas_ d'exception. 

Art. 126. - Les muni~ipalités de l'État sont 
tenues d'entretenir et . d'amélio·rer les_ voies 
~arr~ssables construites sur le territoire de leurs 
communes et de procéder à la construction de 
celles qui sont nécessaires pour faciliter les 
cornrnunications vicinales; _ elles doivent égale
merit veiller· à l'entretien des lignes télégra-
ghiques· et téléphoniques. _ - . . 
· · Art. 127. :.:___ Toute richesse possédée par une_ 
ou plusieurs personnes doit oblig<1toirèment 
contribüer aux . dépenses publiques de l'Etat, 
da11s la mesuré proportionnelle fixée .par les 
lois: Cependant, _l'Etat" accordera des garanties 
et donnera dés facilités à tous ceux qui exercent 
leur activité· et font des investissements sur son 
territoire. . · ·· ·· · · · · 

·. Toùs les contrats cortdus et toutes les con
-~essipni accordées par· lès gouvernem~nts qui 
se· sont succédé_ depuis 1872 sont déclarés 
r_ëvisables_ pgut pouvoir être adaptés au prin-. 
çipe . énoncé_ à l'article 28 de· la Constitution 
fédêra1e2 et én vtie . d'organiser les services 
publics, le cas_ échéant. L'exé~utif déclarera la 
nullit€ _de ce~x qui· seraient dé nature à causer: 
!ln ·pr:.êjudice grave· à l'intérêt général. 
.- . .A/t. 128.~ Auèune autorit6 qui n;émane 
pas _de la Constitution et d_es lois fédé_rales, ou 
de la Constitution et d~s lois de l'Etat, ne peut 
y exercer_ ni pguvoir, ni juridiction. 

Art.· 129_.:..,,._ Aucun citoyen ne peut exercer à 
la fois dans l'Etat deux ou plusieurs fonctions 
conférées par l'élection :populaire directe ou 
indirecte;. l'élu. doit choisir entre ces fonctions 
celle qu'il âésirè exercer en définitive. 
- .Art._.130. -'--Jamais u11 même individu ne 
petit occuper à la fois deux ou plusieurs fonc
tions ou ·emplois publics de_ l'Etat ou des com
munes, d_onnant -lieu au paiement d'un· traite
ment, d'honoraires, d'Une indemnité ou à un 
autre paiement en espèces, quel qu'il soit, à 
l'exception des emplqis relevant d~ l'enseigne
ment- ou 'de la, bienfaisance publiques. 

Art. 131....,...,.,:Aucun paiement ne peut être 
effectué .s'il n'est pas inscrit au budget corres
pondant c:iù s'il ne résulte.pas d'ùne disposition 
légale. . - · . . 
: Art. 132. __:_ Les paiements visés à l'article 
précédent ne. seront effectués qu'en rémunéra
tion de services rendus. Dans les cas d'empêche
mënt légitime et dans les cas de services de 
longue durée, des pensions de retraite .seront 
accordées éonformément atix lois promulguées. 
à cet effet. . · 

•Voir. !'Annuaire des droits de l'homme pour 1946:. 
page 330. 



TITRE VIII 
DE L'OBSERVATION, DE LA REVISION ET 

DE L'INVIOLABILITE DE LA 
CONSTITUTION . . 

· Art. 149. -En cas d'invasion ou de pertur
bation grave de la paix ou de l'ordre public, 
l'exécutif pourra;· avec l'approbation dn Con
grès, et, -lorsque celui-ci n'est pas en session, 
avec celle de fa . députation permanente, sus
pendre; pour un temps limité :et par dès dispo
siti ons _de caractère général, les effets de fa. pré
sente Constitution, à l'exception des garanties 
prévues par la Constitution politique des Etats
Unis du Mexique et sans que la mesure puisse 
être limitée à un individu déterminé. Dans ces 
cas, il appartient au Congrès de l'Etat d'accor
der à l'exécotif les poùYoirs ·extraordinaires 
mentionnés à l'article 40, paragraphe IX, de la 
présente Constitution1 , ., ' ·· · ·.· · · · 

.; '"Art. 10.'....:...fe· Co~grès a le pouvofr, IX:-:· •. • 
D'accorder à l'exécutif des pouvoirs extraordinaires 

. Ar:t. 150.-.La présente Constitution.ne per ... 
dra pas ,son ca.r.actère obligatoire et. ne cessera 
pas d'être en vigueur, lors même qu'une rébel
lion en interromprait l'observation. Dans le cas 
où, par. suite. de quelque bouleversemen~ public, 
s'établirait dans l'Etat tin gouv,erhement·qui ne 
respecterait pas lès principes qu'elle consacre, 
la Constitùtion sera rétablie dès que le pètiple 
aura recouvré sa· liberté, et ëëùx qui auraient 
participé· au gouvernement issu de la rébellion: 
de même que ceux qui auraient pris part à cette 
rébellion, seront- mis en jugement, conformé
ment aux dispositions de la Constitution et aux 
lois promulguées en vertu de ladite· Constitu-' 
tion. 

dans une ou plusieurs .branches de l'administration, 
dans les cas de grand péril ou de troubles ·graves, 
détërminés par le Congrès, ou lorsque cé1ui-ci le juge 
opportun. . . , . 

"L'octroi à l'exécutif de pouvoirs extraordinaires 
n'aura lieu que ·pour un temps limité et ces poùvoirs 
devront "être déterminés de ·façon très précise.'; 

CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT DE NAYARIT1 

··du S févrièr 1918 · , 
'. aveé les' amendements 1;1lté~ieurs 

TITRE. PREMIER. 

ChapitreJII· . 
DES fü\BITAN.TS 

i :Art. 6. - Est. habitant de· l'Etat, quiconque 
se trouve sur :son Territoire. . ' . 

Art. · 7. - L'État garàntit à ses . ·hahit~nts, 
quelle que soit leur condition: 

: "I. La pltis ·striëfe égalité de~nt 1a loi, sans 
autres "différences que celles qtii résultent de la 
~ondition naturelle ou juridique des personnes. 

II. La liberté de se déplacer ou· de changer 
de résidence.· . · : · . · , 
. , III. Le droit de·propriété et la liberté de dis
poser de leur~ biens; dans les conditions et selon 
les modalités pn'.:vut's à l'article 27-de la Cons
titution politique des Etats-Unis du Mexique2 • 

IV. La liberté de·tràvailler et· de disposer 
des produits de leur travail, conformément aux 
·dispositions des Jois applicables. · 

V. La liberté du cufte et la liberté de 
croyance religieuse. . · . 

VI. La liberté d'exprimer leur pensée sans 
autres restrictiôns que celles qui sont imposées 
par 1~ respect de la morale, de ]a ,vie privée et 
de la paix pubHqu~. . • · · · · 
r, -VII. La liberté de s'associer-ou de se réunir 
à toute fin licite, sous réserve des limites et 

• Texte· espagnol dans Constituci6n Polîtica Re
formada del Estado de Nayarit, Tepic, 19.43. ·Texte 
français traduit de l'espagnol par le Secrétariàt 
des Nations Unies. . 

'Vo.ir .l'4nnuaire-des.droits-dc l'homme pour 1946, 
page 326. 

prérogatives mentionnées à l'article 9 de la 
Constitutiori générale de la· République3• 

VIII. Les autres droits visés au titre- pre
mier, chapitre premier, <le la Constitution géné-
rale". • · 

Art. 8. Les lois prescriront les santtions 
applicables erf cas · d'atteinte à ces droits, qui 
sont limités par l'intérêt légitime de l'Etat et 
par les mêmes· droits des autres hommes, tels 
qu'ils sont énoncés dans la ente Constitu
tion, dans cellë de la Rép lique ·et dans lès 
lois ordinaires. 

Art. 9. -Tous les habitants de l'Etat, sans 
aucune distinction, sont tenus: 

I. Dè. respectèr toutes les lois sa~s ·exception 
et de s'y conformer; nul ne peut, pour se sous
traire de sa · propre autorité âu r~spect des 
prescriptions légales, alléguer qu'il les ignore, 
ou qu'elles sont notoirement injustes· ou con
traires à ses opinions. Il n'y a pas d'autres voies 
de recohrs que celles qui sont prévues par les
dites lois, qu'il s'agisse des lois de la Fédération 
ou des lois de l'Etat; . . . 

II. De prêter assistance aux autorités quand 
ils en sont légalement requis ; , ... 
· III. De recevoir l'instruction primaire élé
mentaire sous la fonne prévue par les lois et 
conformément aux règlements et. programmes 
édictés en vertu desdites lois; , • 
, . IV.· De se. faire inscrire ·aù cadastre de ·1eur 
commune en indiquant les biens .qu'ils pos-

• Voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
p:ige·32-2. · · 

• l"{Jid., page. 323. 
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sèdent et l'industrie, la profession ou le travail Art. 18. - Les citoyens nayarites sont 
dont ils tirent leurs moyens d'existence. tenus: 

Chapitre IV 
DES PERSONNES CONSIDÉRÉES COMME DOMICILIÉES 

DANS L'ÉTAT (vecinos) 

Art. 10. - Est considéré comme domicilié 
dans l'Etat ( vecino) tout habitant qui compte 
six mois de résidence habituelle en une partie 
quelconque du territoire dudit Etat. 

Art. 11. Cesse d'être considéré comme 
domicilié dans l'Etat celui qui cesse pendant six 
mois de résider d'une manière habituelle sur 
le territoire <le l'Etat. 

Art. 12. Ne cesse pas d'être considéré 
comme domicilié dans l'Etat: 

I. Quiconque en est absent à raison d'une 
fonction publique au service de l'Etat ou de la 
Fédération, à condition qu'il ne s'agisse pas 
d'un emploi ou de fonctions de caractère per
manent. 

II. (Supprimé.) 
III. Quiconque en est absent à raison d'é

tudes ou de missions scientifiques ou artistiques. 
Art. 13. - Les droits et obligations des per

sonnes domiciliées dans l'Etat sont ceux que 
les articles 7 et 9 de la présente Constitution 
prévoient pour les habitants. 

Art. 14. -- Les étrangers résidant dans l'Etat 
doivent contribuer aux dépenses publiques dans 
la mesure proportionnelle et équitable fixée par 
les lois; ils doivent respecter les institutions, 
les lois et les autorités de l'Etat et leur obéir, 
en se soumettant aux jugements et aux déci
sions des tribunaux, sans pouvoir user d'autres 
voies de recours que celles qui sont ouvertes aux 
Mexicains. 

Chapitre V 
DES NAYARITES ET DES CITOYENS NAYARITES 

Art. 15. - Sont Naya.rites les enfants nés 
sur le territoire de l'Etat, quelle que soit la 
nationalité de leurs parents. 

Art. 16. -Sont citoyens nayaritcs ceux qui 
ont leur domicile dans l'Etat et qui remplissent 
les conditions indiquées à l'article 34 de la 
Constitution politique du pays. 

Art. l'i. - Les citoyens nayarites ont le 
droit: 

I. De voter et d'être élus aux élections popu
laires de l'Etat à condition de jouir de leurs 
droits civiques et de n'être ministres d'aucun 
culte religieux. · 

II. De s'associer pour traiter des affaires 
politiques de l'Etat et pour user des autres 
prérogatives mentionnées à l'article 35 de la 
Constitution fédérale. 

III. A égalité de conditions, les Nayarites 
seront préférés à ceux qui ne le sont pas. 
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I. De s'acquitter des obligations que la pré
sente Constitution impose aux personnes domi
ciliées dans l'Etat de Nayarit. 

II. De s'enrôler dans la garde nationale. 
III. De voter aux élections populaires dans 

la circonscription électorale où ils sont inscrits. 
IV. De s'acquitter des fonctions électives de 

la Fédération et de l'Etat. 
V. De s'acquitter des charges munidpales 

dans la commune où ils résident ainsi que des 
fonctions électorales et de celles de juré. 

VI. De collaborer au maintien de la paix et 
de l'ordre public. 

VII. De s'acquitter des autres obligations 
que l'article 31 de la Constitution générale pré
voit pour les Mexicains. 

Art. 19. - Les droits civiques sont suspen
dus: 

I. Pour incapacité déclarée conformément à 
la loi. 

II. En cas de poursuites pénales à raison 
d'un délit emportant peine privative de liberté, 
à partir de la date du mandat de dépôt formel, 
et pendant l'accomplissement d'une peine pri
vative de liberté. 

III. Pour défaut d'exécution, sans motif va
lable, de l'une quelconque des obligations dé· 
finies à l'article 18. Cette suspension durera 
un an et sera prononcée sans préjudice des 
autres peines que la loi prévoit pour le même 
fait. 

Art. 20. -Les droits civiques se perdent: 
I. Du fait de la perte de la citoyenneté mexi

caine, conformément aux dispositions de la 
Constitution fédérale de la République1• 

II. Du fait de l'acquisition de la citoyenneté 
d'un autre Etat, sauf lorsqu'elle a été accordée 
à titre honorifique Ott à titre de récompense 
pour services rendus antérieurement. 

III. A titre de peine prononcée par une 
décision judiciaire exécutoire. 

Art. 21.- Les droits civiques, suspendus 
ou perdus, sont recouvrés: 

I. Dans les cas prévus au paragraphe I de 
l'article précédent du fait de la réintégration 
dans les droits civiques mexicains. 

II. Dans les autres cas, du fait de l'accom• 
plissement de la peine, de l'arrivée du terme ou 
de la disr.arltion des causes de la sust><;nsion ou 
par la rehabilitation. La seule autorité compé
tente pour accorder la réhabilitation en ce qui 
concerne les droits civiques est la législature 
de l'Etat. 

• Voir !'Annuaire des droits de rhomme f,our 19.f.6, 
page 322. 
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TITRE III 
Chapitre premier 

DU POUVOIR LÉGISLATIF 

Art. 27. - Les députés sont élus au scrutin 
direct et à la majorité des voix, dans les con
ditions prévues par la loi électorale. Pour 
chaque député titulaire, il est élu un député 
suppléant. 

TITRE IX 
DE L'INVIOLABILITE ET DES REVISIONS 

DE LA CONSTITUTION 
Art. 130. - La présente Constitution ne 

perdra pas son caractère obligatoire et ne ces
sera pas d'être en vigueur lors même qu'un 
bouleversement en interromprait l'observation. 
Si, pour une raison quelconque, venait à s'éta
blir un gouvernement qui ne respecterait pas 

les principes qu'elle consacre, l'observation. en 
reprendra lorsque l'ordre constitutionnel aura 
été rétabli et tous ceux qui l'auraient violée 
devront répondre de leurs actes. 

Txnm X 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 135. - Toute pétition doit faire l'objet 
d'un accusé de réception écrit de la part de 
l'autorité à laquelle elle a été adressée; ladite 
autorité est tenue de faire connaître à bref délai 
au pétitionnaire, la suite donnée à sa pétition. 

Art. 136. - L'instruction dispensée par 
l'Etat sera conforme aux dispositions de l'arti
cle 3 de la Constitution fédérale1 • 

1 Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 19./6, 
page 322. 

CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT LIBRE ET SOUVERAIN 
DE NUEVO-LEON1 

du 16 décembre 1917 
avec les amendements ultérieurs 

TITRE PREMIER 

DES DROITS DE L'HOMME 

Art. premier. Le peuple néo-léonais reco_n-
naît que les institutions sociales ont les droits 
de l'homme pour base et pour objet. En consé
quence, il déclare que to:,1tes les lois et tout~s 
les autorités de l'Etat doivent respecter et de
fendre les garanties accordées par la présente 
Constitution. 

Art. 2. - Dans l'Etat, tous Jes hommes 
naissent libres. Les esclaves qui pénètrent sur 
le territoire de l'Etat recouvrent, par ce seul 
fait, leur liberté, et ont droit à la protection des 
lois. · 

Art. 3. - L'enseignement est libre; toute
fois, celui qui sera donnft dans les ét~blisse
ments publics est laïque; Il en est ?e meme ~e 
l'enseignement primaire, élémentaire et supe
rieur, qui est donné dans les établissements 
privés. . 

Aucune congrégation religieuse, aucun mi
nistre d'un culte quelconque ne peut créer ou 
diriger des écoles d'enseignement primaire .• 

Les écoles primaires privée~ ne peuvent et:e 
créées que si elles sont soum1~es a la surveil
lance et à l'inspection officielles. Dans !es 
établissements publics, l'enseignement primaire 
est donné gratuitement. 

• Texte espagnol dans C onstituci6n, P oUtica del 
Estado Libre y Soberano de N:tevo Le_on, Mfnterrey, 
1er janvier 1940. Texte fr:1nça1s t;adu1t de l espa~ol 
par le Secrétariat des Nat\ons U1:1eJ, La Con,stitut1on 
a été adoptée par le Congres et a ete promulgee par le 
Gouverneur de l'Etat le 16 décembre 19~7. Elle e~t 
entrée en vigueur le Ier janvier 1918. (Articles transi-
toires, n° 1.) , 

Art. 4. - Nul ne peut être empêché de se 
livrer à la profession, à l'ind_ustrie, au co!!1-
merce ou au travail de son ch01x, pourvu qu ils 
soient licites. L'interdiction d'exercer cette 
liberté ne peut résulter que d'une décision judi
ciaire en cas de violation des droits d'autrui, 
ou d'~ne décision gouvernementale prise dans 
les conditions fixées par la loi, en cas _d'attei:1b; 
aux droits de la société. Nul ne peut etre prive 
du produit de son travail, si ce n'est par dé
cision de justice. 

Une loi du Congrès déterminera quelle_s sont 
les professions pour l'exercice desquelles il faut 
un diplôme, les conditions requises pour_ l'ob
tenir et les modalités selon lesquelles 11 est 
délivré. 

Art. 5. - Nul ne peut être contraint à ~our
nir des travaux personnels sans une Juste 
rétribution et sans son libre consentement, ex
ception faite du travail imposé à titre de peine 
par l'autorité judiciaire, confon;1ément aux 
dispositions constitutionnelles applicables_. 

En ce qui concerne les services publt~s! ne 
peuvent être obligatoires, dans les cond1t1~ns 
fixées par les lois applicables, que le service 
militaire les fonctions de juré, les charges 
munici~les, et celles qui sont <;on~érées par 
l'élection populaire, directe ou mdtr<:cte. _En 
outre, les fonctions électorales sont obligatoires 
et gratuites. , 

L'Etat ne permet la mise à exécution d au
cun contrat, pacte ou accord qui aura_it ~ur but 
la limitation, la perte ou le sacrifie~ 1rrevocable 
de la liberté de l'homme, que ce s01t pou: <;ause 
de travail, d'instruction ou de vœu religieux. 

De même, il n'admet pas un accord par 
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lequel ·un homme consentirait .à sa proscription 
ou ~ son .. exil,· où . renoncerait, pour un temps 
ou pour toujours, à exercer une profession, 
urîè industrie où un commerce déterminé: 

Le contrat de travail n'oblige à •fournir le 
service convenu que pendant le temps fixé par 
la loi, sans pouvoir lier le travailleur pendant 
plus d'un an èt, ên aucun cas; il ne peut c9m
porter l'abàndon, la ·perte· ou la limitation: de 
l'un· gudcoriqùe · des droits politiques ou civils. 
_•. · Le. défiuit d'exécution· du contrat, par· le 
tra:vaillêur, n'entraînera· pour · èelui-èi que la 
responsabilité 'civile -corrëspondante; sans que, 
en aucun cas, il puisse être exercé de contrainte 
stir sa· personne. . · 

Art. 6. - La manifestation des idées· ne peut 
fa,_ire _ l'objet. d'aucune .enquête judiciaire ou 
administrative; sauf le cas. ou elle porterait 
atteinte à la morale ou aux droits d'autrui, 
provoquer.ait un délit ou . troublerait l'ordre 
public. · · 

Art. 7. - La liberté d'écrire et de. p;bliet: 
des écrits sur un sujet quelconque est invio
lable. Aucune loi ni aucune autorité ne peut 
~_tabli_r .la censure préalable, ni exiger un_ cau
t10nnement. _des_ auteurs où imprimeurs, ni 
porter atteinte à la liberté de l'impri_metie., do"nt 
les, seules limites. sont le rè:Spect · de la. vie 
privée, de la 11_1orale et de la paix pubJique._En 
aucun cas, il ne peut ~tre procédé à la. mise 
sous . séquestre · de l'imprimerie considérée 
comme corps· du délit. · · ·. · 
: · Les lois'_o~ganiques édicteÏ-ont toutes 1es me
sures nécessaires· pour éviter que, sous prétexte 
de dénonciations pour délits de presse, les ven
deurs, les crieurs de journa_ux, ouvriers et au
tres employés de l'établissement où l'écrit dé
noncé aura . été· imprimé soient emprisonnés, 
sa_ufle cas, où leu; responsabilité· serait préalà
blement · demontree. 

. _Art. 8. - Le droit de pétition est inviolable, 
pourvu qu'il ·soit exercé par écrit et d'une façon 
pacifique et respectueuse; toutefois, en matière 
politique, ce droit est réservé ·aùx seuls 
citoyens de l'Etat Totitè pétition doit faire 
l'objet 9'un accusé de réception écrit de la part 
de l'autorité à laquelle elle a été adressé; ladite 
autorité _est tenue de faire connaître . à : bref 
délai, au pétitionnaire, la suite donnée à la pé-
tition. . . · 

Art. 9. - Aucune entrave ne peut être ap
portée au droit de quiconque de s'associer ou de 
se· réunir pacifiquement à une : fin licite quelle 
qu'elle soit, toutefois seuls les citoyens néo
léonais jouissent de ce droit pour s'occuper 
des affaires publiques de l'Etat. Aucune réunion 
armée n'a le droit de délibérer .. 

-Une assemblée ou réunion ayant pour objet 
d'adresser des pétitions ou de présenter· des 
protestations contre des· actes d'une .autorité 
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quelconque n'est pas considérée comme illégale 
et ne peut être __ qi~soute .s'.il µ'est pas proféré 
d'injures contre ladite autorité et si l'on n'a 
pas recours à la violence ou à la menace pour 
l'intimider ou l'obliger à prendre unè décision 
dans le ·sens que l'on souhaite.· · 
: · Art. 10. - Tout homme _a le droit de possé
der et dé porter des armes pour sa séctfrîté èt 
sa légitime défense, toutefois il ne peut ·en 
porter dans les agglomérations qu'en se sou
mettant aux règlements. 9-e police. La loi pré
cisera quelles sont les armes prohibées et les 
peines encourues par ceux qui· les porteraient. 
L'usagé dès·. armes que la nation .réserve à 
l'armée,. à _la marine. et· à la gàrdè nationale 
est interdit. · · 

. ·• 

. Art .. 11. '-'- Tout individu a le droit d'entrer 
dansl'-Etat; çl'en sortir, de voyager sur le terri,: 
toire de celui-ci et de changer de résidence, 
sans qu'il ait besoin .de carte d'identité, de pas
seport, dè sauf-conduit ou de remplir d'autres 
formalités analogues. L'exercice de ce droit est 

·· sùbordonné aux décisions que l'autorité judi
ciaire est habilitée à prendre dans les cas de 
responsabilité pénale ou civile, et à celles de 
l'autorité administrative pour ce qui touche les 
règlements sanitaires. 

Art. 12. _:_ Il n'existe et il n1est reconnu 
dans l'Etat aucun titre de noblesse, aucune pré
rogative ni aucun honneur héréditaires. Seul 
le peuple peut, ·par l'entremise de. ses repré
sentants qualifiés, • accorder des pensions de 
retraite, conformément: à la loi, à ceux ·de ses 
serviteurs qui ont rendu à l'Etat des services 
importants et de longue durée ... 

Art: 13. - Dans l'Etat,.nul ne peut être jugé 
d'après des lois particulières ni par des tribu
naux créés spécialement. Aucune personne phy
sique ou morale ne peut jouir d'aucun privi
lège, ni recevoir d'autres émoluments que -ceux 
qui seront la rémunération de services .publics 
ou qui sont fixés par la loi. · 

Art. 14. '- Aucune loi ne peut avoir ·d'effet 
rétroactif àu préjudice de quiconque. Nul ne 
peut être privé de la vie, de la liberté ou de ses 
propriétés, biens où droits, qu'à la suite d'une 
instancè judiciaire portée devant les tribunaux 
établis · antérieurement, au cours de laquelle 
seront observées les formalités essentielles de la 
procédure, et en application des· lois édictées 
antérieurement au fait qui donne lieu au procès. 

· Art. 15. _:_ Nul rie peut subir d'atteinte dans 
sa personne, sa famille, son domicile, ses papiers 
ou ses biens, si ce n'est en vertu d'un ordre 
écrit dé l'autorité èompétente, qui doit.indiquer 
et motiver la cause légale. de son action. Il ne 
peut être décerné aucun mandat d'arrêt ou 
d'emprisonnement; sauf par -l'autorité judi
ciaire,. sans qu'il y ait eu; au préalable, dénon
ciation; accusation ou plainte en raison d'un 
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fait déterminé, puni par la loi d'une peine· pri
vative de liberté, et sans que lesdites dénoncia
tion, accusation ou plainte soient appuyées par 
une déclaration sous serment d'une personne 
digne de foi ou par d'a:utres faits qui rendent 
probable la culpabilité de l'accusé, réserve faite 
des cas de flagrant délit, où toute personne peut 
appréhender le délinquant et ses complices ·à 
condition ·de les mettre sans délai à la disposi
tion de l'autorité la plus proche. Dans les cas 
urgents seulement, lorsqu'il n'y a dàns la 
localité aucune autorité judiciaire et qu'il s'agit 
de délits qui donnent lieu à des poursuites 
d'office, l'autorité administrative peut, soùs sa 
plus stricte responsabilité, ordonner la déten
tion d'un accusé en le mettant immédiatement 
à la disposition de l'autorité judiciaire. . 

Dans tout mandat de visite domiciliaire, que 
seule l'autorité judiciaire peut décerner, et qui 
doit être écrit, il doit être fait mention des lieux 
qui doivent être inspectés, de la personne ou 
des persemnes qui doivent être appréhenJées 
et des objets qui sont recherchés, la visite domi
ciliaire devant se limiter à ces seuls points; 
celle-ci terminée, il doit être dressé un procès
verbal détaillé en présence de deux témoins 
proposés par l'occupant du lieu visité, ou, en 
son absence ou sur son refus, par l'autorité qui 
a procédé à l'opération. · · 

L'autorité administfàtive peut pratiquer des 
visites domitiliaires a seule fin de s'a:ssurer que 
les règlements · sanitaires · et · de · police ont été 
observés ; elle peut exiger la · production des 
livres· :et des papiers indisp~nsables pour véri: 
fier que la réglementation fiscale a été tespec~ 
t~e. Dans tous ces cas, l'àutorité administrative 
doit observer les lois applicables à ces matières 
et tèmplir les formalités prescrites pour · Jes 
visites domiciliaires. · .. 

· Art. 16:.- Nul. nè peut êt;e arrêté pour 
dettès dé èaractère purement civil.. Nul ne peut 
exercer des violences poùr réclamer ses droits. 
Les tribiniaux:.. doivent .rendre _la justice dans 
les. délais èt dans les conditions fixés par la 
loi. La justice est gratuite; en conséquence, les 
frais ge justice son~ interdits. . 

Art. 17; _:. Seul un délit emportant ·peine 
priv:ative de liberté peut donner lieu à la déten
tion préventive; celle-ci est subie dans des 
locaux distincts et' complètement séparés de 
ceux dans lesquels sont purgées les peines. Le 
Corigrès édictera les lois nécessaires pour or
ganiser le système pénal sur.la base du travail 
considéré comme moyen de régénération. 

Art. 18. -Aucune détention ne peut se pro
longer plus de trois jours sans être justifiée 
par un mandat de dépôt en bonne et due fonne, 
lequel doit mentionner le délit imputé à l'accu-, 
sé, les éléments qui constituent ce délit, le lieu, 
le temps et les circonstances d'exécution, les 

données fournies pa:r les premières recherches, 
lesquelles doivent être suffisantes pour confir
mer l'existence dù délit et rendre vraisemblable 
la culpabilité de l'accusé. L'infraction à cette 
disposition engage la responsabilité de l'auto
rité qui aura ordonné la détention ou qui la 
maintiendra, et celle des agents, officiers de 
justice, directeurs ou gardiens de prison qui 
l'exécuteront. · 
· Tout procès se limitera strictement au délit 

ou aux délits visés dans Je mandat d'emprison
nement. 

· Tout mauvais traitement lors de l'arrestation 
ou dans les prisons, toute molestation infligée 
aux inculpés sans motif · légal et tout tribut ou 
contribution dans les prisons constituent des 
abus qui doivent être punis par les lois et 
réprimés par les autorités. 
· Art. 19. · Dans tout procès· pénal, le prf
vénu jouit ·des garanties sùivànt~s: .. 

I. Dès qu'il en fera la demande, il_ sera mis 
en liberté moyennant un cat1tionnei:nent d'un 
montant maximum de 10.000 pesos. En 
fixant I.e cautiotmement, il sera tenu compte de 
la condition personnelle du prévenu et _de la 
gravité du délit qui' lui _est imputé, sa?f si ce 
délit emporte une peine de plus de cmq ans 
de prison, et sans autre condition que de mettre 
la somme nécessaire à la disposition de l'auto
rité ou de. fournir une garantie hypoth~çaire 
ou · une · caution perï,onnellç_ suffisante pour 
assurer le paiement de cette som~e. , . 

II. Il ne pourra pas êt;-e contramt a faure de 
déclaration qui I'incrhninerait; en conséquence 
la mise au secret ou tout autre moyen tendant 
au même· but sont rigouréusetnent intérdits. 

IIL Il lui sera donné éonnaissante en au
dience publique; et dans les · quarartte-huit 
heures qui suivront sa remise à la justice; du 
noin de son accusateur, ainsi que de la naturè 
et de la cause de l'accusation, afin qu'il con
naisse bien le fait punissable qui lui est .hn
puté et qu'il puisse répondre à l'accusation, ce 
qui constituera sa déclaration préparatoire. 

IV. Ii sera confronté avec les témoins à 
charge, lesquels devront faire leurs déclaratio_n~ 
en sa présence, s'ils se trouvent_ dans la lo~hte 
où a lieu le procès, afin que _ l'inculpé puisse 
leur adr_esser toutes les questions qu'il jugera 
utiles à saJ défense. 

V. On entendra les témoins et on recevra 
les autres preuves que l'inculpé présentera, en 
lui accordant à cet effet le délai que la loi 
jugera nécessaire, et on l'aidera à obtenir la 
comparution des personnes dont il sollicitera 
le témoignage, si toutefois elles se trouvent 
dans la localité où a lieu le procès. 

VI. Il sera jugé par un juge du ressor:t _où 
le délit a été commis et en audience publique, 
si toutefois cè délit emporte une peine -supé
rieure à un an dé prison. 
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VII. On lui communiquera tous les éléments 
qui figurent au dossier et dont il désirera avoir 
connaissance en vue de sa défense. 

VIII. Il sera jugé dans le délai de quatre 
mois s'il s'agit d'un délit pour lequel le maxi
mum de la peine ne dépasse pas deux ans de 
prison, et dans le délai de six mois si le maxi
mum de la peine dépasse cette durée. 

IX. Il sera entendu dans s.a défense, pré
sentée à son choix par lui-même ou par une 
personne ayant sa confiance, ou par l'un et 
l'autre. Au cas où il n'aurait pas choisi de dé
fenseur, la liste des défenseurs d'office lui sera 
présentée pour qu'il choisisse celui ou ceux 
qu'il lui conviendra de prendre. 

Si, après sa déclaration préparatoire, l'accusé 
ne veut pas désigner de défenseur après qu'il 
en a été requis par le juge, celui-ci en assignera 
un d'office. L'accusé pourra prendre un défen
seur dès son arrestation; il aura le droit d'être 
assisté par celui-ci dans tous les actes de la 
procédure. 

X. En aucun cas la détention ou l'emprison
nement ne pourra être prolongé pour défaut 
de paiement d'honoraires aux défenseurs ou à 
raison de toute autre question concernant le 
paiement d'une somme d'argent, pour cause de 
responsabilité civile, ou pour tout autre motif 
analogue. 

De même, l'emprisonnement préventif ne 
pourra être prolongé au delà du temps maxi
mum que la loi fixe pour le délit qui a motivé 
le procès. Dans toute peine de prison infligée 
par un jugement, il sera tenu compte du temps 
de la détention préventive. 

Art. 20. - Sont interdites à jamais les 
peines de la mutilation et de l'infamie, la 
marque, le fouet, la bastonnade, la torture 
quelle qu'elle soit, l'amende excessive, la 
confiscation de biens et toutes autres peines 
inusitées ou excessives. · 

Art. 21. - La peine de mort est abolie pour 
les crimes politiques ; en ce qui concerne les 
autres crimes, elle ne peut être infligée qu'à 
celui qui s'est rendu coupable de parricide, 
d'homicide commis avec perfidie, préméditation, 
et en profitant d'un avantage qu'il possédait sur 
sa victime ( ventaja), à l'incendiaire, à celui 
qui s'est rendu coupable de séquestration en 
vue d'obtenir une rançon et au bandit de 
grands chemins. 

Art. 22. - Aucun procès pénal ne peut don
ner lieu à plus de trois instances. Nul ne peut 
être jugé deux fois pour le même délit, que 
le jugement porte absolution ou condamnation. 
La pratique de suspendre les poursuites jusqu'à 
production de preuves nouvelles ( absolver de 
la instancia) est prohibée. 

Art. 23. - La propriété privée ne peut être 
expropriée sans le consentement de l'intéressé 
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sauf pour cause d'utilité publique et moyennant 
indemnité préalable. L'autorité administrative 
fera la déclaration requise, confonnément à la 
loi. Le montant de l'indemnité qui sera fixé 
pour la chose expropriée sera établi d'après la 
valeur fiscale pour laquelle elle est inscrite dans 
les bureaux du cadastre ou de la perception, que 
cette valeur .ait été déclarée par le propriétaire 
ou seulement tacitement acceptée par lui, du 
fait du paiement de ses contributions calculées 
sur cette base; cette valeur sera majorée de 
10 pour 100. Seule la plus-value acquise par 
la propriété comme conséquence des améliora
tions qui auront pu être faites après la date de 
la fixation de la valeur fiscale fera l'objet d'une 
évaluation par des experts et d'une décision 
judiciaire. Il en sera de même lorsqu'il s'agira 
d'objets dont la valeur n'aura pas été fixée dans 
les bureaux des recettes fiscales. 

Les étrangers, les associations religieuses 
dénommées Eglises, les institutions de. bien
faisance publique ou privée et les sociétés com
merciales par actions seront soumises, pour 
l'acquisition de biens-fonds, aux dispositions et 
aux restrictions énumérées à l'article 27 de la 
Constitution fédérale1

• 

L'Etat et ses communes ont le droit d'acqué
rir, de posséder et d'administrer des biens
fonds dans la mesure où ils sont nécessaires à 
leurs besoins et aux services publics. 

Une loi du Congrès fixera la superficie maxi
mum de terrain que peut posséder un individu 
ou une société et indiquera sous quelle forme 
et dans quelles conditions l'excédent devra être 
morcelé. La même loi déterminera les modalités 
de dissolution des communautés et organisera 
le bien de famille. 

Art. 24. - Il n'y a pas de monopole, ni de 
privilège de vente exclusive, de prohibition au 
titre de la protection de l'industrie, ni d'exemp
tion d'impôts qui constitueraient un avantage 
exclusif et injustifié au bénéfice d'une ou plu
sieurs personnes déterminées, ou au préjudice 
de l'ensemble du public ou d'une classe sociale. 

En conséquence, la loi punira sévèrement et 
les autorités poursuivront de façon efficace toute 
concentration ou tout accaparement, par un 
5eul individu ou par un petit nombre d'indivi
dus, d'articles de première nécessité, et qui 
aurait pour but de provoquer la hausse des prix, 
tout acte ou opération qui écarte ou tend à 
écarter la libre concurrence dans la production, 
l'industrie, le commerce ou les services publics, 
tout accord ou manœuvre, quelle qu'en soit la 
forme, entre producteurs, industriels, commer
çants et entrepreneurs de transports ou de tous 
autres services, pour éviter la concurrence en
tre eux et obliger les consommateurs à payer 
des prix excessifs. 

1 Voir l' Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 326. 



NU~VO-LEON 

Ne constituent pas des monopoles, les asso
ciations de travailleurs formées pour protéger 
leurs propres intérêts. 

Ne constituent pas non plus des monopoles, 
les associations ou sociétés coopératives de pro
ducteurs qui, pour la défense de leurs interêts 
ou dans l'intérêt général, vendent directement 
sur les marchés étrangers les produits natio
naux ou les produits industriels qui constituent 
la principale source de richesse de la région où 
ils sont produits, et ~ui ne sont pas des articles 
de première nécessite, pourvu que ces associa
tions soient placées sous la surveillance ou la 
protection du Gouvernement fédéral ou de 
l'Etat, et pourvu que, dans ce dernier cas, elles 
aient obtenu au préalable l'autorisation spéciale 
du Congrès. Le Congrès peut retirer, lorsque 
les besoins publics l'exigent, les autorisations 
accordées pour la formation des associations 
dont il s'agit. 

Art. 25. - Il appartient à l'autorité judi
ciaire seule, et de façon exclusive, d'infliger des 
peines. Il incombe au ministre public et à la 
police judiciaire, laquelle sera placée sous l'au
torité et sous les ordres directs du ministère 
public, de rechercher et de poursuivre les dé
linquants. 11 appartient à l'autorité adminis
trative de réprimer les infractions aux règle
ments gouvernementaux et de police; la sanc
tion consistera uniquement en une amende de 
500 pesos au maximum ou une détention 
ne dépassant pas trente-six heures. Toutefois, 
si le contrevenant ne paie pas l'amende qui lui 
a été infligée, celle-ci sera remplacée par la 
peine d'emprisonnement correspondante qui, en 
aucun cas, n'excédera quinze jours. 

Si le contrevenant est un journalier ou un 
ouvrier, il ne peut être frappé d'une amende 
supérieure à son salaire d'une journée ou d'une 
semaine respectivement. 

Art. 26. - L'énumération de ces droits n'a 
pas pour objet de limiter les autres droits <tue 
possède le peuple, de les lui refuser, ni d'y m
troduire un élément d'inégalité. 

Art. 27. - Dans l'Etat de Nuevo-Leon, la 
liberté de l'homme n'a pour limites que celles 
qui résultent des interdictions légales. De la 
loi émanent l'autorité des gouvernants et les 
obligations des gouvernés. En conséquence, 
l'exercice de l'autorité doit être limité aux at
tributions conférées par les lois. 

TITRE II 
DE L'ETAT EN GENERAL, DE LA FORME DU 
GOUVERNEMENT DES NEO-LEONAIS ET 

DES CITOYENS 

Art. 31. -Sont Néo-Léonais: 
I. Les enfants nés sur le territoire de l'Etat 

ou, fortuitement, hors de son territoire, de 
parents mexicains, nés ou domiciliés dans l'une 
quelconque des communes de l'Etat. 

II. Les Mexicains de naissance ou par natu
ralisation domiciliés dans l'Etat, qui n'ont ~s 
manifesté devant le maire du lieu de leur resi
dence le désir. de conserver leur qualité anté
rieure. 

Art. 32. - Est considéré comme domicilié 
dans l'Etat ( vecino) quiconque compte deux 
ans de résidence habituelle et ininterrompue sur 
son territoire, ou un an seulement s'il acquiert 
des biens-fonds ou s'il exerce une profession, 
un art ou une industrie quelconque. Ne cesse 
pas d'être considéré comme domicilié dans 
l'Etat celui qui en est absent pour s'acquitter de 
charges publiques au service de l'Etat ou de la 
nation. 

Art. 33.-Les Néo-Léonais ont droit: 
I. A la protection déterminée et efficace des 

lois et des autorités de l'Etat, en quelque lieu 
du pays qu'ils se trouvent. 

II. A bénéficier de la préférence, à égalité 
de conditions, pour toute espèce de concessions 
et pour tous les emplois, clla.rges ou honneurs 
publics relevant de l'Etat ou des communes. 

Art. 34.-Les Néo-Léonais sont tenus: 
I. De faire en sorte que leurs enfants ou 

pupilles d'âge scolaire fréquentent les écoles 
publiques ou privées, afin de recevoir l'instruc
tion primaire élémentaire et militaire, pendant 
le temps fixé par la loi sur l'instruction 
publique. 

II. D'être présents aux jours et heures in
diqués par le conseil municipal du lieu où ils 
résident, pour recevoir l'instruction civique et 
militaire qui les maintiendra aptes à exercer 
les droits du citoyen, habiles au maniement des 
armes et instruits de la discipline militaire. 

III. De s'enrôler et de servir dans la garde
nationale, conformément à la loi organique ap
plicable, pour protéger et défendre l'indépen
dance, le territoire, l'honneur, les droits et les 
intérêts de la patrie et de l'Etat, ainsi que la 
tranquillité et l'ordre intérieurs. 

IV. De contribuer aux dépenses publiques, 
tant de la Fédération que de l'Etat et de la 
commune où ils résident, dans la mesure pro
portionnelle et équitable fixée par les lois, et 
de se faire inscrire, à cet effet, à la perception 
de leur résidence, en déclarant la valeur réelle 
de leurs propriétés ou l'importance de la pro
fession ou des affaires dont ils tirent leurs 
moyens d'existence. 

V. D'honorer la mémoire de leurs grands 
hommes, d'appliquer les lois et de veiller à leur 
application, et de travailler, par tous les moyens 
licites en leur pouvoir, à la grandeur et à la 
prospérité de l'Etat. 

Art. 35. - Est citoyen de l'Etat, tout Néo
Léonais majeur de 21 ans, ou de 18 ans s'il 
est marié, ayant un mode d'existence honnête. 
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Art. 36. - Les citoyens néo'-léonais ont le 
droit: 

I. D'élire lèurs mandataires aux charges de 
l'Etat. · 

II. D'être élus à toutes les charges électives 
s'il réunissent les conditions requises par la loi. 

III. De présenter des pétitions, des réclama
tions ou des protestations au sujet des affaires 
politiques et de proposer des lois au Congrès. 

IV. De .s'associer pour traiter des affaires 
politiques de l'Etat. . 

Art. 37. - Les citoyens néo-léonais sont 
tenus: 

-I. De· se fairé inscrire sur les listes électo
rales, dans les conditions fixées par la loi. 

II. De voter aux élections populaires dans Je 
district et dans la circonscription électorale où 
ils sont inscrits. 

III: Dé s'acquitter des charges électives de 
l'Etat, s'}ls_, remplissent les conditions rfquises 
padà)o1 pour chaque cas; . . · 

IV.· De s'acqitittçr· des charges municipales, 
des fonc~ions. électorales et de celles de jùré 
dans·fa commune où ils résident. · 

Art. 38. - La qualité de citoyen nfo-léonais 
est suspendue_: . . . 

,. }. Pour défaut d'exécution . sans motif va
lable des obligations définies à l'ârticle précé
dent. -Cette ·suspension durera un an et sera in
fligée .. en sus des autres peines prévues par la 
loi pour le même fait. . . 

II. Pour cause d'incapacité mentale. 
III. En cas de poursuites pénales. 

· La suspension prend effet, s'il. s'agit d'indi
vidus joùissant. d'immunités, à partir de · la 
déclaration. de culpabilité, ou à partir du mo
ment où il est décidé qu'il y a lieu à poursuites, 
et, dans les autres cas; à compter de la date du 
mandat de dépôt formel; jusqu'à l'extinction 
de la peine ou jusqu'à ce qµe l'absolution ait été 
prononcée par jugement exécutoire.· 

IV. Du fait de la: perte du domicile dans 
l'Etat visée à l'article 32, et du fait d'appartenir 
à l'armée fédérale et d'exercer un commande
ment sur le territoire de l'Etat. · 
· V. Pour vagabondage, alcoolisme invétéré 

ou pratique du jeu par profession. La suspen-

sion, dans ce cas, doit être prononcée .par 
l'autorité judiciaire. 

,Art. 39. - La qualité de citoyen néo-léonais 
se perd: , . 

I. Par sentence exécutoire prononçant cette 
perte à titre de. peine. · 

II: J?ans les cas où l'on perd la citoyenneté 
mex1came, conformément à la Constitution 
générale de la République. . · . 

III.. Pour cause de rébellion contre les insti
tutions ·.ou contre les autorités constitutionnelles 
de l'Etat. 

.. 1,rt: 40. - Il appartient exclusivement ·à la 
législature de l'Etat de réintégrer dans leurs 
droits civiques néo-léonais cèux qui les auraient 
perdus ; toutefois, le bénéficiaire de cette me
sure ·de faveur doit joujr des droits civiques 
mexicains. 

TITRE X. 

DISPO~ITIONS GENERALES 

Art. 142. ·- Les mini;tres des cultes · reli
gieux, quelle qu'en soit la dénomination, ne 
peuvent,· en aucun càs, ni ·pour aucun motif, 
être. appelés par- élection ou de toute · autre 
manière, à occuper dans l'Etat une charge ou 
un emploi public ·quelconque civil ou militaire. 

, TITRE XII 

_DE L'INVIOLABILITE DE LA 
· . CONSTITUTION 

. · Art .. 153 .. ~ La prés~nt~ Co~stitution ne 
perdra son caractère obligatoire et ne cessera 
pas d'être en vigueur, lors même qu'une rébel
lion enjnterromprait l'observation. Dans le cas 
où, pour . une. cause quelconque, viendrait à 
s'établir un gouvernement qui ne respecterait 
pas les principes-qu'elle consacre, l'observation 
en reprendra dès que le peuple aura recouvré 
sa liberté, et ceux qui auraient participé au 
gouvernement issu· de la rébellion, de même 
que ceux qui auraient pris part à cette rébel
lion, s~ront mis en jugement, conformément 
aux disposit_ions de la Constitution et aux lois 
promulguées en vertu. de ladite Constitution. 

CONSTITUTION POLITIQUE DE. L'ETAT LIBR~ ET SOUVERAIN D'OAXACA1 
du· 15 avril 1922 

avec les amendements ultérieurs 
TITRE PREMIER Art. 2. - La loi esf la même pour tous et 

DES GARANTIES INDIVIDUELLES 

Art. premier. L'Etat d'Oaxaca déclare que 
son organisation gouvernementale a pour objet 
le progrès économique, social et politique de 
tous ses habitants par l'ham10nisation des droits 
des individus avec ceux de la collectivité. 
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1 Texte espagnol dans Constituci6n PoUtica del 
Estado Libre y Soberano de Oaxaca, 1938, avec 
suppléments contenant les amendements ultérieurs. 
Texte français traduit de l'espagnol par le Secrétariat 
des Nations Unies. La Constitution a été adoptée par 
les membres du Congrès le 4 avril 1922 et a été 
promulguée par le Gouverneur le 15 avril 1922. Elle 
est entrée en vigueur immédiatement. (Articles 
transitoires, n ° 13.) 



c'est d.'ellè qu'émanent ·1es pouvoirs et lès 
devoirs· des autorités, ainsi que les droits èt 

. les obligations des êtres humains. Les pouvoirs 
· publics, les collectivités, les autorités et les 
fonctionnaires n'ont que les pouvoirs que la 
loi leur confère. Les particuliers peuvent faire 

un mandat de dépôt en bonne et due forme; 
le mandat doit mentionner le .délit imputé à 
l'accusé, les éléments qui constitue'nt ce délit, 
le lieu, le temps et les circonstances de sa 
commission, les données fournies par les pre-

tout ce que la loi ne leur interdit pas. · · 
mières recherches, lesquelles devront être suffi
santes pour confirmer l'existence du délit et 
rendre vraisemblable la culpabilité de l'accusé. Art: 3. La manifestation des idées n~ peut 

faire. l'objet d'aucune enquête judiciaire ou 
, administrative, sauf le cas où elle serait con
traire· à la loi ou porterait atteinte aux droits 
d'autrui, provoquerait à un crime ou à un délit 
ou troublerait l'ordre public. 

En conséquence, la liberté d'écrire et de 
publier des écrits sur un sujet quelconque est 
inviolable. Aucune loi ni aucune autorité ne 
peut établir la censure préalable, ni exiger un 
cautionnement des auteurs ou imprimeurs, dont 
les seules limites sont le respect de la vie privée, 
de la loi et de la paix publique. En aucun cas 
il ne peut être procédé a la mise sous séquestre 
de l'imprimerie· ou de tout autre instrument 
ayant servi à l'impression, considéré comme 
corps du délit. . 

Les lois organiques édicteront toutes les 
· mesures nécessaires pour éviter que, sous pré
texte de dénonciations pour délits de presse, 
soient emprisonnés les vendeurs, crieurs de 
journaux, ouvriers et autres emplpyés de 
l'établissement où l'écrit dénoncé aura été im
primé, sauf le cas où leÙr responsabilité serait 
préalablement dérrionfrée. 

Art. 4. Nul ne peut être jugé d'après des 
lois particulières ni par des tribunaux créés 
spécialement. Il faut que les lois aient été pro
mulguées avant. le fait qui donne lieu à des 
poursuites et que les juridictions aient été 
préalablement établies pat la loi. 

Art. S. Dans les. affaires d'ordre pénal, il 
est interdit d'infliger par· simple analogie ou 
même en vertu . d'un raisonnement à fortiori 
aucune peine qui ne soit prescrite par une loi 
exactement applicable au délit dont il s'agit. 
Dans les procès d'ordre civil, le jugement défi
nitif doit être conforme à la lettre ou à l'inter
prétation juridique de la loi; à défaut de texte, 
le jugement doit être fondé sur les principes 
généraux du droit. 

Art. 6. Il ne sera, en :aucun cas, promul-
gué dans l'Etat une loi qui infligerait des peines 
à des personnes déterminées, ou qui prétendrait 
donner . effet . rétroactif au préjudice de qui
conque, ou qui prononcerait l'infamie d'un 
honune, d'une famine ou d'une catégorie d'indi
vidus, ou qui ordonnerait la confiscation de 
biens ou des amendes excessives ; sont consi
dérées comme excessives celles qui affectent le 
bien de famille. , 

Art. 7. Aucune détention ne peut se pro
longer plus de trois jours sans être justifiée par 

L'infraction à cette disposition engage · ta res
ponsabilité de l'autorité qui aura ordonné la 
détention ou qui la maintiendra, et celle des 
agents,_ officiers de justice, directeurs où gar

. <liens de prison qui l'exécuteront. 
Tout procès se limitera strictement au délit 

ou aux délits.visés dans le mandat d'emprison
nement. Si, au cours d'un procès, il apparaît 
qu'il a été commis un délit autre que celui qui 
motive les ,poursuites, ce nouveau délit fera 
fübjet d'une accusation distincte, sans préjudice 
.de la possibilité de joindre ultérieurement les 
accusations, si cela semble expédient. 

Art. 8. - Dans tout procès pénal, le prévenu 
jouit des garanties suivantes: 

I. Dès qu'il en fera la demande, il sera mis 
· en_ liberté · moyennant un cautionnement qui 
pourra s'élever à." 10.000 pesos. En fixant le 
cautionnement, il sera. tenu compte de la condi
tion personnelle clu prévenu et de fa gravité du 
délit qui lui e~t imputé, sauf si ce délit emporte 
une pêine de plus de cinq ans de prison, et 
sans autrt condition que de mettre la somme 
nécessaire à la disposition de l'autorité ou de 
fournir un~. garantie . hypothécaire ou une 
_caution personnelle suffisante pour assurer le 
paiement de cette somme, aù choix de·I'accusé. 
II. Il ne pourra pas être contraint à faire de 

déclaration qui l'incriminerait; en conséquence, 
la mise au secret ou tout autre moyen tendant 
au nième but sont rigoureusement interdits. 

III. Il lui sera donné connaissance en au
dience. publique, et dans les quarante-huit 
heures qui suivront sa remise à la justice, du 
nom de son accusateur, ainsi que de la nature 
et de la cause de l'accusàtion, afin qu'il con
naisse bien le fait punissable qui lui est imputé 
et qu'il puisse répondre à l'accusation, ce qui 
constituera sa déclaration préparatoire., 

IV. Il sera confronté avec les témoins à 
charge, lesquels devront faire leurs déclarations 
en. sa présence, s'ils se trouvent dans la localité 
où a lieu le procès, · afin que l'inculpé puisse 
leur adresser toutes les questions qu'il jugera 
utiles à sa défense. 

V. On entendra les témoins ·et on recevra 
les autrès preuves· que l'inculpé présentera en 
lui accordant à cet effet le délai que la loi 
jugera nécessaire, et on l'aidera à obtenir la 
comparution des personnes dont il sollicitera 
le témoignage, si elles se trouvent dans la loca-
lité où a lieu le procès. .. 

VI. Il sera jugé en audience publique par 
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.un juge ou par un jury de citoyens sachant 
lire et écrire, domiciliés dans la localité et dans 
le district où le délit a été commis, si ce délit 
emporte une peine supérieure à un an de prison. 
Les auteurs de délits commis par la voie de 
la presse contre l'ordre public ou la sûreté 
intérieure de l'Etat seront, dans tous les cas, 
jugés par un jury. 

VII. On lui communiquera, à tout moment, 
tous les éléments qui figurent au dossier et dont 
il désire avoir connaissance en vue de sa dé
fense. 

VIII. Il sera jugé dans le délai de trois mois, 
s'il s'agit d'un délit pour lequel le maximum 
de la peine ne dépasse pas deux ans de prison, 
et dans le délai de six mois si le maximum de 
la peine dépasse cette durée. 

IX. Il sera entendu dans sa défense, pré
sentée à son choix par lui-même ou par des 
personnes ayant sa confiance, ou par les deux. 
Au cas où il n'aurait pas choisi de défenseur, 
la liste des défenseurs d'office lui sera présentée 
pour qu'il choisisse celui ou ceux qu'il lui 
conviendra de prendre. Si, après sa déclaration 
préparatoire, l'accusé ne veut pas désigner de 
défenseur, après qu'il en a été requis par le 
juge, celui-ci lui en assignera un d'office. L'ac
cusé pourra prendre des défenseurs dès son 
arrestation; il aura le droit d'être assisté par 
ceux-ci dans tous les actes de la procédure, et 
il sera tenu de les faire venir chaque fois que 
leur présence sera nécessaire. 

X. En aucun cas la détention ou l'emprison
nement ne pourra être prolongé pour défaut 
de paiement d'honoraires aux défenseurs ou 
à raison de toute autre question concernant 
le paiement d'une somme d'argent, pour cause 
de responsabilité civile ou pour tout autre mo
tif analogue. 

De même, l'emprisonnement préventif ne 
pourra être prolongé au delà du temps maxi
mum que la loi fixe pour le délit qui a motivé 
le procès. Dans toute peine de prison infligée 
par un jugement, il sera tenu compte du temps 
de la détention préventive. 

Art. 9. - Aucune autorité, aucun pauvoir 
public ne peut suspendre l'effet des lois, sauf 
le cas prévu à l'article 29 de la Constitution 
fédérale1 • 

Art. 10. -Aucun procès ne peut donner 
lieu à plus de deux instances et le juge qui est 
intervenu à un titre quelconque dans la pre
mière ne peut intervenir dans la seconde. Au
cune affaire civile ou pénale ne peut être portée 
une seconde fois devant les tribunaux quand 
elle a déjà été tranchée conformément à la loi. 

Art. 11. - Nul ne peut être emprisonné 
pour dettes de caractère purement civil. Nul ne 

1 Voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 330. 
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peut se faire justice soi-même ni exercer des 
violences pour réclamer ses droits. Les tribu
naux doivent être prêts à rendre la justice dans 
les délais et dans les ressorts fixés par la loi ; 
leur service est gratuit; en conséquence, les 
frais de justice sont interdits. 

Art. 12. - Ni la loi ni les autorités ne re
connaîtront aucun pacte, accord ou contrat qui 
limite la liberté de l'homme, que ce soit pour 
cause de travail, d'instruction ou de vœux reli
gieux, ou qui implique la renonciation à l'une 
quelconque des garanties individuelles, ou au 
bénéfice de certains droits pour des questions 
dans lesquelles l'Etat doit intervenir pour ga
rantir les intérêts sociaux. 

Art. 13. -Aucune loi ou autorité ne peut 
limiter le droit de pétition, pourvu qu'il soit 
exercé par écrit et d'une façon pacifique et res
pectueuse. Dans les questions politiques, seuls 
les citoyens de la République peuvent exercer 
ce droit. L'autorité à laquelle la pétition est 
adressée est tenue d'en accuser réception par 
écrit dans un délai de dix jours, si la loi n'en 
fixe pas d'autre, et de faire connaître en même 
temps sa réponse au pétitionnaire. 

Art. 14.-Nul ne peut subir d'atteinte dans 
sa personne, sa famille, son domicile, ses pa
piers, ou ses biens, si ce n'est en vertu d'un 
ordre écrit de l'autorité compétente, qui devra 
indiquer et motiver la cause légale de son ac
tion. Il ne peut être décerné aucun mandat 
d'arrêt ou d'emprisonnement, sauf par l'auto
rité judiciaire, sans qu'il y ait eu au préalable 
dénonciation, accusation ou plainte à raison 
d'un fait déterminé, puni par la loi d'une peine 
privative de liberté, et sans que lesdites dé
nonciation, accusation ou plainte soient ap
puyées par une déclaration sous serment 
d'une personne digne de foi ou par d'autres 
faits qui rendent probable la culpabilité de 
l'accusé, réserve faite des cas de flagrant 
délit, où toute personne peut appréhender 
le délinquant et ses complices à condition 
de les mettre sans délai à la disposition de 
l'autorité la plus proche. Dans les cas urgents 
seulement, lorsqu'il n'y a dans la localité aucune 
autorité judiciaire et qu'il s'agit de délits qui 
donnent lieu à des poursuites d'office, l'autorité 
administrative peut, sous sa plus stricte res
ponsabilité, ordonner la détention d'un accusé, 
en le mettant immédiatement à la disposition 
de l'autorité judiciaire. 

Dans tout mandat de visite domiciliaire, que 
seule l'autorité judiciaire peut décerner et qui 
doit être écrit, il sera fait mention des lieux qui 
doivent être inspectés, de la personne ou des 
personnes qui doivent être appréhendées et des 
objets qui sont recherchés, la visite domiciliaire 
devant se limiter à ces seuls points ; celle-ci 
terminée, il en sera dressé un procès-verbal 
détaillé en présence de deux témoins proposés 
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par l'occupant du lieu visité, ou, en son absence 
ou sur son refus, par l'autorité qui aura pro
cédé à l'opération. 

L'autorité administrative peut pratiquer des 
visites domiciliaires à seule fin de s'assurer que 
les règlements sanitaires et de police ont été 
observés ; elle peut exiger la production des 
livres et des papiers indispensables pour vérifier 
que la réglementation fiscale a été respectée. 
Dans tous ces cas, l'autorité administrative doit 
observer les lois applicables et les formalités 
prescrites pour les visites domiciliaires. 

Art. 15. - Seul un délit emportant peine 
privative de liberté peut donner lieu à la déten
tion préventive; celle-ci est subie dans des 
locaux distincts et complètement séparés de 
ceux dans lesquels seront purgées les peines. 

Art. 16. - Nul ne peut être détenu plus de 
soixante-douze heures sans que soit décerné un 
mandat d'emprisonnement motivé, établi dans 
les conditions prévues à l'article 7 de la pré
sente Constitution, ni arrêté durant plus de 
vingt-quatre heures sans être mis à la disposi
tion d'un juge ou sans que lui soit communi
quée la sanction infligée par l'autorité adminis
trative dans les cas qui relèvent de sa compé
tence. Deux heures avant l'expiration du délai 
prévu pour chaque cas, le directeur de la prison 
ou la personne responsable du lieu où s'effectue 
la détention, ou son suppléant, s'il n'a pas reçu 
une copie certifiée conforme du mandat de 
dépôt formel ou de détention préventive, ou 
l'avis de l'autorité administrative indiquant la 
sanction infligée, doit attirer l'attention de 
l'autorité compétente sur ce fait et si, à l'ex
piration du délai, il ne reçoit pas l'un des 
actes mentionnés, il mettra le détenu en liberté. 

Si la détention a lieu dans une localité autre 
que celle où se trouve le juge ou l'autorité 
administrative qui l'a ordonnée, on ajoutera au 
délai de vingt-quatre heures susmentionné, un 
délai suffisant pour parcourir la distance qui 
sépare ladite localité de celle où a lieu la 
détention. 

Si, à l'expiration des délais indiqués, le 
directeur de la prison ou son suppléant ne 
reçoit pas copie des documents nécessaires, il 
mettra le détenu en liberté et, en outre, il devra, 
sans délai, rendre compte des faits au tribunal 
supérieur de justice pour que celui-ci établisse 
les responsabilités. 

Art. 17. - Toute rigueur et tout mauvais 
traitement lors de l'arrestation, au cours de la 
détention ou dans les prisons, tout tribut ou 
contribution dans les prisons, toute molestation 
injustifiée, infligée aux inculpés dans une pri
son, toute privation des choses indispensables 
à l'existence, ainsi que le maintien dans des 
locaux notoirement insalubres ou malsains, en-

gagent la responsabilité de celui qui les a 
ordonnés comme de celui qui les a exécutés; 
l'autorité compétente sanctionnera cette res
ponsabilité conformément à la loi. Les peines 
privatives de liberté doivent soumettre le con
damné à un travail approprié et auront pour 
but sa régénération sociale. L'autorité judi
ciaire ne peut ordonner l'extraction d'un incul
pé que dans les cas où l'administration de la 
justice exige qu'il y soit procédé d'urgence, ce 
que mentionnera expressément le mandat d'ex
traction. 

L'autorité administrative ne peut ordonner 
l'extraction des détenus dont elle a la charge 
que sur le vu d'une demande écrite, faite libre
ment par le prisonnier et contresignée par ses 
défenseurs ou par des proches, ou établie de
vant des témoins qui ne sont pas fonctionnaires 
publics. L'autorité compétente sera entièrement 
responsable de tout préjudice subi par le pri
sonnier et causé directement par le fait de 
l'extraction. 

Art. 18. - Les habitants de l'Etat sont en
tièrement libres de posséder des armes de tout 
genre pour leur sécurité et leur légitime dé
fense, sauf celles qui sont expressément prohi
bées par la loi et celles que la nation réserve 
pour l'usage exclusif de l'arn1ée, de la marine 
et de la garde nationale. Toutefois, pour pou
voir les porter dans les agglomérations, ils 
doivent se soumettre aux règlements de police. 

Art. 19. -Aucune entrave ne peut êt~e 
apportée au droit de s'associer ou de se réunir 
pacifiquement à une fin licite quelle qu'elle soit, 
mais seuls les citoyens de la République jouis
sent de ce droit pour s'occuper des affaires 
politiques du pays. Aucune réunion armée n'a 
le droit de délibérer. 

Les ministres des cultes ne peuvent jamais, 
dans une réunion publique ou privée, consti
tuée en assemblée, ni à l'occasion de l'exercice 
du culte ou de propagande religieuse, se livrer 
à la critique des lois fondamentales du pays, 
des autorités en particulier ou du Gouverne
ment en général. 

La constitution de toute espèce de groupe
ment politique dont le nom contiendrait un mot 
ou une indication quelconque le rattachant à 
une confession religieuse est strictement inter
dite. Aucune résolution de caractère politique 
ne peut avoir lieu dans les édifices consacrés 
au culte. 

Sauf les interdictions contenues dans les 
deux alinéas précédents, une assemblée ou une 
réunion ayant pour objet d'adresser une péti
tion ou de présenter une protestation contre un 
acte quelconque d'une autorité ne sera pas 
considérée comme illégale et ne pourra pas être 
dissoute s'il n'est pas proféré d'injures contre 
ladite autorité, et si l'on n'a pas recours à la 
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violènce ou à la menace pour 'l'intimider· ou 
l'obliger à prendre une décision dans le sens 
que l'on souhaite. 

Art. 20. :-Les biens. qui n'.appartiennent pas 
à titre originel à la Fédération constituent le 
patrimoine de l'Etat, lequel a eu et a le droit 
d'en céder le domaine à des particuliers, consti
tuant ainsi la propriété privée. Celle-ci ne peut 
fairè l'objet d'.une mesure d'expropriation que 
poµr cause d'utilité publique et inoyetinarit in
demnité; Les besoins de l'agriculture, de la 
science, de l'industrie, du commerce et des 
communications, les n~cessités de l'ordre public 
et de l'intérêt général serviront de base pour 
déterminer s'il y a utilité publique. . . 

L'Etat a le droit, sur son territoire et con
formément aux pouvoirs que l'article 27 de la 
Constitution ·générale1 confère aux Etats,·· de 
réglementer l'utilisation des élémerits naturels 
sus.ceptibles d'appropriation, en vue d'adresser 
une répartition équitable de la richesse publique 
et de veiller à sa conservation, en édictant les 
mesures. nécessaires pour le développement de 
la petite propriété, pour ta création · de nou
veaux centres de population agricole avec les 
terres et les eaux. qui leur sont indispensables, 
pour encourager le développement en intensité 
et en superficie de l'agriculture, et pour éviter 
la destruction des ressources nationales et les 
dommages que la propriété pourrait subir au 
préjudice de la société. 

Art. 21. - Il _appartient à l'autorité judi
ciaire seule, et de façon exdttsive, d'infliger des 
peines. n incombé au ministère public et à la 
police judiciaire, laquelle sera placée sous l'au
torité et sous les ordres directs du ministère 
public, de reèhercher et de poursuivre · les 
délinquants. · .. 

Il appartien_t à l'autorité administrative de 
réprimer les infractions aux règlements gou
vernementaux et de police ; la sanction consis
tera uniquement en une amende ou _en. une 
détention ne dépassant pas trente-six heures. 
Toutefois, si le ·contrevenant ne paie pas 
l'amende qui lui a été infligée, celle-ci sera 
remplacée par :la peine d'emprisonnement cor
respondante, laquelle, en a.ucun cas, n'excédera 
quinze jours. . . . 

Si le contrevenant est un journalier ou ùn 
ouvrier, il ne poürra être frappé d'une amende 
supérieure à son salaire d'une journée ou d'une 
semaine respectivement. 

TITRE ·u 
DE L'ORDRE PUBLIC 

Art. 22. - Les habitants de l'Etat' sont 
tenus: 

1 Voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 326. 
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I. De faire en sorte· que leurs enfants ou 
pupilles fréquentent les écoles publiques ou 
privées afin de recevoir l'instruètion primaire 
élémentaire, pendant· la durée fixée par la loi 
relative à cette question. 

II. ·ne se · faire inscrire sur le registre de 
recensement de la localité où ils résident, en 
déclarant les biens qu'ils possèdent, l'industrie, 
la profession ou le travail dont ils tirent leurs 
moyens d'existence. 

III. De contribuer aux dépenses publiques 
de la Fédération, de l'Etat et de la commune, 
dans la mesure proportionnelle et équitable 
fixée par les lois. 

Art. 23. :- Le citoyen est tenu: 
I. De voter aux élections. 
JI. De se faire inscrire sur les listes élec-

torales. · 
· III. De· s'acquitter des fonctions électives, 
des· fonctions électorales et de celles de juré. 

IV. D'exprimer son opinion sur les ques
tions politiques et de prendre -une part active 
aux affaires publiques, dans le cadre des 
pouvoirs qui lui sont attribués et .. dans les 
limites fixées par la loi. 
• V. De · faire partie de. la· garde . nationale 
pour la défense du territoire et des institutions 
de la République et de. l'Etat, dans les condi-
tions fixées par la loi. . . 

Art. 24. - Le citoyen de -l'Etat joutt des 
prérogatives suivantes: 

I. · Voter aux élections populaires. ·. · 
· II. Etre éligible aux charges électives et 
être nommé à: n'importe quel emploi ou investi 
de n'importe quelles fonctions, conformément 
aux·lois. -

III. S'enrôler dans la garde nationale poür 
la défense du territoirè et des institutions de'la 
République et de l'Etat, dans les conditions 
fixées par la loi. 

Airt. 25. - Les élections doivent être en
tièrement libres et tout citoyen qui réunit· lès 
conditions requises par la loi est · électeur et 
éligible. 

TITRE IV 
DU_ GOUVERNEMENT DE L'ETAT 

. Chapitre J1 
DU POUVOIR LÉGISLATIF 

Section I 
DE ·LA LÉGISLATURE 

Art. 31. - Le pouvoir législatif est exercé 
par une assemblée qui recevra le nom de lé
gislature de l'Etat et qui sera: composée de 
députés élus au suffrage populaire direct. 

TITRE VI 
PRINCIPES GENERAUX DE 

L'ADMINISTRATION PUBLIQUE 

Art. 149.-:- Le mariage est un contrat. civiL 
Le divorce dissout le lien· matrimonial et rend 
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les conjoints libres d'en contracter un autre~ Le 
mariage et les autres actes conc_emant l'état 
civil des personnes relèvent de là. compétence 
exclusive des autorités et des fonctionnaires 
civils, dans les conditions prévues par les_ lois; 
ils ont la force obligatoire· et' la validité que 
leur confèrent .ces lois. 

.11rt: 150.-L'enseigncment dispensé par 
l'Etat sera.socialiste; il exclura toute doctrine 
religieuse et combattra le fanatisme et les .pré
jugés. A cet effet, l'école organisera· son en:. 
seignement et ses programmes de façon à. 
permettre de créer chez les jeunès une concep
tion rationnelle et exacte de l'univers et de la 
vie sociale. En conséquence, il ne pourra être 
créé sur le territoire de l'Etat aùcune école 
primaire, secondaire ou professionnelle dirigée 
ou. subventionnée, directement oû par personne 
interposée, par des associations religieuses ou 
par les ministres d'aucun cttlte. De même, au
ctme école ·rie ·pourra être. cré{'.e par des sociétés 
par actions· se. consacrant excfosivemeµt ou 
principalement à l'enseignement. Dam"itous les· 
cas, le pérsonnel enseignant· non seulerheht ·re
cevra la formation professionnelle appropriée, 
mais aussi se conformera à- èè.:principe, pour sa 
morale et son idéologie. Il appartient à l'Etat 
d'élaborer des plaris, âes programmes et des 
méthodes d'enseignement. Les étab_lisseme11ts 
privés . ne pourront fonctionner qu'avec 
l'autorisation expresse de l'exécùtif de l'Etat. 
qui pourra, à .tout moment et à sa discrétion, re
tirer cette ·autorisàtion et cesser de rèê:.onnaître· 
la. validité des études faites <lans lei, établisse
ments en question. Aucun recours nf ;:i.ucune 
action en justice ne sera possible· contre cette 
décision. L'instruction primaire sera obligatoire 
et l'Etat la dispensera gratuitement.· 

Art. 152. En aucun càs né pourront être 
suspendus pour cause de grève ou d'arrêt du 
travail les services publics essentiéls qui sont 
expressément désignés par la loi relative aux 
services civils et par les lois connexes. 

Art. 153. - Sur Je ten:itoire de. l'Etat, le 
,:agabond~e est. considéré comrhe un délit. En 
con séquencé, tous les habitants . sont tenùs de 
travailler pour subvenir à leurs besoins et à 
cetîX de leur famille. La loi déterminera les 
cas d'exception.. · _, _. · · 

Art. 156. - Toute richesse possédée par une 
ou plusieurs personnes doit obligatoireinent 
contribuer au:ic dépenses . publiqu.es de l'Etat 
dans la mesure proportionnelle fixée par les 
l.ois. En conséquence, il n~exÎstera dans l'Etat 
aucune exemption d'impêits ni aucune prohibi
tion au titre de 1a protection de l'industrie. 

Tous les contrats conclus et toutes les .. con
cessions ·accordées par les gouvernements qui 
se sont succédé depuis 1872 sont déclarés re
visables pour pouvoir être adaptés aù priricipe 
é-goncé à l'article 28 de la Constitution fédérale1 

et en vue d'organiser les. servic.es publics; le 
cas échéant. L'exécùtif déclarera la nullité de 
n.·ux qui seraient ·de nature à causer 1111 pré-
judice grave à l'intérêt général. -

'.I):TliE VIII , · ; - --
DE L'INVIOLABILITE DE LA 

. . . CONSTITUTION . 

: Art. 165. -La. présente· .Constitution · ne 
perdra-pas son caractère obligatoire et ne-·ces
sera pas d'être,:en vigueµr, lors même· qu'une 
rébellion ~ interromprait l'observation. Dans· 
le cas où, par suite d'un boulèversément· pu
blic, s'établirait un gouvernerrient qui ne res.:. 
pecteraît · pa:i les principes qu'elle sanctionne, 
la Constitution sera rétablie dès que lè peuple 
at1ra recomTé. sa liberté ·et ·ceux qui auraient 
participé au gouvernement issu de la rébellion;· 
de même que ceux qui auraient · pris · part _à 
cette· rébellion; seront mis en jugement,· con
formément aux dispositions de la :Constitution 
et aux· lois promulguées·· en ·vertu ·de ladite 
Constitution. 

.' VoiT l;Annuair:~ des droits de l'li~~~~ie pour 1946, 
p;ige~ 330. . . , _ _ _ · • . _ 

• . . <. 
CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT LIBRE ET SOUVERAIN DE PUEBLAt. 

du 8 septembre 1917 · 
avec les amendements ultérieurs 

TITRE PREMIER 

DE L'ÉTAT ET DE SON TERRITOIRE 

. Chapitre II 
DES HABITANTS 

Art. 3. - Est habitant de l'Etat quiconque 
se trouve sur son territoire. 

'Texte espagnol dans Constituci6n Pol!tica del 
Estado Libre y Soberano de Puebla, Puebla, 1947. 
Texte français traduit de l'espagnol par le Secrétariat 
des Nations Unies. La Constitution a été adoptée par 
le Congrès et a été promulguée par le Gouverneur de 

Art. 4,-L'Etàt_.garantii" à ses habitants, 
quelle que soit leur condition: 

_ I. L'égalité· la plus complète .<l_evant la loi, 
sans autres différences que celles qui résultent 
de la condition naturelle ou juridique des per
sonnes. 

II. -La liberté de se déplacer ou de changer 
de résidence. 

III. Le droit de propriété et la liberté de 

l'Etat le 8 septembre 1917. Èlle est entrée en vigueur 
le 1er octobre 1917 (Articles transitoires, n° 1.) · 
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disposer de leurs biens de la façon et dans 
les conditions prévues à l'article 27 de la Cons
titution politique des Etats-Unis du Mexique1 • 

IV. La liberté de travailler et de disposer 
des produits de leur travail, conformément aux 
prescriptions des lois applicables. 

V. La liberté du culte et des croyances 
religieuses. 

VI. La liberté de penser et d'exprimer leur 
pensée par tous les moyens possibles. 

VII. La liberté de s'associer ou de se réunir 
à toutes fins licites. 

VIII. Les autres droits énoncés au chapitre 
premier du titre premier de la Constitution 
fédérale2• 

Art. 5. - La loi déterminera les sanctions 
applicables en cas d'atteinte portée à ces droits, 
lesquels sont limités par l'intérêt légitime de 
l'Etat et par les mêmes droits des autres habi
tants, tels qu'ils sont énoncés dans la présente 
Constitution, dans celle de la République et 
dans les lois ordinaires. 

Art. 6. - Tous les habitants de l'Etat, sans 
aucune distinction, sont tenus : 

I. De respecter les lois quelles qu'dles 
soient et de s'y conformer. Nul ne peut, pour 
se soustraire de sa propre autorité au respect 
des prescriptions légales, alléguer qu'il les 
ignore, ou qu'elles sont notoirement injustes 
ou contraires à ses opinions. Il n'y aura pas 
d'autres voies de recours que celles qui sont 
prévues par lesdites lois, qu'il s'agisse des lois 
de la Fédération ou de celles de l'Etat; 

II. De contribuer à toutes les dépenses pu
bliques dans la mesure proportionnelle et 
équitable fixée par les lois, les impôts de carac
tère purement personnel étant interdits, dans 
tous les cas ; 

III. De prêter assistance aux autorités lors
qu'ils en sont légalement requis; 

IV. De recevoir l'instruction primaire élé-
. mentaire sous la forme prévue par les lois et 

selon les règlements et programmes que le 
Gouverneur promulguera, conformément à la 
loi. 

Chapitre III 
DES PERSONNES CONSIDÉRÉES COMME DOMICILIÉES DANS 

L'ÉTAT (vecinos) 

Art. 7. - Sont considérés comme domiciliés 
dans l'Etat (vecinos) les habitants qui comptent 
plus d'une année de résidence habituelle en un 
lieu quelconque de son territoire. 

Art. 8. - Cesse d'être considéré comme do
micilié dans l'Etat : 

I. Quiconque cesse pendant un an de résider 

1 Voir !'Annuaire des droits de l'/iomme pour 1946, 
page 326. 

• Ibid., page 322. 
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d'une façon habituelle en un lieu quelconque de 
son territoire; 

II. Quiconque déclare à l'autorité municipale 
compétente qu'il va changer de résidence à 
partir du moment où il quitte le territoire de 
l'Etat. 

Art. 9. - Ne cesse pas d'être considéré 
comme domicilié dans l'Etat: 

I. Pour absence à raison de fonctions pu
bliques au service de l'Etat ou de la Fédération, 
lorsqu'il ne s'agit pas d'un emploi ou de fonc
tions de caractère permanent. 

II. Pour absence à raison de persécutions 
politiques, si le fait qui les motive n'implique 
pas la commission d'un délit. 

III. Pour absence à raison d'études ou de 
missions scientifiques ou artistiques. 

Art. 10.-Les personnes considérées comme 
domiciliées dans l'Etat sont tenues de se faire 
inscrire sur le registre du recensement de leur 
circonscription et de déclarer les biens qu'ell1;s 
possèdent, ainsi que le travail ou l'industne 
dont elles tirent leurs moyens d'existence. 

Chapitre IV 

DES POBLAINS 

Art. 11. - Sont Poblains: 
I. Les enfants nés, de père connu qui _a 

lui-même la qualité de Poblain, sur le terri
toire ou hors du territoire de l'Etat; 

II. Les enfants nés, sur le territoire de l'Etat 
ou hors de ce territoire, de mère poblaine et 
de père inconnu ; 

III. Les enfants nés sur le territoire de 
l'Etat de parents inconnus; 

IV. Les Mexicains qui sont domiciliés en un 
lieu quelconque de l'Etat et qui expriment, d1;
vant l'autorité municipale compétente, le désir 
d'être Poblains. 

Chapitre V 
DES CITOYENS POBLAINS 

Art. 12. - Sont citoyens de l'Etat: 
Les Poblains de l'un ou de l'autre sexe, 

majeurs de 18 ans, s'ils sont mariés, et de 
21 ans s'ils ne le sont pas, à condition qu'ils 
aient un mode d'existence honnête et qu'ils 
n'appartiennent à aucun_ ordre mona~tique 1;t 
n'exercent aucune fonction de caractere relt
gieux. 

Art. 13. - Les citoyens poblains ont le 
droit: 

I. D'être électeurs et éligibles à toutes les 
charges publiques et d'être nommés à tout em
ploi ou investis de toutes fonctions dans les 
conditions et selon les modalités prescrites par 
la loi; 
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II. De se réunir pour examiner et discuter 
les affaires publiques. 

Art. 14. Les citoyens poblains sont tenus: 
I. De s'enrôler dans la garde nationale; 
II. De voter aux élections populaires dans 

les conditions fixées par la loi ; 
III. De s'acquitter des charges électives et 

des charges municipales qui leur sont confiées 
conformément à la loi, sauf le cas d'excuse 
valable. 

Art. 15. - Les droits civiques sont suspen
dus: 

I. Pour incapacité déclarée conformément à 
la loi; 

II. A raison de poursuites pénales. La sus
pension prend effet à dater de 1a notification du 
mandat de dépôt formel ou de la mise en liberté 
sous caution, ou à partir du moment où il est 
déclaré qu'il y a lieu à poursuites, s'il s'agit de 
fonctionnaires jouissant d'immunités constitu
tionnelles; 

III. Pour défaut d'exécution, sans raison 
valable, des obligations prescrites à l'article 
précédent. Cette suspension durera un an et 
sera infligée sans préjudice des autres peines 
prévues par 1a loi pour 1a même infraction; 

IV. Par sentence judiciaire prononçant ex
pressément cette suspension; 

V. Pour vagabondage déclaré, alcoolisme 
invétéré ou pratique du jeu par profession. 

Art. 16. Les droits civiques se perdent: 
I. En cas de perte de la citoyenneté mexi

caine conformément à 1a Constitution générale 
de la République ; 

II. Du fait de l'acquisition de la citoyenneté 
d'un autre Etat, sauf lorsqu'elle est accordée à 
titre honorifique ou à titre de récompense pour 
services rendus antérieurement; 

III. Lorsque la perte de ces droits est in
fligée judiciairement à titre de peine. 

Art. 17. -Les droits civiques, suspendus 
ou perdus, sont recouvrés: 

I. Dans le cas prévu au paragraphe I de 
l'article précédent, par recouvrement de la ci
toyenneté mexicaine; 

II. Dans les autres cas, par l'accomplisse
ment de la peine, l'arrivée du terme ou la 
disparition des causes de la suspension, ou 
par la réhabilitation. 

Art. 18. -Les lois détermineront à quelle 
autorité il appartient de prononcer la suspen
sion ou la perte des droits civiques ainsi que 
la réintégration dans ces droits, selon quelles 
modalités et dans quelles conditions la décision 
devra être rendue, ainsi que le temps que doit 
durer la suspension. 

TITRE III 
DU POUVOIR LEGISLATIF 

Chapitre premier 
llE L'ORGANISATION DU CONGRÈs 

Art. 26. - Le Congrès se compose d'au 
moins onze représentants du peuple, élus par 
les circonscriptions électorales fixées par la loi 
électorale. Pour chaque député titulaire, on élit 
un suppléant. L'élection des députés a lieu au 
scrutin direct, selon les modalités fixées par la 
loi électorale. 

TITRE VIII 
SECTIONS DE L'ADMINISTRATION 

GENERALE 

Chapitre III 
DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Arl. 114. - Il est du devoir de l'Etat de dis
penser et d'encourager l'instruction publique 
à tous ses degrés et plus particulièrement l'ins
truction primaire, selon la situation des finan
ces de l'Etat et conformément aux besoins 
sociaux des habitants. L'instruction publique 
dispensée dans les écoles officielles sera laïque; 
il en sera de même de l'instruction primaire, 
élémentaire et supérieure, dispensée dans les 
établissements privés. L'instruction primaire 
élémentaire, ou, à son défaut, l'instruction rudi
mentaire, sera obligatoire pour tous les habi
tants de l'Etat et uniforme dans toute la mesure 
du possible. Elle sera dispensée dans les con
ditions prévues par la loi, et les dépenses en 
seront supportées par le Trésor public qui 
fournira les fonds nécessaires pour créer des 
écoles dans toutes les villes et dans tous les 
bourgs, villages et hameaux. 

Ni les associations religieuses, ni les minis
tres d'un culte quelconque ne peuvent partici
per, directement ou indirectement, à l'ensei
gnement primaire. Ils peuvent seulement créer 
des écoles primaires privées, en se soumettant 
au contrôle des autorités et en se conformant 
aux prescriptions correspondantes de la loi 
organique applicable ainsi qu'aux programmes 
et autres dispositions établies en vertu de ladik 
loi. 

Est interdite, sur le territoire de l'Etat, 
l'existence d'internats dans les établissements 
d'enseignement supérieur, lorsqu'ils présentent 
un caractère religieux. 

Art. 115. -L'enseignement dispensé dans 
les établissements publics d'enseignement pri
maire, préparatoire, normal et technique, y 
compris l'enseignement commercial, industriel 
et agricole, est gratuit. 

Art. 116. -L'Etat protège l'enseignement 
professionnel. Nul ne peut exercer, dans l'Etat, 
la profession de médecin, d'avocat ou d'ingé-
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nieur, s'il ne remplit pas les conditions requises 
par la loi organique relative à la profession. 

Art. 117. - I/Etat considère qu'il est émi
nemment honoràble et méritoire de servir 
l'instruction publique; il tient en haute estime 
la fonction de maître de l'enseignement pri
maire rudimentaire. La loi déternùnera les 
récompenses et distinctions qui seront accor
dées- aux membres du corps enseignant, compte 
tenu de la valeur de leur -travail· et de l'an
cienneté- de leurs services. 

Chapitre IV 
HYGIÈNE ET. SALUBRITÉ PURLIQUES 

Art. 118. Il èst du devoir de l'Etat de 
veiller à ce que soient observées les règles 
d'hygiène publique · et de ,combattre les épidé
mies qui viendraient à se propager sur son 
territoire. Le~ Jois . et. dispositions nécessaires 
~eront ,édictées à çet eff\!t,. 

. · Çhapitre : VI. . 
·DU TRAVAIL 

· · Art'. 120. Aux fins -d'application de l'ali-

1-L'alinéa 16 dù pàràgraphe II de l'article 49 men
tioime; parmi les· quèstions sur lesqu~lles le. Congrès 
est- habilité à légiférer. "l'administration de la justice, 
en simplifiant les, procédur_es de tçmte sorte et e;i S1:P; 
primant, dans la mesure compatible avec la secùnte 
de la préitve, les•formalités pour la conclusion des èon
trats · et· en· facilitant l'arbitrage -e:omrrte moyen · à 
utilis)!r de préférence pour· régler les différends entre 
particuliérs". , · · · . ,.. 

néa 16 du paragraphe II de l'article 49 de la 
Constitution 1 il sera créé un bureau relevant 
de l'exécutif, pour veiller à la stricte applica
tion des dispositions relatives au travail èt à 
la prévoyance sociale. 

TITRE IX 

DISPOSITIONS GENERALES 

Chapitre Il 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 129. Les lois relatives à l'ordre pu
blic et les lois de police sont obligatoires même 
pour les. étrangers qui pénètrent pour la pre
mière fois sur le territoire de l'Etat, sans autre 
exception que les cas expressément prévus par 
le droit_ international, par les traités conclus 
par l'Union ou par les lois qu'elle édicte- en 
vertu des :pouvoirs: qui- lui appartiennent. 

TITRE XI 

DE L'INVIOLABILITE DE LA . 
CONSTITUTION 

:_· Àri. _141. -:-La' présente Constitution ne
perdr;:i. pas :son .caractère ob1ig~toirt et ne ces-: 
se:r:a pas d'êfre: en vigu~ur, lors même qu'une 
rébellion ou . quelque bouleyersemenf public en 
interromprait l'observatipn .. · · · 

Dès que l'.ordre aura été rétabli et que le 
peupl,;:. aùra. recouvré sa liberté, les rebelles 
ou· les perturbateurs seront mis· en jugement 
conformément aux: lois. · 

_CQN.STJTUTJON POLI':l'IQUE DE L'ETAT LIBRE ET SOUVERAIN 
. . . . . DE QUERETARO-ARTEAGA1 

· du 9 ·septembrè 1917 · · · 
avec les amendements ultérieurs . 

· .Trnm PREMIER 

Chapitre Il· 
DES HÀllJ:TANTS DE I.!ÉTAT; DE LEURS DROITS .ÉT DE . 

LEURS OBLIGATIONS . 

Art. i _:_Est· habitant de TEtat quiconque 
sè trouve sur Sôn territoire de façon perma
nente ·ou accidentelle, quels que soient son, 
sexe, so1_1 âg:e, son état .ou sa profession. 

Art. 5. -:-Les habitants de l'État .ont droit 
à la sauvegarde et à la protection des lois, qui 
seront appliquées dans les mêmes conditions 

• Texte .espagnol tians Constitucion Polîtica del 
Estado Libre y Soberano de Querétar:o Arteàga, 1917. 
Reformas a la. Constituciôn, Queretaro, 1934. Texte 
français traduit de ·respagriol par le· Secrétariat des 
Nations Unies. La Constitution a été adoptée par le 
Congrès Je 4 septembre 1917 et_ a été promulguée par le 
Gouverneur· de l'Etat le 9 septembre 1917. Elle est 
entrée en vigueur le 16 septembre 1917 (Dispositions 
transitoires, n° 1.) · 
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à toutes les personnes physiques et morales, 
loisqu1elles se trouvent dans la même situation 
juridique. " · · 

Art. 6. -':foute personne . détenue ou en 
état d'arrestàtion, d'. empris<:mnement · ou de re
clusion a le droit · d'être entretenue sur les 
dèniers publics; mais, elle est tenue de se livrer 
à une occupation licite. Lés autorités compé
tentes établiront des écoles et des ·ateliers dans 
les maisons d'arrêt, les prisons et les établis
sements de · reclusion, pour que les détenus 
s'insttuisent et travaillent; ceux-ci ont droit 
aux deux tiers du produit de leur travail, le 
reste servant à couvrir les frais .de l'établisse
ment pénitentiaire dans lequel ils sont détenus. 

Art. 7. - Tous les habitants de l'Etat' ont 
le droit de recevoir l'instruction dans les · éta
blissements d'enseignement entretenus sur les 
deniers publics, s'ils remplissent les conditions 
requises par les lois et règlements applicables. 
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· Art. 8. -'-Toute pétition formulée conformé
ment à l'article 8 de la Constitution générale1 
fera l'objet d'une réponse de la part des autori
tés compétentes dans un délai maximum de dix 
jours à compter .de la .date de sa réception, à 
condition qu'elle ait été faite conformément à 
la loi et lorsque celle-ci ne fixe aucun délai. 

Art. 9. - Les habitants de l'Etat peuvent 
faire tout ce que la loi et les règlements appli
cables ne leur interdisent pas, à condition de ne 
pas porter atteinte aux droits d'autrui. . 

Art. JO. - Est déclaré délit l'infraction à 
l'une quelconque des dispositions de l'article 
123 de la Constitution politique des Etats-Unis 
du Mexique2• Les lois définiront,. dans• chaque 
cas, les faits délictueux et détermineront la 
peine applicable. 

Ârt. 11. - Les habitants· de l'Etat sont 
tenus: 

· I. De respecter les institutions et les lois et 
d'obéir aux autorités de l'Etat; 

II. De contribuer aux dépenses publiques de 
la commune, de l'Etat et de la Fédération, dans 
la mesure proportionnelle· et .équitable fixée par 
les lois; · · ·. -

III. De prêter assistance aux . autorités, 
quand ils en sont requis; 

IV. De recevoir l'instruction primaire élé
mentaire et de faire. en sorte que les mineurs 
qui se trouvent placés sous leur autorité ou 
confiés à leur garde la reçoivent. 

V. De s'acquitter des autres obligations im
posées par les lois de l'Etat et par les lois 
générales de la République. 

Chapitre III 
DES PER.SONNES CONSIDÉ~ÉES COMME DOMICILIÉES DANS 

L'ÉTAT (vecinos), DE LEURS DROITS ET DE LEURS 
OBLIGATIONS 

Art. 12. _;_ Sont considérés comme domici
liés dans l'Etat ( vecinos) ceux qui résident 
habituellement sur son territoire. 

Art: 13: _:__., Sont considérés comme domici
liés dans l'État ceux qui comptènt six mois de 
résidence ininterrompue sur sori territoire. 

Art. 14. _:_ Cesse d'être considéré comme 
domicilié dans l'Etat: 

I. Quiconque cesse d'y résider et déclare aux 
autorités son intention de changer de domicile; 

·II .. Quiconque cesse d'y résider pendant six 
mois même sans en donner avis aux .autorités .. 

Art. 15. - Ne cesse pas d'être considéré 
comme domicilié dans l'Etat : · 

I. Quiconque en est absent à raison de 
l'exercice de charges publiques électives de 

, 1 Voir ·!' Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page· 323. 

'Ibid., page 333. 

l'Etat ou·de fonctions·conférées par le Gouv~r:
nement de l'Etat, ou pour servir dans la milice ; 

· II. Quiconque en est absent à raison d'études 
scientifiques ou artistiques.- : - . 

Dans les cas · énumérés au présent article, 
celui qui est absent de l'Etat cessera d'y être 
domicilié s'il fixe son domicile, d'une façon 
expresse, dans le lieu où il réside hors de l'Etat. 

Art. 16. - Les droits et obligations de toutes 
les personnes . considérées comme domiciliées 
d,ms l'Etat sont les suivants: 

I. . Ceux qui sont énumérés au chapitre II 
du présent titre pour les habitants de l'Etat; 

II. Se faire inscrire sur les registres du re
censement de la commune à laquelle elles 
appartiennent, en déclarant les biens. qu'elles 
possèdent, leur profession, le travail ou l'in
dustrie dont elles tirent leurs moyens <l:exis.: 
tence, leur âge, le nombre de personnes qui 
composent leur famille et vivent .sous leur toit, 
ainsi que les mineurs qui se trou.vent placés 
sous leur autorité ou confiés à leur gardé·; · 

III. A égalité de conditions; bénéficier de la 
préférence, pour toute espèce de concessions et 
pour les · emplois publics, charges ou commis~ 
sions du Gouvernement, pour lesquels 1a qualité 
de citoyen de l'Etat n'est pas indispensable. 

Art. 17: - Les droits et obligations de ceux 
qui sont considérés comme domiciliés · dans 
l'Etat et qui possèdent la qualité de Mexicains 
sont les suivants: ' 

I. Voter aux élections populaires de l'Etat et 
de la commune, et être éligibles aux élections 
municipales. · 

II. Exercer des fonctions électives dans là 
commune oÙ·· ils résident s'ils remplissent les 
conditions prescrites par la loi. · · 

III. Etre présents aux jours et heures fixés 
par la municipalité du lieu de leur résidence, 
pour recevoir· l'instruction civique et militaire 
qui les rendra aptes à exercer Jeurs droits de 
citoyen, habiles au maniement des armes et ins
truits de la discipline militaire. 
.; IV. S'enrôler -et servir dans la garde na
tionale conformément à · la loi organique 
applica'.ble, pour assurèr et défendre l'indé
pendance, le territoire, l'honneur, les· droits ~t 
les intérêts de la patrie, ainsi que la tranqml-, 
lité et l'ordre intérieur. 

Chapitre IV 
DES CITOYENS ·DE L'ÉTAT, DE LEURS DROITS ET DE LEURS_ 

OBLIGATIONS 

Art. 18. -Sont citoyens de l'Etat tous ceux 
qui, possédant la qualité de citoyens des Etats
Unis du Mexique, sont nés sur le territoire de 
l'Etat, de parents domiciliés sur ledit t.erritoire, 
ou y comptent un art de résidence, à conditio~ 
qu'ils soient considérés, aux termes de la. 101, 
comme y ayant leur domicile. · ·· -
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Les enfants de personnes considérées comme 
domiciliées dans l'Etat, qui sont nés fortuite
ment hors du territoire de celui-ci, sont réputés 
y être nés pour tous les effets de la loi. 

Art. 19. - La qualité de citoyen de l'Etat 
de Queretaro ne peut s'acquérir par une dé
claration de la législature. 

Art. 20. - Les citoyens de l'Etat jouissent 
des droits suivants : 

I. Ceux qui sont énoncés au chapitre III 
de la présente Constitution pour les habitants 
de l'Etat et les personnes qui y sont domi
ciliées; 

II. Etre éligible à toutes les charges élec
tives de l'Etat et pouvoir être nommés à tout 
autre emploi ou investis de toutes autres fonc
tions, s'ils possèdent les qualités requises par 
la loi. 

III. S'associer pour traiter des affaires poli
tiques de l'Etat. 

Art. 21. - Les citoyens de l'Etat sont tenus: 
I. De s'acquitter des obligations énoncées au 

chapitre III de la présente loi pour les habi
tants de l'Etat et les personnes qui y sont 
domiciliées ; 

II. De se faire inscrire sur les listes élec
torales, dans les conditions fixées par la loi ; 

III. De s'acquitter des charges électives de 
l'Etat, lesquelles, en aucun cas, ne seront gra
tuites. 

IV. De s'acquitter, sans aucune rénuméra
tion, des fonctions électorales de l'Etat. 

Art. 22. - Les droits et prérogatives du 
citoyen sont suspendus: 

I. A raison d'incapacité morale, constatée 
conformément à la loi; 

II. Pour refuser, sans raison valable, de 
s'acquitter d'une charge élective quelconque, 
ou pour manquer à l'une quelconque des obli
gations énoncées à l'article précédent. 

III. En cas de poursuites pénales, à compter 
de la date du mandat de dépôt formel ou à 
compter du moment où il est déclaré qu'il 
y a lieu à poursuites, jusqu'au prononcé d'un 
jugement absolutoire, ou jusqu'à l'extinction de 
la peine en cas de jugement portant condam
nation; 

IV. Pour vagabondage ou alcoolisme invé
téré, constatés dans les conditions prescrites 
par la loi. 

V. Pour quiconque se soustrait à l'action de 
la justice, depuis le moment où est décerné le 
mandat d'amener, jusqu'à la prescription de 
l'action pénale. 

VI. Par sentence exécutoire infligeant cette 
suspension à titre de peine ; 

VII. Pour quiconque ne s'est pas enrôlé 
dans Ia garde nationale de l'Etat, sans un motif 
légal d'exemption. 
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Art. 23. - La qualité de citoyen de l'Etat 
se perd: 

I. Du fait de la perte des droits de citoyen 
de la République; 

II. Pour avoir été absent d'une manière 
continue, durant un an, du territoire de l'Etat, 
lorsqu'il s'agit de personnes qui ont acquis la 
citoyenneté par résidence sur son territoire, 
dans les conditions spécifiées à l'article 18 de 
la présente Constitution. 

III. Par sentence judiciaire exécutoire in
fligeant la perte de la citoyenneté à titre de 
peine. 

Art. 24. - La qualité de citoyen de l'Etat 
ne se perd pas du fait d'une absence résultant 
d'une charge ou d'un emploi conférés par la 
République ou par l'Etat, ou à raison de per
sécutions politiques, si le fait qui motive ces 
persécutions ne constitue pas un délit. 

Les citoyens de naissance perdent la qualité 
de citoyen de l'Etat s'ils acquièrent la citoyen
neté d'un autre Etat de la République quel qu'il 
soit. 

Art. 25. - La législature de l'Etat est la 
seule autorité compétente pour réintégrer quel
qu'un dans sa qualité de citoyen. 

TlTRE IV 

Chapitre premier 
DU POUVOIR LÉGISLATIF 

Art. 31. - Le pouvoir législatif est dévolu 
à une Assemblée qui recevra le nom de légis
lature de l'Etat. Elle sera composée de repré
sentants du peuple qui seront élus en totalité, 
tous les quatre ans, au suffrage populaire et 
direct, conformément à la loi électorale. 

TITRE X 
DE LA REVISION ET DE L'INVIOLABILITE 

DE LA CONSTITUTION 

Art. 165. La présente Constitution ne 
perdra pas son caractère obligatoire et ne 
cessera pas d'être en vigueur, lors même qu'une 
rébellion en interromprait l'observation. Dans le 
cas où, par suite de quelque bouleversement pu
blic, viendrait à s'établir un gouvernement qui 
ne respecterait pas les principes qu'elle con
sacre, l'observation en reprendra dès que le 
peuple aura recouvré sa liberté, et ceux qui 
auraient participé au gouvernement issu de la 
rébellion, de même que ceux qui auraient pris 
part à cette rébellion, seront mis en jugement, 
conformément aux dispositions de la Constitu
tion et aux lois promulguées en vertu de ladite 
Constitution. 

TITRE XI 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 172. - Les ministres d'un culte reli
gieux, quel qu'il soit, ne pourront, en aucun 



SAN. I.,UIS· POTOSI 

cas et pour aucun motif, être appelés, par élec• l'Etat un emploi ou un mandat public quel• 
tion ou d'une autre manière, à exercer dans conque, civil ou miJitaire. 

CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT LIBRE ET SOUVERAIN 
DE SAN-LUIS-POTOSI1 

du 2 novembre 1943 

Chapitre premier 
DES HABITANTS DE L'ÉTAT 

Art. premier. - L'Etat reconnaît à ses habi
tants les droits que la Constitution générale de 
la République2 accorde à l'homme. 

Art. 2. - Tous les habitants de l'Etat sont 
tenus d'obéir aux lois et aux règlements des 
autorités municipales du lieu où ils résident. 

Chapitre 11 

Art. 3. La qualité de Potosin s'acquiert 
par la naissance ou par le domicile (vecindad). 

Art. 4. Sont Potosins de naissance: 
I. Les enfants nés sur le territoire de l'Etat. 
II. Les enfants nés, hors du territoire de 

l'Etat, de père ou de mère potosin de naissance. 
Art. 5. - Sont Potosins par le domicile les 

Mexicains qui résident habituellement dans 
l'Etat. 

Art. 6. - Est considéré comme domicilié 
dans l'Etat ( vecino) quiconque y compte deux 
années de résidence ou qui, par des actes posi
tifs, manifeste le désir de s'y fixer. 

Ne cesse pas d'être considéré comme domi
cilié dans l'Etat celui qui en est absent du fait 
qu'il exerce une charge publique élective ou du 
fait qu'il s'acquitte d'une mission officielle ou 
privée n'ayant pas de caractère permanent. 

Art. 7. -A égalité de conditions, les Poto
sins bénéficient de la préférence pour toute 
espèce de concessions, emplois, charges ou 
commissions du Gouvernement, pour lesquels 
la qualité de citoyen potosin n'est pas indispen
sable. En temps de paix, aucun étranger ne 
peut servir dans les milices de l'Etat, ni dans 
les forces de police ou de sécurité publique: 

Art. 8. -Les Potosins sont tenus: 
I. De faire en sorte que leurs enfants ou 

pupilles, âgés de moins de 15 ans, fré
quentent les écoles publiques ou privées afin de 
recevoir l'instruction primaire élémentaire et 

1 Texte espagnol dans Constituciôn PoUtica del 
Estado de San Luis Potosi. Peri6dico o/icial, n° 93, 
du 4 novembre 1943 (Supplément). Texte français 
traduit de l'espagnol par le Secrétariat des Nations 
Unies. La Constitution a été adoptée par le Congrès 
le 30 octobre 1943 et a été promulguée par le Gou
verneur de l'Etat le 2 novembre 1943. Elle est entrée 
en vigueur immédiatement. (Dispositions temporaires, 
n" 1.) 

• Voir l'Annuaire des droits de l'homme Poiir 1946, 
page 322. 

militaire, pendant le temps fixé par la loi sur 
l'instruction publique. 

II. D'être présents aux jours et heures in
diqués par l'autorité compétente du lieu où ils 
résident pour recevoir l'instruction civique et 
militaire qui les maintiendra aptes à exercer les 
droits du citoyen, habiles au maniement des 
armes et instruits de la discipline militaire. 

III. De s'enrôler et de servir dans la garde 
nationale et dans les milices de l'Etat, con
formément aux lois organiques applicables, 
pour assurer et défendre l'indépendance, le 
territoire, l'honneur, les droits et les intérêts 
de la patrie, ainsi que la tranquillité et l'ordre 
intérieur de l'Etat. 

IV. De contribuer aux dépenses publiques, 
tant de l'Etat que de la commune où ils rési• 
dent, dans la mesure proportionnelle fixée par 
les lois. 

V. De faire inscrire leurs enfants sur les 
registres de l'état civil dans les délais légaux. 

Chapitre Ill 
DES CITOYENS POTOStNS 

Art. 9. - Sont citoyens de l'Etat ceux qui, 
ayant la qualité de Potosin, remplissent en 
outre les conditions suivantes: 

I. Avoir 18 ans révolus, s'ils sont mariés 
et 21 ans s'ils ne le sont pas. 

II. Avoir un mode d'existence honnête. 
Art. 10. -Les citoyens potosins jouissent 

des prérogatives suivantes : 
I. Voter aux élections populaires. 
II. Etre éligibles à toutes les charges élec

tives et nommés à tout emploi ou investis de 
toute fonction s'ils remplissent les conditions 
requises par ta loi. , • . 

III. S'associer et se reumr pour traiter 
pacifiquement des affaires politiques de l'Etat 
et des communes. 

IV. Exercer, dans les affaires de toute sorte, 
le droit de pétition. 

V. Prendre les armes dans l'armée ou dans 
la garde nationale pour la défense de l'Etat ou 
de ses institutions, dans les conditions pres
crites par les lois. 

Art. 11. - Les citoyens potosins sont tenus: 
I. De se faire inscrire au cadastre des com

munes, en déclarant leurs biens, l'industrie, la 
profession ou le travail dont ils tirent leurs 
moyens d'existence; ils sont également tenus 
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de se faire inscrire sur les listes électorales, 
dans les conditions fixées par les lois. 

II. De voter aux élections populaires dans 
la circonscription électorale où ils sont inscrits. 

III. De s'acquitter des fonctions électives 
auxquelles ils ont été élus. 

IV. De s'acquitter des fonctions électorales. 
Art. 12. - Les droits et prérogatives des ci

toyens sont suspendus: · 
· . I. Pour défaut d'exécution, sans motif va
lable, _de l'une quelconque des obligations 
définies à l'article précédent. Cette suspension 
durera un an, et sera infligée en sus des autres 
peinés prévues par la loi pour le mênie fait. 
. II. · En cas de poursuites pénales à raison 
d'un délit emportant peine privative de liberté, 
à partir de la date du mandat de dépôt formel 
ou, s'il s'agit d'un fonctionnaire public, à partir 
du moment où il est déclaré qu'il y a lieu à 
poursuites, jusqu'à la sentence définitive si 
elle porte absolution. 

III. Pendant l'accomplissement d'une peine 
privative de liberté. · 

IV. Pour vagabondage ou alcoolisme invé:. 
téré, déclarés dans les conditions prévues par 
les lois. . • · · · 
· V. Pour quiconque se soustrait à l'action de 
la justice, depuis le· momerit où le mandat 
d'amener a été décerné jusqu'à la prescription 
de l'action pénale. .. · 

VI. Par sentence exécutoire infligeant cette 
suspension à titre de peine. . . . · 

La loi fixera les cas de perte et de suspension 
des droits civiques ainsi que les modalités de 
la réhabilitation; 

Art. 13. La citoyenneté se perd: 
I. Du fait de 1a naturalisation en pays 

étranger: 
II. Du fait que l'on exerce . des foriètions 

officielles au service du Gouvernement d'un au
tre pays ou du fait que l'on accepte d'un tel 
Gouvernement des décorations, titres ou fonc
tions sans l'autorisation préalable du Congrès 
général, à l'exception des distinctions litté
raires, scientifiques ou humanitaires qui peu
vent être acceptées librement. 

III. Pour ·s'être engagé sous une forme 
quelconque, devant le ministre d'un culte quel 
qu'il soit, ou devant toute autre personne, à 
ne pas. respecter la présente Constitution et 
les lois édictées en vertu de ladite Constitution. 

Chapitre . VI 
nu POUVOIR LfGISLATIF 

Art. 22. - L'élection des députés se fait au 

suffrage direct et dans les conditions prévues 
par la loi électorale. 

Chapitre XXI 

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE DANS L'ÉTAT 

Art. 99. - L'Etat dispense gratuitement à 
ses habitants l'enseignement primaire, secon
daire et normal. 

L'enseignement est l'une des formes d'acti
vité auxquelles l'exécutif accordera une 
protection particulière et que les lois encoura
geront en tout premier lieu. Les lois détermine
ront la surveillance que les autorités doivent 
exercer sur tous les établissements d'enseigne

. ment public· et la protection dont elles doivent 
faire bénéficier cet enseignement pour son 
complet développement: · 

Art. 100. - L'Université de .l'Etat de· San
Luis-Pcitosi est· autonome pour tout ce qui 
concerne son régime intérieur. 
· La liberté de la chaire est le prindpe . de 
son fonctionnement culturel. Dans la . mesure 
où ses ressources budgétaires le permettront. 
l'Etat la dotera d'une. subvention annuelle. 

Chapitre XXIII 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 114. ~ Ni le Congrès, ni aucune au
torité ne peuvent · dispenser qui · que ce soit 
d'observer la présente Constitution. Toute in
fraction ·aux dispositions de l'un_ quelconque 
de ses articles donne Jieu à une action publique 
contre son auteur. 

Art. 115. - Les ministres d'µn culte,. quel 
qu'il soit, établi dans l'Etat, ne peuvent être 
investis de fonctions publiques ou de charges 
électives.·. 

, Art. 118. . Là présente Constitution ne 
perdra pas son caraètère obligatoire et ne ces
sera pas d'être en vigueur lors même qu'une 
rébellion en interromprait l'observation. Dans 
le cas où; par suite de quelque bouleversement 
public, s'établirait dans l'Etàt un gouverne
~ent, qui tJ,e respecterait pas lès principes 
qu'elle consacre, l'observation en reprendra 
dès que le peuple aura recouvré sa liberté, et 
ceux qui auraient participé au gouvernement 
issu de . la rébellion, de même que ceux qui 
auraient pris part 'à 'cette rebellion, seront mis 
en jugement, conformément aux dispositions 
de la Constitution et aux lois promulguées en 
vertu de ladite Constitution. 
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CONSTITUTIO,N POLITIQUE DE L'ETAT DE SINALOA1 
du 22 juin 1922 

a:vec les amendements ultérieurs 

TITRE II 

Chapitre premier 
DES SINALOAIS 

Art. S. - Est Sinaloais tout Mexicain né 
daris l'Etat de .Sinaloa ou qui compte plus de 
deux années consécutives de résidence sur son 
tér:ritoire. ~ 

Art. 6. Les Sinaloais sont tenus:. 
· L De se faire inscrire au cadastre de la com
mune et de déclarer les biens qu'ils possèdent 
ainsi que l'industrie, la profession ou le travail 
dont ils tirent leurs moyens d'existence; 

II. De s'instruire et de veiller à ce que leurs 
enfants ou pupilles· âgés de moins de 15 
ans fréquentent les écoles publiques ou privées, 
afin d'y recevoir l'instruction primaire élémen
taire, conformément àux. dispositions des lois; 

III. De contribuer aux dépenses publiques 
de la façon prescrite par la loi ; • 

IV. De· collaborer au maintien de l'ordre et 
de la pai::)5.'. publique •. 

Art. 7. -:- A égalité · de conditions, les · Si
naloais seront choisis de préférence à ceux qui 
n'ont pas cette qualité pour toute espèce de con
cessions d'emplois,· de charges ou de commis
sions <lu Gouvernement qui pourront leur être 
confiés conformément à la loi. · 

Chapitre II 
DES CITOYENS SIN'ALOArs· 

: Art. 8. - Est citoyen sinaloais: 
• I. · Tout citoyen mexicain né sur le territoire 

de l'Etat· 
IL To~t citoyen mexicain qui est considéré 

comme domicilié dans l'Etat (avecinado) de
puis plus de deux ans, s'il n'a pas déclaré 
devant· le pouvoir exécutif de l'Etat qu'il dé
sire conserver sa qualité d'origine. 

Art. 9. - Les citoyens de l'Etat sont tenus 
à toutes les obligations des Sinaloais, et ils 
doivent en o.utre: 

I. Se taire inscrire sur le registre du recense
ment mimicipal du lieu dont ils relèvént. . 

II. Voter aux élections populaires dans la 
circonsèription éledorale où ils sont inscrits. 

III. S'acquitter des fonctions électorales, des 
charges électives et de celles de juré. 

1 Texte espagnol dans Constifuciôn Polt#ca del 
Estado de Sinaloa. Culiacan 1946. Texte français 
traduit de l'espagnol par le Secrétariat des Nations 
Unies. La Constitution a été adoptée par le Congrès 
et a été promulguée par le Gouverneur de l'Etat le 
22 juin 1922. Elle est entrée en vigueur le 23 juin 
1922. (Dispositions temporaires, n° 1.) 

Art. 10. -Les citoyens sinaloais jouissent 
des prérogatives suivantes : 

· I. Voter aux élections populaires, à condi
tion de jouir de la plénitude de leurs droits 
et de n'être ministres d'aucun culte; 

II. Etre - éligibles aux charges électives, 
s'ils réunissent les conditions suivantes, à dé
faut desquelles toute élection sera nulle: 

A. jouir de la plénitude de leurs droits. 
B. n'être ministres d'aucun culte. 

III. A égalité de conditions, être préférés 
à ceux qui ne sont pas citoyens sinaloais, pour 
toute espèce d'emplois, de .ch;i.i:ges~ de com
missions et de concessions -du 'Gouvernement, 
de l'Etat et des municipalités. 

IV. Proposer des lois au Congrès de. l'Etat. 

·Art. 10 bis. Ont le droit de vote et sont 
éligibles aux élections générales de l'Etàt et aux 
élections municipales, les femmes ·sinaloaises, 
âgés de 18 ans révolus, si elles sont mariées, 
ou de 21 ans, si elles ne 1e sont pas, à condition 
qu'elles vivent d'un travail honnête, .qu'elles 
appartiennent' à la famille d'un ouvrier ou d'un 
paysan syndiqué ou à celle d'un travailleur des 
champs ou des villes. 

Art. 11. - Là qualité de citoyen sînaloais se 
perd: . . . 

I. Du fait de la perte de la qualité de citoyen 
mexicain; 

II. Du fait d'une résidence de plus de deux 
années consécutives hors de l'Etat, lorsque 
la citoyenneté a été acquise par le domicile, 
sauf dans les. cas d'absence motivée par des 
études, ou par- Ùn emploi, une charge ou des 
fonctions au service de la Fédération, de l'Etat 
ou des communes ; . . 

III. Dans les autres cas· expressément pré-
vus pàr les lois. · · · 

Art. 12. - Les droits et prérogatives du ci
toyen sinaloais sont suspendus :• 

I. Du fait de la· suspension des droits et 
prérogatives du citoyen mexicain; 

II. Dit fait d'ùne incapacité déclarée con
formément à la loi ; 

III. En cas de poursuites pénales, à partir 
de la date du mandat de dépôt formel s'il 
s'agit d'un procès pénal de droit commun, ou 
à partir de la date à laquelle il est déclaré 
qu'il y a lieu à poursuites dans les cas d'omis
sion, de manquements ou de délits dans l'exer
cice de fonctions publiques. 

IV. Pour défaut d'exécution, sans raison va
lable, de l'une quelconque des obligations que 
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la présente Constitution impose au citoyen 
sinaloais; 

V. Par sentence exécutoire de l'autorité 
judiciaire prononçant expressément cette sus
pension; 

VI. Dans les autres cas fixés par la loi. 
Art. 13. - Lorsque la qualité de citoyen 

sinaloais a été suspendue ou perdue, elle ne 
peut être recouvrée que selon les modalités et 
dans les conditions prévues par la présente 
Constitution ou par la loi. 

Chapitre III 
DES ÉLECTIONS 

Art. 14. - Les élections populaires se font 
au scrutin direct, à la majorité des voix et en 
conformité absolue des dispositions de la loi 
électorale de l'Etat. ! 

Art. 15. -Aucun citoyen ne peut être dé
tenu ni la veille ni le jour des élections, pour 
des délits peu importants, des manquements 
ou des omissions. 

Art. 16. -Aucune autorité ne peut em
pêcher ni entraver le déroulement des opéra
tions électorales, son intervention devant être 
limitée aux seuls cas de perturbation de l'ordre 
public; les autorités peuvent toutefois prendre 
les mesures nécessaires une fois les élections 
terminées. Tout acte illégal d'une autorité 
quelconque en matière d'élections populaires 
engagera gravement sa responsabilité. 

TITRE IV 
Chapitre III 

DU POUVOIR EXÉCUTIF 

Section V 
DE LENSEIGNEMENT PUBLIC 

Art. 90. - L'Etat est tenu de développer 
l'enseignement public et de dispenser au peuple 
l'instruction primaire sous ses deux formes 
élémentaire et supérieure. L'enseignement dis
pensé par l'Etat sera socialiste; il exclura toute 
doctrine religieuse et combattra en outre le 
fanatisme et les préjugés. A cet effet, l'école 
organisera son enseignement et ses programmes 
de façon à permettre de créer chez les jeunes 
une conception rationnelle et exacte de l'uni
vers et de la vie sociale. 

Art. 91.- Les enseignements secondaire, 
préparatoire, normal et technique sont dis
pensés gratuitement dans les établissements 
publics de l'Etat. 

Art. 92. - L'enseignement et les program
mes des établissements privés doivent être con
formes, sans aucune exception, aux dispositions 
du paragraphe II de l'article 90 et être confiés 
à des personnes qui, de l'avis de l'Etat, ont 
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une préparation professionnelle suffisante, une 
moralité satisfaisante, et une idéologie con
forme aux présentes dispositions. En consé
quence, les associations religieuses, les minis
tres des cultes, les sociétés par actions qui se 
consacrent exclusivement ou principalement à 
l'enseignement, ainsi que les associations ou 
sociétés engagées directement ou indirectement 
dans la propagation d'une croyance religieuse, 
ne doivent intervenir en aucune façon dans le 
fonctionnement des écoles primaires, secon
daires ou normales, et ne peuvent les subven
tionner. 

L'élaboration de plans, de programmes et de 
méthodes d'enseignement incombe en tout état 
de cause à l'Etat. 

Les établissements privés ne peuvent fonc
tionner sans avoir obtenu au préalable, dans 
chaque cas, l'autorisation expresse des pouvoirs 
publics. 

L'Etat peut révoquer, à tout moment, les 
autorisations accordées. Aucun recours, ni au
cune action en justice n'est possible contre 
cette révocation. 

Les mêmes règles régissent l'enseignement, 
quels qu'en soient la nature ou le degré, qui est 
dispensé aux ouvriers et aux paysans. 

L'enseignement primaire est obligatoire et 
l'Etat le dispense gratuitement. 

L'Etat peut à tout moment, et à sa dis
crétion, cesser de reconnaître la validité offi
cielle des études faites dans les établissements 
privés. 

TITRE VII 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 150. - La majorité absolue des ci
toyens jouissant pleinement de leurs droits, 
habitant une localité ou une région quelconque, 
a le droit de récuser les nominations de fonc
tionnaires investis d'autorité, faites par l'exé
cutif de l'Etat, par le tribunal suprême de 
justice ou par les municipalités, dans les con
ditions suivantes : 

I. La pétition sera présentée par écrit et à 
l'autorité qui a procédé à la nomination, pour 
qu'elle reconsidère la question. 

II. Si l'autorité qui a procédé à la nomina
tion ne donne pas satisfaction aux pétition
naires ceux-ci pourront en appeler au Congrès 
de l'Etat qui, après avoir entendu les parties, 
rendra une décision de justice. Si la décision 
est favorable aux pétitionnaires, le Congrès le 
communiquera à qui de droit aux fins d'exé
cution. La loi relative aux responsabilités des 
fonctionnaires et employés de l'Etat réglemen
tera la procédure à suivre. 

Art. 151. - L'Etat reconnait la personna
lité juridique aux associations de bienfaisance, 
aux syndicats professionnels et aux groupe 
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ments ouvriers et patronaux créés à des fins 
licites, à condition qu'ils se conforment aux 
exigences de la loi. 

Art. 152. - Constituent les biens de famille, 
la maison appartenant à un ménage légitime, 
les meubles, ustensiles et articles de ménage qui 
en font partie, le matériel d'atelier ou de bu
reau, ainsi que le terrain et les animaux dont 
dépend exclusivement la subsistance de la fa
mille. Ces biens sont inaliénables et transmis
sibles par héritage selon une procédure simpli
fiée; ils sont insaisissables et ne peuvent être 
grevés d'aucun privilège. La loi organique du 
travail et de la prévoyance sociale réglementera 
tout ce qui concerne cette question. 

Art. 153. - Dans l'Etat ne peut être pro
mulguée aucune loi ou disposition quelconque 
qui limiterait la liberté des héritiers, légataires 
et autres ayants droit à une succession, de dis
poser de leurs droits à leur guise, en tout 
temps, et d'une manière quelconque ou qui 
les obligerait à demeurer dans l'indivision plus 
longtemps qu'il n'est nécessaire pour mener à 
bien la procédure de succession. 

Art. 154. - Dans l'Etat et aux effets de Ja 
loi d'expropriation, le Gouverneur et les pré
sidents des conseils municipaux peuvent, cha
cun dans sa juridiction, occuper la propriété 
privée pour cause d'utilité publique, moyen
nant indemnité et sous réserve d'une autori-

sation préalable du Congrès de l'Etat ou des 
conseils municipaux respectivement, dans les 
cas suivants : 

[Suit. l'énumération de vingt-deux cas dans lesquels 
est admise la prise de possession de la propriété privée, 
dans les conditions spécifiées dans le présent article. 
Le texte du numéro XXIII est le suivant:] 

XXIII. Dans les autres cas prévus par des 
lois spéciales. 

La loi précisera toutes les modalités d'appli
cation. 

Art. 157. - La peine de mort est totalement 
abolie pour les délits politiques; en ce qui con
cerne les autres délits, on ne pourra infliger 
la peine de mort qu'au parricide, à celui qui 
s'est rendu coupable d'homicide commis avec 
perfidie, préméditation et en profitant d'un 
avantage qu'il possédait sur sa victime ( ven
taja), à l'incendiaire, au coupable d'enlèvement 
et de séquestration et au bandit de grand 
chemin. 

Chapitre Il 
DE L'INVIOLABILITÉ ET DE LA REVISION DE LA 

CONSTITUTION 

Art. 158. - La présente Constitution est la 
loi fondamentale du gouvernement intérieur de 
l'Etat et nul ne pourra être dispensé de res
pecter ses dispositions, qui ne perdront pas leur 
caractère obligatoire et ne cesseront pas d'être 
en vigueur, lors même que l'observation de la 
Constitution serait interrompue par la violence. 

CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT LIBRE ET SOUVERAIN DE SONORA1 

du 16 septembre 1917 
avec les amendements ultérieurs 

TITRE PRÉLIMINAIRE 

Art. premier. - Les institutions sociales ont 
les garanties individuelles pour base et pour ob
jet. En conséquence, tous les fonctionnaires, 
toutes les autorités et tous les employés de 
l'Etat et des communes ont l'obligation impé
rieuse de respecter et de faire respecter, dans 
la sphère de leurs attributions, ranties 
que la Constitution générale de nis 
du Mexique2 et la présente Constitution accor
dent à l'homme. 

Art. 2. - Dans l'Etat de Sonora, la nomi
nation des fonctionnaires publics procède de 
la loi et lui est soumise. La liberté individuelte 

1 Texte espagnol dans Constitucion Polîtica del 
Estado Libre :v Soberano de Sonora, Hermosillo, 1946. 
Texte français traduit de l'espagnol par le Secrétariat 
des Nations Unies. La Constitution a été adoptée par 
le Congrès le 15 septembre 1917 et a été promulguée 
par le Gouverneur de l'Etat le 16 septembre 1917. Elle 
est entrée en vigueur immédiatement. (Dispositions 
temp<>raires, n ° 1.) 

• Voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 322. 

n'a d'autre limite que les prescriptions de la 
loi. En conséquence, les autorités ne peuvent 
agir qu'en usant des pouvoirs que la loi leur 
confère expressément et les particuliers 
peuvent faire tout ce qu'elle ne leur interdit 
pas. 

TITRE II 
DES HABITANTS DE L'ETAT 

Art. 8. - Les habitants de l'Etat se répar
tissent en Sonorais, Mexicains et étrangers. 

Art. 9. - Sont Sonorais; 
I. Les enfants nés dans l'Etat de Sonora de 

parents mexicains. 
II. Les Mexicains de naissance ou par na

turalisation qui comptent un an de résidence 
effective dans l'Etat. 

Art. 1 O. - Sont Mexicains ceux que la 
Constitution générale de la République consi
dère comme tels et qui ne remplissent pas les 
conditions de domicile prévues au paragraphe 
II de l'article 9, relatif aux Sonorais. 
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·_Art. 11. - So.nt étr~ngers ceux que la Cons
titution générale· de la ·République _considère 
comme tels. · 

Art. 12. - Les Sonorais sont tenus: 
I.. De faire - en sorte qtie leurs enfants ou 

pupilles âgés de __ moins de 1~ ans fréquen
tent les écoles publiques ou privées afin d'y 
recevoir l'instruction primaire élémentaire ef 
militaire, pendant le temps fixé par la loi locale 
relative à l'instruction publique. 

· II. D'être présents, aux j outs et heures 
fixés par la municipalité du lieu où ils rési
dent; pour recevoir l'instruction civique et mi
litaire qui les maintiendra aptes · à exercer· les 
droits du citoyen, habiles au maniement des 
armes et instruits· de la discipline militaire. · 

· III. De s'enrôler et de servir dans la· garde 
nationale organisée dans -l'Etat, conformément 
aux prescriptions des · lois applicablës, pour 
assurer et défendre l'indépendance, le terri
toire, l'honneur, les droits. et les intérêts de 
la patrie, ainsi _.que la tranquillité et l'ordre 
intérieurs; · 

IV. De contribuer aµx dépenses publiques, 
tant de la -Fédération_ que de l'Etat et de la 
commune où_ ils résident, · dans_ fa mesure pro
portionnelle et èquitable fixée par les _lois ; . 

. y. De respecter les lois fédérales et celles 
de l'Etat, _ainsi que les ordonnances niunici:: 
pales -de la commune. où ils résident et de leur 
obéir; · · · 

VI. De prêter assistance, à l'endroit où ils 
se trouvent, aux· autorités . de ·l'Etat pour -le· 
maintien de l'ordre; 

VII. De prendre les armes pour la défen~e 
de la souveraineté, des lois, des institutions 
et des autorités légitimes de l'Etat lorsque ces 
dernières· l'en requièrent, conformément à la 
loi; 

VIII. De se faire inscrire sur ·le registre 
du recensement et au cadastre de la ·commune 
où ils résident, conformément aux lois appli
cables. 

Art. 13. - Les Mèxicains non sonorais sont 
tenus: 

L De. se·· conformer aux obligations que la 
présente Constitution prévoit pour les Sono-
rais; · · 

-II. De ne pas s'immiscer dans· les affaires 
politiques de l'Etat ou de la commune où ils 
vivent, tant qu'ils n'auront pas acquis ·par le 
domicile · ( vecindad) la qualité de Sonorais. 

Art. 14. - Les étrangers sont tenus: 
I. De respecter les lois, institutions et au

torités de la commune, de l'Etat et de la Fédé
ration et de leur obéir ; 

· II. De· contribuer aux dépenses publiques 
de l'Etat et de la commune où ils résident; 
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dans la mesure proportionnelle et équitablè 
fixée par les · 1ois ; _ _ _ 

III. De ne pas s'immiscer dans les· affaires 
politiques. . 

Art. 15. - Sont citoyens sonorais, les So
norais qui· possèdent la qualité de citoyens 
mexicains. 

Art. i6. _: Les .citoyens sonorais jouissent 
des prérogatives suivantes : _ _ · . 

I. Voter aux élections populaires de l'Etat; 
. -II. Etre éligibles à toutes les charges élec
tives de l'Etat et nommés à tout autre emploi 
ou investis de toutes ·autres fonctions, s'ils 
possèdent les qualités requises par la loi ; · · 

III. S'associer pour traiter des affaires po
litiques de l'Etat; 
· IV. Prendre les armes dans l'armée où 
dàns la garde nationale pour la défense de la 
République, de l'Etat et de ses institutions·, 
dans lès conditions fixées par les lois ; · · 

V. Exercer, dans lès affaires politiques dé 
toute sorte, le droit de pétition, et, à égalité 
de conditions, être préférés à ceux qui n'ont 
pas la qualité -de citoyens sonorais, pour toute 
espèce d'emploi, de charge ou de commission 
du Goùvernement, de l'Etat où de la commune. 

Art. 17. - Les citoyens sonorais sont tenus: 
I. De s'acquitter dès obligations prévues 

dans la présente -Cbnstitùtion pour les _Sono~ 
rais; · · · 

II. De se faire inscrire au cadastre de la 
commune où ils résident, et de déclarer les 

· biens qu'ils possèdent, ainsi que· 1'industrië, la 
profession ou le travail dont ils tirent leurs 
moyens d!existence; ils sont également tenus 
de se faire inscrire sur le registre du recense
ment municipal et s·ur les listes électorales, 
dans les conditions · fixées par les l_ois ; · · . -

III. De voter aux êlections populaires d!! 
l'Etat, dans la circonscription électorale ou, 
élans la commune où ils sont inscrits; . 
. IV. De s'acquitter, lorsqu'ils remplissent les 
conditions requises· par · la _ loi, des char~es 
électives de l'Etat, lesquelles ne pourront Ja.,;· 
mais être gratuites ; · · . . . . 

· V. De s'aéquitter des chàrges municipales 
dans la commune où ils résident, ainsi que des 
fonctions électorales et·de cellés de juré, con
formément aux prescriptions des lois. · 

Art. ·18. - La qualité de citoyen sonorais_ 
se perd: 

I. Du fait· de la perl:e de la citoyenneté 
mexicaine; 

II. Du fait de l'acquisition de la qualité de 
citoyen d'une autre unité territoriale de l'Union 
fédérale. · · · 

Art.- 19; - Les prérogatives et les droits du 
citoyen sonorais sont suspendus: 



. I. Du .fait de la l)USPf!nsÎon de ses. préroga
tives _et dë ses. droits de. çitoyëri J11exicai~ p.our 
l'un .des _motifs énurné:rés · dans la Constitution 
générale de la République ( · .· ., · 
. II,. Lorsqu'il s'adonne au trafic et ~. là ~ente 

de boisi;ons enivrantes; . · _ .. .. · 
· III. Lorsqu'il vit des jeux de ha~ard; : 
. IV. Lorsqu'il exploite la prostitution ou le 
vice. · · ·· . · 

Art. 20. -La loi fixera' là dürée de cette 
suspension ainsi que . fos . cas. de perte <lesdits 
droits et les conditions reqüises pour que le 
citoyen sonorais 'soit réintégré dans ses pré
rogatives· ou dàns· sès droits lorsqu'ils ont été 
suspendus. · 

TITRE iV 
DIVISION. DÈS I>OUVOIRS 

Chapitre.' Il . · 
POUVOIR LÉGISÎ.ATIF. 

. Section II 
f:LEC'{ION _D!'=S _'DÙ~TÉ~ . 

Art. 32. -L'éle~tion des députés a lieu au 
scrutin direct et, suivant les modalités fixées 
par la loi électorale. 

Chapitre I_Ii 
DU POUVOIR EXÉCUTIF 

Section Ill•· ·· 
INSTRUCTION PUBLIQUE 

. Art. 89 . ..:.:... L'instruction publique est placée 
sous la direction de l'exécutif de l'Etat'èt sou
mise _aux fois ·;.~glementaires àppiicables. 

.Art. 90. - Dans l'Etàt de- Sonora, l'instruc
tion est dispensée ç:onformémènt aùx principès 
et aux .conditions énoncés i:lans la Constitution 
générale de _la :République. . . . · 
· A,:t; 9L - L'enseignement -public est gratuit 
pendant toute la durée- de --l'instruction pri• 
maire. 

Art. 92. -Aucuqe association religieuse, ni 
le ministre,4'at(èun.culte, n_e peut-; direi;:tèment 
ou . par personne interposée, créer · ou · diriger 
d'école d'instruction: primaire, ni occüper· d'em-
ploi dans .. les écoles publiques. · · 

Art. 93. - L'instruction · pl,'irriair~ ·: élén;ien
faire est obligatoire pour 'tous les: enfants, 
garçons· et filles, Sonorak où non, d'âge sco~ 
laire:- Pour ceux qui, à raison du· lieu de letir 
résidence, ne peµvent fr~quenter les écoles 
élémentaires, seul l'enseignèment rudimentaire 
donné dans les écoles rurales est obligatoire. 

Le Gouvernement . de l'Etat est tenu d'as
surer et d~ _ dispenser )' enseignement un.iversi.:: 
~~- . . . . . 

Art. 94. -,-L'Etat est tenu· d'établir· ou .de 
faire établir, conformément aux dispositions du 
passage correspondant· du paragraphe XII de 
l'art:ide 123 de- la Constitution générale\. des 
écoles permanentçs .. clans . toutes les localités 
comptant au moins vingt enfants d'âge sco-
laire. · · 

. TtTRE VIII 
DE LA: REVISION ET DE .L'INVIOLABILITE 

DE LA CONSTITUTION . · 
Art. 164. -La ·présente Constitution nè 

perdra ·pas son caractère .obligatoire et' ne ces
sera pas d'être en vigueur, lors mêmè qu'une 
rébellion. en. interromprait l'-observation. Dans 
le cas: où, par suite· de quelque bouleversement 
publie; viendrait à s'établir un nouveau gou
vernement qui ne respecterait pas les principes 
qu'elle consacre; l'observation- en ··reprendra 
dès que le peuple aura recouvré sa liberté,· et 
ceux qui auraient participé au gouvernement 
issu de la rébellion,· de • même que ceux qui 
auraient pris part .? ce_tte rébellion, seront mis 
en jugement, conformément aux dispositions 
de la Constitution et aux lois promulguées en 
vertu d.e ladite Constitution. · · 

1 Voir !'Annuaire des drôits de l'homme pour ·1946, 
page 333. 

CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT DE TABASCQt 
du 5 avril 1919 

avec les amendements ultérieurs 

TITRE PREMIER 

Chapitre premier 
·DES GARANTIES INDIVIDUELLES 

· Art. preniier. -Tous les habitants de l'État 
de Tabasco jouissent des garanties accordées 

1 Texte espagnol dans Constituciôn Politica det 
Estado de Tabasco, 1946. Texte français traduit de 
l'espagnol par le Se.:rétariat. des Nations Unies. La 
Constitution a été ·adoptée par le Congrès et a été 
promulgÙée par le Gouverneur de l'Etat· le 5 avril 
1919. Elle est.' entrée en vigueur immédiatement. 
(Articles transitoires, n•· 1.) 

par la Constitution politique des Etats~Unis du 
Mexique2 et de celles qu'établit · 1a · présente 
Constitution. 

Art. 2. - Est aboli à jamais dans l'Etat lè 
servage du· débiteur défaillant (peonaje )' dans 
les domaines ·agricoles. Les serfs des autres 
Etats qui entrent sur le territoire de l'Etat de 
Tabasco ·sont, par ce seul fait, affranchis de 
toute obligation contractée en vertu de la no-

'Voir !'Annuaire des,droits de l'homnie pàur-1946, 
page 322. 
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MEXIQUE 

tion de servage et ont droit à la protection des 
autorités et à la sauvegarde des lois. 

Art. 3. - Il ne peut être établi dans l'Etat 
de Tabasco d'impôts sur la personne, la capi
tation étant abolie. 

Art. 4. -Nul ne peut se voir infliger de 
peine, même correctionnelle, sans avoir été en
tendu au préalable sur le fait qui la motive. 

Chapitre II 
DE L'ENSEIGNEMltNT 

Art. 5. -L'enseignement dispensé dans 
l'Etat est conforme aux dispositions de la 
Constitution générale de la République et aux 
lois édictées en vertu de ladite Constitution. 

TITRE III 
DE LA QUALITE D'HABITANT DE L'ETAT 

Chapitre premier 
DES HABITANTS 

Art. 10. - Est habitant de l'Etat de Ta
basc<> quiconque se trouve sur son territoire. 

Art. 11. -Tous les habitants de l'Etat sont 
tenus d'obéir aux lois en vigueur et aux règle
ments municipaux des communes dans les
quelles ils se trouvent. Ils sont également tenus 
de prêter leurs services, selon leurs possibili
té~ et leurs aptitudes, en cas de calamités pu
bliques ou de catastrophes telles qu'incendies, 
inondations, etc., lorsque les moyens dont 
peuvent disposer les autorités se révèlent in
suffisants pour maitriser le fléau. 

Chapitre II 
DES PERSONNES CONSIDÉRÉES COMME DOMICIUÉES DANS 

L'ÉTAT (vecinos) 

Art. 12. - Sont considérés comme domici
liés dans l'Etat ( vecinos) ceux qui résident 
habituellement sur son territoire, qu'ils soient 
Mexicains ou étrangers. 

Art. 13. - Est considéré comme domicilié 
dans l'Etat quiconque compte six mois de rési
dence ininterrompue sur son territoire. 

Art. 14. -Cesse d'être considéré comme 
domicilié dans l'Etat : 

I. Quiconque cesse d'y résider et déclare 
aux autorités son désir de changer de domicile. 

II. Quiconque cesse d'y résider pendant six 
mois, même sans avertir les autorités. 

Art. 15. - Ne cesse pas d'être considéré 
comme domicilié dans l'Etat celui qui s'en ab
sente pour s'acquitter de charges électives ou 
de fonctions offideltes du Gouvernement de 
l'Etat ou à raison de la nécessité d'accomplir 
le devoir de tout Mexicain de défendre la 
patrie et ses institutions. 

Art. 16. Toute personne considérée com-
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me domiciliée dans l'Etat est tenue de se faire 
inscrire sur le registre du recensement de sa 
commune en déclarant les biens qu'elle possède 
et l'industrie, la profession, le travail ou l'ac
tivité dont elle tire ses moyens d'existence; 
elle est également tenue de prêter ses services 
professionnels ou des services en rapport avec 
son occupation ou son emploi, selon les moda
lités fixées par la loi. 

Chapitre III 
DES TABASQUÈGNES 

Art. 17. -La qualité de Tabasquègne s'ac
quiert par la naissance ou par la naturalisation. 

Art. 18. - Sont Tabasquègnes de naissance: 
I. Les enfants nés sur le territoire de l'Etat. 

de parents tahasquègnes ; 
II. Les enfants nés sur le territoire de 

l'Etat, quelle que soit la nationalité de leurs 
parents; 

III. Les enfants nés à l'étranger de père 
tabasquègne et de mère étrangère, ou de mère 
tabasquègne et de père inconnu. 

Art. 19. - Sont Tabasquègnes par naturali
sation: 

I. Les ressortissants mexicains originaires 
des autres unités territoriales de la République 
mexicaine, qui ont résidé dans l'Etat durant 
six mois consécutifs; 

II. Les étrangers qui obtiennent leur na
turalisation conformément aux lois de la Ré
publique mexicaine et qui ont résidé dans 
l'Etat durant six mois consécutifs; 

III. La femme étrangère qui contracte ma
riage avec un Tabasquègne qui a ou qui fixe 
son domicile sur le territoire de l'Etat. 

Art. 20. - Les Tahasquègnes sont tenus: 
I. De faire en sorte que leurs enfants ou 

pupilles âgés de moins de 13 ans fréquen
tent les écoles publiques ou privées, afin d'y 
recevoir l'instruction primaire élémentaire et 
militaire pendant le temps fixé par la loi de 
l'Etat applicable en la matière. 

II. D'être présents aux jours et heures 
fixés par le Conseil municipal du lieu où ils 
résident pour recevoir l'instruction civique et 
militaire qui les maintiendra aptes à exercer 
les droits du citoyen, habiles au maniement des 
armes et instruits de la discipline militaire. 

III. De s'enrôler et de servir dans la garde 
nationale conformément à la loi organique 
applicabl~, pour assurer et défendre l'!ndépen
dance du territoire, l'honneur, les droits et les 
intérêts de la patrie, ainsi que la tranquillité et 
l'ordre dans l'Etat. 

IV. De contribuer aux dépenses publiques, 
tant de la Fédération que de l'Etat et de la 
commune où ils résident, dans la mesure pro
portionnelle et équitable fixée par les lois. 
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V. De faire inscrire leurs enfants sur les 
registres de l'état civil dans les délais fixés par 
la loi. 

Art. 21. - Les Tabasquègnes ont le privilège 
d'être, à égalité de conditions, choisis de pré
férence à ceux qui n'ont pas cette qualité pour 
tous les emplois, charges ou fonctions conférés 
par l'Etat. 

Chapitre IV 
DES CITOYENS TABASQUÈGNES 

Art. 22. -Sont citoyens tabasquègnes tous 
ceux qui, ayant la qualité de Tabasquègnes, 
réunissent en outre les conditions suivantes: 

I. Etre âgés de 18 ans révolus s'ils sont 
mariés ou de 21 ans s'ils ne le sont pas. 

II. Avoir un mode d'existence honnête. 
III. Sont également citoyens tabasquègnes 

ceux qui obtiennent des lettres de citoyenneté 
délivrées par le pouvoir législatif. Ce titre sera 
purement honorifique si les bénéficiaires ne 
sont pas considérés comme domiciliés dans 
l'Etat. 

Art. 23. - Les citoyens tabasquègnes jouis
sent des prérogatives suivantes : 

I. Voter aux élections populaires. 
II. Etre éligibles à toutes les charges élec

tives et nommés à tout autre emploi ou fonc
ti?n s'ils possèdent les qualités requises par la 
101. 

III. S'associer pour traiter <les affaires poli
tiques de la commune et de l'Etat, sans qu'au
cune propagande religieuse puisse y être mêlée. 

IV. Prendre les armes pour la défense de 
l'Etat ou de ses habitants dans les conditions 
fixées par 1a loi. 

V. Exercer, dans les affaires de toute sorte, 
le droit de pétition. 

Art. 24. - Les citoyens tabasquègnes sont 
tenus: 

I. De se faire inscrire sur les listes élec
torales dans les conditions fixées par ta loi. 

II. De s'enrôler dans la garde nationale. 
III. De voter aux élections populaires dan:; 

la circonscription électorale où ils sont inscrits. 
IV. De s'acquitter des charges électives de 

l'Etat ou de la Fédération, lesquelles, en aucun 
cas, ne seront gratuites. 

V. De s'acquitter des charges municipales, 
des fonctions électorales et de celles de juré 
dans la commune où ils résident. 

Art. 25. - La qualité de citoyen tabas
quègne se perd: 

I. Du fait de la perte de la citoyenneté 
mexicaine. 

II. Pour s'être engagé, sous une forme quel
conque, devant le ministre d'un culte quel qu'il 
soit ou devant toute autre personne, à ne pas 

respecter la présente Constitution ou les lois 
édictées en vertu de ladite Constitution. 

III. Dans les autres cas prévus par la loi. 

Art. 26. - Les droits et prérogatives du ci
toyen tabasquègne sont suspendus: 

I. Pour défaut d'exécution, sans motif va
lable, des obligations énoncées à l'article 24. 
Cette suspension durera un an et sera infligée 
sans préjudice des autres peines prévues par 
la loi pour le même fait. 

II. En cas de poursuites pénales, à partir de 
la date du mandat de dépôt jusqu'au jugement, 
s'il porte absolution, ou jusqu'à l'extinction de 
la peine si le jugement porte condamnation. 

III. Pour quiconque se soustrait à l'action 
de la justice, depuis le moment où le mandat 
d'amener a été décerné jusqu'à la prescription 
de l'action pénale. 

IV. Par sentence exécutoire qui prive de 
l'exercice de ces droits. 

V. Pour vagabondage ou alcoolisme invé
téré, constatés dans les conditions prévues par 
la loi. 

Art. 27.. - La loi fixera les autres cas de 
perte et de suspension des droits civiques, ainsi 
que les conditions de la réintégration dans ces 
droits, laquelle sera toujours prononcée par le 
pouvoir judiciaire. 

TITRE V 

POUVOIR LEGISLATIF 

Chapitre premier 

DE LA COMPOSITION DU CONGRÈS 

Art. 36. - Le Congrès de l'Etat se compose 
de sept députés au moins, élus par le peuple 
tous les trois ans, au scrutin direct, selon les 
modalités fixées par la loi électorale ... 

TITRE XI 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 148. - Le droit de l'Etat de limiter la 
propriété privée au profit de la collectivité n'est 
soumis à aucune restriction. 

Art. 149. - L'autorité auprès de laquelle 
est exercé le droit de pétition fera connaître 
sa décision dans un délai de dix jours à moins 
que les lois ne fixent d'autres délais. 

Art. 150. - Les lois relatives à l'ordre pu
blic et les lois de police sont obligatoires même 
pour les étrangers qui pénètrent pour la pre
mière fois sur le territoire- de l'Etat, sans autre 
exception que les cas particuliers prévus par 
le droit international, par les traités conclus 
par l'Union ou par les lois qu'elle édicte en 
vertu des pouvoirs qui lui appartiennent. 

271 



M~XIQUE 

Trnm Xl.IL 
. DE L'INVIOLABILITE DE LA . , 

. CONSTITUTION ... 

-·-·Art. 156. - La. présent~ . C~nstitµtiori . ne 
perdra pas son caractère obligâtoire er ne· èes
sera pas d'être en ·vigueur, lois' même qu'une 
rébellion en interromprait l'observation. Dans 
le cas où, par. suite de quelque .bouleversem·ent 
public, ·s'itabliraitdans .l'Etat un gouvernement 

qui ne respe_cterait pas les -principes qu'elle con
sacre, l'observation en reprendra dès que- le 
peuple aura recouvré sa liberté, et ceux qui 
auraient participé au gouvernement issu de la 
rébellion, de même que ceux. qui auraient pris 
part à cetté rébellion, seront mis en jugement, 
conformément aux dispositions de la Constitu
tion et aux lois promulguéés en vertu de ladite 
Constitution. · 

CONSTITUTION POLITIQUÉ DE L'ETAT_ DE TAMAULIPAS1 

· · · du 5 février_ 1921 
.. avec _. les amendements : ultérieurs 

· TITRE PREMÛ;R 

DÉ L'ETAT ET DE SES HABITANTS 

Chapitre .JI -
DES TAMAULIPÈQUES·. · 

· Art.· 5.--'- Sont Tamaulipèques': 
. I. Les Mexicains nés• s~r ie terrrtoirè • de 

l'Etat; .. . 
II.· Les Mexicains qui· fixent leur domfrilc 

en un lieu quelconque de l'Etat, s'ils ne hÎ.ani
festent pas. devant l'autorité mimicij:>ale com
pétente le désir de· conserver· leur qualité an~ 
térieure. · 
~ · III. Les. enfants• .né_s · de· parents tamaulipè
ques, hors du territoire de l'Etat, et qui, . au 
moment où ils atteignent leur majorité, font 
connaître au Congr~s local leur désir de pos
séder la qu_alité qe Tamaulipèque. 

·' : . 

.. . Chapitre; III 
DES CITOYENS 

Art. 6. - Sont citoyens de l'Etat,. le;; .Ta
maulipèques âgés de 18 ans, s'ils sont mariés 
Du veufs, et ceux âgés de 21 ans, quel que soit 
leur état, à ëonditiori, dans un cas comme dans 
l'autre, qu'ils aient un mode d'existence hon
nête. 

Art. 7. - Les citoyens famaulipèques ont le 
droit: 
. I. De voter à toutes les élections ayant pour 

objet d'élire les autorités· de l'Etat et celles 
de 1a commune où ils résident; _ · _ 

II. D'être élus à toutes les chargés publi
-ques, s'ils remplissent les conditions requises 
par la · loi -dans chaque cas; 

III. D!être nommés · à tout emploi ou in
vestis de. toutès fonctions de caractère officiel, 
selon les modalités. et .dans les conditions. pres-

1 Texte espagnol da_ns Constituci6n foUtica d!l 
'Estado de Tam.aulipàs, Victoria, 1942. Texte fran~a1s 
traduit de ·l'espagnol par Je· Secrétariat des Nations 
Unies. La Constitution .a été adoptée par le Congrès 
le 27. janvier .1921, .et a ~té _promulguée par le Go1;
V'erneur de l'Etat le 5 fevner 1921. Elle est entree 
en viguéur le 16 février 1921'. -(Articles transitoires, 
no 1.)··· . . .. , •.. 

crites par la· loi, de préférence, à égalité de 
conditions, à ceux qui n'auraient pas la qualité 
de Tamaulipèque; · 

IV.· De se réunir pour examiner et discuter 
les affaires publiques ; • . · 

· V. D'exercer le droit de pétition en matière 
politique; · 

. Art. 8. - Les citoyens de rEtat sont tenus: 
· I. D~ voter aux élections populairès dans 

les conditions fixées par la loi; 
-- IL De s'acquitter des charges électives et des 
charges municipales qui leur ·seraient confiées 
conformément à la -loi; sauf le cas d'excuse 
légitime;. . - · 

III. De s'enrôler dans la garde nationale; 
· IV. De s'enrôler dans les· corps de police 

rurale de l'Etat pour défendre son territoire 
et sa souveraineté et, pour assurer le maintien 
de. sa Constitution, de ses lois et de son au-
torité;. . 
• V. De se faire inscrire sur le registre du 

recensement de leur commune, en déclarant 
les biens qu'ils possèdent, ou: l'industrie, la 
profession ou le travail dont ils tirent leurs 
moyens d'existence. 

· Art. 9; _:_ Les droits civiqués dans l'Etat de 
Tamaulipas sont suspendu~: . 

·1. P~ur cauiie d'incapacité légaÎ~ment dé-
clàrée; . . .. . . . 
. II. A raison de poursuites pénales. La s?s
pension prend effet à partir de la notifi<:3-bon 
du mandat de dépôt formel, ou à .partir .du 
moment où il est déclaré qu'il y a lieu à pour
suites, s'il s'agit de fonctionnaires_ jouissant 
d'immunités constitutionnelles; . · . . 

III. Pour défaut d'exécution, sans raison 
·;a."lable, des obligàtions prescrites à l'article 
précédent. Cètte suspension durera un an et 
sera infligée sans· préjudice des autres peines 
prévues par la loi pour la mêhie ·infraction; 

• IV. Par sentence judiciaire; · · ' . -· 
V. Pour cause de vagabondage, d'akoolisme 

invétéré ou de pratique du jeu pâr profession; 
VI. En- cas de suspensi:on de la. citoyenneté 

mexicaine. 



Art. 10. -Les droits civiques dans l'Etat 
de Tamaulipas se perdent: 

I. En cas de perte de la citoyenneté mexi
caine; 

II. Du fait de l'acquisition de la citoyenneté 
d'un autre Etat, sauf lorsqu'elle est accordée 
à titre honorifique; · · 

III. Par sentence judiciaire. 
Art. 11. -La qùalité de citoyen est recou

vrée lorsque disparàît la cause qui en a motivé 
la suspension. · · 
. Art. 12. - La loi déterminera à qÙelle au
torité il appartient de prononcer la sùspension 
ou la perte des ,droits civiques ainsi que la 
réintégration dans ces droits; e!Ie fixera égale
ment les. conditions requjses pour que la dé
cision soit rendue dàns chaque ca,s, et les 
modalités selon lesquelles elle sera rendue, àinsi 
que Ia durée de là peine. · · . · 

Chapitre IV· 
DES PERSONNES CONSIDÉRÉES COMME DOMICILitES DANS 

L'ÉTAT DE TAMAULIPAS . 

Art. 13. - Soht considérées co~è dom.i~ 
C!liées dans l'Etat. ( vecînos) les personnes q·ui 
comptent. six mois de résidence habituelle . e.t 
inirtterrcnnpùe .. sur son. territoire ·_si :elle§. ·Y 
exercent ·une profèssion, ùn àrt, une . fonction 
ou une industrie quelconque, ou deux mois 
seulement, si elles acquièrent des biens-fonds. 

Art. 14. - Cesse d'êt~e considéré comme 
domicilié dans l;Etat: 

L Quiconqué cesse de .résider d'une manière 
habitu~lle sur son territpire, pendant plus de 
six mois ; · · · . ' • 

II. Quiconque cesse de résider sur le ·terri
toire de l'Etat, s'il déclare qu'il va changer 
de résidence ou s'il est prouvé de toute autre 
manière qu'il a l'intention de changer de rési
dence, et ·à partir du moment où il quitte le 
territoire. 

Art. 15. - Ne cesse pas d'être considéré 
comi.nt domicilié dans l'Etat: 

I. Quictinque s'en· absente à raison d'uné 
fonction pùblique au service de la· Fédération, 
de l'Etat ·ou d'une commune de l'Etat; · 

II. Quiconque s'en absente à raison de per
sécutions politiques, si le fait qui a motivé ces 
persécutions ne constitue pas, en même temps, 
un délit de droit commun; 

III. Quiconque s'en absente à raison 
d'études ou de missions scientifiques ou ar
tistiques. 

Chapitre V 
DES HABITANTS 

Art. 16. - Sont habitants de l'Etat toutes 
les personnes qui-.résidènt sur son territoire, 
quels que soient leur état et leur condition. · 

Art. 17.-L'Etat reconnaît à ses habitants: 

I. L'inviolabilité de la piopriété dont il ne 
peut être pris possèssion qùe·pour cause d'uti
lité publique et moyennant indemnité préalable; 

IL La liberté de s'associer .ou de se réunir 
à n'importe quelle fin licite. Toùtefois, pour les 
questions· politiqués; cèt:te liberté est rés~1:"ée 
aux citoyens tamaulipèques; dans les cond1t10ns 
fixées par la Constitutiqn générale de la Ré
publique1; 

III. Les droits que la Constitutio_n g~né~a~e 
énonce sous le titre de. "Garanties md1vi
duelles''. 

Art. 18. _:_ Tous ie~ babitants de l'Etat sont 
tènuS :.. ... ~ . · · · .. 

. I. De respecter les iqis, _disl:~it~?~s. èt règle
ments promulgués par_ l'aut~rlt<: legttitn~, ... ~q1}~ 
formément aux pouvoirs qm 1 m sont conf~res 
par la loi, et de s'y conformer. Nul ne:·~eut, 
po'ur se soùstfaire de sa propte autonte au 
respect· des prescriptions légal~s, · ,illégu_er_- qu'il 
les •ignore, qu'ellés sont notoiremef!t ;mJustes 
ou qu'elles sont contraires à ses. opmtons ; .. 

. JI. De contribuer à toutes les dépenses pu
blique$ .. dans. la rç.esu,rè pr1;por~ticmn.elle et 
équitable fixée par les lois, Jes 1mpots de carac.,. 
tère purement per.sonnel étant, en tout cas, 
interdits; 
, . IIL .De prête_r . assista.nce . a~x autprités 
lorsqu'ils · eti sont ·légalement. reqms; .. ~ ... 

IV. De· re~ev~i; . fi~strtiction . primaire ~lé:
mentâiré .sous la forme prévue. pa,;)a~ J01 et 
conformément aÙX règlements et aux program-· 
mes que le. pouvoir è:'{écutif édictera, en vertu 
de la loi; 

V. De faire en sorte que leurs ~nfants, ·leurs. 
pupilles· et tous mineurs con/iés··a ,!eur ga~de 
à un titre quelconque reçoivent l !ns~!uct10n 
primaire, conformément ài:tx · pr.escnpttons . dn. 
pâragraphe précédent; · .. 

VI. D'êtrè présents, aux jours et he?r~s. 
fixés par la municipalité de·ta co_mmu:i~ ou tls. 
résident, pour recevoir l'instruction :mque et 
militaire qui les maintiendra aptes a e:cercer 
tes droits du citoyen,. hal?.iles. a1; ma~l~fl!ent 
des armes et instruits de là disc1plme m1hta1re; 

VII. De prendre les armes po_ur la défense 
de la localité dans laquelle il$ vivent, lorsque 
ceIIe~ci est menacée par un~ ba~~e de . ~al
faiteurs, en respectant les d1spostt1ons prises 
à cet effet par l'autorité locale. 

Art. 19.-Nul ne peut être cont~înt de, 
payer un impôt qui n'aurait pas été, prealahle-
mertt, adopté par le· Congrès. · 

1 Voir l'Annuairè des droits dè l'hom~ pour 1946, 
page 322. 
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TITRE IV 

DU POUVOIR LEGISLATIF 

Chapitre premier 
DE L'ORGANISATION DU CONGRÈS 

Art. 27. - L'élection des députés a lieu au 
suffrage direct et selon les modalités fixées 
par la loi électorale. 

TITRE X 

DE L'ADMINISTRATION GENERALE 

Chapitre premier 
DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC 

Art. 138. - L'Etat est tenu de dispenser et 
de développer l'enseignement public, à tous les 
degrés, et tout spécialement l'enseignement 
primaire. 

Art. 139. - L'instruction primaire élémen
taire ou, à défaut, l'instruction rudimentaire 
est obligatoire pour tous les habitants de l'Etat, 
et uniforme dans toute la mesure du possible. 

Art. 140. L'instruction primaire dispen
sée dans les écoles publiques est gratuite et, 
de même que celle qui est dispensée dans les 
établissements privés, elle est soumise aux dis
positions de l'article 3 de la Constitution f édé
ralc1. 

Art. 141. - L'Etat protège l'enseignement 
professionnel. Nul ne peut exercer dans l'Etat 
la profession de médecin, d'avocat, d'ingénieur, 
de pharmacien ou d'autres professions ana
logues, s'il ne remplit pas les conditions re
quises par la loi organique applicable. 

Art. 142. L'Etat considère qu'il est émi
nemment honorable et méritoire de servir 
l'instruction publique et de travailler à la gran
deur de la fonction de maître de l'enseignement 
primaire. La loi déterminera les récompenses 
et distinctions qui seront accordées aux mem
bres du corps enseignant, compte tenu de la 
valeur de leur travail et de l'ancienneté de 
leurs services. 

Chapitre Il 

DE L'HYGIÈNE PUBLIQUE 

Art. 144. - Il y aura dans l'Etat un or
ganisme qui portera le nom de Conseil de 
l'hygiène publique et qui sera chargé de 
prendre des mesures en vue d'assurer ta sa
lubrité publique et de veiller à leur exécution. 
Les décisions que ce Conseil prendra, après 
accord avec l'exécutif, seront obligatoires pour 

1 Voir l'Annuaire des droits de l'homme J,our 1946, 
page 322. 
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tous les habitants de l'Etat. Les membres du 
Conseil seront nommés par l'exécutif. 

Art. 145. - Une loi fixera les modalités de 
fonctionnement du Conseil. 

Art. 146. Nonobstant les dispositions des 
articles précédents, et en vue d'intensifier l'ac
tion dont est chargé le Gouvernement dans le 
domaine de l'hygiène, l'exécutif a la faculté 
de conclure des accords avec le Gouvernement 
fédéral pour la coordination des services sani
taires, en se réservant le droit d'intervention 
qu'il jugera nécessaire dans la nomination du 
personnel et dans le fonctionnement du service 
intéressé. 

Chapitre IV 
DU TRAVAIL ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE 

Art. 148. - En vue de réunir tous les élé
ments d'information ou d'étude qui seront 
nécessaires pour promulguer les lois complé
mentaires de l'article 123 de la Constitution 
fédérale2 et en vue de résoudre tous les 
problèmes relatifs au travail et d'organiser tous 
les établissements de prévoyance, il est créé, 
dans l'Etat, un bureau spécial relevant de 
l'exécutif, qui portera le nom de Départe
ment du travail et de la prévoyance sociale. 
Une toi déterminera le fonctionnement de ce 
Département. 

TITRE XII 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 164. -L'instruction civique est obli
gatoire dans tous les établissements de l'en
seignement primaire élémentaire, supérieur et 
normal. 

TITRE XIII 

Chapitre II 
DE L'INVIOLABILITÉ DE LA CONSnTUTION 

Art. 166. -La présente Constitution ne 
perdra pas son caractère obligatoire et ne ces
sera pas d'être en vigueur, lors même qu'une 
rébellion en interromprait l'observation. Dans 
le cas où, par suite de quelque bouleversement 
public, s'établirait dans l'Etat un gouvernement 
qui ne respecterait pas les principes qu'elle 
proclame, la Constitution sera rétablie dès 
que le peuple aura recouvré sa liberté et ceux 
qui auraient participé au gouvernement issu 
de la rébellion seront mis en jugement con
formément aux lois. 

Art. 167. -Aucune autorité n'aura qualité 
pour dispenser qui que ce soit de l'observation 
de l'une quelconque des dispositions de la pré
sente Constitution. 

'Voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 333. 



TLAXCALA 

CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT LIBRE ET SOUVERAIN 
DE TLAXCALA l 

du 16 septembre 1918 
avec les amendements ultérieurs 

TITRE PREMIER 

Chapitre Ill 
DES HABITANTS 

Art. 5. - Quiconque se trouve sur le terri
toire de l'Etat est habitant de l'Etat et jouit 
des garanties accordées par la Constitution 
générale en son titre premier, chapitre premier2 • 

Art. 6. - Les habitants sont tenus: 
I. De respecter les lois quelles qu'elles soient 

et de s'y conformer sans que nul puisse s'y 
soustraire en alléguant qu'il les ignore, qu'elles 
sont injustes ou qu'elles sont contraires à ses 
opinions. 

II. De respecter les autorités légalement 
constituées et de leur obéir. 

III. De prêter assistance auxdites autorités 
lo·rsqu'ils en sont légalement requis. 

IV. De contribuer aux dépenses publiques 
dans la mesure proportionnelle et équitable 
fixée par les lois. 

V. De recevoir l'instruction primaire élé
mentaire et militaire conformément à la loi 
de l'Etat relative à l'instruction publique. 

Chapitre IV 
DES PERSONNES CONSIDÉRÉES COMME D01'fICILIÉES DANS 

L'ÉTAT (vecinos) 

Art. 7. - Sont considérés comme domiciliés 
dans l'Etat ( vecinos) les habitants qui comp
tent une année de résidence en un lieu quel
conque de son territoire. 

Art. 8. - Cesse d'être considéré comme do
micilié dans l'Etat: 

I. Quiconque cesse, pendant un an, de ré
sider d'une manière habituelle en un lieu de 
son territoire. 

II. Quiconque quitte le territoire de l'Etat, 
en déclarant son changement de résidence à 
l'autorité municipale compétente. 

Art. 9. - Ne cesse pas d'être considéré 
comme domicilié dans l'Etat: 

I. Celui qui en est absent pour s'acquitter 
de charges publiques, électives ou pour la dé
fense de la patrie et de ses institutions. 

1 Texte espagnol dans C onstituciôn Polttica del 
Estado Libre y Soberano de Tlaxcala, Talleres, 1938. 
Texte français traduit de l'espagnol par le Secrétariat 
des Nations Unies. La Constitution a été adoptée par 
le Congrès et a été promulguée par le Gouverneur de 
l'Etat le 16 septembre 1918. Elle est entrée en vigueur 
le 10 octobre 1918 (Articles transitoires, n° 1.) 

• Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 322. 

II. Celui qui en est absent à raison d'études 
ou de missions scientifiques ou artistiques. 

III. Celui qui en est absent à raison de 
persécutions politiques, si le fait qui en est la 
cause ne constitue pas un délit. 

IV. Celui qui en est absent pour exercer un 
emploi ou des fonctions de la Fédération. 

Art. 10. - Les personnes considérées 
comme domiciliées dans l'Etat sont tenues de 
se faire inscrire sur le registre de recensement 
de leur commune et d'indiquer les biens qu'elles 
possèdent ou l'industrie, la profession ou le 
travail dont elles tirent leurs moyens d'exis-
tence. 

Chapitre V 
DES TLAXCALTÈQUES 

Art. 11. - Sont Tlaxcaltèques: 
I. Les enfants nés de parents tlaxcaltèques 

sur le territoire ou hors du territoire de l'Etat. 
II. Les enfants nés sur le territoire de l'Etat 

de parents mexicains ou de parents inconnus. 
III. Les Mexicains de naissance ou par na

turalisation qui, étant domiciliés dans l'Etat, 
manifestent à l'autorité municipale compétente 
le désir d'être Tlaxcaltèques. 

Chapitre VI 
DES CITOYENS TLAXCALTÈQUES 

Art. 12. - Sont citoyens de l'Etat ton~ ceux 
qui ont la qualité de Tlaxc~l!èques :t qui rem
plissent, en outre, les conditions suivant~~: 

I. A voir 18 ans révolus s'ils sont man es ou 
21 ans s'ils ne le sont pas. • 

II. Avoir un mode d'existence honnet_e .. 
Art. 13. - Les citoyens tlaxcaltèques JOUts

sent des prérogatives suivantes : 
I. Voter aux élections populaires. , 
II. Etre éligibles à toutes les ch~rges. elec

tives et nommés à tout autre emploi ou inves
tis de toute autre fonction, s'ils possèdent les 
qualités requises par la loi. 

III. S'associer pour traiter des affaires po
litiques de l'Etat. 

IV. Exercer le droit de pétition pour ces 
affaires. 

V. Prendre les armes pour la défense de 
l'Etat ou de ses institutions, conformément aux 
dispositions de la loi. 

Art. 14. - Les citoyens tlaxcaltèques sont 
tenus: 

I. De s'enrôler dans la garde national<;, 
II. De prendre les armes pour la defense 
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de l'Etat ou de ses institutions, conformément 
aux dispositions de la loi. 

III. De se faire inscrire sur les listes élec
torales. 

IV. De voter aux élections populaires dans 
la circonscription électorale où ils sont inscrits, 
selon les modalités prescrites par la loi. 

V. De s'acquitter des charges municipales 
de la commune où ils résident, des fonctions 
électorales et de celles de juré. 

Art. 15. - Les droits et prérogatives du ci
toyen tlaxcaltèque sont suspendus: 

I. Pour défaut d'exécution, sans motif va
lable, de l'une quelconque des obligations énu
mérées à l'article précédent. Cette suspension 
durera un an et sera infligée en sus des autres 
peines prévues par la loi pour le même fait. 

II. En cas de poursuites pénales à raison 
d'un délit emportant peine privative de li
berté, à partir de la date du mandat de dépôt 
formel jusqu'au jugement s'il porte absolution, 
ou jusqu'à l'exécution de la peine si le juge
ment porte condamnation. 

III. Par sentence infligeant la suspension à 
titre de peine. 

IV. Pour quiconque est déclaré vagabond, 
alcoolique invétéré ou joueur de profession. 

V. Pour quiconque tient ou a tenu publique
ment ou clandestinement une maison de pros
titution, ou vit ou a vécu aux dépens d'une 
prostituée. 

Art. 16. - Les droits civiques tlaxcaltèques 
se perdent: 

I. Du fait de la perte de la citoyenneté 
mexicaine. 

. II. Du fait de l'acquisition de la citoyenneté 
d'un autre Etat, sauf lorsque celle-ci a été 
accordée à titre honorifique ou en récompense 
de services antérieurs. 

III. Par jugement exécutoire qui prononce 
cette perte à titre de peine. 

Art. 17. -Les droits civiques suspendus ou 
perdus sont recouvrés : dans le cas prévu au 
paragraphe I de l'article précédent, par le re
couvrement de la citoyenneté mexicaine et, 
dans les autres cas, par l'accomplissement de la 
peine, l'arrivée du terme ou la disparition des 
causes de la suspension, ou par la réhabilitation. 

Art. 18. - Les lois détermineront à quelle 
autorité il appartient de prononcer la suspen
sion ou la perte des droits civiques, ainsi que 
la réintégration dans ces droits, selon quelles 
modalités et dans quelles conditions la décision 
devra être rendue, ainsi que le temps que doit 
durer la suspension. 

TITRE X 

Chapitre Il 
DE L'INVIOLABILITt DE LA CONSTITUTION 

Art. 106. -La présente Constitution ne 
perdra pas son caractère obligatoire et ne ces
sera pas d'être en vigueur lors même qu'un 
bouleversement public en interromprait l'ob
servation. 

S'il venait à s'établir un gouvernement qui 
ne respecterait pas les principes qu'elle con
sacre, l'observation en reprendra dès que le 
peuple aura recouvré sa liberté, et tous cemt 
qui l'auraient violée seront mis en jugement 
conformément à ses dispositions et aux lois 
promulguées en vertu de ladite Constitution. 

CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT LIBRE ET SOUVERAIN 
DE VERACRUZ-LLA VE1 

du 16 septembre 1917 
avec les amendements ultérieurs 

TITRE PREMIER 

Chapitre Il 
DES HABITANTS DE L'ÉTAT, DE LEURS DROITS ET 

DE LEURS OBLIGATIONS 

Art. 4. -Tous les habitants de l'Etat jouis
sent des garanties individuelles accordées par 
la Constitution fédérale du 5 février 19171 

• Texte espagnol dans Constituciôn Polîtica del 
Estado Libre y Soberano de Veracruz-Llave, Jalapa
&riquez, 1943. Texte français traduit de l'espagnol 
par le Secrétariat des Nations Unies. La Constitution 
a été adoptée par le Congrès le 24 août 1917 et a été 
promulguée par le Gouverneur de l'Etat le 16 sep
tembre 1917. Elle est entrée en vigueur immédiatement. 
(Articles transitoires, n° 1.) 

'Voir !'Annuaire des droits de fhomme Pour 1946, 
page 322. 
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et, en outre, des droits reconnus par la pré
sente Constitution. 

Art. 5.-La liberté de l'homme n'est limi
tée que par les interdictions que prononce 1~ 
loi. La souveraineté émane du peuple, qut 
l'exerce par l'intermédiaire de ses représen
tants, conformément à la loi. L'autorité de ceux 
qui gouvernent émane de la loi et celle-ci 
réglemente les obligations des gouvernés. En 
conséquence, l'exercice de l'autorité doit se 
limiter aux attributions fixées par les lois. 

Art. 6. - Tout homme a le devoir de res
pecter les lois, dispositions et règlements édic
tés par l'autorité légitime conformément aux 
pouvoirs que lui confère la loi. 

Art. 7. - Nul ne peut être privé du droit 
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1e régler. ses différends en faisant appel à des 
Juges-arbitres ou à des arbitres désignés par 
les deux parties quel que soit l'état de la 
cause. 
. Art. 8. -Nul n'est tenu de promettre ou de 
Jurer ~~ dir<; la vérité quand il est entendu 
en mat1ere penale sur des faits le concernant. 

Art. 9. -Les détentions infligées pa.r voie 
d'autorité par les autorités administratives 
conf<!r~éll'!ent à leur~ pouvoirs, seront portée~ 
par ecrit a la connaissance des directeurs de 
prison et à celle des détenus pour les besoins 
de leur défense avec l'indication du motif de 
la détenti<~n. La loi réglementera l'exercice de 
ces pouvoirs. 

Art. 10. - La peine capitale est abolie dans 
l'Etat pour tous les crimes de toute nature. 
Dans les cas de danger public grave, la légis
la~ure peut su~pendre cette garantie pour les 
crimes de droit commun, sur la proposition 
du pouvoir_ exécutif et par un vote favorable 
des deux tte~s des députés présents, sans que 
ce!fe su~~s1on implique une dérogation aux 
lois ordmaires de la procédure. 

Arl. 11. -Lorsque, conformément à la loi . ' un accuse ou un prévenu doit être mis en li-
bert~ sous caution, il ne doit pas fournir une 
caution personnelle, mais un cautionnement 
pécuniaire ; le montant en sera détenniné et 
il sera fourni conformément aux dispositions 
du paragraphe I de l'article 20 de la Constitu
tion fédérale1 • 

_Art .• 12;-Nul, 1;'est tenu de payer un im
pot qui na pas ete préalablement adopté par 
la représentation nationale ou par celle de 
l'Etat. Les municipalités peuvent seulement 
fixer des cotes, avec l'approbation de la légis
lature, sur les branches d'activité que la loi 
désigne pour constituer les sources des re
cettes municipales. 

Chapitre III 
DES VÉRACRUZAINS, DES PERSONNES CONSIDÉRÉES CIOKMB 
DOMICILl~S DANS L1É'rAT (vecinos), DES CITOYBNS 

DE L 'ÊrAT, DE LEVRS DROITS ET OBLIGATIONS 

Art. 13. - Sont Véracruzains les enfants 
nés sur le territoire de l'Etat ou fortuitement 
hors de ce territoire, de parents c!omiciliés dan; 
l'une des localités de l'Etat. 

Art. 14. - Sont considérés comme domici
liés. dans l'Etat (vecinos) cemc qui résident 
habituellement sur son territoire qu'ils soient 
Mexicains ou étrangers. ' . 

Art. 15. - Les personnes considérées comme 
domiciliées dans l'Etat sont tenues de se faire 
inscrire sur le registre du recensement de leur 

'Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1946 
page 325. ' 

<;m~mne, et les. perso~ qui vie11nent d'y 
etabhr leur dommle doivent le faire dans un 
délai de rigueur de deux mois à compter de 
leur arrivée. Celui qui réside habituellement 
dans une commune n'est pas autorisé à se 
faire inscrire comme domicilié dans une autre 
commune. De même, il est interdit d'être do
micilié en deux ou plusieurs lieux ou de ne 
l'être nulle part. 

Art.16. -Les personnes considérées comme 
domiciliées dans l'Etat sont tenues de payer 
les impôts légaux à la Fédération et à l'Etat 
et elles doivent aussi contribuer au.,,;: dépenses 
de la commune, si la condition mise par l'ar
ticle 12 de la présente Constitution au paie
ment de tout impôt est remplie. 

Art. 17. -Toutes les personnes considérées 
comme domiciliées dans une commune et celles 
qui s'y trouvent de passage sont tenues de 
prêter leurs services, dans la mesure de leurs 
capacités, en cas de calamité publique, lorsque 
les moyens dont peuvent disposer les auto• 
rités se révèlent insuffisants. · 

Art. 18. - Seuls sont obligatoires, dans les 
conditions fixées par les lois qui les concernent, 
les services publics suivants: le service armé, 
les charges électives conférées par le suffrage 
direct ou indirect qui donnent lieu au paiement 
d'un traitement; les charges municipales même 
si elles sont gratuites et électives, les fonctions 
de juré et les fonctions électorales sont égale• 
ment obligatoires. 

Art. 19. - Les personnes qui s'acquittent 
d'une charge municipale sont, pendant la durée 
de leurs fonctions, exemptées du service dans 
la garde nationale. 

Art. 20. - Cesse d'être considéré comme 
domicilié dans l'Etat celui qui se transporte 
en un autre lieu sans conserver la maison ou 
les .affaires qu'il avait au lieu qu'il quitte, à 
condition d'en aviser au préalable l'autorité 
chargée de tenir le registre du recensement. 

Art. 21. -Ne cesse pas d'être considéré 
comme domicilié dans l'Etat celui qui s'en 
absente pour s'acquitter d'une charge publique 
élective ou pour exercer des fonctions n'ayant 
pas de caractère permanent ou pour répondre 
au devoir de tout Mexicain de défendre la 
patrie et ses institutions. 

Art. 22. - Les employés et fonctionnaires 
publics, les militaires en service actif, les étu
diants, les relégués et les condamnés purgeant 
une peine de prison ou de travaux forcés ont 
leur résidence habitue1le et non leur domicile 

· au lieu oü ils ne résident qu'à raison de leurs 
fonctions ou de leurs études ou pour purger 
leur peine. 

Art. 23. -La résidence habituelle ne con-
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f ère pas de droits politiques, mais elle crée des 
obligations civiques. 

Art. 24. - Les personnes résidant habituel
lement dans l'Etat, et dont les droits civiques 
ne sont pas suspendus ou peI'dus, ont le devoir 
de s'acquitter des obligations qui leur incom
bent, en se soumettant pour le droit de vote 
aux dispositions des articles 42, 43, 44 et 45 
de la présente Constitution. 

Art. 25. - Sont citoyens véracruzains les 
Mexicains de naissance ou par naturalisation 
qui réunissent les qualités suivantes: . 

I. Etre domiciliés dans l'Etat et compter un 
an au moins de résidence sur son territoire. 

II. Avoir 18 ans révolus, s'ils sont mariés 
ou 21 ans, s'ils ne le sont pas. 

III. Avoir un mode d'existence honnête. 
Art. 26. - Sont également citoyens de 

l'Etat ceux qui obtiennent des lettres de ci
toyenneté délivrées par le pouvoir législatif; 
mais si les bénéficiaires de cette mesure ne 
sont pas domiciliés dans l'Etat, ce titre sera 
purement honorifique. 

Art. 27. -Les citoyens véracruzains ont le 
droit: 

I. De voter aux élections populaires; 
Il. D'être élus auxdites élections et d'être 

investis de toute charge ou de toutes fonctions, 
s'ils remplissent les conditions exigées par les 
lois; 

III. De se réunir pacifiquement pour traiter 
des affaires publiques de l'Etat; 

IV. D'exercer, dans les affaires de toute 
sorte, le droit de pétition. 

Art. 28. - Les citoyens véracruzains sont 
tenus: 

I. De se faire inscrire au cadastre de la 
commune en déclarant les biens qu'ils possè
dent et l'industrie, la profession ou le travail 
dont ils tirent leurs moyens d'existence; ils 
doivent également se faire inscrire sur les listes 
électorales dans les conditions fixées par la loi· 

II. De s'enrôler dans la garde nationale; ' 
III. De voter aux élections populaires dans 

la circonscription électorale dans laquelle ils 
sont inscrits ; 

IV. De s'acquitter des charges électives de 
l'Etat, à condition de remplir les conditions 
fixées par la loi pour chacune d'entre elles. 

Art. 29. - La qualité de citoyen véracruzain 
se perd: 

I. A la suite d'un jugement portant condam
nation pour un délit emportant cette peine; 

II. Dans les cas de perte de la citoyenneté 
mexicaine conformément aux dispositions de la 
Constitution générale de la République. 

Art. 30. - Les droits civiques véracruzains 
sont suspendus: 
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I. Pour défaut d'exécution (sans raiso.n 
valable) de l'une quelconque des obligations 
définies à l'article 28. Cette suspension durera 
un an et sera sans préjudice des autres peines 
prévues par la loi pour le même fait; 

IL Pour aliénation mentale ; 
III. A raison de poursuites pénales, Dans ce 

cas, la suspension prend effet à partir de la 
notification du mandat de dépôt formel ou de la 
mesure équivalente, ou à partir du moment où 
il est déclaré qu'il y a lieu à poursuites, s'il 
s'agit de fonctionnaires qui jouissent d'immuni
tés constitutionnelles. 

IV. Par l'entrée au service d'un autre Etat 
ou dans l'armée permanente. 

V. Pour débauche. Dans ce cas, la suspen
sion doit être prononcée par l'autorité judi
ciaire. 

Art. 31. - La qualité de citoyen est recou
vrée lorsque disparaît la cause qui en a institué 
la suspension. 

Art. 32. - Seul le pouvoir législatif peut 
réintégrer dans ses droits civiques celui qui les 
a perdus. La réintégration se fera conformé
ment aux dispositions de la loi applicable. 

TITRE III 
Chapitre Ill 

DES PRÉROGATIVES DES DÉPUTÉS, DES POUVOIRS DE LA 
LÉGISLATURE ET DE LEURS LIMITES 

Art. 68. - La législature a le pouvoir et 
l'obligation: 

XIX. De protéger la liberté des cultes, sans 
consentir aucune préférence à une religion par
ticulière, et de déterminer par la loi le nombre 
maximum de ministres des cultes ainsi que lui 
en donne le droit l'article 130 de la Constitu
tion générale de la République1

• 

XLIV. De s'acquitter de la mission sociale 
qui consiste à dispenser et à améliorer l'en
seignement donné aux travailleurs de l'Etat, en 
légiférant conformément aux principes sui
vants: 

a) Le programme d'enseignement constituera 
un tout logiquement organisé dont le but fon
damental sera de préparer les diverses 
communautés à l'exploitation socialisée de la 
richesse au profit de la collectivité, et de dis
penser et perfectionner la culture mise au 
service du prolétariat. 

b) L'instruction primaire sera obligatoire à 
tous ses degrés. Dans les établissements publics 
d'enseignement, elle sera donnée gratuitement. 

c) Afin d'organiser et de dispenser la culture 
supérieure sera créée une université qui sera 
dénommée Universidad V eracruzana. Elle sera 
au service des classes laborieuses; son organi-

1 Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 335. 
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sation et son fonctionnement seront déterminés 
conformément aux dispositions de la loi. 

d) Ne seront admises dans l'Etat que les 
institutions d'enseignement privées qui, en ce 
qui concerne leur but, leur organisation et leurs 
programmes de travail, se conformeront aux 
prescriptions officielles; ces institutions seront 
soumises à la surveillance des autorités. 

e) Les institutions publiques d'enseignement 
relèveront exclusivement du Gouvernement de 
l'Etat, tant du point de vue technique que du 
point de vue économique. 

f) Toute retenue sur le traitement des mem
bres du corps enseignant des écoles publiques 
engagera la responsabilité des fonctionnaires ou 
employés à qui elle sera imputable et pourra 

entraîner leur révocation du poste qu'ils oc-• 
cupent, dans les formes prescrites par la loi 
pour chaque cas. 

g) Dans l'Etat, l'enseignement sera organisé 
conformément aux dispositions de la loi et bé
néficiera du degré d'indépendance que ladite loi 
lui reconnaîtra. 

TITRE VIII 

DE L'INVIOLABILITE ET DE LA REVISION 
DE LA CONSTITUTION 

Art. 129. - La présente Constitution ne per
dra pas son caractère obligatoire et ne cessera 
pas d'être en vigueur, lors même qu'une ré
bellion en interromprait l'observation. 

CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT DE YUCATAN1 

du 27 juin 1938 

TITRE PRÉLIMINAIRE 

DES HABITANTS DE L'ETAT 

Art. premier. Tous les habitants de l'Etat 
de Y ucatan jouissent des garanties accordées 
par la Constitution politique des Etats-Unis du 
Mexique2 et de celles qu'établit la présente 
Constitution. 

Art. 2. - L'Etat de Yucatan, par l'intermé
diaire des pouvoirs publics, donne à ses 
habitants l'assurance qu'il respectera et fera 
respecter lesdites garanties. 

Art. 3. -Tous les habitants de l'Etat sont 
tenus: 

I. De se conformer aux lois en vigueur, de 
respecter les autorités légalement constituées 
et de leur obéir. 

II. De contribuer aux dépenses publiques 
de la manière fixée par les lois. 

III. De s'acquitter des charges municipales 
et de prêter leur concours pour les autres 
services publics requis par les autorités, con
formément aux lois, en cas d'épidémie, de 
guerre, de sinistre ou de toute autre calamité 
publique. 

IV. De se faire inscrire sur le registre du 
recensement de leur commune en déclarant les 
biens qu'ils possèdent et l'industrie, la pro
fession ou le travail dont ils tirent leurs moyens 
d'existence. 

• Texte espagnol dans Constituci6n PoUtica del 
Estado de Yucatân, Diario Oficial del Gobiemo Soda
lista del Estado de Yucatan, 11° 12338, Mérida, 4 
juillet 1938. Texte français traduit de l'espagnol par 
le Secrétariat des Nations Unies. La Constitution pré
cédente a été adoptée par le Congrès le 11 janvier 
1918 et a été promulguée par le Gouverneur de l'Etat 
le 12 janvier 1918. La Constitution revisée a été 
adoptée par le Congrès et a été promulguée par le 
Gouverneur le 27 juin 1938. 

ivoir l'Ann11aire des droits de l'homme pour 1946, 
pa:ge 322. 

Art. 4. - Nul n'est tenu de payer une con
tribution qui n'a pas été préalablement décidée 
par la nation ou par l'Etat. 

TITRE PREMIER 

Chapitre II 

DES CITOYENS YUCATÈQUES 

Art. 7. - Les citoyens yucatèques jouissent 
des prérogatives suivantes : 

I. Voter aux élections populaires ; 
II. Etre éligibles à toutes les charges élec

tives et nommés à tout autre emploi ou investis 
de toutes autres fonctions s'ils possèdent les 
qualités requises par la loi. 

III. S'associer pour traiter des affaires poli• 
tiques de l'Etat. 

IV. Prendre les armes pour la défense de 
l'Etat ou de ses institutions, dans les conditions 
prescrites par la loi. 

Art. 8. Les citoyens yucatèques sont 
tenus: 

I. De se faire inscrire sur les listes élec
torales dans les conditions fixées par la loi. 

II. De s'acquitter des charges électives de 
l'Etat, lesquelles, en aucun cas, ne seront gra
tuites. 

III. De s'acquitter des charges municipales 
dans la commune où ils résident. 

IV. De s'acquitter gratuitement des fonc
tions électorales et de celles de juré. 

V. De s'enrôler dans la garde nationale. 
VI. De voter aux élections populaires dans 

la circonscription électorale où ils sont inscrits. 
VII. De prendre les armes pour la défense 

de l'Etat et de ses institutions, dans les con• 
<litions fixées par la loi. 

Art. 9. - La qualité de citoyen yucatèque se 
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perd du fait de la perte de la citoyenneté mexi
caine. 

Art. 1 O. - Les droits et prérogatives du ci
toyen yucatèque sont suspendus: 

I. Pour quiconque n'a pas de domicile, de 
profession ou un mode d'existence honnête. 

II. En cas de poursuites pénales, depuis le 
moment où est décerné le mandat de dépôt 
motivé jusqu'au jugement, s'il porte absolution, 
ou jusqu'à l'extinction de la peine, si le juge
ment porte condamnation. 

III. Pour quiconque refuse, sans raison va
lable, de s'acquitter de charges électives. 

IV. A la suite d'une sentence qui prive de 
l'exercice de ces droits. 

V. Pour quiconque ne se conforme pas à 
l'obligation de voter aux élections populaires. 

Art. 11. - La loi fixera les modalités et les 
conditions de suspension des droits civiques 
yucatèques, ainsi que la procédure de réinté
gration. 

TITRE IV 

Chapitre l ll 
DES POUVOIRS DU CONGRÈS 

Art. 30. - Le Congrès a le pouvoir. ... 
XV. D'adopter des lois sur l'instruction pu

blique en se conformant . aux principes sui
vants: 

a) L'enseignement dispensé dans l'Etat sera 
socialiste ; il exclura toute doctrine religieuse 
et combattra en outre le fanatisme et les pré
jugés. A cet effet, l'école organisera son en
seignement et ses programmes de façon à 
permettre de créer chez les jeunes une con
ception rationnelle et exacte de l'univers et 
de la vie sociale. 

b) Les établissements d'enseignement privé 
ne pourront fonctionner sans avoir obtenu, au 
préalable, dans chaque cas, l'autorisation ex
presse des pouvoirs publics. 

c) L'instruction primaire sera obligatoire et 
l'Etat la dispensera gratuitement. 

d) L'enseignement secondaire dispensé par 
l'Etat sera gratuit. 

e) L'enseignement préparatoire et l'ensei
gnement professionnel seront gratuits ou non, 
selon les dispositions de la loi. 

TITRE VIII 
DU ROLE DE L'ETAT, FORME DE VIE 

EN SOCIETE 
Art. 86. - L'Etat, dans l'exercice de ses 

fonctions d'organisateur de la vie en société, 
exercera l'action qui lui incombe, dans la me
sure où cela sera nécessaire pour assurer la 
solidarité des éléments associés et leur garantir 
une part équitable des avantages qui découlent 
de la vie en société. 
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Art. 87. - Il appartient plus particulière
ment à l'Etat: 

l. D'harmoniser les diverses activités indivi
duelles en les orientant vers la coopération au 
bien-être collectif. 

II. D'imposer à l'activité individuelle les 
limites nécessaires pour éviter des conflits ou 
des frictions de nature à affaiblir ou à mettre 
en péril le principe de solidarité qui doit préva
loir dans la vie en société. 

III. De redresser l'activité individuelle, 
quand celle-ci perd de sa valeur du fait de 
l'égoïsme, ou d'une autre manifestation ana
logue, d'éléments inadaptés à la structure 
sociale. 

IV. D'organiser les relations sociales afin 
que la vie en société cesse d'être un fardeau 
pesant pour la majorité, et une source de pros
périté pour une minorité, en adoptant comme 
principe de justice la règle selon laquelle chacun 
doit coopérer au bien-être de tous, dans la me
sure de ses forces physiques et intellectuelles et, 
en échange, recevoir de la société ce qui lui est 
nécessaire. 

V. D'organiser le système répressif en 
s'inspirant du principe de la défense sociale_ et 
en éliminant toute idée de vengeance collective. 

VI. D'éviter que l'accaparement des sources 
ou instruments de production ne permette, dan_s 
l'organisation sociale, d'exploiter le travail 
d'autrui. 

Art. 88. - Le travail est un droit que la so
ciété accorde à l'individu, et un devoir de l'in
dividu à l'égard de la société. En conséquence, 
l'Etat s'efforcera de résoudre le problème du 
chômage et frappera de sanctions le vagabonda
ge et la mendicité. 

Art. 89. - La propriété est une institutio;i 
sociale que l'Etat adopte comme moyen, conce
dé discrétionnairement par lui, de donner 
satisfaction aux besoins individuels. 

Art. 90. - Le droit de propriété est inalié
nable et ne peut être mis en cause, quand il 
porte sur le local qui. abr!!e le. foyer ou s~r _les 
instruments de travail. S msp1rant du prmc1pe 
adopté dans le présent article et dans l'article 
précédent, l'Etat édictera les lois qui organi
seront le bien de famille. 

Art. 91. ~ L'exercice des actions en matière 
de louage d'immeubles à usage d'habitation est 
préjudiciable à la solidarité entre les éléments 
sociaux. En conséquence, l'Etat traitera le pro
blème du logement sur des bases plus appro
priées. 

Art. 92. - Pour développer et renforcer la 
solidarité condition fondamentale de la vie en 
société, ïi est nécessaire d'encourager parmi les 
éléments constitutifs de la société la sympathie 
considérée comme l'aptitude à ressentir instinc
tivement le bien ou le mal qui arrive à autrui. 
En conséquence, l'Etat empêchera tout 
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spectacle, tout commerce ou toute activité qui 
pourrait inspirer des sentiments inhumains ou 
cruels ou bien des sentiments de haine et 
d'antipathie entre les membres de la société, ou 
encore des sentiments d'abaissement ou de dé
gradation de la personnalité humaine. 

Art. 93. L'assistance sociale aux enfants 
abandonnés et aux adultes physiquement ou 
intellectuellement diminués sera placée sous la 
responsabilité immédiate de l'Etat. Les lois qui 
seront édictées en la matière assureront la sur
veillance stricte de la tutelle de ces personnes et 
orienteront comme il convient l'assistance so
ciale dont se seront chargées les institutions 
dites de bienfaisance privée. 

Art. 94. Le mariage est une institution 
juridique destinée à organiser la reproduction 
humaine afin d'obtenir des générations physi
quement et intellectuellement aptes à la vie en 
société. L'Etat reconnait qu'il est d'un intérêt 
vital pour la société de fixer à l'union de 
l'homme et de la femme pour la procréation 
des limitations portant sur l'âge et la santé 
physique et mentale afin d'éviter la dégénéres
cence de l'espèce. On s'efforcera d'installer des 
cliniques gratuites pour diffuser les principes 
de l'hygiène sexuelle et pour la stérilisation 
volontaire de ceux qui, en raison de leurs anté
cédents personnels, considèrent qu'ils sont ex
posés au danger de donner le jour à des êtres 
débiles ou anormaux. 

Art. 95. - Sont indésirables les institutions 
religieuses qui diffusent des théories selon les
quelles des récompenses et des châtiments su
praterrestres compenseraient les in justices so-

ciales, et des idées tendant à ériger la douleur 
en règle de conduite pour s'assurer un bonheur 
futur. L'Etat combattra le fanatisme religieux 
et évitera qu'on ne prenne prétexte de l'assis
tance sociale donnée à titre de charité religieuse 
pour faire des prosélytes d'une confession 
quelconque. 

Art. 96. - L'Etat s'efforcera de réduire les 
contributions à leur plus simple expression afin 
que le peuple ne soit pas accablé d'impôts qui 
ne sont pas indispensables. Il cherchera à éli
miner les contributions indirectes, qui sont 
si lourdes pour le consommateur, en essayant 
d'établir comme impôt unique l'impôt sur le 
revenu de la propriété foncière. 

TmœXI 

DE LA REVISION ET DE L'INVIOLABILITE 
DE LA CONSTITUTION 

Art. 109. -La Constitution ne perdra pas 
son caractère obligatoire et ne cessera pas 
d'être en vigueur lors même qu'une rebellion 
en interromprait l'observation. Dans le cas où, 
par suite de quelque bouleversement public! 
s'établirait dans l'Etat un gouvernement qm 
ne respecterait pas les principes qu'elle con-· 
sacre, l'observation en reprendra dès que le 
peuple aura recouvré sa liberté, et ceux qui 
auraient participé au gouvernement issu de 
la rébellion, de même que ceux qui auraient 
pris part à cette rébellion, seront mis en juge
ment, conformément aux dispositions de la 
Constitution et aux lois promulguées en vertu 
de ladite Constitution. 

CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ETAT LIBRE ET SOUVERAIN 
DE ZACATECAS1 

du 17 novembre 1944 

TITRE PRÉLIMINAIRE 

GARANTIES CONSTITUTIONNELLES 

Chapitre premier 
GARANTIES INDIVIDUELLES 

Art. premier. L'Etat de Zacatecas, en tant 
que partie intégrante des Etats-Unis du 
Mexique, reconnaît le bénéfice et la jouissance 
des garanties individuelles énumérées dans 1a 
Constitution de la République, en son titre 
premier, chapitre premier2• 

Art. 2. -Tous les individus pénétrant sur 

1 Texte espagnol dans Constitucion Politica del 
Estado de Zacatecas (reformada), Peri6dico Ofi
cial, n" 93 (supplément) du 18 novembre 1944. Texte 
français traduit de l'espagnol par le Secrétariat des 
Nations Unies. La Constitution a été adoptée par 
le Congrès le 16 novembre 1944 et a été promulgUée 
par le Gouverneur de l'Etat le 17 novembre 19:14, 

•voir !'Annuaire des droits de l'homme poru· 1946, 
page 322. 

le territoire de l'Etat sont placés sous la pro
tection de ses lois et y sont soumis sous ré
serve des restrictions et des exceptions prévues 
par lesdites lois. 

Chapitre Il 
GARANTIES SOCIALES 

Art. 3. -Les habitants de l'Etat jouissent 
des garanties sociales prévues par l'article 123 
de la Constitution de la République\ Ledit 
article ainsi que les lois promulguées en vertu 
dudit article seront appliquées par les auto
rités de l'Etat dans le cadre de leurs attribu
tions. 

En conséquence l'Etat protégera le travail 
et s'efforcera d'assurer la préparation de ses 
habitants à des activités économiques. 

'Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, 
page 333. 
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Art. 4. - L'Etat protégera la famille et 
l'assistance sociale. 

Chapitre III 
GARANTIES PATRIMONIALES 

Art. 5. - Les biens appartenant à des par
ticuliers et qui se trouvent situés sur le 
territoire de l'Etat sont soumis aux disposi
tions légales qui les concernent. 

Art. 6. - Dans l'Etat, la propriété foncière 
est soumise aux dispositions suivantes: 

I. L'étendue maximum de terrain que peut 
posséder légalement un seul individu ou une 
seule société légalement constituée sera fixée 
par la loi promulguée conformément aux dis
positions de l'article 27, paragraphe XVII, de 
la Constitution générale de la République1 • 

II. Toute superficie en excédent du maxi
mum prévu au paragraphe précédent sera 
morcelée conformément à la disposition cons
titutionnelle précitée. 

III. biens appartenant à l'Etat ou aux 
communes ne pourront être grevés d'aucun 
privilège et ne pourront être vendus qu'aux 
enchères publiques après autorisation du Con
grès constitutionnel de l'Etat. 

Chapitre IV 
lL\DITANTS DE L'ÉTAT 

Art. 7. Sont habitants de l'Etat tous 
ceux qui ont leur résidence fixe sur son terri
toire, même si, pour des raisons profession
nelles ou commerciales ou pour s'acquitter 
d'une charge élective, ils s'absentent tempo
rairement. 

Art. 8. - Les obligations des habitants de 
l'Etat sont celles que l'article 31 de la Cons
titution générale prévoit pour les Mexicains2 • 

Art. 9. - Sont étrangers dans l'Etat ceux 
qui sont étrangers dans la République, en vertu 
des dispositions du titre premier, chapitre III, 
de la Constitution générale2• 

Art. 10. - Sont citoyens de l'Etat les Mexi
cains qui remplissent les conditions prévues 
à l'article 34 de la Constitution générale de la 
République et qui sont nés sur le territoire de 
l'Etat, ainsi que ceux qui, originaires d'une 
autre unité territoriale de la Fédération, y 
comptent trois ans de résidence. 

Art. 11. - Les enfants des Zacatécains 
illustres ou de ceux qui ont rendu à la nation 
ou à l'Etat des services importants peuvent 
être déclarés citoyens zacatécains s'ils en font 
la demande au Congrès constitutionnel de 
l'Etat, qui décidera en connaissance de cause. 

'Voir !'Annuaire des droits de l'homme pour 194-0, 
-page 330. 

• Ibid., page 331. 
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Art. 12. -Les citoyens zacatécains jouis
sent des prérogatives suivantes: 

I. Voter aux élections populaires. 
II. Etre élus à toutes les charges électives 

et nommés à tout autre emploi ou investis de 
toutes autres fonctions s'ils possèdent les 
qualités requises par la loi. 

III. S'associer pour traiter des affaires poli
tiques de l'Etat. 

IV. Exercer, dans les affaires de toute 
sorte, le droit de pétition. 

V. A égalité de conditions, bénéficier de la 
préférence pour les charges et fonctions du 
Gouvernement pour lesquelles la qualité de 
citoyen zacatécain n'est pas indispensable. 

Art. 13. - Les citoyens zacatécains sont 
tenus: 

I. De se faire inscrire au cadastre de la 
commune dans laquelle ils résident en dé~ 
clarant les biens qu'ils possèdent ainsi que 
l'industrie, la profession ou le travail dont ils 
tirent leurs moyens d'existence; ils devront 
également se faire inscrire sur les listes élec
torales de leur commune dans les conditions 
prévues par la loi. 

II. De voter aux élections populaires dans 
la circonscription électorale où ils sont inscrits. 

III. De s'acquitter des charges électives de 
l'Etat, lesquelles, en aucun cas, ne seront gra
tuites. 

IV. De s'acquitter des charges municipales 
de la commune ott ils résident, des fonctions 
électorales et de celles de juré. 

Art. 14. - La qualité de citoyen zacatécain 
se perd pour les mêmes motifs que la qualité 
de citoyen mexicain, conformément à l'article 
37 de la Constitution générale. 

Art. 15. - Les droits et prérogatives du ci
toyen zacatécain sont suspendus : 

I. Pour défaut d'exécution, sans motif va
lable, de l'une quelconque des obligations 
définies aux paragraphes II à IV de l'article 
13. Cette suspension durera un an, sans pré
judice des autres peines prévues par la loi 
pour le même manquement. 

II. En cas de poursuites pénales à raison 
d'un délit emportant peine privative de liberté, 
à partir de la date du mandat de dépôt formel. 

III. Pendant l'accomplissement d'une peine 
privative de liberté. 

IV. Pour vagabondage, alcoolisme invétéi:;é 
ou toxicomanie, constatés dans les conditions 
prévues par les lois. 

V. Pour quiconque se soustrait à l'action 
de la justice, depuis le moment où le mandat 
d'arrêt est décerné jusqu'à la prescription de 
l'action pénale. 

VI. Par sentence exécutoire qui inflige cette 
suspension à titre de peine. 



ZACATECAS 

La loi fixera les conditions de la réintégra
tion dans les droits civiques quand il y aura 
lieu. 

TITRE X 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 122. - Les élections populaires se font 
au scrutin direct, conformément à la loi. 

TITRE XI 

Chapitre premier 
DE L'INVIOLABILITÉ DE LA CONSTITUTION 

Art. 136. - L'Etat ne reconnaît, pour son 
régime intérieur, d'autre loi fondamentale que 

la présente Constitution, laquelle ne perdra 
pas son caractère obligatoire et ne cessera pas 
d'être en vigueur, lors même qu'un boule
versement public en interromprait l'observation. 
Dans le cas où s'établirait dans l'Etat un 
gouvernement qui ne respecterait pas les prin
cipes qu'elle consacre, l'observation en repren
dra dès que le peuple aura recouvré sa liberté et 
ceux qui l'auraient violée seront mis en juge
ment, confonnément aux dispositions et aux 
lois promulguées en vertu de ladite Constitu
tion. 

Art. 137. - Nul ne peut dispenser qui que 
ce soit de respecter les dispositions de l'un quel
conque des articles de la présente Constitution. 
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REPUBLIQUE POPULAIRE DE MONGOLIE 
CONSTITUTION (LOI FONDAMENTALE) DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE 

DE MONGOLIE1 

du 30 juin 1940, modifiée le 28 septembre 1944 

CHAPITRE PREMIER 

ORGANISATION SOCIALE 

Art. premier - La République populaire de 
Mongolie est un Etat indépendant de travail
Jei:rs ( éle~eurs arats, ouvriers et intellectuels) 
qm ont mis fin à l'oppression des impérialistes 
;t des. féodaux et ont ainsi assuré au pays une 
evolution en dehors du régime capitaliste, afin 
de permettre le passage ultérieur au socialisme. 

Art .. 2. - La base politique de la République 
populaire de Mongolie est constituée par les 
Khourals de travailleurs arats qui se sont 
f~nnés à la suite du renversement du régime 
feodal, de la prise du pouvoir politique par le 
peupl_e e~ de l'abolition du régime de privilège, 
~'arb1tra1re, ,d'oppr~ssion et d'exploitation poli
tiques et econom1ques auquel les féodaux 
(khan~, wa11gs, kongs, taidjis, khoutoukhtas et 
.khoubi!gans) soumettaient la masse des arats. 

Art. 3. - Dans la République populaire de 
1vfongolie, tout le pouvoir appartient aux tra
vaill~urs ?e la ville et de la steppe (kheudeu), 
:representes par les Khourals de travailleurs. 

A:t. 4. - L'évolution de la République po
,pu!a1re de 1fongolie en dehors du régime capi
taliste et son passage ultérieur au rncialisme 
sont assurés par l'exécution, conformément à 
un plan d'Etat, de réformes portant sur la vie 
éc~momique, s_ociale et culturelle de la Répu
blique populaire c\e Mongolie, en particulier 
par le concours que l'Etat apporte au déve
loppement par tous les moyens et à l'amélio
ration de l'économie de travail des arats- par 
l'aide de l'Etat aux associations volontai;es et 
collectives de travailleurs arats, par le déve
loppement d'un réseau de stations de fau
cheuses hippomobiles et par le développement 
de l'élevage, de l'industrie, des transports et 

,des communications du pays. 
Le développement de l'économie nationale de 

la République populaire de Mongolie doit servir 

1 Le texte original n'a pas pu être obtenu. Traduc
tion russe dans Sovietskoïe Gosoitdarstvo i Pravo 
(l'Etat et le droit soviétiques), n° 8, août 1947 
pages 36-50. Texte anglais traduit du russe dans Soviet 
Press Translations, Far Eastern lnstitute Université 
de \Vashington, volume III, n° l, Ier j;nvier 1948, 
pages 3-14. Texte français traduit de l'anglais par le 
Secrétariat des Nations Unies. Comme il a été indiqué 
dans l'Annuaire pour 1946 (voir page 339) il n'a 
été possible d'obtenir ni le texte original ni ~ne tra
duction dans l'une des langues officielles des Nations 
Unit;s de cette_ Co~s?tution en_ temps utile pour en 
publier les d1spos1tlons relatives aux droits de 
l'homme dans !'Annuaire pour 1946. C'est pour cette 
raison que le texte ci-dessus est reproduit dans le 
présent Annuaire. 
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à augmenter la richesse sociale à élever d'une 
manière constante le bien-être' matériel et le 
niveau culturel des travailleurs, à affermir l'in
dépendance nationale et à renforcer la capacit{ 
de défense du pays. 

Art. 5. - La terre, le sous-sol, les forêts, 
les eaux et les richesses qu'elles contiennent 
les fabriques, les usines, les mines de charbo~ 
et de_ minerai, les lieu~ de production d'or, les 
chemms de fer, les v01es navigables, les trans
!)C!rt~ routiers et aériens, les moyens de tràns
m1ss10n, les banques, les stations de faucheuses 
et les entreprises d'Etat sont la propriété de 
l'Etat, c'est-à-dire le bien du peuple tout entier. 

La propriété privée de ces biens est interdite. 
Art. 6. - Le droit des citoyens à la pro

priété privée du bétail, de l'outillage agricole 
et des autres instruments de la production des 
matières premières, des produits manufact~rés, 
des maisons d'habitation et de leurs dépen
da!lces, des tentes (yourts), des ustensiles de 
menage, des revenus et épargnes ainsi que le 
droit d'h~ri~age de la propriét6 personnelle, 
sont proteges par la loi. 

Art. 7. - Les entreprises collectives des 
organisations coopératives et des associations 
d'arats, avec tout leur matériel, leur cheptel 
mort et leur production, ainsi que les biens mis 
vol<:mtaireme~t . en commun: bétail, outillage 
agricole et bat1ments collectifs, constituent la 
propriété sociale de ces organisations coopé
ratives et associations d' arats. 

Art. 8. - La terré, étant propriété de l'Etat, 
c'est-à-dire le bien du peuple tout entier, est 
d?nr:iée , en jouis~an_ce gratuite aux citoyens 
ams1 qu aux associations volontaires de travail
leurs, pour être utilisée sous forme de pâturage 
ou de terrain agricole. 

Art. 9. - Le travail honnête et conscien
cieux est la base du développement de l'éco
n_o1;1ie nati?nale, du renforcement de la capa
c1te de defense du pays et de l'élévation 
continue du bien-être des travailleurs de la 
République populaire de Mongolie· il est une 
obli~tion d'honneur pour tout citoyen apte au 
travail. 

CHAPITRE IX 
LE SYSTEME ELECTORAL DE LA 

REPUBLIQUE POPULAIRE DE MONGOLIE 

Art. 70 . ..,..... L'élection de tous les organes du 
pouvoir se fait au Khoural, au scrutin public. 
Tou~ membre d'un Klzoural peut proposer des 
candidats aux postes des organes exécutifs et 
aux postes de députés dans les Khourals de 
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degré supérieur. Toute proposition de candida
ture doit faire l'objet d'un débat au Khoural 
avant le scrutin. Le droit de se prononcer libre
ment pour ou contre le candidat proposé est 
garanti à toute personne prenant part au Khou
ral. Les candidats qui ont obtenu la majorité 
simple des suffrages sont déclarés élus. 

Art. 71 (modifié le 28 septembre 1944). -
Prennent part aux élections et peuvent être élus 
tous les citoyens de la République populaire de 
Mongolie qui ont atteint l'âge de 18 ans, quels 
que soient leur sexe, leur nationalité, leur reli
gion, leur instruction, leur mode de vie, nomade 
ou sédentaire, et leur situation matérielle, à 
l'exception des aliénés et des personnes con
damnées par le tribunal à des peines entraînant 
la privation des droits électoraux. 

[Ancien te.:i:te: Prennent part aux élections et peu
vent être élus tous les citoyens de la République 
populaire de Mongolie qui ont atteint l'âge de 18 ans, 
quels que soient leur sexe, leur nationalité, leur 
religion, leur instruction, leur mode de vie, nomade 
ou sédentaire, et leur situation matérielle, à la seule 
exception de ceux qui exploitent le travail salarié 
d'autrui l)Our en tirer profit, des usuriers, des anciens 
khotdoukhtas et khoubilgans, des lamas de rang su
périeur, des dzasaks et nadzasaks en exercice, des 
khans, wangs, beils, beis et kongs, ainsi que de ceux 
qui ont possédé des serfs et les ont cruellement op
primés ; des fonctionnaires ayant dirigé des services 
de khochoun ou de chabin; des chamans influents des 
deux sexes, de ceux qui ont pris du service actif dans 
l'armée blanche ou qui ont pris part aux soulèvements 
contre-révolutionnaires, enfin des aliéués et des per
sonnes condamnées par le tribunal à des peines en
trainant la privation des droits électoraux.} 

Art. 72. - Dans les élections, tous les élec
teurs jouissent de droits égaux; chaque électeur 
dispose d'une voix. Les militaires jouissent des 
droits électoraux à l'égal de tous les citoyens. 

Art. 73. - Les femmes jouissent du droit 
d'élire et d'être élues à· l'égal des hommes. 

Art. 74.-Pour.la conduite de$ élections, il 
est créé des commissions électorales centrales 
et locales, qui agissent selon les instructions et 
les règlements approuvés par le Présidium du 
Petit Klxoural. 

CHAPITRE X 
DROITS ET DEVOIRS FONDAMENTAUX 

DES CITOYENS 
Art. 75. -La Constitution de la République 

populaire de Mongolie consolide le droit, con
guis par le peuple, à l'utilisation gratuite des 
pâturages afin de donner le plus grand dévelop
pement possible à l'élevage, ainsi que le droit 
des citoyens à employer leurs connaissances et 
1eur travail dans tous les domaines de la recons
truction administrative, économique et cultu
reUe. 

Art. 76. - Les citoyens de la République 
populaire de Mongolie ont droit au repos. 
L'exercice de ce droit est assuré par la réduc
tion de la journée de travail à huit heures pour 

les employés et les ouvriers, par l'établissement 
de congés annuels pour les ouvriers et les em
ployés avec maintien du salaire complet et par 
la mise à la disposition des travailleurs de 
théâtres, de clubs, de sanatoriums et de maisons 
de repos. 

Art. 77. - Les citoyens de la République 
popu1aire de Mongolie ont droit à l'instruction. 
L'exercice de ce droit est assuré par la gratuité 
de l'enseignement, par le développement d'un 
réseau d'écoles et d'instituts techniques et par 
l'enseignement scolaire en langue maternelle. 

Art. 78. -Les citoyens de la République
populaire de Mongolie qui louent leurs services 
ont droit à une assistance matérielle dans leur 
vieillesse, ainsi qu'en cas de maladie et de perte 
de la capacité de travail. Ce droit est garanti 
par le régime des assurances sociales aux frais: 
de l'Etat ou de l'employeur, dont bénéficient 
les ouvriers et les employés, par l'assistance 
médicale gratuite aux travailleurs et par la créa
tion d'un réseau de sources d'eaux médicinales~ 

Art. 79. - Tous les citoyens de · Ia Répu
blique populaire de Mongolie, quelle que soit: 
leur nationalité, jouissent de droits égaux dans. 
tous les domaines de · la vie administrative,. 
économique, culturelle,· sociale et politique dtt 
pays. Toute restriction directe ou indirecte des 
droits des citoyens, toute manifestation de chau
vinisme à hase d'impérialisme ou de mépris et: 
toute propagande nationaliste sont punies par: 
la loi. . 

Art. 80. Dans la République populaire· <l'e 
Mongolie, Ia femme jouit de droits égaux à 
ceux de l'homme dans tous les domaines de la 
vie économique, administrative, culturelle, so
ciale et politique. La possibilité d'exercer ces. 
droits est assurée par l'octroi à la femme dm 
même traitement qu'à l'homme en matière de 
travail, de repos, d'assurances sociales et d'ins
truction, par la protection des intérêts de 1~ 
mère et de l'enfant par l'Etat, et par l'octroi de 
congés de grossesse, avec maintien dtt salaire 
complet pour les salariées. 

Tous actes dirigés, sous quelque forme que 
ce soit, contre l'émancipation et l'égalité de 
droits de la femme, tels que: le fait de donner 
en mariage une mineure ou de l'épouser, le fait 
d'obtenir ou de donner une jeune fille en ma
riage moyennant paiement, la, polygamie, I.e fait 
d'empêcher les femmes de frequenter les ecoles 
ou de participer à la vie économique, adminis
trative, culturelle, sociale ou politique, etc., sont 
punis par la loi. 

Art. 81. - Dans la République populaire de 
Mongolie. la religion est séparée de l'Etat et 
de l'école. Les citoyens de la République popu
laire de Mongolie jouissent de la liberté de 
religion et de la liberté de propagande anti
religieuse. 
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Art. 82. Conformément aux intérêts des 
travailleurs et afin de développer l'initiative de 
la masse des travailleurs en matière d'organi
sation, ainsi que leur activité P<?litique, il ~st 
garanti aux citoyens de la République populaire 
de Mongolie le droit de se grouper d~ns des 
organisations socia_Ies :_ syndicats I?rof~ss10nne1s, 
associations, cooperattves, orgamsat10ns de la 
jeunesse, organisations de sport et ?e 1éfense, 
sociétés culturelles, techniques et scientifiques; 
les citoyens les plus actifs et les plus conscients 
parmi les ouvriers, les travailleurs arats et les 
intellectuels s'unissent dans le parti révolu
.tionnaire populaire mongol, qui est l'avant
garde des travailleurs dans leur lutte pour 
l'affermissement et le développement du pays 
en dehors du régime capitaliste, dans le parti 

· qui constitue le noyau dirigeant de toutes les 
. organisations de travailleurs, aussi bien des 
· organisations sociales que des organisations 
. d'Etat. 

Art. 83. -Tout citoyen de la République 
populaire de Mongolie a le d_roit qe s'adress~r 
librement 2ux organes competents du pouvoir 
d'Etat ou de l'administration, y compris les 
plus élevés, et de leur présenter des réclama
tions ou des requêtes écrites ou orales, au sujet 
d'actes illicites commis par des organes du pou
voir ou des fonctionnaires déterminés. Tous les 
organes du pouvoir et tous les fonctionnaires 
sont tenus d'examiner immédiatement les re
quêtes et les réclamations _qui leur son~ sou
mises et de donner au plaignant une reponse 
touchant l'objet <le sa déclaration ou plainte. 

Art. 84. - Tous les citoyens de la . Ré
publique populaire de Mongolie ont le droit de 
se déplacer librement et de choisir le lieu de 
leur résidence. · 

Art. 85. -Conformément aux intérêts des 
travailleurs, et afin de développer et de :en

. forcer le régime étatique . de · la République 

populaire de M~ngolje, la loi ~aranfü aux 
citoyens de la Repubhque populaire de Mon
golie: 

1. La liberté de la parole. 
2. La liberté de la presse. 
3. La liberté des réunions et des meetings. 
4. La liberté des démonstrations et cortèges 

de rues. 
Art. 86. - L'inviolabilité de la personne est 

garantie aux citoyens de la République popu
laire de Mongolie. Nul ne peut être arrêté 
autrement que par décision du tribunal ou avec 
l'approbation du Procureur. · 

Art. 87. - L'inviolabilité du domicile des 
citoyens et le secret de leur correspondance 
sont protégés par la loi. 

Art. 88. - La République populaire de 
Mongolie accorde le droit d'asile aux citoyens 
étrangers poursuivis pour avoir défendu les 
intérêts des travailleurs ou pour avoir lutté 
pour la libération nationale. 

Art. 89. - Tout citoyen de la République 
populaire de Mongolie est tenu de se conformer 
à la Constitution (Loi fondamentale) de la 
République populaire de. M!:m~olie, de res~ecter 
les lois d'observer la disc1plme du travatl, de 
contrib~er par tous les moyens au développe
ment économique, culturel et politique du pays 
et de remplir honnêtement son devoir social. 

Art. 90. - Les obligations militaires consti
tuent une loi. Le service militaire dans l'armée 
révolutionnaire populaire mongole est un devoir 
pour tous les citoyens de la République popu
laire de Mongolie. 

Art. 91. - La défense de la patrie est le 
devoir sacré de tout citoyen de la République 
populaire de Mongolie. 

Le fait de trahir la patrie - violation du ser
ment, passa~e à l'ennemi, préjud_ice porté à la 
puissance m11itai~e de l'Et~t, esp10nnage - est 
puni comtne le pire des cnmes . 
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NOTE SUR LA SITUATION AU POINT DE VUE CONSTITUTIONNEV 

Les articles qui, dans la Constitution du 22 
mars 1939, portent sur les droits de l'homme, 
ont été publiés dans l' Annuaire des droits de 
l'homme pour 1946, pages 340-345. Cette 
Constitution est restée en vigueur pendant 
l'année 1947. Durant la seconde partie de l'an
née, une Assemblée nationale constituante a 
débattu le projet d'une nouvelle Constitution. 

• Renseignements dus à l'obligeance de M. Oscar 
Sevilla Sacasa, Ministre des affaires étrangères, 
Managua, D. N. 

La nouvelle Constitution a été signée par les 
membres de l'Assemblée nationale constituante 
le 21 janvier 1948 et publiée le 22 janvier 
1948. Les articles qui, dans cette Constitution, 
portent sur les droits de l'homme paraîtront 
dans l' Annuaire des droits de l'homme pour 
1948. 



NORVEGE 
NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

Au cours de l'année 1947, il n'y a pas eu, en Norvège, de changements constitutionnels ou 
législatifs relatifs aux droits de l'homme. 

'Renseignements dus à l'obligeance de M. Finn 
Moe, représentant permanent de la Norvège auprès de 
l'Organisation des Nations Unies. 
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NOUVELLE-ZELANDE 
NOTE SUR LA LEGISLATION RELATIVE AUX DROITS DE L'HOMME 

Les lois suivantes, votées par l'Assemblée 
générale de la Nouvetle-Zélande en 1947, 
peuvent être considérées comme se rapportant, 
dans une certaine mesure, aux droits de 
l'homme1 • 

Lois de 1947, précédées de leur numéro d'ordre 
9. Loi en date du 14 août portant modifica

tion de la loi de 1926 sur les hôpitaux et les 
institutions charitables et prévoyant la nomi
nation d'un médecin-directeur d'un hôpital 
d'obstétrique et de gynécologie à Auckland ou 
aux environs. 

15. Loi en date du 17 septembre portant 
modification de la loi de 1925 sur l'arbitrage 
et la conciliation en matière de conflits du 
travail, 

16. Loi en date du 24 octobre portant fusion 
et modification de certaines dispositions adop
tées par l'Assemblée générale concernant les 
juridictions inférieures (Magistrales' Courts) 
et la compétence des magistrats dans les 
affaires civiles, et réglant l'exercice de la com
pétence des juridictions inférieures en matière 
répressive conformément à la loi de 1927 sur 
la justice de paix. 

24. Loi en date du 30 octobre portant modi
fication de la loi de 1925 sur les élections 
locales. 

26. Loi en date du 11 novembre portant 
modification de la loi de 1943 sur les. pensions 
de guerre. 

27. Loi en date du 11 novembre portant 
modification de la loi de 1940 sur les pensions 
et indemnités de guerre (marine marchande). 

28. Loi en date du 11 novembre portant 
modification de la loi de 1938 sur la sécurité 
sociale. 

32. Loi en date du 18 novembre portant 
modification de la loi de 1928 sur les postes 
et télégraphes. 

40. Loi en date du 25 novembre portant 
modification de la loi de 1945 sur le salaire 
minimum. 

' Renseignements dus à l'obligeance de M. W. B. 
Sutch, secrétaire général de la délégation néo
zélandaise auJ?rès de l'Organisation des Nations Unies. 
Texte français traduit de l'anglais par le Secrétariat 
des Nations Unies. 

41. Loi en date du 25 novembre portant 
modification de la loi de 1926 sur l'industrie 
minière. 

42. Loi en date du 25 novembre portant 
modification de la loi de 1925 sur les mmes de 
charbon.· 

43. Loi en date du 25 novembre sur l'amé
lioration de l'enseignement pour adultes. 

48. Loi du 25 novembre portant modification 
de la loi de 1921 relative au Samoa. 

49. Loi en date du 25 novembre portant 
modification du Rehabilitation Act de 1941. 

57. Loi en date du 27 novembre portant 
fusion et modification des lois sur la mise à 
la retraite. 

58. Loi en date du 27 novembre portant 
modification de la loi de 1922 sur les accidents 
du travail. 

59. Loi en date du 27 novembre portant 
modification. de la désignation légale des per
sonnes appartenant à 1a race maorie "maori" 
étant substitué à "indigène" - introduisant les 
modifications correspondantes dans divers 
textes législatifs relatifs au peuple maori, por
tant modification de la législation sur les 
Maoris et les terres des Maoris, attribuant 
compétence au tribunal foncier des Maoris 
(Maori Land Court) et contenant des disposi
tions diverses. 

60. Loi en date du 27 novembre portant 
modification de certaines dispositions adoptées 
par l'Assemblée générale de la Nouvelle
Zélande. 

65. Loi en date du 27 novembre autorisant 
l'établissement de règlements à des fins inté
ressant . le maintien, le contrôle et la régle
mentation des fournitures et des services. 

66. Loi en date du 27 novembre portant 
suppression du pouvoir de prendr<; des décr7ts 
exceptionnels ( emergency regulations), mam
tenant en vigueur certaines dispositions de la 
loi de·· 1939 sur les décrets exceptionnels ainsi 
que certains décrets pris en vertu de cette loi, 
et abrogeant la loi de 1914 sur les décrets .de 
guerre. 

Les lois n°s 24, 43 et 482 sont reproduites 
dans Je présent Annuaire. 

• Cette dernière loi est reproduite dans la deuxième 
partie du présent Annuaire, page 428. 

LOI DU 30 OCTOBRE 19471 PORTANT MODIFICATION DE LA LOI DE 1925 
SUR LES ELECTIONS LOCALES 

1. Cette loi désignée sous le titre de Local 

1 Texte anglais dans 11 Geo. VI, 194'1, No. 24, 
vVellington, Govemment Printer, 1947. Texte français 
traduit de l'anglais par 1e Secrétariat des Nations 
Uuies. 

Elections and Polls Amendment Act, 1947, doit 
être considérée comme partie intégrante de la 
loi de 1925 sur les élections locales ( désignée 
ci-après sous le nom de loi principale). 

289 



NOUVEL~E·ZÉLANDE 

2. 1) Sous réserve des dispositions du pré
sent article, au jour fixé pour toute élection 
générale des membres d'une autorité locale, 
élection qui doit avoir lieu le troisième mercredi 
de novembre de l'année 1947 et, par la suite, 
le même jour, tous les trois ans, chaque em
ployeur doit permettre aux travailleurs qu'il 
emploie, qui sont électeurs dans un district où 
se déroule une élection générale de cette nature, 
de quitter leur travail pour exprimer leur vote, 
au plus tard à trois heures de l'après-midi et 
pour le restant de la journée. Aucun employeur 
ne peut déduire de la rétribution que doit re
cevoir un travailleur, un montant correspon
dant au temps qui s'est écoulé depuis le mo
ment où celui-ci a quitté son travail comme il 
est indiqué ci-dessus. 

2) Lorsqu'un travailleur auquel s'applique le 
paragraphe précédent est tenu de travailler 
après trois heures de l'après-midi, le jour du 
scrutin, pour s'acquitter d'une tâche ou assurer 
un service indispensable, son employeur doit 
lui permettre de s'absenter de son travail pen
dant un laps de temps raisonnable afin qu'il 
puisse exprimer son vote, et il ne sera opéré 
aucune déduction sur la rétribution payable à ce 
travailleur en ce qui concerne tout laps de 
temps n'excédant pas deux heures et consacré 

à exprimer son vote comme il est indiqué ci
dessus. 

3) Tout employeur qui agit à l'encontre ou 
qui ne tient pas compte de l'une quelconque des 
dispositions du présent article commet un délit 
et est passible d'une amende ne dépassant pas 
5 livres. 

4) Aux termes du présent article et à moins 
que le contexte ne s'y oppose, 

On entend par "employeur" toute personne 
qui utilise les services d'un ou de plusieurs 
travailleurs; et par "travailleur" toute per
sonne, quels que soient son âge et son sexe, 
qui travaille de quelque manière moyennant 
un salaire ou une rémunération ; ce dernier 
terme s'applique également aux apprentis et à 
toute autre personne qui, aux termes de son 
contrat de travail, est tenue d'apprendre un 
métier ou une profession. 

3. [Utilisation des écoles primaires comme bureaux 
de vote.] 

4. [Modification de l'article 12 du Local Election 
and Poils Amendment Act, 1926 (concernant les votes 
par déclaration - declaration votes).] 

5. [Vote des électeurs aveugles ou illettrés.] 
6. [Droits de vote des personnes habitant certaines 

régions situées à proximité de la ville d'Auckland.] 
7. [Prochaine élection générale des membres du 

Comité de la captation des eaux de Hauraki.] 

LOI DU 25 NOVEMBRE 1947 PORTANT AMELIORATION DE L'ENSEIGNEMENT 
POUR ADULTES1 

1. La présente loi désignée sous le titre deAmendment Act de 1938 est supprimé par les 
Adult Education Act, 1947 (Loi de 1947 sur présentes. 
l'enseignement. poi;r .adultes) entrera en vi- 4) Tous les fonds détenus par l'îfniv~rsité 
gueur le premier fevr1er 1948. de Nouvelle-Zélande, au moment del entree en 

2. [Définitions.] vigueur de la présente loi, pour le compte ou 
sous réserve du contrôle ou de la direction 
dudit Conseil de l'enseignement pour adultes, 
seront versés au Conseil national. 

CONSEIL NATIONAL DE L'ENSEIGNEMENT 
POUR ADULTES 

3. 1) Il est constitué par la présente loi, sous 
le nom de Conseil national de l'enseignement 
pour adultes, un organisme permanent, dis}X}
sant d'un sceau ( common seal) et doté de la 
capacité de posséder des biens immobiliers et 
mobiliers d'accomplir tous les actes et de cons-

' . ' tater toutes les obligations qu une personne mo-
rale de cette nature peut accomplir ou contrac
ter. 

2) Le Conseil national est, par les présentes, 
déclaré autorité locale au sens de la loi 1934 
sur les autorités locales ( contrats des membres) 
(Local Authorities [Members' Contracts] Act, 
1934). 

3) Le Conseil de l'enseignement pour adultes 
établi en vertu de l'article 7 de l'Education 

1 Texte anglais dans 11 Geo. VI, 1947, No. 43, 
Wellington, Government Printer, \947: Texte fran~ais 
traduit de l'anglais par le Secretanat des Nations 
Unies. 
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4. 1) Le Conseil national se compose des 
membres suivants : 

a) Le directeur de l'enseignement; 
b) Le directeur de la radiodiffusion; 
c) Le directeur du service national des bi

bliothèques; 
à) Un membre nommé par le Sénat de 

l'Université de Nouvelle-Zélande; 
e) Deux membres nommés par le Conseil du 

Collège universitaire (University C ollege) 
d' Auckland; . 

f) Deux membres nommés par le Conseil 
du Collège universitaire de Victoria; 

g) Deux membres nommés par le Conseil 
du Collège universitaire de Canterbury; 

h) Deux membres nommés par le Conseil du 
Collège universitaire d'Otago; 

i) 'un membre nommé par le Conseil pour le 
Dominion de l'Association pour l'instruction 
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des travailleurs (Dominion Cotmcil of the 
Workers' EducationaJ Association); • 

j) Un membre nommé par le Ministre pour 
représenter la race maorie . . • 

5. [Durée du mandat des membres du Conseil na
tional.] 

6. [Vacances extraordinaires qui pourraient se 
produire parmi les membres du Conseil national.] 

7. [Président et Vice-Président.] 
8. {Réunions du Conseil national.] 

9. Le Conseil national a pour tâche: 
a) D'encourager et de favoriser l'instruction 

des adultes et la pratique des arts; 
b) De faire des recommandations au Mi

nistre touchant le montant de la subvention 
annuelle à accorder au Conseil national de 
l'enseignement pour adultes sur les crédits vo
tés par le Parlement à cet effet, de recevoir et 
de gérer tous les fonds mis à la disposition du
dit Conseil et d'en contrôler l'utilisation. 

_10. Le Conseil national dispose des pouvoirs 
sur~ants: 

a) Utiliser aux fins spécifiées à l'article 9 
de la présente loi et de la manière qu'il juge 
appropriée, tous les fonds qu'il peut recevoir, 
so~t du Gouvernement, à titre de subvention, 
sort de toute autre source, 

Sous réserve que tous les dons reçus par 
le Conseil national ou dont il a la jouissance en 
qualité de fidéicommissaire ou à titre de fonda
tion pour un but déterminé soient utilisés par 
le Conseil exclusivement aux fins prévues; 

b) Accorder des subventions à toute asso
ciation dotée ou non de la personnalité morale, 
soit à des fins intéressant d'une manière géné
rale l'instruction des adultes, soit à toute autre 
fin déterminée du même ordre; 

c) Nommer des fonctionnaires ou tous au
tres employés et leur verser des émoluments 
appropriés; 

d) Nommer des fonctionnaires honoraires 
parmi ses propres membres; 

e) Constituer des comités composés de ses 
membres et leur déléguer telles fonctions qu'il 
décidera; 

f) Utiliser tous fonds et, de façon générale, 
prendre toute mesure en vue de toute fin dont 
la réalisation serait susceptible, à son avis, de 
faciliter l'exercice de ses fonctions essentielles 
telles qu'elles sont définies à l'article 9 de la 
présente loi ; 

g) Constituer des comités consultatifs et, s'il 
le juge bon, désigner pour siéger à ces comités 
des personnes n'appartenant pas au Conseil 
national,. et payer aux membres des comités 
consultatifs qui ne font pas partie du Conseil 
les mêmes frais de voyage et indemnités qu'aux 
membres du Conseil; 

h) Imposer, lorsqu'il effectue les paiements 
indiqués ci-dessus, les conditions qu'il juge in
dispensables pour s'assurer que les fonds soient 

utilisés de la manière la plus avantageuse et 
seulement pour les buts spécifiés. 

11. [Dépenses non autorisées.] 
12. [Contrats du Conseil national.] 

13. Afin de fournir les fonds nécessaires à 
l'exercice des fonctions du Conseil national, le 
Ministre des finances pourra, dans le courant 
de l'exercice financier prenant fin le 31 mars 
1948, et dans le courant de tout exercice finan
cier ultérieur, verser au Conseil, sur les crédits 
votés à cet effet par le Parlement, la ou les 
sommes dont il déterminera de temps à autre 
le montant. 

14. Afin de fournir les fonds nécessaires à 
l'exercice des fonctions du Conseil national, 
toute autorité ou tout organisme public de ca
ractère local pourra, de temps à autre, accorder 
des subventions à prélever sur ses fonds géné
raux d'un montant à déterminer par cette au
torité ou cet organisme • . . 

CONSEILS REGIONAUX DE L'ENSEIGNE
MENT POUR ADULTES 

22. - 1) Dans chaque district universitaire 
il est institué un conseil régional de l'enseigne
ment pour adultes dont la composition sera 
fixée de temps à autre par le Conseil du Collège 
universitaire ( C ollege C ouncil) du district qui 
en désignera les membres. Ce conseil régional 
exerce, dans le domaine de l'enseignement pour 
adultes, les fonctions que le Conseil du Collège 
universitaire peut lui déléguer. 

2) Le Conseil du Collège universitaire veille 
à ce que la moitié au moins des membres du 
conseil régional du district soient des per
sonnes nommées sur présentation des associa
tions ou organisations bénévoles se consacrant 
ou s'intéressant à l'enseignement pour adultes 
dans son district. Tout différend portant sur la 
définition d'une association ou d'une organisa
tion bénévole se consacrant ou s'intéressant 
à l'enseignement pour adultes dans un dis
trict universitaire aux fins du présent article 
doit être soumis au Conseil national dont 
la décision est sans appel. 

3) Aucun Conseil de Collège universitaire 
ne doit présenter au Conseil national de de
mande de subvention destinée à l'enseignement 
pour adultes, avant d'avoir donné au conseil 
régional du district l'occasion de présenter un 
rapport à ce sujet et d'avoir examiné tout rap• 
port que le conseil régional aura pu élaborer. 

4) Dans les trente jours qui suivront l'entrée 
en vigueur de la présente loi, il appartiendra 
à chaque Conseil de Collège universitaire de 
porter à la connaissance du Ministre la com
position du conseil régional ainsi que les noms 
des membres désignés. 

5) Les Conseils des Collèges universitair~s 
informeront le Conseil national de toute modi-
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.fication apportée par la suite à la composition 
du conseil régional. 

CENTRES COMMUNAUTAIRES 
23. - 1) Afin de mettre à la disposition des 

personnes habitant une localité quelconque 
toutes les facilités d'ordre culturel et éducatif, 
le Ministre peut créer un centre communau
taire, rattaché ou non à un établissement d'en
seignement. 

2) Le Ministre peut reconnaître tout centre 
communautaire . existant aux fins du présent 
article. 

3) Le Ministre peut, de temps à ~utre, pré
lever sur les crédits alloués par le Parlement 
à cet effet, les fonds qu'il juge nécessaires pour 
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payer tout ou partie des traitements des mem
bres du personnel d'un centre communautaire 
créé ou reconnu en vertu du présent article et 
des dépenses qu'entraîne la gestion d'un centre 
communautaire de cette nature. Tous les paie
ments effectués à ce jour à l'une quelconque 
des fins précitées sont validés par les pré
sentes et seront considérés comme ayant été 
effectués légalement. 

4) Le Gouverneur général peut, de temps à 
autre, par voie d'ordre en conseil, établir des 
règlements qui ne soient pas incompatibles avec 
la présente loi, en vue d'assurer l'entretien de 
centres communautaires et de leur fournir le 
personnel nécessaire. 

24 .. [Abrogations.] 



PAKISTAN 
NOTE SUR LA SITUATION AU POINT DE VUE CONSTITUTIONNEL 

ET LEGISLATIF1 

Au cours de l'année 1947, un projet de 
Constitution rentrant dans le cadre du plan 
d'ensemble de division de l'Inde (voir la loi de 
1947 sur l'indépendance de l'Inde dans cet 
Annuaire, page 190) a été mis en discussion. 
Le 31 décembre 1947, cette tâche n'était pas 
terminée. 

1 Renseignements dus à l'obligeance de M. Akhtar 
Hussein, secrétaire général de la délégation du Pa
kistan auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

En attendant l'adoption de la nouvelle 
Constitution, le droit indien britannique qui 
était en vigueur avant le 15 août 1947 a été 
rendu applicable au Dominion du Pakistan, 
après avoir subi certains amendements d'ordre 
constitutionnel. Aucun changement notable 
n'est venu modifier, au cours de l'année 1947, 
la base légale et constitutionnelle des droits 
de l'homme dans le Dominion du Pakistan. 
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PANAMA 
· NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

En 1947, les lois du Panama se rapportant aux droits de l'homme n'ont pas subi de 
modifications. 

• Renseignements dus à l'obligeance de M. Roberto 
de la Guardia, docteur en droit, représentant per
manent du Panama auprès de l'Organisation des 
Nations Unies. 
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LOI DU 28 JUIN 1947 

COMPORTANT UNE REGLEMENTATION D'EXCEPTION POUR LA PRESSE1 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES 
Art. premier. Dans la présente loi, on en

tend par: "Notre Ministre": Notre Ministre 
chargé des affaires de presse ; 

"La Commission" : La Commission d' épura
tion de la presse, visée à l'article 7; 

"Le Conseil d'appel" : Le Conseil d'appel de 
l'épuration de la presse, visé à l'article 10; 

''La presse": l'ensemble des entreprises ou 
autorités qui publient un organe de presse ou 
qui participent d'une autre manière à l'infor-
mation par la voie de la presse; . 

"Un organe de presse": une publication· pé
riodique paraissant au moins trois fois par an ; 

"Fonction de journaliste": l'activité profes
sionelle de ceux qui préparent, rédigent ou 
adaptent des articles de journal (kopij), y corn
.pris des illustrations, ou en prennent la respon
sabilité, dans la mesure où ces articles sont 
directement ou indirectement destinés à être 
publiés dans un organe de presse; cè terme 
comprend l'activité professionnelle de ceux qui 
sorit responsables de l'insertion des annonces 
dans un organe de presse. 

TITRE II 
DE L'EPURATION DE LA PRESSE 

Art. 2. - L Toute personne qui, dans 
l'exercice d'une fonction de journaliste, pendant 
la durée des hostilités ou pendant l'occupation 
ennemie du territoire du Royaume en Europe, 
s'est acquittée de sa tâche de telle sorte que, 
de son fait, des principes ou des concepts na
tionaux-socialistes ou des idéologies ennemies 
auraient pu se propager, peut être déclarée dé
chue du droit d'exercer dans la presse une 
fonction de journaliste ou .une fonction de 
direction non journalistique. Peut être égale
ment privée de ce droit toute personne qui a 
continué, à exercer une fonction de direction 
non journalistique dans . une branche de la 

• Texte hollandais dans Staatsblad ·van het Konink
rijk der Nederlanden, n° H 211. Texte français 
traduit du hollandais par le Secrétariat des Nations 
Unies. Les textes de la présente loi et des lois suivantes 
sont dus à l'obligeance de M. J. G. de Beus, conseiller 
d'ambassaéle, représentant suppléant auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies et de la Commission 
intérimaire. La présente loi constitue une refonte 
complète des.dispositions relatives à l'épuration de la 
presse et des dispositions définissant les pouvoirs du 
Conseil de la presse. Aux termes de l'article 42, la 
présente loi remplace le décret provisoire sur la presse 
de 1945 (Staatsblad n° F 177), modifié par la loi du 
28 décembre 1946 (Staatsblad n° G 402). Renseigne
ments dus à l'obligeance du jonkheer L. Quarles van 
Ufford, secrétaire de la délégation des Pays-Bas 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

presse où d'autres personnes exerçaient une 
fonction de journaliste de la manière décrite 
ci-dessus~ 

2. Les administrateurs ( commissarissen) et 
les personnes exerçant des fonctions analogues 
sont considérés comme exerçant dans la presse 
une fonction de direction non journalistique. 

Art. 3. 1. La durée de la déchéance visée 
à l'article ne sera pas supérieure à vingt ans. 

2. La déchéance constitue pour l'autre partie 
dans un contrat de travail un motif péremptoire 
de rupture de l'engagement au sens du code 
civil. 

3. En ce qui concerne la dissolution d'une 
association ou d'une société exerçant son acti
vité dans le domaine de la presse, la déchéance 
visée à l'article 2 est assimilée à la mise sous 
séquestre. 

Art. 4. -1. Lorsqu'il existe des présomp
tions graves tendant à démontrer qu'une per
sonne a eu une conduite en raison de laquelle 
la déchéance de droit visée à l'article 2 peut 
être prononcée, cette personne peut, après avoir 
été entendue, ou, dans tous les cas, après .avoir 
été citée à comparaître par lettre recommandée, 
être déclarée provisoirement déchue du droit 
visé audit article. · 

La Commission notifie sans délai à l'inté
ressé, par lettre recommandée, la déchéance de 
droit provisoire. Si l'intéressé n'a pas été en
tendu, 1a notification lui fera connaître en même 
temps les présomptions qui existent à son 
égard. Le secrétaire de Ia Commission notifie 
la déchéance de droit provisoire à l'officier de 
justice près le tribunal d'arrondissement dans 
le ressort duquel l'intéressé exerce ou exerçait 
en dernier lieu son activité. Le secrétaire noti
fie également sans délai à. l'officier de justice 
susmentionné la mainlevée de la déchéance 
provisoire, visée au paragraphe 2, alinéa b}, 
ci-dessous. . · . 

2. La déchéance provisoire prend fin:. 
a) par la déclaration de déchéance de droit; 
· b) pàr la mainlevée; 
c) à l'expiration d'un délai de six mois à 

compter du jour où elle a été prononcée. 
Art. 5. ,.;_ Les dispositions des artides 2 à 4 

ne restreignent pas la possibilité d'appliquer 
le décret sur l'épuration dans les entreprises 
industrielles, étant entendu que les mesures 
d'application que ce décret confie aux Conseils 
d'épuration des entreprises industrielles sont du 
ressort exclusif de la Commission, lorsqu'elles 
c.nt pour objet des personnes qui exercent ou 
ont exercé une fonction de direction dans la 
presse. 
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Art. 6. - 1. La Commission peut décider 
que, pendant une période qu'elle fixera à trois 
ans au moins, aucun organe de presse ne 
pourra être publié sous le titre ou les titres, 
désignés par elle, d'un organe de presse ayant 
paru pendant l'occupation et auquel ont appar
tenu une ou plusieurs personnes visées au para
graphe premier de l'article 2, qui ont fait l'objet 
de la déchéance de droit prévue par cet article 
ou par l'article 2 du décret provisoire sur la 
presse de 1945. 

2. La décision de la Commission visée au 
paragraphe précédent vaut également pour un 
titre ou des titres ayant une ressemblance con
sidérable avec le titre ou les titres auxquels 
cette décision s'applique. 

Art. 7. 1. La déchéance et la déchéance 
provisoire visées respectivement à l'article 2 et 
à l'article 4 sont prononcées par la Commission 
d'épuration de la presse, dont le siège se trouve 
à La Haye. 

2. La Commission se compose de dix-huit 
membres au plus, dont un président et un ou 
plusieurs vice-présidents; ils sont nommés et 
révoqués par Nous sur la proposition de Notre 
Ministre. 

Le mandat des membres se termine, pour 
ceux qui sont nommés avant le 1er juillet, 
à la fin de l'année civile en cours, et pour ceux 
qui ont été nommés le 1er juillet ou après 
cette date, à la fin de l'année civile suivante. 
Dans l'intervalle, ils ne peuvent être relevés de 
leurs fonctions que sur leur propre demande, à 
la demande de la Commission siégeant en 
séance plénière, ou lorsque la tâche de la Com
mission est terminée. 

3. Dans l'accomplissement de la tâche définie 
aux articles 2 et 4 et au paragraphe premier de 
l'article 15, la Commission se réunit en 
séance publique, en chambres de trois mem
bres, dont .le président ou l'un des vice-prési
dents; elle prend ses décisions à la majorité 
simple; .deux membres au moins de chaque 
chambre doivent appartenir à la catégorie 
définie au paragraphe 9 ci-dessous. 

4. Dans l'accomplissement de la tâche définie 
au paragraphe 2 de l'article 15, les décisions. de 
la Commission sont prises par le président ou 
l'un des vice-présidents siégeant· seul, . 

S. Dans· l'accomplissement de la tâche défi
nie à l'àrticle 6, la Commission se réunit en 
séance publique, en chambres de cinq membres, 
dont le président ou l'un des vice-présidents ; 
elle prend ses décisions à la majorité simple; 
trois membres au moins de chaque chambre 
doivent appartenir à la catégorie définie au 
paragraphe 9 ci~dessous. · 

6. A la Commission sont attachés un secré
taire d · ùn. ou pfosiètirs. secrétai:rés. adjoif!ts, 
1iominés par.Notre Ministre.. · - · . 

7. A la Commission sont également attachés 
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un ou plusieurs experts, nommés par Notre 
Ministre; leurs conclusions sur les mesures à 
prendre sont présentées en séance publique; 
la Commission tient compte de ces conclusions 
dans la mesure où elle le juge bon. 

8. Ne peuvent être nommés président, vice
président, membre, secrétaire, secrétaire adjoint 
ou expert, que des sujets néerlandais. Ils 
doivent avoir leur résidence dans le Royaume 
et être âgés de 25 ans révolus. 

9. Dix membres au moins, dont le président, 
les vice-présidents, et le secrétaire, doivent 
avoir obtenu dans une université du Royaume 
ou dans une université néerlandaise assimilée, 
soit le titre de docteur en droit (Doctor in de 
rechtswetenschap ou Doctor in de reclitsge
leerdheid), soit le grade de licencié en droit 
( me ester in de rechten), à condition que ce 
titre ou ce grade ait été obtenu à la suite d'un 
examen portant sur le droit civil et commer
cial, le droit public et le droit pénal néerlandais. 

10. Avant d'entrer en fonction, les fonc
tionnaires visés aux paragraphes 2, 6 et 7 
prêtent le serment ou font la promesse de 
s'acquitter de leur tâche en tout honneur et 
conscience, scrupuleusement, impartialement et 
en bons patriotes. Le serment ou la promesse 
du président sont reçues par Notre :Ministre, 
ceux des autres fonctionnaires, par le président. 
Il en est dressé procès-verbal. 

11. Notre Ministre fixe les indemnités des 
fonctionnaires visés aux paragraphes 2, 6 et 7. 

12. La procédure que suivra la Commission, 
pour autant qu'elle n'est pas établie par la pré
sente loi, sera fixée par Nous au moyen d'un 
ordre en conseil (Algemene .Maatregel van 
Bestuur). 

Art. 8. 1. La Commission om·re une en
quête pour déterminer s'il y a lieu de prononcer 
la déchéance de droit: 

a) de sa propre initiative; 
b) sur les instructions de Notre :Ministre oit 

du Conseil de la presse. 
2. Les article.s 19 à 26 inclus, et les articles 

28 à 33, paragraphe premier inclus, du décret 
sur l'épuration des entreprises sont également 
applicables. 

Art. 9. La. déchéance prononcée en vertu 
de l'article 2 produit immédiatement ses effets . 

. 2. La déchéance est. publiée de la manière 
que déterminera la Commission. L'arrêt portant 
q1fil n'y a pas de motif de. dé.chéance ou levant 
la déchéance' provisoire peut être publié de la 
manière que déterminera la Commission. 

3. Le secrétaire notifie la déchéance à l'offi
cier de justice près le tribunal d'arrondisse
ment da11s le .. -ressort. duquel l'intéressé exerce 
ou.exerçait en dernier lieu son. activité; · 

4.- La décision de" la· Commission édictant 
l'interdiction visée à l'article 6" rie prend effet 
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que quatre semaines après l'envoi de 1a lettre 
recommandée la notifiant aux intéressés; s'il est 
interjeté appel, la décision ne prend effet 
qu'après qu'il a été statué sur l'appel. 

Art. 10. - 1. Il est créé un Conseil d'appel 
de l'épuration de la presse, avec siège à La 
Haye. 

2. Le Conseil d'appel se compose de onze 
men:bres au plus, dont un président et un ou 
plusieurs vice-présidents; ils sont nommés et 
révoqués par Nous, sur la proposition de Notre 
Ministre. Le mandat des membres se termine 
pour ceux qui sont nommés avant le 1er 
juillet, à la fin de l'année civile en cours, et 
pour ceux qui sont nommés après le 1er 
juillet, à la fin de l'année civile suivante. 

Dans l'intervalle, ils ne peuvent être relevés 
de leurs fonctions que sur leur propre demande, 
à la demande du Conseil siégeant en séance 
plénière, ou lorsque la tâche du Conseil d'appel 
est terminée. 

3. Au Conseil d'appel sont attachés un se
cr~taire et, si besoin est, un ou plusieurs secré
taires adjoints nommés par Notre Ministre, 

4. Ne peuvent être nommés aux fonctions 
définies aux paragraphes 2 et 3 que des sujets 
néerlandais. Ils doivent avoir leur résidence 
dans le Royaume, être âgés de 25 ans révolus, 
et ne pas faire ou avoir fait partie de la Com
mission. La majorité des fonctionnaires visés au 
paragraphe 2, y compris le président et les 
vice-présidents, ainsi que les fonctionnaires vi
sés au paragraphe 3, doit également avoir 
obtenu, dans une université du Royaume ou 
dans une université néerlandaise assimilée, soit 
le titre de docteur en droit ( Doctor in de 
rechtswetenschap ou Doctor in de rechtsgeleerd
heid), soit le grade de licencié en droit 
(meester in de rechten), à condition que ce 
titre ou ce grade ait été obtenu à la suite d'un 
examen portant sur le droit civil et commercial, 
le droit public et le droit pénal néerlandais. 

5. Avant d'entrer en fonction, les fonction
naires visés aux paragraphes 2 et 3 prêtent le 
serment où font la promesse de s'acquitter de 
leur tâche en tout honneur et conscience, 
scrupuleusement, impartialement et en bons 
patriotes. Le serment ou la promesse du prési
dent sont reçus par Notre Ministre, cerne des 
autres fonctionnaires par le président. Il en est 
dressé procès-verbal. 

6. Notre Ministre fixe les indemnités des 
fonctionnaires visés aux: paragraphes 2 et 3. 

Art. 11. - 1. Si la Commission décide de 
prononcer une déchéance de droit en vertu de 
l'article 2, ou de prendre la mesure visée à 
l'article 6, ou si elle refuse de délivrer le certi
ficat de décharge ( certificaat van geen 
bezwaar) conformément à l'article 15, l'intéres-

peut dans les quatre semaines qui suivent 
l'envoi de 1a lettre recommandée lui notifiant 

1a décision, interjeter appel devant le Conseil 
d'appel. 
, 2. ~ans l~s quatre semaines qui suivent 

1 entree en. vigueur d~ l':" présente loi, les per
sonnes qm, en apphcabon de l'article 2 du 
décret provisoire sur la presse de 1945 ont été 
frappées ~•u_ne, déchéance de droit 01; qui, en 
vertu de 1 almea b) du premier paragraphe de 
l'article 24 dudit décret, se sont vu refuser un 
certificat de décharge, peuvent interjeter appel 
devant le Conseil d'appel. 

3. Si le Conseil d'appel estime en se fondant 
sur . les t;~èces_ produites, qu•îi n'a pas été 
po.ss1ble d mter3eter appel dans les délais pres
crits par les deux paragraphes précédents ces 
délais peuvent être proroges. ' 

4. J:?ans les mêmes délais que ceux qui sont 
presc:1ts J?ar le parag_raphe premier, l'expert 
peut mterJeter appel, s1 la décision de la Com
~ission s'écarte des conclusions qu'il a présen-
tees. . 

Dan.s les mêmes délais que ceux qui sont 
pres~nts par le paragraphe 2, l'expert peut 
mter3eter appel contre les décisions rendues en 
vertu des articles 2 et 24 du décret provisoire 
sur la presse de 1945. 

5. L'appel est fonné par la présentation d'un 
exposé des griefs ( nota van grieven) indiquant 
les moyens et les motifs sur lesquels se fonde le 
recours. 

6. La Commission est informée sans délai de 
tout appel formé; dans la semaine qui suit 
cette communication, elle fait parvenir le dossier 
complet de l'affaire au Conseil d'appel. 

7. Les dispositions de l'article 9 s'appliquent 
également aux arrêts du Conseil d'appel, sous 
réserve que l'arrêt par lequel Je Conseil d'appel 
annule une déchéance prononcée doit être 
publié. 

Art. 12. -1. Le Conseil d'appel délibère en 
chambres de trois membres, dont le président 
ott l'un des vice-présidents. 

2. Les décisions sont prises à la majorité. 
· · 3. Le Conseil d'appel donne à l'intéressé 
l'occasion d'être entendu, s'il en fait la demande 
en interjetant appel. Il convoque l'intéressé par 
lettre recommandée, en l'infom1ant qu'il est 
autorisé à se faire assister d'un conseil et à 
produire des témoins aux débats, et qu'il peut, 
pendant une période indiquée dans la lettre, 
prendre connaissance du dossier de l'affaire. 

De la même manière et dans les mêmes con
ditions, le Conseil d'appel peut toujours, de sa 
propre initiative, citer l'intéressé à comparaitre. 

4. Si l'expert fait usage de la faculté qui lui 
est donnée par le paragraphe 4 de l'article 1 I, 
le Conseil d'appel lui donne l'occasion d'être 
entendu. 

5. En ce qui concerne 1a citation et l'audition 
de témoins par le Conseil d'appel, les disposi
tions des articles 19 et 20 du décret sur l'épu-
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ration des entreprises industrielles sont égale
ment applicables. 

6. Le Conseil d'appel ne peut prononcer la 
déchéance de droit pour une période dépassant 
celle qui a été fixée en première instance par la 
Commission que si l'intéressé a été entendu ou 
convoqué par lettre recommandée. 

7. Pour autant qu'elle n'est pas établie par la 
présente loi, la procédure que suivra le Conseil 
d'appel sera fixée par un ordre en conseil 
( Algemene Maatregel van Bestuur ). 

Art. 13. - La déchéance et la déchéance 
provisoire sont, pour ce qui est de l'application 
de l'article 195 du code pénal, assimilées à la 
déchéance prononcée par décision de justice. 

Art. 14. - Il est interdit de permettre l'exer
cice d'une fonction de journaliste ou d'une 
fonction de direction non journalistique à une 
personne que la Commission ou le Conseil 
d'appel auront déclarée déchue, ou que la 
Commission aura déclarée provisoirement dé
chue du droit visé à l'article 2 de la présente loi 
ou à l'article 2 du décret provisoire sur la 
presse de 1945, ou à une personne qui ne sera 
pas en possession du certificat de décharge 
(certificaat van geen bezwaar) ou du certificat 
provisoire de décharge, délivré par la Commis
sion, conformément à l'article 15. 

Art. 15. - 1. Le certificat de décharge (cer
tificaat van geen bezwaar) visé à l'article 14 
est accordé sur demande par la Commission, 
à moins que la déchéance ou la déchéance 
provisoire de droit n'ait été ou ne doive 
être prononcée ou qu'en raison de l'atti
tude du requérant pendant l'occupation, il n'y 
ait lieu d'admettre que l'exercice, par cette 
personne, d'une fonction de journaliste ou d'une 
fonction de direction non journalistique dans la 
presse nuira au bon renom de la presse néerlan
daise. 

2. En attendant la décision définitive, la 
Commission délivre, dans les trente jours qui 
suivent la date de la réception de la demande, 
un certificat provisoire aux personnes visées au 
paragraphe premier, sauf s'il a été prononcé 
ou s'il est prononcé contre elles une déchéance 
provisoire de droit, ou que la Commission 
décide qu'en vertu des dispositions de la der
nière partie du paragraphe précédent, il ne peut 
être accordé de certificat provisoire. 

Le certificat provisoire est rendu caduc par 
la décision définitive. 

3. La Commission ne refuse le certificat, 
conformément aux dispositions de la dernière 
partie du paragraphe premier, qu'après avoir 
entendu l'intéressé ou l'avoir convoqué par 
lettre recommandée. En cas de refus, la décision 
motivée est notifiée à l'intéressé par lettre re
commandée. 
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TITRE III 

MESURES TENDANT A ASSURER 
L'EPURATION DE LA PRESSE 

,1-rt. 16. -1. Lorsque, pour assurer l'épu
ration de la presse néerlandaise, la Commission 
fait connaître la nécessité de cette mesure, le 
Conseil de la presse visé à l'article 29 peut, 
pour une période qui dans chaque cas n' excé
dera pas un an, pourvoir à l'administration 
d'une entreprise (voorzien in het bestuur) qui 
publie un ou plusieurs organes de presse ou qui 
participe d'une autre manière à l'information 
par la voie de la presse. 

Le Conseil de la presse notifie à la Commis
sion les mesures prises. 

2. Les frais qu'entraîne l'administration 
visée au premier paragraphe du présent article 
sont à la charge de l'entreprise. 

3. Le Conseil de la presse fixe les attribu
tions des fonctionnaires en vertu du paragraphe 
premier du présent article. 

4. Les mesures d'administration prises à 
l'égard d'une entreprise inscrite au registre 
du commerce sont, à la demande du Conseil de 
la presse, inscrites sans frais dans ce registre. 

5. Les fonctionnaires nommés par le Conseil 
de la presse sont responsables de leur gestion 
devant le Conseil de la presse. 

Le Conseil de la presse peut, à tout moment, 
relever de leurs fonctions les fonctionnaires 
nommés par lui. · 

6. Le Conseil de la presse fixe les traitements 
des fonctionnaires nommés par lui. 

7. Le Conseil de la presse peut mettre fin 
aux mesures d'administration, avant l'expira
tion de la période fixée. 

Art. 17. -1. La décision du Conseil de la 
presse, prise en vertu de l'article précédent, est 
susceptible d'appel devant le Conseil d'appel, 
dans les quatre semaines qui suivent l'envoi de 
la lettre recommandée par laquelle la décision 
du Conseil de la presse est notifiée à l'entre
prise intéressée. 

2. Si le Conseil d'appel décide que la me
sure visée à l'article 16 n'est pas indispensable 
à l'épuration de la presse néerlandaise, cette 
décision a le même effet que le fait de mettre 
fin aux mesures d'administration. ainsi qu'il est 
dit au paragraphe 7 de l'article 16. 

Art. 18. - 1. Lorsque la conduite d'une 
entreprise chargée de la publication d'un organe 
de presse a été telle que de son fait des prin
cipes ou des concepts nationaux-socialistes ou 
des idéologies ennemies ont pu se propager 
dans une mesure importante, la Commission 
peut recommander, pour assurer l'épuration de 
la pressé néerlandaise dans l'intérêt de la collec
tivité, une action en expropriation ( vordering 
in eigendom), moyennant indemnité, soit de 



PAYS-BAS 

tous les biens de ladite entreprise, soit des ins
tallations et bâtiments désignés dans sa recom
mandation et qui doivent être considérés 
comme ayant servi à l'action susmentionnée de 
l'entreprise. 

2. La recommandation peut se rapporter 
également aux biens, installations et bâtiments 
qui, après le 5 mai 1945, ont fait l'objet d'actes 
ou de stipulations tendant à faire obstacle ou à 
f~1.ire échec à des mesures prises pour l'épura
tion de la presse néerlandaise. 

3. La recommandation touchant l'action en 
expropriation est soumise pour approbation au 
Conseil d'appel, qui statue après avoir entendu 
les intéressés et, dans tous les cas, après les 
avoir dûment convoqués. 

4. Lorsque le Conseil d'appel a approuvé la 
r~commandation, Notre Ministre peut, s'il es
time que l'action en expropriation est souhai
table pour assurer l'épuration de la presse néer
landaise dans l'intérêt de la collectivité, intenter 
une action en expropriation, au bénéfice de 
l'Etat, de tout ou partie des biens indiqués dans 
la recommandation, compte tenu des disposi
tions des articles ci-dessous. 

Art. 19. - Notre Ministre s'efforcera d'ob
tenir les biens qui font l'objet de l'action en
visagée, par un arrangement à l'amiable. 

Art. 20. - 1. Si les biens qui font l'objet de 
l'action envisagée ne sont pas obtenus par un 
arrangement à l'amiable, Notre Ministre fera 
paraître dans le N ederlandse Staatscowant un 
avis annonçant qu'il se propose d'intenter une 
action en expropriation de ces biens; par ses 
soins, le défendeur est convoqué devant le tri
bunal d'arrondissement dans le ressort duquel 
les biens sont situés, afin d'y entendre fixer le 
montant de l'indemnité. 

[Les alinéas 2 à 10 de l'article 20 et les articles 21 
à 26 contiennent des dispositions détaillées touchant 
l'action et l'indemnité, avec de nombreux renvois à 
la loi sur l'expropriation.J 

Art. 27. - Les biens qui font l'objet d'une 
action en expropriation peuvent, pour autant 
qu'une autre décision n'est pas prise à leur 
égard dans l'intérêt de l'épuration de la presse 
néerlandaise, être vendus de gré à gré, par un 
liquidateur désigné au moment où l'action est 
intentée, à une entreprise ou à un particulier 
que Notre Ministre désignera après avoir en
tendu le Conseil de la presse, et moyennant un 
prix qui devra être égal, dans la mesure du 
possible, au montant des frais que l'Etat a dû 
engager pour l'acquisition <lesdits biens, plus 
les intérêts. 

Art. 28. - Un ordre en conseil (Algemene · 
Maatregcl van Bestzeur) édicté par Nous pour
ra fixer les modalités de l'application du présent 
titre. 

TITRE IV 

DU CONSEIL DE LA PRESSE 

Art. 29. -1. Le Conseil de la presse, créé 
par l'article 9 du décret provisoire sur la presse 
de 1945, est maintenu. 

2. Le Conseil de la presse se compose d'un 
président, d'un vice-président et de membres, 
onze au moins et quinze au plus; ils seront 
nommés par Nous, sur la proposition de Notre 
Ministre, pour une période de deux ans. 

Leur mandat est immédiatement renouve
lable. La première période se termine le 31 
décembre 1938. Le mandat des membres nom
més au cours de la période prendra fin en même 
temps que celui des autres membres. 

3. Au Conseil est attaché un secrétaire nom
mé par Notre Ministre jusqu'à nouvel ordre. 

4. Le Conseil de la presse peut confier tout 
ou partie des attribuions qui relèvent de S<)
compétence à des sections composées de ses 
membres. 

5. Les membres du Conseil de la presse prê
tent le serment ou font la promesse de s'acquit
ter de leur tâche en tout honneur et conscience 
et avec impartialité, ainsi que de garder le 
secret sur les affaires dont ils ont eu connais
sance en raison de leurs fonctions. Le serment 
ou la promesse du président sont reçus par 
Notre Ministre, ceux des autres membres par 
le président. 

6. Le Conseil de la presse donne à Notre 
Ministre, à la demande de celui-ci, ou de son 
propre chef, des avis sur toutes les questions 
touchant la presse néerlandaise. 

7. Avant le 1er mars de chaque année. le 
Conseil de la presse rend compte à Notre Mi
nistre de ses travaux au cours de l'année écou
lée. 

Art. 30. - Le Conseil de 1a presse peut or
donner à l'éditeur d'un organe de presse d'in
sérer dans un ou plusieurs numéros de cet or
gane une communication donnée, sous la forme 
indiquée dans l'ordre d'insertion. L'éditeur a la 
faculté de mentionner l'ordre reçu à la suite de 
la communication. 

Art. 31. -1. Le Conseil de la presse peut 
imposer au propriétaire ou possesseur d'une 
imprimerie l'obligation de faire composer et 
imprimer, selon ses instructions, un ou 
plusieurs organes de presse qu'il lui désignera 
et qui seront édités par d'autres personnes. 

2. A défaut d'accord entre les intéressés, le 
Conseil de la presse fixe, à la demande de la 
partie la plus diligente, l'indemnité à payer et 
les autres conditions, selon les modalités géné
ralement admises ( naar zakelijke opvattingen) 
dans les accords de ce genre. 

Art. 32. -1. Le Conseil de la presse peut 
imposer des obligations au propriétaire ou pos-
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sesseur d'une imprimerie afin d'assurer 1a pu
blication d'organes de presse en temps utile. 

2. En vue d'assurer l'exécution des obliga
tions visées au paragraphe premier de l'article 
31, le Conseil de la presse peut prendre des 
mesures d'administration à l'égard d'une entre
prise. 

3. Les dispositions des paragraphes 2 à 6 de 
l'article 16 sont également applicables aux 
mesures d'administration visées au paragraphe 
précédent. 

Art. 33. - Toutes les décisions du Conseil 
de la presse sont motivées et prennent effet im
médiatement; elles sont notifiées par écrit aux 
personnes directement intéressées ; lorsqu'il 
s'agit de mesures prises en vertu des articles 
16, 31 et 32, la notification est faite par lettre 
recommandée. 

Art. 34. - Les mesures prises par le Conseil 
de la presse en application de l'article 31 et de 
l'article 32 sont susceptibles d'appel devant 
Nous, dans les quatre semaines de la notifica
tion visée à l'article 33. Nous statuons, après 
avoir entendu le Conseil d'Etat, Section du 
contentieux administratif (Afdeling voor de 
Geschillen van Bestuur). 

Art. 35. - 1. Lorsque l'accomplissement de 
la tâche confiée au Conseil de la presse paraît 
l'exiger, Notre Ministre peut autoriser le Con
seil à mener ou à provoquer toute enquête que 
le Conseil estime nécessaire. 

2. Pour mener l'enquête visée au paragraphe 
premier, les membres du Conseil de la presse 
et les personnes munies d'une autorisation 
écrite du Conseil de la presse ont libre accès 
aux bureaux et aux imprimeries des organes de 
presse et peuvent demander communication de 
tous livres et documents, pour autant qu'ils se 
rapportent à la publication de ces organes de 
presse. 

3. Le Conseil de la presse peut convoquer et 
entendre des témoins et des experts. 

Toute personne convoquée en qualité de té
moin ou d'expert est tenue de se rendre à 1a 
convocation et de porter témoignage ou d'offrir 
ses services d'expert, sous réserve des excuses 
légitimes mentionnées aux articles 217 à 219 
du code d'instruction criminelle. 

Les témoins prêtent le serment ou font la 
promesse de dire toute la vérité et rien que la 
vérité, les experts de remplir leur tâche selon 
leur conscience. 

4. Le Conseil de la presse peut accorder aux 
témoins et aux experts une indemnité qu'il fixe 
lui-même, conformément aux dispositions de 
la loi du 18 avril 1874, Staatsblad n° 66 sur 
la fixation des tarifs des frais de justice dans 
les affaires criminelles qui sont de la compé
tence des juges ordinaires. 

[Le titre V (articles 35 à 40) contient des disposi
tions pénales et le titre VI (articles 41 à 43) contient 
des dispositions finales.] 

LOI DU 24 AVRIL 1947 
RELATIVE A LA CREATION D'UN CONSEIL DE LA CAISSE 

D' ASSURANCE-MALADIE1 

RESUME 
Cette loi porte création d'un Conseil chargé 

d'exercer le contrôle principal du système d'as-

1 Texte hollandais dans Staatsblad van het Konink
rijk der Nederlanden, n° H 135. Renseignements dus 
à l'obligeance du jonkheer L. Quarles van Ufford, 
secrétaire de la délégation des Pays-Bas auprès de 
l'Organisation des Nations Unies. 

surance-maladie, de débarrasser entièrement 
ce système des éléments étrangers aux concep
tions néerlandaises qui y ont été introduits 
pendant l'occupation, tels que l'application du 
principe du "Führer", etc., et de donner des 
avis au sujet de la réglementation légale et de 
la gestion future de la Caisse d'assurance
maladie. 

LOI DU 24 MAI 1947 PREVOYANT DES DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES 
EN MATIERE DE PENSIONS DE VIEILLESSE1 

RESUME 792 florins par an et, pour les célibataires, 
Le taux des pensions pour les hommes ma- hommes et femmes, de 528 à 432 florins. Les 

riés varie, suivant les municipalités, de 936 à règlements existants applicables aux pensions 
de vieillesse ne sont pas modifiés par les dis
positions de la nouvelle loi; toutefois, la moitié 
du revenu annuel provenant d'autres sources 
est déduite des pensions versées en vertu de la 
présente loi, à moins que ce revenu n'atteigne 

1 Texte hollandais dans Staatsblad van hct Konink
rijk der Ncderlanden, n° H 155. En vertu d'un 
décret royal du 11 juin 1947 (Staatsblad n° H 176), 
certaines dispositions de la loi sont entrées en vigueur 
Je 20 juin 1947 et d'autres le 1er octobre 1947. Résumé 
en anglais (dont le présent résumé est extralt): "Sur
vey of Post-War Social Development in the Nether
)ands, 1947. XII. Emergency Old Age Provisions Act, 
1947".Texte français traduit de l'anglais par le Secré
tariat des Nations Unies. 
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· pas 50 florins par an. Il n'est pas tenu compte 
du revenu des autres membres de la famille ni 
de l'aide pécuniaire accordée par les œuvres 
paroissiales ou par les organisations d'assis-
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tance. Le revenu et la pension annuelle ne 
peuvent pas dépasser au total un montant de 
1.375 à 1.075 florins pour les vieillards mariés 
et de 875 à 675 florins pour les célibataires. 

Sont exclues du bénéfice de ces pensions : 
les personnes qui disposent de moyens d'exis-

tence suffisants après avoir atteint l'âge don
nant droit à pension (65 ans), celles qui n'ont 
pas travaillé ré~lièrement pour subvenir à 
leurs besoins et a ceux des personnes légale
ment à leur charge bien qu'elles fussent en état 
de travailler, ainsi que les personnes internées. 

ORDONNANCE PRISE EN CONSEIL LE 19 NOVEMBRE 1947 AU SUJET 
DES DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES EN MATIERE DE PENSIONS 

DE VIEILLESSE1 

RESUME 
La loi de 1947 prévoyant des dispositions 

exceptionneiles en matière de pensions de 

1 ldem (XII, supplément n° I). 

vieillesse, qui est entrée en vigueur le 1er 
décembre 1947, est applicable aux personnes 
qui ne sont pas sujets néerlandais mais qui, 
depuis l'âge de 45 ans, n'ont pas cessé de 
résider aux Pays-Bas. 

LOI RELATIVE AU PLACEMENT DES INVALIDES1 

du 1er août 1947 
RESUME 

Toute entreprise occupant plus de vingt 
salariés est tenue d'engager un invalide par 
cinquante salariés. On entend par invalide, 
toute personne qu'une infirmité physique ou 
mentale gêne pour gagner sa vie. La loi s'ap-

1 Texte hollandais de la loi dans Staatsblad van het 
Koninkrijk der Nederlanden, n° H 283. Résumé dû à 
l'obligeance du jonkheer L. Quaries van Ufford, 
secrétaire de la délégation des Pays-Bas auprès de 
l'Organisation des Nations Unies. En vertu du décret 
royal du 12 décembre 1947 (Staatsblad n° H 366) la 
loi est entrée en vigueur le 1er janvier 1948. 

plique expressément à tous les cas d'infirmité 
résultant du service militaire ou de la partici
pation au mouvement de la résistance. Le 
terme "entreprise" comprend également toutes 
les entreprises de l'Etat, des provinces et des 
communes. Le salaire d'un invalide doit être 
égal à celui des autres salariés de la même caté
gorie, à moins que le rendement de son travail 
ne justifie pas cette égalité. Les instruments 
utilisés par les invalides devront être munis de 
dispositifs qui leur facilitent le travail et les 
protègent contre le danger. 

LOI DU 22 AOUT 1947 RELATIVE A L'ATTRIBUTION D'UNE PENSION EXTRA
ORDINAIRE AUX PERSONNES QUI ONT PRIS PART A LA RESISTANCE ET A 

LEURS SURVIVANTS 
(LOI SUR LES PENSIONS EXTRAORDINAIRES, 1940-1945)1 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. premier. - Dans 1a présente loi, on en
tend par : "Notre Ministre" : le Ministre de 
l'intérieur; "personnes ayant pris part à la ré
sistance": les personnes qui, pendant l'occupa
tion ennemie des territoires du Royaume en 
Europe, ont pris part à la résistance intérieure 
par leurs actes ou leur attitude, y compris celles 
qui faisaient partie des forces de l'intérieur. 

Art. 2. - 1. Dans les conditions et selon les 
règles établies par la présente loi, une pension 
extraordinaire à la charge de l'Etat est accor
dée aux personnes ayant pris part à la résis
tance ainsi qu'à leurs parents survivants. 

2. L'attribution de la pension extraordinaire 
ne s'effectuera pas au profit des personnes qui 

1 Texte hollandais dans Staatsblad van ltet Kontnk
rijk der Nederlanden, n° H 313. Texte français 
traduit du hollandais par le Secrétariat des Nations 
Unies. Renseignements dus à l'obligeance du jonkheer 
L. Quarles van Ufford, secrétaire de la délégation des 
Pays-Bas auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

ont eu, pendant l'occupation ennemie des ter
ritoires du Royaume en Europe, une conduite 
indigne du point de vue national néerlandais. 

Elle ne s'effectuera pas non plus au profit 
des parents survivants - pour autant que les 
dispositions de la phrase précédente ne leur 
sont pas déjà applicables - des personnes 
ayant pris part à la résistance et auxquelles 
s'applique la qualification précédente. 

[Le deuxième chapitre traite du droit à une pension 
extraordinaire; des motifs de l'attribution d'une pen,
sion · de la base de la pension; du montant de la 
pension et des examens médicaux. Le troisième cha
pitre traite des droits à pension des parents survivants 
et du calcul de leur pension extraordinaire. Le qua
trième chapitre prévoit la création d'un Conseil des 
pensions extraordinaires. Le cinquième chapitre traite 
des demandes à présenter pour obtenir une pension ex
traordinaire et de l'attribution de la pension. Le 
sixième chapitre traite du début et de la fin de la 
liquidation des pensions extraordinaires. Le septième 
chapitre contient des dispositions particulières appli
cables d'une manière générale à toutes les pensions 
extraordinaires. Le huitième chapitre traite de la 
présentation des requêtes et des recours. Le neuvième 
chapitre, de la revision des décisions rendues. Le 
dixième chapitre contient des dispositions pénales et 
les dispositions finales.] 
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ACCORD ENTRE LES PAYS~BAS ET L*INDONESIE 
ACCORD DE LINGGADJATP 

conclu le 25 mars 1947 entre la Commission générale des Pays-Bas et la délégation 
de la République d'Indonésie • 

PREAMBULE 

Le Gouvernement des Pays-Bas représenté 
par la Commission générale pour les Indes 
néerlandaises, et le Gouvernement de la Ré
publique d'Indonésie représenté par la déléga
tion indonésienne, animés du désir sincère d'as
surer de bonnes relations entre les peuples des 
Pays-Bas et de l'Indonésie sous les formes 
nouvelles d'une coopération volontaire qui offre 
la meilleure garantie du développement futur 
des deux pays, sur des bases saines et solides, 
et qui permette de donner aux relations entre 
les deux peuples un fondement nouveau, sont 
convenus de ce qui suit et soumettront le pré
sent accord, dans le plus bref délai, à l'appro
bation de leurs Parlements respectifs: 

Art. VI. -Afin de défendre les intérêts 
communs des Pays-Bas et de l'Indonésie, le 
Gouvernement des Pays-Bas et le Gouverne
ment de la République d'Indonésie coopéreront 

1 Texte anglais dans The Political Events in the 
Republic of Indonesia, New-York. The Netherlands 
Infonnation Bureau, 1947, pa!(es 34-37. Texte français 
traduit de l'anglais par le Secrétariat des Nations 
Unies. 
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à l'étàblissement d'une Union néerlando-indo
nésienne par laquelle le Royaume des Pays-Bas 
composé des Pays-Bas, des Indes néerlandaises, 
du Surinam et de Curaçao, sera remplacé par 
ladite Union composée du Royaume des Pays
Bas, comprenant les Pays-Bas, le Surinam et 
Curaçao, d'une part, et des Etats-Unis d'Indo
nésie, d'autre part. 

L'alinéa précédent n'exclut pas la possibilité 
d'un aménagement différent des relations entre 
les Pays-Bas, le Surinam et Curaçao. 

Art. X. Les statuts de l'Union néerlando
indonésienne contiendront en outre des dispo
sitions concernant: 

A. La protection des droits des deux parties 
l'une envers l'autre, et des garanties relatives 
à l'exécution de leurs obligations réciproques. 

B. L'exercice des droits civiques par les ci
toyens des Pays-Bas et par ceux: d'Indonésie. 

E. La garantie, dans les deux parties de 
l'Union, des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. mentionnés dans la Charte des 
Nations Unies. 



PEROU 
NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

En ce qui concerne les libertés individuelles 
et les droits économiques et sociaux, il n'y a 

1 Renseignements dus à l'obligeance de M. Carlos 
Holguin de Lavalle, représentant permanent du Pérou 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. · 

pas eu de changements notables dans le cou
rant de l'année. 
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PHILIPPINES 
CONSTITUTION DES PHILIPPINES1 

de 1935 
(avec l'ordonnance annexée à la Constitution ratifiée par le plébiscite du 11 mars 1947) 

NOTE DE LA REDACTION 

La Constitution des Philippines a été amen
dée en 1947 par une ordonnance modifiant le 
droit de propriété tel qu'il est défini dans la 
section 1 de l'article XIII concernant la con
servation et l'utilisation des ressources natu
reIIes. Cette ordonnance est basée sur une 
résolution commune du 8 septembre 1947 adop
tée par le Congrès des Philippines qui propo
sait d'apporter à la Constitution un amende
ment devant lui être annexé sous forme 
d'ordonnance. Cet amendement a été ratifié par 
un plébiscite ( voir le dernier paragraphe de 
l'ordonnance) qui a eu lieu le 11 mars 1947 
conformément aux dispositions de la loi de 
la République n ° 73. Il est entré en vigueur 
en vertu de la résolution commune du Congrès 
des Philippines adoptée le 9 avril 1947. 

ARTICLE III 

DECLARATION DES DROITS 

1. N ut ne peut être privé de sa vie, de sa 
liberté, ou de ses biens, si ce n'est par une 
procédure conforme au droit (due process of 
law) et nul ne peut se voir refuser l'égale pro
tection des lois. 

2. L'expropriation pour cause d'utilité pu
blique ne peut se faire que moyennant une 
juste indemnité. 

3. Les individus ont un droit inviolable à la 
garantie de leur personne, de leur domicile, de 
1eurs papiers et de 1eurs biens contre toutes 

isitions et saisies abusives; nu1 mandat 
ener ne peut être décerné si ce n'est pour 

des motifs plausibles qui doivent être appré
ciés par le juge après interrogatoire sous ser
ment ou affirmation du plaignant et des témoins 
qu'il peut produire; le mandat doit spécifier les 
Heux à perquisitionner, les personnes à appré
hender et les objets à saisir. 

4. Il ne peut être apporté de restriction à 
la liberté de fixer son domicile et d'en changer 
dans les limites prescrites par la loi. 

5. Le secret des communications et de la 
correspondance est inviolable, sauf ordonnance 

• Texte anglais dans Constitution of the Philippines 
(édition officielle, sans date). Texte français traduit de 
l'anglais par le Secrétariat des Nations Unies. Le 
texte anglais de l'ordonnance annexée à la Constitu
tion et les renseignements sur lesquels la note est basée 
sont dus à l'obligeance de M. Melquiades J. Gamboa, 
premier secrétaire de l'ambassade des Philippines, 
Washington, D. C. 
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régulièrement rendue par un tribunal, et sans 
réserve des exigences de la sécurité et de 
l'ordre publics. 

6. Il ne peut être apporté de restriction att 
droit de former des associations ou des sociétés 
à des fins licites. 

Aucune loi ne peut établir une religion ou 
en interdire la libre pratique; la libre pratique 
religieuse et le libre exercice des cultes sont 
garantis pour toujours sans discrimination ni 
privilège. L'exercice des droits civils et poli
tiques ne peut être subordonné à aucune dé
claration de croyance religieuse. 

8. Aucune loi ne peut restreindre la liberté 
de parole ou de la presse ni le droit des indivi
dus de tenir des réunions paisibles et de pré
senter au Gouvernement des pétitions tendant 
à faire cesser les abus. 

9. Aucune loi ne peut conférer de titres de 
noblesse; aucun individu remplissant une fonc
tion lucrative ou un mandat ( trust) ne peut 
accepter d'un Etat étranger un don, une ré
munération, une charge ou un titre quel qu'il 
soit, sans le consentement du Congrès des 
Philippines. 

10. Aucune loi ne peut porter atteinte aux 
obligations nées de contrats. 

11. Il ne P.eut être promulgué de loi avec 
effet rétroactif, ni de texte prévoyant la mort 
civile. 

12. Nul ne peut être emprisonné pour dettes 
ou pour non~paiement de l'impôt de capitation. 

13. Il ne peut y avoir de servitude involon
taire, sous quelque forme que ce soit, honnis 
le cas d'une peine infligée pour un crime dont 
l'auteur a été reconnu coupable et régulière
ment condamné. 

14. Le bénéfice de l'ordonnance d'habeas 
corpus ne peut être suspendu sauf en cas d'in
vasion, d'insurrection ou de rébellion, lorsque 
la sécurité publique l'exige; dans un tel cas le 
bénéfice de ladite ordonnance peut être sus
pendu en tout lieu et pour toute période où 
cette suspension s'avère nécessaire. 

15. Nul ne peut être tenu de répondre d'une 
infraction à la loi pénale si ce n'est suivant une 
procédure conforme au droit. 

16. Tant qu'il n'est pas reconnu coupable, 
l'inculpé peut être mis en liberté provisoire 
sous caution suffisante, à moins qu'il ne soit 
accusé d'un crime pour lequel il existe contre 
lui de fortes présomptions de culpabilité. Il ne 
peut être exigé de caution excessive. 
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17. En matière pénale, l'accusé est présumé 
innocent jusqu'à preuve du contraire et jouit 
du droit de se faire entendre personnellement 
et par l'intermédiaire d'un conseil, d'être in
formé de la nature et du motif de l'accusation 
portée contre lui, de passer rapidement en juge
ment public, d'être confronté avec les témoins 
et d'obtenir la comparution obligatoire des té
moins à décharge. 

18. Nul ne peut être contraint de témoigner 
contre lui-même. 

19. Il ne peut être infligé d'amendes exces
sives ni de peines cruelles ou inusitées. 

20. Nul ne peut être poursuivi deux fois 
pour une même infraction. Si un fait est répri
mé par une loi ou par une ordonnance, la 
condamnation ou l'acquittement en vertu de 
ladite loi ou ordonnance met obstacle à toute 
autre poursuite fondée sur le même fait. 

21. Nul ne peut se voir refuser le libre accès 
des tribunaux en raison de l'insuffisance de ses 
ressources. 

ARTICLE V 
DROIT DE VOTE1 

1. J ouïssent du droit de vote les citoyens 
des Philippines du sexe masculin que la 
loi ne prive pas de ce droit, âgés de 21 
ans au moins, sachant lire et écrire et ayant 
résidé aux Philippines pendant un an et dans 
la ~ommune où ils se proposent d'exercer leur 
droit de vote pendant six mois au moins avant la 
date des élections. L'Assemblée nationale éten
dra la jouissance de ce droit aux femmes si, 
lors d'un plébiscite qui devra avoir lieu à ce 
sujet dans les deux ans qui suivront l'adoption 
de la présente Constitution, trois cent mille 
femmes au moins, possédant les qualités re
quises, répondent à la question par l'affirma
tlve2. 

ARTICLE XIII 
CONSERVATION ET UTILISATION DES 

RESSOURCES NATURELLES 

!3. Toutes les terres agricoles, forestières 
et minières du domaine public, les eaux, 
les minéraux, le charbon, le pétrole et autres 
huiles minérales, toutes les forces d'énergie 
potentielle et toutes les autres ressources 
naturelles des Philippines appartiennent à 
l'Etat. La disposition, l'exploitation, le dé-

• Voir aussi le code revisé des élections (loi 
n° 180) reproduit page 306. 

s Le droit de vote a été accordé aux femmes, con
formément à cette disposition, après un plébiscite qui 
a été organisé avant l'expiration de cette période et 
qui a eu un résultat positif. (Renseignements dus à 
l'obligeance du général de brigade Carlos P. Romulo, 
chef de la mission des Philippines auprès de l'Organi
sation des Nations Unies. 

• Voir l'ordonnance annexée à la Constitution, 
page 306. 

veloppement ou l'utilisation de ces ressources 
sont réservés aux citoyens des Philippines ou 
aux sociétés ou associations dont lesdits ci
toyens possèdent au moins 60 pour 100 du 
capital, sous réserve des droits, baux ou con
cessions existant - ou des transferts de pro
priété effectués -à l'époque de l'entrée en 
fonction du gouvernement établi par la présente 
Constitution. Les ressources naturelles, à l'ex
ception des terres agricoles du domaine public, 
ne peuvent être aliénées; il ne peut être accordé 
de licence, de concession ou de bail pour l'ex
ploitation, le développement ou l'utilisation 
d'une quelconque des ressources naturelles pour 
une période dépassant vingt-cinq ans, renouve
lable pour une autre période de vingt-cinq ans, 
sauf en ce qui concerne les droits sur l'eau pour 
l'irrigation, l'approvisionnement en eau, les 
pêcheries ou les usages industriels autres que le 
développement de l'énergie hydraulique, aux
quels cas l'emploi utile de ces droits peut déter
miner l'étendue et la durée de leur jouissance. 

2. Aucune société ou association privée ne 
peut acquérir, louer à bail ou détenir des terres 
agricoles du domaine public d'une superficie 
supérieure à 1.024 hectares; aucun individu ne 
peut acquérir des terres agricoles du domaine 
public d'une superficie supérieure à 144 hec
tares, dans le cas d'achat, à 1.024 hectares, dans 
le cas de bail et à 24 hectares, dans le cas de 
constitution de bien de famille. Les terres 
propres au pâturage d'une superficie ne dé
passant pas 2.000 hectares peuvent être don
nées à bail à des individus et à des sociétés ou 
associations privées. 

3. Le Congrès des Philippines peut fixer par 
une loi la superficie de terres agricoles privées 
que les individus, les sociétés ou les associations 
peuvent acquérir et détenir sous réserve des 
droits existant antérieurement à la promulga
tion de ladite loi. 

4. Le Congrès peut autoriser, moyennant le 
versement d'une juste indemnité, l'expropria
tion de terres en vue de leur division en par
celles et de leur transfert à des individus au 
prix coûtant. 

5. A l'exception de la dévolution par héri
tage, une terre agricole privée ne peut être 
transférée ou cédée qu'à des individus, sociétés 
ou associations qualifiés pour acquérir ou pos
s~der des terres du domaine public des Philip
pines. 

6. Dans l'intérêt du bien-être public et de la 
défense nationale, l'Etat peut établir et exploiter 
les industries et les moyens de transport et de 
communication et, moyennant paiement d'une 
juste indemnité, transférer au domaine public 
des services d'intérêt public et autres entre
prises privées en vue de leur exploitation par le 
Gouvernement. 
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ARTICLE XIV 

DISPOSITIONS GENERALES 

4. L'Etat favorise la recherche et l'invention 
scientifique. Les arts et les lettres sont sous sa 
protection. Les auteurs et les inventeurs sont 
assurés, pour une période limitée, de la 
jouissance exclusive de leurs droits sur leurs 
écrits et inventions. 

5. Toutes les institutions d'enseignement 
sont placées sous le contrôle de l'Etat et sou
mises à sa réglementation. Le Gouvernement 
établit et entretient un système complet et ap
proprié d'enseignement public et assure au 
moins l'instruction publique gratuite au stade 
primaire ainsi qu'une formation civique pour les 
citoyens adultes. Les écoles ont pour objet de 

développer le caractère, la discipline indivi
duelle, la conscience civique et la capacité pro
fessionnelle et d'enseigner à chacun ses devoirs 
de citoyen. L'instruction religieuse facultative 
est donnée dans les écoles publiques ainsi que 
la loi le permet actuellement. Les universités 
instituées par l'Etat jouissent de la liberté aca
démique. L'Etat institue, pour les citoyens par
ticulièrement doués, des bourses pour l'étude 
des arts, des sciences et des lettres. 

6. L'Etat fournit sa protection aux travail
leurs, en particulier aux femmes et aux mi
neurs, et réglemente les relations entre le pro
priétaire terrien et le fermier et entre le travail 
et le capital, dans l'industrie et l'agriculture. 
L'Etat peut prendre des mesures en vue de 
l'arbitrage obligatoire. 

ORDONNANCE ANNEXEE A LA CONSTITUTION 

Par dérogation aux dispositions de la pre
mière section de l'article XIIP et de la section 
8 de l'article XIV2 de la Constitution qui pré
cède, et tant que demeurera en vigueur l' E.xe
cutive Agreement conclu entre le Président des 
Philippines et le Président des Etats-Unis, con
formément aux dispositions du Commonwealth 
Act n° 733, mais en aucun cas au delà du 3 

1 Voir ci-dessus, page 305. 
2 Le texte de cette section est le suivant: 
II ne peut être accordé de concession, de licence ou 

d'autorisation quelconque concernant l'exploitation d'un 
service public qu'à des citoyens des Philippines ou à 
des sociétés ou autres personnes morales constituées 
conformément aux lois des Philippines et dont lesdits 
citoyens possèdent au moins 60 pour 100 du capital. 
Une telle concession, licence ou autorisation ne peut 
avoir un caractère exclusif ni être accordée pour une 
durée supérieure à cinquante ans. II ne peut être 
accordé de concession ou de droit quelconque à un 
individu, à une firme ou à une société, que sous réserve 
d'amendement, de modification ou de révocation par 
le Congrès lorsque l'intérêt public l'exige. 

juillet 1974, le droit de disposer, d'exploiter, 
de développer et d'utiliser toutes terres agri
coles, forestières et minières du domaine pu
blic, les eaux, les minéraux, le charbon, le 
pétrole et autres huiles minérales, toutes forces 
et sources d'énergie potentielle ainsi que toutes 
autres ressources naturelles des Phitippines, de 
même que le droit d'exploiter des services pu
blics, peut, s'il peut être accordé à un parti
culier quelconque, être accordé aux citoyens des 
Etats-Unis et aux entreprises commerciales 
quelles qu'elles soient appartenant à des ci
toyens des Etats-Unis ou contrôlées par eux, 
de la même manière et dans les mêmes condi
tions qu'à des citoyens des Philippines ou à 
des sociétés ou associations appartenant à des 
citoyens des Philippines ou contrôlées par eux. 

Le présent amendement entrera en vigueur 
comme partie de la Constitution lorsqu'il aura 
été ratifié par referendum, à la majorité des 
suffrages exprimés, en application des dispo
sitions du titre XV de la Constitution. 

LOI n° 180 DE LA REPUBLIQUE1 

du 21 juin 1947 

CODE REVISE DES ELECTIONS associations ou organisations, des comptes exacts et 
détaillés relatifs aux contributions ou dépenses ayant 
pour but d'exercer une influence sur l'élection des 
candidats avec mention du nom et de l'adresse des 
personne; ayant versé des contributions. Des déclara
tions relatives aux contributions et aux dépenses de
vront être adressées à la Commission des élections qui 
contrôle la conduite de celle-ci, chaque mois pendant 
les six mois qui précèdent une élection et dans un délai 
de trente jours après celle-ci.] 

Article III 
CONTRIBUTIONS ET AUTRES PRATIQUES 

[Les sections 40 à 42 contiennent des dispositions 
visant à faire tenir par les trésoriers des comités, 

1 Texte anglais dans: Republic of the Philippines, 
Office of the President, Laws and Resolutions. Repu
blic Acts Nos. 90-197 (First Congress, Second Session 
in 1947), Manille, 1948, pages 297-355. Texte français 
traduit de l'anglais par le Secrétariat des Nations 
Unies. Texte anglais et renseignements dus à l'obli
geance de M. Pedro E. Abelarde, docteur en philoso
phie, conseiller technique de la mission des Philip
pines auprès de l'Organisation des Nations t,nies. 

La présente loi remplace la loi n° 357 (abrogée 
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par la section 190) ; elle est entrée ~n vigueur le 
21 juin 1947, date de son adoption _(sec~çn 192),- Elle 
contient un grand nombre de d1spos1tlo';1S d ordre 
technique. Le présent Annuaire ne :eprodmt que ~er
tains articles, les uns visant à garantir que les éle~t!ons 
seront sincères les autres concernant les condit10ns 
requises pour être électeur et les motifs de déchéance 
du droit de vote. 
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Sect. 43. - Déclaration des candidats. Dans 
les trente jours qui suivent l'élection, tout can
didat devra déposer auprès de la Commission 
des élections, à qui il appartient de prendre à 
ce sujet telle décision qu'elle pourra juger op
portune, une déclaration complète couvrant la 
période allant jusqu'à l'avant-veille de la date 
du dépôt et contenant: 

L Une liste des contributions reçues par lui 
ou par toute autre personne à son su et avec 
son consentement, de quelque source que ce 
soit, pour aider ou appuyer sa candidature en 
vue d'exercer une influence sur le résultat de 
son élection, avec mention du nom et de 
l'adresse de la personne qui a versé la contri
bution. 

2. Un relevé des dépenses faites par lui
même ou par une autre personne à son su et 
avec son consentement, pour aider ou appuyer 
sa candidature ou en vue d'exercer une in
fluence sur le résultat de l'élection, avec men
tion du nom de la personne au profit de qui 
cette dépense a été faite. 

Sect. 46. - Collectes de fonds interdites. Il 
est interdit à quiconque d'organiser des bal!, 
des concours de beauté, des séances récréatives, 
des représentations cinématographiques, dra
matiques ou autres, pendant les deux mois qui 
précèdent immédiatement une élection ordi
naire ou partielle, en vue de réunir des fonds 
au bénéfice de quiconque, ou pour une cam
pagne électorale, ou pour appuyer une candi
dature. 

Sect. 47. Contributions interdites. Il est 
interdit à toute société ou personne morale 
qui gère un service d'utilité publique, possède 
ou exploite des ressources naturelles de la na
tion, de verser une contribution ou de faire des 
dépenses à l'occasion d'une campagne électorale. 

Sect. 48. - Limitation imposée aux dépenses 
des candidats. Aucun candidat ne doit dépenser 
pour sa campagne électorale plus que le total 
des émoluments que comporte, pour une année, 
la fonction à laquelle il est candidat. 

Sect. 49. Dépenses interdites par la loi. 
Il est interdit par la loi à toute personne de faire 
une dépense ou d'offrir de faire une dépense 
ou de faire faire une dépense ou de faire offrir 
à quiconque de faire une dépense pour inciter 
autrui soit à voter ou à s'abstenir de voter, ou 
à voter pour ou contre un candidat ou pour ou 
contre telle ou telle personne aspirant à être 
nommée ou choisie en tant que candidat d'un 
parti politique, et il est interdit à quiconque 
de solliciter ou de recevoir, directement ou 
indirectement, une somme d'argent pour l'un 
quelconque des motifs ci-dessus énumérés. 

Sect. 54. Interventions actives de fonc-
tionnaires oit employés des services publics. 
Aucun juge, magistrat, procureur, trésorier ou 

contrôleur des contributions de quelque pro
vince que ce soit, aucun officier ou agent civil 
de l'armée, aucun membre de la police nationale, 
provinciale, urbaine, municipale ou rurale, 
aucun fonctionnaire ou employé des services 
publics de l'Etat ne devra aider un candidat ou 
exercer une influence quelconque dans une élec
tion, ou y prendre part, si ce n'est pour voter, 
s'il y a droit, ou pour préserver l'ordre public. 
s'il est agent de la sûreté (peace officer). 

Article VII 
LISTE ÉLECTORALE 

Sect. 98. Conditions de l'électorat. Tout 
citoyen des Philippines, de sexe masculin ou 
féminin, âgé de 21 ans ou plus, sachant 
lire et écrire, résidant aux Philippines depuis 
un an au moins et ayant résidé dans la munici
palité où il est inscrit pendant les six mois 
précédant immédiatement l'élection, qui ne sera 
pas d'autre part frappé d'incapacité, peut voter 
dans la circonscription susdite lors de toute 
élection. 

Sect. 99. - Incapacités électorales. Les per
sonnes suivantes n'auront pas qualité pour 
voter: 

a) Toute personne condamnée en vertu d'un 
jugement définitif à une peine d'emprisonne
ment d'un an ou plus si cette incapacité n'a pas 
été levée par une grâce plénière; 

b) Toute personne qui a été déclarée cou
pable d'un crime ou délit contre la propriété 
en vertu d'un jugement définitif; 

c) Toute personne coupable d'avoir manqué 
à son serment de fidélité et d'obéissance à la 
République des Philippines; 

d) Les aliénés et les faibles d'esprit; 
e) Les personnes qui ne peuvent préparer 

leurs bulletins de vote elles-mêmes. 

Article XIII 
DISPOSITIONS PÉNALES 

Sect. 183. Infractions électorales et clas-
sification de ces infractions. Toute infraction à 
l'une quelconque des dispositions des sections 
... 43 ... 47, 48, 49 ... 98, 99 . . . sera con
sidérée comme une infraction électorale grave; 
toute infraction aux dispositions des sections 
... 54 ... sera d'une gravité moindre. 

Sect. 185. -Sanctions pénales. Toute per
sonne reconnue coupable d'une infraction 
électorale grave sera punie d'une peine 
d'emprisonnement d'un an et un jour au moins 
et de cinq ans au plus; toute personne coupable 
d'un délit d'une gravité moindre sera punie 
d'une peine d'emprisonnement de six mois au 
moins et d'un an au plus; le coupable sera en 
outre, dans les deux cas, frappé de l'incapacité 
d'occuper toute fonction publique et déchu du 
droit de vote pendant un an au moins et neuf 
ans au plus; et condamné aux dépens; ... 
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N.OTE SUR LA SITUATION AU POINT DE VUE CONSTITUTIONNEL1 

· . Le manifeste du Comité polonais de libéra
tion nationale du 22 juillet 19442 porte qu'en 
attendant la convocation de la Diète consti
tuante et l'adoption d'une nouvelle Constitution, 
"les dispositions fondamentales de la Constitu
tion du 17 mars 1921 resteront en vigueur"3• 

Une disposition analogue figure à l'article 
premier de la loi constitutionnelle du 19 fé
vrier 1947 concernant la structure et les pou
voirs des organes suprêmes de la République 
de Pologne'. 

"Art. premier. - Jusqu'à l'entrée en vigueur 
de la nouvelle Constitution de la République de 
Pologne, la Diète législative, en tant qu'organe 
du pouvoir suprême de la nation polonaise et 
prenant pour base les principes de la Constitu
tion du 17 mars 1921, ainsi que le manifeste du 
Comité polonais de libération nationale du 22 
juillet 1944, la législation instituant les Conseils 
nationaux et les réformes sociales approuvées 

·parla nation polonaise par le referendum du 30 
juin 1946, décide ce qui suit, concernant la 
structure et les pouvoirs des organes suprêmes 
de la République de Pologne." . 

La loi constitutionnelle du 19 février 1947, 
·dite "Petite Constitution" ne contenant aucune 
disposition concernant les droits et libertés des 
citoyens, et aucune Constitution nouvelle 
n'ayant encore été mise en vigueur à la fin de 

1 La présente note a été rédigée par M. Alexandre 
\V. Rudzinski, docteur en droit et docteur en philoso
phie, conseiller de la délégation polor:aise auprès de 
l'Organisation des Nations Unies. Texte français 
traduit de l'anglais par le Secrétariat des Nations 
Unies. 

'Voir Annexe au Journal des lois de la République 
de Pologne, année 1944, n° 1. 

. • Voir note dans l'Annuaire des droits de l'homme 
pour 1946, page 369. . 

• Le texte polonais figure dans le Journal des lois 
de la République de Pologne, n° 18, section 71. Le 
recueil de Documents et Rapports .mr la Pologne 
publié par le Service polonais de recherches et d'in
formation (New-York, 1947) contient une traduction 
anglaise de ce texte. 

l'année 1947, les principes fondamentaux des 
articles de la Constitution du 17 mars 1921 qui 
ont trait aux droits et devoirs généraux des 
citoyens restent valables. Toutefois, le 22 
février 1947, trois jours après l'adoption de la 
Petite Constitution, la Diète législative a 
adopté une déclaration portant qu'elle consacre-
rait son activité et ses efforts futurs à la mise 
en œuvre des libertés et des droits civiques qui 
sont énumérés dans la Déclaration;. 

La situation, au point de vue juridique, est 
donc la suivante : 

a) les principes fondamentaux de la Consti
tution du 17 mars 1921, notamment ceux qui 
touchent les droits et les devoirs généraux des 
citoyens, sont toujours en vigueur et ont force 
de loi. 

b) la Diète législative a déclaré qu'en arrê
tant les lignes de conduite fondamentales de 
l'Etat, en exerçant ses fonctions législatives et 
son contrôle sur l'activité du Gom:ernement, 
elle· assurera la mise en œuvre des libertés et des 
droits civiques qui sont énumérés dans la Dé
claration du 22 février 1947, et elle a promis 
de comprendre ces droits et libertés dans la 
Constitution future de la République de Po
logne; 

c) la Déclaration a posé un nouveau prin
cipe en vertu duquel l'abus des libertés 
et des droits civiques commis en vue de com
battre le système démocratique de gouverne.
ment en Pologne sera interdit par la loi. 

• La Déclaration du 22 février 1947 n'a pas été 
publiée dans le Journal des lois de la Répitblique de 
Pologne parce qu'en vertu des dispcsitions du .décret 
du Président de la République en date du 6 septembre 
1935, relatif à la publication du Journal des lois de la 
République de Pologne (n° 68, section 423), sous sa 
forme modifiée par le décret du 29 septembre 1945 
(n° 55, section 305), seuls peuvent être publiés dans 
ledit J oiirnal les actes législatifs, à savoir les lois et 
décrets dn Président de la République, les traités in
ternationaux, les ordonnances fondées sur des actes 
législatifs, et certaines déclarations du Gouvernement 
relatives aux traités internationaux. 

DECLARATION DU 22 FEVRIER 19471 

adoptée par la Diète constituante de la République de Pologne 

La Diète constituante, autorité suprême de 
la nation polonaise, déclare solennellement que, 
dans son œuvre constitutionnelle et législative 
comme dans l'exercice de ses fonctions de con
trôle sur l'action du gouvernement et dans 
l'orientation générale de la politique de l'Etat, 

1 Traduction française basée sur le texte pclonais 
certifié par M. Alexandre \\'. Rudzinski, docteur en 
droit et en philosophie, conseiller de la délégation 
polonaise auprès de l'Organisation des Nations Unies. 
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elle poursuivra la mise en effet des libertés 
et des droits civiques fondamentaux, notam
ment: 

a) égalité devant la loi sans distinction de 
nationalité, de race, de croyance, de sexe, d'ori
gine, de statut social ou d'instruction ; 

b) liberté individuelle, protection de la vie 
et des biens des citoyens; 

c J liberté de conscience et liberté du culte; 
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d) liberté de la recherche scientifique et de 
la publication de ses résultats; liberté de l'effort 
de création artistique; 

e) liberté de la presse, de parole, d'associa
tion, d'assemblée, de réunion publique et de 
démonstration; 

f) droit électoral et éligibilité pour les insti
tutions centrales et locales; 

g) inviolabilité du domicile; 
h) secret de la correspondance et des autres 

moyens de communication ; · 
i) droit d'ester en justice et d'adresser des 

pétitions et des requêtes aux institutions compé
tentes de l'Etat et des municipalités; 

j) droit au travail et aux loisirs ; 
k) droit à l'assurance sociale; 
l) protection de la vie familiale, de la mère 

et de l'enfant; 
ni) protection de la santé et de la capacité 

de travail. 

En même temps, la Diète déclare que la loi 
doit empêcher tout abus des droits et des liber
tés civiques dirigé contre le régime démocra~ 
tique de la République de Pologne. 

ORDONNANCE DU 13 MAI 1947 DU MINISTRE DE L'ADMINISTRATION 
PUBLIQUE RELATIVE AUX REGISTRES D'INSCRIPTION DES NAISSANCES, 

DES MARIAGES ET DES DECES TENUS PAR L'EGLISE CATHOLIQUE 
NATIONALE DE POLOGNE ET L'EGLISE DES VIEUX-CATHOLIQUES 

DE POLOGNE1 

RESUME 
Les registres d'inscription des naissances, 

des mariages et des décès tenus par l'Eglise 

1 Texte polonais de l'ordonnance au Journal des 
lois de la République de Pologne, n° 41, sections 203 
et 204. Le présent résumé est dû à l'obligeance de 
M. Alexandre W. Rudzinski, docteur en droit et en 
philosophie, conseiller de la délégation polonaise 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

catholique nationale de Pologne et l'Eglise de11 
vieux-catholiques de Pologne sont considérés 
comme authentiques, en ce qui concerne toutes 
les inscriptions antérieures au 1er janvier 1946, 
c'est-à-dire antérieures à la date d'entrée en 
vigueur de la loi polonaise relative au mariage 
civil et à la tenue des registres officiels d'ins
c~if!tion des naissances, des mariages et des 
deces. 

LOI DU 4 JUILLET 1947 REGLANT LES RAPPORTS ENTRE L'ETAT POLONAIS 
ET L'EGLISE EV ANGELIQUE LUTHERIENNE1 

RESUME 
La loi réorganise les rapports entre l'Etat 

polonais et l'Eglise évangélique luthérienne 
(Confession d'Augsbourg); elle unifie plusieurs 
communautés religieuses de cette confession, 
datant de l'époque du partage de la Pologne 
et qui existaient avant la deuxième guerre mon
diale, dans différentes parties de la Pologne, 
en les groupant en une seule Eglise évangélique 

1 Texte polonais de la loi au Journal des lois de la 
République de Pologne, n° 52, section 272. Le présent 
résumé est dû à l'obligeance de M. Alexandre W. 
Rudzinski, docteur en droit et en philosophie, con
seiller de la délégation polonaise auprès de l'Organi
sation des Nations Unies. 

luthérienne (Confession d'Augsbourg) s'éten
dant à tout le territoire de la République de Po
logne, en vue de la réorganisation prochaine 
d'une Eglise évangélique réformée distincte. La 
loi règle la dévolution en ce qui concerne les 
biens mobiliers et immobiliers des diverses com
munautés religieuses existant précédemment, 
en les transférant à l'Eglise évangélique luthé
rienne ( Confession d' Augsbourg) et elle abroge 
les anciens textes législatifs s'appliquant aux 
communautés religieuses évangélique luthé
rienne, évangélique réformée et évangélique 
luthérienne (Confession d'Augsbourg), textes 
qui remontaient à l'époque du partage de 1a 
Pologne. 

DECRET DU 5 SEPTEMBRE 1947 FIXANT LE STATUT LEGAL DE L'EGLISE 
EVANGELIQUE REFORMEE, DE L'EGLISE MARIA VITE ET DE L'EGLISE 

DES VIEUX-CATHOLIQUES1 

RESUME 
L'article premier prévoit que l'Eglise évangé

lique réformée, l'Eglise maria vite et l'Eglise des 

1 Texte polonais du décret au Journal des lois 
de la République de Pologne, n° 59, section 316. Le 
présent résumé est dû à l'obligeance de M. Alexandre 
W. Rudzinski, docteur en droit et en philosophie, 
conseiller de la délégation polonaise auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies. 

vieux-catholiques dont le statut légal, en tant 
que communautés religieuses établies sur le 
territoire de la République de Pologne, était 
jusqu'à présent régi par des règlements qui 
ne s'appliquaient que dans certaines régions 
de la République de Pologne, bénéficieront du 
statut des communautés religieuses reconnues 
par la loi, sur toute l'étendue du territoire 
polonais. 
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L'article 2 prévoit que les questions d'ordre 
intérieur des communautés religieuses précitées 
seront régies par les règlements respectifs de 
ces communautés, lesquels doivent recevoir 
l'approbation du Conseil des Ministres. 

L'article 3 énumère et annule treize textes 
législatifs divers, tous antérieurs au 11 novem
bre 1918, concernant les communautés reli
gieuses précitées, à l'exception de trois textes se 
rapportant à l'Eglise baptiste1• Toute action et 

• En ce qui concerne l'Eglise méthodiste, sa situa
tion légale en Pologne a été fixée par le décret du 
16 octobre 1945 concernant les rapports entre l'Etat 
et l' méthodiste sur le territoire de la République 
de P l des lois de la République de Po-
logne, tion 259). Par l'effet de ce décret, 
l'Eglise méthodiste en Pologne se trouve sur un pied 
d'égalité absolue avec les autres communautés reli-

310 

toute intervention des autorités gom·ernemen
tales dans le cas où un citoyen change de reli
gion sont supprimées et les textes législatifs s'y 
rapportant, qui étaient une survivance de 
l'époque du partage de la Pologne, sont 
abrogés. 

gieuses et jouit de l'entière liberté du culte. Elle se voit 
conférer le droit d'administrer ses propres affaires con• 
formément à ses propres règlements, étant entendu 
que ceux-ci doivent recevoir l'approbation du Conseil 
des Ministres. Elle obtient également le droit d'ac
quérir des biens mobiliers et immobiliers et d'en dis
poser, ainsi que Je droit de gérer ses propres biens. 
Les registres d'inscription des naissances, des mariages 
et des décès tenus par l'Eglise méthodiste sont con
sidérés comme authentiques jusqu'au Ier janvier 1946, 
date de l'entrée en vigueur de la loi polonaise sur le 
mariage civil et les registres d'état civil. 



NOTE SUR LA SITUATION AU POINT DE VUE CONSTITUTIONNEL 
ET LEGISLATIF1 

La Constitution portugaise n'a pas subi de 
modification pendant l'année 1947. 

Les décrets-lois et décrets suivants, promul
gués pendant l'année 1947, se rapportent aux 
droits de l'homme : 

l. Décret-loi n" 36.173 du 6 mars 1947 
unifiant les dispositions relatives aux conven
tions collectives et établissant des principes pour 
des contrats de travail. 

2. Décret n" 36.198 du 28 mars 1947 ren-

1 Renseignements dus à l'obligeance du Ministère de 
la justice du Portugal. 

dant applicable aux colonies, avec les modifica• 
tions appropriées, le décret-loi n ° 35.043 dt't,. 
20 octobre 1945 relatif à l'habeas corpus2 • 

3. Décret-loi n° 36.279 du 15 mai 1947 
réglementant le travail des gens de maison. 

4. Décret-loi n ° 36.448 du 1er août 1947 
relatif à l'assistance aux indigents. 

5. Décret-loi n ° 36.558 du 28 octobre 1947 
réglementant l'émigration et assurant la pro
tection des émigrés. 

• Voir l' Annuaire des droits de l'homme pour 1946. 
page 379. 
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LOI DU 30 DECEMBRE 1947 SUR LA NOUVELLE FORME DE L'ET AT1 

Art. premier. La Chambre des députés 
prend acte de l'abdication par laquelle le Roi 
Michel Ier a renoncé au trône pour lui-même et 
pour ses descendarits2• 

Art. 2. - La Constitution de 1866 avec les 
amendements du 29 mars 1923 et ceux du 1er 
septembre 1944, ainsi que les amendements ul
térieurs, est abrogée. 

Art. 3. - La Roumanie est une République 
populaire. Le nom de l'Etat roumain est "Ré
publique populaire de Roumanie", en abrégé 
R.P.R. . 

Art. 4. - Le pouvoir législatif sera exercé 
par la Chambre des députés jusqu'à la constitu
tion d'une Assemblée législative constituante, 

1 Texte roumain dû à l'obligeance de la légation 
de la République populaire de Roumanie, Washington. 
Texte français traduit du roumain par le Secrétariat 
des Nations Unies. 

• On trom·era ci-après la traduction de l'acte d'ab
dication du Roi Michel et celle de la proclamation du 
Gouvernement roumain: 

ACTE D'ABDICATION 

... Au cours de ces dernières années, il s'est pro
duit ~ans \a vie ~e. l'Etat, roum~in de profondes 
tr<:11slormaAons pohtiques, econom1ques et sociales, 
qm ont cree des rapports nouveaux entre les princi
paux facteurs de la vie de l'Etat. 

Ces rapports ne correspondent plus aujourd'hui 
aux conditions établies par le Pacte fondamental -
la Constitution du Pays; ils demandent d'urgence 
un changement fondamental. 

Devant cette situation, en plein accord avec les 
facteu~s responsables du pays, et conscient des res
por:sabilités qui m'incombent, je considère que l'insti
tution monarchique ne correspond plus aux conditions 
actuelles de_ notre vie d'Etat et qu'elle représente un 
obstacle. sérieux dans la voie du développement de la 
Roumame. 

Par conséquent pleinement conscient de l'impor
tance de l'acte que j'accomplis dans l'intérêt du peuple 
rom:1ain, j'abdique le trône, pour moi et pour mes 
descend:mts. en renonçant pour moi et pour eux à 
toutes les prérogatives que j'ai exercées comme Roi 
de Roumanie. 

Je laisse au peuple roumain la liberté de choisir 
sa nom·elle forme d'Etat. 

PROCLA:.rATlO:\' DU GOUVERNEMENT ROUMAIN 
AU PEUPLE 

Ouvriers, paysans, intellectuels, soldats, sous
officiers, officiers, citoyennes et citoyens de Roumanie: 

Le Roi Michel Ier a abdiqué aujourd'hui. Dans 
son acte d'abdication, signé aujourd'hui 30 décembre 
19--iï, il constate que "au cours de ces dernières années, 
il s'est produit dans la vie de l'Etat roumain de pro
fondes transformations politiques, économiques et 
sociales qui ont créé des rapports nouveaux entre Ies 
principaux facteurs de la vie de l'Etat", 

Devant cette situation et en plein accord avec les 
facteurs responsables du pays, Je Roi considère que 
"l'institution monarchique ne correspond plus aux 
conditions actuelles de notre vie d'Etat et qu'elle 
représente un obstacle sérieux dans la voie du dévelop
pement de la Roumanie". 

Ainsi, Je peuple roumain a acquis la liberté de créer 
une nouvelle forme d'Etat: la République populaire. 

Libéré en 1944 du joug des envahisseurs hitlériens 
et de leurs valets roumains, le peuple roumain a pris 
son destin dans ses propres mains. Guidé par la force 
organisée, consciente et décisive de la classe ouvrière 
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qui se réunira à la date fixée par 1a Chambre 
des députés. 

Art. 5. L'Assemblée constituante établira 
la nouvelle Constitution de la République popu
laire de Roumanie. 

Art. 6. Jusqu'à l'entrée en vigueur de la 
nouveI!e Constitution, le pouvoir exécutif sera 
exercé par un Présidium composé de cinq 
membres élus par la Chambre des députés, à 
la majorité des voix, parmi les personnalités de 
la vie publique, scientifique et culturelle de la 
République populaire de Roumanie. 

Art. 7. Les membres du Présidium de Ia 
République populaire de Roumanie prêteront, 
devant la Chambre des députés, le serment 
d'être fidèle au peuple roumain, selon la for
mule suivante: "Je jure de défendre les droits 
et les libertés du peuple roumain, l'indépen
dance et la souveraineté de la République popu
laire de Roumanie, ainsi que ses lois." 

Art. 8. Dans un délai de trois jours à 
partir de la publication de la présente loi, 
l'armée et les fonctionnaires publics prêteront 
le serment de fidélité. La formule du serment 
sera, pour les fonctionnaires publics: "Je jure 
<l'être fidèle au peuple et de défendre la Ré
publique populaire de Roumanie contre les 
ennemis du dehors et du dedans. Je jure de 
respecter les lois de la République populaire de 
Roumanie et de garder le secret dans le 
service." 

Pour l'armée, les gardes frontières et les 
gendarmes, 1a formule du serment sera: "Je 
jure d'être fidèle au peuple et de défendre la 
République populaire de Roumanie contre les 
ennemis du dehors et du dedans. Je jure de 
respecter les lois de la République populaire de 
Roumanie et de garder le secret dans le service. 
Je jure de me soumettre en toutes circonstances 
aux lois et aux règlements militaires." 

Art. 9. La présente loi sera promulguée 
par le Président dtt Conseil des Ministres. 

alliée à la paysannerie laborieuse, le peuple roumain 
a secoué Je joug des grands propriétaires terriens, 
châtié ceux qui ont trahi ses intérêts et chassé du 
pouvoir les défenseurs des intérêts des exploiteurs 
du peuple. 

Le peuple roumain a réussi ainsi à créer un régime 
démocratique qu'il travaille à renforcer. 

La monarchie constituait un obstacle à l'évolution 
de notre pays vers un régime démocratique populaire, 
capable d'assurer à tous ceux qui travaillent le 
bien-être matériel et les bienfaits de la culture, et 
de défendre également l'indépendance et la souverai
neté de l'Etat roumain. 

L'abolition de la monarchie ouvre de nouvelles 
voies aux grandes réalisations de notre démocratie 
populaire. 

Ouvriers, paysans, intellectuels, soldats, sous
officiers, officiers, citoyennes et citoyens: 

Travaillons à la grandeur de notre nouvel Etat -
la République populaire de Roumanie - Etat qui 
appartient à tous ceux qui travaillent, manuellement 
et intellectuellement, dans les villes et dans les 
campagnes. 



ROY AUME-UNI DE GRANDE- BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD1 

LOI DE 1947 RELATIVE AUX ACTIONS EN JUSTICE 
INTERESSANT LA COURONNE2 

10 & 11 Geo. 6 Ch. 44 
Loi portant modification de la loi relative à la responsabilité et aux droits de la Couronne en 

matière civile, ainsi qu'aux actions civiles intentées par la Couronne ou contre elle; portant 
également modification de la loi relative à la responsabilité civile des personnes autres que la 
Couronne, en certaines affaires touchant les intérêts ou les biens de la Couronne, et tendant 
à des fins se rattachant aux questions susmentionnées 

(31 juillet 1947) 

NOTE DE LA REDACTION3 

La loi de 1947 relative aux actions en justice 
intéressant la Couronne étend aux particuliers 
la faculté d'user vis-à-vis de la Couronne et 
de ses fonctionnaires, pour faire valoir leurs 
droits, de la . même procédure que celle dont 
ils disposent à l'égard des autres particuliers. 
Cette loi a donc trait à l'existence de recours 
efficaces contre toute atteinte aux libertés et 
droits fondamentaux de la personne humaine. 

Il convient toutefois d'indiquer qu'en fait il 
était possible depuis longtemps d'actionner la 
Couronne en justice par divers procédés et que 
la présente loi ne vise pas tant à changer les 
principes de base qu'à modifier la procédure 
et à la rendre plus directe. Par exemple, avant 
cette loi, l' Attorney General (procureur général) 
devait donner son consentement pour que l'on 
pût intenter une action contre la Couronne au 
sujet d'un contrat; dans la pratique, ce con
sentement n'était en fait refusé que si l'instance 
avait manifestement un caractère futile ou vexa
toire. De même, bien que l'on ne pût intenter 
directement à la Couronne une action en dom
mage, on pouvait citer personnellement en jus
tice le fonctionnaire de la Couronne qui avait 
effectivement exécuté les mesures en cause, 
et la pratique invariable de la Couronne était 
de se substituer à lui dans cette action et de 
payer tous dommages en résultant, à condition 
qu'il ait accompli les actes incriminés dans 
l'exercice de ses fonctions officielles. 

La loi est applicable à l'Angleterre et à 
l'Ecosse ( article 52), et son effet peut être 
étendu, en vertu d'un ordre en conseil ( Order 
in Coimcil), à l'Irlande du Nord avec les addi-

1 Des lois du Royaume-Uni mentionnées ou repro
duites dans d'autres parties de cet Annuaire sont la 
loi de 1947 sur l'indépendance de la Birmanie (B1trma 
lndependence Act), voir page 52; la loi de 1947 sur 
l'indépendance de Ceylan (Ce':;loti [ndependence Act), 
voir page 114; la loi de 1947 sur l'indépendance de 
l'Inde (lndia lndependence Act), voir page 190. Voir 
aussi Malte, lettres patentes du S septembre 1947, 
page 215. 

• Texte anglais: Crown Proceedings Act, 1947, 
Londres, H. M. Stationery Office. Texte français tra
duit de l'anglais par le Secrétariat des Nations Unies. 

• Cette note est basée sur les renseignements dus 
à l'obligeance de la délégation du Royaume-Uni auprès 
de l'Organisation des Nations Unies. 

tions, exceptions et modifications appropriées 
( article 53). . 

La loi comprend les six parties suivantes : 
Première partie: Règles de fond ( S ubstan

tive Law). 
Deuxième partie: Compétence et procédure. 
Troisième partie: Jugements et voies d'exé

cution. 
Quatrième partie: Dispositions diverses et 

complémentaires. 
. Cinquième partie: Application à l'Ecosse. 

Sixième partie: Champ d'application, entrée 
en vigueur, titre abrégé, etc. . 
· ·· Le texte des articles 1 à 4 et des articles 
10 et 11 de la première partie est donné d
après, àinsi que le résumé des autres articles 
de la première partie et de certains articles de 
la deuxième partie. 

PREMIÈRE PARTIE 

REGLES DE FOND 

Art. premier. - Si une personne a un droit à 
faire valoir contre 1a Couronne après l'entrée 
en vigueur de la présente loi, et si cette per
sonne, en l'absence de ladite loi, eùt pu faire 
valoir ce droit avec l'autorisation (fiat) de sa 
Majesté, par voie d'action en recouvrement 
(petition of right) ou suivant une autre procé
dure prévue par- des dispositions législatives 
abrogées par la présente loi, elle pourra le faire, 
sous réserve des dispositions de la présente loi, 
directement et sans l'autorisation de Sa Majes
té, en engageant à cet effet une instance contre 
la Couronne conformément aux dispositions de 
la présente loi. 

Art. 2. 1. Sous réserve des dispositions 
de la présente loi, la Couronne sera responsable, 
en matière civile, suivant les règles applicables 
à un particulier majeur jouissant de sa pleine 
capacité: 

a) pour tous préjudices (torts) causés par 
ses fonctionnaires ou ses agents; 

b) pour tout manquement aux obligations 
que fa common law met à la charge d'une per
sonne en sa qualité d'employeur, vis-à-vis de 
ses serviteurs ou de ses agents; 

t) pour tout manquement aux obligations 
qui, en vertu de la common law, s'attachent à 
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1a propriété, à l'occupation, à Ia possession ou 
à l'administration de biens: 

Etant entendu qu'aucune action contre la 
Couronne ne sera recevable en vertu de l'alinéa 
a) du présent paragraphe en raison de toute 
action ou omission de la part d'un de ses 
fonctionnaires ou de ses agents, à moins que 
ladite action ou omission ne permette, indépen
damment des dispositions de la présente loi, 
d'intenter une action en responsabilité civile 
contre ledit fonctionnaire ou ledit agent, ou 
contre leurs biens. 

2. Si la Couronne se trouve liée par une 
obligation légale par laquelle sont également 
liées des personnes autres que la Couronne et 
ses fonctionnaires, la Couronne, sous réserve 
des dispositions de la présente loi, sera respon
sable des préjudices (éventuels), en cas de 
manquement à ladite obligation. comme le se
rait un particulier majeur et jouissant de sa 
pleine capacité. 

3. Si un fonctionnaire de la Couronne est, 
.en tant que tel, investi ou chargé de fonctions, 
soit en vertu d'une disposition de co1wmon law, 
soit en vertu d'une loi, et si ce fonctionnaire 
cause un préjudice en s'acquittant ou en décla
rant s'acquitter de ces fonctions, la Couronne 
encourra, en ce qui concerne ce préjudice, les 
responsabilités qu'elle encourrait si elle avait 
expressément investi ou chargé le fonctionnaire 
en question <lesdites fonctions. 

4. Tout texte législatif dégageant un service 
public ou un fonctionnaire de la Couronne de 
toute responsabilité en raison d'un préjudice 
causé par lui, ou limitant cette responsabilité, 
peut être inyoqué par la Couronne, dans le cas 
d'une action intentée contre elle en vertu du 
présent article, en raison d'un préjudice causé 
par ledit service ou ledit fonctionnaire. comme 
il pourrait être invoqué par ce service ou par 
ce fonctionnaire si l'action intentée contre la 
Couronne l'avait été contre lui. 

5. Aucune action ne pourra être intentée 
contre la Couronne en vertu du présent article 
en raison d'une action ou d'une omission de la 
part d'une personne s'acquittant ou déclarant 
s'acquitter de fonctions de caractère judiciaire 
à elle confiées, ou de fonctions lui incombant à 
l'occasion d'une procédure judiciaire. 

6. Aucune action ne pourra être intentée 
contre la Couronne en vertu du présent article, 
en raison d'un acte, d'une négligence ou d'un 
manquement d'un fonctionnaire de la Couronne, 
à moins que ledit fonctionnaire n'ait été directe
ment ou indirectement nommé par la Couronne, 
et qu'au moment du fait incriminé il n'émar
geât entièrement, en sa qualité de fonctionnaire 
de la Couronne, au Fonds consolidé du 
Royaume-Uni, aux crédits alloués par le Parle
ment, au Fonds des routes (Road Fund) ou 
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à tout autre fonds habilité par le Trésor aux: 
fins du présent paragraphe, ou qu'il n'ait, audit 
moment, occupé un poste dont le Trésor cer
tifie que le titulaire émargerait normalement 
ainsi qu'il a été dit. 

Art. 3. -1. Si, après l'entrée en vigueur de 
la présente loi, un fonctionnaire ou un agent de 
la Couronne contrefait un brevet ou une 
marque déposée, ou porte atteinte à un droit 
de propriété littéraire ou artistique (y compris 
la propriété artistique d'un dessin encore pro
tégé par la loi sur les brevets et dessins 
[Patents and Designs Act] de 1907-1946), et 
que la contrefaçon soit commise sous l'autorité 
de la Couronne, une action civile pourra être 
intentée contre la Couronne en raison de cette 
contrefaçon ou de cette atteinte, sous réserve 
des dispositions de la présente loi. 

2. Aucune disposition du paragraphe pré
cédent ou d'une autre partie de la présente loi 
n'affecte en quoi que ce soit les droits que 
confèrent à tel ou tel service public les articles 
29 et 58 A de la loi de 1907 sur les brevets et 
dessins, ni les droits que l'article 12 de la loi 
de 1946 sur l'énergie atomique (Atomic Energy 
Act) confère au Ministre du ravitaillement. 

3. A l'exception des dispositions expresses 
du présent article, aucune action ne pourra être 
intentée contre la Couronne en vertu de la 
présente loi, en raison de la contrefaçon d'un 
brevet, de la contrefaçon d'une marque déposée 
ou d'une atteinte à un droit de propriété litté
raire ou artistique telle que celle dont il est 
fait mention au paragraphe 1 du présent article. 

Art. 4. - 1. Si la responsabilité de la Cou
ronne se trouve engagée en vertu de cette partie 
de la présente loi, la loi relative aux: dommages 
et intérêts sera appliquée par 1a Couronne ou 
contre elle, du fait même de cette responsabilité, 
comme si la Couronne était un particulier 
majeur et jouissant de sa pleine capacité. 

2. Sans préjudice des conséquences du para
graphe précédent, la deuxième partie de la Law 
Reform (Married Women and Tortfeasors) 
Act, 1935 (relative aux actions intentées contre 
les personnes conjointement et solidairement 
responsables de préjudices et à leur part res
pective de responsabilité) aura force obliga
toire pour la Couronne. 

3. Sans préjudice des conséquences de 
caractère général de l'article premier de la 
présente loi, la Law Reform (Contributory 
N egligence) Act, 1945 ( qui modifie la loi re
lative à la responsabilité partagée) aura force 
obligatoire pour la Couronne. 

[Les articles 5 à 9 traitent de la responsabilité en 
ce qui concerne les navires appartenant à la Couronne, 
etc., y compris l'application aux navires de la Couronne 
de règles telles que celles relatives à la contribution 
aux avaries communes, etc., à la responsabilité en ce 
qui concerne les docks, les ports, etc., appartenant à 
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la Couronne ; aux demandes de rémunération pour 
assistance déposées contre la Couronne et aux droits 
de la Couronne en matière de sauvetage, ainsi qu'à 
la responsabilité en ce qui concerne les colis postaux.] 

Art. 10. -1. Aucune action ou omission 
de la part d'un membre des forces armées de 
1a Couronne, lorsqu'il est en service commandé 
en cette qualité, n'engage la responsabilité 
dudit membre ni celle de la Couronne, en raison 
du décès d'un tiers ou de blessures causées à 
sa personne, pour autant que ce décès ou ces 
blessures résultent d'un dommage subi par ce 
tiers alors qu'il faisait partie des forces armées 
de la Couronne si : 

a) ce dommage est infligé audit tiers à un 
moment où il est en service commandé en tant 
que membre des forces armées de la Couronne, 
ou si, bien que n'étant pas en service com
mandé à ce moment-là en cette qualité, il se 
trouve sur un territoire, dans des locaux, à 
bord d'un navire, d'un aéronef ou d'un véhicule 
utilisés audit moment pour les besoins · des 
forces armées de la Couronne; et, 

b) si le Ministre des pensions atteste que le 
dommage en question a été ou sera considéré 
comme imputable à l'accomplissement d'un 
service inhérent à la qualité de membre des 
forces armées, et donnant droit à une indemnité 
en vertu d'un mandement royal ( Royal W ar
rant), d'un ordre en conseil ou d'une ordon
nance de Sa Majesté relatifs à l'invalidité ou 
au décès de membres de l'arme à laquelle le 
tiers appartient: 

Etant entendu que les dispositions du pré
sent paragraphe ne déchargent pas un membre 
<lesdites forces armées de la responsabilité qui 
lui incombe si le tribunal constate qu'aucun lien 
n'existe entre l'action ou l'omission en question 
et l'accomplissement de ses devoirs en tant que 
membre <lesdites forces. 

2. Aucune action en responsabilité civile ne 
pourra être intentée contre la Couronne en 
raison d'un décès ou de blessures résultant d'un 
dommage subi par un membre des forces 
armées de la Couronne : 

a) si ce dommage a été subi du fait de la 
nature ou de l'état de territoire, locaux, navire, 
aéronef ou véhicule tels que ceux dont il est 
fait mention plus haut, ou résulte de la nature 
ou de l'état du matériel ou des fournitures uti
lisés pour les besoins <lesdites forces armées; et 

b) si le Ministre des pensions fournit une 
attestation dans le sens indiqué au paragraphe 
précédent ; de même, aucune action ou omis
sion de la part d'un fonctionnaire de la Cou
ronne n'engage la responsabilité de ce fonc
tionnaire, en raison d'un décès ou de blessures, 
pour autant que ce décès ou ces blessures 
résultent d'un dommage subi par un membre 
des forces armées de la Couronne dans les 
circonstances précitées. 

3. Si l'amirauté ou un secrétaire d'Etat cons
tatent qu'en fait: 

a) une personne, dans telle ou telle circon
stance particulière était ou n'était pas en ser
vice commandé en tant que membre des forces 
armées de la Couronne, ou 

b) qu'à tel moment précis, des territoires, 
locaux, navire, aéronef, véhicule, matériel ou 
fournitures étaient, ou n'étaient pas, utilisés 
pour les besoins <lesdites forces armées ; ils 
peuvent délivrer un certificat attestant que tel 
est bien le fait; et tout certificat de ce genre 
sera, aux fins du présent article, tenu pour 
probant quant au fait qu'il atteste. 

Art 11. -1. Aucune disposition contenue 
dans la première partie de la présente loi 
n'abolit ou ne restreint les pouvoirs ou l'autorité 
qui, en l'absence de la présente loi, auraient pu 
être exercés en vertu des prérogatives de la 
Couronne, ni les pouvoirs ou l'autorité conférés 
à la Couronne par quelque loi que ce soit, et, 
notamment, aucune disposition contenue dans 
ladite première partie n'abolit ou ne restreint 
les pouvoirs ou l'autorité que peut exercer la 
Couronne en temps de paix ou en temps de 
guerre en vue de la défense du Royaume, de 
l'instruction des forces armées de la Couronne 
ou du maintien de leur efficacité. 

2. Lorsque, dans une action intentée en vertu 
de 1a présente loi, il importe de déterminer si,, 
dans l'exercice des prérogatives de la Couronne',, 
telle ou telle chose a été congrument faite ou si 
l'on a omis de la faire, l'amirauté ou un se
crétaire d'Etat peuvent, s'ils sont convaincus 
que l'action ou l'omission était nécessaire à 
telle ou telle fin mentionnée dans le paragraphe 
précédent, délivrer un certificat à l'effet d'affir
mer la nécessité de ladite action ou omission à 
ladite fin et, en ce qui concerne l'action intentée, 
ce certificat est probant quant au fait qu'il 
atteste. 

[L'article 12 contient des dispositions transitoires.} 

DEUXIÈME PARTIE 

COMPETENCE ET PROCEDURE 
LA HAUTE COU!. 

[L'article 13 supprime les actions civiles intentées 
par la Couronne ou contre elle, énumérées à l'Annexe 
I à la présente loi, et décide que toutes les actions 
civiles intentées devant la Haute Cour par la Couronne 
ou contre elle devront être intentées et poursuivies 
conformément aux règles de procédure applicables 
par la Cour, et non autrement.] 

(L'article 14 traite des requêtes sommaires adres
sées à la Haute Cour concernant certaines questions 
fiscales.] 

[L'article 15 décide que, sous réserve de certaines 
dispositions, toute action civile intentée contre la 
Couronne pourra l'être devant un tribunal de comté, 
et que toute action intentée par la Couronne ou contre 
elle devant un tribunal de comté devra être intentée 
et poursuivie conformément aux règles de procédure 
applicables par le tribunal de comté et non autrement.} 
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LOI DE 1947 RELATIVE A LA LEGISLATION D'EXCEPTION1 

(DISPOSITIONS DIVERSES) 
11 & 12 Geo. 6 Ch. 10 

NOTE DE LA REDACTION2 

Cette loi, en date du 18 décembre 1947, met 
fin aux pouvoirs exceptionnels dorit le Gou
vernement du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord avait été investi 
pendant la guerre. Elle porte abrogation, aux 
31 décembre 1947, 31 décembre 1948 et 10 
décembre 1950, d'un grand nombre de règle
ments intéressant la défense nationale (Defence 
Regulations). Ces règlements se trouvent 
énumérés aux parties I, II et III de l'Annexe 

1 Texte anglais: Emergency Laws (Miscellaneoies 
Provisions) Act, 1947, Londres, H. M. Stationery 
Office. Texte français traduit de l'anglais par le Secre
tariat des Nations Unies. 

•Cette note est basée sur les renseignements dus à 
l'obligeance de la délégation du Royaume-Uni auprès 
de l'Organisation des Nations Unies. 

Jlo 

I à la présente loi. Les dispositions figurant à 
l'Annexe II renferment, légèrement modifiées, 
adaptées et au~enté4:s d~ dispositions. transi
toires, les parties <lesdits reglements qm seront 
appliqués de manière permanente. 

Parmi les règlements intéressant la défense 
générale (Defence (General) Regulations), 
datant de 1939, qui ont cessé d'être appliqués 
au 31 décembre 1947, se trouvent les suivants: 
n° 18 (relatif à l'entrée dans le Royaume-Ur:1 
et à la sortie de ce territoire) ; n ° 20 ( relatif 
au changement de nom des étrangers) ; n ° 30 
B ( relatif aux déclarations de naissances d~ns 
le cas où les parents ont quitté leur circonscrip
tion); n° 58 AD (relati~ <3:ux res.tri,ctions 
concernant le nom des organisations qui s occu
pent de la formation des jeunes gens et des 
jeunes filles); n° 79 (relatif à la récupération 
et à la disposition du matériel présentant une 
valeur du point de vue militaire). 



SALVADOR 
NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

Pendant l'année 1947, il n'a pas été introduit 
de modifications dans le texte de la Constitu
tion du Salvador et il n'a pas été promulgué 
de lois importantes pour les questions se rap
portant aux droits de l'homme. 

Le Gouvernement du Salvador élabore 
actuellement un projet de code du travail 

'Renseignements dus à l'obligeance de, M. He:::tor 
David Castro, ambassadeur du Salvador a Washing
ton. 

(C6digo del Trabajo) et un projet de loi sur 
la sécurité sociale (Ley del Seguro Social). 

Lorsque ces projets auront reçu du pouvoir 
exécutif l'approbation requise, ils seront soumis 
à l'Assemblée nationale pour qu'elle les examine 
et leur donne force de loi. 
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SARRE 
CONSTITUTION DE LA SARRE1 

du 15 décembre 1947 

PREAMBULE 

Le peuple sarrois, 
Appelé, après l'effondrement du Reich, à ré

nover les principes de sa vie culturelle, 
politique, économique et sociale; 

Pénétré de la conviction que son existence 
et son développement peuvent être assurés par 
l'intégration organique de la Sarre dans la 
sphère économique de la République française; 

Confiant en un statut international, qui fixera 
la base obligatoire garantissant sa vie propre et 
son relèvement, 

Fonde son avenir sur le rattachement écono
mique et sur l'union monétaire et douanière de 
la Sarre à la République française, d'où 
découlent: 

L'indépendance politique de la Sarre vis-à-vis 
du Reich allemand; 

L'exercice par la République française de la 
défense du Territoire et des relations exté
rieures avec les Etats étrangers; 

L'application en Sarre des lois françaises 
relatives au statut monétaire et douanier; 

L'attribution à un représentant du Gouverne
ment de la République française d'un pouvoir 
de réglementation pour assurer l'unité 
douanière et monétaire ainsi que d'un droit de 
contrôle destiné à garantir le respect du statut. 

Une organisation judiciaire établie de ma
nière à assurer l'unité de jurisprudence 
nécessaire dans le cadre du statut. 

L'Assemblée sarroise librement élue par le 
peuple, 

Afin de donner à cette volonté une expression 
qui soit un engagement; 

Afin d'établir solidement - après extirpation 
d'un système qui déshonorait et asservissait la 
personnalité humaine - la liberté, l'humanité, 
le droit et la morale comme fondements de 
l'Etat nouveau, dont la mission est d'établir un 
lien pour le rapprochement des peuples et de 

1 Textes allemand et français au Bttlletin officiel 
de la Sarre (Amtsblatt des Saarlandes), n° 67 du 17 
décembre 1947, pages 1077-1092. Le texte allemand 
seul fait foi en ce qui concerne les textes émanant des 
autorités sarroises (ibid., page 1077). La Constitution 
a été adoptée p;ir l'Assemblée législative sarroise, élue 
le 5 octobre 1947, dans ses séances du 8 novembre 
et du 15 décembre 1947, et a été promulguée le 15 
décembre 1947. La Constitution est entrée en vigueur 
le 17 décembre 1947, date de sa publication au Bulletin 
officiel (art. 133 de la Constitution). Le préambule 
de la Constitution proclame "l'indépendance politique 
de la Sarre vis-à-vis du Reich allemand" et l'article 
60 stipule que ''la Sarre est un territoire organisé de 
manière autonome, démocratique et sociale, et, écono
miquement rattaché à la France". Le Secrétaire 
général de~ Nations Unies ne prend pas position en 
ce qui concerne le statut international de la Sarre. 

318 

servir, dans le respect de Dieu, la cause de la 
paix du monde, 

A adopté la Constitution suivante: 

PREMIÈRE PARTIE 

DROITS ET DEVOIRS FONDAMENTAUX 
Titre Premier 

L'INDIVIDU 

Art. premier. Tout homme a droit au res
pect de sa personnalité individuelle. Le droit à 
la vie, à la liberté, au respect de la dignité 
humaine constitue, dans les limites posées par 
l'intérêt public, le fondement de l'organisation 
sociale. 

Art. 2. L'homme est libre et ne peut être 
contraint à faire, ne pas faire ou tolérer une 
chose, s'il n'y est tenu par l'effet d'une loi. 

Art. 3. - La liberté de la personne est invio
lable. Elle ne peut être restreinte que par une 
loi. 

Art. 4. - Les croyances, la conscience et les 
opinions sont libres, ce qui n'entraîne ni condi
tions particulières ni restrictions à l'exercice des 
droits et à l'accomplissement des obligations 
d'ordre civil et civique. 

Art. 5. - Chacun a droit, dans les limites 
posées par la loi, d'exprimer son opinion par la 
parole, par les écrits manuscrits ou imprimés, 
par l'image ou de toute autre manière. 

Les sciences, les arts et leur enseignement 
sont libres. 

La censure de la presse n'est pas autorisée. 
Toute autre restriction de la liberté n'est 

autorisée que dans le cadre des lois. 
Art. 6. -Tous les Sarrois ont le droit, sans 

déclaration préalable ni autorisation particu
lière, de tenir des réunions pacifiques et sans 
armes. 

Les réunions en plein air pourront être sou
mises par la loi à l'obligation de la déclaration 
préalab,1e et, _en cas de péril imn;ine~t pou; la 
sécurite publique, elles pourront etre mterd1tes. 

AJ·t. 7. - Tous les Sarrois ont le droit de 
constituer des sociétés et des associations. 

Les sociétés et associations dont les buts 
sont contraires aux bonnes mœurs ou aux lois 
sont interdites. 

Art. 8. - Les groupements politiques de 
combat sont interdits, de même que les partis 
politiques ou autres organisations tendant à 
supprimer ou à saper par la violence ou par 
abus de compétence les libertés et les droits 
garantis par la Constitution. 

Art. 9. - Les Sarrois ont l'entière liberté du 
choix de leur résidence; ce droit ne peut être 
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restreint que par une loi. Chaque Sarrois a le 
droit d'émigrer, 

Art. 10. Le droit d'exprimer librement sa 
pensée, le droit de réunion et d'association, non 
plus que le droit de propagation des œuvres 
scientifiques et artistiques ne peuvent être in
voquées par quiconque attaque ou met en péril 
l'ordre constitutionnel. 

Le Tribunal constitutionnel décidera par 
voie de recours si ces conditions existent. 

Art. 11. Aucun Sarrois ne peut être livré 
à une Puissance étrangère, sauf en vertu d'ac· 
cords de réciprocité. Aucun Sarrois ne doit être 
expulsé du Territoire de la Sarre. 

Le droit d'asile peut être accordé à celui qui, 
victime en dehors du Territoire sarrois de 
persécutions contraires aux principes reconnus 
dans la présente Constitution, est venu chercher 
refuge dans le Territoire sarrois. 

Les modalités de détail seront réglées par 
une loi. 

Art. 12. - Tous les individus sont égaux 
devant la loi, sans distinction de sexe, de race, 
d'origine ni de conviction religieuse ou poli
tique. 

Hommes et femmes ont mêmes droits et 
mêmes obligations civiques. 

Art. 13. - Nul ne peut être poursuivi, ar
rêté ou détenu, si ce n'est dans les cas prévus 
par la loi et dans les formes prescrites par 
celle-ci. 

Tout détenu doit être cité devant un juge, 
au plus tard le lendemain de son arrestation. 
Possibilité doit être donnée à tout détenu de 
protester contre son arrestation. Si la déten
tion dure plus d'un mois, sa prolongation doit 
être justifiée périodiquement aux intervalles 
prévus par la loi par une décision motivée du 
juge. 

Art. 14. - Nul ne doit être soustrait à son 
juge légal. 

Tout inculpé doit être considéré comme inno· 
cent tant qu'un jugement rendu par un tribu· 
nal compétent et ayant acquis la force de la 
chose jugée ne l'a pas déclaré coupable. 

Au cours d'une instance devant une autorité 
publique, tout inculpé a le droit de recourir à 
l'assistance d'un conseil judiciaire. 

Arrt. 15. - Une peine ne peut être prononcée 
que sur la base des lois en vigueur à la date où 
a été commis le délit. 

Art. 16. - Le domicile est inviolable. Des 
e.xceptions ne peuvent être faites qu'en vertu 
d'une loi. 

Art. 17. - Le secret des correspondances, 
des communications postales, téléphoniques et 
télégraphiques est garanti. Toute exception doit 
être autorisée par une loi. 

Art. 18. -Le droit de propriété est garanti 
dans le cadre de la loi. 

Le même principe s'applique aux droits suc
cessoraux. 

Art. 19. - Chacun est tenu, dans la mesure 
édictée par les lois, d'assumer une fonction à 
titre honorifique et de participer aux organisa
tions de secours en cas de détresse. 

L'obligation de fournir des prestations per• 
sonnelles à la commune ou à l'Etat ne peut ré
sulter que d'une décision prise à la majorité 
requise pour les lois modifiant la Constitution. 

Art. 20. - Un pourvoi, recours adminis· 
tratif, est ouvert à quiconque se croit lésé dans 
l'exercice de ses droits par les pouvoirs publics 
sarrois. 

Art. 21. -Les droits fondamentaux sont 
intangibles par essence. Ils lient le législateur, 
le juge et l'administration. 

Titre Il 
LE MARIAGE ET LA FAMILLE 

Art. 22. - Le mariage et la famille, en tant 
que fondement naturel de la vie en commu
nauté, jouissent de la protection particulière de 
l'Etat et sont encouragés par lui. 

Le mariage repose sur l'égalité des deux 
sexes. 

Art. 23. - La mère a droit à la protection et 
à l'assistance de l'Etat. 

Art. 24. - L'éducation des enfants, leur for
mation physique, intellectuelle, morale et aussi 
sociale sont les premiers devoirs et le droit 
naturel des parents. Seule une décision judi
ciaire peut les priver de tout ou partie de ce 
droit. 

Les enfants légitimes et naturels sont égaux 
en droits. 

Art. 25. - La jeunesse doit être protégée 
contre ceux qui l'exploitent ou qui la laissent 
dans un état d'abandon physique, intellectuel et 
moral. Les communes et l'Etat devront créer 
les institutions nécessaires. Cette charge pourra 
être assumée par des établissements charitables 
privés, reconnus d'utilité publique. 

Les mesures de protection de la jeunesse ne 
peuvent avoir caractère comminatoire que sur 
la base d'une loi. 

Titre Ill 
ÉDUCATION, ENSEIGNEMENT 

ÉDUCATION PUBLIQUE, VIE CULTURELLE 

Art. 26. -L'enseignement et l'éducation ont 
pour but de préparer l'enfant à l'accomplisse
ment de ses devoirs familiaux et sociaux. 

Sur la base des lois morales, chrétiennes et 
naturelles, les parents ont le droit de décider 
de l'éducation et de la formation de leurs en· 
fants. 
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Les Eglises et communamés religieuses 
sont reconnues comme des agents culturels. 

Art. 27. - La formation de la jeunesse est 
assurée par des écoles publiques et des écoles 
privées. Tous les établissements d'enseignement 
sont soumis à la surveillance de l'Etat. Cette 
surveillance est exercée par des fonctionnaires 
titularisés et spécialisés. 

Les écoles primaires publiques sont des écoles 
confessionnelles: Les élèves y sont instruits et 
formés par des instituteurs de même confession 
qu'eux. Education et instruction sont emprein
tes des principes moraux et religieux de ladite 
confession. 

S'il y a dans une commune des élèves appar
tenant à une minorité confessionnelle pour la
quelle il ne peut être créé d'école de leur con
fession, étant donné que le petit nombre des 
élèves ne garantirait pas un fonctionnement 
régulier de l'école, ces élèves ont le droit de se 
faire admettre dans une école d'une autre con
fession. Il faut tenir compte à ce propos que 
le fonctionnement régulier d'une école est ga
ranti par le système de la classe unique. Des 
mesures devront être prises pour faire donner 
à ces minorités confessionnelles l'instruction 
religieuse prévue dans les programmes par des 
éducateurs de ladite confession. 

Les écoles primaires supérieures, les écoles 
professionnelles et les établissements secon
daires sont des écoles chrétiennes simultanées. 

La seule condition d'admission dans une école 
déterminée est l'aptitude de requérant. L'accès 
aux écoles primaires supérieures et secondaires 
doit être facilité aux sujets bien doués et peu 
fortunés par l'octroi de bourses prises sur les 
fonds publics. 

Art. 28. - Les écoles privées doivent être 
agréées par l'Etat. L'autorisation de l'Etat doit 
être accordée, si les écoles privées ne sont d'un 
niveau inférieur à celui des écoles publiques, 
ni par le but éducatif qu'elles poursuivent, ni 
par leur organisation, ni par la formation scien
tifique de leur personnel enseignant. 

L'autorisation doit être refusée, si la situa
tion économique et juridique du personnel en
seignant n'est pas suffisamment assurée. 

Art. 29. - L'instruction religieuse fait partie 
du programme de toutes les écoles primaires, 
professionnelles, primaires supérieures et se
condaires, ainsi que de toutes les écoles nor
males. Elle est donnée en conformité des 
dogmes et règlements des Eglises et com
munautés religieuses respectives. Celles-ci ont 
le droit, en accord avec les autorités de con
trôle de l'Etat, de. surveiller la façon dont est 
donnée l'instruction religieuse. Le programme 
et les livres concernant l'instruction religieuse 
sont à soumettre à l'approbation de l'Etat. 

Les parents peuvent refuser de faire partici-

320 

per leurs enfants aux cours de religion. Les 
enfants ne doivent subir de ce fait aucun pré
judice. Ce refus peut également être formulé 
par les enfants eux-mêmes lorsqu'ils ont atteint 
l'âge de 18 ans révolus. Les élèves qui 
ne participent pas au cours d'instruction reli
gieuse reçoivent un enseignement spécial relatif 
aux vérités universellement reconnues de la 
morale naturelle. 

Art. 30. - L'histoire de la Sarre et son évo
lution politique font l'obligation à toutes les 
écoles de développer l'esprit de réconciliation 
entre les peuples. Elles enseignent, dans le 
cadre de la culture chrétienne et européenne, 
la culture allemande et contribuent, par l'en
seignement de la langue française, au dévelop
pement des relations culturelles entre la France 
et le Territoire de la Sarre. · 

Art. 31. - La formation des instituteurs est 
assurée par des écoles normales confession
nelles. 

Art. 32. - Les communes et l'Etat encou
ragent l'éducation du peuple, y compris les bi
bliothèques populaires et les universités popu
laires, conformément à l'esprit de l'article 30. 

Art. 3. - La création et le développement 
des facultés constituent le but à atteindre. 

Les universités ont le droit d'administration 
autonome. La liberté des recherches et des doc
trines est garantie. Les étudiants participent 
de façon démocratique au règlement des affaires 
qui leur sont propres. 

L'accès aux universités est ouvert à tous. 
Des mesures devront être prises pour permettre 
aux sujets bien doués, mais exerçant une ac
tivité professionnelle et non titulaires du bacca
lauréat, de fréquenter les universités. Les mo
dalités seront fixées par une loi. 

Art. 34. - L'Etat encourage les activités 
d'ordre culturel. 

Les monuments artistiques et historiques, les 
chefs-d'œuvre de la nature et les paysages 
jouissent de la protection et de la sollicitude 
de l'Etat. 

La participation aux biens culturels doit être 
accessible à toutes les classes sociales. 

Titre IV 
ÉGLISES ET COM:'<fUNAUTÉS RELIGIEUSES 

Art. 35. - Le libre exercice de la religion 
est garanti et· jouit de la protection de l'Etat. 
Les manifestations religieuses publiques sont 
autorisées. 

L'Etat reconnaît les conventions et contrats 
existant en droit avec les Eglises. 

Les Eglises jouissent dans leur propre do
maine d'une totale indépendance; elles con
fèrent leurs charges sans le concours de l'Etat 
ou des communes. sous réserve des dispositions 
ou conventions légales pouvant exister par 
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ailleurs. Elles ont complète liberté d'enseigne
ment et de direction spirituelle. Leurs rapports 
avec les prêtres et les fidèles, au moyen de 
lettres pastorales, bulletins officiels arrêtés et 
i~structions, ne sont soumis à auc~n contrôle 
m aucune limitation de l'Etat. Elles ont le droit 
de créer et d'entretenir des associations et des 
orga~ismes qui servent leurs buts religieux et 
charitables, sociaux et éducatifs. Les devoirs 
résultant des principes fondamentaux de la 
Constitution pour l'individu, les personnes mo
rales et les personnes de droit public restent 
intangibles. 

A:t. 36. La formation des prêtres et des 
serv:1teurs de l'Eglise est le droit exclusif des 
Eglises et des communautés religieuses. Dans 
ce but, elles jouissent d'une liberté complète 
~s .l'organisation. de leur enseignement, la 
direction et la gestion des universités des sé
minaires et des pensions. L'Eglise pei::t en ac
cord aYec l'Etat, créer des facultés de théo
logie. 
. :4-rt. 37. - Les Eglises et communautés re

hg1euses acquièrent la personnalité juridique 
selon les prescriptions de droit commun. 

Les Eglises et communautés religieuses 
restent des personnes morales de droit public, 
dans la mesure où elles l'étaient jusqu'à main
tenant. D'autres communautés religieuses 
ou fondations peuvent acquérir cette qualité 
après en avoir fait la demande et si leurs statuts 
ainsi que le nombre de leurs adhérents en 
garantissent la durée. Au cas où plusieurs 
communautés religieuses s'uniraient en une 
association, celle-ci serait également une per
sonne morale de droit public. Les Eglises et 
communautés religieuses, les personnes mo
rales de droit public ont le droit, pour couvrir 
leurs dépenses en Sarre, de percevoir des im
pôts sur la base de listes d'impôts ordinaires. 

Art. 38. - La propriété et autres droits des 
Eglises, des communautés religieuses et de 
leurs organisations concernant les biens aff ec
tés au culte, à l'enseignement et aux œuvres 
de bienfaisance sont garantis. 

Art. 39. - Les subventions que l'Etat ou les 
communes ont accordées jusqu'à ce jour - sur 
la base des lois, contrats ou autres titres légaux 
- aux Eglises et communautés religieuses, de 
même qu'à leurs établissements, fondations, 
biens d'Eglises ou groupements, sont main
tenues. 

Art. 40. - Les institutions sociales et de 
bienfaisance entretenues par les Eglises et com
munautés religieuses, ainsi que les Ecoles, se
ront reconnues d'utilité publique. 

Art. 41. - Les dimanches et les jours de 
fête religieuse reconnus par l'Etat sont réservés 
à l'édification religieuse, à l'élévation spirituelle 
et au repos et, comme tels, ils sont sous la 
protection de la loi. 

Art. 42. Dans les hôpitaux et les établis
sements publics, possibilité est donnée aux 
Eglises et communautés religieuses de célébrer 
les offices et d'exercer leur action spirituelle. 

Titre V 
ÉCONOMIE ET ORGANISATION SOCIALE 

Art. 43. - Le rôle de l'économie est de ser
vir au bien-être public et à la satisfaction de 
ses besoins. 

,.Une loi doit_ prescrire les mesures capables 
d mfluencer utilement la production la fabri
cation et la répartition des riches;es écono
tpiq?,es, pour assurer à ~cun une participation 
equ1table au rendement economique et le pt'<r 
téger contre toute exploitation. 

Art. 44. - La liberté des contrats et des 
professions, le libre développement de l'initia
tive individuelle sont garantis dans la mesure 
autorisée par la loi. Tout abus de la puissance 
économique est réprimé. 

Art. 45. - La capacité de travail des indivi
dus jouit de la protection de l'Etat. Chacun a 
droit au travail dans la mesure de ses possibi
lités et, sans préjudice de sa liberté personnelle, 
chacun a l'obligation de travailler. 

Art. 46. - La conservation et le rétablisse
ment de la santé et de l'aptitude au travailt la 
protection de la maternité, les assurances contre 
les conséquences économiques de la naissance, 
de la maladie, des accidents, de l'incapacité de 
travail, de la vieillesse, de l'invalidité et de la 
mort, la protection contre les vicissitudes du 
sort et contre les répercussions d'un chômage 
pour lequel le travailleur n'est pas responsable, 
sont confiés à une Caisse d'assurance sociale 
et d'assurance-chômage, ouverte à toutes les 
classes de la population et placée sous le con
trôle de l'Etat. Cette Caisse est administrée de 
façon autonome par les assurés eux-mêmes, 
avec le concours des employeurs et possède en 
outre une juridiction particulière. Les modalités 
de détail seront réglées par la loi. 

Art. 47. - Une législation du travail, uni
forme pour tous les travailleurs et sanctionnée 
par une juridiction particulière, devra régle
menter la procédure d'apaisement des conflits 
ainsi que l'établissement des conventions 
collectives entre organisations patronales et 
syndicales. 

Les conditions du travail doivent être telles 
qu'elles garantissent l'existence matérielle, la 
dignité, la vie familiale et les aspirations cultu
relles du travailleur. Les femmes et les ado
lescents doivent faire l'objet de la protection 
particulière de la loi. Pour le même rendement 
dans le même travail, hommes et femmes ont 
droit à un salaire égal. 

Art. 48. - La durée du travail doit être 
réglementée par la loi. Les jours fériés légaux 
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seront payés. En outre, tout travailleur a droit 
à un congé payé. 

Art. 49. Toute personne en service ou 
engagée par un contrat de travail a droit aux 
heures de liberté nécessaires pour exercer ses 
droits civiques ou s'acquitter de fonctions pu
bliques qui lui ont été confiées, à titre gratuit, 
et elle a droit, en outre, au paiement des heures 
de travail perdues de ce fait. Les détails seront 
réglés par la loi. 

Art. 50. La planification générale et la 
réalisation de la reconstruction économique et 
sociale du pays incombent à l'Etat dans la me
sure édictée par les lois et dans le cadre du 
statut du pays. 

Obéissant aux exigences de la justice sociale, 
l'Etat doit assurer par une loi la confiscation 
sans indemnité de tous bénéfices de guerre. 

Art. 51. - La propriété comporte des obli
gations à l'égard du peuple. L'usage qui en est 
fait ne doit pas être contraire à l'intérêt général. 

Les restrictions du droit de propriété ou le 
retrait de celui-ci ne sont autorisés qu'en ver
tu d'une loi, dans le cas où l'exige l'intérêt 
général. Ceci s'applique également aux droits 
d'auteurs et aux brevets d'invention. 

L'expropriation ne peut avoir lieu que 
contre indemnité correspondante, à moins que 
la loi n'en décide autrement. Est acceptable 
toute indemnité dont la nature et le montant 
tiennent compte à la fois des intérêts des parti
culiers en jeu et les exigences de l'intérêt 
général. 

En cas de contestation, un recours est ouvert 
aux intéressés devant les tribunaux ordinaires. 

Art. 52. - Les entreprises-clés, mines de 
charbon, potasse, minerais et autres ressources 
du sous-sol, production de l'énergie, communi
cations et transports, ne peuvent, en raison de 
leur importance primordiale pour l'économie 
du pays ou de leur caractère monopoliste, faire 
l'objet d priation privée et doivent être 
gérées intérêt public. 

Toutes les ,entreprises économiques impor
tantes peuvent être expropriées par une loi et 
remises dans le domaine public lorsque, par 
leur politique économique, leur administration 
et leurs méthodes d'exploitation, elles mè
nacent le bien public. Lorsqu'il existe pour cela 
de bons motifs, lesdites entreprises peuvent 
être placées sous le" contrôle de l'autorité pu
blique, en vertu d'une loi édictée spécialement. 

Les entreprises tombées dans le domaine 
public doivent, si cela est conforme à leur 
destination, être exploitées dans les formes 
propres à l'entreprise privée ou à l'entreprise 
mixte. 

Lors du transfert d'entreprises dans le do
maine public, les communes, associations ou 
toutes autres organisations communales de-
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vront veiller à empêcher une concentration 
excessive de la puissance économique en inté
ressant les employés à la gestion de l'entreprise. 

Art. 53. - Le contrôle exercé par l'Etat sur 
les banques, institutions financières ou com
pagnies d'assurances sera réglementé par une 
loi. 

L'Etat doit, avec le concours d'associations 
économiques, prendre les mesures nécessaires 
pour assurer le placement favorable des fonds 
publics. 

Les modalités seront fixées par une loi. 
Art. 54. - Les classes moyennes sarroises 

indépendantes - dans l'industrie, les métiers, 
le commerce et l'artisanat doivent être en
couragées et protégées dans leur libre déve
loppement. Les coopératives devront être en
couragées de la même façon. 

Art. 55. - L'agriculture étant le fondement 
du ravitaillement national, l'Etat a le devoir 
de l' encouragen par tous les moyens appropriés 
et d'assurer le maintien d'une classe paysanne 
indépendante. 

La mise en culture du sol est tm devoir du 
propriétaire vis-:\-vis de la communauté. 

Toute acquisition ou cession de propriété 
agricole ou forestière par voie de contrat sera 
soumise à l'autorisation dans les termes édictés 
par la loi, si l'ensemble des biens fonciers du 
propriétaire excède un maximum qui reste 
encore à déterminer. 

Art. 56. La liberté des conventions des-
tinées à garantir et améliorer les conditions de 
travail et d'exploitation est une liberté re
connue à tous les particuliers et dans toutes 
les professions. 

Le droit de grève des travailleurs est re
connu dans le cadre des lois. La grève ne devra 
être déclenchée qu'après échec de toutes les 
tentatives d'accords ou de négociations. 

Art. 57. - Les organisations patronales et 
les syndicats officiellement reconnus collaborent 
sur un pied d'égalité à la défense des intérêts 
généraux dans le domaine social et le domaine 
économique. Les organisations professionnelles 
d'employeurs et de salariés sont exclusivement 
appelées à la défense de leurs intérêts profes
sionnels, économiques et sociaux. Seuls sont 
reconnus les syndicats qui sont indépendants 
vis-à-vis des employeurs. La loi règle les 
modalités de détail. 

Art. 58. - Les groupements d'employeurs 
et de salariés collaborent sur un pied d'égalité 
dans les associations économiques. Elles ont à 
traiter les affaires communes concernant leur 
champ d'activité; elles sont chargées de la dé
fense des intérêts de leur branche dans le 
cadre de l'économie générale; elles doivent 
être entendues par le Gouvernement selon les 
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prescriptions de la loi sur toutes les mesures 
économiques et sociales d'importance essen
tielle. 

Une direction de l'économie par l'Etat ne 
peut s'opérer que par le truchement des asso
ciations économiques. 

Dans un but de représentation au sein des 
entreprises et pour la sauvegarde de leurs 
intérêts économiques et sociaux, les employés 
élisent un conseil d'entreprise. Une loi sur les 
conseils d'entreprise en règle les détails. 

Art. 59. - L'économie sarroise est juri
diquement représentée, soit par la Chambre de 
commerce et d'industrie, soit par la Chambre 
artisanale, soit par la Chambre d'agriculture, 
soit par la Chambre du travail, auxquelles 
seront adjointes les associations économiques. 

Ces dispositions s'appliquent également aux 
entreprises coopératives et aux entreprises 
publiques. 

DEUXIÈME PARTIE 

STRUCTURE ET DEVOIRS DES POUVOIRS 
PUBLICS 

Titre Il 

ÉLECTIONS ET REFERENDUMS 

Art. 65. - Les élections et les referendums 
reposent sur le suffrage universel, égal et 
direct. Le vote est libre et secret 

Les opérations de scrutin ont obligatoirement 
lieu un dimanche ou un jour officiellement 
férié. 

Art. 66. - Sont électeurs tous les Sarrois 
âgés de plus de 20 ans, ayant leur domicile en 
Sarre et non exclus des droits électoraux. Les 
modalités d'application seront fixées par une 
loi. 

Les conditions d'acquisition ou de perte de 
la nationalité sarroise seront déterminées par 
la loi. 

Titre IV 

LA LÉGISLATION 

Art. 103. - ... Tout projet de modifica
tion doit être repoussé s'il est contraire aux 
principes fondamentaux contenus dans la 
Constitution ... 

Titre Vl 

JUSTICE 

Art. 112. -Le pouvoir judiciaire est exercé 
exclusivement par les tribunaux institués par 
la loi. 

Il ne pourra pas être institué de tribunaux 
d'exception. 

Des tribunaux à compétence particulière 
pourront être organisés. 

TROISIÈME PARTIE 

DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES 

Art. 130. - Les libertés et les droits consti
tutionnels ne peuvent être invoqués contre les 
décisions qui ont pour but l'extirpation du 
national-socialisme et du militarisme et la 
réparation des torts causés par eux. 



SIAM 
CONSTITUTION PROVISOIRE DU SIAM1 

du 9 novembre 1947 

Chapitre l Il 

DROITS ET DEVOIRS DES SIAMOIS 

Art. 21. -Tous les individus sont égaux 
devant la loi. 

Les titres acquis par naissance, par création 
ou autrement ne confèrent aucun privilège, 
quel qu'il soiL 

Art. 22. - Chacun est entièrement libre de 
professer toute religion ou croyance et d'exer
cer le genre de culte correspondant à sa propre 

1 Texte original au Journal oJJiclel, volume 64, 
partie 53, 9 novembre 1947. La Constitution du 10 dé
cembre 1932, modifiée en 1946 (reproduite dans !'An
nuaire des droits de l'homme pour 1946, page 398), a 
été remplacée, en 1947, par une Constitution provisoire. 
Cette Constitution est soumise à la discussion du Parle
ment du Siam en vue de l'adoption d'une Constitution 
définitive. Traduction anglaise et renseignements dus à 
l'obligeance de M. Dilokrit Kridakon, chargé d'affaires 
de l'ambassade du Royaume de Siam, Washington. 
Texte français traduit de l'anglais par le Secrétariat 
des Nations Unies. 
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croyance, pourvu que celui-ci ne soit pas con
traire à l'ordre public ou à la morale publique. 

Art. 23. - Sous réserve des dispositions de 
la loi, chacun jouit d'une entière liberté de la 
personne, du domicile, de la propriété, de 
parole, d'écrire, d'impression, de publication, 
d'enseignement, de réunion publique, d'associa
tion ou de profession. 

Art. 24. Chacun a le droit de soumettre 
des pétitions dans les. conditions et les formes 
prescrites par la loi. 

Art. 25. - Chacun a le devoir de respecter 
les lois, de défendre le pays, et d'aider le gou
vernement par le paiement des impôts et 
d'autre manière, dans les conditions et de la 
façon prescrites par la loi, ainsi que de recevoir 
une éducation et d'avoir une profession2• 

1 Les mots en italique n'étaient pas dans l'article 
correspondant de la Constitution de 1932 (art. 16); à 
cette exception près, les articles sur les droits et 
devoirs des Siamois dans les deux Constitutions sont 
identiques (voir l'Annuaire pour 1946, page 398). 



SUEDE 
NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

Au cours de l'année 1947 il n'y a pas eu, en Suède, de changements constitutionnels ou 
législatifs relatifs aux droits de l'homme. 

'Rensei1,,YJ1ernents dus à l'obligeance de M. Claes I. 
\Vollin, secrétaire de la délégation de la Suède auprè.s 
de l'Organisation des Nations Unies. 
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SUISSE 
CONSTITUTION FEDERALE DE LA CONFEDERATION SUISSE1 

du 29 mai 1874 
avec tous les amendements et additions jusqu'au 6 juillet 1947 

CHAPITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 2. -La Confédération a pour but 
d'assurer l'indépendance de la patrie contre 
l'étranger, de maintenir la tranquillité et l'ordre 
à l'intérieur, de protéger la liberté et les droits 
des confédérés et d'accroitre leur prospérité 
commune. 

Art. 3. -Les cantons sont souverains en 
tant que leur souveraineté n'est pas limitée par 
la Constitution fédérale, et, comme tels, ils 
exercent tous les droits qui ne sont pas délé
gués au pouvoir fédéral. 

Art. 4. -Tous les Suisses sont égaux de
vant la loi. Il n'y a en Suisse ni sujets, ni 
privilèges de lieu, de naissance, de personnes 
ou de familles. 

Art. 5. - La Confédération garantit aux 
cantons leur territoire, leur souveraineté dans 
les limites fixées par l'article 3, leurs consti
tutions, la liberté et les droits du peuple, les 
droits constitutionnels des citoyens, ainsi que 
les droits et les attributions que le peuple a 
conférés aux autorités. 

Art. 6. - Les cantons sont tenus de deman
der à la Confédération la garantie de leur 
constitution. 

Cette garantie est accordée, pourvu : 
a) que ces constitutions ne renferment rien 

de contraire aux dispositions de la Constitution 
fédérale; 

b) qu'elles assurent, l'exercice des droits 
politiques d'après des formes républicaines, 
représentatives ou démocratiques ; 

c) qu'elles aient été acceptées par le peuple 
et qu'elles puissent être revisées lorsque la 
majorité absolue des citoyens le demande. 

Art. 27. - ... Les cantons pourvoient à 
l'instruction primaire, qui doit être suffisante 
et placée exclusivement sous la direction de 
l'autorité civile. Elle est obligatoire et, dans 
les écoles publiques, gratuite. 

Les écoles publiques doivent pouvoir être 
fréquentées par les adhérents de toutes les con-

1 Texte français dans Constitution fédérale de la 
Confédération .misse, publiée par la chancellerie 
fédérale, avec supplément: Articles économiques, 1947. 
Texte et renseignements dus à l'obligeance de M. 
Raymond Christinger, docteur en droit, Secrétaire de 
légation du Bureau suisse de liaison avec l'Organi
sation des Nations Unies. La Constitution fédérale a 
été modifiée par l'adoption, en votation populaire, des 
articles économiques le 6 juillet 1947. La disposition 
du présent texte permet de le comparer avec le texte 
ancien. 
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fessions, sans qu'ils aient à souffrir d'aucune 
façon dans leur liberté de conscience ou de 
croyance. 

La Confédération prendra les mesures 
nécessaires contre les cantons qui ne satis
feraient pas à ces obligations. 

Art. 27 bis ( accepté en votation popu
laire le 23 novembre 1902). Des subventions 
sont allouées aux cantons en vue de les aider 
à remplir leurs obligations dans le domaine de 
l'instruction primaire. 

La loi règle l'exécution de cette disposition. 
L'organisation, la direction et la surveillance 

de l'école primaire demeurent dans la compé· 
tence des cantons, sous réserve des dispositions 
de l'article 27 de la constitution fédérale. 

Art. 31 ( accepté en votation populaire 
le 6 juillet 1947 ). La liberté du commerce. et 
de l'industrie est garantie sur tout le territoire 
de la Confédération, sous réserve des disposi• 
tions restrictives de la Constitution et de la 
législatio~ qui en découle. 

Les prescriptions cantonales sur l'exercice du 
commerce et de l'industrie ainsi que sur leur 
imposition sont réservées. Toutefois, elles ne 
peuvent déroger au principe de la liberté du 
commerce et de l'industrie à moins que la 
Constitution fédérale n'en dispose autrement. 
Les régales cantonales sont aussi réservées. 

[Ancien teKte: 
Art. 31.- La liberté de commerce et ,d'industrie est 

garantie dans toute l'étendue de la Confedération. 
Sont réservés : 
a) la régale du sel et de la poudre de guerre, les 

péages fédéraux, les droits d'entrée sur les vins et ~es 
autres boissons spiritueuses, ainsi que les autres droits 
de consommation formellement reconnus par la Con
fédération, à teneur de l'article 32; 

b) la fabrication, l'importation, la rectification, la 
vente et l'imposition des boissons distillées, en con• 
formité des articles 32 bis et 32 ter; 

c) tout ce qui concerne les auberges et le comm1;rce 
des boissons spiritueuses, en conformité de l'article 
32 quater· • 

d) les :nesures de police sanitaire destinées à lutter 
contre les maladies transmissibles, les maladies très 
répandues et les maladies particulièrement dangereuses 
de l'homme et des animaux; 

e) les dispositions touchant l'exercice des profes
sions commerciales et industrielles, les impôts qui s'y 
rattachent et la police des routes. Ces dispositions ne 
peuvent rien renfermer de contraire au principe de 
la liberté de commerce et d'industrie.] 

Art. 31 bis ( accepté en votatio11 p.opu
laire le 6 juillet 1947). Dans les limites de ses 
attributions constitutionnelles, la Confédération 
prend des mesures propres à augmenter le 
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bien-être général et à procurer la sécurité 
économique des citoyens. 

Tout en sauvegardant les intérêts généraux 
de l'économie nationale, la Confédération 
peut édicter des prescriptions sur l'exercice du 
commerce et de l'industrie et prendre des me
sures en faveur de certaines branches écono
miques ou professions. Elle doit, sous réserve 
de l'alinéa 3, respecter le principe de la liberté 
du commerce et de l'industrie. 

Lorsque l'intérêt général le justifie, la Con
fédération a le droit, en dérogeant, s'il le faut, 
au principe de la liberté du commerce et de 
l'industrie, d'édicter des dispositions: 

a) pour sauvegarder d'importantes branches 
économiques ou professions menacées dans leur 
existence, ainsi que pour développer la capa
cité professionnelle des personnes qui exercent 
une activité indépendante dans ces branches 
ou professions ; 

b) poui conserver une forte population pay
sanne, assurer la productivité de l'agriculture 
et consolider la propriété rurale; 

c) pour protéger des régions dont l'économie 
est menacée; 

d) pour remédier aux conséquences nui
sibles, d'ordre énonomique ou social, des car
tels ou des groupements analogues; 

e) pour prendre des mesures de précaution 
en vue de temps de guerre. 

Les branches économiques et les professions 
ne seront protégées par des dispositions fon
dées sur les lettres a: et b que si elles ont pris 
les mesures d'entraide qu'on peut équitable• 
ment exiger d'elles. 

La législation fédérale édictée en vertu de 
l'alinéa 3, lettres a et b, devra sauvegarder te 
développement des groupements fondés sur 
l'entraide. 

Art. 31 . quinquies ( accepté en votation 
populaire le 6 juillet 1947). La Confédération 
prend conjointement avec les cantons et l'éco• 
nomie privée des mesures tendant à prévenir 
des crises économiques et, au besoin, à com
battre le chômage. Elle édictera des dispositions 
sur les moyens de procurer du travail. 

Art. 32 ( accepté en votation populaire le 
6 juillet 1947). Les dispositions prévues aux 
articles 31 bis . .•. et 31 quinquies ne pour
ront être établies que sous forme de lois ou 
d'arrêtés sujets au vote du peuple. Pour les cas 
d'urgence survenant en période de perturba
tions économiques, l'article 89, 3ème alinéa\ 
est réservé. 

• Art. 89, 3ème alinéa (accePté en votation popu
laire le 22 janvier 1939). Les arrêtés fédéraux de 
portée générale dont l'entrée en vigueur ne souffre 
aucun délai peuvent être déclarés urgents par une 

Les cantons seront consultés lors de l'élabo• 
ration des lois d'exécution. En règle générale, 
ils seront chargés d'exécuter les dispositions 
fédérales. 

Les groupements économiques intéressés 
seront consultés lors de l'élaboration des lois 
d'exécution et pourront être appelés à coopé
rer à l'application des prescriptions d'exécution. 

[Ancien texte: 
Art. 32. - Les cantons sont autorisés à percevoir 

les droits d'entrée sur les vins et les autres boissons 
spiritueuses prévus à l'article 31, lettre a, toutefois 
sous les restrictions suivantes : 

Suivent cinq restricûons.) 

Art. 34. - La Confédération a le droit de 
statuer des prescriptions uniformes sur le tra
vail des enfants dans les fabriques, sur la 
durée du travail qui pourra y être imposé aux 
adultes, ainsi que sur la protection à accorder 
aux ouvriers contre l'exercice des industries 
insalubres et dangereuses. . . 

Art. 34 bis ( accepté en votation popu
laire le 26 octobre 1890). La Confédération 
introduira, par voie législative, l'assurance en 
cas d'accident et de maladie, en tenant compte 
des caisses de secours existantes. 

Elle peut déclarer la participation à ces 
assurances obligatoire en général ou pour cer
taines catégories déterminées de citoyens. 

Art. 34 ter ( accepté en votation popu
laire le 6 juillet 1947), La Confédération a le 
droit de légiférer: 

a) sur la protection des employés ou ou
vriers; 

b) sur les rapports entre employeurs et em• 
ployés ou ouvriers, notamment sur la régle
mentation en commun des questions intéres• 
sant l'entreprise et la profession; 

c) sur la force obligatoire générale de con• 
trats collectifs de travail ou d'autres accords 
entre associations d'employeurs et d'employés 
ou ouvriers en vue de favoriser la paix du 
travail; 

d) sur une compensation appropriée du sa
laire ou du gain perdu par suite de service 
militaire; 

e) sur le service de placement ; 
f) sur l'assurance-chômage et l'aide aux chô

meurs; 
g) sur la formation professionnelle dans l'in

dustrie, les arts et métiers, le commerce, l'agri• 
culture et le service de maison. 

[Ancien texte: 
Art. 34 ter (acceptJ en 'llotation populaire k 5 

juillet 1908). La Confédération a le droit de statuer 
des prescriptions uniformes dans le domaine des arts 
et métiers.] 

décision prise à la nm.jorité de tous les membres de 
chacun des deux conseils. Dans ce cas, la votation 
populaire ne peut pas être demandée. La durée d'ap
plication dès arrêtés fédéraux urgents doit être limitée. 
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Art. 34 quater ( accepté en votation popu
laire le 6 décembre 1925). La Confédération 
instituera par voie législative l'assurance en cas 
de vieillesse et l'assurance des survivants; elle 
pourra introduire ultérieurement l'assurance en 
cas d'invalidité. 

Elle pourra déclarer ces assurances obliga
toires en général ou pour certaines catégories 
de citoyens. 

Les assurances seront réalisées avec le con
cours des cantons; il pourra être fait appel 
au concours de caisses d'assurance publiques 
ou privées. 

Les deux premières branches d'assurance 
seront introduites simultanément. . . 

Art. 34 quinquies ( accepté en votation popu
laire le 25 novembre 1945). La Confédération, 
dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont con
férés et dans les limites de la Constitution, 
tient compte des besoins de la famille. 

La Confédération est autorisée à légiférer en 
matière de caisses de compensation familiales. 
Elle peut déclarer l'affiliation obligatoire en 
général ou pour certains groupes de la popula
tion. Elle tient compte des caisses existantes, 
soutient les efforts des cantons et des associa
tions professionnelles en vue de la fondation de 
nouvelles caisses et peut créer une caisse cen
trale de compensation. Elle peut faire dépendre 
ses prestations financières d'une participation 
équitable des cantons. 

La Confédération est autorisée, en matière 
de logements et de colonisation intérieure, à 
appuyer les efforts en faveur de la famille. Une 
loi fédérale indiquera les conditions auxquelles 
la Confédération peut lier sa participation fi
nancière; elle réservera les dispositions canto
nales sur la police des constructions. 

La Confédération instituera, par la voie 
législative, l'assurance-maternité. Elle pourra 
déclarer l'affiliation obligatoire en général ou 
pour certains groupes de la population et as
treindre à verser des contributions même des 
personnes non qualifiées pour bénéficier des 
prestations de l'assurance. Elle peut faire dé
pendre ses prestations financières d'une parti
cipation équitable des cantons. 

Les lois édictées en vertu du présent article 
seront exécutées avec le concours des cantons; 
appel pourra être fait à la collaboration d'asso
ciations de droit public ou privé. 

Art. 36.- ... 
L'inviolabilité du secret des lettres et des 

télégrammes est garantie. 

Art. 49. - La liberté de conscience et de 
croyance est inviolable. 

Nul ne peut être contraint de faire partie 
d'une association religieuse, de suivre un en
seignement religieux, d'accomplir un acte reli-
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gieux, ni encourir des peines, de quelque nature 
qu'elles soient, pour cause d'opinion religieuse. 

La personne qui exerce l'autorité paternelle 
ou tutélaire a le droit de disposer, conformé
ment aux principes ci-dessus, de l'éducation 
religieuse des enfants jusqu'à l'âge de seize ans 
révolus. 

L'exercice des droits civils ou politiques ne 
peut être restreint par des prescriptions ou des 
conditions de nature ecclésiastique ou reli
gieuse, quelles qu'elles soient. 

Nul ne peut, pour cause d'opinion reli
gieuse, s'affranchir de l'accomplissement d'un 
devoir civique. 

Nul n'est tenu de payer des impôts dont le 
produit est spécialement affecté aux frais pro
prement dits du culte d'une communauté reli
gieuse à laquelle il n'appartient pas. L'exécution 
ultérieure de ce principe reste réservée à la 
législation fédérale. 

Art. 50. Le libre exercice des cultes est 
garanti dans les limites compatibles avec l'ordre 
public et les bonnes mœurs. 

Les cantons et la Confédération peuvent 
prendre les mesures nécessaires pour le main
tien de l'ordre public et de la paix entre les 
membres des diverses communautés religieuses, 
ainsi que contre les empiétements des autorités 
ecclésiastiques sur les droits des citoyens et de 
l'Etat. 

Les contestations de droit public ou de droit 
privé auxquelles donne lieu la création de com
munautés religieuses ou une scission de com
munautés religieuses existantes, peuvent être 
portées par voie de recours devant les autorités 
fédérales compétentes. 

Il ne peut être érigé d'évêchés sur le terri
toire suisse sans l'approbation de la Confédé
ration. 

Art. 51. L'ordre des jésuites et les socié-
tés qui lui sont affiliées ne peuvent être reçus 
dans aucune partie de la Suisse, et toute action 
dans l'Eglise et dans l'école est interdite à leurs 
membres. 

Cette interdiction peut s'étendre aussi, par 
voie d'arrêté fédéral, à d'autres ordres reli
gieux dont l'action est dangereuse pour l'Etat 
ou trouble la paix entre les confessions. 

Art. 52. Il est interdit de fonder de nou
veaux couvents ou ordres religieux et de ré
tablir ceux qui ont été supprimés. 

Art. 53. - L'état civil et la tenue des regis
tres qui s'y rapportent est du ressort des auto
rités civiles. La législation fédérale statuera à ce 
sujet les dispositions ultérieures. 

Le droit de disposer des lieux de sépulture 
appartient à l'autorité civile. Elle doit pourvoir 
à ce que toute personne décédée puisse être 
enterrée décemment. 
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Art. 54. - Le droit au mariage est placé 
sous la protection de la Confédération. 

Aucun empêchement au mariage ne peut être 
fondé sur des motifs confessionnels, sur l'in
digence de l'un ou de l'autre des époux, sur 
leur conduite ou sur quelque autre motif de 
police que ce soit. 

Sera reconnu comme valable dans toute la 
Confédération le mariage conclu dans un canton 
ou à l'étranger, conformément à la législation 
qui y est en vigueur. 

La femme acquiert par le mariage le droit 
de cité et de bourgeoisie de son mari. 

Les enfants nés avant le mariage sont légiti
més par le mariage subséquent de leurs parents. 

Il ne peut être perçu aucune finance d'ad
mission ni aucune taxe semblable de l'un ou 
de l'autre époux. 

Art. 55. La liberté de la presse est 
garantie1 • 

Art. 56. Les citoyens ont le droit de for-
mer des associations, pourvu qu'il n'y ait dans 
le but de ces associations ou dans les moyens 
qu'elles emploient rien d'illicite ou de dan
gereux pour l'Etat. Les lois cantonales statuent 
les mesures nécessaires à la répression des 
abus. 

Art. 57. - Le droit de pétition est garanti. 

1 Les deuxième et troisième alinéas de cet article 
sont abrogés par suite de l'entrée en vigueur, en 1942, 
du code pénal suisse du 21 décembre 1837. 

Art. 58. -Nul ne peut être distrait de son 
juge naturel. En conséquence, il ne pourra être 
établi de tribunaux extraordinaires. 

La juridiction ecclésiastique est abolie. 
Art. 59. -Pour réclamations personnelles, 

le débiteur solvable ayant domicile en Suisse 
doit être recherché devant le juge de son domi
cile; ses biens ne peuvent en conséquence être 
saisis ou séquestrés hors du canton où il est 
domicilié, en vertu de réclamations person
nelles. 

Demeurent réservées, en ce qui concerne les 
étrangers, les dispositions des traités inter• 
nationaux. 

La contrainte par corps est abolie. 
Art. 60. Tous les cantons sont obligés de 

traiter les citoyens des autres Etats confédérés 
comme ceux de leur Etat en matière de légis
lation et pour tout ce qui concerne les voies 
juridiques. 

Art. 65. Il ne pourra être prononcé de 
condamnation à mort pour cause de délit poli
tique. 

Les peines corporelles sont interdites. 
Art. 66. - La législation fédérale fixe les 

limites dans lesquelles un citoyen suisse peut 
être privé de ses droits politiques. 

Art. 67. -La législation fédérale statue 
sur l'extradition des accusés d'un canton à 
l'autre; toutefois, l'extradition ne peut être 
rendue obligatoire pour les délits politiques et 
ceux de la presse. 

329 



SYRIE 
LOI ELECTORALE1 

du 21 mai 1947 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES 
Art. premier. - Les députés de la Répu

blique syrienne sont élus au suffrage universel 
à un degré. 

Art. 2. - Le scrutin est secret. 
Art. 3. - Chaque caza2 constitue une cir

conscription électorale. Chaque chef-lieu de 
mouhaf azat3, avec les villages et les 11ahiés4 qui 
en dépendent directement, constitue une cir
conscription électorale. 

Art. 4. - La date des élections est fixée par 
un décret pris sur la proposition du Mi
nistre de l'intérieur et avec l'approbation du 
Co1_1seil des Ministres et publié 40 jours au 
moms avant la date fixée pour les élections. 

TITRE II 
DE LA FIXATION DU NOMBRE 

DES DEPUTES 

Art. 5. - Chaque circonscription électorale 
élit un député par 6.000 électeurs ou fraction 
de 6.000 supérieure à 3.000. 

Lorsque le nombre des électeurs d'un caza 
n'atteint pas le chiffre précité, ce caza est 
rattaché au chef-lieu du caza le plus proche à 
l'intérieur du mouhaf azat. 

Art. 6. - Chaque communauté religieuse 
élit un ou plusieurs députés proportionnelle
ment au nombre de ses électeurs et en con
formité des dispositions de l'article précédent. 
Si le nombre des électeurs d'une communauté 
n'atteint pas, à l'intérieur d'un ca.sa, le chiffre 
fixé, les électeurs de cette communauté sont 
groupés avec ceux de la même communauté 
dans le caza ou les cazas voisins du même 
mouhafazat. Si le nombre requis n'est pas en
core atteint, les électeurs dudit mmtlzafazat sont 
groupés avec ceux du mouhaf azat voisin; au 
besoin, on groupe tous les électeurs de la 
communauté dans l'ensemble du territoire de 
l'Etat. Si le nombre requis est atteint, il est 
attribué à la communauté un ou plusieurs sièges 
de député ; les sièges ainsi créés sont affectés 
aux circonscriptions électorales qui comptent le 
plus grand nombre d'électeurs de ladite com
munauté. 

1 Texte arabe au Journal officiel de la République 
syrienne, n° 23 du 24 mai 1947. Texte français tra
duit de l'arabe par le Secrétariat des Nations Unies. 
Texte arabe et renseignements dus à l'obligeance de 
MM. Faiz El-Khouri, Ministre de Syrie à Washing
ton, et Nizar Kayali, Vke-Consul du consulat général 
de Syrie à New-York. 

• Petite ville. 
• Circonscription administrative. 
• Bourgade. 
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Si le nombre des électeurs d'une commu
nauté n'atteint pas, dans l'ensemble de l'Etat, 
le chiffre fixé à l'article 4, la communauté est 
groupée avec les autres communautés qui sont 
dans le même cas et l'ensemble élit un ou plu
sieurs députés. 

Lorsqu'il y a groupement des électeurs d'une 
communauté ou groupement de plusieurs com
munautés, tout électeur <lesdites communautés 
pour:~ se porte1; ~andidat sans être lié par la 
condition de res1dence, sous réserve d'être 
éligible dans sa propre circonscription électo
rale. 

Art. 8. - Il est réservé, à titre provisoire 
et jusqu'à ce que leur recensement soit achevé, 
dix sièges de député aux tribus de Bédouins 
nomades de la République syrienne; l'un de 
ces sièges sera attribué aux tribus du Djebel
Druze. 

TITRE III 

Section 1 
CONDITIONS REQUISES POUR ÊTRE ÉLECTEUR 

Art. 9. - Tout Syrien du sexe mâle âgé de 
20 ans accomplis au 1er janvier de l'année de 
l'élection, est électeur dans la circonscription 
électorale où il est recensé, à condition de jouir 
de ses droits civiques et politiques et de ne pas 
être déchu du droit de voter. 

Art. 10. - Sont déchus à perpétuité de 
l'exercice du droit de vote. 

a} Ceux qui ont été condamnés à la perte de 
leurs droits civiques ; 

b) Ceux qui ont été condamnés à une peine 
criminelle; 

c) Ceux qui ont été condamnés à la dé
chéance perpétuelle de leurs fonctions. 

Sont privés du droit de vote pour une pé
riode de huit ans à partir de la date de leur 
condamnation définitiTe: 

Ceux qui ont été condamnés pour délit in
famant ( vol, escroquerie, abus de confiance, 
faux témoignage, faux serment. attentat à la 
pudeur, excitation de mineurs à la débauche ou 
vagabondage). 

Sont déchus du droit de vote pour une pé
riode de quatre ans à partir de la date de leur 
condamnation définitive : 

a) Ceux qui ont été condamnés à une peine 
d'emprisonnement de plus d'un an; 

b) Ceux qui ont été condamnés pour infrac
tion à la réglementation sur les stupéfiants · 

c) Ceux qui ont été condamnés pour ban
queroute. 
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Art. 11. - Sont suspendus de l'exercice du 
droit de vote : 

a) Ceux qui ont été condamnés à la dé
chéance temporaire de leurs fonctions, pendant 
la durée de leur déchéance; 

b J Ceux qui sont en état d'interdiction, pen
dant la durée de leur interdiction ; 

c) Ceux qui sont atteints de maladie mentale, 
pendant la durée de leur maladie; 

d) Ceux qui ont été déclarés en état de fail
lite, en vertu des dispositions de la loi sur le 
commerce, tant qu'ils n'ont pas été réhabilités; 

e) Les officiers, sous-officiers, hommes de 
troupe, Ies militaires de la gendarmerie, les 
agents de la police et de la force publique, et 
tous ceux qui appartiennent à un corps organisé 
militairement, quel que soit leur grade. 

Section 2 
CONDITIONS REQUISES POUR ÊTRE CANDIDAT 

Art. 12 -16 . 

TmmIV 
LISTES ELECTORALES 

Art. 17 - 27 .. 

Art. 28 . . 

TtnE V 
CANDIDATURES 

TITRE VI 
PROPAGANDE ELECTORALE 

Art. 29. - Lorsqu'il est en possession du ré
cépissé de sa déclaration de candidature, le 
candidat est autorisé à diffuser des imprimés 
annonçant sa candidature et définissant sa ligne 
de conduite, ses buts et tout ce qui se rapporte 
à son programme. Ces imprimés doivent être 
munis de sa signature; trois exemplaires de 
chaque imprimé doivent être fournis au 
1110uhafiz1 ou au caïmacam2• 

Les partis et groupements sont autorisés à 
diffuser des imprimés du même genre, signés 
de leur représentant légal. 

Le nom de l'imprimeur doit figurer sur les 
imprimés électoraux. 

TITRE VII 
OPERATIONS ELECTORALES 

Art. 32. - La direction des élections, dans 
les sections de vote des chefs-lieux de mouhafa
zats et des cazas, appartient à un bureau com
posé de trois membres, à savoir: le moukhtar 
et deux autres membres désignés par le mouha
fiz ou le caïmacam parmi les membres du Con-

1 Gouverneur. 
• Fonctionnaire municipal. 
"Maire. 

seil municipal ou du Conseil de caza, ou parmi 
les fonctionnaires, et présidé par l'un d'entre 
eux. Dans les chefs-lieux de nahiés, ce bureau 
comprend le moukhtar, président, et deux mem
bres du Conseil municipal, lorsque le nahié 
contient des municipalités, ou deux membres 
sachant lire et écrire choisis sur la liste des 
électeurs, dans les naMés où il n'y a point de 
municipalité. 

En cas d'absence d'un ou de plusieurs mem
bres du bureau, le président complète le bureau 
en désignant des remplaçants parmi les élec
teurs présents. En cas d'absence de l'ensemble 
du bureau, le rnouhafiz ou le caïmacam dési
gnent sans délai un autre bureau. Les membres 
nouvellement désignés prêtent serment devant 
le fonctionnaire le plus élevé en grade . de la 
section de vote. 

Le président du bureau est chargé du main
tien de l'ordre. Il dispose d'un peloton de la 
police du caza à l'intérieur de la section de vote; 
il peut, en cas de besoin, demander le concours 
de la force armée. Le mouhafiz ou le caïmacam 
ont le droit de surveiller la marche des élections. 

Les membres des bureaux électoraux prêtent 
le serment, devant le juge de paix, de remplir 
leurs fonctions avec loyauté et impartialité. 

Art. 33.-Tout candidat ou son représentant 
muni d'une procuration écrite a le droit d'assis
ter aux opérations de vote et de dépouillement 
du scrutin et de les contrôler ; nul autre ne peut 
exercer ce droit. 

TITRE VIII 
INFRACTIONS ELECTORALES 

Art. 48. - Quiconque aura, par des dons ou 
libéralités ou par des promesses, sollicité un 
électeur afin d'influencer son vote, sera puni 
d'un emprisonnement d'un mois à un an; s'il 
est prouvé que l'électeur a voté sous l'influence 
de ces promesses, il sera frappé de la mème 
peine. 

Art. 49. - Quiconque se sera livré à des 
voies de fait, violences ou menaces contre un 
électeur afin d'influencer son vote sera puni 
d'un emprisonnement de trois mois à deux ans. 

Art. 50. Quiconque aura porté atteinte à 
la régularité et à la sincérité d'une élection, 
empêché les opérations du scrutin, changé le 
résultat du vote, faussé le décompte des votes 
ou le dépouillement des bulletins de vote, ou 
qui aura altéré les bulletins d'une façon quel
conque, sera puni d'un emprisonnement de six 
mois à deux ans, sans préjudice des sanctions 
administratives auxquelles il s'expose s'il est 
fonctionnaire public. 

Art. 51. Quiconque aura fait une fausse 
déclaration, usurpé le nom d'un autre ou abusé 
de son droit de vote en votant plus d'une fois, 
sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un 
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an et d'une amende de 50 à 500 livres syrien
nes, ou de l'une de ces peines seuJement. 

Art. 52. - Quiconque aura fait irruption 
avec violence dans une salle de vote afin de 
troubler les opérations électorales ou qui aura 
tenté d'enlever l'urne du scrutin sera puni d'un 
emprisonnement de six mois à trois ans et 
d'une amende de 500 à 1.000 livres syriennes; 
si l'auteur de la violation est membre du bureau 
électoral, il sera puni des travaux: forcés à 
temps. 

Art. 53.-Quiconque aura publié ou répandu 
parmi les électeurs des bruits calomnieux sur la 
conduite ou les mœurs d'un candidat, afin d'in
fluencer le résultat de l'élection, ou qui aura 
répandu de fausses nouvelles dans la même 
intention, sera puni d'un emprisonneinent de 
six mois au plus ou d'une amendé de 50 à 500 
livres syriennes. 

Art. 54. - Lorsque la Chambre des repré
sentants aura annulé l'élection de. l'un de ses 
membres pour l'une des. causes prévues aux 
articles 48 et 49, le dossier de l'élection sera 
transmis au Procureur général aux fins de 
poursuites judiciaires; le député invalidé sera 
inéligible pendant une période de cinq ans à 
compter de la date de l'invalidation. 
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Art. 55. - Pour toutes les infractions pré
vues par la présente loi, il y aura prescription 
après six mois révolus à compter de la date de 
la publication du décret contenant les résultats 
définitifs des élections. 

TITRE IX 

DISPOSITIONS PROVISOIRES 

Art. 59. Les moudjahids1 syriens qui, 
ayant été condamnés par les autorités étran
gères, et ayant quitté le pays pour cette raison, 
n'auront été recensés qu'au dernier recense
ment, sont inscrits sur les listes électorales de 
leur circonscription électorale et peuvent se 
porter candidats à la députation. 

Art. 62. - Si le nombre de leurs électeurs 
respectifs n'atteint pas le quotient légal, la 
communauté grecque orthodoxe se verra ré
server un siège de député à Damas, et ,un 
second à Alep, les communautés chrétiennes 
du Djebel-Druze auront un siège et les mino
rités non représentées auront un siège à Damas 
et un siège à Alep. 

1 Emigrants. 



TCHECOSLOVAQUIE 
NOTE SUR LA SITUATION AU POINT DE VUE CONSTITUTIONEL ET 

LEGISLATIF1• 

La Constitution du 29 février 1920 ( voir 
dans l'Annuaire des droits de l'homme pour 
1946, pages 436 à 439, les articles sur les 
droits de l'homme et l'étude intitulée "La Lé
gislation tchécoslovaque et les droits de 
l'homme" par le Dr Zdenek Peska) est restée 
en viçueur durant l'année 1947. Un projet de 
Constitution nouvelle a été débattu, puis adop
té Je 9 mai et promulgué le 9 juin 1948. Les 
articles de la nouvelle Constitution qui portent 
sur les droits de l'homme seront reproduits 
dans !'Annuaire des droits de l'homme pour 
1948. Dans le domaine des droits économiques 
et sociaux, les lois suivantes ont été promul
guées en 1947: 

1. loi du 5 mars 1947 sur l'assurance contre 
les maladies professionnelles. 

2. loi du 5 mars 1947 sur la saisie des sa
laires et des revenus considérés comme salaires. 

• Renseignements dus à l'obligeance de M. Jan 
Papanek, représentant de la République tchécoslovaque 
auprès de l'Organisation des Nations Unies jusqu'en 
mars 1948. 

3. loi du 6 mars 1947 sur l'assurance-pension 
des travailleurs dans les mines. 

4. loi du 6 mars 1947 réglementant la durée 
du travail dans les mines. , 

5. loi du 2 avril 1947 modifiant et complé
tant la loi du 13 décembre 1945 (n° 154 du 
Recueil des lois) sur les allocations familiales 
en faveur de certaines personnes assurées 
contre la maladie. 

6. loi du 9 mai 1947 sur la mobilisation de 
la main-d'œuvre. 

7. loi du 14 mai 1947 établissant un régime 
provisoire des congés payés. 

De plus, les accords suivants ont été conclus: 

·1. l'accord roumano-tchécoslovaque, du 23 
janvier 1947, et le protocole de même date, sur 
l'embauche de la main-d'œuvre roumaine pour 
travailler en Tchécoslovaquie. 

2. l'accord italo-tchécoslovaque du 10 février 
1947, et le protocole complémentaire de même 
date, sur l'immigration en Tchécoslovaquie de 
main-d'œuvre italienne. 
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TRANSJORDANIE 
CONSTITUTION DU ROYAUME HACHEMITE DE TRANSJORDANIE1 

du 7 décembre 1946 

CHAPITRE PREMIER 

LES DROITS DU PEUPLE 

Art. 5. - La nationalité transjordanienne est 
déterminée par Ia loi. 

Art. 6. - Tous ]es Trans jordaniens sont 
égaux devant la loi ; ils ont les mêmes droits 
et les mêmes devoirs quelle que soit leur race, 
leur langue ou leur religion. 

Art. 7. - La liberté individuelle est garantie. 
Art. 8. - Nul ne peut être arrêté ou détenu 

que conformément aux prescriptions de la loi. 

Art. 9. - On ne peut interdire à un Trans
jordanien de séjourner dans une localité quel
conque, ni l'obliger à se fixer dans un endroit 
déterminé, si ce n'est dans les cas prévus par 
la loi. 

Art. 10. - Le domicile est inviolable; nul ne 
peut y pénétrer que dans les cas prévns par 
la loi et selon les formes qu'elle prescrit. 

Art. 11. - Nul ne peut être privé de sa 
propriété que pour cause d'utilité publique, 
dans les cas établis par la loi et moyennant une 
indemnité. 

Art. 12. - Il ne peut y avoir d'emprunt 
forcé; les biens meubles ne peuvent être con
fisqués qu'en vertu de la loi. 

Art. 13. - Nul ne peut être contraint au 
travail forcé; la loi peut néanmoins requérir: 

a) De tout individu, des prestations de 
travail ou de service en cas de nécessité, en cas 
de guerre, ou s'il survient ou menace de sur
venir un incendie, une inondation, une famine, 
un tremblement de terre, une violente épidémie 
ou épizootie, une invasion d'animaux ou d'in
sectes nuisibles ou de plantes parasites, ou toute 
autre calamité actuelle ou imminente, ainsi que 
dans toutes autres circonstances qui mettent en 
danger la santé de tout ou partie de la popu
lation. 

b) De tout individu condamné par un tribu
nal, des prestations de travail ou de service, 

, Le texte original a été publié dans le Journal 
officiel de la Transjordanie, n° 886 du 1er février 
1947. Voir aussi Re'tJUC éqyptienne de droit interna
tional, vol. III, 1947, section arabe, page 25. Texte 
français traduit de l'arabe par le Secrétariat des 
Nations Unies. La Constitution est entrée en vigueur 
Je 1er mars 1947, un mois après sa publication dans 
le Journal officiel (article premier de la Constitution). 
La Constitution remplace la loi organique de 1928, 
modifiée en 1938, 1939, 1940 et 1946 (voir les articles 
sur les droits de l'homme de la Constitution pré
cédente dans !'Annuaire des droits de l'homme pour 
1946, page 440). 
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à condition que ces prestations soient fournies 
sous la surveillance et le contrôle d'une autorité 
officielle et que le condamné ne soit pas loué 
à des individus, des sociétés ou des associations, 
ou mis à leur disposition. 

Art. 14. Aucun impôt ne peut être perçu 
qu'en vertu d'une loi; cette disposition ne 
s'applique pas aux droits perçus par les ad
ministrations de l'Etat pour des services four
nis au public ou pour l'usage qui est fait des 
biens de l'Etat. 

Art. 15. -La langue arabe est la langue 
officielle. 

Art. 16. - L'Etat protège, conformément 
aux usages établis dans le Royaume hachémite 
de Transjordanie, le libre exercice des religions 
et des croyances, à la condition qu'il ne soit 
pas porté atteinte à l'ordre public ou aux 
bonnes mœurs. 

Art. 17. -La liberté d'opinion est garantie. 
Dans les limites de la loi, toute personne a le 
droit d'exprimer sa pensée par la parole et par 
l'écrit. 

Art. 18. Les Transjordaniens ont le droit 
de se réunir et de s'associer dans les limites de 
la loi. 

Art. 19. - Les Transjordaniens ont le droit 
de s'adresser aux autorités publiques pour des 
affaires d'ordre personnel ou d'ordre général, 
selon les formes et dans les conditions fixées 
par la loi. 

Art. 20. Toutes les correspondances pos-
tales, télégraphiques et les conversations télé
phoniques bénéficient du secret ; elles ne peu
vent être censurées ni retardées en dehors des 
cas prévus par la loi. 

Art. 21. - Les communautés ont le droit de 
fonder et d'entretenir leurs propres écoles pour 
l'instruction de leurs membres, à condition de 
respecter les prescriptions générales édictées 
par la loi. 

CHAPITRE III 

DU POUVOIR LEGISLATIF 

Art. 33 - Le pouvoir législatif appartient à 
l'Assemblée nationale et au Roi. L'Assemblée 
nationale se compose du Sénat et de la Chambre 
des députés. La Chambre des députés est com
posée de représentants élus conformément à la 
loi électorale, laquelle doit prévoir une repré
sentation équitable des minorités. La durée de 
la législature est de quatre ans. 
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CHAPITRE IV 

DU POUVOIR JUDICIAIRE 

Art. 58. - L'accès des tribunaux est ouvert 
à tous. Leur fonctionnement est à · l'abri de 
toute ingérence extérieure. 

CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 78. - a) Une loi de défense de l'Etat 
pourra autoriser les personnes désignées par la 
loi à prendre des mesures exceptionnelles, y 
compris la suspension des lois ordinaires de 
l'Etat, pour la défense de la patrie en cas de 
danger. Cette loi ne sera exécutoire qu'en vertu 

d'une proclamation faite par le Roi, sur Ja re
commandation du Conseil des Ministres. 

b) Si, en cas de danger, les dispositions pré
vues à l'alinéa a) du présent article paraissent 
insuffisantes pour la défense de l'Etat, le Roi 
peut, par une ordonnance prise sur la recom
mandation du Conseil des Ministres, proclamer 
la loi martiale sur tout ou partie du territoire 
du Royaume hachémite de Transjordanie. 

Il peut donner toutes instructions pour la 
défense de l'Etat, selon ce qu'exigent les cir
constances et nonobstant toutes dispositions de 
la loi. Les personnes qui exécuteront ces ins
tructions seront légalement responsables de 
leurs actes, au regard des lois de l'Etat, tant 
qu'une loi spéciale ne les aura pas dispensées 
de cette responsabilité. 



TURQUIE 

NOTE SUR LE DEVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME1 

Au cours de l'année 1947; la Constitution de 
la Turquie n'a pas subi de modifications; au-

1 Renseignements dus à l'obligeance de M. Ilhan 
Savut Premier secrétaire de la délégation permanente 
de la' Turquie auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. 
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cune nouvelle loi se rapportant aux droits de 
l'homme n'a été promulguée. 



REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE 
CONSTITUTION 

(LOI FONDAMENTALE) 

DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE1 

du 30 janvier 1937 
av~ les amendements et.additions adoptés jusqu'au 28 juin 1947 

C.HAPITU PREMIER 

ORGANISATION SOCIALE 

Art. premier - La République socialiste 
soviétique d'Ukraine est un Etat socialiste des 
ouvriers et des paysans.. · 

Art. 2. - La base politique de la R.S.S. 
d'Ukraine est constituée par les soviets des 

. députés des travailleurs, qui ont grandi et se 
sont affermis à Ja suite du renversement du 
pouvoir des grands propriétaires fonciers et des 
capitalistes, et grâce à la conquête de la dicta
ture du prolétariat, et à la suite de la libération 
du peuple ukrainien de l'oppression nationale 
par le tsarisme et par la bourgeoisie impérialiste 
russe, ainsi que de la destruction de la contre
révolution nationaliste. 

Art. 3. -Tout le pouvoir dans la R.S.S. 
d'Ukraine appartient aux travailleurs de la ville 
et de la campagne représentés par les so:viets 
des députés des travaiUeurs. . 

Art. 4. - La· basé économique- de la R.S.S. 
d'Ukraine· est constituéè par· le· système socia
liste de l'économie et par Ja propriété socialiste 
des instruments et moyens de production, éta
blis à la suite de la liquidation du système 
capitaliste de l'économie, de l'abolition de la 
propriété privée des instruments et moyens de 
production et de la suppression de l'exploitation 
de l'homme par l'homme. 

Art. 5. - La propriété socialiste dans la 
R.S.S. d'Ukrainé revêt, soit Ja forme de pro
priété d'Etat (bien du peuple tout entier), soit 
la forme de propriété coopérative et kolkho
zienne (propriété de chaque kolkhoz, propriété 
des unions coopératives). 

Art. 6. - La terre, le sous-sol, les eaux, les 
forêts, les usines, les fabriques, les mines de 
charbon et de minerai, les chemins de fer, les 
transports par eau et par air, les banques, les 

• Texte russe dans: Constitution (loi fondamentale) 
de la République socialiste swiétique d'Ukraine, avec 
les amendements et additions adoptés par le Soviet 
suprême de la R.S.S. d'Ukraine le 28 juin 1947 sur 
rapport du Comité de rédaction. reçu sous forme de 
manuscrit dactylographié certifié. Texte et renseigne
ments dus à l'obligeance de M. Alexandre P. Morozov, 
représentant en exercice de fUnion des Républiques 
socialistes soviétiques auprès de l'Organisation des 
Nations Unies. Texte français établi par le Secré
tariat des Nations Unies d'après: Constitution (loi 
fontlamentak) de fUnion des Rlpubliques socialistes 
SOfJÜttques, Ogiz, Editions politiques d'Etat, 1938. 

P.T.T., les grandes entreprises agricoles or
ganisées par l'Etat (sOflkhoa, stations de ma
chines et de tracteurs, etc.) ainsi que les entre
prises municipales et la -masse fondamentale 
des habitations dans -les villes et les agglomé
rations industrielles sont la propriété de l'Etat, 
c'est-à-dire le bien du peuple tout entier. 
· Art. 7. - Les entreprises communes dans 
les kolkhoa et dans les organisations coopé
ratives avec leur cheptel •vif et mort, la pro
duction fournie par les kolkhoz et les organi
sations coopératives ainsi que leurs bâtiments 
communs constituent la propriété commune 
socialiste des kolkhos et des organisations co
opératives. 

Chaque foyer kolkhosien, outre son revenu 
fondamental qu'il tire de l'économie kolk,W. 
sienne commune a, conformément au statut de 
l'artel agricole, la jouissance personnelle d'un 
petit terrain attenant à la maison et, sur ce 
terrain, il possède en propre une économie 
auxiliaire, une maison d'habitation, le bétail 
productif, la volaille et le menu matériel agri
cole. 

Art. 8. _:_ La terre occupée par les kolkhoz 
leur · est donnée en jouissance gratuite pour 
une durée illimitée, c'est-à-dire à perpétuité. 

Art. 9. -A côté du système socialiste de 
l'économie, qui est la forme dominante de l'éco
nomie dans la R.S.S. d'Ukraine, la loi admet 
les petites économies privées des paysans indi
viduels et des artisans, fondées sur le travail 
personnel et excluant l'exploitation du travail 
d'autrui. 

Art. 10. - Le droit des citoyens à la pro• 
priété personnelle des revenus et épargnes 
provenant de leur travail, à la propriété de 
leur maison d'habitation et de l'économie do
mestique auxiliaire, des objets de ménage et 
d'usage quotidien, des objets d'usage et de 
commodité personnels, de même que le droit 
d'héritage de la propriété personnelle des 
citoyens, sont protégés par la loi. 

Art. 11. -La vie économique de la R.S.S. 
d'Ukraine est déterminée et dirigée par le plan 
d'Etat de l'économie nationale, en vue d'aug
menter la richesse sociale, d'élever d'une ma
nière continue le niveau matériel et culturel 
des travailleurs, d'affermir l'indépendance de 
l'Etat socialiste et de renforcer sa capacité de 
défense. 
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Art. 12. - Le travail, dans la R.S.S. 
d'Ukraine, est pour chaque citoyen apte au 
travail un devoir et une question d'honneur 
selon le principe : "Qui ne travaille pas ne 
mange pas". · 

Dans 1a R.S.S. d'Ukraine se réalise te prin
cipe du socialisme : "De chacun selon ses capa
cités, à chacun selon son travail". 

CHAPITRE VII 
TRIBUNAUX ET PARQUET 

Art. 89. - Les tribunaux populaires sont 
élus par les citoyens du rayon au suffrage uni
versel, direct et égal, au scrutin secret, pour 
une durée de trois ans. 

Art. 90. - Dans la R.S.S. d'Ukraine, la 
procédure judiciaire se fait en langue ukrai
nienne, toute possibilité étant assurée aux per
sonnes ne possédant pas la langue de la 
majorité de prendre entièrement connaissance 
du dossier par l'intermédiaire d'un interprète 
et d'user du droit de s'exprimer à l'audience 
du tribunal dans leur langue maternelle. 

Art. 91. - Les débats dans tous les tribu
naux de 1a R.S.S. d'Ukraine sont publics, sauf 
les exceptions prévues par la loi, et le droit 
de défense est assuré à l'accusé. 

Art. 92. - Les juges sont indépendants et 
n'obéissent qu'à la loi. 

CHAPITRE VIII 

DROITS ET DEVOIRS FONDAMENTAUX 
DES CITOYENS 

Art. 98. - Les citoyens de la R.S.S. 
d'Ukraine ont droit au travail, c'est-à-dire le 
droit de recevoir un emploi garanti avec rému
nération de leur travail selon sa quantité et 
sa qualité. 

Le droit au travail est assuré par l'organisa
tion socialiste de l'économie nationale, par le 
développement continu des forces productives 
de la société soviétique, par l'élimination de la 
possibilité des crises économiques et par la 
suppression du chômage. 

Art. 99. - Les citoyens de la R.S.S. 
d'Ukraine ont droit au repos. 

Le droit au repos est assuré par l'institution 
pour les ouvriers et les employés de la journée 
de travail de huit heures, par la réduction de la 
journée de travail à sept et six heures pour un 
certain nombre de professions comportant des 
conditions de travail pénibles, et à quatre 
heures dans les ateliers où les conditions de 
travail sont particulièrement pénibles; par l'é
tablissement de congés annuels pour les ou
vriers et les employés avec maintien du salaire, 
par l'affectation aux besoins des travailleurs 
d'un vaste réseau de sanatoriums, de maisons 
de repos, de clubs. 
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Art. 100. - Les citoyens de la R.S.S. 
d'Ukraine ont le droit d'être assurés matériel
lement dans leur vieillesse, ainsi qu'en cas de 
maladie et de perte de la capacité de travail. 

Ce droit est garanti par un vaste développe
ment de l'assurance sociale des ouvriers et des 
employés aux frais de l'Etat, par le secours 

· médical gratuit pour les travailleurs, par la 
mise à la disposition du travailleur d'un vaste 
réseau de stations de cure. 

Art. 101. - Les citoyens de la R.S.S. 
d'Ukraine ont droit à l'instruction. 

Ce droit est assuré par l'instruction primaire 
générale et obligatoire, par la gratuité de l'en
seignement pour le cycle scolaire de sept ans, 
par Je système des bourses d'Etat dont bénéfi
cient les élèves méritants des écoles supérieures, 
par l'enseignement scolaire en langue mater
nelle, par l'organisation de l'enseignement gra
tuit de caractère professionnel, technique et 
agronomique pour les travaiIIeurs dans les 
usines, les sovkhoz, les stations de machines 
et de tracteurs et les kolkhoz. 

Art. 102. - Des droits égaux à ceux de 
l'homme sont accordés, dans la R.S.S. 
d'Ukraine, à la femme dans tous les domaines 
de la vie économique, publique, culturelle, so-
ciale et politique. . 

La possibilité de réaliser tous ces dr01ts des 
femmes est assurée par l'octroi à la femme de 
droits égaux à ceux de l'homme quant au tra
vail, au salaire, au repos, aux ass~rances 
sociales et à l'instruction, par la protection par 
l'Etat des intérêts de la mère et de l'enfant, 
par l'assistance de l'Etat aux mères de famille 
nombreuse et privées de soutien, par l'octroi 
à la femme de congés de grossesse avec main
tien du salaire, par un vaste réseau de mater
nités, de crèches et de jardins d'enfants. 

Art. 103. - L'égalité en droits des citoyens 
de la R.S.S. d'Ukraine sans distinction de 
nationalité et de race, dans tous les domaines 
de la vie économique, publique, culturelle, so
ciale et politique est une loi immuable. 

Toute restriction directe ou indirecte des 
droits ou, inversement, tout établissement de 
privilèges directs ou indirects pour des citoyens 
selon la race et la nationalité à laquelle ils 
appartiennent de même que toute propag;mde 
d'exclusivisme ou de haine et de dédain racial 
ou national, sont punis par la loi. 

Art. 104. -Afin d'assurer aux citoyens la 
liberté de conscience, l'Eglise dans la R.S.S. 
d'Ukraine est séparée de l'Etat, et l'école de 
l'Eglise. La liberté de pratiquer les cultes reli
gieux et la liberté de la propagande antireli
gieuse sont reconnues à tous les citoyens. 

Art. 105. Conformément aux intérêts des 
travailleurs et afin d'affermir le régime soda-
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liste, sont garanties par la loi aux citoyens de 
la R.S.S. d'Ukraine: 

a) la liberté de la parole, 
b) la liberté de la presse, 
c) la liberté des réunions et des meetings, 

' d) la liberté des cortèges et démonstrations 
de rue. 

Ces droits des citoyens sont assurés par la 
mise à la disposition des travailleurs et de leurs 
organisations, des imprimeries, des stocks de 
papiers, des édifices publics, des rues, des 
P.T.T. et autres conditions matérielles néces
saires à la réalisation de ces droits. 

Art. 106. - Conformément aux intérêts des 
travailleurs et .afin de développer l'initiative 
des masses populaires en matière d'organisation 
ainsi que leur activité politique, le droit est 
assuré aux citoyens de la R.S.S. d'Ukraine de 
se grouper en organisations sociales : syndicats, 
unions coopératives, organisations de la jeu
nesse, organisations de sport et de défense, 
sociétés culturelles, techniques et scientifiques; 
les citoyens les plus actifs et les plus conscients 
de la classe ouvrière et des autres couches de 
travailleurs s'unissent dans le parti communiste 
(bolchévik) d'Ukraine qui est l'avant-garde 
des travailleurs dans leur lutte pour l'affer
missement et le développement du régime 
socialiste et qui représente le noyau dirigeant 
de toutes les organisations de travailleurs, aussi 
bien des organisations sociales que des organi
sations d'Etat. 

Art. 107. - L'inviolabilité de la personne 
est garantie aux citoyens de la R.S.S. 
d'Ukraine. Nul ne peut être mis en état 
d'arrestation autrement que par décision du 
tribunal ou sur sanction du procureur. 

Art. 108. - L'inviolabilité du domicile des 
citoyens et le secret de la correspondance sont 
protégés par la loi. 

Art. 109. La R.S.S. d'Ukraine accorde le 
droit d'asile aux citoyens étrangers persécutés 
pour la défense des intérêts des travailleurs ou 
en raison de leur activité scientifique ou pour 
leur lutte de libération nationale. 

Art. 110. Tout citoyen de la R.S.S. 
d'Ukraine est tenu d'observer la Constitution de 
la République socialiste soviétique d'Ukraine, 
d'exécuter les lois, d'observer la discipline du 
travail, de remplir honnêtement son devoir 
social, de respecter les règles de la vie en 
société socialiste. 

Art. 111. Tout citoyen de la R.S.S. 
d'Ukraine est tenu de sauvegarder et d'affermir 
la propriété sociale socialiste, qui est la base 
sacrée et inviolable du régime soviétique, la 
source de la richesse et de l.a puissance de la 
patrie, la source d'une vie aisée et cultivée pour 
tous les travailleurs. 

Les personnes qui attentent à la propriété 
sociale socialiste sont les ennemis du peuple. 

Art. 112. - Le service militaire obligatoire 
est une loi. 

Le service militaire dans les rangs des forces 
armées de !'U.R.S.S. est un devoir d'honneur 
pour les citoyens de la R.S.S. d'Ukraine. 

Art. 113. - La défense de la patrie est le 
devoir sacré de tout citoyen de la R.S.S. 
d'Ukraine. La trahison de la patrie violation 
du serment, passage à l'ennemi, préjudice porté 
à la puissance militaire de l'Etat, espionnage -
est punie selon toute la rigueur de la loi comme 
le pire forfait. 

CHAPITRE IX 

SYSTEME ELECTORAL 

Art. 114. -Les élections des députés à tous 
les soviets des députés des travailleurs : Soviet 
suprême de la R.S.S. d'Ukraine et soviets des 
députés des trav:ailleurs des régions, arrondisse~ 
ments, rayons, villes, localités rurales et villages 
se font par les électeurs au suffrage universel, 
égal et direct, au scrutin secret. 

Art. 115. - Les élections des députés se 
font au suffrage universel: tous les citoyens de 
la R.S.S. d'Ukraine ayant atteint l'âge de 18 
ans, indépendamment de la race ou de la 
nationalité à laquelle ils appartiennent, de leur 
sexe, de leur religion, de leur degré d'instruc
tion, du délai de résidence, de leur origine so
ciale, de leur situation matérielle et de leur 
activité passée, ont le droit de prendre part 
aux élections des députés et d'être élus, à 
l'exception des aliénés et des personnes con• 
damnées par le tribunal à la privation des droits 
électoraux. 

Peut être élu député au Soviet suprême de 
la R.S.S. d'Ukraine tout citoyen de la R.S.S. 
d'Ukraine âgé de 21 ans révolus, indépendam
ment de la race ou de la nationalité à laquelle 
il appartient, de son sexe, de sa religion, de 
son degré d'instruction, du délai de résidence, 
de son origine sociale, de sa situation maté
rielle et de son activité passée. 

Art. 116. - Les élections des députés se font 
au suffrage égal : chaque citoyen a une voix ; 
tous les citoyens prennent part aux élections 
sut la base de l'égalité. 

Art. 117. -Les femmes jouissent du droit 
d'élire et d'être élues à l'égal des hommes. 

Art. 118. - Les citoyens servant dans les 
forces années de !'U.R.S.S. jouissent du droit 
d'élire et d'être élus à l'égal de tous les ci
toyens. 

Art. 119. - Les élections de tous les députés 
se font au' suffrage direct: les membres de tous 
les soviets des députés des travailleurs, depuis 
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les soviets des députés des travailleurs des 
localités rurales et des villes jusqu'au Soviet 
suprême de la R.S.S. d'Ukraine, sont élus par 
les citoyens au suffrage direct. 

Art. 120. - Dans les élections de députés, 
le scrutin est secret. 

Art. 121.- [Cet article précise les modalités des 
élections.] 

Art. 122. - Les candidatures aux élections 
sont présentées par circonscription électorale. 

Le droit de présenter des candidats est 
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garanti aux organisations sociales et aux asl'JO
ciations de travailleurs : aux organisations du 
parti communiste, aux syndicats, aux coopéra
tives, aux organisations de la jeunesse, aux 
sociétés culturelles. 

Art. 123. - Chaque député est tenu de 
rendre compte aux électeurs de son travail 
ainsi que du travail du soviet des députés des 
travailleurs; il peut être rappelé à tout moment 
sur décision de la majorité des électeurs, selon 
la procédure établie par la loi. 



UNION DES REPUBL1QUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 
CONSTITUTION (LOI FONDAMENTALE) DE L'UNION DES REPUBLIQUES 

SOCIALISTES SOVIETIQUES1 

du 5 décembre 1936 
avec les amendements et additions adoptés jusqu'au 25 février 1947 

CHAPITRE PREMIER 

ORGANISATION SOCIALE 

Art. premier. - L'Union des Républiques 
socialistes soviétiques est un Etat socialiste des 
ouvriers et des paysans. 

A.rt. 2. - La base politique de !'U.R.S.S. est 
constituée par les soviets des députés des tra
vailleurs, qui ont grandi et se sont affermis à la 
suite du renversement du pouvoir des grands 
propriétaires fonciers et des capitalistes et 
grâce à la conquête de la dictature du proléta
riat. 

Art. 3. -Tout le pouvoir en U.R.S.S. 
appartient aux travailleurs de la ville et de la 
campagne représentés par les soviets des dépu
tés des travailleurs. 

Art. 4. - La base économique de !'U.R.S.S. 
est constituée par le système socialiste de 
l'économie et par la propriété socialiste des 
instruments et moyens de production, établis à 
la suite de la liquidation du système capitaliste 
de l'économie, de l'abolition de la propriété pri
vée des instruments et moyens de production 
et de la suppression de l'exploitation de 
l'homme par l'homme. 

Art. 5.- La propriété socialiste en U.R.S.S. 
revêt, soit la forme de propriété d'Etat (bien du 
peuple tout entier), soit la forme de propriété 
coopérative et kolkhozienne (propriété de 
chaque kolkhoz, propriété des unions coopéra
tives). 

Art. 6. - La terre, le sous-sol, les eaux, les 
forêts, les usines, les fabriques, les mines de 
charbon et de minerai, les chemins de fer, les 
transports par eau et par air, les banques, les 
P.T.T., les grandes entreprises agricoles orga
nisées par l'Etat ( sovkhoz, stations de machines 
et de tracteurs, etc.), ainsi que les entreprises 
municipales et la masse fondamentale des habi
tations dans les villes et les agglomérations 
industrielles sont la propriété de l'Etat, c'est-à
dire le bien du peuple tout entier. 

Art. Les entreprises communes dans les 
kolkhoz et dans les organisations coopératives 
avec leur cheptel vif et mort, la production 
fournie par les kolkhoz et les organisations 

1 Texte français établi par le Secrétariat des 
Nations Unies d'après: Constitution (loi fonda
mentale) de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Ogiz, Editions politiques d'Etat, 1938. La 
disposition du présent texte permet de le comparer 
avec le texte ancien. 

coopératives, ainsi que leurs bâtiments com
muns constituent la propriété commune 
socialiste des kolkhoz et des organisations co
opératives. 

Chaque foyer kolkhozien, outre son revenu 
fondamental qu'il tire de l'économie kolkhozien
ne commune, a, conformément au statut de 
l'artel agricole, la jouissance personnelle d'un 
petit terrain attenant à la maison et, sur ce 
terrain, il possède en propre une économie 
auxiliaire, une maison d'habitation, le bétail 
productif, la volaille et le menu matériel agri
cole. 

Art. 8. - La terre occupée par les kolkhoz 
leur est donnée en jouissance gratuite pour une 
durée illimitée, c'est-à-dire à perpétuité. 

Art. 9. -A côté du système socialiste de 
l'économie, qui est la forme dominante de l'éco
nomie en U.R.S.S., la loi admet les petites 
économies privées des paysans individuels et 
des artisans, fondées sur le travail personnel 
et excluant l'exploitation du travail d'autrui. 

Art. 10. - Le droit des citoyens à la pro
priété personnelle des revenus et épargnes pro
venant de leur travail, à la propriété de leur 
maison d'habitation et de l'économie domestique 
auxiliaire, des objets de ménage et d'usage quo
tidien, des objets d'usage et de commodité per
sonnels, de même que le droit d'héritage de la 
propriété personnelle des citoyens, sont 
protégés par la loi. 

Art. 11.-La vie économique de l'U.R.S.S. 
est déterminée et dirigée par le plan d'Etat de 
l'économie nationale en vue d'augmenter la 
richesse sociale, d'élever d'une manière continue 
le niveau matériel et culturel des travailleurs, 
d'affermir l'indépendance de !'U.R.S.S. et de 
renforcer sa capacité de défense. 

Art. 12. - Le travail, en U.R.S.S., est pour 
chaque citoyen apte au travail un devoir et une 
question d'honneur selon le principe: "Qui ne 
travaille pas, ne mange pas". 

En U.R.S.S. se réalise le principe du socia
lisme : "De chacun selon ses capacités, à chacun 
selon son travail". 

CHAPITRE IX 

TRIBUNAUX ET PARQUET 

Art. 109. - Les tribunaux populaires sont 
élus par les citoyens du rayon, au suffrage 
universel, direct et égal, au scrutin secret, pour 
une durée de trois ans. 

Arl. 110. -La procédure judiciaire se fait 
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dans la langue de la république fédérée ou au
tonome ou de la région autonome, toute possibi
lité étant assurée aux personnes ne possédant 
pas cette langue, de prendre entièrement con
naissance du dossier par l'intermédiaire d'un 
interprète, et d'user du droit de s'exprimer à 
l'audience du tribunal dans leur langue mater
nelle. 

Art. 111. - Les débats dans tous les tribu
naux de l'U.R.S.S. sont publics, sauf les 
exceptions prévues par la loi, et le droit de 
défense est assuré à l'accusé. 

Art. 112. - Les juges sont indépendants et 
n'obéissent qu'à la loi. 

CHAPITRE X 

DROITS ET DEVOIRS FONDAMENTAUX 
DES CITOYENS 

Art. 118. - Les citoyens de !'U.R.S.S. ont 
droit au travail, c'est-à-dire le droit, de rece
voir un emploi garanti, avec rémunération de 
leur travail, selon sa quantité et sa qualité. 

Le droit au travail est assuré par l'organisa
tion socialiste de l'économie nationale, par le 
développement continu des forces productives 
de la société soviétique, par l'élimination de la 
possibilité des crises économiques et par la 
suppression du chômage. 

Art. 119. - Les citoyens de !'U.R.S.S. ont 
droit au repos. 

Le droit au repos est assuré par l'institution 
pour les ouvriers et les employés de la journée 
de travail de huit heures, par la réduction de la 
journée de travail à sept et six heures pour un 
certain nombre de professions comportant des 
conditions de travail pénibles, et à quatre 
heures dans les ateliers où les conditions de tra
vail sont particulièrement pénibles ; par 
l'établissement de congés annuels pour les ou
vriers et les employés avec maintien du 
salaire, par l'affectation aux besoins des travail
leurs d'un vaste réseau de sanatoriums, de 
maisons de repos, de clubs. 

[Ancien texte: 
Art. 119. - Les citoyens de l'U.R.S.S. ont droit 

au repos. 
Le droit au repos est assuré par la réduction de 

la journée de travail à sept heures pour l'immense 
majorité des ouvriers, par l'établissement de congés 
annuels pour les ouvriers et les employés avec maintien 
du salaire, par l'affectation aux besoins des travailleurs 
d'un vaste réseau de sanatoriums, de maisons de repos, 
de clubs.] 

Art. 120. - Les citoyens de !'U.R.S.S. ont 
le droit d'être assurés matériellement dans leur 
vieillesse, ainsi qu'en cas de maladie et de 
perte de la capacité de travail. 

Ce droit est garanti par un vaste développe
ment de l'assurance sociale des ouvriers et des 
employés aux frais de l'Etat, par le secours 
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médical gratuit pour les travailleurs, par la 
mise à la disposition des trav:ailleurs d'un 
vaste réseau de stations de cure. 

Art. 121. - Les citoyens de l'URSS ont 
droit à l'instruction. 

Ce droit est assuré par l'instruction pri
maire générale et obligatoire, par la gratuité 
de l'enseignement pour le cycle scolaire de 
sept ans par le système des bourses d'Etat dont 
bénéficient les élèves méritants des écoles su
périeures, par l'enseignement scolaire en langue 
maternelle, par l'organisation de l'enseignement 
gratuit de caractère professionnel, technique 
et agronomique pour les travailleurs dans les 
usines, les sovkhoz, les stations de machines 
et de tracteurs et les kolkhoz. 

[Ancien texte: 
Art. 121. - Les citoyens de l'U.R.S.S. ont droit 

à l'instruction. 
Ce droit est assuré par l'instruction primaire, géné

rale et obligatoire, par la gratuité de l'enseignement, 
y compris l'enseignement supérieur, par le système des 
bourses d'Etat dont bénéficie l'immense majorité des 
élèves des écoles supérieures, par l'enseignement 
scolaire en langue maternelle,. par l'organisation de 
l'enseignement gratuit de caractère professionnel, 
technique et agronomique pour les travailleurs dans 
les usines, les sovkhoz, les stations de machines et de 
tracteurs et les kolkhoz.] 

Art. 122. - Des droits égaux à ceux de 
l'homme sont accordés à la femme, en 
U.R.S.S., dans tous les domaines de la vie 
économique, publique, culturelle, sociale et po
litique. 

La possibilité de réaliser tous ces droits des 
femmes est assurée par l'octroi à la femme de 
droits égaux à ceux de l'homme quant au tra
. vail, au salaire, au repos, aux assurances so
ciales et à l'instruction, par la protection par 
l'Etat des intérêts de la mère et de l'enfant, 
par l'assistance de l'Etat aux mères de fa
mille nombreuse et privées de soutien, par 
l'octroi à la femme de congés de grossesse, 
avec maintien du salaire, par un vaste réseau 
de maternités, de crèches et de jardins d'en
fants. 

[Ancien texte: 
Art. 122. - Des droits égaux à ceux de l'homme 

sont accordés à la femme, en U.R.S.S., dans tous 
les domaines de la vie économique, publique, culturelle, 
sociale et politique. 

La possibilité de réaliser tous ces droits des 
femmes est assurée par l'octroi à la femme des droits 
égaux à ceux de l'homme quant au travail, au salaire, 
au repos, aux assurances sociales et à l'instruction, 
par la protection par l'Etat des intérêts de la mère 
et de l'enfant, par l'octroi à la femme de congés 
de grossesse avec maintien du salaire, par un vaste 
réseau de maternités, de crèches et de jardins d'en
fants.] 

Art. 123. - L'égalité en droits des citoyens 
de !'U.R.S.S., sans distinction de nationalité 
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et de race, dans tous les domaines de la vie 
économique, publique, culturelle, sociale et po
litique est une loi immuable. 

Toute restriction directe ou indirecte des 
droits ou, inversement, tout établissement de 
privilèges directs ou indirects pour les citoyens 
selon la race et la nationalité à laquelle ils ap
partiennent, de même que toute propagande 
d'exclusivisme ou de haine et de dédain racial 
ou national, sont punis par la loi. 

Art. 124. -Afin d'assurer aux citoyens la 
liberté de conscience, l'Eglise en U.R.S.S. est 
séparée de l'Etat, et l'école de l'Eglise. La li
berté de pratiquer les cultes religieux et la li
berté de la propagande antireligieuse sont re
connues à tous les citoyens. 

Art. 125. - Conformément aux intérêts des 
travailleurs et afin d'affermir le régime socia
liste, sont garanties par la loi aux citoyens de 
!'U.R.S.S. : 

a) la liberté de la parole, 
b) la liberté de la presse, 
c) la liberté des réunions et des meetings, 
d) la liberté des cortèges et démonstrations 

de rue. 
Ces droits des citoyens sont assurés par la 

mise à la disposition des travailleurs et de 
leurs organisations, des imprimeries, de stocks 
de papier, des édifices publics, des rues, des 
P.T.T., et autres conditions matérielles né
cessaires à la réalisation de ces droits. 

Art. 126. - Conformément aux intérêts des 
travailleurs et afin de développer l'initiative 
des masses populaires en matière d'organisation, 
ainsi que leur activité politique, le droit est 
assuré aux citoyens de !'U.R.S.S. de se 
grouper en organisations sociales : syndicats, 
unions coopératives, organisations de la jeu
nesse, organisations de sport et de défense, so
ciétés culturelles, techniques et scientifiques; 
les citoyens les plus actifs et les plus cons
cients de la classe ouvrière et des autres 
couches de travailleurs s'unissent dans le 
parti communiste (bolchévik) de !'U.R.S.S., 
qui est l'avant-garde des travailleurs dans 
leur lutte pour l'affermissement et le dévelop
pement du régime socialiste et qui représente 
Je noyau dirigeant de toutes les organisations 
de travailleurs, aussi bien des organisations 
sociales que des organisations d'Etat. 

Art. 127. -L'inviolabilité de la personne 
est garantie aux citoyens de !'U.R.S.S. Nul 
ne peut être mis en état d'arrestation autre
ment que par décision du tribunal ou sur sanc
tion du procureur. 

Art. 128. - L'inviolabilité du domicile des 
citoyens et le secret de la correspondance sont 
protégés par la loi. 

Art. 129. - L'U.R.S.S. accorde le droit 

· d'asile aux citoyens étrangers persécutés pour 
la défense des intérêts des travailleurs ou en 
raison de leur activité scientifique ou pour 
leur lutte de libération nationale. 

Art. 130. -Tout citoyen de l'U.R.S.S. 
est tenu d'observer la Constitution de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques, d'exé
cuter les lois, d'observer la discipline du tra
vail, de remplir honnêtement son devoir so-' 
cial, de respecter les règles de la . vie en 
société socialiste. 

Art. 131. -Tout citoyen de !'U.R.S.S. est 
tenu de sauvegarder et affermir la propriété 
sociale socialiste, qui est la base sacrée et 
inviolable du régime soviétique, la source de 
la richesse et de la puissance de la patrie, la 
source d'une vie aisée et cultivée pour tous 
les travailleurs. · 

Les personnes qui attentent à la propriété 
sociale socialiste sont les ennemis du peuple. 

Art. 132. - Le service militaire obliga
toire est une loi. Le service militaire dans les 
forces armées est un devoir d'honneur pour 
les citoyens de l'U.R.S.S. 

[Ancien texte: 
Art. 132. - Le service militaire obligatoire est une 

loi. 
Le service militaire dans !'Armée rouge ouvrière 

et paysanne est un devoir d'honneur pour les citoyens 
de !'U.R.S.S.] 

Art. 133. - La défense de la patrie est le 
devoir sacré de tout citoyen de l'U.R.S.S. La 
trahison de la patrie - violation du serme:it, 
passage à l'ennemi, préjudice porté à la pms
sance militaire de l'Etat, espionnage - est 
punie selon toute la rigueur de la loi comme 
le pire forfait. 

CHAPITRE XI 
SYSTEME ELECTORAL 

Art. 134. - Les élections des députés à 
tous les soviets des députés des travailleurs: 
Soviet suprême de !'U.R.S.S., Soviets su
prêmes des républiques fédérées, soviets des 
députés des travailleurs des territoires et ré
gions, Soviets suprêmes des républiques auto
nomes, soviets des députés des travailleurs 
des régions autonomes, soviets des députés des 
travailleurs des arrondissements, rayons, villes 
et localités rurales ( stanitsas, villages, hameaux, 
kichlaks, aouls), se font par les électeurs au 
suffrage universel, égal et direct, au scrutin: 
secret. 

Art. 135. - Les élections des députés se font 
au suffrage universel: tous les citoyens de 
!'U.R.S.S. ayant atteint l'âge de 18 ans, indé
pendamment de la race ou de la nationalité à 
laquelle ils appartiennent, de leur sexe, de leu:
religion, de leur degré d'instruction, du délai 
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de résidence, de leur origine sociale, de leur 
situation matérielle et de leur activité passée, 
ont le droit de prendre part aux élections des 
députés, à l'exception des aliénés et des per
sonnes condamnées par le tribunal à la priva
tion des droits électoraux. 

Tous les citoyens de l'U.R.S.S. ayant atteint 
l'âge de 23 ans, indépendamment de la race 
ou de la nationalité à laquelle ils appar
tiennent, de leur sexe, de leur religion, de 
leur degré d'instruction, du délai de résidence, 
de leur origine sociale, de leur situation maté
rielle, et de leur activité passée, ont le droit 
d'être élu au Soviet suprême de !'U.R.S.S. 

[Ancien texte: 
Art. 135. Les élections des députés se font au 

suffrage universel: tous les citoyens de !'U.R.S.S. 
ayant atteint l'âge de 18 ans, indépendamment de la 
race ou de la nationalité à laquelle ils appartiennent, 
de leur religion, de leur degré d'instruction, du délai 
de résidence, de leur origine sociale, de leur situation 
matérielle et de leur activité passée, ont le droit de 
prendre part aux élections des députés et d'être élus, 
à l'exception des aliénés et des personnes condamnées 
par le tribunal à la privation des droit électoraux.] 

Art. 136. Les élections des députés se 
font au suffrage égal : chaque citoyen a une 
voix; tous les citoyens prennent part aux élec
tions sur la base de l'égalité. 

Art. 137. - Les femmes jouissent du droit 
d'élire et d'être élues à l'égal des hommes. 

Art. 138. Les citoyens servant dans les 
forces années jouissent du droit d'élire et 
d'être élus à l'égal de tous les citoyens. 

[Anci,m texte: 
Art. 138. Les citoyens servant dans !'Armée 

rouge jouissent du droit d'élire et d'être élus à l'égal 
de tous les citoyens.] 

Art. 139. Les élections des députés se font 
au suffrage direct: les membres de tous les 
soviets des députés des travailleurs, depuis les 
soviets des députés des travailleurs des localités 
rurales et des villes jusqu'au Soviet suprême 
de !'U.R.S.S., sont élus par les citoyens au 
suffrage direct. 

Art. 140. Dans les élections de députés, le 
scrutin est secret. 

Art. 141. Les candidatures aux élections 
sont présentées par circonscription électorale. 

Le droit de présenter des candidats est ga
ranti aux organisations sociales et aux associa
tions de travailleurs : aux organisations du 
parti communiste, aux syndicats, aux coopéra
tives, aux organisations de la jeunesse, aux 
sociétés culturelles. 

Art. 142. Chaque député est tenu de ren
dre compte aux électeurs de son travail ainsi 
que du travail du soviet des députés des tra
vailleurs; il peut être rappelé à tout moment 
sur décision de la majorité des électeurs selon 
la procédure établie par la loi. 

DECRET DU PRESIDIUM DU SOVIET SUPREME INTERDISANT LES MARIAGES 
ENTRE LES CITOYENS DE L'U.R.S.S. ET LES ETRANGERS1 

du 15 février 1947 

1. Les mariages entre citoyens de !'U.R.S.S. 
et étrangers sont interdits. 

1 Texte msse dans Vedomosti V rrkliovnogo Soveta 
SSR, n° 10 (464), 18 mars 1947. Texte français 
traduit du russe par le Secrétariat des Nations Unies. 

2. Les Présidiums des Soviets suprêmes 
des républiques de l'Union sont chargés de 
mettre la législation des républiques en har
monie avec le présent décret. 

DECRET DU PRESIDIUM DU SOVIET SUPREME DE L'U.R.S.S. 
SUR L'ABOLITION DE LA PEINE DE MORT1 

du 26 mai 1947 

La victoire historique que le peuple soviéti
que a remportée sur l'ennemi a démontré non 
seulement la puissance accrue de l'Etat sovié
tique mais avant tout le dévouement absolu de 
toute la population de l'Union soviétique à la 
patrie soviétique et au Gouvernement soviéti
que. 

1 Texte russe dans Vedomosti Verkhovnogo Soveta 
SSR, n° 17 (471) du 31 mai 1947, dû à l'obligeance 
de M. Alexandre P. Morozov, représentant en exercice 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. Texte 
français traduit du russe par le Secrétariat des 
Nations Unies. 
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En même temps, la situation internationale 
dans la période écoulée depuis la capitulation 
de l'Allemagne et du Japon prouve qu'on peut 
considérer la paix comme assurée pour un 
temps prolongé, en dépit de tentatives d'élé
ments agressifs qui s'efforcent de provoquer la 
guerre. 

Compte tenu de ces circonstances et pour 
aller au <levant des désirs des syndicats pro
fessionnels des ouvriers et des employés et 
d'autres organisations compétentes qui ex
priment l'opinion des grandes masses sociales, 
le Présidium du Soviet suprême de l'U.R.S.S. 
considère que l'application de la peine de mort 
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ne répond plus à une nécessité dans les condi
tions du temps de paix. 

Le Présidium du Soviet suprême de 
l'U.R.S.S. décrète: 

1. D'abolir, en temps de paix, la peine de 
mort établie pour certains crimes par les lois 
en vigueur dans !'U.R.S.S. 

2. De punir, en temps de paix, les crimes 
qui, en vertu des lois en vigueur, sont punis-

sables de la peine de mort, de la peine de 
détention dans des camps disciplinaires de 
travail pour une durée de 25 ans. 

3. Pour les condamnations à la peine capi
tale qui n'auraient pas été mises à exécution au 
moment de la promulgation du présent décret, 
de prononcer, par sentence du tribunal su
périeur, commutation de la peine capitale en 
la peine prévue à l'article 2 du présent décret. 

DECRET DU PRESIDIUM DU. SOVIET SUPREME DE L'U.R.S.S. RELATIF AUX 
PEINES POUR DIVULGATION D'UN SECRET D'ETAT OU POUR PERTE 

DE DOCUMENTS CONTENANT UN SECRET D'ET AT1 

du 4 juin 1947 

En vue d'unifier la législation et de renforcer 
les peines pour divulgation des renseignements 
constituant un secret d'Etat, dont la liste a été 
établie par le Conseil des Ministres de 
l'U.R.S.S dans son arrêté du 8 juin courant2, 

le Présidium du Conseil suprême de !'U.R.S.S. 
décrète que: 

1. La divulgation de renseignements consti- · 
tuant un secret d'Etat par des personnes aux
quelles ces renseignements ont été confiés ou 
qui ont pu se les procurer en raison de leur 
situation officielle, sera punie, pour autant que 
l'acte ne pourra être qualifié de trahison envers 
la patrie ou d'espionnage, de la peine de dé
tention dans un camp disciplinaire de travail 
pour une durée de 8 à 12 ans. 

2. La divulgation, par des militaires, de ren
seignements d'ordre militaire, constituant un 
secret d'Etat, sera punie, pour autant que l'acte 
ne pourra être qualifié de trahison envers la 
patrie ou d'espionnage, de la peine de détention 
dans un camp disciplinaire de travail pour une 
durée de 10 à 20 ans. 

3. La divulgation, par des personnes privées, 
de renseignements constituant un secret d'Etat 
sera punie, pour autant que l'acte ne pourra 
être qualifié de trahison envers la patrie ou 
d'espionnage, de la peine de détention dans un 
camp disciplinaire de travail pour une durée 
de 5 à 10 ans. 

·4. La perte, par des fonctionnaires, de 
données, de documents ou de publications qui 
contiennent des renseignements constituant un 
secret d'Etat, sera punie, à moins que l'acte 
n'entraîne, de par sa nature, une peine légale 
plus sévère, de la peine de détention dans un 
camp disciplinaire de travail pour une durée 
de 4 à 6 ans. 

1 Texte russe dans Vedomosti Verkhov11ogo Soveta 
SSR, n° 20 (474) du 16 juin 1947. Texte français 
traduit du russe par le Secrétariat des Nations Unies. 

• Voir l'arrêté ci-dessous. 

Le même crime, s'il a eu des conséquences 
graves, sera puni de la peine de détention dans 
un camp disciplinaire de travail pour une durée 
de 6 à 10 ans. 

5. La perte, par des militaires, de documents 
qui contiennent des renseignements constituant 
un secret d'Etat, sera punie, à moins que l'acte 
n'entraîne, de par sa nature, une peine légale 
plus sévère, de la peine de détention dans un 
camp disciplinaire de travail pour une durée 
de 5 à 8 ans. 

Le même crime, s'il a eu des conséquences 
particulièrement graves, sera puni de la peine 
de détention dans un camp disciplinaire de 
travail pour une durée de 8 à 12 ans. 

6. Le fait de révéler ou de livrer à l'étranger 
des inventions, découvertes, ou perfectionne
ments techniques constituant un secret d'Etat 
et effectués sur le territoire de !'U.R.S.S. ou à 
l'étranger, par des citoyens de !'U.R.S.S. en
voyés en mission par l'Etat, sera puni, si le 
crime ne peut être qualifié de trahison envers 
la patrie ou d'espionnage, de la peine de déten
tion dans un camp disciplinaire de travail 
pour une durée de 10 à 15 ans. 

7. Les crimes prévus par le présent décret 
sont de la compétence des tribunaux militaires. 

8. Sont abrogés par la publication du présent 
décret: 

a) Le décret du Présidium du Conseil su
prême de !'U.R.S.S. en date du 15 novembre 
1943 sur les "peines pour divulgation d'un 
secret d'Etat et pour perte de documents con
tenant un secret d'Etat"; 

b) L'alinéa a) de l'article 25 "Règlement 
relatif aux crimes d'ordre militaire". 

Les Conseils suprêmes des républiques de 
l'Union sont invités à introduire dans la 
législation des républiques de l'Union les 
modifications nécessaires, conformément aux 
dispositions du présent décret. 
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ETABLISSEMENT DE LA LISTE DES REN
SEIGNEMENTS CONSTITUANT UN SECRET 

D'ETAT, DONT LA DIVULGATION EST 
PUNIE PAR LA LOP 

Arrêté du Conseil des Ministres de l'U.R.S.S. 

Le Conseil des Ministres de l'Union des Ré
publiques ~ocialistes soviétiques décrète : 

D'établir la liste suivante des renseignements 
constituant un secret d'Etat. 

RENSEIGNEMENTS D'ORDRE MILITAIRE. 

1. L'organisation, Ies effectifs, la disposition, 
l'aptitude au combat, l'armement, l'équipement, 
la préparation au combat, les allocations de 111a
tériel et de crédits, les plans de mobilisation et 
les plans d'opérations des forces années de 
!'U.R.S.S. dans leur ensemble, des diverses 
armes, ainsi que des grandes unités et forma
tions de l'armée, des navires de guerre, des 
petites unités, des établissements, des installa
tions et des objectifs militaires individuels. 

2. La composition, le volume, l'état, la dispo
. sition et la destination des divers stocks de 
. mobilisation de l'Etat, des réserves d'Etat en 
.matériel et en vivres, ainsi que des réserves 
. d'hommes mobilisables, tant de }'U.R.S.S. dans 
son ensemble que des républiques de l'Union, 
des républiques autonomes, des territoires, des 

. région;;, des bases, des entreprises de l'indus-
trie et des transports, ainsi que des grandes 
unités, des formations et des établissements des 
forces armées de l'U.R.S.S. 

3. Les plans de mobilisation et les plans 
d'opérations, les calculs, projets et mesures 
relatifs aux plans de mobilisation qui garan

· tissent la capacité défensive de l'U.R.S.S.: dans 
le domaine de l'administration de l'Etat. de 

· rindm1trie, des transports, des communications 
et de toutes les autres branches de l'économie 
nationale ( tant dans leur ensemble que dans les 
divers services, entreprises et circonscriptions 
territoriales). 

4. La disposition, l'outillage, les plans finan
ciers et industriels, l'état, 1a capacité de produc
tion, la spécification et le volume de la 
production de l'industrie de guerre ainsi que 
des autres industries pour la partie de leur 
activité consacrée à l'exécution des commandes 

. pour l'industdc de guerre. 
S. Les découvertes, les inventions et les per

fectionnements, les travaux de recherche et 
d'expérimentation dans le domaine des moyens 
de défense de !'U.R.S.S., techniques et autres. 

6. Les documents, données et publications se 
.rapportant à la défense de !'U.R.S.S. ainsi que 

• Texte russe dans Ugolovnoe Pravo (droit pénal), 
·Moscou, Publications du Ministère de la justice, 1947, 
pages 350-352. 
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les renseignements basés sur ces documents, 
données et publications. 

RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ÉCONOMIQUE· 

7. Les renseignements que le Conseil des 
Ministres de !'U.R.S.S. considère comme de
vant être tenus secrets et qui portent sur: l'in
dustrie dans son ensemble et dans ses divierses 
branches, l'agriculture, le commerce et les voies 
de commtmication. 

8. La situation des fonds en devises, les 
renseignements sur la balance courante des 
comptes et sur les plans d'opérations financières 
de !'U.R.S.S. Les renseignements sur l'erupb
cement, la conservation et les transferts des 
métaux précieux du fonds de l'Etat, des valeurs 
en devises et des signes monétaires. 

9. Les plans et projets y relatifs concernant 
l'importation et l'exportation des diverses mar
chandises; l'état des fonds d'exportation des 
diverses marchandises. 

10. Les réserves géologiques et l'ex.trac~ 
tion des métaux non ferreux, des métaux rares 
et des produits du sous-sol. 

RENSEIGNEMENTS l'ORTANT Sl"R LES DÉCOUVERTES, LES 
INVENTIONS ET LES l'ERFECTIO',:\'EMENTS DE CARACTÈRE 

NO!-< MILITAIRE 

11. Les découvertes, les inventions, les per
fectionnements techniques, les trava11x de 
recherche et d'expérimentation dans tous les 
domaines de la science, de la technique et de 
l'économie nationale, avant leur achèvement 
complet et avant que la publication n'en soit 
autorisée. 

RENSEIGNEMENTS D'AUTIŒ NATURE 

12. Les renseig-nements concernant les 
négociations, les relations et les accords entre 
l'U.R.S.S. et les Etats étrangers ainsi que 
toutes les autres mesures prises dans le do
maine de la politique extérieure et du commerce 
extérieur et non contenues dans des publica
tions officielles. 

13. Les chiffres de l'Etat et le contenu de la 
correspondance chiffrée . 

14. Les autres renseignements que le Conseil 
des Ministres de !'U.R.S.S. aura considérés 
comme ne devant pas être divulgués. 

Est abrogé par la pu hlication du présent 
arrêté le décret du Conseil des commissaires du 
peuple de l'U.R.S.S. en date du 27 avril 1926 
"sur l'approbation de la liste des informations 
qui constituent, de par leur contenu, un secret 
d'Etat à protéger spécialement" ( Recueil des 
lois de l'U.R.S.S. 1926, n° 32, article 213). 
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REPUBLIQUES FEDEREES 

NOTE RELATIVE AUX CONSTITUTIONS DES REPUBLIQUES FEDEREES 

Selon l'article 13 de sa Constitutio:1, l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques est un 
Etat fédéral créé sur la base de l'union libre
ment consentie des républiques socialistes 
soviétiques égales en droits. Chaque république 
de l'Union conserve le droit de sortir librement 
de l'U.R.S.S. (article 17). L'article 16 dispose 
que chaque république fédérée a sa Constitu
tion, qui tient compte des particularités de la 
république et est établie en pleine conformité 
avec la Constitution de l'U.R.S.S. L'adoption 
de sa Constitution et les modifications à y 
apporter font partie des tâches du Soviet 
suprême de la république fédérée (articles 16 et 
60). 

Les lois de l'U.R.S.S. ont force égale sur 
le territoire de toutes les républiques fédérées. 
En cas de divergence entre la loi d'une ré
publique fédérée et la loi fédérale, c'est la loi 
fédér.ale qui s'applique. Chaque république fé
dérée exerce le pouvoir d'Etat d'une manière 
indépendante dans tous les domaines qui ne 
ressortissent pas expressément à la juridiction 
de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques en vertu de l'article 14 (articles 15, 19, 
20). 

L'article 13 de la Constitution de 
l'U.R.S.S. donne des 16 républiques de 
l'Union la liste suivante: 

la République socialiste fédératiye sovié
tique de Russie, 

la République socialiste soviétique d'U
kraine, 

la République socialiste soviétique de Bié
lorussie, 

la Republique socialiste soviétique d'Ouzbé
kie, 

la République socialiste soviétique de Ka
zakhie, 

. la République socialiste soviétique de Géor
gie, 

la République socialiste soviétique d'Azer
baïdjan, 

la République socialiste soviétique de Li
thuanie, 

la République socialiste soviétique de Mol
davie, 

la République socialiste soviétique de Let
tonie, 

la République socialiste soviétique de Kir
ghizie, 

la République socialiste soviétique de Tad
j ikie, 

la République socialiste soviétique d'Ar
ménie, 

la République socialiste soviétique de Turk
ménie, 

l': République socialiste soviétique d'Es
tome, 

la République socialiste soviétique de Caré
lie-Finlande. 

Les Constitutions de toutes les 16 républi
ques ont été amendées, soit en 1947 soit en 
1948, en conformité avec les amendements à 
la Constitution de !'U.R.S.S. adoptés le 25 
février 1947 par le Soviet suprême de 
l'U.R.S.S. (voir page 341 du présent An-
1iuaire). Certains des articles amendés traitent 
des droits de l'homme. Le présent Annuaire re
produit les parties de ces Constitutions trai
tant des droits de l'homme qui ont été 
amendées au cours de l'année 1947. Elles com
pr~nnent les Constitutions des républiques 
smvantes: 

République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République socialiste soviétique de Biélo

russie, 
République socialiste soviétique de Géorgie, 
République socialiste soviétique d' Azer

baïdjan, 
République socialiste soviétique d'Arménie, 

et 
République socialiste soviétique d'Estonie. 

Les articles relatifs aux droits de l'homme 
des Républiques socialistes soviétiques de 
Géorgie, d'Azerbaïdjan, d'Arménie et d'Es
tonie, sont reproduits ci-dessous. Les articles 
correspondants des Constitutions des Répu
bliques socialistes soviétiques de Biélorussie 
et d'Ukraine figurent respectivement aux pages 
48 et 337, c'est-à-dire à leur place alphabétique: 

Les articles traitant des droits de l'homme 
et faisant partie des Constitutions des répu
bliques de l'Union qui ont été amendées au 
cours de l'année 1948 paraîtront dans !'An
nuaire des droits de l'homme pour 1948. 
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CONSTITUTION 

(LOI FOKDAMENTALE) 

DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE GEORGIE1 

du 13 février 1937 
avec les amendements et additions adoptés jusqu'au 24 juillet 1947 

CHAPITRE PRBUER 

ORGANTSATION" SOCIALE 

. ;~rt. prcmit?r. I ,a République socialisk so-
v1ettque de Géorgie est un Etat socialiste des 
ouvriers et des paysans. 

Art. 2. - La base politique de la R.S.S. 
de Géorgie est constituée par les soviets des 
députés des travailleurs, qt1i ont grandi et se 
sont affermis à la snite du renversement du 
pouvoir des grands propriétaires fonciers et 
d~s capitalistes et grâce à la conquête de la 
dictature du prolétariat. 

Art. 3. - Tout le pouvoir dans la R.S.S. 
de Géorgie appartient aux travailleurs de la 
vil!~ et de la campagne représentés par les 
soviets des dépntés des travailleurs. 

Art. 4. - La base économique de la R.S.S. 
d~ ~éorgie est constituée par le système so
c~al!ste de l'économie et par la propriété so
c1ah~te d_es ï:istruments et moyens de pro
duction, etabhs à la suite de la liquidation du 
systbnc capitaliste de l'économie, de l'abolition 
de la propriété privée des iHstrumcnts et des 
moyens de production et de la suppression de 
l'exploitation de l'homme par l'homme. 

Art. 5. - La propriété socialiste dans la 
R.S.S. de Géorgie revêt, soit la forme de pro
pr!été d'Etat (bien du peuple tout entier), 
s01t fa forme de propriété coopérative et 
kolkhozienne (propriété de chaque kolkhoz, 
propriété des unions coopératives). 

Art. 6. -- La terre, le sous-sol, les eaux, 
les forêts. les usines, les fabriques, les mines 
de charhon et de minerai, les chemins de fer, 
les transports par eau et par air, les hanqncs, 
les P.T.T., les grandes entreprises agricoles 
organisées par l'Etat ( sovl?lioz, stations de 
machines et de tracteurs, etc.), ainsi . que les 
entreprises municipales et la masse fonda-

1 Texte rnsse <lans Constitution (loi fondamentale) 
de fo Hépul,/ique socialiste sm,1ic'Jiq!le de Géorgie, avec 
ks amendements et additions adopté:; par le Soviet 
suprême de la R.S.S. de Géorgie le 24 juillet 1947 
sur rapport du Comité de rédaction, publié rar le 
Soviet suprême de la R.S.S. de Géorgie. Texte et 
renseignements dus à l'obligeance de M. Ale,;:andre 
P. Morozov, représ<".ntant en exercice de l'Union des 
Républi[Jucs socialistes soviétiques auprès de !'Organi
sation de, Xations Unies. Texte français établi par 
le Secrétariat des Nations Unies d'après: Constitulion 
(loi fondamentale) de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, Ogiz, Editions politiques d'Etat, 
1938. 
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mentale des habitations dans les villes et les 
agglomérations industrielles sont la propriété 
de l'Etat, c'est-à-dire le bien du peuple tout 
entier. 

Art. 7. - Les entreprises communes dans 
les kolkhoz et dans les organisations coopé
ratives avec leur cheptel vif et mort, la pro
duction fournie par les lwlkhoz et les organisa
tions coopératives ainsi que lenrs btttiments 
comm1ms, constituent la propriété commune 
socialiste des kolkhoz et des organisations 
coopératives. 

Chaque foyer kolkhozien, outre son revenu 
fondamental qu'il tire de l'économie kolkho
:::icnnc cornm11ne, a, confonnémcnt att statut 
de l'artel agricole, la jm1issancc pcrsonndle 
d'un petit terrain attenant à la maison et, sur 
ce terrain, il possède en propre une économie 
auxiliaire, une maison d'habitation, le bétail 
productif, la volaille et le menu matériel agri
cole. 

Art. 8. - I ,a terre occupée par les kollèlzo::: 
leur est donnée en jouissance gratuite pour 
une durée illimitée, c'est-à-dire à perpttuité. 

Art. 9. - A côté du svstème socialiste de 
l'économie, qui est la f~rme dominante de 
l'économie dans l.a R.S.S. de Géorgie, la loi 
admet les petites économies privées des pay
sans individuels et des artisans, fondées s11r 
le travail personnel et excluant l'exploitation 
du travail d'autrui. 

Art. 10. - Le droit des citoyens à la pro
priété • personnelle des re,·enus et épargnes 
provcn:mt de leur travail, à la propriété de 
leur maison d'habitation et de l'économie do
mestique auxiliaire, des objets de rnénage et 
d'usage quotidien, des objets d'usage et dé 
commodité personnels, de même que le droit 
d'héritage de la propriété personnelle des ci-
toyens; sont protégés par la loi. . 

,Art. J !, - La vie économique de la R.S.S. 
de Géorgie est détennin(e et dirigée par le 
plan d'Etat ·de [économie nationale, en vue 
d'augmenter la richesse sociale, d'élever d'une 
manière continue le niveau matériel et cnltu
rel des travailleurs de la R.S.S. de Géorgie, 
d'affermir l'indépe~d~nce d:, l'U.R.S.S. et de 
renforcer sa capac1te rle dcJense. 

Art. 12. - Le travail, dans la R.S.S. de 
Géorgie, est, pour chaque citoyen apte att 
travail, un devoir et une question d'honneur 
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selon le principe: "Qui ne travaille pas, ne 
mange pas". 

Dans la R.S.S. de Géorgie se réalise le 
principe du socialisme: "De chacun selon ses 
capacités, à chacun selon son travail''. 

CHAPITRE X 

TRIBUNAUX ET PARQUET 

Art. 123. - Les tribunaux populaires sont 
élus par les citoyens du rayon, au suffrage 
universel, direct et égal, au scrutin secret, 
pour une durée de trois ans. 

Art. 124. Dans la R.S.S. de Géorgie, la 
procédure judiciaire se fait en langue géor
gienne ou dans la langue de la république au
tonome ou de la région autonome, toute 
possibilité étant assurée aux personnes ne 
possédant pas ces langues de prendre entière
ment connaissance du dossier par l'intermé
diaire d'un interprète et d'user du droit de 
s'exprimer à l'audience du tribunal dans leur 
langue maternelle. 

Art. 125. Les débats dans tous les tri
bunaux de la R.S.S. de Géorgie sont publics, 
sauf les exceptions prévues par la loi, et le 
droit de défense est assuré à l'accusé. 

Art. 126. -Les juges sont indépendants et 
n'obéissent qu'à la loi. 

CHAPITRE XI 
DROITS ET DEVOIRS FONDAMENTAUX 

DES CITOYENS 

Art. 131. - Les citoyens de la R.S.S. de 
Géorgie ont droit au travail, c'est-à-dire le 
droit de recevoir un emploi garanti avec rému
nération de leur travail selon sa quantité et sa 
qualité. 

Le droit au travail est assuré par l'organisa
tion socialiste de l'économie nationale, par le 
développement continu des forces productives 
de la société soviétique, par l'élimination de Ia 
possibilité de crises économiques, et par la 
suppression du chômage. 

Art. 132. - Les citoyens de la R.S.S. de 
Géorgie ont droit au repos. 

Le droit au repos est assuré par l'institution 
pour les ouvriers et les employés de la journée 
de travail de huit heures, par la réduction de la 
journée de travail à sept et six heures pour un 
certain nombre de professions comportant des 
conditions de travail pénibles, et à quatre 
heures dans les ateliers où les conditions de 
travail sont particulièrement pénibles; par 
l'établissement de congés annuels pour les 
ouvriers et les employés avec maintien du 
salaire; par l'affectation aux besoins des tra
vailleurs d'un vaste réseau de sanatoriums, de 
maisons de repos, de clubs. 

Art. 133. - Les citoyens de la R.S.S. de 

Géorgie ont le droit d'être assurés matérielle
ment dans leur vieillesse ainsi qu'en cas de 
maladie et de perte de la capacité de travail. 

Ce droit est garanti par un vaste développe
ment de l'assurance sociale des ouvriers et des 
employés aux frais de l'Etat, par le secours 
médical gratuit pour les travailleurs, par la 
mise à la disposition des travailleurs d'un vaste 
réseau de stations de cure. 

Art. 134. - Les citoyens de la R.S.S. de 
Géorgie ont droit à l'instruction. 

Ce droit est assuré par l'instruction primaire 
générale et obligatoire, par la gratuité de l'en
seignement pour le cycle scolaire de sept ans, 
par le système des bourses d'Etat dont bénéfi
cient les élèves méritants des écoles supérieures, 
par l'enseignement scolaire en langue mater
nelle, par l'organisation de l'enseignement 
gratuit de caractère professionnel, technique et 
agronomique pour les travailleurs dans les 
usines, les sovkhoz, les stations de machines et 
de tracteurs et les kolkhoz. 

Art. 135. - Des droits égaux à ceux de 
l'homme sont accordés dans la R.S.S. de 
Géorgie à la femme dans tous les domaines de 
la vie économique, publique, culturelle, sociale 
et politique. 

La possibilité de réaliser tous ces droits des 
femmes est assurée par l'octroi à la femme de 
droits égaux à ceux de l'homme quant au tra
vail, au salaire, au repos, aux assurances 
sociales et à l'instruction, par la protection par 
l'Etat des intérêts de la mère et de l'enfant, par 
l'assistance de l'Etat aux mères de famille nom
breuse et privées de soutien, par l'octroi à la 
femme de congés de grossesse avec maintien du 
salaire, par un vaste réseau de maternités, de 
crèches et de jardins d'enfants. 

Art. 136. - L'égalité en droits des citoyens 
de la R.S.S. de Géorgie sans distinction de 
nationalité et de race, dans tous les domaines de 
1a vie économique, publique, culturelle, sociale 
et politique, est une loi immuable. 

Toute restriction directe ou indirecte des 
droits, ou, inversement tout établissement de 
privilèges directs ou indirects pour les citoyens 
selon la race et la nationalité à laquelle ils 
appartiennent, de même que toute propagande 
d'exclusivisme ou de haine et de dédain racial 
ou national, sont punis par la loi. 

Art. 137. Afin d'assurer aux citoyens la 
liberté de conscience, l'Eglise dans la R.S.S. de 
Géorgie est séparée de l'Etat, et l'école de 
l'Eglise. La liberté de pratiquer les cultes reli
gieux et la liberté de la propagande antireli
gieuse sont reconnues à tous les citoyens. 

Art. 138. -Conformément aux intérêts des 
travailleurs et afin d'affermir Je régime socia
liste, sont garanties par la loi aux citoyens de 
la R.S.S. de Géorgie: 
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a) la liberté de la parole, 
b) la liberté de la presse, 
c) la liberté des réunions et des meetings, 

· d) la liberté des cortèges et démonstrations 
de rue. 
··Ces droits des citoyens sont assurés par la 

mise à la disposition des travailleurs et de leurs 
organisations, des imprimeries, des stocks de 
papier, des édifices publics, des rues, des P.T.T. 
et autres conditions matérielles nécessaires à la 
réalisation de ces droits. 

Art. 139. -Conformément aux intérêts des 
travailleurs et afin de développer l'initiative des 
masses populaires en matière d'organisation 
ainsi que leur activité politique, le droit est 
assuré aux citoyens de la R.S.S. de Géorgie de 
se grouper en organisations sociales: syndicats, 
unions coopératives, organisations de la jeunes
se, organisations de sport et de défense, sociétés 
culturelles, techniques et scientifiques; les 
citoyens les plus actifs et les plus conscients de 
la classe ouvrière et des autres couches de tra
vailleurs s'unissent dans le parti communiste 
(bolchévik) de !'U.R.S.S., qui est l'avant-garde 
des travailleurs dans leur lutte pour l'affer
missement et le développement du régime 
socialiste et qui représente le noyau dirigeant 
de toutes les organisations de travailleurs, aussi 
bien des organisations sociales que des organi
sations d'Etat. 

Art. 140. - L'inviolabilité de la personne 
est garantie aux citoyens ?e la, R.S.,S. de 
Géorgie; nul ne peut etre °:1~ ~n etat d _arres
tation autrement que par dec1s10n du tribunal 
ou sur sanction du procureur. 

Art. 141. - L'inviolabilité du domicile des 
citoyens et le secret de la correspondance sont 
•protégés par la loi. 

Art. 142. - La R.S.S. de Géorgie accorde 
lé droit d'asile aux citoyens étrangers persé
cutés pour la défense des intérêts des travail
leurs ou en raison de leur activité scientifique 
ou pour leur lutte de libération nationale. 

Art. 143. - Tout citoyen de la R.S.S. de 
Géorgie est tenu d'observer la Constitution de 
la République socialiste soviétique de Géorgie, 
d'exécuter les lois, d'observer la discipline du 
travail de remplir honnêtement son devoir 
social, 

1

de respecter les règles de la vie en ~ociété 
socialiste. 

Art. 144. -Tout citoyen de la R.S.S. de 
Géorgie est tenu de sauvegarder et d'affermir 
la propriété sociale socialiste, qui est la base 
sacrée et inviolable du régime soviétique, la 
source de la richesse et de la puissance de la 
patrie, la source d'une vie aisée et cultivée 
pour tous les travailleurs. 

Les personnes qui attentent à la propriété 
sociale socialiste sont les ennemis du peuple. 

350 

Art. 145. - Le service militaire obligatoire 
est une loi. 

Le service militaire dans les rangs des forces 
armées de }'U.R.S.S. est un devoir d'honneur 
pour les citoyens de la R.S.S. de Géorgie. 

Art. 146. - La défense de la patrie est le 
devoir sacré de tout citoyen de la R.S.S. de 
Géorgie. La trahison de la patrie - violation 
du serment, passage à l'ennemi, préjudice porté 
à la puissance militaire de l'Etat, espionnage 
- est punie selon toute la rigueur de la loi 
comme le pire forfait. 

CHAPITRE XII 

SYSTEME ELECTORAL 

Art. 147. - Les élections des députés à tous 
les soviets des députés des travailleurs: Soviet 
suprême de la R.S.S. de Géorgie, Soviets su
prêmes des républiques autonomes, soviets des 
députés des travailleurs des régions autonomes, 
des rayons, des villes, des localités rurales et 
des villages, se font par les électeurs au suf
frage universel, égal et direct, au scrutin secret. 

Art. 148. - Les élections des députés se 
font au suffrage universel: tous les citoyens de 
la R.S.S. de Géorgie ayant atteint l'âge de 18 
ans, indépendamment de la race ou de la 
nationalité à laquelle ils appartiennent, de leur 
sexe, de leur religion, de leur degré d'instruc
tion, du délai de résidence, de leur origine so
ciale, de leur situation matérielle et de leur 
activité passée, ont le droit de prendre part 
aux élections des députés et d'être élus, à l'ex
ception des aliénés et des personnes condamnées 
par le tribunal à la privation des droits élec
torattx. 

Peut être élu député au Soviet suprême de 
la R.S.S. de Géorgie tout citoyen de la R.S.S. 
de Géorgie, âgé de 21 ans révolus, indépendam
ment de la race ou de la nationalité à laquelle il 
appartient, de son sexe, de sa religion, de son 
degré d'instruction, du délai de résidence,. de 
son origine sociale, de sa situation matérielle 
et de son activité passée. 

Peut être élu député d'un soviet local de la 
R.S.S. de Géorgie tout citoyen de la R.S.S. de 
Géorgie, âgé de 18 ans révolus, indépendam
ment de la race ou de la nationalité à laquelle il 
appartient, de son sexe, de sa religion, de son 
degré d'instruction, du délai de résidence, de 
son origine sociale, de sa situation matérielle 
et de son activité passée. 

Art. 149. - Les élections des députés se 
font au suffrage égal: chaque citoyen a une 
voix; tous les citoyens prennent part aux élec
tions sur la base de l'égalité. 

Art. 150. - Les femmes jouissent du droit 
d'élire et d'être élues à l'égal des hommes. 
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Art. 151. - Les citoyens servant dans les 
forces années de !'U.R.S.S. jouissent du droit 
d'élire et d'être élus à l'égal de tous les citoyens. 

Art. 152. - Les élections des députés se 
font au suffrage direct: les membres de tous les 
soviets des députés des travailleurs, depuis les 
soviets des députés des travailleurs des localités 
rurales et des villes jusqu'au Soviet suprême de 
la R.S.S. de Géorgie, sont élus par les citoyens 
au suffrage direct. 

Art. 153. - Dans les élections des députés 
le scrutin est secret. 

Art. 154. - Les candidatures aux élections 
sont présentées par circonscription électorale. 

Le droit de présenter des candidats est ga
ranti aux organisations sociales et aux associa
tions de travailleurs: aux organisations du 
parti communiste, aux syndicats, aux coopéra
tives, aux organisations de la jeunesse, aux 
sociétés culturelles. 

Art. 155. Chaque député est tenu de ren
dre compte aux: électeurs de son travail, ainsi 
que du travail du soviet des députés des tra
vailleurs ; il peut être rappelé à tout moment 
sur décision de la majorité des électeurs selon 
la procédure établie par la loi. 

CONSTITUTION 
DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'AZERBAIDJAN1 

du 14 mars 1937 

avec les amendements et additions adoptés jusqu'au 29 juillet 1947 

CHAPITRE PREYIER 

ORGANISATION SOCIALE 

Art. premier. La République socialiste so-
viétique d'Azerbaïdjan est un Etat socialiste 
des ouvriers et des paysans. 

Art. 2. La base politique de la République 
socialiste soviétique d'Azerbaïdjan est consti
tuée par les soviets des députés des travailleurs, 
qui ont grandi et se sont affermis à la suite du 
renversement du pouvoir des grand proprié
taires fonciers et des capitalistes, de la conquête 
de la dictature du prolétariat, de la libération du 
peuple azerbaïdjanais de l'oppression nationale 
par le tsarisme et par la bourgeoisie impérialiste 
russe ainsi que de la destruction de la contre
révolution nationaliste. 

Art. 3. Tout le pouvoir, dans la R.S.S. 
d'Azerbaïdjan, appartient aux travailleurs de la 
ville et de la campagne, représentés par les 
soviets des députés des travailleurs. 

Art. 4. La base économique de la R.S.S. 
d'Azerbaïdjan est constituée par le système 
socialiste de l'économie et par la propriété 
socialiste des instruments et moyens de produc
tion, établis à la suite de la liquidation du 
système capitaliste de l'économie, de l'abolition 
de la propriété privée des instruments et 

1 Texte russe dans Constitution de la République 
socialiste soviétique d'Aserbaidjan, avec tes amende
ments et additions adoptés par le Soviet suprême de 
la R.S.S. d'Azerbaïdjan le 29 juillet 1947 sur rapport 
du Comité de rédaction, publié par le Soviet suprême 
de ta R.S.S. d'Azerbaïdjan. Texte et renseignements 
dus à l'obligeance de M. Alexandre P. Morozov, 
représentant en exercice de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques auprès de l'Organisation des 
Nations Unies. Texte franÇais établi par le Secré• 
tariat des Nations Unies d'après: Constitution (loi 
fondamentale) de l'Union des Républiques socialistts 
soviétiques, Ogiz, Editions politiques d'Etat, 1938. 

moyens de production et de la suppression de 
l'exploitation de l'homme par l'homme. 

Art. 5. - La propriété socialiste, dans la 
R.S.S. d'Azerbaïdjan, revêt, soit la forme de 
propriété d'Etat (bien du peuple tout entier), 
soit la forme de propriété coopérative et 
kolkhozienne (propriété de chaque kolkhoz, 
propriété des unions coopératives). 

Art. 6. La terre, le sous-sol, les eaux, les 
forêts, les usines, les fabriques, les mines de 
charbon et de minerai, les chemins de fer, les 
transports par eau et par air, les banques, les 
P.T.T., les grandes entreprises agricoles orga
nisées par l'Etat ( sovkhoz, stations de machines 
et de tracteurs, etc.) ainsi que les entreprises 
municipales et la masse fondamentale des 
habitations dans les villes et les ag1;Io1mé1rations 
industrielles sont la propriété de 'Etat, c'est-à
dire le bien du peuple tout entier. 

Art. 7. entreprises communes dans les 
kolkhoz et dans les organisations coopératives 
avec leur cheptel vif ou mort, la prodtiction 
fournie par les kolkhoz et les organisations co
opératives, ainsi que leurs bâtiments communs 
constituent la propriété commune socialiste des 
kolkhoz et des organisations coopératives. 

Chaque fover kolkhozien, outre son revenu 
fondamental qu'il tire de l'économie kolkhozi-en
ne commune a, cenformément au statut de 
l'artel agricole, la jouissance personnelle d'un 
petit terrain attenant à la maison et, sur ce 
terrain, il possède en propre une économie 
auxiliaire une maison d'habitation, le bétail 
productif,' la volaille et le menu matériel agri~ 
cole. 

Art. 8. - La terre occupée par les kolkhoz 
leur est donnée en jouissance gratuite pour une 
durée illimitée, c'est-à-dire à perpétuité. 
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Art. 9. - A côté du système socialiste de 
l'économie, qui est la forme dominante de 
l'économie dans la R.S.S. d'Azerbaïdjan, la loi 
admet les petites économies privées des paysans 
individuels et des artisans, fondées sur le travail 
personnel et excluant l'exploitation du travail 
d'autrui. 

Art. 10. - Le droit des citoyens à la pro
priété personnelle des revenus et épargnes 
provenant de leur travail, à la propriété de leur 
maison d'habitation et de l'économie domestique 
auxiliaire, des objets de ménage et d'usage 
quotidien, des objets d'usage et de commodité 
personnels, de même que le droit d'héritage de 
la propriété personnelle des citoyens, sont pro
tégés par la loi. 

Art. 11. - La vie économique de la R.S.S. 
d'Azerbaïdjan est déterminée et dirigée par le 
plan d'Etat de l'économie nationale en vue 
d'augmenter la richesse sociale, d'élever d'une 
manière continue le niveau matériel et culturel 
des travailleurs, d'affermir l'indépendance de 
l'Etat socialiste et de renforcer sa capacité de 
défense. 

Art. 12. -Le travail, dans la R.S.S. d'Azer
baïdjan, est, pour chaque citoyen apte au tra
vail, un devoir et une question d'honneur selon 
le principe: "Qui ne travaille pas ne mange 
pas". 

Dans la R.S.S. d'Azerbaïdjan se réalise le 
principe du socialisme: "De chacun selon ses 
capacités, à chacun selon son travail". 

CHAPITRE X 

TRIBUNAUX ET PARQUET 

Art. 116. - Les tribunaux populaires sont 
élus par les citoyens du rayon au suffrage 
universel, direct et égal, au scrutin secret, 
pour une durée de trois ans. 

Art. 117. - La procédure judiciaire, dans 
la R.S.S. d'Azerbaïdjan et dans la R.S.S. 
autonome de Nakhitchévan se fait dans la 
langue azérie, dans la région autonome du 
Nagomy-Karabakh, dans la langue armé
nienne, et dans les rayons où prédominent la 
population arménienne ou la population russe, 
respectivement dans les langues arménienne 
ou russe, toute possibilité étant assurée aux 
personnes ne possédant pas ces langues de 
prendre entièrement connaissance du dossier 
par l'intermédiaire d'un interprète et d'user 
du droit de s'exprimer à l'audience du tribu
nal dans leur langue maternelle. 

Art. 118. - Les débats dans tous les tri
bunaux de la R.S.S. d'Azerbaïdjan sont pu
blics, sauf les exceptions prévues par la loi, 
et le droit de défense est assuré à l'accusé. 

Art. 119. '- Les juges sont indépendants et 
n'obéissent qu'à la loi. 
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CHAPITRE XI 

DROITS ET DEVOIRS FONDAMENTAUX 
DES CITOYENS 

Art. 125. - Les citoyens de la R.S.S. 
d'Azerbaïdjan ont droit au travail, c'est-à
dire le droit de recevoir un emploi garanti, 
avec rémunération de leur travail selon sa 
quantité et sa qualité. 

Le droit au travail est assuré par l'organi
sation socialiste de l'économie nationale, par 
le développement continu des forces produc
tives de la société soviétique, par l'élimination 
de la possibilité des crises économiques et 
par la suppression du chômage. 

Art. 126. - Les citoyens de la R.S.S. 
d'Azerbaïdjan cint droit au repos. 

Le droit au repos est assuré par l'institu
tion, pour les ouvriers et employés, de la 
journée de travail de huit heures, par la ré
duction de la journée de travail à sept et six 
heures pour un certain nombre de professions 
comportant des conditions de travail pénibles, 
et à quatre heures dans les ateliers où les 
conditions de travail sont particulièrement pé
nibles ; par l'établissement des congés annuels 
pour les ouvriers et les employés avec main
tien du salaire, par l'affectation aux besoins 
des travailleurs d'un vaste réseau de sana
toriums, de maisons de repos, de clubs. 

Art. 127. - Les citoyens . de la R.S.S. 
d'Azerbaïdjan ont le droit d'être assurés ma
tériellement dans leur vieillesse, ainsi qu'en 
cas de maladie et de perte de la capacité de 
travail. 

Ce droit est garanti par un vaste développe
ment de l'assurance sociale des ouvriers et 
employés, aux frais de l'Etat, par le secours 
médical gratuit pour les travailleurs, par la 
mise à la disposition des travailleurs d'un 
vaste réseau de stations de cure. 

Art. 128. - Les citoyens de la R.S.S. 
d'Azerbaïdjan ont le droit à l'instruction. 

Ce droit est assuré par l'instruction pri
maire générale et obligatoire, par la gratuité 
de l'enseignement pour le cycle scolaire de 
sept ans, par le système des bourses d'Etat 
dont bénéficient les élèves méritants des écoles 
supérieures, par l'enseignement en langue 
maternelle, par l'organisation de l'enseigne
ment gratuit de caractère professionnel, tech
nique et agronomique pour les travailleurs 
dans les usines, les sovkhoz, les stations de 
machines et de tracteurs et les kolkhoz. 

Art. 129. - Des droits égaux à ceux de 
l'homme sont accordés dans la R.S.S. d' Azer
baïdjan à la femme, dans tous les domaines 
de la vie économique, publique, culturelle, so
ciale et politique. 

La possibilité de réaliser tous ces droits des 
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femmes est assurée par l'octroi à la femme de 
droits égaux à ceux de l'homme quant au 
travail, au salaire, ·au repos, aux assurances 
sociales et à l'instruction, par la protection par 
l'Etat des intérêts de la mère et de l'enfant, 
par l'assistance de l'Etat aux mères de famitle 
nombreuse et privées de soutien, par l'octroi 
à la femme de congés de grossesse avec main
tien du salaire, par un vaste réseau de ma• 
ternités, de crèches et de jardins d'enfants. 

Art. 130. L'égalité en droits des citoyens 
de la R.S.S. d'Azerbaïdjan, sans distinction 
de nationalité ou de race, dans tous les do
maines de la vie économique, publique, cul
turelle, sociale et politique est une loi im
muable. 

Toute restriction directe ou indirecte des 
droits ou inversement, tout établissement de 
privilèges directs ou indirects pour les citoyens 
selon la race et la nationalité à laquelle ils 
appartiennent, de même que toute propagande 
d'exclusivisme ou de haine ou de dédain racial 
ou national, sont punis par la loi. 

Art. 131.-Afin d'assurer aux citoyens la 
liberté de conscience, l'Eglise dans la R.S.S. 
d'Azerbaïdjan est séparée de l'Etat et l'école 
de l'Eglise. La liberté de pratiquer les cultes 
religieux et la liberté de la propagande anti
religieuse sont reconnues à tous les citoyens. 

Art. 132. - Conformément aux intérêts des 
travailleurs et afin d'affermir le régime so
cialiste, sont garanties par la ,oi, aux citoyens 
de la R.S.S. d'Azerbaïdjan: 

a) la Jiberté de la parole, 
b) la liberté de la presse, 
c) la liberté des réunions et des meetings, 
d) la liberté des cortèges et démonstrations 

de rue. 
Ces droits des citoyens sont assurés par la 

mise à la disposition des travailleurs et de 
leurs organisations, des imprimeries, des stocks 
de papier, des édifices publics, des rues, des 
P.T.T. et autres conditions matérielles néces
saires à la réalisation de ces droits. 

Art. 133. Conformément aux intérêts des 
travailleurs et afin de développer l'initiative des 
masses populaires en matière d'organisation 
ainsi que leur activité politique, le droit est 
assuré aux citoyens de la R.S.S. d'Azerbaïdjan 
de se grouper en organisations sociales: syn
dicats, unions coopératives, organisations de 
la jeunesse, organisations de sport et de dé
fense, sociétés culturelles, techniques et scienti
fiques; les citoyens les plus actifs et. les plus 
conscients de la classe ouvrière et des autres 
couches de travailleurs s'unissent dans le parti 
communiste (bolchévik) de !'U.R.S.S., qui est 
l'avant-garde · des travailleurs dans leur lutte. 
pour l'affermissement et le· développement ·du 

régime socialiste et qui représente le noyau 
dirigeant de toutes les organisations de travail
leurs, aussi bien des organisations sociales que 
des organisations d'Etat. 

Art. 134. - L'inviolabilité de la personne est 
garantie aux citoyens de la R.S.S. d' Azerbaïd
jan. Nul ne peut être mis en état d'arrestation 
autrement que par décision du tribunal ou sur 
sanction du procureur. 

Art. 135. L'inviolabilité du domicile des 
citoyens et le secret de la correspondance sont 
protégés par la loi. 

Art. 136. - La R.S.S. d'Azerbaïdjan ac
corde le droit d'asile aux citoyens étrangers 
persécutés pour la défense des intérêts des 
travailleurs ou en raison de leur activité 
scientifique ou pour leur lutte de libération 
nationale. 

Art. 137. - Tout citoyen de la R.S.S. 
d'Azerbaïdjan est tenu d'observer la Constitu
tion de la République socialiste soviétique 
d'Azerbaïdjan, d'exécuter les lois, d'observer la 
discipline du travail, de remplir honnêtement 
son devoir social, de respecter les règles de la 
vie en société socialiste. 

Art. 138. - Tout citoyen de la R.S.S. 
d'Azerbaïdjan est tenu de sauvegarder et 
d'affermir la propriété sociale socialiste, qui 
est la base sacrée et inviolable du régime sovié
tique, la source de la richesse et de la puissance 
de la patrie, la source d'une vie aisée et cultivée 
pour tous les travailleurs. 

Les personnes qui attentent à la propriété 
sociale socialiste sont les ennemis du peuple. 

Art. 139. - Le service militaire obligatoire 
est une loi. 

Le service militaire dans les rangs des forces 
armées de !'U.R.S.S. est un devoir d'honneur 
pour les citoyens de la R.S.S. d'Azerbaïdjan. 

Art. 140. - La défense de la patrie est le 
devoir sacré de tout citoyen de la R.S.S. d' Azer
baïdjan. La trahison de la patrie -violation du 
serment, passage à l'ennemi, préjudice porté à 
1a puissance militaire de l'Etat, espionnage -
est punie selon toute la rigueur de la loi comme 
le pire forfait. 

CHAPITRE XII 
SYSTEM,E ELECTORAL 

Art. 141. - Les élections des députés à tous 
les soviets des députés des travailleurs: Soviet 
suprême de la R.S.S. d'Azerbaïdjan, Soviet su
prême de la R.S.S. àutonome de Nakhitchévan, 
sovief des députés des tràvailleurs de Ia 'Répu
blique de la région autonome du Nagomy• 
Karabakh, soviets· des députés des travailleurs 
des rayons, villes, localités rµrales et villages 
se font pat les électeurs· au suffragè universel; 
égal et direèt, au scrutin secret. 
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Art. 142. - Les élections des députés se font 
au suffrage universel: tous les citoyens de la 
R.S.S. d'Azerbaïdjan ayant atteint l'âge de 18 
ans, indépembmment de la race ou de la natio
nalité à laqudle ils appartiennent, <le leur sexe, 
de leur religion, de leur degré d'instruction, du 
délai de résidence, de leur origine sociale, de 
leur situation matérielle et de leur activité pas
sée, ont le droit de prendre part aux élections 
des députés et d'être élus, à l'exception cks 
aliénés el des personnes conclamnél.'s par le tri
bunal à la privation des droits électoraux. 

Tout citoyen de la R.S.S. d'Azerbaïdjan, in
dépendamment de la race et de la nationalité à 
laquelle il appartient, de son sexe, de sa religion, 
de son degré d'instruction, du délai de résidence, 
de sa sittuti(Jn matérielle et de son activité 
passée a le droit d'être élu député au Soviet 
suprême de la R.S.S. d'Azerbaïdjan, lorsqu'il 
a atteint l'âge de 21 ans, et d'être député au..x 
soviets lrn::amc lorsqu'il a atteint l'âge de 1S ans. 

Art. 143. - Les élections des députés se font 
au suffrage égal: chaque citoyen a une voix; 
tous les citoyens prennent part aux élec!ions 
sur la base de l'égalité. 

Art. 144. - Les femmes jouissent du droit 
d'élire et d'être élues à l'égal des hommes. 

Art. 145. - Les citoyens servant dans les 

forces armées de }'U.R.S.S. jouissent du droit 
d'élire et d'être élus à l'égal dë tous les citoyens. 

Art. 146. -- Les élections des députés se font 
au suffrage direct: les membres d,.~ tous les 
soviets des députés des travailleurs, depuis les 
soviets des députés des travailleurs des villages, 
des localités rurales et des villes, jusqu'au So
viet suprême de la R.S.S. d'Azerbaïdjan, sont 
élus par les citoyens au suffrage direct. 

Art. N7. - Dans les élections des ckputés 
le scrutin c~t secret. 

Art. 148. - [ Cet article précise les modalités 
des élections.] 

Art. 149. - Les candidatures aux élections 
sont présentées par circonscription électorale. 

Le drnit de présenter des candidats est garan
ti aux on~auisations sociaks et aux associations 
de trav~1lleurs: aux organisations du parti 
communiste, aux syndicats, aux coopératives, 
aux organisations de la jeunesse, aux sociétés 
culturelles. 

,lrt. 150. Chaque député est tenu de ren-
dre compte aux électeurs de son travail, ainsi 
que du travail du soviet des députés des travail
leurs; il peut être rappelé à tout moment sur 
décision de la majorité des électeurs, selon la 
procédure établie par la loi. 

COKSTITUTION" 
(LOI FONDAMENTALE) 

DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'ARMENIE1 
du 23 mars 1937 

avec les amendements et additions adoptés jusqu'au 11 juillet 1947 

CHAPITRE PREMIER 

ORGANISATION SOCIALE 

Art. premier. - La République socialiste so
viétique d'Arménie est un Etat socialiste des 
ouvriers et des paysans. 

Art. 2. - I .a base politique de la R.S.S. 
d'Arménie est constituée par les soviets des 
députés des travailleurs, qui ont grandi et se 
sont affermis à la suite du renversement du 
pouvoir des grands propriétaires fonciers et des 
capitalistes, de la libération du peuple armé-

'Texte rnsse dans Constitution (loi fondamentale) 
de la République socialiste soviétique d'Arménie, avec 
les amendements et additions adoptés par le Soviet 
suprême de la R.S.S. d'Arménie, le 11 juillet 1947 
sur rapport du Comité de rédaction, publié par le 
Soviet suprême de la R.S.S. d'Arménie. Texte et ren
seignements dus à l'obligeance de M. Alexandre P. 
Morozov, représent-int en exercice de l'Union des. 
Républiques socialistes soviétiques auprès de l'Organi
sation des Nations Unies. Texte français établi par le 
Secrétariat des Nations Unies d'après: Constitution 
(loi fondamentale) de l'Union des Républiques socia
listes so'viétiques, Ogiz, Editions politiques d'Etat, 
1938. 
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nien de l'oppression nationale par le tsarisme et 
par la bourgoisie impérialiste russe, ainsi que de 
1a destruction de la contre-révolution nationa
liste du Daclmak et grâce à la conquête de la 
dictature du prolétariat. 

Art. 3. - Tout le pouvoir dans la RS.S. 
d'Arménie appartient aux travailleurs de la 
ville et de la campagne représentés par les so
viets des députés des travailleurs. 

Art. 4. - La base économique de la R.S.S. 
d'Arménie est constituée par le système socia
liste de l'économie et par la propriété socialiste 
des instruments et moyens de production, éta
blis à la suite de la liquidation du système 
capitaliste de l'économie, de l'abolition de la 
propriété privée des instruments et moyens de 
production et de la suppression de l'exploitation 
de l'homme par l'homme. 

Art. 5. - La propriété socialiste dans la 
R.S.S. d'Arménie revêt, soit la forme de pro
priété d'Etat (bien du peuple tout entier), soit 
la forme de propriété coopérative et kolkho-
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zienne (propriété de chaque kolkhoz, propriété 
des unions coopératives). 

Art. 6. - La terre, le sous-sol, les eaux, les 
forêts, les usines, les fabriques, les mines de 
charbon et de minerai, les chemins de fer, les 
transports par eau et par air, les banques, les 
P.T.T., les grandes entreprises agricoles orga
nisées par l'Etat ( sovkhoz, stations de machines 
et de tracteurs, etc.), ainsi que les entreprises 
municipales et la masse fondamentale des habi
tations dans les villes et les agglomérations in
dustrielles sont la propriété de l'Etat, c'est-à
dire le bien du peuple tout entier. 

Art. 7. -Les entreprises communes dans les 
kolkhoz et dans les organisations coopératives 
avec leur cheptel vif et mort, la production 
fournie par les kolMioz et les organisations 
coopératives ainsi que leurs bâtiments com
muns, constituent la propriété commune socia
liste des kolkhoz et des organisations coopéra
tives. 

Chaque foyer kolkhozien, outre son revenu 
fondamental qu'il tire de l'économie kolkho
zienne commune, a, conformément aux statuts 
de l'artel agricole, la jouissance personnelle 
d'un petit terrain attenant à la maison et, sur ce 
terrain, il possède en propre une économie auxi
liaire, une maison d'habitation, le bétail produc
tif, la volaille et le menu matériel agricole. 

Art. 8. - La terre occupé par les kolkhoz 
leur est donnée en jouissance gratuite pour une 
durée illimitée, c'est-à-dire à perpétuité. 

Art. 9. -A côté du système socialiste de 
l'économie, qui est la forme dominante de l' éco
nomie dans la R.S.S. d'Arménie, la loi admet 
les petites économies privées des paysans indi
viduels et des artisans fondées sur le travail 
personnel et excluant l'exploitation du travail 
d'autrui. 

Art. 1 O. - Le droit des citoyens à la pro
priété personnelle des revenus et épargnes pro
venant de leur travail, à la propriété de leur 
maison d'habitation et de l'économie domestique 
auxiliaire, des objets de ménage et d'usage 
quotidien, des objets d'usage et de commodité 
personnels, de même que le droit d'héritage de 
la propriété personnelle des citoyens, sont pro
tégés par la loi. 

Art. 11. La vie économique de la R.S.S. 
d'Arménie est déterminée et dirigée par le plan 
d'Etat de l'économie nationale en vue d'aug
menter la richesse sociale, d'élever d'une ma
nière continue le niveau matériel et culturel des 
travailleurs, d'affermir l'indépendance de l'Etat 
socialiste et de renforcer sa capacité de défense. 

Art. 12. - Le travail, dans la R.S.S. d' Ar
ménie, est pour chaque citoyen apte au travail, 
un devoir et une question d'honneur selon le 
principe: "Qui ne travaille pas, ne mange pas". 

Dans la R.S.S. d'Arménie se réalise le prin
cipe du socialisme: "De chacun selon ses capa
cités, à chacun selon son tr.avail". 

CHAPITRE VII 
TRIBUNAUX ET PARQUET 

Art. 85. Les tribunaux populaires sont 
élus par les citoyens du rayon, au suffrage uni
versel, direct et égal, au scrutin secret, pour 
une durée de trois ans. 

Art. 86. Dans la R.S.S. d'Arménie, la 
procédure judiciaire se fait en langue armé
nienne et dans les régions dont la population 
est en majorité russe ou azerbaïdjanaise, en 
russe ou en azeri selon le cas, toute possibilité 
étant assurée aux personnes ne possédant pas 
ces langues de prendre entièrement connais
sance du dossier par l'intermédiaire d'un inter
prète et d'user du droit de s'exprimer à l'au• 
dience du tribunal dans leur langue maternelle. 

Art. 87. Les débats dans tous les tribu
naux de la R.S.S. d'Arménie sont publics, sauf 
les exceptions prévues par la loi, et le droit 
de défense est assuré à l'accusé. 

Art. 88. - Les juges sont indépendants et 
n'obéissent qu'à la loi. 

CHAPITRE VIII 
DROITS ET DEVOIRS FONDAMENTAUX 

DES CITOYENS 

Art. 93. - Les citoyens de la R.S.S. d' Ar
ménie ont droit au travail, c'est-à-dire le droit 
de recevoir un emploi garanti avec rémuné
ration de leur travail selon sa quantité et sa 
qualité. 

Le droit au travail est assuré par l'organisa
tion socialiste de l'économie nationale, par te 
développement continu des forces productives 
de la société soviétique, par l'élimination de la 
possibilité des crises économiques et par la 
suppression du chômage. 

Art. 94. - Les citoyens de la R.S.S. d'Ar
ménie ont droit au repos. 

Le droit au repos est assuré par l'institution 
pour les ouvriers et les employés de la journée 
de travail de huit heures, la réduction de la 
journée de travail à sept et six heures pour un 
certain nombre de professions comportant des 
conditions de travail pénibles, et à quatre 
heures dans les ateliers où les conditions de 
travail sont particulièrement pénibles; par 
l'établissement de congés annuels pour tes 
ouvriers et les employés avec maintien du sa
laire; par l'affectation aux besoins des travail
leurs d'un vaste réseau de sanatoriums, de 
maisons de repos, de clubs. 

Art. 95. - Les citoyens de la R.S.S. d'Ar
ménie ont le droit d'être assurés matériellement 
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dans leur vieillesse ainsi qu'en cas de maladie 
et de perte de la capacité de travail. 

Ce droit est garanti par un vaste développe
ment de l'assurance sociale des ouvriers et des 
employés aux frais de l'Etat, par le secours 
médical gratuit pour les travailleurs, par 1a 
mise à la disposition des travailleurs d'un vaste 
réseau de stations de cure. · 

Art. 96. - Les citoyens de la R.S.S. d'Ar
ménie ont droit à l'instruction. 

Ce droit est assuré par l'instruction primaire 
générale et obligatoire, par la gratuité de l'en
seignement pour le cycle scolaire de sept ans, 
par le système des bourses d'Etat dont béné
ficient les élèves méritants des écoles supé
rieures, par l'enseignement scolaire en langue 
maternelle, par l'organisation de l'enseignement 
gratuit de caractère professionnel, technique et 
agronomique pour les travailleurs dans les 
usines, les, sovkhoz, les stations de machines et 
de tracteurs et les kolkhoz. 

Art. 97. - Dans la R.S.S. d'Arménie, des 
droits égaux à cemc de l'homme sont accordés 
à la femme, dans tous les domaines de la vie 
économique, publique, culturelle, sociale et 
politique. 

La possibilité de réaliser tous ces droits des 
femmes est assurée par l'octroi à la femme de 
droits égaux à ceux de l'homme quant au tra
vail, au salaire, au repos, aux assurances 
sociales et à l'instruction, par la protection par 
l'Etat des intérêts de la mère et de l'enfant, 
par l'assistance de l'Etat aux mères de famille 
nombreuse et privées de soutien, par l'octroi 
à la femme de congés de grossesse avec main
tien du salaire, par un vaste réseau de mater
nités, de crêches et de jardins d'enfants. 

Art. 98. - L'égalité en droits des citoyens 
de la R.S.S. d'Arménie, sans distinction de 
nationalité et de race, dans tous les domaines 
de la vie économique, publique, culturelle, so
ciale et politique est une loi immuable. 

Toute restriction directe ou indirecte des 
droits ou, inversement, tout établissement de 
privilèges directs ou indirects pour les citoyens 
selon la race et la nationalité à laquelle ils 
appartiennent, de même que toute propagande 
d'exclusivisme ou de haine et de dédain racial 
ou national, sont punis par la loi. · 

Art. 99. -Afin d'assurer aux citoyens la 
liberté de conscience, l'Eglise dans la R.S.S. 
d'Arménie est séparée de l'Etat, et l'école de 
l'Eglise. La liberté de pratiquer les cultes reli
gieux et la liberté .de la propagande antireli
gieuse sont reconnues à tous les citoyens. 

Art. 100. _._ Conformément aux intérêts des 
travailleurs et afin d'affermir le régime socia
liste, sont garanties par 1a loi aux citoyens de 
la. R.S.S. d'Arménie: . . . 
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a) la liberté de la parole, 
b) la liberté de la presse, 
c) la liberté des réunions et des meetings, 
d) la liberté des cortèges et démonstrations 

de rue. 
Ces droits des citoyens sont assurés par la 

mise à la disposition des travailleurs et de leurs 
organisations, des imprimeries, des stocks de 
papier, des édifices publics, des rues, des 
P.T.T., et autres conditions matérielles néces
saires à la réalisation de ces droits. 

Art. 101. Conformément aux intérêts des 
travailleurs et .afin de développer l'initiative 
des masses populaires en matière d'organisation 
ainsi que leur activité politique, le droit est 
assuré aux citoyens de la R.S.S. d'Arménie 
de se grouper en organisations sociales: syndi
cats, unions coopératives, organisations de la 
jeunesse, organisations de sport et de défense, 
sociétés culturelles, techniques et scientifiques; 
les citoyens les plus actifs et les plus conscients 
de la classe ouvrière et des autres couches de 
travailleurs s'unissent dans le parti commu
niste (bolchévik) de !'U.R.S.S., qui est l'avant
garde des travailleurs dans leur lutte pour 
l'affermissement et le développement du régime 
socialiste et qui représente le noyau dirigeant 
de toutes les organisations de travailleurs, 
aussi bien des organisations sociales que des 
organisations d'Etat. 

Art. 102. L'inviolabilité de la personne 
est garantie aux citoyens de la R.S.S. d' Ar
ménie. Nul ne peut être mis en état d'attesta
tion autrement que par décision du tribunal 
ou sur s.anction du procureur. 

Art. 103. - L'inviolabilité du domicile des 
citoyens et le secret de la correspondance sont 
protégés par la. 1oi. 

Art. 104. La R.S.S. d'Arménie accorde le 
droit d'asile aux citoyens étrangers persécutés 
pour la défense des intérêts des travailleurs, 
ou en raison de leur activité scientifique ou 
pour leur lutte de libération nationale. 

Art. 105. Tout citoyen de la R.S.S. d'Ar-
ménie est tenu d'observer la Constitution de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
et la Constitution de la République socialiste 
soviétique d'Arménie, d'exécuter les lois, d'ob
server la discipline du travail, de remplir 
honnêtement son devoir social, de respecter les 
règles de la vie en société socialiste. 

Art; 106 . .:..- Tout citoyen de la R.S.S. d' Ar
ménie est tenu ·de sauvegarder et d'affermir la 
propriété ' sociale socialiste, qui est la base 
sacrée et inviolable du régime soviétique, la 
source de la richesse et de la puissance de la 
patrie, la source d'une vie aisée et cultivée 
pour toùs les travailleurs. 
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Les personnes qui attentent à la propriété 
sociale socialiste sont .. les ennemis du peuple. 

Art. 107. - Le service militaire obligatoire 
est une loi. 

Le service militaire dans les forces armées 
de !'U.R.S.S. est un devoir d'honneur pour 
les citoyens de la R.S.S. d'Arménie. 

Art. 108. - La défense de la patrie est le 
devoir sacré de tout citoyen de la R.S.S. d'Ar
ménie. La trahison de la patrie - violation du 
serment, passage à l'ennemi, préjudice porté à 
la puissance militaire de l'Etat, espionnage -
est punie selon toute la rigueur de la loi comme 
le pire forfait. 

CHAPITRE IX 
SYSTEME ELECTORAL 

Art. 109. - Les élections des députés à tous 
les soviets des députés des travailleurs : Soviet 
suprême de la R.S.S. d'Arménie, soviets des 
députés des travailleurs des villes, des rayons, 
des localités rurales et des villages se font par 
les électeurs au suffrage universel, égal et 
direct, au scrutin secret. 

Art. 110. - Les élections des députés se 
font au suffrage universel ; tous les citoyens 
de la R.S.S. d'Arménie ayant atteint l'âge de 
18 ans, indépendamment de la race ou de la 
nationalité à laquelle ils appartiennent, de leur 
sexe, de leur religion, de leur degré d'instruc
tion, du délai de résidence, de leur origine so
ciale, de leur situation matérielle, et de leur 
activité passée ont le droit de prendre part aux 
élections des députés et d'être élus, à l'excep
tion des aliénés et des personnes condamnées 
par le tribunal à la privation des droits élec
toraux. 

Peut être élu député au Soviet suprême de 
la R.S.S. d'Arménie tout citoyen de la R.S.S .. 

d'Arménie, âgé de 21 ans révolus, indépendam
ment de la race ou de la nationalité à laquelle il 
appartient, de son sexe, de sa religion, de son 
degré d'instruction, du délai de résidence, de 
son origine sociale, de sa situation matérielle 
et de son activité passée. 

Art. 111. - Les élections des députés se 
font au suffrage égal: chaque citoyen a une 
voix; tous les citoyens prennent part aux élec
tions sur la base de l'égalité. 

Art. 112. - Les femmes jouissent du droit 
d'élire et d'être élues à l'égal des hommes. 

Art. 113. - Les citoyens servant dans les 
forces armées de l'U.R.S.S. jouissent du droit 
d'élire et d'être élus à l'égal de tous les citoyens. 

Art. 114. - Les élections des députés se font 
au suffrage direct: les membres de tous les 
soviets des députés des travailleurs, depuis les 
soviets des députés des travailleurs des vil
lages et des villes jusqu'au Soviet suprême de la· 
R. S. S. d'Arménie, sont élus par les citoyens 
au suffrage direct. 

Art. 115. - Dans les élections des députés 
le scrutin est secret. 

Art. 116. - [ Cet article précise les modalités 
des élections.] 

Art. 117. - Les candidatures aux élections 
sont présentées par circonscription électorale. 

Le droit de présenter des candidats est ga
ranti aux organisations sociales et aux associa
tions de travailleurs: aux organisations du par
ti communiste, aux syndicats, aux coopératives, 
aux organisations de la jeunesse, aux sociétés 
culturelles. 

Art. 118. - Chaque député est tenu de ren
dre compte aux électeurs de son travail, ainsi 
que du travail du soviet des députés des tra
vailleurs; il peut être rappelé à tout moment sur 
décision de la majorité des électeurs selon la 
procédure établie par la loi. 

CONSTITUTION 
(LOI FONDAMENTALE) 

DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'ESTONIE1 

du 25 août 1940 
avec les amendements et additions adoptés jusqu'en mars 1947 

CHAPITRE PREMIER 

ORGANISATION SOCIALE 

Art. premier. - La République d'Estonie est 
un Etat socialiste des ouvriers et des paysans. 

Art. 2. - La base politique de la R.S.S. 
d'Estonie est constituée par les soviets des dé
putés des travailleurs qui se sont affermis à la 

1 Texte russe dans Constitution (loi fondamentale) 
de la République socialiste soviétique d'Estonie, avec 
les amendements et additions adoptés par le Soviet 
suprême de la R.S.S. d'Estonie en mars 1947 sur 
rapport du Comité de rédaction, publié par le Soviet 
suprême de la R.S.S. d'Estonie. Texte et renseigne-

suite du renversement du pouvoir des capita
listes et des grands propriétaires fonciers et 
grâce à la conquête de la dictature du prolé
tariat. 

Art. 3. - Tout le pouvoir, dans la R.S.S. 
d'Estonie, appartient aux travailleurs de la ville 
et de la campagne, représentés par les soviets 
des députés des travailleurs. 

ments dus à l'obligeance de M. Alexandre P. Mor?zov, 
représentant en exercice de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques aupr~s ,de J'Organisatio;1 ~es 
Nations Unies. Texte français etabh par le Secretanat 
des Nations Unies. 
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Art. 4. La base économique de la R.S.S. 
d'Estonie est constituée par le système socia
liste de l'économie et par la propriété socialiste 
des instruments et moyens de production, éta
blis à la suite de la liquidation du système capi
taliste de l'économie, de l'abolition de la pro
priété privée des instruments et moyens de 
production dans les grandes entreprises indus
trielles et de la nationalisation <lesdites entre
prises, des banques, des moyens de transport et 
des P.T.T., en vue de la suppression totale de 
l'exploitation de l'homme par l'homme et de 
l'édification de la société socialiste. 

Art. 5. - Dans la R.S.S. d'Estonie, la pro
priété socialiste revêt, soit la forme de propriété 
d'Etat (bien du peuple tout entier), soit la 
forme de propriété coopérative. 

Art. 6. - La terre, le sous-sol, les eaux, les 
forêts, les grandes usines et fabriques, les mines 
de charbon et de minerai, les chemins de fer, 
les transports par eau et par air, les banques, 
les P.T.T., les grandes entreprises agricoles 
organisées par l'Etat ( sovkhos, stations de 
machines et de tracteurs, etc.), ainsi que les 
entreprises municipales et la masse fondamen
tale des habitations dans les villes et les agglo
mérations industrielles sont la propriété de 
l'Etat, c'est-à-dire le bien du peuple tout entier. 

Art. 7. - Les entreprises communes dans 
les organisations coopératives avec leur cheptel 
vif et mort, la production fournie par les orga
nisations coopératives, ainsi que leurs bâtiments 
communs constituent la propriété commune 
socialiste des organisations coopératives. 

Art. 8. - A côté du système socialiste de 
l'économie sont admises dans la R.S.S. d'Es
tonie, dans les limites fixées par la loi, les 
exploitations privées des paysans, des artisans 
et koustari ( artisans ruraux) individuels, les 
petites entreprises privées industrielles et com
merciales. 

Art. 9. - La terre occupée par les exploita
tions paysannes, dans les limites fixées par la 
loi, leur est donnée en jouissance gratuite pour 
une durée illimitée. 

Art. 10. - Le droit des citoyens à la pro
priété personnelle des revenus et épargnes 
provenant de leur travail, à la propriété de 
leur maison d'habitation et de l'économie 
domestique auxiliaire, des objets de ménage et 
d'usage quotidien, des objets d'usage et de 
commodité personnels, de même que le droit 
d'héritage de la propriété personnelle des 
citoyens, sont protégés par la loi. 

Art. 11. - La vie économique de la R.S.S. 
d'Estonie est déterminée et dirigée par le plan 
d'Etat de l'économie nationale, en vue d'aug
menter la richesse sociale, d'élever d'une 
manière continue le niveau matériel et culturel 
des travailleurs, d'affermir l'indépendance de 

l'U.R.S.S. et de renforcer sa capacité de 
défense. • 

Art. 12. - Le travail dans la R.S.S. d'Es
tonie est, pour chaque citoyen apte au travail, 
un devoir et une question d'honneur selon le 
principe: "Qui ne travaille pas ne mange pas". 

Dans la R.S.S. d'Estonie se réalise le prin
cipe du socialisme: "De chacun selon ses 
capacités, à chacun selon son travail". 

CHAPITRE VII 
TRIBUNAUX ET PARQUET 

Art. 82. - Les tribunaux populaires sont 
élus par les citoyens des villes ou des cantons 
( volosti) au suffrage universel, direct et égal, 
au scrutin secret pour une durée de trois ans. 

Art. 83. - Dans la R.S.S. d'Estonie la 
procédure judiciaire se fait en langue esto
nienne, toute possibilité étant assurée aux per
sonnes ne possédant pas cette langue de 
prendre entièrement connaissance du dossier 
par l'intermédiaire d'un interprète et d'user du 
droit de s'exprimer à l'audience du tribunal 
dans leur langue maternelle. 

Art. 84. - Les débats dans tous les tribu
naux de 1a R.S.S. d'Estonie sont publics, sauf 
les exceptions prévues par la loi, et le droit de 
défense est assuré à l'accusé. 

Art. 85. - Les juges sont indépendants et 
n'obéissent qu'à la loi. 

CHAPITRE VIII 
DROITS ET DEVOIRS FONDAMENTAUX 

DES CITOYENS 

Art. 90. - Les citoyens de la R.S.S. d'Es
tonie ont droit au travail, c'est-à-dire le droit 
de recevoir un emploi garanti, avec rémunéra
tion de leur travail, selon sa quantité et sa 
qualité. 

Le droit au travail est assuré par l'organi
sation socialiste de l'économie nationale, par le 
développement continu des forces productives 
de la société soviétique, par l'élimination de la 
possibilité des crises économiques et par la 
suppression du chômage. 

Art. 91. - Les citoyens de la R.S.S. d'Es
tonie ont droit au repos. 

Le droit au repos est assuré par la réduc
tion de la journée de travail à huit heures pour 
l'immense majorité des ouvriers, par l'établisse
ment de congés annuels pour les ouvriers et 
les employés avec maintien du salaire, par 
l'affectation aux besoins des trav:ailleurs d'un 
vaste réseau de sanatoriums, de maisons de 
repos, de clubs. 

Art. 92. - Les citoyens de la R.S.S. d'Es
tonie ont le droit d'être assurés matériellement 
dans leur vieillesse ainsi qu'en cas de maladie 
et de perte de la capacité de travail. 
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Ce droit est garanti par un vaste développe
ment de l'assurance sociale des ouvriers et des 
employés aux frais de l'Etat, par le secours 
médical gratuit pour les travailleurs, par la 
mise à la disposition des travailleurs d'un vaste 
réseau de stations de cure. 

Art. 93. - Les citoyens de la R.S.S. d'Es
tonie ont droit à l'instruction. 

Ce droit est assuré par l'instruction primaire 
générale et obligatoire, par la gratuité de 
'l'enseignement, y compris l'enseignement supé
rieur, par le système des bourses d'Etat dont 
bénéficie l'immense majorité des élèves des 
écoles supérieures, par l'enseignement scolaire 
en langue maternelle, par l'organisation de 
l'enseignement gratuit de caractère profession
nel, technique et agronomique pour les travail
leurs dans les usines, les sovkhoz, les stations 
de machines et de tracteurs. 

Art. 94. - Dans la R.S.S. d'Estonie des 
droits égaux à ceux de l'homme sont accordés 
à la femme dans tous les domaines de la vie 
économique, publique, culturelle, sociale et 
politique. 

La possibilité de réaliser tous ces droits des 
femmes est assurée par l'octroi à la femme de 
droits égaux à ceux de l'homme quant au 
travail, au salaire, au repos, aux assurances 
sociales et à l'instruction, par la protection par 
l'Etat des intérêts de la mère et de l'enfant 
par l'oct:oi. à la femm: de congés de grossess~ 
avec mamt1en du salaire, par un vaste réseau 
de maternités, de crèches, et de jardins d',m
fants. 

Art. 95. - L'éga1ité en droits des citoyens 
de la R.S.S. d'Estonie, sans distinction de 
nationalité et de race, dans tous les domaines 
d_e la vie é~~nomique, publique, culturelle, so
ciale et poht1que est une loi immuable. 

,/oute restriction directe ou indirecte des 
droits ou, inversement, tout établissement de 
privilèges directs ou indirects pour les citoyens 
selon la race ou la nationalité à laquelle ils 
appartie:inent, de même que toute propagande 
d'exclus1visme ou de haine et de dédain racial 
ou national, sont punis par la loi. 

Art. 96. - Afin d'assurer aux citoyens la 
liberté de conscience, l'Eglise dans la R.S.S. 
d'Estonie est séparée de l'Etat et l'école de 
l'Eglise. La liberté de pratiquer les cultes reli
gieux et la liberté de la propagande antireli
gieuse sont reconnues à tous les citoyens. 

Art. 97. - Conformément aux intérêts des 
travailleurs et afin d'affermir le régime socia
liste, sont garanties par la loi aux citoyens de 
la R.S.S. d'Estonie: 

a} la liberté de la parole, 
b} 1a liberté de la presse, 

c) la liberté des réunions et des meetings, 
d) la liberté des cortèges et démonstrations 

de rue. 
Ces droits des citoyens sont assurés par 1a 

mise à la disposition des travailleurs et de leurs 
organisations, des imprimeries, de stocks de 
papier, des édifices publics, des rues, des P.T.T. 
et autres conditions matérielles nécessaires à la 
réalisation de ces droits. 

Art. 98. -Conformément aux intérêts des 
travailleurs et afin de développer l'initiative des 
masses populaires en matière d'organisation 
ainsi que leur activité politique, le droit est 
assuré aux citoyens de la R.S.S. d'Estonie de 
se grouper en organisations sociales: syndicats, 
unions coopératives, organisations de la jeu
nesse, organisations de sport et de défense, so
ciétés culturelles, techniques et scientifiques; 
les citoyens les plus actifs et les plus conscients 
de la classe ouvrière et des autres couches de 
travailleurs s'unissent dans le parti communiste 
(bolchévik) de l'U.R.S.S., qui est l'avant-garde 
des travailleurs dans leur lutte pour l'affermis
sement et le développement du régime socialiste 
et qui représente le noyau dirigeant de toutes 
les organisations de travailleurs, aussi bien des 
organisations sociales que des organisations 
d'Etat. 

Art. 99. -L'inviolabilité de la personne est 
garantie aux citoyens de la R.S.S. d'Estonie. 
Nul ne peut être mis en état d'arrestation au
trement que par décision du tribunal ou sur 
sanction du procureur. 

Art. 100. - L'inviolabilité du domicile des 
citoyens et le secret de la correspondance sont 
protégés par la loi. 

Art. 101. - La R.S.S. d'Estonie accorde le 
droit d'asile aux citoyens étrangers persécutés 
pour la défense des intérêts des travailleurs ou 
en raison de leur activité scientifique, ou pour 
leur lutte de libération nationale. 

Art. 102. -Tout citoyen de la R.S.S. d'Es
tonie est tenu d'observer la Constitution de la 
République socialiste soviétique d'Estonie, 
d'exécuter les lois, d'observer la discipline du 
travail, de remplir honnêtement son devoir so
cial, de respecter les règles de la vie en société 
socialiste. 

Art. 103. - Tout citoyen de la R.S.S. d'Es
tonie est tenu de sauvegarder et d'affermir la 
propriété sociale socialiste, qui est la base 
sacrée et inviolable du régime soviétique, la 
source de la richesse et de la puissance de la 
patrie, la source d'une vie aisée et cultivée pour 
tous les travailleurs. 

Les personnes qui attentent à la propriété 
sofr1k socialiste sont les ennemis du peuple. 

Art. 104. - Le service militaire obligatoire 
est une loi. 

359 



UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 

Le service militaire dans l' Armée rouge est 
un devoir d'honneur pour les citoyens de la 
R.S.S. d'Estonie. 

Art. 105. - La défense de la patrie est le 
devoir sacré de tout citoyen de la R.S.S. d'Es
tonie. La trahison de la patrie - violation du 
serment, passage à l'ennemi, préjudice porté à 
la puissance militaire de l'Etat, espionnage -
est punie selon toute la rigueur de la loi comme 
le pire forfait. 

CHAPITRE IX 

SYSTEME ELECTORAL 

Art. 106. - Les élections des députés à tous 
les soviets des députés des travailleurs: Soviet 
suprême de la R.S.S. d'Estonie, soviets des 
députés des travailleurs des districts et des 
villes, des cantons ( volosti), des localités ru
rales et des villages se font par les électeurs au 
suffrage universel égal et direct, au scrutin 
secret. 

Art. 107. - Les élections des députés se 
font au suffrage universel: tous les citoyens de 
la R.S.S. d'Estonie ayant atteint l'âge de 18 
ans indépendamment de la race ou de la natio
nalité à laquelle ils appartiennent, de leur sexe, 
de leur religion, de leur degré d'instruction, du 
délai de résidence, de leur origine sociale, de 
leur situation matérielle et de leur activité 
passée, ont le droit de prendre part aux élec
tions des députés à l'exception des aliénés 
et des personnes condamnées par le tribunal à 
la privation des droits électoraux. 

Peut être élu député au Soviet suprême de 
la R.S:S. d'Estonie tout citoyen de la R.S.S. 
d'Estonie ayant atteint l'âge de 21 ans, indé
pendamment de la race ou de la nationalité à 
laquelle il appartient, de son sexe, de sa reli
gion, de son degré d'instruction, du délai de 
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résidence, de son origine sociale, de sa situation 
matérielle et de son activité passée. 

Art. 108. - Les élections des députés se 
font au suffrage égal, chaque citoyen ayant une 
v:oix ; tous les citoyens prennent part aux élec
tions sur la base de l'égalité. 

Art. 109. - Les femmes jouissent du droit 
d'élire et d'être élues à l'égal des hommes. 

Art. 11 O. - Les citoyens servant dans l' Ar-
mée ro jouissent du droit d'élire et d'être 
élus à 1 al de tous les citoyens. 

Art. 111. - Les élections des députés se 
font au suffrage direct: les membres de tous 
les soviets des députés des travailleurs, depuis 
les soviets des députés des travailleurs des 
localités rurales et des villes jusqu'au Soviet 
suprême de la R.S.S. d'Estonie, sont élus par 
les citoyens directement, au suffrage direct. 

Art. 112. - Dans les élections des députés, 
le scrutin est secret. 

Art. 113. - Les candidatures aux élections 
sont présentées par circonscription électorale. 

Le droit de présenter des candidats est 
garanti aux organisations sociales et aux asso
ciations de travailleurs: aux organisations du 
parti communiste, aux syndicats, aux coopé
ratives, aux organisations de la jeunesse, aux 
sociétés culturelles. 

Art. 114. - Chaque député est tenu de 
rendre compte aux électeurs de son travail 
ainsi que du travail du soviet des députés des 
travailleurs; il peut être rappelé à tout moment 
sur décision de la majorité des électeurs, selon 
la procédure établie par la loi. 

Art. 115. -Les élections aux soviets des 
députés des travailleurs de la R.S.S. d'Estonie 
ont lieu par circonscription électorale confor
mément aux normes fixées par le "Règlement 
des élections aux soviets des députés des tra
vailleurs de la R.S.S. d'Estonie". 



UNION SUD-AFRICAINE 
LES DROITS DE L'HOMME ET LES LIBERTES FONDAMENTALES DANS 

L'UNION SUD-AFRICAINE1 

Il n'y a pas dans la Constitution de l'Union 
Sud-Africaine, une "Déclaration des droits" 
faisant l'objet d'un texte législatif unique. Le 
South Africa Act de 1909 par lequel a été créé 
l'Union Sud-Africaine et que l'on considère 
généralement comme le texte fondamental du 
droit constitutionnel de l'Union ne contient 
cependant qu'une partie seulement de ce der
nier. Le reste du droit constitutionnel se 
trouve dans une série de lois (statutes) et de 
décisions judiciaires, d'ordres en conseil et de 
conventions constitutionnelles ( constitutional 
conventions), de proclamations et de règle
ments. Une disposition fondamentale telle que 
celle qui concerne la liberté individuelle ne 
figure pas dans le South Africa Act, alors que 
d'autres textes législatifs contiennent des dis
positions constitutionnelles de la plus haute 
importance relatives à l'administration de la 
justice et à d'autres questions intéressant la 
liberté individuelle. Le Parlement de l'Union 
est l'autorité législative suprême et peut faire 
toutes les lois qu'il juge bon de faire. Mais 
bien qu'il puisse restreindre ou étendre les 
droits des individus, il n'a jamais porté atteinte 
aux droits de l'homme que l'on considère 
comme fondamentaux, sauf lorsqu'une crise 
nationale a rendu nécessaires certaines limi
tations temporaires. 

La primauté de la loi est l'une des caracté
ristiques essentielles de la Constitution sud
africaine. Selon les paroles d'un ancien prési
dent de la Cour Suprême ( chief justice) : "tout 
sujet, quel que soit son rang social, est soumis 
à la loi, mais nul ne peut être puni que par 
un tribunal légalement constitué. Si les droits 
d'un individu à la liberté individuelle ou à la 
propriété sont menacés, soit par le Gouverne
ment, soit par un particulier, les tribunaux 
sont là pour les protéger. Et derrière les tribu
naux se trouve l'Etat avec toute sa puissance 
pour imposer l'application de leurs décisions". 
Les tribunaux peuvent imposer le respect de 
tous les droits légaux qui appartiennent aux 
individus et ils observent l'impartialité la plus 
absolue lorsqu'ils sont en rapport avec diffé-. 
rents groupes raciaux; tous jouissent du même 
traitement qu'ils soient étrangers, blancs ou 
noirs. 

DROIT A LA LIBERTE INDIVIDUELLE. 
C'est un principe du common-law sud-afri

cain que toute personne est présumée innocente 

1 Exposé préparé par les conseillers juridiques du 
Gouvernement de l'Afrique du Sud en consultation 
avec le Département des affaires .étrangères. Texte 
françai~ traduit de !'anglais par le Secrétariat des 
Nations Unies. . .. · . . 

jusqu'à preuve du contraire. C'est à l'accusa
tion qu'incombe la preuve de la culpabilité de 
l'accusé, laquelle doit être suffisamment établie. 

Le Criminal Procedure and Evidence Act de 
1917 (loi sur la procédure pénale et sur la 
preuve) garantit à tous un jugement équitable 
et protège le droit de chacun à la liberté in
dividuelle. D'après cette loi, les personnes tra
duites en justice devant les tribunaux supé
~ieurs peuvent c?oisir ~'être jugées par un 
Jury ou par un Juge umque. II n'y a qu'une 
exception à cette règle: lorsque le chef d'accu
sation est la trahison, la sédition ou la rébellion 
et 9ue le procureur général ( attorney-general) 
estime que les buts de la justice risquent de ne 
pas être atteints si le procès a lieu devant un 
jury, ~n tribunal spécial composé de deux juges 
au moms et de trois au plus est constitué pour 
entendre et juger l'affaire. Tout accusé a le 
droit de faire entendre sa défense et de faire 
comparaître autant de témoins qu'il lui plaît. 
S'il peut démontrer d'une manière jugée satis
faisante par le tribunal qu'il n'est pas en mesure 
de payer les frais de ses témoins ceux-ci sont 
cités à comparaître et leurs frais sont à la 
charge de la Couronne. . 

Nul individu arrêté ne peut être puni sans 
avoir été préalablement jugé par un tribunal 
régulièrement constitué et toute personne dé
tenue arbitrairement peut obtenir une ordon
nance de mise en liberté immédiate appelée 
de homine libero exhibendo. Cette ordon
nance est analogue à l'ordonnance anglaise 
d' habeas corpus. 

Le Criminal Procedure and Evidence Act 
expose également en détail quand, par qui et 
dans quelles circonstances une personne peut 
être arrêtée sous l'inculpation de crime ou délit, 
et il édicte certaines règles pour que cette per
sonne comparaisse aussitôt que possible devant 
un tribunal régulièrement constitué. Toute per
sonne arrêtée a le droit d'obtenir sa mise en 
liberté provisoire sous caution en attendant sa 
comparution en justice sauf .si elle a été arrêtée 
sous l'inculpation de. crime, et ce droit ne lui 
est que rarement refusé. Tel est cependant 
généralement le cas lorsqu'il n'est pas douteux 
ql!~ l'i1;1culpé. ferait disparaître, qu es~aierait de 
faire disparaitre les preùves contre lm, ou lors
qu'il èst probable qu'il prendrait la fuite et ne se 
présenterait pas devant la justice. 

Les· audiences· de tous les tribunaux, tant 
civils qµe répressifs, sont publiques. Les· té
moins doivent déposer oralement. Parfois dans 
l'intérêt de l'ordre public ou des bonnes mœurs, 
le tribunal ordonne qu'une affaire soit jugée 
à huis c)os: Le public-et la presse ne sont pas 
admis dans ces cas, mais comme les tribunaux 
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sont des courts of records', quiconque le désire 
peut prendre connaissance d'un compte rendu 
des débats moyennant le paiement d'un droit 
modique. 

Les droits des accusés dont on prétend qu'ils 
ont avoué leur culpabilité sont soigneusement 
sauvegardés. Avant de pouvoir faire accepter 
des .aveux comme preuve de culpabilité, l'accu
sation doit apporter la preuve positive que les 
aveux ont été faits librement et volontairement, 
que l'accusé était sain d'esprit et n'était pas en 
état d'ivresse lorsqu'il les a faits, et que per
sonne ne l'a incité à les faire. En outre, si les 
aveux ont été faits devant un agent de la sûreté 
(peace officer), ils ne peuvent être retenus que 
s'ils ont été également confirmés et consignés 
par écrit en présence d'un magistrat ou d'un 
juge de paix. 

La peine capitale est prévue par la législation 
sud-africaine pour les crimes d'homicide, de 
haute trahison et de viol, mais la peine de mort 
n'est requise que lorsqu'il est impossible de 
trouver aucune circonstance atténuante à un 
meurtre ou à un viol. 

Toute personne qui a été arrêtée ou détenue 
illégalement a le droit de s'adresser aux tribu
naux pour obtenir des dommages et intérêts 
pour arrestation injustifiée ou détention abu
sive. 

LIBERTE DE RELIGION 

L'article premier du South Africa Act 
déclare: 

"Le peuple de l'Union reconnaît la souve
raineté et la direction de Dieu Tout-Puissant." 

L'Afrique du Sud est un Etat chrétien, mais 
il n'en résulte aucune discrimination contre au
cun de ses habitants qui n'est pas de religion 
chrétienne. Toute personne peut professer la 
foi religieuse qui lui plaît, et elle peut en chan
ger aussi souvent qu'elle le désire. Elle peut 
exercer son culte seule ou avec d'autres per
sonnes, dans un lieu privé ou public, comme 
elle l'entend, avec cette seule réserve qu'elle 
doit respecter la bienséance, l'ordre public et les 
droits d'autrui. Le prosélytisme et les efforts 
pour convaincre autrui par un langage raison
nable et modéré d'adopter une façon particu
lière de pratiquer la religion ou de penser ne 
sont soumis à aucune restriction. Cette tolé
rance religieuse est bien illustrée par le fait 
qu'il n'existe ni Eglise ni religion d'Etat et par 
la multitude des sectes religieuses chez les au
tochtones. 

Chacune des quatre provinces qui constituent 
l'Union Sud-Africaine a prévu, dans ses lois 
sur l'enseignement, des cours d'instruction reli
gieuse dans les écoles, fondés sur la Bible et 

1 Tribunaux dont les procès-verbaux d'audience 
font foi jusqu'à inscription de faux. (Note du traduc
teur.) 
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les dogmes fondamentaux du christianisme. 
Mais dans chaque cas il existe une clause en 
vertu de laquelle les enfants dont les parents 
ne désirent pas qu'ils reçoivent une instruction 
religieuse ne sont pas tenus d'assister aux 
cours. 

On peut citer l'article 11 de l' Act 16 de 1877 
(Natal) comme exemple caractéristique de 
cette tolérance religieuse : 

"Dans les écoles créées en vertu de la pré
sente loi, la lecture de la Bible et le commen
taire des principes fondamentaux de la religion 
et de la morale qui y sont enseignés feront offi
ciellement partie du programme scolaire, sous 
réserve toutefois qu'aucun catéchisme ou rituel 
confessionnel ne soit employé, et qu'aucun effort 
ne soit fait pour attacher un élève à une con
fession particulière, sous réserve également que 
les élèves dont les parents ou les tuteurs s'y 
opposent ne soient pas tenus d'assister aux 
cours d'instruction religieuse." 

Les chartes de toutes les universités sud
africaines prévoient qu'aucun étudiant, maître 
de conférences ou professeur, ne pourra faire 
l'objet d'une discrimination en raison de ses 
croyances religieuses. 

Le blasphème constitue néanmoins un délit 
aux termes du c01nmon law, mais une accusa
tion de cette nature ne sera retenue que s'il est 
prouvé que l'insulte ou la négation injurieuse 
de l'Etre Suprême a été formulée en termes 
assez offensants pour heurter les sentiments 
d'une grande partie de la communauté. 

Une critique modérée du christianisme ou 
une argumentation raisonnée contre l'existence 
de Dieu ne constituent pas un blasphème. 

LIBERTE DE PAROLE 

D'une manière générale chacun peut dire ou 
écrire ce qui lui plaît. Cette liberté d'exprimer 
ses idées oralement ou par écrit est cependant 
soumise à des restrictions évidentes. Il est des 
choses qui ne peuvent être publiées dans l'in
térêt de la sécurité de l'Etat et on ne peut 
prononcer des paroles de nature à troubler 
l'ordre publid ou à porter atteinte aux lois de 
la décence ou à la sûreté de l'Etat. La critique 
injurieuse des magistrats est punissable comme 
outrage à l'autorité du tribunal. Si la liberté 
de parole porte atteinte aux droits d'un tiers 
en le diffamant verbalement ou par écrit, les 
tribunaux accorderont des dommages et in
térêts pour diffamation. 

L'Afrique du Sud s'est appliquée à empêcher 
les sentiments d'hostilité entre les divers 
groupes raciaux et, à cet effet, elle a adopté, 
en 1927, une loi qui interdit à toute personne 
de prononcer des paroles ou de se livrer à des 
actes de nature à encourager l'hostilité ra
ciale. Le Riotoits Assemblies Act (loi sur les 
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attroupements séditieux) de 1914 contient 
également des dispositions. qui limitent la liber
té de s'exprimer par écrit ou oralement, lors
qu'un magistrat agissant avec l'autorisation 
spéciale du Ministre de 1a justice estime que 
l'ordre public en serait gravement compromis. 

La liberté de parole est un droit qui appar
tient à tous les membres de la communauté et 
les restrictions mentionnées ci-dessus consti
tuent des mesures de protection dans l'intérêt 
public plutôt que de limitations à ce droit 
fondamental. 

LIBERTE DE LA PRESSE 

Les journaux doivent se conformer au News
paper Imprint Act (loi sur la presse) de 1934, 
qui prévoit un système d'enregistrement des 
journaux et qui prescrit que tous les écrits 
imprimés doivent porter le nom et l'adresse 
de l'imprimeur. · 

Les journaux comme les particuliers sont 
soumis aux lois sur la diffamation, mais ils 
jouissent d'un privilège limité en ce qui con
cerne les comptes rendus des débats parlemen
taires et judiciaires, ceux des conseils provin
ciaux et municipaux et des comités de direction 
des établissements d'enseignement (school
boards). Ce privilège limité leur est accordé 
parce que ces comptes rendus sont publiés dans 
l'intérêt du public qui a Je droit de savoir 
comment sont administrés Je gouvernement, la 
justice, les affaires locales et l'enseignement. 
Ces comptes rendus doivent être justes et 
exacts quant au fond, faute de quoi le privilège 
ne joue pas. 

Les journaux sont protégés contre le risque 
d'actions en dommages et intérêts s'ils prouvent 
que l'article incriminé est un "commentaire 
loyal" sur une question d'intérêt public. Les 
questions d'intérêt public englobent les 
audiences des tribunaux, la conduite des per
sonnalités publiques et tout événement impor
tant ou même notoire. Si l'article ou le com
mentaire est loyal et honnéte et s'il correspond 
aux faits, le journal n'est pas passible de 
dommages et intérêts. La presse peut assister 
à toutes les audiences civiles et pénales et elle 
peut en rendre compte; elle peut prendre con
naissance de toutes les archives des tribunaux. 
Elle ne peut toutefois indiquer le nom ou 
l'adresse des mineurs de 19 ans, accusés d'un 
crime ou d'un délit, ni l'établissement scolaire 

fréquenté par eux. L'Etat n'exerce aucun 
contrôle sur la presse, et ne limite en aucune 
façon sa liberté. Il n'y a pas de censure de la 
presse. Des journaux sont publiés en Afrique 
du Sud en diverses langues, étrangères, indi
gènes et indiennes, et ils jouissent de la même 
liberté que ceux qui sont publiés dans les deux 
langues officielles. 

LIBERTE DE REUNION 
(y compris le droit de libre association) 

D'une manière générale, les réunions à des 
fins licites ne font l'objet d'aucune interdiction. 
Certaines restrictions ont cependant été im
posées par fa loi pour empêcher les désordres 
et protéger la vie et les biens, Ces restrictions 
figurent toutes dans le Riotous Assemblies Act 
(loi sur les attroupements séditieux) de 1914. 
Cette loi prévoit non seulement des peines 
contre quiconque incite, induit ou pousse une 
autre personne à commettre un délit ( aux 
termes du common law ou du droit écrit), mais 
encore fournit les moyens d'interdire les 
rassemblements, les réunions et les cortèges 
publics dans l'intérêt de l'ordre et de la 
sécurité. 

Une autre restriction au droit de réunion 
concerne les fonctionnaires civils qui ne peuvent 
devenir membres d'organisations politiques ou 
prendre une part active aux affaires politiques. 
A cette exception près, toute personne peut 
adhérer à un parti politique quelconque ou en 
fonder un. 

L'Afrique du Sud a reconnu d'une manière 
libérale le droit d'association. Le Companies 
Act (loi sur les sociétés) permet à tous les 
membres de la communauté de former des 
sociétés dans des conditions relativement faciles. 

On peut dire, en conclusion, que les libertés 
mentionnées ci-dessus sont celles qui, en 
Afrique du Sud, sont considérées comme fonda
mentales. Tous les membres de la communauté, 
qui comprend des groupes raciaux très divers, 
jouissent de ces libertés. Elles ne sont refusées 
à personne, ni limitées pour personne, en 
raison de la condition sociale, de la couleur ou 
de la religion. Elles sont jalousement défendues 
par les tribunaux dont un des plus grands 
magistrats de l'Afrique du Sud a pu dire que 
''leur principal devoir et le plus sacré est de 
rendre la justice à ceux qui la demandent et 
non de préserver la tranquillité du pays". 
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le 5 juillet 1947 

NOTE DE LA REDACTION dans le respect mutuel de la souveraineté na

La nouvelle Constitution des Etats-Unis du 
Venezuela a été rédigée par une Assemblée 
constituante élue librement par tous les ci
toyens du Venezuela âgés de plus de 18 ans. 
L'Assemblée s'est réunie le 17 décembre 1946. 
Les débats de l'Assemblée se sont poursuivis 
pendant six mois et ont abouti à l'adoption 
d'une nouvelle Constitution, qui a été pro
mulguée par l'Assemblée nationale consti
tuante le 5 juillet 1947, jour anniversaire de 
la Déclaration d'indépendance de 1810. Cette 
Constitution a paru dans le Journal officiel du 
Venezuela le 30 juillet 1947. 

La nouvelle Constitution se substitue à la 
Constitution du 16 juillet 1936, publiée le 20 
juillet 1936, revisée le 23 avril 1945 et publiée 
sous sa forme revisée le 5 mai 1945 (art. 253 
de 1a Constitution de 1947). 

DECLARATION PRELIMINAIRE 

La nation vénézuélienne est l'association de 
tous les Vénézuéliens en un pacte d'organisation 
politique sous le nom d'Etats-Unis du Vene
zuela. Elle est, pour toujours et irrévocable
ment, libre et indépendante de toute domina
tion ou protection étrangère. 

La nation vénézuélienne proclame, comme 
raison première de son existence, la liberté 
spirituelle, politique et économique de l'homme, 
fondée sur la dignité humaine, la justice so
ciale et la participation équitable du peuple 
tout entier à la jouissance des richesses 
nationales. 

De cette raison première découlent les fonc
tions dévolues à la nation en ce qui concerne 
la défense du pays, le droit et la culture, afin 
qu'elle puisse atteindre ses fins essentielles, qui 
sont principalement: 

L'harmonie, le bien-être, la sécurité sociale 
et individuelle des Vénézuéliens et de ceux qui 
vivent sur le territoire de la nation et sous sa 
loi; 

L'affirmation de son caractère national, en 
accord constant avec l'esprit de coopération 
fraternelle qui doit diriger le concert des 
nations vers des buts de paix et de progrès, 

1 Texte espagnol dans Constituciôn National, Ca
racas, Ediciones del Ministerio de Relaciones Inte
riores, 1947. Texte français traduit de l'espagnol par 
le Secrétariat des Nations Unies. Le texte et les 
renseignements sur lesquels la note est basée sont dus 
à l'obligeance de M. Carlos A. Kolster, secrétaire de 
la délégation des Etats-Unis dp. Venezuela auprès de 
l'Organisation des Nations Unies. 
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tionale; 
Le maintien de la démocratie, comme unique 

et irrévocable régime interne, et une collabora
tion pacifique visant à instaurer ce régime dans 
le gouvernement et les relations de tous les 
peuples de la terre. 

La nation vénézuélienne répudie la guerre, 
la conquête et l'abus de la puissance écono
mique comme instruments de politique inter
nationale, affirme à nouveau sa volonté de ré
soudre tous les conflits et controverses qui 
pourraient l'opposer à d'autres Etats en utili
sant les moyens pacifiques fixés par les conven
tions et traités auxquels elle est partie, soutient 
le principe du droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes et reconnaît dans le droit inter
national la norme propre à garantir les droits 
de l'homme et des nations selon les termes 
et conformément aux desseins de la présente 
déclaration. 

La nation vénézuélienne fonde l'accomplisse
ment de ses destinées et la réalisation de ses 
fins sur l'intégrité de son territoire, son poten
tiel économique, son respect de la liberté, la 
consécration du travail comme vertu suprême 
et suprême instrument de l'amélioration de 
l'homme et sur le patrimoine d'autorité morale 
et historique que les Vénézuéliens, sous la con
duite de Simon Bolivar, se sont acquis dans 
la campagne d'émancipation du continent amé
ricain. 

TITRE III 
DES DEVOIRS ET DES DROITS 

INDIVIDUELS ET SOCIAUX 

Chapitre premier 
llISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 20. Les Vénézuéliens ont le devoir 
de défendre la patrie, de se conformer et d'obéir 
à la Constitution et aux lois de la République, 
ainsi qu'aux décrets, ordonnances et résolutions 
que les pouvoirs publics promulguent en. vertu 
de leurs attributions. En aucun cas, ils ne 
peuvent porter les ~n:1es con~re le Venezuela, 
ni en cas de conflit mternattonal, contre ses 
alliés ; s'ils le font, ils sont considérés comme 
traîtres à la patrie. 

Les étrangers sont tenus de respecter les 
prescriptions légales dans les mêmes conditions 
que les Vénézuéliens, tant qu'ils résident sur 
le territoire de la République. 

Art. 21. - Sans préjudice des dispositions 
des conventions internationales, les étrangers 
ont au Venezuela les devoirs et les droits que 
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leur reconnaissent la présente Constitution et 
les lois ; mais aucun de ces devoirs et de ces 
droits ne saurait être plus étendu que ceux des 
Vénézuéliens. 

Les lois peuvent imposer des restrictions à 
l'exercice des droits, soit de tous les étrangers, 
soit d'une catégorie déterminée de ceux-ci, 
lorsque ces restrictions sont justifiées par de 
graves motifs de sécurité intérieure ou ex
térieure ou des raisons d'ordre sanitaire. 

La confiscation ne peut être imposée qu'aux 
étrangers, et seulement en cas de conflit avec 
leur pays. 

Art. 22. Les naturalisés vénézuéliens 
jouissent des mêmes droits politiques que les 
Vénézuéliens de naissance, sauf les exceptions 
prévues par la loi. 

Art. 23. -Chacun a le droit de faire ce qui 
ne nuit pas à autrui et nul ne saurait être tenu 
de faire ce que la loi n'ordonne pas, ni empêché 
de faire ce qu'elle n'interdit pas. 

Art. 24. - En aucun cas les ressortissants 
vénézuéliens et étrangers ne peuvent exiger 
que la nation, les Etats ou les municipalités les 
indemnisent pour des dommages, préjudices et 
expropriations qui ne seraient pas l'œuvre d'au
torités légitimes dans l'exercice de leurs fonc
tions. 

Art. 25. - L'énumération des droits et des 
devoirs définis dans le présent titre ne doit 
pas être interprétée comme la négation d'autres 
droits et devoirs propres aux habitants de la 
République qui n'y sont pas expressément dé
finis. 

Art. 26. - Aucune loi, décret, ordonnance, 
résolution ou règlement ne peut porter atteinte 
aux droits que la présente Constitution garan
tit aux Vénézuéliens et aux étrangers. Toute 
disposition contraire à ce principe est nulle, et 
ainsi en décidera la Cour suprême de Justice. 

Art. 27. -Quiconque promulgue, signe, 
exécute ou fait exécuter des décrets, résolu
tions ou ordonnances violant l'un quelconque 
des droits garantis par la présente Constitution 
est coupable et sera puni conformément à la 
Joi, à moins qu'il ne s'agisse de mesures desti
nées à défendre la République ou à maintenir 
ou à rétablir la paix, et prises par des fonction
naires publics compétents dans l'exercice de 
leurs fonctions, dans les cas prévus aux articles 
76 et 77 de la présente Constitution. 

Art. 28. - Le délai de prescription de l'ac
tion pénale qui frappe le délit de violation de 
l'une quelconque des garanties individuelles est 
de six ans et, dans le cas de fonctionnaires pu
blics, il ne peut courir qu'à partir du jour qui 
suit la date à laquelle celui à qui l'on reproche· 
l'acte délictueux a cessé d'exercer des fonctions 
publiques. 

Chapitre II 
GARANTIES INDIVIDUELLES 

Art. 29. - La nation garantit à tous ses 
habitants l'intégrité de la vie. Aucune loi ne 
peut établir la peine de mort et aucune auto
rité ne peut l'appliquer. 

Art. 30. - La nation garantit à tous les 
habitants la liberté et la sécurité personnelles. 
Par conséquent ; 

1. Nul ne peut être soumis au recrutement 
forcé. Le service militaire est obligatoire et 
s'effectue conformément à la loi. 

2. A moins d'avoir été pris en flagrant délit, 
nul ne peut être arrêté ou détenu, sans avoir 
au préalable fait l'objet d'une information som
maire établissant qu'il a été commis un fait 
répréhensible, passible d'une peine privative 
de liberté, et sans un ordre écrit du fonction
naire que la loi autorise à ordonner l'arresta
tion, cet ordre devant toujours indiquer le 
motif de l'arrestation. L'instruction ne saurait 
en aucun cas se prolonger plus de trente jours 
à compter de l'arrestation. En ce qui concerne 
les délits d'injures, de diffamation, d'insulte ou 
<l'outrage à des magistrats ou à des institutions 
judiciaires, politiques ou administratives inves
ties de l'autorité publique, l'inculpé comparaîtra 
devant les tribunaux et ne pourra quitter le 
lieu du procès avant que l'affaire n'ait été 
jugée. La détention ne peut toutefois se pou~
suivre qu'en vertu d'un jugement ayant acquis 
la forée de la chose jugée (sentencia firme). 

3. Nul ne peut être maintenu en état d'arres
tation si, en vertu d'une décision judiciaire 
ayant acquis la force de la chose jugée, les rai
sons de la détention ont disparu ou si la mise en 
liberté sous caution a été accordée dans les cas 
où la loi le permet. L'octroi de la liberté sous 
caution et la procédure y afférente ne donne
ront lieu à la perception d'aucun droit. 

4. Nul ne peut être mis au secret, ni con
traint de prêter serment ou de subir un inter
rogatoire en matière criminelle contre ~oi
même, ni contre des membres de sa famille 
jusqu'au quatrième degré de consanguinité et 
au deuxième degré d'alliance, ni contre son 
conjoint ou la personne avec laquelle il vit 
maritalement. 

5. Nul ne peut être jugé par des commissions 
ou des tribunaux spéciaux, mais seulement par 
ses juges naturels et en vertu d'une loi préexis
tante. 

6. Nul ne peut être condamné en m3;tière 
criminelle sans avoir auparavant reçu nottfica: 
tion personnelle des charges pesant_ ~ontre 1?1 
et avoir été entendu dans les cond1ttons pre
vues par la loi. 

7. Nul ne peut être priv~ d~ la lib_ei:té pour 
n'avoir pas rempli des obhgabons c1vtles que 
la loi ne qualifie pas de délits. 
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8. Nul ne peut être condamné à une peine 
privative de liberté de plus de vingt ans. 

9. Nul ne peut être condamné à des peines 
infamantes ou perpétuelles, ni soumis à des 
tortures ou à d'autres traitements qui provo
quent une souffrance physique. 

10. Nul ne peut continuer à être privé de la 
liberté après avoir purgé la peine qui lui avait 
été infligée. 

11. Nul ne peut être jugé pour des actes qui 
ont déjà fait l'objet d'un jugement. 

Art. 31. - Les arrestations auxquelles les 
autorités administratives peuvent procéder aux 
termes de la loi ne tombent pas sous le coup 
des dispositions du paragraphe 2 de l'article 
précédent; toutefois, la détention imposée par 
lesdites autorités ne peut excéder quinze jours 
et doit faire l'objet d'un ordre écrit et motivé 
si elle doit dépasser quarante-huit heures. 

La loi fixera le régime auquel seront soumis 
les récidivistes. 

Art. 32. - Toute personne arrêtée ou dé
tenue pour violation des garanties définies par 
la présente Constitution en matière de liberté 
individuelle bénéficie du recours au droit 
d'habeas corpus. Ce recours peut être exercé 
par l'intéressé ou toute autre personne agissant 
en son nom; il est légitime si la loi ne prévoit, 
contre l'ordre, l'acte ou la procédure qui le 
motive, aucun recours judiciaire ordinaire. 

La loi désignera les tribunaux qui connaî
tront et décideront, de façon brève et sommaire, 
des dénonciations signalant un cas de violation 
du droit d'habeas corpus, ainsi que les autres 
conditions requises pour exercer ce recours. 

Art. 33. - La nation reconnaît le droit d'a
sile en matière politique, sauf exception prévue 
par les lois, les principes du droit international 
et les traités. 

Art. 34. - Tout citoyen peut se déplacer 
librement sur le territoire national, changer de 
domicile, quitter la République et y revenir, 
y faire entrer ses biens ou les en faire sortir, 
sans autres restrictions que celles que définis
sent les lois. 

En aucun cas l'entrée du pays ne peut être 
arbitrairement interdite aux ressortissants vé
nézuéliens. 

Art. 35. - La nation garantit l'inviolabilité 
du domicile qui ne peut faire l'objet d'une per
quisition, sinon pour empêcher un délit de se 
commettre ou pour mettre à exécution des 
décisions prises en vertu de la loi par les tri
bunaux judiciaires. Le domicile peut faire l'ob
jet de visites d'ordre sanitaire ou fiscal, con
formément à la loi, sur avis préalable des auto
rités ou des fonctionnaires qui ordonnent l'ins
pection ou y procèdent. 

Art. 36. -Le secret des communications 
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par la parole, l'écrit ou toute autre forme est 
inviolable. Les lettres, télégrammes, documents 
privés et tout autre moyen de correspondance 
ne peuvent être saisis que dans les formes 
légales, par les autorités judiciaires et à con
dition que soit strictement respecté le secret 
des faits domestiques et privés étrangers à l'af
faire. Les livres, pièces justificatives et docu
ments de comptabilité sont soumis au contrôle 
ou à l'examen des autorités compétentes con
formément aux lois. 

Art. 37. - La nation garantit la liberté de 
pensée, que cette pensée se manifeste par la 
parole, les écrits, les imprimés, la radio ou tout 
autre véhicule, sans qu'il puisse être imposé de 
censure préalable; sont toutefois passibles de 
sanction, conformément aux prescriptions de 
la loi, les expressions qui constituent une at
teinte à la morale publique, une injure, une 
diffamation, un outrage ou une instigation à 
un délit quelconque. 

Ne sont autorisés ni l'anonymat, ni la propa
gande belliciste, ni celle qui a pour objet d'in
citer à la désobéissance aux lois, sans que cette 
disposition puisse s'interpréter comme restrei
gnant l'analyse ou la critique des lois et de leurs 
dispositions. 

Art. 38. - La nation garantit la liberté de 
conscience et la liberté de culte. cette dernière 
étant soumise au contrôle suprême du pouvoir 
exécutif conformément à la loi. 

Art. 39. - Nul ne saurait être tenu à décla
rer ses croyances religieuses ou ses idées poli
tiques, sauf dans les cas prévus par la loi. 

Art. 40. - Nul ne peut invoquer des 
croyances ou des principes religieux pour éviter 
de se conformer aux lois de la République ou 
pour interdire à autrui l'exercice de ses droits. 

Art. 41. - Est garanti le droit de réunion, 
publique ou privée, à des fins licites et sans 
armes. La loi réglementera le droit de réunion 
publique et de manifestation. 

Art. 42. - Sont garantis le droit d'associa
tion et le droit svndical à des fins licites; ces 
droits s'exerceront conformément aux lois. 

Art. 43. - Sont garantis la liberté d'adresser 
des demandes à un fonctionnaire public ou à 
une autorité officielle, ainsi que le droit d'ob
tenir réponse en temps utile. 

Art. 44. - La nation garantit l'électorat et 
l'éligibilité dans les termes prévus par la pré
sente Constitution. 

Art. 45. - Est garanti à tout citoyen le droit 
d'accuser par-devant les tribunaux compétents 
les fonctionnaires qui auraient manqué à leur 
devoir. 

Art. 46. - La nation garantit à tous ses 
habitants l'égalité, en vertu de laquelle: 
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. a) Tous son! jugés selon les mêmes lois et 
Jouissent au meme titre de leur protection · 

. b) Il_ n~est _pas accordé de titre de nobl~sse 
1:1 de d1s~mct10n héréditaire, et les discrimina
tions raciales sont interdites · 

c) L'identification d'une p;rsonne en vue des 
fortn::1ités d~ !a :'Îe civique ne comporte aucune 
mention qui indique la nature de la filiation 
f~se de différences entre les naissances ~ 
signale l'état civil des parents. 

d) Il n'est pas donné officiellement d'autre 
appellation que celle de "citoyen" et de "vous" 
sauf dans les formules diplomatiques. ' 

Chapitre III 
DE LA FAMILLE 

,f1-rt. ~7.-;- ~'.Etat pr<?tège la famille, quelle 
qu en s01t 1 origme, ams1 que la maternité in
dépendamment de l'état civil de la mère' la
quelle est, en outre, assistée lorsqu'elle se tr~uve 
privée de soutien. 

Art. 48. - La loi fixera les dispositions rela
tives à l'organisation du patrimoine familial ina
liénable. 

Art. 49. - L'Etat garantit la protection in
tégrale de l'enfant depuis le moment de sa con
ception jusqu'à son complet développement de 
façon qu'il puisse grandir dans une atmosphère 
de sécurité matérielle et morale. 

En conséquence, ta loi fixera notamment les 
conditions requises pour que : 

a) Les enfants jouissent du droit de con
naître leurs parents; 

b) Les parents accomplissent leur devoir qui 
est d'assister, de faire instruire et de nourrir 
leurs enfants quelle qu'en soit la filiation; 

c) Les mineurs soient protégés et jugés par 
des lois spéciales ; 

_d) Il n'y ait pas exploitation du travail des 
mmeurs. 

L'Et?-t partage avec les parents, au moyen 
de subsides et eu égard à leurs possibilités éco
nomiques, la responsabilité qui leur incombe 
en matière d'instruction de leurs enfants. 

Un code spécial réglementera la protection 
de l'enfance et créera un organisme qui sera 
chargé d'y veiller. 

Art. 50. - L'Etat veille à éliminer les causes 
sociales de la prostitution et veille au relève
ment des personnes qui s'y livrent. 

Chapitre IV 
DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Art. 51. - L'Etat veille au maintien de la 
santé publique. 

Tous les habitants de la République ont droit 
à la protection de leur santé. L'Etat crée les 
services nécessaires à la prévention et au traite
ment des maladies. 

Art. 52:-L~s habita:1t~ de la République 
o?t le droit ?e v1v~<: proteges contre les risques 
d ordre social qu ils pourraient encourir et 
contre l'indigence qui peut en découler 
, L'Etat instituera progressivement ~n sys

teme . vaste et efficace d'assurances sociales et 
favorisera la construction d'habitations à bon 
m~rché destinées aux classes économiquement 
faibles. 

Chapitre V 
DE L'ÉDUCATION' 

, Art. 53. - Le droit à l'éducation est garanti 
a tous les habitants de la République. 

L'éducation est une mission essentielle de 
!'Et~t, 9-ui est tenu de créer et d'entretenir des 
mstitut10ns et des services en nombre suffisant 
pour répondre aux nécessités pédagogiques du 
pays et fournir au peuple vénézuélien les 
moyens d'élever son niveau culturel. · 

Art. 54. -L'éducation nationale forme un 
tout, dont les divers cycles sont en liaison 
étroiJe; elle doit tendre au développement har
monieux de la personne humaine, à la forma
!io? de ~itoyens préparés P?ur la vie et aptes 
a 1 exercice de la democratie, au progrès cul
turel de la nation et au développement de 
l'esprit de solidarité humaine. 

Art. 55. - La liberté d'enseignement est 
garantie. Toute personne physique ou morale 
peut se consacrer librement aux sciences et aux 
arts et fonder des chaires et des établissements 
en vue de leur enseignement sous le contrôle 
et la surveillance suprêmes de l'Etat, dans les 
limites et aux conditions que la loi impose à 
leur orientation et à leur organisation. 

L'Etat peut se réserver le droit exclusif de 
former les maîtres et les professeurs de la 
nation. · 

Art. 56. - L'initiative privée en matière 
d'éducation mérite les encouragements de l'Etat 
à condition de se conformer aux principes con
tenus dans la présente Constitution et dans les 
lois. 

Art. 57. - L'éducation doit être confiée à 
des personnes dont la capacité pédagogique a 
été prouvée conformément à la loi. 

L'Etat garantit à ceux qui font profession 
d'enseigner des conditions de travail et un 
niveau de vie dignes de leur haute mission. 

Art. 58. - L'instruction primaire est obli
gatoire. 

L'instruction dispensée dans les établisse
ments officiels est gratuite dans tous ses cycles. 
Conformément à la loi, l'Etat met à la disposi
tion des étudiants sans ressources les moyens 
qui leur permettront de se conformer à leurs 
obligations scolaires et de poursuivre des 
études, sans autres limites que celles que leur 
imposent leur vocation et leurs aptitudes. 
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Art. 59. Les richesses artistiques et his
toriques du pays sont placées sous le contrôle 
et la sauvegarde de l'Etat conformément à la 
loi. 

Art. 60. Nul ne peut exercer les profes
sions qui exigent des titres spéciaux sans 
posséder ces titres et sans remplir les formalités 
exigées par la loi. La loi déterminera les pro
fessions que l'on ne peut exercer que muni par 
l'Etat du titre requis. 

L'Etat se réserve le droit d'imposer à ceux 
qui exercent les professions en question l'obli
gation de mettre leurs services à la disposition 
de la nation conformément aux dispositions de 
la loi. 

Chapitre VI 
DU TRAVAIL 

Art. 61. - Le travail est un devoir et un 
droit. Chacun doit contribuer par son travail 
au progrès de la société. L'Etat veille à ce que 
tout individu apte à travailler puisse se pro
curer par son travail les moyens de subvenir 
à ses besoins et à ce que ce travail ne crée pas 
une situation qui porte atteinte à la dignité ou 
à la liberté de la personne. 

Art. 62. - La loi prendra les dispositions 
nécessaires pour encourager le travail et en 
assurer au maximum l'efficacité et l'exécution 
consciencieuse, en le réglementant de façon 
appropriée et en créant la protection qui devra 
être accordée aux travailleurs pour garantir la 
stabilité de leur emploi ainsi que l'amélioration 
de leur situation matérielle, morale et intellec
tuelle. La nation encouragera l'instruction 
technique des travailleurs. 

Art. 63. - La législation du travail con
sacrera les droits et principes suivants, qui 
sont applicables tant au travail manuel qu'au 
travail intellectuel ou technique, de même que 
ceux qui contribueront à améliorer la condition 
des travailleurs : 

1. Journée normale maximum de huit heures 
pour le travail de jour et de sept heures pour 
le travail de nuit, sauf dans le cas de travaux 
déterminés, avec repos hebdomadaire rému
néré, conformément à la loi. La loi pourra 
prévoir la réduction progressive de la journée 
maximum d'une façon générale ou pour des 
industries déterminées en particulier. 

2. A travail égal, salaire égal, sans distinc
tion de sexe, de nationalité ou de race. 

3. Salaire minimum vital, suffisant pour 
satisfaire les besoins du travailleur. 

4. Congé annuel payé, sans distinction entre 
ouvriers et employés. 

5. Responsabilité en matière de risques pro
fessionnels. 

6. Préavis et indemnité en cas d'expiration 
ou de rupture du contrat de travail; prime à 
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l'ancienneté et retraite après le temps de service 
dans les conditions prévues par la loi. 

7. Stabilité dans le travail pour les membres 
des organes dirigeants des syndicats ouvriers, 
sauf en cas de retraite pleinement justifiée. 

8. Contrat collectif, lequel pourra inclure la 
clause syndicale. 

9. Organe de conciliation pour résoudre les 
conflits entre patrons et ouvriers. 

10. Droit de grève, sauf dans les services 
publics spécifiés par la loi. 

11. Protection spéciale, dans le travail, des 
mineurs et des femmes; pour les mineurs, droit 
à l'apprentissage et fixation de l'âge minimum 
auquel ils seront admis aux divers types de 
travaux; pour les femmes, congé payé avant 
et après l'accouchement. 

12. Système de participation aux bénéfices 
des entreprises, pour les employés comme pour 
les ouvriers, et encouragement à l'épargne. 

13. Responsabilité de la personne physique 
ou morale au bénéfice de laquelle s'effectue le 
travail en ce qui concerne l'exécution des lois 
sociales, même si le contrat de travail a été 
passé par un intermédiaire ou des services 
d'embauchage, sans toutefois que soit dégagée 
la responsabilité de ces derniers. 

14. Insaisissabilité du salaire dans les pro
portions et dans les cas fixés par la loi. 

15. Créances priviligiées au profit du tra
vailleur, quand ces créances résultent des avan
tages ou des droits accordés par la loi. 

16. Caractère d'ordre public des dispositions 
légales qui favorisent le travailleur. 

Art. 64. L'Etat s'efforcera de fixer un 
salaire familial par l'intermédiaire d'institutions 
appropriées conformément à la loi. 

Chapitre VII 
DE L'ÉCONOMIE NATIONALE 

Art. 65. La nation garantit le droit à la 
propriété. En raison de son rôle social, la pro
priété est soumise aux contributions, restric
tions et obligations que la loi prescrit pour des 
raisons d'utilité publique ou d'intérêt général. 

Tout auteur ou inventeur a la propriété 
exclusive de son œuvre et de son invention et 
le créateur d'une marque de fabrique a le droit 
de l'exploiter, tout en se conformant aux 
conditions imposées par la loi et les traités. 

La loi peut imposer des interdictions spé
ciales à l'acquisition, la transmission, l'usage et 
la jouissance de catégories déterminées de 
propriétés, soit en raison de leur nature, soit 
en raison de leur état, soit en raison de leur 
emplacement sur le territoire national. 

Art. 66. L'Etat veille à la défense et à 
l'entretien des ressources naturelles du terri
toire vénézuélien et en réglementera l'usage, 1a 
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jouissance et l'exploitation, conformément aux 
fins énoncées ci-dessus. 

Art. 67. - Conformément à la loi, l'expro
priation de biens, quels qu'ils soient, ne peut 
être exercée que pour cause d'utilité publique 
ou d'intérêt social en vertu d'un jugement non 
susceptible d'appel et moyennant paiement de 
leur prix. 

S'il s'agit d'une expropriation de terres des
tinées à l'application de la réforme agraire ou 
s'il s'agit d'une expropriation de biens immobi
liers destinés à l'agrandissement ou à l'amé
nagement des agglomérations, le paiement de 
l'indemnité peut être différé pour une durée 
déterminée après octroi d'une garantie suffi
sante, conformément aux dispositions de la loi. 

En aucun cas, il ne peut être ordonné ou 
effectué de confiscation de biens, sauf dans le 
cas prévu au troisième alinéa de l'article 21 de 
la, présente Constitution. 

Art. 68. - Le droit de propriété privée im
mobilière est soumis aux dispositions précé
dentes et à l'obligation de maintenir les terres 
et les forêts sur lesquelles il s'exerce en état 
de produire de façon utile à la société. La loi 
réglera les effets de cette disposition et ses 
modalités d'application. 

Art. 69. - L'Etat accomplira une œuvre 
planifiée et systématique, dans le sens de la 
transformation du système agraire national, de 
la rationalisation de l'agriculture et de l'élevage, 
de l'organisation et de la répartition du crédit, 
de l'amélioration des conditions de vie des 
classes rurales et de l'émancipation économique 
et sociale progressive des populations pay
sannes. 

Une loi spéciale fixera les conditions tech
niques et autres, conformes à l'intérêt national, 
auxquelles pourra s'exercer de façon effective 
et efficace le droit que la nation reconnaît aux 
associations d'agriculteurs et aux individus 
aptes aux travaux agricoles ou aux travaux 
d'élevage et qui ne possèdent pas de terres 
arables ou n'en ont pas en quantité suffisante 
de se faire attribuer ces terres et les moyen~ 
de les mettre en valeur. 

Art. 70. -Les terres acquises en territoire 
vénézuélien par des nationaux ou des étrangers 
et destinées à l'exploitation de concessions mi
nières, y compris celles d'hydrocarbures et 
autres combustibles minéraux, passent en toute 
propriété au patrimoine de la nation, sans in
demnité aucune, quand, pour une raison quel
conque, ladite concession prend fin. 

Art. 71. L'Etat protège et favorise l'orga
nisation de toute espèce de coopératives et ins
titutions destinées à améliorer la situation éco
nomique de la population. La loi fournira, en 
temps utile, les éléments techniques, adminis
tratifs et économiques nécessaires. 

Art. 72. - Il incombe à l'Etat d'assurer l'in• 
tégration de !'Indien à la vie nationale. 

Une législation spéciale fixe les dispositions 
en la matière, en tenant compte des particula• 
rités culturelles et de la situation économique 
de 1a population indigène. 

Art. 73. - Chacun peut se consacrer libre
ment au commerce, à l'industrie ou à l'exercice 
de toute autre occupation lucrative, sans autres 
limites que celles que la Constitution et les lois 
fixent pour des raisons de santé ou de sécurité 
publiques. L'Etat protège l'initiative privée, 
mais peut se réserver l'exercice d'industries 
déterminées, d'exploitations ou de services d'in
térêt public pour en assurer le fonctionne
ment normal ou pour la défense ou le bon 
renom de la nation, ainsi que le droit de 
prendre des mesures d'ordre économique pour 
planifier, rationaliser et encourager la 
production, réglementer la circulation et la 
consommation des biens, en vue d'assurer le 
développement de l'économie nationale. 

Il ne se concède pas de monopole. Il peut 
toutefois être octroyé, pour une durée limitée, 
des concessions à titre exclusif ayant pour but 
d'encourager la création et la mise en valeur 
d'ouvrages ou de services d'utilité publique, à 
condition qu'elles n'entraînent pas, directement 
ou indirectement, l'obligation de garantir un in
térêt ou des privilèges aux capitaux investis. 

Art. 74. - Les exportations ne peuvent être 
interdites ou limitées que lorsque l'intérêt 
général de la nation l'exige. 

Art. 75. - La République possède un Con
seil de l'économie nationale composé de repré
sentants du capital, du travail, des professions 
libérales et de l'Etat, sous la forme et avec les 
attributions fixées par la loi. 

Chapitre VIII 
DE l.A SUSPENSION ET DE LA RESTRICTION DES GARANTIES 

Art. 76. - En cas de guerre civile ou étran
gère ou en cas de danger imminent de l'une ou 
de l'autre, ou si de graves événements affectent 
la vie économique ou sociale de la nation, le 
Président de la République peut, en Conseil des 
Ministres, restreindre ou suspendre sur l'en
semble ou dans une partie du territoire national, 
l'exercice des garanties constitutionnelles, à 
l'exception des garanties prévues à l'article 29 
et au paragraphe 9 de l'article 30 de la présente 
Constitution. 

Le décret portant la restriction ou la suspen
sion des garanties précise : 

1. Les motifs qui la justifient; 
2. La désignation des garanties limitées ou 

suspendues ; 
3. Le territoire sur lequel porte la restriction 

ou la suspension. 
Les garanties ne sont limitées ou suspendues 
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que si la sécurité du pays et le rétablissement 
de l'ordre l'exigent; le décret qui en ordonne la 
limitation ou la suspension est présenté au 
Congrès national ou à sa Commission perma
nente dans les dix jours qui suivent sa promul
gation; il est abrogé dès que disparaissent les 
causes qui le motivaient. 

Art. 77. - Si les circonstances n'exigent pas 
la restriction ou 1a suspension des garanties, 
mais s'il e.."Xiste de sérieux indices · décelant 
l'existence de plans ou de menées ayant pour 
objet de renverser, par un coup d'Etat ou 
autre procédé violent, les pouvoirs constitués, 
le Président de la République peut, en Conseil 
des Ministres, ordonner la détention préventive 
des personnes contre lesquelles il existe de 
sérieuses raisons de les considérer comme com
promises dans ces plans ou ces menées. Ces 
mesures sont soumises, dans les dix jours qui 
suivent leur exécution, à l'examen du Congrès 
national ou, s'il n'est pas en session, à sa 
Commission permanente, qui donne son 
assentiment ou exprime sa désapprobatiqn ; 
elles sont suspendues quand disparaissent les 
causes qui les motivaient. Si elles sont approu
vées par le Congrès national ou sa Commission 
permanente et ne sont pas suspendues dans les 
soixante jours qui suivent cette approbation, le 
Président de la République, à l'expiration de 
ce délai, les soumet à la Cour suprême de 
Justice, qui décide de leur maintien ou de leur 
suspension en tenant compte en outre des dis
positions légales, de la sécurité de l'Etat et du 
maintien de l'ordre public. 

Art. 78. - La restriction des garanties ne 
doit modifier en aucune façon le fonctionnement 
des pouvoirs publics de la nation, dont les 
membres continuent à jouir des prérogatives 
que leur reconn~ît la loi. 

TITRE IV 
DE LA SOUVERAINETE ET DU POUVOIR 

PUBLIC 
Chapitre premier 

DU DROIT DE VOTE 

Art. 80. - Le droit de vote est le droit ex
clusif des Vénézuéliens. Il peut toutefois 
s'étendre, en ce qui concerne les élections muni
cipales et conformément à la loi, aux étrangers 
qui comptent plus de dix ans de résidence 
ininterrompue dans le pays. 

Art. 81. -Sont électeurs tous les Véné
zuéliens, hommes et femmes, âgés de plus de 
18 ans, qui n'ont pas été privés de leurs 
droits civiques par un jugement non susceptible 
d'appel et qui n'ont pas subi de condamnation 
entraînant la dégradation civique. 

Art. 82. - Sont éligibles et aptes à remplir 
toutes les fonctions publiques les éleèteurs qui 
savent lire et écrire et sont âgés de plus de 21 
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ans, sans autres restrictions que celles qu'im
pose la présente Constitution et celles qui dé
coulent des aptitudes requises par les lois pour 
l'exercice des fonctions déterminées. 

Art. 83. - La loi réglementera le principe de 
la représentation proportionnelle des minorités 
et veillera à ce qu'aucun parti ou groupement 
politique ne prédomine dans les organismes 
électoraux. 

Chapitre Il 
DU POUVOIR PUBUC ET DE SON EXERCICE 

Art. 88. - L'exercice du pouvoir public en
traîne la responsabilité individuelle de celui qui 
a outrepassé les pouvoirs que lui octroie la 
présente Constitution ou n'a pas respecté la loi 
qui fixe ses fonctions, dans les conditions fixées 
par cette loi elle-même. . 

Tous les fonctionnaires publics sont en outre 
passibles de sanctions, conformément à la loi, 
pour les délits qu'ils commettent. 

TITRE VI 
DU POUVOIR DES ETATS 

Chapitre premier 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 125. Les Etats n'autoriseront pas sur 
leur territoire d'enrôlements ou de levées 
d'hommes qui pourraient avoir pour but de 
porter atteinte à la paix, à la liberté ou à l'in
dépendance d'autres nations, ou de troubler 
l'ordre intérieur de la République. 

. Chapitre Il 
DE L'ORGANISATION DES ÉTATS 

Première section 
DU POUVOIR LÉGISLATIF 

Art. 129. -L'Assemblée législative est élue 
au scrutin direct, universel et secret, conformé
ment à la loi, et sa composition est fixée par la 
Constitution respective de chaque Etat. 

TrTRE VII 
DU POUVOIR NATIONAL 

Chapitre Ill 
DU POUVOIR LÉGISLATIF 

Deiixième section 
DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Art. 151. - Pour constituer· la Chambre des 
députés, les électeurs de chaque circonscription 
élisent au suffrage universel, direct et secret, et 
conformément à la loi correspondante, un dé
puté par quarante mille habitants et un de plus 
si le nombre d'habitants excédant ce chiffre 
n'est pas inférieur à vingt mille habitants. La 
circonscription électorale dont la population 
n'est pas assez nombreuse pour élire deux dé-
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putés en élira cependant deux dans tous les 
cas. 

Les territoires fédéraux éliront au total deux 
députés de la façon prévue par la loi. 

Seront élus également, conformément à la 
loi, les députés suppléants qui remplaceront les 
titulaires pendant leur absence temporaire ou 
définitive. 

En réglementant le principe de la représen
tation proportionnelle des minorités, la loi 
pourra ordonner l'élection de députés supplé-
mentaires. · 

Troisième section 
DU SÉNAT 

. Art. 154. - Pour constituer le Sénat, sont 
élus, dans chaque Etat et dans· te district fédé
ral, au suffrage universel, direct et secret et à 
la majorité fixée par la loi, deux sénateurs en 
titre et deux suppléants. 

En réglementant le principe de la représen
tation proportionnelle des minorités, la loi dé
terniinera le mode d'élection de sénateurs sup
plémentaires selon un coefficient national; mais 
ce système ne pourra en aucun cas accorder à 

un parti ou groupe politique plus de deux 
sénateurs. 

Chapitre IV 
DU POUVOIR EXÉCUTIF NATIONAL 

Troisième section 
DES ATTRIBUTIONS ET DES DEVOIRS DU PRÉSIDENT DE 

LA RÉPUBLIQUE 

Art. 198. -Le Président de la République a 
pour attributions et devoirs: 

18. De décréter la restriction ou la suspen
sion des garanties dans les cas prévus à l'article 
76 de la présente Constitution; au cas où 
l'ordre intérieur de la République se trouve 
menacé ou en cas de conflit armé international, 
il pourra en outre, tant que durera cette situa
tion: 

c) Décider de la mise en jugement des na
tionaux et des étrangers qui, en cas de crise 
internationale, se montreraient hostiles aux 
intérêts du Venezuela. 
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REPUBLIQUE FEDERATIVE POPULAIRE DE YOUGOSLAVIE 
LOI SUR LES ASSOCIATIONS, LES REUNIONS ET AUTRES 

RASSEMBLEMENTS PUBLICS1 

du 21 juin 1946, amendée le 2 avril 1947 

Chapitre premier 
DES ASSOCIATIONS 

Art. premier. -Afin de développer l'activi
té politique, culturelle et sociale des masses po
pulaires, le droit de se réunir en associations 
politiques, culturelles, scientifiques, techniques, 
sportives et autres est garanti aux citoyens de 
la République fédérative populaire de Yougos-

· Javie. 

A. - Partis (associations) politiques 
Art. 2. - Les partis (associations) politiques 

peuvent avoir pour champ d'action: 
a) Le territoire d'une province autonome; 
b) Le territoire d'une république populaire; 

. c) L'ensemble du territoire de la Républi
que fédérative populaire de Yougoslavie. · 
· Art. · 3. - Les citoyens qui ont l'intention 
de se livrer à des activités politiques orga
nisées sont tenus de déclarer au préalable leur 
parti (association) à l'organe d'Etat compé
tent. 

Ils devront joindre à la déclaration le pro
gramme et les statuts de leur parti ( associa
tion) politique. 

Art. 4. - La déclaration de fondation d'un 
parti ( d'une association) politique doit être 
signée: 

a) Pour les partis politiques qui ont pour 
champ d'action une province autonome ou une 
république populaire, par 50 électeurs au 
moins; 

b) Pour les partis politiques qui ont pour 
champ d'action l'ensemble de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie, par 100 

1 Texte serbe dans Loi sur les associations, les 
réunions et autres rassemblements publics, Loi sur la 
presse, Loi sur la publication et la distribution des 
livres et imprimés destinés à la jeunesse et à l'enfance, 
Belgrade, 1947. Texte français traduit du serbe par 
le Secrétariat des Nations Unies. Texte et renseigne
ments dus à l'obligeance de M. Joza Vilfan, docteur 
en droit, ministre plénipotentiaire, représentant de 
la Yougoslavie auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. 

Le texte original de cette loi a été publié le 25 
août 1945 dans le Journal officiel n° 65 du 31 août 
1945. La loi a été ensuite promulguée le 21 juin 1946 
par le décret n° 322 du Présidium de l'Assemblée 
nationale de la République fédérative populaire de 
Yougoslavie, et publiée dans le Journal officiel n° 51 
du 25 juin 1946. La loi a été modifiée et complétée 
par la "Loi modifiant et complétant la loi sur les 
associations, les réunions et autres rassemblements 
publics du 2 avril 1947". Elle a été publiée avec ses 
amendements et suppléments dans le Journal officiel 
n° 29 du 8 avril 1947 et est entrée en vigueur à la 
même date (article 32 de la loi). 
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électeurs au moins, appartenant au territoire 
sur lequel s'exerce l'activité de ces partis. 

Art. 5. - Les ressortissants étrangers et les 
personnes ne possédant pas le droit de vote 
ne peuvent participer à la fondation de partis 
(associations) politiques, ni en être membres. 

Art. 6. - Les statuts des partis (associa
tions) politiques doivent contenir le nom du 
parti, les règles de son organisation interne, 
l'indication de tous les moyens matériels et 
autres qui doivent permettre d'atteindre les 
buts du parti, ainsi que le siège du parti. 

Art. 7. - La déclaration visée à l'article 3 
de la présente loi doit être faite: 

a) Pour les partis politiques ayant pour 
champ d'action une province autonome àu une 
république populaire, au Ministère de l'inté
rieur de la république populaire; 

b) Pour les partis politiques ayant pour 
champ d'action l'ensemble du territoire de la 
République fédérative populaire de Y ougosla
vie, au Ministère de l'intérieur de la Répu
blique fédérative populaire de Yougoslavie. 

Si la déclaration présente des vices de forme, 
elle doit être retournée aux signataires pour 
être rectifiée ou complétée. 

Art. 8. - Les organes compétents visés à 
l'article 7 prendront, dans les trente jours de la 
réception de la déclaration, une décision ap
prouvant ou désapprouvant la fondation du 
parti ( de l'association) politique. 

Si l'organe compétent n'a pas pris de dé
cision dans ce délai, l'activité du parti ( de 
l'association) politique sera considérée comme 
approuvée. 

Art. 9. - L'organe d'Etat compétent inter
dira la fondation et l'activité de partis poli
tiques qui visent à modifier ou à violer l'ordre 
constitutionnel à des fins antidémocratiques, 
qui sont organisés sur une base religieuse, qui 
servent à susciter et à accentuer l'inégalité, la 
discorde et la haine entre les nationalités, les 
races ou les religions, ou dont les fondateurs 
ou les dirigeants sont les instruments d'une 
telle activité. 

L'organe d'Etat compétent dans une ré
publique populaire ou une province autonome 
interdira l'activité d'un parti politique dont 
le champ d'action s'étend à l'ensemble du 
territoire de la République fédérative popu
laire de Yougoslavie, lorsqu'une telle activité 
constitue une menace pour l'égalité de droits 
et pour l'union entre la république populaire ou 
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la province autonome et les autres républiques 
populaires. 

Art. 10. -Lorsque la décision prise .en 
première instance par l'organe d'Etat compé
tent (cf. article 8) n'approuve pas la fondation 
d'un parti politique ou interdit à un parti poli
tique de poursuivre son activité, les représen
tants autorisés du parti pourront en appeler 
dans les quinze jours qui suivront la notifica-
tion de la décision : . 

a) Au tribunal suprême de la république 
populaire, s'il s'agit d'une décision du Minis
tère de l'intérieur d'une république populaire; 

b) Au Tribunal suprême de la Républiqùe 
fédérative populaire de Yougoslavie, s'il s'agit 
d'une décision du Ministère de l'intérieur de 
la ~épublique fédérative populaire de Yougo-
slavie. · . , · . 

La requête sera soumise à l'organe qui atira 
pris la décision en première instance. 

Le tribunal suprême de la république ou le 
tribunal suprême de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie devra se prononcer 
sur la requête dans les quinze jours. Leur 
décision sera définitive. · · 

Art. 11. -Les partis (associations) poli
tiques doivent publier chaque année les sources: 
et Ie montant de leurs revenus, ainsi que l'em:
ploi qui en est fait. 

Art. 12. - Les partis (associations) poli
tiques ont 1a capacité légale et peuvent con-. 
tracter à titre onéreux. Ils peuvent posséder 
des biens, administrer le produit des cotisations 
de leurs membres et leurs autres revenus, 
posséder le local destiné .à leur administration 
et à leurs réunions, les immeubles nécessaires 
à leur objet ainsi que leur propre presse. 

B. -Associations culturelles, scientifiques, 
techniques, sportives et autres 

Art. 13. - Les citoyens qui ont l'intention 
de fonder ou de reconstituer une association 
culturelle, scientifique, technique, sportive ou 
autre, sont tenus de déclarer la fondation de 
l'association à l'organe compétent, savoir: 

a) Dans le cas d'une association dont l'ac.:. 
tivité s'étend au territoire d'une ou· de 
plusieurs localités du même district ( srez) ou 
à l'ensemble du district, à la section des af-. 
faires intérieures de la commission exécutive 
du Comité du peuple du district ou de la 
ville; 

b) Dans le cas d'une association dont l'ac
tivité s'étend au territoire de plusieurs dis
tricts du même cercle (okrug) ou de la même 
région ou à l'ensemble d'un cercle ou d'une 
région, au département des affaires intérieures 
de la commission exécutive du Comité du 
peuple du cercle ou de la région; 

c) Dans le cas d'une association dont l'acti
vité s'étend à deux ou plusieurs districts d'une 
province autonome ou d'une région autonome, 
ou à l'ensemble du territoire d'une province ou 
d'une région autonomes, au commissariat des 
affaires intérieures du Comité exécutif central 
de l'Assemblée du peuple de la province auto
nome, ou au département des affaires intérieures 
du Comité exécutif régional de la·région auto
nome; 
. · d) Dans le cas d'une association dont l'acti

vité s'étend à plusieurs cercles ou régions d'une: 
république populaire, ou à plusieurs districts 
d'une république populàire n'ayant pas de 
cercles, ou à l'ensemble du territoire d'une ré
publique populaire, au l\finistère de l'intérieur 
de 1a république populaire; · 

e) Dans le cas · · d'ùne association dont 
l'activité . s'étend à plusieurs républiques 
populaires ou à l'ensemble du territoire .de la 
République fédérative populaire· de Yougo:
slaviè, au Ministère dè l'intérieur dé là .'Répu~: 
blique fédérative populaire de Yougoslavie. 

Si la déclaration · présente. des vices · de 
formes, elle doit être retournée aux signataires 
pour: être rectifiée ou complétée. 

Art. 1i-Là déclaration de fondation d'une 
association· doit être signée par dix fondateurs 
au moins. Ne peuvent être fondateurs d'une. 
association qpe les personnes possédant le droit 
de vote. 

Le programme et les statuts de l'association 
devront être joints à la d_éclaration. 

· Art. 15 .. - Les statuts d'une association 
doivent mentionner: 

1) Le nom, le siège et le champ d'action de 
l'association; 

2) Les buts de l'association et les moyens qui 
doivent servir à les atteindre; 

3) L'organisation et le mode de désignation 
des dirigeants de l'association, ainsi que le mode 
de dissolution de l'association; 

4) Les règles régissant l'admission et la dé
mission des membres; 

5) Les droits et les obligations des membres; 
6) La représentation de l'association ; 

· 7) Les insignes, le cachet, etc. de l'associa
tion; 

8) L'origine des ressources matérielles de 
l'association et 1a dévolution de ses biens en cas 
de dissolution. 

. Art. 16. - Le bureau d'une association doit 
compter au moins huit membres. 

Art. 17. -L'organe compétent, visé à l'ar
ticle 13 de la présente loi, prendra, dans les 
trente jours de la réception de la déclaration, 
une décision approuvant ou désapprouvant la 
fondation de l'association. 

Si l'organe compétent n'a pas pris de décision 
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dans ce délai, l'association sera considérée 
comme approuvée. 

Art. 18. -L'organe d'Etat compétent (cf. 
article 13) interdira la fondation et l'activité 
d'associations qui visent à modifier ou à violer 
l'ordre constitutionnel à des fins antidémocra
tiques, qui servent à susciter et à accentuer 
l'inégalité, la discorde et la haine entre les 
races ou les religions ou dont les fondateurs ou 
les dirigeants sont les instruments d'une telle 
activité; il pourra de même interdire l'activité 
d'une organisation lorsqu'elle n'est pas con
forme au programme déclaré. 

Art. 19. - Lorsque la décision prise en pre
mière instance par l'organe d'Etat compétent 
(cf. article 17) n'approuve pas la fondation 
d'une association ou interdit à une association 
de poursuivre son activité, les représentants 
autorisés de l'association ( du bureau de l'asso
tion) pourront faire appel dans les quinze 
jours qui suivront la notification de la décision: 

a) S'il s'agit d'une décision de la section des 
affaires intérieures de la commission exécutive 
du Comité du peuple du district ou de la ville, 
la requête sera adressée à la division des 
affaires intérieures du Comité exécutif du 
cercle et, sur le territoire d'une province ou 
d'une région autonome, à la commission des 
affaires intérieures du Comité exécutif central 
de la province autonome ou à la division des 
affaires intérieures du Comité exécutif régional 
de la région autonome; . 

b) S'il s'agit d'une décision, soit de la divi
sion des affaires intérieures de la commission 
exécutive du Comité du peuple du cercle ou de 
la région, soit de la section des affaires inté
rieures du Comité exécutif de district ou de 
ville pour les républiques populaires qui n'ont 
pas de cercles, ou s'il s'agit d'une décision de 
la commission des affaires intérieures du Co
mité exécutif central d'une province autonome 
ou de la division des affaires intérieures du 
Comité exécutif régional d'une région auto
nome, la requête sera adressée au Ministère 
de l'intérieur de la république populaire; 

c) S'il s'agit d'une décision du Ministère de 
l'intérieur d'une république populaire, la re
quête sera adressée au Gouvernement de la 
république populaire; 

d) S'il s'agit d'une décision du Ministère de 
l'intérieur de la République fédérative popu
laire de Yougoslavie, la requête sera adressée 
au Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie. 

La requête sera soumise à l'organe qui aura 
pris la décision en première instance. 

La décision prise en deuxième instance aura 
force exécutoire. 

374 

Chapitre II 
DES RÉUNIONS ET AUTRES RASSEMBLEMENTS PUBLICS 

Art. 20. - Afin de développer la conscience 
et l'activité politiques des masses populaires, le 
droit de tenir des rassemblements publics : 
réunions, meetings, cérémonies en plein air ou 
dans un lieu public, et d'organiser des défilés, 
des cortèges sur la voie publique, et des mani
festations, est garanti aux citoyens de la Répu
blique fédérative populaire de Yougoslavie. 

Art. 21. - Les organisateurs des réunions et 
autres rassemblements publics mentionnés à 
l'article 20 de la présente loi sont tenus d'en 
faire la déclaration à la section des affaires 
intérieures du Comité du peuple de district ou 
de ville intéressé, au moins quarante-huit heures 
à l'avance. 

En déclarant la réunion ou le rassemblement 
public, il y a lieu d'indiquer le lieu et l'heure 
ainsi que les buts de la réunion prévue. La dé
claration doit porter la signature d'au moins 
deux des organisateurs qui indiqueront leur 
profession et leur domicile. 
· La section des affaires intérieures du Comité 
du peuple de district ou de ville qui reçoit la 
déclaration est tenue d'en accuser réception 
aussitôt. 

La section des affaires intérieures du Comité 
du peuple de district ou de ville peut interdire 
la tenue de la réunion publique déclarée lors
qu'il existe une menace réelle pour l'ordre et la 
paix. 

Au cas d'interdiction de la réunion, la section 
compétente en avertira les organisateurs au 
plus tard vingt-quatre heures avant le moment 
fixé pour la réunion. Les organisateurs auront 
le droit d'en appeler dans un délai de vingt
quatre heures, à l'organe d'Etat immédiatement 
supérieur, lequel devra prendre une décision 
dans les vingt-quatre heures. Cette décision 
sera définitive. 

Art. 22. - Les organisateurs des réunions 
publiques mentionnées à l'article 20 de la pré
sente loi ont le droit de demander que les or
ganes d'Etat leur permettent ou leur facilitent 
la tenue des réunions en mettant à leur dis
position des places, des rues, des édifices pu
blics et autres lieux analogues. 

Art. 23. - Les réunions publiques visées 
à l'article 20 de la présente loi sont présidées 
par un bureau composé d'au moins trois per
sonnes. Le bureau est tenu de maintenir l'ordre 
ou cours de la réunion publique et de 
lui conserver la portée et le caractère indiqués 
dans la déclaration de réunion. 

Le bureau de la réunion publique et, jus
qu'à la constitution du bureau, les organisa
teurs mentionnés dans la déclaration sont res
ponsables du maintien de l'ordre au cours de 
la réunion. 
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Art. 24. - Le bureau ou les organisateurs 
d'une réunion publique ont le droit de deman
der que l'ordre et la sécurité de la réunion 
publique soient assurés ou que l'ordre y soit 
rétabli. 

Art. 25. - Les ressortissants étrangers et 
les personnes ne possédant pas le droit de vote 
ne peuvent convoquer une réunion publique 
ni la présider. 

Chapitre III 
PÉNALITÉS ET DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Art. 26. -Quiconque enfreint les disposi
tions de la présente loi sur la déclaration des 
partis (associations) politiques ou sur la 
déclaration des réunions et· autres rassemble
ments publics de caractère politique, est pas
sible d'une amende de 5.000 dinars au plus, 
à moins qu'un délit plus grave n'ait été 
commis. 

Quiconque enfreint les dispositions de la 
présente loi sur la déclaration des associations 
et des réunions publiques de caractère non 
politique sera puni d'une amende de 3.000 
dinars au plus, ,à moins qu'un délit plus grave 
n'ait été commis. 

Art. 27. - Quiconque participe, en qualité 
de membre du bureau (funkcioner), à l'activité 
d'une association non autorisée sera puni d'un 
emprisonnement d'un an au plus; les membres 
d'une association non autorisée seront punis 
d'un emprisonnement de trois mois ou d'une 
amende de 3.000 dinars au plus, à moins qu'ils 
n'aient commis un délit plus grave. 

Art. 28. - Quiconque enfreint les disposi
tions de l'article 11 de la présente loi ou fait 
de fausses déclarations en ce qui concerne les 
renseignements visés audit article, sera puni 
d'un emprisonnement d'un an au plus, si l'in
fraction a été commise de propos délibéré. 

Art. 29. - Ces peines seront prononcées par 
les tribunaux de districts compétents ; la per
sonne condamnée pourra en appeler dans Ies 
quinze jours au tribunal de cercle compétent. 

Art. 30. - Les biens des associations qui 
existaient avant le 6 avril 1941 ou qui ont été 
fondées durant l'occupation ennemie et dont 
l'activité a été interdite en raison de leur 
caractère fasciste ou profasciste, pour faits 
de collaboration avec l'ennemi, ou parce que 
leurs buts et leurs programmes s'opposent aux 

conquêtes de la lutte de libération nationale-~ 
seront confisqués au profit de 1 'Etat. 

Arl. 31. -Les partis politiques et les autres 
associations qui existaient avant le 6 avril 
1941 et qui, à la date de la publication de la 
présente loi, n'avaient pas fait de déclaration, 
en vue de la reprise de leur activité, pourront 
faire une déclaration à cet effet, dans les six 
mois de l'entrée en vigueur de la présente loi. 

En déclarant la reprise de leur activité, les 
partis politiques qui existaient avant le 6 avril 
1941 se conformeront aux dispositions des 
articles 3 à 10 de la présente loi. 

Les déclarations en vue de la reprise de 
l'activité des autres associations devront être 
faites par les personnes autorisées à les re
présenter en vertu des statuts de ces associa-:" 
tions. 

Les administrateurs (détenteurs) des biens 
de ces partis ou associations sont tenus, dans 
le délai d'un mois à partir de l'entrée en vi:.. 
gueur de la présente loi, de déclarer tous les 
biens du parti ou de l'association à l'organe 
d'Etat compétent aux: termes de l'article 13 
de la présente loi. 

Si un parti ou une association n'a pas fait 
de déclaration en vue de la reprise de son 
activité dans les délais voulus, ou si la reprisé 
de son activité n'est pas approuvée, ses biens. 
deviennent propriété de l'Etat. La décision à 
ce sujet est prise par l'organe compétent aux 
termes de l'article 13 de la présente loi. 

L'administration des biens visés à l'alinéa 
précédent peut être confiée à d'autres associa
tions existantes. 

Le Gouvernement de la République fédé
rative populaire de Yougoslavie publiera un 
règlement indiquant les organes de 1a Fédé
ration ou des républiques qui seront compétents 
pour prendre les décisions tendant à confier 
l'administration de ces biens à d'autres 
associations et fixant les modalités de l'admi
nistration de ces biens par l'Etat. 

Les dispositions de l'alinéa précédent 
s'appliqueront également aux biens des associa
tions confisqués en application des dispositions 
de l'alinéa 5 de l'article 31 de la loi du 
25 juin 1946 sur les associations, les réunions 
et autres rassemblements publics. 

Art. 32. - La présente loi entrera en vi~ 
gueur le jour de sa publication au Journal 
officiel de la République fédérative populaire 
de Yougoslavie. 

LOI SUR LA PRESSE1 

du 8 juillet 1946 

Chapitre premier 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. premier. - Dans la République fédéra
tive populaire de Yougoslavie, la presse ( stam-

pa) est libre. Nul ne peut être empêché d'ex
primer librement ses opinions par la voie de 1a 
presse, si ce n'est dans les cas prévus par la loi. 

1 Te:xte serbe dans Loi sur les associations, les 
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Art. 2. - La presse, au sens de la présente 
loi, comprend tous les écrits, images, dessins 
ou objets similaires, qui, en vue de leùr diffu
sion, sont reproduits à un grand nombre 
d'exemplaires par des procédés mécaniques ou 
chimiques ou qui sont préparés pour la re
production. 

: Ne sont pas considérés comme "presse", au 
sens de la présente loi, les textes polycopiés 
servant à des fins commerciales ou à des com
munications courantes à l'usage d'un petit 
groupe de personnes, telles que les formules 
imprimées, les imprimés commerciaux et les 
brochures analogues, les lettres de faire part 
de décès, les invitations d'usage à des récep
tions, réunions, conférences ou autres im
priniés de ce genre. 

Art. 3. - Pour l'impression des livres, des 
oeuvres artistiques et des imprimés non pério
diques. analogues, il n'est pas besoin d'une 
déclaration préalable ni de l'autorisation d'un 
organe d'Etat. 

Art. 4. -Toute personne désirant publier 
un journal ou un périodique est tenue de faire 
une déclaration, quinze jours au moins avant 
le début de la publication, au procureur public 
dè cercle compétent; elle y indiquera: 

1) Le nom du journal ou du périodique 
qu'elle se propose de faire imprimer; 

2) Les nom, prénoms, profession et adresse 
de l'éditeur, du rédacteur responsable (ured
nik) et des autres membres de la rédaction ; 

3) Le nom (la raison sociale) et l'adresse 
,de l'imprimerie chargée de l'impression; 

4) Le lieu de publication du journal ou du 
périodique; 

5) Le caractère et le genre du journal ou 
,du périodique (par exemple s'il s'agit d'un 
quotidien ou d'un hebdomadaire, d'un maga
zine, d'une revue littéraire ou politique, etc.). 

L'éditeur est également tenu de déclarer au 
procureur public, dans les vingt-quatre heures, 
tout changement survenu dans les données sus
mentionnées. 

réunions et autres rassemblements publics, Loi sur la 
presse, Loi sur la publication et la distribution des 
livres et impriniés destinés à la jeunesse et à l'enfance, 
Belgrade, 1947. Texte français traduit du serbe par 
te Secrétariat des Nations Unies. Texte et renseigne
ments dus à l'obligeance de M. Joza Vilfan, docteur 
en droit, ministre plénipotentiaire, représentant de la 
Yougoslavie auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. 

Le texte original de 1a présente loi a été publié le 
25 août 1945 dans le Journal o jficiel n ° 65 du 31 août 
1945. La loi a été promulguée ensuite le 8 juillet 1946 
par le décret n° 335 du Présidium de l'Assemblée 
nationale de la République populaire de Yougoslavie, 
et publiée dans le !ottrnal officiel n° 56 du 12 juillet 
1946. La loi est entrée en vigueur à la même date 
(article 27 de la loi). 
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Art. 5. - Pour un même journal ou p~
riodique, il peut être désigné plusieurs re
dacteurs responsables, à condition de préciser 
pour quelle partie (rubrique) du journal ou du 
périodique chacun d'eux est responsable. 

Les rédacteurs responsables doivent être 
domiciliés au lieu de publication du journal 
ou du périodique. 

Art. 6. - N'ont pas le droit d'être éditeurs, 
rédacteurs ou membres permanents de la ré,
daction les personnes : 

1) qui ne jouissent pas de leurs droits ci
viques et politiques ; 

2) qui ont été fonctionnaires ou membres 
importants des organisations d' Oustachis, de 
Tchetniks et de Liotitchs, des organisations de 
la Garde blanche et de la Garde bleue, ou de.,; 
autres organisations ou groupes fascistes du 
pays ou de l'étranger, ainsi que les personne:, 
qui ont collaboré avec l'ennemi et avec ses 
complices à l'intérieur du pays; 

3) qui ont été éditeurs, rédacteurs, collabo
rateurs notables ou auteurs de livres, de jour
naux et autres publications périodiques ou non 
périodiques, fascistes ou profascistes; 

4) qui ont été, pendant la guerre, du 6 
avril 1941 à la libération du territoire, éditeurs, 
rédacteurs en chef, collaborateurs notoires ou 
auteurs de livres, de journaux et autres pu
blications, périodiques ou non périodiques, 
ayant excité à la haine et aux dissensions na
tionales, raciales ou religieuses, ou ayant sou
tenu l'action des ennemis extérieurs de la 
Yougoslavie; 

5) qui se sont servis de la presse pour re:
pandre des écrits pornographiques, pour pra
tiquer un chantage ou à des fins immorales 
analogues. 

Art. 7. - Les ressortissants étrangers ne 
peuvent être éditeurs ou rédacteurs respon
sables d'un journal ou d'un périodique qu'avec 
l'autorisation préalable du Ministre de l'inté
rieur de la République fédérative populaire 
de Yougoslavie. 

Art. 8. - L'imprimeur est tenu de faire 
parvenir trois exemplaires de chaque imprimé 
au procureur public de district compétent, 
aussitôt après l'impression. Lorsque l'impri
merie se trouve au siège d'un procureur public 
de cercle, ou lorsqu'il n'y a pas de procureur 
public de district, l'imprimeur est tenu de 
faire parvenir ces exemplaires au procureur 
public de cercle. 

Art. 9. - Tous les livres et autres écrits non 
périodiques doivent porter la mention du lieu 
de publication, du lieu et de l'année de l'im
pression, du nom (raison sociale) de l'impri
merie ainsi que des nom et prénoms de l'éditeur 
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(propriétaire) ; tous les journaux et écrits pé
riodiques devront porter en outre les nom et 
prénoms du rédacteur responsable. 

Chapitre II 
RECTIFICATIONS 

Art. 10. - Un organe de l'Etat, une organi
sation, une institution ou une personne privée 
(physique ou morale) qui s'estiment lésés par 
certaines affirmations publiées par un journal 
ou un périodique, peuvent envoyer au rédacteur 
responsable une rectification des affirmations 
publiées. Le rédacteur peut refuser de faire in
sérer la rectification lorsqu'elle excède le 
double de l'espace occupé par le texte qui l'a 
provoquée ou qu'elle est rédigée en termes 
offensants. Si le rédacteur responsable refuse 
de publier la rectification dans le premier ou 
le second numéro ordinaire paraissant après 
la réception de la rectification, l'intéressé pour
ra porter plainte au tribunal de cercle compé
tent afin d'en obtenir l'insertion. 

Le tribunal saisi de la plainte convoquera et 
entendra le rédacteur responsable, le plaignant 
et, si besoin est, les témoins indispensables, et 
il se prononcera, soit pour décharger le rédac
teur responsable de l'obligation d'insérer la 
rectification, soit pour lui enjoindre d'insérer 
la rectification de la manière qu'il lui indiquera. 

Le tribunal se prononcera sur une plainte de 
ce genre dans les trois jours. La partie qui 
n'aura pas reçu satisfaction aura le droit d'en 
appeler au tribunal supérieur, dans un délai de 
huit jours. 

Chapitre III 
INTERDICTIONS 

Art. 11. - Est interdite la distribution et la 
vente des livres, journaux et autres imprimés 

1) Contenant de la propagande, des appels 
ou des incitations à l'inégalité, à la discorde et 
à la haine entre les nationalités, les races ou les 
religions; 

2) Appelant les citoyens à la révolte, à la ré
bellion et au sabotage; 

3) Incitant les citoyens à renverser par la 
violence l'ordre établi; 

4) Incitant ou provoquant les citoyens à 
modifier ou à violer l'ordre établi, à des fins 
antidémoratiques; 

5) Contenant des injures ou des diffamations 
dirigées contre des pays amis, afin de troubler 
les bonnes relations et la paix internationales ; 

6) Approuvant ou encourageant l'activité des 
ennemis extérieurs de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie; 

7) Incitant les citoyens à ne pas accomplir 
leurs obligations militaires; 

8) Répandant des nouvelles mensongères et 

alarmistes au détriment des intérêts de l'Etat 
ou du peuple; 

9) Livrant des secrets militaires; 
10) Contenant des injures ou des diffama

tions envers les organes représentatifs suprêmes 
de la République fédérative populaire de You
goslavie ou des républiques populaires ; 

11) Contenant des atteintes graves à 1a 
morale ou des excitations au crime. 

En vue de protéger l'éducation de la jeunes
se, il est interdit de diffuser ou de vendre des 
livres, journaux ou autres imprimés destinés à 
la jeunesse, contenant des lectures, des écrits, 
des dessins ou des matières analogues, préjudi
ciables à l'éduéation de la jeunesse. 

Art. 12. - Les journaux et autres périodi
ques qui ont publié des matières interdites en 
vertu de l'article 11 de la présente loi et dont 
au moins trois numéros consécutifs ont été. 
pour ce motif, interdits par le tribunal, peuvent 
être interdits définitivement. 

La même interdiction peut être prononcée 
contre les livres, journaux et autres imprimés 
s'il est prouvé qu'ils sont financés par 
l'étranger. 

L'interdiction prononcée contre une publica
tion en vertu du présent article est publiée au 
Journal officiel de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie. 

Art. 13. L'interdiction d'une publication 
conformément aux dispositions des articles 11 
et 12 de la présente loi et l'interdiction de pu
blier des imprimés, pour les motifs énoncé~ à 
l'article 6 de la présente loi, sont prononcées 
par le tribunal de cercle compétent, à la requête 
du procureur public de cercle. 

Dans des cas particulièrement urgents et 
justifiés, le procureur public compétent peut 
prononcer, par décision écrite et motivée, l'in
terdiction provisoire de la diffusion et de la 
vente d'un journal ou d'un périodique. Dans ce 
cas, il fait connaître sans délai sa décision 
d'interdiction tant à la rédaction du journal ou 
du périodique qu'au tribunal de cercle compé
tent et il donne l'ordre à la milice populaire de 
saisir les exemplaires imprimés et, si besoin est, 
d'apposer les scellés sur les formes, clichés, 
etc. de l'imprimerie. 

Le tribunal saisi de la requête du procureur 
public visé au premier alinéa du présent article 
ou de sa décision d'interdiction provisoire, pro
noncée conformément au deuxième alinéa du 
présent article, est tenu d'ouvrir les débats dans 
les vingt-quatre heures. Après avoir entendtt le 
procureur public, le rédacteur reponsable, l'édi
teur et l'auteur, ainsi que les témoins indispen
sables, le tribunal décidera s'il y a lieu d'ap
prouver ou de rejeter la demande d'interdiction 
présentée par le procureur public ou s'il y a lieu 
de confirmer ou d'infirmer l'interdiction qu'il a 
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:prononcée. La décision d'interdiction doit indi
quer de façon précise les passages qui ont 
entraîné l'interdiction et citer· les dispositions 
légales sur lesquelles elle est fondée. 

· La partie qui n'a pas reçu satisfaction a le 
droit d'en appeler au tribunal supérieur, dans 
un délai de quarante-huit heures après que la 
décision lui a été notifiée. 

Art. 14.-Lorsque, au cours d'une action 
en interdiction intentée à une publication, con

· formément aux dispositions de l'article 
· précédent, il est établi que les éditeurs, les 
· rédacteurs ou les auteurs ont reçu, outre leurs 
· émoluments habituels, une rémunération parti-
culière pour la publication des articles, 
passages, etc., · interdits, ou qu'ils ont reçu 

. pour cet objet des fonds de l'étranger, le tribu
,nal pourra leur interdire toute activité ulté
rieure comme éditeurs, rédacteurs ou collabora
_ teurs de tous journaux et publications parais
sant dans le pays. 

Les décisions judiciaires ainsi rendues seront 
publiées au Journal officiel de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie. 

Chapitre IV 
IMPRIM:ÉS ÉTRANGERS 

Art. 15. - Les journaux, livres et autres 
écrits publiés à l'étranger peuvent être intro
duits et distribués librement et sans autorisa
tion préalable sur le territoire de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie. Le droit 
.de distribuer les publications étrangères est 
accordé aux entreprises et institutions na
tionales et étrangères qui ont obtenu du 
Présidium du Gouvernement de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie une 
.autorisation spéciale à cet effet. 

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa 
précédent, l'entrée et la distribution des jour
naux, livres et autres écrits publiés à l'étranger 
dans les langues de nos peuples ou à l'intention 
de nos peuples, sont autorisées moyennant 
l'approbation préalable du Secrétaire général 
du Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie. La décision autori
sant l'entrée et la distribution de ces écrits est 
publiée au Journal -officiel de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie. 

Art. 16. - Les entreprises et institutions 
autorisées à distribuer les publications étran
gères sont tenues de faire parvenir au Prési
dium du Gouvernement de 1a République 
fédérative populaire de Yougoslavie, dès leur 
réception, trois exemplaires des journaux, 
livres ou écrits imprimés à l'étranger. 

Les dispositions des articles 11 et 12 de la 
présente loi s'appliquent également aux pu
blications étrangères introduites sur le terri
toire de la République fédérative populaire de 
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Yougoslavie. Les décisions d'interdiction sont 
prises par le Secrétaire général du Gouverne
ment de la République fédérative populaire de 
Yougoslavie. 

Chapitre V 
DISPOSITIONS PÉNALES 

Art. 17. - En cas d'infraction aux disposi
tions des articles 4, 6, 8, 9 et 15 ou à celles de 
l'alinéa premier de l'article 16 de la présente 
loi, les contrevenants seront punis, sans pré
judice des peines plus fortes prévues par 

.d'autres dispositions de la présente loi ou 
d'une autre loi, et suivant les circonstances 
de l'espèce et l'appréciation du tribunal, d'une 
amende de 50.000 dinars au plus ou d'un 
emprisonnement de quatre mois au plus. 

Art. 18. - Quiconque aura fait suivre un 
écrit de la signature d'une personne qui n'en 
est pas l'auteur et quiconque se sera laissé 
désigner comme ·rédacteur responsable, alors 
qu'il n'a aucune part dans la détermination de 
la tendance du journal ou dans les décisions 
autorisant ou interdisant la publication d'un 
écrit, sera puni d'un emprisonnement de quatre 
mois au plus. 

Art. 19. - Seront punies d'un emprisonne
ment d'un an au plus les personnes responsa
bles qui auront publié, moyennant une rémuné
ration pécuniaire spéciale ou d'autres avantages 
matériels, des articles. ou d'autres écrits glori
fiant ou désignant des individus, des institu
tions ou des entreprises contrairement à la 
vérité. 

Art. 20. - Seront punis d'un emprisonne
ment d'un an au plus les personnes coupables 
d'avoir distribué des publications nationales ou 
étrangères interdites ou d'avoir distribué des 
publications étrangères sans l'autorisation visée 
à l'alinéa 2 de l'article 15 de la présente loi. 

Art. 21. - En cas de publication par la 
presse de secrets de l'Etat ou de secrets mili
taires sans l'autorisation expresse des organes 
d'Etat compétents, les personnes responsables 
seront punies d'un emprisonnement d'un mois à 
deux ans sans préjudice des peines plus fortes 
prévues par d'autres lois. 

Art. 22. - En cas d'injure ou de diffamation 
commises par la voie de la presse, les personnes 
responsables seront punies d'un emprisonne
ment de trois ans au plus et d'une amende de 
20.000 dinars au plus. 

Le plaignant aura droit, en outre, à des 
dommages-intérêts. 

A la demande du plaignant, le tribunal peut 
ordonner là publication, aux frais de la partie 
condamnée, de tout ou partie de l'arrêt dans le 
journal qui aura publié l'écrit incriminé. 

Art. 23.-L'éditeur, le rédacteur ou l'auteur 
qui aura reçu, outre ses émoluments habituels, 
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une rémunération particulière pour la publica
tion ou la composition d'articles, d'écrits, de 
dessins prohibés ou autres matières interdites, 
sera puni d'un emprisonnement de trois ans 
au plus, et, s'il a reçu à cette fin des fonds de 
]'étranger, d'un emprisonnement de cinq ans au 
plus. 

Art. 24. - Sont considérés comme person
nes responsables au sens des dispositions 
pénales de la présente loi: tout d'abord l'au
teur; le rédacteur lorsque l'auteur est inconnu 
ou hors de la portée des organes de l'Etat; 
l'éditeur lorsqu'il n'y a pas de rédacteur; l'im
primeur, lorsque l'éditeur lui-même est 
inconnu; enfin le distributeur, lorsque l'impri
meur est inconnu lui aussi. 

· Art. 25. - Est compétent pour juger les 
affaires qui tombent sous les dispositions de la 
présente loi, le tribunal de cercle dans le ressort 
duquel la publication a été publiée ou imprimée 
ou, si le lieu de publication ou d'impression 
est inconnu, le tribunal de cercle dans le ressort 
duquel la publication a été distribuée. 

Art. 26. L'éditeur est responsable soli-
dairement du paiement de l'amende et des 
dommages-intérêts auxquels est condamné le 
rédacteur responsable. 

Art. 27. - La présente loi entrera en vi~ 
gueur le jour de sa publication au Journal 
officiel de la République fédé.rative populaire de 
Yougoslavie. 

LOI SUR LA PUBLICATION ET LA DISTRIBUTION DES LIVRES ET IMPRIMES 
DESTINES A LA JEUNESSE ET A L'ENFANCE1 

du 1er avril 1947 

Art. premier. - En vue de protéger l'éduca
tion de 1a jeunesse, les livres et les imprimés 
destinés à 1a jeunesse et à; l'enfance ou qui ont 
une influence particulière sur leur éducation 
et leur instruction, sont placés sous le con
trôle et 1a surveiHance de l'Etat. 

Art. 2. - Les livres et autres imprimés, 
périodiques ou non périodiques, destinés à la 
jeunesse et à l'enfance ne peuvent être publiés 
par des entreprises d'éditions publiques ou 
privées, par des associations ou des individus, 
qu'avec l'autorisation préalable du Ministère de 
l'instruction publique de la république populaire 
sur le territoire de laquelle sont imprimés les
dits livres, écrits, dessins, etc. Le Ministère 
de l'instruction publique, avant de faire con
naître sa décision, entendra les organisations de 
de la jeunesse ainsi que des experts en ces 
matières. 

Les entreprises d'éditions, publiques ou pri
vées, les associations et les individus qui ont 
obtenu l'autorisation de publier un journal 
ou un périodique destiné à la jeunesse, pour
ront en publier les numéros successifs sans 
autorisation préalable. 

1 Texte serbe dans Lüi sur les associations, les 
réttnions et autres rassemblements publics, Loi sur 
la presse, Loi sur la publication et la distribution d~s 
li1,•res et imprimés destitiés à la jeunesse et à renfonce, 
Belgrade, 1947. Texte français traduit du serbe par le 
Secrétariat des Nations Unies. Texte et renseigne
ments dus à l'obligeance de M. Joza Vilfan, docteur 
en droit, ministre plénipotentiaire, représentant de la 
Yougoslavie auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. 

La présente loi a été promulguée le 1er avril 1947 
par le décret n° 635 du Présidium de l'Assemblée 
nationale de la République populaire de Yougoslavie et 
publiée dans le Journal officiel n° 29 du 8 avril 1947. 
Elle est entrée en vigueur le 16 avril 1947 (article 7 
de la loi). 

Art. 3. - La distribution des livres et au
tres imprimés destinés à la jeunesse et à 
l'enfance et publiés à l'étranger ne peut avoir 
lieu qu'avec l'autorisation préalable de la Com
mission des écoles et de l'enseignement du 
Gouvernement de la Répub]ique fédérative 
populaire de Yougoslavie. 

Art. 4. - La publication de livres et d'im:.. 
primés destinés à la jeunesse et à l'enfance 
sans l'autorisation visée au premier alinéa de 
l'article 2 de la présente loi, ainsi que l'im
pression et la diffusion de livres et d'imprimés 
non approuvés, seront punies d'une amende 
de 50.000 dinars au plus ou d'un emprisonne
ment d'un an au plus. 

Sont passibles des mêmes peines ceux qui 
distribuent sans autorisation des livres et au
tres écrits publiés à l'étranger à l'usage de la 
jeunesse et de l'enfance. 

Art. 5. - Les dispositions de 1a loi du 
8 juillet 1946 sur la presse s'appliquent à la 
publication, à l'impression et à la distribution 
des livres et imprimés destinés à la jeunesse 
et à l'enfance, sauf dispositions contraires de 
la présente loi. 

Art. 6. - Les modalités d'application de la 
présente loi seront fixées par , les Ministèr~s 
de l'instruction publique des républiques popu
laires, sur la base des principes généraux fixés 
par la Commission des écoles et de l'ensei
gnement du Gouvernement de la Républiq1,1e 
fédérative populàire de Yougoslavie. ' 

Art. 7. - La présente loi .entrera en vigueur 
huit jours après sa publication au / ournal 
officiel de la République fédérative populaire de 
Yougoslavie. 



REPUBLIQUE FEDERATIVE PO PU LAIRE DE YOUGOSLAVIE: 
REPLIBLIQUES POPULAIRES 

NOTE SUR LES CONSTITUTIONS DES SIX REPUBLIQUES POPULAIRES 
COMPOSANT LA REPUBLIQUE FEDERATIVE POPULAIRE DE YOUGOSLAVIE 

Les articles sur les droits de l'homme que 
contient la Constitution de la République fé
dérative populaire de Yougoslavie ont été 
reproduits dans l'Annttaire des droits de 
l'homme poiir 1946, page 468. 

On trouvera ci-dessous le texte des articles 
sur les droits de l'homme qui figurent dans 
les Constitutions des six républiques popu
laires composant la République fédérative 
populaire de Yougoslavie. 

L'article premier et l'article 2 de la Consti~ 
tution de la République fédérative populaire de 
Yougoslavie établissent les principes constitu
tionnels selon lesquels les six républiques popu
laires font partie de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie : 

"Art. premier. - La République fédérative 
populaire de Yougoslavie est un Etat fédératif 
populaire de forme républicaine, une commu
nauté de peuples égaux en droits qui, sur la 
base du droit de libre disposition, y compris 
le droit de sécession, ont exprimé leur volonté 
.de vivre ensemble dans un Etat fédératif. 

"Art. 2. -La République fédérative popu
laire de Yougoslavie se compose de la Répu
blique populaire de Serbie, de la République 
populaire de Croatie, de la République popu
laire de Slovénie, de la République populaire 
de Bosnie-Herzégovine, de la République 

populaire de Macédoine et de la République 
populaire du Monténégro. 

"La République populaire de Serbie com
prend la province autonome de Voïvodine et 
la région autonome de Kossovo-Métohia." 

Les articles 9 à 12 de la Constitution de la 
République fédérative populaire de Y ougosla
vie ( op. cit., page 468) définissent les rapports 
entre les diverses républiques populaires et la 
République fédérative populaire de Yougosla
vie. L'article 11 dispose que chaque république 
populaire a sa Constitution, que chaque ré
publique populaire se donne librement sa Cons
titution et que la Constitution de chaque ré
publique populaire exprime les particularités 
de la république et doit se conformer à la 
Constitution de la République fédérative popu
laire de Yougoslavie. 

Aux termes de l'article 9 de la Constitution 
fédérale, la souveraineté des républiques popu
laires n'est limitée que par les droits donnés 
à la République fédérative populaire de 
Yougoslavie par la Constitution fédérale . 

Le texte des six Constihttions et les ren
seignements ci-dessus sont dus à l'obligeance 
de M. Joza Vilfan, ministre plénipotentiaire 
et représentant permanent de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies. 

CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE SERBIE1 

du 17 janvier 1947 

Chapitre I[ 

POUVOIR POPULAIRE 

Art. 8. Tous les organes représentatifs du 
pouvoir étatique sont élus par les citoyens, au 

·scrutin secret sur la base du fuffrage universel, 
égal et direct. 

Les représentants du peuple dans tous les 
organes de l'Etat sont responsables envers 
leurs électeurs. 
. Tout représentant dù peuple peut être ré

voqué par une majorité des électeurs de la 
circonscription qui l'a élu, même avant l'ex
piration de son mandat. 

La loi déterminera dans quels cas, sous 
quelles conditions et dans quelles formes les 

• Texte serbe dans "Constitution de la République 
_populaire de Serbie", Journal officiel de la République 
populaire de Serbie, édition spéciale, Belgrade, 1947. 
Texte français traduit du serbe par le Secrétariat des 
Nations Unies. 

électeurs peuvent révoquer un représentant du 
peuple avant l'expiration de son mandat. 

Chapitre Ill 
DROlTS FONDAMENTAUX DU PEUPLE ET DE 

LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE SERBIE 

Art. 10. La République populaire de Ser
bie exerce souverainement le pouvoir étatique 
et ne transmet à la République fédérative 
populaire · de Yougoslavie que les droits· qui 
sont établis par la Constitution de la Répu
blique fédérative populaire de Yougoslavie. 

Les · droits souverains de la République 
populaire de Serbie, sa sécurité ainsi que son 
organisation sociale et politique sont protégés 
et défendus par la République fédérative popu
laire de Yougoslavie. 

Art. 11. - Est contraire à la Constitution 
de la République populaire de Serbie tout 
acte commis sur son territoire contre la sou-
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veraineté, l'égalité des droits et la liberté na
tionale du peuple serbe et de la République 
populaire de Serbie ainsi que des autres peuples 
et républiques populaires de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie. 

Art. 12. - Les frontières de la République 
populaire de Serbie ne peuvent être modifiées 
sans son consentement. 

Art. 13. -La province autonome de Voï
vodine et la région autonome de Kossovo
Métohia jouissent d'une autonomie garantie 
par la Constitution de la République populaire 
de Serbie, conformément à la Constitution de 
la République fédérative populaire de Yougo
slavie. 

La province autonome de Voïvodine et la 
région autonome de Kossovo-Métohia ont un 
statut propre établissant leur autonomie. 

La province autonome de Voïvodine et r1.a 
ré!2'ion autonome de Kossovo-Métohia fixent 
elles-mêmes leur statut et le soumettent à la 
ratification de l'Assemblée nationale de la Ré
publique populaire de Serbie. 

Art. 14. - Les minorités nationales de la 
République populaire de Serbie ont droit à 
leur développement culturel et au libre usage 
de leur langue, et ils en peuvent demander la 
garantie. 

Chapitre IV 

ORGANISATION SOCIALE ET ÉCONOMIQUE 

Art. 15. - Dans la République populaire de 
Serbie, les moyens de production sont, soit la 
propriété collective du peuple, c'est-à-dire des 
biens aux mains de l'Etat, soit la propriété 
d'organisations coopératives populaires, soit la 
propriété de personnes privées, physiques ou 
morales. 

Toutes les richesses du sous-sol, minières ou 
autres, les eaux, y compris les eaux minérales 
et médicinales, les sources naturelles d'énergie, 
les moyens de communications ferroviaires et 
aériennes, les services postaux, télégraphiques, 
téléphoniques et radiophoniques, sont la pro
priété collective du peuple. 

L'Etat exploite lui-même ou fait exploiter 
par d'autres les moyens de production dont 
il dispose. 

Le commerce extérieur est sous le contrôle 
de l'Etat. 

Art. 16. -Afin de protéger les intérêts vi
taux du peuple, de développer sa prospérité et 
de favoriser l'exploitation rationnelle de toutes 
les possibilités et de toutes ies forces écono
miques, l'Etat dirige la vie et le développement 
économiques au moyen d'un plan économique 
d'ensemble, en s'appuyant sur le secteur éta
tisé et sur Je secteur coopératif de l'économie 

et en exerçant un contrôle général sur le sec
teur privé de l'économie. 

Dans la réalisation du plan économique d'en
semble et dans l'exercice du contrôle écono
mique, l'Etat s'appuie sur la collaboration des 
organisations syndicales des ouvriers et des 
employés et sur celle des autres organisations 
ouvrières. 

Art. 17. - La propriété collective du peuple 
constitue l'appui essentiel de l'Etat dans le 
développement de l'économie nationale. 

La propriété collective du peuple est placée 
sous la protection spéciale de l'Etat. 

L'administration et la disposition de la pro
priété collective du peuple sont réglées par la 
loi. 

Art. 18. - L'Etat porte un intérêt parti
culier aux organisations coopératives popu
laires ; il leur accorde son aide et des facilités. 

Art. 19. - La propriété privée et l'initiative 
privée dans l'économie sont garanties. 

Le droit d'héritage est garanti pour la pro-
priété privée. Il est réglé par la loi. . 

Nul ne doit user du droit de propriété 
privée au détriment de la communauté natio
nale. 

Est interdite la création d'organisations pri
vées exerçant un monopole, telles que les 
cartels, les ententes, les trusts, et les organi
sations semblables créées afin d'imposer des: 
prix, de monopoliser le marché et de nuire 
aux intérêts de l'économie nationale. 

La propriété privée peut être soumise à des 
limitations ou à l'expropriation lorsque l'in
térêt général l'exige, mais seulement en vertu 
d'une loi. La loi fixera dans quels cas et dans: 
quelle mesure le propriétaire recevra une in
demnité. 

Peuvent être nationalisées par la loi, sous 
les mêmes conditions, certaines branches de 
l'économie ou certaines entreprises, lorsque 
l'intérêt général l'exige. 

Art. 20. - La terre appartient à ceux qui la 
cultivent. 

La loi détermine dans quels cas et dans: 
quelle mesure les institutions et les personnes 
ne travaillant pas la terre peuvent posséder 
des terres. 

Il ne peut y avoir de grandes propriétés 
foncières en mains privées, pour quelque rai
son que ce soit. 

La loi fixe l'étendue maximum de la pro
priété foncière privée. 

L'Etat aide et protège tout spécialement les 
petits et moyens paysans par sa po1itique éco
nomique générale, par le crédit à bon marché 
et par le régime des impôts. 

Art. 21. - Par des mesures économiques et 
autres, l'Etat aide les travailleurs à s'unir et 
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à s'organiser pour se défendre contre l'exploi
tation économique. 

L'Etat protège les personnes qui louent leurs 
services, notamment en leur garantissant le 
droit d'association, en limitant les heures de 
travail, en leur garantissant le droit à un congé 
annuel payé, en contrôlant leurs conditions de 
travail, en prenant soin de leurs conditions de 
logement et en organisant un système d'assu
rances sociales. 

L'Etat protège particulièrement les travail
leurs mineurs. 

Chapitre V 
DROITS ET DEVOIRS DES CITOYENS 

Art. 22. -Tous les citoyens de la Répu
blique populaire de Serbie son égaux devant 
la loi et ont les mêmes droits, sans distinction 
de nationalité, de race ou de religion. 

Il n'est reconnu aucun privilège fondé sur 
la naissance, le rang, la fortune ou le degré 
d'instruction. 

Tout acte accordant des privilèges à cer
tains citoyens ou limitant leurs droits en raison 
d'une différence de nationalité, de race ou de 
religion, ainsi que toute incitation à la h_aine 
et à la discorde entre les nationalités, les races 
ou les religions, sont contraires à la Constitu
tion et punissables. 

Art. -23. - Les citoyens de la République 
populaire de Serbie ont le devoir d'observer la 
Constitution de la République fédérative popu
laire de Yougoslavie, la Constitution de la Ré
publique populaire de Serbie, les lois de la 
République fédérative populaire de Y ougosla
vie et Ies lois de la République populaire de 
Serbie. 

Art. 24. - Tous les citoyens de la Répu
blique populaire de Serbie, sans distinction de 
sexe, de nationalité, de race, de religion, de 
degré d'instruction ou de résidence, âgés de 
18 ans révolus, sont électeurs et éligibles à 
tous les- organes du pouvoir étatique. 

Les citoyens de la République populaire de 
Serbie qui servent dans les rangs de l'armée 
yougoslave sont électeurs et éligibles au même 
titre que les autres citoyens. 
· Le droit de suffrage est universel, égal et 

direct; il s'exerce au scrutin secret. 
Sont privées du droit de vote les personnes 

soùs tutelle, celles qui, par une sentence judi
ciaire . ont été privées du droit de vote pour 
la durée de leur condamnation, et celles qui 
ont perdu le droit de vote en vertu de la loi 
fédérale sur le droit de suffrage. 

Art. 25. -Les femmes ont les mêmes droits 
que les hommes dans tous les domaines de la 
vie de l'Etat, de la vie économique et de la 
vie sociale _et politique. _ 
: La femme a droit au même salaire que 
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l'homme pour un travail égal; elle bénéficie 
d'une protection spéciale dans les rapports de 
travail. 

L'Etat protège particulièrement les intérêts 
de la mère et de l'enfant par la fondation de 
maternités, de jardins d'enfants et de crèches 
et en accordant aux mères le droit à un congé 
payé avant et après l'accouchement. 

Art. 26. - La liberté de conscience et la 
liberté religieuse sont garanties aux citoyens 
de la République populaire de Serbie. 

L'Eglise est séparée de l'Etat. 
Les communautés religieuses dont l'ensei

gnement n'est pas contraire à la Constitution 
sont libres de s'occuper de leurs affaires re
ligieuses et de célébrer leur culte. Les écoles 
religieuses destinées à la formation des prêtres 
sont libres, mais sont soumises au contrôle 
général de l'Etat. , 

Il est interdit d'abuser de l'Eglise et de la 
religion à des fins politiques ou de fonder des 
organisations politiques sur une base religieuse. 

L'Etat peut accorder une .aide matérielle aux 
communautés religieuses. 

Art. 27. - Le mariage et la famille sont 
sous la protection de l'Etat. 

L'Etat règle par la loi les rapports juri
diques dans le mariage et la famille. 

Est seul valide le mariage contracté devant 
les organes compétents de l'Etat. A la suite 
du mariage civil, les citoyens peuvent égale
ment célébrer le mariage religieux selon les 
préceptes de leur religion. 

Tous les litiges entre époux sont de la 
compétence des tribunaux du peuple. 

Les parents ont envers leurs enfants nés 
hors mariage les mêmes devoirs et obligations 
qu'envers les enfants issus du mariage. La 
condition des enfants nés hors mariage est 
réglée par la loi. 

Les actes de l'état civil des citoyens relèvent 
de la compétence exclusive de l'Etat. 

Les mineurs sont placés sous la protection 
particulière de l'Etat. 

Art. 28. - La liberté de la presse, de la 
parole, le droit d'association, la liberté de 
réunion, le droit de rassemblement public et 
de manifestation sont garantis aux citoyens. 

Art. 29. L'inviolabilité de la personne du 
citoyen est garantie. 

Nul ne peut être maintenu en état d'arres
tation pendant plus de trois jours sans une 
décision écrite et motivée du tribunal ou du 
procureur public. La durée maximum -de l'ar
restation est fixée par la loi. 

Nul ne peut être puni pour une infraction 
sans une décision du tribunal compétent; pro
noncée en vertu de 1a loi qui détermine la 
compétence du tribunal et le fait délictueux. 
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Les peines ne peuvent être établies et pro• 
noncées que si elles sont fondées sur la loi. 

Nul ne peut être jugé sans avoir été inter• 
rogé conformément à la loi et sans avoir été 
régulièrement invité à se défendre, à moins 
qu'il ne puisse être atteint par les organes de 
l'Etat. 

Les organes administratifs de l'Etat ne 
peuvent prononcer de peines pour infractions 
aux règlements que dans les limites fixées par 
la loi. 

Un citoyen ne peut être expulsé de son 
domicile que dans les cas prévus par la loi. 

Un ressortissant de la République populaire 
de Serbie qui a perdu la nationalité de la Ré• 
publique fédérative populaire de Yougoslavie, 
en vertu d'une loi fédérale, perd également la 
qualité de citoyen de la République populaire 
de Serbie. 

Un ressortissant de la République populaire 
de Serbie ne peut être privé de sa qualité de 
citoyen de la République populaire de Serbie 
tant qu'il possède la nationalité de la Répu
blique fédérative populaire de Yougoslavie. 

Art. 30. - Le domicile est inviolable. 
Nul ne peut pénétrer dans le domicile ou 

les locaux d'autrui, ni y opérer une perquisition, 
contre la volonté de leur occupant, sans un 
mandat conforme à la loi. 

La perquisition ne peut avoir lieu qu'en 
présence de deux témoins. La personne dont le 
domicile ou ]es locaux sont l'objet d'une per
quisition a le droit d'y assister. 

Art. 31. - Le secret des lettres et des 
autres moyens de correspondance est inviola
ble, sauf au cas d'instruction criminelle, de 
mobilisation ou d'état de guerre. 

Art. 32. - Les ressortissants étrangers per• 
sécutés pour avoir combattu pour les principes 
démocratiques, la libération nationale, les 
droits des travailleurs et la liberté du travail 
scientifique et culturel, bénéficient du droit 
d'asile sur le territoire de la République popu
laire de Serbie. 

Art. 33. -Tout citoyen est tenu de travailler 
selon ses capacités ; celui qui ne donne pas à la 
communauté ne peut recevoir d'elle. 

Art. 34. - Tous les citoyens de la Répu
blique fédérative populaire de Yougoslavie ont 
égal accès à toutes les fonctions publiques de 
la République populaire de Serbie, sous les 
conditions fixées par la loi. 

Le devoir des citoyens est de remplir avec 
conscience les fonctions publiques auxquelles 
ils ont été élus ou qui leur sont confiées. 

Art. 35.-' La défense de la patrie est pour 
chaque citoyen le plus sacré des devoirs et le 
plus grand des honneurs. 

Trahir la patrie est le plus grand des crimes 
envers le peuple. 

Le service militaire est obligatoire pour tous 
les citoyens. 

Art. 36. - L'Etat assure aux invalides de 
guerre une existence convenable et 1a réadap• 
tation gratuite au travail. 

Les enfants des combattants morts pour la 
patrie et des victimes de la guerre sont placés 
sous la protection spéciale de l'Etat. 

Art. 37. - L'Etat veille à élever le niveau 
sanitaire du peuple en organisant et en con
trôlant des services sanitaires, des hôpitaux, 
des pharmacies, des sanatoriums, des maisons 
de convalescence, des maisons de repos et 
d'autres établissements de santé. 

L'Etat prend soin de l'éducation physique 
du peuple, en particulier de la jeunesse, afin 
d'améliorer la santé et la capacité de travail du 
peuple et de renforcer la puissance défensive 
de l'Etat. 

Art. 38. - La liberté du travail scientifique 
et artistique est garantie. 

L'Etat aide la science et les arts, afin de 
développer la culture nationale et le bien-être 
du peuple. 

Les droits de l'auteur sont protégés par la loi. 
Art. 39. -Afin d'élever le niveau culturel 

général du peuple, l'Etat assure à toutes les 
couches de la population l'accès aux écoles, aux 
autres établissements d'enseignement et aux 
institutions culturelles. 

L'Etat accorde une attention particulière à 
la jeunesse et en protège l'éducation. 

Les écoles appartiennent à l'Etat. L'ouver
ture d'écoles privées ne peut avoir lieu qu'en 
vertu d'une loi et leur fonctionnement est 
placé sous le contrôle de l'Etat. 

L'enseignement élémentaire est obligatoire et 
gratuit. 

L'école est séparée de l'Eglise. 

Art. 40. - Les citoyens ont le droit d'adres
ser des requêtes et des pétitions aux organes 
administratifs de l'Etat. 

Les citoyens ont le droit d'exercer des re
cours contre les décisions des organes 
administratifs de l'Etat et contre .les actes 
irréguliers commis par des fonctionnaires. 

La loi fixera 1a procédure à suivre pour 
exercer lesdits recours. 

Art. 41.-Tout citoyen a le droit de porter 
plainte devant le tribunal compétent contre tout 
fonctionnaire ayant commis un acte délictueux 
dans l'exercice de ses fonctions. 

Art. 42. - Les citoyens ont le droit, sous les 
conditions prévues par la toi, de réclamer de 
l'Etat et de ses fonctionnaires une indemnité 
pour les dommages subis par suite d'un a~e 
illégal ou irrégulier commis dans l'exercice 
d'une fonction publique. 
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Art. 43. -L'obligation de payer l'impôt est 
générale et proportionnée aux facultés des 
citoyens. 

Les contributions publiques et les exei.nptions 
tl'impôts ne peuvent être établies que par la 
loi. 

Art. 44. -Afin de protéger les libertés civi
ques et le régime démocratique de la Républi-

que populaire de Serbie et de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie, établi par 
la Constitution de la République · fédérative 
populaire de Yougoslavie et par la présente 
Constitution, il est considéré comme illégal et 
punissable d'user des droits du citoyen pour 
violer ou modifier l'ordre constitutionnel à des 
fins antidémocratiques. 

CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE CROATIE1 

du 18 janvier 1947 

Chapitre II 
POUVOIR POPULAIRE 

Art. 8. - Tous les organes représentatifs du 
pouvoir étatique sont élus par les citoyens au 
scrutin secret sur la base du suffrage universel, 
égal et direct. 

Les représentants du peuple dans tous les 
organes de l'Etat sont responsables envers leurs 
électeurs. 

Tout représentant du peuple peut être ré
voqué par une majorité des électeurs de la 
circonscription qui l'a élu, même avant l'expi
ration de son mandat. 

La loi déterminera dans quels cas, sous 
quelles conditions et dans quelles formes les 
électeurs peuvent révoquer un représentant du 
peuple avant l'expiration de son mandat. 

Chapitre III 
DROITS FONDAMENTAUX DU PEUPLE ET DE 

LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CROATIE 

Art. 10. - La République populaire de 
Croatie exerce souverainement le pouvoir éta
tique et ne transmet à la République populaire 
de Yougoslavie que les droits qui sont établis 
par la Constitution de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie. 

Les droits souverains de la République popu
laire de Croatie, . sa sécurité ainsi que son 
organisation sociale et politique sont protégés 
et défendus par la République fédérative popu
laire de Yougoslavie. 

Art. 11. - Dans la République populaire de 
Croatie, les Serbes ont les mêmes droits que 
les Croates. 

Art. 12. - Est contraire à la Constitution 
de la République populaire de Croatie tout 
acte commis sur son territoire contre la sou
veraineté, l'égalité des droits et la liberté 
nationale du peuplé croate, contre l'égalité des 
droits des Croates et des Serbes dans la 
République, contre la République populaire de 
Croatie ou contre les autres peuples et répu-

1 Texte croate dans: Recueil des lois. décrets et 
règlements, n° 5, Constitution de la Républiq_ue popu_
laire de Croatie, Zagreb, !947. Texte. frança1? tradmt 
du croate par le Secrétariat des Nations Umes. 

bliques populaires de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie. 

Art. 13. - Les frontières de la République 
populaire de Croatie ne peuvent être modifiées 
sans le consentement de l'Assemblée de la 
République populaire de Croatie. 

Art. 14. - Les minorités nationales de la 
République populaire de Croatie ont droit à 
leur développement culturel et au libre usage 
de leur langue, et ils en peuvent demander la 
garantie. 

Chapitre IV 
ORGANISATION SOCIALE ET ÉCONOMIQUE 

Art. 15. - Dans la République populaire de 
Croatie les moyens de production sont, soit la 
propriété collective du peuple, c'est-à-dire .~e~ 
biens aux mains de l'Etat, soit la propnete 
d'organisations coopératives populaires, soit la 
propriété de personnes privées, physiques ou 
morales. 

Toutes les richesses du sous-sol, minières ou 
autres, les eaux, y compris les eaux minéral.es 
et médicinales, les sources naturelles d'énergie, 
les moyens de communications ferroviaires et 
aériennes, les services postaux, télégraphiques, 
téléphoniques et radiophoniques, sont la pro-
priété collective du p~up~e. . . 

L'Etat exploite lm-meme ou fait exploiter 
par d'autres les moyens de production dont il 
dispose. 

Le commerce extérieur est sous le contrôle 
de l'Etat. 

Art. 16. -Afin de protéger les intérêts 
vitaux du peuple, de développer sa prospérité 
et de favoriser l'exploitation rationnelle de 
toutes les possibilités et de toutes les forces 
économiques, l'Etat dirige la vie et le déve
loppement économiques au moyen d'un plan 
économique d'ènsemble, en s'appuyant sur le 
secteur étatisé et sur le secteur coopératif de 
l'économie, et en exerçant un contrôle général 
sur le secteur privé de l'économie. 

Dans la réalisation du plan économique d'en
semble et dans l'exercice du contrôle écono
mique, l'Etat s'appuie sur la collaboration des 
organisations syndicales des ouvriers et des 
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empl~yés et sur celle des autres organisations 
ouvneres. 

Art. 17. - La propriété collective du peuple 
constitue l'appui essentiel de l'Etat dans le 
développement de l'économie nationale. 

La propriété collective du peuple est placée 
sous la protection spéciale de l'Etat. 

~<;dminist:ation et la disposition de la pro
p~1ete collective du peuple sont réglées par la 
101. 
. Art. 18. - L'Etat porte un intérêt particu

~1er aux organisations coopératives populaires; 
t1 leur accorde son aide et des facilités. 

Art. 19. La propriété privée et l'initiative 
privée dans l'économie sont garanties. 

Le droit d'héritage est garanti pour la pro
priété privée. Il est réglé par la loi. 

Nul ne doit user du droit de propriété pri
vée au détriment de la communauté nationale. 

, Est interdite la création d'organisations pri
vees exerçant un monopole, telles que les 
c,:1rtels, les ententes, les trusts et les organisa
bons semblables créées afin d'imposer des prix, 
de monopoliser le marché et de nuire aux 
intérêts de l'économie nationale. 

La propriété privée peut être soumise à des 
limitations ou à l'expropriation lorsque l'intérêt 
général l'exige, mais seulement en vertu d'une 
loi. La loi fixera dans quels cas et dans quelle 
mesure le propriétaire recevra une indemnité. 

Peuvent être nationalisées par la loi, sous 
les mêmes conditions, certaines branches de 
l'économie ou certaines entreprises, lorsque 
l'intérêt général l'exige. 

Art. 20. - La terre appartient à ceux qui 
la cultivent. La loi détermine dans quels cas 
et dans quelle mesure les institutions et les 
personnes ne travaillant pas la terre peuvent 
posséder des terres. 

Il ne peut y avoir de grandes propriétés 
foncières en mains privées, pour quelque raison 
que ce soit. 

La loi fi..xe l'étendue maximum de la pro
priété foncière privée. 

L'Etat aide et protège tout spécialement les 
petits et moyens paysans par sa politique 
économique générale, par le crédit à bon mar
ché et par le régime des impôts. 

Art. 21. - Par des mesures économiques et 
autres, l'Etat aide .les travailleurs à s'unir et 
à s'organiser pour se défendre contre l'exploi
tation économique. 

L'Etat protège les personnes qui louent leurs 
services, notamment en leur garantissant le 
droit d'association, en limitant les heures de, 
travail~ en leur garantissant le droit à un congé 
annuel payé, en contrôlant leurs conditions de 
travail, en prenant soin de leurs conditions de 
logement et en organisant un système d'assu
rances .sociales. 

L'Etat protège particulièrement les travail
leurs mineurs. 

Chapitre V 
DROITS ET DEVOIRS DES CITOYENS 

_Art. 22. - Tous les citoyens de la Répu
blique populaire de Croatie sont égaux devant 
la loi et ont les mêmes droits, sans distinction 
de nationalité, de race ou de religion. 

Il n'est reconnu aucun privilège fondé sur 
la naissance, le rang, la fortune ou le degré 
d'instruction. 
. Tout acte accordant des privilèges à certains 

citoyens ou limitant leurs droits, en raison d'une 
d~fférence de nationalité, de race ou de religion, 
amsi que toute incitation à la haine et à la 
discorde entre les nationalités, les races ou les 
religions, sont contraires à la Constitution et 
punissables. 

Art. 23. - Les citoyens de 1a République 
populaire de Croatie ont le devoir d'observer 
la Constitution de ia République fédérative 
populaire de Yougoslavie, la Constitution de la 
République populaire de Croatie ainsi que les 
lois. 

_Art. 24. - Tous les citoyens de la Répu
blique populaire de Croatie, sans distinction de 
sexe, de nationalité, de race, de religion, de 
degré d'instruction ou de résidence, âgés de 
18 ans révolus, sont électeurs et éligibles à tous 
les organes du pouvoir étatique. 

Les citoyens de la République populaire de 
Croatie qui servent dans les rangs de l'armée 
yougoslave sont électeurs et éligibles au même 
titre que les autres citoyens. 

Le droit de suffrage est universel, égal et 
direct; il s'exerce. au scrutin secret. 

Sont privés du droit de vote les personnes 
sous tutelle, celles qui, pat une sentence judi
ciaire, ont été privées du droit de vote pour 
la durée de leur condamnation, et celles qui ont 
perdu le droit de vote en vertu de la loi fédé
rale sur le droit de suffrage. 

Art. 25. - Les femmes ont les mêmes droits 
que. les hommes dans .tous les domaines de la 
vie de l'Etat, de la vie économique et de la vie 
soèiale et politique. 

La · femme a droit au même salaire que 
l'homme pour un travail égal ; elle bénéficie 
d'une protection spéciale dans les rapports de 
travail. 

. L'Etat protège particulièrement les intérêts 
de la mère et de l'enfant par la fondation de 
maternités, de jardins d'enfants et de crèches, 
et en accordant aux mères le droit à un Congé 
pa:i,;:é avant et après l'accouchement. · . 

Art. 26. -La. liberté· de .conscience et la 
libèrté religieuse sont garanties aux citoyens de 
la République populaire de Croatie: . 
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L'Eglise est séparée de l'Etat. 
Les communautés religieuses dont l'enseigne

ment n'est pas contraire à la Constitution sont 
libres de s'occuper de leurs affaires religieuses 
et de célébrer leur culte. Les écoles religieuses 
destinées à la formation des prêtres sont libres, 
mais sont soumises au contrôle général de 
l'Etat. 

Il est interdit d'abuser de l'Eglise et de la 
religion à des fins politiques ou de fonder des 
organisations politiques sur une base religieuse. 

L'Etat peut accorder une aide matérielle aux 
communautés religieuses. 

Art. 27 . ....:.. Le mariage et la famille sont sous 
la protection de l'Etat. L'Etat règle par la loi 
les rapports juridiques dans le mariage et 
dans la famille. 

Est seul valide le mariage contracté devant 
les organes compétents de l'Etat. A la suite du 
mariage civil, les citoyens peuvent également 
célébrer le mariage religieux selon les préceptes 
de leur religion. 

Tous les litiges entre époux sont de la com
pétence des tribunaux du peuple. 

Les parents ont envers leurs enfants nés hors 
mariage les mêmes devoirs et obligations 
qu'envers les enfants issus du mariage. La 
condition des enfants nés hors mariage est 
réglée par la loi. 

Les actes de l'état civil des citoyens relèvent 
de la compétence exclusive de l'Etat. , 

Les mineurs sont placés sous la protection 
particulière de l'Etat. 

Art. 28. - La liberté de la presse, de la 
parole, le droit d'association, la liberté de réu
nion, le droit de rassemblement public et de 
manifestation sont garantis aux citoyens. 

Art. 29. - L'inviolabilité de la personne du 
citoyen est garantie. 

Nul ne peut être maintenu en état d'arres
tation pendant plus de trois jours sans une 
décision écrite et motivée du tribunal ou du 
procureur public. La durée maximum de 
l'arrestation est fixée par la loi. 

Nul ne peut être puni pour une infraction 
sans une décision du tribunal compétent, pro
noncée en vertu de la loi qui détermine la com
pétence du tribunal et le fait délictueux. 

Les peines ne peuvent être établies et pro
noncées que si elles sont fondées sur la loi. 

Nul ne peut être jugé sans avoir été inter
rogé conformément à la loi et sans avoir été 
régulièrement invité à se défendre, à moins 
qu'il ne puisse être atteint par les organes de 
l'Etat. 

Les organes administratifs de l'Etat ne 
peuvent prononcer de peines pour infractions 
aux règlements que dans les limites fixées par 
la loi. 
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Un citoyen ne peut être expulsé de son 
domicile que dans les cas prévus par la loi. 

Un ressortissant de la République populaire 
de Croatie qui a perdu la nationalité de la 
République fédérative populaire de Yougo
slavie en vertu d'une loi fédérale, perd égale
ment la qualité de citoyen de la République 
populaire de Croatie. 

Un ressortissant de la République populaire 
de Croatie ne peut être privé de sa qualité de 
citoyen de la République populaire de Croatie 
tant qu'il possède la nationalité de la Répu
blique fédérative populaire de Yougoslavie. 

Art. 30. - Le domicile est inviolable. 
Nul ne peut pénétrer dans le domicile ou les 

locaux d'autrui, ni y opérer une perquisition 
contre la volonté de leur occupant, sans un 
mandat conforme à la loi. 

La perquisition ne peut avoir lieu qu'en pré
sence de deux témoins. La personne dont le 
domicile ou les locaux sont l'objet d'une per
quisition a le droit d'y assister. 

Art. 31. - Le secret des lettres et des autres 
moyens de correspondance est inviolable, sauf 
au cas d'instruction criminelle, de mobilisation 
ou d'état de guerre. 

Art. 32. - Les ressortissants étrangers per
sécutés pour · avoir lutté pour les principes 
démocratiques, la libération nationale, les droits 
des travailleurs et la liberté du travail scien
tifique et culturel, bénéficient du droit d'asile 
sur le territoire de la République populaire de 
Croatie. 

Art. 33. - Tout citoyen de la République 
populaire de Croatie est tenu de travailler 
selon ses capacités; celui qui ne donne pas à 
la communauté ne peut recevoir d'elle. 

Art. 34. -Tous les citoyens de la Répu
blique fédérative populaire de Yougoslavie ont 
égal accès à toutes les fonctions publiques, sous 
les conditions fixées par la loi. 

Le devoir des citoyens est de remplir avec 
conscience les fonctions publiques auxquelles 
ils ont été élus ou qui leur sont confiées. 

Art. 35. - La défense de la patrie est pour 
chaque citoyen le plus sacré des devoirs et le 
plus grand des honneurs. 

Trahir la patrie est le plus grand des crimes 
envers le peuple. 

Le service militaire est obligatoire pour tous 
les citoyens. 

Art. 36. - L'Etat assure aux invalides de 
guerre une existence convenable et la réadap
tation gratuite au travail. 

Les enfants des combattants morts pour la 
patrie et des victimes de la guerre sont placés 
sous la protection spéciale de l'Etat. 

Art. 37. -L'Etat veille à élever le niveau 
sanitaire du peuple en organisant et en con-



SLOVSNIE 

trôlant des services sanitaires, des hôpitaux, 
des pharmacies, des maisons de convalescence 
(sanatoriums), des maisons de repos et d'autres 
établissements de santé. 

L'Etat prend soin de l'éducation physique du 
peuple, en particulier de la jeunesse, afin d'amé
liorer la santé et la capacité de travail du 
peuple et de renforcer la puissance défensive 
de l'Etat. 

Art. 38. - La liberté du travail scientifique 
et artistique est garantie. 

L'Etat aide la science et . les arts afin de 
développer la culture nationale et le bien-être 
du peuple. 

Les droits de l'auteur sont protégés par la 
loi. 

Art. 39. -Afin d'élever le niveau culturel 
général du peuple, l'Etat assure à toutes les 
couches de la population l'accès aux écoles, 
aux autres établissements d'enseignement et 
aux institutions culturelles. 

L'Etat accorde une attention particulière à 
la jeunesse et en protège l'éducation. 

Les écoles appartiennent à l'Etat. L'ouver
ture d'écoles privées ne peut avoir lieu qu'en 
vertu d'une loi et leur fonctionnement est placé 
sous le contrôle de l'Etat. 

L'enseignement élémentaire est obligatoire et 
gratuit. 

L'école est séparée de l'Eglise. 
Art. 40. - Les citoyens ont le droit d'adres

ser des requêtes et des pétitions aux organes 
administratifs de l'Etat. 

Les citoyens ont le droit d'exercer des re
cours contre les décisions des organes adminis
tratifs de l'Etat et contre les actes irrégulier., 
commis par des fonctionnaires. 

La loi fixera la procédure à suivre pour exer
cer lesdits recours. 

Art. 41. -Tout citoyen a le droit de porter 
plainte devant le tribunal compétent contre 
tout fonctionnaire ayant commis un acte délic
tueux dans l'exercice de ses fonctions. 

Art. 42. - Les citoyens ont le droit, sous les 
conditions prévues par la loi, de réclamer de 
l'Etat et de ses fonctionnaires une indemnité 
pour tout dommage subi par suite d'un acte 
illégal ou irrégulier commis dans l'exercice 
d'une fonction publique. 

Art. 43. - L'obligation de payer l'impôt est 
générale et proportionnée aux facultés des 
citoyens. 

Les contributions publiques et les exemptions 
d'impôts ne peuvent être établies que par la 
loi. 

Art. 44. - Afin de protéger les libertés ci
viques et le régime démocratique de la Répu- · 
blique populaire de Croatie et de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie, établi par 
la Constitution de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie et la présente Consti
tution, il est considéré comme illégal et punis
sable d'user des droits du citoyen pour violer 
ou modifier l'ordre constitutionnel à des fins 
antidémocratiques. 

CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE SLOVENIE1 

du 16 janvier 1947 

Chapitre lJ 
POUVOIR POPULAIRE 

Art. 7. - Tous les organes représentatifs du 
pouvoir étatique sont élus par les citoyen!!, au 
scrutin secret, sur la base du suffrage univer
sel, égal et direct. 

Les représentants du peuple dans tous les 
organes de l'Etat sont responsables envers 
leurs électeurs. 

Tout représentant du peuple peut être ré
voqué par une majorité des électeurs de la 
circonscription qui l'a élu même avant l'expira
tion de son mandat. 

La loi déterminera dans quels cas, sous 
quelles conditions et dans , quelles fom1es les 
électeurs peuvent révoquer un représentant du 
peuple avant l'expiration de son mandat. 

1 Texte slovène au Journal officiel de la Répu
blique populaire de Slovénie, n° 4 A, Ljubljana, 
24 janvier 1947. Texte français traduit du slovène par 
le Secrétariat des Nations Unies. 

Chapitre III 
DROITS FONDAMENTAUX DU PEUPLE ET DE 

LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE SLOVÉNIE 

Art. 9. - La République populaire de Slo
vénie exerce souverainement le pouvoir éta
tique, et ne transmet à la République féd~rativ~ 
populaire de Yougoslavie que les droits qm 
sont établis par la Constitution de la ~épu
blique fédérative populaire de Yougoslavie. 

Les droits souverains de la République popu
laire de Slovénie, sa sécurité ainsi que son 
organisation sociale et politique sont protégés 
et défendus par la République fédérative popu
laire de Yougoslavie. 

Art. 10. - Est contraire à la Constitution 
de la République populaire de Slovénie tout 
acte commis sur son territoire contre la souve
raineté, l'égalité des droits et la liberté nationale 
du peuple slovène et de la République populaire 
de Slovénie, ainsi que des autres peuples et 
républiques populaires de la République f édé
rative populaire de Yougoslavie. 
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Art. 11. -Les frontières de la République 
populaire de Slovénie ne peuvent être modifiées 
sans le consentement de la République popu
laire de Slovénie. 

Art. 12. - Les minorités nationales de la 
République populaire de Slovénie ont droit à 
leur développement culturel et au libre usage 
de leur langue, et ils en peuvent demander la 
garantie. 

Chapitre IV 
ORGANISATION SOCIALE ET ÉCONOMIQUE 

Art. 13. - Dans la République populaire de 
Slovénie les moyens de production sont, soit la 
propriété collective du peuple, c'est-à-dire des 
biens aux mains de l'Etat, soit la propriété 
d'organisations coopératives populaires, soit la 
propriété de personnes privées, physiques ou 
morales. 

Toutes les richesses du sous-sol, minières ou 
autres, les eaux, y compris les eaux minérales 
et médicinales, les sources naturelles d'énergie, 
les moyens de communications ferroviaires et 
aériennes, les services postaux, télégraphiques, 
téléphoniques et radiophoniques, sont la pro
priété collective du peuple. 

L'Etat exploite lui-même ou fait exploiter 
par d'autres les moyens de production dont il 
dispose. 

Le commerce extérieur est sous le contrôle 
de l'Etat. 

Art. 14. -Afin de protéger les intérêts 
vitaux du peuple, de développer sa prospérité 
et de favoriser l'exploitation rationnelle de 
toutes les possibilités et de toutes les forces 
économiques, l'Etat dirige la vie et le déve
loppement économiques au moyen d'un plan 
économique d'ensemble, en s'appuyant sur le 
secteur étatisé et sur le secteur coopératif de 
l'économie, et en exerçant un contrôle général 
sur le secteur privé de l'économie. 

Dans la réalisation du plan économique d'en
semble et dans l'exercice .du contrôle écono
mique, l'Etat s'appuie sur la collaboration des 
organisations syndicales des ouvriers et des 
employés et sur celle des autres organisations 
ouvrières. 

Art. 15. La propriété collective du peuple 
constitue l'appui essentiel de l'Etat dans le dé
veloppement de l'économie nationale. 

La propriété collective du peuple est placée 
sous la protection spéciale de l'Etat'. 

L'administration et la disposition de la pro
pri,été collective. du peuple sont réglées par la 
}Qi. ' 
: Art. 16, - L'Etat porte un intérêt particu

lier· aux organisations coopératives populaires; 
if leur accorde son aide et des facilités. 

· Art. 17. - La propriété privée et l'initiative 
privée dans l'économie sont garanties. . . 
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Le droit d'héritage est garanti pour la pro
priété privée. Il est réglé par la loi. 

Nul ne doit user du droit de propriété privée 
au détriment de la communauté du peuple. 

Est interdite la création d'organisations pri
vées exerçant un monopole, telles que les 
cartels, les ententes, les trusts et les organisa
tions semblables créées afin d'imposer des prix, 
de monopoliser le marché et de nuire aux inté
rêts de l'économie nationale. 

La propriété privée peut être soumise à des 
restrictions ou à l'expropriation lorsque l'in
térêt général l'exige, mais seulement en vertu 
d'une loi. La loi fixera dans quels cas et dans 
quelle mesure le propriétaire recevra une 
indemnité. 

Peuvent être nationalisées par la loi, sous 
les mêmes conditions, certaines branches de 
l'économie ou certaines entreprises, lorsque 
l'intérêt général l'exige. 

Art. 18. - La terre appartient à ceux qui la 
cultivent. 

La loi détermine dans quels cas et dans 
quelle mesure les institutions et les personnes 
ne travaillant pas la terre peuvent posséder des 
terres. 

Il ne peut y avoir de grandes propriétés 
foncières en mains privées, pour quelque raison 
que ce soit. 

La loi fixe l'étendue maximum de la pro
priété foncière privée. 

L'Etat aide et protège tout spécialement les 
petits et moyens paysans par sa politique écono
mique générale, par le crédit à bon marché et 
par le régime des impôts. 

Art. 19. - Par des mesures économiques et 
autres, l'Etat aide les travailleurs à s'unir et 
à s'organiser pour se défendre contre l'exploi
tation économique. 

L'Etat protège les personnes qui louent leurs 
services, notamment en leur garantissant le 
droit d'association, en limitant les heures de 
travail, en leur garantissant le droit à un congé 
annuel payé, en contrôlant leurs conditions de 
travail, en prenant soin de leurs conditions de 
logement et en organisant un système d'assu
rances · sociales. 

L'Etat protège particulièrement les travail-
leurs mineurs. . 

Chapitre V 
DROITS ET DEVOIRS DES- CITOYENS 

Art.· 20. - Tous les citoyens de la Répu
blique populaire de Slovénie. sont égaux devant 
là loi et·ont les mêmes droits, sans distinction 
de nationalité, de race ou de ·religion: 

Il n'est reconnu aucun privilège fondé sur 
la naissance, lè rang, la fortune· où le degré 
d'instruction. · · ~ . · 

Tout acte accordant des privilèges à certains . 
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citoyens ou limitant leurs droits, en raison 
d'une différence de nationalité, de race ou de 
religion, ainsi que toute incitation à la haine 
et à la discorde entre les nationalités, les races 
ou les religions, sont contraires à la Constitu
tion et punissables. 

Art. 21. Les citoyens de la République 
populaire de Slovénie ont le devoir d'observer 
la Constitution de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie, la Constitution de 
la République populaire de Slovénie, les lois 
de la République fédérative populaire de 
Yougoslavie et les lois de la République popu
laire de Slovénie. 

Art. 22. - Tous les citoyens de la Répu
blique populaire de Slovénie, sans distinction de 
sexe, de nationalité, de race, de religion, de 
degré d'instruction ou de résidence, âgés de 
18 ans révolus, sont électeurs et éligibles à tous 
les organes du pouvoir étatique. 

Les citoyens de la République populaire de 
Slovénie qui servent dans les rangs de l'armée 
yougoslave sont électeurs et éligibles au même 
titre que les autres citoyens. 

Le droit de suffrage est universel, égal et 
direct; il s'exerce au scrutin secret. 

Sont privées du droit de vote les personnes 
sous tutelle, celles qui, par . une sentence judi
ciaire, ont été privées du droit de vote pour la 
durée de leur condamnation, et celles qui ont 
perdu le droit de vote en vertu de la loi fédé
rale. 

Art. 23. - Les femmes ont les mêmes droits 
que les hommes dans tous les domaines de la 
vie de l'Etat, de la vie économique et de la vie 
sociale et politique. 

La femme a droit au même salaire que 
l'homme pour un · travail égal ; elle bénéficie 
d'une protection spéciale dans les rapports de 
travail. 

L'Etat protège particulièrement les intérêts 
de la mère et de l'enfant par la fondation de 
maternités, de jardins d'enfants et de crèches, 
et en accordant aux mères le droit à un congé 
payé avant et après l'accouchement. 

Art. 24. - La liberté de conscience et la 
liberté religieuse sont garanties aux citoyens 
de la République populaire de Slovénie. 

L'Eglise est séparée de l'Etat. 
Les communautés religieuses dont l'enseigne

ment n'est pas contraire à la Constitution sont 
libres de s'occuper de leurs affaires religieuses 
et de célébrer leur culte. Les écoles religieuses 
destinées à la formation des prêtres sont libres, 
mais sont soumises au contrôle général de 
l'Etat. 

Il est interdit d'abuser de l'Eglise et de la 
religion à des fins politiqués ou de fonder des 
organisations politiques sur une base religieuse. 

L'Etat peut accorder une aide matérielle aux 
communautés religieuses. 

Art. 25. - Le mariage et la famille sont sous 
la protection de l'Etat. L'Etat règle par la loi 
les rapports juridiques dans le mariage et dans 
la famille. 

Est seul valide le mariage contracté devant 
les organes compétents, de l'Etat. A la suite du 
mariage civil, les citoyens peuvent également 
célébrer le mariage religieux selon les préceptes 
de leur religion. 

Tous les litiges entre époux sont de la com
pétence des tribunaux du peuple. 

Les parents ont envers leurs enfants nés 
hors mariage les mêmes devoirs et obligations 
qu'envers les enfants issus du mariage. 

La condition des enfants nés hors mariage 
est réglée par la loi. 

Les actes constatant les naissances, les 
mariages et les décès relèvent de la compétence 
exclusive de l'Etat. 

Les mineurs sont placés sous la protection 
particulière de l'Etat. 

Art. 26. - La liberté de la presse, de la 
parole, le droit d'association, la liberté de 
réunion, le droit de rassemblement public et 
de manifestation sont garantis aux citoyens. 

Art. 27. L'inviolabilité de la personne est 
garantie à tous les citoyens. 

Nul ne peut être maintenu en état d'arresta
tion pendant plus de trois jours sans une 
décision écrite et motivée du tribunal ou du 
procureur public. La durée ma..ximum de 
l'arrestation est fixée par la loi. 

Nul ne peut être puni pour une infraction 
sans une décision du tribunal compétent, pro
noncée en vertu de la loi qui détermine la 
compétence du tribunal et le fait délictueux. 

Les peines ne peuvent être établies et pro
noncées que si elles sont fondées sur la loi. 

. Nul ne peut être jugé sans avoir .été inter
rogé conformément à la loi et sans avoir été 
régulièrement invité à se défendre, à moins 
qu'il ne puisse être atteint par les organes de 
l'Etat. 

Les organes administratifs de l'Etat ne 
peuvent prononcer de peines pour infractions 
aux règlements que dans les limites fixées par 
la loi. 

Un citoyen ne peut être expulsé de son domi
cile que dans les cas prévus par la loi. 

Un ressortissant de la République populaire 
de Slovénie qui a perdu la nationalité de la 
République fédérative populaire de Yougoslavie 
en vertu d'une loi fédérale, perd également la 
qualité de citoyen de la République populaire 
de Slovénie. Un ressortissant de la République 
populaire de Slovénie ne peut être privé de sa 
qualité de citoyen de la République populaire 
de Slovénie tant qu'il possède la nationalité de 
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la République fédérative populaire de Y ougo
slavie. 

Art. 28. -Le domicile est inviolable. 
Nul ne peut pénétrer dans le domicile ou les 

locaux d'autrui, ni y opérer une perquisition, 
contre la volonté de leur occupant, sans un 
mandat conforme à la loi. 

La perquisition ne peut avoir lieu qu'en pré
sence de deux témoins. La personne dont le 
domicile ou les locaux sont l'objet d'une per
quisition a le droit d'y assister. 

Art. 29. - Le secret des lettres et des autres 
moyens de correspondance est inviolable, sauf 
au cas d'instruction criminelle, de mobilisation 
ou d'état de guerre. 

Art. 30. -Les ressortissants étrangers per
sécutés pour avoir combattu pour les principes 
démocratiques, la libération nationale, les 
droits des travailleurs et la liberté du travail 
scientifique et culturel, bénéficient du droit 
d'asile sur le territoire de la République popu
laire de Slovénie. 

Art. 31. -Tout citoyen est tenu de travail-
1er selon ses capacités ; celui qui ne donne pas 
à la communauté ne peut recevoir d'elle. 

Art. 32. -Tous les citoyens de la Répu
blique fédérative populaire de Yougoslavie ont 
égal accès à toutes les fonctions publiques, sous 
les conditions prévues par la loi. 

Le devoir des citoyens est de remplir avec 
conscience les fonctions publiques auxquelles 
ils ont été élus ou qui leur sont confiées. 

Art. 33. -La défense de la patrie est pour 
chaque citoyen le plus sacré des devoirs et le 
plus grand des honneurs. 

Trahir la patrie est le plus grand des crimes 
envers le peuple. 

Le service militaire est obligatoire pour tous 
les citoyens. 

Art. 34. - L'Etat assure aux invalides de 
guerre une existence convenable et une réédu
cation professionnelle gratuite. 

Les enfants des combattants morts pour la 
patrie et des victimes de la guerre sont placés 
sous la protection spéciale de l'Etat. . 

Art. 35. -L'Etat veille à élever le niveau 
sanitaire du peuple en organisant et en con
trôlant des services sanitaires, des hôpitaux, 
des pharmacies, des sanatoriums, des maisons 
de convalescence, des maisons de repos et 
d'autres établissements de santé. 

L'Etat prend soin de l'éducation physique du 
peuple, en particulier de la jeunesse, afin 
d'améliorer la santé et 1a capacité de travail 
du peuple et de renforcer la puissance défensive 
de l'Etat. 
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Art. 36. - La liberté du travail scientifique 
et artistique est garantie. 

L'Etat aide la science et les arts afin de 
développer la culture nationale et le bien-être 
du peuple. 

Les droits de l'auteur sont protégés par la 
loi. 

Art. 37. -Afin d'élever le niveau culturel 
général du peuple, l'Etat assure à toutes les 
couches de la population l'accès aux écoles, aux 
autres établissements d'enseignement et aux 
institutions culturelles. 

L'Etat accorde une attention particulière à 
la jeunesse et en protège l'éducation. 

Les écoles appartiennent à l'Etat. L'ouver
ture d'écoles privées ne peut avoir lieu qu'en 
vertu d'une loi et leur fonctionnement est placé 
sous le contrôle de l'Etat. 

L'enseignement élémentaire est obligatoire et 
gratuit. 

L'école est séparée de l'Eglise. 

Art. 38. - Les citoyens ont le droit d'adres
ser des requêtes et des pétitions aux organes 
administratifs de l'Etat. 

Les citoyens ont le droit d'exercer des 
recours contre les décisions des organes ad
ministratifs de l'Etat et contre les actes irré
guliers commis par des fonctionnaires. 

La loi fixera la procédure à suivre pour 
exercer lesdits recours. 

Art. 39. - Tout citoyen a le droit de porter 
plainte devant le tribunal compétent contre 
tout fonctionnaire ayant commis un acte délic
tueux dans l'exercice de ses fonctions. 

Art. 40. - Les citoyens ont le droit, sous les 
conditions prévues par la loi, de réclamer de 
l'Etat et de ses fonctionnaires une indemnité 
pour tout dommage subi par suite d'un acte 
illégal ou irrégulier commis dans l'exercice 
d'une fonction publique. 

Art. 41. L'obligation de payer l'impôt est 
générale et proportionnée aux facultés des 
citoyens. 

Les contributions publiques et les exemptions 
d'impôts ne peuvent être établies que par la loi. 

Art. 42. -Afin de protéger les libertés 
civiques et le régime démocratique de la Répu
blique .populaire de Slovénie et de la Répu
blique fédérative populaire de Yougoslavie, 
établi par la Constitution de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie et la pré
sente Constitution, il est considéré comme 
illégal et punissable d'user des droits du citoyen 
pour violer ou modifier l'ordre constitutionnel 
à des fins antidémocratiques. 



BOSNIE.HERZtGOVINE 

CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE BOSNIE-HERZEGOVINE1 

du 31 décembre 1946 

Chapitre II 
POUVOIR POPULAIRE 

Art. 8. -Tous les organes représentatifs du 
pouvoir étatique sont élus par les citoyens, au 
scrutin secret, sur la. base du suffrage univer
sel, égal et direct. 

Les représentants du peuple dans tous les 
organes de l'Etat sont responsables envers leurs 
électeurs. 

Tout représentant du peuple peut être ré
voqué par une majorité des électeurs de la 
circonscription qui l'a élu, même avant l'expira
tion de son mandat. 

La loi déterminera dans quels cas, sous 
quelles conditions et dans quelles formes les 
électeurs peuvent révoquer un représentant du 
peuple avant l'expiration de son mandat. 

Chapitre III 
DROITS FONDAMENTAUX DU PEUPLE ET DE 

LA RÉPUBUQUE POPULAIRE DE BOSNIE-HERZÉGOVINE 

Art. 10. La République populaire de 
Bosnie-Herzégovine exerce souverainement le 
pouvoir étatique et ne transmet à la République 
fédérative populaire de Yougoslavie que les 
droits qui sont établis par la Constitution de 
la République fédérative populaire de Yougo
slavie. 

Les droits souverains de la République popu
laire de Bosnie-Herzégovine, sa sécurité ainsi 
que son organisation sociale et politique sont 
protégés et défendus par la République fédé
rative populaire de Y ougo:;lavie. 

Art. 11. - Dans la République populaire de 
Bosnie-Herzégovine, toutes les nationalités ont 
des droits égaux dans tous les domaines. 

Art. 12. - Est contraire à la Constitution 
de la République populaire de Bosnie-Herzé
govine tout acte commis sur son territoire 
contre la souveraineté, l'égalité des droits et la 
liberté nationale du peuple de Bosnie-Herzé
govine, sans distinction de nationalité ou· de 
religion, ainsi que des autres peuples et répu
bliques populaires de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie. 

Art. 13. - Les frontières de la République 
populaire de Bosnie-Herzégovine ne peuvent 
être modifiées sans le consentement de la 
République populaire de Bosnie-Herzégovine. 

Art. 14. Les minorités nationales de la 
République populaire de Bosnie-Herzégovine 

1 Texte serbe dans "Constitution de la tique 
populaire de Bosnie-f!erzégovine"1 J ournl!1 . , df 
la République populaire de Bosme-Herzegovine, ed1-
tion spéciale, 1947. Texte français traduit du serbe par 
le Secrétariat des Nations Unies. 

ont droit à leur développement culturel et au 
libre usage de leur langue, et ils en peuvent 
demander la garantie. 

Chapitre IV 

ORGANISATION SOCIAU: ET tCONOMIQUE 

Art. 15. - Dans la République populaire de 
Bosnie-Herzégovine, les moyens de production 
sont, soit la propriété collective du peuple, 
c'est-à-dire des biens aux mains de l'Etat, soit 
la propriété d'organisations coopératives popu
laires, soit la propriété de personnes privées, 
physiques ou morales. 

Toutes les richesses du sous-sol, minières ou 
autres, les eaux, y compris les eaux minérales 
et médicinales, les sources naturelles d'énergie, 
les moyens de communications ferroviaires et 
aériennes, les services postaux, télégraphiques, 

ues et radiophoniques, sont la pro-
priete ective du peuple. 

L'Etat exploite lui-même ou fait exploiter 
par d'autres les moyens de production dont il 
dispose. 

Le commerce extérieur est sous le contrôle 
de l'Etat. 

Art. 16. Afin de protéger les intérêts 
vitaux du peuple, de développer sa prospérité 
et de favoriser l'exploitation rationnelle de 
toutes les possibilités et de toutes les forces 
économiques, l'Etat dirige la vie et le déve
loppement économiques au moyen d'un plan 
économique d'ensemble, en s'appuyant sur le 
secteur étatisé et sur le secteur coopératif de 
l'économie et en exerçant un contrôle général 
sur le secteur privé de l'économie. 

Dans la réalisation du plan économique d'en
semble et dans l'exercice du contrôle écono
mique, l'Etat s'appuie sur la collaboration des 
organisations syndicales des ouvriers et des 
employés et sur celle des autres organisations 
ouvrières. 

Art. 17. - La propriété collective du peuple 
constitue l'appui essentiel de l'Etat dans le 
développement de l'économie nationale. 

La propriété collective du peuple est placée 
sous la protection spéciale de l'Etat. 

L'administration et la disposition de la pro
priété collective du peuple sont réglées par 
la loi. 

Art. 18. - L'Etat porte un intérêt particu
lier aux organisations coopératives populaires ; 
il leur accorde son aide et des facilités. 

Art. 19. - La propriété privée et l'initiative 
privée dans l'économie sont garanties. 

Le droit d'héritage est garanti pour la pro
priété privée. Il est réglé par la loi. 

391 



YOUGOSLAVIE 

Nul ne doit user du droit de propriété privée 
au détriment de la communauté du peuple. 

Est interdite la création d'organisations 
privées exerçant un monopole, telles que les 
cartels, les ententes, les trusts et les organisa
tions semblables créées afin d'imposer des prix, 
de monopoliser le marché et de nuire aux inté
rêts de l'économie nationale. 

La propriété privée peut être soumise à des 
limitations ou à l'expropriation lorsque l'intérêt 
général l'exige, mais seulement en vertu d'une 
loi. La loi fixera dans quels cas et dans quelle 
mesure le propriétaire recevra une indemnité. 

Peuvent être nationalisées par la loi, sous 
les mêmes conditions, certaines branches de 
l'économie ou certaines entreprises, lorsque 
l'intérêt général l'exige. 

Art. 20. - La terre appartient à ceux qui 
la cultivent. 

La loi détermine dans quels cas et dans 
quelle mesure les institutions et les personnes 
ne travaiilant pas la terre peuvent posséder des 
terres. 

Il ne peut y avoir de grandes propriétés 
foncières en mains privées, pour quelque raison 
que ce soit. 

La loi fixe l'étendue maximum de la pro
priété foncière privée. 

L'Etat aide et protège tout spécialement les 
petits et moyens paysans par sa politique écono
mique générale, par le crédit à bon marché et 
par le régime des impôts. 

Art. 21. - Par des mesures économiques et 
autres, l'Etat aide les travailleurs à s'unir et 
à s'organiser pour se défendre contre l'exploi
tation économique. 

L'Etat protège les personnes qui louent leurs 
services, notamment en leur garantissant le 
droit d'association, en limitant les heures de 
travail, en leur garantissant le droit à un congé 
annuel payé, en contrôlant leurs conditions de 
travail, en prenant soin de leurs conditions de 
logement et en organisant un système d'assu
rances sociales. 

L'Etat protège particulièrement les travail
leurs mineurs. 

Chapitre V 
DROITS ET DEVOIRS DES CITOYENS 

Art. 22. Tous les citoyens de la Répu
blique populaire de Bosnie-Herzégovine sont 
égaux devant la loi et ont les mêmes droits, 
sans distinction de nationalité, de race ou de 
religion. 

Il n'est reconnu aucun privilège fondé sur la 
naissance, le rang, la fortune ou le degré 
d'instruction. 

Tout acte accordant des privilèges à certains 
citoyens ou limitant leurs droits, en raison 
d'une différence de nationalité, de race ou de 
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religion, ainsi que toute incitation à la haine et 
à la discorde entre les nationalités, les races ou 
les religions, sont contraires à la Constitution 
et punissables. 

Art. 23. Les citoyens de la République 
populaire de Bosnie-Herzégovine ont le devoir 
d'observer la Constitution de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie, la Consti
tution de la République populaire de Bosnie
Herzégovine, les lois de la République fédé
rative populaire de Yougoslavie et les lois de 
la République populaire de Bosnie-Herzé
govine. 

Art. 24. -Tous les citoyens de la Répu
blique populaire de Bosnie-Herzégovine, sans 
distinction de sexe, de nationalité, de race, de 
religion, de degré d'instruction ou de résidence, 
âgés de 18 ans révolus, sont électeurs et 
éligibles à tous les organes du pouvoir étatique. 

Les citoyens de la République populaire de 
Bosnie-Herzégovine qui servent dans les rangs 
de l'armée yougoslave sont électeurs et éligibles 
au même titre que les autres citoyens. 

Le droit de suffrage est universel, égal et 
direct; il s'exerce au scrutin secret. 

Sont privées du droit de vote les personnes 
sous tutelle, celles qui, par une sentence judi
ciaire, ont été privées du droit de vote pour 
la durée de leur condamnation, et celles qui 
ont perdu le droit de vote en vertu de la loi 
fédérale sur le droit de suffrage. 

Art. 25. -Les femmes ont les mêmes droits 
que les hommes dans tous les domaines de la 
vie de l'Etat, de la vie économique et de la vie 
sociale et politique. 

La femme a droit au même salaire que 
l'homme pour un travail ég.al; elle bénéficie 
d'une protection spéciale dans les rapports de 
travail. 

L'Etat protège particulièrement les intérêts 
de la mère et de l'enfant par la fondation de 
maternités, de jardins d'enfants et de crèches, 
et en accordant aux mères le droit à un congé 
payé avant et après l'accouchement. 

Art. 26. - La liberté de conscience et la 
liberté religieuse sont garanties aux citoyens 
de la République populaire de Bosnie-Herzé
govine. 

L'Eglise est séparée de l'Etat. 
Les communautés religieuses dont l'enseigne

ment n'est pas contraire à la Constitution sont 
libres de s'occuper de leurs affaires religieuses 
et de célébrer leur culte. Les écoles religieuses 
destinées à la formation des prêtres sont libres, 
mais sont soumises au contrôle général de 
l'Etat. 

Il est interdît d'abuser de l'Eglise et de la 
religion à des fins politiques ou de fonder des 
organisations politiques sur une base religieuse. 
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L'Etat peut accorder une aide matérielle aux 
communautés religieuses. 

Art. 27. - Le mariage et la famille sont 
sous la protection de l'Etat. L'Etat règle par la 
loi les rapports juridiques dans le mariage et 
dans la famille. 

Est seul valide le mariage contracté devant 
les organes compétents de l'Etat. A la suite du 
mariage civil, les citoyens peuvent également 
célébrer le mariage religieux selon les pré
ceptes de leur religion. 

Tous les litiges entre époux sont de la com
pétence des tribunaux du peuple. 

Les parents ont envers leurs enfants nés hors 
mariage les mêmes devoirs et obligations 
qu'envers les enfants issus du mariage. La con
dition des enfants nés hors mariage est réglée 
par la loi. 

Les mineurs sont placés sous la protection 
particulière de l'Etat. 

Art. 28. La liberté de la presse, de la 
parole, le droit d'association, la liberté de 
réunion, le droit de rassemblement public et de 
manifestation sont garantis aux citoyens. 

Art. 29. - L'inviolabilité de la personne du 
citoyen est garantie. 

Nul ne peut être maintenu en état d'arres
tation pendant plus de trois jours sans une 
décision écrite et motivée du tribunal ou du 
procureur public. La durée maximum de 
l'arrestation est fixée par la loi. 

Nul ne peut être puni pour une infraction 
sans une décision du tribunal compétent, pro
noncée en vertu de la loi qui détermine la 
compétence du tribunal et le fait délictueux. 

Les peines ne peuvent être établies et pro
noncées qu~ si elles sont fondées sur la loi. 

Nul ne peut être jugé sans avoir été inter
rogé conformément à la loi et sans avoir été 
régulièrement invité à se défendre, à moins 
qu'il ne puisse être atteint par les organes de 
l'Etat. . 

Les organes administratifs de l'Etat ne 
peuvent prononcer de peines pour infractions 
aux règlements que dans les limites fixées par 
Ja loi. 

Un citoyen ne peut être e..'i.pulsé de son 
domicile que dans les cas. prévus par la loi. 

Un ressortissant de la République populaire 
de Bosnie-Herzégovine qui a perdu la nationali
té de Ia République fédérative populaire de 
Yougoslavie en vertu d'une loi fédérale, perd 
également la qualité de citoyen de la Répu
blique populaire de Bosnie-Herzégovine. Un 
ressortissant de la République populaire de 
Bosnie-Herzégovine ne peut être privé de sa 
qualité de citoyen de . la République populaire 
de Bosnie-Herzégovine tant qu'il possède la 
nationalité de la République fédérative popu-
laire de Y ougosfavie. · 

Art. 30. - Le domicile est inviolable. 
Nul ne peut pénétrer dans le domicile ou les 

locaux d'autrui, ni y opérer une perquisition 
contre la volonté de leur occupant, sans u~ 
mandat conforme à la loi. 

La perquisition ne peut avoir lieu qu'en pré
senc~ _de deux témoins. La personne dont le 
do~;1~de ou les l;Jca~x sont l'objet d'une per
qms1tton a le droit d y assister. 

Art. 31. - Le secret des lettres et des autres 
moyens de correspondance est inviolable sauf 
au cas d'instruction criminelle, de mobili~ation 
ou d'état de guerre. · 

, Ar:. 32. Les _ressort!ssants étrangers per
s~cutes J:?OUr avo~r . Iu~e po~r les principes 
democratiques, la hberatlon nationale, les droits 
des travailleurs et la liberté du travail scien
tifique et culturel, bénéficient du droit d'asile 
sur le territoire de la République populaire de 
Bosnie-Herzégovine. 

Art. 33. -Tout citoyen est tenu de tra
vailler selon ses capacités; celui qui ne donne 
pas à la communauté ne peut recevoir d'elle. 

Art. 34. - Tous les citoyens de la Répu
blique fédérative populaire de Yougoslavie ont 
égal accès à toutes les fonctions publiques, sous 
les conditions fixées par la loi. 

Le devoir des citoyens est de remplir avec 
conscience les fonctions publiques auxquelles 
ils ont été élus ou qui leur sont confiées. 

Art. 3!, - La défense de la patrie est pour 
chaque citoyen le plus sacré des devoirs et le 
plus grand des honneurs. 

Trahir la patrie est le plus grand des crimes 
envers le peuple. 

Le service militaire est obligatoire pour tous 
les citoyens. 

Art. 36. L'Etat assure aux invalides de 
guerre une existence convenable et la réadap
tation gratuite au travail. 

Les enfants des combattants morts pour la 
patrie et des victimes de la guerre sont placés 
sous la protection spéciale de l'Etat. 

Art. 37. - L'Etat veille à élever le niveau 
sanitaire du peuple en organisant et en con
trôlant des services sanitaires, des hôpitaux, 
des pharmacies, des sanatoriums, des maisons 
de convalescence, des · maisons de repos et 
d'autres établissements de santé. 

L'Etat prend soin de l'éducation physique du 
peuple, en particulier de la jeunesse, afin d'amé
liorer la santé et la capacité de travail du 
peuple et de renforcer la puissance défensive de 
l'Etat. 

Art. 38. - La liberté du travail scientifique 
et artistique· est garantie. · 

L'Etat aide la science et les arts afin de 
développer la culture nationale et le bien-être 
du peuple. 
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Les droits de l'auteur sont protégés par la 
loi. 

Art. 39. -Afin d'élever le niveau culturel 
général du peuple, l'Etat assure à toutes les 
couches de la population l'accès aux écoles, 
aux autres établissements d'enseignement et 
aux institutions culturelles. 

L'Etat accorde une attention particulière à 
la jeunesse et en protège l'éducation. 

Les écoles appartiennent à l'Etat. L'ouver
ture d'écoles privées ne peut avoir lieu qu'en 
vertu d'une loi et leur fonctionnement est placé 
sous le contrôle de l'Etat. 

L'enseignement élémentaire est obligatoire 
et gratuit. 

L'école est séparée de l'Eglise. 

Art. 40. - Les citoyens ont le droit d'adres
ser des requêtes et des pétitions aux organes 
administratifs de l'Etat. 

Les citoyens ont le droit d'exercer des re
cours contre les décisions des organes adminis
tratifs de l'Etat et contre les actes irréguliers 
commis par des fonctionnaires. 

La loi fixera la procédure à suivre pour 
exercer lesdits recours. 

Art. 41. -Tout citoyen a le droit de porter 
plainte devant le tribunal compétent contre tout 
fonctionnaire ayant commis un acte délictueux 
dans l'exercice de ses fonctions. 

Art. 42. - Les citoyens ont le droit, sous 
les conditions prévues par la loi, de réclamer 
de l'Etat et de ses fonctionnaires une indemnité 
pour tout dommage subi par suite d'un acte 
illégal ou irrégulier commis dans l'exercice 
d'une fonction publique. 

Art. 43. - L'obligation de payer l'impôt est 
générale et proportionnée aux facultés des 
citoyens. 

Les contributions publiques et les exemptions 
d'impôts ne peuvent être établies que par la loi. 

Art. 44. - Afin de protéger les libertés ci
viques et le régime démocratique de la Répu
blique populaire de Bosnie-Herzégovine et de 
la République fédérative populaire de Y ougo
slavie, établi par la Constitution de la Répu
blique fédérative populaire de Yougoslavie et 
la présente Constitution, il est considéré comme 
illégal et punissable d'user des droits du citoyen 
pour violer ou modifier l'ordre constitutionnel 
à des fins antidémocratiques. 

CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE MACEDOINE1 

du 31 décembre 1946 

Chapitre II 
POUVOIR POPULAIRE 

Art. 7. -Tous les organes représentatifs du 
pouvoir étatique sont élus par les citoyens, au 
scrutin secret, sur la base du suffrage universel, 
égal et direct. 

Les représentants du peuple dans tous les 
organes de l'Etat sont responsables envers leurs 
électeurs. 

Tout représentant du peuple peut être ré
voqué par une majorité des électeurs de la 
circonscription qui l'a élu, même avant l'expira
tion de son mandat. 

La loi déterminera dans quel cas, sous 
quelles conditions et dans quelles formes les 
électeurs peuvent révoquer un représentant du 
peuple avant l'expiration de son mandat. 

Chapitre III 
DROITS FONDAMENTAUX DU PEUPLE ET DE 
LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE MACÉDOINE 

Art. 9. - La République populaire de Macé
doine exerce souverainement le pouvoir éta
tique et ne transmet à la République fédérative 
populaire de Yougoslavie que les droits qui sont 

1 Texte macédonien dans "Constitution de la Ré
publique populaire de Macédoine, Journal officiel de 
/a Répub/iq11,e populaire de Macédoine, édition spéciale, 
1947. Texte français traduit du macédonien par le 
Secrétariat des Nations Uni.es. 
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établis par la Constitution de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie. 

Les droits souverains de la République popu
laire de Macédoine, sa sécurité ainsi que son 
organisation sociale et politique sont protégés 
et défendus par la République fédérative popu
laire de Yougoslavie. 

Ari. 10. - Est contraire à la Constitution 
de la République populaire de Macédoine tout 
acte commis sur son territoire contre la sou
veraineté, l'égalité des droits et la liberté 
nationale du peuple macédonien et de la Ré
publique populaire de Macédoine, ainsi que des 
autres peuples et des autres républiques popu
laires de la République fédérative populaire de 
-y ougoslavie. 

Art. 11. - Les frontières de la République 
populaire de Macédoine ne peuvent être modi
fiées sans le consentement de la République 
populaire de Macédoine. 

Art. 12. - Les minorités nationales de la 
République populaire de Macédoine ont droit 
à leur développement culturel et au libre usage 
de leur langue, et ils en peuvent demander la 
garantie. 

Chapire IV 
ORGANISATION SOCIALE ET ÉCONOMIQUE 

Art. 13. - Dans la République populaire de 
Macédoine, les moyens de production sont, soit 
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la pr?priété collective du peuple, c'est-à-dire 
des biens aux mains de l'Etat, soit la propriété 
d'organisations coopératives populaires, soit la 
propriété de personnes privées, physiques ou 
morales. 

Toutes les richesses du sous-sol, minières ou 
autres, les eaux, y compris les eaux minérales 
et médicinales, les sources naturelles d'énergie, 
les moyens de communications ferroviaires et 
aériennes, les services postaux, télégraphiques, 
téléphoniques et radiophoniques, sont la pro
priété collective du peuple .. 

L'Etat exploite lui-même, ou fait exploiter 
par d'autres, les moyens de production dont il 
dispose. 

Le commerce extérieur est sous le contrôle 
de l'Etat. 

Art. 14. -Afin de protéger les intérêts vi
taux du peuple, de développer sa prospérité et 
de favoriser l'exploitation rationnelle de toutes 
les possibilités et de toutes les forces économi
ques, l'Etat dirige la vie et le développement 
économiques au moyen d'un plan économique 
d'ensemble, en s'appuyant sur le secteur étatisé 
et sur le secteur coopératif de l'économie, et en 
exerçant un contrôle général sur le secteur 
privé de l'économie. 

Dans la réalisation du plan économique d'en
semble, et dans l'exercice du contrôle écono
mique, l'Etat s'appuie sur la collaboration des 
organisations syndicales des ouvriers et des em
ployés, et sur celle des autres organisations 
ouvrières. 

Art. 15. - La propriété collective du peuple 
constitue l'appui essentiel de l'Etat dans le dé
veloppement de l'économie nationa1e. 

La propriété collective du peuple est placée 
sous ction spéciale de l'Etat. 

L'a ation et la disposition de la pro-
priété collective du peuple sont réglées par la 
loi. 

Art. 16. - L'Etat porte un intérêt particu
lier aux organisations coopératives populaire!!; 
il leur accorde son aide et des facilités. 

Art. 17. -La propriété privée et l'initiative 
privée dans l'économie sont garanties. 

Le droit d'héritage est garanti pour la pro
priété privée. Il est réglé par la loi. 

Nul ne doit user du droit de propriété privée 
au détriment de la communauté du peuple. 

Est interdite 1a création d'organisations pri
vées exerçant un monopole, telles que les car
tels, les ententes, les trusts et les organisations 
semblables créées afin d'imposer des prix, de 
monopoliser le marché et de nuire aux intérêts 
de l'économie nationale. 

La propriété privée peut être soumise à des 
limitations ou à l'expropriation lorsque l'intérêt 
général l'exige, mais seulement en vertu d'une 

loi. La loi fixera dans quels cas et dans quelle 
mesure le propriétaire recevra une indemnité. 

Peuvent être nationalisées par la loi, sous les 
mêmes conditions, certaines branches de l' éco
nomie ou certaines entreprises, lorsque l'intérêt 
général l'exige. 

Art. 18. - La terre appartient à ceux qui la 
cultivent. 

La loi détermine dans quels cas et dans quelle 
mesure les institutions et les personnes ne tra
vaillant pas la terre peuvent posséder des terres. 

Il ne peut y avoir de grandes propriétés fon
cières en mains privées, pour quelque raison que 
ce soit. 

La loi fixe l'étendue maximum de la pro
priété foncière privée. 

L'Etat aide et protège tout spécialement les 
petits et moyens paysans par sa politique éco
nomique générale, par le crédit à bon marché 
et par le régime des impôts. 

Art. 19. - Par des mesures économiques et 
autres, l'Etat aide les travailleurs à s'unir et à 
s'organiser pour se défendre contre l'exploita-
tion économique. · · 

L'Etat protège les personnes qui louent leurs 
services notamment en leur garantissant le droit 
d'association, en limitant les heures de travail, 
en leur garantissant le droit à un congé annuel 
payé, en contrôlant leurs conditions de travail, 
en prenant soin de leurs conditions de logement 
et en organisant un système d'assurances so
ciales. 

L'Etat protège particulièrement les travail
leurs mineurs. 

Chapitre V 
DROITS ET DEVOIRS DES CITOYENS 

Art. 20. - Tous les citoyens de la Répu
blique populaire de Macédoine sont égaux de
vant la loi et ont les mêmes droits, sans distinc
tion de nationalité, de race ou de religion. 

Il n'est reconnu aucun privilège fondé sur la 
naissance, le rang, la fortune ou le degré d'ins
truction. 

Tout acte accordant des privilèges à certains 
citoyens ou limitant leurs droits, en raison d'une 
différence de nationalité, de race ou de religion, 
ainsi que toute incitation à la haine et à la 
discorde entre les nationalités, les races ou les 
religions, sont contraires à la Constitution et 
punissables. 

Art. 21. - Les citoyens de la République 
populaire de Macédoine ont le devoir d'observer 
la Constitution de la République fédérative po
pulaire de Y ougos1avie, la Constitution de 1a 
République populaire de Macédoine et les lois. 

Art. 22. - Tous les citoyens de la Républi
que populaire de Macédoine, sans distinction de 
sexe, de nationalité, de race, de religion, de 
degré d'instruction ou de résidence, âgés de 
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18 ans révolus, sont électeurs et éligibles à tous 
les organes du pouvoir étatique. 

Les citoyens de la République populaire de 
Macédoine qui servent dans les rangs de l'ar
mée yougoslave sont électeurs et éligibles au 
même titre que les autres citoyens. 

Le droit de suffrage est universel, égal et 
direct; il s'exerce au scrutin secret. 

Sont privées du droit de vote les personnes 
sous tutelle, celles qui, par une sentence judi
ciaire, ont été privées du droit de vote pour la 
durée de leur condamnation, et celles qui ont 
perdu le droit de vote en vertu de la loi fédérale. 

Art. 23. - Les femmes ont les mêmes droits 
que les hommes dans tous les domaines de la 
vie de l'Etat, de la vie économique et de la vie 
sociale et politique. 

La femme a droit au même salaire que 
l'homme pour un travail égal; elle bénéficie 
d'une protection spéciale dans les rapports de 
travail. 

L'Etat protège particulièrement les intérêts 
de la mère et de l'enfant par la fondation de 
maternités, de jardins d'enfants et de crèches, 
et en accordant aux mères le droit à un congé 
payé avant et après l'accouchement. 

Art. 24. - La liberté de conscience et la 
liberté religieuse sont garanties aux citoyens de 
la République populaire de Macédoine. 

L'Eglise est séparée de l'Etat. 
Les communautés religieuses dont l'ensei

gnement n'est pas contraire à la Constitution 
sont libres de s'occuper de leurs affaires reli
gieuses et de célébrer leur culte. Les écoles 
religieuses destinées à la formation des prêtres 
sont libres, mais sont soumises au contrôle 
général de l'Etat. 

Il est interdit d'abuser de l'Eglise et de la 
religion à des fins politiques ou de fonder des 
organisations politiques sur une base religieuse. 

L'Etat peut accorder une aide matérielle aux 
communautés religieuses. 

Art. 25. - Le mariage et la famille sont sous 
la protection de l'Etat. L'Etat règle par la loi 
les rapports juridiques dans le mariage et dans 
la famille. 

Est seul valide le mariage contracté devant 
les organes compétents de l'Etat. A la suite du 
mariage civil, les citoyens peuvent également 
célébrer le mariage religieux selon les préceptes 
de leur religion. 

Tous les litiges entre époux sont de la com
pétence des tribunaux du peuple. 

Les actes constatant les naissances. les ma
riages et les décès sont du ressort de l'Etat. 

Les parents ont envers leurs enfants nés hors 
mariage les mêmes devoirs et obligations qu'en
vers les enfants issus du mariage. 

La condition des enfants nés hors mariage 
est réglée par 1a loi. 
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Les mineurs sont placés sous la protection 
particulière de l'Etat. 

Art. 26. - La liberté de la presse, de la pa
role, le droit d'association, la liberté de réunion, 
le droit de rassemblement public et de manifes
tation sont garantis aux citoyens. 

Art. 27. - L'inviolabilité de la personne du 
citoyen est garantie. 

Nul ne peut être maintenu en état d'arresta
tion pendant plus de trois jours, sans une déci
sion écrite et motivée du tribunal ou du pro
cureur public. La durée maximum de l'arresta
tion est fixée par la loi. 

Nul ne peut être puni pour une infraction 
sans une décision du tribunal compétent, pro
noncée en vertu de la loi qui détermine la 
compétence du tribunal et le fait délictueux. 

Les peines ne peuvent être établies et pro
noncées que si elles sont fondées sur la loi. 

Nul ne peut être jugé sans avoir été interro
gé conformément à la loi et sans avoir été 
régulièrement invité à se défendre, à moins 
qu'il ne puisse être atteint par les organes de 
l'Etat. 

Les organes administratifs de l'Etat ne peu
vent prononcer de peines pour infractions aux 
règlements que dans les limites fixées par la 
loi. 

Un citoyen ne peut être expulsé de son domi
cile que dans les cas prévus par la loi. 

Un ressortissant de la République populaire 
de Macédoine qui a perdu la nationalité de la 
République fédérative populaire de Yougoslavie 
en vertu d'une loi fédérale, perd également la 
qualité de citoyen de la République populaire 
de Macédoine. Un ressortissant de la Répu
blique populaire de Macédoine ne peut être 
privé de sa qualité de citoyen de la République 
populaire de Macédoine tant qu'il possède la 
nationalité de la République fédérative popu
laire de Yougoslavie. 

Art. 28. - Le domicile est inviolable. 
Nul ne peut pénétrer dans le domicile ou les 

locaux d'autrui, ni y opérer une perquisition, 
contre la volonté de leur occupant, sans un 
mandat conforme à la loi. 

La perquisition ne peut avoir lieu qu'en pré
sence de deux témoins. La personne dont le 
domicile ou les locaux sont l'objet d'une per
quisition a le droit d'y assister. 

Art. 29. - Le secret des lettres et des autres 
moyens de correspondance est inviolable, sauf 
au cas d'instruction criminelle, de mobilisation 
ou d'état de guerre. 

Art. 30. - Les ressortissants étrangers per
sécutés pour avoir lutté pour les principes dé
mocratiques, la libérat!on 1;ationale, l_es ~roi!s 
des travailleurs et la hberte du travail scienti
fique et culturel, bénéficient du droit d'asile sur 
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le territoire de la République populaire de Ma
cédoine. 

Art. 31. - Tout citoyen est tenu de travailler 
selon ses capacités; celui qui ne donne pas à la 
communauté ne peut recevoir d'elle. 

Art. 32. -Tous les citoyens de la Répu
blique fédérative populaire de Yougoslavie ont 
égal accès à toutes les fonctions publiques, sous 
les conditions prévues par la loi. 

Le devoir des citoyens est de remplir avec 
conscience les fonctions publiques auxquelles 
ils ont été élus ou qui leur sont confiées. 

Art. 33. La défense de la patrie est pour 
chaque citoyen le plus sacré des devoirs et le 
plus grand des honneurs. · . 

Trahir la patrie est le plus grand des crimes 
envers le peuple. 

Le service militaire est obligatoire pour tous 
les citoyens. 

Art. 34. L'Etat assure aux invalides de 
guerre une existence convenable et la réadapta-
tion gratuite au travail. . 

Les enfants des combattants morts pour la 
patrie et des victimes de la guerre sont placés 
sous la protection spéciale de l'Etat. 

Art. 3S. - L'Etat veille à élever le niveau 
sanitaire du peuple en organisant et en con
trôlant des services sanitaires, des hôpitaux, 
des pharmacies, des sanatoriums, des maisons 
de convalescence, des maisons de repos et d'au
tres établissements de santé. 

L'Etat prend soin de l'éducation physique du 
peuple, en particulier de la jeunesse,:afin d'amé
liorer la santé et la capacité de travail du peuple 
et de renforcer la puissance défensive de l'Etat. 

Art. 36. - La liberté du travail scientifique 
est garantie. 

L'Etat aide la science et arts afin de dé-
velopper la culture nationale et le bien-être 
du peuple. 

Les droits de l'auteur sont protégés par la loi. 
Art. 37. - Afin d'élever le niveau culturel 

général du peuple, l'Etat assure à toutes les 
couches de la population l'accès aux écoles, aux 

autres établissements d'enseignement et aux 
institutions culturelles. 

L'Etat accorde une attention particulière à la 
jeunesse et en protège l'éducation. 

Les écoles appartiennent à l'Etat. L'ouver
ture d'écoles privées ne peut avoir lieu qu'en 
vertu d'une loi et leur fonctionnement est pla
cé sous le contrôle de l'Etat. 

L'enseignement élémentaire est obligatoire et 
gratuit. 

L'école est séparée de l'Eglise. 
Art. 38. - Les citoyens ont le droit d'adres

ser des requêtes et des pétitions aux organes 
administratifs de l'Etat. 

Les citoyens ont le droit d'exercer des re
cours contre.les décisions des organes adminis
tratifs de l'Etat et contre les actes irréguliers 
commis par des fonctionnaires. 

La loi fixera la procédure à suivre pour 
exercer lesdits recours. 

Art. 39. Tout citoyen a le droit de porter 
plainte devant le tribunal compétent contre tout 
fonctionnaire ayant commis un acte délictueux 
dans l'exercice de ses fonctions. 

Art. 40· - Les citoyens ont le droit, dans 
les conditions prévues par la loi, de réclamer à 
l'Etat et à ses fonctionnaires une indemnité 
pour tout dommage subi par suite d'un acte 
illégal ou irrégulier commis dans l'exercice 
d'une fonction publique. 

Art. 41. - L'obligation de payer l'impôt est 
générale et proportionnée aux facultés des ci-
toyens. . 

Les contributions publiques et les exemption~ 
d'impôts ne peuvent être établies que par la 101. 

Art. 42. - Afin de protéger les · libertés ci
viques et le régime démocratique de la Répu
blique populaire de Macédoine, et de la ~é
publique fédérativ<: p~pulaire de Y: ou&oslav1;, 
établi par la Constitution de la Repubhque fe
dérative populaire de Yougoslavie et la pré
sente Constitution, il est considéré comme il
légal et punissable ~'user ,des droits d_u cjtoyen 
pour violer ou modifier I ordre constitut10nnel 
à des fins antidémocratiques. 

CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU MONTENEGR01 

du 31 décembre 1946 

Chapitre II 
POUVOIR POPULAIRE 

Art. 8. - Tous les organes représentatifs du 
pouvoir étatique sont élus par les citoyens, au 
scrutin secret, sur la base du suffrage universel, 
égal et direct. 

1 Texte serbe au Journal officiel de la République: 
Popi,laire: die Monténégro, édition spéciale, Cetinje, 
1947. Texte français traduit du serbe par le Secré
tariat des Nations Unies. 

Les représentants du peuple dans tous les 
organes de l'Etat sont responsables envers leurs 
électeurs. 

Tout représentant du peuple peut être révo
qué par une majorité des électeurs de 1:i, d:cons
cription qui l'a élu, même avant 1'expirat10n de 
son mandat. 

La loi déterminera dans quels cas, dans 
quelles conditions et dans quelles formes les 
électeurs peuvent révoquer un représentant du 
peuple avant l'expiration de son mandat. 
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Chapitre Ill 
DROITS FONDAMENTAUX DU PEUPLE ET DE 

LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DU MONTÉNÉGRO 

Art. 10. -La République populaire du 
Monténégro exerce souverainement le pouvoir 
étatique et ne transmet à la République fédéra
tive populaire de Yougoslavie que les droits qui 
sont établis par la Constitution de la Répu
blique fédérative populaire de Yougoslavie. 

Art. 11. - Est contraire à la Constitution de 
la République populaire du Monténégro tout 
acte commis sur son territoire contre la souve
raineté, l'égalité des droits et la liberté nationale 
du peuple monténégrin et de la République po
pulaire du Monténégro, ainsi que des autres 
peuples de Yougoslavie et des autres républi
ques populaires de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie. 

Art. 12.-Les frontières de la République 
populaire du Monténégro ne peuvent être mo
difiées sans le consentement de la République 
populaire du Monténégro. 

Art. 13. - Les minorités nationales de la 
République populaire du Monténégro ont droit 
à leur développement culturel et au libre usage 
de leur langue, et ils en peuvent demander la 
garantie. 

Chapitre IV 
ORGANISATION SOCIALE ET ÉCONOMIQUE 

Art. 14. - Dans la République populaire du 
Monténégro les moyens de production sont, soit 
la propriété collective du peuple, c'est-à-dire 
des biens aux mains de l'Etat, soit la propriété 
d'organisations coopératives populaires, soit la 
propriété de personnes privées, physiques ou 
morales. 

Toutes les richesses du sous-sol, minières ou 
autres, les eaux, y compris les eaux minérales 
et médicinales, les sources naturelles d'énergie, 
les moyens de communications ferroviaires et 
aériennes, les services postaux, télégraphiques, 
téléphoniques et radiophoniffues, sont la pro
priété collective du peuple. 

L'Etat exploite lui-même ou fait exploiter 
par d'autres les moyens de production dont il 
dispose. 

Le commerce extérieur est sous le contrôle 
de l'Etat. 

Art. 15. -Afin de protéger les intérêts vi
taux du peuple, de développer sa prospérité et 
de favoriser l'exploitation rationnelle de toutes 
les possibilités et de toutes les forces écono
miques, 1 'Etat dirige la vie et le développement 
économique au moyen d'un plan économique 
d'ensemble, en s'appuyant sur le secteur étatisé 
et sur le secteur coopératif de l'économie et en 
exen:;ant un contrôle général sur le secteur 
privé de l'économie. 
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Dans la réalisation du plan économique d'en~ 
semble et dans l'exercice du contrôle écono
mique, l'Etat s'appuie sur la collaboration des 
organisations syndicales des ouvriers et des 
employés et sur celle des autres organisations 
ouvrières. 

Art. 16. -La propriété collective du peuple 
constitue l'appui essentiel de l'Etat dans le 
développement de l'économie nationale. 

La propriété collective du peuple est placée 
sous la protection spéciale de l'Etat. 

L'administration et la disposition de la pro
priété collective du peuple sont réglées par la 
loi. 

Art. 17. -L'Etat porte un intérêt particu
lier aux organisations coopératives populaires; 
il leur accorde son aide et des facilités. 

Art. 18. - La propriété privée et l'initiative 
privée dans l'économie sont garanties. 

Le droit d'héritage est garanti pour la pro
priété privée. Il est réglé par la loi. 

Nul ne doit user du droit de propriété privée 
au détriment de la communauté du peuple. 

Est interdite la création d'organisations pri
vées exerçant un monopole, telles que les car
tels, les ententes, les trusts et les organisations 
semblables créées afin d'imposer des prix, de 
monopoliser le marché et de nuire aux intérêts 
de l'économie nationale. 

La propriété privée peut être soumise à des 
limitations ou à l'expropriation lorsque l'in
térêt général l'exige, mais seulement' en· vertu 
d'une loi. La loi fixera dans quels cas et dans 
quelle mesure le propriétaire recevra une in
demnité. 

Peuvent être nationalisées par la loi, sous les 
mêmes conditions, certaines branches de l'éco
nomie ou certaines entreprises, lorsque l'intérêt 
général l'exige. 

Art. 19. - La terre appartient à ceux qui la 
cultivent. 

La loi détermine dans quels cas et dans quelle 
mesure les institutions et les personnes ne 
travaillant pas la terre peuvent posséder des 
terres. 

Il ne peut y avoir de grandes propriétés f on
cières en mains privées, pour quelque raison 
que ce soit. 

La loi fixe l'étendue maximum de la pro
priété foncière privée. 

L'Etat aide et protège tout spécialement les 
petits et moyens paysans par sa politique éco
nomique générale, par le crédit à bon marché 
et par le régime des impôts. 

Art. 20. - Par des mesures économiques et 
autres, l'Etat aide les travailleurs à s'unir et à 
s'organiser pour se défendre contre l'exploita
tion économique. 

L'Etat protège les personnes qui louent leurs 
services, notamment en leur garantissant le 
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droit d'association, en limitant les heures de 
travail, en leur garantissant le droit à un congé 
annuel payé, en contrôlant leurs conditions de 
travail, en prenant soin de leurs conditions de 
logement et en organisant un système d'assu
rances sociales. 

L'Etat protège particulièrement les travail
leurs mineurs. 

Chapitre V 
DROITS ET DEVOIRS DES CITOYENS 

Art. 21. -Tous les citoyens de la Répu
blique populaire du Monténégro sont égaux de
vant la loi et ont les mêmes droits, sans distinc
tion de nationalité, de race ou de religion. 

Il n'est reconnu aucun privilège fondé sur 
la naissance, le rang, la fortune ou le degré 
d'instruction. 

Tout acte accordant des privilèges à certains 
citoyens ou limitant leurs droits, en raison 
d'une différence de nationalité, de race ou de 
religion, ainsi que toute incitation à la haine 
et à la discorde entre les nationalités, les races 
ou les religions, sont contraires à la Constitu
tion et punissables. 

Art. 22. - Les citoyens de la République 
populaire du Monténégro ont le devoir d'ob
server la Constitution de la République fédé
rative populaire de Yougoslavie, la Constitution 
de la République populaire du Monténégro, ain
si que les lois de la République fédérative popu
laire de Yougoslavie et de la République popu
laire du Monténégro. 

Art. 23. -Tout les citoyens de la Républi
que populaire du Monténégro, sans distinction 
de sexe, de nationalité, de race, de religion, de 
degré d'instruction, ou de résidence, âgés de 
18 ans révolus, sont électeurs et éligibles à 
tous les organes du pouvoir étatique. 

Les citoyens de la République populaire du 
Monténégro qui servent dans les rangs de 
l'armée yougoslave sont électeurs et éligibles 
au même titre que les autres citoyens. 

Le droit de suffrage est universel, égal et 
direct; il s'exerce au scrutin secret. 

Sont privées du droit de vote les personnes 
sous tutelle, celles qui, par une sentence judi
ciaire, ont été privées du droit de vote pour la 
durée de leur condamnation, et celles qui ont 
perdu te droit de vote en vertu de la loi fédérale 
sur le droit de suffrage. 

Art. 24. - Les femmes ont les mêmes droits 
que les hommes dans tous les domaines de la 
vie de l'Etat, de la vie économique et de la vie 
sociale et politique. 

La femme a droit au même salaire que 
l'homme pour un travail égal; elle bénéficie 
d'une protection spéciale dans les rapports de 
travail. 

L'Etat protège particulièrement les intérêts 
de la mère et de l'enfant par la fondation de 
maternités, de jardins d'enfants et de crèches, 
et en accordant aux mères le droit à un congé 
payé avant et après l'accouchement. 

Art. 25. - La liberté de conscience et 1a 
liberté religieuse sont garanties aux citoyens de 
la République populaire du Monténégro. 

L'Eglise est séparée de l'Etat. 
Les communautés religieuses dont l'enseigne

ment n'est pas contraire à la Constitution sont 
libres de s'occuper de leurs affaires religieuses 
et de célébrer leur culte. Les écoles religieuses 
destinées à la formation des prêtres sont libres, 
mais sont soumises au contrôle général de 
l'Etat. 

Il est interdit d'abuser de l'Eglise et de la 
religion à des fins politiques ou de fonder des 
organisations politiques sur une base religieuse. 

L'Etat peut accorder une aide matérielle aux 
communautés religieuses. 

Art. 26. - Le mariage et la famille sont sous 
la protection de l'Etat. L'Etat règle par la loi 
les rapports juridiques dans le mariage et dans 
la famille. 

Est seul valide le mariage contracté devant 
les organes compétents de l'Etat. A la suite 
du mariage civil, les citoyens peuvent également 
célébrer le mariage religieux selon les préceptes 
de leur religion. 

Tous les litiges entre époux sont de la com
pétence des tribunaux du peuple. 

Les parents ont envers leurs enfants nés hors 
mariage les mêmes devoirs et obligations qu'en
vers ]es enfants issus du mariage. La condition 
des enfants nés hors mariage est réglée par la 
loi. 

Les actes de l'état civil des citoyens relèvent 
de la compétence exclusive de l'Etat. 

Les mineurs sont placés sous la protection 
particulière de l'Etat. 

Art. 27. - La liberté de la presse, de 1a pa
role, le droit d'association, la liberté de réunion, 
le droit de rassemblement public et de manifes
tation sont garantis aux citoyens. 

Art. 28. - L'inviolabilité de la personne du 
citoven est garantie. . 

Nul ne peut être maintenu en état d'arresta
tion pendant plus de trois jours sans une déci
sion écrite et motivée du tribunal ou du pro
cureur public. La durée maximum de l'arresta
tion est fixée par la loi. 

Nul ne peut être puni pour une infraction 
sans une décision du tribunal compétent, pro
noncée en vertu de la loi. 

Les peines ne peuvent être établies et pro
noncées que si eltes sont fondées sur la loi. 

Nul ne peut être jugé sans avoir été interro
gé conformément à la loi et sans avoir été régu-
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lièrement invité à se défendre, à moins qu'il ne 
puisse être atteint par les organes de l'Etat. 

Les organes administratifs de l'Etat ne peu
vent prononcer de peines pour infractions aux 
règlements que dans les limites fixées par la loi~ 

Un citoyen ne peut être expulsé de son domi
cile que dans les cas prévus par la loi. 

Un ressortissant de la République populaire 
du Monténégro qui a perdu la nationalité de 
la République fédérative populaire de Yougo
slavie en vertu d'une loi fédérale, perd égale
ment la qualité de citoyen de la République 
populaire du Monténégro. Un ressortissant de 
la République populaire du Monténégro ne 

ut être privé de sa qualité de citoyen de la 
blique populaire du Monténégro tant qu'il 

possède la nationalité de la République fédéra
tive populaire de Yougoslavie. 

· Art. 29. - Le domicile est inviolable. 
Nul ne peut pénétrer dans le domicile ou les 

locaux d'autrui, ni y opérer une perquisition, 
contre la volonté de leur occupant, sans un 
mandat conforme à la loi. · 

La perquisition ne peut avoir lieu qu'en pré• 
sence de deux témoins. La personne dont le 
domicile ou les locaux sont l'objet d'une per
quisition a le droit d'y assister. 

Art. 30. - Le secret des lettres et des autres 
moyens de correspondance est inviolable, sauf 
au cas d'instruction criminelle, de mobilisation 
ou d'état de guerre. · · 

Art. 31. - Les ressortissants étrangers per
sécutés pour avoir lutté pour les principes dé
mocratiques, la libération nationale, les droits 
des travailleurs et 1a liberté du travail scien
tifique et culturel, bénéficient du droit d'asile 
sur le territoire de la République populaire du 
Monténégro. · . 

. Art. 32. -Tout citoyen est tenu de travailler 
selon ses capacités ; celui qui ne donne pas à 
la communauté ne peut recevoir d'elle. 

Art. 33. -Tous les citoyens de la Répu
blique fédérative populaire de Yougoslavie ont 
également accès à toutes les fonctions publiques, 
sous les conditions fixées par la loi. 

Le devoir des citoyens est de remplir avec 
conscience les fonctions publiques auxquelles 
ils ont été élus ou qui leur sont confiées. 

Art. 34. - La défense de la patrie est pour 
chaque citoyen le plus sacré des devoirs et le 
plus grand des honneurs. 

Trahir la patrie est le plus grand des crimes 
envers le peuple. 

Le service militaire est obligatoire pour tous 
les citoyens. 

Art. 35. - L'Etat assure aux invalides de 
guerre une existence convenable et la réadap
tation gratuite au travail. 
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Les enfants des combattants morts pour la 
patrie et des victimes de la guerre sont placés 
sous la protection spéciale de l'Etat. 

Art. 36. - L'Etat veille à élever le niveau 
sanitaire du peuple en organisant et en con
trôlant des services sanitaires, des hôpitaux, 
des pharmacies, des sanatoriums, des maisons 
de convalescence, des maisons de repos et d'au
tres établissements de santé. 

L'Etat prend soin de l'éducation physique du 
peuple, en particulier de la jeunesse, afin d'a
méliorer la santé et la capacité de travail du 
peuple et de renforcer la puissance défensive de 
l'Etat. · 

Art. 37. La liberté du tr~vail scientifique 
et artistique est garantie. 

L'Etat aide la science et les arts afin de dé
velopper la culture nationale et le bien-être du 
peuple. 

Les droits de l'auteur sont protégés par la 
loi. 

Art. 38. -Afin d'élever le niveau culturel 
général du peuple, l'Etat assure à toutes les 
couches de la population l'accès aux écoles, aux 
autres établissements d'enseignement et aux ins
titutions culturelles. 

L'Etat accorde une attention particulière à la 
jeunesse et en protège l'éducation. 

Les écoles appartiennent à l'Etat. L'ouver
ture d'écoles privées ne peut avoir Heu qu'en 
vertu d'une loi et leur fonctionnement est placé 
sous le contrôle de l'Etat. 

L'enseignement élémentaire est obligatoire et 
gratuit. 

L'école est séparée de l'Eglise. 

Art. 39. - Les citoyens ont le droit d'adres
ser des requêtes et des pétitions aux organes 
administratifs de l'Etat . 

Les citoyens ont le droit d'exercer des re
cours contre les décisions des organes adminis
tratifs de l'Etat et contre les actes irréguliers 
commis par des fonctionnaires. 

La loi fixera la procédure à suivre pour exer
cer lesdits recours. 

Art. 40. - Tout citoyen a le droit de porter 
plainte devant le tribunal compétent contre tout 
fonctionnaire ayant commis un acte délictueux 
dans l'exercice de ses fonctions. 

·· Art. 41. Les citoyens ont le droit, dans les 
conditions prévues par la loi, de réclamer de 
l'Etat et de ses fonctionnaires une indemnité 
pour tout dommage subi par suite d'un acte 
illégal ou irrégulier commis dans l'exercice 
d'une fonction publique. 

Act. 42. L'obligation de payer l'impôt est 
générale et proportionnée aux facultés des ci-
toyens. . 

Les contributions publiques et les exemptions 



MONTÉNÉGRO 

d'impôts ne peuvent être établies que par la 
loi. 

Art. 43. -Afin de protéger les libertés ci
viques et le régime démocratique de la Répu
blique populaire du Monténégro et de la Ré
publique fédérative populaire de Yougoslavie, 

établi par la Constitution de la République fé
dérative populaire de Yougoslavie et la pré
sente Constitution, il est considéré comme anti
constitutionnel et punissable d'user des droits 
du citoyen pour violer ou modifier l'ordre cons
titutionnel à des fins antidémocratiques. 
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DEUXIEME PARTIE 

TRAITES ET ACCORDS INTERNATIONAUX 





TRAITE INTERAMERICAIN D'ASSISTANCE RECIPROOUE 1 

signé à Rio-de-Janeiro, le 2 septembre 1947 

Au nom de leurs peuples respectifs, les Gou
vernements représentés à la Conférence inter
américaine pour le maintien de la paix et de la 
sécurité sur le continent américain, désireux de 
consolider et de resserrer leurs liens d'amitié et 
relations de bon voisinage, 

CONSIDÉRANT 

Que la résolution VIII de la Conférence 
interaméricaine sur les problèmes de la guerre 
et de la paix, qui s'est tenue à Mexico, recom
mande la conclusion d'un traité qui stipule les 
mesures propres à conjurer les menaces et actes 
d'agression contre l'une quelconque des Répu
bliques américaines; 

Que les Hautes Parties contractantes pro
clament à nouveau leur volonté de rester unies 
dans un système interaméricain compatible avec 
les buts et les principes des Nations Unies; 
qu'elles réaffirment l'existence de l'accord qu'el
les ont conclu pour réglèr les affaires qui, 
touchant au maintien de la paix 'et de la sécu
rité internationales, se prêtent à une action de 
caractère régional; 

Que les Hautes Parties contractantes pro
clament à nouveau leur adhésion aux prin
cipes de solidarité et de coopération interaméri
caines, et plus particulièrement à ceux énoncés 
dans le Préambule et les déclarations de l' Acte 
de Chapultepec, principes qui doivent tous être 
acceptés comme critère de leurs relations mu-

1 Texte anglais dans Department of State 
Bulletin, Washîngton,-D. C., volume XVII, n° 429 du 
21 septembre 1947, pages 565-567. • Texte français 
traduit de l'anglais par le Secrétariat des Nations 
Unies. 

tuelles et comme base juridique du système in
teraméricain ; 

Que les Etats américains, dans le but de per
fectionner les modalités relatives au règlement 
pacifique des différends qui peuvent surgir en
tre eux, sont résolus à conclure un traité relatif 
au système interaméricain de paix envisagé 
dans les résolutions IX et XXXIX de 1a Con
férence interaméricaine sur les problèmes de la 
guerre et de la paix ; 

Que l'obligation d'assistance mutuelle et de 
défense commune des Républiques américaines 
est au premier chef rattachée à leur idéal dé
mocratique et à leur volonté de collaborer sans 
cesse pour appliquer les principes et atteindre 
les buts d'une politique de paix; . 

Que la communauté régionale américaine af
firme comme vérité manifeste que l'organisa
tion juridique est la condition préalable essen:.: 
tielle au maintien de la paix et de la sécurité, 
que la paix est fondée sur la justice et l'ordre 
moral, et par conséquent sur la reconnaissance 
ét la protection internationales des droits de 
l'homme et de ses libertés, sur le bien-être in
dispensable des peuples et sur le fonctionne
ment efficace du régime démocratique en ce qui 
concerne l'établissement de la justice et de la 
sécurité sur le plan international; · · 

DÉCIDENT, conformément aux buts indiqués 
ci-dessus, de conclure le traité ci-après en vue 
d'assurer la paix par des moyens apprnpriés, 
de fournir une assistance réciproque efficace 
pour faire face aux attaques armées contre l'un 
quelconque des Etats américains et pour parer 
aux men.aces d'agression contre l'un quelconque 
des ces· Etats • . . · 
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TRAITE DE PAIX.AVEC LA BULGARIE 1 

fait à Paris le 10 février 19472 

PARTIE II 

CLAUSES POLITIQUES 

Section I 
Art. 2. - La Bulgarie prendra toutes les 

mesures nécessaires pour assurer à toutes les 
personnes relevant de sa juridiction, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion, la jouissance des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales, y compris la 
liberté d'expression de la pensée, la liberté de 
presse et de publication, la liberté du culte, la 
liberté d'opinion et de réunion. 

Art. 3. - La Bulgarie, qui, conformément à 
la Convention d' Armistice, a pris des mesures 
pour mettre en liberté, sans distinction de ci
toyenneté ou de nationalité, toutes les person
nes détenues en raison de leurs activités en 
faveur des Nations Unies ou de leur sympathie 
pour celles-ci, ou en raison de leur origine 
raciale, et pour abroger la législation ayant 
un . caractère discriminatoire et rapporter les 
restrictions imposées en vertu de celle-ci, 
s'engage à compléter ces mesures et à ne 
prendre à l'avenir aucune mesure ou à n'édic
ter aucune loi qui serait incompatible avec 
les fins énoncées dans le présent article. 

1 Traité de paix avec la Bulgarie. En russe, anglais, 
français et bulgare, 1947. - Les Puissances alliées et 
associées qui ont conclu ce Traité de paix avec la 
Bulgarie sont, conformément à· l'alinéa 1 du préam
bule, les Etats-Unis d'Amérique, te Royaume•Uni de 
Grande•Bretagne et d'Irlande du Nord, l'Union des 
Républiques soviétiques socialistes, l'Australie, la Ré
publique soviétique socialiste de Biélorussie, la Grèce, 
l'Inde, la Nouvelle-Zélande, la Tchécoslovaquie, 
la République soviétique socialiste d'Ukraine, l'Union 
Sud•Africaine et la République fédérative populaire 
de Yougoslavie. 

1 Ce Traité est entré en vigueur Ie 15 septembre 
1947. 
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Art. 4. La Bulgarie, qui, conformément à 
la Convention d' Armistice, a pris des mesures 
en vue de dissoudre toutes les organisations 
politiques, militaires ou paramilitaires de carac
tère fasciste existant sur le territoire bulgare, 
ainsi que toutes autres organisations faisant 
une propagande hostile aux Nations Unies, 
s'engage à ne pas tolérer à l'avenir l'existence 
et l'activité d'organisations de cette nature qui 
ont pour but de priver le peuple de ses droits 
démocratiques. 

Art. 5. - 1. La Bulgarie prendra toutes les 
mesures nécessaires pour assurer l'arrestation 
et la livraison en vue de leur jugement: 

a) des personnes accusées d'avoir commis, 
ordonné des crimes de guerre et des crimes 
contre la paix ou l'humanité, ou d'en avoir été 
complices; 

b) des ressortissants de l'une quelconque 
des Puissances alliées ou associées accusés 
d'avoir enfreint les lois de leur pays en com
mettant des actes de trahison ou en collaborant 
avec l'ennemi pendant la guerre. · 

2. A la demande du Gouvernement de l'une 
des Nations Unies intéressées, la Bulgarie 
devra assurer en outre la comparution comme 
témoins des personnes relevant de sa juridic
tion dont la déposition est nécessaire pour le 
jugement des personnes visées au paragraphe 
1 du présent article. 

3. Tout désaccord concernant l'application 
des dispositions des paragraphes 1 et 2 du 
présent article sera· soumis par tout Gouverne
ment intéressé aux chefs des missions diplo
matiques à Sofia des Etats-Unis d'Amérique, 
du Royaume-Uni et de l'Union soviétique, qui 
se mettront d'accord sur le point soulevé. 



TRAITE DE PAIX AVEC L!A FINLANDE 1 

fait à Paris le 10 févri~r ~9472 

PARTIE II 

CL;\USES POLITIQUES 

Section II 

Art. 6. - La Finlande prendra toutes les 
mesures nécessaires pour assurer à toutes les 
personnes relevant de sa juridiction, sans dis
tinction de race, de sexe, de langue ou de reli
gion, la jouissance des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, y compris la liberté 
d'expression de la pensée, la liberté de presse 
et de publication, la liberté du culte, la liberté 
d'opinion et de réunion. 

Art. 7. - La Finlande qui, conformément à 
la Convention d'armistice, a pris des mesures 
pour mettre en liberté, sans distinction de ci
toyenneté ou de nationalité, toutes les person
nes détenues en raison de leurs activités en fa
veur des Nations Unies ou de leur sympathie 
pour ceUes-d, ou en raison de leur origine ra
ciale, et pour abroger la législation ayant un 
caractère discriminatoire, et rapporter les res
trictions imposées en vertu de celle-ci, s'engage 
à compléter ces mesures et à ne prendre à 
l'avenir aucune mesure ou à n'édicter aucune 
loi qui serait incompatible avec les fins énon
cées dans le présent article. 

1 Traité de pai:r avec la Finlande. En russe, anglais, 
français et finnois, 1947.-Les Puissances alliées et 
associées qui ont conclu ce Traité de paix avec la 
Finlande sont, conformément à l'alinéa l du préam
bule, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, l'Union des Républiques soviétiques 
socialistes, l'Australie, la République soviétique so
cialiste de Biélorussie, le Canada, l'Inde, la Nouvellc
Zélande, la Tchécoslovaquie, la Républic}Ue soviétique 
socialiste d'Ukraine et l'Union Sud-Africaine. 

t Ce Traité est entré en vigueur le 15 septembre 
1947. 

Art. 8. - La Finlande qui, conformément à 
la Convention d'armistice, a pris des mesures 
en vue de dissoudre toutes les organisations po
litiques, militaires ou paramilitaires de carac
tère fasciste existant sur le territoire finlandais, 
ainsi que toutes autres organisations faisant une 
propagande hostile à l'Union soviétique ou à 
toute autre Nation Unie, s'engage à ne pas to
lérer à l'avenir l'existence et l'activité d'orga
nisations de cette nature qui ont pour but d~ 
priver le peuple de ses droits démocratiques. 

Art. 9. -1. La Finlande prendra toutes 
les mesures nécessaires pour assurer l'arresta
tion et la livraison en vue de leur jugement: 

a) des personnes accusées d'avoir commis, 
ordonné des crimes de guerre et des crimes 
contre la paix ou l'humanité, ou d'en avoir été 
complices; 

b) des ressortissants de l'une quelconque des 
Puissances alliées ou associées accusés d'avoir 
enfreint les lois de leur pays en commettant 
des actes de trahison ou en collaborant avec 
l'ennemi pendant la guerre. 

2. A la demande du Gouvernement de l'u;1e 
des Nations Unies intéressées, la Finlande 
devra assurer en outre la comparution comme 
témoins des personnes relevant de sa juridiction 
dont la déposition est nécessaire pour le juge
ment des personnes visées au paragraphe 1 du 
présent article. 

3. Tout désaccord concernant l'application 
des dispositions des paragraphes 1 et 2 du 
présent article sera soumis par tout Gouverne
ment intéressé aux chefs des missions diplo-, 
rnatiques à Helsinki du Royaume-Uni et de 
l'Union soviétique, qui se mettront d'accord 
sur le point soulevé. · · 
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TRAITE DE PAIX AVEC LA HONGRIE 1 

fait à Paris le 10 février 19472 

PARTIE II 

CLAUSES POLITIQUES 

Section I 

Art. 2. -1. La Hongrie prendra toutes les 
mesures nécessaires pour assurer à toutes les 
personnes relevant de sa juridiction, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion, la jouissance des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, y compris la 
liberté d'expression de la pensée, la liberté 
de la presse et de publication, la liberté du 
culte, la liberté d'opinion et de réunion. 

2. La Hongrie s'engage en outre à ce que 
les lois en vigueur en Hongrie ne comportent, 
soit dans leur texte, soit dans les 
modalités de leur application, aucune 
discrimination directe ou indirecte entre les 
ressortissants hongrois en raison de leur race, 
de leur sexe, de leur langue, de leur religion, 
tant en ce qui concerne leur personne, leurs 
biens, leur intérêts commerciaux, profession
nels ou financiers, leur statut, leurs droits 
politiques et civils qu'en toute autre matière. 

Art. 3. - La Hongrie qui, conformément à 
la Convention d'armistice, a pris des mesures 
pour mettre· en liberté, sans distinction de 
citoyenneté ou de nationalité, toutes les per
sonnes détenues en raison de leurs activités 
en faveur des Nations Unies ou de leur sym
pathie pour celles-ci, ou en raison de leur 
origine raciale, et pour abroger la législation 
ayant un caractère discriminatoire et rapporter 
les restrictions imposées en vertu de celle-ci, 
s'engage à compléter ces mesures et à. ne 
prendre à l'avenir aucune mesure ou à n'édicter 
aucune loi qui serait incompatible avec les fins 
énoncées dans le présent article. 

Art. 4. -La Hongrie qui, conformément à 
la Convention d'armistice, a pris des mesures 
en vue de dissoudre toutes les organisations 

• Traité de paix avec la Hongrie. En russe, anglais, 
français et hongrois, 1947. - Les Puissances alliées 
et associées qui ont conclu ce Traité de paix avec la 
Hongrie sont, conformétnent à l'alinéa 1 du préambule, 
tes Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, l'Union des 
Républiques soviétiques socialistes, l'Australie, la 
République soviétique socialiste de Biélorussie, le 
Canada, l'Inde, la Nouvelle-Zélande, la Tchécoslova
quie, la République soviétique socialiste d'Ukraine, 
l'Union Sud-Africaine et la République fédérative 
populaire de Yougoslavie. 

• Ce Traité est entré en vigueur te 15 septembre 
1947. 
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politiques, militaires ou paramilitaires de 
caractère fasciste existant sur le territoire 
hongrois, ainsi que toutes autres organisations 
faisant une propagande hostile aux Nations 
Unies, y compris une propagande révision
niste, s'engage à ne pas tolérer à l'avenir 
l'existence et l'activité d'organisations de cette 
nature qui ont pour but de priver le peuple 
de ses droits démocratiques. 

Art. S. -1. La Hongrie entreprendra des 
négociations avec la. Tchécoslovaquie, afin de 
résoudre le problème des habitants d'origine 
ethnique magyare résidant en Tchécoslovaquie, 
qui ne seront pas établis en Hongrie conformé
ment à l'accord du 27 février 1946 sur 
l'échange de populations3 • • 

2. Au cas où aucun accord ne serait inter
venu dans un délai de six mois à compter de 
l'entrée en vigueur du présent Traité, la Tché
coslovaquie aura le droit de porter la question 
devant le Conseil des Ministres des affaires 
étrangères, et de lui demander son assistance 
pour un règlement définitif. 

Art. 6. -1. La Hongrie prendra toutes les 
mesures nécessaires pour assurer l'arrestation 
et la livraison en vue de leur jugement: 

a) des personnes accusées d'avoir commis, 
ordonné des crimes de guerre et des crimes 
contre la paix ou l'humanité, ou d'en avoir été 
complices; 

b) des ressortissants de l'une quelconque des 
Puissances alliées ou associées accusés d'avoir 
enfreint les lois de leurs pays en commettant 
des actes de trahison ou en collaborant avec 
l'ennemi pendant la guerre. 

2. A la demande du Gouvernement de l'une 
des Nations Unies intéressées, la Hongrie de
vra assurer en outre la comparution, comme 
témoins, des personnes relevant de sa j uridic
tion dont la déposition est nécessaire pour 
le jugement des personnes visées au para
graphe 1 du présent article. 

3. Tout désaccord concernant l'application 
des dispositions des paragraphes 1 et 2 du pré
sent article sera soumis, par tout Gouverne
ment intéressé, aux chefs des missions diplo
matiques à Budapest des Etats-Unis d'Améri
que, du Royaume-Uni et de l'Union soviétique 
qui se mettront d'accord sur le point soulevé. 

• Cet accord a été publié dans le Recueuil des lois 
et décrets de la République tchécoslovaque, n° 145, 27 
juin 1946. 



TRAITE DE PAIX AVEC L'ITALIE 1 

fait à Paris le 10 février 19472 

PARTIE I 

CLAUSES TERRITORIALES 

Section III -Autriche (Clauses spéciales) 

.,,1r1. 10. -1. L'Italie conclura avec l'Au
triche des accords pour assurer la liberté de 
circulation des voyageurs et des marchandises 
entre le nord et l'est du Tvrol ou confirmera 
les accords existant à ce suJet. 

2. Les Puissances alliées et associées · ont 
pris · note des dispositions ( dont le texte est 
contenu dans l'annexe IV) sur lesquelles les 
Gouvernements autrichien et italien se sont 
mis d'accord le 5 septembre 1946. 

PARTIE Il 

CLAUSES POLITIQUES 

Séction I - Clauses générales 

Art. 15.-L'Italie prendra toutes les me
sures nécessaires pour assurer à toutes les per
sonnes relevant de sa juridiction, sans dis
tinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion, la jouissance des droits de l'homme 
et des libertés . fondamentales, y compris la li
berté d'expression de la pensée, la liberté de 
presse et de publication, ta liberté du culte, la 
liberté d'opinion. et de réunion. 

Art. 16. -L'Italie ne persécutera ni n'in
quiétera les ressortissants italiens, notamment 
les membres des forces armées, pour le seul 
fait <l'avoir, au cours de la période comprise 
entre le 10 juin 1940 et la date d'entrée en 
vigueur du présent Traité, exprimé leur sym
pathie envers la cause des Puissances alliées 
et associées ou d'avoir mené une action en 
faveur de cette cause. 

Art. 17. - L'Italie qui; confonnément à 
l'article 30 de la Convention d'armistice, a 
pris des mesures pour dissoudre les organisa
tions fascistes en Italie, s'engage à ne pas 
tolérer la reconstitution sur son territoire d'or-

' Traité àe pai:r: avec l'Italie. - En fran~s, an
glais, russe et italien, 1947. - Les Puissances a!Hées et 
associées qui ont conclu ce Traité de paix avec 
l'Italie sont,' conformément à l'alinéa 1 du préambule, 
les Etats-Unis d'Amérique, la Chine, la France, 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et. d'Irlande du 
Nord, l'Union des Républiques soviétiques sodalistes, 
l'Australie, la Belgique, la République soviétique 
socialiste de Biélorussie, le Brésil. le Canada, 
l'Ethiopie, fa Grèce, l'Inde, la Nouvelle-Zélande, les 
Pays-Bas, la Pologne, la Tchécoslovaquie, la Répu
blique soviétique socialiste d'Ukr;iine, l'Union Sud
Africaine et la République fédérative populaire de 
Yougoslavie. 

= Ce Traité est entré en vigueur le 15 septembre 
1947. 

ganisations de cette nature, ayant un caractère 
politique, militaire ou paramilitaire, et dont 
le but est de priver le peuple de ses droits 
démocratiques . 

Section II-Natiomilité 

Droits civils et politiques 

Art. 19. -1. Les ressortissants italiens qui 
étaient domiciliés, à la date du 10 juin 1940, 
dans un territoire cédé par l'Italie à un autre 
Etat aux termes du présent Traité3, et leurs 
enfants nés après cette date, deviendront, sous 
réserve des dispositions du paragraphe suivant, 
ressortissants de l'Etat auquel le territoire est 
cédé et jouiront de la pleine capacité civile et 
politique, conformément à la législation que 
l'Etat successeur promulguera à cet effet dans 
les trois mois qui suivront l'entrée en vigueur 
du présent Traité. L'acquisition de la natio
nalité de l'Etat intéressé entraînera la perte de 
la nationalité italienne. 

2. Le Gouvernement de l'Etat auquel le ter
ritoire èst cédé, prendra, dans les trois mois 
suivant l'entrée en vigueur du présent Traité, 
les mesures législatives appropriées pour don
ner à toutes les personnes mentionnées au 
paragraphe 1 qui sont âgées de plus de 18 
ans ( ou aux personnes mariées, qu'elles aient 
ou non atteint cet âge) dont la langue 11snelle 
est l'italien, le droit d'opter pour la nationalité 
italienne dans tin délai d'un an à partir de 
l'entrée en vigueur du présent Traité. Toùte 
personne ayant ainsi opté conservera la natio
nalité italienne et ne sera pas considérée comme 
ayant acquis la nationalité de l'Etat auquel le 
territoire est· cédé. L'option du mari n'en
traînera pas celle de la femme. L'option dù 
père ou, si le père est décédé, l'option de ta 
mère entraînera automatiquement celle de tous 
les enfants non mariés âgés de moins de 
18 ans. 

3. L'Etat auquel le territoire est cédé pourra 
exiger des personnes qui exerceront leur droit 
d'option qu'elles transfèrent leur résidence en 
Italie dans le délai d'un an à compter de la 
date où l'option aura été exercée. 

4. L'Etat auquel le territoire est cédé as
surera, conformément à ses lois fondamen
tales, à toutes personnes se trouvant sur ce 
territoire, sans distinction de race, de. sexe., de 

• Ces Etats sont la France (art. Z, 6) : Ja Répu
blique fédérative populaire de Yougoslavie (art. 
3, 11), et la Grèce (art. 14). 
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ITALIE 

langue ou de religion, la jouissance des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, y 
compris la liberté d'expression de la pensée, 
la liberté de presse èt de publication, la. liberté 
du culte, la liberté d'opinion et de réunion. 

Art. 20. - 1. Dans un délai d'un an à par
tir de l'entrée en vigueur du présent Traité, 
les citoyens italiens âgés de plus de dix-huit 
ans (ou les personnes mariées, qu'elles aient 
ou non atteint cet âge) dont la langue usuelle 
est une des langues yougoslaves (serbe, croate 
ou slovène) et dont le domicile se trouve en 
territoire italien, pourront obtenir la natio
nalité yougoslave, si les autorités yougoslaves 
acceptent la demande qu'ils devront présenter 
au représentant diplomatique ou consulaire de 
Yougoslavie en Italie. , 

2. Dans ce cas, le Gouvernement yougo
slave transmettra au Gouvernement italien, par 
la voie diplomatique, les listes des personnes 
qui auront ainsi acquis la nationalité yougo
slave. Les personnes mentionées dans ces listes 
perdront la nationalité italienne à dater de 
cette communication officielle. 

3. Le Gouvernement italien pourra exiger 
de ces personnes qu'elles transfèrent leur 
résidence en Yougoslavie dans le délai d'un 
an à compter de la date de ladite communica
tion officielle. 

4. Les règles relatives à l'effet des options 
sur les femmes et sur les enfants, stipulées au 
paragraphe 2 de l'article 19, s'appliqueront aux 
personnes visées au présent article. 

5. Les dispositions de l'annexe XIV, para
graphe 10, du présent Traité, visant le trans
fert des biens des personnes qui optent pour 
la nationalité italienne, sont également ap
plicables au transfert des biens des personnes 
qui optent pour la nationalité yougoslave dans 
les conditions prévues par le présent article. 

Section Ill - Territoire libre de Trieste . . 

Art. 21. - 1. En vertu du présent article se 
trouve constitué le Territoire libre de Trieste, 
dont l'étendue est limitée par la mer Adria
tique et les frontières définies aux articles 4 
et 22 du présent Traité. Le Territoire libre de 
Trieste est reconnu par les Puissances alliées 
et associées et par l'Italie qui conviennent que 
son intégrité et son indépendance seront assu
rées par le Conseil de sécurité des Nations 
Unies. 

· 2. La souveraineté de l'Italie sur la zone 
constituant le Territoire libre de Trieste, tel 
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qu'il est défini au paragraphe 1 du présent 
article, prendra fin dès l'entrée en vigueur du 
présent Traité. 

3. Dès que la souveraineté de l'Italie sur la 
zone en question aura pris fin, le Territoire 
libre de Trieste sera administré conformé
ment aux dispositions d'un Instrument relatif 
au régime provisoire, établi par le Conseil des 
Ministres des affaires étrangères et approuvé 
par le Conseil de sécurité. Cet Instrument 
demeurera en vigueur jusqu'à La date que le 
Conseil de sécurité fixera pour l'entrée en 
vigueur du Statut permanent qui devra avoir 
été approuvé par lui. A partir de cette date, le 
Territoire libre sera régi par les dispositions 
de ce Statut permanent. Les textes du Statut 
permanent et de l'Instrument relatif au régime 
provisoire figurent aux annexes VI et VIL 

4. Le Territoire libre de Trieste ne sera 
pas considéré comme territoire cédé, au sens 
de l'article 19 et de l'annexe XIV du présent 
Traité. 

S. L'Italie et la Yougoslavie s'engagent à 
donner au Territoire libre de Trieste les ga
ranties indiquées à l'annexe IX. 

PARTIE III 

CRIMINELS DE GUERRE 

Art. 45. -1. L'Italie prendra toutes les 
mesures nécessaires pour assurer l'arrestation 
et la livraison en vue de leur jugement: 

a) des personnes accusées d'avoir commis, 
ordonné des crimes de guerre et des crimes 
contre la paix ou l'humanité, ou d'en avoir 
été complices ; 

b) des ressortissants de toute Puissance 
alliée ou associée accusés d'avoir enfreint les 
lois de leur pays en commettant des actes de 
trahison ou en collaborant avec l'ennemi pen
dant la guerre. 

2. A la demande du Gouvernement de l'une 
des Nations Unies intéressées, l'Italie devra 
assurer en outre la comparution, comme té
moins, des personnes relevant de sa juridiction 
dont la déposition est nécessaire pour le juge
ment des personnes visées au paragraphe 1 du 
présent article. 

3. Tout désaccord concernant l'application 
des dispositions des paragraphes 1 et 2 du 
présent article sera soumis par tout Gouverne
ment intéressé aux ambassadeurs des Etats
Unis d'Amérique, de France, du Royaume
Uni, et de l'Union soviétique à Rome, qui se 
mettront d'accord sur le point soulevé. 
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STATUT PERMANENT DU TERRITOIRE LIBRE DE TRIESTE 

(Annexe VI au Traité de paix avec l'Italie) 
(voir l'article 21)1 

Art. 2. - Intégrité et indépendance. 
Le Conseil de sécurité de l'Organisation des 

Nations Unies assure l'intégrité et l'indépen
dance du Territoire libre. Cette responsabilité 
implique qu'il a la charge: 

a) de faire observer les dispositions du 
Statut permanent, notamment en ce qui con
cerne la protection des droits fondamentaux 
de l'homme; 

b) de maintenir l'ordre et la sécurité dans· 
le Territoire libre. 

Art. 3. - Démilitarisation et neutralité. 
1. Le Territoire libre sera démilitarisé et 

déclaré neutre. 
2. Aucune force armée ne sera autorisée 

dans le Territoire libre, sauf sur instructions 
du Conseil de sécurité. 

3. Les formations, exercices et activités 
paramilitaires seront interdits dans les limites 
du Territoire libre. 

4. Le Gouvernement du Territoire libre ne 
conclura ni ne négociera d'accords ou de con
ventions militaires avec aucun Etat. 

Art. 4. - Droits de l'homme et libertés 
fondamentales. 

La Constitution du Territoire libre assurera 
à toute personne relevant de la juridiction du 
Territoire libre, sans distinction d'origine eth
nique, de sexe, de langue ou de religion, la 
jouissance des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, notamment la liberté du culte, 
la liberté de langage, la liberté d'exi>ression 
de la pensée par la parole et par l'ecrit, la 
liberté d'enseignement, de réunion et d'as
sociation. Les ressortissants du Territoire 
libre auront la garantie de conditions égales 
d'admission aux fonctions publiques. 

Art. S. - Droits civils et politiques. 
Aucune des personnes ayant acquis la ci

toyenneté du Territoire libre ne sera privée de 
ses droits civils et politiques si ce n'est par 
décision judiciaire et pour infraction aux lois 
pénales du Territoire libre. 

Art. 6. - Citoyenneté. 
1. Les ressortissants italiens qui étaient 

domiciliés au 10 juin 1940, dans les limites 
constituant le Territoire libre, et leurs enfants 
nés après cette date, deviendront citoyens d'ori
gine du Territoire libre et jouiront de la 

1 L'article 21 du Traité de paix avec l'Italie 
auquel ce Statut se rapporte est reproduit à ta page 
410 de cet Annuaire. 

plénitude des droits civils et politiques. En 
devenant citoyens du Territoire libre, ils 
perdront leur nationalité italienne. 

2. Toutefois, le Gouvernement du Territoire 
libre prescrira que les personnes visées au 
paragraphe 1, qui sont âgees de plus de 18 ans 
( et les personnes mariées, qu'elle aient ou non 
atteint cet âge) et dont la langue usuelle est 
l'italien, auront le droit d'opter pour la natio
nalité italienne dans un délai de six mois à 
partir de l'entrée en vigueur de la Constitution, 
selon les conditions qui seront établies par 
celle-ci. Toute personne exerçant ce droit 
d'option sera considérée comme ayant acquis 
de nouveau la nationalité italienne. L'option du. 
mari n'entraînera pas celle de la femme. Toute
fois l'option du père ou, si le père est décédé,. 
celle de la mère, entraînera automatiquement 
l'option de tous les enfants non mariés âgés de 
moins de 18 ans. 

3. Le Territoire libre pourra exiger des 
personnes qui auront exercé leur droit d'option, 
qu'elles transfèrent leur résidence en Italie 
dans. un délai d'un an à compter de la date à 
laquelle l'option aura été exercée. 

4. Les conditions d'acquisition de la citoyen
neté par les personnes non qualifiées· pour ob
tenir la citoyenneté d'origine seront détermi
nées par l'Assemblée constituante du Terri
toire libre et inscrites dans la Constitutiorr_ 
Toutefois, ces conditions devront interdire l'ac
quisition de la citoyenneté par les personnes 
ayant appartenu à l'ancienne police fasciste. 
(O.V.R.A.) qui n'auront pas été réhabilitées. 
par les autorités compétentes, notamment par 
les autorités militaires alliées qui avaient la,. 
charge d'administrer le territoire en question~ 

Art. 7. - Langues officielles. 
Les langues officielles du Territoire libre

seront l'italien et le slovène. 
La Constitution déterminera les circonstances 

dans lesquelles le croate pourra être employé 
comme troisième langue officielle. 

Art. 10. - Constitution. 
1. La Constitution du Territoire libre sera 

établie conformément aux principes démocra
tiques et adoptée par une Assemblée consti
tuante à la majorité des deux tiers dès suffrages 
exprimés. La Constitution devra être conforme 
aux dispositions du présent Statut. Elle n'en
trera pas en vigueur avant la mise en applica
tion du Statut. 

2. Si le Gouverneur estime qu'une disposi
tion quelconque de la Constitution proposée 
par l'Assemblée constituante, ou un amende-
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ment qui serait apporté ultérieurement à la 
Constitution, se trouvent en contradiction avec 
le Statut, il pourra s'opposer à leur entrée en 
vigueur, sous réserve d'en référer au Conseil 
de sécurité si l'Assemblée ne partage pas ses 
vues et n'accepte pas ses recommandations. 

Art. 12. - Pouvoir législatif. 
Le pouvoir législatif sera exercé par une 

Assemblée populaire composée d'une seule 
chambre, élue sur Ja base de la représentation 
proportionnelle par les citoyens des deux sexes 
du Territoire libre. Les élections à l'Assemblée 
se feront au suffrage universel, égal pour tous, 
direc.t et secret. 

Art. 15. Liberté et indépendance du pou-
voir judiciaire. 

La Constitution du Territoire libre devra 
garantir la liberté et l'indépendance complètes 
du pouvoir judiciaire et prévoir une instance 
d'appel. · 

Art. 17. Responsabilité du Gouverneur 
devant le Conseil de sécurité. 

1. Le Gouverneur, en sa qualité de repré
sentant du Conseil de sécurité, aura la respon
sabilité de surveiller l'application du présent 
Statut1 notamment en ce qui concerne la pro
tection des droits fondamentaux de l'homme, 
et d'assurer le maintien de l'ordre public et de 
la sécurité par le Gouvernement du Territoire 
libre, conformément au présent Statut, à la 
Constitution et aux lois du Territoire libre. 

2. Le Gouverneur présentera au Conseil de 
sécurité des rapports annuels sur l'application 
du Statut et sur l'exercice de ses fonctions. 

Art. · 20. - Droits du Gouverneur en matière 
de mesures administratives. 
· 1: Le ·Go'uvemeur peut demander au Con
"seil de gouvérnement de suspendre l'applica
tion <les mesures administrativ.es qui, à son 
avis, ·sont incompatibles avec ses propres res
ponsabilités, telles· qu'elles sont définies dans 
le présent· Sfatut ( contrôle de l'application du 
Statut; maintien de l'ordre public et de la 
sécurité ; respect des droits de l'homme). En 
cas d'objection qè la· part du. Conseil de g;ou
vernement, le Gouverneur peut suspendre 1 ap
plication de ces mesures administratives et le 
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Gouverneur ou le Conseil de gouvernement 
peuvent saisir le Conseil de sécurité de l'en
semble de la question pour qu'il prenne une 
décision à ce sujet. 

2. Lorsque ses responsabilités, telles qu'elles 
sont définies par le Statut, se trouvent en jeu, 
le Gouverneur peut proposer au Conseil de 
gouvernement d'adopter toutes mesures d'ordre 
administratif. Si le Conseil de gouvernement 
n'accepte pas ces propositions, le Gouverneur 
peut, sans préjudice des dispositions de l'article 
22 du présent Statut, soumettre la question au 
Conseil de sécurité pour décision. 

Art. 22. - Pouvoirs spéciaux du Gouver
neur. 

1. Afin d'être en mesure de s'acquitter de ses 
responsabilités envers le Conseil de sécurité, 
conformément au présent Statut, le Gouverneur 
peut, dans les cas qui à son avis présentent un 
caractère d'extrême urgence et qui menacent 
l'indépendance ou l'intégrité du Territoire 
libre, l'ordre public ou le respect des droits de 
l'homme, ordonner directement et faire exécu
ter les mesures appropriées, sous réserve 
d'adresser immédiatement au Conseil de 
sécurité un rapport à ce sujet. En pareil cas, 
le Gouverneur peut, s'il le juge nécessaire, 
prendre la direction des services de la sûreté. 

2. L'Assemblée populaire peut adresser une 
pétition au Conseil de sécurité au sujet de 
tout acte accompli par le Gouverneur dans 
l'exercice de ceux de ses pouvoirs qui sont 
visés au paragraphe 1 du présent article. 

Art: 29. -Gouvernement local. 
La Constitution du Territoire libre devra 

prévoir l'établissement, sur la base de la re
présentation proportionnelle, 1'o~ganes, de 
gouvernement local, selon des principes demo~ 
cratiques, notamment celui du suffrage 
universel, égal pour tous, direct et 'secret7 

· Art. 38. - Entrée en vigueur du Statut. 
Le présent Statut entrera en vigueur à la 

date qui sera. fixée par le Conseil de sécurité 
des Nations Unies1 • 

1 Aucune date d'entrée en vigueur ne fut fixée par 
le· Conseil de sécurité pendant l'année 1947. 



TRAITE DE PAIX.AVEC LA ROUMANIE 1 

fait à Paris le 10 février 194t1 

PARTIE II 

CLAUSES POLITIQUES 

Section I 

Art. 3. - 1. La Roumanie prendra toutes 
les mesures nécessaires pour assurer à toutes 
les personnes relevant de sa juridiction, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion, la jouissance des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, y compris la liberté 
d'expression de la pensée, la liberté de presse 
et de publication, la liberté du culte, la liberté 
d'opinion et de réunion. 

2. La Roumanie s'engage en outre à ce que 
les lois en vigueur en Roumanie ne comportent, 
soit dans leur texte. soit dans les modalités de 
leur application, aucune discrimination directe 
ou indirecte entre les ressortissants roumains 
en raison de leur race, de leur sexe, de leur 
langue, de leur religion, tant en ce qui concerne 
leur personne, _leurs biens, leurs. intérêts com
merciaux, professionnels ou fin_anciers, leur 
statut; leurs droits politiques. et. civils qu'en 
toute autre matière. 

Art. 4. - La Roumanie qui, conformément 
à la Convention d'armistice, a pris des 
mesures pour mettre en liberté, sans distinction 
de citoyenneté ou de nationalité, toutes les 
personnes détenues en raison de leurs activités 
en faveur des Nations Unies ou de leur sym
pathie pour celles-ci, ou en raison de leur 
origine raciale, et pour abroger la. législation 
ayant un caractère discriminatoire et rapporter 

• Trait.: de pai:c arec la Roumanie. En russe, an
glais, français et roumain, 1947. - Les Puissances 
alliées et associées qui ont conclu ce Traité de paix 
avec la Roumanie sont, conformément à l'alinéa 1 du 
préambule, les Eiats-Lnis d'Amérique, le Royaume
Uni de Grande-Bretag-ne et d'Irlande du ~ord, l'Union 
des Républiques so,·iétiques socialistes, l'Australie, 
la République soviétique socialiste de Biélorussie, le 
Oinada, l'Inde, la Nouvel!e-Zélande, la Tchécoslova
quie, la République soviétique socialiste· d'Ukraine et 
l'Union· Sud-Africaine. · . 

• Ce. Traité est entré en vigueur le -15 septembre 
1947. . 

les restrictions imposées en vertu de celle-ci, 
s'engage à compléter ces mesures et à ne 
prendre à l'avenir aucune mesure ou à n'édic
ter aucune loi qui serait incompatible avec les 
fins énoncées dans le présent article. 

Art. 5. - La Roumanie qui, conformément 
à la Convention d'armistice, a pris des mesures 
en vue de dissoudre toutes les organisations 
politiques, militaires ou paramilitaires de carac
tère fasciste existant sur le territoire roumain, 
ainsi que toutes autres organisations faisant une 
propagande hostile à l'C nion soviétique ou à 
toute autre Nation Unie, s'engage à ne pas 
tolérer à l'avenir l'existence et l'activité d'or
ganisations de cette nature qui ont pour but 
de priver le peuple de ses droits démocratiques. 

Art. 6. - 1. La Roumanie prendra toutes 
les mesures nécessaires pour assurer l'arresta
tion et la livraison en vue de leur jugement: 

a) des personnes accusées d'avoir commis, 
ordonné des- crimes de guerre et des crimes 
contre la paix ou l'lmmanité, ou d'en avoir été 
compliœs; .· 

b) des ressortissants de l'une quelc()nque des 
Puissances alliées ou associées accusés d'avoir 
enfreint les lois de leur pays en commettant 
des actes· de trahison ou en collaborant àvec 
l'ennemi pendant la guerre. ·· 

2. A la demande du Gouvernement de l'une 
des · Nations Unies intéressées, la Roumanie 
devra assurer en outre la comparution, comme 
témoins, des personnes relevant de sa juridic
tion dont la. déposition est nécessaire pour· te 
jugement des· personnes visées au paragraphe 
1 du présent·article. 

3. Tout désaccord concernant l'application 
des dispositions des paragraphes 1 et ·2 .du 
présent article sera soumis par tout Gouverne
rrierit intéressé aux chefs des missions diplo
matiques à Bucarest des Etats-Unis d'Amé
rique, du Royaume-Uni et de l'Union. sovié
tique, qui se mettront d'accord sur le point 
soulevé. 
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ACCORD DE TUTELLE 
POUR LE TERRITOIRE ·ou TOGO sous 

ADMINISTRATION BRITANNIQUE 1 

approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 décembre 1946 

.. Art. 3. - L'Autorité chargée de l'adminis-
1:ration s'engage à administrer le Territoire de 
manière à réaliser les fins essentielles du Ré
.gime international de tutelle énoncées à l' Article 
76 de la Charte des Nations Unies2• L'Autorité 
,chargée de l'administration s'engage, en outre, 
. à collaborer pleinement avec l'Assemblée géné
.rale des Nations Unies ef le Conseil de tutelle 
-dans l'accomplissement de toutes les fonctions 
-0éfinies à l'Article 87 de fa Charte des Nations 
Unies2 , et à faciliter les visites périodiques au 

~Nations Unies, Tutelle, T/8 du 25 mars 1947. 
· · 2 Le texte des Articles 76, 87 et 88 de la Orarte 
des Nations Unies, auxquels les accords de tutelle se 
réfèrent fréquemment, stût: 

· Art. 76. - Conformément aux buts des Nations 
Unies, énoncés à l'article l de la présente Charte, 
les fins essentielles du régime de tutelle sont les 
:suivantes : 
, a. affermir la paix et la sécurité internationales ; 

b. favoriser Je tirogrès politique, économique et 
social des populations des territoires sous tutelle 
.ainsi que le développement de leur instruction; favori
-ser également leur évolution progressive vers la capa
:cité à s'administrer eux-mêmes ou l'indépendance, 
.compte tenu des conditions particulières à chaque 
,territoire et à ses populations, des aspirations libre
ment exprimées des populations intéressées et des 
dispositions qui pourront être prévues dans chaque 
accord de tutelle; 

c. encourager te respect des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales pour tous, sans distinction 
de race, de sexe, de langue ou de religion, et dévelop
per le sentiment de l'interdépendance des peuples du 
monde; 
· d. assurer l'égalité de traitement ·dans le domaine 
:'Social, économique et commercial à tous les Membres 
de l'Organisation et à leurs ressortissants; assurer 
-de même à ces derniers l'égalité de traitement dans 
,l'administration de la justice, sans porter préjudice à 
ta réalisation des fins énoncées ci-dessus, et sous ré
serve des dispositions de l'article 80. 
. Art. 87.-L'Assemblée générale et, sous son au
torité, le Conseil de tutelle, dans l'exercice de leurs 
fonctions, peuvent: 
· a. examiner les rapports soumis par l'autorité 

·chargée de l'administrabon; . · . 
b. recevoir des pétitions et les examiner en consul

tation avec ladite autorité; 
c. faire procéder à des visites périodiques dans les 

territoires administrés par ladite autorité, à des dates 
convenues avec elle; 

d. prendre ces dispositions et toutes autres con
formément aux termes des accords de tutelle. 

Art. 88. - Le Conseil de tutelle établit un ques
tionnaire portant sur les progrès des habitants de 
chaque territoire sous tutelle dans les domaines poli
tique; économique et social et dans celui de l'instruc
tion; l'autorité chargée de l'administration de chaque 
territoire sous tutelle relevant de la compétence de 
l'Assemblée générale adresse à celle-ci un rapport an
nuel fondé sur Je questionnaire précité. 

Voir aussi les sections Tutelle dans la partie Ill 
du présent Annuaire, pages 447 et 448. 
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Territoire qu'ils jugeraient nécessaires, à des 
dates déterminées de concert avec l'Autorité 
chargée de l'administration. 

Art. 6. - L'Autorité chargée de l'adminis
tration favorisera le développement d'institu
tions politiques libres convenant au Territoire • 
A cette fin, elle assurera à ses habitants une 
part progressivement croissante dans les ser
vices administratifs et autres du Territoire ; elle 
élargira leur représentation dans les corps con
sultatifs et législatifs et leur participation au 
gouvernement du Territoire, aussi bien central 
que local, com~te tenu des conditions particu
lières au Temtoire et à ses populations; et 
prendra toutes autres mesures appropriées en 
vuè d'assurer l'évolution politique des habitants 
du Territoire conformément à l' Article 76 b 
de la Charte des Nations Unies. Lors de l'étude 
des mesures à prendre en vertu de cet Article, 
l'Autorité chargée de l'administration tiendra 
particulièrement compte, dans l'intérêt des 
habitants, des dispositions de l'article 5 a) de 
cet Accord. 

Art. 8. - L'Autorité chargée de l'administra
tion devra, dans l'établissement des lois rela
tives à la tenure du sol ou au transfert de la 
propriété foncière et des ressources naturelles, 
prendre en considération les lois et les coutumes 
indigènes, respecter les droits et sauvegarder 
les intérêts, tant présents que futurs, de la 
population indigène. Aucune propriété fon
cière ou aucune ressource naturelle appartenant 
à des indigènes, ne pourra faire l'objet d'un 
transfert, excepté entre indigènes, sans qu'il y 
ait eu approbation Aréalable de l'autorité 
publique compétente. ucun droit réel sur un 
bien foncier ou sur des ressources naturelles 
appartenant à un indigène ne pourra être cons
titué en faveur de non-indigènes si ce n'est 
avec la même approbation. 

Arl. 9. - Sous réserve des dispositions. de 
l'article 10 du présent Accord, l'Autorité 
chargée de l'administration prendra toutes les 
mesures nécessaires en vue d'assurer à tous les 
Etats Membres des Nations Unies et à leurs 
ressortissants l'égalité de traitement en matière 
sociale, économique, industrielle et commer
ciale et, à cet effet : 

a) assurera à tous les ressortissants des 
Membres des Nations Unies les mêmes droits 
qu'à ses propres ressortissants en ce qui con
cerne l'accès et l'établissement dans le Terri
toire, la liberté de transit, et de navigation, y 
compris la liberté de transit et de navigation 
par air, l'acquisition de biens mobiliers et im-
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mobiliers, la protection de la personne et des 
biens et l'exercice des professions et de l'in
dustrie; 

b) n'établira à l'égard des ressortissants des 
Membres des Nations Unies, aucune discrimi
nation fondée sur la nationalité, en ce qui con
cerne l'octroi de concessions pour le developpe
ment des ressources naturelles du Territoire, et 
n'accordera pas de concessions ayant le carac
tère d'un monopole général; 
· c) assurera l'égalité de traitement dans l'ad
ministration de la justice aux ressortissants de 
tous les Membres des Nations Unies. 

Les droits conférés par le présent article aux 
ressortissants des Etats Membres des Nations 
Unies s'étendent, dans les mêmes conditions, 
aux sociétés ou associations contrôlées par ces 
ressortissants et constituées selon la législation 
de l'un quelconque de ces Etats. 

Art. 10. L'application des dispositions de 
l'article 9 est subordonnée à l'obligation primor
diale qui incombe à l'Autorité chargée de l'ad
ministration en vertu de l'Artide 76 de 1a 
Charte des Nations Unies, de favoriser le 
progrès politique, économique et social, ainsi 
que le développement de l'instruction des habi
tants du Territoire, de réaliser les autres fins 
essentielles du Régime international de tutelle, 
et de maintenir la paix, l'ordre et la bonne 
administration. L'Autorité chargée de l'admi
nistration aura notamment la faculté: 

a) d'organiser les services . et les travaux 
publics essentiels de la manière et dans les 
conditions qu'elle estimera justes; 

b) de créer des monopoles d'un caractère 
purement fiscal afiri de procurer au Territoire 
les res!Ources fiscales qui paraissent le mieux 
s'adapter aux besoins locaux ou qui sembleront 
les plus conformes aux intérêts des habitants 
du Territoire; 
. c) chaque fois que les intérêts ou le progrès 
économique des habitants du Territoire l'exi
geront, d'organiser ou d'autoriser l'organisa
tion, à des fins déterminées, d'autres monopoles 
ou entreprises présentant le caractère d'un 
monopole, dans des conditions de contrôle pu
blic convenables, pourvu que, dans le choix de 
toute institution chargée d'exécuter les disposi
tions du présent paragraphe, autre que les ins
titutions contrôlées par le Gouvernement ou 
que celles auxquelles participe le Gouverne
ment, l'Autorité chargée de l'administration 

· n'établisse à l'égard des Etats Membres des 
Nations Unies ou de leurs ressortissants aucune 
discrimination fondée sur la nationalité. 

Art. 11. -Aucune disposition du présent 
Accord ne donne le droit à un Membre des 
Nations Unies de réclamer pour lui-même ou 
pour ses ressortissants, ses sociétés et ses as
sociations, le bénéfice de l'article 9 du présent 
Accord, dans un domaine où il ne donne pas 
aux habitants, sociétés et associations du Terri
toire l'égalité de traitement avec les ressortis
sants, sociétés et associations de l'Etat auquel 
il réserve le traitement le plusi favorable. 

Art. 12. L'Autorité chargée de l'adminis
tration devra, compte tenu des conditions parti
culières au Territoire, poursuivre et développer 
un système général d'instruction primaire des
tiné à supprimer l'analphabétisme et à faciliter 
le progrès professionnel et culturel de la popu
lation, enfantine et adulte, et devra de même 
fournir, dans l'intérêt des habitants, aux étu
diants aptes à recevoir l'instruction secondaire 
ou supérieure, y compris. ta formation profes
sionnelle, les facilités qui se révéleront désira
bles et réalisables. 

Arl. 13. - L'Autorité chargée· de l'adminis
tration assurera au Territoire la liberté com
plète de conscience et, dans la mesure com--: 
patible avec les exigences de l'ordre public et 
de 1a morale, la liberté d'enseignement religieux 
et le libre exercice de toutes les formes de culte. 
Sous" réserve desc dispositions · de. l'article 8 du: . 
présent Accord et des lois locales, les mission
naires ressortissants des Etats Membres des 
Nations Unies seront libres d'entrer dans le 
Territoire, d'y voyager, d'y résider, d'y ac
quérir et d'y posséder des biens, d'y construire 
des édifices religieux et d'y ouvrir des écoles 
et des hôpitaux. Les dispositions du présent 
article ne devront pas cependant porter atteinte 
au droit et au devoir de l'Autorité chargée de 
l'administration d'exercer le contrôle qu'elle 
pourra juger nécessaire, soit au maintien de la 
paix, de l'ordre et de la bonne administration, 
soit au développement de l'instruction des 
habitants du Territoire, et de prendre les me
sures nécessaires à l'exercice de ce contrôle. 

Arl. 14. Sous réserve seulement des exi
gences de l'ordre public, l'Autorité chargée de 
l'administration garantira aux habitants du 
Territoire la liberté de parole, de presse, de 
réunion et de pétition. 
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ACCORD DE TUTELLE 
POUR LE TERRITOIRE DU CAMEROUN SOUS 

ADMINISTRATION BRITANNIOUE 1 

approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 décembre 1946 

Art. 3. - L'Autorité chargée de l'adminis
tration s'engage à administrer le Territoire de 
manière à réaliser les fins essentielles du Ré
gime international de tutelle énoncées à l' Ar
ticle 76 de la Charte des Nations Unies2• L'Au
torité chargée de l'administration s'engage, en 
outre, à collaborer pleinement avec l'Assemblée 
générale des Nations Unies et le Conseil de 
tutelle dans l'accomplissement de toutes les 
fonctions définies à l' Article 87 de la Charte 
des Nations Unies 2 et à faciliter les visites pé
riodiques au Territoire qu'ils jugeraient néces
saires, à des dates déterminées de concert avec 
l'Autorité chargée de l'administration. 

Art. 6. - L'Autorité chargée de l'adminis
tration favorisera le développement d'institu
tions politiques libres convenant au Territoire. 
A cette fin, elle assurera à ses habitants une 
part progressivement croissante dans les ser
vices administratifs et autres du Territoire; elle 
élargira leur. représentation dans,les corps con
sultatifs et législatifs et leur participation au 
gouvernement du Territoire, aussi bien cen
tral que local, compte tenu des conditions par
ticulières au Territoire et à ses populations; et 
prendra toutes autres mesures appropriées en 
vue d'assurer l'évolution politique des habitants 
du Territoire conformément à l'Article 76 b 
de la Charte des Nations Unies. Lors de l'étude 
des mesures à prendre en vertu de cet Article, 
l'Autorité chargée de l'administration tiendra 
particulièrement compte, dans l'intérêt des 
habitants, des dispositions de l'article 5 a) de 
cet Accord. 

Art. 8. - L'Autorité chargée de l'adminis
tration devra, dans l'établissement des lois rela
tives à la tenure du sol ou au transfert de la 
propriété foncière et des ressources naturelles, 
prendre en considération les lois et les cou
tumes indigènes, respecter les droits et sauve
garder les intérêts, tant présents que futurs, de 
la population indigène. Aucune propriété fon
cière ou aucune ressource naturelle appartenant 
à des indigènes ne pourra faire l'objet d'un 
transfert, excepté entre indigènes, sans qu'il y 
ait eu approbation préalable de l'autorité pu
blique compétente. Aucun droit réel sur un 
bien foncier ou sur des ressources naturelles 
appartenant à un indigène ne pourra être cons
titué en faveur de non-indigènes, si ce n'est 
avec la même approbation. 

Art. 9. - Sous réserve des dispositions de 
l'article 10 du présent Accord, l'Autorité char-

, Nations Unies Tutelle, T/8 du 25 mars 1947. 
• Reproduit à l; page 414 de cet Annuaire. 

416 

gée de l'administration prendra toutes les me
sures nécessaires en vue d'assurer à tous les 
Etats Membres des Nations Unies et à leurs 
ressortissants, l'égalité de traitement eti ma
tière sociale, économique, industrielle et com
merciale, et à cet effet: 

a) assurera à tous les ressortissants des 
Membres des Nations Unies les mêmes droits 
qu'à ses propres ressortissants en ce qui con
cerne l'accès et l'établissement dans le Terri
toire, la liberté de transit et de navigation, y 
compris la liberté de transit et navigation par 
air, l'acquisition de biens mobiliers et immobi
liers, la protection de la personne et des biens 
et l'exercice des professions et de l'industrie; 

b) n'établira, à l'égard des ressortissants des 
Membres des Nations Unies, aucune discrimi
nation fondée sur la nationalité, en ce qui con
cerne l'octroi de concessions pour le développe
ment des ressources naturelles du Territoire et 
n'accordera pas de concessions ayant le carac
tère d'un monopole général; · · 

c) assurera l'égalité de traitement dans l'ad
ministration de la justice aux ressortissants de 
tous les Membres des Nations Unies. 

Les droits conférés par le présent article aux 
ressortissants des Etats Membres des Nations 
Unies s'étendent, dans les mêmes conditions, 
aux sociétés ou associations contrôlées par ces 
ressortissants et constituées selon la législation 
de l'un quelconque de ces Etats. 

Art. 10. - L'application des dispositions de 
l'article 9 est subordonnée à l'obligation primor
diale qui incombe à l'Autorité chargée de l'ad
ministration en vertu de l'Article 76. de la 
Charte des Nations Unies, de favoriser le pro
grès politique, éconon:ique et. social ains_i que 
le développement de l'instruction des habitants 
du Territoire, de réaliser les autres fins essen
tielles du Régime international de tutelle, e.t ?e 
maintenir la paix, l'ordre et la bonne admm1s
tration. L'Autorité chargée de l'administration 
aurà notamment la faculté : 

a) d'organiser les services et les travaux 
publics essentiels de la manière et dans les 
conditions qu'elle estimera justes; 

b) de créer des monopoles d'un caractère 
purement fiscal afin de procurer au Territoire 
les ressources fiscales qui paraissent le mieux 
s'adapter aux besoins locaux ou qui sembleront 
les plus conformes aux intérêts des habitants 
du Territoire. 

c) chaque fois que les intérêts ou le progrès 
économique des habitants du Territoire l'exi-
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geront, d'organiser. ou d'autoriser l'organisa
tion, à des fins déterminées, d'autres mono
poles ou entreprises présentant le caractère 
d'un monopole, dans les conditions de contrôle 
public convenables, pourvu que, dans le choix 
de toute institution chargée d'exécuter les dis
positions du présent paragraphe, autre que les 
institutions contrôlées par le Gouvernement ou 
que celles auxquelles participe le Gouverne
ment, l'Autorité chargée de l'administration 
n'établisse à l'égard des Etats• Membres des 
Nations Unies ou de leurs ressortissants au
cune discrimination fondée sur la nationalité. 

Art. 11. -Aucune disposition du présent 
Accord ne donne le droit à un Membre des 
Nations Unies de réclamer pour lui-même ou 
pour ses ressortissants, ses sociétés et ses as
sociations, le bénéfice .de l'article 9 du présent 
Accord, dans un domaine où il ne donne pas 
aux habitants, sociétés et associations du Terri
toire l'égalité de traitement avec les ressortis
sants, sociétés et associations de l'Etat auquel il 
réserve le traitement le plus favorable. 

Art. 12. - L'Autorité chargée de l'adminis
tration devra, compte ,tenu des conditions par
ticulières du Territoire, maintenir et dévelop
per un système général d'instruction primaire 
destiné à supprimer l'analphabétisme et à faci
liter le progrès professionnel et culturel de la 
population, enfantine et adulte, et devra de 
même fournir, dans l'intérêt des habitants, aux 

étudiants aptes à recevoir l'instruction secon
daire ou supérieure, y compris la formation 
professionnelle, les facilités qui se révéleront 
désirables et réalisables. 

Art. 13. - L'Autorité chargée de l'adminis
tration assurera au Territoire la liberté com
plète de conscience et, dans la mesure compa
tible avec les exigences de l'ordre public et de 
la morale, la liberté d'enseignement religieux 
et le libre exercice de toutes les formes de culte. 
Sous réserve des dispositions de l'article 8 du 
présent Accord et des lois locales, les mission
naires ressortissants des Membres des Nations 
Unies seront.libres d'entrer dans le Territoire, 
d'y voyager, d'y résider, d'y acquérir et d'y 
posséder des biens, d'y construire des édifices 
religieux et d'y ouvrir des écoles et des hôpi
taux. Les dispositions du présent article ne 
devront pas cependant porter atteinte au droit 
et au devoir de l'Autorité chargée de l'adminis
tration d'exercer le contrôle qu'elle pourra 
juger nécessaire, soit au maintien de la paix, 
de l'ordre et de la bonne adminstration, soit au 
développement de l'instruction des habitants du 
Territoire, et de prendre les mesures néces
saires à l'exercice de ce contrôle. 

Art. 14. - Sous réserve seulement des exi
gences de l'ordre public, l'Autorité chargée de 
l'administration garantira aux habitants du 
Territoire la liberté de parole, de presse, de 
réunion et de pétition. 
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ACCORD DE TUTELLE 
POUR LE TERRITOIRE DU TANGANYIKA 1 

approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 décembre 1946 

Art. 3. - L'Autorité chargée de l'adminis
tration2 s'engage à administrer le Tanganyika 
de manière à réaliser les fins essentielles du 
Régime international de tutelle énoncées à 
l' Article 76 de la Charte des Nations Unies3• 

L'Autorité chargée de l'administration s'en
gage, en outre, à collaborer pleinement avec 
l'Assemblée générale des Nations Unies et le 
Conseil de tutelle dans l'accomplissement de 
toutes les fonctions définies à l' Article 87 de 
la Charte des Nations Unies3, et à faciliter les 
visites périodiques au 'J;anganyika qu'ils juge
raient nécessaires, à des dates déterminées de 
concert avec l'Autorité chargée de l'adminis
tration. 

Art. 6. - L'Autorité chargée de l'adminis
tration favorisera le développement d'institu
tions politiques libres convenant au Tanga
nyika. A cette fin, elle assurera à ses habitants 
une part progressivement croissante dans les 
services administratifs et autres du Territoire; 
elle élargira leur représentation dans les corps 
consultatifs et législatifs et leur participation 
au gouvernement du Territoire, aussi bien 
central que local, compte tenu des conditions 
particulières au Territoire et à ses populations; 
et prendra toutes autres mesures appropriées 
en vue d'assurer l'evolution politique des habi-
tants du Tanganyika, conformément à l' Article 
76 b de la Charte des Nations Unies. 

Art. 8. -L'Autorité chargée de l'adminis
tration devra, dans l'établissement des lois rela
tives à la tenure du sol ou au transfert de la 
propriété foncière et des ressources naturelles, 
prendre en considération les lois et les coutumes 
indigènes, respecter les droits et sauvegarder 
les intérêts, tant présents que futurs, de la 
population indigène. Aucune propriété foncière 
ou aucune ressource naturelle appartenant à des 
indigènes ne pourra faire l'objet d'un transfert, 
excepté entre indigènes, sans qu'il y ait eu ap
probation préalable de l'autorité publique com
pétente. Aucun droit réel sur un bien foncier 
ou sur des ressources naturelles appartenant à 
un indigène ne pourra être constitué en faveur 
de non-indigènes, si ce n'est avec la même 
approbation. 

Art. 9. - Sous réserve des dispositions de 
l'article 10 du présent Accord, l'Autorité char
gée de l'administration prendra toutes les 
mesures nécessaires en vue d'assurer à tous 
les Etats Membres des Nations Unies et à 

'Nations Unies, Tutelle, T/8 du 25 mars 1947. 
• Conformément à l'article 2, cette Autorité est 1e 

Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord. 

• Reproduit à la page 414 de cet Annuaire. 
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leurs ressortissants, l'égalité de traitement en 
matière sociale, économique, industrielle et 
commerciale, et à cet effet: 

a) assurera à tous les ressortissants des 
Membres des Nations Unies les mêmes droits 
qu'à ses propres ressortissants en ce qui con• 
cerne l'accès et l'établissement dans le Tanga
nyika, la liberté de transit et de navigation, y 
compris la liberté de transit et de navigation 
par air, l'acquisition de biens mobiliers et im
mobiliers, la protection de la personne et des 
biens et l'exercice des professions et de l'indus
trie; 

b) n'établira, à l'égard des ressortissants des 
Membres des Nations Unies aucune discrimi
nation fondée sur la nationalité, en ce qui 
concerne l'octroi de concessions pour le déve
loppement des ressources naturelles du Tanga
nyika, et n'accordera pas de concessions ayant 
le caractère d'un monopole général; 

c) assurera l'égalité de traitement dans l'ad
ministration de la justice aux ressortissants de 
tous les Membres des Nations Unies. 

Les droits conférés par le présent article aux 
ressortissants des Etats Membres des Nations 
Unies s'étendent, dans les mêmes conditions, 
aux sociétés ou associations contrôlées par ces 
ressortissants et constituées selon la législation 
de l'un quelconque de ces Etats. 

Art. 10. -L'application des dispositions de 
l'article 9 est subordonnée à l'obligation primor
diale qui incombe à l'Autorité chargée de l'ad
ministration en vertu de l' Article 76 de la 
Charte des Nations Unies, de favoriser le pro
grès politique, économique et social, ainsi que 
le développement de l'instruction des habitants 
du Tanganyika, de réaliser les autres fins es
sentielles du Régime international de tutelle, et 
de maintenir la paix, l'ordre et la bonne ad
ministration. L'Autorité chargée de l'adminis
tration aura notamment la faculté: 

a) d'organiser les services et les travaux 
publics essentiels de la manière et dans les 
conditions qu'elle estimera justes; 

b) de créer des monopoles d'un caractère 
purement fiscal afin de procurer au Tanganyika 
les ressources fiscales qui paraîtront le mieux 
s'adapter aux besoins locaux ou qui sembleront 
les plus conformes aux intérêts des habitants 
dn Tanganyika. 

c) chaque fois que les intérêts ou le progrès 
économique des habitants du Tanganyika 
l'exigeront, d'organiser ou d'autoriser l'organi
sation, à des fins déterminées, d'autres mono
poles ou entreprises présentant le caractère d'un 
monopole, dans des conditions de contrôle 
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public convenables, pourvu que, dans le choix 
de toute institution chargée d'exécuter les 
dispositions du présent paragraphe, autre que 
les institutions contrôlées par le Gouverne
ment ou que celles auxquelles participe le 
Gouvernement, l'Autorité chargée de l'adminis
tration n'établisse à l'égard des Etats Membres 
des Nations Unies ou de leurs ressortissants, 
aucune discrimination fondée sur la nationa
lité. 

Art. 11. -Aucune disposition du présent 
Accord ne donne le droit à un Membre des 
Nations Unies de réclamer pour lui-même ou 
pour ses ressortissants, ses sociétés et ses 
associations, le bénéfice de l'article 9 du pré
sent Accord, dans un domaine où il ne donne 
pas aux habitants, sociétés et associations du 
Tanganyika l'égalité de traitement avec les 
ressortissants, sociétés et associations de l'Etat 
auquel il réserve le traitement le plus favorable. 

Art. 12. - L'Autorité chargée de l'adminis
tration devra, compte tenu des conditions 
particulières au Tanganyika, poursuivre et 
développer un système général d'instruction 
primaire destiné à supprimer l'analphabétisme 
et à faciliter le progrès professionnel et 
culturel de la population, enfantine et adulte, 
et devra de même fournir, dans l'intérêt des 
habitants, aux étudiants aptes à recevoir l'ins-

truction secondaire ou supérieure, y compris 
la formation professionnelle, les facilités qui 
se révéleront désirables et réalisables. 

Art. 13. - L'Autorité chargée de l'adminis
tration assurera au Tanganyika la liberté com
plète de conscience, et, dans la mesure 
compatible avec les exigences de l'ordre public 
et de la morale, la liberté d'enseignement 
religieux et le libre exercice de toutes les 
formes du culte. Sous réserve des dispositions 
de l'article 8 du présent Accord et des lois 
locales, les missionnaires ressortissants des 
Etats Membres des Nations Unies seront libres 
d'entrer au Tanganyika, d'y voyager, d'y 
résider, d'y acquérir et d'y posséder des biens, 
d'y construire des édifices religieux et d'y 
ouvrir des écoles et des hôpitaux. Les disposi
tions du présent article ne devront pas cepen
dant porter atteinte au droit et au devoir de 
l'Autorité chargée de l'administration d'exercer 
le contrôle qu'elle.pourra juger nécessaire, soit 
au maintien de la paix, de l'ordre et de la 
bonne administration, soit au développement 
de l'instruction des habitants du Tanganyika, 
et de prendre les mesures nécessaires à l' exer
cice de ce contrôle. 

Art. 14. - Sous réserve seulement des 
exigences de l'ordre public, l'Autorité chargée 
de l'administration garantira aux habitants du 
Tanganyika la liberté de parole, de presse, de 
réunion et de pétition. 
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ACCORD 'DE TUTELLE 
POUR LE TERRITOIRE DE LA NOUVELLE-GUINEE 1 

approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 décembre 1946 

Art. 3.-L'Autorité chargée de l'adminis
tration2 s'engage à administrer le Territoire 
conformément aux dispositions de la Charte et 
de façon à réaliser dans le Territoire les fins 
essentielles du Régime international de tutelle 
gui sont énoncées à l'Article 76 de la Charte3• 

Art. 8. - Dans l'exécution des obligations 
qui lui incombent aux termes de l'article 3 du 
présent Accord, l'Autorité chargée de 
l'administration s'engage: 

1. A coopérer avec le Conseil de Tutelle dans 
l'exercice de toutes les fonctions de ce Conseil 
prévues aux Articles 87 et 88 de la Charte3 ; 

2. Conformément à la ligne de conduite 
qu'elle a constamment suivie: 

a) à tenir compte des coutumes et usages 
des habitants de la Nouvelle-Guinée, à respec
ter les droits et à sauvegarder les intérêts, 

1 Nations Unies, Tutelle, T/8 du 25 mars 1947. 
• Conformément à l'article 2 cette Autorité est le 

Gouvernement de l'Australie. 
• Reproduit à lai page 414 de cet Annuaire. 
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tant présents que futurs, des habitants indi
gènes de ce Territoire, et en particulier à 
veiller à ce qu'aucun droit sur des biens fon
ciers appartenant à des indigènes ne puisse 
être constitué ou transféré au profit de qui
conque n'est pas un indigène de la Nouvelle
Guinée, sans l'approbation de l'autorité publi
que compétente; 

b) à favoriser, d'une manière appropriée aux 
conditions particulières du Territoire, les pro
grès de ses habitants dans le domaine de l'ins
truction et de la culture ; 

c) à assurer aux habitants du Territoire, 
d'une manière appropriée à la situation parti
culière de ce Territoire et de ses populations, 
une participation progressivement croissante 
dans les services administratifs et autres du 
Territoire; 

d) à garantir aux habitants de ce Territoire, 
sous la seule réserve des nécessités d'ordre 
public, la liberté de parole, de presse, de 
réunion et de pétition, la liberté de conscience 
et de culte et la liberté d'enseignement 
religieux. 



ACCORD DE TUTELLE 
POUR LE TERRITOIRE DU TOGO SOUS 

ADMINISTRATION FRANCAISE 1 

approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 décembre 1946 

Art. 2. - Le Gouvernement français s'en
gage, en tant qu' Autorité chargée de l'adminis
tration de ce Territoire aux termes de !'Article 
81 de la Charte des Nations Unies, à y exercer 
les devoirs de tutelle définis par ladite Charte, 
à y rechercher les fins essentielles du Régime 
de tutelle énoncées à l' Article 762 et à prêter 
toute son assistance à l'Assemblée générale et 
au Conseil de tutelle dans l'exercice de leurs 
fonctions telles qu'elles sont fixées par les 
Articles 87 et 882 • • • 

Art. 5. - L'Autorité chargée de l'adminis
tration prendra les mesures nécessaires en vue 
d'assurer une participation des populations 
locales à l'administration du Territoire par le 
développement d'organes démocratiques repré
sentatifs et de procéder, le moment venu, aux 
consultations appropriées, en vue de permettre 
à ces populations de se prononcer librement 
sur leur régime politique et d'atteindre les fins 
définies par l' Article 76 b de la Charte. 

Art. 7. - L'Autorité chargée de l'adminis
tration devra, dans l'établissement des règles 
relatives à la tenure du sol et au transfert de 
la propriété foncière, et en vue de favoriser le 
progrès économique et social des populations 
autochtones, prendre en considération les lois 
et les coutumes locales. 

Aucune propriété foncière appartenant à un 
autochtone ou à un groupe d'autochtones ne 
pourra faire l'objet d'un transfert, excepté 
entre autochtones, sans qu'il y ait eu autorisa
tion préalable de l'autorité publique, qui tiendra 
compte des intérêts, tant présents que futurs, 
des autochtones. Aucun droit réel ne pourra 
être constitué sur un bien foncier appartenant 
à un autochtone, à un groupe d'autochtones en 
faveur d'un non-autochtone, si ce n'est a1ec 
la même autorisation. 

Art. 8. -L'Autorité chargée de l'adminis
tration prendra, sous réserve des dispositions 
de l'article suivant, toutes les mesures néces
saires en vue d'assurer à tous les Etats 
Membres des Nations Unies et à leurs ressor
tissants l'égalité de traitement en matière 
sociale, économique, industrielle et commer
ciale, et à cet effet: 

1. Accordera à tous les ressortissants des 
Membres des Nations Unies la liberté de tran
sit et de navigation, y compris la liberté de 

1 Nations Unies, Tutelle, T/8 du mars 1947. 
• Reproduit à la page 414 de cet Annuaire. 

transit et de navigation par air, et la protection 
de leur personne et de leurs biens, sous réserve 
des nécessités d'ordre public et du respect d.e 
la législation locale. 

2. Assurera à tous les ressortissants des 
Membres des Nations Unies les mêmes droits 
qu'à ses propres ressortissants en ce qui con
cerne leur accès et leur établissement dans le 
Territoire, l'acquisition de propriétés mobilières 
et immobilières et l'exercice de leur profession 
et de leur industrie. 

3. N'établira, à l'égard des ressortissants des 
Membres des Nations Unies, aucune discrimi
nation basée sur la nationalité, en ce qui con
cerne l'octroi de concessions pour le dévelop
pement des ressources naturelles du Territoire 
et n'accordera pas de concessions ayant le 
caractère d'un monopole général; 

4. Assurera l'égalité de traitement dans 
l'administration de la justice à tous les res
sortissants des Membres des Nations Unies. 
Les droits conférés par le présent article aux 
ressortissants des Etats Membres des Nations 
Unies s'étendent également aux sociétés et 
associations contrôlées par ces ressortissants et 
organisées suivant la législation de ces Etats. 

Néanmoins, et en conformité des disposi
tions de !'Article 76 de la Charte, l'égalité de 
traitement prévue ne peut avoir pour effet de 
porter préjudice à la réalisation des fins 
de tutelle énoncées au même Article 76 de la 
Charte et notamment en son paragraphe b. 

Dans le cas où des avantages spéciaux de 
quelque nature que ce soit seraient accordés 
par une Puissance bénéficiant de l'égalité de 
traitement ci-dessus énoncée à une autre Puis
sance ou à un territoire autonome ou non, les 
mêmes avantages s'appliqueront automatique
ment par réciprocité au Territoire sous tutelle 
et à ses habitants, spécialement dans le domaine 
économique et commercial. 

Art. 9. - Les effets des dispositions pré
vues à l'article précédent étant toujours limi
tés par l'obligation générale que, conformé
ment à l' Article 76 de la Charte, l'Autorité 
chargée de l'administration a de promouvoir le 
développement politique, économique, social et 
culturel des habitants du Territoire, d'atteindre 
les buts que se propose le Régime de tutelle et 
de maintenir l'ordre public et le bon gouverne
ment, l'Autorité chargée de l'administration 
aura, en particulier, la faculté après avis con
forme de l'Assemblée représentative territo
riale: 
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1. D'organiser les services et les 
publics essentiels de la· façon et dans 
ditions qu'elle estimera justes; · 

travaux . Territoire, d'y . acquenr: et. d'y posséder des 
les con- propriétés, d'y élever des bâtiments ayant un 

2. De créer des monopoles d'un caractère 
purement fisèal dans l'intérêf du Territoire· èt 
en vue de procurer au Territoire les ressources 
fiscales paraissant le mieux s'adapter aux be
soins locaux; 
. 3. D'organiser ou d'autoriser l'organisation, 
dans des conditions de contrôle public conve~ 
nables et en se conformant à l' Article 76 d 
de la Charte, des offices publics ou des orga
nismes d'économie mixte qui lui paraîtront de 
de nature à favoriser le progrès économique des 
habitants du Territoire. 

Art. 10. -L'Autorité chargée de l'adminis
tration assurera, dans l'étendue du Territoire, 
la pleine liberté de pensée et le libre exercice de 
tous les cultes et des enseignements religieux 
qui ne sont contraires, ni à l'ordre public, ni aux 
bonnes mœurs ; elle donnera aux missionnaires 
ressortissants des Etats Membres des Nations 
Unies la faculté d'entrer et de résider dans le 
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but religieux, ainsi qui! d'y ouvrir des écoles et 
des hôpitaux. 

Les dispositions du ·présent article n'affecte
ront en rien le devoir qui incombe à l'Autorité 
chargée de l'administration d'exercer le con
trôle nécessaire au maintien de l'ordre public 
et des bonnes mœurs, ainsi qu'ait développe
ment de l'éducation chez les habitants du Terri
toire. 

L'Autorité chargée de l'administration con~ 
tinuera à développer l'enseignement primairè, 
l'enseignement secondaire et l'enseignement 
téchnique au bénéfice des enfants et des adultes. 
Elle. donnera dans toute la mesure compatible 
avec l'intérêt de la population la possibilité aux 
étudiants qualifiés de sùivre l'enseignement 
supérieur général bu professionnel. · · 

L'Autorité chargée de l'administration ga
rantira aux habitants du Territoire la liberté 
de parole, de presse, de réunion et de pétition 
sous la seule réserve des nécessités de l'ordre 
public. 



ACCORD DE TUTELLE 
POUR LE TERRITOIRE DU CAMEROUN SOUS 

ADMINISTRATION FRANCAISE 1 

approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 décembre 1946 

Art. 2. - Le Gouvernement français s'en
gage, en tant qu' Autorité chargée de l'adminis
tration de ce Territoire aux termes de 
!'Article 81 de la Charte des Nations Unies, 
à y exercer les devoirs de tutelle définis par 
ladite Charte, à y rechercher les fins essen
tielles du Régime de tutelle énoncées à l'Article 
162

, et à prêter toute son assistance à l'Assem
blée générale et au Conseil de tutelle dans 
l'exercice de leurs fonctions telles qu'elles sont 
·fixées par les Articles 87 et ssa ... 

Art. 5. - L'Autorité chargée de l'adminis
tration prendra les mesures nécessaires en vue 
d'assurer une participation des populations 
locales à l'administration du Territoire par 
le développement d'organes démocratiques 
représentatifs et de procéder, le moment venu, 
aux consultations appropriées, en vue de per
mettre à ces populations de se prononcer libre
ment sur leur régime politique et d'atteindre 
les fins définies par l'Artide 76 b de 1a Charte. 

Art. 7. L'Autorité chargée de l'adminis
tration devra, dans l'établissement des règles 
relatives à la tenure du sol et au transfert de 
la propriété foncière, et en vue de favoriser le 
progrès économique et social des populations 
autochtones, prendre en considération les lois 
et les coutumes locales. 

Aucune propriété foncière appartenant à un 
autochtone ou à un groupe d'autochtones ne 
pourra faire l'objet d'un transfert, excepté entre 
autochtones, sans qu'il y ait eu autorisation 
préalable de l'autorité publique, qui tiendra 
compte des intérêts, tant présents que futurs, 
des autochtones. Aucun droit réel ne pourra 
être constitué sur un bien foncier appartenant 
à un autochtone ou à un groupe d'autochtones 
en faveur d'un non-autochtone, si ce n'est 
avec la même autorisation. 

Art. 8. - L'Autorité chargée de l'adminis
tration prendra, sous réserve des disposi
tions de l'article suivant, toutes les mesures 
nécessaires en vue d'assurer à tous les Etats 
Membres des Nations Unies et à leurs 
ressortissants l'égalité de traitement en matière 
sociale, économique, industrielle et commer
ciale et, à cet effet : 

1. accordera à tous les ressortissants des 
Membres des Nations Unies la liberté de 
transit et de navigation, y compris la liberté de 
transit et de navigation par air, et la protection 
de leur personne et de leurs biens, sous réserve 

1 Nations Unies, Tutelle, T/8 du 25 mays 1947. 
• Reproduit à la page 414 de cet Annuaire. 

des nécessités d'ordre public et du respect de 
la législation locale ; 

2. assurera à tous les ressortissants des 
Membres des Nations Unies les mêmes droîts 
qu'à ses propres ressortissants en ce qui 
concerne leur accès et leur établissement dans 
le Territoire, l'acquisition de propriétés 
mobilières et immobilières et l'exercice de leur 
profession et de leur industrie; 

3. n'établira, à l'égard des ressortissants des 
Membres des Nations Unies, aucune discrimi
nation basée sur la nationalité, en ce qui 
concerne l'octroi de concessions pour le dé
veloppement des ressources naturelles du 
Territoire et n'accordera pas de concessions 
ayant le caractère d'un monopole général; 

4. assurera l'égalité de traitement dans 
l'administration de la justice à tous les 
ressortissants des Membres des Nations Unies. 

Les droits conférés par le présent article 
aux ressortissants des Etats Membres des 
Nations Unies s'étendent également aux 
sociétés et associations contrôlées par ces res
sortissants et organisées suivant la législation 
de ces Etats. 

Néanmoins, et en conformité des dispo
sitions de l'Article 76 de la Charte, l'égalité de 
traitement prévue ne peut avoir pour effet de 
porter préjudice à la réalisation des fins de 
tutelle énoncées au même Article 76 de la 
Charte et notamment en son paragraphe b. 

Dans le cas où des avantages spéciaux, de 
quelque nature que ce soit, seraient accordés 
par une Puissance bénéficiant de l'égalité de 
traitement ci-dessus énoncée à une autre Puis
sance ou à un territoire autonome ou non, les 
mêmes avantages s'appliqueront automatique
ment par réciprocité au Territoire sous 
tutelle et à ses habitants, spécialement dans 
le domaine économique et commercial. 

Art. 9. - Les effets des dispositions prévues 
à l'article précédent étant toujours limités par 
l'obligation générale que, conformément à 
l' Article 76 de la Charte, l'Autorité chargée 
de l'administration a de promouvoir le dévelop
pement politique, économique, social et culturel 
des habitants du Territoire, d'atteindre les 
buts que se propose le Régime de tutelle et de 
maintenir l'ordre public et le bon gouverne
ment, l'Autorité chargée de l'administration 
aura, en particulier, la faculté, après avis con
forme de l'Assemblée représentative terri
toriale: 

1. d'organiser les services et les travaux 
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publics essentiels de la façon et dans les con-
ditions qu'elle estimera justes; · 

2. de créer des monopoles d'un caractère 
purement fiscal dans l'intérêt du Territoire et 
en vue de procurer au Territoire les ressources 
fiscales paraissant le mieux s'adapter aux be
soins locaux ; 

3. d'organiser ou d'autoriser l'organisation, 
dans des conditions de contrôle public con
venables et en se conformant à l' Article 76 b 
de la Charte, des offices publics ou des 
organismes d'économie mixte qui lui paraîtront 
de nature à favoriser le progrès économique 
des habitants du Territoire. 

Art. 10. -L'Autorité chargée de l'adminis
tration assurera, dans l'étendue du Territoire, 
la pleine liberté de pensée et le libre exercice 
de tous les cultes et des enseignements re
ligieux qui ne sont contraires, ni à l'ordre 
public, ni aux bonnes mœurs ; elle donnera aux 
missionnaires ressortissants des Etats Membres 
des Nations Unies la faculté d'entrer et de 
résider dans le Territoire, d'y acquérir et d'y 
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posséder des propriétés, d'y élever des bâti
ments ayant un but religieux, ainsi que d'y 
ouvrir des écoles et des hôpitaux. 

Les dispositions du présent article n'affec
teront en rien le devoir qui incombe à 
l'Autorité chargée de l'administration d'exer
cer le contrôle nécessaire au maintien de l'ordre 
public et des bonnes mœurs, ainsi qu'au dé
veloppement de l'éducation chez les habitants 
du Territoire. 

L'Autorité chargée de l'administration con
tinuera à développer l'enseignement primaire, 
l'enseignement secondaire et l'enseignement 
technique au bénéfice des enfants et des 
adultes. Elle donnera dans toute la mesure 
compatible avec l'intérêt de la population la 
possibilité aux étudiants qualifiés de suivre 
l'enseignement supérieur général ou profes
sionnel. 

L'Autorité chargée de l'administration 
garantira aux habitants du Territoire la 
liberté de parole, de presse, de réunion et de 
pétition, sous la seule réserve des nécessités 
de l'ordre public. 



ACCORD DE TUTELLE 
POUR LE TERRITOIRE DU RUANDA-URUNDl1 

approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 décembre 1946 

Art. 3.-L'Autorité chargée de l'adminis
tration2 s'engage à administrer le Ruanda
Urundi de manière à atteindre les buts fonda
mentaux du régime international de tutelle 
énoncés à l'Article 76 de la Charte des Nations 
Unies3• L'Autorité chargée de l'administra
tion s'engage, en outre, à collaborer pleine
ment avec l'Assemblée générale des Nations 
Unies et avec le Conseil de tutelle dans 
l'accomplissement de toutes leurs fonctions, 
telles qu'elles sont définies à l' Article 87 de 
la Charte des Nations Unies3 • 

Elle s'engage également à faciliter les 
visites périodiques du Territoire sous .tutelle 
auxquelles l'Assemblée générale ou le Consei.l 
de tutelle pourraient éventuellement faire 
procéder, à convenir avec ces organes des 
dates auxquelles ces visites auraient lieu, ainsi 
qu'à s'entendre avec eux sur les questions que 
poseraient l'organisation et l'accomplissement 
de ces visites. 

Art. 6. L'Autorité chargée de l'adminis
tration favorisera le développement des insti
tutions politiques libres qui conviennent au 
Ruanda-Urundi. A cette fin, elle assurera aux 
habitants du Ruanda-Urundi une participation 
croissante à l'administration et aux services 
tant centraux que locaux du Territoire; elle 
développera la participation des habitants aux 
organes représentatifs de la population du 
Territoire dans des conditions appropriées aux 
circonstances particulières à celui-ci. 

. En bref elle prendra toutes les mesures 
propres à' assurer l'évolution politique des 
populations du Ruanda-Urundi, conformément 
à l'Article 76 b de la Charte des Nations Unies. 

Art. 8. En établissant des lois relatives à 
la propriété du sol et aux droits sur les res
sources naturelles, ainsi qu'à leur transfert, 
l'Autorité chargée de l'administration tiendra 
compte des lois et des co?tumes in.dig;èi;es, res
pectera les droits et protegera les !nte:ets., !ant 
présents que futurs, de la population md1gene. 
Aucune propriété foncière i1;digène ou aucune 
propriété ind · ' e de ressources naturelles ne 
pourra faire 'objet d'un transfert, excepté 
entre indigènes, sans avoir reçu au préalable 
l'approbation d,e l'autorité pu~lique cori:pé~ente. 
Aucun droit reel ne pourra etre constitue sur 
un bien foncier indigène ou sur les ressources 
du sous-sol appartenant à des indigènes, en fa-

1 Nations Unies, Tutelle, T/8 du 25 mars 1947. 
• Conformément à l'article 2, cette Autorité est le 

Gouvernement belge. 
• Reproduit à la page 414 de cet Annuaire. 

veur de non-indigènes, si ce n'est avec la même 
approbation. 

Art. 9. - L' .Autorité chargée de l'adminis
tration prendra, sous réserve des dispo~ition~ de 
l'article suivant, toutes les mesures necessa1res 
en vue d'assurer à tous les Etats Membres des 
Nations Unies et à leurs ressortissants, l'égalité 
de traitement en matière sociale, économique, 
industrielle et commerciale, et, à cet effet: 

1. assurera à tous les ressortissants des 
Membres des Nations Unies les mêmes droits 
qu'à ses propres ressortissants en ce qui con
cerne l'accès et l'établissement dans le Ruanda
Urundi la liberté de transit et de navigation, y 
compri; la liberté de transit et de navigation 
par air, l'acquisition de la propriété mo_hilière, 
la protection de la personne et des b!ens et 
l'exercice des professions et de l'indi:stne; 

2. n'établira à l'égard des ressortissants des 
Membres des Nations Unies, aucune discrimi
nation basée sur la nationalité en ce qui con
cerne l'octroi de concessions pour le développe
ment des ressources naturelles du Territoire et 
n'accordera pas de concessions ayant le carac
tère d'un monopole général; 

3. assurera l'égalité de traitement dans l'ad
ministration de la justice aux ressortissants de 
tous les Membres des Nations Unies. 

Les droits conférés par le présent article ~ux 
ressortissants des Etats Membres des Nat10ns 
Unies s'étendent, dans les mêmes conditions, 
aux sociétés ou associations contrôlées par ces 
ressortissants et constituées selon la législation 
d'un quelconque de ces Etats. 

Art. 10. - L'application des dispositions de 
l'article précédent est subordonnée .à l'obli~a
tion générale qui incombe aux N atlons Umes 
et à l'Autorité chargée de l'administration, de 
promouvoir le développement P?litique, écon<?'" 
mique, social et cul~urel des habitants du Tern
toire et de poursutvre les autres buts que se 
propose le Régime de tutelle, tels qu'ils sont dé
finis à l'Article 76 de la Charte des Nations 
Unies. 

L'Autorité chargée de l'administration aura 
notamment la faculté : 

1. d'organiser les services et les travaux 
publics essentiels de la façon et dans les con
ditions qu'elle estimera justes; 

2. de créer, dans l'intérêt du Ruanda-Urun
di des monopoles d'un caractère purement fis
cal en vue de lui procurer les ressources 
pa;aissant le mieux s'adapter aux besoins 
locaux; , 

3. chaque fois que les intérêts ou 1~ ~rogres 
économique des habitants du Territoire du 
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Ruanda-Urundi l'exigeront, d'organiser ou 
d'autoriser l'organisation, à des fins déter
minées, d'autres monopoles ou entreprises pré
sentant un caractère de monopole, sous condi
tion d'un contrôle public convenable, pourvu 
que, dans le choix de toute institution chargée 
d'exécuter les dispositions du présent para
graphe autre que les institutions contrôlées par 
le Gouvernement ou celles auxquelles le Gou
vernement participe, l'Autorité chargée de l'ad
ministration n'établisse à l'égard des Membres 
des Nations Unies ou de leurs ressortissants 
aucune discrimination fondée sur la nationalité. 

Art. 11. - Aucune disposition du présent 
Accord ne donne le droit à un Membre des 
Nations Unies de réclamer pour lui-même ou 
pour ses ressortissants, ses sociétés ou ses as
sociations, le bénéfice de l'article 9 du présent 
accord, dans un domaine où il ne donne pas 
aux habitants, sociétés et associations du Ruan
da-Urundi l'égalité de traitement avec les res
sortissants, sociétés et associations de l'Etat 
auque1 il réserve le traitement le plus favorable. 

Art. 12. - L'Autorité chargée de l'adminis
tration développera le système de l'instruction 
élémentaire dans le Territoire sous tutelle en 
vue de réduire le nombre des illettrés, de per
fectionner l'habileté manuelle et d'améliorer 
l'éducation de la population. Elle donnera, dans 
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la mesure du possible, les facilités nécessaire's 
pour permettre aux étudiants qualifiés l'accès 
à une instruction supérieure, particulièrement 
dans l'ordre professionnel. . 

Art. 13. - L'Autorité chargée de l'adminis
tratioq assurera, dans l'étendue du Territoire 
sous tutelle, la pleine liberté de conscience, la 
liberté d'enseignement religieux et le libre 
exercice de toutes les formes de culte qui ne 
sont contraires ni à l'ordre public, ni aux 
bonnes mœurs; elle donnera à tous les mission
naires ressortissants de tout Etat Membre des 
Nations Unies la faculté de pénétrer, de cir
culer et de résider dans le Territoire sous 
tutelle, d'y acquérir et posséder des propriétés, 
d'y élever des bâtiments dans un but religieux 
et d'y ouvrir des écoles et des hôpitaux. Les 
dispositions du présent article n'affecteront ce:. 
pendant pas le devoir de l'Autorité chargée de 
l'administration d'exercer le contrôle nécessaire 
pour assurer le maintien de l'ordre public et 
de la bonne administration ainsi que la quali
té et le progrès de l'enseignement. 

Art. 14. - Sous la seule réserve des exi
gences du maintien de l'ordre public, l'Autorité 
chargée de l'administration assurera aux popu
lations du Territoire sous tutelle la liberté de 
parole, de presse, de réunion et de pétition. 



ACCORD DE TUTELLE POUR 
LE TERRITOIRE DU SAMOA-OCCIDENTAL1 

àpprouvé par l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 décembre 1946 

Art. 4. -L'Autorité chargée de l'adminis
tration2 s'engage à administrer le Samoa-Oc
cidental de façon à réaliser dans ce Territoire 
les fins essentielles du Régime international de 
tutelle, énoncées à l' Article 76 de la Charte 
des Nations Unies, à savoir; 

a) affermir la paix et la sécurité interna
tionales; 

b) favoriser le progrès politique, écono
mique et social des populations des Territoires 
sous tutelle ainsi que le développement de leur 
instruction; favoriser également leur évolution 
progressive vers la capacité à s'administrer 
elles-mêmes ou l'indépendance, compte tenu 
des conditions particulières à chaque territoire 
et à ses populations, des aspirations librement 
exprimées des populations intéressées et des 
dispositions qui pourront être prévues dans 
chaque accord de tutelle; 

c) encourager le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour 
tous, sans distinction de race, de sexe, de 
langue ou de religion, et développer le senti
ment de l'interdépendance des peuples du 
monde; 

d) assurer l'égalité de traitement dans le 
-domaine social, économique et commercial à 
tous les Membres de l'Organisation et à leurs 
ressortissants ; assurer de même à ces derniers 
l'égalité de traitement dans l'administration de 
la justice, sans porter préjudice à la réalisation 
des fins énoncées ci-dessus, et sous réserve 
des dispositions de l'article 80. 

Art. 5. - L'Autorité chargée de l'adminis
tration favorisera le développement d'insti
tutions politiques libres convenant ati Samoa
Occidental. A cette fin, et dans la mesure qui 
conviendra, eu égard aux conditions particu
lières du Territoire et de ses populations, 
l'Autorité chargée de l'administration assurera 
aux habitants du Samoa-Occidental une part 
progressivement croissante dans les services 
administratifs et autres du Territoire, élargira 
leur participation dans les corps consultatifs et 
législatifs et dans le gouvernement du Terri
toire et prendra toutes autres mesures appro
priées pour assurer leur évolution politique, 
conformément à l' Article 76 b de la Charte 
des Nations Unies. 

'Nations Unies, Tutelle, T/8 du 25 mars 1947. 
Voir aussi la loi du 25 novembre 1947 portant modifi
cation de la loi de 1921 relative au Samoa, page 428 
de cet Annuaire. 

• Conformément à l'article 2, cette Autorité est le 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande. 

Art. 6. - Conformément à son engagement 
de favoriser le progrès social des habitants du 
Territoire sous tutelle, l'Autorité chargée de 
l'administration devra, sans que cette énuméra
tion ait un caractère limitatif: 

1. prohiber toute forme d'esclavage et de 
traite; 

2. prohiber toute forme de travail forcé ou 
obligatoire, sauf dans le cas de travaux publics 
essentiels et pour les services publics autorisés 
spécialement par l'administration locale, et 
alors seulement pour faire face à une situation 
critique pour la vie du pays et moyennant une 
rémunération équitable et une protection con-
venable du bien-être des travailleurs; - _ 

3. réglementer le trafic des armes et des 
munitions 

4. réglementer, dans l'intérêt des habitants, 
la fabrication, l'importation et la distribution 
-des spiritueux et des boissons alcooliques; et 

5. contrôler la production, l'importation, la 
fabrication et la distribution de l'opium et des 
stupéfiants. 

Art. 8. - Lors de l'établissement des lois 
à appliquer au Samoa-Occidental, l'Autorité 
chargée de l'administration devra prendre en 
considération les us et coutumes de ce pays, 
respecter les droits et sauvegarder les intérêts, 
tant présents que futurs, de sa population. 

En particulier, les lois relatives à la tenure 
du sol ou au transfert' de la propriété foncière 
devront garantir qu'aucune propriété foncière 
appartenant à un indigène ne pourra faire 
l'objet d'un transfert sans qu'il y ait eu appro
bation préalable de l'autorité publique compé
tente, et qu'il ne sera créé aucun droit sur un 
bien foncier appartenant à un indigène en 
faveur d'une personne quelconque qui ne serait 
pas samoane, si ce n'est avec la même appro-
bation. · 

Art. 9. - L'Autorité chargée de l'adminis
tration assurera dans le Territoire la liberté 
de conscience et le libre exercice de toutes les 
formes de culte; elle autorisera les mission
naires, nationaux de tout Etat Membre des 
Nations Unies, à pénétrer dans le Territoire, 
à y voyager et à y résider afin d'exercer leur 
ministère. Les dispositions du présent article 
ne devront pas cependant porter atteinte au 
droit et au devoir de l'Autorité chargée de 
l'administration d'exercer le contrôle qu'elle 
pourra juger nécessaire au maintien de la paix, 
de l'ordre et de la bonne administration. 

Art. 11. -L'Autorité chargée de l'adminis
tration devra maintenir et développer un sys-
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tème général d'enseignement, y compris l'en
seignement du second degré et la formation 
professionriélle; d'une manière appropriée aux 
conditions existant dans le Territoire sous 
tutelle. 

Art.12. Sous la seule réserve des exi-
gences de l'ordre public, l'Autorité c~argée de 
l'administration garantira aux habitants du 
Territoire sous tutelle la liberté de parole, de 
presse, de réunion et de pétition. 

NOUVELLE-ZELANDE: LOI DU 25 NOVEMBRE 1947 
PORTANT MODIFICATION DE LA LOI DE 1921 RELATIVE AU SAMOA1 

NOTE DE LA REDACTION 

L'Assemblée générale de la Nouvelle-Zélande 
réunie en Parlement a adopté le 25 novembre 
1947 urte loi portant modification de la loi de 
1921 relative au Samoa. Cette loi, désignée sous 
le titre de Samoa Amendment Act, 1947, doit 
être considérée comme partie intégrante de· la 
loi de 1921 relative au Samoa. Elle se rapporte 
à l' Accord de Tutelle pour le Territoire du 
Samoa-OccidentaP aux termes duquel le Gou
vernement de la Nouvelle-Zélande est désigné 
comme l'Autorité chargée de l'administration de 
ce Territoire. Il appartient ati Gouverneur 
général de fixer la date de l'entrée en vigueur 
de la loi (article 1 du Samoa Amendment Act, 
1947). Conformément au Samoa Amendment 
Act Commencement Order de 1948, la loi est 
entrée en vigueur le 10 mai 1948. 

Le préambule du Samoa Amendment Act de 
1947 est reproduit ci-après. · 

Aux termes de la loi, le Samoa-Occidental 
est doté d'un Haut Commissaire assisté d'un 
Haut. Commissaire adjoint (art. 3), d'un 
Conseil ,d'Etat (art. 4-5) et d'une Assemblée 
législative ( art. 6-11). Les d~s,positi?ns de 
l'article 6 qui concernent la des1gnation des 
membres de l'assemblée législative et la com
position de celle-ci sont reproduites ci-après 
en raison des changements importants qu'ils 
apportent aux dispositions correspondantes oe 
la législation antérieure. . . 

Les articles 12 et 13 contiennent des dis
positions d'ordre financier et l'article 14 vise 
les textes antérieurs, abrogés ou amendés par 
la nouvelle loi. 

Attendu qu'à la suite de · 1a · dissolution de 
la Société des Nations, le Mandat sur le Ter
ritoire du Samoa-Occidental qu'elle avait con
féré à Sa Majesté afin d'en assumer l'adminis:. 
tration pour le Gouvérnement _de la N ouvel!e; 
Zélande et en son nom, et qm se trouve cite 
dans la loi principale, a cessé. d'être en vigueur; 

• Texte anglais dans 11. Geo. VI, 1947, No. 4?, 
Wellington, Gover!lmmt Pnnter, !94~. Texte fra1wa1s 
traduit de l'anglats par le Secretariat des Nations 
Unies. : 1 427 d • Voir cet Accord de tutelle a a page u 
présent Annuaire. 
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Attendu qu'en vertu de la . Charte. des 
Nations Unies signée à San-Franct!co le vmgt
six juin mil neuf cent quarante-cmq, un Ac
cord de tutelle pour le Samoa-Occidental, dont 
les termes sont ceux de la première annexe 
à la présente loi, a été approuvé par l' Assem
blée générale des Nations Unies le 13 décem
bre 1946; 

Attendu qu'en vertu dudit Accord de 
tutelle le Gouvernement de la Nouvelle
Zélande, en tant qu' Autorité chargée de l'ad
ministration, aura pleins pouvoirs d'adminis
tration, de législation et ,de juridict!on s;1y le 
Samoa-Occidental, sous reserve des d1spos1t1ons 
de l' Accord de tutelle et de la Charte des 
Nations Unies; 

Attendu qu'il convient de régler l'adminis• 
tration du Samoa-Occidental de manière à 
réaliser les fins essentielles du Régime inter
national de tutelle et notamment favoriser le 
progrès. politique, économ~que et .so<:ial des 
populatmns du Samoa-~ccide~tal ams1 qu7 le 
développement de leur educatrnn ~t favoriser 
également leur évolution progressive vers la 
capacité à s'administrer elles-mêmes ..• 

ASSEMBLEE LEGISLATIVE 

6. 1) Il est institué par les prést;n~es .au 
Samoa-Occidental une Assemblee leg1slattve 
qui prend le nom d' Assemblée législative du 
Samoa-Occidental. · 

2) L'Assemblée législative se compose: 

· a) des membres samoans actuels du Conseil 
d'Etat. . . . . . . 

b) de onze membres sam?af!S qut sont so!t 
élus soit nommés, ou.en partie elus et en pa!'1ie 
nommés, selon ce que. le Gouven:eur genera.l 
décide de temps à autre en Conseil. 

· c) de membres européens élus ( cinq au 
maximum). . .. 

d) de membres à titre officiel ( six au maxi
mum) dont trois au plus occupent à un moment 
donné dans l'administration du Samoa des 
postes dont les titulaires, aux termes d'une 
décision prise de temps à ~utre P-;~ le ~ou;ver
tieur général, sont en dr01t de. sieger a 1 As
semblée législative, et dont, tr01.s .au P!us sont 
des fonctionnaires de l admm1strat10n du 
Samoa que le Haut Commissaire désigne 



SAMOA-OCCIDENTAL 

comme membres de l'Assemblée pour une 
durée qu'il détermine. 

3) Le mode d'élection ou de désignation des 
membres de l'Assemblée législative, les con
ditions requises des électeurs et des candidats 
ainsi que les clauses et les conditions régis
sant la qualité de membres de l'Assemblée 

peuvent être définies par le Gouverneur géné-
ral en Conseil. · 

4) Le Trésor du Samoa verse aux membres 
élus ou nommés de l'Assemblée législative les 
émoluments et indemnités qui seront éventuel
lement fixés par voie d'ordonnance. 
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ACCORD DE TUTELLE 
POUR LE TERRITOIRE SOUS MANDAT DE NAURU 
SOUS L'ADMINISTRATION DE L'AUSTRALIE, DE LA 

NOUVELLE-ZELANDE ET DU ROYAUME-UN11 
approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies le 1er novembre 1947 

Art. 3. - L'Autorité chargée de l'adminis
tration s'engage à administrer le Territoire 
conformément aux dispositions de la Charte et 
de façon à réaliser dans le Territoire les fins 
essentielles du régime international de tutelle 
qui sont énoncées à l'Article 76 de la Charte2. 

Art. 5. - Dans l'exécution des obligations 
qui lui incombent aux termes de l'article 3 du 
présent Accord, l'Autorité chargée de l'ad
ministration s'engage: 

1. A coopérer avec le Conseil de tutelle dans 
l'exercice de toutes les fonctions de ce Conseil 
prévues aux Articles 87 et 88 de la Charte2 ; 

2. Conformément à la ligne de conduite 
qu'elle a constamment suivie: 

a) A tenir compte des coutumes et usages 
des habitants de Nauru, à respecter les droits 
et à sauvegarder les intérêts, tant présents que 
futurs, des habitants indigènes de ce Territoire 
et en particulier à veiller à ce qu'aucun droit 
sur des biens fonciers appartenant à des indi
gènes ne puisse être constitué ou transféré au 
profit de quiconque n'est pas un indigène de 
Nauru, sans l'approbation de l'autorité publique 
compétente; 

b) A favoriser, d'une manière appropriée 
aux conditions particulières du Territoire, le 
progrès économique et social de ses habitants, 
ainsi que le développement de leur instruction 
et de leur culture ; 

c) A assurer aux habitants du Territoire, 
d'une manière appropriée à la situation parti
culière de ce Territoire et de ses populations, 

1 Nations Unies, Conseil économique et social, 
E/CN.4/46 du 4 décembre 1947. 

= Reproduit page 414 de cet Annuaire. 
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une participation progressivement croissante 
dans les services administratifs et autres du 
Territoire, et à prendre toutes les mesures 
voulues en vue de favoriser le progrès politique 
des habitants, conformément à l' Article 76 b 
de la Charte ; 

d) A garantir aux habitants de ce Territoire, 
sous la seule réserve des nécessités d'ordre 
public, la liberté de parole, de presse, de réu
nion et de pétition, la liberté de conscience et 
de culte et la liberté d~enseignement religieux3• 

• La délégation de la Chine proposa de modifier 
le projet d'accord de tutelle par l'adjonction d'un 
article 8 ainsi conçu: 

"L'Autorité chargée de l'administration garantira 
à tous les ressortissants des Etats Membres des 
Nations Unies des droits identiques à ceux dont 
jouissent ses propres ressortissants pour pénétrer sur 
le Territoire, y voyager, y résider, '/ être proté,g~s 
dans leurs personnes et dans leurs biens, y acquenr 
des terres, des biens meubles et immeubles, y exercer 
leur profession ou leur négoce, dans la mesure où 
l'exercice de ces droits est compatible avec l'ordre 
public et l'observation des lois locales." 

Cette proposition fut retirée à la suite de la présen
tation, par le représentant australien, au nom des délé
gations de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande et du 
Royaume-Uni, de la déclaration suivante: 

"En réponse aux questions soulevées par les délé
gations de l'Inde et de la Chine, la délégation de 
l'Australie affirme que les délégations de l'Australie, 
de la Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni considèrent 
que les dispositions de l'alinéa d de l'Article 76 de 
la Charte ont un caractère obligatoire en ce qui 
concerne !'Accord de tutelle pour Nauru, en constatant 
toutefois qu'aux termes de l'alinéa d de l'Artide 76, 
Je bien-être des habitants de Nauru constitue la con
sidération et l'obligation essentielles .•• 

"Il convient d'admettre que, dans l'intérêt souverain 
des indigènes de Nauru, l'Autorité chargée de l'admi
nistration est obligée de maintenir à l'égard des étran
gers résidant à Nauru des mesures de contrôle et des 
restrictions appropriées, de caractère non discrimi
natoire." 



ACCORD DE TUTELLE 
POUR LES ILES ANTERIEUREMENT PLACEES 

SOUS MANDAT JAPONAIS 1 

approuvé par le Conseil de sécurité le 2 avril 1947 

Art. 4. -En s'acquittant, dans le Territoire, 
des obligations qui découlent de la tutelle, 
l'Autorité chargée de l'administration2 agira 
conformément à la Charte des Nations Unies 
et aux dispositions du présent Accord et ap
pliquera la stipulation de l'Article 83 (2) de 
la Charte3 en vertu de laquelle les fins du Ré
gime international de tutelle énoncées à 
l' Article 764 valent pour la population du Ter
ritoire sous Tutelle. 

Art. 6. - En s'acquittant des obligations qui 
découlent pour elle de l'Article 76 b de la 
Charte, l'Autorité chargée de l'administration 
devra: 

1. aider au développement d'institutions 
politiques convenant au Territoire sous tu
telle et favoriser l'évolution des habitants du 
Territoire vers la capacité à s'administrer eux- -
mêmes ou l'indépendance, compte tenu des 
conditions particulières au Territoire sous tu
telle et à ses populations et des aspirations 
librement exprimées des populations ; et, à 
cette fin, devra assurer à ces habitants une part 
progressivement croissante dans les services 
administratifs du Territoire, développer leur 
participation au gouvernement, tenir dûment 
compte des coutumes des habitants en créant 
une législation pour le Territoire et prendre 
d'autres mesures appropriées à ces fins ; 

2. favoriser le progrès économique des 
habitants et leur capacité à subvenir à leurs 
propres besoins et, à cette fin, régler l'emploi 
des ressources naturelles, encourager le déve
loppement des pêcheries, de l'agriculture et 
des industries, protéger les habitants contre la 
perte de leurs terres et de leurs ressources et 
améliorer les moyens de transport et de com
munication; 

3. favoriser le progrès social des habitants 
et, à cette fin, protéger les droits et libertés 
essentiels de tous les éléments de la population 
sans distinction, protéger la santé des habi
tants, contrôler le trafic des armes et des muni-

1 Nations Unies, Conseil de sécurité, S/318 du 2 
avril 1947. 

• Conformément à l'article 2, cette Autorité est 
le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. 

• Reproduit à la page 435 de cet Annuaire. 
• Reproduit à la page 414 de cet Annuaire. 

tions, de l'opium et des autres drogues nui
sibles, des boissons alcooliques et autres spiri
tueux, et instituer tous autres règlements qui 
pourront être nécessaires pour protéger les 
habitants contre les abus sociaux; 

4. favoriser le développement de l'instruc
tion des habitants et, à cette fin, prendre des 
mesures tendant à instituer un système général 
d'enseignement primaire, faciliter le progrès 
professionnel et culturel de la population, en
courager les sujets qualifiés à faire des études 
supérieures en y comprenant la formation pro
fessionnelle. 

Art. 7. - En s'acquittant des obligations 
que lui impose l' Article 76 c de la Charte, 
l'Autorité chargée de l'administration garan
tira aux habitants du Territoire sous tutelle 
la liberté de conscience et, sous la seule ré
serve des exigences de la sécurité et de l'ordre 
public, la liberté de parole, de presse et de 
réunion, la liberté de culte et d'enseignement 
religieux ainsi que la liberté de migration et 
de mouvement. 

Art. 8. - 1. En s'acquittant des obligations 
que lui impose !'Article 76d de la Charte, 
telles qu'elles sont précisées à l' Article 83 (2) 
de la Charte, l'Autorité chargée de l'adminis
tration, sous réserve des exigences de la sé
curité et de l'obligation de favoriser le progrès 
des habitants, accordera dans le Territoire 
sous tutelle, aux ressortissants de chaque Etat 
Membre des Nations Unies et aux sociétés et 
associations organisées conformément à la lé
gislation de cet Etat Membre, un traitement 
qui ne devra pas être moins favorable que le 
traitement accordé dans le Territoire aux res
sortissants, aux sociétés et aux associations 
de tout Membre des Nations Unies autre que 
l'Autorité chargée de l'administration. 

2. L'Autorité chargée de l'administration 
assurera en matière judiciaire, l'égalité de 
traiteme~t aux Membres des Nations Unies 
et à leurs ressortissants .•• 

Art. 11. -1. L'Autorité chargée de l'ad
ministration prendra les mesures nécessaires 
pour assurer aux habitants du Territoire le 
statut de citoyens du Territoire sous tu
telle ... 

-131 





TROISIEME PARTIE 

NATIONS UNIES: COMPETENCE, ORGANES ET ACTIVITES 
RELATIFS AUX DROITS DE L1HOMME 





CHAPITRE PREMIER 

LES DROITS DE L'HOMME DANS LA CHARTE DES NATIONS UNIES 

La Charte des Nations Unies ne contient 
pas moins de sept ·références aux droits de 
l'homme (Préambule, Articles 1, 13, 55, 62, 68 
et 76). . 

De plus, les Articles 56 et 87 intéressent les 
droits de l'homme bien qu'ils ne les mention
nent pas expressément. 

Le Préambule et les Articles 1, 13, 55, 62 et 
68 ont une portée générale, tandis que les 
Articles 76 et 87 ne se réfèrent qu'aux Terri
toires sous tute11e. 

A. DISPOSITIONS D'UNE PORTÉE GÉNÉRALE 
FIGURANT DANS LA CHARTE 

Le Préambule déclare: 

"Nous, peuples des Nations Unies, résolus 

"à proclamer :à nm1veau notre foi dans les 
droits fondamentaux de l'homme, rlans la 
dignité et la valeur de la personne humaine, 
dans l'égalité de droits des hommes et des 
femmes.- •" 

L' Article 1 par lequèl débute le Chapitre I 
("Buts et principes") déclare: 

"Les buts des Nations Unies sont les 
suivants~ 

:,3: Réaliser la coopération internationale .. : 
en encourageant le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour 
tous, sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion." 

L' Article 13 qui se trouve <!ans le Chapitre 
IV ("Assemblée générale") dispose: 

"1. L'Assemblée générale provoque des 
études et fait des recommandations ·en vue de: 

''a .... 
"b. . . . faciliter pour tous, sans distinction 

de race, de -sexe, de langue ou de religion, la 
jouissance des droits de l'homme ~t des libertés 
fondamentales.'' 

L' Article 55, qui se trouvé dans le Chapitré 
IX ("Coopération économique et sociale inter
nationale"), dispose : 

"En vue de créer les conditions de stabilité 
et de bien-être nécessaires pour assurer entre 
les nations des relations pacifiques et amicales 
fondées sur le respect du principe de l'égalité 
des droits des peuples et de leur droit à 
disposer d'eux-mêmes, les Nations Unies 
favoriseront: 

''a. . - • 
"b ..•. 
·"c. le respect universel et effectif des droits 

de l'homme et des libertés fondamentales pour 

tous, sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion." 

L' Article 56 dispose: 
"Les Membres s1engagent, en vue d'atteindre 

les buts énoncés à l' Article 55, à agir, tant 
conjointement que séparément, en coopération 
avec l'Organisation." 

L'Article 62 qui se trouve dans le Chapitre X 
("Conseil économique et social") dispose: 

t.1. Le Conseil économique et social ... 
"2. Il peut faire des recommandations en vue 

d'assurer le respect effectif des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour 
tous. 

''3 .... .'' 
L' Artièle 68 qui se trouve dans le même 

Chapitr~ que l' Artiéle précédent dispose: 
"Le Conseil économique et social institue 

des commissions pour Jes questions écono• 
miques et sociales et le progrès des droits de 
l'homme ainsi que toutes autres commissions 
nécessaires .à l'exercice de ses functions." 

B. DISPOSITION:S l:JE LA CH.:AltTE RELATIVES 
AUX DROITS DE L'HOMME DANS LES TF.RRI
TOIRES .SOUS TUTELLE 

L'Article 76 (Chapitre XII - "Régime in
ternational de tutelle") dispose: 

"Conformément aux buts des Nations Umes, 
énoncés à l' Article 1 de la présente Charte, les 
fins essentielles du régime de tutelle sont les 
suivantes: 

"a .... . 
"b ... . 
"c. encourager le respeët des droits de 

l'homme et des libertés fondamentale!'! pour 
tous, sans distinction de race, de sexe; de langue 
ou de religion, ... 

''d,, .•. " 
Il faut noter l' Article 83 qui vise le Régime 

de tutelle dans les zones stratégiques1 . 

1 Article 83~ 
"1. En ce qui concerne les zones stratégiques, toutes 

les fonctions dévolues à l'Organisation, y compris 
l'approbation des termes des accords de tute!le ainsi 
que de la modification ou de l'amendement éventuels 
de ceux-ci, sont exercées par le Conseil de sécurité. 

"2. Les fins essentielles énoncées à !'Article 76 
valent pour la population de chacune des zones straté• 
giques. 

".3. Le Conseil de sécurité; eu égard aux disposi
tions des accords de tutelle et sous réserve ·des exi
gences de la sécurité, aura recours à l'assistance du 
Conseil de tutelle dans l'exercice des fonctions assu
mées par l'Organisation au titre du régime de tutelle, 
en matière politique, économique et sociale, et en 
matière d'instruction, dans les zones stratégiques." 
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LES NATIONS UNIES ET LES DROITS DE L'HOMME 

L' Article 87 ( Chapitre XIII - "Conseil de 
tutelle") présente un grand intérêt en fonction 
de !'Article 76. Il dispose en effet: 

''L'Assemblée générale et, sous son autorité, 
le Conseil de tutelle, dans l'exercice de leurs 
fonctions, peuvent : 

"a. examiner les rapports soumis par l'auto
rité chargée de l'administration; 

"b. recevoir des pétitions et les examiner en 
consultation avec ladite autorité; 

"c .. faire procéder à des visites périodiques 
dans les terrfroires administrés par ladite au
torité, à des dates convenues avec elle; 

"d. prendre ces dispositions et toutes autres 
conformément aux termes des accords de 
tutelle." · 

On remarquera l'importance particulière de 
l'alinéa b qui prévoit la réception et l'examen 
de pétitions. 

CHAPITRE II 

ORGANES DES NATIONS UNIES POSSEDANT UNE COMPETENCE 
EN MATIERE DE DROITS DE L'HOMME 

Les textes précités tantôt confèrent des com
pétences ou imposent des devoirs aux "Nations 
Unies" en tant qu'institution désignée comme 
telle (Préambule, Articles 1, 55, 76), tantôt 
confèrent des compétences déterminées à cer
tains organes, à savoir l'Assemblée générale 
(Articles 13 et 87), le Consei: économique et 
social ( Articles 62 et 68), le Conseil de tutelle 
( Article 87), le Conseil de sécurité ( Article 
83). · . 

De ces organes relèvent les commissions 
créées par eux, telle la Commission des droits 
de l'homme prévue expressément par l' Article 
68 de· la Charte. · · · 

Enfin, le Secn'..:ariat des Nations Unies, 
organe de préparation et d'exécution, possède 
un service spécial, la · Division des droits de 
l'homme, pour _ traiter les questions qui · se 
rattachent à cet objet 

I. L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

1. Composition et fonctionnement 

L'Assemblée générale se compose de tous 
les Membres des Nations Unies ( Article 9 de la 
Charte). Chaque membre de l'Assemblée dis
pose d'une voix (Article 18). 

Les décisions de l'Assemblée générale sur 
les questions importantes sont prises à la 
majorité simple ( Article 18). 

L'Assemblée générale tient une session an
nuelle régulière et, lorsque les circonstances 
l'exigent, des sessions extraordinaires ( Article 
20). 

2. Attributions 

La compétence et les prérogatives de l' As
semblée générale sont énumérées dans les 
Articles 10 à 17 de la Charte. 

a) L'Article 10 confère à l'Assemblée une 
compétence générale pour "toutes questions ou 
affaires rentrant dans le cadre de la présente 
Charte ou se rapportant aux pouvoirs et fonc-
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tions de l'un quelconque des organes prévus 
dans la présente Charte". . 

b) L'Article 13, déjà cité, mentionne spé
cialement les droits de l'homme parmi les 
questions au sujet desquelles l'Assemblée peut 
provoquer des études et faire des recom
mandations1. · 

c) L'Assemblée générale exerce un certain 
contrôle sur l'activité de tous les organes des 
Nations Unies. En vertu de !'Article 15, l'As
semblée générale reçoit et étudie les rapports 
du Conseil de sécurité ainsi que ceux des 
autres organes de l'Organisation, organes qui 
ont compétence, à titre divers, en matière de 
droits de l'homme. En outre, l' Article 60 dis
pose. que l'Assemblée générale spécialement et, 
sous son autorité, le. Conseil économique et 
social sont chargés de. remplir les fonctions 
de l'Organisation dans le domaine de la coopé
ration économique· et sociale internationale. 

d) En ce qui concerne les accords de tutelle 
relatifs aux territoires qui ne sont.pas désignés 
comme zones stratégiques2 aux termes de 
l' Article 85 (paragraphe 1), "les fonctions de 
l'Organisation, y compris l'approbation des 
termes des accords de tutelle et de leur modi
fications ou amendements, sont exercées par 
l'Assemblée générale ... " On sait que le 
respect des droits de l'homme est un des 
éléments du Régime de tutelle (Article 76 c). 

3. Sessions régulières tenues jusqu'au 3{ dé
cembre 1947 

Première session: 

Preniière partie: 10 janvier -14 février 1946, 
Londres. 

Deuxième partie: 23 octobre - 15 décembre 
1946, Lake Success. . 

Deuxième session: 16 septembre~ 29 novem
bre 1947, Lake Success. 

' Voir plus haut, page 435. 
2 Pour les zones désignées comme zones stratégi

ques, voir l' Article 83 cité plus haut, page 435, 
note 1. 



I,ES NATIONS UNIES ET LES DROITS DE L'HOMME 

JI. LE CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

1. Composition et fonctionnement 

Le Conseil économique et social se compose 
de dix-huit membres qui sont des Etats faisant 
partie des Nations Unies. Ils sont élus par 
l'Assemblée générale. Six membres sont élus 
chaque année pour une période de trois ans. 
Les membres sortants sont rééligibles. 

Initialement, l'Assemblée générale a procédé 
le 12 janvier 1946 à l'élection simultanée de 
dix-huit membres. Six de ces membres étaient 
élus pour un an; leur mandat expirait le 31 
décembre 1946. Au cours de la seconde partie 
de sa première session, l'Assemblée générale a 
procédé au renouvellement de ces six membres. 
Elle a élu en outre un septième membre en 
remplacement de la Belgique qui avait démis
sionné. La composition du Conseil en 1947 
était la suivante1 : 

Jusqu'à 
fin 

R.S.S. de Biélo-
russie ...... 1949 

Canada ...... 1948 
Chili ............ 1948 
Chine ....... 1948 
Cuba .... " ... 1947 
Etats-Unis 1949 
France . .. . . . . 1948 
Inde • 6 ........ 1947 

Nouvelle-
Zélande 

Pays-Bas 
Pérou 
Royaume-Uni 
Tchéco-

slovaquie .. 
Turquie ...... 

Jusqu'à 
fin 

1949 
1948 
1948 
1947 

1947 
1949 

Liban ....... 1949 U.R.S.S. . .... 1947 
Norvège 1947 Venezuela ... 1949 

Les décisions du Conseil économique et 
social sont prises à la majorité des membres 
présents et votants ( Article 67). 

Le Conseil économique et social se réunit 
•·selon les besoins conformément à son règle
ment" (Article 72). II doit se réunir à la 
demande de la majorité de ses membres. 

2. Attributions 

attributions du Conseil économique et 
social sont définies par les Articles 62 à 66 de 
la Charte des Nations Unies. 

Le paragraphe 2 de l' Article 62 qui se rap
porte spécialement aux droits de l'homme a 
déjà été cité2• C'est le texte qui définit spéciale-

1 Au cours de sa quatrième session (28-29 mars 
1947) le Conseil économique et social a choisi comme 
Président, pour l'année 1947, Sir Ramaswami Mudaliar 
(Inde), comme premier Vice-Président, M. Jan Papa
nek (Tchécoslovaquie) et M. Arca Parro (Pérou) 
comme second Vice-Président. 

Sir Ramaswami Mudaliar n'ayant pas assisté à 
la cinquième session (19 juillet-16 août 1947), M. Jan 
Papanek a assumé les fonctions de Président; 
M. Arca Parro ayant cessé de représenter le Pérou, 
M. Santa Cruz (Chili) a été élu comme second 
Vice-Président pour le reste de l'année. 

• Voir plus haut, page 435. 

ment la compétence du Conseil économique et 
social en matière de droits de l'homme. 

Il faut noter les pouvoirs généraux confiés 
au Conseil par les paragraphes 3 et 4 de !'Ar
ticle 62, pouvoirs dont le Conseil est appelé 
à user en matière de droits de l'homme. Aux 
termes du paragraphe 3, le Conseil peut pré
parer des projets de conventions pour les sou
mettre à l'Assemblée générale. Aux termes du 
paragraphe 4, il convoque des conférences in~ 
ternationales sur des questions de sa compé
tence. 

3. Sessions tenues jusqu'au 31 décembre 1947 

Preniière session: 23 janvier au 18 février 
1946, Londres. 

Deuxième session: 25 mai au 21 juin 1946, 
Hunter College, New-York. 

Troisiènie session: 11 septembre au 10 dé
cembre 1946, Lake Success. 

Quatrième session: 28 février au 29 mars 
1947, Lake Success. 

Cinquième session: 19 juillet au 17 août 
1947, Lake Success. 

4. Les organes dépendant du Conseil écono
mique et social 

Un certain nombre de commissions et de 
comités ont été créés pour jouer le rôle d'or
ganes auxiliaires du Conseil économique et 
social. Ces commissions et comités ont chacun 
une compétence limitée à un certain ordre de 

· questions. Ces commissions et comités adres
sent des propositions au Conseil qui décide de 
la suite à leur donner. 

En matière de droits de l'homme, il existe 
deux commissions de cette nature: la Com
mission des droits de l'homme et la Commis
sion de la condition de la femme. 

Ces Commissions peuvent elles-mêmes, avec 
l'autorisation du Conseil économique et social, 
constituer des organes subsidiaires pour exa
miner certaines questions qui rentrent dans 
la compétence générale <lesdites Commissions3 • 

• La résolution du Conseil 1/5 du 16 février 1946 
créant la Commission des droits de l'homme dispose: 

"5. La Commission J)Ourra faire des recommanda
tions au Conseil relativement à la création de toute 
sous-commission qu'elle jugerait nécessaire." La 
résolution du Conseil 2/9 du 21 juin 1946 habilita la 
Commission des droits de l'homme à créer une sous
commission de la liberté de l'information et de la 
presse et deux sous-commissions concernant la protec
tion des minorités et l'abolition des mesures discrimi
natoires. 

On note que c'est le Conseil lui-même qui créa la 
Sous-Commission de la condition de la femme par la 
résolution 1/5 du 16 février 1946, Sous-Commission 
qui fut plus tard transformée en Commission du 
Conseil. 
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Ces organes subsidiaires peuvent être de deux 
sortes: sous-commissions de caractère perma
nent appelées à traiter une catégorie de ques
tions; comités ad hoc ou spéciaux appelés à 
traiter une question particulière, à rédiger par 
exemple un projet de convention. L'existence 
des comités de ce type peut prendre fin quand 
ils ont rempli le mandat qu'ils avaient reçu. 

La Commission des droits de l'homme a créé 
deux sous-commissions du premier type: une 
sous-commission de la liberté de l'information 

et de la presse et une sous-commission pour 
l'abolition des mesures discriminatoires et la 
protection des minorités. 

Le Comité de rédaction de la Commission 
des droits de l'homme est le seul organe du 
second type qui ait été créé pendant la période 
1946-1947. 

Le tableau ci-dessous indique la position, à 
la fin de l'année 1947, par rapport au Conseil 
économique et social, de l'ensemble des organes 
traitant des droits de l'homme. 

CONSEIL ÉCONOMIQUE ,E';[' SOCIAL 

Commission des droits de l'homme 
( et son Comité de rédaction) . l 

Commission de la condition 
de la femme 

Sous-Commission de la liberté 
de l'information et de la presse 

Sous-Commission pour l'abolition 
des mesures discriminatoires et 

la protection des minorités 

III. LA COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME 

1. La création de la. Commission des droits de 
l'homme 

L' Article 68 de la Charte déjà cité dispose 
que "le Conseil économique et social institue 
des commissions pour les questions écono
miques et sociales et le progrès des droits de 
l'homme ainsi que toutes autres commissions 
nécessaires à l'exercice de ses fonctions". 
Toutefois la Charte ne contient pas de dis
position concernant la composition et la com
pétence de la Commission des droits de 
l'homme. 

a) La Commission préparatoire des Nations 
Unies, créée le 26 juin 1945, le jour même où 
fut signée la Charte des Nations Unies, avait 
pour mission de prendre des mesures provi
soires en vue de la première session ordinaire 
de l'Assemblée générale et de la constitution 
des organes principaux des Nations Unies1 • 

La Commission préparatoire recommanda au 
Conseil économique et social de créer dès sa 
première session cinq commissions dont la 
Commission des droits de l'homme2• 

La Commission préparatoire définissait d'une 
façon générale le rôle et les objectifs princi-

1 Voir paragraphe 1 des Arrangements provisoires 
conclus par les Gouvernements représentés à la Con
férence pour l'Organisation internationale, datés de 
San-Francisco, le 26 juin 1945 et le rapport de la 
Comnûssion préparatoire, document P.C./20, 23 dé
cembre 1945. 

2 "La Commission préparatoire recommande que le 
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paux de la Commission des droits de l'homme'. 

b) L'Assemblée générale, au cours de la 
première partie de sa première session à 
Londres, prit acte le 29 janvier 1946 du 
rapport de la Troisième Commission ( Ques
tions sociales, humanitaires et culturelles) et 
adopta les conclusions de ce rapport4• Ledit 
rapport approuvait la proposition présentée 
par la Commission préparatoire de créer plu
sieurs commissions, dont la Commission des 
droits de l'homme. 

c) Le Conseil économique et social au cours 
de sa première session (23 janvier - 18 
février 1946), par une résolution en date du 
16 :février 1946, créa une Commission des 

Conseil économique et social .•• crée dès sa première 
session les commissions suivantes : 

"a) Commission des droits de l'homme; 
"b) Commission des questions économiques et de 

l'emploi; 
"c) Commission temporaire des questions sociales; 
"d) Commission de statistique; 
"e) Commission des stupéfiants." 
(Rapport page 28.) 
• "15. D'une manière générale, la Commission aurait 

pour rôle d'aider le Conseil à s'acquitter de la tâche 
qui lui a été assignée par !a Charte, à savoir, favo
riser le respect des droits de l'homme. Les études et 
recommandations de la Commission devront encoura• 
ger l'adoption de normes plus C..'!:Îgeantes dans ce 
domaine et tendre à atténuer ou à faire disparaître 
les distinctions arbitraires et autres abus. 

"16. En particulier, l'activité de la Commission 
pourrait être orientée vers les. objectifs suivants: 

"a) Elaboration d'une déclaration internationale des 
droits de l'homme, . 
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droits de l'homme composée "à l'origine d'un 
noyau de neuf membres, nommés à titre in
dividuel pour la période allant jusqu'au 31 mars 
1947"1• Ladite résolution définissait le rôle 
et la. compétence de la Commission des droits 
de l'homme comme il est rapporté ci-après. 

d) La. Commission nucléaire des droits de 
l'homme tint une session à Hunter College-, 
New York City, du 29 avril au 20 mai 19462• 

La question de la composition définitive de 
la Commission des droits de l'homme donna 
lieu à une ample discussion et la Commission 
nucléaire adressa à ce sujet des recommanda• 
tions au Conseil économique et social8• La 
Commission nucléaire s'occupait en outre de 
deux organes auxiliaires de la Commission 

"b) Elaboration de recommandations en vue d'une 
déclaration ou d'une convention internationale sur des 
questions telles que: les libertés civiques, la condition 
de la femme, la liberté de l'information, 

"c) Protection des minorités, 
"d) Abolition des distinctions fondées sur la race, 

le sexe, la langue ou la religion, · 
"e) Toute question affectant les droits de l'homme 

qui serait de nature à nuire au bien général ou aux 
relaûons amicales entre les nations. 

"17. Sur demande de l'Assemblée générale ou du 
Conseil économique et social agissant, soit de sa pro
pre initiative, soit sur la demande du Conseil de 
sécurité ou du Conseil de tutelle, la Commission pourra 
faire des études, formuler des recommandations, 
fournir des informations ou rendre des services de 
toute nature." 

• Document Nl7. 
• Voir Conseil économique et social, Procès-verba,u 

officiels première année, première session, page 163. 
Le Conseil nomma membres originaires de la Com

mission: M. Paal Berg (Norvège); Le professeur 
René Cassin (France) ; M. Fernand Dehousse (Bel
gique); M. Victor Haya de la Torre (Pérou); 
M. K. C. Neogi (Inde); Mme Franklin D. Roosevelt 
(Etats-Unis d'Amérique): M. John C. H. Wu 
(Otine), remplacé par la suite par M. C. L. Hsia, 
ainsi que les personnes que les membres du Conseil 
représentant l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques et la Yougoslavie auraient désignées Je 31 mars 
1946 au plus tard. 

M. Jerko Radmilovie a été désigné par le membre 
du Conseil économique et social comme représentant 
de la Yougoslavie. Il a été remplacé par M. Dusan 
Brkish. 

M. Nicolai Krioukov a été désigné par le membre 
du Conseil économique et social comme rei:,résentant 
de l'U.R.S.S. Il a été remplacé par M. Bor1sov. 

1 Voir Rapport de 1a Commission: document 
E/38/Rev.l, 21 mai 1946 et Procès-verbaux (E/HR.1 
à 39) des dix-neuf séances tenues par la Commission. 

La Commission nomma Mme Franklin D. Roose
velt (Etats-Unis)t Présidente, M. René Cassin 
(France), Vice-President, et M. K. C Neogi (Inde), 
Rapporteur. 

• Ces recommandations étaient ainsi conçues : 
1. Composition et t11ode de sélection 
a) Tous les membres de la Commission des droits 

de l'homme devraient siéger comme représentants non 
gouvernementaux:; 

b) Tous les Etats Membres des Nations Unies 
devraient avoir Je droit de désigner au maximum 
deux personnes chacun en vue des nominations à effec
tuer à la Commission; 

des droits de l'homme: la Sous-Commission de 
la liberté de l'information et de la presse4 et 
la Sous-Commission de la condition de la 
femme5, 

c) Tout Etat Membre désireux de le faire devrait 
l)()uvoir proposer un ressortissant d'un autre pays 
Membre; 

d) La liste complète des propositions devrait être 
soumise au Conseil qui procéderait, en les choisissant 
uniquement sur cette liste, à la nomination des mem• 
bres de la Commission définitive; 

e) Le Conseil économique et social devrait à tout 
moment se préoccuper de réaliser une répartition géo
graphique équitable et de tenir compte des aptitudes 
des personnes figurant sur les listes de présentation. 

2. Nombre dès membres 
La Commission définitive devrait comprendre dix

huit membres. 
3. Rééligibilité 
Les membres de 1a Commission définitive devraient 

être rééligibles. 
4. Durée du mandat 
Les membres de la Commission définitive devraient 

être nommés {>Ottr une durée de trois ans par Je 
Conseil économique et social. Sur les dix-huit premiers 
membres de la Commission nommés par le Conseil, 
six membres devraient se retirer au bout d'une année, 
six autres membres au bout de deux ans et les six. 
autres membres restants au bout de trois ans. 

S. Périodicité des sessions 
La Commission n'a pas cru devoir formuler des

recommandations concernant le nombre et la dur&-· 
des sessions à la Commission définitive. Elle a décidé· 
d'informer le Conseil économique et social que le· 
noyau de commission est prêt à se réunir sur con-· 
vocation du Conseil et à aborder tout travail que le· 
Conseil désirerait lui confier. 

6. Membres co"espondants 
La Commission n'a pas cru devoir, à l'heure

actuelle, recommander la pratique que suivait Ja. 
Société des Nations et qui consistait à nommer meni
bres correspondants les membres de commissions qui 
se retiraient. 

7. Groupes de travail et experts • 
Le Conseil économique et social devrait autoriser 

la Commission à constituer des groupes de travail 
spéciaux composés d'experts non gouvernementaux Oil 
à désiguer des experts à titre individuel, sans en ré
férer au Conseil, mais avec l'appt"obation du Président 
du Conseil et du Secrétaire général. 

8. Représentation mut11elle entre les commi.tsiom 
Conformément au rapport de la Commission pré

paratoire (page 39, par. 39), des arrangements appro
priés devraient étre prévus pour que soit instituée
une représentation mutuelle entre la Commission de5 
droits dè l'homme et les commissions travaillant <Jans. 
des domaines connexes. 

9. Institutions spédolisées 
Conformément au rapport de ta Commission pr&

paratoire (page 39, par. 40), la Commission devrait 
être autorisée à inviter des représentants des institu
tions spécialisées compétentes à prendre part à ses 
séances, dans les conditions prévues par les accords 
passés entre le Conseil économique et social et les 
institutions intéressées. 

M. Borisov (U.R.S.S.) n'approuva pas les recom
mandations tendant à ce que tous les membres soient 
nommés en qualité de représentants non gouvernemen
taux. Il était d'avis que tous tes membres de cette
Commission et de ses sous-commissions devraient re
présenter leur gouvernement, comme c'est le cas pour 
les membres du Conseil. 

• Voir rapport précité, pages 11, 12 et 13. 
• Voir rapport précité, pages 13 et 14. 
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e) Le Conseil économique et social au cours 
de sa. deuxième session (25 mai-21 juin 1946) 
examina le rapport de la Commission nucléaire 
des droits de l'homme et se conforma d'une fa
çon générale aux recommandations de celle-ci ; 
toutefois il s'en écarta sur un point important: 
le caractère des membres de la Commission des 
droits de l'homme. 

La résolution du Conseil économique et so
cial (2/9) du 21 juin 19461 complète la réso
lution antérieure du Conseil du 16 février 1946. 
Ces deux résolutions fixent en quelque sorte 
le statut de la Commission des droits de 
l'homme en déterminant sa composition, sa 
compétence et ses pouvoirs. 

2. La composition de la Commission des 
droits de l'homme 

La Commission des droits de l'homme com-
prend dix-huit membres. · 

Contrairement à l'avis de la Commission nu
cléaire des droits de l'homme, à la suite de la 
décision du Conseil, la Commission est compo
sée d'Etats Membres. Toutefois, avant que les 
gouvernements ne désignent les personnes qui 
les représenteront, le Secrétaire général des 
Nations Unies est consulté 2 ; la désignation est 
enfin confirmée par le Conseil. 

Au cas où un représentant n'est plus .. en me
sure de remplir ses fonctions, un nouveau re
présentant est désigné par l'Etat qui fait partie 
de la Commission suivant la procédure indiquée 
plus haut. 
: Les dix-huit Etats appelés à être représentés 
dans la Commission sont élus par le Conseil 
économique et social pour une durée de trois 
ans. 

Toutefois, pour la période initiale le mandat 
des membres a été fixé à des durées variables : 
2 ans pour un tiers des membres, 3 ans pour un 
autre tiers, 4 ans pour un dernier tiers, la du
rée du mandat de chaque membre étant déter
minée par un tirage au .sort. 

Les membres sortants sont rééligibles. 
Le Conseil économique et social a élu le 2 

octobre 1946 comme membres originaires de la 
Commission des droits de l'homme les dix-huit 
pays suivants: Australie, Belgique, R.S.S. de 
Biélorussie, Chili, Chine, Egypte, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Inde, Iran, Liban, Pana-

1 Voir Conseil économique et social, Procès
verbaux officiels, première année, deuxième ses-
sion, pages 400 à 402. . 

• Il est dit à ce sujet dans la résolution du Conseil 
en date du 21 juin 1946 : 

" ... b) Afin d'assurer une représentation bien 
équilibrée des différents domaines dont s'occupe la 
Commission, le Secrétaire général consultera les 
gouvernements ainsi désignés avant que la nomina
tion des représentants ne soit faite de façon définitive 
par les gouvernements et confirmée par le Conseil." 
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ma, Philippines, Royaume-Uni, R.S.S. 
d'Ukraine, U.R.S.S., Uruguay, Yougoslavie3• 

3. Les attributions de la C onnnission des 
droits de l'homme 

Les attributions de la Commission des droits 
de l'homme ont été fixées par la résolution du 
Conseil économique et social en date du 16 
février 1946. La résolution du 21 juin 1946 
s'est bornée à faire une addition, sous la forme 
d'un nouvel alinéa e) au paragraphe 2 de la 
précédente résolution. 

Le mandat de la Commission a été ainsi 
défini par le Conseil économique et social: 

"1. Le Conseil économique et social, étant 
chargé, aux termes de la Charte, de favoriser 
le respect universel et effectif des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour 
tous, sans distinction de race, de sexe, de 
langue ou de religion, et ayant besoin d'avis 
et d'assistance pour s'acquitter de cette tâche, 

"Crée une Commission des droits de 
l'homme. 

• Voir troisième session du Conseil économique et 
social, 18ème séance, 2 octobre 1946, E/PV. 33. 

La durée du mandat des Etats pour la période ini
tiale est la suivante : 

a) Deux ans: Biélorussie, Chine, Liban, Panama, 
Royaume-Uni, Uruguay; 

b) Trois ans: Egypte, France, Inde, Iran, R.S.S. 
d'Ukraine, U.R.S.S.; 

c) Quatre ans: Australie, Belgique, Chili, Etats
Unis, Philippines, Yougoslavie. 

Ont été nommés membres de la Commission des 
droits de l'homme pour les dix-huit Etats représentés: 

Australie : le colonel William Roy Hodgson 
Belgique: le professeur F. Dehousse 
R.S.S. de Biélorussie: M. V. K. Prokoudovitch 
Chili: M. Felix Nieto del Rio 
Chine: le Dr P. C. Chang 
Egypte: M. Osman Ebeid 
Etats-Unis: Mme F. D. Roosevelt 
France: le professeur René Cassin 
Inde: Mme Hansa Mehta 
Iran : le Dr Ghasseme Ghani 
Liban: le Dr Charles Malik 
Panama: M. Ricardo V. Alfaro 
Philippines: le général Carlos P. Romulo 
Royaume-Uni: M. Charles Dukes 
R.S.S. d'Ukraine: M. G. D. Stadnik 
U.R.S.S.: M. V. F. Tepliakov 
Uruguay: le Dr José A. Mora Otero 
Yougoslavie: M. Vladislav Ribnikar 
Certains représentants des Etats membres de la 

Commission, ayant dfi cesser leurs fonctions, ont 
été remplacés selon la procédure prévue. 

Par ailleurs, certains représentants en titre ont été 
remplacés par des suppléants pendant toute la durée 
d'une session ou une partie de celle-ci. 

Au cours de sa première session, la Commission des 
droits de l'homme a élu Mme Roosevelt comme 
Présidente, M. Chang comme Vice-Président et M. 
Malik comme Rapporteur. 

Au cours de sa troisième session, la Commission a 
élu M. Cassin comme second Vice-Président. 
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"2. La Commission aura. pour tâche de 
présenter au Conseil des propositions, recom
mandations et rapports concernant: 

"a) Une déclaration internationale des droits 
de l'homme; 

"b) Des déclarations ou conventions inter
nationales sur les libertés civiques, la condition 
de la femme, la liberté de l'information et les 
questions analogues ; 

"c) La protection des minorités; 
"d) L'abolition des distinctions fondées 

sur la race, le sexe, la langue ou la religion ; 
"e) Toute autre question relative aux droits 

de l'homme qui ne serait pas visée par les 
points a), b), c) et d)1." 

Il est dit par ailleurs dans la résolution du 
16 février 1946: 

"4. La Commission pourra proposer au 
Conseil d'apporter des modifications à son 
mand.a_t." 

4. Les pouvoirs de la Commission des droits 
de l'homnie 

a) La Co~missiori des droits , de l'homme 
est un organe auxiliaire du Conseil économique 
et social. Elle a "pour tâche de présenter au 
Conseil des propositions, recommandations et 
rapports ... 2" 

b) En ce qui concerne la création de sous
commissions, la résolution du Conseil du 16 
février 1946 dispose: 

"5. La Commission pourra faire des recom
mandations au Conseil relativement à la 
création de toute sous-commission qu'elle 
jugerait nécessaire." ' 

c) En ce qui concerne le recours aux ser
vices d'experts, la résolution du Conseil 
économique et social du 21 juin 1946 dispose: 

1 La Commission préparatoire avait envisagé dans 
son rapport que le mandat de la· Commission devrait, 
en plus des points précédents, comprendre un point e) 
rédigé ainsi: "toute question affectant les droits de 
l'homme qui serait de nature à nuire au bien général 
ou aux relations amicales entre les nations". 

La Commission nucléaire des droits de l'homme 
ayant constaté que le point ne se retrouvait pas dans 
le mandat rédigé par le Conseil, décida de prier celui
ci d'examiner l'opportunité d'y ajouter une clause qui 
reproduirait en substance le point e) de façon que la 
Commission soit en mesure de s'occuper de toutes 
questions non visées par les points a), b), c) et d), 
telles que le châtiment éventuel de certains crimes qui 
doivent être qualifiés d'internationaux puisqu'ils cons
tituent une offense contre l'humanité. 

• Résolution du Conseil économique et social du 
16 février 1946, Procès-verbaux officiels, n° 2, pre
mière session, page 163. Ladite résolution ajoute: 
"3. La Commission fera des études, formulera des 
recommandations, fournira des informations et rendra 
d'autres services, à la demande du Conseil écono
mique et social!' 

"3. La Commission _est autorisée à cons
tituer des groupes <le travail spéciaux corn-. 
posés d'experts non gouverneme:ni:àux s'occu.: 
pant de domaines particuliers ou d'experts, 
désigués à titre individuel, sans en référer au 
Conseil mais avec l'approbation du Président 
du Conseil et du Secrétaire général3." 

5. Sessions tenues par la Commission jitsqu'ait 
31 décembre 1947 ' 

Comme on l'a dit, la Commission nucléairé 
des droits de l'homme a tenu une session à 
Hunter College (New York City) du 29 
avril au 13 mai 1946. 

La Commission des droits de l'homme a tenu 
sa première session à Lake Success du 27 
janvier au 10 février 19474• 

La Commission des droits de l'homme a tenu 
sa deuxième session à Genève du 2 au 17 dé
cembre-19475. 

IV. LES SOUS-COMMISSIONS DÉPENDANT DE
LA COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME ; 

Deux sous-commissions possédant un man-' 
dat qui embrasse toute une catégorie de qùes-
tions dépendent de la Commission des droits de: 
l'homme : la Sous-Commission de la liberté dë 
l'information et de la presse, -la Sous-Corn.; 
mission pour l'abolition des mesures discrimi
natoires et la protection des minorités. , 

Le Comité de rédaction a, au contraire, un 
mandat spécial limité à la Charte des droits ,de 
l'homme. 

A. LA SOUS-COMMISSION DE LA LIBERTÉ DE 
r.'INFORMATION ET DE LA PRESSE 

1. Création de la Sous-Comntission. · 

a) La Commission nucléaire des droits de 
l'homme, au cours de la session qu'elle tint du 
29 avril au 30 mai 1946, recommanda que "le 
Conseil envisage la désignation d'une Sous~ 
Commission de la liberté de l'information et de 
la presse". · 

La Commission nucléaire formulait en outre 
des recommandations concernant la composi-· 
tion et le mandat de la Sous-Commission6 • 

• Conseil économique et social, première année, 
deuxième session, Procès-verbaux- officiels, page 401. 

• Conseil économique et social, Procès-'verbaux- offi
ciels, deuxième année, quatrième session, supplé
ment n ° 3, Rapport de la Commission des droits 
de l'homme. 

• Conseil économique et social, Procès-verbau~
officiels, troisième année, sixième session, supplément 
n° 1, Rapport de la Commission des droits de 
l'homme. 

• Voir Conseil économique et social, Procès-ver
baux officiels, première année, deuxième session,. 
Annexe 4, Rapport de la Commission des droits. 
de l'homme, page 233. Voir Annexe documentaire à 
la présente partie, textes cités, page 477. 
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b) Le Conseil économique et social, au 
cours de sa deuxième session, tenue du 25 mai 
au 21 juin 1946 à New-York, habilita la Com
mission des droits de l'homme à instituer une 
Sous-Commission de Ja liberté de l'information 
et de 1a presse et il fixa les éléments princi• 
paux de -son mandat1 • 

c) La Commission des droits de l'homme, au 
cours de sa dernière session tenue du 27 janvier 
au 10 février 1947, à Lake Success, décida de 
créer une Sous-Commission de la liberté de 
l'information et de la presse2• Elle fixa la 
composition et le mandat de la Sous-Commis
sion. 

N'ayant pas le temps de le faire elle-même, 
elle pria le Conseil économique et social de 
choisir au cours de sa quatrième session les 
membres de la Sous-Commission sut des listes 
de personnes présentées par les membres de la 
Commission des droits de l'homme. Ce choix 
devait être fait en consultation avec le Secré
taire général et avec l'agrément des gouverne
ments des pays dont les membres de la Sous
Commission seraient des ressortissants. 

d) Le Conseil économique et social, au cours 
de sa quatrième session (28 février-29 mars 
1947), par une résolution 46 (IV) du 28 mars 
1947, nomma les membres de la Sous-Commis
sion de la liberté de l'information et de la 
presse sous réserve du consentement des gou
vernements respectifs3• 

e) La Commission des droits de l'homme, au 
cours de sa deuxième session (2-17 décembre 
1947), décida "de recommander au Conseil éco
nomique et social de prolonger d'une année 
l'existence de la Sous-Commission de la liberté 
de l'information et de la presse pour permettre 

1 Résolution 2/9 du 21 juin 1946, Conseil économi
que et social, Procès-verbaii:,: officiels, première année, 
deuxième session, page 400, n° 8. 

Voir le texte de cette résolution à l'Annexe docu
mentaire à la présente partie, textes cités, page 480. 

• Voir Conseil économique et social, Procès-ver
bau.i: officiels, deuxième année, quatrième session, 
Supplément n° 3, Rapport de la Commission des 
droits de l'homme, page 3. 

• Voir Résolutions adoptées par le Conseil écono
mique et social pendant sa quatrième session, pages 
32 et 33. 

"Le Conseil économique el social . . . 
"B. Décide que, sous réserve du consentement des 

gouvernements respectifs, la Sous-Commission de la 
liberté de l'information et de la presse se composera 
des personnes suivantes: M. George V. Ferguson 
(Canada), M. P. H. Chang (Chine), M. Lev Sychrava 
(Tchécoslovaquie), M. André Géraud (France), M. G. 
J. van Heuven Goedhart (Pays-Bas), M. A. R. 
Christensen (Norvège), M. José Isaae Fabrega 
(Panama), M. Salvador L6pez (Philippines), M. J. 
M. Lomakin (URSS), M. R. J. Cruikshank 
(Royaume-Uni), M. Z. Chafee (Etats-Unis) et M. 
Robert Fontain.a (Uruguay)." 
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à celle.:ci de se réunir après la session de la 
Conférence des Nations Unies sur la liberté de 
l'information qui s'ouvrira le 23 mars 1948'". 

2. Composition de la Sous-Commission 

La Commission des droits de l'homme, au 
cours de sa première session, décida que la 
Sous-Commission se composerait de douze per
sonnes de nationalités différentes. 

Les membres de la Sous-Commission sont 
nommés par la Commission des droits de 
l'homme en consultation avec le Secrétaire 
général des Nations Unies et sous réserve du 
consentement des gouvernements de l'Etat 
dont le membre est ressortissant. Comme il a 
été indiqué plus haut, la Commission des droits 
de l'homme a demandé au Conseil économique 
et social de choisir les membres initiaux de la 
Sous-Commission. 

La durée du mandat fut fixée pour 1a pre
mière fois à un an sous réserve de revision par 
la Commission avant la fin de cette période5• 

3. Mandat de la S qus-C ommission 

a) La résolution précitée ( 46-IV) du Con
seil économique et social en date du 28 mars 
1947 dispose: 

" ... les fonctions de la Sous-Commission 
seront: 

"a) En premier lieu, d'examiner quels 
droits, quelles obligations et quelles pratiques 
devront constituer la notion de liberté de l'in
formation et de faire un rapport à la Commis
sion des droits de l'homme sur les questions 
que pourra soulever cet examen. 

"b) De s'acquitter de toute autre fonction 
que pourra lui confier le Conseil économique et 
social ou la Commission des droits de 
l'homme." 

En outre, le Conseil demandait à la Sous
Commission de préparer un projet documenté 
d'ordre du jour pour la Conférence sur la 
liberté de l'information que l'Assemblée 
générale avait demandé au Conseil de con
voquer et de le soumettre à la Commission des 
droits de l'homme et au Conseil&. 

b) La Commission des droits de l'homme, 
au cours de sa deuxième session (2-17 

• Voir Conseil économique et social, Procès-verbaux 
officiels, troisième année, sixième session, supplé
ment n° 1, Rapport de la Commission des droits de 
l'homme. 

• C'est le Conseil qui a procédé à cette revision, au 
cours de sa sixième session tenue du 2 février au 11 
mars 1948, par une résolution 118 {VII) du 28 février 
1948. (Il en sera question dans l'Annuaire pour 1948.) 

• Voir le texte de la résolution à l'Annexe documen
taire à la présente partie, textes cités, page 49. 
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décembre 194ï), a donné un mandat spécial 
à la Sous-Commission, concernant les textes 
relatifs à la liberté d'expression et la liberté 
d'information dans la Déclaration interna
tionale des droits de l'homme et dans le Pacte 
des droits de l'homme1• 

4. Sessions tenues par la Sous-Commission 
' jusqu'au 31 décembre 1947 

La Sous-Commission de la liberté de l'infor
mation et de la presse s'est réunie à Lake 
Success du 19 mai au 4 juin 19472,. 

B. LA SOUS-COMMISSION POUR L1 ABOLITION DES 
MESURES llISCRIMlNATOIRES ET" POUR LA 

PROTECTIOX DES MINORITÉS 

1. Création de la Sous-Commission 

La Commission nucléaire des droits de 
l'homme au cours de sa session (29 avril-
20 mai 1946) n'avait recommandé que la créa
tion d'une seule Sous-Commission, celle de la 
liberté de l'information et de la presse, en 

1 Le rapport dispose : 
"33. La Commission des droits de l'homme a 

adopté la résolution suivante: 
"T .a Commîs~ion des droits de l'homme 
"1. Reconnaît que la liberté d'expression et la li-

berté de l'information sont des libertés essentielles. 
"2. Affirme que ces libertés doivent être énoncées à 

la fois dans la Déclaration internationale et dans le 
Pacte des droits de l'homme. 

"3. Décide (se trouvant saisie de deux textes por•. 
tant sur cette question et dont l'inclusion est demandée 
dans le Pacte international, l'un d'eux soumis par les 
Etats-Unis d'Amérique, l'autre par Je Comité de rédac
tion) de n'élaborer aucun texte définitif avant de 
connaître les vues de la Sous-Commission <le Ja 
liberté de l'information et de 1a presse et de la Con
férence des Nations Unies sur la liberté de l'infor
mation, et renvoie pour examen ces deux textes à la· 
Sous-Commission de la liberté de l'information et de 
la presse, invitant en outre celle.cl: 

"a) à. tenir compte des deux résolutions adoptées 
sur cette question par l'Assemblée générale (dOCl.t
ment A/428: ".Mesures à prendre contre la propag;mde 
en faveur d'une nouvelle guerre et contre les fauteurs 
de guerre" et document A/C.3/180/Rev.1; "Rapports· 
de caractère diffamatoire"): 

"b) à étudier les conditions sociales, économique~ 
et politiques qui donneront un caractère· effectif à cette
liberté essentielle; et 

"c) à étudier la possil!i!ité de rcfoser le bénéfice de
cette liberté aux publications et autres moyens d'ex
pression puhlîcs qui visent ou tendent à causer des 
torts, ou à pousser aux préju~ ou à la haine l 
l'encontre d'it1dividus ou de grou~s en raison de leur 
race, de leur langue, de leur religion ou de: leur ori
gine nationale; 

"4 .... 
"5. Décide de renvoyer fes articles 17 et 18 du 

projet de dtcbration à la Sous-Commission de la 
liberté de l'information et de la presse pour examen 
et rapport, et d'inviter le Conseil écononuque et social 
à renvoyer ces mêmes articles à la Conférence s11r la 
liberté de l'infonnation pour examen et rapport." 

' Rapport, docuinent E/441, 

dehors de la Sous-Commissior1 de la condition 
de la femme. · 

a) Le Conseil économique et social au cours 
de sa deuxième session (25 mai-21 juin 
1946) habilita la Commission des droits de 
rhomme à créer deux autres sous-commis
sions: "la Sous-Commission pour la protection 
des minorités3" et "la Sous-Commission pour 
l'abolition des distinction~•. 

b) La Commission des droits de l'homme 
au cours de sa première session (27 ja.nvier-
10 février 1947) décida de créer une Sous
Commission unique pour l'abolition des me
sures discriminatoires et pour la protection 
des minorités au lieu de· créer deux Sous
Commissions pour troiter de chacun de ces. 
objets~ et elle détermina la composition et les 
fonctions de la Sous-Commission. 

N'ayant pas le temps de le faire elle-même~ 
elle priait le Conseil économique et social de 
choisir au cours de sa quatrième session les 
membres de la Sous-Commission sur des listes 
de personnes présentées. par les membres de 
la Commission des droits de l'homme. Ce choix. 
devait être fait en consultation avec le Secré
taire général et avec l'agrément des gouverne~ 
ments des pays dont les membres seraient 
ressortissants. 

c) Le Conseil économique et social au cours 
de sa quatrième session (28 février- 29 mars-
1947) par une résolution 46 ( lV) du 28 mars 
1947 nomma les membres de la. Sous~Commis-

• La résolution 2/9 du 21 juin l 946 disf?OSC: 
"a) La Commission des droits de l'homme a le droit 

d'instituer tine Sous-.Commission de la protection des 
minorit~s. 

"b) A moins que la Commission n'en décide autre
ment, la Sous-C.ommission aura pour attributions, eu 
premier lieu, d'examiner les dispositions à prendre en 
ce qui concerne la définition des principes à appliquer 
en matière de prote,::tion des minorités, de s'occu\JCr 
<ks: frohlèmes, urgents qui se posent dans ce.. domaine
et d adresser des recommandations à la Commission 
à ~e sujet." 

'La résolution 2/9 du 21 juin 1946 dispose:· 

"a) La Commission des droits de l'homme est ha.
hilitée à créer une Sous-Commission pour l'abolitÎfln 
des. distinctions. fondées sur la race, le selt"e, fa langue 
ou la religion. 

"b) A moins que fa Commission n'en décide autre-
ment, la Sous-Commission aura d'abord- ~ur attri
butions d'examiner les dispositions à prendre en· œ 
qui concerne la définition des principes à appliquer 
dans la lutte contre les distinctions, de s'occuper des: 
problèmes urgents qui se posent dans ce domaine, et 
d'adresser dC:'s recommandations à la Commission à 
cc sujet"· 

'"Voir Conseil économique et sociat, Procè.r-vtt'batu;' 
officiels, deuxième année, quatrième session, supplé
ment n° 3, Rapport de la Commission des droits de 
l'homme, page 4~ 
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s1on · pour la · rutte contre les mesures discri
minatoires et pour la protection des minorités1 • 

2. Comp'Osition de la Sous-Commission 
La . Commission des droits de l'homme au 

ç9urs · de sa première session (27 janvier -
10 février 1947) décida que la Sous-Commis
sion se composenût de douze personnes de 
nationalités différentes. 

Les membres de la Sous-Commission sont 
nommés par la Commission des droits de 
1-'hommè en consultation avec · le · Secrétaire 
général des Nations Unies et sous réserve du 
consentèment du gouvernement de l'Etat dont 
le membre est ressortissant. Comme il a été 
indiqué . plus haut, la Commission des droits 
de l'homme a demandé au Conseil économique 
et social de choisir les membres originaires de 
la Sous-Commission. 
, La durée du mandat fut fixée pour la 
première fois à deux ans sous réserve de 
re':'ision par la Commission avant la :fin de 
cette période. 

3. Mandat de la Sous-Commission 
· a) La Commission des droits de l'homme au 
cours de sa première session (27 janvier - 10. 
février 1947) a fixé ainsi le mandat de la Sous
Commission: 

"a) En premier lieu, examiner les disposi
tions à prendre en ce qui concerne la définition 
des principes à appliquer dans la lutte contre 
les distinctions fondées sur la race, le sexe, la 
langue ou la religion, et en matière de pro
tection des minorités, et adresser à la Commis
sion des recommandations sur les problèmes 
urgents qui se posent dans ces domaines. 
· "b) S'acquitter de toutes autres fonctions 

qui pourront lui être èonfiées par le Conseil. 
économique et social ou_ fa Commission des 
droits de l'homine." 

b). La Commission des droits de l'homme, 
àu cours de sa deuxième session (2 - 17 
décembre· 1947) décida "de repo'rter · à sa 
troisième session ùn nouvel exàmen du mandat 
de la Sous-Commission2". • 

---··· , .. 
'Voir Résolutions adoptées par le Conseil économi

que et social pendant sa quatrième session, page 33 .. 
· "Le Conseil économique et social . 
· "c) Décide que, sous résl:rve "du consentement des 

Gouvernements respectifs, la Sous-Commission pour · 
la lutte contre les mesures. discriminatoires et .pour la 
protection des minorités se composera de: 

"M. William Morris Jutson McNamara (Australie), 
M. Joseph Nisot (Belgique), 1L C. F. Chang {Chine), 
M.· Arturo Meneses Pallares (Equateur), M. Samuel 
Spanien (France), M. Hérard Roy (Haïti), M. M. R. 
Masani (Inde), M. Rezazada Chafaq (Iran). M. Erik 
Enar Ekstrand (Suède), M. A. P. Borisov (Union 
<les Républiques socialistes soviétiques), Mlle Eliza
beth Munroe (Royaume-Uni), M. Jonathan Darùels 
(Etats-Unis d'Amérique)." . 
· • Conseil économique et social, Procès-verbaux offi

ciels, troisième année, sixième session, supplément 
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4. Sessions tenues par la Soits-Commission 
jusqu'au 31 décembre 1947 

La Sous-Commission pour l'abolition des 
mesures discriminatoires et la protection des 
minorités a tenu une seule session à Genève 
du 24 novembre au 6 décembre 1947. 

C. LE COMITÉ DE RÉDACTION DE LA COMMISSION 
DES DROITS DE L'HOMME 

Ce Comité de rédaction qui possède un 
mandat spécial limité à un seul objet est un 
comité composé de membres de la Commis
sion des droits de l'homme, qui en font partie 
comme tels. 

1. Création du Comité de rédaction 

Ce Comité fut créé en mars 1947 par le 
Président de la Commission <les droits de 
l'homme avec l'approbation du Conseil écono
mique et social (voir résolution 46 (IV) du 
Conseil en date du 28 mars 194A 

n° 1, Rapport de la Commission des droits de 
l'homme, page 12, paragraphe 42. 

La Sous-Commission, au cours de sa première ses
sion (24 novembre-6 décembre 1947), avait exprimé 
le vœu suivant: 

"La Sous-Commission pour la lutte contre les 
mesures discriminatoires et la protection des minorités 
exprime le vœu que 1a· Commission des droits de 
l'homme veuille bien soumettre son mandat à un 
nouvel examen en vue d'en clarifier les termes et d'en 
étendre la portée." 

· (Rapport de la Sous-Commission, document 
E/CN.4/52, 6 décembre 1947.) 

• Cette résolution dispose : 
··"Le Conseil économique e# s~cial, 

"Ayànt pris acte de la lettre adressée le 24 mars 
1947 au Président du Conseil économique et social par 
le· Président de la Commission des droits de l'homme 
et ayant approuvé· son intention déclarée de nommer 
immédiatement lm Comité de rédaction de la Com
mission des droits de l'homme, composé de membres 
de la Commission des droits de l'homme représentant 
respectivement l'Australie, le Chili, la Chine, les Etats
Unis d'Amérique, la France, le Liban, le Royaume
Uni et l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Comité qui se réunira avant la seconde session de la 
Comm.ission des droits de l'h9mme et rédigera le texte 
préliminaire d'une déclaration internationale des droits 
de l'homme, 

."Décide 
"a) Que le texte préparé par le susdit Comité de 

rédaction sera soumis à la Commission des droits de 
l'homme à sa . seconde session; et 

"b) Que le texte élaboré par la Commission des 
droits de l'homme sera soumis à tous les Etats Mem
bres des Nations Unies pour qu'ils apportent leurs 
remarques, leurs suggestions et leurs propositions; et 

"c) Que ces remarques, suggestions et propositions 
serviront de base à une nouvelle rédaction par le 
Comité de rédaction si cela est nécessaire; et 

({ H 

(Résolutions adoptées par le Conseil économique et 
social Pendant sa quatrième session, document E/437, 
22 mai 1947, page 32.) 
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Ce Comité comprend huit membres qui sont 
les membres de la Commission des droits de 
l'homme représentant . respectivement l' Aus
tralie, le Chili, la Chine, les Etats-Unis 
d'Amérique, la France, le Liban, le Royaume
Uni et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

2. Mandat et sessions du Comité 

Le mandat du Comité · était d'abord de 
rédiger "le texte préliminaire d'une déclara
tion internationale des droits de l'homme". Le 
Comité s'est acquitté de cette tâche au cours 
de la session qu'il a tenue à Lake Success du 
9 au 25 juin 19471 • 

Le Comité de rédaction s'acquitta, au cours 
de sa deuxième session, en 1948, de la tâche 
définie par la seconde partie de son mandat, 
à savoir la préparation d'un nouveau projet à 
la lumière des suggestions et propositions 
faites par les gouvernements2• 

V. LA COMMISSION DE LA CONDITION DE LA 
FEMME 

1. Création de la Commission de la condition 
de la femme 

Une Sous-Commission de la condition de la 
femme dépendant de la Commission des droits 
de l'homme fut d'abord créée. La Sous-Com
mission fut par la suite érigée en Commission 
relevant directement du Conseil économique et 
social. 

a) Le Conseil économique et social au cours 
de sa première session (23 janvier - 18 
février 1946) par sa résolution 1/5 du 16 
février 1946 créa une Sous-Commission de la 
condition de la femme8• 

Le Conseil fixait la composition initiale de 
la Sous-Commission formée "d'un noyau de 
neuf membres nommés à titre individuel pour 
la période allant jusqu'au 31 mars 19474". 

'Rapport, document E/CN.4/21. 
2 Il en sera question dans !'Annuaire pour 1948. 
3 La résolution dispose: 
"Section B: 
"1. Le Conseil économique et social, considérant 

qu'il sera nécessaire à la Commission des droits de 
l'homme d'obtenir des avis sur les questions touchant 
la condition de la femme, crée une Sous-Co111111ission 
de la condition de la femme. 

"2. La Sous-Commission soumettra à la Commission 
des droits de l'homme des propositions, des recomman
dations et des rapports relatifs à la condition de la 
femme." 

(Conseil économique et social, Procès-verbaux offi
ciels, première année, première session, page 164.) 

• La résolution du Conseil dispose : 
"4. La Sous-Commission se composera au début 

d'un noyau de neuf membres nommés à titre individuel 
pour la période allant jusqu'au 31 mars 1947. Ces 
membres seront rééligibles. Outre l'exercice des fonc-

b) La Sous-Commission (nucléaire) de la 
condition de la femme tint une session du 29 
avril au 13 mai 19465• 

La Sous-Commission définit les buts à 
atteindre ainsi qu'un programme de travail. En 
outre, elle formula des recommandations con
cernant la composition de la Sous-Commission 
définitive. A ce sujet, elle proposait notamment: 

"1. Que l'effectif de la Sous-Commission 
soit fixé à quinze membres dont trois pro
viendraient de la Commission des droits de 
l'homme. 

"2. Que les membres soient nommés par le 
Conseil économique et social à titre individuel. 

" 
"5. Que le Président de la Sous-Commission 

soit consulté préalablement à toute nomination 
définitive par le Conseil économique et social." 

c) La Commission nucléaire des droits de 
l'homme tint une session du 29 avril au 20 
mai 19466 • 

Elle recommanda entre autres choses au 
Conseil économique et social d'adopter "les 
suggestions relatives à la composition définitive 
de la Sous-Commission" figurant dans le 
rapport de celle-ci. 

d) Le Conseil économique et social au cours 
de sa deuxième session (25 mai - 21 juin 
1946), après avoir examiné les rapports de la 
Commission nucléaire des droits de l'homme 
et de la Sous-Commission nucléaire de la 
condition de la femme, décida par une 
résolution 2/11 du 21 juin 19467 "de conférer, 
à la Sous-Commission le statut de 
Commission" et d'intituler cette Commission 
"Commission de la condition de la femme". 
Ladite résolution fixa les fonctions et la 
composition de la Commission de la condition 
de la femme. 

tions énumérées aux paragraphes 2 et 3, la Sous-Com
mission ainsi constituée fera, à la deuxième session du 
Conseil, et par l'intermédiaire de la Commission des 
droits de l'homme, des recommandations sur sa com
position définitive. 

"S. Par les présentes, le Conseil nomme membres 
originaires de la Sous-Commission: Mme· Bodil 
Begtrup (Danemark), Mlle Minerva Bernardino (Ré
publique Dominicaine), Mlle Angela Jurdak (Liban), 
Rani Amrit Kaur (Inde), Mlle Mistral (Chili), Mme 
Viénot (France), Mlle Wou Yi-Fang (Chine) ainsi 
qu'un ressortissant polonais et un ressortissant soviéti
que que le membre du Conseil représentant !'U.R.S.S. 
aura désigné au Secrétaire général le 31 mars 1946 
au plus tard,· et enfin trois membres nommés par. la 
Commission des droits de l'homme pour faire partie 
e:r oflicio de la Sous-Commission." · 

• Rapport, voir document E/HR.18/Rev.l, 16 mai 
1946. 

• Voir Conseil économique et social, Procès-verbaux 
officiels, première année, deuxième session, annexe 
4, Rapport de la Commission des droits de l'homme, 
pages 224 à 242. · · 

' Conseil économique et social, Procès-verbaux offi
ciels, première année, deuxième session, page 405. 
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2. Composition de la Commission de la con
dition de la femme 

La Commission comprend quinte membres. 
Ceux-ci représentent des gouvernements. 

Le Conseil économique et social désigne les 
Etats Membres des Nations Unies qui seront 
représentés à la Commission de la condition de 
la femme. Cependant, afin d'assurer une re
présentation bien équilibrée des différents 
domaines dont s'occupe la Commission, le 
Secrétaire général doit consulter les gouverne
ments avant que ceux-ci nomment leurs 
représentants. Le Conseil doit confirmer ces 
nominations. 

Au cas où un représentant n'est plus en 
mesure de remplir ses fonctions, un nouveau 
représentant est désigné par l'Etat qui fait 
partie de la Commission suivant la même 
procédure que celle qui est indiquée plus haut. 

La durée du mandat est fixée à trois ans. 
Cependant, une exception est prévue pour la 

période initiale: un tiers des membres est nom
mé pour deux ans, un tiers pour trois ans et un 
tiers pour quatre ans, la durée du mandat de 
chaque membre étant déterminée par tirage 
au sort. · 

Les membres sortants sont rééligibles. 
Le Conseil économique et social a élu, le 2 

octobre 1946, comme membres originaires de la 
Commission de la condition de la femme les 
quinze pays suivants: Australie, R.S.S. de 
Biélorussie, Chine, Costa-Rica, Danemark, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Guatemala, 
Inde, Mexique, Royaume-Uni, Syrie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques 
et Venezuela1 • 

' Voir troisième session du Conseil économique et 
social, 18ème séance, 2 octobre 1946, E/P.V. 33. 

La durée du mandat des Etats pour la période ini
tiale est la suivante : 

a) Deux ans: Australie, R.S.S. de Biélorussie, 
Chine, Guatemala, Inde. 

b) Trois ans: Etats-Unis d'Amérique, Mexique, 
IRoyaume-Uni, Syrie, U.R.S.S. 

.c) Quatre ans: Costa-Rica, Danemark, France, 
Turquie, Venezuela. 

En 1947, les représentants des quinze pays faisant 
partie de la Commission étaient les suivants : 

Australie: Mme Jessie Street 
RSS de Biélorussie: Mme Uralova 
Chine: Mme W. S. New 
Costa-Rica: Mme G. de Echeverria 
Danemark: Mme Bodil Begtrup 
Etats-Unis: Mlle D. Kenyon 
France: Mme M. Lefaucheux 
Guatemala: Mlle S. Basterreche 
Inde: Begum Hamid Ali 
Mexique: Mme A. de Castillo Ledon 
Royaume-Uni: Mlle M. Sutherland 
:Syrie: Mme A. Cosma 
Turquie: Mme Mihri Pektas 
U.R.S.S.: Mme E. Popova 
Venezuela: Mme G. Urdaneta 
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3. Attributions de la Commission de la 
condition de la femme 

a) La résolution du Conseil 2/11 du 21 juin 
1946 qui instituait la Commission de la condi
tion de la femme fixait ainsi les fonctions de la 
Commission : 

"La Commission a pour fonctions de 
présenter des recommandations et rapports au 
Conseil économique et social sur le développe
ment des droits de la femme dans les domaines 
politique, économique, social et de l'instruction. 
La Commission formulera également des re
commandations sur les problèmes présentant 
un caractère d'urgence dans le domaine des 
droits de la femme. 

"La Commission peut soumettre au Conseil 
des propositions relatives à son propre 
mandat." 

b) La Commission de la condition de la 
femme au cours de sa première session ( 10 -
24 février 1947) recommanda au Conseil 
d'amender les termes de son mandat2• 

c) A la suite de la recommandation de la 
Commission, le Conseil économique et social, 
lors de sa quatrième session, par une résolution 
48 (IV) du 29 mars 1947, définit à nouveau le 
mandat de la Commission dans les termes 
suivants: 

"La Commission a pour fonctions de 
présenter des recommandations et des rapports 
au Conseil économique et social sur le dévelop
pement des droits de la femme dans les 
domaines politique, économique, civique et 
pédagogique. La Commission formulera 
également des recommandations sur les pro
blèmes présentant un caractère d'urgence dans 
le domaine des droits de la femme, en vue de 
rendre effective l'égalité de principe entre les 
droits de l'homme et ceux de la femme, et 

• Voir Conseil économique et social, Procès-verbaux 
officiels, deuxième année, quatrième session, supplé
ment n° 2, Rapport de 1a Commission de 1a condition 
de la femme, page 2. 

La rapport dispose: 
"9. La Commission a décidé de recommander au 

Conseil économique et social d'amender comme suit 
les termes de son mandat, tel qu'il figure au document 
E/90: 

"a) Fonctions: 
"La Commission a pour fonctions de préparer des 

recommandations et des rapports au Conseil écono
mique et social sur le développement des droits de la 
femme dans les domaines politique, économique, civil, 
social et pédagogique, en vue de la mise en pratique 
du principe selon lequel hommês et femmes doivent 
avoir des droits égaux; la Commission devra aussi 
élaborer des propositions destinées à donner effet à 
ces recommandations. La Commission formulera égale
ment des recommandations au Conseil sur les problèmes 
présentant un caractère d'urgence pour la défense des 
droits de la femme, et qui réclament une attention 
immédiate. La Commission peut soumettre au Conseil 
des propositions relatives à son propre mandat." 
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élaborera des propositions destinées à donnèr 
effet à ces recommandations1." 

Le Conseil décida en même temps: 

"D'inviter la Commission de 1a condition de 
la femme à adopter, comme programme de 
travail immédiat pour sa prochaine session, 
l'examen des incapacités légales et coutumières 
de la femme qui sont en vigueur en ce qui 
concerne les droits politiques et sociaux et 
(sous réserve de consulter l'Organisation in
ternationale du Travail) les droits économiques 
ainsi que les possibilités d'accès aux études en 
vue de préparer des propositions sur les 
mesures à prendre." 

Enfin il affirma à nouveau "que l'objet 
fondam;ntal de la Commission est d'élaborer 
des propositions en vue de favoriser l'égalité 
des droits entre les hommes et les femmes et 
d'abolir les mesures discriminatoires fondées 
sur les distinctions de sexe dans les domaines 
juridique, politique, économique et culturel':. 

Par la même résolution 48 (IV), le Consed 
a formulé deux prières. Il a en premier lieu 
prié "la Commission de la condition de la 
femme de se faire représenter par son bureau 
( c'est-à-dire sa Présidente, sa Vice-Présidente 
et son Rapporteur) aux séances de la Commis
sion des droits de l'homme au cours desquelles 
on examinera les chapitres du projet de 
déclaration internationale des droits de l'homme 
qui traitent des droits particuliers de la femme, 
afin de participer sans droit de vote aux 
délibérations sur ces questions2". 

Il a en outre prié "la Sous-Commission pour 
la lutte contre les mesures discriminatoires et 
pour la protection des minorités d'inviter la 
Commissîon de la condition de la femme à en
voyer une représentante qui participera aux 
délibérations quand la discussion P<?rte!a . sur 
des points concernant des mesures d1scnmma
toires fondées sur le sexe". 

4. Sessions tenues par la Commission de la 
condition de la femme jusqu'au 31 décem
bre 1947 

La Sous-Commission nucléaire de la condi
tion de la femme a tenu une session à Hunter 

'Voir Résolutions di, Conseil économique et social, 
quatrième session, page 34. 

~ Par sa résolution 46 (IV) du 28 mars 1947, le 
Conseil économique et social statuant sur le rapport 
de la Commission des droits de l'homme avait pris 
une décision tendant au même objet en décidant que: 
"la Commission des droits de l'homme invitera le 
bureau de la Commission de la condition de la femme, 
c'est-à-dire sa Présidente. sa Vice-Présidente et son 
Rapporteur, à assister et à participe!' aux délibéra~ons 
sans droit de vote, quand on examinera les chapitres 
de la déclaration internationale des droits de l'homme 
relatifs aux droits de la femme." 

College, New-York, du 29 avril au 13 mai 
19463• 

La Commission de la condition de la femme 
a tenu sa première session à Lake Success du 
10 au 24 février 1947". 

VI. LE CONSEIL DE TUTELLE 

Il a été indiqué plus haut qu'au.--c termes de 
l' Article 76 de la Charte une des ''fins essen
tielles du Régime de tutelle" est d' "encourager 
le respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales pour tous sans distinction de 
race, de sexe, de langue ou de religion". 

Le Conseil de tutelle dont le Chapitre XIII 
de la Charte fixe la composition, les attribu
tions et les conditions de fonctionnement a été 
constitué par une résolution de l'Assemblée 
générale (64-I) du 14 décembre 19465• 

Le Conseil se réunit pour la première fois à 
Lake Success le 26 mars 1947. 

1. Composition et fonctionnement du Conseil 
de tutelle 

a) Le Conseil de tutelle aux termes de !'Ar
ticle 86 (paragraphe 1) de la Charte, se com
pose de t.rois catégones de Mem?res, des .~a
tions Urues. 1) les Etats charges d adminis
trer des Territoires sous tutelle; 2) les Etats 
désignés nommément à l'Article 23 ( c'est-à-dire 
les membres permanents du Conseil de sécurité 
qui n'administrent pas de Territoires sous tu
telle); 3) des membres élus par l'Assemblée 
générale pour trois ans en nombre suffisant 
pour que "le nombre total des membres du 
Conseil de tutelle se partage _égale1:1ent e_ntre 
les Membres des Nations Umes qu1 adm1ms
trent des Territoires sous tutelle et ceux qut 
r..'en administrent pas". 

b) Aux termes de l' Article 89 "chaque mem
bre du Conseil de tutelle dispose d'une voix et 
les décisions du Conseil sont prises à la majo
rité des membres présents et votants". 

c) Aux termes de l' Article 90 (2) de la 
Charte le Conseil de tutelle se réunit selon les 
hé.soin; conformément à son règlement: celui
ci comprend des dispositions prévoyant la con
vocation du Conseil à la demande de la ma
jorité de ses membres8• 

• Rapport, document E/HR18/Rev.1. 
• Conseil économique et social, Procès-verbaux offi

ciels deuxième année, quatrième session, supplément 
n° 2, Rapport de la Commission de la condition de 
la femme. 

• Résolutions adoptées par l'Assemblée générale 
Pendant la seconde partie de sa première session, du 
23 octobre au 15 décembre 1947, page 123. • 

• Le règlement intérieur approuvé par le Ço~e1l 
de tutelle le 23 avril 1947 prévmt que le Conseil tient 
chaque année deux sessions ordinaires, la première 
dans la seconde moitié de juin, la seconde dans la 
seconde moitié de novembre. 

Le règlement intérieur prévoit égal;;ment la tenue 
de sessions spéciales. 
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2. Lzs attributions du Conseil de tutelle 

Les fonctions et pouvoirs du Conseil de tu
telle sont fixés par les Articles 87 et 88 de la 
Charte. 

L' Article 87 dispose : 
"L'Assemblée générale et, sous son autorité, 

le Conseil de tutelle, dans l'exercice de leurs 
fonctions, peuvent: 

"a. examiner les rapports soumis par l'au
torité chargée de l'administration; 

"b. recevoir des pétitions et les examiner en 
consultation avec ladite autorité; 

"c. faire procéder à des visites périodiques 
dans les territoires administrés par ladite au
torité, à des dates convenues avec elle; 

"d. prendre ces dispositions et toutes autres 
conformément aux termes des accords de tu
telle." 

L' Article 88 dispose : 
"Le Conseil de tutelle établit un question

naire portant sur les progrès des habitants de 
chaque territoire sous tutelle dans les domaines 
politique, économique et social et dans celui 
de l'instruction; l'autorité chargée de l'admi
nistration de chaque territoire sous tutelle re
levant de la compétence de l'Assemblée géné
rale adresse à celle-ci un rapport annuel fondé 
sur le questionnaire précité." 

3. Sessions tenues par le Conseil de tutelle 
jusqu'au 31 décembre 1947 

Première session: du 26 mars au 29 avril 
1947, Lake Success. 

Deuxième session (première partie) : du 20 
novembre au 16 décembre 1947, Lake Success. 

VII. LES SERVICES DU SECRÉTARIAT 

Les divers services du Secrétariat peuvent 
à des titres divers être amenés à connaître 
des questions intéressant les droits de l'homme. 

Département juridique, notamment, donne 
des avis au Secrétariat et aux autres organes 
des Nations Unies sur des problèmes d'ordre 
juridique ou constitutionnel. 

Le Département de l'information publie des 
notices historiques et des études pour faire con
naître au public les travaux relatifs aux droits 
de l'homme1 • 

1 Les notes relatives aux questions touchant les 
droits de l'homme que le Département de l'information 
a publiées sont les suivantes : 

Sous-Commission de la liberté de l'information et 
de la presse, 29 avril 1947, n° 4. 

Addenda, 6 mai 1947. 

448 

Mais il existe un service spécialement con
sacré aux droits de l'homme, c'est la Division 
des droits de l'homme qui fait partie du Dé
partement des questions sociales. 

Le Département de la tutelle et des ren
seignements provenant des territoires non 
autonomes, étant donné l'intérêt qu'il présente 
pour les droits de l'homme, mérite une 
mention particulière. 

A. LA DIVISION DES DROITS DE L'HOMME 

Cette Division fait partie du Département 
des questions sociales qui compte trois autres 
divisions'.'. 

1. La Division des droits de l'homme est 
chargée d'assurer, dans les domaines des 
droits de l'homme et de la condition de la 
femme, le secrétariat de l'Assemblée générale, 
du Conseil économique et social et de leurs 
commissions, sous-commissions et comités. 

La Division des droits de l'homme assiste les 
organes représentatifs compétents dans leur 
travaux relatifs à la Charte internationale des 
droits de l'homme, à la Convention sur le gé
nocide et aux conventions internationales dans 
le domaine de la liberté de l'information. Elle 
est également chargée du service des confé
rences internationales, convoquées par le Con
seil économique et social conformément à 
l' Article 62 ( 4) de la Charte, pour traiter des 
problèmes qui se rattachent aux droits de 
l'homme ( Conférence internationale des Na
tians Unies sur la liberté de l'information). 

La Division a été chargée de nombreuses 
autres tâches. Elle recueille et publie une docu
mentation sur les droits de l'homme, notam
ment l' Annuaire des droits de l'homme, et les 
renseignements concernant les droits de 
l'homme, qui pourraient se dégager des procès 
des criminels de guerre, des quislings et des 
traîtres. Elle reçoit et analyse les com
munications relatives aux droits de l'homme 
et à la condition de la femme, elle dresse des 

Comité de rédaction de la Déclaration interna
tionale des droits de l'homme, 12 mai 1947, n° 6. 

Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités, 5 
novembre 1947, n° 21. 

Le Conseil de tutelle, 10 novembre 1947, n° 22. 
Addenda, 24 novembre 1947. 
Commission des droits de l'homme, 18 novembre 

1947, n° 25. 
Commission de la condition de la femme, 25 

novembre 1947, n° 26. 
Le génocide, 8 janvier 1948, n° 27. 
Addenda, 26 mars 1948. 
Conférence des Nations Unies sur la liberté de 

l'information, 26 janvier 1948, n ° 30. 
Charte internationale des droits de l'homme, 15 

avril 1948, n ° 40. 
2 Les trois autres divisions sont: la Division des 

stupéfiants, la Division des activités sociales, la 
Division de la population. 
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listes confidentielles de ces communications et 
porte chacune d'elles à l'attention de la Com
mission ou de la Sous-Commission intéressée. 
Elle entreprend des études et des travaux de 
recherche dans le domaine des droits de 
l'homme en général et plus particulièrement 
en. ce qui concerne les problèmes de la lutte 
con!re le:, mesures discriminatoires et la pro
tect10n des minorités, de la liberté de l'infor
mation et de la presse, de la liberté d'associa
tion ( droits syndicaux) et de la condition et 
du traitement de la femme au. point de vue 
juridique. · 

2. La Division des droits de l'homme dont 
le professeur John P. Humphrey est le di
recteur se composait en 1947, en plus du bu
reau du Directeur, des cinq sections suivantes1 : 

'L'organisation de la Division des droits de l'homme 
a subi des changements postérieurement à 1947. 

a) Section générale 
b) Section des recherches 
c) Section de la liberté de l'information et 

de la presse 
d) Section de la lutte contre les mesures 

discriminatoires et la protection des minorités 
e) Section de la condition de la femme. 

B. LE DÉPARTEMENT DE LA TUTELLE ET DES 
RENSEIGNEMENTS PROVENANT DES TERRI

TOIRES NON AUTONOMES 

Ce Département comprend. deux divisions, 1a 
Division de la tutelle et la Division des ren
seignements provenant des territoires non au
tonomes. 

CHAPITRE III 

HISTORIQUE DES QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L'HOMME 
jusqu'à fin 1947 

A. QUESTIONS GENERALES 

Section I 

LA CHARTE DES DROITS DE L'HOMME 

Comme on l'a exposé ( chapitre I), la 
Charte des Nations Unies ne contient pas 
moins de sept références aux droits de 
l'homme. Cependant la Charte ne définit pas 
ces droits de l'homme qui sont assez nombreux 
et visent des objets divers. 

Aussi bien les Nations Unies, qui ont pour 
but, conformément à la Charte, de développer 
et . d'encourager le respect des droits de 
!:homme et des libertés fondamentales, ont
elles entrepris d'élaborer une Déclaration inter
nationale des drnits de l'homme et d'organiser 
des mesures d'application. , 

La Commission des droits de l'homme au 
cours de sa deuxième session (Genève, 2 - 17 
décembre 1947) décida que ses objectifs 
étaient de préparer un "projet de Déclaration 
des droits de l'homme", un "projet de Pacte 
des droits de l'homme" et des "mesures d'ap
plication", documents dont l'ensemble forme
rait la "Charte internationale des droits de 
l'homme". Elle décida également que la termi
nologie qui vient d'être indiquée serait ap
pliquée pour désigner ces divers documents1 • 

'Voir Conseil économique et social. Procès-ver
baux officiels, troisième année, sixième session, 
Supplément n° 1, Rapport de la Commission des droits 
de l'homme, page 5. Voir Annexe documentaire à la 
présente partie, textes cités, page 567. 

Ces trois objectifs, qui ont entre eux 
d'étroites relations, n'avaient pas été ainsi 
dégagés à l'origine. En outre, comme ils ont été 
discutés en fonction les uns des autres en raison 
du lien étroit qui existe entre eux, il ne serait 
pas pratique de les considérer successivement. 
II convient de suivre l'ordre historique et d'in
diquer ce qui a été fait à chacune des sessions 
des différents organes des Nations Unies qui 
se sont occupés des droits de l'homme. 

1. La Commission préparatoire des Nations 
Unies (1945) 

La Commission préparatoire recommanda la 
création d'une Commission des droits de 
l'homme. Elle mentionnait parmi les objectifs 
de !a Commission I' "élaboration d'une Déclara
tion internationale des droits de l'homme2". 

2. L'Assemblée générale (première session, 
première partie, 10 janvier-14 février 1946) 

L'Assemblée générale approuva le rapport 
de la Commission préparatoire3• 

Antérieurement à cette décision de la Commisdon 
des droits de l'homme, les. divers organes des Nations 
Unies employaient le terme générique de Déclaration 
internationale des droits de l'homme pour désigner 
l'ensemble des documents en préparation. Le lecteur 
tiendra compte de ce changement dans la terminologie 
en lisant les développements qui suivent. 

_ 2 Voir Rapport, document PC/20, 23 décembre 
1945. Voir Annexe documentaire à la présente partie, 
textes cités, page 471. 

3 Voir résolution du 29 janvier 1946, Résolutions, 
page 12. Voir Annexe documentaire à· la présente 
partie, textes ci tés, page 472. 
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Par ailleurs, le Bureau décida de ne pas in
clure dans l'ordre. du jour un point propasé 
par le représentant de Cuba et ~dant a ce 
que l'Assemblée générale discutât, au cours de 
la pre111ière partie de la première session,. la 
question d'une Déclaratiop. des droits fonda
mentaux de. l'hotllme~ 

3. Le Conseil économique et social (première 
session, 23 janvier-18 février 1946) 

Le Conseil, par la résolution 1/5 du 16 
février 1946, créa une Commission des droits 
de I'homme1. 

La résolution disposait: 
"La Commission aura pour tâche de pré

senter au Conseil des propositions, recom
mandations et rapports concernant : 

"a) une Déclaration internationale des droits 
de l'homme; 

"b) des Déclarations ou Conventions inter
nationales sur les libertés civiques, Ia condi
tion de la femme, la liberté de l'information 
et les questions analogues;" · 

4. La Commission nucléaire des droits de 
l'homme (unique session, 29 avril-20 mai 
1946) 

La Commission nucléaire discuta le projet 
de Déclaration des droits de l'homme, et les 
•~mesures destinées à faire respecter les droits, 
de J'homme". 

a) Projet de Déclaration des droits de 
l'homme. 

La Commission nucléaire recommanda que 
"la Commission définitive. rédige aussitôt que· 
possible une Déclaration internationale des 
droits . . • Le projet de la Déclaration inter
nationale des droits, lorsqu'il aura été mis au 
point par la Commission définitive, devrait 
être communiqué aux gouvernements des Na~ 
tion-s Unies a;fin: que. ceuXc~c:i puissent formuler 
Jeurs suggestions2". 

o) Mesures destinées à; faire respecter les 
droits de l'homme. 

La· Commission nuctéaire recommanda que ~ 
"1. L'on considère que !es buts de l'Organi

sation en ce qui concerne le respect effectif des 
droits de. l'homme, ainsi qu'ils, sont définis da:ns, 

1 Voir Conseil économique et social, Pror:èl'-ver
baus offeciels, première année, ~ère sessiorr, page 
16'3. Voir Annexe documentaire à la présente partie, 
textes cités, page 413. 

• V oïr Conseil économique et social; Procès-uer
bawç officieis, première année, deuxième session, 
Annexe 4, Rapport de la Commission des. droits de 
l'homme, page. 229. Vofr Annexe documentaire à la 
présente partie, textes cités,.. p,aID; 476. 
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la Charte des Nations Unicts, p.e peuvent être 
atteints que si des dispositions sont prises pour. 
faire respecter ces droits et la dédaration qui 
le~ consacre. 

"2. En attendant la création éventuelle d'une 
institution chargée de faire respecter ces droits 
et cette déclaration, la Commission des droits 
de l'homn:ie pourrait être reconnue comme 
I' organisme qtlll-lifié pour assister les. organes 
compétents des Nations Unies dans la tâche 
que les Articles 13, SS~ et 62 de la Charte 
attribuent à l'Assemblée générale et au Conseil' 
économique et social au sujet du respect effectif 
des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, et pour aider le Conseil de sécurité 
dans. la. tâche qui lui est confiée par l' Article 
39 de la Charte, en signalant les cas où la 
violation des droits de l'homme commise dans 
tel ou tel pays peut, en raison de sa gravité, 
sa fréquence ou son caractère systématique, 
comporter une menace pour la paix3." 

5~ Le Conseil économique et social (deuxième 
session, 25 mai-21 juin 1946) 

a) En vue de l'adoption d'une Déclaration 
internationale des droits de l'homme, le Conseil 
économique et social par la résolution 2/9 du 
21 juin 1946 chargea le Secrétaire général de 
prendre toutes dispositions en vue " ... e) de 
rassembler et de publier les plans et les déclara
tions des droits de l'homme émanant des: 
institutions spécialisées et des organisations 
non gouvernementales, nationates et interna
tionales4". 

b) Par ailleurs, le Conseil économique et 
social invita "la Commission des droits de 
l'homme à soumettre aussitôt que possible des 
propositions relatives aux moyens d'assurer 
le respect effectif des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, afin d'aider le Conseil 
économique et social à prendre, avec les autres 
organes des Nations Unies, les dispositions 
visant à assmer ce respectl'i». 

6. Le Conseil économique et social (troisième 
session, 11 septembre-10 décembre 1946) 

Au cours de cette session, le Conseil m: 
traita pas de question.s c;:onçernant les droits. 
de l'homme. 

1 Voir Conseil économique et social, Prot:è'.s•ver
bauz officiels, première année, deuxième session, 
annexe 4, Rapport de la Commission des droits de 
l'homme, page 230;. · 

• Vofr Conseil économif!Ue et social, Practs-verbaux. 
ujfidels, première année, demdème session:, page 401. 

• Voir même d()C].11Uent, page 402.. 
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7. L'Assevihlée générale (première session, se
conde partie, 23' octobre-15 décembre 1946) 

L'Assemblée générale, saisie d'un "projet de 
Déclaration sur la liberté et les droits fonda
mentaux de l'homme", soumis par la 
délégation du Pana.ma ( document A/23'4), 
adopta la résolution 43 (1) en date du 11 
décembre 1946 concernant ce projet. Aux 
tennes de cette résolution, l'Assemblée décidait 
"de renvoyer le projet de Déclaration sur la 
liberté et les droits fonda.men.taux de l'homme 
au Conseil économique et social pour que la 
Commission des droits de l'homme, à qui il 
sera transmis, l'examine lorsqu'elle élaborera 
une Déclaration internationale des droits de 
l'homme1 ". 

8. La Commission des dttoits de (!tomme (pre
mière session, 27 janvier-10 février 1947} 

a) Projet de Déclaration des droits de 
l'homme. 

La Commission des droits de l'homme avait 
devant elle plusieurs proiets de Déclaration 
internationale des droits de l'homme, présentés 
respectivement par les Gouvernements du Chili~ 
de Cuba, du Panama, des. Etats-Unis2 et par 
certaines organisations non gouvernementales3• 

La Commission procéda à one discussion 
générale sur la forme et le caractère de la 
future Déclaration inter,nationale des droits de 
l'homme; mais elle ne· commença pas le travail 
de rédaction. 

La Commission décida "de charger le 
Président, ainsi que le Vice~P:rêsident et le 
Rapporteur, avec l'aide du Secrétariat~ de· 
rédiger un projet préliminaire de Dédaration 
internationale des droits- de l'homme, çon
formément aux instructions et décisions 
adoptées par la Commission , .. et de soumettre 

1 Voir Résolutions adoJ,tées J,ar FAasemblée géné
rale pendant fa ncme ;artie. de 1(1; première session 
du 23 ectobre au 15 dfrembrt: 19,16, docmnent 
A/64/Add.l, 3t fanvier 1946, page 68. Voir Anm:xe 
documenta.ire; page 48Z: 

:-Projet de Décîaration des drolts et: devoirs inter• 
nationaux de l'homme prêpar~ par le Comité juridique 
interaméricain <:t vrésenté par ta délégation du Oiili 
à ta seconde p;irtil'; de la prmiière session de. l' Assem
blée générale (document NC.l/38 011 document 
E/CNA/Z, 8 janvkr 1947). .. 

Proj'et de Pécîaratîon des <froits de f'ôomrne, pré• 
senté par la d~légation de Cuba (E/HRJ. 22· avril 
1946), 

Projet de Déclaration. des droits {ondamentau,c de 
l'homme· prépar~ par l'American Law ln,stitute et 
présenté. par la délégation du Panama à la deuxième 
partie de la première. session de l'Assemblée générale 
(voir document A/14$. ou document E/Hl'{.3). 

Pro~osition dès. Etats-Unis d'Amérique concernant 
une De.clarabon internationale des droits de l'homme 
('-'Oir document E/CN.4/4, 28" janvier 1947), 

8 Notamment projet présenté par l'Anierican Feder
ation of Labour (document E/CT.2/2). 

ce projet à la Commission lors de sa seconde 
session, en vue d'un examen approfondi•". 

b) Mesures d'application. 

La Commission des droits de l'homme prit 
la décision suivante: "'Tout en reconnaissant 
n'être pas actuellement en mesure de formuler 
de façon précise ses vues en ce qui concerne 
les moyens d'assurer l'observation des droits 
qui figureront à 1a Déclaration internationale 
des droits de l'homme,, d'inviter le. groupe de 
rédaction à commencer des recherches dans ce 
domaine et étudier la proposition australienne 
( document E/CN.4/13) et tout autre docu
ment qui a pu ou qui poul'ra lui être soumis, de 
manière à permettre à la Commission, lors de 
sa deuxième session, d'élaborer des proposi
tions à ce sujet, pour s'acquitter de· fa mission 
dont le Conseil Fa chargée6". 

9. Le Conseil économique et social (quatrième 
session, 28 février-29 mars 1947) 

Le Conseil économique et social modifia la 
procédure proposée par 1a Commission des 
droits de l'homme poùr la rédaction du projet 
préliminaïre de Déclaration, 

Il pria le Secrétariat "de préparer un schéma 
détaillé de la Déclaration internationale des 
droits de l'homme". Il approuva la proposition 
de Mme Franklin D. Roosevelt, Présidente 
de la Commission, de créer un Comité de 
rédaction composé de huit membres de la Com
mission des droits de l'homme dont le rôle 
serait de rédiger sur la base de. ta documenta
tion fournie par le. Secrétariat un projet préli
minaire de Déclaration des droits de l'homme. 

Le Conseil füça ensuite de façon précise les 
étapes de 1a procédure~ Il dé'cida, en effet: 

"a) Que le texte préparé par- le susdit-Comité 
de rédaction sera soumis à la Commission des 
droits de l'homme à sa seconde sessioll; et 

"à) Que le texte élaboré par la Commission 
des droits de l'homme sera soumis à tous les 
Etats Membres des Nations Unies pour qu'ils 
apportent leurs remarques, leurs suggestions et 
leurs propositions ; et . 

"c) Que ces remarques;. suggestions et pro
positions serviront de base à une nouvelle 
ridaction par le Comité de rédaction si cela. est 
nécessaire ; et 

• Voir Conseil éEonomiquc et social, Proûs-fJet:• 
b(l.ft.t: official.f, deuxième année. quatrième session; 
supplément n°3, Rapport de 1a O:mnnission des droits, 
de l'homme, page 2-

Voir Annexe documentaire à la présente partie, 
te,.tes cités, page 490. Tout te: chapitre Il "Déclara
tion internationale des. droits. de. l'homme" est eité.. 

'Voir même document, page 3. Voir Arutexe dœu• 
mentaire à la présente partie, textes cités, page, 490 
où tout le: texte de- ce passage du rapport est repro
duit. 
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' "d) · Que le texte auquel on aura abouti sera 
soumis à fa Conunissîon des droits de l'homme 
pour examen définitif; et 

"e) Que le Conseil ~aminera le projet de 
déclaration internationàle des droits de l'homme 
présenté par la Commission des droits de 
l'homme, en vue de recommander la déclara
tion à l'Assemblée générale en 1948; ... v· 

10. Le Cmnité de rédaction (première session, 
9-25 juin 1947). 

. Remplissant le mandat qui lui avait été 
donné, le Secrétariat avait préparé pour la 
première sessin11 du Comité de rédaction un 
"schéma détaillé" de Déclaration internationale 
des droits de l'homme2• 

Le Comité se demanda quelle devait être la 
forme à donner au projet de Déclaration qu'il 
avait à élaborer. Serait-ce celle d'un 
"manifeste" · que l'Assemblée générale adopte
rait par une résolution se suffisant à elle-même? 
Serait-ce, comme le suggérait le représentant 
du Royaume-Uni, Lord Dukeston3, une 
Convention qui serait adoptée par une résolu
tion de l'Assemblée générale pour être ensuite 
ouverte à la signature ou à l'adhésion des 
gouvernements et qui lierait seulement cc\1x 
qui aurairnt donné une ratification ou l111e 
adhésion? 

Le Comité de rédaction considéra que les 
deux procédés ne s'excluaient pas et qu'ils 
pouvaient être employés concurremment. En 
conséquence, il prépara "un avant-projet de 
Déclaration ou Manifeste" répondant à la 
première conception et une "ébauche de Con
vention" répondant à la seconde conception4 • 

Dans l'ensemble, le Comité distingua trois 
objectifs, à savoir: 
: i. L'adoption d'une Déclaration internà
tionale dès droits de l'homme; 
· 2. L'adontion d\1ne Convention concernant 
lès droits de l'homme; 

• 1 Voir Résolutions adoptées par le Conseil économi
que et social pendant sa qua/rihne session, page 32. 
Voir Annexe documentaire à la présente partie, textes 
cités, page 491. 
. • Voir rapport du Comité de rédaction, document 

E/CN.4/21, A11'lc:xe A, page 9. Voir A1mcx1, 1kct1• 
mentaire à la préstnte partie, textes cités, page 509. 

3 Voir même document, Annexe B, lettre adressée 
au Secrétaire général des Nations Unies par Lord 
Dukeston, page li. Voir Annexe documentaire à la 
présente partie, textes cités, page 512, 

• On lit à ce sujet dans le rapport: 
"12. En ce qui concerne la forme que pourrait 

revêtir l'avant-projet, deux manières de voir se sont 
manifestées. Certams représentants ont estimé néces
saire que le projet prît d'abord la forme d'une déclara-
1.ion ou d'un manifeste; d'autres ont pensé qu'il devait 
se presenter sous forme de convention. Toutefois, les 
représentants favorables à l'idée d'une déclaration ont 
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3. L'adoption de mesures d'application des
tinées à assurer le respect des droits de 
l'homme. 

A. La Déclaration 
Le Comité de rédaction avait devant lui un 

avant-projet de Dédaratiun internationale des 
droits de l'homme préparé par le Secrétariat'. 
Les Etats-Unis presentèrent des propositions 
qui visaient à modifier ou remplacer certains 
articles de l'avant-projet dtt Secrétariat6 • Le 
représentant du Royaume-Uni, Lord Dukes
ton, présenta également par lettre un projet 
de Déclaration internationale des droits de 
l'homme. 

Le Comité de rédaction adopta tr.ente-six 
articles en vue de leur inclusion dans une Dé
claration internationale des droits de l'homme8 • 

Quelques-uns de ces articles comportaient des 
variantes. Le Comité ne présentait pas de 
propositions concernant le préambule de la 
Déclaration9 • 

,convenu que la déclaration devait être accompagnée ou 
suivie d'nne ou plusieurs conventions relatives à 
certains groupes de droits. Les représentants favo
rables à l'idée d'une convention ont également convenu 
qu'en recommandant une convention aux Etats .Mem
bres, l'Assemblée générale pourrait faire une déclara
tion plus complète et conçue en termes plus généntt'C. 
En conséquence, tout en reconnaissant qu'il ap;)ar
tenait à la Commission ,Je déterminer la forme ,Ir h 
déclaration, le Comité de rédaction a décidé d'essayer 
de préparer deux documents de travail, l'un qui serait 
un avant-projet de déclaration ou de manifeste définis
sant des principes généraux et l'autre qui serait une 
ébanché de convention sur les points susceptibles, de 
ravis du Comité, de faire l'objet d'obligations for
melles." 

'Voir rapport du Comité de rédaction, E/CN.4/21, 
Annexe A, pages 9-16. Voir Annexe documentaire à 
la présente .partie, textes cités, page 509. 

Le Secrétariat avait préparé d'autres· documents 
de travail, entre autres une analyse des dispositions 
relatives aux droits de l'homme se trouvant dans les 
Constitutions n;itionales (document E/CN.4/AC.1/3 
Add.1, 2 juin 194ï). · 

• Voir rapport du Comité de rédaction, E/CN.4/21, 
Annexe C, pagcs .Jl-41. Voir Annexe documer!tairc 
à 1 a présellte partie, textes cités, page 518. . 

'Voir rapport du Comité de rédaction, E/CN.4/21, 
Annexe B, p.iges 21-32. Voir Annexe documentaire à 
la pr{:,cntc partie, textes cités, p;1ge 512. 

Lord Dukeston suggérait dans sa lettre que la 
Déclaration internationale des droits de l'homme soit 
établie sous la forme d'un instrument. qui serait 
approuvé · par l'Assemblée et soumis aux gouverne
ments pour leur adhé,ion. Ce projet a servi au Ct,mité 
de rédaction comme base pour ·la préparation du 
"Projet d'articles sur les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales à examiner en vue de leur in
clusion dans une Convention'' (voir paragraphe B 
ci-dessous). 

• Voir rapport du Comité de rédaction, E/CN.4/21, 
Annexe F, pages 58-68. Voir Annexe documentaire 
à la présente partie, textes cités, page 527. 

• Les différentes propositions relatives au préambule 
qui avaient été présentées au Comité étaient données 
en annexe au rapport, Annexe E, pages 54-57. Voir 
Annexe documentaire à la présente partie, textes cités, 
page S25. 
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B. La Convention 

Le Comité de rédaction élabora "un projet 
d'articles sur les droits de· l'homme et les 
libertés fondamentales à examiner en vue de 
leur inclusion dans une Convention1". 

Ce projet de Convention en onze articles 
couvrait lin champ plus restreint qu,i cchi de 
la Déclaration; il concernait uniquement les 
libertés et ne visait pas les droits économiques 
et sociaux. 

C. Les mesures d'application 

La résolution 2/9 du Conseil économique et 
social du 21 juin 19462 mentionnée pin, haut 
avait in vit/· ia· Commission des droits de l'lwm
me à soumettre au Conseil des propositions 
relatives aux moyens d'assurer le respect 
effectif des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. 

Le Comité de rédaction consacra le chapitre 
III de son rapport aux mesures d'application3• 

La base de sa discussion fut un document 
préparé par le Secrétariat4 • 

Le rapport dit que "le Comité de rédaction 
est parti du principe que la conununauté inter
nationale devait assurer le respect des droits 
qui seront énoncés dans la Déclaration inter:1:1-
tionale des droits de l'homme. Toutefois, des 
opinions trè3 diver,<'.S se sont maniiest(·c~ s11r 
les moyens précis d'atteindre cet objectif". 

Le rapport donne un résumé des principales 
suggestions faites à cet ôganl par des membres 
du Comité de rédaction. Il ajoute: ''Aucune de 
ces suggestions n'a été approuvée par le Comité 
de rédaction en tant que tel ... Le Comité de 
rédaction les transmet simplement à la Com
mission des droits de l'homme à titre d'infor
mation". 

11. Le Conseil économique et social ( cin
quième session, 19 juiJlet-17 aoüt 1947) 

Le Con~cil {'.ronon1ique et social au c:ours de 
sa cinquième session n'a pas pris de déci~ion 
concernant la Charte des droits de l'homme. 

12. L'Assemblée générale ( deuxième session, 
16 septembre-29 novembre 1947) 

La délégation de l'Equateur présenta à 
l'AssernbEe g[:né:rale, par l'entren1ise du 

1 Voir rapriort du Comité de rédaction, E/CN.4/21, 
Annexe G, ,,ages 69-73. Voir Annexe documentaire 
à la présente partie, textes cités, page 531. 

2 Conseil fronomique et social, Procès•··r:erhawr 
officiels, pr<rniè:re année, deuxième session, pag-c 401, 

• Voir Annexe documentaire à la présente partie, 
textes cités, page 508. 

• Mémorandum préparé par la Division des droits 
de l'homme du Secrétariat sur la demande du Comité 
<le ré,]action. Voir rapport dn Comité de rédaction, 
E/CX.4/21, Annexe H, pages 74-86. 

Secrétaire général, le texte d'un projet de 
Charte internationale Je;; droits et devoirs de 
I'homme5• 

Le 17 .septembre 1947, le Président de la 
délégation de l'Equateur adressa une com
munication au Secrétaire général, lui 
demandant de tram1nNtrc à la Commission 
des droits de l'homme le projet mentionné 
plus haut6• Le Bureau recommanda en consé
quence de ne pas inscrire ce point à l'ordre du 
jour de l'Assemblée générale7• 

13. La Sous-Cmnmission pour l'abolition des 
1nesures discrinU:natoircs et la protection 
des minorités (24 novcmbre-6 décembre 
1947) 

La Sous-Commission discuta et donna son 
avis sur certains articles ( articles 6, 13, 15, 
28 et 36) du projet de Dé~laration des droits 
de l'homme élaboré par le Comité de rédaction 
dans sa première session8 • 

14. La Commission des droits de l'homme 
( deuxième session, Genève, 2-17 décembre 
1947)1• 

Comme il a déjà été indiqué plus haut, la 
Commission des droits de l'homme décida de 
préparer trois documents dont l'ensembk 
formerait la Charte internationale des droits 
de l'homme. 

L-i Comrnission constitua en son sein trois 
groupes de travail pour rédiger chacun de ces 
documents: un groupe de travail de la 
Déclaration, un groupe de travail de la 
Convention ou des Conventions, un groupe de 
travail des mesures d'application. 

Ces trois groupes travaillèrent simultané
ment et firent rapport à la Commission 
plénière. 

Le 16 décemhrc 1947. celle-ci décida: 
"a) D'appliquer le terme "Charte interna

tionale des droits de l"homme" ou, pour 
abréger, "Charte des droits" à l'ensemble des 
documents en préparation: la Déclaration, la 
Convention et les mesures d'application; 

"b) D'utiliser le terme "Déclaration" pour 
les articles figurant à l'annexe A du présent 
rapport; 

• Voir document A/341. 
• Voir document A/391. 
'Voir document A/392, page 4. 
• Voir rapport de la Sous-Commission pour 1a 

première session, document E/CN.4/52, pages 4-9. 
Voir Annexe documentaire à la présente partie, textes 
cités, page 562. ~ 

• Conseil économique et social, Procès-verbaux 
officiels, troisième année, sixième session, supplé
ment n° 1, Rapport de la Commission des droits de 
l'homme. Voir Annexe documentaire à la présente 
partie, textes cités, page 566. 
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"c) De donner le nom de "Pacte des droits 
de l'homme" à la Convention des droits de 
l'homme qui constitue l'annexe B; 

"d) D'appeler "mesures d'application" le 
résultat des propositions qui figurent à l'annexe 
C, que ces mesures, en fin de compte, soient 
incorporées ou non au Pacte.'' 

A. La Déclaration internationale des droits 
de fhomme 

Le groupe de travail de la Déclaration1 

prépara un projet qui fut discuté article par 
article par la Commission plénière. 

On trouve le projet qui se compose de trente
quatre articles dans l'annexe A du rapport 
de la Commission2• Il est accompagné d'obser
vations et propositions présentées par écrit par 
divers membres de la Commission3 concernant 
certains articles. 

B. Le Pacte international des droits de 
fhomme 

Le groupe de travail "de la Convention ou 
des Conventions"4 élabora un projet de "Pacte 
international relatif aux. droits de l'homme" 
que la Commission en séance plénière examina 
article par article. 

On trouve le projet qui se compose de vingt
sept articles dans l'annexe B du rapport de la 
Commîssion5• Il est accompagné des observa
tions et propositions concernant certains 
articles présentées par écrit par divers membres 
de la Commission6• 

C. Les mesures d'application 
Le groupe de travail des "mesures d'applica-

' Ce groupe était composé des représentants de la 
R.S.S. de Biélorussie, des Etats-Unis, de la France, du 
Panama, des Philippines et de l'U.RS.S. Il a élu 
Mme Franklin D. Roosevelt (Etats-Unis) comme 
Présidente et M. René Cassin (France) comme 
Rapporteur. Le groupe a tenu neuf séances. Voir 
rapport du groupe, document E/CN.4/57; comptes 
rendus des séances, documents E/CN.4/ AC.2/1 à 9. 

• Voir Conseil économique et social, Procès-verbaux
officiels, troisième année, sixième session, annexe 
n" 1, Rapport de la Commission des droits de l'homme, 
pages 15-19. Voir Annexe documentaire à la présente 
partie, textes cités, page 572. 

• Voir même document, pages 19-24. Voir Annexe 
documentaire à la présente partie, textes cités, page 
575. 

• Ce groupe était composé des représentants du 
Chili, de la Chine, de l'Egypte, du Liban, du Royaume
Uni et de la Yougoslavie. Il a élu Lord Dukeston 
(Royaume-Uni) comme Président et M. Charles 
Malik (Liban) comme Rapporteur. Le groupe a tenu 
neuf séances. Voir rapport du groupe, document 
E/CN .4/56; comptes rendus des séances, documents 
E/CN.4/AC.3/1 à 9. 

• Voir Conseil économique et social, Procès-ver
bau.x- officiels, troisième année, sixième session, 
supplément n" 1, Rapport de la Commission des droits 
de l'homme, pages 30 à 39, Voir Annexe documentaire 
à la présente partie, textes cités, page 578. 

• Voir même document, pages 40-44. Voir Annexe 
documentaire à la présente partie, textes cités, page 
582. 
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tion"1 a élaboré un rapport8 • Ce rapport étudie 
le problème général des mesures d'application 
sous ses différents aspects. Il expose et discute 
les diverses solutions qui ont été préconisées 
et il contient un ensemble de propositions. 

A la Commission plénière ce rapport donna 
lieu à une discussion de caractère général9• 

"La Commission a résolu de ne prendre aucune 
décision quant aux principes ou solutions qui 
se trouvent énoncés dans ce rapport ( rapport 
du groupe de travail), mais de transmettre 
celui-ci aux gouvernements des divers Etats 
et au Conseil économique et social pour étude 
et pour avis." Le rapport a été ainsi transmis 
aux gouvernements et au Conseil économique 
et social tel que le groupe de travail l'avait 
établi. 

Il est accompagné des observations que 
divers membres de la Commission ont pré
sentées par écrit10• 

Section Il 
LES DROITS DE L'HOMME DANS LES TRAITÉS 

INTERNATIONAUX 

1. La Commission nucléaire des droits de 
l'homme (unique session, 29 avril-20 mai 
1946) 

La Commission a recommandé que: 
"Sans attendre la rédaction d'une Déclara

tion internationale des droits, l'on accepte le 
principe d'insérer des dispositions visant les 
droits fondamentaux de l'homme dans les 
traités internationaux, particulièrement les trai
tés de paix et que des dispositions analogues 
soient acceptées par tous les Etats Membres 
des Nations Unies et par ceux qui sont dési
reux d'être admis dans l'Organisation11• 

• Le groupe était composé des représentants de 
l'Australie, de la Belgique, de l'Inde, de l'Iran, de la 
R.S.S. d'Ukraine et de l'Uruguay. Toutefois, le repré
sentant de la R.S.S. d'Ukraine s'est abstenu de parti
ciper aux séances du groupe de travail et le représen
tant du Venezuela n'est arrivé à Genève que lorsque 
celui-ci eut déjà conclu ses travaux. Il a élu Mme 
Hansa Mehta (Inde) comme Présidente et M. 
Fernand Dehousse comme Rapporteur. Le groupe a 
tenu sept séances. Voir rapport du groupe, docu
ment E/CN.4/53; comptes rendus des séances, docu
ments E/CN.4/ AC.4/1 à 7. 

8 Voir Conseil économique et social, Procès-ver
baus officiels, troisième année, sixième session, 
supplément n° 1, Rapport de la Commission des droits 
de l'homme, pages 33-53. Voir Annexe documentaire à. 
la présente partie, textes cités, Rage 584. 

Voir comptes rendus des 38ème et 39ème séances 
plénières, documents E/CN.4/SR38 et 39. 

10 Voir Conseil économique et social, Procès-ver
baux officiels, troisième année, sixième session, 
supplément n ° 1, Rapport de la Commission des droits 
de l'homme, pages 53-59. Voir Annexe documentaire 
à la présente partie, textes cités, page 582. 

11 Voir Conseil économique et social, Procès-ver
baus officiels, première année, deuxième session, 
annexe 4, Rapport de la Commission des droits de 
l'homme, pages 229 et 2.30. 
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2. Le Conseil économique et social ( deuxième 
session, 25 mai-21 juin 1946) 

Le Conseil a inséré dans la résolution 2Î9 du 
21 juin 1946 une section 6 sur "Les droits de 
l'homme dans les traités internationaux" fon
dée sur la recommandation citée plus haut de la 
Commission nucléaire des droits de l'homme1. 

3. La Sous-Commission pour la lutte contre 
les mesures discriminatoi.res et la protection 
des minorités (première session, 24 no
vembre-6 décembre 1947) 

La Sous-Commission a prié la Commission 
des droits de l'homme "de déclarer que dans 
tout traité de paix non encore ratifié doivent 
être introduites des clauses visant à la protec
tion des droits des minorités2". 

4. La Commission des droits de l'homme 
(deu..'l:ième session, 2-17 décembre 1947) 

La Commission a fait une Déclaration con
forme à la demande de la Sous-Commission, 
en ajoutant que les clauses des traités doivent 
viser également à la protection des droits de 
l'homme3• 

Section Ill 

DROITS ET COfülITION DE LA FEMME 

Trois questions .doivent être examinées dans 
cette section4 : 

a) Participation des femmes aux délibéra
tions des Nations Unies; 

b) Résolution de l'Assemblée générale sur 
les droits politiques de la femme; 

c) Condition sociale et juridique de la 
femme. 

a) Participation des femmes aux délibérations 
des Nations Unies 

L'Assemhlée générale (première session, pre
mière partie, 10 ja,nvier-14 février 1946) 

Les femmes exerçant les fonctions de re
présentants, de suppléants et de conseillers au 

'Voir Journal du Conseil économique et social, 
première année, n° 29, page 521. Voir Annexe docu
mentaire à la présente partie, textes cités, page 480. 

• Voir rapport, document E/CN.4/52, page 17. 
3 Voir Conseil économique et social, Procès-ver• 

bau.;- officiels, troisième année, sixième session, 
supplément n° l, Rapport de la Commission des droits 
de l'homme, page 10. Voir Annexe documentaire à la 
présente partie, textes cités, page 510. 

• L'établissement de ta Sous-Commission de la con• 
dition de la femme en tant que Sous-Commission 
de la Commission des droits de l'homme, l'érection 
de cette Sous-Commission en Commission de la con
dition de la femme, ainsi que la composition et le 
mandat de ces organes ont été décrits plus haut (voir 
chapitre II). 

sein des diverses délégations à la première 
partie de la première session de l'Assemblée 
générale se réunirent et rédigèrent une lettre à 
l'adresse des femmes du monde entier. Dans 
cette lettre elles exprimèrent, notamment, 
l'espoir que la participation des femmes aux 
travaux des Nations Unies irait toujours en 
s'accroissant. Mme Franklin D. Roosevelt 
présenta cette lettre à l'Assemblée générale le 
12 février 1946. Aucun vote n'eut lieu, mais le 
Président de l'Assemblée déclara que l'accueil 
fait par l'Assemblée entière à la lettre faisait 
espérer que le vœu qui y était exprimé serait 
pris en sérieuse considération11• 

b) Résolt,tion de l'Assemblée générale sur les 
droits politiques de la femme 

1. L'Assemblée générale (première session, 
seconde partie, 23 octobre-15 décembre 
1946) 

Au cours de la seconde partie de la première 
session, l'Assemblée générale a été saisie par la 
délégation du Danemark d'un projet de résolu
tion concernant les droits politiques <le la 
femme6• 

Le 11 décembre 1946, l'Assemblée a adopté 
la résolution 56 (I) sur cette question1• · 

2. La Commission de la condition de la femme 
(première session, 10-24 février 1947) 

La Commission a consacré le chapitre VII 
de son rapport8 à la question de la mise en 
œuvre de la résolution de l'Assemblée générale 
sur les droits politiques de la femme et a fait 
à cette fin diverses recommandations au Con
seil économique et social. 

c) Condition sociale et juridique de la femme 

1. La Sous-Commission (nucléaire) de la con
dition de la f enima ( unique session, 29 
avril-20 mai 1946) 

La Sous-Commission nucléaire a fait des re
commandations concernant la politique à 
suivre par la Sous-Commission définitive de la 
condition de la femme, le programme de travail 

• Voir Documents officiels de la première Parti,, de 
la première session de l'Assemblée générale, séances 
plénières, comptes rendu in exten,10, pages 402 à 412. 

' Voir documents A/BUR/ 43 et A/Z20. 
'Voir Résolutions adoptées par f Assemblée géné

rale pendant la seconde partie de sa Première session, 
page 90. Voir Annexe doct1mcntûre à la présente 
partie, textes cités, page 482. 

' Voir Conseil économique et social, Procès-ver
baux officiels, deuxième année, quatrième session, 
supplément n° 2, Rapport de la Commission de la 
condition de la femme, page 6. Voir Annexe docu
mentaire à la présente partie, textes cités, page 487. 
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et la composition de la Sous~Commission 
définitive1 • 

2. La Com1nission nitcléaire des droits de 
l'homme ( unique session, 29 avril-20 mai 
1946) 

La Commission nucléaire, en transmettant le 
rapport de la Sous-Commission nucléaire de la 
condition de la femme au Conseil économique 
et social, a fait au Conseil des recommandations 
concernant les points suivants2 : 

Composition de la Sous-Commission 
définitive de la condition de la femme; 

Politique ù suivre; 
Etude des lois concernant la condition üe la 

femme; 
Organisation de la Division des droits de 

l'homme du Secrétariat en vue de la mettre en 
mesure d'organiser des études, de recueillir et 
de distribuer la documentation et de s'acquitter 
d'autres tâches qui incombent aux Nations 
Unies dans le domaine de la condition de la 
femme; 

Consultations avec les gouvernements Mem
bres sur les problèmes touchant la condition de 
la femme. 

3. Le Conseil écononiiqùe et social ( de11xième 
session, 25 a vril-21 juin 1946) 

Le Conseil a adopté la résolution 2/11 du 
21 juin 19463• 

Le Conseil a décidé que les sections I et II 
du rapport de la Sous-Commission (nucléaire) 
de la condition de la femme, relatives à la 
politique à suivre et au programme de travail, 
seraient renvoyées aux fins d'examen devant 
la Commission de la condition de la femme4. 

En vue d'assister la Commission, le Conseil 
a invité le Secrétaire général à prendre toutes 
dispositions permettant de faire une étude 
complètf.' et détaillée des lois concernant 1a 
condition de la femme, ainsi que de kur 
application 5• 

1 Voir Journal du Conseil économique et social, 
première année, n° 14, pagf' 169. Voir Annexe docu
mentaire à la présente partie, textes cités, page 474. 

2 Voir Conseil économique et social, Procès-ver
bau:i: officiels, première année, deuxième session, 
annexe 4, Rapport de la Commission des droi1s de 
l'homme. pages 234 et 235. Voir Annexe ,locumcn1aire 
à la présente jlartie, textes cités, page 476. 

• Voir Conseil économique et social, Procè.H·cr
bau.r- officiels, première année, deuxième session, 
Annexe 14, Résolutions adoptées par le Conseil écono
miqm, et social. pages 405 et 406. Voir Annexe doet1-
mentaire à h présente partie, textes cités, page 48G. 

• Par la même résolution le Conseil a décidé de 
conférer à la Sous-Commission de la condition de la 
femme le statut de Commission et a défini les fonc
tions et la composition de la Commission de 1a 
condition de la femme (voir plus haut, chapitre II). 

• En conséquence de cette décision du Conseil, le 
Secrétariat a établi un que,stionnaire détaillé concer-
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4. La Commission de la condition de la femme 
(première session, 10-24 février 1947) 

La Commission de la condition de la femme 
a examiné les points suivants sur lesquels elle 
a fait des recommandations au Conseil 
économique et social6 • 

· Mandat de b Cornmîssion; 
Communications7 ; 

Relations avec les organisations non 
gouvernementales; 

Relations avec les institutions spé-cia1isées; 
Relations avec le Conseil de tutelle et 

renseignements provenant des territoires non 
autonomes; 

1\tlise en œnvre 
l'Assemblée générale 
de la femme8 ; 

de la résolution de 
sur les droits politiques 

Examen et étude des sections I et II 
(politique à suivre et programme de travail) 
du rapport soumis par la Sous-Commission 
nucléaire de la condition de la femme; 

Coordination avec d'autres commissions; 
Programme futur (principes et buts) ; 
Problèmes urgents; 
Autres questions. 

Section IV 
COMMUNICATIONS REl.i\TIVES ,\ I_'X DROITS DE L1HŒ,D!E 

ET RELATIVES À Li\ CONDITION DE LA FEMME 

1. La Com1nission des droits de l'homme 
(première session, 27 janvier-10 février 
1947) 

La Commission a fait au Conseil économique 
et social des propositions relatives au traite
ment des communications concernant les droits 
de l'homme9. 

2. La Commission de la condition de la femme 
(première session, 10-24 février 1947) 

La Commission a fait des recommandations 
au Conseil écoDmniquc et social au sujet de 

nant la condition de la femme. La première partie de 
cc questionnaire, relative au droit public (document 
E/CN.6/WJ), a été envoyée aux Etats Memhres et 

· à ccrt;,ines organisations fémiuin,:s intcrn:1tionales 
qui s'étaient déclarées disposées à fournir des ren
seignements. 

L'Organisation internationale du Travail et 
l'UNESCO ont prornis km collaboration. 

• Voir Conseil fronorniquc et social, Procès-~·cr
bm,:i: officiels, deuxième an::ée, quatrième session, 
supplément n° 2, Rapport de la Commission de la 
condition de la femme. Voir Annexe documentaire 
à la présente partie, textes ci tés, page 486. 

• Sur ce point voir plus bas. section IV, Communi
cations relatives aux droits rie l'homme et relatives à 
la condition de la femme. 

• Sur ce point voir plus haut, page 455. 
• Voir Conseil économique et social. Procès-ver

baux officiels, deuxième année, quatrième session,. 
supplément n° 3, Rapport de la Commission des droits 
de l'honune, page 5. Voir Annexe documentaire à la 
préscnle partie, textes cités, page 486, 
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la procédure à suivre en· ce qui conccrnt les 
communications relatives à la: condition de la 
femme1 • 

3. Le Conseil économique et social (cinquième 
session, 19 juillet-17 août 1947) · 

Le Comeil a procédé, au cours de cette 
session, à l'examen <lu chapitre V du rapport 
de la Commission des droits de l'homme et à 
celui du chapitre III du rapport de la Com
mission de la condition de la femme, 
concernant les communications2• 

A la suite de cet examen, le Conseil a 
adopté les résolutions 75 (V) et 76 (V), 
toutes les deux. du 5 août 1947, l'une sur les 
communications relatives aux droits de 
l'homme, l'autre sur· les communications re
latives à la condition de la femme3 • 

La procédure prescrite par le Conseil est 
identique dans les deux cas4 • 

Le Conseil a approuvé en même temps la 
déclaration aux termes de laquelle ni la Com
mission des droits de l'homme ni la 
Commission de la condition de la femme ne 
sont habilitées à prendre aucune mesure au 
sujet de réclamations relatives aux droits de 
l'homme. ou ii la condition de la femme. 

Le Cofüeil économique et social a di;;cuté 
également le rapport du Comité mixte cons
titué par le Conseil économique et social et 
le Conseil de tutelle pour examiner les 
dispositions à prendre en vue de la coopéra
tion des deux Conseils dans le règlement des 
questions d'intérêt commun5• 

1 Voir Rapport de la condition de la femme au 
Consejl éro11omiq11e et social, document E/281/Rev.l, 
page 3. 

2 Le Conseil économique et social décida, au cours 
de sa quatrième session, de différc'r l'examen de ces 
pai;ties <les deux rapports jusqu'à sa cinquième session 
(voir résolutions 46 (IV) D et 48 (IV), Résofotions. 
adoptées par le Conseil économique et social au cours 
de sa quatrième session, pages 32-34). 

• Voir Résolutions adoptées ·pa,- le Conseil- éc,mo
miqiu et social Pendant sa ci,1quième sessi,m, pages 20 
et 21. Voir Annexe documentaire à la présente partie, 
textes cités, pages 541 et 542. " 

4 La procédure a été modifiée, snr certàin, points, 
eri 1948 en ce qui conc,:.me les cornmtmicatious rela
tives aux droits de l'homme. 

• Le Comité mixte comprenait le Président et deux 
autres membres du O:mseil économique et sodai 
ainsi que trois membres du Conseil de tutelle désignés 
par le Président de celui-ci. DéJ1s son rappr,rt le 
Comité mixte a fait des recommandations notamment 
en ce qui concerne la procédure à suivre pour l'exa
men des pétitions et des commu11i,·atio11s f('btives 
aux droits de l'homme 011 à la co11<1ition de la femme 
qui t':manent ,ks Territoires sous tutelle ou sont 
relatives à la situation dans ces Territoires. (Rapport 
du Comité mixte, document E & T/C.1/2/Rev.l.) 
Voir Annexe documentaire à la présente partie, textes 
cités, page 560. 

Le Conseil économique et social a adopté 
la rés6l1;ttion ,~,? ,(V) du 16 août 19476 par 
laquelle Il a dec1de que ce rapport, accompagné 
des vues que ses membres avaient exprimées 
à son sujet, serait renvoyé au Conseil de 
tutelle. 

4. La SoHs-èom·nzissù;n p,mr l'abolition des 
mesures discriminatoires et pour la pro
tection des minorités (premième · session 
24 novembre-6 décembre 1947) ' 

La Sous-Commission a pris· les deux 
décisions suivantes sur, les communications en 
matière de discriminations et des minorités : 

Première décision: 

"La Sous-Commission estime que sa tâche 
serait rendue plus aisée si le Conseil économi• 
que et social était prié par la Commission 
des droit~ de J!hornme de modifier et d' [:tendre 
sa résolution du 5 août 1947, sur les communi
cations concernant, les droits de l'homme; de 
charger le Secrétaire général d'exercer, pour 
la Sous-Commission, les mêmes fonctions à 
l'égard des communications concernant les 
mesures discriminatoires et les minorités par 
rapport ?-t C('S communications, d'assurer aux 
membres de la· Sous-Commission les facilités 
dont jouissent les membres <le la Commission." 

Deuxiènie décision: 

"La Sous-Commission prie le Conseil éco
nomique et social, par l'intermédiaire de -la 
Commission des <lroits de l'homme, d'étendre 
les termes de sa ·résolution d'aoüt 1947, 
concernant les communications, de rnani~re à 
y_ indure !es mots suivants; "que, par lettre 
officielle et avec le tact nécessaire, le Secrétaire 
général demande aux gouyernements · visés <le 
fournir sur les pétitions_ tout commentaire ou 
toute infonn:ition qu'ils seraient disposés à lui 
communiquer7". · • 

5. La. Commission des droits de l'lwmme 
( dtttxième session, 2-17 décembre 1947) 

La Commission. a examiné les communica
tions reçue:s relati~T~ aux droits de l'homme 
suivant la procédure p1·escrit(· par· la n'.rnfotion 
75 (V) du Conseil économique et social. 

La Comrnission- a· fait certaines recom
mandations au Conseil économique et social 
visant à rno,lifier, sur certains points, b pro
cédure établie par la résolution 75 (V) et 

'Voir R.:so/,itions adoptfes ,",:r le Conseil icono-
111iq11e et s,,,:i,J! Pc11da11t sa ci11q1;j,'111r sessio11, pa,s:e 56. 

Pour la décision du Conseil de tutelle, voir plus 
bas, page 465. 

'Voir k rapport adressé à 1a Commission des 
droits de n1omme, document E/CN.4/52, page 10. 
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à donner effet à la première décision de la 
S01;1s-Commission pour la lutte contre les 
mesures discriminatoires et la protection des 
minorité:/. 

Section V 
LES DROITS SYNDICAUX (UBEltTÉ D'ASSOCIATION) 

1. Le Conseil économique et social (quatrième 
session, 28 févrîer-29 mars 1947) 

La question des garanties de l'exercice et 
de la mise en œuvre des droits syndicaux a 
été inscrite à l'ordre du jour du Conseil à }a_ 
demande de la Fédération syndicale mondiale. 

Le Conseil a adopté la résolution 52 (IV) 
du 24 mars 19472. 

Le Conseil a décidé. de transmettre à 
l'Organisatiou internationale du Travail les 
notes présentées par la Fédération syndicale 
mondiale3 et par l'American Federation of 
Laboiff*. en la priant de porter cette question 
à l'ordre du jour de sa prochaine session, et 
d'envoyer un rapport au Conseil économique et 
social pour examen lors de sa prochaine ses
sion, il a décidé également de transmettre ces. 
notes à la Commission des droits de l'homme 
pour que celle-ci étudie ceux des aspects d.e la 
question qui pourraient avoii:: leur place dans 
la Déclaration des droits de l'homme. 

2. Le Conseil économique el so-cial ( cinquième 
s,ssion, 19 juiUet~l6 août 1947) 

Le Conseil économique et social avait de
vant lui le rapport qu'il avait demandé à 
l'Organisation internationale du Travail'. 

Par Ja résolution 84 (V) du 8 août 19478,, 

le Conseil économique et social a décidé "de 
reconnaitre les principes énoncés par la Con
férence internationale du Travair et "d'inviter 
l'Organisation internationale du Travail à 
poursuivre ses efforts afin qu'il soit possible 
d'adopter rapidement un ou plusieurs accords 

1 Voir Conseil économique et soclàl, Procè.s-wr
baus, officiels, uoisième année, sixième session, 
supplément n° 1, Rapport d_e la Commission des droits 
de l'homme, page 7. Voir Annexe documentaire à la 
présente partie, textes cit-ês, page 569. 

1Vojr Ré.solutiQH.t adaJ,tén pu ltf Can.ttil écono~ 
mique et social pendant .ra 1,uatrième, session, page 43; 
Voir Annexe dociimentairc. a la pré!lellte partiç, textes 
cités, page 493. 

• Document EfC.2/ZZ. 
• Documcmt E/C.2/32; 
• Voir document E/485: Organisation internationale 

du Travail, Décisions concernant la liberté syndicale 
adoptées à l'unanimité par la trentième session de la 
Conférence internationale du Travail le 11 juillet 
1947. 

• Voir Résolutions adoptées ;ar le Conseil éeono
mique et social pendant sa ci,uzuième ses.mm, page 54. 
Voir Annexe documentaire à la présente partie, 
textes cités, page 553. 
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internationaux" et "de transmettre le rapport 
à l'Assemblée générale". 

En outre, estimant "que la question de la 
mise en vigueur des droits, qu'il s'agisse des 
droits des individus ou de ceux des associa
tions, pose des problèmes communs que 
l'Organisation des Nations Unies et l'Organisa
tion internationale du Travail doivent examiner 
de concert.", le Conseil a invité "le Secrétaire 
général à prendre telles dispositions qui per~ 
mettront à l'Organisation internationale du 
Travail et à la Commission des droits de 
l'homme de collaborer dans l'étude de ces 
problèmes". 

3. L'Assemblée générale ( deuxième session, 
16 septembre-29 novembre 1947) 

Sur recommandation de la Troisième Com
mission, l'Assemblée générale a adopté, le 17 
novembre 1947, la résolution 128 (II)' dans 
laquelle il est dit notamment que l'Assemblée 

"Décide de transmettre le rapport de l'Orga
nisation internationale du Travail à la Commis
sion des droits de l'homme aux mêmes fins que 
celles qui sont exprimées par la résolution 52 
(IV) du Conseil économique et social, et 

"Recommande à l'Organisation internationale 
du Travail, sur sa base tripartite, de poursuivre 
d'urgence, en collaboration avec l'Organisation 
des Nations Unies et conformément à la résolu
tion de La Conférence internationale du Travail: 
relative aux dispositions à prendre sur le plan 
international pour assurer les droits syndicaux 
et Ja liberté d'association, l'étude du contrôle de 
leur application pratique." 

Section VI 

Trois questions doivent être examinées dans, 
cette section8 : 

a) Convocation d'une Conférence des Na
tions Unies sur la liberté de l'infonnation; 

b) Articles relatifs à fa liberté d~expression 
et à la liberté d'information à inclure dans la. 
Charte internationale des droits de l'homme ; 

c) Mesures à prendre contre la propagande 
en faveur d'une nouvelle guerre et ceux qui y 
incitent et en ce qui concerne les nouvelles 
fausses ou déformées. 

'Voir Documents officiels de la deuxième session 
de r Assemblée générale, Résolutions, pages 39 et 40. 
Voir An!'leJÇc documentaire à ta présente parti~ textes 
cités, page 554. 

• L'établissement, la composition et le mandat de 
la Sou~Commission de la. liberté de finformation c:t 
de la preJ;se ont été décrits. plus haut (voir çhapitre 
II). 
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a) Convocarion .d'une Conférence des Nations 
Unies sur la liberté de l'information 

1. L'Assemblée générale (première session, 
première partie, 10 janvier-14 février 1946) 
La délégation du Commonwealth des Phi

lippines avait adressé à la Commission 
préparatoire des Nations Unies, pour être 
soumis à la première partie de la première 
session de l'Assemblée générale, un projet de 
résolution proposant la convocation immédiate 
d'une Conférence internationale de presse en 
vue d'assurer l'établissement, le fonctionnement 
et la circulation d'une presse libre à travers le 
monde. 

Sur recommandation du Bureau, l'Assemblée 
générale a adopté la résolution 31 (1) du 9 
février 1946 en vertu de laquelle elle a décidé 
d'inclure ce point dans l'ordre du jour de la 
seconde partie de la première session de 
l'Assemblée générale1. 

2. L'Assemblée générale (première session, se
conde partie, 23 octobre-15 décembre 1946) 
La. délégation des Philippines a soumis à 

l'Assemblée générale un nouveau projet de 
résolution proposant qu'une conférence inter
nationale soit convoquée en vue de s'occuper 
non seulement de la presse, mais aussi d'autres 
moyens d'information tels que la radio et les 
films. Le 14 décembre 1946, l'Assemblée a 
adopté la résolution 59 (I) relative à ce sujeft. 

Après avoir affirmé que "la liberté de 
l'information est un droit fondamental de 
l'homme et la pierre de touche de toutes les 
libertés à la défense desquelles se consacrent 
les Nations Unies" et que cette liberté "impli
que le droit de recueillir, de transmettre et de 
publier les nouvelles en tous lieux et sans 
entrave", 1' Assemblée a décidé d'autoriser la 
convocation de tous les Membres des Nations 
Unies à une Conférence sur la liberté de 
l'information et invita le Conseil économique et 
social, en vertu de l' Article 60 et du paragraphe 
4 de l'Article 62 de la Charte, à se charger de 
la convocation de cette Conférence en se con
formant aux principes directeurs énumérés 
dans la résolution de I' Assemblée. 

3. Le Conseil économique et social ( quatrième 
session, 28 février-29 mars 1947) 

Le Conseil économique et social a adopté la 
résolution 46 (IV) du 28 mars 19473• 

1 Voir Résolutions adoptées par ]'Assemblé géné
rale au cours de la première partie de Sà première 
session, page 39. 

• Voir Résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale au cours de la seconde partie de sa première 
session, page 95. Voir Annexe documentaire à la 
présente partie, textes cités, page 483. 

3 Voir Résolutions adoptées par le Conseil écono
mique et social pendant sa -quatrième session, page 31. 

Le Conseil y priait notamment la Sous
Commission de la liberté de l'information et de 
la presse de préparer, en s'inspirant de la ré
solution précitée de l'Assemblée générale, un 
projet documenté d'ordre du jour pour la Con· 
férence sur la liberté de l'information, et de le 
soumettre, avec les propositions concernant les 
préparatifs de la Conférence, â la Commission 
des droits de l'homme et du Conseil. 

4. La Sous-Commission de la liberté de l'infor
mation et de la presse (première session, 
19 mai-4 juin 1947) 
Conformément à la demande du Conseil 

économique et social, la Sous-Commission s'est 
occupée des problèmes de l'organisation de la 
Conférence et a fait des propositions détaillées 
à ce sujet'. 

5. Le Conseil économique et social ( cinquième 
session, 19 jui11et~l7 août 1947) 

Le Conseil a ex.aminé le rapport de la Sous• 
Commission de la liberté de l'information et de 
la presse et a adopté le 15 août 1947 une série 
de résolutions 74 (V) 5, 

Le Conseil a revisé et approuvé avec des 
amendements les propositions soumises par la 
Sous-Commission en ce qui concerne l'organi
sation et l'ordre du jour provisoire de la 
Conférence. 

Il a décidé de faire connaître à 1' Assemblée 
générale qu'il ne serait pas possible de réunir 
la Conférence sur la liberté de l'information 
en 1947 et qu'il avait décidé qu'elle se tiendra 
à Genève à partir du 23 mars 19481J. 

6. L'Assemblée générale ( deuxième session, 
16 septembre-29 novembre 1947) 

L'Assemblée générale a adopté la résolution 
132 (II) du 17 novembre 19477• 

Voir Annexe documentaire à la présente partie, textes 
cités, page 491. 

• Voit Conseil économique et social, Procès-ver
baux officiels, deuxième année, cinquième session, 
supplément n° 5, Rapport de la Sous-Commissio~ de 
la liberté de l'information de la presse, chapitres 
II et III, pages 3-13. Voir Annexe documentaire à 
la présente partie,. textes cités, ~ge_ 501. . 

En raison du fatt que la Comm1ss1on des dr01ts de 
l'homme n'a pas tenu de réunion avant la cinquième 
réunion du Conseil économique et social, la Sous
Commission a présenté directement son rapport au 
Conseil. 

• Voir Résolutions adoptées par le Conseil écono
mique et social pendant sa cinquième session, pages 11 
et suivantes. Voir Annexe documentaire à la pré
sente partie, textes cités, page 537. 

'Conformément à la résolution 59 (I) de l'Assell!
blée générale citée à cette page, la Conférence aurait 
dû se réunir avant la fin de 1947 au lieu fixé par le 
Conseil économique et social. En fait la Conférence 
a eu lieu à Genève, du 23 mars au 22 avril 1948. 

• Voir Documents officiels de la deuxième sessio."' 
de l'Assemblée générale, Résolutions, page 43. Voir 
Annexe documentaire à la présente partie, pages 555. 
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L'Assemblée générale a pris acte de l'ordre 
du jour provisoire de la Conférence sur la 
liberté de l'information et a recommandé à 
l'attention du Conseil éco~omique et social les 
débats de · la Troisième Commission de 
l'Assemblée générale relatifs à cette question1. 

7. La Commission des droits de l'homme 
( deuxième session, 2-17 décembre 1947) 

La Commission· a décidé de recommander 
au . Conseil économique et social de prolonger 
d'une année l'existence de la Sous-Commission 
de la liberté de l'information et de la presse 
pour permettre à celle-ci de se réunir après_ la 
session de la Conférence sur la liberté de 
l'information2• 

b) Articles relatifs à la liberté d'expression 
et à· ta liberté d'information à inclure dans la 
Charte internationale des droits de l'homme 

1. Le Comité de- rédaction de la Commission 
des drojts de l'homme (première session, 
9-25 juin 1947) · · 

Le Comité. de rédaction a exprimé l'avis 
qu'il serait nécessaire de soumettre l'article 22 
des articles proposés par lui pour la Déclara~ 
tion internationale des droits de l'homme à 
rexamen de la Sous-Commission de la liberté. 
de l'information et de la presse, en vue de 
son inclusion év~tuelle, sojt dans la conyen-_ 
~on, soit dans. la déclaration3• · 

2. ·La Commission .des . droits de· l'homme· 
( deuxième ses~ion, 2-17 décem~re 1947) 

La Commi~sion a décidé. dè n'éla~rer aùcun 
texte définitif d'article relatif à la liberté 
d'expression et :à: 1~ liberté d'i1;1formation; ·en 
vue de son inclusion dans· le Pacte interna
tional des droits de. l'homme, avant de con
naître les vués· de la ·sous-Commission de la 
liberté de l'information et de la presse et de 
la Conférence des Nations Unies sur la liberté 
de l'information. La Commission a. décidé de 
renvoyer à la Sous-Commission, pour examen, 
les deux textes sur cette question dont l'in-· 
clusion était demandée dans le Pacte et de 
recommander au Conseil économique et social 

'Voir les comptes rendus analytiques des 53ème, 
SSème, 57ème, 58ème, 59ème et 60ème sbinccs de la_ 
Troisième Commission, documents A/C.3/SR53, 55, 
S7 à 60. 

•voir Conseil économique et social, Procès-verbaux 
officiels, troisième année, sixième session, supplé
ment n° 1, Rapport de la Commission des droits de 
l'homme, chapitre VII, page 8. Voir Annexe docu
mentaire à la présente partie, textes cités, page 569. 

• Voir Rapport du Comité de rédaction, document 
E/CN.4/21, Annexe F. Voir Annexe documentaire à 
la .présente partie, textes cités, page 529. 
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de foùmir ces mêmes textes, accompagnés 
d'instructions identiques, à. la Conférence des 
Nations Unies sur la liberté de l'information. 

1,a;· Commission a décidé également de 
renvoyer les articles 17 et 18 du projet de 
Déclaration des droits de l'homme à la Sous
Commission de la liberté de l'information et 
de la presse pour examen - et rapport, et 
d'inviter le Conseil économique et social à 
renvoyer ces mêmes articles à la Conférence 
sur la liberté de l'information, pour examen et 
rapport4 • 

c) Mèsttres à prendre contre la propagande en 
faveur d'une nouvelle guerre et ceux qui y 
incitent et en ce qui concerne les nouvelles 

fausses ou déformées 

1. L'Assemblée générale ( deuxième session, 
16 septembre-29 novembre 1947) 

i) . La délégation de l'Union des Républiques. 
soviétiques socialistes avait présenté à l' Assem
blée générale un projet de résolution concer
nant les mesures à prendre contre la propa
gande en faveur d'une nouvelle guerre et ceux 
qui y incitent•. 

La Première Commission a rejeté ce projet 
de résolution. et recommandé à l'Assemblée 
générale l'adoption d'un texte présenté par 
l'Australie, le Canada et la France et amendé 
par la: Commission. 

L'Assemblée· générale a adopté en consé
quence la résolution 110 (II) du 3 novembre 
19476• . . 

ii) La. délégation de la Yougoslavie avait 
présenté un projet de résolution en vue 
d'. empêcher la diffusion, _ aux dépens d'Etats 
étrangers, de calomnies qui sont nuisibles· a~x 
bonnes relations entre les Etats et · contraires 
àux buts et aux principes des Nàtions Unies'. 

Au cours de la.discussion-de ce point par 1a· 
Troisièmè èommission, le réprésentant de la 
Yougoslavie retira le projet de résolution de 
sa délégation en faveur d'un projet de résolu
tion présenté par la France8 , que la Commis
sion accepta avec des amendements. 

• Voir Conseil économique et social, Procès-ver
baux officiels, troisième année, sixième session, 
supplément n° l, Rapport de la Commission des 
dr01ts de l'homme, chapitre VII, page 9. Voir Annexe 
documentaire à la présente partie, textes C'ltés, page 
569. 

• Voir document A/BUR/86. 
• Voir Documents officiels de la deuxième session 

de l'Assemblée gén"érale, Résolutions, page 14. Voir 
Annexe documentaire à la présente partie, textes cités, 
page 554. 

'Voir document A/C.3/162. 
• Voir document A/C.3/180. 
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L'AssernlMe générale a adopté en consé
quence la résolution 127 (II) du 15 novembre 
1947 concernant les nouvelles fausses ou 
déformées1• 

2. La Commission des droits de l'homme 
( deuxième session, 2-17 décembre 1947) 

I .a Commission a im'ité la Sous-Commission 
de la liberté de l'information et de la presse à 
tenir compte des résolutions 110 (II) et 127 
(II) de l'Assemblée générale au cours de 
l'examen des dispositions relatives à la liberté 
d'expression et à la liberté d'information en 
vue de leur inclusion dans le Pacte interna
tional des droits de l'homme. 

La Commission a recommandé au Conseil 
économique et social de fournir à la Conférence 
des Kations Unies sur b liberté de l'informa
tion les mêmes documents, accompagnés 
d'instructi1Jns identiques2• • 

Section VII 
LUTTE co:-;rn;,: LES MESURF.S DISCRIMINATOIRES ET 

PROTECTION DES MINORITÉS 

Deux questions doivent être examinées dans 
cette section8 : 

a) Résolutiun de l'Assemblée générale sur 
les persécutions et discriminations; 

b) Action visant à la lutte contre les mesures 
discriminatoires et à la protection des minori
tés. 

a) Résolution de l'Assemblée générale sur les 
persécutions et discriniinations 

- L'Assembl/e générale (première session, 
deuxième partie, 23 octobre-15 décembre 
1946) 

Par une lettre du 2 novembre 1946 adressée 
au Président de l'Assemblée générale, la 

'Voir Documents officiels de la deuxième session 
de l'Assemblée générale, Résolutions, page 38. Voir 
Annexe documentaire à la présente partie, textes cités, 
page 554. -

• Voir Conseil économique et social, Procès-verbau:i: 
officiels. troisième année, sixième session, supplé
ment n° 1, Rapport de la Commission des droits de 
l'homme, chapitre VII, page 9. Voir Annexe docu
mentaire à la présente partie, textes cités, p;ig,, 569. 

L'1\ssemblée générale avait demandé que la résolu
tion 110 (II), concernant les mesures à prendre contre 
la propagande en faveur d'une nouvelle guerre et 
contre ceux qui y incitent, soit communiquée à la 
Conférence des Nations Unies sur la liberté de l'in• 
formation. L'Assemblée généra.le avait égaiement 
recommandé, dans la résolution 127 (II), concernant 
les nouvelles fausses ou déformées, que la Conférence 
étudie, en vue de les harmoniser, les mesures 1iri,.cs ou 
préconisées r,:,r ks différents Etats co11fom1émcnt aux 
dispositions <:e cette résolution. 

• L'établissement, la composition et le mandat de la 
Sous-Commission pour la lutte contre les mesures 
discriminatoires et pour la protection des minorités 
ont été décrits plus haut (voir chapitre II). 

délégation <k l'Egypte avait soumis un projet 
de résolutions sur les persécutions et les dis
criminations. Le Bureau de l'Assemblée a 
examiné la proposition égyptienne et, après que 
certains représentants eurent objecté à la 
référence qui y était faite à certains pays de 
l'Europe centrale, a décidé par trois voix contre 
trois, avec trois abstentions, de ne pas recom
mander l'inclusion de ce point dans l'ordre du 
jour de l'Assemblée générale. 

Le 9 novembre 1946, la délégation de 
l'Egypte présenta un texte revisé du projet 
de résolution 4 traitant du problème des persé
cutions et des discriminations en termes géné
raux, sans référence à aucun pays particulier. 
Cette proposition a été adoptée à l'unanimité 
par l'Assemblée générale dans la résolution 103 
(I) du 19 novembre 19465 • 

b) Action visant à la lutte contre les mesures 
rliscrimi1wtoires et à la protrction des minorités 

1. La Soies-Commission pour l'abolition des 
,mesures discriminatoires et pour la protec
tion des minorités. (première session, 24 
novemhre-6 décembre 1947) 

La Sous-Commission a examiné les points 
suivants et a fait des propositions et des sugges
tions à lt-ur sujet à la Commission des droits 
de l'homme". 

Projet de Déclaration des droits de l'homme 
(articles 6, 13, 28 et 36)7. · 

Communications en matière de discrimina· 
tion et de minorités8• 

Communications de la Fédération démocra
tique internationale des femmes. 

l\1esures d'application concernant l'abolition 
des mesures discriminatoires et la protection 
des minorités9• 

Portée de la terminologie concernant l'aboli
tion des mesures discriminatoires et la protec
tion des minorités. 

Etudes à entreprendre. 
Education. 
Traités de paix: protection des minorités-i0• 

• Voir document A/187. 
• Voir Résollitùms adoptées Par l'Assemblée géné• 

rale pendant la seconde partie de sa première session, 
pag-e 200. \'oir Annexe documentaire à la présente 
partie, textes cités, pag;e 484. 

"Voir Sous-Commission pour l'abolition des 
mesures discriminatoires et pour la protection des 
minorités, Rapport adressé à la Commission des 
droits de l'homme, document E/CN.4/52. Voir Annexe 
documentaire à la présente partie, textes cités, page 
562. 

7 Sur ce point voir plus haut, page 453, section I, 
Charte des droits de l'homme. 

'Sur ce point voir plus haut, pag-c 456, section IV, 
Communk:ition, relatives aux droits de l'homme et 
rcbtives à la condition d(: la femme. 

• Sur ce point voir plus haut, page 453, section I, 
Charte des droits de l'homme. 

10 Sur ce point voir plus ha.ut, page 454, section II, 
Droits de l'homme dans les traités internationaux. 
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Survivance de certains traités et déclarations toires. La Commission a précisé les conditions 
relatifs.~ des engagements internationaux pris dans lesquelles, d'après elle, ces enquêtes de
en matiere de lutte contre les mesures discrimi- vraient être menées et ces analyses préparées2• 

natoires et en matière de protection des minori- La Commission a recommandé au Conseil 
tés. d'inviter le Secrétaire général, à l'occasion de 
. _Mandat de la Sous-Commission pour l'abo- toutes études qu'il peut être chargé de faire 

htton des mesures discriminatoires et pour la dans les domaines de la lutte contre les me-
protection des minorités. · · sures discnmmatoires .et de la protection des 

2. La Commission des droits de l'ho1nnie 
( deuxième session, 2-17 décembre 1947) 

!-'a Commission des droits de l'homme a 
p_ns bonne note du rapport de la première ses
sion de la Sous-Commission pour la lutte con~ 
tre les mesures discriminatoires et pour la 
protection des minorités, cité plus haut. 

Le rapport a été communiqué à chaque 
membre de la Commission aux fins d'étude 
et al!x tr~is .~roupes de travail, pour que ces 
derniers 1 utthsent dans la mesure où ils le 
jugeront nécessaire. 

A la suite d'un dernier examen de ce rap
port, la Commission des droits de l'homme a 
p~s. une série de décisio!ls,. en partie sug
gerees par la Sous-Comm1ss1on, et en partie 
proposées par les membres de la Commission•. 

La Commission a pris note de l'avis de la 
Sous-Commission selon lequel les mesures 
d'application des droits énoncés dans les dis
positions des projets de Déclaration et de Pacte 
des droits de l'homme, qui se rapportent à la 
lutte contre les mesures discriminatoires et à 
la protection des minorités, revêtiront une im
portance vitale et que ces dispositions ne sont 
qi:'un~ partie de celles qui concernent l'ap
phcatton des droits de l'homme, envisagées 
dans leur ensemble. 

La Commission a approuvé le texte suggéré 
par la Sous-Commission pour la définition de 
la lutte contre les mesures discriminatoires, 
mais a décidé de remettre à plus tard l'examen 
du texte présenté par la Sous-Commission, 
relatif à la protection des minorités ( document 
E/CN.4/52, pag-e 12, section V (2)). 

La Commission a décidé, sur la base de 
recommandations qui lui avaient été faites par 
la Sous-Commission, de recommander au Con
seil économique et social d'inviter le Secrétaire 
général à organiser des enquêtes et à préparer 
des analyses en vue d'aider la Sous-Commis
sion à définir les principales catégories de me
sures discriminatoires qui s'opposent à ce que 
tous les individus jouissent également des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
ainsi que les causes de ces mesures discrimina-

• Voir Conseil économique et social, Procès-verbaux 
of}iâels, troisième année, sixième session, supplé
ment n° 1, Rapport de la Commission des droits de 
l'homme, pages 9·12. Voir Annexe documentaire à la 
présente partie, textes cités, page 570. 
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minorités, à se souvenir qu'il peut être sou
haitable d'établir des programmes d'éducation 
efficaces dans ces domaines. La Commission a 
également recommandé d'informer l'UNESCO 
de l'intérêt que l'Organisation des Nations 
Unies porterait à ces programmes, et a fait 
diverses suggestions concrètes à ce sujet3. 

La Commission a fait une déclaration con
cernant les clauses visant à la protection des 
droits de l'homme et des minorités à intro
duire dans les traités de paix". 

Elle a décidé, en outre, de prier le Conseil 
économique et social d'examiner si, et dans 
quelle mesure, les traités et déclarations rela
tifs à des engagements internationaux pris en 
matière de lutte contre les mesures discrimina
toires et en matière de protection des mino
rités ( documents reproduits dans l'annexe au 
document de la Société des Nations C.L. IIL 
1927) doivent être considérés comme étant en
core en vigueur~. 

Section VIII 
APATRIDES 

La Commission des droits de l'homme 
( deuxième session, 2-17 décembre 1947) 

La Commission des droits de l'homme a 
examiné un projet de résolution relatif aux 
apatrides, proposé par le groupe de travail 
qu'elle avait chargé d'établir une Convention6• 

En conséquence la Commission a adopté une 
résolution à ce sujet1• 

= Voir Conseil économique et social, Procès-verbaux 
officiels, troisième année, sixième session, supplé
ment n° 1, Rapport de la Commission des droits de 
l'homme, page 10. Voir Annexe documentaire à la 
présente partie, textes cités, page 570. 

8 Voir Conseil économique et social, Procès•verbau:r 
officiels, troisième année, sixième session, supplé
ment n° 1, Rapport de la Commission des droits de 
l'homme, page 10. Voir Annexe documentaire à la 
présente partie, textes cités, page 570. 

• Voir plus haut, page 454, section II, Droits de 
l'homme dans les traités internationaux. 

• Voir Conseil économique et social, Procès-verbaux 
officiels, troisième année, sixième session, supplé-
ment n° 1, t de la Commission des droits de 
l'homme, Voir Annexe documentaire à la 
présente partie, textes cités, page 570. 

• Voir document E/CN.4/56, page 18. 
• Voir Conseil économique et social, Procès-verbaux 

offièiels, troisième année, sixième session, supplé
ment n° 1, Rapport de la Commission des droits de 
l'homme, pages 13 et 14. Voir Annexe documentaire 
à la présente partie, textei, cités, page 571. 
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Section IX 

LE CRIME DE GÉNOCIDE 

1. L'Assemblée générale (première session, 
seconde partie, 23 octobre-15 décembre 
1946) 

L'Assemblée générale a été saisie d'un pro
jet de résolution relatif au crime de génocide 
présenté conjointement par les délégations de 
Cuba, de nnde et du Panama1 • 

Le 11 décembre 1946, l'Assemblée a adopté 
à l'unanimité une résolution 96 (1)2. 

L'Assemblée générale a invité "les Etats 
Membres à prendre les mesures législatives 
nécessaires pour prévenir et réprimer ce 
crime", 

L'Assemblée générale a également recom
mandé "d'organiser la collaboration interna
tionale des Etats en vue de prendre rapide
ment des mesures préventives contre le crime 
de génocide et d'en faciliter la répression" et, 
à cette fin, a chargé "le Conseil économique et 
social d'entreprendre les études nécessaires en 
'VUe de rédiger un projet de Convention sur 
le crime de génocide". 

Z. Le Conseil économique et social (qua
trième session, 28 février-29 mars 1947) 

Le Conseil a adopté la résolution 47 (IV) 
du 28 mars 19473 par laquelle il a chargé 
le Secrétaire général "d'entreprendre, avec 
l'aide d'experts dans le domaine du droit in
ternational et criminel, les études nécessaires 
en vue de rédiger un projet de Convention 
conformément à la résolution de l'Assemblée 
générale" et de présenter ce projet au Conseil 
à sa prochaine session, "après avoir consulté 
la Commission de l'Assemblée générale char
gée d'étudier le développement progressif du 
droit international et sa codification et, si pos
sible, la Commission des droits de l'homme 
et après avoir invité tous les gouvernements 
des Etats Membres à exprimer leur avis sur 
cette question". 

3. La Commission chm·aée d'étudier le dé
veloppement progres;if du droit interna
tional et sa codification ( unique session, 
12 mai-17 juin 1947) 

Conformément à la résolution 47 (IV) du 
Conseil économique et social, le Secrétaire gé-

'Voir document NBUR/50, 2 novembre 1946. 
"Voir Résolutions adoptées par l'Assemblée géné

rale t,màant la seconde partie de sa première session, 
page 188. Voir Annexe documentaire à la présente 
partie, textes cités, page 483. 

'Voir Résolutions adoptées par le Conseil économi
que et social pendant sa quatrième session, page 33. 
Voir Annexe documentaire à la présente partie, textes 
cités, page 491. 

néral a transmis à la Commission, le 10 juin 
1947, le texte du projet de Convention con
cernant les moyens de prévenir et de réprimer 
le génocide, préparé par le Secrétariat¾. 

Par une lettre du 17 juin 1947, le Président 
de la Commission a fait savoir au Secrétaire 
général que "la Commission se rend parfaite
ment compte qu'il est urgent ... d'organiser 
une collaboration entre les Etats en vue de 
faciliter la prévention et la répression rapides 
du crime de génocide", mais qu"'en l'absence 
d'infom1ations sur le point de vue des gouver
nements" elle "regrette • • • de ne pouvoir ac
tuellement exprimer une opinion sur la ques
tion5". 

4. Le Conseil économique et social ( cinquième 
session, 19 juillet-17 août 1947) 

Le Conseil économique et social a adopté 
la résolution 77 (V} du 6 août 1947f. 

Dans cette résolution, le Conseil, après avoir 
pris acte du fait que la Commission chargée 
d'étudier le développement progressif du droit 
international et sa codification et la Commis
sion des droits de l'homme7 n'ont pas procédé 
à l'examen du projet de convention sur le gé
nocide et que les observations que le Conseil 
avaient sollicitées de la part des gouverne
ments des Etats Membres ne lui étaient pas 
parvenues assez à temps pour qu'il puisse les 
examiner au cours de sa cinquième session, a 
décidé "d'informer l'Assemblée générale qu'il 
se propose de poursuivre l'examen de la ques
tion aussi rapidement que possible sous ré
serve de nouvelles instructions de l'Assemblée 
générale" et de prier, "entre temps, le Secré
taire général de transmettre à l'Assemblée gé
nérale le projet de convention sur le crime de 
génocide" préparé par le Secrétariat. 

5~ L'Assemblée générale ( deuxième session, 
16 septembre-23 novembre 1947) 

La question du génocide a été renvoyée par 
le Bureau de l'Assemblée à la Sixième Com
mission qui a fait rapport à ['Assemblée gé
nérale. 

L'Assemblée a adopté la résolution 180 (II) 

• Voir document NAC.10/41, 6 juin 1947 et docu
ment E/447, 26 juin 1947. Voir Annexe documentaire 
à la présente partie, textes cités, page 543. 

• Voir document N AC.10/55, 18 juin 1947. 
• Voir Résolutions adoptés par le Conseil économi

que et social pendant sa cinquième sessio11, page 21. 
Voir Annexe documentaire à la présente partie, textes 
cités, page 542. 

• La Commission des droits de l'homme n'ayant pas 
tenu de session entre la quatrième et la cinquième 
session du Conseil, n'a pas pu exprimer son opinion 
sur le projet de convention. 
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du 21 novembre 194ï 1 p:i.r laquelle, aprè:s avoir 
réaffinné sa résolution du 11 décembre 1946, 
et après avoir déclaré "que le crime de géno
cide est un crime international qui comporte 
des responsabilités d'on.1re national et inter
national pour les individus et pour les Etats", 
elle a invité "le Conseil économique et social 
à poursuivre les travaux qu'il a com1ncncés 
sur la répression du crime de génocide ... et à 
procéder à l'établissement du texte définitif 
d'une Convention''. 

Section X 

RENSEIGNEMENTS À TRANSMETTRE PAR LES MEMBRES 
DES NATIONS UNIES QUI ADMINISTRENT DES TERRI

TOIRES NON AUTONOMES' 

1. L'Assemblée générale 
première partie, 10 
1946) 

(première 
janvier - 14 

session, 
février 

L'Assemblée a adopté la résolution l l (I) 
du 9 février 19463 par laquelle elle a invité, 
notamment, 

" ... le Secrétaire général à inclure dans son 
rapport annuel sur les travaux de l'Organisa
tion, comme prévu à l' Article 98 de la Charte, 

. une déclaration présentant un résumé des in

. formations qni pourraient lui avoir été trans-
mises par les ::\fembres de l'()rganisation con

. formément à l' Article 73 e de la Charte et rela
tives à la situation économique, sociale et cultu
relle, dans les territoires •.. dont les Membres 
sont responsables." 

La m~ême résolution contient encore le pas
sage suivant: 

" ... l'Assemblée gônérale 
"S. Attend de la réalisation des buts des 

1 Voir Documents officiels de la deuxième session 
de l'Assemblée générale, Résolutions, pages 129. Voir 
Annexe documentaire à la présente partie, textes cités, 
page 555. 

• Aux termes de la déclaration relative aux terri
toires non autonomes (Clmritre XI d~ la Charte des 
Nations Unies). les Etats Membres qui ont assumé la 
responsabilité d'administrer des territoires dont les 
populations ne s'administrent pas encore complètement 
elles-mêmes ont accepté un certain nombre de prin
cipes visant à favoriser le progrès politique, économi
que et social des populations de ces territoires. 

Les respon,ahilités de l'Organi,ation des Na:ions 
Unies à l'égard des territoires non autonomes sont in
diquées tout particulièrement à l' Article 73 e de la 
Charte, aux termes duquel les Membres intéressés ont 
accepté: 

"e. de communiquer régulièrement au Secrétaire 
général, à titre d'information, sous réserve des 
exigences de la sécurité et de considérations d'ordre 
constitutionnel, des renseignements statistiques et 
autres de n:,turp technique relatifs ;mx conditions 
économiques. sociales et de l'instruction clans les 
territoires dont ils sont respectivement responsa
bles ... " 

• Voir Résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale pendant la première partie de sa première session, 
page 13. 
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Chapitres XI, XII et XIII qu'elle rcnde pos
sible l'aboutissement des aspirations politiques, 
économiques, sociales et culturelles des popula
tions qui ne s'administrent pas elles-mêmes." 

2. L'Assemblée générale (première session, 
seconde partie, 23 octobre - 15 décembre 
1946) 

L'Assemblée générale a adopté la résolution 
66 (I) du 14 décembre 19464 • Dans cette réso
lution, après avoir rappelé les termes de la 
résolution du 9 février 1946 citée plus haut, 
elle note que des renseignements ont été trans
mis par un certain nombre de gouvernements 
responsahks pour l'administration de territoires 
non autonomes, et que d'autres gouvernements 
ont fait connaître leur intention de transmettre 
des renseignements. 

La résolution expose ensuite la procédure à 
suivre par l'Organisation concernant ks ren
seignements transmis par les l'vfembres au 
sujet des populations non autonomes5• 

'Voir Résolutions adoptées Jar l'Assemblée géné
rale pendant la seconde partie üe sa première session, 
page 125. 

• "L'Assemblée générale ... 
"1. lllviie les Etats Membres. qni doivent fournir 

h,s renseig1wments, à mettre le S(,crétaire r;énéral en 
pr,ssession, pn11r le 30 jni11 de cI1aque année, des ren
seignements les plus récents dont ils disposent; 

"2. Recommande que les renseignements transmis 
au cours de l'année 1947 par des :cfembres des Nations 
Unies en application de !'Article 73 e de la Charte 
soient résnmés. analysés et classifiés par le Secrétaire 
général et inclus chns son rapport à la deuxième 
session de l'Assemblée générale, afin que, à la lumière 
de l'expérience ainsi acquise, I' 1\ssemblée générale 
puisse décider si une antre procédure est désirable à 
l'avenir pour l'utilisation de ces renseignements; 

;,4: fauite le Secrétaire général à réunir quelques 
semaines avant l'ouverture de la deuxième session de 
l'Assemblée générale un Comité ad hoc composé d'un 
nombre égal de représentants des :\.1embres transmet
tant des renseignements en application de !'Article 73 e 
de la Charte, et de représentants des Membres élus 
par l'Asse10,bl(-e générale à cette session, sur la base 
d'une réparti Lon géographique équitable; 

;,6: Invite le Comité ad hoc à examin<>r les résumés 
et analyses faits p;,r le Secrétaire général des ren· 
seignements transmis en application de l'Article 73 e 
de la Charte, en vue d'assister l'Assemblée f'énérale 
tbns son e":imen de ces rensei Q·nements et de faire 
des recommandations à l'Assemblée générale concer
nant la procédure à suivre à l'avenir et les moyens 
d'assurer que les avis, les connaissances techniques et 
l'expérience des institutions spécialisées soient utilisés 
au mieux." 

Conformément aux termes de la résolution ci
dessus, l'Assemblée générale a élu huit membres du 
Comité ad hoc, dont la composition ét,tit la suivante: 

Menibrl's transmeli,mt des informations en applica
tion de !'Article 73 e de la Char1e: Australie, Bdgique, 
Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France, Nouvelle
Zélande, Pays-Bas, Royaume-Uni. Membres élus par 
l'Assemblée générale: Brésil, Chine, Cuba, Egypte, 
Inde, République des Philippines, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Uruguay. 
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3. Le Comité ad hoc chargé d'examiner les 
renseignements transmis en vertu de l' Article 
73 e de la Charte (unique session, 28 août-
12 septembre 1947) 

Le Comité ad hoc, créé en vertu de la réso
lution 66 (I) de l'Assemblée générale citée plus 
haut, a rédigé un rapport dans lequel il a ex
primé, notamment, l'avis qu'il y avait lieu d'é
tablir un plan schématique-type destiné à ser
vir de guide aux Etats Membres pour la pré
paration des renseignements à transmettre en 
application de l' Article 73 e de la Charte ainsi 
qu'au Secrétaire général dans la préparation 
de ses résumés et analyses\ 

4. L'Assemblée générale ( deuxième session, 
16 septembre - 29 novembre 1947) 

Le 3 novembre 1947, l'Assemblée générale a 
adopté, sur 1a base des recommandations du 
Comité ad hoc, une série de cinq résolutions 
142 (II), 143 (II), 144 (II), 145· (II) et 
146 (II) 2 destinées à donner effet aux dispo
sitions de l' Article 73 e de la Charte. 

1 Voir document A/385, 18 septembre 1947. 
z Voir Documents officiels de la deuxième session de 

l'Assemblée générale, Résolutions, pages 48-58. 
La résolution 142 (II) contient en annexe un 

schéma destiné à servir de guide aux Etats Membres 
pour la préparation des renseignements à transmettre 
en application de l' Article 73 e de la Charte, ainsi 
qu'au Secrétaire général pour la préparation de ses 
résumés et analyses. _ 

La première partie du schéma a trait à des ren
seignements généraux, parmi lesquels sont notamment 
mentionnés les droits de l'homme ( droits civils pro
tégés par les lois). La transmission des renseignements 
de cette catégorie est facultative. 

Les autres parties du schéma ont trait aux condi
tions économique, sociales et pédagogiques. 

La résolution 143 (II) concerne la documentation 
supplémentaire aux renseignements transmis en appli
cation de l' Article 73 e de la Charte dont le Secré
tariat peut faire également usage pour ses résumés 
et analyses. 

La résolution 144 (Il) a trait à la transmission 
spontanée par les gouvernements intéressées de ren
seignements relatifs· au progrès de la participation des 
autochtones au fonctionnement des organes locaux de 
gouvernement. 

Dans cette résolution, l'Assemblée générale déclare 
"que la transmission spontanée de tels renseignements 
et le résumé Qu'en fait le Secrétaire général répon
dent entièrement à l'esprit de !'Article 73 e de la 
Charte et doivent, en conséquence, être constatés et 
encouragés", 

La résolution 145 (II) vise la collaboration des 
institutions spécialisées en ce qui concerne !'Article 
73 e de la Charte. 

La résolution 146 (II) invite la Quatrième Commis
sion à créer un Comité spécial pour l'examen des 
renseignements transmis en application de l' Article 
73 e de la Charte. 

Dans cette résolution il est indiqué que le Comité 
spécial sera composé des représentants des Membres 
de l'Organisation des Nations Unies qui transmettent 
des renseignements et d'un nombre égal de repré
sentants des membres élus par la Quatrième Corn-

Section XI 

TRAVAUX DU CONSEIL DE TUTELLE• 

Deux questions doivent être examinées dan; 
cette section : 

a) Etablissement de questionnaires; 
b) Pétitions. 

a) Etablissement de questionnaires4 

1. Le Conseil de tutelle (première session, 
26 mars-28 avril 1947) 

Le Conseil de tutelle a rédigé, au cours de sa 
première session, un questionnaire-type. Ce 
questionnaire comprend des questions concer-: 
nant, soit directement, soit indirectement, les 
droits de l'homme5• Il a été entendu lors de 
la deuxième session du Conseil que ce ques
tionnaire serait revisé et, au besoin, adapté à 
tel ou tel Territoire sous tutelle, en tenant 
compte, notamment, des suggestions qui pour
raient être faites par les Autorités chargées de 
l'administration. 

Le Conseil de tutel,le a, en outre, adopté la 

mission au nom de l'Assemblée générale sur une hase 
géographique aussi large que possible. . 

·. La Quatrième Commission a élu, conformément à la 
résolution ci-dessus, huit membres du Comité spécial. 
La composition de ce Comité est, en conséquence, fa 
suivante: . 

Membres transmettant des renseignements en vertu. 
de /'Article 73 e de la Charte: Australie, Belgique, 
Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France, Nouvelk
Zélande, Pays-Bas, Royaume-Uni. ' 

Membres élus par la Quatrième Commission au, 
nom de r Assemblée générale: Chine, Colombie, Cuba, 
Egypte, Inde, Nicara~a, Suède ét Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. 

• Le texte de l' Article 76 c de la Charte, relatif aux' 
droits de l'homme dans le ·Régime international de 
tutelle, a été cité plus haut ( voir chapitre I de 
la présente partie). De même on trouvera dans la 
deuxième partie du présent Annuaire les dispositions 
des divers accords de tutelle relatives aux droits. de 
l'homme. 

L' Article 87 de la Charte a attribué au Conseil de 
tutelle, sous l'autorité de l'Assemblée générale, cer
taines fonctions et pouvoirs en ce qui concerne le 
fonctionnement du Régime de tutelle. 

En vertu de !'Article 83, le Conseil de sécurité aura 
recours à l'assistance du Conseil de tutelle dans l'exer
cice des fonctions assumées par l'Organisation au 
titre du Régime de tutelle, en matière politique, écono• 
mique et sociale, et en matière d'instruction, dans les 
zones stratégiques. 

• L' Article 88 de la Charte déclare: 
"Le Conseil de tutelle établit un questionnaire por

tant sur les progrès des habitants de chaque territoire 
sous tutelle dans les domaines politique, économique et 
social et dans celui de l'instruction; !'autorité chargée 
de l'administration de chaque territoire sous tutelle 
relevant de la compétence de l'Assemblée générale 
adresse à l"elle-ci un rapport annuel fondé sur le 
questionnaire précité." 

• Voir Conseil de tutelle, Questionnaire p~ovisoire. 
Voir Annexe documentaire à la présente partie, textes· 
cités, page 496. 
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résolution 7 (I) du 28 avril 19471 par laquelle 
il a décidé de transmettre le Questionnaire pro
visoire au Conseil économique et social ainsi 
qu'aux institutions spécialisées, en vue de 
recueillir leur avis et leurs observations sur tes 
chapitres traitant de sujets qui sont plus parti
culièrement de leur ressort. 

2. Le Conseil -économique et social ( cinquième 
session, 19 juîllet-17 août 1947) 

Le Conseil économique et social a âdopté là 
résolution 88 (V) du 16 août 19472 par 'la
quelle il a décidé <te renvoyer à ses diverses 
Commissions les sections appropriées du ques
tionnaire provisoire que le Conseil de tutelle 
lui avait transmis. 

3. La Cam-mission des droits de l'homme 
( deuxième session, 2-17 décembre 1947) 

La Commission a pris note du Questionnaire 
provisoire et a recommandé au Conseil écono• 
mique et social l'adoption ,d'une résolution. 
conçue comme suit : 

"Le Conseil economique et soèial, 
"Reconnaissant l'importance que revêt le 

Questionnaire provisoire du Conseil de tutelle 
pour l'adoption de nonnes de politique sodale; 
et 

"Désireux •de faire en sorte que la Charte 
internationale des droits de l'homme obtienne 
une :application aussi générale que possible, 

"'Demande ~ Conseil de tutelle de considérer 
comme provisoire la partie de son question
rraire qtii porte sur les droits de l'homme 
jusqu'à ce que la Commission des droits de 
l'homme ait pu examiner ce document, compte 
tenu des dispositions d'une Charte des droits 
dé l'.homme dûment adoptée3". 

4. Le Conseil de .tutelle {deuxième session, 
première partie, 20 novembre-16 décem
bre 1947)~ 

Le Conseil a ex.aminé la question de la revi~ 
siort de son Questionnaire provisoire. Il a 
décidé d'ajourner cette question afin d'accorder 
des délais suffisants aux Autorités chargées de 
l'.administration,au Conseil économique et social 
et aux institutions spécialisées, pour leur per-

1 Voir Résolutions adoptées par le Conseil de tu
telle pendant sa Première session, page 8. Voir Annexe 
documentaire à la présente partie, textes cités, 
page 496. 

: Voir Résolutions adoptées par le Conseil écono-
111ique et social pendant sa cinquième session, page 56. 

• Voir Conseil économique et social, Procès-verbaux 
cfficiels, troisième année, sixième session, supplément 
n° 1, Rapport de la Commission des droits de l'homme, 

pa!eLlZ.d " . d C ·1 't' d' • ' a eux1eme session tt onsei a e e 1visee en 
trois parties. Seule la première partie a eu lieu en 
1947. 
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mettre de présenter des suggestions à l'examen 
du Consei14• 

b) P étitioni' 

1. La Commission priparatoire (unique ses
sion, 1945) 

La Commission préparatoire des Nations 
Unies rédigea un règlement intérieur provi
soire pour le Conseil .de tutelle contenant des 
dispositions concernant les pétitions (articles 
41 à45) 7• 

2. Le Conseil de tutelle (première session, 
26 mars-28 avril 1947) 
Le Conseil de tutelle a rédigé et adopté son 

règlement intérieur en utilisant le règlement 
provisoire comme document de travail. Le 
règlement intérieur approuvé par le Conseil 
de tutelle contient des dispositions détaillées 
sur Jes pétitions (artides 76 à 93) 8• 

Il est à noter que les pétitions peuvent être 
présentées soit par écrit, soit or..alement et que 
dans le cas où une pétition a été présentée 
par écrit, le pétitionnaire peut demander à être 
entendu par le Conseil. 

Il est à noter également ,que les missions de 
visite que le Conseil envoie dans les Territoires 
sous tutelle conformément à l' Article 87 c de 
la Charte peuvent recevoir des pétitions. 

Le Conseil a été .saisi d'un certain nombre 
de pétitions•. Après examen de celles-ci, le 
Conseil a adopté des résolutions exposant les 
conclusions auxguelJes il était arrivé10• 

3. Le Conseil de tutelle (deuxième session, 
première partie, 20 novembre-16 décembre 
1947) 
Le Conseil a apporté certains amendements 

à son règlement intérieur et, notamment, à la 
partie consacrée au régime des pétitions. Il a 

' Voir Rapport du Conseil de tutelle sur ses 
deuxième et troisième sessions, document A/603, 
pare 5. 

Conformément à l' Article 87 de la Charte, 
"L'Assemblée générale et, sous son autorité, le 

Conseil de tutelle, dans l'exercice de leurs fonctions, 
peuvent, 

·"a. -...... 
"b. recevoir des pétitions et les examiner en consul

tation avec l'autorité chargée de l'administration." 
' Voir Rapport de la Commission préparatoire des 

Nations Unies, pages 53 et 54. 
• Voir règlement intérieur du Conseil de tutelle, 

document T/1/Rev.1, 23 avril 1947. Voir Annexe do• 
curnentaire à la présente partie, textes cités, page 493. 

• Pour le texte de chacune de ces pétitions, voir 
Procès-'ll(!rbau:i: officiels du Conseil de tutelle, Supplé
ment à la première session. 

,. Voir Résofations adoptées PM le Conseil de tu-
telle pendant sa première session. Les résolutions 5 
(I) et 6 (I), toutes les deux du 28 avril 1947, contien
nent des références à l' Article 76 c de la Charte. Voir 
Annexe documentaire à la présente partie, textes cités, 
page 495. 
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ajouté un nouvel article 80 bis et a amendé 
l'article 851• 

Le C~nseil a examiné et approuvé le rapport 
du Comité mixte constitué par le Conseil éco
nomique et social et le Conseil de tutelle pour 
examiner les dispositions à prendre en vue de 
la coopération des deux Conseils dans le règle
m~nt des q;1estions d'intérêt commun, rapport 
qui contenait, notamment des recommandations 
au sujet de la procédure à suivre pour 
l'examen des pétitions et des communications 
concernant les droits de l'homme ou la condi
tion de la femme qui émanent des Territoires 
sous tutelle ou sont relatives à la situation dans 
ces Territoires2 • 

Le Conseil a examiné un certain nombre de 
pétitions3 <:t a adopté des résolutions exposant . 
les condusrons auxquelles il était arrivé4• 

B. QUESTIONS SPECIALES 

Section XII 

TRAITEMENT DES HINDOUS ÉTABLIS DANS L'UNION 
SUD-AFRICAINE 

1. L'Assemblée . générale (première session, 
seconde part1e, 23 octobre-15 décembre 
1946) 

La question du traitement des Hindous 
établis dans l'Union Sud-Africaine a été 
inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblée géné
rale à 1a demande du Gouvernement de l'Inde 
qui estimait que le différend qui s'était élevé 
entre ce Gouvernement et le Gouvernement de 
l'Union Sud-Africaine altérait les relations de 
bonne amité entre les deux Etats5• 

Le Gouvernement de l'Inde invoquait les 
Ar~icl<;s 10 et 14 ?e la Charte et, au surplus, 
estim~1t que le différend mettait en jeu des 
quest10ns concernant les droits de l'homme . 

. S~r la base du rapport présenté par ta Com
m1ss10n mixte des Première et Sixième Com
missions, l'Assemblée générale adopta la ré
solution 44 (I) du 8 décembre 194611• 

1 Voir Ie texte revisé des articles amendés dans le 
document T /154. L'Annexe documentaire à la présente 
partie reproduit le texte du nouvel article 80 bis, ainsi 
que le texte revisé de l' Article 85. Voir page 494. 

'Voir Compte rendu sténographique de 1a trente et 
unième séance du Conseil de tutelle, T/P.V /31. Pour 
les extraits pertinents du rapport du Comité mixte 
(document E & T/C.1/2/Rev.I), voir l'Annexe docu
mentaire à la présente partie, textes cités, page 560. 

• Pour le texte des pétitions, voir Procès-verbaus 
officiels du Conseil de tutelle, Supplément à la 
deuxième session. 

• Voir Résolutions adoptées par le Conseil de tutelle 
Pendant sa deu.riènie session. 

• Voir document A/68. 
• Voir Résolutions adoptées par r Assemblée gêné-

2. L'Assemblée générale ( deuxième session, 
16 septembre-29 novembre 1947) 

L'Assemblée a reçu les rapports des Gouver
nements de l'Inde et de l'Union Sud-Africaine 
ainsi qu'elle en avait exprimé la demande dan~ 
sa résolution 44 (I) citée plus haut. 

La question a été renvoyée à la Première 
Commission qui a soumis à l'Assemblée géné
rale un projet de résolution1 qui n'a pas été 
adopté faute d'avoir réuni la majorité requise 
des deux tiers. 

L'Assemblée a rejeté également un autre 
projet de résolution présenté conjointement 
par les délégations de la Belgique, du Brésil, 
de Cuba, du Danemark et de la Norvège8• 

Section XIII 

LE GOUVERNEMENT DE LA PALESTINE 

L'Assemblée générale ( deuxième session, 
16 septembre-29 novembre 1947) 

Sur recommandation de la Commission ad 
hoc chargée de la question palestinienne, l' As
semblée générale a adopté la résolution 
181 (II) du 29 novembre 1947 sur le gouverne
ment futur de la Palestine'\ 

Le Plan de partage avec union économique, 
qui fait partie intégrante de cette résolution, 
prévoyait que les deux Etats, l'Etat arabe et 
l'Etat juif, se donneraient des Constitutions ga
rantissant à toutes personnes, sans discrimina
tion, des droits égaux en matière civile, politi
que, économique et religieuse et la jouissance 
des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales, y compris la liberté de culte, de langue, de 
parole et de publication, d'enseignement, de 
réunion et d'association. De plus, avant la 
reconnaissance de l'indépendance, le gouverne
ment provisoire de chacun des Etats envisagés 
devait adresser aux Nations Unies une dé
claration contenant diverses clauses dont ce11es 
qui forment l'objet du chapitre 2 (Droits re
ligiettx et droits des minorités) concernent les 
droits de l'homme. 

Conformément au Plan, les stipulations con
tenues dans la déclaration devaient être recon
nues comme lois fondamentales de l'Etat. Au
cune loi, aucun règlement et aucune mesure 

raie pendant la seconde partie de sa treinière session, 
page 69. Voir Annexe documentaire à la présente par
tie, textes cités, page 482. 

• Voir document A/492, pages 6 et 7. 
• Voir document A/496. 
• Voir Documents officiels de la d1m.rième session de 

l'Asmnvlée générale, Résolution~ pages 131-150. Voir 
Annexe documentaire à la presente partie, textes 
cités, page 556. 
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. officielle ne pouvaient être en contradiction 
avec ces stipulations ou leur faire obstacle et 
aucune loi, aucun règlement et aucune mesure 
officielle ne pouvaient prévaloir contre elles. 
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La partie III du Plan, relative à la Ville 
de Jérusalem qui devait être constituée en 
corpus separatum, contient un paragraphe sur 
les "libertés des citoyens" (paragraphe 12). 
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SESSIONS DES ORGANES DES NATIONS UNIES QUI ONT TRAITE DE QUES
TIONS INTERESSANT LES DROITS DE L'HOMME 

Textes adoptés 

Les principaux textes concernant la question des droits de l'homme élaborés par des organes 
des Nations Unies sont reproduits dans cette Annexe. Etant donné la place restreinte dont 
disposait la rédaction de }'Annuaire, il n'a pas été possible de les reproduire - tous. Mais les 
références bibliographiques qui sont données permettent au lecteur de trouver les textes qui 
ne sont pas reproduits. 

L'ordre suivi est l'ordre chronologique. On indique la succession des sessions des organes 
des Nations Unies qui ont traité des questions concernant directement les droits de l'homme, 
qu'il s'agisse de problèmes généraux ou de cas d'espèce. 

I 

COMMISSION PREPARATOfRE DES NATIONS UNIES 

Première session, 27 juin 1945-un jour seulement 
Deuxième session, 24 novembre-28 décembre 1945 

I. RÉFÉRENCES 

Rapport, document PC/20, 23 décembre 
1945. 

Procès-verbaux. 

II. ETATS REPRÉSENTÉS (cinquante Etats): 

Arabie saoudite Iran 
Argentine Liban 
Australie Libéria 
Belgique Luxembourg 
Bolivie Mexique 
Brésil Nicaragua 
R.S.S. de Biélorussie Norvège 
Canada Nouvelle-Zélande 
Chili Panama 
Chine Paraguay 
Colombie Pays-Bas 
Cuba Pérou 
Danemark Philippines 
République Pologne 

Dominicaine Royaume-Uni 
Egypte Salvador 
Equateur Syrie 
Etats-Unis Tchécoslovaquie 

d'Amérique Turquie 
Ethiopie R.S.S. d'Ukr.aine 
France Union Sud-Africaine 
Grèce Union des Républi-
Guatemala ques socialistes 
Haïti soviétiques 
Honduras Uruguay 
[nde Venezuela 
T rak Yougoslavie 

III. SUJET TRAITÉ 
La Commission des droits de l'homme 

Création d'une Commission des droits de 
l'homme ... 

IV. TEXTE DU RAPPORT 

( Extraits, paragraphes concernant les droits de 
l'homme) 

Commissions proposées 
14. Nous recommandons que le Conseil 

économique et social crée, dès sa première 
session, les commissions suivantes: 

a) Commissions des droits de l'homme, 
b) Commission des questions économiques 

et de l'emploi, 
c) Commission temporaire des questions 

sociales, 
d) Commission de statistique, 
e) Commission des stupéfiants. 

Commission des droits de l'homme 
15. D'une manière générale, l.a Commission 

aurait pour rôle d'aider le Conseil à s'acquitter 
de la tâche qui lui a été assignée par la Charte, 
à savoir, favoriser le respect des droits de 
l'homme. Les études et recommandations de 
la Commission devront encourager l'adoption 
de normes plus exigeantes dans ce domai11e et 
tendre à atténuer ou à faire disparaitre les 
distinctions arbitraires et autres abus. 

16. En particulier, l'activité de la Commis
sion pourrait être orientée vers les objectifs 
suivants: 

a) Elaboration d'une Déclaration internatio
nale des droits de l'homme, 

b) Elaboration de recommandations en vue 
d'une déclaration ou d'une convention inter
nationale sur des questions telles que: les 
libertés civiques, la condition de la femme, la 
liberté de l'information, 

c) Protection des minorités, 
d) Abolition des distinctions fondées sur la 

race, le sexe, la langue ou la religion, 
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e) Toute question affectant les droits de 
l'homme qui serait de nature à nuire au bien 
général ou aux relations amicales entre les 
nations. · 

·17. Sur demande de l'Assemblée générale 

ou du Conseil économique et social agissant, 
soit de sa propre initiative, soit sur la demande 
du Conseil de sécurité ou du Conseil de tutelle, 
la Commission pourra faire des études, for
muler des recommandations, fournir des infor
mations ou rendre des services de toute nature. 

II 
ASSEMBLEE GENERALE 

Première session ordinaire, première partie, 10 janvier-14 février 1946 

J. RÉFÉRENCES 

Résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale pendant la première partie de sa première 
session dtt 10 janvier au 14 février 1946, A/64, 
1er juillet 1946. 

Documents officiels de la première partie de 
la première session de l'Assemblée générale, 
Troisième Commission, procès-verbaux des 
séances. 

Documents officiels de la première partie de 
la, première session de 1' Assemblée générale, 
séanées plénières de l'Assemblée générale, 
comptes rendus in extenso. 

II. SuJET TRAITÉ 

Création d'une Commission des droits de 
l'homme. 

III. TEXTES 

Rapport de la Troisième Commission à 
l'Assemblée générale sur certaines sections du 
rapport de la Commission préparatoire ( rap
porteur Mme Frieda Dalen [Norvège]1). 

(Extraits de ce rapport) 

. L'Assemblée générale a renvoyé à la Troi
sième Commission, aux fins d'étude et de 
rapport, les questions faisant l'objet du 
chapitre III du rapport de la Commission pré
paratoire, section 1 A, paragraphes 4 a), c) et 
e), relatifs à la création, lors de la première 

' 1 Document A/17, 25 janvier 1946. 

session du Conseil économique et social, d'une 
Commission des droits de l'homme, d'une 
Commission temporaire des questions sociales, 
et d'une Commission des ·stupéfiants, et du 
paragraphe Sa) relatif à l'opportunité de créer 
sans tarder, et peut-être à la première session 
du Conseil, une Commission démographique. 

J'ai l'honneur de faire connaître qu'après 
avoir entendu une déclaration circonstanciée de 
Sir Ramaswami Mudaliar, Président du Co
mité 3 de la Commission préparatoire, sur les 
motifs qui ont amené la création de ces quatre 
Commissions, la Troisième Commission a 
approuvé à l'unanimité les sections du rapport 
soumises à son examen. 

Un certain nombre de délégations ont saisi 
l'occasion pour souligner l'importance de la 
tâche de la Commission des droits de l'homme. 
Le délégué de Cuba a fait connaître que sa 
délégation a l'intention de présenter .au Conseil 
économique et social un document de travail 
ayant trait à la Commission des droits de 
l'homm~ ... 

Résolution de l'Assemblée générale du 
29 janvier 19462 

I. Questions traitées au chapitre III, section 
I A, paragraphe 4 a), c) et e), paragraphe 
5 a), paragraphes 1, 2, 3, 6 et 7 et section I B 
du rapport de la Commission préparatoire. 

L'Assemblée générale a pris acte du rapport 
de la Troisième Commission (document A/17) 
et adopté les conclusions de ce dernier. 

'Résolutions, page 12. 

III 
CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 
Première session, 23 janvier-18 février 1946 

(Londres) 

I. RÉFÉRENCES 

Conseil économique et social, Procès-verbaux 
officiels, première année, première session. 

II. SUJETS TRAITÉS 

1. Création de la Commission des droits de 
l'homme. 
· , 2. Création de la Sous-Commission de la 
condition de la femme. 
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III. TEXTES 

Annexe 7: Rapport dtt Sous-Comité sur la 
composition des Commissions. 

Adopté par le Conseil économique et social 
le 18 février 19461 • 

Annexe 8: Résolution 1/5 du 16 février 1946 

1 Voir Procès-verbaux officiels, page 156. 
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( document E/20 du 15 février 1946) concer
nant la création d'une Commission des droits 
de l'homme et d'une Sous-Commission de la 
condition de la femme, et décisions complé
mentaires prises par le Conseil le 18 février 
1946 touchant les paragraphes 6 et 7 de la 
section A et les paragraphes 4 et 5 de la 
section B relatifs à la composition initiale de 
ces organes1 • 

Section A 

1. Le Conseil économique et social, étant 
. chargé, aux termes de la Charte, de favoriser 
le respect universel et effectif des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour 
tous, sans distinction de race, de sexe, de 
langue ou de religion, et ayant besoin d'avis 
et d'assistance pour s'acquitter de cette tâche, 

Crée une Commission des droits de fhomme. 

2. La Commission aura pour tâche de 
présenter au Conseil des propositions, recom
mandations et rapports concernant: 

a) Une déclaration internationale des droits 
de l'homme; . · 

b) Des déclarations ou conventions interna
tionales sur les libertés civiques, la condition 
de la femme, la liberté de l'information et les 
questions analogues ; 

c) La protection des minorités; 
d) L'abolition des distinctions fondées 

sur la race, le sexe, la langue ou la religion. 

3. La Commission fera des études, fonnulera 
des recommandations, fournira des informa
tions et rendra d'autres services, à la demande 
du Conseil économique et social. 

4. La Commission pourra proposer au 
Conseil d'apporter des modifications à son 
mandat. 

5. La Commission pourra faire des recom
mandations au Conseil relativement à la 
création de toute sous-commission qu'elle 
jugerait nécessaire. 

6. La Commission se composera à l'origine 
d'un noyau de neuf membres, nommés à titre 
individuel pour la période allant jusqu'au 31 
mars 1947. Ces membres seront rééligibles. 
Outre l'exercice des fonctions énumérées aux 
paragraphes 2, 3 et 4, la Commission ainsi 
constituée fera au cours de la deuxième session 
du Conseil des recommandations sur sa com
position définitive. 

7. Par les présentes, le Conseil nomme 
membres originaires de la Commission les 
personnes suivantes : 

• Comptes rendus officiels, pages 163 et 164. 

M. Paal Berg (Norvège) · 
Le professeur René Cassin (France) 
M. Fernand Dehousse (Belgique) 
M. Victor Paul Raya de la Torre (Pérou) 
M. K. C. N eogi (Inde) 
Mme Franklin D. Roosevelt (Etats-Unis 

d'Amérique) 
M. John C. H. Wu2 (Chine) 

ainsi que les personnes que les membres du 
Conseil représentant l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques et la Yougoslavie3 

auront désignées au Secrétaire général le 31 
mars 1946 au plus tard . 

Section B 
1. Le Conseil économique et social, con

sidérant qu'il sera nécessaire à la Commission 
des droits de l'homme d'obtenir des avis sur 
les questions touchant à la condition de la 
femme, 

Crée une Sous-Commission de la condition 
de la femme. 

2. La Sous-Commission soumettra à ·Ja 
Commission des droits de l'homme des pro
positions, des recommandations et des rapports 
relatifs à la condition de la femme. 

3. La Sous-Commission peut soumettre au 
Conseil, par l'intermédiaire de la C:o!nmission 
des droits de l'homme, des propositions con-
cernant son mandat. · 

4. La Sous-Commission se composera, ~u 
début d'un noyau de neuf membres, nommes 
à tit~e individuel pour la période allant 
jusqu'au 31 mars 1947. Ces membres se:ont 
rééligibles. Outre l'exercice des fonctions 
énumérées aux paragraphes 2 et 3, la Sous
Commission ainsi constituée fera, à la deuxième 
session du Conseil, et par l'intermédiaire de la 
Commission des droits de l'homme, <les recom
mandations sur sa composition définitive. 

S. Par les présentes, le Conseil nomme 
membres originaires de la. Sous-Commission: 

Mme Bodil Begtrup (Danemark) · 
Mlle Minerva Bernardino (République 

Dominicaine) 
Mlle Angela J urdak (Liban) 
Rani Amrit Kaur (Inde) 
Mlle Mistral (Chili) 
Mme Viénot4 (France) 
Mlle Wu Yi-Fang4 (O1ine) 

• Conformément à la procédure établie par le Con
seil économique et social, M. C. L. Hsia a depuis lors 
été désigné à la place de M. John C. H. Wu. 

• M. Jerko Radmilovic a depuis lors été désign_é par 
le membre du Conseil représentant la Yougoslavie. 

• Conformément à la procédure établie par le Co~
seil économique et social, Mme Lefauchettx a depms 
lors été désignée à la place de :Ume Viénot. Mme 
W. S. New a de même été désignée à la place de Mlle 
Wtt Yi-Fang. . 
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ainsi qu'un ressortissant polonais, et un 
ressortissant soviétique que le membre du 
Conseil représentant l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques aura désigné au 

Secrétaire général le 31 mars 1946 au plus 
tard, et enfin trois membres nommés par la 
Commission des droits de l'homme pour faire 
partie ex officia de la Sous-Commission. 

IV 
SOUS-COMMISSION (NUCLEAIRE) DE LA CONDITION DE LA FEMME 

29 avril-13 mai 1946 
(Hunter College, New York City) 

I. RÉFÉRENCES 

Rapport, document E/H.R/Rev.1, 16 mai 
1946 ou Conseil économique et social, Procès
verbaux officiels, première année, deuxième 
session, Annexe 4 B. 

Rapport de la Sous-Commission de la condi
tion de la femme à la Commission des droits de 
l'homme, pages 325 à 242. 

Comptes rendus analytiques : documents 
E/HR/ST.3, 7 à 9, 11, 12, 14, 15, 16. 

II. MEMBRES DE LA Sous-CoM:MISSION PRÉ
SENTS À LA SESSION 

Présidente: Mme Bodil Begtrup (Dane
mark) 

Vice-Présidente: Mlle Minerva Bernardino 
(République Dominicaine) 

Rapporteur : Mlle Angela J urdak (Liban) 
Mlle Fryderyka Kalinowska (Pologne) 
Mme Marie Hélène Lefaucheux (France) 
Mme Hansa ~fehta (Inde) 
Mme W. S. New (Chine) 

III. SUJETS TRAITÉS 

Rôle général de la Sous-Commission. 
Idéaux dont la Sous-Commission doit s'ins-

pirer. 
Politique à suivre: 
a) Dans le domaine politique; 
b) Dans le domaine international; 
c) Dans le domaine social et économique ; 
d) Instructions. 
Programme de travail. 
Composition définitive de la Sous-Commis

sion. 
Mesures immédiates proposées. 

IV. TEXTES 

(Extraits dtt rapport) 

Idéaux dont la Sous-Commission doit s'inspirer 

• . . la Sous-Commission recommande que 
la Sous-Commission définitive s'inspire, dans 
ses· travaux futurs, des idéaux énoncés ci
dessous: 
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La liberté et l'égalité importent essentielle
ment à l'évolution de l'humanité et comme la 
femme est un être humain au même titre que 
l'homme elle est, par conséquent, en droit de 
partager ces bienfaits avec lui. 

Le bien-être et le progrès de la société dé
pendent de la mesure dans laquelle les hommes 
et les femmes sont capables de développer 
pleinement leur personnalité et sont conscients 
de leurs responsabilités envers eux-mêmes et 
les uns envers les autres. 

La femme a donc très nettement un rôle à 
jouer dans l'édification d'une société libre, 
saine, prospère et morale et elle ne peut jouer 
ce rôle que si elle est un membre libre et 
responsable de cette société. 

Afin d'atteindre ce but, l'intention de la 
Sous-Commission est de relever la condition 
de la femme jusqu'à ce qu'elle soit à égalité 
avec l'homme dans tous les domaines de l'acti
vité humaine. 

I. Politique à suivre 

La Sous-Commission recommande donc que 
ses fins soient les suivantes : 

A. Dans le domaine politique 
Participation égale aux activités de gouver

nement et possibilité d'exercer tous les droits 
et d'assumer tous les devoirs du citoyen, ce qui 
comporte: 

1. le suffrage universel 
2. le droit de vote égal 
3. la même éligibilité 
4. le droit égal aux fonctions publiques. 

B. Dans le domaine civil 
1. Mariage. Liberté de choix, dignité de la 

femme, monogamie, droit égal au point de vue 
de la dissolution du mariage. 

2. Tutelle. Droit égal à exercer la tutelle 
sur ses enfants comme sur d'autres enfants. 

3. Nationalité. Le droit de garder sa propre 
nationalité et, pour ses enfants, le droit de 
choisir la nationalité de la mère à leur majo
rité. 

4. Biens. Droit légal de posséder et d'ac
quérir, d'administrer et d'hériter des biens. 
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C. Domaine social et éco11omique 
Pleine possibilité de participer à titre égal à 

la vie sociale, ce qui signifie pleine possibilité 
de remplir ses devoirs envers la société. 

1. Empêcher les distinctions au détriment 
de la femme en ce qui concerne la condition et 
les coutumes clans le domaine social et le do
maine économique. 

2. a) Abolir la prostitution en abrogeant 
les dispositions légales et coutumières qui la 
concernent. 

b) Prendre des mesures énergiques pour 
réprimer la traite des femmes et des enfants. 

c) Empêcher Ja prostitution clandestine en 
établissant les conditions qui feraient qu'il ne 
serait plus nécessaire pour les femmes de ga
gner de l'argent par ce moyen. 

d) Permettre aux anciennes prostituées de 
revenir à une vie normale sans souffrir d'être 
à l'index de la société, en leur fournissant du 
travail ainsi qu'une instruction étendue et fa
cilement accessible. 

3. Alors qu'aucune restriction ne devrait 
être apportée aux droits de la femme à cause 
de son sexe en ce qui concerne la jouissance 
d'une égalité pleine et entière, dans l'exercice 
des droits sociaux et du travail et dans l'accom
plissement des devoirs correspondants, un 
traitement spécial pourra être accordé aux 
hommes et aux femmes indistinctement pour 
des raisons de santé et aux femmes en cas de 
maternité. 

4. On instituera un système de législation 
d'assurances sociales et d'assurances-maladie 
efficace qui offrira à la femrnc des possibilités 
égales de prophylaxie et de traitement, et qui 
comportera des dispositions spéciales concer
nant la maternité et les soins aux enfants. 

D. Instruction 
Egalité d'accès à tous les degrés de l'en

seignement gratuit et obligatoire; t'.galité d'ac
cès à tous les enseignements spécialisés, y 

V 

compris celui des arts domestiques ( cuthéni
que); droit de bénéficier des applications du 
progrès scientifique permettant l'épanouisse
ment de la vie humaine .•. 

Composition définitive de la Sous-Commission 

Conformément au mandat faisant l'objet du 
document E/27, section B 4, qni prévoit que 
le noyau de sous-commission fera des recom
mandations concernant la composition défini
tive de la Sous-Commission, le noyau de sous• 
commission recommande: 

1. Que l'effectif de la Sous-Commission 
soit fixé à quinze membres dont trois pro
viendraient de la Commission des droits de 
l'homme. 

2. Que les membres soient nommés par le 
Conseil économique et social à titre individuel. 

3. Que les autres membres nécessaires pour 
compléter la Sous-Commission soient choisis 
dans les régions suivantes: Etats balkaniques, 
Royaume-Gni, Amérique latine et Etats-Unis 
d'Amérique. 

4. Que le choix se porte sur des femmes 
avant une situation en vue dans les affaires 
p~ibliques. 

5. 

li.f esures immédiates proposées 

... elle (la Sous-Commission) voudrait ce
pendant souligner que des mesures immédiates 
peuvent et doivent être prises dans les questions 
suivantes: 

1. Bureau exécutif (paragraphe 11, 12). 

2. Informations à recueillir (paragraphe 
II, 1). 

3. Instructions (paragraphe I, D). 
4. Conférence féminine <les Nations Unies 

(paragraphe II, 4). 
5. Droits politiques (paragraphe I, A). 

COMMISSION NUCLEAIRE DES DROITS DE L'HOMME 

29 avril-20 mai 1946 
(Hunter College, New York City) 

I. RÉFÉRENCES 

Rapport, document E/38/Rev.1, 21 mai 
1946 ou Conseil économique et social, Procès
verbaux officiels, première année, deuxième 
session, Annexe 4, pages 224 à 235. 

Comptes rendus analytiques, documents 
E/HR/6, 8 à 13, 15, 16, 20, 23 à 31. 

II. MEMBRES DE LA Co:1vnuss10N PRÉSENTS 
À LA SESSION 

M. Paal Berg (Norvège) 

M. Dusan Brkish (Yougos1avie)1 

1 M. Dusan Brkish avait été nommé en remplace
ment de :M. J orko Radmilovic. 
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M. Alexandre Borisov (U.R.S.S.) 1 

.. M. René Cassin (France) 
.M. Fernand Dehousse (Belgique). 
M. Victor Raul Raya de la Torre (Pérou) 
Dr C. L. Hsia (Chine) 2 

M. K. C. Neogi (Inde) 
Mme Franklin D. Roosevelt (Etats-Unis). 

III. SUJETS TRAITÉS 

I. Mandat de la Commission. 
II. Programme de travail. 
a) Documentation ; 
'b). Projet de déclaration; 

· c) Droits de l'homme dans les traités inter
nationaux; 
· d) Mesures destinées à faire respecter les 

drbits de l'homme; 
· e) Sous-Commissions. 

III. Composition définitive de la Commis
sion des droits de l'homme. 

IV. Sous-Commission de la liberté de l'in
formation et de la presse. 

V. Auditions. 
VI. Rapport de la Sous-Commission de la 

condition de la femme. 

IV. RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION 
NUCLÉAIRE 

Textes 

(Extraits dit rapport) 

Programme de travail 

A. Dornnientation 

La Commission recommande que: 

1. Le Conseil économique et social invite le 
Secrétariat: 

a) A composer un annuaire, dont la pre
mière édition contiendra toutes les déclarations 
des droits de l'homme en vigueur actuellement 
dans les divers pays. 

1 M. Alexandre Borisov a remplacé M. Nikolai 
Krioukov. M. Borisov participa aux réunions de la 
Commission à partir du 13 mai 1946. A son arrivée il 
déclara que son prédécesseur n'avait que la qualité 
d'observateur. A la suite d'un malentendu de la part 
de la Commission et de la part du délégué soviétique 
qui a assisté aux premières séances de la Commission, 
ce délégué a participé à toutes les discussions et à 
tous les votes de la Commission jusqu'au 13 mai 1946. 
A la suite de ces faits, M. Borisov n'a pas reconnu 
certaines décisions et l'on trouvera dans le présent 
rapport comme dans les procès-verbaux des sessions 
de la Commission le compte rendu de ses observa
tions et de ses opinions dissidentes. 

' M.· C. L. Hsia avait été nommé en remplacement 
de M. John C. H. Wu. · 
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b) A rassembler et à publier des informa
tions concernant l'activité de l'Assemblée 
générale, du Conseil économique et social, du 
Conseil de sécurité, de la Cour de La Haye, de 
la Commission des droits de l'homme et de 
tous les autres organes des Nations Unies 
s'occupant des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales ; d'y comprendre les renseigne
ments sur les procès de Nuremberg et de 
Tokio qui pourraient avoir de l'importance au 
point de vue des droits de l'homme ; d'y com
prendre également une étude de l'évolution des 
droits de l'homme ainsi que des plans et des 
déclarations émanant des institutions spéciali
sées et des organisations non gouvernementales, 
nationales ou internationales. 

2. Le Conseil économique et social pourrait 
suggérer aux Etats Membres de créer des 
groupes d'information ou des comités locaux 
des droits de l'homme à l'intérieur de leurs 
frontières, dont ce serait la tâche de trans
mettre périodiquement des renseignements à 
la Commission des droits de l'homme sur le 
respect de ces droits dans leurs pays tant en ce 
qui concerne leur législation que leur juris
prudence et leur administration. 

B. Projet de déclaration 

Le Conseil recommande que : 
1. La Commission définitive rédige aussitôt 

que possible une déclaration internationale des 
droits. Le noyau de commission devrait s'atta
quer immédiatement à la préparation de ce 
texte. Le projet de déclaration internationale 
des droits, lorsqu'il aura été mis au point par 
la Commission définitive, devrait être commu
niqué aux gouvernements des Nations Unies 
afin que ceux-ci puissent formuler leurs sug
gestions. 

2. L'examen détaillé des documents présen
tés par les délégations de Cuba et du Panama 
( documents E/HR/1 et E/HR/3) devrait être 
déféré à la Commission définitive ou bien à une 
session ultérieure du noyau de commission. 

3. L'organisation de conférences régionales 
· d'experts devrait être envisagée. Si ces confé
rences se révélaient irréalisables, avant que 
puisse être réunie la Commission définitive, il y 
aurait lieu de consulter à titre individuel des 
experts appartenant à différentes régions. 

C. Droits de l'homme dans les traités inter
nationaux 

La Commission recommande que, 
Sans attendre la rédaction d'une déclaration 

internationale des droits, l'on accepte le prin
cipe d'insérer des dispositions visant les droits 
fondamentaux de l'homme dans les traités in
ternationaux, particulièrement les traités de 
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paix et que des dispositions analogues soient 
~acceptées par tous les Etats Membres des Na
tions Unies et par ceux qui sont désireux 
d'être admis à l'Organisation. 

D. Mesures destinées à faire respecter les 
droits de l'homme 

La Commission recommande que : 
1. L'on considère que les buts de l'Organi

sation en ce qui concerne le respect effectif des 
droits de l'homme, ainsi qu'ils sont définis dans 
la Charte des Nations Unies, ne peuvent être 
atteints que si des dispositions sont prises pour 
faire respecter ces droits et la déclaration qui 
les consacre. 

2. En attendant la création éventuelle d'une 
institution chargée de faire respecter ces 
droits et cette déclaration, la Commission des 
droits de l'homme pourrait être reconnue 
comme l'organisme qualifié pour assister les 
organes compétents des Nations Unies dans la 
tâche que les Articles 13, SS et 62 de la Charte 
attribuent à l'Assemblée générale et au Con
seil économique et social au sujet du respect 
effectif des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, et pour aider le Conseil de sé
curité dans la tâche qui lui est confiée par 
l' Article 39 de la Charte, en signalant les cas où 
la violation des droits de l'homme commise 
dans tel ou tel pays peut, en raison de sa gravi
té, sa fréquence ou son caractère systématique, 
comporter une menace pour la paix1 • 

E. Sous-Commissions 

La Commission recommande que : 
Le Conseil envisage la désignation d'une 

sous-commission de la liberté de l'information 
et de la presse. 

Composition définitive de la Comniission 

Les recommandations adressées au Conseil 
économique et social au sujet de la composition 
définitive de la Commission des droits de 
l'homme ont reçu la forme définitive suivante: 

1. Composition et mode de sélection 

a) Tous les membres de la Commission des 
droits de l'homme devraient siéger comme 
représentants non gouvernementaux; 

b) Tous les Etats Membres des Nations 
Unies devraient avoir le droit de disposer au 
maximum de deux personnes chacun en vue 
des nominations à effectuer à la Commission; 

1 M. Borisov (U.R.S.S.) demande qu'il soit pris 
acte du fait qu'il n'a pas étudié suffisamment les pro
cès-verbaux des séances de la Commission et autres 
documents divers et préfère, en conséquence, s'abstenir 
de voter sur la question des mesures destinées à 
faire respecter les droits de l'homme. 

c) Tout Etat Membre désireux de le faire 
devrait pouvoir proposer un ressortissant d'u~ 
autre pays Membre; 

d) La liste complète des propositions dèvrait 
être soumise au Conseil qui procéderait, en les 
choisissant uniquement sur cette liste, à la 
nomination des membres de la Commission 
définitive; 

e) Le Conseil économique et social devrait 
à tout moment se préoccuper de réaliser une 
répartition géographique équitable et de tenir 
compte des aptitudes des personnes figurant 
sur les listes de présentation. 

2. Nombre des membres 

La Commission définitive devrait com
prendre dix-huit membres. 

3. Rééligibilité 

Les membres de la Commission définitive 
devraient être rééligibles. 

4. Durée du mandat 

Les membres de la Commission définitive 
devraient être nommés pour une durée de 
trois ans par le Conseil économique et social. 
Sur les dix-huit premiers membres de la 
Commission nommés par le Conseil, six mem
bres devraient se retirer au bout d'une année, 
six autres membres au bout de deux ans et 
les six autres membres restants au bout de trois 
ans. 

5. Périodicité des sessions 

La Commission n'a pas cru devoir formuler 
des recommandations concernant le nombre et 
la durée des sessions à la Commission défini
tive. Elle a décidé d'informer le Conseil 
économique et social que k noyau de com
mission est prêt à se réunir sur convocation du 
Conseil et à aborder tout travail que le 
Conseil voudrait lui confier. 

6. Membres correspondants 

La Commission n'a pas cru devoir, à l'heure 
actuelle, recommander la pratique que suivait 
la Société des Nations et qui consistait à nom
mer membres correspondants les membres de 
commissions qui se retiraient. 

7. Groupes de travail et experts 

Le Conseil économique et social devrait au
toriser la Commission à constituer des groupes 
de travail spéciaux composés d'experts non 
gouvernementaux ou de désigner des experts 
à titre individuel, sans en référer au Conseil, 
mais avec l'approbation du Président du Con
seil et du Secrétaire général. 
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8. Représentation mutuelle entre les comniis
sions 

Conformément au rapport de la Commission 
préparatoire (page 39, par. 39), des arrange
ments appropriés devraient être prévus pour 
.que soit instituée une représentation mutuelle 
entre la Commission des droits de l'homme et 
les commissions travaillant dans des domaines 
connexes. 

9. Institutions spécialisées 

Conformément au rapport de la Commission 
préparatoire (page 39, par. 40), la Commission 
devrait être autorisée à inviter des représen
tants des institutions spécialisées compétentes 
à prendre part à ses séances, dans les condi
tions prévues par les accords passés entre le 
Conseil économique et social et les institutions 
intéressées. 

Sous-Commission de la liberté de l'information 
et de la presse 

Les recommandations ci-après ont été 
îonnulées: 

1. Nombre des membres 

La Commission (à la majorité) recommande 
que la Sous-Commission de la liberté de l'infor
mation et de la presse soit composée de douze 
membres. 

2. Composition 
La Commission (à la majorité) recommande 

que les membres de la Sous-Commission de la 
liberté de l'information et de la presse soient 
choisis et nommés de la même façon qui a été 
envisagée pour la Commission définitive des 
droits de l'homme". 

3. Mandat 
La Commission recommande que la Sous

Commission ait en premier lieu pour attribution 
d'examiner quels droits, quelles obligations et 
quelles coutumes devraient relever de la 
notion de liberté d'information, et de faire 
rapport à la Commission des droits de l'homme 
sur tout problème qui pourrait se dégager au 
cours de cet examen. 

4. Documents 
La Commission a décidé de renvoyer à la 

Sous-Commission de la liberté de l'information 

· 1 M. Borisov n'approuve pas les recommandations 
tendant à ce que tous les membres soient nommés en 
qualité de représentants non gouvernementaux. Il est 
d'avis que tous les membres de cette Commission et de 

et de 1:1 presse tous les documents portant sur 
des SUJets ayant trait à la liberté de l'informa" 
tion et de la presse. 

Soits-Commission de la condition de la femme 

La Commission recommande au Conseil 
économique et social : 

1. Que le Conseil économique et social adopte 
les suggestions relatives à la composition 
définitive de la Sous-Commission qui figurent 
aux paragraphes 1, 2 et 4 du chapitre III du 
rapport de la Sous-Commission (E/HR/18) 
et q_ue pour toutes les autres questions il 
applique une procédure annalogue à celle qui 
est recommandée pour la Commission des 
droits de l'homme1 • 

2 .. Que, tout en accordant au chapitre I, 
relatif à la politique à suivre, l'importance 
méritée, cette question soit renvoyée pour 
étude à la Commission définitive des droits 
de l'homme et que l'attention des gouverne
ments de tous les Etats Membres soit attirée 
tout particulièrement sur les suggestions con
cernant l'éducation des femmes et leurs droits 
politiques partout où leur statut actuel leur 
interdit encore d'assumer leurs responsabilités 
dans tous les domaines, 

3. Qu'une étude complète et détaillée des 
lois concernant la condition de la femme et de 
leur application soit entreprise, en tenant 
compte des changements importants qui ont pu 
se produire depuis les premières enquêtes de 
la Société des Nations (E/HR/18, chapitre 
II, 1). 

4. Que l'on dote le Secrétariat (Départe
ment des affaires sociales, Division des droits 
de l'homme) de tout le personnel et matériel 
dont il a besoin pour organiser les études 
visées au paragraphe 3, recueillir et distribuer, 
de concert avec le Département de l'information 
et les autres services et divisions de l'Organisa
tion, la documentation relative à la question 
de la condition de la femme, et s'acquitter de 
toutes les charges qui incombent aux Nations 
Unies dans ce domaine (E/HR/18, chapitre 
II, 1, 6). 

5. Que des consultations avec les Gouverne
ments Membres aient lieu sur les problèmes 
touchant la condition de la femme qui pour
raient, à leur avis, constituer les premiers 
points à discuter au cours soit d'une conférence 

ses sous-commissions devraient représenter leur gou
vernement comme c'est le cas pour les membres du 
Conseil économique et social. 
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féminine mondiale, soit de diverses conférences, 
ayant chacune un but précis, relevant de la 
compétence d'une des institutions spécialisées, 

telles que l'Organisation internationale du 
Travail, l'UNESCO, etc. (E/HR/18, chapitre 
II, 4). 

VI 

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Deuxième session, 25 mai-21 juin 1946 

(Hunter College, New York City) 

I. RÉFÉRENCES 

Conseil économique et social, Procès-verbaux 
officiels, première année, deuxième session, 

II. SUJETS TRAITÉS 

Commission des droits de l'homme 

1. Attributions de la Commission des droits 
de l'homme. 

2. Composition de la Commission. 
3. Groupes de travail d'experts. 
4. Documentation. 
5. Groupes d'infonnation. 
6. Les droits de l'homme dans les traités 

internationaux. 
7. Dispositions relatives à l'application de 

la déclaration. 
8. Sous-Commission de la liberté de l'infor

mation et de la presse. 
9. Sous-Commission de la protection des 

minorités. 
10. Sous-Commission pour l'abolition des 

distinctions. 

Commission de la condition de la femme 

1. Fonctions de la Commission de la condi
tion de la femme. 

2. Composition. 
3. Politique à suivre et programme de 

travail. 
4. Documentation. 

III. RÉSOLUTIONS DU CONSEIL ÉCONOMIQUE 
ET SOCIAL 

Résolution 2/9 du 21 juin 1946: 

Commission des droits de fhomme1 

Le Conseil économique et sociaJ, après avoir 
examiné le rapport présenté par le groupe 
initial de la Commission des droits de l'homme 
en date du 21 mai 1946 ( document E/38/ 
Rev.1), 

1Comptes rendus officiels, Annexe 14, pages 400-
402. 

Décide ce qui suit: 
1. Attributions 

Les attributions de la Commission des droits 
de l'homme sont celles qui ont été exposées 
dans le mandat de la Commission, approuvé par 
le Conseil économique et social dans sa réso
lution en date du 16 février 1946, avec addition, 
au paragraphe 2 de ladite résolution, d'un 
nouvel alinéa e) ainsi rédigé: 

e) Toute autre question relative aux droits 
de l'homme qui ne serait pas visée par les 
points a), b), c) et d}. 

2. Composition 

a) La Commission des droits de l'homme 
comprendra un représentant de chacun des 
dix-huit Membres de l'Organisation des Na
tions Unies qui seront désignés par le Conseil. 

b) Afin d'assurer une représentation bien 
équilibrée des différents domaines dont s'occupe 
la Commission, le Secrétaire général consultera 
les Gouvernements ainsi désignés, avant que la 
nomination des représentants ne soit faite de 
façon définitive par les Gouvernements et con
firmée par le Conseil. 

c) A l'exception de la période initiale, la 
durée du mandat sera de trois années. Pendant 
la période initiale, un tiers des membres seront 
nommés pour deux ans, un tiers pour trois ans 
et un tiers pour quatre ans, la durée du mandat 
de chaque membre étant déterminée par tirage 
au sort. 

d) Les membres sortants pourront être 
nommés de nouveau. 

e) Au cas où un membre de la Commission 
ne serait pas en mesure d'exercer ses fonctions 
pendant toute la durée d'un mandat de trois 
ans, le siège devenu vacant sera occupé par 
un représentant désigné par le Gouvernement 
de l'Etat Membre, conformément aux disposi
tions du paragraphe b) ci-dessus. 

3. Groupes de travail d'experts 
La Commission est autorisée à constituer des 

groupes de travail spéciaux composés d'exp_erts 
non gouvernementaux s'occupant de domames 
particuliers ou d'experts désignés à titre indi
viduel, sans en référer au Conseil mais avec 
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l'approbation du Président du Conseil et du 
Secrétaire général. 

4. Documentation 

Le Secrétaire général est chargé de prendre 
toutes dispositions en vue: : , 

a) De composer et de publier un annuaire 
des droits et coutumes relatifs aux droits de 
l'homme, et dont la première édition contiendra 
toutes les déclarations des droits de l'homme en 
vigueur actuellement dans les divers pays; 

b) De rassembler et de publier des informa
tions sur les activités de tous les organes des 
Nations Unies s'occupant des droits de 
l'homme; 

c) De rassembler et de publier les renseigne
ments concernant les droits de l'homme qui 
pourraient se dégager de procès des criminels 
de guerre, des quislings, des traîtres, et en 
particulier des procès de Nuremberg et de 
Tokio; . 

d} De préparer et de publier une étude sur 
l'évolution des droits de l'homme; 

e) De rassembler et de publier les plans et 
les déclarations des droits de l'homme émanant 
des institutions spécialisées et des organisations 
non gouvernementales, nationales et interna
tionales. 

5. Groupes d'information 

Les Etats Membres des Nations Unies sont 
invités à examiner l'opportunité de créer, dans 
le cadre de leurs pays respectifs, des groupes 
d'information ou des comités locaux des droits 
de l'homme qui collaboreront avec eux au dé
veloppement des activités de la Commission des 
droits de l'homme. 

6. Les droits de l'homme dans les traités in
ternationaux 

En attendant l'adoption d'une déclaration 
internationale des droits, il convient d'admettre 
le principe général que les traités internatio
naux intéressant les droits fondamentaux de 
l'homme, notamment, dans toute la mesure du 
possible, les traités de paix, se conformeront 
aux normes fondamentales relatives à ces droits 
énoncés dans la Charte. 

7. Dispositions relatives à l'application de la 
déclaration 

Considérant que le but des Nations Unies, 
en ce qui concerne le développement et le res
pect des droits de l'homme, tels qu'ils sont 
définis dans la Charte des Nations Unies, ne 
peut être atteint que si des dispositions sont 
prises en vue d'assurer le respect des droits 
de l'homme et d'une déclaration internationale 
des droits, le Conseil invite la Commission des 
droits de l'homme à soumettre, aussitôt que. 
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possible, des propositions relatives aux moyens 
d'assurer le respect effectif des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales afin 
d'aider le Conseil économique et social à 
prendre, avec les autres organes appropriés des 
Nations Unies, les dispositions visant à assurer 
ce respect. 

8. Sous-Commission de la liberté de l'informa
tion et de la presse 

a) La Commission des droits de l'homme a 
le droit d'instituer une Sous-Commission de 
la liberté de l'information et de la presse. 

b) En premier lieu, la Sous-Commission a 
pour attributions . d'examiner quels droits, 
quelles obligations et quelles coutumes doivent 
relever de la notion de liberté d'information et 
de faire rapport à la Commission des droits 
de l'homme sur tous les problèmes qui pour
raient se dégager au cours de cet examen. 

9. Sous-Commission de la protection des mi-
norités · 
a) La Commission des droits de l'homme a 

le droit d'instituer une Sous-Commission de la 
protection des minorités. 

b) A moins que la Commission n'en décide 
autrement, la Sous-Commission aura pour 
attributions, en premier lieu, d'examiner les 
dispositions à prendre en ce qui concerne la 
définition des principes à appliquer en matière 
de protection des minorités, de s'occuper des 
problèmes urgents qui se posent dans ce do
maine et d'adresser des recommandations à la 
Commission à ce sujet. 

10. Sous-Commission pour l'abolition des dis
tinctions 

a) La Commission des droits de l'homme est 
habilitée à créer une Sous-Commission pour 
l'abolition des distinctions fondées sur la race, 
le sexe, la langue ou la religion. 

b) A moins que la Commission n'en décide 
autrement, la Sous-Commission aura d'abord 
pour attributions d'examiner les dispositions 
à prendre en ce qui concerne la définition des 
principes à appliquer dans la lutte contre les 
distinctions, de s'occuper des problèmes urgents 
qui se posent dans ce domaine, et d'adresser des 
recommandations à la Commission à ce sujet. 

· Résolution 2/11 du 21 juin 1946: 
C om1nission. de la condition de la f emme1 

Le Conseil économique et social, après avoir 
examiné les rapports de la Commission nu
cléaire des droits de l'homme et de la Sous
Commission de· la condition de la femme ( en 
date du 21 mai 1946, E/38/Rev.1), 

'Comptes• rendus officiels, Annexe 14, pages 405 
et 406. 
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Décide de conférer à la Sous-Commission 
le statut de commission ; cette commission s'in
titulera Commission de la condition de la 
femme. 

1. Fonctions 

La Commission a pour fonctions de présen
ter des recommandations et rapports au Con
seil économique et social sur le développement 
des droits de la femme dans les domaines 
politique, économique, social et de l'instruction. 
La Commission formulera également des re
commandations sur les problèmes présentant 
un caractère d'urgence dans le domaine des 
droits de la femme . 

. La Commission peut soumettre au Conseil 
des propositions relatives à son propre mandat. 

2. Coin.position 

a) La Commission de la condition de la 
femme comprendra un représentant de chacun 
des quinze Membres de l'Organisation des 
Nations Unies qui seront désignés par le 
Conseil. 

b) Afin d'assurer une représentation bien 
équilibrée des différents domaines dont s'occupe 
la Commission, le Secrétaire général consultera 
les Gouvernements ainsi désignés, avant que la 
nomination des représentants ne soit faite de 
façon définitive par les Gouvernements et con
firmée par le Conseil. 

c) A l'exception de la période initiale, la 
durée du mandat sera de trois années. Pendant 
la période initiale, un tiers des membres seront 
nommés pour deux ans, un tiers pour trois 
ans et un tiers pour quatre ans, la durée du 
mandat de chaque membre étant déterminée 
par tirage au sort. 
- d) Les membres sortants pourront être 

nommés de nouveau. 

e) Au cas où un membre de la Commission 
ne serait pas en mesure d'exercer ses fonctions 
pendant toute la durée d'un mandat de trois 
ans; le siège devenu vacant sera occupé par un 
. représentant désigné par le Gouvernement de 
l'Etat Membre, conformément aux dispositions 
du paragraphe b) ci-dessus. 

3. Politique à suivre et programme de travail 

Les sections I et II du rapport de la Sous
Commission, relatives à la politique à suivre 
et au programme de travail, sont renvoyées, 
aux fins d'examen, devant la Commission de 
la condition de la femme. 

4. Documentation 
En vue d'assister la Commission de la con

dition de 1a femme, le Secrétaire général est 
invité à prendre toutes dispositions permettant 
de faire une étude complète et détaillée des lois 
concernant la condition de la femme ainsi que 
de leur application. 

Résolution 2/12 du 21 juin 1946: 
Composition des Commissions1 

4. Commission des droits de l'homme 
Cette résolution répète en partie la résolution 

2/9 du même jour citée plus haut concernant 
la Commission des droits de l'homme. 

6. Commission de la condition de la femme. 

Cette résolution répète en partie Ia résolu
tion 2/11 du même jour cité plus haut con
cernant la Commission de la condition de la 
femme. 

1 Comptes ren.dus officiels, Annexe 14, page 408. 

VII 

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Troisiime session, 11 septembre-10 décembre 1946 

(Lake Success) 

I. RÉFÉRENCES 

Résolutions adoptées par le Conseil économi
que et social pendant sa troisième session 
du 11 septembre au 10 décembre 1946, 
E/245.Rev.1, 3 mai 1947. 

Conseil économique et social, Procès-verbaux 
officiels, première année, troisième session. 

II. SUJETS TRAITÉS 

Aucun sujet intéressant les droits de 
l'homme n'a été traité. 
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VIII 

ASSEMBLEE GENERALE 

Première session, seconde partie, 23 octobre-15 décernbre 1946 
(New-York) 

I, RÉFÉRENCES 

Résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale pendant 1a seconde partie de sa première 
session, document A/64/Add.1, 31 janvier 
1947. 

Documents officiels de la seconde partie de 
la première session de l'Assemblée générale, 
Troisième Commission, Procès-verbaux des 
séances. 

Documents officiels de la seconde partie de la 
première session de l'Assemblée générale, 
séances plénières de l'Assemblée générale 
comptes rendus in extenso. ' 

II. SUJETS TRAITÉS 

Projet de déclaration sur la liberté et les 
devoirs fondamentaux de l'homme (résolution 
43 (I) adoptée le 11 décembre 1946). 

Traitement des Hindous établis dans l'Union 
Sud-Africaine (résolution 44 (I) adoptée le 
8 décembre 1946). 

Droits politiques de la femme (résolution 
56 (I) adoptée le 11 décembre 1946). 

Convocation d'une conférence internationale 
sur la liberté de l'information (résolution 
59 (I) adoptée le 14 décembre 1946). 

Le crime de génocide ( résolution 96 (I) 
adoptée le 11 décembre 1946). 

Persécutions et discriminations ( résolution 
103 (I) adoptée le 19 no,·embre 1946). 

III. TEXTES DE RÉSOLUTIONS 

1. Résolution 43 (I) du 11 décembre 19461 • 

Projets de déclaration sur la liberté et les 
devoirs fondamentau:r de l'homme 

(Texte in extenso de la résolution.) 

L'Assemblée générale, 

Considérant que le Conseil économique et 
social a créé une Commission des droits de 
l'homme et a décidé que cdl1:-ci aurait pour 
mission de soumettre des propositions, des re
commandations et des rapports au Conseil au 
sujet d'une déclaration internationale des droits 
de l'homme, 

Décide, en conséquence, de renvoyer le pro
jet de déclaration sur la liberté et les droits 
fondamentaux de l'homme (document A/234) 
au Conseil économique et social pour que la 

1 Résolution adoptée sur le rapport de la Commis
sion mixte des Première et Troisième Commissions. 
Voir Résolutions, page 68. 
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Commission des droits de l'homme, à qui il 
sera transmis, l'examine lorsqu'elle élaborera 
une déclaration internationale des droits de 
l'homme; et 

Exprime l'espoir que la question lui sera 
renvoyée pour qu'elle puisse être inscrite à 
l'ordre du jour de la seconde session ordinaire 
de l'Assemblée générale. 

2. Résolution 44 (I) du 8 décembre 1946'. 
Traitement des Hindous établis dans l'Union 
Sud-Africaine 

(Texte in extenso de la résolution:) 

L'Assemblée générale, 

Prenant acte de la deman<lc formulée par le 
Gouvernement de l'Inde et relative au traite
ment des Hindous établis dans l'Union Sud
Africaine, et après examen de la question 
(documents A/68, A/68/Add.l, A/68/Add.2, 
A/149 et A/167), 

1. Constate qu'en raison de ce traitement les 
relations de bonne amitié entre les deux Etats 
Membres des Nations Unies se trouvent al
térées et risquent de s'altérer encore davan
tage à l'avenir, si un accord satisfaisant n'est 
pas réalisé; 

2. Estime que le traitement des Hindous 
établis dans l'Union doit être conforme aux 
engagements internationaux résultant des ac
cords conclus entre les deux Etats, compte tenu 
des dispositions de la Charte; 

3. Invite, en conséquence, les deux Gouver
nements à faire rapport, à la prochaine session 
de l'Assemblée générale, sur les mesures prises 
à cet effet. 

3. Résolution 56 (!) du 11 décembre 1946'. 
Droits politiques de la femme 

(Texte in extenso de la résolittion.) 

L'Assemblée générale, 

Considérant que 
Dans le Préambule de la Charte, les peuples 

des Nations Unies ont proclamé à nouveau 
leur foi dans l'égalité des droits de l'homme et 
de la femme et que, dans l'Article 1, ils décla
rent qu'un des buts des Nations Unies est de 

'Ré,nlution adoptée sur le rapport de la Commis
sion mixte des Première et Sixième Commissions. Voir 
Résolutions, page 69. 

• Résolution adoptée sur le rapport de 1a Troisième 
Commission. Voir Résolutions, page 90. 
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réaliser 1a coopération internationale en dé
veloppant et en encourageant Je respect des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales 
pour tous, sans distinction de sexe, et d'être un 
centre où s'harmonisent les efforts des nations 
vers ces fins communes, 

Considérant que 

Certains Etats Membres n'ont pas encore 
accordé aux femmes les mêmes droits politi
ques qu'aux hommes, 

En conséquence: 

a) Recommande que tous les Etats Membres 
qui ne l'ont pas encore fait prennent les me
sures nécessaires pour réaliser les buts et les 
fins de la Charte à ce sujet en accordant à la 
femme les mêmes droits politiques qu'à 
l'homme; 

b) / nvite le Secrétaire général à transmettre 
cette recommandation aux Gouvernements de 
tous les Etats Membres. 

4. Résolution 59 (I) du 14 décembre 19461 • 

Convocation d'une Conférence internatio
nale sur la liberté de l'information 

(Te.x-te in entenso de la résolution.) 

L'Assemblée générale, 

Considérant que 

La liberté de l'information est un droit 
fondamental de l'homme et la pierre de touche 
de toutes les libertés à la défense desquelles 
se consacrent les Nations Unies; 

La liberté de l'information implique le droit 
de recueillir, de transmettre et de publier les 
nouvelles en tous lieu.--c et sans entraves. A ce 
titre, elle constitue un élément essentiel de 
tout effort sérieux pour favoriser la paix et 
le progrès dans le monde; 

La liberté de l'information exige nécessaire
ment que ceux qui jouissent de ses privilèges 
aient la volonté et le pouvoir de ne pas en 
abuser. L'obligation morale de red1ercher les 
faits sans préjugé et de répandre les informa
tions sans intention malveillante constitue 
l'une des disciplines essentielles de la liberté 
de l'infonnation ; 

La compréhension et la collaboration entre 
les pays sont impossibles sans une opinion 
mondiale saine et vigilante, ce qui exige une 
entière liberté de l'information, 

En conséquence, décide, conformément à 
l'esprit des paragraphes 3 et 4 de !'Article 1 
de la Charte, d'autoriser la convocation de tous 
les Membres des Nations Unies à une Con
férence sur la liberté de l'information; 

1 Résolution adoptée sur le rapPort de la Troisième 
Commission. Voir Résolutions, page 95. 

Invite le Conseil économique et social, en 
vertu de l'Artide 60 et du paragraphe 4 de 
l' Article 62 de la Charte, à se charger de la 
convocation de cette Conférence en se confor
mant aux principes directeurs suivants: 

a) La Conférence aura pour objet de for
muler son opinion sur les droits, obligations et 
pratiques que devra comprendre la notion de 
liberté de l'inf onnation ; 

b) Les délégations qui participeront à la 
Conférence devront comprendre, dans chaque 
cas, des personnes s'occupant effectivement ou 
ayant l'expérience de la presse, de la radio, 
des films cinématographiques et de tout autre 
moyen de transmission de l'information ; 

c) La Conférence devra se tenir avant la 
fin de 1947, au lieu qui sera fixé par le Conseil 
économique et social, de façon à permettre à 
ce Conseil de présenter un rapport sur les 
délibérations et les recommandations de la 
Conférence à l'Assemblée générale lors de la 
première session ordinaire qui suivra. 

5. Résolution 96 (I) du 11 décembre 19462• 

Le crime de génocide 

(Te.x-te in extenso de la résolution.) 

Le génocide est le refus du droit à l'exis
tence à des groupes humains entiers, de même 
que l'homicide est le refus du droit à 
l'existence .à un individu; un tel refus boule
verse la conscience humaine, inflige de grandes 
pertes à l'humanité, qui se trouve ainsi privée 
des apports culturels ou autres de ces groupes, 
et est contraire à la loi morale ainsi qu'à l'es
prit et aux fins des Nations Unies. 

On a vu perpétrer des crimes de génocide 
qui ont entièrement ou partieilement détruit 
des groupements raciaux, religieux, politiques 
ou autres. 

La répression du crime de génocide est une 
affaire d'intérêt international. 

L'Assemblée générale, en conséquence, 
Affirme que le génocide est un crime de droit 

des gens que le monde civilisé condamne, et 
pour lequel les auteurs principaux et leurs com
plices, qu'ils soient des personnes privées, des 
fonctionnaires ou des hommes d'Etat, doivent 
être punis, qu'ils agissent pour des raisons 
raciales, religieuses, politiques ou pour d'autres 
motifs; 

Invite les Etats Membres à prendre les 
mesures législafrves nécessaires pour prévenir 
et réprimer ce crime ; 

Recommande d'organiser la collaboration in
ternationale des Etats en vue de prendre ra
pidement des mesures préventives contre le 

• Résolution adoptée sur le rapport de la Sixième 
Commission. Voir Résolutions, pages 188-189. 
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crime de génocide et d'en faciliter la répression, 
et, à cette fin, 

Charge le Conseil économique et social 
d'entreprendre les études nécessaires en vue 
de rédiger un projet de Convention sur le 
crime de génocide, qui sera soumis à l' Assem
blée générale lors de sa prochaine session or
dinaire. 

6. Résolution 103 (I) du 19 novembre 19461. 
Persécutions et discriminations 

1 Résolution adoptée sans renvoi à une Commis
sion. Voir Résolutions, page 200. 

( T ezte in extenso de la résolution.) 

L'Assemblée générale déclare qu'il est dans 
l'intérêt supérieur de l'humanité de mettre un 
terme immédiat aux persécutions et aux dis
criminations religieuses ou dites raciales, et 
invite les Gouvernements et les autorités res
ponsables à se conformer à la Charte des 
Nations Unies, dans sa lettre et son esprit, et 
à prendre, à cette fin, les mesures les plus 
promptes et les plus énergiques. 

IX 

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME 

Première session, 27 janvier-10 février 1947 
(Lake Success) 

. I. RÉFÉRENCES 

Rapport: Conseil économique et social, Pro
cès-verbaux officiels, deuxième année, qua
trième session, Supplément n° 3. 

Comptes rendus analytiques, documents 
E/CN.4/SR.1 à 22. 

IL MEMBRES DE LA COMMISSION PRÉ:S:EKTS À 
LA SESSION 

Austra1ie: Le colonel W. R. Hodgson, 
0.B.E. 

Belgique: M. Roland Lebeau, remplaçant 
M. Fernand Dehousse 

République socialiste soviétique de Biélo-
russie: M. L. I. Kaminsky 

Chili: M. Felix Nieto del Rio 
Chine: Son Excellence le Dr P. C. Chang 
Egypte: M. Osman Ebeid 
Etats-Unis d' Amérîq~e: L'Honorable Mme 

Franklin D. Roosevelt . 
France: Le professeur René Cassin 
Inde: Mme Hansa Mehta 
Iran : Son Excellence le Dr Ghasseme Ghani 
Liban : Son Excellence le Dr Charles Malik 
Panama: Le Dr German Git Guardia, rem-

plaçant le Dr Ricardo Y. Alfaro 
Philippines: Son Excellence le général de 

brigade Carlos P. Romulo, remplacé pendant 
une partie du temps par le colonel Amado N. 
Bautlsta 

Royaume-Uni: L'Honorable Charles Dukes 
Union des Républiques socialistes sovié-

tiques: M. Valentin F. Tepliakov 
Uruguay: Le Dr José A. Mora 
Yougoslavie: M. V. Ribnikar 
Le représentant de la République socialiste 
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soviétique d'Ukraine, M. G. L. Stadnik, était 
absent pour cause de maladie. 

La Commission a élu comme membres de 
son bureau: 

Président: Mme Franklin D. Roosevelt 
Vice-Président: Le Dr P.C. Chang 
Rapporteur: Le Dr Charles Malik 

III. SUJETS TRAITÉS 

Déclaration internationale des droits de 
l'homme (chapitre II). 

Création de la Sous-Commission de la li
berté de l'information et de la presse ( cha
pitre III). 

Création de la Sous-Commission pour la 
lutte contre les mesures discriminatoires et 
pour la protection des minorités (chapitre IV). 

Communications relatives aux droits de 
l'homme (chapitre V). 

IV. TEXTE DU RAPPORT (EXTRAITS) 

Chapitre II. Déclaration internationale des 
droits de l'homme 

1 O. La Commission a décidé: 
a) De charger le Président, ainsi que le 

Vice-Président et le Rapporteur, avec l'aide 
du Secrétariat, de rédiger un projet prélimi
naire de déclaration internationale des droits 
de l'homme, conformément aux instructions et 
décisions adoptées par la Commission lors de 
sa première session, et de soumettre ce projet 
à la Commission lors de sa seconde session, en 
vue d'un examen approfondi. 

b) De permettre au Président, au cours de 
ce travail, de s'assurer le concours de tout 
membre de la Commission et d'en recevoir, 
oralement ou par écrit, des observations et 
propositions. 
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c) De permettre au Président de .consulter 
des experts, choisis avec le consentement de 
leurs· Gouvernements, Membres des K ations 
Unies. 

d) De permettre au Président, au Vice
Président et au Rapporteur, lors de la 
rédaction du projet préliminaire de déclaration 
internationale des droits de l'homme, de con
sulter toutes personnes et tous documents qu'ils 
estimeront utiles pour leur travail. 

e) Tout en reconnaissant n'être pas actuelle
ment en mesure de formuler de façon précise 
ses vues en ce qui concerne les moyens d'assurer 
l'observation des droits qui figureront à la dé
claration internationale des droits de l'homme, 
d'inviter le groupe de rédaction à commencer 
des recherches dans ce domaine et à étudier la 
proposition australienne ( document E/CN. 
4/15) et tout autre document qui a pu ou 
pourra lui être soumis, de manière à permettre 
à la Commission, lors de sa deuxième session, 
d'élaborer des propositions à ce sujet, pour 
s'acquitter de la mission dont le Conseil l'a 
chargée\ 

11. Pour guider le groupe de rédaction dans 
son travail, les membres de la Commission ont 
exprimé leurs vues sur les points qui, à leur 
av1~, devraient figurer dans la déclaration inter
nationale des droits de l'hoinme. Ces vues sont 
exprimées dans les procès-verbaux et comptes 
rendus des séances de la Commission, docu
ments qu'il sera possible au groupe de rédaction 
d'utiliser. 

12. Pour ce qui est de la forme à donner à 
la déclaration internationale des droits de 
l'homme, le sentiment général de la Commission 
a été que le groupe de rédaction devait sou
mettre ce texte à la Commission sous forme de 
projet de résolution qui serait présenté à 
l'Assemblée générale pour approbation. 

, 13 .. La ,Co~mission a invité le groupe de 
redactton a faire aux membres de la Commis
sion, à partir du 1er avril, un rapport mensuel 
sur le progrès de ses travaux, et à envoyer, 
pour le 25 juin 1947, aux membres de la 
Commission, le texte du projet préliminaire 
de déclaration. · 

Chapitre Ill. Sous-Commission de la Hberté 
de l'information et de la presse 

14. La Commission a décidé de créer une 
Sous-Commission de la liberté de l'information 
et de Ia presse, comme le Conseil économique et 
social l'y a autorisée2 • . 

1 Voir Procès-verbaux officiels dit Conseil écono
mique et social, première année, deuxième session 
Annexe 14, pages 400-402. ' 

'Ibid, page 402. 

Attributions de la Sous-Commission 

15. La Commission a décidé de recomman
der au Conseil économique et social d'investir 
la Sous•Commission des attributions suivantes: 
· · a) En ~ren?ier lieu, examiner quels droits, 
quelles obltgat10ns et quelles coutumes doivent 
relever de la notion de liberté d'information et 
faire rapport à la Commission des droits 'de 
l'hot1;me sur tous les problèmes qui pourraient 
se degager au cours de cet examen. 

b) S'acq~it~er de touJes autres fonctions qui 
pou~ront lui etre confiees par le Conseil éco
nomique et social ou par la Commission des 
droits de l'homme. 

Composition 

16. A. La Commission a décidé: 

a) Que la Sous-Commission se composera 
de douze pe~sonnes choisies par la Commission 
en consultation avec le Secrétaire général et 
sous réserve du consentement des Gou
v_ernements dont ces personnes seront ressor
tissantes. 

b) Qu'une personne au plus sera choisie 
dans un pays donné. 

c) Que la durée du mandat des membres de 
la Sous·Commission sera en premier lieu fixée 
à un an, sous réserve de revision par la 
Commission. 

B. La Commission a recommandé: 

a) Qu'en premier lieu, la Commission 
n'ayant pas eu le temps de choisir les mem
bres de la Sous-Commission, le Conseil 
économique et social choisisse, lors de sa 
quatrième session, les membres de la Sous
Commission, en consultation avec le Secrétaire 
général, et sous réserve du consentement des 
Gouvernem~nts des pays dont ces personnes 
sont ressortissantes. 

b) Que ce choix soit fait sur des listes 
présentées par les membres de la Commission 
des droit~ de l'homme qui désireront soumettre 
des candidatures, chaque membre ne désignant 
pas pli:s de douze personnes prises parmi les 
ressortissants des Membres de l'Oro-anisation 
des Nations Unies. b 

Chapitre IV. Sous•Commission pour la ltttte 
contre les mesures discriminatoires et pour la 

protection des minorités 

18. La Commission a décidé de créer une 
Sous-Commission pour la lutte contre les me
sup:·s ?i,scrimin_atoires et.pour la protection des 
mmontes, au heu de creer deux: sous•commis
sions séparées, l'une pour Ia protection des 
minorités et l'autre pour la lutte contre les 
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mesures discriminatoires, comme le Conseil l'y 
avait autorisée1 • 

Attributions de la Sou.s-Commission 

. 19. La Commission a décidé que les attribu
tions de la Sous-Commission seraient les 
suivantes: 

a) En premier lieu, examiner les disposi
tions à prendre en ce qui concerne la définition 
des principes à appliquer dans la lutte contre 
les distinctions fondées sur la race le sexe la 
langue ou la religion, et en matièr; de protec
tion des minorité, et adresser à la Commission 
des recommandations sur les problèmes urgents 
qui se posent dans ces domaines. 

b) S'acquitter de toutes autres fonctions 
qui pourront lui être confiées par le Conseil 
économique et social ou la Commission des 
droits de l'homme. 

Composition 
20. A. La Commission a décidé: 
a) Que la Commission se composera de 

douze personnes choisies par la Commission en 
consultation avec le Secrétaire général, et sous 
réserve du consentement des Gouvernements 
dont ces personnes seront ressortissantes. 

b) Qu'une personne au plus sera choisie 
dans un pays donné. 

c) Que la durée du mandat des membres 
sera en premier lieu fixée à deux ans, sous 
réserve de revision par la Commission avant 
la fin de cette période. 

1 Voir Procès-verbaux du Conseil économique el 
social, première année, deuxième session, annexe 14, 
page 402. 

X 

B. 

Chapitre V. Communications relatives aus 
droits de l'homme 

21. La Commission a décidé de demander 
au Secrétaire général: 

a) De dresser, avant chaque session de la 
Commission, une liste confidentielle des 
communications reçues, relativement aux droits 
de l'homme. 

b) De communiquer sur demande cette liste 
confidentielle aux membres de la Commission 
sans divulguer le contenu <lesdites communica
tions, ni l'identité de leurs auteurs. 

c) De permettre aux membres de la Com
mission, sur leur demande, de consulter les 
originaux de ces communications. 

d) D'informer les auteurs de toutes commu
nications relatives aux droits de l'homme 
quelle que soit la forme sous laquelle elle~ 
auront été adressées, que leurs communications 
seront portées à l'attention de la Commission 
des droits de l'homme. 

22. La Commission estime n'être habilitée 
à prendre aucune mesure au sujet de réclama
tions relatives aux droits de l'homme. 

23. Toutefois, la Commission a décidé qu'à 
l'avenir le Président ou le Vice-Président se 
réuniront, peu de temps avant chaque session 
de la Commission, avec un ou deux membres 
de cette Commission choisis par cooptation, 
afin de recevoir les communications relatives 
a_ux droits de l'homme, et de porter à l'atten
tion de la Commission les communications 
susceptibles d'aider celle-ci dans son travail. 

COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEMME 
Première session, 10-24 février 1947 

(Lake Success) 
1. RÉFÉRENCES 

Rapport: Conseil économique et social, 
Procès-verbaux officiels, deuxième année, 
quatrième session, supplément n ° 2. 

Comptes rendus analytiques, documents 
E/CN.6/SR.1 à 19. 

France: Mme M. Lefaucheux 
Guatemala: Mlle S. Basterrechea 
Inde: Begum Harnid Ali 
Mexique: Mme A. de Castillo Ledon ( rem-

placée momentanément par Mlle E. Aguirre) 
Royaume-Uni: Mlle M. Sutherland 
Syrie : Mme A. Cosma 
Turquie : Mme Mihri Pektas 
Union des Républiques socialistes soviéti

de Biélo- ques : Mme E. Popova 
Venezuela: Mme I. Urdaneta 

II. MEMBRES DE LA COMMISSION PRÉSENTS 
À LA SESSION 

Australie: Mme Jessie Street 
République socialiste soviétique 

russie: Mme E. Uralova 
Chine: Mme \V. S. New 
Costa-Rica: Mme G. de Echeverria 
Danemark : Mme B. Begtrup 
Etats-Unis d'Amérique: Mlle D. Kenyon 
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!II. SUJETS TRAITÉS 

Mandat de Ia Commission ( chapitre II). 
Communications ( chapitre III). 
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Relations avec les organisations non gou
vernementales ( chapitre IV). 

Relations avec le Conseil de tutelle et 
renseignements provenant de territoires non 
autonomes ( chapitre VI). 

Mise en œuvre de la résolution de l' Assem
blée générale sur les droits politiques de la 
femme ( chapitre VII). 

Examen et étude des sections I et II du 
rapport soumis par la Sous-Commission de la 
condition de la ferame ( chapitre VIII). 

Coordination avec d'autres commissions 
( chapitre IX). 

Programme futur (chapitre X). 
Problèmes urgents ( chapitre XI). 
Autres questions (chapitre XII). 

IV. TEXTE DU RAPPORT (EXTRAITS) 

Chapitre II. Mandat 

9. La Commission a décidé de recommander 
au Conseil économique et social d'amender 
comme suit les termes de son mandat, tel qu'il 
figure au document E/901 : 

"a) Fonctions 
"La Commission a pour fonctions de pré

parer des recommandations et des rapports au 
Conseil économique et social sur le développe
ment des droits de la femme dans les domaines 
politique, économique, civil, social et 
pédagogique, en vue de la mise en pratique du 
principe selon · lequel hommes et femmes 
doivent avoir des droits égaux; la Commission 
devra aussi élaborer des propositions destinées 
à donner effet à ces recommandations. La 
Commission formulera également des recom
mendations au Conseil sur les problèmes 
présentant un caractère d'urgence pour la 
défense des droits de la femme, et qui 
réclament une attention immédiate. La 
Commission peut soumettre au Conseil des 
propositions relatives à son propre mandat." 

Chapitre VII. Mise en œuvre de la résoltt
tion de l'Assemblée générale sur les droits po-

litiques de la feninie 

26. La Commission a décidé: 
a) De recommander au Conseil économique 

et social d'inviter le Secrétaire général à prier 
les Gouvernements de tous les Etats Membres 
de remplir et de lui transmettre, pour le 1er 
juin 1947, si possible, les sections suivantes du 
Questionnaire concernant la condition juridique 
et le traitement de la femme: première partie, 

1 Résolution adoptée le 21 juin 1946. Voir Procès
verbaux officiels du Conseil économique et social, 
première année, deuxième session, page 405. 

droit public: section A, droit de vote, et 
section B, accès aux fonctions publiques, et 
d'indiquer, dans la mesure du possible, les 
changements qui ont pu se· produire dans la 
législation ou la pratique, relativement à ces 
questions, depuis l'adoption de la résolution de 
l'Assemblée générale2 ; 

b) De recommander au Conseil économique 
et social d'inviter le Secrétariat à rédiger un 
rapport préliminaire sur lès droit politiques des 
femmes, soit pour le 1er septembre 1947, soit 
avant la prochaine session; ce rapport serait 
établi d'après les réponses des Etats Membres 
aux sections précitées du Questionnaire et les 
renseignements que l'on aura pu obtenir 
d'autres sources autorisées, et serait présenté 
à la Commission de la condition de la femme, 
lors de sa prochaine session; 

c) De nommer des représentants du Mexi
que, de la Syrie, des Etats-Unis d'Amérique et 
de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, chargées de dresser le plan selon lequel 
sera préparé ce rapport préliminaire, d'en 
revoir les conclusions et de faire des 
recommandations à ce sujet pour la prochaine 
session de la Commission; 

d) De recommander qu'un rapport de ce 
genre soit soumis chaque année par la Com
mission de la condition de la femme au Conseil 
économique et social, avec prière de le 
transmettre à l'Assemblée générale. 

27. La Commission a décidé de recomman
der au Conseil économique et social: 

a) De charger le Secrétariat d'agir comme 
centre de réunion et de diffusion de renseigne
ments et de publications relatifs à l'exercice du 
droit de vote, et susceptibles de profiter aux 
femmes qui ont acquis ce droit; 

b) De charger le Secrétariat de préparer un 
rapport préliminaire fondé sur les comptes 
rendus des expériences faites par les pays qui 
ont déjà entrepris la réalisation de plans 
d'action efficaces dans ce domaine, et de 
soumettre ce rapport à la Commission lors de 
sa prochaine réunion. 

28. La Commission a décidé d'exprimer sa 
satisfaction de ce que l'on ait introduit, dans 
les Traités de paix avec la Roumanie, l'Italie, 
la Hongrie, la Bulgarie et la Finlande, des 
dispositions stipulant que les Gouvernements 
de ces pays ne doivent pratiquer aucune me
sure discriminatoire fondée sur le sexe 
relativement à l'exercice des droits de la 
personne humaine. 

29. La Commission recommande au Conseil 
économique et social d'inviter le Secrétaire 

'Voir Résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale pendant la seconde partie de sa première 
session. Résolution n° 56 (I), page 90. Voir plus 
haut, page 482. 
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général à accélérer la préparation d'un ques
tionnaire sur les droits des femmes en matière 
économique et de le communiquer aux 
Gouvernements des Etats Membres en leur 
demandant d'y répondre dans le plus bref délai 
possible. 

30. La Commission exprime le désir que le 
Conseil économique et social recommande que 
l'Assemblée générale examine les moyens d' ob
tenir, dans le plus bref délai, que le droit. de 
vote intégral pour les adultes soit introduit dans 
les pays où il n'existe pas de droit de vote 
pour les adultes ou dans ceux où le droit de 
vote est limité ou restreint en ce qui concerne 
les femmes. 

Chapitre IX. Coordination avec d'autres 
commissions 

32. c~mmission des droits de l'homme 

La Commission a décidé: 
a) De demander au Conseil économique et 

social de prendre les dispositions appropriées 
pour que la Commission de la condition de la 
femme !'-oit représentée par son Bureau ( c'est
à-dire par sa Présidente, sa Vice-Présidente 
et son Rapporteur) aux séances de la Commis
sion des droits de l'homme au cours desquelles 
sera étudié le projet de déclaration interna
tionale des droits de l'homme: 

b) De demander que le groupe de rédaction 
de la Commission des droits de l'homme soit 
invité à communiquer le texte de l'avant
projet de déclaration internationale des droits 
de l'homme aux membres de la Commission de 
la condition de la femme, en même temps 
qu'aux membres de la Commission des droits 
de l'homme. 

33. Commission sociale 

La Commission a décidé: 
a) D'appuyer la résolution de la Commis

sion des questions sociales relative au loge
ment et à l'urbanisme, en considérant que les 
mauvaises conditions et le manque de logement 
constituent un obstacle majeur à l'amélio
ration de la condition de la femme; 

b) De demander, au cas où le Conseil 
économique et social prendrait des mesures en 
vue de la création d'un service du logement 
et de l'urbanisme, comme le propose la résolu
tion de la Commission des questions sociales, 
que le Conseil soit invité à pourvoir à une 
collaboration efficace entre ce service et la 
Commission de la condition de la femme; 

c) De prier le Conseil économique et social 
de faire savoir à la Commission des questions 
sociales que la Commission de la condition de 
la femme désirerait que des mesures soient 
prises en vue de créer des facilités et des 
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centre.s collectifs pour la surveillance et le soin 
des enfants, et de doter chaque foyer d'installa
tions économisant la main-d'œuvre, de façon 
à permettre aux ménagères de participer ac
tivement aux affaires publiques et civiles. 

34. Sous-Commission pour la fo.tfe contre 
les mesures discriminatoires et pour la pro
tection des minorités 

a) La Commission a décidé de recommander 
au Conseil économique et social d'attirer 
l'attention de la Sous-Commission pour la lutte 
contre les mesures discriminatoires et pour la 
protection des minorités sur l'importance 
qu'attache à ses travaux la Commission de la 
condition de la femme; 

b) La Commission désire être tenue au 
courant de la formation de la Sous-Commission 
précitée et des efforts consacrés par elle au 
développement des droits des femmes a rte-
nant aux divers groupes minoritaires les 
domaines politiques, économique, social et 
culturel; 

c) Le meilleur moyen d'organiser une col
laboration de ce genre entre les deux 
organismes consisterait, de l'avis de la Com
mission, à prévoir la participation efficace d'un 
représentant de la Commission de la condition 
de la femme aux travaux de la Sous-Commis
sion pour la lutte contre les mesures 
discriminatoires et pour la protection des 
minorités. 

Chapitre X. Programnie futur 

35. La Commission a décidé, par huit vobc 
contre deux, de définir comme suit les 
principes qui la guideront et les buts qu'elle 
visera dans ses travaux futurs: 

I. PRINCIPES 

La liberté et l'égalité importent essentielle
ment à l'évolution de l'être humain; puisque 
la femme est un être humain au même titre 
que l'homme, elle est en droit de partager ces 
bienfaits avec lui. 

Le bien-être et le progrès de la société 
dépendent de la mesure dans laquelle l'homme 
et la femme sont à même de développer pleine
ment leur personnalité et sont conscients de 
leurs responsabilités envers eux-mêmes et l'un 
envers l'autre. 

La femme a donc un rôle bien précis à jouer 
dans l'édification d'une société libre, saine, 
prospère et morale; et elle ne peut s'acquitter 
de cette obligation qu'en tant que membre libre 
et responsable de cette société. 

Les femmes doivent participer activement à 
la lutte pour l'élimination complète · de 
l'idéologie fasciste, et pour la réalisation d'une 
collaboration internationale tendant à établir 
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une paix démocratique parmi les peuples du 
monde entier et à empêcher une nouvelle 
agression. 

Pour atteindre ce but, l'intention de la Com
mission est d'élever la condition de la femme, 
sans distinction de nationalité, de race, de 
langue ou de religion, au même niveau que. 
celle de l'homme dans tous les domaines de 
l'activité humaine, et de faire disparaître, dans 
les textes législatifs, dans les maximes et règles 
juridiques et dans l'interprétation du droit 
constitutionnel, toutes les mesures discrimina
toires contre les femmes. 

II. BUTS 

En conséquence, la Commission recommande 
de définir de la manière suivante les buts 
qu'elle doit atteindre: 

A. Dans le domaine politique 
Participation égale au gouvernement et 

possibilité d'exercer tous les droits et d'as
sumer tous les devoirs du citoyen, sans distinc
tion de race, de langue ou de religion, à savoir : 

L Suffrage universel des adultes. 
2. Droit de vote égal. 
3. Même éligibilité. 
4. Droit égal aux fonctions publiques. 

B. Dans le domaine civil 
Egalité complète de tous les droits civils, 

sans distinction de nationalité, de race, de 
langue ou de religion, et notamment: 

1. Mariage. Liberté de choix, dignité de 
l'épouse, monogamie, égalité des droits du 
point de vue de la dissolution du mariage. 

2. Tutelle. Droit égal à exercer la tutelle 
sur ses enfants et sur d'autres enfants. 

3. Nationalité. Droit de garder sa propre 
nationalité et, pour les enfants, droit de choisir 
la nationalité de la mère à leur majorité. 

4. Capacité légale. Droit égal de passer des 
contrats, droit égal d'acquérir, d'hériter des 
biens et d'en disposer. 

5. Domicile. La femme mariée aura les 
mêmes droits, en matière d'établissement de 
son domicile, que l'homme ou la femme qui 
n'est pas en puissance de mari. . 

C. Dans le domaine social et économique 
Pleine possibilité pour la femme de participer 

à titre égal à la vie sociale, ce qui signifie lati
tude complète de remplir ses devoirs vis-à-vis 
de la société. 

1. Empêcher toute discrimination au détri
ment de la femme en ce qui concerne la 
condition et les coutumes dans les domaines 
économique et social, indépendamment de la 
nationalité, la race, la langue ou la religion. 

Les femmes devraient jouir de droits égaux à 
ceux des hommes en matière de travail de 
salaires, de congés et autres droits d'o~dre 
économique et social. 

2. Abolir la prostitution. 
3. Non seulement aucune restriction ne 

devrait être apportée aux droits de la femme, 
à cause de son sexe, en ce qui concerne la 
jouissance d'une égalité pleine et entière dans 
l'.accomplissement des devoirs sociaux et des 
attributions professionnelles, mais un traite
ment spécial devrait être accordé aux hommes 
et aux femmes indistinctement pour raisons de 
santé et aux femmes en cas de maternité. A 
cette fin, on s'efforcera d'obtenir, entre autres, 
la protection des intérêts de la mère et de 
l'enfant par l'Etat, au moyen de mesures telles 
que l'octroi de congés payés à la mère avant 
et après l'accouchement, la permission, pour 
les mères qui allaitent leurs enfants, de 
s'absenter pendant les heures de travail sans 
que ce temps soit décompté de leur salaire, 
l'installation de salles spéciales où elles puis
sent allaiter leurs enfants, et l'organisation 
d'un vaste système de "Gouttes de fait" et de 
dispe1:1saires, de crèches et de jardins d'enfants 
et autres facilités. 

4. Il devrait exister un système efficace de 
législation d'assurances sociales et d'assurances
maladie assurant aux femmes des facilités 
égales en matière de prophyla.xie et de traite
ment, et comportant des dispositions spéciales 
concernant la maternité et les soins aux 
enfants. 

D. Dans le domaine de l'éducation 

· Egalité d'accès à tous les degrés de 
l'enseignement gratuit et obligatoire; égalité 
d'accès à tous les enseignements spécialisés; 
droit de bénéficier des applications des décou
vertes scientifiques permettant le développe
ment de la personne humaine. 

Pour atteindre ces buts, la Commission pro
pose: 

1. De stimuler l'opinion mondiale en faveur 
du relèvement de la condition de la femme 
comme moyen de favoriser les droits de la 
personne humaine et d'affermir la paix. Comme 
les Gouvernements de tous les Membres des 
Nations Unies ont reconnu, en signant la 
Charte, que l'un de ses buts principaux, tel 
qu'il est défini dans le Préambule, est de 
"proclamer à nouveau notre foi dans les droits 
fondamentaux de l'homme, dans la dignité et 
la valeur de la personne humaine, dans l'égalité 
des droits des hommes et des femmes, ainsi 
que des nations, grandes et petites", la Com
mission de la condition de la femme compte sur 
l'entière collaboration et l'appui des Nations 
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Unies dans ses efforts pour relever la condi
tion de la femme dans le monde entier. En 
même temps, la Commission désire ardemment 
apporter toute l'assistance possible à ces 
Gouvernements dans l'application du principe 
de l'égalité des droits de l'homme et de la 
femme. 

2. De collaborer avec tous les organismes 
des Nations Unies, les Gouvernements, les ins
titutions spécialisées, les organisations non 
gouvernementales et avec tous les experts dont 
les conseils seront jugés nécessaires. 

Chapitre XI. Problèmes urgents 

36. La Commission exprime le vœu que le 
Conseil économique et social recommande à 
l'Assemblée générale qu'une codification soit 
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faite des lois de tous les pays en vue de l'ap
plication impartiale de l'égalité des droits pour 
tous les citoyens ou, le cas échéant, que chaque 
pays soit invité à codifier toutes ses lois poli
tiques, économiques, civiles et sociales en vue 
d'accorder une égalité complète des droits à 
toutes les femmes. 

37. La Commission a décidé qu'en raison de 
l'importance qu'elle attache à s'acquitter effi
cacement de sa tâche et à se tenir en contact 
avec les femmes du monde entier, il était d'une 
nécessité urgente que le Secrétaire général 
désigne, le plus tôt possible, à la tête de la 
Section de la condition de la femme, dans la 
Division des droits de l'homme, une femme 
compétente ayant participé activement à l'amé
lioration de la condition de la femme. 

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 
Quatrième session, 28 février-29 mars 1947 

(Lake Success) 

1. RÉFÉRENCES 

Résolutions adoptées par le Conseil écono
mique et social pendant sa quatrième session 
du 28 février au 29 mars 1947, E/437, 22 mai 
1947. 

Conseil économique et social, Procès-verbaux 
officiels, deuxième année, quatrième session. 

II. SUJETS TRAITÉS 

1. Droits de l'homme 
1. Transmission au Comité de rédaction de 

la Commission des droits de l'homme d'un 
projet de déclaration présenté par la délégation 
du Panama (résolution 46 (IV) du 25 mars 
1947). 

2. Rapport de la Commission des droits de 
l'homme ( résolution 46 (IV) du 28 mars 
1947). 
2. Conférence internationale sur la liberté de 

l'infortnation (résolution 46 (IV) du 28 
mars 1947). 

3. Génocide ( résolution 47 (IV) du 28 mars 
1947). 

4. Condition de la femme (résolution 48 (IV) 
du 29 mars 1947). 

5. Garanties de l'exercice et de la mise en 
œuvre des droits syndicaux ( résolution 52 
(IV) du 24 mars 1947). 

III. TEXTES DES RÉSOLUTIONS 

1. Résolution 46 (IV) du 28 mars 19471• 

Rapport de la Commission des droits de 
l'homme (extraits) 

Le Conseil économique et social, 

1 Voir Résolutio11s, pages 31-33. 
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Prenant acte du paragraphe 10 <lu 
chapitre II du rapport de la Commission des 
droits de l'homme. 

A. Prie le Secrétariat de préparer un 
schéma détaillé de la déclaration internationale 
des droits de l'homme ; et 

Ayant pris acte de la lettre adressée le 24 
mars 1947 au Président du Conseil éco
nomique et social par le Président de la 
Commission des droits de l'homme et ayant 
approuvé son intention déclarée de nommer 
immédiatement un Comité de rédaction de la 
Commission des droits de l'homme, composé 
des membres de la Commission des droits de 
l'homme représentant respectivement l' Austra
lie, le Chili, la Chine, les Etats-Unis d'Amé
rique, la France, le Liban, le Royaume-Uni et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Comité qui se réunira avant la seconde session 
de la Commission des droits de l'homme et 
rédigera le texte préliminaire d'une déclaration 
internationale des droits de l'homme, 

Décide 
a) Que le texte préparé par le susdit Comité 

de rédaction sera soumis à la Commission des 
droits de l'homme à sa seconde session ; et 

b) Que le texte élaboré par la Commission 
des droits de l'homme sera soumis à tous les 
Etats Membres des Nations Unies pour qu'ils 
apportent leurs remarques, leurs suggestions 
et leurs propositions; et . 

c) Que ces remarques, suggestions et pr<?
positions serviront 1e, base ~ un~ nol!velle re
daction par le Comtte de redact1011 s1 cela est 
nécessaire; et 
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d) Que le texte auquel on aura abouti sera 
soumis à la Commission des droits de l'homme 
pour examen définitif; et 

e) Que le Conseil examinera le projet de 
déclaration internationale des droits de l'homme 
présenté par la Commission des droits de 
l'homme, en vue de recommander la déclara
tion à l'Assemblée générale en 1948; et, en 
outre 

B. (Désignation des membres de la Sous
Commission de l'information et de la 
presse.) 
(Détermination des fonctions de cette Sous
Commission.) 

C. (Désignation des membres de la Sous-Com
mission pour la lutte contre les mesures 
discriminatoires et pour la protection des 
minorités.) 

2. Résolution 46 (IV) du 28 mars 1947. Con
férence internationale siir la liberté de l'in
formation (extraits) 1 

Le Conseil économique et social 
Prie la Sous-Commission de la liberté de 

l'information et de la presse de préparer, en 
s'inspirant de la résolution n° 59 (I) de l' As
semblée générale, en date du 14 décembre 
19462, un projet documenté d'ordre du jour 
pour la Conférence sur la liberté de l'informa
tion, et de le soumettre, avec les propositions 
concernant les préparatifs de la Conférence, à 
la Commission des droits de l'homme et au 
Conseil. Ces propositions comprendront des 
suggestions relatives à l'invitation d'Etats non 
membres des Nations Unies et des dispositions 
permettant aux institutions spécialisées com
pétentes, telles que l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture, 
ainsi qu'aux organisations non gouvernemen
tales compétentes, d'aider à préparer la Con
férence et d'y assister; et 

Transmet à la Sous-Commission de la 
liberté de l'information et de la presse le pro
jet d'ordre du jour pour la Conférence sur la 
liberté de l'information présenté par la déléga
tion française ( document E/355 et E/355 / 
Corr.l) ainsi que tous les autres communiqués 
similaires envoyés par les Etats Membres; ... 

3. Résolution 47 (IV) du 28 mars 194A 
Génocide 

Le Conseil économique et social, 

1 Voir Résolutions, page 31. 
• Voir Résolutions adoptées par l'Assemblée géné

rale pendant la seconde partie de sa première session, 
page 95. 

• Voir Résolittions, pages 33 et 34. 

Prenant acte de la résolution n° 96 (I) de 
l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 
19464, 

Charge le Secrétaire général 

a) D'entreprendre, avec l'aide d'experts dans 
le domaine du droit international et criminel, 
les études nécessaires en vue de rédiger un 
projet de convention, conformément à la ré
solution de l'Assemblée générale; et 

b) De présenter au Conseil économique et 
social, à sa prochaine session, un projet de 
convention sur le crime de génocide, après avoir 
consulté la Commission de l'Assemblée géné
rale chargée d'étudier le développement pro
gressif du droit international et sa codification 
et, si possible, la Commission des droits de 
l'homme, et après avoir invité tous les Gou
vernements Membres à exprimer leur avis sur 
cette question. 

4. Résolution 48 (IV) du 29 mars 19475• 

Condition de la femme (extraits) 

Le C onse-il économique et social 

A. Décide 

1. De définir comme suit les fonctions dé
volues à la Commission de la condition de la. 
femme: "La Commission a pour fonctions de 
présenter des recommandations et des rapports 
au Conseil économique et social sur le dévelop
pement des droits de la femme dans les 
domaines politique, économique, civique et 
pédagogique. La Commission formulera égale
ment des recommandations sur les problèmes 
présentant un caractère d'urgence dans le 
domaine des droits de la femme, en vue de 
rendre effective l'égalité de principe entre les 
droits de l'homme et ceux de la femme, et 
élaborera des propositions destinées à donner 
effet à ces recommandations" : 

6. D'inviter la Commission de la condition 
de la femme à adopter, comme programme de 
travail immédiat pour sa prochaine session, 
l'examen des incapacités légales et coutumières 
de la femme qui sont en vigueur en ce qui con
cerne les droits politiques et sociaux et ( sous 
réserve de consulter l'Organisation interna
tionale du Travail) les droits économiques ain
si que les possibilités d'accès aux études en vue 
de préparer des propositions sur les mesures 
à prendre; 

a) D'approuver la déclaration de principes 

• Voir Résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale pendant la seconde partie de sa première session, 
pages 188 et 189. 

• Voir Résolutions, pages 34-37. 
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contenue dans la première partie du chapitre 
10 dudit rapport; 

b) D'affirmer à nouveau que l'objet fonda
mental de la Commission est d'élaborer des 
propositions en vue de favoriser l'égalité des 
droits entre les hommes et les femmes et d'abo
lir les mesures discriminatoires fondées sur les 
distinctions de sexe, dans les domaines juri
dique, politique, économique, social et culturel ; 

c) De reconnaître qu'il est souhaitable que 
ces propositions soient élaborées sur la base de 
tous les renseignements pertinents dans un dé
lai aussi court que possible. 

B. Prie le Secrétaire général 

1. D'étudier avec l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture, 
les moyens de mettre en œuvre un programme 
d'éducation de base sans distinction de sexe, de 
race et de croyance et de faire rapport à la 
prochaine session de la Commission sur l'état 
d'avancement de ce programme et sur l'aide 
que la Commission pourra être en mesure de 
fournir à cet égard; · 

2. D'inviter les Etats Membres à répondre 
sans tarder aux questions figurant au para
graphe D ( études et carrières) de la première 

_ partie du Questionnaire concernant la condition 
juridique et le traitement de la femme, de 
façon à fournir à la Commission des données 
qui lui permettent d'examiner prochainement 
des recommandations tendant à faire étendre 
les droits de la femme dans le domaine des 
études; 

3. D'inviter les Etats Membres à remplir et 
à lui transmettre pour le 1er juillet 1947, si 
possible, les sections suivantes du Question
naire concernant la condition juridique et le 
traitement de la femme: première partie, droit 
public ( section A, droit de vote, et section B, 
accès aux fonctions publiques), et d'indiquer, 
dans la mesure du possible, les changements 
qui ont pu se produire dans la législation ou la 
pratique, relativement à ces questions, depuis 
l'adoption de la résolution n° 56 (I) de l'As
semblée générale en date du 11 décembre 
19461 ; 

4. De rédiger pour le 1er septembre 1947 
un rapport préliminaire sur les droits politiques 
des femmes et d'établir ce rapport d'après les 
réponses des Etats Membres à la première 
partie du Questionnaire concernant la condition 
juridique et le traitement de la femme, et 
d'après les renseignements qu'il aura pu ob
tenir d'autres sources autorisées; 

5. De présenter à la Commission de la con
dition de la femme un rapport préliminaire, 

1 Voir Résolutions, pages 34-37. 
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fondé sur les comptes rendus des expenences 
faites par les pays qui ont déjà entrepris la 
réalisation de plans d'action efficaces pour 
renseigner sur l'exercice de leur droit de vote 
les femmes qui n'ont acquis droit que récem
ment, et d'indiquer les méthodes que pourrait 
employer le Secrétariat pour se constituer en 
centre de rassemblement des publications qui 
paraissent dans ce domaine et les mettre à la 
disposition des Membres des Nations Unies ; 

6. De publier la seconde partie du Question
naire concernant la condition juridique et le 
traitement de la femme, et de hâter la rédac
tion des autres questionnaires qui pourraient 
être nécessaires sur les droits de la femme en 
matière économique après consultation de l'Or
ganisation internationale du Travail; 

7. De·prendre des dispositions pour assurer, 
à toutes les sessions de la Commission de la 
condition de la femme, la présence d'observa
trices d'organisations intergouvernementales 
régionales, spécialisées dans les questions rela
tives aux droits de la femme, qui siégeraient à 
titre consultatif et en qualité d'informatrices, 
et d'organiser des échanges de renseignements 
entre la Commission et ces organisations sur 
les sujets relatifs à la condition de la femme; 

C. Recommande 

1. A l'UNESCO de considérer l'intérêt qu'il 
y aurait à prêter une attention particulière dans 
son programme d'éducation et de réforme so
ciales aux pays et aux régions où les femmes 
ne peuvent encore se faire entendre dans les 
affaires politiques, ainsi qu'aux pays et aux ré
gions où ·tes femmes, tout en ayant le droit de 
vote, ne bénéficient pas encore intégralement 
des droits politiques; d'examiner en outre les 
mesures à prendre pour mettre en œuvre un 
plan d'action efficace concernant l'éducation de 
base pour la femme dans ces pays et ces ré
gions, et d'envoyer des rapports sur l'état 
d'avancement de ces programmes au Conseil 
économique et social, qui les communiquera à 
la Commission de la condition de la femme; 

2. Au Conseil du tutelle de noter l'impor
tance que le Conseil attache à l'insertion, dans 
le questionnaire prévu à l' Article 88 de la 
Charte, de questions concernant la condition de 
la femme, à la nature et à la forme de ces ques
tions, ainsi qu'aux méthodes grâce auxquelles 
on pourrait développer dans les Territoires 
sous tutelle les droits de la femme dans les 
domaines politique, économique, social et péda
gogique; 
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5. Résolution 52 (IV) du 24 mars 1947. 
Garanties de l'exercice et de la niise en 
œiwre des drqits syndicau.i-1 

Le Conseil écqnqmique el social, 
Ayant Pris acte de la question relative aux 

droits syndicaux inscrite à son ordre <lu jour à 
la demande de la Fédération syndicale mon
diale, ainsi que des notes présentées par la 
Fédération syndicale mondiale et par l'Ameri
can Federation of Labour, 

1 Résollltions, page 43. 

Décide de transmettre ces documents à l'Or
ganisation internationale du Travail en la 
priant de porter cette question à l'ordre du jour 
de sa prochaine session, et d'envoyer un rap
port au Conseil économique et social pour exa• 
men lors de sa prochaine session. 

Le Conseil économique et social 

Décide en outre de transmettre ces docu• 
ments à la Commission des droits de l'homme 
pour qu'elle étudie ceux des aspects de laques-
tion qui pourraient avoir leur place dans la 
déclaration des droits de l'homme. 

XII 

CONSEIL DE TUTELLE1 

Première session, 26 mars - 29 avril 1947 
(Lake Success) 

I. RÉFÉRENCES 

Règlement intérieur, document T/1/Rev.1, 
23 avril 1947. 

Résolutions, document T /43, 7 mai 1947. 
Questionnaire provisoire, document T/44, 

8 mai 1947. 
Procès-verbaux officiels, première année, 

première session. 

1 A la date du 31 décembre 1947, dix accords de 
tutelle étaient entrés en vigueur: 

Accord de tutelle pour le Territoire du Togo sous 
administration. britannique (approuvé par l'Assemblée 
générale le 13 décembre 1946). 

Accord de tutelle pour le Territoire du Cameroun 
sous administration britannique (approuvé par l'As
semblée générale le 13 décembre 1946). 

Accord de tutelle pour le Territoire du Tanganyika 
sous administration britannique (approuvé par l'As• 
semblée générale le 13 décembre 1946). 

Accord de tutelle pour le Territoire de la Nouvelle
Guinée sous administration australienne (approuvé par 
l'Assemblée générale le 13 décembre 1946). 

Accord de tutelle pour le Territoire du Togo sous 
administration française (approuvé par l'Assemblée 
générale le 13 décembre 1946). 

Accord de tutelle pour le Territoire du Cameroun 
sous administration française (approuvé par l'Assem
blée générale le 13 décembre 1946). 

Accord de tutelle pour le Territoire du Ruanda
Urundi sous administration belge (approuvé par l' As
semblée générale le 13 décembre 1946}. · 

Accord de tutelle pour le Territoire du Samoa
Occidental sous l'administration de la Nouvelle-Zé
lande (approuvé par l'Assemblée générale le 13 dé
cembre 1946). 

Accord de tutelle l,)OUr les iles antérieurement placées 
sous mandat japonais sous l'administration des Etats
Unis (approuvé par le Conseil de sécurité le 2 avril 
1947). 

Accord de tuteJJe pour le Territoire de Nauru sous 
l'administration de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande 
et du Royaume-Uni (approuvé par l'Assemblée géné
rale le Ier novembre 1947). 

Les textes relatifs aux droits de l'honnne de ces 
accords ont été reproduits plus haut (voir deuxième 
partie: traités et accords internationaux). 

Il. SUJETS TRAITÉS 

1. E..xamen et adoption du règlement inté
rieur. 

2. Examen des pétitions. 
3. Elaboration et adoption d'un Question

naire provisoire type. 

III. TEXTES 

a) Règlement intérieur (extraits) 

V. SECRÉTARIAT 

Article 24 
Le Secrétaire général transmet aux membres 

du Conseil de tutelle toutes les communications 
adressées au Conseil, émanant des Membres et 
des organes des Nations Unies et des institu
tions spécialisées. Le Secrétaire général signale 
également à l'attention du Conseil les communi
cations émanant d'autres sources, si elles con• 
cernent les activités du Conseil de tutelle, à 
moins qu'elles ne soient manifestement dérai
sonnables. 

XV. PÉTITIONS 

Article 76 
Le Conseil de tutelle peut recevoir et exami

ner les pétitions qui concernent les affaires d'un 
ou plusieurs Territoires sous tutelle ou le 
fonctionnement du Régime international de 
tutelle, tel qu'il est établi dans la Charte, sauf 
que pour les pétitions relatives à une zone 
stratégique, les fonctions du Conseil de tutelle 
seront régies par l' Article 83 de la Charte, et 
les termes de l' Accord de tutelle qui la con~ 
cerne. 

Article 77 
Les pétitions peuvent provenir d'habitants de 

Territoires sous tutelle, ou de tiers. 
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Article 78 

, 1:,es pétitions peuvent être présentées par 
cent dans les conditions prévues aux articles 
79 à 86, ou oralement dans les conditions pré
vues aux articles 87 à 91. 

Article 79 
Une pétition écrite peUt être présentée sous 

la forme d'une lettre, d'un télégramme d'un 
, d ' memoran um ou. de t?ut autre d~cument qui 

co_ncerne les affaires d un ou plusieurs Terri
toires sous tutelle, ou le fonctionnement du 
Régime international de tutelle tel qu'il est 
établi dans la Charte. ' 

Article 80 
Le Conseil de tutelle peut entendre des ex

posés O;~ux destinés à appuyer ou développer 
une pétition préalablement soumise par écrit. 

Les exposés oraux seront limités à l'objet 
d<; !~ péti~ion telle qu'elle a été rédigée par les 
pettt10nna1res. 

Dans des cas exceptionnels, le Conseil de tu
telle peut également entendre des pétitions 
présentées oralement, même si elles n'ont pas 
été précédées d'une requête écrite. En pareil 
cas, le Conseil de tutelle et l'Autorité chargée. 
de l'administration doivent avoir été d'abord 
informés de l'objet de la pétition. 

Article 80 (bis) 1 

Lorsqu'un pétitionnaire demande à présen
ter, confoy1;1~ment à l'article 80, un exposé oral 
ou une petlbon orale, Je Président est autorisé 
entre les sessions du Conseil à l'informer pa; 
l'inter?1édiaire du Secrétair~ général, q~e le 
Conseil l'entendra à la date et au lieu déter
minés par le Président. Avant de porter cette 
information à la connaissance du pétitionnaire, 
le Président s'enquerra auprès de l'Autorité ou 
des Autorités chargées de l'administration du 
territoire intéressé, s'il y a des raisons subs
tantielles pour lesquelles la question devrait 
être préalablement discutée au sein du Conseil. 
Si l'Autorité chargée de l'administration est 
d'avis que ces raisons substantielles existent, 
le Président remettra toute décision jusqu'à ce 
que la question ait été tranchée par le Conseil. 

Article 81 

Normalement les pétitions doivent être con
sidérées comme irrecevables si elles sont diri
gées contre des jugements rendus par les tri
bunaux compétents de l'Autorité chargée de 
l'administration, ou si elles soumettent au 

1 L'article 80 bis a été ajouté au règlement intérieur 
par le Conseil de tutelle lors de la première partie de 
sa deuxième session (20 novembre-16 décembre 1947). 
Voir document T/154, 6 avril 1948. 
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Conseil un différend pour lequel les tribunaux 
sont compétents. 

Cette règle ne doit pas être interprétée 
comme pouvant faire obstacle à la prise en 
considération par le Conseil de tutelle de péti
tions dirigées contre la législation pour cause 
d'incompatibilité de celle-ci avec les stipulations 
de la Charte des Nations Unies ou de l'Accord 
de tutelle, · qu'il y ait ou non décision anté
rieure des tribunaux de l'Autorité chargée de 
l'administration, dans des cas d'espèce relevant 
de la législation en question. 

Article 82 

Les pétitions écrites peuvent être adressées 
directement au Secrétaire général ou lui être 
transmises par l'intermédiaire de l'Autorité 
chargée de l'administration. 

Article 83 

Les pétitions écrites, adressées pour trans
mission à l'Autorité chargée de l'administration, 
sont, par elle, communiquées sans délai au 
Secrétaire général ; elle peut, à son gré, y 
joindre ou non ses commentaires ou faire sa
voir que des commentaires seront envoyés en 
temps utile. 

Article 84 
Au cours des visites périodiques dans les 

Territoires sous tutelle ou au cours d'autres 
missions officielles qui seraient autorisées par 
Ie Conseil, les délégués du Conseil de tutelle 
peuvent recevoir des pétitions écrites dans les 
conditions prévues par les instructions qu'ils 
ont éventuellement reçues du Conseil de tutelle. 

Les pétitions de cette espèce doivent être 
transmises sans délai au Secrétaire général 
pour distribution aux membres du Conseil. 
Une copie de chacune de ces pétitions est 
communiquée à l'autorité locale compétente. 
Toutes observations que les délégués en visite 
désireraient faire à propos de ces pétitions 
après consultation du représentant local de 
l'Autorité chargée de l'administraton doivent 
être soumises au Conseil de tutelle. 

Article 852 

Le Secrétaire général fait distribuer, sans 
délai, à tous les membres du Conseil de tutelle, 
toutes les pétitions écrites qu'il a reçues à l'ex
ception de celles qui sont manifestement dé
raisonnables. En ce qui concerne ces dernières, 
une liste, comprenant un résumé de l'objet de 
chaque pétition, sera communiquée aux mem-

• L'article 85 du règlement intérieur a été remplacé 
par le Conseil de tutelle lors de la première partie de 
sa deuxième session (20 novembre-16 décembre 1947). 
Voir document T/154, 6 avril 1948. 
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bres du Conseil de tutelle. Les documents ori
ginaux seront. mis à la disposition du Conseil 
de tutelle pour disposition finale. 

Quant aux pétitions relatives à une zone 
stratégique, les fonctions du Conseil de tutelle 
sont régies par l' Article 83 de la Charte et 
les termes de l' Accord de tutelle de la zone 
en question. 

Article 86 
Les pétitions écrites sont normalement por

tées à l'ordre du jour d'une session régulière, 
à condition qu'elles aient été reçues par l'Au
torité chargée de l'administration directement 
ou par l'intermédiaire du Secrétaire général 
au plus tard deux. mois avant la date de cette 
session. 

Lorsque l'Autorité chargée de l'administra
tion désire que des observations concernant 
les pétitions soient communiquées aux mem
bres du Conseil de tutelle, ces observations 
doivent, dans la mesure du possible, être trans
mises au Secrétaire général au moins quatorze 
jours avant l'ouverture de la session à laquelle 
ces pétitions seront examinées. 

La date de réception des pétitions est con
sidérée comme étant la suivante: 

a) En ce qui concerne les pétitions pré~ 
sentées par l'intermédiaire de l'Autorité char
gée de l'administration, la date à laquelle la 
pétition est reçue par l'autorité locale compé
tente dans le territoire ou, suivant le cas, par 
le Gouvernement métropolitain de l'Autorité 
chargée de l'administration. 

b) En ce qui concerne les pétitions qui ne 
sont pas présentées par l'intermédiaire de l' Au
torité chargée de l'administration, la date à 
laquelle la pétition est reçue par l'Autorité 
charg-ée de l'administration par l'intermédiaire 
du Secrétaire général. L'Autorité chargée de 
l'administration avisera immédiatement le Se
crétaire général de la date de réception de ces 
pétitions. 

Dans le cas où l'Autorité chargée de l'ad
ministration est prête à examiner une pétition 
écrite dans un délai moindre que celui qui est 
prévu aux articles ci-dessus, ainsi que dans des 
cas exceptionnels où, vu l'urgence, le Conseil de 
tutelle en aurait ainsi décidé après avoir con
sulté l'Autorité chargée de l'administration, 
une pétition écrite peut être portée à l'ordre 
du jour d'une session ordinaire nonobstant le 
fait qu'elle ait été présentée après la date ré
glementaire; elle peut, dans les mêmes con
ditions, être portée à l'ordre du jour d'une 
session spéciale. 

Article 87 
Les requêtes aux fins de présentation de 

pétitions orales ou d'audition d'un exposé oral 

destiné à appuyer ou développer une pétition 
écrite conformément à l'article 80 sont pré
sentées au Secrétaire général soit directement, 
soit par l'intermédiaire de l'Autorité chargée 
de l'administration. 

Dans ce second cas, l'Autorité chargée de 
l'administration communique la requête sans 
délai au Secrétaire général. 

Article 88 
Le Secrétaire général notifiera sans délai 

aux membres du Conseil de tutelle, toutes les 
requêtes qu'il aura reçues aux fins de pré
sentation de pétitions orales ou d'exposés 
oraux, sauf pour les pétitions relatives à une 
zone stratégique au sujet de laquelle les 
fonctions du Conseil de tutelle sont régies par 
l' Article 83 de la Charte et les termes de l' Ac
cord de tutelle qui la concerne. 

Article 89 
Au cours des visites périodiques dans les 

Territoires sous tutelle ou au cours de telles 
autres missions officielles qui seraient auto
risées par le Conseil, les délégués du Conseil 
de tutelle peuvent entendre des pétitions orales 
ou des exposés oraux dans les conditions pré
vues par les instructions qu'ils ont éventuelle
ment reçues du Conseil de tutelle à cet effet. 

Ces exposés oraux ou ces pétitions sont 
enregistrés par la mission en visite et les pro
cès-verbaux sont transmis, sans délai, au Se
crétaire général qui les communiquera aux 
membres du Conseil ainsi qu'à l'Autorité char
gée de l'administration, pour commentaires. 
Une copie de chacune de ces pétitions est 
communiquée à l'autorité locale compétente. 

Toutes observations que les délégués en 
visite désireraient faire à propos de ces pé
titions après consultation du représentant local 
de l'Autorité chargée de l'administration 
doivent être soumises au Conseil de tutelle. 

Article 90 
Au début de toute session où l'examen de 

pétitions est porté à son ordre du jour, le Con
seil de tutelle peut constituer un Comité ad hoc 
pour les pétitions. Ce Comité est composé d'un 
nombre égal de délégués de membres adminis
trant des Territoires sous tutelle et de membres 
n'ayant pas de responsabilités d'administration. 
Le Comité ad hoc pour les pétitions a compé
tence pour procéder à un examen préliminaire 
des pétitions portées à l'ordre du jour. Le 
Comité ad hoc n'émet pas d'avis sur la subs
tance des pétitions. 

Article 91 
Le Conseil de tutelle peut désigner un ou 

plusieurs de ses membres pour recevoir les 
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pétitions orales dont l'objet a été auparavant 
porté à la connaissance du Conseil de tutelle et 
de l'Autorité intéressée chargée de l'administra
tion. Les pétitions orales et les exposés oraux 
peuvent être examinés en séance publique ou 
privée, comme il en sera décidé conformément 
à l'article 44. 

Article 92 

Au cours de l'examen de toutes les pétitions, 
l'Autorité chargée de l'administration peut dé
signer et faire assister à la séance un représen
tant particulièrement au courant des affaires du 
Territoire dont il est question. 

Article 93 

Le Secrétaire général doit informer les 
Autorités chargées de l'administration et les 
pétitionnaires intéressés de la suite donnée à 
la pétition par le Conseil de tutelle. 

Il leur transmet les procès-verbaux officiels 
des séances publiques où les pétitions ont été 
examinées. 

b) Texte de résolutions 
1. Résolution 5 du 28 avril 1947. Pétitions 

présentées au Conseil de tutelle par des 
résidents ou d'anciens résidents du Tanga,
nyika de nationalité alleinande1 (extrait) 

... Le Conseil de tutelle, convaincu que les 
autorités du Territoire sous tutelle du Tanga
nyika s'appliqueront à poursuivre à l'égard des 
résidents ou anciens résidents allemands du 
Territoire une politique attentive et humaine, 
dans l'esprit de l'Article 76c de la Charte: ..• 

2. Résolution 6 du 28 avril 1947. Pétitions 
présentées au Conseil de tutelle par des 
résidents ou d'anciens résidents du Tanga
nyika de nationalité italienne' (extrait) 

.•. Le Conseil de tidelle, convaincu que les 
autorités du Territoire sous tutelle du Tanga
nyika s'appliqueront à poursuivre à l'égard des 
résidents ou anciens résidents italiens du Terri
toire une politique attentive et humaine, dans 
l'esprit de l' Article 76 c de la Charte : ... 

1 Voir Résolutions, pages 3-6. Cette résolution a été 
adoptée par le Conseil de tutelle à la suite de l'exa
men de vingt et une pétitions présentées par des rési
dents ou d'anciens résidents du Territoire de 
nationalité allemande qui avaient fait l'objet de mesures 
de rapatriement en Allemagne et qui demandaient que 
ces mesures soient rapportées. 

2 Voir Résoliitions, pages 6-8. Cette résolution a été 
adoptée par le Conseil de tutelle à la suite de l'examen 
de deux pétitions présentées par des résidents ou d'an
ciens résidents du Territoire de nationalité italienne 
qui avaient fait l'objet de mesures de rapatriement en 
Italie et qui demandaient que ces mesures soient 
rapportées. 
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3. Résolution 7 du 28 avril 1947. Envoi au 
Conseil économique et social et au.x institu
tions spécialisées du Questionnaire provi
soire relatif aux Territoires sous tutelle 

Le Conseil de tutelle 

Décide que, conformément à l' Article 91 de 
la Charte et à l'article 70 de son règlement 
intérieur, le Président du Conseil de tutelle 
adressera le Questionnaire provisoire, par l'in
termédiaire du Secrétaire général, au Conseil 
économique et social ainsi qu'aux institutions 
spécialisées, en vue de recueillir leur avis et 
leurs observations sur les chapitres traitant de 
sujets qui sont plus particulièrement de leur 
ressort. 

c) Questionnaire provisoire (extraits) 3 

A. Introduction. Coittt chapitre descriptif 

3. Caractéristiques principales de la structure. 
raciale, linguistique, religieuse et sociale de la 
population. · 

B. Statut du Territoire et de ses habitants 

Statut dit Territoire 
7. Quelle est la nature du système législatif, 

administratif et judiciaire et, en particulier : 
a} La nature et la composition des organes 

législatifs · ( ou autres organismes représen· 
tatifs), exécutifs et judiciaires, en ce qui 
concerne notamment la participation de la 
population locale? 

b) La méthode selon laquelle est assurée la 
représentation populaire, en particulier, · la 
capacité électorale et l'importance du corps 
électoral par rapport à la population totale? 

c) Les institutions du gouvernement local, 
et la mesure dans laquelle le Territoire jouit 
de l'autonomie législative, administrative et 
budgétaire? 

Définir l'étendue et le caractère des pouvoirs 
des organes législatifs et exécutifs ainsi que 
l'étendue et le caractère des pouvoirs de con
trôle détenus et exercés par le chef. de l'admi
nistration et par d'autres fonctionnaires ou 
organismes officiels du Territoire. 

Statut des habitants 
8. Quel est le statut national spécial qui a été 

conféré aux autochtones? Quel est le terme 
consacré par le droit ou par l'usage pour dé
signer ce statut spécial et comment ce terme 
est-il défini? 

• Les sections du Questionnaire provisoire repro
duites dans le texte sont celles sur lesquelles l'attention 
de la Commission des droits de l'homme a été attirée 
par le Secrétaire général (document E/CN.4/24, 1er 
octobre 1947) comme ayant, un rapport direct ou in
direct avec les sujets compris dans le mandat de la 
Commission des droits de l'homme. 
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9. De quelle nature est la citoyenneté confé
rée aux habitants des deux sexes et quels sont 
les droits et devoirs afférents à cette citoyen
neté? 

10. La. population du Territoire jouit-elle, 
dans le territoire métropolitain de l'Autorité 
chargée de l'administration et dans ses colonies, 
protectorats ou autres territoires placés sous sa 
dépendance, des mêmes garanties, en ce qui 
concerne 1a protection de leurs personnes et de 
leurs biens, que la population <lesdites colonies, 
protectorats et autres territoires placés sous la 
dépendance de l'Autorité en question? Dans la 
négative, quel est le traitement qui leur est 
accordé à cet égard ? 

11. Quel est le statut des collectivités d'im
migrants? 

E. Progrès politique 

Administration générale 

21. Quelles mesures législatives ou autres 
ont été prises pendant l'année pour favoriser, 
conformément à l'Article 76 b de la Charte, 
le progrès politique du Territoire, spécialement 
vers la capacité à s'administrer lui-même ou 
vers l'indépendance? · 

24. Donner un bref aperçu des lois et règle
ments concernant le droit de suffrage et exposer 
d'une façon détaillée leur application aux hom
mes, aux femmes et aux groupes raciaux. 

25. Montrer, au moyen de tableaux statisti
ques, si possible, la mesure dans laqueile les 
.autochtones prennent part à l'administration 
générale, les fonctions qu'ils remplissent et les 
conditions dans lesquelles ils sont employés. 

26. Expliquer brièvement les différentes cou
tumes qui déterminent le comportement et les 
conditions de vie dans les groupes autochtones 
et indiquer jusqu'à quel point l'administration 
du Territoire les reconnaît. Dans quelle mesure 
ces coutumes ont-elles été mises en application 
par la création de représentants gouvernemen
taux, conseils et organisations judiciaires auto
chtones, et autres mesures destinées à aider la 
population du Territoire à réaliser progressive
ment, dans les domaines matériel et culturel, 
son évolution vers la capacité à s'administrer 
elle-même ou l'indépendance, comme le prescrit 
la Charte? 

27. Décrire brièvement l'organisation des 
activités administratives qui s'exercent dans ce 
domaine aux divers stades, les connaissances 
exigées du personnel et les mesures prises en 
vue de sa formation; faire rapport annuellement 
sur l'activité déployée et les progrès accomplis. 

Organisation judiciaire 

28. Décrire l'organisation judiciaire tant 
pour le civil que pour le criminel, y compris le 

système d'appel. Observe-t-on certaines distinc
tions d'après le sexe ou la race? Quelle est la 
langue officielle des tribunaux et cours de jus
tice? Emploie-t-on d'autres langues (c'est
à-dire des dialectes autochtones) dans les tribu
naux et cours de justice? 

29. Comment sont constitués les cours et tri- . 
bunaux des diverses instances? En ce qui 
concerne les différentes catégories de cours de 
justice et de tribunaux, quelles personnes peu
vent être appelées à en faire partie, quel est 
leur statut? A qui revient le droit de nommer 
ou de révoquer les membres? Est-ce que des 
fonctionnaires exerçant des fonctions adminis
tratives ou législatives exercent aussi des fonc
tions judiciaires ? Si oui, quelles sont-elles? 

30. Quelle est la procédure d'instruction et 
de jugement employée pour régler les affaires? 

31. Les cours et les tribunaux appliquent-ils 
Ia coutume locale? Si oui, dans quels cas et 
sous quelles conditions? 

32. Tous les éléments de Ia population ont-ils 
le droit de siéger dans les cours et tribunaux, 
par exemple, à titre de juges, assesseurs, avo
cats ou jurés? 

33. L'organisation judiciaire comprend-elle 
des tribunaux composés exclusivement d'élé
ments aut0,chtones? Quelle est leur compé
tence? Peuvent-ils infliger des peines que la loi 
ne prévoit pas? Comment applique-t-on les 
peines qu'ils prononcent? 

34. De quelle manière l'Autorité administra
tive a-t-elle assuré l'égalité de traitement des 
ressortissants de tous les Etats Membres des 
Nations Unies quant à l'administration de la 
justice? 

F. Progrès économique 

Généralités 

39. Existe-t-il un système de planification ou 
de mesures administratives pour le progrès 
économique ( dans le cadre du Gouvernement 
du Territoire ou de l'Autorité chargée de 
l'administration)? Dans quelles conditions la 
participation des autochtones est-elle prévue? 
Dans quelle mesure les institutions internatio
nales appropriées participent-elles à ces pro
grammes? 

40. Quelles ont été les mesures prises par 
l'Autorité chargée de l'administration pour 
mettre en vigueur les dispositions de l' Article 
76 d de la Charte. relatives à l'égalité de 
traitement dans le domaine économique ? 

42. Existe-t-il des groupes non autochtones 
jouissant d'une situation spéciale dans une 
branche quelconque de l'économie du Terri
toire? Dans l'affirmative, indiquer leur situation 
ainsi que leur statut. 

43. Quels sont, d'une manière générale, Ja 
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politique et les objectifs économiques de l'Au
torité chargée de l'administration à l'égard des 
divers groupes ethniques? Préciser ce qui suit : 

a) A-t-on pris ou envisagé des mesures pour 
protéger dans le domaine économique des 
groupes autochtones relativement faibles? 

b) A-t-on pris ou envisagé des mesures en 
vue du transfert progressif aux: éléments auto
chtones de certaines des attributions réservées 
aux éléments non autochtones dans l'économie 
du Territoire ? 

45. Quel est le statut des entreprises possé
dées ou gérées par l'Autorité chargée de l'ad
ministration ou par ses nationaux dans le 
Territoire? 

Impôts 

60. Quels sont les impôts directs - tels 
que capitation, impôt sur le revenu, impôt 
foncier ou impôt sur la propriété bâtie - qui 
sont en vigueur? Ces impôts s'appliquent-ils 
uniformément à toutes les catégories de la 
population? 

61. Les impôts directs se paient-ils indivi
duellement ou collectivement? S'appliquent-ils 
à tous les autochtones sans distinction ou seule
ment aux adultes mâles valides? Le taux d'im
position est-il le même dans toute l'étendue du 
Territoire, ou varie-t-il suivant les districts? 
Les impôts sont-ils payés en nature, par corvée, 
en espèces, et dans quelles proportions? Quelles 
sont les sanctions en cas de non-paiement de 
l'impôt? 

62. Impose+on le travail obligatoire en cas 
de défaut de paiement des impôts en espèces ou 
en nature? Dans l'affirmative, sur quelle base 
calcule+on l'équivalence? Au cours de l'année, 
combien d'individus se sont-ils acquittés de 
cette façon de leurs obligations fiscales? 

Monopoles 
80. Quels sont les monopoles privés ou les 

entreprises privées comportant un élément de 
monopole qui fonctionnent dans le Territoire? 

Pour chacun de ces monopoles privés ou 
entreprises privées comportant un élément de 
monopole, indiquer: 

d) A quels particuliers ou à quelles entre
prises le monopole a-t-il été accordé, et en 
vertu de quelles lois ou de quels règlements? 
La population autochtone est-elle admise à 
participer aux monopoles, et dans quelle 
mesure? 

g) Quelles mesures ont été prises pour 
s'assurer qu'il n'y ait aucune discrimination 
fondée sur la nationalité à l'égard des Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies ou 
de leurs ressortissants ? 
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Terres et richesses naturelles 

83. Quelles sont les lois et coutumes concer
nant le régime foncier des autochtones? Sont
elles uniformes dans tout le Territoire? Jusqu'à 
quel point les fonnes traditionnelles. du régime 
foncier et des lois successorales ont-elles en
travé l'adoption de meilleures méthodes de cul
ture ou de protection du sol? 

84. Donner des détails sur les lois et condi
tions en matière foncière qui intéressent la po
pulation non autochtone, en particulier sur les 
mesures prises pour la protection des auto
chtones, l'enregistrement et le transfert des 
droits de propriété et, d'une manière générale, 
les transactions en matière de terrains. 

87. Quelle est la superficie des terrains que 
possèdent: 

a) Les habitants autochtones (indiquer, si 
possible, s'ils possèdent ces terrains à titre 
individuel ou en communauté)? 

b) Le Gouvernement? 
c) D'autres habitants non autochtones clas

sés par pays d'origine? 
Quel pourcentage des terres que possèdent les 

l'affirmative décrire ces mouvements et, si 
production ? 

Quelle proportion de ces terres est donnée à 
bail? · 

Transports et communications 

114. Etablit-on des distinctions entre les au
tochtones et les non-autochtones, en ce qui 
concerne l'utilisation, la propriété et l'exploita
tion des moyens de transport et de communica
tion existants? 

G. Progrès social 

Généralités 

117. Quelles sont les institutions gouverne
mentales ou bénévoles ou les organisations tri
bales et communales qui prennent part à l'ad
ministration et à l'application des mesures 
d'assistance sociale? Comment ces institutions 
sont-elles organisées et comment leur action 
dans divers domaines est-elle coordonnée? 
Quels sont l'effectif et l'affectation du person
nel occupé au service social? Quels sont les 
crédits affectés à l'assistance sociale sur les 
fonds publics? 

119. Indiquer, si possible, le pourcentage ap
proximatif de la totalité des revenus consacrés 
actuellement à l'assistance sociale aux habitants. 
Indiquer, si possible, quelles sommes, parmi 
les fonds consacrés à l'assistance sociale, pro
viennent de contributions volontaires ou d'au
tres sources. Indiquer les plus importantes réa
lisations opérées dans les principaux domaines 
de l'activité économique qui ont pu affecter le 
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niveau de vie de la population et indiquer les 
mesures prises pour élever ce niveau. 

Conditions sociales 
121. Exposer brièvement et de façon très 

générale la structure sociale et religieuse des 
différents groupes autochtones, et indiquer les 
privilèges et les restrictions qui caractérisent les 
membres de chacun de ces groupes. La loi re
connaît-elle ces distinctions, ainsi que les privi
lèges et les restrictions que la tradition ou les 
coutumes peuvent y attacher? 

122. L'esclavage existe+il dans le Terri
toire? Dans l'affirmative, donner des détails sur 
les mesures destinées à le prévenir et à le 
réprimer. Existe+il un problème des affran
chis ou de leurs descendants? Dans l'affirma
tive, exposer le problème et rendre compte des 
dispositions prises pour y remédier. 

123. A-t-on des preuves de l'existence de 
pratiques analogues à l'esclavage, telles que 
l'achat d'enfants, sous le couvert de l'adoption, 
la servitude volontaire, en paiement d'une dette, 
les mariages d'enfants, etc.? Préciser le nombre 
de poursuites et de condamnations auxquelles 
on a procédé au cours de l'année pour des 
délits de cette sorte. 

124. Quelles conditions et quelle réglemen
tation régissent le libre déplacement de la popu
lation à l'intérieur et à l'extérieur du Terri
toire? 

126. Y a-t-iJ, dans le Territoire, un mouve
ment appréciable d'immigration étrangère 
( c'est-à-dire, étrangère à la population exis
tante)? Dans ce cas, quelle est l'importance 
habituelle de cette immigration? Y a-t-il une 
immigration illégale? Dans l'affirmative, quelle 
est son importance? Y a-t-il des moyens aux
quels on a recours pour consulter la population 
du Territoire sur le point de savoir si cette 
immigration est désirable? 

127. Existe-t-il une restriction quelconque à 
l'immigration et à l'émigration de ressortissants 
d'Etats Membres des Nations Unies? Dans 
l'affirmative, pourquoi et dans quelle mesure? 

128. Le vagabondage est-il considéré comme 
un délit? Dans l'affirmative, quelle en est la 
définition? 

Condition de la femme 
132. Quelle est, en général, la condition de la 

femme et qu'a-t-on fait au cours des dernières 
années pour améliorer cette condition? 

133. Quelle est; d'après la législation, la ca
pacité juridique de la femme {mariée ou non 
mariée)? La femme est-elle responsable des 
dettes de son mari et vice versa? 

134. Existe-t-il des professions dont les 
femmes soient exclues ou auxquelles leur accès 

soit limité en raison de leur sexe, par la cou
tume ou par la législation ? 

135. Dans quelle mesure les femmes profi
tent-elles des possibilités qui leur sont offertes 
de se préparer au service de l'Etat et d'y 
entrer? 

Droits de l'homme et libertés fondamentales 
136. La jouissance des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales est-elle garantie à 
tous les éléments de la population, sans dis
tinction de race, de sexe, de langue ou de reli
gion, comme il est stipulé à l' Article 76 c de 
la Charte des Nations Unies? Dans la négative, 
quelles mesures a-t-on prises pour protéger la 
population contre les mesures discriminatoires ? 

137. Quels sont les organismes officiels ou 
non officiels permettant à l'opinion publique 
de s'exprimer (presse, associations politiques, 
etc.) qui existent dans le Territoire? 

138. Comment la liberté de la presse est-elle 
garantie? De quels journaux les autochtones, 
les non-autochtones ou le Gouvernement sont
ils propriétaires ou directeurs dans le Terri
toire? Quel est le tirage approximatif et l'in
fluence de chacun d'eux? Quelles mesures 
régissent la liberté de la presse? 

139. Quelles sont les dispositions prises dans 
la presse, la radiodiffusion, le cinéma et autres 
modes d'éducation et dans les services publics 
en général pour amener les habitants du Terri
toire à s'intéresser aux événements contempo
rains de portée locale ou internationale? 

140. Quelles sont les organisations bénévoles 
locales les plus importantes dans les domaines 
culturel, social, politique ou de l'enseignement? 

141. La liberté absolue de pensée, de cons
cience, d'exercice du culte et d'instruction est
elle garantie à tous les habitants? 

142. A+on pris des mesures restrictives à 
l'égard des missionnaires ou de leurs activités? 
Quelle aide financière les organismes publics 
ont-ils apportée à l'œuvre des missions, en 
particulier dans les domaines de la santé et 
de l'éducation? Quel est le nombre et quelle est 
le répartition locale des missionnaires, leur na
tionalité, les groupes religieux qu'ils représen
tent et le nombre de personnes qu'ils affirment 
avoir converties? 

143. Quelles mesures l'administration locale 
a-t-elle prises pour protéger ou surveiller les 
religions autochtones? Des mouvements reli
gieux autochtones se sont-ils manifestés? Dans 
l'affirmative, décrire ces mouvements et, si 
possible, indiquer les facteurs qui en sont Ja 
cause et les formes qu'ils ont prises. Quelles 
mesures l'administration locale a-t-elle prises 
en ce qui concerne ces mouvements? 
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144. Quels sont les règlements et les lois 
régissant les arrestations? Quelles sont les dis
positions prévues pour protéger les intérêts 
des personnes arrêtées ? 

145. Quelles sont les garanties prévues pour 
l'exercice du droit de pétition? 

146. Tous les éléments de la population 
sont-ils soùmis aux mêmes lois en ce qui con
.cerne la sécurité de leur personne et de leurs 
biens? 

147. Dans quels cas a-t-on jugé nécessaire, 
dans l'intérêt de l'ordre public, d'imposer des 
restrictions à la liberté individuelle des habi
tants? 

148. L'Autorité chargée de l'administration 
a-t-elle, au cours de l'année, apporté des res
trictions, et dans quelle mesure, à la jouis
sance, par les ressortissants, sociétés et as
sociations de ~1embres de l'Organisation des 
Nations Unies, du droit d'écrire, de faire des 
reportages, de rassembler et de transmettre des 
renseignements pour les diffuser à l'étranger, 
et de publier dans les mêmes. conditions que 
les ressortissants, sociétés et associations re
levant de l'Autorité chargée de l'administra
tion? 

Conditions et réglementation du travail 

155. Donner un aperçu <le l'état des reta:
tions industrielles pendant l'année, en signa
lant, notamment, l'évolution du syndi
calisme, les efforts· tendant à favoriser les né;. 
godations collectives, ainsi que la fréquencè et 
les méthodes de règlement des différends dans 
l'industrie .. · 

Le droit de grève est-il reconnu dans le Ter
ritoire et dans quelles conditions? 

161. L~s· offres d'emplois dans le Terri
toire sont-elles suffisantes pour utiliser les ser
vices et les · compétences de toutes lès per
sonnes en quête d'emploi? 

166. Quelles mesures a-t-on prises pour em
pêcher la discrimination,. en matière d'emploi 
et -de paiem~nt des salaires et des traitements, 
pour des raisons de ràce, de nationalité, de 
religion ou d'appartenance _à telle ou telle tri
_ bu?-

Organisation pénitentiaire 

207. Comment est organisé le département 
qui s'occupe des divers types de prisons et 
institutions pénitentiaires et correctionnelles? 
Donner le nombre. les fonctions et la méthode 
de sélection et de formation des personnes qu'il 
emploie. 

208. Quel est, en général, le régime des pri
sons et des institutions pénitentiaires et de re
dressement du Territoire, en ce qui concerne, 
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notamment, la classification des prisons, les 
prisons de femmes, l'espace dont dispose 
chaque détenu, le régime alimentaire des pri
sonniers, l'hygiène, les services d'enseignement, 
les services médicaux et autres? 

· 209. Emprisonne-t-on les jeunes délin
quants? Existe-t-il pour eux des lois et des 
tribunaux spéciaux? Prend-on dans les insti
tutions pénales, des dispositions spéciales à 
leur égard et lesquelles? Indiquer l'importance 
de la criminalité juvénile. 

210. Une sentence d'emprisonnement peut
elle comporter tel ou tel genre de travail? Dans 
l'affirmative, pour quelle catégorie de détenues 
et pour quelle durée d'emprisonnement ce tra
vail est-il prévu ; quelle en est la nature et dans 
quelles conditions est-il effectué? 

211. A quels genres de travaux les détenus 
sont-ils employés? Travaillent-ils en dehors de 
l'enceinte de la prison? Dans l'affirmative, 
sont-ils employés par le Gouvernement ou par 
des particuliers? Quel est le système de · sur
veillance, dans quelles conditions travaillent'
ils et comment sont-ils rémunérés? 

212. Dans quelles circonstances les prisàr1.
niers sont-ils envoyés dans des endroits 
éloignés, ou en dehors du Territoire, pour 
subir leùr peine? 

213. Inflige-t-on, dans les affaires crimi
nelles, des peines autres que l'amende et.l'em
prisonnement et quelles. sont-elles? Les con
damnations sont-elles prononcées pour des 
périodes définies ou indéterminées? La loi pré:-
voit-elle la condamnation à un châtiment 
cotporef, à la résidence forcée et à la déporta
tion? Dans, l'affirmative, · dans quelles con
ditions et dans quelles limites? Ces peines 
sont-elles· applicables aux autochtones et aux 
non-autochtones? 

· 214. Quelle législation pénitentiaire a-t-on 
promulguée au cours de l'année? · 

· 215. Quels changements ou réformes a-t-on 
introduits pendant l'année dans le régime des 
prisons? Quelles réformes envisage-t-on da~s 
un avenir immédiat? . . . 

216. Indiquer le caractère de la discipline 
pénitentiaire et les méthodes qu'elle emploie. 

· 217. Par quels moyens les personnes cor~
dàmnées à l'emprisonnement peuvent-elles être 
élargies avant l'expiration de leur peine? In
diquer les privilèges spéciaux pouvant être 
acquis par les prisonniers et la mesure" dans 
laquelle ces privilèges peuvent influer sur leur 
vie après leur élargissement? 

. 218. La mise ·en liberté sous surveillance 
existe-t-elle? 
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H. Situ,ation de l'enseignement 

Education deradultes et de la communauté 

. 235. Y a-t-il un plan de lutte contre l'anal
phabétisme, et,· le cas échéant, a-t-on pris des 
dispositions en vue de la participation des insti
tutions internationales appropiées · aux cam
pagnes contre . .l'analphabétisme? Quel est le 

pourcentage d'illettrés suivant l'âge, le sexe et 
la race? 

238. Quelles mesures ont été prises pour dé
velopper les activités intellectuelles et cult!l
relles chez les peuples autochtones, en ce qui 
concerne la presse, la littérature, l'art et la re- · 
cherche scientifique, et pour créer un senti
ment de dépendance mutuelle? 

·xnr 
SOUS-COMMISSION DE LA LIBERTE DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 

Première session, 19 mai-4 juin 1947 

I. RÉFÉRENCES 

Rapport, document E/441, 5 juin 1947 ou 
Conseil économique et social, Comptes rendus 
officiels, deuxième année, quatrième session, 
Supplément n° 5. 

Comptes rendus analytiques, documents 
E/CN.4/Sub.1/SR.1 à 23. · 

II. MEMBRES DE LA Sous-CoMMISSION 
PRÉSENTS À LA SESSION 

Président: M. G. J. van Heuven • Goedhart 
(Pays-Bas) 

Vice-Président: M. Lev Sychrava (Tché
coslovaquie) 

Rapporteur: M. George V. Ferguson 
(Canada) • :?! 

M. P. H. Chang (Chine) 
• M. Z. Chafee (Etats-Unis d'Amérique) 

M. André Géraud (France), qui s'est fait 
représenter aux dix premières séances par 
M. J. de Montoussi · 

M. Chr~ A. R. Christensen (Norvège) 
M. Salvador Lopez (République des Philip-

pines) 
M. J. M. Lomakin· (U.R.S.S.) 
M. Roberto Fontaina (Uruguay) 
M. R. J. Cruikshank (Royaume-Uni), qui, 

empêché, s'est fait représenter par M. A. R. K. 
Mackenzie . 
-.M. José. Isaac Fabrega (Panama), qui 

n'a pas pu assister à la session 

III. SUJETS TRAITÉS 

· Préparation de la Conférence internationale 
de la liberté de l'information. 

A. Organisation de la Conférence1 

. 1. Date de la Conférence 
· 2. Lieu de la Conférence 
3. Participation des Etats non membres 

1 Ce sujet a été traité dans le chapitre II du rapport 
de la Sous-Commission. 

4. Participation des institutions spécialisées, 
des organisations intergouvernementales et 
des organisations gouvernementales 

5. Règlement intérieur de la Conférence 
6. Importance des délégations 
7. Bureau 
8. Organisation des principales commis-

sions. · · -
9. Demande de renseignements 

10. Documentation relative à l'ordre du jour 
de la Conférence 

B. · Ordre du four de la Conférence2 

Introduction 
Avant-projet d'ordre du jour 

Chapitre premier 
1. Discussion générale des principes de la 

liberté de l'information. 
2. Examen des principes fondamentaux in- · 

cliqués ci-après. 

Chapitre II 

3. Mesures tendant à faciliter l'accès aux -
informations. , 

4. Mesures tendant à faciliter la trans
mission des informations d'un pays à l'autre. 

5. Mesures tendant à mettre en pratique le 
droit qu'ont toutes les personnes et· tous les · 
peuples de recev?ir des infom;a~i~ns exactes, . 
objectives, completes et caractensttques et les 
obligations incombant à cet égard au personnel 
de la presse, de 1a radiodiffusion et du cinéma. 

6. Examiner la possibilité de créer, de 
préférence dans le cadre des Nations Unies, 
un or"'anisme permanent destiné à favoriser la 

b • 
libre circulation des nouvelles vraies. 

7. Examen des problèmes que pose la 
création, par des gouvernements, des g:roupe~ 
ou des individus, de services d'informatrnn qm 

• Ce sujet a été traité dans le chapitre III du rap• 
port de la Sous-Commission. · 
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visent à mettre des informations à fa disposi
tion de pays autres que le leur. 

8. Examen des moyens les plus efficaces à 
employer pour mettre en œuvre les recom
mandations et les accords adoptés par la 
Conférence: résolutions de l'Assemblée géné
rale, conventions internationales, accords 
bilatéraux, acceptation par les Etats d'une 
législation modèle préparée par la Conférence, 
etc. 

C. Examen de la twtio11 de liberté de l'inf or• 
matio1i1 

D. Autres points' 

1. Rapports avec l'Union internationale des 
télécommunications. 

2. Recommancfations relatives à la pénuril' 
de papier journal. 

IV. TEXTES. EXTRAITS DU RAPPORT 

Chapitre /Il. Ordre du jour de la Conférettce 
Introduction 

1. C'est la rédaction du projet d'ordre du 
jour de la Conférence de la liberté de l'infor
mation qui a soulevé, à la Sous-Commission, 
les débats les plus prolongés. Au cours de ces 
discussions, des divergences d'opinion se sont 
manifestées. Le contrôle exercé p."'lr les divers 
gouvernements sur l'accès aux infon11:1.tions, 
leur transmission et leur diffusion varie con
sidérnhlemcnt. Ce sont ces diff érenccs fonda
mentales qui ont suscité le débat. 

2. On s'en est aperçu, en particulier, 
lorsqu'on a essayé de définir les principes 
généraux que l'on pourrait discuter à la 
Conférence. D'une p."'lrt, M. Lomakin (Union 
des Républiques socialistes soviétiques) a 
présenté la sug-gestion suivante: 

"Tâches de la presse: 
"a) I.t1ttcr pour la paix et la sécurité inter

nationales; 
"b) Dé\'cloppcr entre les nations des rela

tions amicales fondées sur le respect du 
principe de l'indépendance, de l'égalité clcs 
droits et du droit des peuples à disposer d'cux
mêmes; 

",) Oq~aniser la lutte pour ks principes dé
mocratiques et les efîorts tendant à démasquer 
les restes du facisme et à extirper l'idéologie 
fasciste sous toutes ses formes; 

"d) Collaborer à la i;olution des problèmes 
d'ordre économique, social, culturel ou humani
taire et encourager le respect des droits de 

1 Ce sujet a été traité dans le chapitre IV du rap. 
port de la Sous-Commission. 

• Ces points ont été traités dans le chapitre V du 
rapport de ta Sous-Commission. 
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l'homme et des libertés fondamentales pour 
tous, sans distinction de sexe, de race, de 
langue ou de religion. 

'' e} Tout en développant la liberté de l'in~ 
formation, organiser une c.ïmpagne efficace 
dirigée contre les organes de la presse et de 
l'information qui incitent les peuples à la 
guerre et à l'agression, et tendant à démasquer 
résolmncnt et s:1ns relàchc ks bellicistes." 

D'autre part, M. Lbpcz (République <les 
Philippines) a proposé la formule suivante: 

"Examen des buts que doivent viser la 
presse, la radio et le cinéma, considérés comme 
moyens d'infonnation, notamment les buts sui
vants: 

"a) Dire la vérité s.·ms idées préconçues et 
répandre des informations sans arrière-pensée 
malveillante; 

"b) Faciliter la solution de l'ensemble des 
problèmes mondiaux d'ordre économique, so• 
cial et humanitaire par l'échang-e libre des in
formations relatives à ces problèmes; 

"c) Aider à développer le respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales au 
bénéfice de tous, sans distinction de race, de 
sexe, de langue ou de religion; 

"d) Aider à maintenir la paix et la sécurité 
internationale grâce à la compréhension et à 
la collaboration entre les peuples." 

3. La discussion qui s'est élevée sur Je sens 
et la portée à attacher au mot "accrédité", 
qualifiant le personnel de presse, fournit un 
exemple très net de ces difficultés et de ces 
divergences de vues. Scion '.MM. Chafce 
(Etats-Unis), van Hcuvcn Gocdhart (Pays
Bas) et A. R. K. Mackenzie (Royaume-Uni), 
cc mot signifiait principalement que 1a per
sonne accréditée avait été désignée par son 
employeur comme étant compétente et qualifiée 
pour exécuter la tâche qui lui avait été assignée. 
D'après M. Lomakin ( Union des Républiques 
socialistes soviétiques), le mot "accrédité" ne 
pouvait être employé i juste titre que lorsqu'il 
était utilisé par le Gouvernement sur le terri
toire duquel le personnel intéressé devait ac
complir sa tâche; il a déclaré que "les per
sonnes en question deYaient toujours se mon
trer honnftes et ohjcctives à l'éi:;ard du Gou
w·rnement auprès duqud elles étaient accré
ditées; elles dc\-a.Îcnt dire la vérité S."UlS parti 
pris; dans le cas contraire, le privilè-ge devait 
leur être retiré". 

4. Si l'on tient compte de cette différence de 
vues et d'interprétation, le texte actuel des 
dif!'érents points de l'ordre du jour devient 
ela1r et on comprend mieux les nombreux: scru
tin~ qui ont eu lieu sur diwrscs dispositions et 
qm _sont consignés au procès-vcrhal. M. Lo
makm (Union des Républiques socialistes so-
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viétigues) a souvent et en tem1es énergiques 
regretté la façon dont étaient rédigés certains 
points de l'ordre du jour, en déclarant qu'ils 
transgressaient le droit souverain qu'ont les 
Etats de contrôler, comme ils l'entendent, la 
circulation des informations, ou bien ouvraient 
la voie à des mesures internationales qui abou
tiraient à mettre en péril la sauvegarde, ex
pressément stipulée dans la Charte des Nations 
Unies, des droits souverains des Etats dans 
les affaires qui sont essentiellement d'ordre 
national. D'autre part, plusieurs membres de la 
Sous-Commission ont, de leur côté, fortement 
regretté le texte définitivement choisi pour 
certains points de l'ordre du jour, estimant qu'il 
affaiblissait les instructions de l'Assemblée 
générale et du Conseil économique et social 
et qui (telles qu'ils les interprétaient) tendaient 
clairement à concentrer l'attention de la Con
férence sur 1a suppression ou l'atténuation de 
la totalité ou d'une partie quelconque des res
trictions imposées à la libre circulation des in
formations et sur le renforcement de la liberté 
individuelle, l'ingérence ou la direction de la 
part de l'Etat étant réduite au minimum. 

La résolution 59 (I) de l'Assemblée géné
rale dispose: 

"La liberté de l'infonnation implique le 
droit de recueillir, de transmettre et de publier 
les nouvelles en tous lieux. et sans interven
tion. A ce titre, elle constitue un élément 
essentiel de tout effort sérieux pour favoriser 
la paix et le progrès dans le monde." (Ex
trait de la résolution de l'Assemblée générale 
n° 59 (I) du 14 décembre 1946: "Convocation 
d'une Conférence internationale sur la liberté 
de l'information".) 

L-i résolution 46 (IV) du Conseil économi
que et social dispose: 

"Le Conseil économique et social invite 
la Sous-Commission de la liberté de l'informa
tion et de la presse à préparer, en s'inspirant 
de la résolution n° 59 (I) de l'Assemblée gé
nérale, en date du 14 décembre 1946. un pro
jet documenté d'ordre du jour pour la Conf é
rcncc sur la liberté de l'information et à Je sou
mettre, avec les propositions concernant les 
préparatifs à la Conférence, à ta Commission 
des droits de l'homme et au Conseil." 

S. Relativement peu <le points ont été inscrits 
à l'ordre du jour sans un vote en règle; et des 
membres ont plus d'une fois expressément de
mandé que leur opinion et leurs réserves soient 
portées au procès-verbal des séances. Une forte 
majorité a. pensé toutefois que l'ordre du _jour, 
sous sa forme actuelle, pem1ettra une dtscus• 
sion large et utile de tous les points principaux: 
contenus dans Je mandat de la Conférence. 
Une forte majorité a également émis l'avis 
qu'aucun point de l'ordre du jour ne devrait 

être considéré comme exprimant l'opinion de 
la Sous-Commission sur des questions de fond. 
Les points de l'ordre du jour doivent être con
sidérés comme de simples titres ou énoncés de 
sujets sur lesquels la Conférence pourrait être 
invitée à prendre ses propres décisions. 

AVANT-PROJET D'ORDRE DU JOUR 

Chapitre premier 

1. Discussion générale des principes de la 
liberté de l'information, discussion au cours de 
laquelle il y aura lieu de tenir compte des avis 
exprimés en cette matière par l'Assemblée gé
nérale, le Conseil économique et social, la 
Commission des droits de l'homme, la Sous
Commission de la liberté de l'information et de 
la presse, et autres organisations qui travaillent 
dans ce domaine. 

2. Examen des principes fondamentaux in
diqués ci-après, et que la presse, la radio et 
le cinéma, en tant que moyens d'information, 
doivent observer dans l'accomplissement de 
leur tâche essentielle, qui consiste à recueillir, à 
transmettre et à diffuser en toute indépendance 
les nouvelles et les informations: 

a) Dire la vérité sans idées préconçues et 
répandre des informations sans arrière-pensée 
malveillante; 

b) Faciliter la solution de l'ensemble des 
problèmes mondiaux d'ordre économique, social 
et humanitaire, par l'échange libre des informa
tions relatives à ces problèmes ; 

c) Aider à développer le respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales au 
bénéfice de tous, sans distinction de race, de 
sexe, de langue ou de religion ; 

d) Aider à maintenir la paix et la sécurité 
internationales, J!racc à la compréhension et 
à la collaboration entre les peuples. 

Cltapitre II 

(Nole. Du point de vue de la Conférence, 
on entend par information les moyens ci-après 
de porter à la connaissance du public des faits 
et des événements d'actualité et des opinions 
sur ces faits et ces événements: journaux, 
périodiques d'information, émissions radio
phoniques et actualités cinématographiques.) 

3. M csurcs tendant à faciliter l'accès aux in
formations 

a) Faciliter l'entrée, la résidence, les dé
placements et les voyages du personnel de 
presse accrédité (y compris les correspondants 
de la presse quotidienne et périodique et de la 
radio et les opérateurs d'actualités cinémato
graphiques) ; 

b) Protéger ce personnel contre les expul
sions arbitraires; 

SOJ 
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c) Accorder l'accès le plus large possible 
au.x sources, privées ou officielles, d'informa
tion, sans faire de distinction entre les natio
naux et le personnel accrédité de la presse 
étrangère; 

d) Supprimer les impôts injustifiés ou dis
criminatoires qui grèvent l'activité des agences 
de presse étrangère ou <les représentants de la 
presse étrangère. 

4. Mrsurcs trndant à faciliter la transmis
sion drs in/ ormations d'un pays à l'autre 

a) Favoriser la conclusion d'accords sur la 
suppression progressive de la censure en 
temps de paix, en tenant dûment compte des 
nécessités <le la sécurité nationale et de l'ordre 
public, des exigences de la morale publique et 
des lois sur la diffamation et, dans la mesure 
où il apparait impossible d'obtenir l'abolition 
intégrale de la censure en temps de paix, fa
voriser la conclusion d'accords qui auront pour 
effet de réduire un certain nombre des 
inconvénients de la censure par des moyens tels 
que les suivants: 

i) déterminer à l'avance les caté1;ories 
d'infonuations soumises à un contrôle préalable 
et publier les directives émanant du censeur et 
annonçant les sujets interdits; 

ii) effectuer les opérations de censure au lieu 
même d'où sont envoyées les informations et en 
présence <lu correspondant intéressé, de telle 
sorte qu'il puisse savoir immédiatement quelle 
partie de son texte a été censurée~ 

iii) fixer après les opérations <le censure la 
taxe sur le nombre de mots qui composent un 
télé:gramme; 

b) Recommander, par l'intermédiaire du 
Conseil économi~ue et social, à l'Union inter
nationale cks télccommunications et à l'Union 
postale universelle d'instituer un regune 
préf érenticl pour la trmismission des nouvelles, 
sous toutes leurs formes, par voie postale ou 
par télécommunication, afin d'encourager la 
plus large diffusion po.ssihle; 

c) Recommander l'adoption de taux et de 
servic<'s <le transmission non discriminatoires 
pour lt·s aJ!enccs de pre.5se étrangère!-: 

d) Recommander des moyens permettant 
d'atténuer les restrictions économiques ou 
commerciales appliquées, à l'entrée dans le 
pays. :mx nouvelles sous toutes leurs formes, 
notamment: 

i) tarifs douaniers, continRet1l<'ments t't 
contrôlrs des chan~es existants: 

ii) pratiques commerciales restrictives ou 
ayant nn caractère de monopole. 

5. /lfrsur,·s tr11da11t à mettre en pratique le 
droit qrl 011t toutl's les fl'rsomies et toits les 
peuples de recevoir des itif ormations exactes, 
objatfr•cs, complètes ri caractéristiqurs et 
lrs obligatio,rs focomba11t à cet égard au 
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personnel de la presse, de la radiodiffusion et 
du cinéma 

a) Compte dûment tenu des lois existantes 
des divers pays, examiner les restrictions im
posées par les gouvernements aux personnes et 
aux groupes qui ùésirent recevoir et répandre 
des informations, des idées et des opinions et, 
plus particulièrement: 

i) inégalités de traitement imposées par les 
gouvernements, pour des raisons politiques ou 
autres, en ce qui concerne la communication des 
documents et l'accès aux: services; 

ii) censure ; 
iii) nécessité de la sécurité nationale et de 

l'ordre public; 
iv) cxi~ences de ln moralité publique; 
v) lois sur la diffamation; 
\'i) propriété, direction et administration de5 

entreprises dans le domaine de l'information et 
mesure dans laquelle elks sont disponibles; 

vii) distinction à établir entre les droits des 
correspo'ndants du personnel des services d'in
formation, etc., qui travaillent dans leur 
propre pays et ceux: des correspondants 
étrangers. 

b) Recommander des moyens permettant 
d'augmenter le volume des nouvelles, inté
rieures et internationales, mises à la disposition 
de tous les peuples, 

i) en améliorant et augmentant les installa
tions et le matériel, par exemple les presses à 
i111primer, le papier. le matériel de radio, les 
appareils de projection cinén1atographique et 
les in-;tallations et !'erviccs de transmission 
rapicle des nouvelles, compte dî1ment tenu du 
travail accompli dans ce domaine par les or
ganisations internationales existantes; 

ii) en supprimant ou en atténuant les tarifs 
dott:iniers, l<'s contingentements, les règlements 
et le contrôle des changes en ce f(ttÎ concerne 
les imtallations et le matériel mentionné ci
dessus; 

iii) en étml'tant le défaut ck proportion qui 
existe aujmml'lmi entre les moyens matériels 
de grande information dont disposent certains 
pays <'~ ceux dont cfüpo:-rnt d'autres pays, et 
en envisageant des moyens permettant de sur
monter les difficulté!- de change que rencontrent 
fes correspondants venant de pays à monnaie 
faihle: 

iv) en supprimant les pratiques ayant un 
caractère de monopole. cle re5trictinn et d'ex
clusion qui limitent l'entrée dans un pays rt 
la clitîu::.ion d'informations destinées à être 
puhliérs dans cc pays. 

c) Recommander des mesures tendant à 
a111fliorer la qualité des informations, de façon 
à avoir des nouvelles plus exactes, plus objec
th·es. plus complètes et plus caractéristique!'-: 
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i) en encourageant, dans la limite des possi
bilités nationales, l'échange le plus large de 
correspondants, sur la base d'accords récipro
ques; en instituant la formation professionnelle 
des correspondants en vue d'accroître leur com
pétence et leurs qualités d'exactitude et 
d'honnêteté professionnelles ainsi que leur con
naissance et leur compréhension des pays où 
ils travailleront; et en assurant la formation 
de techniciens capables de se servir des installa
tions et du matériel modernes; 

ii) en envisageant l'octroi de facilités spé
ciales au personnel des services d'information, 
notamment des privilèges en matière de voyage, 
de transports et de sécurité sociale; 

iii) en combattant les fausses nouvelles: 

1) par l'étude de mesures pennettant de 
lutter contre la diffusion systématique de nou
velles dont le caractère faux ou tendancieux 
peut être démontré et qui tendent à jeter la 
confusion dans l'esprit des masses, à envenimer 
les relations entre les nations ou à entraver de 
toute autre façon le développement de la com
préhension entre les nations, de la paix et de 
la sécurité à l'égard de toute nouvelle agression 
nazie, fasciste ou japonaise; · 

2) par l'étude de diverses lois sur la diffa
mation, dans le dessein de recommander la 
suppression des anomalies que présente . la 
législation de divers pays; 

3) par l'étude de la possibilité de faire adop-
ter universellement le droit de réponse; · 

4) par l'étude de la diffusion, par la voie 
de la presse nationale, de démentis officiels, 

mandations de la Conférence mondiale et d'au
tres accords internationaux en vigueur dans 
ce domaine; 

b) Suggérer occasionnellement des modifica
tions aux dispositions <lesdits accords ou con
ventions et émettre d'autres recommandations; 
concernant la question de la liberté de l'infor
mation; 

c) Suivre l'activité courante des agences de 
presse et des autres moyens d'information in
ternationale;· 

d) Recommander l'examen réciproque de 
l'activité courante des diverses agences au 
moyen de visites réciproques effectuées en 
vertu d'accords bilatéraux entre pays. 

7. Examen des problènies que pose la créa
tion, par des gôuvernements, des groupes ou 
des individus, des services d'information qui 
visent. à mettre dès informations à la dis
position de pays autres que le leur 

·a), Examiner si des accords bilatéraux 
constitueraient le meilleur moyen d'assurer les 
facilités et les mesures de précaution nécessaires 
à la création de services d'information de ce 
genre. 

8. Examen des moyens les plus efficaces à: 
employer pour mettre en œuvre les recom
mandations et les accords adoptés par la 
Conférence: rf solutions de l'Assemblée géné
rale, c01we11tions internationales, accords bila
téraux, acceptation par les Etats d'une législa
tion modèle préparée par la Conférence 

particulièrement lorsqu'il s'agit de questions . . . , 
qui intéressent un autre pays. . · · Chapitre IV. Exan!~n de la _11011011 de hberte 

. ' . de l mf ormation 
1v) en encourageant les organismes profes-

sionnels qui s'occupent de recueillir et de 
diffuser des informations ;\ se fixer des normes 
de conduite et de compétence professionnelles; 

v) en étudiant s'il serait (lpportun et prati
quement réalisable d'organiser, dans tous les 
principaux centres mondiaux d'information, 
cles associations de correspondants étrangers 
revêtus en propre de pouvoirs clisciplinaircs. 

6. Examiner la possibilité de créer, de pré
! ércncc dans le cadre des Nations Unies, tm 
orga11is111c pcrma11c11t destiné à favoriser la 
libre circulation des 11ouvclles vraies 

L'organisme en question pourrait remplir 
des fonctions telles que les suivantes: 

a) Rece,·oir et examiner soigneusement, 
pour faire r;ipport à leur sujet, les plaintes 
relatives à des fausses nouvelles. ;\ des eam
paRncs tendancieuses ou diffamatoires, à des 
entraves à la libre circulation des informations 
et à la \'iolation des con\'entions internationales 
'1tti pourront être conclues à la suite des recom-

Confoimément à son mandat ( document 
E/CN./4/Sub.l/2), la Sous-Commission a 
commencé ;\ examiner les droits, les obligations 
et les pratiques que devait contenir la notion 
de lihcrté d'information. MM. Chafce (Etats
Unis d'Amérique), Christcnscn (Norvège), 
Géraud (France), van Heuvcn Goedhart 
(Pays-Bas), Mackenzie (Royaume-Uni) d 
Sychrava (Tchécoslovaquie) ont fait des 
déclarations Rénéralcs qui figurent au document 
E/CN./4/Sub/1/32. Là Sous-Commission a 
pris acte de la première partie de la note pré
sentée par 1\L R. J. Crnikshank (Royaume
Uni) (document E/CN.4/Sub.1/12), de la 
note soumise par M. Sychrava (Tchécoslova
quie) (document E/CN.4/Sub.1/31) et de la 
note soumise par le Secrétariat ( document 
E/CN .4/Suh.1/10, intitulé "Dispositions cons
titutionnelles, déclarations internationales et 
;mtres déclarations avant trait à la liberté de 
lïnfonnation"). Il est probable que d'autres 
documents de cc genre seront somnis à la 
Sous-Commission. La Sous-Commission, 
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tenant compte de ces diverses considérations, 
a ajourné à sa prochaine session la discussion 
de ce sujet. 

Chapitre V 

1. Rapports avec l'Union internationale des 
télécommunicalions 

La date à laquelle s'est tenue la Conférence 
internationale des télécommunications n'ayant 
pas permis à Ja Sous-Commission de présenter 
ses recommandations dans ce domaine par 
l'intem1édiaire du Conseil économique et social, 
la Sous-Commission a décidé d'inviter le Se
crétaire général: 

a) A se mettre en rapport avec l'Union in
ternationale des télécommunications, compte 
tenu du fait que 1es problèmes dont s'occupe 
l'Union dans ce domaine intéressent particu
lièrement la Sous-Commission; 

b) A demander à l'Union internationale des 
télécommunications de transmettre à 1a 
Sous-Commission toutes informations jugées 
de nature à aider la Sous-Commission dans 
son travail. 

c) A signaler à l'Union internationale des 
télécommunications que la Sous-Commission 
espère voir l'Union internationale des télécom
munications prendre les dispositions nécessaires 
pour se faire représenter a Ja Conférence in
ternationale de la liberté de l'information, 
confon11ément à la recommandation de la 

Sous-Commission relative à la participation à 
la Conférence des institutions spécialisées, des 
organisations intergouvernementales et des 
organisations non gouvernementales. 

2. Recommandations relatives à la pénurie 
de papier-joi,rnal 

La Sous-Commission a adopté la résolution 
suivante: 

"Considérant que la pénurie de papier
joumat, dans de nombreuses parties du monde 
et notamment dans les régions dévastées par la 
guerre, continue d'entraver la libre circulation 
des informations; 

"Considérant que l'occupation ennemie a 
privé de nombreux pays de cet avantage au 
cours de la guerre, 

"La Sous-Commission recommande au CQn
seil économique et social, en signalant l'ur
gence de la question : 

a) "D'étudier la situation telle qu'elle se pré
sente aujourd'hui à cet égard, en tenant 
dûment compte du travail entrepris par les 
organisations internationales existantes; 

b) "D'envisager les mesures propres à amé
liorer cette situation." 

(Note. Le projet de rapport de la Sous
Commission - document E/CN.4/Sub.1/29, 
Add. 1, Add. 2, Add. 3 et Add. 4- a été adop
té, après amendements, par dix voix contre 
une, M. Lomakin (U.R.S.S.) ayant voté 
contre.) 

XIV 

CO~IITE DE REDACTION DE LA COMl\USSION DES DROITS DE L'HOMME 

Première session, 9-25 juin 1947 
(Lake Success) 

1. Rl;FÉRENCF.S 

Rapport, document E/CN.4/21, 1er juillet 
1947. 

Compk~ rendus analytiques, documents 
E/CN.4/AC.1/SR.1 à 19. 

rr. ME:MnRES nu CoMITI~ m.: RÉDACTION 
PRÉSENTS À LA SESSION 

Australie: l\J. W. R. Hodgwn, remplacé 
par M. Ralph Harry à la plup.'lrt des séances 

Chili: M. H. Santa Cruz, qui représen
tait M. Felix Nicto del Rio 

Chine: M. P. C. Chang 
Etats-Unis: Mme Franklin D. Roosevelt, 

remplacée à certains moments par M. James P. 
Hendrick 

France: le professeur Cassin, remplacé 
par M. Pierre Ordonneau pendant les quatre 
dernières séances 
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Lihan: M. Charles Malik 

Royaume-Uni: M. Geoffrey Wilson, qui 
représentait Lord Dukeston 

Union des Républiques socialistes sovié
tiques: le professeur V. Koretsky, qui repré
sentait l\f. V. F. Tcpliakov 

Président: Mme Franklin D. Roosevelt 

Vice-Président: M. P. C. Chang 

Rapporteur: M. Charles Malik 

III. SUJETS TRAITÉS 

1. Elaboration d'un avant-projet de déclara
tion internationale des droits de l'homme. 

2. Suggestions visant à la conclusion d'une 
com·ention concemant les droits de l'homme. 

3. Mesures <l'application. 
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IV. TEXTE DU RAPPORT (EXTRAITS) 

Chap_itre 1~. Avant-projet de déclaration 
internationale des droits de l'homme 

10. Le Comité de rédaction a réexaminé son 
mandat qui est défini par la lettre adressée le 
24 mars 1947 par la Présidente de la Commis
sion d~s. droits de l'homme ( document E/383) 
au President du Conseil économique et social 
et approuvée par le Conseil dans sa décision 
du ~8, mars 1~47 (document E/325). Le 
Com1te a constate, notamment, que sa tâche au 
cours de cette première session, était de pré
~arer un avant-projet de déclaration interna
tionale des ~roits de l'homme, en partant de la 
documentation fournie par le Secrétariat. 

11. _Outre l'avant_-projet de déclaration in
ternationale des droits de l'homme préparé par 
le. Secré!ariat, (document E/CN.4/AC.1/3), 
qm constitue l annexe A du présent rapport et 
le document E/CN.4/ AC.1/3/Add. I publié 
séparément, le Comité de rédaction était en 
possession d'une lettre de Lord Dukeston 
représentant du Royaume-Uni à la Commissio~ 
des. droits de l'homme, transmettant a) un 
prOJet de 1éclaration international{! des 
dr01ts . de . 1 homme ;t b) • un projet 
de resolubon que 1 Assemblee générale 
pourrp.it . a,dopt~r en . même temps que 
la dcclaratton mtemahonale des droits de 
l'homme (document E/CN.4/AC.1/4): cette 
lettre et les projets que l'accompagnent consti
tuent l'a~n~e B du prés,ent rapport. Le Comité 
a examme et compare ces deux séries de 
doc!1~11cnts, tout en étudiant certaines pro• 
positions des Etats-Unis, tendant à modi
fi.e: la réduction de diverses dispo
s1ttons de l'avant-projet du Secrétariat 
(documents E/CN.4/AC.1/8 et Rev. 1 et 2); 
ces propositions constituent l'annexe C du pré· 
sent rapport. 

12. En cc qui concerne la forme que pourrait 
revêtir l'avant-projet, deux manières de voir 
se sont manifestées. Certains représentants ont 
estimé nécessaire que le projet prit d'abord la 
fonne d'une déclaration ou d'un manifeste; 
d'autres ont pensé qu'il devait se présenter 
sous forme de· convention. Toutefois, les re
présentants favorables à l'idée d'une déclara
tion ont convenu que la déclaration devrait 
être accompagnée ou suivie d'une ou plusieurs 
conventions relatives à certains, groupes de 
droits. Les représentants favorables à l'idée 
~c convention ont également convenu qu'en 
recommandai1t une convention aux Etats 
}.~embi;c·s, l'~ssemblée générale pourrait faire 
une declaratlon plus complète et conçue en 
tennes plus généraux. En conséquence, tout 
en reconnaiss..1.nt qu'il appartenait à la Con-imis
sion de déterminer la forme de la déclara
tion, le Comité de rédaction a décidé d'ess.1yer 

de préparer deux documents de travail l'un 
• • • 1 

qm serait un avant-pro3et de déclaration ou de 
manifeste définissant des principes généraux 
et l'autre qui serait une ébauche de convention 
sur les points susceptibles, de l'avis du Comité 
de faire l'objet d'obligations formelles. ' 

13._ Le Comi~é a const~tué un groupe de 
travail temporaire compose des représentants 
de la France, du Liban, et du Royaume-Uni 
dont le Président du Comité était membre 
d'office. Il a chargé ce groupe de travail: 

'!) De proposer un regroupement logique des 
art!cles de l'avant-projet préparé par le Secré
tariat; 

b) De proposer une nouvelle version des 
divers articles en tenant compte des discus• 
sions au sein du Comité de rédaction · 

c) De proposer au Comité de rédaction une 
répartition de la matière des articles entre une 
déclaration et une convention. 

~4. !,e groupe de travail temporaire a tenu 
~rois s;c:nc:es et, après une discussion générale, 
11 a ~~c1de de demander au professeur Cassin 
de .red1ger un projet de déclaration d'après les 
article~ de l'av~nt-projet du Secrétariat qui; à 
son avis, devraient figurer dans une déclaration 
de cet ordre. Tous les membres ont estimé 
q!1e. C;! document aurait plus d'unité s'il était 
red1ge par une seule personne. Les représen
tants du Royaume-Uni et du Liban ainsi que 
le Président, oilt été chargés de rev~ir chacun 
de leur côté, l'avant-projet du Secrétariat et 
le. proj~t présenté par le Royaume-Uni pour 
determmer les articles dont les dispositions 
pour:raient aisément faire l'objet d'une con• 
vent10n. 

Le professeur Cassin a présenté un projet 
co1:1prenant un préambule et quarante-quatre 
articles. Le groupe de travail a révisé le préam
bule et les six premiers articles avant de les 
soumettre au Comité de rédaction ( document 
E/CN.4/AC.l/W.l). Les autres articles ont 
été soumis au Comité de rédaction dans le 
texte du professeur Cassin ( document 
E/CN.4/AC.1/W.2/Rev.1), et figurent à 
l'annexe D du présent rapport. . 

Le President et les représentants du Lib:li1 et 
du Royaume-Uni ont estimé que les artîèles 
contenus dans la deuxième partie du projet 
de convention (Annexe I du document 
E/CN.4/ AC.1/4) présenté par le Royaume
Uni pouvaient être soumis à 1a Commission 
des droits de l'homme comme base possible 
d'un projet de convention en les complétant 
sur les trois points suivants: . 

a) Intégrité corporelle; torture et châtiments 
cruels, · · · · 

b) Droits de posséder une personnalité 
juridique, · 

c) Droit d'asile: 
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15. Le Comité de rédaction a pris con
naissance <lu projet de préambule, mais il a 
reconnu que la rédaction définitive de ce texte 
ne pourrait être arrêtée qu'ultérieurement. Les 
différentes propositions relatives au préambule 
du manifeste ou de la déclaration figurent à 
l'annexe E de ce rapport. 

16. Le Comité de rédaction a examme en 
détail chacun des six articles présentés par le 
groupe de travail, puis a étudié avec le même 
soin les autres articles proposés par le pro
fesseur Cassin. Les membres du Comité ont 
présenté des observations sur la forme et le 
fond des divers articles. Ces observations figu
rent aux comptes rendus in c:rtcnso et analyti
ques des séances. Il a été entendu que les 
déclarations faites par les membres du Comité 
de rédaction au cours de la session ne devaient 
pas être considérées comme liant leurs gouver
nements respectifs et les membres se sont ré
servé le droit de faire plus tard de nouvelles 
propositions. Le professeur Koretsky s'est 
borné à faire des remarques sur des questions 
de procédure et, pour toutes les autres ques
tions, il s'est expressément réservé le droit de 
présenter les observations et les propositions de 
son gouvernement à une date ultérieure. La re
présentante des Etats-Unis s'est réservé le 
droit d'insister auprès de la Commission des 
droits de l'homme pour que les articles du pro
jet préparé par le Secrétariat figurent dans le 
projet de déclaration, sous la nouvelle forme 
qu'elle a proposée (annexe C du présent rap
port). 

17. Le Comité de rédaction a accepté la 
proposition du professeur Cassin tendant à 
préparer un texte rcvisé du projet de déclara
tion, d'après le résultat des discussions aux
quelles son projet a donné lieu. Ce nouveau 
projet (document E/CN.4/ AC.1/W.2/Rev.2) 
a été examiné par le Comité de rédaction et a 
été encore revisé. On a convenu que, dans le 
cas oit plusieurs vues auraient été exprimées, 

.chacune des variantes figurerait dans le projet 
cde déclaration, si un mcmhre en fai!-ait la 
rdemancle. Le résultat de cette étude est indiqué 
• dans l'annexe F du présent rapport, qui est 
: soumis à la Commission des droits de l'homme 
:à titre de document de travail destiné à faciliter 
il'élahoration d'un avant-projet de manifeste ou 
ile déclaration internationale des droits de 
l'homme. 

tS. Le Comité de rédaction est parti 
•cle l'annexe I à la deuxième partie de 
lla proposition du Royaume-Uni (document 
:E/CN.4/AC.1/4) pour procéder à un examen 
,général des points qui pourraient constituer le 
fonds d'un projet de convention. Le résultat 
de cette étude est exposé à l'annexe G de cc 

rapport, qui est soumise à la Commission des 
droits de l'homme comme document de travail 
destiné à faciliter l'élaboration d'un avant
projet de déclaration internationale des droits 
de l'homme, au cas où la Commission envisa
gerait d'en établir un. 

Chapitre Ill. Question de l'application d'une 
déclaration internationale des droits de l'homme 

19. A divers moments, en particulier lors
qu'il a examiné la question d'un projet <le 
convention et les propositions du Royaume
Uni, le Comité de rédaction a jugé nécessaire 
d'envisager les moyens possibles de faire 
appliquer la déclaration. 11 a consacré une 
séance entière à l'étude de ce problème, en 
prenant comme base de discussion un document 
préparé par le Secrétariat (paragraphes 1 à 
13 de l'annexe H de ce rapport). 

Le Comité de rédaction est parti du principe 
que la communauté internationale devait 
assurer le respect des droits qui seront énoncé!> 
dans Ja déclaration internationale des droits de 
l'homme. Toutefois, des opinions très diverses 
se sont manifestées sur les moyens préci!> 
d'atteindre cet objectif. . 

Voici un résumé des principales observations 
présentées par un ou plusieurs membres du 
Comité de rédaction au cours de la discussion: 

a) Une déclaration des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales sous forme de 
résolution de l'Assemblée générale aurait par 
elle-même un poids moral considérable, mais 

b) On établirait plus solidement les droits de 
l'homme en les exposant dans une conwntion 
par laquelle les signataires les reconnaîtraient 
comme partie du droit international; 

c) Il faudrait que les signataires de cette 
convention acceptassent également l'obligation 
de faire respecter ces droits par leurs propres 
tribunaux, en vertu de leurs lois nationales 
(la discussion a fait ressortir, à cc propos, que 
le cas des Etats fédéraux et des Etats sans 
constitution écrite ou droit codifié demanderait 
un examen spécial) ; 

d) Panni les moyens possibles d'empêcher 
les violations de la convention figurent la 
puhlicité et la censure de l'opinion publique 
internationale, en prévoyant par exemple: 

i) des pétitions à l'Organisation des Nations 
Unies émanant de particuliers ou de groupes, 

ii) des pouvoirs plus étendus accordés à la 
Commission des clroits de l'homme ou la cré:1-
tion dans le cadre <les Nations Unies d'un 
nouvel organisme chargé de recevoir. trier et 
étudier les communications signalant des 
vio1ations des droits de l'homme et de faire 
le m'.·ccsg.-iire à leur sujet, 
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iii) des demandes adressées par le Secrétaire 
général aux Etats Membres les priant de lui 
fournir des rapports sur la façon dont ils 
assurent le respect des droits de l'homme, 

iv) des discussions au. sein de l'Assemblée 
générale; 

e) Un tribunal international des droits de 
l'homme chargé de juger les cas de violation 
des droits de l'homme devrait être établi, con
formément à la proposition du représentant de 
l'Australie; 

f) Tout Etat violant les droits de l'homme 
d'une manière continue devrait être exclu de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Aucune de ces suggestions n'a été approuvée 
par le Comité de rédaction en tant que tel: on 
a même soulevé des objections sérieuses contre 

p:usieurs de ces suggestions. Le Comité de 
rédaction les transmet simplement à la Com
mission des droits de l'homme, à titre d'infor
mation. 

20. Le Comité de rédaction a estimé que 
l'Organisation des Nations Unies devrait pré
voir des mesures, non seulement pour imposer, 
mais aussi pour favoriser au maximum par 
l'éducation le respect des droits de l'homme. 
Certains membres du Comité ont suggéré 
qu'un organisme international spécial pourrait 
être créé à cette fin. Le Comité a également 
reconnu que le respect des droits de l'homme 
ne pourrait être assuré complètement que si 
on établissait des conditions de progrès social 
et un meilleur niveau de vie au sein d'une 
liberté accrue. 

Annexe A 

AVANT-PROJET DE DÉCLARATION INTERNATIONALE DES DROITS DE L'HOMME (ÉTABLI PAR LA 
DIVISION DES DROITS DE L'HOMME DU SECRÉTARIAT) 

Le préambule se référera aux quatre libertés 
et aux dispositions de la Charte concernant les 
droits de l'homme et formulera les principes 
suivants: 

1. Il ne peut y avoir de paix si les droits de 
l'homme et les libertés fondamentales ne sont 
pas respectés; 

2. L'homme n'a pas seulement des droits; il 
a aussi des devoirs envers la société dont il fait 
partie; 

3. Tout homme est à la fois citoyen de son 
pays et citoyen du monde; 

4. Il ne peut y avoir de liberté et de dignité 
pour l'homme si la guerre et ]a menace de 
guerre ne sont pas supprimées. 

Article premier 

Tout individu a un devoir de loyauté envers 
l'Etat dont il relève et envers (la société in
ternationale) les Nations Unies. 11 doit prendre 
sa juste part de responsabilité dans l'accom
plissement de ses devoirs envers la société et 
sa part des sacrifices communs nécessaires au 
bien général. · 

Article 2 
Les droits de chacun- sont limités par ceux 

d'autrui et par les justes exigences de l'Etat 
et des Nations Unies. 

Artîclè 3 
} .. Tout individu a droit à la vie. Ce droit 'ne 
peut être refusé qu'aux personnes q.ui ont ·été 
condamnées conformément à la 101 pour un 
crime passible de la peine de mort. 

Article 4 
Nul ne peut être soumis à la torture ou à des 

peines ou indignités inaccoutumées. 

Article 5 
Tout individu a droit à la liberté personnelle. 

Article 6 
Nul ne peut être privé de sa liberté sans un 

jugement rendu par un tribunal, conformément 
à la loi et après un procès régulier et public, 
au cours duquel il aura eu toute faculté de se 
faire entendre, ou dans l'attente d'un procès qui 
devra intervenir dans un délai raisonnable 
après son arrestation. La détention sur simple 
ordre administratif est illégale, sauf en cas de 
péril national. 

Article 7 
Tout individu doit être garanti contre les 

arrestations arbitraires et non autorisées. Il a 
droit à ce qu'une décision de , justice in
tervienne immédiatement concernant la légalité 
des mesures de détention dont il serait l'objet. 

Article 8 
L'escla~age et. le travail forcé sont incompa

tibles avec la dignité humaine et. sont interdits 
par la présente Déclaration des ,droits. Toute
fois, un individu peut êtr~ requis d'assumer une 
part équitable d'un service public incombant 
également à tous, et . son droit à des moyens 
d'existence est subordonné à son devoir. de 
ttavailler. Le travail forëé p~ùt égaléinent être 
imposé à titre de · peine pronQricee· pàr un 
tribunal. · · · 



ANNEXE 

Article 9 
Sous réserve des mesures législatives d'une 

portée générale prises en vue de la sécurité et 
de l'intérêt national, tout individu peut libre
ment circuler et choisir sa résidence à 
l'intérieur des frontière de l'Etat. 

Article 10 
Le droit d'émigrer et de s'expatrier ne peut 

être refusé. 

Article 11 

Nul ne peut être soumis à <les fouilles, per
quisitions ou saisies arbitraires, à des inter
ventions abusives concernant sa personne, son 
domicile, sa famille, sa réputation, sa vie 
privée, ses occupations, ou sa propriété person
nelle. Le secret de la correspondance est 
garanti. 

Article 12 
Tout individu a droit à la personnalité juri

dique. 
L'exercice des droits civils ne peut être 

limité qu'en raison de l'âge, de l'état mental ou 
en suite d'une condamnation pénale; 

Article 13 
Tout individu a le droit de contracter 

·mariage conformément aux lois. 

Article 14 
La liberté de conscience, de croyance et de 

culte public et privé est garantie. 

Article 15 

Tout individu a le droit de se former des 
opinions, de les affinner ou de les communi
quer, et d'entendre les opinions d'autrui. 

Article 16 

L'accès aux sources d'information tant 
_nationales qu'étrangères est libre et ouvert 
également à tous. 

Article 17 

L1. p.1.role et les moyens d'expression, quds 
qu'ils soient, sont libres, sous réserve des lois 
réprimant la diffamation orale ou écrite. Tout 
individu aura, dans des limites raisonnables, 
accès en fait à toutes les fonnes d'expression. 
La censure est interdite. 

Article 18 

C'est un devoir envers la société de présenter 
les informations et les nouvelles avec loyauté 
et impartialité. 
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Article 19 

La liberté de réunion existe sous réserve de 
ne pas troubler l'ordre public. 

Article 20 
La liberté <l'association existe pourvu que 

le but de l'association ne soit pas incompatible 
avec la présente Déclaration des droits. 

Article 21 

Tout individu peut fonder des établissements 
d'enseignement, conformément aux conditions 
établies par la loi. 

Article 22 

Tout individu a droit à la propriété per
sonnelle. 

Le droit d'être en tout ou partie propriétaire 
d'entreprises industrielles, commerciales ou 
autres entreprises à but lucratif est régi par la 
loi du pays où l'entreprise est située. 

L'Etat peut réglementer l'acquisition et 
l'usage de la propriété privée et déterminer les 
biens susceptibles d'appropriation privée. 

Nul ne peut être privé de sa propriété sans 
une juste indemnité. 

Article 23 

Nul ne peut être assujetti à un impôt ou à 
une charge publique si la loi ne l'a pas prévu. 

Article 24 

Les conditions d'accès à toutes les occupa
tions et professions de caractère privé seront 
les mêmt.'s pour tous. 

Article 25 

Tout cc qui n'est pas interdit par la loi est 
permis. 

Arliclt 26 

Nul ne peut être condamné pénalement que 
par jugement d'un tribunal rendu en applica
tion de la loi et après un procès régulier et 
public au cours duquel il aura eu toute faculté 
de se faire entendre. 

Nul ne peut être condamné pénalement à 
moins qu'il n'ait violé une loi en vigueur au 
moment où il a commis l'acte qui lui est re
proché, ni être condamné à une peine plus 
grave que celle applicable audit moment. 

Article 27 

Tout individu peut accéder à des tribunaux 
indépendants et impartiaux qui diront quels 
sont ses droits et ses devoirs au regard te ta 
loi. 
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Il a le droit de consulter un conseil et d'être 
représenté par lui. 

Article 28 
Tout individu a le droit, soit à titre indivi

duel, soit conjointement avec d'autres, 
d'adresser des pétitions au gouvernement de 
son pays ou à l'Organisation des Nations 
Unies, pour obtenir le redressement d'abus. 

Article 29 
Tout individu a le droit de résister à l'op

pression et à la tyrannie, soit seul, soit con
jointement avec d'autres. 

Article 30 
Tout individu a le droit de prendre une part 

effective au gouvernement de l'Etat dont il est 
ressortissant. L'Etat doit se conformer à la 
volonté du peuple, manifestée par des élections 
démocratiques. Les élections seront périodi
ques; libres et sincères. 

Article 31 
Toutes les fonctions publiques seront égale

ment accessibles à tous les citoyens. 
Les fonct10ns publiques seront pourvues 

par voie de concours. 

Article 32 
Tout individu a droit à une nationalité. 
Tout individu a droit à la nationalité du 

pays sur le territoire duquel il est né, à moins 
qu'à sa majorité il n'opte pour la nationalité 
à laquelle sa filiation lui donnerait droit. 

Nul ne peut être déchu de sa nationalité à 
titre de peine ou être considéré comme ayant 
perdu sa nationalité de quelque autre manière, 
à moins qu'il n'en ait acquis simultanément 
une autre. 

Tout individu a le droit de renoncer à sa 
nationalité d'origine ou à une nationalité acquise 
postérieurement à sa naissance en acquérant 
la nationalité d'un autre Etat. 

Article 33 
Aucun étranger légalement admis sur le 

territoire d'un Etat ne peut en être expulsé, 
sauf en exécution d'une décision ou recom
mandation judiciaire et à titre de peine pour 
les infractions auxquelles la loi attache cette 
sanction. 

Article 34 
Tout Etat a le droit d'accorder asile aux 

réfugiés politiques. 

Article 35 
Tout individu a droit aux soins médicaux. 

L'Etat doit protéger la santé et la sécurité 
publiques. 

Article. 36 

Tout individu a droit à l'instruction. 
L'Etat a le droit de prescrire que tout en

fant résidant sur son territoire recevra 
l'instruction primaire. L'Etat en fournira 
gratuitement les moyens appropriés. Il favori
sera également l'instruction supérieure, sans 
distinction de race, de sexe, de langue, de 
religion, de classe ou de fortune des individus 
appelés à en bénéficier. 

Article 37 

Tout individu a le droit et le devoir d'ac
complir un travail socialement utile. 

Article 38 
Tout individu a droit à de bonnes conditions 

de travail. 

Article 39 
Tout individu a droit à une part équitable 

du revenu national, dans la mesure où son 
travail est nécessaire et augmente le bien 
commun. 

Article 40 
Tout individu a droit à recevoir de la 

société l'aide nécessaire pour lui · permettre 
d'assurer l'entretien de sa famille. 

Article 41 
Tout individu a droit à la sécurité sociale. 

L'Etat doit prendre les dispositions néces
saires pour empêcher le chômage et doit 
organiser l'assurance pour le chômage, les 
accidents, l'invalidité, la maladie, la vieillesse 
et pour le cas de toute autre perte involontaire 
ou imméritée des moyens d'existence. 

Article 42 
Tout individu a droit à une bonne alimenta

tion et à un bon logement et à vivre dans des 
conditions agréables et saines. 

Article 43 

Tout individu a droit à une juste part de 
repos et de loisir. 

Article 44 
Tout individu a le droit de prendre part à la 

vie culturelle de la société, de jouir des arts et 
de participer aux avantages de la science. 

Article 45 
Nul ne sera soumis à un régime discrimina

toire en raison de sa race, de son sexe, de sa 
langue, de sa religion, ou de ses opinions politi
ques. Tous les individus sont égaux devant la 

511 



ANNE.XE 

loi quant à la jouissance <les <lroits énoncés 
dans la présente Déclaration. 

Article 46 
Dans les pays habités par un nombre 

appréciable d'individus de race, de langue ou 
de religion autres que celles de la majorité des 
habitants, les individus appartenant à ces 
minorités ethniques, linguistiques ou reli
gieuses auront le droit d'instituer et d'entretenir 
leurs écoles et leurs institutions religieuses et 
culturelles au moyen d'une part équitable des 
fonds publics affectés à cet effet et d'user de 
leur langue devant les tribunaux et autres 
autorités ou organes de l'Etat, dans la presse 
et dans les réunions publiques. 

Article 47 
Les Etats Membres de l'Organisation des 

Nations Unies ont le devoir de respecter et de 
protéger les droits proclamés clans la présente 
Déclaration. Si besoin est, les Etats colla
boreront à cette fin. 

Article 48 
Les dispositions de la présente Déclaration 

internationale des droits constitueront des 
principes fondamentaux du droit international 
et du droit national des Etats Membres des 
Nations Unies. Leur application intéresse 
l'ordre public international et les Nations 
Unies seront compétentes pour connaitre des 
violations desdites dispositions. 

Annexe B 

TEXTE DE LA LETTRE ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DES NATIONS UNIES PAR LoRD DUKES

TON, REPRÉSENTANT DU ROYAUME-UNI À LA CO?.U.USSION DES DROITS DE L'IIO!\lME 

J'ai le plaisir de vous transmettre ci-joint des 
documents pour que vous les présentiez au 
Comité de rédaction <le la Commission <les 
droits de l'homme. Ces documents sont les 
suivants: 

a) Projet de déclaration internationale des 
droits de l'homme. 

b) Projet de résolution que l'Assemblée 
générale pourrait adopter en même temps que 
la Déclaration internationale des droits de 
l'homme. 

La Déclaration internationale des droits de 
l'homme devrait être établie sous la forme 
d'un instrument qui serait approuvé par 
l'Assemblée et soumis aux gouverncments afin 
que les Membres des Nations Unies, les Etats 
parties au Statut de la Cour internationale de 
J usticc et tous autres Etats que l'Assemblée 
générale des Nations Unies déclan·ra, par une 
résolution, aptes à le faire, y apporknt leur 
adhésion. Le projet de déclaration lui-même 
appelle pctt d'explicatiom. Ses autcttrs ont 
voulu qu'il contienne une énumération des 
droits et des libertés fondamentales de l'homme, 
des dispositions réglant l'applic:ttion de la 
Déclaration ou en assurant l'cxécution, ainsi 
que certaines clattses de style néces~ain·s en vue 
de la mise en vigbeur de la Déclaration. Le 
projet de résolution cle l'Assemblée a trait à un 
certain nombre de points secondaires qui facili
teront la mise en vigueur de la. Déclaration; ils 
devront être adoptés sous une forme qui rende 
toute modification ou adaptation relativement 
facile. Les propositions contenues dans la ré
solution, qui concernent la. ·fottrniture de 
renseignements par les Etats signataires. 
re,·êtent à cc sujet une importance· a~sez 
grande. 
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Il est entendu que le but du Comité de 
rédaction est de présenter des textes à l'examen 
<le la Commission des droits de l'homme et 
que les te.xtes soumis par le Comité de rédac
tion, qui sont le résultat des efforts conjugués 
de ses membres pour atteindre cc bttt, ne lieront 
pas les délégations qui ont participé aux 
travaux du Comité de rédaction. En soumet
tant les projets de déclaration et de résolution 
<le l'Assemblée ci-joints, le représentant du 
Royaume-Uni formule <les suggestions desti
nées à aider le Comité de rédaction dans sa 
tâche. Il ne faut pas considérer que ces projets 
représentent d'une manière définitive le point 
de vue du Gouvernement de Sa Majesté pour 
le Royaume-Uni, qu'il s'agisse des dispositions 
contenues dans les projets du Royaume-Uni 
ou des points qui sont omis dans ces projets. 

PROJET DE RESOLUTION A ADOPTER 
PAR L'ASSEMBLEE GENERALE EN 
MEME TEMPS QUE LA DECLARATION 
INTERNATIONALE DES DROITS DE 

L'HOMME 

I 

1. Atknclu qu'un des buts des Nations Unies 
est clc réaliser la coopération internationale en 
vue d'encourager le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour 
tous sans distinction de race, de sexe. de langue 
ou de religion; et 

2. Que I' Article 13 de la Charte prescrit que 
l'Assemblée générale provoque des études et 
fasse des recommandations· en vue de faciliter 
la· jot1issancè de ces droits et de ces libertés 
fondamentales ; 
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II 
1. Attendu que, conformément à l' Article 

68 de la Charte, le Conseil économique et 
social institue une commission chargée 
d'étudier et de recommander des mesures pour 
le progrès des droits de l'homme; et 

2. Que ladite Commission des droits de 
l'homme a présenté un rapport et recommandé 
l'adoption par tous les membres d'une déclara
tion internationale des droits de l'homme; 

III 
1. Attendu qu'un autre but des Nations 

Unies défini dans la Charte est de réaliser la 
coopération internationale en résolvant les pro
blèmes internationaux d'ordre économique, 
social, intellectuel et humanitaire, de réaliser le 
progrès social et d'instaurer un niveau de vie 
plus élevé en augmentant la :iberté; et 

2. Que c'est au moyen de mesures prises 
par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social et de ses organes et des institutions 
spécialisées rattachées aux Nations Unies que 
l'Organisation des Nations Unies s'efforce 
d'instituer une coopération internationale pour 
atteindre ce but; et · 

3. Que c'est au moyen de la coopération 
internationale instituée de . la sorte que les 
Nations Unies peuvent Je plus efficacement 
contribuer à donner à tous le droit au travail, 
à l'instruction, à la sécurité sociale et aux 
autres droits analogues d'ordre économique et 
social qui, par leur nature, ne peuvent s'énoncer 
sous forme d'obligations juridiques pour les 
Etats dans un instrument comme la Déclara
tion internationale des droits de l'homme, 

IV 
L'Assemblée générale estime que les droits 

et les libertés fondamentales de l'homme ne 
peuvent être complètement garantis que par 

l'application du droit et le maintien dans 
chaque pays d'un pouvoir judiciaire com
plètement indépendant et protégé contre toute 
~ression; elle estime en outre que les disposi
tions d'une déclaration internationale des droits 
de l'homme ne peuvent être observées qu'à la 
condition que l'inviolabilité du domicile et le 
secret de la correspondance soient universelle
ment respectés et que dans tous les procès les 
droits de la défense soient scrupuleusement 
reconnus, y compris le droit, pour l'inculpé, 
d'être juge publiquement et d'être réputé inno
cent jusqu'à ce que sa culpabilité ait été établie; 

V 
Considérant également que le progrès des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales 
sera facilité par des renseignements complets et 
exacts sur la position de chaque pays à ce sujet 
et que des renseignements de cette nature 
doivent être publiés par les Nations Unies dans 
les conditions qui garantissent le mieux leur 
objectivité, . 

L'Assemblée générale confie cette tâche à la 
Commission des droits de l'homme et demande 
au Conseil économique et social de réexaminer 
le mandat de ladite Commission en tenant 
compte .des principes et des directives énoncés 
à l'annexe 2; 

VI 
Considérant en outre que c'est en définissant 

les droits et les libertés fondamentales de 
l'homme et en leur donnant la protection du 
droit international et la garantie des Nations 
Unies que la dignité et la valeur de la per
sonne humaine seront le mieux assurées, 

L'Assemblée générale approuve la Déclara
tion internationale des droits qui constitue 
l'annexe 1 de la présente résolution et recom
mande à tous les Membres des Nations Unies 
d'en accepter les obligations. 

Anne.rc 1. DÉCLARATION INTERNATIONALE DES DROITS DE L'IIOMME 

ÉLABORÉE PAR LE COMITÉ DE RÉDACfION 

DECLARATION INTERNATIONALE 
DES DROITS DE L'HOMME 

PRÉAMBULE 

1. Attendu que les peuples des Nations 
Unies ont proclamé à nouveau leur foi dans 
les droits fondamentaux de l'homme et dans la 
dignité et la valeur de la personne humaine; 

2. Attendu qu'un des buts des Nations Unies 
est de réaliser la coopération internationale en 
développant et en encourageant le respect des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales 

pour tous sans distinction de race, de sexe, de 
langue ou de religion ; 

3. Attendu que tous les hommes font partie 
de communautés et que, de ce fait, ils ont le 
devoir de considérer les droits de leurs sem
blables comme égaux aux leurs et de les res
pecter; 

4. Attendu que les prérogatives légitimes de 
l'Etat, que tous les hommes ont le devoir de 
reconnaitre, ne doivent pas porter atteinte au 
respect du droit des hommes à la liberté et à 
l'égalité devant la loi et à la garantie des droits 
de l'homme, qui sont des conditions fondamen-
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tales et immuables de toùt mode de gouverne
ment juste; 

5. Attendu que le déni des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales met en danger le 
bien général et les relations amicales entre les 
nations et que la jouissance de ces droits et de 
ces libertés doit être assurée à tous par le droit 
international et protégée par la communauté 
organisée des Etats; 

6. Attendu qu'il convient de définir plus 
exactement lesdits droits de l'homme et les
dites libertés fondamentales et de prendre des 
dispositions pour qu'ils soient universcJlemcnt 
observés et garantis: 

Les Etats signataires de la présente Déclara
tion internationale des droits de l'homme 
adoptent, en conséquence, les dispositions 
suivantes: 

PRDllÈRE PARTIE 

Article premier 

Les Etats signataires déclarent qu'ils recon
naissent les principes énoncés dans la deuxième 
partie de la Déclaration comme définissant des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales 
reposant sur les principes généraux du droit 
reconnus par les nations civilisées. 

Commc,ifairc SHr l'arliclc premier 
Le dernier membre de phrase de cet article 

est extrait de l'article 38 1) c) du Statut de la 
Cour internationale de Justice. De nombreux 
commentateurs considèrent avec raison que cc 
membre de phrase du Statut de la Cour repré
sente le même principe que les expressions "loi 
naturelle" et j1ts gc11tiwri qui ont joué un 
grand rôle clans les premières phases du déve
loppement du droit international. Les concepts 
de "loi naturelle" et de jrt.r ge11ti11m ont 
également joué un rôle appréciahle lorsqu'il 
s'est agit de définir les droits fondamentaux 
de l'homme. 

Article 2 

Chacun des Etats est tenu par le droit in
ternational de veiller à cc que: 

a) Ses lois garantÎ55cnt à tous les individus 
relevant de sa juridiction, qu'il s'agisse de 
resortissants, d'étrangers ou d'apatrides, la 
jouissance de ces droits de l'homme et de ces 
libertés fondamentales; 

b) Tout individu dont les droits et la liberté 
sont violés dispose de voies de recours efficaces, 
même <hns le cas oil la violation a été commise 
par des personnes qui :ig-issent dans l'exercice 
de leurs fonctions officielles; 

c) Ces voies de recours soient exercées 
auprès d'un tribunal dont l'indépendance soit 
assurée; et 
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d) Sa police et ses agents s'emploient à 
garantir la jouissance de ces droits et de ces 
libertés. 

Commentaire sur l'article 2 
Il n'est pas possible pour tous les pays 

<l'adopter les propositions tendant à ce que les 
dispositions de b Déclaration des droits de 
l'homme soient incorporées à la constitution de 
chacun des Etats signataires de la Déclaration, 
ou bien à ce qu'elles soient consacrées par des 
garanties constitutionnelles spéciales. Certains 
pays, comme le Royaume-Uni, n'ont pas de 
constitution rigide et il ne leur est pas pos
sible de donner à des dispositions, par la voie 
de la législation interne, une garantie constitu
tionnelle spéciale. Aucune mesure législative 
ne peut avoir plus de force qu'une loi votée 
par le Parlement, or toute loi peut être abrogée 
par une autre loi votée par le Parlement. En 
conséquence, la seule sauvegarde particulière 
que puissent avoir les dispositions légales est 
celle que constituent les engagements inter
nationaux solennels contenus dans la présente 
Déclaration et les fondements solides que don
nent à ces principes la conviction profonde du 
Parlement et du peuple. 

Article 3 
Sur 1a demande qui en sera faite par le Se

crétaire général des Nations Unies, agissant 
en vertu <les J:OUVoirs qui lui sont conférés 
par une résolution de l'Assemblée générale\ le 
gouvernement de tout pays signataire de la 
présente Déclaration fournira des explications 
certifiées confom1es par les plus hautes autori
tés juridiques du pays intéressé. sur la manière 
dont le droit national donne C'ftet à toute dispo
sition de la Déclaration des droits de l'homme. 

Cmm11r.11tairc sur l'article 2 a) et Sllr l'article 3 

Dans le présent projet, le terme angbis 
/mu a le même sens que le mot français 
"droit", c'est-à-dire qu'il représente tout cc 
qu'un tribunal peut rendre exécutoire, not:1.m• 
ment le droit écrit, les ordonnances, le droit 
commun et le droit coutumier. 

Article 4 
1. En cas de guerre ou d'autre péril national, 

un Etat peut prendre des mesures incompa
tibles avec les obligations qu'il a souscrites à 
l'article 2 ci-dessus, mais il peut le faire seule
ment clans la mesure 011 la situation l'exige. 

2. Tout Etat signataire de la présente Décla
ration qui use de son droit de manquer à ces 

'Commentaires: la section V du projet de résolu
tion dont la présente déclaration constitue l'annexe 1 
est destinée à conférer ces pouvoirs. 
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obligations doit informer le Secrétaire général 
des Nations Unies de toutes les mesures prises 
qui ont cet effet et des raisons qui les justifient. 
Il doit également lui faire connaître la date 
oit ces mesures cessent d'être en vigueur et où 
les dispositions de l'article 2 sont de nouveau 
complètement appliquées. 

Article 5 

Pour tout Etat signataire de la présente 
Déclaration, le manquement aux obligations de 
l'article 2 est un manquement envers la com
munauté des Etats organisés sous le régime 
du droit. 

Commentaire sur l'article 5 

Cet article s'applique aux manquements de 
caractère grave. Les auteurs du projet n'ont pas 
l'intention qu'il s'applique aux manquements 
peu importants ou d'ordre technique. 

Article 6 
1. Tout en se déclarant prêts à envisager 

l'adoption d'autres mesures tendant à renforcer 
la protection internationale des droits et des 
libertés fondamentales de l'homme, les Etats 
signataires de la présente Déclaration recon
naissent à chacun d'eux le droit de soumettre 
à l'attention de l'Assemblée générale des Na
tions Unies, dans l'intérêt de la communauté 
des Etats, toute violation par l'un quelconque 
d'entre eux: des dispositions de la présente 
Déclaration comme constituant une situation 
de nature à nuire au bien général ou à com
promettre les relations amicales entre nations 
et comme étant contraire aux: buts et aux prin
cipes des Nations Unies au sens de !'Article 14 
de la Charte. 

2. Tout Etat signataire de la Déclaration 
qui est ainsi accusé d'avoir enfreint les disposi
tions de cette Déclaration aura le droit de de
mander que l'Assemblée générale demande, à 
titre consultatif, l'avis de la Cour internationale 
de Justice sur le cas et qu'elle s'abstienne de 
prendre toute autre mesure en la matière avant 
d'avoir cet avis. Si une telle demande est faite, 
les signataires de la Déclaration se reconnais
sent tenus de l'appuyer. 

Commcntairc sttr l'article 6 

On pourrait insérer ici une disposition sup
plémentaire aux termes de laquelle tous les 
signataires de la Déclaration s'engageraient, 
clans le cas où une accusation de violation de 
la Déclaration serait portée devant l'Assemblée 
générale, à appuyer une proposition tendant à 
cc que la quest10n soit examinée en premier lieu 
par une commission dont ne feraient partie que 
les Membres des Nations Unies signataires de 
la Déclaration. · 

Article 7 

Les signataires de la présente Déclaration 
conviennent que tout Etat signataire qui aura 
été reconnu, par une résolution de l'Assemblée 
générale adoptée à la majorité des deux tiers, 
coupable d'avoir enfreint avec persistance les 
dispositions de la présente Déclaration sera 
considéré comme ayant enfreint les principes 
de la Charte des Nations Unies et, par consé
quent, passible d'expulsion de l'Organisation 
en vertu de l' Article 6 de la Charte. 

DEUXIÈME PARTIE 

DÉFINITION DES DROITS DE L'HOMME ET DES 
LIBERTÉS FONDAMENTALES 

Article 8 

Il est contraire à la loi de priver de sa vie 
un individu, quel qu'il soit, si ce n'est en exécu
tion d'une sentence rendue par un tribunal 
reconnaissant l'individu coupable d'un crime 
passible de la peine de mort. 

Article 9 

1. L'esclavage sous toutes ses formes est in
terdit. 

(Un texte relatif au travail obligatoire sera 
inséré ici plus tard.) 

Article 10 
1. Aucun individu ne peut être privé de sa 

liberté sauf par une arrestation destinée à 
assurer sa comparution devant un tribunal s'il 
y a des raisons suffisantes de le soupçonner 
d'avoir commis un crime ou s'il y a suffisam
ment de raisons d'estimer que cette arrestation 
est nécessaire pour éviter qu'il ne commette un 
crime ou ne porte atteinte à la paix. . 

2. Tout individu arrêté et détenu comparai
trà sans retard devant un juge qui, soit jugera 
l'affaire, soit décidera, après l'audition des té
moins, s'il existe des raisons suffisantes pour 
le faire passer en jugement et, dans l'affirma
tive, si le détenu doit être mis en liberté sous 
caution. 

3. L1. détention précédant le jugement ne 
doit pas être prolongée au delà d'une durée 
raisonnable. 

4. Les dispositions précédentes du présent 
article ne s'appliquent pas: i) à la détention 
légitime d'un individu condamné après juge
ment à la privation de sa liberté, ii) à la dé
tention légitime d'une personne privée de rai
son, iii) à la garde légitime des mineurs ou 
iv) à l'arrestation et à la détention légitimes 
d'un individu pour éviter qu'il ne pénètr~ 
illégalement sur le territoire d'un pays. 
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5. Tout individu privé de sa liberté doit avoir 
une voie de recours efficace par !'habeas cor
pus en vertu duquel un tribunal statuera sans 
délai sur la légalité de la détention, et sa mise 
en liberté sera ordonnée si la détention n'est 
pas justifiée. 

6. Tout individu a Je droit d'exiger une in
dèmnité en cas d'arrestation ou de privation de 
liberté illégales. 

Article 11 
Tout individu qui n'est pas condamné légale

ment à la privation de sa liberté ou qui n'a pas 
d'obligations à acquitter en matière de service 
national est libre de quitter tout pays, y compris 
le sien. 

Commentaire sur l'article 11 
Il peut y avoir. d'autres obligations à acquit

ter-, telles que celles qui ont trait aux imposi
tions ou aux personnes à charge; il faut en 
tenir compte ici. 

Article 12 
Nul ne peut être tenu pour coupable d'un 

délit en raison <l'actes ou d'omissions qui ne 
constituaient pas un délit à l'époque où ils ont 
été commis. 

Article 13 
1. Tout individu est libre d'avoir toute 

croyance religieuse ou autre dictée par sa cons
cience ainsi que de changer de croyance. 

2. Tout individu est libre de pratiquer seul 
ou en communauté avec d'autres personnes qui 
pensent comme lui, toute fonne de culte et de 
pratique religieuse, sous la seule réserve des 
restrictions, sanctions et obligations strictement 
indispensables pour prévenir des actes qui 
portent atteinte aux lois édictées dans l'intérêt 
de l'humanité et de la morale, pour maintenir 
l'ordre public et pour assur-er la jouissance des 
droits et des libertés d'autrui. 

3. Sous les mêmes réserves seulement, tout 
indivi1lu d'âge légal et sain d'esprit est libre de 
donner et de recevoir toute espèce <l'enseigne
ment r-cligieux et de s'efforcer de persuader 
d'autres per-sonncs d'âge légal et saines d'esprit 
que ses croyances représentent la vérité; lors
qu'il s'agit d'un mineur, c'est le père, la mère 
ou le tuteur qui est libre de décider l'enseigne
ment religieux qu'i_l recevra. 

Article 14 
1. Tout individu est libre d'exprimer et de 

communiquer ses idées par la parole, par l'écrit, 
au moyen des ar-ts ou de toute autre façon. 

2. Tout individu est libre de recevoir et de 
diffuser des informations de toute espèce, 
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notamment des faits, des commentaires cri
tiques et des idées par des livres et des jour
naux, par l'enseignement oral ou par tout autre 
moyen légalement utilisé. 

3. La liberté de parole et la liberté de l'infor
mation visées au paragraphe précédent du 
présent article ne peuvent être soumises qu'aux 
restrictions, sanctions et obligations nécessaires 
en cc qui concerne les questions qui doivent 
être gardées secrètes dans l'intérêt de la sécurité 
nationale; les publications qui ont pour but 
ou sont susceptibles d'inciter à changer par la 
violence le mode de gouvernement. ou à pro
voquer des troubles ou des crimes; les publica
tions obscènes; les publications tendant à la 
suppr-ession des droits de l'homme et des liber
tés fondamentales; les publications qui portent 
atteinte à l'indépendance du pouvoir judiciaire 
ou qui compromettent le cours régulier de la 
justice; les par~les et les publications diffa
mantes portant atteinte à la réputation d'autrui. 

Commentaire sur l'article 14 

Les dispositions fondamentales de la Décla
ration des droits de l'homme concernant la 
liberté de parole et la liberté de l'information 
seront complétées par d'autres accords à la 
suite des travaux de la Sous-Commission de 
la liberté de l'information et de la Conférence 
internationale sur la même question. 

Commentaire sur l'article 14 (3) 

a) La disposition du paragraphe 3 ci-dessus 
qui reconnaît le droit des gouvernements 
d'imposer les restrictions, sanctions et obliga
tions nécessaires en ce qui concerne les publi
cations qui ont pour but ou sont susceptibles 
d'inciter les personnes à changer par la violence 
le régime de gouvernement, doit s'entendre 
comme visant uniquement les publications qui 
préconisent le recours à la violence; die ne 
s'applique pas aux publications qui préconisent 
un changement de gouvernement ou du régime 
de gouvernement par des moyens constitu
tionnels. 

b) Il existe des doutes sur le point de 
savoir si les mots "des publications tendant à 
la suppression des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales" sont bien ceux qui 
conviennent. Peut-être ces mots confèrent-ils 
un pouvoir plus étendu pour la limitation de 
la liberté de publication que ce qui est néces
saire ou souhaitable. D'un autre côté, on peut 
dire qu'il serait absurde qu'une déclaration 
des droits, dont le but est d'instituer les droits 
de l'homme et les libertés foncfamentales, 
empêche un gouvernement de prendre, s'il le 
désire, des mesures contre les public.,tions 
ayant pour objet de supprimer les droits et les 
libertés que la déclaration vise à établir. En 
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dernière analyse. la meilleure manière dè 
définir le régime nazi ou le régime fasciste est 
peut-être de dire que c'est un régime qui ne 
reconnaît pas la valeur et la dignité de la 
personne humaine et qui ne permet pas aux 
individus de jouir des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales. 

c) On remarquera qu'en tous cas aucun 
gouvernement n'est tenu par la Déclaration à 
faire usage des pouvoirs limitatifs qui lui 
sont conférés par le paragraphe 3. 

Article 15 

Tous les individus ont le droit de se réunir 
paisiblement pour tout objet licite, y compris la 
discussion de toute question sur laquelle tout in
dividu a le droit, aux termes de l'article 14, 
d'exprimer et de communiquer ses idées. 
L'exercice de ce droit ne peut être soumis à 
d'autres restrictions que celles qui sont né
cessaires pour protéger la vie et la propriété, 
pour empêcher les troubles, les obstacles à 
la circulation et à la liberté de mouvement d'au
trui. 

Article 16 
Tous les individus sont libres de constituer 

des associations de toute nature compatible 
avec les lois de l'Etat, pour la défense et la 
protection de leurs intérêts légitimes ou pour 
toute autre fin licite, y compris la propagation 
de toutes informations dont la diffusion n'est 
soumise, aux termes de l'article 14, à aucune 
restriction. Ces associations jouiront des droits 
et libertés énoncées aux articles 13 et 14. 

Commentaire sur l'article 16 

Le mot "association" est employé ici dans 
Je sens le plus large possible et il englobe la 
création d'institutions possédant une person
nalité juridique. 

Commentaire sur la deuxième partie 

Cette partie de la Déclaration sera com
plétée par des dispositions interdisant les dis
tinctions fondées sur la race,· Je sexe, ta langue 
ou la religion. On n'a· pas tenté de rédiger 
ces dispositions avant d'avoir pris connais
sance dtt rapport de la Sous-Commission pour 
la lutte contre les mesures discriminatoires et 
pour la protection des minorités. et de celui 
de la Cômmission de la condition de la femme. 
En tout cas, la deuxième r,artie, telle qu'elle 
est rédigée ici, prévoit qu'il n•y aura pas de 
mesures de discrimination ~uisqu•ette emptoie 
les mots "tous les individus'. (Voir également 
l'artide 2 a) de la p·reinière ·!)<1.rtie: "tous les 

individus relevant de sa juridiction, qu'il 
s'agisse de ressortissants, d'étrangers ou d'apa
trides".) 

TROISIÈME PARTIE 

Article 17 

1. La présente Déclaration des droits de 
l'homme est soumise, pour qu'ils y apportent 
leur adhésion, à tous les Membres des Nations 
Unies, à tous les Etats parties au Statut de 
la Cour internationale de Justice et à tous 
autres Etats que l'Assemblée générale des Na
tions Unies déclarera, par une résolution, aptes 
à le faire. 

2. L'adhésion à la Déclaration sera effectuée 
par le dépôt, auprès du Secrétaire général des 
Nations Unies, d'un instrument d'adhésion et 
la Déclaration des droits entrera en vigueur 
dès que ... 1 Etats Membres des Nations Unies 
auront remis de tels instruments pour ce qui 
concerne ces Etats et, dans la suite, pour ce 
qui concerne chaque signataire, à la date où 
l'instrument d'adhésion aura été remis. 

3. Tout instrument d'adhésion sera accom
pagné d'un document affirmant que la présente 
Déclaration a été approuvée, conformément 
aux règles constitutionnelles qui, dans l'Etat 
intéressé, régissent la reconnaissance des obli
gations résultant des traités, et par une dé
claration solennelle, émanant du gouvernement 
de l'Etat intéressé, attestant que la loi de cet 
Etat donne plein effet aux dispositions de la 
deuxième partie. 

4. Le Secrétaire général informera tous les 
Membres des Nations Unies et les autres Etats 
visés au paragraphe 1 ci-dessus du dépôt de 
chaque instrument d'adhésion. 

Article 18 

1. Les amendements apportés à la Déclara
tion des droits de l'homme entreront en vigueur 
lorsqu'ils auront été adoptés par un vote acquis 
à la majorité des deux tiers des Membres de 
1 'Assemblée générale des Nations Unies et 
ratifiés, conformément à leurs règles constitu
tionnellees respectives par les deux tiers des 
signataires de · ]a Déclaration. 

2. Lorsque les amendements entreront. en 
vigueur, ils seront obligatoires pour les signa
taires qui les ont ratifiés; les autres signataires 
seront liés par les dispositions' de la Déclaration 
qu'ils ont acceptées lors de leur adhésion ainsi 
que par les amendements antérieurs qu'ils .ont 
ratifiés. 

d 

· 1 Commentaire: lé nombre qui figurera ici he ?era 
pas inférieur aux deux tiers· des Membres des Nations 
Unies. 
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Amiexe 2 

1. Tous les renseignements publiés par les 
Nations Unies au sujet des droits de l'homme 
doivent être approuvés par la Commission des 
droits de l'homme avant leur publication. La 
Commission doit s'inspirer, en cette matière, du 
principe suivant lequel l'exactitude et l'objecti
vité doivent être les caractéristiques essentielles 
des informations publiées. 

2. Toute information concernant la posi
tion d'un Etat déterminé doit, avant sa 
publication, être communiquée au gouverne
ment de l'Etat intéressé auquel il doit être 
laissé un temps suffisant pour lui permettre de 
faire à son sujet toute observation qu'il désire. 
Si ce gouvernement fait des commentaires et si 
la Commission juge néanmoins que la publica
tion des informations est souhaitable, ces 
commentaires doivent être publiés en même 
temps que les informations auxquelles ils se 
rapportent. 

3. La Commission doit, par un choix judi
cieux et une étude attentive, s'efforcer de 
réduire la fréquence des envois d'informations 
aux gouvernements pour connaitre leurs 
observations et elle doit, en même temps, 
s'appliquer à réduire le volume de ces informa
tions. 

4. Toutes explications transmises au Secré
taire général en vertu de l'article 3 de la 
première partie de la Déclaration des droits de 
l'homme et les informations comnmniqécs au 
Secrétaire général, aux termes de l'article 4 (2) 
seront automatiquement publiées. Les deman
des d'explications adressées aux gouvernements 
conformément à l'article 3 de la première partie 
seront faites après une décision de la Commis
sion, approuvce par le Conseil économique et 
social. 

S. La Commission devra examiner s'il est 
souhaitable de désigner un comité d'experts 
pour l'assister dans l'exercice de ses fonctions. 

Commentaire sur l'annexe 2 

Comme la section V du projet de résolution 
le montre, l'intention est de laisser au Conseil 
économique et social le soin de procéder à un 
nouvel examen du mandat de la Commission 
des droits de l'homme en tenant compte des 
dispositions de la Déclaration. Puisque la tâche 
principale de la Commission, aux termes du 
mandat existant, était la préparation d'un 
projet de déclaration, il est évident que lorsque 
cette Déclaration entrera en vigueur, la Com
mission doit avoir un nouveau mandat qui sera 
établi en tenant compte tout particulièrement 
des dispositions de la Déclaration. La résolu
tion de l'Assemblée se borne à énoncer cer
taines dispositions qui doivent en tous cas 
figurer dans le futur mandat. Il appartiendra 
au Conseil économique et social d'étudier la 
manière dont il faudra traiter les pétitions 
relatives aux droits de l'homme reçues par le 
Secrétaire général. Il devra examiner égale
ment si clics doivent être renvoyées à la Com
mission, et, dans l'affirmative, dans quelles 
conditions clics doivent l'être. L'expérience ac
quise à Ja Société des Nations en matière de 
procédure pour Jcs minorités a montré que 
c'est une question qui exige un examen très 
approfondi et qu'une méthode peu appropriée 
serait susceptible de nuire au progrès des droits 
cle l'homme au lieu de les favoriser. En tous 
cas, il ne faudrait pas introduire dans le corps 
de la Déclaration des dispositions à ce sujet 
parce qu'il faut que des dispositions de ce genre 
puissent être facilement modifiées et adaptées. 

Am1cxc C 

ARTICU:5 rRoros{,:s I'AR L1'5 ETATS-UNIS l'OUR LA DÉCLARATION INTERNATIONALE DES DROITS 
DE L'IIOMME 

Article 3 
L'Etat est créé par le peuf?le pour le dévelop

pement du bien-être de cclm-ci et la protection 
des droits mutuels des individus. Les droits de 
chacun sont limités par ceux d'autrui. (E/ 
CN.4/AC.1/8.Rcv.l, correspond à l'article 2 
du texte établi par le Secrétariat.) 

Articles 5 cl 6 
La loi protégera également tous 1es individus 

dans l'exercice des droits énumérés dans la 
présente Déclaration sans distinction fondée 
sur la race, le sexe, la langue ou la religion. 
(E/CN.4/AC.1/11, correspond à l'article 45 
du texte établi par le Secrétariat.) 
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Article 8 
Le droit à la vie est un droit essentiel; il 

ne peut être refusé à un individu que si celui-ci 
a été condanuié, conformément à des mesures 
législatives d'une portée générale, pour un 
crime des plus graves passible de la peine de 
mort. 

Nul ne peut être privé de la vie ou de sa 
liberté personnelle ou être condamné ou puni 
pour un délit, de quelque manière que cc soit, 
sans un jugement rendu par un tribunal com
pétent et impartial, conformément à la loi et 
après un procès régulier et public au cours 
duquel l'inculpé aura eu toute faculté de se 
faire entendre, ainsi que le droit d'être con-
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fronté avec les témoins de l'accusation et celui 
de faire comparaître obligatoirement des té
moins à décharge, ainsi que de se concerter avec 
son conseil et d'être représenté par lui. 
(E/CN.4/AC.1/11, correspond aux: articles 3 
et 6 du texte établi par le Secrétariat.) 

Articles 9 et 10 

Nul ne peut être arrêté ou détenu arbitraire
ment ou sans autorisation. Tout individu arrêté 
ou détenu doit être immédiatement informé des 
accusations qui ont motivé son arrestation et il 
a droit à ce qu'une décision de justice inter
vienne promptement concernant la légalité des 
mesures de détention dont il est l'objet. Son 
procès doit intervenir dans un délai raison
nable, sinon il doit être remis en liberté. Tout 
individu a le droit d'obtenir sa mise en liberté 
provisoire, en attendant de passer en jugement, 
s'il fournit une caution raisonnable de sa com
parution, sauf dans les cas où sa mise en 
liberté empêcherait l'accomplissement de la 
justice. (E/CN.4/ AC.1/8.Rev.1, correspond à 
l'article 7 du texte établi par le Secrétariat.) 

Nul ne peut être soumis à la torture ou à 
des peines ou indignités inaccoutumées. ( Ar
ticle 4 du texte établi par le Secrétariat.) 

Nul ne peut être condamné pénalement que 
par jugement d'un tribunal compétent et im
partial ; nul ne peut être condamné pénalement 
à moins qu'il n'ait violé une loi en vigueur au 
moment où il a commis l'acte qui lui est 
reproché, ni être condamné à une peine plus 
grave que celle applicable audit moment. La 
vie ou la liberté d'aucun individu ayant fait 
l'objet d'un acquittemc11t ou d'une condamna
tion pour un fait qualifié crime ou délit ne sera 
par la suite mise en danger en raison du fait qui 
a donné lieu à son acquittement ou à sa con
damnation. (E/CN.4/ AC.1/8, correspond à 
l'artidc 26 du texte établi par le Secrétariat.) 

Tout individu a droit à ce qu'un tribunal 
compétent et impartial statue sans délais indus 
sur tous droits ou obligations de caractère civil; 
chacun a toute faculté de se faire entendre dans 
des conditions équitables par un tribunal, ainsi 
que de consulter un conseil et d'être repré
senté par lui. (E/CN.4/ AC.1/8, correspond à 
l'article 27 du texte établi par le Secrétariat.) 

Article 11 
N ut ne sera tenu en esclavage, ni astreint à 

un travail forcé, de quelque nature que ce 
soit, sauf s'il est imposé à titre de peine 
prononcée par un tribunal compétent. Nul ne 
sera emprisonné ou retenu en servitude pour 
simple inexécution d'obligations contractuelles. 
(E/CN.4/AC.1/8.Rev.1, correspond à l'article 
8 du texte établi par le Secrétariat.) 

Nul ne peut être soumis à des fouilles ou des 
saisies, arbitraires ou non autorisées, sur sa 
personne ou dans son domicile, visant ses 
papiers ou ses possessions, ou à des interven
tions abusives concernant sa personne, son 
domicile, sa famille, ses relations avec autrui, 
sa réputation, sa vie privée, ses occupations ou 
sa propriété personnelle. Le secret de la cor
respondance est garanti. (E/CN.4/ AC.1/11, 
correspond à l'article 11 du texte établi par 
le Secrétariat.) 

Article 13 

Tous les individus jouissent, dans une 
mesure égale, du droit de circuler librement 
d'une partie du territoire d'un Etat à une 
autre et du droit de choisir librement leur rési
dence dans toute partie du territoire. 

Sous réserve des dispositions de lois équi
~ah!e~ sur l'immigration et la déportation, tout 
md1v1du peut librement entrer dans le territoire 
d'un autre Etat, le parcourir ou le traverser 
ou y séjourner temporairement, mais toujours 
à condition d'observer les lois et les règlements 
de police de cet Etat. 

Le droit d'émigrer et de s'expatrier ne peut 
être refusé. (E/CN.4/AC.1/8 Rev.1, corres
pond à l'article 9 du texte établi par le Secré
tariat; article 10 du Secrétariat.) 

Article 15 

Tout individu a droit à la ix:rsonnalité juri
dique. L'exercice des droits civils ne peut être 
limité qu'en vertu de mesures législatives d'une 
portée générale et en raison de l'âge, de l'état 
mental ou en suite d'une condamnation pénale, 
ou pour d'autres motifs prévus dans la pré
sente Déclaration. (E/CN.4/AC.1/11, corres
pond à l'article 12 du texte établi par le Secré
tariat.) . 

Article 16 

Les conditions d'accès à toutes les occupa
tions ou professions qui ne constituent pas des 
fonctions publiques seront les mêmes pour 
tous, à la condition que les intéressés possèdent 
les capacités qui sont raisonnablement néces
saires pour l'accomplissement du travail. 
(E/CN.4/AC.1/11, correspond à l'article 24 
du texte établi par le Secrétariat.) 

Article 17 
Tout individu a le droit de posséder et de 

céder un bien sous réserve des règlements 
raisonnables édictés par voie de mesures légis
latives d'une portée générale, régissant l'acqui
sition et l'emploi des biens et déterminant, en 
vue de la sécurité et de l'intérêt national, les 
biens susceptibles d'appropriation privée. Nul 
ne peut être privé de sa propriété, si ce n'est 
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dans les formes prévues par la loi et d1n,; 
l'intérêt public, et sans une juste indemnité. 
(E/CN.4/AC.1/8. Rev.1, correspond à l'article 
22 du texte établi par le Secrétariat.) 

Article 18 

Tout individu a droit à une nationalité. 
(E/CN.4/AC.1/11, correspond à l'article 32 
du texte établi par le Secretariat.) 

Article 21 

Tout individu a le droit de se former des 
opinions, de les affirmer, de les communiquer 
et d'entendre les opinions d'autrui tant à l'in
térieur de l'Etat qu'à l'étranger. (E/CN.4/ 
AC.1/11, correspond à l'article 15 du texte 
établi par le Secrétariat.) 

Article 22 

Tout individu doit être libre sans restriction 
de recevoir, de lire, et d'écouter toutes les 
nouvelles, et l'accès aux sources d'information 
tant nationales qu'étrangères est libre et ouvert 
également à tous. 

La parole, la presse et les moyens d'expres
sion quels qu'ils soient sont libres, et tout 
individu aura, dans des limites raisonnables, 
accès à toutes les fom,es d'expression. 
(E/CN.4/AC.1/11, correspond aux articles 16 
et 17 du texte établi par le Secrétariat.) 

Article 23 

La liberté de réunion existe. 
Tout individu jouit de la liberté d'associa

tion. (E/CN.4/AC.1/11, correspond aux ar
ticles 19 et 20 du texte établi par le Secré
tariat.) 

Article 24 
Aucun Etat ne restreindra le droit qu'a tout 

individu d'adresser, soit à titre individuel, soit 
conjointement avec d'autres, des pétitions au 
gouvernement de son pays ou à l'Organisation 
des Nations Unies pour obtenir le redresse
ment d'abus. (E/CN.4/AC.1/11, com·spond à 
l'article 28 du texte établi par le Secrétariat.) 

Articles 26 et 27 
Le gouvernement tire ses justes pouvoirs 

du consentement de ses administrés. Tout in
dividu a le droit de prendre une part active 
au ~ouvernement de l'Etat dont il est res
sortissant. Les citoyens de l'Etat ou du terri
toire ont donc le droit de se gouverner eux
mêmes par l'intermédiaire de représentants 
librement et régulièrement choisis par eux au 
moyen d'élections démocratiques et périodiques, 
effectuées au scrutin secret. (E/CN.4/ AC.lj8. 
Rev.1; correspond à l'articic 30 du texte établi 
par le ·secrétariat.) · · · : 
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Article 28 

Toutes les fonctions publiques seront égale
ment accessibles à tous les citoyens. (E/CN.4/ 
AC.1/11, correspond à l'article 31 du texte 
établi par le Secrétariat.) 

Articles 29 à 36 

En remplacement de ces articles, les Etats
Unis proposent les articles suivants: 

Article 29 

Tout individu a droit à des facilités, équi
tables et égales pour tous, qui lui permettent 
d'améliorer sa condition personnelle, physique
ment, matériellement et spirituellement, de se 
cultiver et de profiter des bienfaits de la civili
sation. 

L'Etat a le devoir de contribuer, dans toute 
la mesure compatible avec ses ressources et en 
respectant comme il convient la liberté indivi
duelle, à la réalisation de cette fin par la 
législation ou par tout autre moyen approprié. 
Au nombre des droits sociaux qui deviendront 
progressivement une réalité grâce aux efforts 
conjugués des individus et de l'Etat, se trou
vent les droits définis dans les articles suivants. 
(E/CN.4/AC.1/8. Rev.1, pages 3 et 4; aucun 
article correspondant ne figure dans le texte 
établi par le Secrétariat.) 

Article 30 
Tout individu, sans distinction de condition 

économique ou sociale, a droit à la meilleure 
santé possible. 

L'Etat ne peut s'acquitter de ses devoirs en 
ce qui concerne la santé et la sécurité de la 
population qu'en prenant des mesures adé
quates dans le domaine de l'hy~iène publique 
et sur le plan social. (E/CN.4/AC.1/8.Rev.l, 
correspond à l'article 35 du texte établi par 
le Secrétariat: identique à l'article 33 du pro
jet de déclaration du Comité.) 

Article 31 

Tout individu a droit à l'instruction. 
L'Etat a le devoir de prescrire que tout en

fant résidant sur les territoires relevant de sa 
juridiction recevra l'instruction essentielle. 
L'Etat en fournira gratuitement les moyens 
appropriés, cc qui, toutefois, ne saurait exclure 
les ·moyens ou établissements d'instruction de 
caractère privé. ·JI assurera aussi le dévelop
pement d'une instruction complémentaire, com
prenant l'imiruction supérieure, qui convienne 
aux inêlividus résidant sur ces territoires et 
dont ils puissent .tous effectivement profiter. 
(E/CN.4/AC.1/8.Rev.1, · corre~pond à. l'ar
ticle 36 du texte établi par le .Secrétariat.) 
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Article 32 
Tout individu a droit à un niveau de vie 

convenable et à une possibilité équitable, et 
égale pour tous, de gagner sa vie : il a . ~roit 
à un salaire, à des heures et à des cond1t1ons 
de travail qui lui permettent de jouir de sa 
juste part des bienfaits du progrès dans des 
conditions égales pour tous; il a droit à une 
garantie contre la perte de ressources par 
suite d'incapacité de travail, de chômage ou 
de vieillesse. 

L'Etat a le devoir de prendre des mesures 
qui favoriseront le plein emploi. et les bon~:s 
conditions de travatl, de garantir les salaries 
et les personnes qui sont à leur charge contre 
un manque de ressources d,û à de~ causes in
dépendantes de leur volonte, de faire en sorte 
que Ja population ait la nourriture et le loge
ment convenables ainsi que les services publics 
qui sont nécessaires à son bien-être. (E/CN. 
4/ AC.1/11, correspond à l'article 38 du texte 
établi par Je Secrétariat.) 

Articles 33 et 34 
Aucune proposition nouvelle. 

Article 35 
Tout individu a le droit de prendre part à 

la vie culturelle de la société, de jouir des arts 
et de participer aux ,ava1;tages de la ,sci~nce. 
(Article 44 du texte etabh par le Secretariat.) 

Article 36 
Aucune proposition nouvelle. 

.ARTICLES RELATIFS À LA MISE EN APPLICATION 

1. Les articJes de la présente Déclaration 
des droits de l'homme seront renvoyés aux 
organes ou institutions appropriés des Nations 
Unies pour qu'ils élaborent une série de con
ventions internationales destinées à être sou
mises individuellement aux Etats Membres 
pour qu'ils les ratifient ou prennent à leur 
sujet les mesures appropriées conformément à 
leurs règles constitutionnelles respectives. 

2. Les conventions ainsi conclues seront dé
posées auprès du Secrétaire général des Nations 
Unies pour qu'il les enregistre et les fasse 
publier conformément à !'Article 102 de la 
Charte. 

3. Les conventions devront prévoir que 
l'Etat Membre remettra au Secrétaire général 
copie des lois ou règlements par lesquels il 
applique les dispositions de la convention, et 
·qu'il lui communiquera le nom de l'autorité 
compétente chargée de vei11er à l'application 
de ces lois et de faire les rapports périodiques 
sur l'application et la revision <lesdites lois. 

4. Le Secrétaire général fera connaitre 
·chaque année à l'Assemblée générale les con
.ventions contenant les dispositions de la pré
sente Déclaration des droits de l'homme qui 
ont été proposées aux Etats Membres ainsi 
que le nombre d'Etats qui les ont ratifiées et 
le nombre de ceux qui ont omis de le faire 
(E/CN.4/ AC.l/13). 

Annexe D 

ARTICLES PROPOSÉS PAR LE REPRÉSENTANT DE LA FRANfE POUR LA DÉCLARATION INTERNATIO
NALE DES DROITS DE L IIOMME 

PRÉAMBULE 

Nous, peuples des Nations Unies, 
1. Considérant que l'ignorance et le mépris 

des droits de l'homme ont été une des causes 
les plus importantes des souffrances de l'hu: 
manité et, en particulier, des massacres qm 
ont souillé la terre au cours de deu.'C guerres 
mondiales; 

2. Qu'il ne peut y avoir de paix que si l~s 
droits et les libertés de l'homme sont respectes 
et (]Uc, corrélativement, ces droits et libertés ne 
peuvent être pleinement respectés, tant que la 
guerre et les menaces de guerre ne seront pas 
abolies; 

3. Que l'établissement d'un regime où _les 
êtres humains, libres de parler et de crmre, 
seront mis à l'abri de la terreur et de la 
misère, a été proclamé comme l'enjeu suprême 
de la plus récente lutte; 

4. Que, dans la Charte du 26 juin 19~5, nous 
avons réaffirmé notre foi dans les dr01ts fon
damentaux de l'homme, dans la dignité et la 
valeur de la personne humaine et dans l'éga
Jité de droit de tout homme et de toute femme ; 

5. Qu'un des buts des Nation~ Unies est ~e 
réaliser la coopération internationale en de
veloppant et encourageant le respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales pour 
tous, sans distinction de race, de sexe, de 
langue ou de religion; 

6. Qu'il importe que ceux-ci soient proté
gés par la communauté des nations et garan
tis tant par la loi internationale que par les 
lois nationales, 

Avons résolu de définir dans une déclara
tion solennelle les droits essentiels et les 
libertés fondamentales de t'être huma}n, afi? 
que cette Déclaration, constamment presente a 
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tous les membres de la société humaine, leur 
rappelle sans cesse leurs droits et leurs de
voirs et afin que l'Organisation des Nations 
Unies et ses Membres puissent constamment 
appliquer les principes ainsi formulés; 

En conséquence, nous avons adopté la dé
claration suivante: 

CHAPITRE PREMIER 

PRINCIPES GENERAUX 

Article premier 

Les êtres humains, tous membres de la 
même famille, sont libres, égaux en dignité 
et en droits et doivent se regarder comme des 
frères. 

Article 2 

La m1ss10n de la société est de permettre 
à tous les hommes de développer pleinement 
et en sécurité leur personnalité physique, 
intellectuelle et morale, s.-ins que les uns soient 
sacrifiés aux autres. 

Article 3 
L'homme ne pouvant vivre et réaliser ses 

fins sans l'aide et l'appui de la société, chacun 
a, vis-à-vis de celle-ci, des devoirs fondamen
taux: l'obéissance aux lois, l'exercice d'une 
activité utile, l'acceptation des charges et 
sacrifices exigés par le bien commun. 

Article 4 
Les droits de chacun sont limités par ceux 

d'autrui. 

Article 5 
L'l loi est la même pour tous. Elle s'impose 

aux autorités publiqm·s et aux juges comme 
aux particuliers. Cc qui n'est pas interdit par 
clic ne peut être empêché. 

Article 6 
Les droits et libertés ci-dessous (léclarés 

doivent s'appliquer à toute personne. Nul ne 
sera soumis à un régime discriminatoire à rai
son de sa race, de son sexe, de sa langue, de 
sa religion ou de ses opinions. 

CIIAl'ITRE 2 

DROIT A LA VIE ET A L'INTEGRITE 
PHYSIQUE 

Article 7 
Tout être humain a droit à la vie et au res-

pect de son int~grité physique.. . 
Aucun individu, même coupable, ne peut 

être soumis à la torture, à des peines cruelks 
ou à des traitements dégradants. · 

CHAPITRE 3 

LIBERTES PERSONNELLES 

Article 8 

Tout homme a droit à la liberté et à la 
sûreté de sa personne. 

Article 9 
La vie privée, le domicile, la correspondance 

et la réputation de chacun sont inviolables et 
protégés par la loi, 

Article 10 

Nul peut être arrêté ou détenu que dans les 
cas prévus par la loi et selon les formes qu'elle 
a prescrites. Tout individu arrêté ou détenu 
est en droit d'obtenir que le juge vérifie sans 
délai la légalité des mesures dont il est l'objet. 

Article 11 

Tout accusé est présumé innocent jusqu'à 
ce que sa culpabilité ait été déclarée. 

Nul ne peut être puni si ce n'est en vertu 
du jugement d'un tribunal indépendant et im
partial, rendu après un procès régulier et public 
au cours duquel l'accusé aura été entendu ou 
légalement appelé et aura joui des garanties 
nécessaires à sa défense. 

Article 12 

Nul ne peut être condamné pénalement à 
moins qu'il n'ait violé une loi en vigueur au 
moment de l'infraction, ni être condamné à 
une peine plus grave que celle légalement ap
plicable audit moment. 

Article 13 

L'esclavage, incompatible avec la dignité 
humaine, est interdit. 

L'autorité \mblique ne peut imposer un ser
vice ou travail personnel qu'en vertu de la loi 
et dans l'intérêt commun, 

Article 14 

Sous réserve des mesures législatives d'ordre 
général prises en vue <le la sécurité et de l'in
térêt commun, tout individu peut librement 
circuler et choisir librement sa résidence à 
l'intérieur de l'Etat; il peut également émigrer 
ou s'expatrier. 

CHAPITRE 4 

STATUT JURIDIQUE 

Article 15 

Tout individu possède en tous lieux la pèr-
sonnalité juridique. · 
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Article 16 
Nul ne peut être privé d'exercer personnel

lement ses droits, si ce n'est en vertu d'une 
loi générale, en raison de l'âge, de l'état mental 
ou d'une a_utre situation requérant des mesure; 
de protection ou en suite d'une condamnation 
pénale. 

Article 17 
Tout individu a le droit de contracter ma

riage en se conformant aux lois. 

Article 18 

. Les conditions d'accès à toutes les occupa
bons et professions de caractère privé seront 
les mêmes pour tous. 

Article 19 
Tout individu a droit à la propriété person

nelle. 
Nul ne peut être privé de sa propriété que 

dans l'intérêt public et moyennant une juste 
indemnité. 

L'Etat peut déterminer les biens susceptibles 
d'appropriation privée et réglementer l'acqui
sition et l'usage de ces biens. 

Le droit d'être, en tout ou partie, proprié
taire d'entreprises industrielles, commerciales 
ou d'autres entreprises individuelles ou collec
tives, à but lucratif, est régi par la loi du pays 
où l'entreprise est située. 

Article 20 
Tout individu peut accéder, en demande 

comme en défense, à des tribunaux indépen
dants et impartiaux qui diront quels sont ses 
droits, responsabilités et obligations au regard 
de la loi. Il doit pouvoir consulter un conseil 
et, le cas échéant, se faire représenter par lui. 

CHAPITRE 5 
LIBERTES PUBLIQUES 

Article 21 
La liberté individuelle de conscience, de 

croyance et de pensée est un droit sacré et 
absolu. 

L'exercice d'un culte public ou privé et les 
manifestations de convictions opposées ne peu
vent être soumis qu'aux restrictions imposées 
dans l'intérêt de l'ordre public, de la morale 
ou des droits et libertés d'autrui. 

Article 22 
N ut ne peut être inquiété pour ses opinions 

même s'il a puisé à des sources d'information 
autres que nationales. 

Tout individu est également libre de modifier 
son opinion, de l'affirmer ou de la communi-

quer, d'entendre et discuter les opinions 
d'autrui. 

Article 23 
La parole, l'écrit, la presse, le livre et les 

moyens d'expression visuels, auditifs ou autres 
sont libres, sauf pour l'auteur et éventuelle: 
ment les éditeurs, les imprimeurs, etc., à ré
pondre de l'abus de cette liberté, s'il a, soit 
diffamé autrui, soit manqué à l'obligation de 
présenter les informations et nouvelles avec 
loyauté et impartialité. 

Article 24 
La liberté de réunion et la liberté de s'asso

cier en organisations poursuivant des buts 
politiques, culturels, scientifiques, sportifs, éco
nomiques et sociaux compatibles avec ta pré
sente Déclaration des drmts sont reconnues et 
garanties, sous la seule réserve de ne pas 
troubler l'ordre public. 

Article 25 
Aucun Etat ne peut dénier à n'importe quel 

individu le droit d'adresser, seul ou conjointe
ment avec d'autres, des pétitions, soit aux auto
rités et au gouvernement de son pays ou de sa 
résidence, soit à l'Organisation des Nations 
Unies, pour obtenir le redressement d'abus. 

Article 26 
Lorsqu'un régime foule gravement ou sys• 

tématiquement les droits et libertés fondamen
tales de l'homme, les individus et les peuples 
possèdent, sans préjudice de l'appel aux Na
tions Unies, le droit de résister à l'oppression 
et à la tyrannie. 

CHAPITRE 6 

DROITS POLITIQUES 

Article 27 
Dans l'Etat dont il est citoyen, tout individu 

a un droit égal de concourir, par lui-même ou 
ses représentants, à la formation de la loi, à 
l'établissement des contributions indispensables 
aux dépenses publiques, et, d'une manière géné
rale, au gouvernement de son pays. Chacun 
supporte sa part des dépenses publiques, selon 
ses facultés. 

Article 28 
Le gouvernement doit se confom1er à la 

volonté du peuple, manifestée par des élections 
démocratiques. Celles-ci seront périodiques, 
libres et sincères. 

Article 29 
La garantie des droits de l'homme nécessite 

une force publique. Celle-ci est instituée pour 
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le service de tous, non pour l'utilité particulière 
de ceux à qui elle est confiée. Tout citoyen 
doit considérer comme un honneur de parti
ciper au service militaire là où il est établi. 

Article 30 

Toutes les fonctions publiques seront égale
ment accessibles à tous les citoyens ; elles ne 
peuvent être considérées comme des privilèges 
ou des faveurs, mais doivent être attribuées aux: 
plus capables, choisis au concours ou à raison 
de leurs titres. 

Article 31 
Il n'y a pas de garanties des droits de 

l'homme, là où les auteurs et complices d'actes 
arbitra.ires ne sont pas punis et où n'est pas 
organisée la responsabilité soit des collectivités 
publiques, soit de leurs fonctionnaires. 

CIIAPITRE 7 
NATIONALITE ET PROTECTION DES 

ETRANGERS 

Article 32 
Tout individu a droit à une nationalité. 
Les Nations Unies ont, avec les Etats 

Membres, le devoir de prévenir l'apatridie, 
contraire aux droits de l'homme et à l'intérêt 
de la communauté humaine. 

Article 33 
Tout Etat a le droit d'accorder asile aux 

réfugiés politiques. 

Article 34 
Aucun étrani:er légalement admis sur le 

territoire d'un Etat ne peut en être expulsé 
sans avoir eu la possibilité de se faire entendre. 
S"il a une résidence depuis au moins une année, 
cette expulsion ne peut avoir lieu (]U'cn exécu
tion d'une décision ou r('commandation judi
ciaire, pour les motifs autorisés par la loi. 

CHAPITRE 8 

DROITS SOCIAUX, ECONOMIQUES ET 
CULTURELS 

Article 35 
Tout homme a le droit et le devoir d'accom

plir un travail utile à la société et à l'épanouis
sement de sa personnalité. 

Article 36 

Il peut engager ses services à temps. Mais 
il ne peut ni aliéner sa personne, ni se placer 
en état de servitude vis-à-vis d'autmi. 
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Article 37 

Le travail humain n'est pas une marchandise. 
Il doit s'accomplir dans des conditions con
venables. 11 doit être justement rémunéré1 

suivant sa qualité, sa durée et le but auquel il 
répond et assurer à celui qui l'exerce un niveau 
de vie décent pour lui et sa famille. 

Article 38 
Quiconque travaille a droit à défendre ses 

intérêts professionnels. li peut notamment con
tribuer, par lui ou par l'intermédiaire de ses 
délégués ou de son organisation syndicale, à la 
détermination collective des conditions du 
travail, à l'établissement des plans généraux de 
production et de répartition, et, le cas échéant, 
participer au contrôle et à la gestion de l'entre~ 
prise où il travaille. 

Article 39 
Tout être humain a droit, pour le soin de 

sa santé, à l'appui de la collectivité. Des me
sures générales doivent en outre être prises en 
faveur de l'hygiène publique et de l'améliora
tion des conditions de l'habitation et de l'ali
mentation. 

Article 40 
Tout individu a droit à la sécurité sociale. 

La collectivité doit prendre les dispositions 
nécessaires pour empêcher le chômage et orga
niser avec la contribution des intéressés l'as
surance contre l'invalidité, la maladie, la 
vieillesse et contre tous autres cas de perte 
involontaire et imméritée du travail et des 
n1oyens d'existence. . 

L'l maternité et l'enfance confèrent un droit 
à des égards, à des soins et à des ressources 
spéciales. . 

Article 41 
Tout être humain a vocation au savoir et 

droit à l'instruction. L'instruction primaire est 
obligatoire pour les enfants et la collectivité en 
fournira gratuitement les moyens appropriés. 

T !accès aux études supérieures doit être 
favorisé, en donn:mt à tous les jeunes gens et 
aux adultes égalité de chances, sans ctistinc
tion de race. clc sexe, de langue, de religion, 
de condition sociale ou de fortune des in
dividus appelés à en bénéficier. 

L'l fomiation technique et professionnelle 
doit être généralisée. , 

Article 42 
Tout individu a droit à une juste part de 

repos et de loisirs et de connaissance du monde 
extérieur. 

Tout individu a le droit de prendre part à 
la vie culturelle de 1a société, de jouir des arts 
de participer aux bienfaits de la science. 
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Article 43 
:1,'aute1:r ?e toute œuvre artistique, litté

raire, scientifique et l'inventeur conservent, 
indépendamment des revenus légitimes de 
leur travail, un droit moral sur leur œuvre ou 
leur découverte qui ne disparaît pas, même 
lorsqu'elle est tombée dans le patrimoine com
mun de tous les hommes. 

Article 44 
Dans tous les pays où se trouve un nombre 

appréciable d'individus agglomérés de race, de 
langue ou de religion autres que celle de la 
majorité des habitants, les individus apparte
nant à ces minorités ethniques, linguistiques 
et religieuses auront le droit, dans les limites 
assignées par l'ordre public, d'ouvrir et d'entre
tenir des écoles et des institutions religieuses 
ou culturelles. Ils pourront, dans les mêmes 
limites, user de leur langue dans la presse, les 
réunions publiques, ainsi que devant les 
tribunaux et autres autorités de l'Etat. 

Article 45 
Les dispositions de la présente Déclaration 

internationale des droits de l'homme font partie 

des principes fondamentaux . du droit inter
national et devront devenir partie intégrante 
du droit .national des Etats Membres des 
Nations Unies; leur· application intéresse 
l'ordre public international et les Nations 
Unies sont compétentes pour connaître des 
violations <lesdites dispositions .. 

Article 46 

Chacun des Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies a le devoir de 
prendre les mesures et dispositions. juridiques 
nécessaires pour assurer, dans l'étendue de sa 
juridiction, la mise en vigueur et le respect 
effectif des droits et libertés proclamés dans 
la présente Déclaration. Si besoin est, ils 
collaboreront à cet effet. 

Les Nations Unies et leurs institutions 
spécialisées recommanderont toutes les con~ 
ventions internationales et prendront, chacune 
pour leur part, toutes les mesures nécessaires 
pour donner plein effet aux dispositions de 
la Charte et de la présente Déclaration pour 
sauvegarder dans le monde entier ces droits 
et libertés. 

Annexe E 

PROPOSITIONS RELATIVES AU PRÉAMBULE DE LA DÉCLARATION INTERNATIONALE DES DROITS 
DE L'HOMME 

AVANT-PROJET PREPARE PAR 
LE SECRETARIAT 

Le préambule se référera aux quatre libenés 
et aux dispositions de la Charte concernant 
les_ droits de l'homme et formulera les principes 
smvants: 

1. Il ne peut pas y avoir de paix si les droits 
d les libertés de l'homme ne sont pas respec
tés; 

2. L'homme n'a pas seulement des droits, 
il a aussi des devoirs envers Ja société dont 
il fait partie ; 

3. Tout homme est à la fois citoyen de son 
pays et citoyen du monde: 

4. Il ne peut y avoir de liberté et de dignité 
pour l'homme si la guerre et la menace de 
guerre ne sont pas abolies. 

GROUPE DE TRA V AIL TEMPORAIRE 
DU COMITE DE REDACTION 

Nous, peuples des Nations Unies, 

Considérant 

1. Que l'ignorance et le mépris des droits 
de l'homme ont été une des causes les plus 

. importantes des souffrances de l'humanité et 

des menaces et actes de barbarie qui ont fait 
outrage à la conscience humaine avant et 
spécialement pendant la dernière guerre 
mondiale; 

2. Qu'il ne peut y avoir de paix véritable 
que si les droits et les libertés de l'homme sont 
respectés et que, corrélativement, le respect de 
ces droits et libertés ne peut être assuré à 
tous que par la suppression de la guerre et 
des menaces de guerre; 

3. Que l'établissement d'un régime où les 
êtres humains seront libres de parler et de 
croire et seront à l'abri de la terreur et de la 
misère a été proclamé comme l'enjeu suprême 
de la récente lutte; 

4. Qu'en tête de la Charte nous avons réaf~ 
finné notre foi dans les droits fondamentaux 
de l'homme, dans la dignité et la valeur de la 
personne humaine et dans l'égalité de droits de 
tout homme et de toute femme; 

5. Qu'un des buts des Nations Unies est de 
réaliser la coopération internationale en déve
loppant et en encourageant le respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales pour 
tous, sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion; et 

6. (Ici, deux points de vue: 1) il faut con
server le texte du professeur Cassin "qu'il 
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importe que ceux-ci soient protégés par 1a 
communauté des nations et garantis tant par 
la loi internationale que par les lois nationales"; 
2) ce texte conviendrait plutôt au préambule 
d'une convention et les paragraphes qui pré
cèdent et qui suivent sont suffisants.) 

Avons résolu de définir dans une dé
claration solennelle les droits essentiels et 
les Jibertés fondamentales de l'être humain, afin 
que cette déclaration, constamment présente à. 
l'esprit de tous les hommes, leur rappelle sans 
cesse leurs droits et leurs devoirs et afin que 
l'Organisation des Nations Unies et ses Mem
bres puissent constamment s'inspirer des prin
cipes ainsi formulés pour en faire une réalité; 

CHILI 

1. Considérant que la liberté et la dignité 
sont des attributs fondamentaux et inaliénables 
de la personne humaine; 

2. Considérant que, pour jouir pleinement 
des libertés fondamentales de pensée, d'expres
sion et de mouvement, l'être humain doit être 
protégé contre l'insécurité sociale, tant du 
point de vue biologique qu'au point de vue 
économique; 

Note. Ces deux articles ont été rédigés par 
le représentant du Chili, pour figurer éventuel
lement dans le projet de préambule du groupe 
de travail temporaire. 

PROPOSITIONS DU ROYAUME-UNI 
RELATIVES AU PREAMBULE D'UNE 

CONVENTION 

l. Attendu que les peuples des Nations 
Unies ont proclamé à nouveau leur foi dans les 
droits fondamentaux de l'homme et dans la 
dignité et la valeur de la. personne humaine; 

2. Attendu qu'un des buts des Nations Unies 
est de réaliser la coopération internationale en 
développant et en cncourage:-mt le respect des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales 
pour tous, sans distinction de mec, de sexe, de 
langue ou de religion ; 

3. Attendu que tous les hommes font partie 
de communautés et, de cc fait, ont le devoir de 
considérer les droits de leurs semblables comme 
égaux aux leurs et de les respecter; 

4. Attendu que les prérogatives légitimes de 
l'Etat, que tous les hommes ont le devoir de 
reconnaitre, ne doivent pas porter atteinte au 
respect du droit des hommes, à la liberté et à 
l'égalité devant la loi et à la garantie des droits 
de l'homme, qui sont des conditions fondamen
tales et immuables de tout mode de gouverne
ment juste; 
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5. Attendu que le déni des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales met en danger le 
bien général et les relations amilcales entre les 
nations et que la jouissance de ces droits et de 
ces libertés doit être assurée à tous par le droit 
international et protégée par la communauté 
organisée des Etats; 

6. Attendu qu'il convient de définir plus 
exactement lesdits droits de J'homme et lesdites 
libertés fondamentales et de prendre des dispo
sitions pour qu'ils soient universellement ob
servés et garantis, 

Les Etats signataires de la présente Déclara~ 
tion internationale des droits de l'homme adop
tent, en conséquence, les dispositions suivantes: 

PROPOSITIONS DES ETATS-UNIS 
RELATIVES A UNE PARTIE DU 

PREAMBULE 

Attendu qu'un des buts des Nations Unies 
énoncés dans la Charte est de réaliser la 
coopération internationale en développant et en 
encourageant le respect des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales pour tous; 

Attendu que tous les Membres des Nations 
Unies se sont engagés à prendre seuls ou con
jointement avec d'autres, en collaboration avec 
l'Organisation, des mesures tendant à instaurer 
le respect universel des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales pour tous, sans dis
tinction de race, de sexe, de langue ou de reli
gion; 

Attendu que l'adoption d'une déclaration 
des droits de l'homme facilitera la réalisation 
de ce but, 

L'Assemblée générale invite les Etats 
Membres à assurer le respect des droits énoncés 
dans la présente Déclaration par une conven
tion internationale et par leur législation 
nationale. 

PROPOSITIONS RELATIVES A UN 
PREAMBULE REPRISES PAR LE 
co:MITE DE REDACTION DANS LE 
DERNIER ARTICLE DU TEXTE REVISE 

DU PROFESSEUR CASSIN 

Les Nations Unies et leurs institutions spé
cialisées recommanderont toutes les cori'ventions 
internationales nécessaires et prendront, 
chacune pour leur part, toutes les mesures 
nécessaires pour donner plein effet aux dispo
sitions de la 01arte et de la présente 
Déclaration destinées à sauvegarder dans le 
monde entier ces droits et ces libertés. 
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Annexe F 

ARTICLES PROPOSÉS PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION POUR LA DÉCLARATION INTERNATIONALE DES 
DROITS DE L'HOMME1 

Article premier 
Tous les hommes sont frères. En tant 

qu'êtres conscients et doués de raison, ils sont 
membres d'une seule famille. Ils sont libres et 
égaux en dignité et en droits. 

Articles 2, 3 et 4 

Première variante (trois articles) 

Art. 2. -La mission de la société est de 
donner à tous ses membres une possibilité 
égale de développer pleinement leur corps, leur 
esprit et leur personnalité. 

Art. 3. -L'homme ne pouvant vivre et 
réaliser ses fins sans l'aide et l'appui de la 
société, chacun a, vis-à-vis de celle-ci, des de
voirs fondamentaux: l'obéissance à la loi, 
l'exercice d'une activité utile, l'acceptation des 
charges et sacrifices exigés par le bien commun. 

Art. 4. - Les droits de chacun sont limités 
par ceux d'autrui. 

Deuxième variante (un article seulement) 

Art. 2. - Ces droits ne sont limités que par 
les droits égaux d'autrui. L'homme a égale
ment des devoirs vis-à-vis de la société qui lui 
permet de développer son corps, son esprit et 
sa personnalité avec une plus grande liberté. 

Article 5 

Tous sont égaux devant la loi et ont droit 
à être également protégés par elle. Celle-ci 
s'impose aux autorités publiques et aux juges 
comme aux particuliers. 

Article 6 

Les droits et libertés proclamés dans cette 
déclaration appartiennent à toute personne sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion. 

( 1. Le Comité de rédaction a proposé de 
soumettre cette question pour étude appro
fondie à 1a Sous-Commission de la lutte 
contre ks mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités. 2. Un membre du 
Comité a proposé de supprimer cet article et 
d'en incorporer la substance dans le préambule 
de la Déclaration.) 

Article 7 

Tout homme a droit à la vie, à la liberté et à 
la sùrcté de sa personne. 

' Le texte des variantes proposées par les Etats
Unis figure à l'annexe C. 

Addition proposée par le Chili 
Les enfants à naître, les incurables, les 

faibles d'esprit et les fous ont droit à la vie. 
Tout être humain a le droit de jouir de 

conditions d'existence qui lui permettent de 
vivre dans la dignité et de développer normale
ment sa personnalité. 

Les personnes incapables de subvenir à Jeurs 
besoins ont le droit d'être secourues et 
entretenues. 

Variante proposée par le Liban 

Tout homme a droit à la vie et à l'intégrité 
de son corps dès le moment de sa conception, 
indépendamment de sa condition physique ou 
mentale; il a droit également à la liberté et à 
la sûreté de sa personne. 

Article ·s 
Nul ne peut être arrêté ou détenu que dans 

les cas prévus par 1a loi et selon les formes 
légales prescrites. Tout individu arrêté ou 
détenu est en droit d'obtenir que le juge vérifie, 
sans délai; la légalité des mesures dont il est . 
l'objet. 

( 1. Les membres du Comité de rédaction orit 
semblé estimer qu'il serait nécessaire d'étudier 
de nouveau les articles 8, 9 et 10 en s'inspirant 
de toute convention qu'on pourrait éventuelle
ment recommander d'adopter. 2. Le représen
tant des Etats-Unis a suggéré la variante 
suivante pour la deuxième phrase: "Toufe per
sonne arrêtée ou détenue est en droit de 
demander sa remise en liberté provisoire et, 
s'il y a doute quant au bien-fondé de l'arresta
tion, elle a le droit d'obtenir que le juge vérifie, 
dans un délai raisonnable, la. légalité. des me
sures dont elle est l'objet".) 

Article 9 
Tout accusé est présumé innocent jusqu'à 

ce que sa culpabilité ait été déclarée. 
Nul ne peut être condamné ou puni pour un 

délit quelconque si ce n'est en vertu du juge
ment d'un tribunal indépendant et impartial, 
rendu après un procès régulier et public au 
cours duquel l'accusé aura été entendu et aura 
joui des garanties nécessaires à sa défense. 

Article 10 
Nul ne peut être condamné pénalement à 

moins qu'il n'ait violé une loi en vigueur au 
moment de l'infraction, ni être condamné à 
une peine plus grave que celle qui est légale
ment applicable audit moment. 
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Aucun individu, même convaincu de crime, . 
ne peut être soumis à la torture. 

Article 11 

L'esclavage, incompatible avec la dignité 
humaine, est et demeure interdit sous toutes 
ses formes. 

( 1. A l'unanimité, les membres du Comité 
de n'.·daction ont estimé que la phrase ci-après, 
qui faisait partie de cet article, pourrait être 
insérée et développée clans une convention: 
"L'autorité publique ne peut imposer un ser
vice ou travail personnel qu'en vertu de la loi 
et dam l'intérêt commun"1.) 

Article 12 

Le caractère inviolable du domicile et de 1a 
correspondance, ainsi que le respect et la répu
tation de chacun, sont protégés par 1a loi. 

Variante proposée par le Chili et la France 

La vie privée, le domicile, la correspondance 
et la réputation de chacun sont inviolables et 
protégés par la loi. 

Article 13 
Sous réserve des mesures législatives d'ordre 

général prises en vue de 1a sécurité et de 
l'intérêt commun, tout individu peut librement 
circuler et choisir librement sa résidence à 
l'intérieur de l'Etat. Il peut également émigrer 
ou renoncer à sa nationalité. 

(De l'avis du Comité, ce texte devrait être 
soumis pour étude approfondie à la Sous
Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des mi
norités.) 

Article 14 

Tout homme a le droit de se soustraire aux 
persécutions dont il est l'objet en raison de ses 
opinions politiques ou autres, ou du fait de 
prêjuf!éS raciaux, en cherchant asile sur le sol 
de l'Etat qui consentirait à le lui accorder. 

Article 15 
Tout Ït1<lividu possède une personnalité juri

dique et jouit des droits civils fondamentaux. 
Tout individu peut accéder, en demande 

comme en défense, à des tribunaux indépen
dants et impartiaux qui diront quels sont ses 
droits, responsabilité et obligations au regard 
de la loi. Il doit pouvoir consulter un conseil 
et se faire représenter par lui. 

(1. En étudiant cet article, le Comité de 
rédaction a discuté le droit de contracter 
mariage, mais a décidé d'attendre que la Sous
Commission de la lutte contre les mesures dis• 
criminatoires et de la protection des minorités 
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ait P.rocédé à l'examen des recommandations 
que lui a faites à ce sujet la Commission de la 
condition de la femme et ait soumis ses 
conclusions à la Commission des droits de 
l'homme. 2. Le représentant de la France a 
proposé le texte suivant, en français, pour 
remplacer la seconde phrase du second para
graphe <le cet article: "Il aura le droit d'être 
assisté et, toutes les fois que sa comparution 
personnelle ne sera pas exigée par la loi, re
présenté par un conseil".) . . 

Article 16 

Les conditions d'accès à toutes les occupa
tions et professions autres que les fonctions 
publiques seront les mêmes pour tous. 

(Le Comité de rédaction a estimé que les 
droits des étrangers à cet égard devraient être 
définis dans une convention.) 

Article 17 

Tout individu a droit à la propriété per
sonnelle. 

Nul ne peut être privé de sa propriété que 
.dans l'intérêt public et moyennant une juste 
indemnité. 

L'Etat peut déterminer les biens, droits et 
entreprises susceptibles d'appropriation privée 
et réglementer l'acquisition et l'usage de ces 
biens. 

(1. Le représentant des Etats-Unis estime 
qu'il suffirait de dire: "Tout individu a droit 
à la propriété"; il est contre l'emploi du mot 
"personnel" pour qualifier la propriété, en 
raison de la signification technique de ce mot 
(biens meubles distincts des biens immeubles) 
en droit anglo-américain. 2. Les représentants 
de l'Australie et du Royaume-Uni sont d'avis 
de supprimer comrlètement J'~rticle 3. Le 
représentant du Chili estime qu'il faut re
prendre nu projet soumis par son gouverne
ment la notion de droit à la propriété et l'intro
duire dans cet article.) 

Article 18 

Tout individu a droit à une nationalité. 
(De l'avis du Comité de rédaction, il 

conviendrait d'étudier cet article plus à fond 
et de le faire figurer dans une convention.) 

Article 19 

Aucun étranger légalement admis sur le 
territoire d'un Etat ne peut être expulsé 
sans avoir eu la possibilité de se faire entendre. 

(Les membres du Comité de rédaction ont 
estimé que cet article pose un problème délicat, 
et demande à être étudié plus à fond.) 
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Article 20 

La liberté individuelle de pensée et de con
science, la liberté de professer une foi ou d'en 
changer sont des droits sacrés et absolus. 

La pratique d'un culte privé ou public, les 
rites religieux et les manifestations des diffé
rentes convictions ne peuvent être soumis 
qu'aux restrictions imposées dans l'intérêt de 
l'ordre public, de la morale et des droits et 
libertés d'autrui. 

Variante proposée par le Royaume-Uni 

1. Tout individu est libre d'avoir toute 
croyance religieuse ou autre dictée par sa cons
cience ainsi que de changer de croyance. 

Tout individu est libre de pratiquer, seul 
ou en communauté avec d'autres personnes qui 
pensent comme lui, toute forme de culte et de 
pratique religieuse, sous la seule réserve des 
restrictions, sanctions et obligations stricte
ment indispensables pour prévenir des actes 
qui portent atteinte aux lois édictées dans 
l'intérêt de l'humanité et de la morale, pour 
maintenir l'ordre public et pour assurer la 
jouissance des droits et des libertés d'autrui. 

3. Sous les mêmes réserves seulement, tout 
individu d'âge légal et sain d'esprit est libre 
de donner et· de recevoir toute espèce d'en
seignement religieux et de s'efforcer de 
persuader d'autres personnes d'âge légal et 
saines d'esprit que ses croyances représentent 
la vérité; lorsqu'il s'agit d'un mineur, c'est le 
père, la mère ou le tuteur qui est libre de 
décider l'enseignement religieux qu'il recevra. 

.Article 21 

Chacun a le droit d'exprimer et de cmn
muniquer ses opinions ainsi que d'entendre et 
de rechercher"l'opinion d'autrui en puisant ses 
informations en tout lieu. · 

Variante proposée far la France 

Le représentant de la France propose le 
texte français suivant pour cet article: 

"Personne ne peut être inquiété en raï"son 
de ses opinions. Chacun est lihre de ~outenir 
ou d'exprimer son opinion, de connaître celle 
des autres, de recevoir ou de rechercher des 
informations à toutes ks sources possibles." 

Article 22 
L1 parole, l'écrit,. la presse, le livre et les 

moyens d'expression visuels, auditifs ou autres 
sont lihres. Les possibilités d'accès à tous les 
moyens de communication sont égales pour 
tom;, 

(Il serait nécessaire que cet article ffü 
soumis à l'e.xamen de la Sous-Commission de 

la liberté de l'information et de la presse, en vue 
qe son inclusion éventuelle, soit dans la con
vention; soit dans la déclaration; il a, d'ailleurs, 
besoin d'être étudié plus longuement.) · 

Article 23 

La liberté de réunion et la liberté · de 
s'associer aux organisations poursuivant des 
buts politiques, religieux, culturels, scientifi
ques, professionnels et autres sont reconnues 
et garanties. 

(Il faudrait examiner cet article en vue de 
son inclusion éventuelle soit dans la convention, 
soit dans la déclaration; il a besoin d'être 
étudié plus longuement.) 

Article 24 
Aucun Etat ne peut dénier à n'importe quel 

individu le droit d'adresser seul ou conjointe
ment avec d'autres des pétitions ou des com
munications au gouvernement de son pays ou 
de sa résidence ou à l'Organisation des Nations 
Unies. 

Article 25 

Lorsqu'un régime, un individu ou un groupe 
d'individus foule gravement ou systématique
ment les droits et libertés fondamentales · de 
l'homme, le.s individus et les peuples possèdent 
le droit de résister à l'oppression et à la 
tyrannie. 

(Une partie importante des membres du 
Comité ont estimé qu'il vaudrait mieux incor
porer cet article dans le préambule, plutôt que 
de le présenter sous forme d'article séparé.) 

Article 26 

Tout individu a le droit de ·prendre part 
effectivement au gouvernement de son pays, 
soit directement, soit par l'intermédiaire de 
ses représrntants. 

Variante p-roposée par le C!iili, la France et 
le Liban 
O1acun a le droit de concourir, par lui-même 

ou par ses représentants, à 1~ formation d~ la 
loi, à l'élaboration d'un systeme de contribu
tion pour faire face aux dépenses publiques et, 
d'une manière générale, au gouvernement de 
son pays, qu'il s'agisse d'un Etat ou d'un 
territoire. 

Article 27 
Le ...-ouvernement ne tire ses pouvoirs . que 

de la ~olonté du peuple et doit se confo~er 
aux vœux de celui-ci. Ces vœux se manifes
tent en particulier par des élections démocrati
ques qui doivent être périodiques et libres et 
avoir lieu au scrntin secret. 
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Article 28 

Toutes les fonctions publiques sont égale
ment accessibles à tous les citoyens. La 
participation aux examens institués pour le 
recrutement des fonctionnaires n'est pas un 
privilège ou une faveur. 

(Le Comité a estimé que l'on pourrait sou
mettre cet article à la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et de 
la protection des minorités, et l'étudier ensuite 
plus en détail.) 

Article 29 

Tout homme a le droit d'accomplir un 
travail utile à la société. 

Article 30 

Le travail humain n'est pas une marchan
dise. Il doit s'accomplir dans des conditions 
convenables et assurer à celui qui l'exerce un 
niveau de vie décent pour lui et sa famille. 

Article 31 

Tout individu a droit à l'instruction. 
L'instruction primaire est gratuite et obliga
toire. L'accès à l'enseignement technique, 
culturel et aux études supérieures doit être 
ouvert également à tous selon les possibilités de 
la communauté et d'après le mérite du candidat, 
sans distinction de race, de sexe, de langue, de 
religion, de condition sociale ou de fortune ou 
d'obédience politique. 

Article 32 

Tout individu a droit à une juste port de 
repos et de loisirs. 

Article 33 

01acun, sans distinction de condition sociale 
ou économique, a le droit d'obtenir le meilleur 
état de santé possible. 

L'Etat et la communauté ne peuvent remplir 
les fonctions qui leur incombent relativement 
à la s.-inté et a la sécurité des citoyens qu'en 
prenant les mesures sanitaires et sociales 
appropriées. 

(Le Comité de rédaction a proposé de sou
mettre chacun des articles relatifs aux droits 
économiques et sociaux aux institutions spé
cialisées intéressées aux fins d'examen et de 
rapport.) 
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Article 34 
Tout individu a droit à la sécurité sociale. 

Dans toute la mesure du possible, la collectivité 
doit prendre des mesures visant à établir le 
plein emploi et à protéger l'individu contre le 
chômage, l'infirmité, la vieillesse et contre tous 
autres cas de perte des moyens d'existence pour 
des raisons étrangères à sa volonté. 

La maternité et l'enfance confèrent un droit 
à des égards, à des soins et à des ressources 
spéciales. 

Article 35 
Tout individu a le droit de prendre part 

à la vie culturelle de la société, de jouir des 
arts, de participer aux bienfaits qui résultent 
des découvertes scientifiques. 

(De l'avis de certains des membres du 
Comité, le principe sur lequel repose cet article 
devrait être exposé dans le préambule.) 

Article 36 
Dans les pays où se trouvent un nombre 

appréciable d'individus de race, de langue ou 
de religion autre que celle de la majorité des 
habitants, les individus aypartenant à ces 
minorités ethniques, linguistiques et religieuses, 
ont le droit, dans les limites assignées par 
l'ordre public, d'ouvrir et d'entretenir des 
institutions religieuses et culturelles, et d'user 
de leur langue dans la presse et les réunions 
publiques, ainsi que devant les tribunaux et 
autres autorités de l'Etat. 

(En raison de l'extrême importance que pré
sente cet article paur de nombreux pays, le 
Comité de rédaction a jugé qu'il ne pouvait 
proposer de texte pour cet article sans que la 
Commission des droits de l'homme l'ait au 
préalable étudié complètement. Le Comité a 
également pensé que cet article pourrait, si 
besoin était, être soumis à la Sous-Commission 
de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités, qui étudie
rait ces questions de minorités.) 

Note. Le Comité de rédaction a estimé qu'on 
pourrait étudier le projet d'article suivant en 
vue de son incorporation à. une convention in
ternationale: 

"L'auteur de toute œuvre artistique, littéraire 
ou scientifique ainsi que l'inventeur conser
vent, indépendamment des revenus légitimes de 
leur travail, un droit moral sur leur œuvre 
ou leur découverte. Ce droit ne disparait pas, 
même lorsque celle-ci est tombée dans le pa
trimoine commun de tous les hommes." 
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Annexe G 

PROJET D'ARTICLES SUR LES' DROITS DE L'HOMME ET LES LIBERTÉS FONDAMENTALES À EXAMINER 
EN VUE DE LEUR INCLUSION DANS UNE CONVENTION 

Article premier 
(Ancien article 8 du projet du Royaume-Uni, 

document E/CN.4/AC.1/4.) 
Il est contraire à la loi de priver de la vie 

un individu, quel qu'il soit, si ce n'est en exé
cution d'une sentence rendue par un tribunal 
reconnaissant l'individu coupable d'un crime 
passible de la peine de mort. 

Variaute proposée par le Liban 

Il est contraire à la loi de priver de la vie 
un individu, quel qu'il soit, à partir du moment 
de la conception, ou de porter atteinte à sa 
personne corporelle, si ce n'est en exécution 
d'une sentence rendue par un tribunal recon
naissant l'individu coupable d'un crime passible 
de cette peine. 

Article 2 

(Article supplémentaire proposé par le 
Comité de rédaction.) 

Nul ne sera soumis: 
a) A la torture, sous quelque forme que ce 

soit: 
b) A la mutilation ou à des expériences mé

dicales ou scientifü)ltes, rnus quelque forme que 
ce soit, contre sa propre volonté; 

c) A des châtiments cmels ou inhumains. 

Article 3 

(Extrait d'une proposition des Etats-Unis en 
vue de modifier le texte d'un article de la 
déclaration préparée oar le Secrétariat. Dans 
la suite, le représentant cles Etats-Unis a 
amendé celte prnnosition dans le document 
E/CN.4/AC.1/8/Rev.1.) 

Nul ne sera tenu en csclavag-e, ni astreint à 
un travail forcé, de quelque nature que ce 
soit. sauf s'il s'at!it d'un travail faisant partie 
d'un servire public ()Ili incombe éi:r,ilemrnt à 
tous. conformément à h loi, on si le travail 
forcé est imposé à titre de peine prononcée 
par un tribunal compétent. Nul ne sera em
prisonné ou retenu en servitude pour simple 
inexécution d'ohlig-ations contractuelles. 

Artidc 4 

( Ancien article 10 du projet du Royaume
Uni.) 

1. Aucun individu ne peut être privé de sa 
liberté sauf par une arrestation drstinée à 
assurer sa comparution devant un tribunal, s'il 
y a des raisons suffisantes de le soupçonner 
d'avoir commis un crime ou s'il y a suffisam
ment de raisons d'estimer que cette arrestation 

est nécessaire pour éviter qu'il ne commette un 
crime ou ne porte atteinte à la paix. 

2. Tout individu arrêté et détenu compa
raitra sans retard devant un juge qui, soit 
jugera l'affaire, soit décidera, après l'audition 
des témoins, s'il existe des raisons suffisantes 
pour le faire passer en jugement et, dans l'affir
mative, si le détenu doit être mis en liberté sous 
caution. 

3. La détention précédant le jugement ne 
doit pas être prolongée au delà d'une durée 
raisonnable. 

4. Les dispositions précédentes du présent 
article ne s'appliquent pas i) à la détention 
légitime d'un individu condamné après juge
ment à la privation de sa liberté, ii) à la déten
tion légitime d'une personne privée de raison, 
iii) à la garde légitime des mineurs ou iv) à 
l'arrestation et à la détention légitime d'un 
individu pour éviter qu'il ne pénètre illégale
ment sur le territoire d'un pays. 

S. Tout individu privé de sa liberté doit 
avoir une voie de recours efficace par l'habeas 
corpus, en vertu duquel un tribunal statuera 
sans délai sur la légalité de la détention, et sa 
mise en liberté sera ordonnée si la détention 
n'est pas justifiée. 

6. Tout individu a le droit d'exiger une 
indemnité en cas d'arrestation ou de privation 
de liberté illégales. 

Article 5 

(Ancien article 11 du projet du Royaume
Uni.) 

Tout individu qui n'est pas condamné légale
ment à la privation de sa liberté ou qui n'a 
pas d'obligations :1 acquitter en matière de 
service national est libre de quitter tout pays, y 
compris le sien. 

Artirlc 6 

(Ancien article 12 du projet du Royaume
Uni.) 

Nul ne peut être tenu pour coupable d'un 
délit en raison d'actes ou d'omissions qui ne 
con:-tituairnt pas un délit à l'époque où ils ont 
été commis. 

Article 7 

(Article supplémentaire proposé par le 
Comité de rédaction.) 

L'exercice des droits civils ne peut être 
limité et nul ne peut être privé de sa person
nalité juridique sauf s'il s'agit de: 

531 



ANNEXE 

a) Mineurs; 
b) Personnes privées de raison; et 
c) Personnes reconnues coupables d'un 

crime pour lequel cette peine est prévue par 
la loi. 

Article 8 

(Ancien article 13 du projet du Royaume
Uni.) 

1. Tout individu est libre <l'avoir toute 
croyance religieuse ou autre dictée par sa cons
cience, ainsi que de changer <le croyance. 

2. Tout individu est libre de pratiquer, seul 
ou en communauté avec d'autres personnes qui 
pensent comme lui, toute forme de culte et de 
pratique religieme, sous la seule réserve des 
restrictions, sanctions et obligations strickment 
indispensables pour prévenir des actes qui 
portent atteinte aux lois édictées dans l'intérêt 
de l'humanité et de la. morale, pour maintt·nir 
l'ordre public et pour assurer la jouissance des 
droits et des libertés d'a11trui. 

3. Sous les mêmes réserves seulement, tout 
individu d'âge légal et sain d'esprit est libre de 
donner et de recevoir toute espèce d'enseigne
ment religie11x et de s'efTorcer de persuader 
d'autres personnes d'f1ge légal et saines 
d'esprit q11e ses croyances représentent la 
vérité; lorsqu'il s'ai;it d'un mineur, c'est le 
père, la mère ou le t11te11r q11i est libre de 
décider l'enseignement religic11x q11'il recevra. 

Article 9 

(Ancien article 14 <lu projet du Roya11me
U11i.) 

1. Tout incli\·icl11 est lihre d'exprimer et ck 
con111111niquer st·s i1lées par la parok, par 
l'écrit, a11 moyen des arts 011 de toute a11tre 
fac;on. 

2. Tout individu est libre <le recernir et de 
diffuser des informations <le toute espèn·, 
notamment des faits, drs commentaires criti
qurs et des idées, par des livres et des jour
naux, par l'ensrig1w111e11t oral ou par tout autre 
moyen légalement utilisé. 

.1. L'l liherté de parole et l:l liberté de l'infor
mation visées au paragraphe précédent du 
présent article ne peuvent être soumisl's qu'aux 
restrictions, sanctions et obligations nécessaires 
en ce qui concerne les questions q11i doivent 
être g-arclées secrètes 1lans l'intérêt de la 
sécurité nationalf.', les publications qui ont 
pour hut 011 sont susceptihles d'inciter à 
changer par la violence le mode de gouverne
ment, m1 à provoquer des trouhles 011 des 
crimes, les puhlications obscènes, (les puhlica-
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tions tendant à la suppression des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales), les 
publications qui portent atteinte à l'indépen
dance <lu pouvoir judiciaire ou qui compro
mettent le cours régulier de la justice, les 
paroles et les publications diffamantes portant 
atteinte à la réputation d'autrui. 

Co111me11taire sttr l'article 9 

Les dispositions fondamentales de la Dé
claration des droits <le l'homme concernant la 
liberté de parole et la liberté de l'information 
seront complétées par d'autres accords à la 
suite des travaux de la Sous-Commission de la 
liberté de l'information et de la conférence 
internationale qui doit se tenir sur la même 
question. 

Article 10 

( Ancit·n article 15 du projet du Royaume
Uni.) 

Tous les individus ont le droit de se réunir 
paisiblement pour tout objet licite, y compris 
la discussion de toute question sur laquelle 
tout individu a le droit, aux termes de l'ar
ticle 9, d'exprimer et de communiquer ses idées. 
L'exercice de ce droit ne peut être soumis à 
a11c11ne autre restriction que celles qui sont 
nécessaires po11r protéger la vie et le propriété, 
pour empêcher les troubles, les obstacles à la 
circulation et la liberté de mouvement d'autmi. 

Article 11 

(Ancien article 16 <lu projet du Royaume
Uni.) 

Tous les individus sont libres de constituer 
des associations de toute nature compatible 
avec les lois de l'Etat, pour la défense et la 
prott·ction de leurs intérets légitimes ou pour 
toute autre fin licite, y compris la. propagation 
de toutes informations dont la diffusion n'est 
soumi~e. aux termes de l'article 9, :t aucune 
restriction. Ces associations jouiront des droits 
et liberté~ énoncées aux articles 8 et 9. 

Co111111c11tairc gé11rral 

Ces propositions seront complétées par des 
dispositions interdisant les distinctions fondées 
sur la. race, le sexe, la. langue 011 la religion. On 
n'a. pas tenté de rédiger ces dispositions avant 
d'avoir pris connaissance d11 rapport de la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protrction des 
minorités ainsi q11e du rapport de la Commis
sion de la condition de la femme. 
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Annexe H 

MÉMORANDUM RELATIF À L'Al'l'LlCATION DE LA DÉCLARATION, PRÉPARÉ PAR LA DIVISION DES 
DR011'S DE L'IIOMME DU SECRÉTARIAT SUR LA DEMANDE DU COMITÉ DE RÉDACTION 

1. L'attention <lu Comité de rédaction est 
respectueusement attirée sur la résolution du 
Conseil économique et social en date du 21 
juin 1946. Cette résolution est ainsi conçue: 

''Considérant que le but des Nations Unies 
en ce qui concerne le développement et le 
respect <les droits de l'homme, tels qu'ils sont 
définis <lans la Charte des Nations Unies, ne 
peut être réalisé que si <les dispositions sont 
prises en vue d'assurer le respect des droits de 
l'homme et d'une déclaration internationale <les 
droits, le Conseil invite la Commission des 
droits de l'homme à soumettre aussitôt que 
possible les propositions relatives au moyen 
d'assurer le respect effectif des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, afin 
d'aider le Conseil économique et social à 
prendre, avec les autres organes appropriés des 
Nations Unies, les dispositions visant à assurer 
ce respect." (Jounial du Conseil éco110111iq11e et 
social, n° 29, page 521.) 

2. Dans un mémorandum préparé pour la 
Commission des droits de l'homme à sa pre
mière session, en janvier 1947, le Secrétariat 
a attiré l'attention de la Commission sur la 
discussion du problème de l'application de la 
Déclaration qui figure dans un ouvra_!!e du 
professeur Lauterpacht, intitulé Une déclara
tion intcrnatimrnlc des droits de l'liommc. 

3. Dans le même mémorandum, le Secré
tariat a soulevé les questions suivantes: 

a) L-i Déclaration doit-elle ou non contenir 
une stipulation qui en empêche l'approbation 
ou la modification unifatérale? 

b) La Déclaration doit-elle ott non men
tionner expressément que les questions qu'elle 
traite sont cl'importa11ce internationale? 

c) La Dédaration doit-elle ou non devenir 
partie intégrante de la législation des Etats 
qui l'acceptent? 

d) Les dispositions de la Déclaration de
vront-clics ou non être présentées comme 
din·ctcmcnt applicables dans les tli1Térents pays, 
sans qu'il soit néccssait·c de leur donner effet 
par une loi nationale ou de les intégrer dans le 
droit de chaque pays? 

Il semble que des cli!;positions semhlables à 
celles que mentionnent les rnbriques c) et d) 
sont nécessaires pour que la Déclaration soit 
applicable dans chacun des pays qui l'accepte
ront comme partie intégrante de leur législation. 
En ce qui concerne la mise en application sur le 
plan international, il serait bon que la 
Commission étndiât la possibilité d'assurer par 
paliers successifs la surveillance et le respect 

des droits. On pourrait adopter les paliers 
successifs suivants: 

a) Reconnaitre à l'Assemblée et à d'autres 
organes <les Nations Unies, y compris peut-être 
la Commission des droits de l'homme, le droit 
de discuter et de faire des recommandations 
en ce qui concerne les violations de la Déclara
tion; 

b) Reconnaître aux particuliers le droit 
d'adresser des pétitions aux Nations Unies, 
comme moyen d'amorcer la procédure de mise 
en application des droits de l'homme; 

c) Créer un organisme spécial des Nations 
Unies qui aurait la compétence et le devoir de 
surveiller et d'assurer l'application des droits 
de l'homme motu proprio; 

d) Habiliter cet organisme à étudier les cas 
de suspension totale ou partielle de la déclara
tion des droits; 

c) Installer dans les différents pays des 
organes locaux des Nations Unies chargés de 
surveiller et de faire appliquer les droits <le 
l'homme. 

La Commission pourrait, à cet égard, utile
ment étudier les précédents établis, par 
exemple, par la Convention du 15 mai 1922 
entre l'Allemagne et la Pologne sur la Haute
Silésie; 

La Commission désirera peut-être aussi 
discuter le rôle que le Conseil de sécurité est 
st1sceptible de jouer dans la mise en application 
de la Déclaration. Aux termes de }'Article 2, 
paragraphe 7, de la Charte, on ne peut in
voquer l'exception de compétence nationale 
dans les cas où les mesures de coercition sont 
prises par le Conseil de sécurité, conformément 
au Chapitre VII. La Commission désirera 
peut-être examiner si le Conseil de sécurité ne 
devrait pas avoir en cette matière une compé
tence plus étendue (E/CN.4/W.4, pages 15 et 
16). 

4. La première session de la Commission 
des droits de l'homme a cons.-icré relativement 
peu de temps à l'étude <le ce problème. Toute
fois, le colonel Hodgson, représentant de 
l'Austrnlie, a soumis 11n projet de résolution 
relatif ii. la création d'un tribunal international 
des droits de l'homme. Ce projet de résolution 
est ainsi conçu (E/CN.4/15): 

"1. Il est, par les présentes, institué un 
tribunal international des droits de l'homme. 
La composition et le fonctionnement de ce tri
bunal sont déterminés par les articles fi!,;ttrant 
au présent dornmcnt et par le statut du tri
bunal. 
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"2. Le tribunal est compétent pour con
naitre et décider de tous les différends 
relatifs aux droits des citoyens, à l'exercice 
des droits de l'homme et aux libertés fonda
mentales établies par la Déclaration des droits 
de l'homme. Sous réserve des conditions qui 
pourraient figurer au statut du tribunal, le 
tribunal statue à la fois en première instance 
et en appel, et sa compétence s'étend aux 
différends portés à la connaissance des 
tribunaux administratifs ou des autorités ad
ministratives. 

"3. En appel, la compétence s'étend aux 
appels de toutes les décisions des tribunaux des 
Etats (]Ui auront adhéré aux obligations définies 
par la Déclaration des droits de l'homme, déci
sions susceptibles de toucher aux droits du 
citoyen, à l'exercice des droits de l'homme, ou 
aux libertés fondamentales. 

"4. Le tribunal est accessible à toute per
sonne ou à toute collectivité. Il est également 
accessihlc à tout Etat (]tti aura adhéré à la 
Déclaration. 

"5. Tout Etat (]Ui aura adhéré à la Déclara
tion doit se conformer aux jugements du tri
bunal dans toute affaire à la(]uelle cet Etat 
est partie, et à toute injonction que le tribunal 
peut prononcer à son endroit. 

"6. Tous jugements ou injonctions émanant 
du tribunal en faveur de toute personne ou 
collectivité relevant de la juridiction de l'un 
quckon(]Ue des Etats adhérents sont pleine
ment exécutoires d'après lem prononcé et 
l'Etat. ohjct de jugement ou d'injonction, est 
chargé d'en assurer l'exécution. 

"7. Chacun de ces Etats s'engage à ce que 
lcs dispositions figurant dans la Déclaration 
soicnt tenues comme lois fondamentales et à 
cc qu'aucune loi, aucun règlcment et aucune 
disposition ofliciclle ne soient incompatihles 
awc Cl'S dispositions, n'en empêchent l'effet ou 
ne prévalent sur elks. 

"8. Lc tril11111al a également compétence, en 
première instance et en appel. pour connaître 
et cl1:cider dcs diff1:rencls relatifs à tous lC's 
droits des citovens. à l'exercice des droits de 
l'homme et <l<:S lihertés fonclamcntalcs, pour 
lesq1wls dl's clispositions auront été prévues 
dans les traités clc paix qui seront conclm, avec 
la Roumanie, la B11lgarie, la Hongri<', la Fin
lancle, l'A11triche. l'Allemagne ou le Japon par 
toute Puissance alliée et associée. 

"9. J .e tribunal est composé d'un corps de 
juges inclépcndants, choisis conformément aux 
nonnes instituées par la Charte des Nations 
Unies pour le choix des juges de la Cour in
ternationale de Justice. 
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"10. Le tribunal sera composé d'au moins 
trois membres nommés suivant les modalités 
prévues dans son statut. 

"11. Le tribunal, chaque année, fait rapport 
au Conseil économi~ue et social des Nations 
Unies sur son fonctionnement en cc qui con
cerne les droits et libertés du domaine de sa 
compétence. Le tribunal pe11t également pré
senter d'autres rapports au Conseil économique 
et social chaque fois qu'il le juge opportun." 

5. Au cours de la quinzième séance de la 
Commission des droits de l'homme, le colonel 
Hoclgson a présenté les observations suivantes 
(E/CN.4/SR.15, pages 2 et 3): 

" ... le Gouvernement de l'Australie estime 
(]Ue la résolution de la Commission à l'Assem
hlée générale, concernant cette déclaration, ne 
doit pas être une simple recommandation, mais 
une convention plurilatérale engageant les 
Etats Membres. Ces Etats devront incorporer, 
dans leur propre législation, les principes 
définis dans cette déclaration." 

Il a rappelé que des principes semblables 
avaient été incorporés dans les traités de paix 
(]Ui ont suivi la guerre de 1914-1918. Etant 
donné les résultats négatifs de ces diverses 
déclarations, le Gouvernement de l'Australie a 
proposé, à la Conférence de Paris, la constitu
tion d'un mécanisme précis pour l'application 
de ces principes: c'est-à-dire un tribunal in
ternational des droits de l'homme. En agissant 
ainsi, le Gouvernement de l'Australie ne faisait 
(JUe se conformer aux dispositions d'une lettre 
de :\L Trygve Lie, du mois de juin 1946, 
adressée aux divers gouvernements. Or, les 
mcmhrcs cle la Conf ércnce de Paris ont re
poussé cette proposition. en ohjectant (]Ue les 
Nations Unies disposaient pour régler la ques
tion d'un organisme compétent. à savoir le 
Conseil de sécurité. En fait, l'objection porte 
à faux puisque cc Conseil ne peut intervenir 
f]Ue si la paix est en danger. Or. aujourd'hui, 
la (]UCstion se pose avec encore plus d'acuité. 
étant donné le grand nombre d'apatrides dont 
le sort ne peut être réglé (]U'à l'échelon inter
national. 

En c-onséqucncc, le Gouvernement de 
l'Australie propose que la Commission des 
droits de l'homme rccomm:mcle an Conseil 
économÎf]Ue et social et à l'Assemhlt'.e géné
rale. la créati<m d'un trilmnal international 
des droits <le l'homme. Cet•c cour serait une 
cour d'appel centrale oit des Etats, des g-roupes 
d'individus ou même des individus isolés pour
raient faire appel, après avoir épuisé toutes 
les voies cle recours nationales. 

6. Au cours de la seizième séance, commen
tant le projet de résolution de l'Australie, le 
colonel Hoclg-son a rappelé (E/CN.4/SR.16, 
pa~es 1 et 2): 
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" ••• qu'une objection avait été soulevée, à 
savoir que la Commission ne pouvait pas exa
miner la mise en application d'une déclaration 
internationale des droits de l'homme avant d'en 
avoir fixé le contenu." 

A son avis, toutefois, la Commission est 
tenue, en vertu de l' Article 56, de faire res
pecter les droits et les libertés déjà formulés 
dans la Charte. "li faut créer un organisme qui 
fasse de ces droits de l'homme et de ces libertés 
fondamentales, une réalité véritable." 

En outre, il n'est pas prématuré de prévoir 
un organisme pour la mise en application de la 
déclaration puisque, au moment où clic sera 
soumise fl l'Assemblée générale, les droits à 
faire respecter seront connus sous leur forme 
définitive. Les divers principes énoncés dans 
la Déclaration seront plus tard incorporés dans 
une convention internationale que Jcs Etats 
Membres seront invités à ratifier. C'est pour
quoi l'élaboration et la mise en application de 
la Déclaration sont à étudier simultanément. 

Le colonel Hodgson a rappelé également 
qu'on a proposé que ce soit d'abord les gou
vernements qui fassent appliquer les droits de 
l'homme et les libertés fondamentales contenus 
dans la Déclaration, par J'intennédiaire des 
législations nationales. li estime toutefois que 
c'est à un tribunal international, auquel on 
pourrait en appeler des décisions des tribunaux 
nationaux, qu'il appartient d'assmner cette 
responsahilîté. 

Le représentant de l'Australie a conclu que 
la Commission ne doit pas se borner à travailler 
dans l'ahstrait; elle est tenue, confonnément 
anx ohligations qu'elle a solennellement con
tractées, d'examiner immédiatement les moyens 
pratiquei; de faire respecter les droits de 
l'homme et les lihertés fomb.mt'ntalcs. JI a 
<lonc proposé de renvoyer ::m groupe de rédac
tion, mtx fins d'examen, la propoi;ition soumise 
par 1c représentant de I' A11strnlie en vue de h 
création d'un tribunal intcm:ltional des droits 
de l'homme, et de charg-cr le comité de rédac
tion de faire rapport à fa Commission, lors de 
la prochaine session, sur les moyens de faire 
appliquer les droits de l'ho111me et 1<'s libertés 
fo11d:lnH·11tales contenues dans la Déclaration 
proposée. 

7. La question de l'application de la Décfam
tion est également t•xaminél' dans le projet de 
résolution pour l'Assemblée générale qu'a 
pr{:senté 1\fme Hansa 1\frhtn, représentante 
<le l'Inde ;1 fa Commission, nu cours de la pre
mière session de la Commission des droits de 

taurer le règne des droits naturels de l'homme 
à la liberté et à l'égalité devant la loi et de 
faire respecter la valeur et la dignité de la 
personne humaine; 

"Ayant pris connaissance du Préambule et 
des dispositions de la Charte des Nations 
Unies relatives à ces droits, des résolutions 
du Conseil économique et social, des disposi
tions relatives aux droits de l'homme figurant 
dans les accords de tutelle approuvés par la 
première Assemblée des Nations Unies, ainsi 
que des dispositions concernant les droits de 
l'homme qui sont contenues dans les traités 
conclus avec les pays d'Europe, 

"Décide d'incorporer, dans une déclaration 
générale de l'Assemblée des Nations Unies, les 
articles suivants: 

"1. a) Tout être humain a droit à la liberté et 
notamment à la liberté personnelle, à la liberté 
du culte, à la liberté d'opinion, à la liberté de 
réunion et d'association, et il a le droit de 
s'adresser aux Nations Unies, sans danger 
de représailles, chaque fois qu'une violation 
des droits de l'homme se produit ou menace de 
se produire. 

"b) Tout être humain a droit à l'égalité, sans 
distinction de race., de sexe, de langue, de 
religion, de nationalité, de convictions politi-
ques. • • . , , . , 

"c) Tout ctre hmnam a droit a la secunte et 
notamment au travail, à l'instruction, à la 
santé; il a le droit de participer au gouverne
ment et le droit de posséder des biens sous la 
seule réserve du respect de l'intérêt public qui 
doit l'emporter i;ur toute autre considération, 
lorsque l'Etat ou ses or~anes qualifié,:: expro
prient contre paiement d'une juste indemnité. 

"2. a) Cette déclaration générate est un en• 
g-agenwnt que souscrivent les Etats Membres 
des Nations Unies, et elle entre en vigueur 
douze mois après la date à laf(uelle elle a été 
adoptée par l'Assemblée <les Nations Unies. 

"h) Les territoires non a11to110111cs et les 
T<'rritoires sous tutelle des Nations Unies sont 
placés· automatiquement sous le régime de 
cette déclaration. 

''c) Les Etats non membres sont admis à 
adhérer à cette déclaration. 

"3. Aucune disposition de la présente Dé
claration ne doit être interprétée comme 
n'oblig-eant pas l'individu à remplir les devoirs 
qni lui incombent envers le gom•ernement de 
son pays et envers la comnmnauté organisée 
des Nations Unies. 

1 'homme. Ce projet de résolution est conçu 
,omme snit (E/CN.4/11): 

"L' Asscml>léc générale, 
"Rcco1111aissa11t que l'Organisation des 

Nations UniC's a expressément pour but d'ins-

"4. Aucun Etat Memhrc de" Nations Unies, 
aucun territoire non autonome, Territoire sous 
tutelle ou Etat non membre des Nations Unies 
qui a adhéré à la présente déclaration, n'aura 
le droit d'en suspendre l'application, en tout 
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ou en partie, dès l'instant où il y aura dûment 
adhéré. 

"5. Le Conseil de sécurité des Nations Unies 
sera saisi de toute violation alléguée des droits 
de l'homme, procédera à une enquête à son 
sujet et assurera le redressement de l'alms dans 
le cadre de l'Organisation des Nations Unies." 

8. Confonnément aux instructions du Con
seil économique et social, le Secrétariat a pré
paré un avant-projet de déclaration interna
tionale des droits de l'homme qui devra servir 
de base aux discussions du Comité de rédaction. 
Cet a\'ant-projct contient plusieurs articles qui 
ont trait à la question de l'application de la 
Déclaration (E/CN.4/AC.1/3): 

Art. 28. - "Tout individu a le droit, soit à 
titre individuel, soit conjointement avec 
d'autres, <l'adressa clcs prtitions au gou\'erne
ment <le son pays ou à l'Organisation des 
Na/ions Unirs, pour obtenir 1~ redressement 
d'abus." 

Art. 47. - "Les Etats Mt:mbres de l'Organi
sation des Nations Unies ont le devoir de 
respecter et de protég-er les droits proclamés 
dans la présente Déclaration des droits. Si 
besoin est, les Etats rollahoreront à cette fin." 

Art. 48. - "Les dispositions de la présente 
Déclaration intcmationalc des droits de 
l'homme constitueront des principcs fonda
mentaux du droit international et du droit 
national des Etats :Memhrcs des Nations Unies. 
Leur application intéresse l'ordre p11hlic inter
national, d b, Nations Unies seront compé
tentes pour connaitre des violations dcsdites 
dispositions." 

9. Immédiatement avant 1'011verture de 
l'actuelle session du Comité de rédaction, Lord 
Dukeston, représentant le Royaume-Uni, a 
soumis 1111 document (E/CN.4/AC.1/4) qui 
traite en dt<tail de la {]llcstion de l'application 
clt• la Déclaration. C<' clocunwnt a été soumis 
au Comité <le rédaction <'t, comme il <'St asSl'7. 
lon1,;. et doit <'.·trl' lu dans son cnsemhli·. aucun 
extrait de ce document ne fi~tre dans la 
présente annexe. 

10. On trouvera. é~alement tics cmmnen
tain·s st1r 1':1pplication <le la Déclaration dans 
la proposition présC'ntée par ks Etats-Unis 
concernant la modification de l'article 28 du 
projet du Secrétariat. I ff'L proposition des Etats
Fni,- C'St conçue comme suit (E/CN.4/ AC. 
1/11, page 32): 

"Aucun Etat ne restreindra. le droit qu'à 
tout individu d'adresser, soit à titre individuel, 
soit conjointement avec d'autres. des pétitions 
au golt\·ernement de son pays ou à l'Organisa
tion des Nations Unies pour obtenir le redresse
ment d'abus." 
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11. L'article 24 du projet du professeur 
Cassin traite de la même question; cet article 
est conçu comme suit (E/CN.4/AC.1/W.2/ 
Rev.1, page 4): 

"Aucun Etat ne peut dénier à n'importe 
quel individu le droit d':1dresser, seul ou con
jointement avec d'autres, des pétitions soit 
aux autorités et au gouvernement de son pays 
ou <le sa résidence, soit à l'Organisation des 
Nations Unies, pour obtenir le redressement 
d'abus." 

12. Le professeur Cassin suggère également 
d'insérer dans le texte du préambule de la 
Déclaration, la phrase suiYantc (E/CN.4/AC. 
1/\V.1, page 2): 

" ... qu'il importe que ceux-ci soient pro
tégés par la communauté organisée des nations 
et garantis tant par la loi internationale que 
par les lois nationales." 

Toutefois, certains des membres du Comité 
de rédaction estiment <Jue si l'on veut main
tenir cette disposition. on devra la modifier et 
l'insérer dans le préambule d'une convention. 

13. La question de l'application de la Dé
claration est soulevée dans le paragraphe final 
de la proposition soumise par la France au 
Comité de rédaction. Cc paragraphe est conçu 
comme suit (E/CN.4/AC.1/5, page 1): 

"Que l'Assemblée générale de 1947 charge 
la Commission des droits de l'homme d'étu
dier la constitution d'un organisme interna
tional approprié en vue d'assurer le respect 
effectif de ces droits." 

Le présent mémorandum ne discute pas les 
diverses suggestions présentées par des parti
culiers et des org-anisatim1s au sujet de l'appli
cation de la D~daration. 

14. Au cours de la session du Comité de 
rédaction, la délé~:1tion des Etats-Unis a pré
senté les suggestions suivantes rdatives a la 
mise t·n applkation de la Déclaration: 

"l. Les artkks de la présente Déclaration 
des droits de l'homme seront renvoyés aux 
organes ou institution,; appropriés des Nations 
Unies, pour qu'ils élahorent une série de con
ventions internationales de--tinées ;i être 
soumises imlividucllement aux Etats l\f cmhres 
pour qu'ils les r:1tifü:nt on prennent à leur 
sujet les mesures appropriérs, conformément 
à leurs règles constitutionnelles respective!>. 

"2. Les co1wentions ainsi conclues seront 
!léposées :1uprè;; du Secrétaire général des 
Nations Unies pour <]u'il les enregistre et les 
fasse publier conformément à l'Artic1c 102 de 
la Charte. 

"3. Les conventions deYront prévoir que 
l'Etat Membre remettra au Secrétaire général 
copie des lois ou règlements par lesquels il 
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· applique les dispositions de la convention, et 
qu'il lui communiquera le nom de l'autorité 
compétente chargée de veiller à l'application de 
ces lois et de faire les rapports périodiques 
sur l'application et la revision <lesdites lois. 

"4. Le Secrétaire général fera connaître 
chaque année à l'Assemblée générale les con
ventions contenant les dispositions de la pré
sente Déclaration des droits de l'homme qui 
ont été proposées aux Etats Membres ainsi 
que le nombre d'Etats qui les ont ratifiées et 
le nombre de ceux qui ont omis de le faire." 

15. L'opinion générale des membres du 
Comité de rédaction est qu'il faudra renvoyer 
les trois articles suivants à la Commission 
des droits de l'homme, qui les examinera en 
relation avec le problème de la mise en appli
cation de la Déclaration: 

Article A 
Il n'y a pas de garanties des droits de 

l'homme, là où les auteurs et complices d'actes 

arbitraires ne sont pas punis et où n'est pas 
. organisée la responsabilité soit des collectivités 
publiques, soit de leurs fonctionnaires. 

Article B 
Les dispositions de la présente Déclaratiqn 

internationale des droits de l'homme font partie 
des principes fondamentaux du droit interna
tional et devront devenir partie intégrante du 
droit national des Etats Membres des Nations 
Unies. Leur application intéresse l'ordre public 
international, et les Nations Unies sont compé
tentes pour connaître des violations <lesdites 
dispositions. 

Article C 
Chacun des Etats Membres de l'Organisation 

des Nations Unies a te devoir de prendre les 
mesures et dipositions juridiques nécessaires 
pour assurer dans l'étendue de sa juridiction, la 
mise en vigueur et le respect effectif des droits 
et libertés proclamés dans la présente Déclara
tion. Si besoin est, ils collaboreront à cet effet. 

XV 
CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Cinqrlièmc session, 19 juîllct-16 août 1947 
(Lake Success) 

I. RÉFÉRENCES 

Résolutions adoptées par Je Conseil écono
mique et social pendant sa cinquième session, 
du 19 juillet au 14 août 1947, document E/573, 
2 septembre 1947. 

Consc-il économique et social, Procès-vc-rbaux 
officiels, deuxième année, cinquième session. 

Il. SUJETS TRAITÉS 

1 ° Liberté de l'information et de la presse. 
2° Conmumications relatives aux droits de 

l'homme. 
3° Commtmications relatives à la. condition 

de la femme. 
4° Génocide. 
5° Droits syndicamc. 

HI. Ti::xTt:s nr:: Rf.:soLUTIONS 

1° Réimlution 74 (V) du 15 noÎlt 19471• Li
bcrtJ dr ri11formalio11 cl de la trrssc 
(extraits) 

Le Conseil éco110111iq11c rt sorial, 
Prenant acte des recommandations de la 

Soui,;-Commission de la liberté de l'information 
et de la presse relatives ;\ l'organisation de la 

'Voir Résoltttio11s, p.,gcs 11-20. 

Conférence des Nations Unies sur fa liberté 
de l'information (voir document E/441), et 
ayant dûment examiné les préparatifs néces
saires pour la tenue de la Conférence, ainsi que 
le calendrier des séances et conférences de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Fait commitrc à l'Assemblée générale 

1. Qu'il n'est pas possible de réunir la Con
férence en 1947, et que, en conséquence, le 
Conseil a décidé qnc la Confér,ence se tiendra 
à Gc-nèvc à partir du 23 mars 1948; et 

Décide 
2. Que seuls les Membres de l'Organisation 

des Nations Unies jouiront dtt droit de vote 
à la Conférence; 

3. Que, en plus des Etats Membres de l'Or
g::misation des Nations Unies, les Etats non 
membres énumérés ci-après seront invités à 
participer à la Conférence: Albanie, Autriche, 
Bulgarie, Finlande, Hongrie, I rlnnde, Italie, 
Pakh,tan, Portugal, Roumanie, Suisse, Trans
jordanie. Yémen; 

4. a) Que les institutions spécialisées, orga
nisations intergouvernementales et organisa
tions non gouvernementales suivantes, qui en 
feront la demand<', seront invit<.:es à prendre 
part aux préparatifs de la Conférence et à as-
sister à celle-ci: . 
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Institutions spécialisées qui ont conclu des 
accords avec l'Organisation des Nations Unies 

Autres organisations intergouvernementales 
susceptibles de conclure des accords avec l'Or
ganisation des Nations Unies 

Organisations non gouvernementales de la 
catégorie A 

Organisations non gouvernementales de Ja 
catégorie B 

5. 
6. 
7. Que les comm1ss1ons suivantes seront 

constituées à la Conférence: 
a) Un bureau (general committee) compre

nant le Président et les Vice-Présidents de la 
Conférence, et les Présidents des grandes com
missions, sa composition et ses pouvoirs étant 
les mêmes que ceux du Bureau de l'Assemblée 
générale, à savoir qu'il ne pourra comprendre 
plus d'un ressortissant d'un même Etat, et que 
ses principales fonctions consisteront à faire 
des recommandations à la Conférence au sujet 
de son ordre du jour, à répartir ll·s projets <le 
résolution entre les grandes commissions et à 
coordonner les travaux de toutes les commis
sions; et 

b) Quatre grandes commissions où chaque 
délégation sera représentée: 

i) Une commission chargée d'examiner les 
t,khes. fondamentales de la presse et autres or
ganes d'information et il·s principes fomlamen
taux de la liherté de l'information, ainsi que 
les problèmes généraux communs aux autres 
grandes commis,ions: cette commission exami
nera les points 1, 2 et 6 de l'ordre du jour 
provisoire; 

ii) Une commission chargée d'étudier le 
rassemhlcmcnt des informations et leur tram1-
111ission d'un pays à l'autre; celte commission 
examiiwra l<'s questions figurant aux points 5 
et R de l'ordre du jour provisoire: 

iii) Une commission chargét• d'étudier la 
lihre puhlication et la lihre réception des infor
mations: cette commission examinera les 
questions fi~urant aux ))oints 5 et 8 de l'ordre 
du jour provisoire; 

Î\·) Ftw commission chariré<' d'étudier les 
questions juridiques et la création d'un orga
nisme pcrmanrnt: cette commission examinera 
lt's questions figurant aux points 6. 7 et 9 de 
l'ordre du jour provisoire, nin;:;i que les pro
hlèmes juridiques qui nonrraient lui être sou
mi.:: n:ir d'autres commissions au cours de leurs 
<lélihérations: 

R a) D'inviter le Secrétaire général à 
adresser une dem.,nde de renseignements, 
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établie d'après le contenu <le l'ordre du jour 
provisoire de la Conférence, à tous les Etats 
Membres de l'Organisation <les Nations Unies 
et à tous les Etats non membres de l'Organi
sation qui seront invités à la Conférence in
ternationale de la liberté de l'information; et 

b) D'inviter le Secrétaire général à rédiger 
un mémorandum, fondé sur les réponses re
çues, pour sen·ir à la documentation de la 
Conférence; et 

9. 

2. Orga11isatio11 i11ternatio11ale des journalistes 

I.e Conseil économiqite et social 
Prend acte de la résolution que l'Organisa

tion internationale des journalistes a remise 
au Conseil (document E/448), et attire 
l'attention de la Conférence sur cette résolution 
à propos des points correspondants de l'ordre 
<lu jour provisoire. 

3. Ordre du jour provisoire de la Conférence 
des Nations Unies S1tr la liberté de l'infor
mation 

Le C 011seil éco11omiq11e et social 
Décide de soumettre à la Conférence sur la 

liberté de l'information, pour qu'elle l'adopte, 
l'ordre du jour provisoire suivant, tel qu'il l'a 
approuvé à sa cinquième session, et de sou
mettre à la Conf ércncc, sous forme de liste 
supplémentaire, toutes questions supplémen
taires que le Conseil pourrait reconnaître lors 
de sa sixième session : 

nRDRl~ DU JOUR l'ROVISOTRE 

Chapitre prcmirr 

1. Discussion générale des principes de la 
liberté dr l'informatio11, au cours de laquelle il 
y aura lieu de tenir compte des avis exprimés 
en la matière par l'Asscmhléc gém~rale, le Con
seil économique et social, la Commission des 
droits <le l'homme, la Sous-Commission de la 
liherté de l'information et de la presse, et 
autres organisations travaillant dans cc do
maine. 

2. E.mmr11 des principrs fo11da111c11fa11.r ill~ 
diqués ci-af'rès. que les organes d'information 
doivent observer en accomplissant leur tâche 
essentielle qui consiste à recueillir, à trans
mettre et à difîm:er, sans entraws, le::1 nouvelles 
et les informations: 

a) Dire la vérité sans idée préconçue et ré
pandre les informations sans intention mal
veillante; 

b) Faciliter la solution de l'ensemble des 
problèmes mondiaux d'ordre économique, social 
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et humanitaire par l'échange libre des informa
tions relatives à ces problèmes; 

c) Aider à developper le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour tous, 
sans distinction de race, de sexe, de langue ou 
de religion, et lutter contre toute idéologie de 
nature à porter atteinte à ces droits et libertés; 

d) Aider à maintenir la paix et la sécurité 
internationales, grâce à la compréhension et à 
la collaboration entre les peuples, et, en sous
trayant les moyens d'information aux influences 
belliqueuses, s'opposer aux forces qui incitent à 
la guerre. 

Chapitre II 
Note. Du point de vue de la Conférence, on 

entend par "information" les moyens ci-après 
de porter à la connaissance du public des faits et 
des événements d'actualité et des opinions sur 
ces faits et ces événements: journaux, pério
diques d'information, émissions radiophoniques 
et actualités cinématographiques. 

3 . .Mesures tendant à faciliter l'accès aux in• 
formations 

a) Faciliter l'entrée, la résidence, les déplace
ments et les voyages du personnel de presse ac
crédité (y compris les correspondants de la 
presse quotidienne et périodique et de la radio 
et les opérateurs d'actualités cinématogra
phiques); 

b) Prévoir, si besoin est, des cartes profes
sionnelles internationales pour le personnel de la 
presse; 

c) Protéger ce personnel contre les expul
sions arbitraires; 

d) Accorder l'accès le plus large possible aux 
sources, privées ou officielles, d'information, 
sans faire de distinction entre les nationaux et 
le personnel accrédité de la presse étrangère; 

c) Supprimer les impôts injustifiés ou dis~ 
criminatoires qui grèvent l'activité dC's ngences 
cle pn•s5e étrangèn·s on clt5 rC'présentants <le la 
pn•sse étrangère. 

4. M rs11rcs tc11d1111f à f acilitcr la tra11.rnrissin11 
drs iuformatio11s à l' éclrcllc Îllfcr11ati01wlc 

a) Faciliter la i;uppression progressive de la 
censure en temps de paix, qui inlluenre la trnns• 
mi5sion des informations à l'échelle internatio
nale; et, dans la mesure oit il s'avère impossible 
d'obtenir l'aholition intégrale de la censure en 
temps cle paix, en raison des exigmces de la 
sécurité nationale, favoriser la conclusion d'ac~ 
cords qui auront pour efîc·t de réduire un 
certain nomhre des inconvénients de la censure 
par des moyens tels que les suivants: 

i) Détern1iner à l'avance les catégories d'in
formations soumises à un contrôle préalable, et 
publier les instructions du censeur indiquant 
les sui cts interdits; 

ii) ·Effectuer les opérations de censure att 

lieu même d'où sont envoyées les informations 
et en présence du correspondant intéressé, de 
telle sorte qu'il puisse savoir immédiatement 
quelle partie de son texte a été censurée; 

iii) Compter, lors du calcul du prix d'un 
télégramme, le nombre de mots après les opéra-. 
tions de censure; 

b} Recommander à l'Union internationale 
des télécommunications et à l'Union postale 
universelle, par l'intermédiaire du Conseil éco
nomique et social, d'instituer un régime préfé
rentiel pour la transmission des nouvelles sous 
toutes leurs formes, par voie postale ou par 
télécommunication, pour encourager leur diffu
sion maximum; 

c} R<.,,commander l'adoption de taux et de 
services de transmission non discriminatoires 
pour les agences de presse étrangères; 

d} Recommander des moyens permettant 
d'atténuer les restrictions écoi10miques ou com
merciales appliquées, à l'entrée dans les pays, 
aux nouvelles sous toutes leurs formes, notam
ment: 

i) Tarifs douaniers, contingentements et con
trôles des changes actuels; 

ii) Pratiques commerciales restrictives ou 
ayant un caractère de monopole; 

e) Recommander des mesures propres à em
pêcher la fonnation de cartels d'agences de 
presse, dans la mesure où celle-ci risque de 
compromettre la liberté de la presse. 

5. M csurcs co11ccr11ant la libre puMfration et 
la librr réception des i11formations 

a) Examiner les restrictions imposées par 
les Gouvernements aux personnes ou aux 
groupes qui désirent recevoir et répandre des 
informations, des idées et des opinions, plus 
particulièrement: 

i) l\lcsures di5criminatoires prises par les 
Gouvernements, pour <les .raisons politiques ou 
autres, en cc qui conceme l'octroi de fourni
tures et d'installations; 

ii) Censure; 
iii) Restrictions apportées par les Gouverne

ments au droit, pour toutes les personnes sous 
leur autorité, de posséder et clc faire fonction
ner des appareils récepteurs de radio captant 
toutes les fréquences sur lesquelles émettent 
la radiodiffusion nationale et la radiodiffusion 
internationale, ou réglementation de ce droit 
par les autorités : 

iv) Nécessités de la sécurité nationale et de 
l'ordre public; 

v) Exigences de la moralité publique ; 
vi) Lois sur la <liffamation ; 
vii) Propriété, direction et administration 

des entreprises d'information et mesure dans 
laquelle elles sont disponibles; 

viii) Distinction entre les droits des corres-
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pondants, du personnel des services d'informa
tion, etc., qui travaillent dans leur propre pays 
et ceux des correspondants étrangers. 

b) Recommander des moyens permettant 
d'augmenter le volume des informations, 
nationales et internationales, mises à la 
disposition de tous les peuples, 

i) En améliorant et en augmentant les ins
tallations et le matériel, par exemple les 
presses, le papier, le matériel de radio, les 
appareils de projection cinématographique et 
les installations et services <le transmission 
rapide <les nouvelles, compte dûment tenu du 
travail accompli dans ce domaine par les 
organisations internationales existantes; 

ii) En supprimant ou en atténuant les tarifs 
douaniers, les contingentements et les contrôles 
des changes en ce qui concerne les installations 
et le matériel mentionnés ci-dessus; 

iii) En étudiant la disproportion qui existe 
entre les moyens matériels de grande informa
tion dont disposent certains pays et ceux dont 
disposent d'autres pays; et en envisageant des 
moyens permettant de surmonter les diflicultés 
de change que rencontrent les correspondants 
venant de pays à monnaie dépréciée; 

iv) En étudiant l'inégal développement ac
tuel des agences de presse dans certains pays 
et en reconnaissant l'existence du problème du 
développement des agences de presse nationales 
au moyen de mesures provisoires. en attendant 
que ces agences de presse soient capables de 
faire face à la concurrence sur le plan inter
national; 

v) En supprimant les pratiques ayant un 
caractère de monopole, de rrstriction ou d'ex
clusion qui limitent l'entrée dans un pays et la 
propa~tion d'informations destinées à être 
publiées dans ce pays. 

c) Recommander des mesures tendant à 
améliorer la qualité des informations, de façon 
à avoir des nouvelles plus exactes, plus ohjec
tives, plus complètes <:'t plus caractéristiques: 

i) En encourageant, dans les limites de5 
possibilités nationales, l'échange le plus large 
possihle de correspondants, sur la base 
d'accords réciproques; en instituant la fonml
tion prof C'ssionnelle des correspondants en vue 
d'accroitre leur compftence et leurs qualités 
d'exactitude et d'honnêté professionnelles aimi 
que leur rnnnais~-ince et leur compréhension 
des pays oi1 ils trawiilleront; et en assurant 
la formation de techniciens capahles de se 
servir d'installations et de matériel modernes; 

ii) En combattant les fausses nouvelles: 

1) Par l'étude de mesures penncttant de 
lutter contre la propagation de nouvelles dont 
le caractère faux ou tendancieux peut être 
démontré et qui tendent à jeter Ta confusion 
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dans l'esprit des masses, à envenimer les rela
tions entre les nations ou à entraver de toute 
autre fa<;on le progrès de la compréhension 
entre les nations, de la paix, et de la sécurité 
à l'égard de toute nouvelle agression nazie. 
fasciste ou japonaise; 

2) Par l'étude de mesures, en particulier 
d'ordre législatif, destinées à établir la respon
sabilité des propriétaires de journaux qui pro
pagent <les nouvelles inexactes et tendancieuses 
de nature à envenimer les relations entre les 
peuples, à provoquer des conflits et à inciter 
à la guerre; 

3) Par l'étude des diverses lois sur la dif
famation, dans le dessein de recommander la 
suppression des anomalies que présente la 
législation de divers pays ; 

4) Par l'étude <le la possibilité de faire 
adopter universellement le droit de réponse; 

5) Par l'étude de la publication, par Ia 
voie de la presse nationale, de démentis offi
ciels, particulièrement lorsqu'il s'agit <le ques
tions qui intéressent un autre pays; 

iii) En encourageant les organismes profes
sionnels qui s'occupent de recueillir et de 
diffuser les informations à se fixer des normes 
de conduite et de compétence professionnelles; 

iv) En étudiant l'opportunité et les possibili
tés pratiques d'organiser, dans tous les 
principaux centres mondiaux d'information, 
des associations de correspondants étrangers 
investis de pouvoirs autodisciplinaires. 

6. E.mmrn dr l'élaboration d'1111t' charte drs 
droits cf obligations drs organes d'i11formation, 
comprenant: 

a) Un exposé des droits des organes d'infor
mation d des moyens de garantir ces droits 
grâce à des conventions internationales ou à des 
accords plurilatéraux ou bilatéraux, dans le 
caclrc de l'Organif..'1tion des Nations Unies; 

l,) Un exposé des obligations <les organes 
d'inform:ition et des mesurrs nécessaires pour 
assurer l'accomplissement de ces obligations. 

7. E.ra111cn dr la possibilité dr crérr 1m orga
nismr permanent drstiné à fat•oriscr la libre cir
culatioii drs 11om1cllcs vraies 

A. L'organisme en question pourrait remplir 
des fonctions telles que les suivantes: 

a) Recevoir et examiner soigneusement. pour 
faire rapport à leur sujet, les plaintes relatives 
à de fausse nouvelles, à des entraves à la libre 
circulation des informations, et à la violation 
des conventions internationales qui pourront 
être conclues à la suite des recommandations de 
la conférence mondiale et d'autres accords in
ternationaux en vigueur dans ce domaine; 

b) Suggérer, occasionnellement, des modifi
cations aux dispositions <lesdits accords ou con-
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ventions, et émettre d'autres recommandations 
concernant la liberté de l'information; 

c) Suivre l'activité courante des agences de 
presse et des autres moyens d'information inter
nationale; 

d) Recommander l'examen réciproque de 
l'activité courante des diverses agences au 
moyen de visites réciproques effectuées en vertu 
d'accords bilatéraux entre pays; 

e) Réglementer la délivrance de cartes pro
fessionnelles internationales au personnel de la 
presse. 

B. Examen de l'utilité ou de la nécessité de 
créer ou d'entretenir, pour exercer lesdites 
fonctions, un organisme dépendant de l'Organi
sation des Nations Unies1 • 

8. E:ramen des problèmes que pose la créa
tion de services d'information gouvernementaux 
ou semi-gouvernementaux visant à mettre des 
informations à la disposition de pays autres que 
le leur 

Examiner si des accords bilatéraux constitue
raient le meilleur moyen d'assurer les facilités 
et les garanties nécessaires à la création de 
services d'information de cc genre et, dans ce 
cas, indiquer d'une manière générale la nature 
des facilités et des garanties que prévoiraient 
ces accords. 

9. E:mmen des moyens les plus efficaces à 
employer pour mettre eu œ1wre les recomman
dations de la Conférence: résolfltio11s de l'As• 
semblée gé11éralc, co11vmti011s illternatio11alcs, 
accords bilatérau.~ 011 adoption par les Etals, 
chacun de leit.r côté, de lois appropriées 

4. Procliaiucs sessions de la Sous-Commis
sion de la liberté de l'informatio,i et de la 
presse 

Le Co11scil étonomiq11c et social 

Décide 

a) Que la deuxième ses!'.ion de la Sous
Commission aura lieu vers la. fin de 1947 ou 
au début de 1948; 

/J) Que, sous réserve des mesures que pour
rait pr<'ndrc la Commission des droits de 
l'homme, la troisième sesi-ion de la Sous-Com
mission nura lieu après la Conférence sur la 
liberté de l'information; et 

c) Que. le cas échéant, la Sous-Commission 
pourra faire rapport directement au Conseil 
économique et social. 

' Le Conseil économique et social, en discutant l'ins
cription de ce point cle l'ordre du jour, a fait rcrnar
flllCr fl\lC le mandat de la Conférence empêchait celle-ci 
de prendre des mc~ures conduisant à fa création d'un 
tel org:mi~me. mais il a considéré que la Conférence 
pourr:1it pré$cnter au Conseil un rnpport à ce sujet. 

5. Pénurie de papier-journal 

Le Conseil économiqite et social, 

Prenant note du paragraphe 2 du chapitre 
V du rapport de la Sous-Commission de la 
liberté de l'infom1ation et de la presse au 
Conseil économique et social et à la Commission 
des droits de l'homme (document E/441), 
paragraphe dont la dernière partie est ainsi 
conçue: · 

"La Sous-Commission recommande au Con
seil économique et social, en signalant l'urgence 
de la question, 

"a) D'étudier la situation telle qu'elle se 
présente aujourd'hui à cet égard, en tenant 
dûment compte du travail entrepris par les 
organisations internationales existantes; et 

"b) D'envisager les mesures propres à amé
liorer cette situation"; 

Prenant acte des recommandations de la 
Sous-Commission susmentionnée relatives aux 
dispositions à prendre en vue de la future Con
férence sur la liberté de l'information convoquée 
par l'Assemblée générale; et 

Prenant acte du rapport provisoire commlt
niqné par l'UNESCO où figurent les résultats 
d'une enquête sur les ressources en papier-jour
nal, effectuée dans certains pays ravagés par 
la guerre (document E/509), 

Prie l'UNESCO de présenter au Conseil 
économique et social tout autre rapport qu'elle 
pourra rédiger sur la question; 

Prie le Secrétaire général d'entrer en rapport 
avec les gouvernements des Etats l\Iembres qui 
n'auront fait l'objet d'aucune étude de la part 
de l'UNESCO, en vue de compléter l'étude 
faite par l'UNESCO et celle qu'elle doit faire, 
et de soumettre au Coni::eit économique et social 
les résultats de cette enquête. 

6. Questions diverses 

2° Résolution 75 (V) du 5 août 19472. 
Com111u11icatio11s relatives aux droits de 
l'homme 

Le Conseil éco110111iq11e et social, 

A:,-a11t e.~aminé le chapitre V, relatif aux 
communications, du rapport de la première 
session de la Commission des droits de 
l'homme (document E/259), 

Approuve la déclaration nux termes de la
quelle "la Commission estime n'être habilitée 
à prendre aucune mesure au sujet de 
réclamations relatives aux droits de l'homme"; 

'Voir R,isolutions, page 20. 
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Prie le Secrétaire général, 
a) De dresser, avant chaque session de la 

Commission, une liste confidentielle des com
munications reçues qui concernent les droits 
de l'homme, comprenant un bref aperçu de la 
teneur de chacune ; 

b) Dè communiquer cette liste conficlentiellc 
à la Commission, à huis clos, sans divulguer 
l'identité des auteurs dès communications; 

c) De permettre aux membres de la Com
mission, sur leur demande, <le consulter les 
originaux des communications traitant des 
principes qui sont à la base du respect universel 
des droits de l'homme; 

d) De faire savoir aux auteurs de toute 
communication relative aux droits de l'homme, 
sous quelque forme qu'ils l'aient adressée, que 
leur communication a été reçue et qu'il en a 
été pris bonne note pour l'examiner scion la 
procédure fixée par l'Organisation des Nations 
Unies. Quand il le faudra, le Secrétaire général 
devra indiquer que la Commission n'est 
habilitée à prendre aucune mesure au sujc.:t de 
réclamations relatives aux droits de l'homme; 

e) De fournir à chaque Etat l\lemhre non 
représenté à la Commission un bref aperçu de 
la teneur de toute communication relative aux 
droits de l'homme qui concernerait expres!-é
ment cet Etat ou des territoires placés sous sa 
juridiction, cela sans divulguer l'identité de 
son auteur; 

S11ggère à la Commission <les droits <le 
l'homme de constituer à chaque session un 
comité spécial, qui se réunirait peu de temps 
a,·ant la session suivante de la Commission, 
pour examiner la liste confidentielle de com
munications dressée par le Secrétaire général 
conformemrnt à l'alinéa a) ci-dessus et pour 
indiquer quelles sont cclks dont l'original 
devrait, conformément :t l'alinéa c) ci-dessus, 
être mis à la disposition des membres de la 
Commission qui en feraient la demande. 

3° Résolution ï6 (V) . du 5 aoi1t. ~94ï1 • 

Co1111111111icalio11s r('fal1V('S à la co11d1tio11 de 
la femme 

Le Conseil ho110111iq11c et social, 

.1Iya11t ('.rn111i11i: le chapitre III, relatif ~-ux 
co1111111111ications du rapport de la prem1cre 
session de la C~mmission de la condition de la 
fep,me (document E/281/Rev.1), 

Rcco1111ait, comme dans le cas de la Com
m1ss10n des droits de l'homme, que la 
Commission de la condition de la femme n'est 
habilitée à prendre aucune mesur~ . au sujet 
de réclamations relatives à la condition de la 
femme; 

• Voir Résol11tio11s, page 21. 
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Prie le Secrétaire général 

a) De dresser, avant chaque session de la 
Commission, une liste confidentielle des com
munications reçues qui concernent la condition 
de la feuune, comprenant un bref aperçu de la 
teneur de chaque communication; 

b) De communiquer cette liste confidentielle 
à la Commission, à huis clos, sans divulguer 
l'identité des auteurs des communications; 

c) De permettre aux membres de la Com
mission, sur leur demande, de consulter les 
originaux des co1rnmmications traitant des 
principes qui sont à la base du respect <les 
droits de la femme dans les domaines politique, 
économique, civil, social et pédagogique; 

d) De faire savoir aux auteurs de toute 
communication relative :t la condition de la 
femme, sous quelque forme qu'ils l'aient 
adressée, que leur communication a été reçue 
et qu'il eu a été pris bonne note pour 
l'examiner selon la procédure fixée par 
l'Organisation des Nations Unies. Quand il 
le faudra, le Secrétaire général devra indiquer 
que la Commission n'es~ habilitée, :1 pre1~clre 
aucune mesure au suJet de reclamations 
relatives à la condition de la femme; 

c) De fournir à chaque Etat r.lembre non 
représenté :1 la Commission un bref aperçu 
de la teneur de toute communication relative 
à la conclition de la femme qui concernerait 
expressément cet Etat ou les territoires placés 
sous sa juridiction, cela sans divulguer l'iclentité 
de son auteur; 

Suggt\rc à la Commission de la concli!ion de 
la femme de constituer à chaque session un 
comité spécial, qui se réunirait peu de tc1!1ps 
avant la session suivante de la Commission, 
pour_ ex_aminer la, liste conti~lentjell_e de, c?m
mumcat1ons drcssee par le Secretaire gencral 
conformément à l'alinéa a) ci-dessus d pour 
indiquer quelles sont celles dont 1:origi11al 
devrait, conformément à l'alinéa c) ci-dessus, 
être mis à la disposition des membres de la 
Commission qui en feraient la demande. 

4° Résolution ï7 (V) du 6 aot"1t 194ï2• 

Génocide 

Le C 011scil éco110111iq11e et social, 
Considérant la résolution No 96 (1) de 

l'Assemblée générale en date du 11 décembre 
1946, et 

Tenant compte du paragraphe b) de la réso
lution du Conseil du 28 mars 1947, qui prévoit 
la présentation au Conseil économique et social, 
au cours de sa cinquième session, d'un projet de 
convention sur le crime de génocide "après 

• Voir Résolutions, pages 21-39. 
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avoir consulté la Commission de l'Assemblée 
générale chargée d'étudier le développement 
progressif du droit international et sa codifica
tion et, si possible, la Commission des droits de 
l'homme, et après avoir invité tous les Gouver
nements Membres à exprimer leur avis sur 
cette question", et · 

Prenant acte du fait que la Commission de 
l'Assemblée gfoérale chargée d'étudier le dé
veloppement progressif du droit international et 
sa codification, ainsi que la Commission des 
droits <le l'homme, n'ont pas procédé à l'examen 
du projet de convention sur le crime de géno
cide préparé par le Secrétariat, et que les 
observations des Gouvernements des Etats 
Membres sur ce projet de convention ne sont 
pas parvenues à temps au Conseil économique 
et social pour qu'il puisse les examiner au cours 
de sa cinquième session, 

Demande aux Gouvernements des Etats 
Membres, étant donné l'urgence de la question, 
de faire parvenir au Secrétaire général, aussitôt 
que possible, leurs observations sur le projet 
de convention préparé par le Secrétariat et à 
eux transmis par lettre du Secrétaire général 
en date du 7 juillet 1947; 

Charge le Secrétaire général de recueillir ces 
observations ; 

Décide d'informer l'Assemblée générale qu'il 
se propose de poursuivre l'examen de la ques
tion aussi rapidement que possible sous réserve 
de nouvelles instructions de l'Assemblée géné
rale, et 

Prie, entre temps, le Secrétaire général de 
de transmettre à l'Assemblée générale le projet 
de convention sur le crime de génocide, préparé 
par le Secrétariat conformément au paragraphe 
a) de la résolution du Conseil du 28 mars 
1947, en y joignant les observatio~1s des Gou
vernements des Etats Membres qm seront par
venues assez tôt pour être transmises à l' As
scmhléc générale. 

PROJET DE CONVENTION CONCER
NANT LA PREVENTION ET LA 

REPRESSION DU GENOCIDE 

PRÉAMBULE 

Les Hautes Parties contractantes déclarent 
que le génocide, qui est la destruction intention
nelle <l'un groupe humain, constitue un défi à 
la conscience universelle, inflige à l'humanité 
des pertes irréparables en la privant des apports, 
culturels et autres, des groupes détmits, et con
tredit violemment l'esprit et les fins de l'Organi
sation des Nations Unies. 

1. Elles font appel à la solidarité des mem
bres de la communauté internationale pour lut
ter contre ce crime odieux. 

2. Elles proclament que les actes de génocide 
visés par la présente Convention constituent des 
crimes du droit des gens dont la prévention et 
la répression répondent à une exigence fonda
mentale de la civilisation, de l'ordre interna
tional et de la paix. 

3. Elles s'engagent à prévenir et à réprimer 
lesdits actes quel que soit le lieu de leur com
mission. 

Article premier 

DÉFINITIONS GÉNÉRAUS 

jG,011p•s Ptollsisl 

I. Le but de· la présente Convention est 
d'empêcher la destruction des groupes humains 
d'ordre racial, national, linguistique, religieux 
ou politique. 

(Actes con,titutih du slnocldcl 

II. Dans la présente Convention, on entend 
par génocide des faits criminels commis contre 
un des groupes humains précédemment énu
mérés, dans le but de le détruire totalement ou 
partiellement ou d'entraver sa conservation ou 
son développement. 

Ces faits consistent : 

1. A provoquer la mort des membres du 
gro11pe oit à porter atteinte à leur intégrité phy
sique oit à leur santé, par les moyens suivants: 

a) Massacres collectifs ou exécutions indi-
viduelles; 

b) Soumission à des conditions de vie telles 
que, faute de logement, d'habillement, de nour
riture convenables, d'hygiène et de soins médi
caux, ou du fait de travail ou d'exercices physi
ques excessifs, les individus sont voués à dépé
rir ou à mourir ; 

c) Mutilations et expériences biologiques 
imposées sans but curatif; 

d) Privation de tout moyen d'existence par 
confiscation, pillage, interdiction de travailler, 
refus du logement et des approvisionnements 
accessibles aux autres habitants du territoire. 

2. A mettre obstacle att.r naissances par les 
moyens suivants: 

a) Stérilisation des individus et avortements 
forcés; 

b) Séparation des sexes; 
c) Entraves att mariage. 

3. A détruire les caractères spécifiques dti 
groupe par les moyens suivants: 

a) Transfert forcé des enfants dans un autre 
groupe humain ; 

b) Eloignement forcé et systématique des 
éléments représentatifs de la culture du groupe; 

c) Interdiction d'employer la langue natio
nale, même dans les rapports privés; 

d) Destniction systématique des livres im-
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primés clans la langue nationale ou des ouvrages 
religieux, ou interdiction d'en faire paraitre de 
nouveaux; 

e) Destruction systématique ou désaffecta
tion des monuments historiques ou des édifices 
du ct1lte, destruction ou dispersion des docu
ments et des objets d'ordre historique, artis
tique ou religieux, ainsi qt1e <les objets destinés 
au culte. 

Articlr Il 
ff•lb punlml>lul 

I. Sont également considérés comme crimes 
de génocide: 

1. La tentative de génocide; 
2. Les actes préparatoires suivants: 
a) Les études et recherches destinées à 

mettre au point les techniques du génocide; 
b) Le fait <l'établir <les installations, de fabri

quer, de se procurer, de détenir' ou <le fournir 
des matériaux ou produits, sachant qu'ils sont 
destinés à l'exécution du génocide; 

c) Le fait de donner des instructions ou des 
ordres, de répartir des tâches, en ,·ue de l'exécu
tion du génocide. 

JI. Doivent être aussi punis: 

1. L,"1 participation intentionnelle aux actes 
de génocide sous toutes ses formes; 

2. L'instigation directe publique aux actes de 
génoci<le, qu'elle soit ou non suivie d'effets; 

3. L'association, ou toute forme d'entente, en 
vue de l'accomplissement d'actes de génocide. 

Article Ill 
IPunltio" d'u" fait ,plcl•II 

Doit être punie toute forme de propag-amle 
puhliquc qui, par son caractère systématique <:t 
haineux, est de nature à comluirc au génocide 
ou à faire regarder comme une action nfrcs
sain', légitime on excusahl(•, 

Artirl<' IV 
10,..111, dH co11i,ablHI 

Les auteurs des actes <le génocide seront 
punis, qu'ils soient des goun-mants, des fonc
tionnaires ou des particuliers. 

Article V 
(Ordre dt 11 lol d co111111and11111nl du tupérltllf hlérorchlqutl 

L'ordre <Il· la loi ou le commandement <les 
supérieurs hiérarcl1i<1ues ne constitue pas un 
fait justificatif. 

Article VI 
IPr1Yblo11 du dnoddt dan, IH lislslatlons p1nalcs Mtlcnalesl 

J #es Hautes Parties contractantes doivent 
prévoir dans leur législation les actes de géno
cide visés aux articles I, II et III, et leur 
répression efficace. 
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Article VII 
!Unlnrullté de l'•ppllutlon de la loi pfn1l1 n1llonal1I 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent 
à punir les auteurs <l'actes visés par la présente 
Convention se trouvant sur un territoire soumis 
à leur contrôle, quelle que soit leur nationalité 
et quel <1uc soit le lieu de perpétration du crime. 

Article VIII 
(Exlladltlo11I 

Les Hautes Parties contractantes <lédarent 
que le génocide ne doit pas être considéré 
comme un crime politi<Jue et qu'il donne lieu 
à l'extradition. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent 
à accon.Ier l'extraclition pour actes de génocide. 

Article IX 
(Ju1011nl du 1énoclde par un lllbunol lnlcmollonall 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent 
à déférer à un trihttnal international les auteurs 
d'actes de génocide visés par la présente Con
vention dans ks cas suivants: 

1. Si elles ne sont disposées ni :t les juger 
elles-mêmes en application de l'article VII, ni à 
les extrader en application de l'article VIII. 

2. Si les actes dt· génocide ont été commis 
par des individus agissant comme organes de 
l'Etat. ou avec l'encouragement ou la tolérance 
de l'Etat. 

Article X 
(Trll>un1l lnltrn1tlon1I •PPtli 1 connaitre du 1inocldel 

Prc111i1\re fom11rlc: 

Le trih1111al pénal Jlr<'VU à l'article IX sera la 
cour internationale qui aura rc,u compétence 
générale pour jug-cr les crimes internationaux. 

Dc11xih11r foruwfo: 

Un tribunal international sera institué pour 
juger les crimes <le génoride (voir les annexes). 

Artirlr XI 
IOl11chrtlon dH 1toupt1 tl crfonlnllont 1y1nt pa,lldpf H t•nccldcl 

I .es 1 fautes Parties contractantes s'engagent 
:°L dissoudre les groupes ou org-:misations qui 
auront participé à la ro111111ission des faits de 
~1:nocidc visés aux articles I, II et III. 

Article XII 
!Action clc l'Ot1•nh•lion dtt Nollons Uni•• pout préunlr o~ f•lr• 
ce•Hr I• 1inocldtl 

Tndéprnclamment cles mesures prévues aux 
articles prén'.·dents. si. dam quelque partie du 
momie, les crimes visés par la présente Conven
tion étaient commis, ou s'il v avait des raisons 
sérieuses de soupçonner qu'Jls ont été commis, 
les Hautes Parties contractantes pourraient de
mander aux organes compétents de l'Organisa• 
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tion des Nations Unies de prendre les mesures 
nécessaires afin d'arrêter ou de prévenir lesdits 
crimes. 

Lesdites parties feraient tout ce qui est en 
leur pouvoir pour assurer l'efficacité de l'inter
vention <le l'Organisation des Nations Unies. 

Article XIII 
IRéparollons i fournir aux victimes du 9énoclde) 

Quand le génocide sera commis dans un pays 
par le Gouvernement ou par des éléments de la 
population sans que le Gouvernement ait réussi 
à s'y opposer d'une façon efficace, l'Etat sera 
tenu de fournir aux survivants du groupe hu-. 
main victime du génocide, des réparations dont 
la nature et le montant seront fixés par l'Or
ganisation des Nations Unies. 

Article XIV 
[Riglcment des dillértnd, 11lotil1 à l'lnlerprétotlon ou à l'oppllcotlon 
de I• Convention) 

Les différends relatifs à l'interprétation ou à 
l'application de la présente Convention seront 
soumis à la Cour . internationale de Justice. 

Article XV 
[ L1n9ues, date de 11 Convention[ 

La présente Convention, dont les textes ... , 
. . . , ... , ... et ... feront également foi, por
tera la date du 

Article XVI 
IOueh Etat, po,monl devenir porlles i I• ConYtnllon. Moyens d'y 
devenir partiel 

Première jor11111le: 
1. Il pourra être adhéré à la présente Con

vention au nom de tout Membre de l'Organisa
tion des Nations Unies ou de tout Etat non 
membre auquel le Conseil économique et social 
aura adressé une invitation. 

2. Les instruments d'adhésion seront trans
mis au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. 

Dcu.i-ièmc formule: 
1. La présente Convention sera, jusqu'au 

... 1948, ouverte à la signature au nom de tout 
l\Iembre de l'Organisation des Nations Unies 
et .de tout Etat non membre auquel le Conseil 
économique et social aura adressé ttne invi
tation. 

La présente Convention sera ratifiée, et les 
instruments de ratification seront transmis au 
Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. 

2. A partir du .•• 1948, il pourra être adhéré 
à la présente Convention au nom de tout Mem
bre de l'Organisation des Nations Unies et de 
tout Etat non membre qui aura reçu l'invitation 
susmentionnée. 

Les instruments d'adhésion seront transmis 

au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Article XVII 
[Réserves) 

Aucune disposition n'est présentement pro
posée. 

Article XVIII 
(Entrée en vigueur de 11 Convention! 

1. La présente Convention entrera en vi
gueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra 
la réception par le Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies d'au moins ... 
adhésions ( ou de . . . ratifications et ad
hésions). 

2. Chaque adhésion ( ou chaque ratification 
et adhésion) qui interviendra après l'entrée en 
vigueur de la présente Convention prendra 
effet dès le quatre-vingt-dixième jour qui sui
vra la date de sa réception par le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. 

Article XIX 
[Durée de le ConYention, dénonc!alionJ 

Première formule: 
1. La présente Convention aura une durée 

de cinq ans à partir de sa mise en vigueur . 
2. Elle restera en vigueur pour une nouvelle 

période <le cinq ans, et ainsi de suite, vis-à-vis 
des Parties contractantes qui ne l'auront pas 
dénoncée six mois au moins avant l'expiration 
du terme. 

3. La dénonciation se fera par notification 
écrite adressée au Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies. 

Dc11.i·iè111e for11111le: 
La présente Convention pourra être dénoncée 

par une notification écrite adressée au Secré
taire général de l'Organisation des Nations 
Unies. Cette notification prendra effet un an 
après la date de sa réception. 

Article XX 
[Abros1tlo11 de 11 Convention J 

Si, par suite de dénonciations, le nombre des 
:Membres de l'Organisation des Nations Unies 
et des Etats non membres qui sont liés par la 
présente Convention se trouve ramené à moins 
de ... , la Convention cessera d'être en vigueur 
à partir de la date à laquelle la dernière de 
ces dénonciations prenclra effet. 

Article XXI 
[Rtvlslon de la ConYCntlonJ 

Une demande de revision de la présente Con
vention pourra être formulée en tout temps par 
tot1t Etat partie à la Convention, par voie de 
notification écrite adressée au Secrétaire géné
ral. 
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Le Conseil économique et social décidera de 
la suite à donner à une telle demande. 

Article XXII 
IN0Uflatlon1 P<lf I• Sec:ritalr• s,foirall 

Le Secrétaire général <le l'Organisation des 
Nations Unies notifiera, à tous les Membres 
des Nations Unies et aux Etats non membres 
visés à l'article XVI, les adhésions (ou les 
signatures, ratifications et adhésions) reçues 
en application des articles XVI et XVIII, les 
dénonciations reçues en application de l'article 
XIX, l'abrogation de la Convention opérée en 
vertu de l'article XX, et les demandes de revi
sion de la Convention formulées en application 
de l'article XXI. 

Article XXIII 
(Oépl,t d• l'orl1ln1I de 11 Con .. ntlon 11 en•ol de coplta na Gouvttitt• 
tnenlll 

1. Un exemplaire de la présente Convention, 
revêtu de la signature du Président de l'As
semblée générale et de celle du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Uni<'s, sera 
déposé aux archives du Secrétariat de l'Organi
sation des N' ations Unies. 

2. Une copie certifiée conforme du texte sera 
co111111tmiq11ée à tous les l\1emhres de l'Organi
sation cles Nations Unies, ainsi qu'aux Etats 
non membres mentionnés à l'article XVI. 

Article XXIV 
(Enr11ldrcmtnl ch 1• Convtnlionl 

L'l présente Convention sera enregistrée par 
le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies à la date de son entrée en 
vigueur. 

ANNEXES CONCERNANT 
L'ARTICLE X 

L'article X du projet de Convention présente 
une alternative. 

1-'l première formule prévoit que les crimes 
de ~énoci<lc seront déférés Il la cour pénale 
internationale qui aura reçu co111pétc11cc 
générale pour juger les crimes internationaux. 

L:i seconde formule, présentée pour le C.'lS 

oit il n'existerait Jlas une tdlc cour, prévoit 
l'im,titution d'un trilmnal international <lont la 
compétence se limiterait au jug-ement interna
tional des crimes de génocide. 

Cc trilmnal pourrait être. soit un trilnmal 
permanent, soit un tribunal ad hoc constitué 
qu:md il s'agirait de juger des crimes de 
génocide. 

Les experts consultés par le SeC'rétaire 
général ont élaboré deux annexes corre;;pon
clant à ces deux hypothèses. Ils se sont inspirés 
de la Convention pour la création d'une Cour 
pénale internationale pour la prévention et la 
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répression du terrorisme, conclue fl Genève le 
16 novembre 1937, à la suite de l'attentat de 
Marseille. 

Note. Certains articles des annexes I et II 
sont la reproduction intégrale de la Convention 
du 16 novembre 1937 pour la création d'une 
Cour pénale internationale, d'autres reprodui
sent des articles de ladite Convention avec des 
changements qui sont le plus souvent de pure 
forme. Nous citons en caractères gras, entre 
crochets, les numéros des articles de la Con
vention du 16 novembre 1937 qui ont été pris 
pour modèle; nous ajoutons la mention 
"amendé" quand la reproduction n'est pas 
intégrale, et mettons en italique l'élément 
nouveau. 

Annexe 1 

INSTITUTION D'UNF. COUR PÉNALE INTER• 
NATIONAI.F. l'l':R'-IANl•:NTF. l'OUR LA Ri~PRES• 
SION DES ACTES nr,; c;f:NOCll>F. 

Article prrmicr 
IConnnUon 16 nonmbte 1937 (...tldt 1 •mtndOI 

11 est institué une Cour pénale internationale 
en Yuc de juger, dans les conditions ci-après 
spécifiées, les individus accusés d'une infrac
tion prévue dans la Convention pour la pré
vention et la répression du gé11ocidc. 

Articlr 2 
ICon,ontlon 16 nonmbte 1937 (trtlclt 25 tmtnd, li 

1. Lorsqu'il s'agit d'actes de génocide com
mis par des individus agissant comme organes 
de l'Etat ou avec l'cncoura~t·ment ou la tolé
rance de l'Etat, toute Haute Partie con
tractante, ainsi <Jlle tout Etat ayant appré
hendé sur son territoire ces individus, peut, 
s'il n'est disposé ni à extrader ni à punir 
lesdits imlividus, <lemarnlcr au . . . 1 <le les 
déférer à la Cour. 

2. L'acte par lequel un Etat dr1111111dc cm .•• 1 

de déférer un accusé :t la Cour doit contenir 
l'énoncé des charges prindpalcs et ks éléments 
sur lesquels clb, s'appuient. 

3. Si le ... 1 estime devoir <léfércr l'accusé 
à la Cour. il dési~nc les personnes chargées de 
soutenir l'accusation. 

4. Le ... 1 envoie à la Cour tons les dossiers 
contenant les fléments cle conviction. L'l Cour 
est saisie par cetk tram:mission. 

Articlt- 3 
fCon .. ntlon 16 novtmbtt 1937 (llttlele'3 )) 

La Cour est constituée <le façon permanente. 
Toutefois, elle ne se réunira que lorsqu'elle 

'Le Con~C'il économiq11c et soci:il ou le Conseil de 
sécurité de l'Org:mis.1.lion des Nations Unies. 
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sera saisie d'une poursuite relevant de sa 
compétence. 

Article 4 
(ConnnliOll 16 novembre 1937 (artlcl• .f amcnd•)I 

1. Le siège de la Cour est fixé ••. 
2. La Cour, consultée par son Président, 

peut, pour une affaire déterminée, décider de 
se réunir ailleurs, si l'Etat sur le territoire 
duquel une telle réunion devra avoir liezi y 
consent. 

Article 5 
(Contention 16 nonmbr• 19.37 (adld• 5 abrété)J 

La Cour se compose de magistrats choisis 
parmi les jurisconsultes possédant une com
pétence reconnue en matière de droit pénal. 

Article 6 
IConvcnlfon 16 nonmbr• 1937 (11tlclt 6 amendé)] 

La Cour se compose de sept juges titulaires 
et de sept juges suppléants appartenant chacun 
à une nationalité différente, sous réserve cepen
dant que les juges titulaires et les juges sup
pléants doivent être des ressortissants des 
Hautes Parties contractantes. 

Article 7 
[Ccnnnlion 16 nonmbr• 1937 (artldt 7 amendé)! 

1. Tout Membre de l'Organisation des 
Nations Unies et tout Etat non membre à 
l'égard duquel la Convention pour la préven
tion et la répression du génocide est en vigueur 
pourra présenter deux candidats au plus aux 
fonctions de juge à la Cour. Une liste de tous 
les candidats afosi présentés sera établie à cet 
e[Jct. 

2. La Cour internationale de Justice sera 
priée de choisir les juges titulaires et sup
pléants parmi les personnes ainsi présentées. 

Article 8 
IConnnUon 16 nonmb<e 1937 (•rtlcle 8)1 

Tout membre de la Cour doit, avant d'entrer 
èn fonction, prendre en séance publique l'en• 
ga~cnwnt solennel d'exercer ses attributions 
en pleine impartialité et en toute conscience. 

Artirli! 9 
!Convention 16 novembre 1937 (article 9)1 

Les Hautes Parties contractantes recon
naissent aux membres de ta Cour, dans 
l'cx(•rcicc de leurs fonctions, les privilèges et 
inmmnités diplomatiques. 

Article 10 
!Convention 16 novembre 1937 (article 10:amcnc!Ol 

1. Le mandat des juges est de sept ans. 
2. L'1 Cour se renouvelle tous les deux ans à 

raison d'un memhre titulaire et d'un membre 
suppléant. 

3. Pour la première période de sept ans, 
l'ordre suivant lequel ce renouvellement aura 
lieu sera déterminé au moyen d'un tirage au 
sort au moment de la première élection. 

4. Le mandat des juges peut être renouvelé. 
5. Les juges restent en fonction jusqu'à leur 

remplacement. 
6. Toutefois, après ce remplacement, ils con

tinuent de connaître des affaires dont ils ont 
déjà été saisis. 

Article 11 
(Conv1111llon 16 novtmbta 1937 (artlde 11 emend')J 

1. En cas de vacance d'un siège par expira• 
tion du mandat du titulaire ou pour toute autre 
raison, il y est pourvu conformément à 
l'article 7. 

2. En cas de démission d'un membre de la 
Cour, la démission prendra effet au moment où 
la notification en sera reçue par le Greffier. 

3. En cas de vacance d'un siège se produi
sant plus d'un an avant la date du renouvelle
ment normal de ce siège, il ne sera pas pourvu 
à la vacance du siège avant ladite date. 

Article 12 
(Conva111lon 1611onmbre 1937 C•lld• 12)1 

Un membre de la Cour ne peut être relevé 
de ses fonctions que si, au jugement unanime 
de tous les autres membres, titulaires et sup
pléants, il a cessé de répondre aux conditions 
requises. 

Article 13 
(Connnllon 16 nonmbt• 1937 (erlkle U)J 

Le juge nommé en remplacement d'un juge 
dont le mandat n'est pas expiré achève le 
ternne du mandat de son prédécesseur. 

Article 14 
(Conl'enllon 16 novtmbtt 1937 (article 1,4 amendé)] 

La Cour élit parmi ses membres son Prési
dent et son Vice-Président pour sept ans. En 
ras de vacance dr la Présidence ou de la Vice• 
Présidc11cc, la Cottr procède à de 11011vcllcs 
élrctio11s qui pc11vr11t avoir lit1t par corrcspott• 
dance. 

Article 15 
{Convention 1611ovc111IK• 1937 (ettlc:lt 15)1 

La Cour établira die-même un règlement 
pour son fonctionnement et sa procédure. 

Article 16 
(Convention 16 11ovembr• 1937 (article 17 )1 

Les archives de la Cour sont confiées au 
Greffier. 

Article 17 
(Conve11tlo11 16 novembre 1937 (ettic:I• 111 amendé>I 

La. Cour siège au nombre de sept membres. 
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Article 18 
[Convention 16 novembre 1937 (arllcle 19 111 )1 

Les membres de la Cour ne peuvent partici
per au jugement d'aucune affaire dans laquelle 
ils sont antérieurement intervenus à un titre 
quelconque. En cas de doute, la Cour décide. 

Article 19 
[Convention 16 novembre 1937 (1rllcle 19 (21 )1 

Si, pour une raison spéciale, l'un des mem
bres <le la Cour estime ne pas devoir siéger 
dans une affaire déterminée, il en fait part au 
Présicl~nt dès qu'il a t·té informé que la Cour 
est saisie de cette a/Taire. 

Article 20 
IConvenl!on 16 novembre 1937 (e,llcle 20 amendé)) 

1. Si la présence de upt juges n'est pas as
surée, cc nombre est parfait !>ar l'appel en fonc
tion de juges suppléants clans l'ordre du tableau. 

2. Le tableau est dressé par la Cour en te
nant compte d'ahorcl clc h priorité de nomina
tion et, ensuite, de l'ancienneté d';ige. 

Article 21 
IConnnlion 16 novembre 1937 (article 21 amendé)] 

1. En cc qui concerne l'application cle la loi 
pénale de foncl, la Cour applir]ltera la loi du 
f'a)'S sur Ir territoire d11qurl l'i11(ractio11 a été 
co111111is<' si C<' pays est par/ÎC à la Com•c11tion 
et, da11s Ir cas co11trairc. la loi du pays qui 
a provoqué /'i11t<'1"V<'nlio11 de la Cour co11for111é
mc11t à l'article 3. 

2. Pour toutes contcst;itions sur la question 
de saYoir quelle est la loi pénale cle fond à 
appliquer, la Cour statuera. 

Articfr :!.? 
[Convention 16!novembre 1937 (article 22 omendé)l 

Si la Cour est appelée, conformémrnt à l'ar
ticle 21, à appliquer la loi d'un Etat qui ne 
compte pas cle ressortissants parmi les juges 
siégeant cbns l'afTaire, elle pourra appeler à 
siéger à ses ciit<'.·s, avec voix consultatiYe et à 
titre clc juriste assesseur, \111 jurisconsulte ayant 
une compétence reconnue en la matière, rcssor
tissa11t dudit Etat. 

Article 23 
IConvenllon 16 novembre 1937 (ortlclo 26 121 )1 

Tonte personne qui a été lésée directement 
par l'infraction pourra, si la Cour l'y autorise 
et dans les conditions fixées par celle-ci, se 
constituer partie civile; elle ne pourra prendre 
part au débat que lorsqu'il s'agira pour la Cour 
de se prononcer sur les dommages-intérêts. 

Article 24 
IConnnlion 16 novembre 1937 (orlicle 27)1 

L'l Cour ne peut juger d'autres accusés que 
ceux qui lui ont été déférés, ni juger les accusés 
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pour d'autres faits que ceux en raison desquels 
ils lui ont été déférés. 

Article 25 
!Convention 16 novembre 1937 (orllcle 28 •mondé )1 

La Cour ahanclonnera la poursuite et ordon
nera la mise en liberté de l'accusé si l'accusa
tion est retirée par . .• 1 

Article 26 
!Convention 16 novembre 1937 (orllclo 29 amendé)! 

1. Les accusés pourront se faire défendre 
par des avocats faisant partie <l'un barreau et 
agréés par la Cour. 

2. Dans le cas où la défense ne serait pas 
assurée par un avocat choisi par l'accusé, la 
Cour désignera, pour 1m accusé 011 pour 1tn 
groupe d'accush, un défenseur d'office choisi 
panni les avocats faisant partie d'un barreau. 

Article 27 
IConventlon 16 novembre 1937 (ortlcle 30)1 

L'individu déféré pour jugement à la Cour 
devra recevoir communication du dossier de 
l'affaire, ams1 que du mémoire de la partie 
civile. 

Article 28 
[Convenllon 16 novtm~re 1937 (ertlcl• 31 )1 

1. L'l Cour décide si l'individu qui lui est 
déféré doit être mis ou maintenu en état d'ar
restation. Elle fixe, le cas échéant, les conditions 
de sa mise en liberté provisoire. 

2. Pour l'C'xécution de la prise de corps, 
l'Etat sur le territoire duquel siège la Cour 
mettra à la disposition de celle-ci un lieu d'in
ternement approprié ainsi que le personnel de 
gardiens nécessaire. 

Article 29 
[Convention 16 novembre 1937 (orllcle 32 )1 

I .es parties pourront proposer des témoins 
et experts à la Cour, sous réserve pour celle-ci 
de décider s'il y a lieu de les citer et de les 
C'lltl'ndre. L, Cour pourra toujours, même 
d'oflice, procéder à l'audition d'autres témoins 
et experts. Il en sera de même pour tous les 
éléments de preuve. 

Article 30 
[Convention 16 novembre 1937 (arllcl• 33)1 

Les commissions rogatoires dont l'envoi 
serait jugé utile par la Cour seront transmises, 
selon les méthodes fixées par son règlement, à 
l'Etat compétent pour leur donner suite. 

• Le Conseil économique et social ou le Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Nations Unies. 
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Article 31 
[Convention 16 novembre 1937 (a1tlcle 3-4 amendé)) 

II ne pourra être procédé devant la Cour à 
aucun interrogatoire, à aucune audition de 
témoins ou d'experts, ni à aucune confrontation 
qu'en présence des conseils de l'accusé, et des 
représentants du .. . 1 

Article 32 
(Connnllon 16 nonmbr• 1937 (artld• 35 (11 )1 

Les audiences de la Cour sont publiques. 

Article 33 
(Connnllon 16 nonmbro 1937 (article 36)) 

Les délibérations de la Cour sont secrètes. 

Article 34 
[Connntlon 16 novembre 1937 (ortlcle 37)) 

Les décisions de la Cour sont prises à la 
majorité des juges. 

Article 35 
(Convention 16 novembre 1937 (a,llcla 38)) 

Tout arrêt de la Cour est motivé et lu en au
dience publique par le Président. 

Article 36 
(Conrtnllon 16 novembre 1937 (1rtlcl1 39)1 

1. L-i Cour statuera sur les confiscations et 
restitutions éventuelles. 

2. L-i Cour pourra prononcer contre les in
d iYi<ius qui lui ont été déférés des condamna
tions à des dommages-intérêts. 

3. Les Hautes Parties contractantes sur le 
territoire desquelles se trouvent des objets à 
restituer ou des biens appartenant aux condam
nés sont tenues de prendre toutes mesures pré
yucs par leurs propres lois afin d'assurer l'exé
cution de ces condamnations. 

4. Les dispositions de l'alinéa précéclent 
s'appliquent aussi lorsqu'il s'agit clu recouvre
ment clC's pl'În<'s pécuniaires prononcl-es par la 
Cour ou des frais cle procédure. 

Article 37 
(Convontlon 16 novembre 1937 (trllcle .CO 1111endé)I 

1. Les peines privatives de liberté seront 
c-xérntées par la Haute Partie contractante que 
la Cour désignera après avoir pris son asscnti-

t I ,y~ • • • / l f ' men . ~ •.tat (]111 aura sa,si c. . . co11 orme-
mcnt à l'articlr 2 ne pourra refuser son assenti
ment. 

2. L-i Cour détem1inera l'affectation des 
nmendcs. 

'Le Conseil économique et social 011 le Conseil de 
sécurité de l'Org;inisation des Nations Unies. 

Article 38 
[Convention 16 novembre 1937 (article .Ct amendé)) 

Si la peine de mort a été prononcée, l'Etat 
désigné par la Cour pour exécuter la peine aura 
la faculté de lui substituer la peine privative 
de liberté la plus grave dans sa législation na~ 
tionale, si la peine de mort n'est pas prévue par 
cette législation. 

Article 39 
(Convention 16 novembre 1937 (article -42 amendé)) 

Le droit de grâce sera exercé par l'Etat 
chargé de l'exécution de la peine si la ... 1 ne 
manifeste pas son opposition dans un délai d'un 
mois à compter du jour où l'Etat en question 
lui a fait part de son désir d'exercer un tel 
droit. 

Article 40 
[Convention 16 nortmbre t 937 (11llcle -43 emendé)I 

1. Contre les arrêts de condamnation rendus 
par la Cour, il n'y aura d'autre voie de recours 
que la revision. 

2. L-i Cour détenninera par son règlement 
les cas dans lesquels la revision pourra lui être 
demandée. 

3. Auront le droit de demander la revision 
les Etats mentionnés à l'article 2 et les per
sonnes qui ont été déférées à la Cour. 

Article 41 
(Convenllon 16 nonmbrt 1937 (ortlcle ,4,4 amendé)) 

1. Les juges reçoivent des indemnités quand 
ils siègent. Ces indemnités sont à la charge de 
l'Etat do11t cltaqtce juge est ressortissant, sur la 
base <l'un barème établi par les Hautes Parties 
contractantes. 

2. Il sera institué un fonds commun alimenté 
par les Hautes Parties contractantes et sur 
kqucl seront prélevés les frais de procédure et 
autres frais imposés par le jugement de l'af
faire, y compris éventuellement les honoraires 
l'i frais de l'avocat d'office, sauf recouvrement 
à la charge du condamné. L'indemnité spéciale 
du Greffier et les frais du Greffe seront 
supportés par ledit fonds. 

Article 42 
(Convention 16 novembre 1937 (1rtlcl• -45 amendOJ 

1. L1. Cour statue sur les questions qui pour
raient surgir au sujet de sa propre compétence 
au cours d'une affaire dont elle est saisie; elle 
applique à cet effet les dispositions de la 
présente Convention pour la prévention et la 
répression du gé11ocidc et les principes 
généraux du droit. 
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2. Si une Haute Partie contractante, autre 
que celle qui aura saisi le ... 1 , conteste l'éten
due <le la compétence de la Cour par rapport 
à ses propres juridictions nationales et si cette 
Haute Partie contractante ne croit pas devoir 
se borner à faire trancher cette question par 
la Cour pénale internationale en intervenant à 
cette fin dans la procédure, cette contestation 
sera considérée comme s'ékvant entre cette 
}faute Partie contractante et la Haute Partie 
contractante qui aura saisi la Cour, et elle sera 
réglée comme il est <lit à l'articl,: U de la Con
vention pour la prévc,ition et la répression di, 
ghwâde. 

Article 43 

Lorsque la Cour n'est pas en mesure <le 
faire face à une accumulation éventuelle de 
procès, elle pourra constituer des sections 
supplémentaires. Ces sections seront composées 
de sept juges. Omque section sera présidée 
par un juge titulaire de la Cour, élu par 
l'Assemblée générale des juges titulaires et 
suppléants de ladite Cour. 

Les autres juges seront répartis par voie 
de tirage au sort dans les différentes sections. 

Si, par suite d'une accumulation de procès, 
le nombre des juges titulaires ou suppléants 
est insuffisant pour compléter toutes les. sec
tions créées, les places vacantes seront 
attrilmées, par voie de tirage au sort, aux 
personnes qui figurent sur la liste prévue au 
paragraphe 1 de l'article 7. 

Dans tous les cas, cependant, quel que soit 
le nombre des sections créées, ces sections ne 
pourront être présidées que par 1111 juge titu
laire, et, à défaut d'un jul!c titubire, par un 
juge supplé:-mt de la Cour pénale internationale. 

Annue Il 

INSTITUTION D'UNE COUR l'ÉNA'LE INTERNA• 
TIONALE "An noc" l'OUR LA Rt::PRESSlON' rm.s 
ACTES DE GÉNOCJDF. 

Article premier 

1. Tout Etat, dans un délai d'un mois à 
compter du jour ot1 la Convention pour la 
prévention et la répression du génocide est 
entrée en vigueur en cc qui le concerne, devra 
désigner deux pcr~onncs ayant une compétence 
reconnue en matière de droit pénal pour 
remplir éventuellement les fonctions de juge 
dans une cour pénale internationale pour la 
répression. du g-énocide. 

2. Ne peuvent être désignés que des ressor-

• Le Con~eil économique et social ou le Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Nations Unies. 
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tissants des parties contractantes à ladite Con• 
vention. 

3. Les noms des personnes ainsi désignées 
seront communiqués au Président <le la Cour 
internationale de Justice qui en établira la liste. 

Article 2 

1. Lorsqu'il s'agit <l'actes de génochlc com
mis par des inùividus agissant comme organes 
de l'Etat ou avec l'encouragement ou la 
tolérance de l'Etat, toute Haute Partie con
tractante ainsi que tout autre Etat ayant 
appréhendé sur son territoire ces individus 
peut, s'il n'est disposé ni lt extrader ni à punir 
cesdits individus, demander au .•. 1 , <le les 
déférer à une Cour pénale internationale. 

2. L'acte par lequel un Etat <lemande au 
••• 1 de déférer un accusé à cette Cour pénale 
internationale <loit contenir l'énoncé des 
charges principales et les éléments sur lesquels 
elles s'appuient. 

3. Si le ... 1 estime devoir donner suite à 
cette demande, il s'adresse d'urgence à la Cour 
internationale de Justice en la priant de choisir, 
sur la liste prévue à l'article premier, sept juges 
titulaires et sept juges suppléants. 

4. Le ... 1 désignera également les pe.rsonnes 
chargées <le soutenir l'accusation. 

Article 3 

Le ... 1 choisira en même temps le lieu oit 
siéRcra la Cour. Si ce lieu se trouve sur un 
territoire autre que celui oit l'Organisation des 
Nations Unies a son siège permaneut ou sur le 
territoire où la Cour internationale de Justice a 
son siège, le consentement de l'Etat mÏquel ap
partient ce territoire est nécessaire. 

Article 4 

En vue de la constitution de la Cour pénale 
internationale, le Président de la Cour interna
tionale de Justice convoquera d'urgence les per
sonnes désignées conformément à l'article pre
mier. 

Article 5 
lCOl'lnntlOl'I 16 110Yn1ht• 1937 (article 8 •m•ndOI 

La première réimio11 de la Cour pénale itzter-
11atio11ale sera présidée, soit far le Prlsidc11t ou 
le Vice-Président de la Cour i11tcrnatio11ale de 
Justice, soit par wi juge de cette Cour désigné 
à cet effet, 

A11 co11rs de cette séance, qai sera publique, 
les membres de la Co11r pénale i11tenratio11ale, 
avant d'entrer en fonction, prendront l'engage
ment solennel d'exercer leurs attributions en 
pleine impartialité et en toute conscience. 
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Article 6 
(Convention 16:nov•mbr• 1937 (arllclt 9)1 

Les Hautes Parties contractantes reconnais
sent aux membres de la Cour, dans l'exercice 
de leurs fonctions·, les privilèges et immunités 
diplomatiques. 

Article 7 
(ConHnlion 16 novembre 1937°(11licl• 12)1 

Un membre de la Cour ne peut être relevé 
de ses fonctions que si, au jugement unanime 
de tous les autres membres, titulaires et sup
pléants, il a cessé de répondre aux conditions 
requises. 

Article 8 
(Convention 16 non111ln 1931 (11llcle 14 amtncU)J 

La Cour élit parmi ses membres son Prési
dent et son Vice-Président, 

Article 9 
(Convention 16 noninbr• 1937 (arlld1 15 )1 

La Cour établira elle-même un règlement 
pour son fonctionnement et sa procédure. 

Article 10 
Convention 16 noninbr, 1937 (atlid• 17)1 

Les archives de la Cour sont confiées au 
Greffier. 

Article 11 
Connntlo11 16 noninbr• 1937 (erllclo 18 emondOI 

La Cour siège au nombre de sept membres. 

Article 12 
(Connnllon 16 ftO'ftlllbr• 1937 (11lld1111 (1) )) 

Les membres de la Cour ne peuvent partici
per au jugement d'aucune affaire dans laquelle 
ils sont antérieurement intervenus à un titre 
quelconque. En cas de doute, la Cour décide. 

Article 13 
(CnYOntlon 16 non111brt 1937 (article 19 ltl )1 

Si, pour une raison spéciale, l'un des mcm• 
bres de la Cour estime ne pas devoir siéger 
dans une affaire détenninéc, il en fait part au 
Président dès qu'il a été informé que la Cour 
est saisie de cette affaire. 

Article 14 
(Convention 16 no•Jeinbr• 1937 (lllld• tO 111 .. ond4ll 

Si la présence de sept juges n'est pas assurée, 
ce nombre est parfait par l'appel en fonction 
de juges suppléants dans l'ordre du tableau. 

Article 15 
(Convention 16 noninbrc 1937 (artlcl• 21 e111ncli)l 

1. En ce qui concerne l'application de la loi 
pénale de fond, la Cour appliquera la loi du 
pays sur le territoire duquel l'infraction a été 
commise si ce pays est partie à la Convention et, 
dans Je cas contraire, la loi du pays qiû a pro~ 
voqué l'intervention de la Cour conformément 
à l'article 2. 

2. Pour toutes contestations sur la question 
de savoir quelle est la loi pénale de fond à ap
pliquer, la Cour statuera. 

Article 16 
(Conuntion 16 11ove111bra 1937 (artlcl• 22-endé)l 

Si la Cour. est appelée, conformément à 
l'article 15, à appliquer la loi pénale d'un Etat 
qui ne compte pas de ressortissant panni les 
juges siégeant dans l'affaire, elle pourra appeler 
à siéger à ses côtés, avec voix consultative et 
à titre de juriste assesseur, un jurisconsulte 
ayant une compétence reconnue en la matière 
et ressortissant dudit Etat. 

Article 17 
(Cotlvcntfon 16 noYtmbie 1937 (11ticl1 i6 (tl )1 

Toute personne qui a été lésée directement 
par l'infraction pourra, si la Cour l'y autorise 
et dans Jes conditions fixées par celle-ci, se 
constituer partie civile; elle ne pourra prendre 
part au débat que lorsqu'il s'agira pour la Cour 
de se prononcer sur les dommages-intérêts. 

Articl~ 18 
(Convention 16 nonmbr, 1937 C•rtlclt 27)1 

La Cour ne peut juger d'autres accusés que 
ceux qui lui ont été déférés, ni juger les accusés 
pour d'autres faits que ceux. en raison desquels 
ils lui ont été déférés. 

Article 19 
(Connntlon 16 n0Yt111br11937 (artlcl• 18 e111...U)I 

La Cour abandonnera la poursuite et ordon.• 
ncra la mise en liberté de l'accusé, si l'accusa• 
lion c st rctin:c par le ... 1 

Article 20 
(Convention 16 novoinbre 1931 (..tlclt 29 e111•d01 

1. Les accusés pourront se faire défendre 
par <les avocats faissant partie d'un barreau et 
agréés par !a Cour. 

2. Dans le cas où la défense ne serait pas 
assurée par un avocat choisi par l'accusé, la 
Cour désignera pour un acciué 01' gro11pe 

1 Le Consdl économique et socfal ou le ,Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Nations Umes. 
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d'accusés un défenseur· d'office choisi parmi les 
avocats faisant partie d'un barreau. 

Article 21 
[Convention 16 novembre 1937 (artlcla 30)( 

L'individu déféré pour jugement à la Cour 
devra recevoir communication du dossier de 
l'affaire ainsi que du mémoire de la partie civile. 

Article 22 
[Convention 16 noHmbrt 1937 (a.Udt 31 )1 

1. L, Cour décide si l'individu qui lui est 
déféré doit être mis ou maintenu en état d'ar
restation. Elle fixe, le cas échéant, les conditions 
de sa mise en liberté provisoire. 

2. Pour l'exécution <le la prise <le corps, 
l'Etat sur le territoire duquel ·siège la Cour 
mettra à la disposition de celle-ci un lieu d'in
ternement approprié ainsi que le personnel <le 
gardiens nécessaire. 

Article 23 
!Connnllon 16 noHmbro 1937 (article 32)1 

Les parties pourront proposer des témoins 
et experts à la Cour, sous réserve pour celle-ci 
de décider s'il y a lieu de k·s citer et de les 
entendre. L, Cour pourra toujours, même 
d'office, procéder à l'audition d'autres témoins 
et experts. li en sera de même pour to11s les 
éléments de prcm·e. 

Article 24 
!Convenllon 16 no,unbre 1937 (lflicle 33)1 

Les commissions rog-atoires dont l'envoi 
serait jugé utile par la Cour seront transmises, 
sdon ks méthodes fixées par son règlement, à 
l'Etat compétent pour leur donner suite. 

Article 25 
[Connnlion 16 novembre 1937 (ortlclt 34 1mend,)l 

Il ne pourra être procédé devant la Cour à 
aucun interrogatoire, à aucune audition de 
témoins ou d't·xperts, ni à aucune confrontation 
qu'l'll présence des conseils de l'accusé et des 
~eprésenta1_1ts <lu .. ,1 

Article 26 
{ConHnllon 16 noHmbrt t 937 (artld• 35 111 li 

Les audiences de la Cour sont publiques. 

Article 27 
[Connntlon 16 nonmbro 1937 (t1lld1 36)1 

Les délibérations de la Cour sont secrètes. 

Article 28 
[ConHntlon 16 novembre 1937 (article 37)1 

Les décisions de la Cour sont prises à la ma
jorité des juges. 

1 Le Conseil éronomique et social ou le Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Nations Unies. 
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Article 29 
[Convention 16 novembre 1937 (artlde 38)) 

Tout arrêt de la Cour est motivé et lu en au
dience publique par le Président. 

Article 30 
[Convention 16 novembre 1937 (artlde 39)1 

1. L"l Cour statuera sur les confiscations et 
restitutions éventuelles. 

2. La Cour pourra prononcer contre les in
dividus qui lui ont été déférés des condamna
tions à des dommages-intérêts. 

3. Les Hautes Parties contractantes sur le 
territoire desquelles se trouvent des objets à 
restituer ou des biens appartenant aux coq
damnés sont tenues de prendre toutes mesures 
prévues par leurs propres lois afin <l'assurer 
l'exécution <le ces condamnations. 

4. Les dispositions de l'alinéa. précédent 
s'appliquent aussi lorsqu'il s'agit du recouvre
ment des peines pécuniaires prononcées par la. 
Cour ou des frais de procédure. 

Article 31 
IConHnllon 16 noHmbre 1937 C•rtldt -40 emend,)1 

1. Les peines privatives de liberté seront 
exécutées par la Haute Partie contractante que 
la Cour désignera après avoir pris son assenti
ment. L'Etat qui aura saisi le ... 1 co11for111é
me11t à l'article 2 ne pourra refuser son 
assentiment. 

2. L-i Cour déterminera l'affectation des 
amendes. 

Article 32 
[Connnllon 16 nonmbr• 1937 (article -41 1m1ndOI 

Si la peine de mort a été prononcée, l'Etat 
désigné par la Cour pour exécuter la peine aura 
la faculté de lui substituer la peine privative de 
liberté la plus grave dans sa législation natio
nale, si'. la peine de mort n'est pas prh:ue par 
cette législatio11. 

Ariticle 33 
\Convention t6 nonmbr11937 (ortldt -42 1m1ndO) 

Le droit de grf1ce sera exercé par l'Etat 
chaq~é <le l'exécution de la peine si le ... 1 11c 
111a11ifcstc pas son oppositio11 dans tm délai 
d'1111 mois à compter du jour 011 /°Etat en q11cs
tio11 lui a fait part clc so11 désir d'exercer 1m 
tel droit. 

Article 3-I 
[Convention 16 novembre 1937 (1rtld1 0 tmendé)I 

1. Contre les arrêts <le condamnation rendus 
par la Cour, il n'y aura d'autre voie de recours 
que la revision. 
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2. La Cour déterminera par son règlement 
les cas dans lesquels la revision pourra lui être 
demandée. 

3. Auront le droit de demander la revision 
les Etats mentionnés à l'article 2 et les per
sonnes qtti ont été déférées à la Cour. 

Article 35 
(Conventlo11 16 novembre 1937 (artlcla ,U amcndl)J 

1. Les juges reçoivent des indemnités quand 
ils siègent. Ces indemnités sont à la charge de 
f Etat dont chaqi1e jiige est ressortissant, sur 
la base· d'un barème établi par les Hautes 
Parties contractantes. 

2. Il sera institué un fonds commun 
alimenté par les Hautes Parties contractantes 
et sur lequel seront prélevés les frais de pro
cédure et autres frais imposés par le jugement 
de l'affaire, y compris éventuellement les 
honoraires et frais de l'avocat d'office, sauf 
recouvrement à charge du condamné. L'indem
nité spéciale du Greffier et les frais du Greffe 
seront supportés par ledit fonds. 

Article 36 
(Convthllon 16 no'ttmbra 1937 (artlcle -45 ame11dOI 

La Cour statue sur les questions qui pour
raient surgir au sujet de sa propre compétence 
au cours d'une affaire dont elle est saisie; elle 
applique à cet effet les dispositions de la pré
sente Convention pour la prévention et la ré
pression du génocide et les principes 
généraux du droit. 

5° Résolution 84 (V) du 8 août 1947. Droits 
syndicaux (liberté d'association) 

Le Co,iscil éco11omlqtte et social; 

Âj•ant reçu le rapport transmis par l'Orga
nisation internationale du Travail en réponse 
à Ja demande que lui avait faite le Conseil, 
lors de sa quatrième session\ d'inscrire à 

1 Voir les Risolulio11.r ado/>ft!c.r tar le Co,i.rcil lcono-
1niq11c cl social pendant sa quatrième session, page 43. 

l'ordre du jour de la prochaine session de l'Or
ganisation internationale du Travail les mé
morandums relatifs · aux droits syndicaux, 
présentés au Conseil par la Fédération syndi
cale mondiale et l'American Federation of 
Labour, et de soumettre un rappor.t à l'examen 
du Conseil économique et social, lors de sa 
prochaine session, 

Prend acte du rapport et se déclare satisfait 
des mesures prises ou envisagées par l'Organi
sation internationale du Travail dans le do
maine où sa compétence est reconnue; 

Décide 
a) De reconnaître les principes énoncés par 

la Conférence internationale du Travail; 
b) D'inviter l'Organisation internationale 

du Travail à poursuivre ses efforts afin qu'il 
soit possible d'adopter rapidement un ou plu-
sieurs accords internationaux; · 

c) De transmettre le rapport à l'Assemblée 
générale; 

Attend les autres rapports que l'Organisa
tion intemationale du Travail doit lui trans
mettre sur le même sujet, ainsi que le rapport 
qu'il doit recevoir en temps voulu <le la Com
mission des droits de l'homme en ce qui 
concerne ceux des aspects de la question qui 
pourraient avoir leur place dans la Déclaration 
des droits de l'homme, 

Note que les propositions tendant à la 
création d'un organisme international chargé 
de défendre la liberté d'association doivent 
être examinées par le Conseil d'administration 
de l'Organisation internationale du Travail, 

Estime que la question de la mise en vigueur 
des droits, qu'il s'agisse des droits des indivi
dus ou de ceux des associations, pose des 
problèmes communs que l'Organisation des 
Nations Unies et l'Organisation internationale 
du Travail doivent examiner de concert, et 

Invite le Secrétaire général à prendre telles 
dispositions qui pem1ettront à l'Organisation 
internationale du Travail et à la Commission 
des droits de l'homme de collaborer dans 
l'étude de ces problèmes. 

XVI 
ASSEMBLEE GENERALE 

Deuxième session ordinaire, 16 septembre-29 novembre _1947 
(L,ke Success) 

J. R{~FÉRENCES 

Documents officiels de la deuxième session 
de l'Assemblée générale, Résolutions, docu
ment A/519, 8 janvier 1948. 

Proc\!s-verbaux de la Troisième Commis
sion. 

Procès-verbaux de la Sixième Commission. 
Procès-verbaux, séances plénières. 

II. SUJETS TRAITÉS 

1. Mesures à prendre contre la propagande 
en faveur d'une nouvelle guerre et contre ceux 
qui y incitent. 

2. Nouvelles fausses ou déformées. 
3. Droits syndicaux. Liberté d'association. 
4. Conférence sur la liberté de l'infonnation. 
5. Génocide. Projet de ·convention. 
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Ill. TEXTES DE RÉSOLUTIONS 

1. Résolution 110 (II) du 3 novembre 1947. 
Mesures à prendre co11tre la propagande 
en faveur d'une nouvelle guerre et contre 
ceux qui y inciteiit1 

C 011sidéra11t que les peuples ont exprimé 
dans la Charte des Nations Unies leur résolu
tion de préserver les générations futures du 
fléau de la guerre qui, deux fois en l'espace 
d'une vie humaine, a infligé à l'humanité 
d'indicibles souffrances, de pratiquer la 
tolérance et de vivre en paix l'un avec l'autre 
dans un esprit de bon voisinage; et 

Considhant que la Charte exige aussi de 
favoriser le respect universel et effectif des 
libertés fondamentales, qui comprennent no
tamment la liberté d'expression, tous les Etats 
s'étant engagés, en vertu de !'Article 56, ù agir, 
tant conjointement que séparément, pour assu
rer l'observance des obligations nfrs de ces 
libertés fondamentales, 

L'Asscmblfr générale 

1. Condam11r toute propagande, dans quel
que pays qu'elle wit menée, qui est dei;tinée 
ou qui est de nature à provoquer ou à 
<'ncourager toute menace à la paix, nipture de 
la paix ou tout acte d'agression; 

2. /111..-ite les Gouvernements de tous ks 
Etats :\Icmbres à prendre, dans le cadre <le 
leur constitution, <les mesures appropriées: 

a) Pour f,n-oriscr, par tous moyens <le publi
cité et de propagande à leur disposition, les 
relations amicales entre les nations fondées sur 
les huts et principes de la Charte: 

l,) Pour encourager la difTui;ion de toute 
information dl'i-tinée à exprimer le déi;ir incon
testahk de paix de tous les peuples: 

3. Dcmamfr ciuc la présente n~solntinn i:.oit 
communiqué<' à la prochaine Conférl'llC<' sur la 
liberté de l'information. 

2. Ré~olution 127 (II) du 15 novcmlm· 1947. 
Nom:dfrs fmuus Olt drformfrP 

L'Asscmblfr gf 11én1l,·, 

C 011sidéra11t que les Etats l\lcmhn·s <loi,·cnt, 
aux termes de l' Article 1 de la Charte, déve
lopper entre eux des relations amicales et 
réafüer la coopération internationale <'11 

1lén~loppant et en <'ncm1ragea11t le respect des 
droits cle l'homme et rles lihertés fombmen
tales: 

' Ré~nlt1tio11 :uloptée sur le rapport de fa Prl.'mièrc 
C0mmissinn. Voir Rho/11/inns, page 14. 

• Résolntion :irloptéc sur Je rapport de la Troisième 
Commis~ion. Voir Rlsollltions, paise 38. 

.'i:i4 

C:011sidérant que pour atteindre ce but il est 
essentiel de faciliter et d'augmenter la diffusion 
dans tous les pays des informations susceptibles 
d'accroître la compréhension mutuelle et 
d'assurer des relations amicales entre les 
peuples; 

Considérant que de substantiels progrès dans 
ce domaine ne peuvent être réalisés que si des 
mesures sont prises pour lutter dans les limites 
constitutionnelles contre la publication des 
nouvelles fausses ou déformées qui sont de na
ture à nuire aux bons rapports entre Etats, 

Invite les Gouvernements des Etats Membres 

1. A étudier les mesures qu'il y aurait lieu 
de prendre sur le terrain national pour lutter 
dans les limites constitutionnelles contre la 
diffusion des nouvelles fausses ou déformées 
qui sont de nature à nuire aux bons rapports 
entre Etats; 

2. A présenter à la Conférence sur la liberté 
clc l'information un rapport à ce sujet afin de 
fournir à cette Conférence les éléments qui lui 
permettront d'entamer immédiatement ses tra
vaux sur une hase concrète; 

Raomnumde à la Conférence sur la liberté 
de l'information d'étudier, en vue de les har
moni,wr, les mesures qui seraient prises ou 
préconisées à cC't égard par les différents Etats, 
en tant que se rapportant aux débats sur les 
points 2 d) et 5 c), section Il, cle son ordre 
<lu jour provisoire. 

3. Résolution 128 (II) du 17 novC'mhre 1947. 
Droits s:,•ndicmo: (librrté d'association) 3 

L'Asstmblér gé11éralc, 
Prt11a11t aclr cle la résolution 52 (1V) du 

Con:-.cil économique d social adoptée au cours 
de sa quatrième session, par laquelle il a été 
décMé de transmettre les points de vue de la 
Fédération synclicale mondiale et de l'Amtrican 
Fcdrratirm of Lal1011r sur ks "garanties d't'xer
cicc d de développement du droit syndical" à 
la Commi%ion des clroits de l'homme, "pour 
qu'elle étudie ks asprcts qui pourraient trouver 
place dans la Déclnration des droits de 
l'homme"; 

Prrmmf acfr également de la résolution 84 
(V) dudit Conseil, adoptée au cours <le sa 
cinquième session, par laquelle il a été décidé 
de transmettre à 1' 1\sscmhléc générale des 
Nations Unies le rapport de l'Org-anis:ition 
internationale du TraYail intitulé "Décisions 
relath·cs à la liberté d'association acloptées à 
l'un:mimité par la trentième session de la Con
férence internationale dtt travail du 11 juillet 

• Résolution adoptée snr te rapport de la Troi,ième 
Commission. Voir Résolutions, page 39 . 
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1947", de reconnaître les principes énoncés 
par la Conférence internationale <lu travail et 
d'inviter l'Organisation internationale du 
Travail à poursuivre cet effort afin qu'il soit 
possible d'adopter une ou plusieurs conventions 
internationales, 

Approuve les deux résolutions; 
Considère que la liberté syndicale d'associa

tion, droit inaliénable, est, ainsi que d'autres 
garanties sociales, essentielle à l'amélioration 
de la vie des travailleurs et à leur bien-être 
économique; 

Déclare qu'elle fait siens les principes 
énoncés par la Conférence internationale du 
travail en ce qui concerne les droits syndicaux 
ainsi que les autres principes dont l'importance 
pour le monde du travail a déjà été reconnue 
et qui sont mentionnés dans la constitution du 
Bureau international du TravaiP et dans la 
Déclaration de Philadelphie2 et en particulier à 
l'alinéa a) de la section II et aux alinéas a) à 
j) de la section III, qui sont donnés en annexe 
à la présente résolution; 

Décide de transmettre le rapport de l'Organi
sation internationale du Travail à la Commis
sion des droits de l'homme aux mêmes fins que 
celles qui sont exprimées par la résolution 52 
(IV) du Conseil économique et social; et 

Rcco111111ande à l'Organisation internationale 
du Travail, sur sa base tripartite, de poursuivre 
d'urgence, en collaboration avec l'Organisation 
des Nations Unies et conformément à la résolu
tion de la Conférence internationale du travail 
relative aux dispositions à prendre sur le plan 
international pour assurer les droits syndicaux 
et la liberté d'association, l'étude du contrôle 
de leur application pratique. 

Annexe 

PRINCIPES ENONCES A LA SECTION 
II a) ET A LA SECTION III a) A j) DE 
LA DECLARATION DE PHILADELPHIE 

Section Tl 
a) Tous les êtres humains. quels que soient 

leur race, leur croyance ou leur sexe, ont le 
droit de poursuivre leur progrès matériel et 
leur développement spirituel dans la liberté et 
la dig-nité, dans la sécurité économique et avec 
des chances égales. 

Srctio11 Ill 
a) La plénitude de l'emploi et l'élévation des 

nivc-aux de vie; 
b) L'emploi des travailleurs à des occupa

tions 011 ils aient la satisfaction de donner 

'Voir le Prrmitr rapt,<>rt de l'Organisation inter
nationale du Travail a11.r Nations Unies, volume Il, 
pag-e 1. 

'Ibid., page 19. 

toute la mesure de leur habileté et de leurs 
connaissances et de contribuer le mieux au 
bien-être commun; 

c) Pour atteindre ce but, la mise en œuvre, 
moyennant garanties adéquates pour tous les 
intéressés, de possibilités de formation et de 
moyens propres à faciliter les transferts de 
travailleurs, y compris les migrations de main
d'œuvre et de colons; 

d) La possibilité pour tous d'une participa
tion équitable aux fruits du progrès en matière 
de salaires et gains, de durée du travail et 
autres conditions de travail, et un salaire 
minimum vital pour tous ceux qui ont un 
emploi et ont besoin d'une telle protection ; 

e) La reconnaissance effective du droit de 
négociation collective et la coopération des em
ployeurs et de la main-d'œuvre pour l'améliora
tion continue de l'organisation de la production, 
ainsi que la collaboration des travaileurs et des 
employeurs à l'élaboration et à l'application de 
la politique sociale et économique; 

f) L'extension des mesures de sécurité 
sociale en vue d'assurer un revenu de base à 
tous ceux qui ont besoin d'une telle protection, 
ainsi que des soins médicaux complets; 

g) Une protection adéquate de la vie et de 
la santé des travaileurs dans toutes les occupa
tions; 

h) La protection de l'enfance et de la mater
nité; 

i) Un niveau adéquat d'alimentation, de 
logement et de moyens de récréation et de 
culture; 

j) La garantie de chances égales dans le 
domaine éducatif et professionnel. 

4. Résolution 132 (II) du 17 novembre 1947. 
Conférence s11r la liberté de l'information3 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné la partie du chapitre III du 

rapport du Conseil économique et social qui a 
trait :'i. la réunion d'une conférence sur la 
liberté de l'infonnation, 

Prend acte de l'ordre du jour provisoire de 
]a conférence et recommande à l'attention du 
Conseil économique et social les débats de la 
Troisième Commission <le l'Assemblée générale 
relatifs à cette question. 

S. Résolution 180 (Il) du 21 novembre 1947. 
Projet de co11vention S11r le génocide4 

l.'Assemblée générale, 
Considfrant l'importance du problème de la 

• Réso111tion adoptée sur le rapport de la Troisième 
Commission. Voir Résolutions, page 43. . ., 

• Résolution adoptée sur le rapport de la S1x1eme 
Commission. Voir Résolutions, page 29. 
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lutte contre le crime de génocide en tant que 
crime international; 

Réaffirmant sa résolution 96 (I) en date du 
11 décembre 1946 sur le crime de génocide; 

Déclarant que le crime de génocide est un 
crime international qui comporte des responsa
bilités d'ordre national et international pour les 
individus et pour les Etats; 

Conslala11t que la grande majorité des Gou
vernements des Etats Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies n'ont pas encore 
présenté leurs obser\'ations sur le projet de 
convention préparé par le Secrétariat con
cernant le crime de génocide, projet qui leur 
avait été soumis par le Secrétaire général le 7 
juillet 1947; 

Considérant que le Conseil économique et 
social a déclaré, dans sa résolution en date du 6 
aoi'lt 1947, qu'il se propose de poursuivre 
l'examen de la question du génocide aussi 
rapidement que possible, sous réserve de nou
velles instntctions de l'Assemblée générale, 

bwitc le Conseil économique et social à 
poursuivre les travaux qu'il a commencés sur 
la répression du crime de génocide, travaux qui 
comprennent l'étude du projet de convention 
préparé par le Secrétariat, et à procéder à 
l'établissement du texte définitif d'une conven
tion en tenant compte du fait que la Commis
sion de droit international, qui sera créée en 
temps voulu conformément à la résolution 174 
(II) de l'Assemblée génl"rale en date du 21 
novembre 1947, a été chargée de formuler ll's 
principes consacrés par le Statut de la Cour de 
NuremherJ! et d'élaborer un projet de code re
latif aux crimes contre la paix et la sécurité; 

Fait sm!oÎr au Conseil économique et social 
que point n'est besoin qu'il att<'nde de recevoir 
les ohscn·ntions de tous les Etats l\telllhrcs 
pour entrcprrmlre son travail; 

lwcitr le Conseil économique et soda! à 
présrnter, à la troisième session ordinaire de 
l':\sst>mhlt:r ~énc:rale, tm rapport i-ur cette 
qurstion, ainsi que le kxte de la com·cntion 
smwiséc. 

6. Ré:--olution lRl (JI) <lu 29 novcmhrc 1947. 
Gowvrr11r111r11t futur dl' la Palrs1Îllr1 ( ex
traits) 

I.'AucmNü générale 

Co11sid1\rr que 1a situation actue1\e de la Pa
lestine est de nature à nuire au bien général et 
aux relations nmicales entre les n:1tions; 

1 Résolution ;1<loptée sur le rapport cle la Com
mi!t~Îon nd lt()t: charg-ée de la question palestinienne. 
Voir Résolutions, pages 131-150. 
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Recomma11de au Royaume-Uni, en tant que 
Puissance mandataire pour la Palestine, ainsi 
qu'à tous les autres Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies, l'adoption et la 
mise à exécution, en cc qui concerne le futur 
gouvernement <le la Palestine, du Plan de 
partage avec union économique exposé ci
dessous; 

PLAN DE PARTAGE AVEC UNION 
ECONOMIQUE 

PREMIÈRE PARTIE 

Co~STITUTION l:."T GOUVERNEMENT FUTURS 
DE LA PALESTINE 

B. :MESURES l'RlU'ARATOIRES À L'INDÉPENDANCE 

10. L'Assemblée constituante de chaque Etat 
élaborera une constitution démocratique pour 
cet Etat et choisira un gouvernement provisoire 
qui succédera au Conseil provisoire de gou
vernement désigné par la Commission. Les 
constitutions des Etats devront comprendre les 
clauses énoncées aux chapitres 1 et 2 de la 
déclaration prévue à la section C ci-dessous et, 
entre autres, des dispositions: 

a) Créant dans chaque Etat un corps 
législatif élu au suffra~e universel et au scrntin 
secret sur la base de la représentation propor
tionnelle. ninsi qu'un organe exécutif respon
sahle devant le corps h'!!Ïl'latif; 

d) Garantissant à toutes personnes, sans 
discrimination, des droits égaux en matière 
civile, politique, économique et religieuse et 
la jouissance des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales. ,. compris la liherté de 
culte, de langue, de parole et de publication, 
d'instruction. de réunion et d'asi-ociation; 

r) Garantissant la liberté de transit et de 
visite en Palestine et dans la Vill<' de Térusalem 
à tous les résidents et citoyens de l'atttre Etat, 
sous résf'.rW de considérations de sécurité na
tionale et à condition que chaque Etat exerce 
le contrôle de la rési1kncc à l'intérirur de ::;es 
frontières. 

C. D~:Ci.ARATION 

Avant la reconnaissance de l'indépendance, 
le gouvernement prO\·isoirc de chm."ttn des Etats 
envisa~és adressera à l'Organisation des Na
tions Unies \lne déclaration qui devra contenir, 
entre autres, les clatti-es suivantes: 

Disposition générale 
Les stipulations contenues dans la déclara

tion sont reconnues comme lois fondamentales 
de l'Etat. Aucune loi, aucun règlement et 
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aucune mesure officielle ne pourront être en 
contradiction, en opposition avec ces stipula
tions ou leur faire obstacle et aucune loi, aucun 
règlement et aucune mesure officielle ne pour
ront prévaloir contre elles. 

Chapitre premier 

Lieux saints, édifices et sites religieux 

Chapitre 2 

Droits religieux et droits des minorités 
1. La liberté <le conscience et le libre exer

cice de toutes les Connes de culte compatibles 
avec l'ordre public et les bonnes mœurs seront 
garantis à tous. 

2. Il ne sera fait aucune discrimination, 
quelle qu'elle soit, entre les habitants, du fait 
des différences de race, de religion, de langue 
ou de sexe. 

3. Toutes les personnes relevant de la juri
diction de l'Etat auront également droit à la 
protection de la loi. 

4. Le droit familial traditionnel et le statut 
personnel des diverses minorités, ainsi que 
leurs intérêts religiett.'C, y compris les fonda
tions, seront respectés. 

S. Sous réserve des nécessités du maintien 
de l'ordre public et de la bonne administration, 
on ne prendra aucune mesure qui mettrait 
obstacle à l'activité des institutions religieuses 
ou charitables de toutes confessions ou cons
tituerait une intervention dans cette activité 
et on ne pourra faire aucune discrimination à 
l'égard des représentants ou des membres de 
ces institutions du fait de leur religion ou de 
leur nationalité. 

6. L'Etat assurera à la mino.rité, arabe ou 
juive, l'enseignement primaire et secondaire, 
dans sa langue, et conformément à ses tradi
tions culturelles. 

Il ne sera porté aucune atteinte aux droits 
des communautés de comervl·r knrs propres 
écoles en vue de l'instruction et de l'éducation 
de leurs membres dans leur propre lan~ne, à 
condition que ces communautés se conformrnt 
aux prescriptions générales sur l'instruction 
publique que pourra édicter l'Etat. Les 
établissements éducatifs étran~ers poursuivront 
leur activité sur la hase des droits existants. 

7. Aucune restriction ne sera apportée à 
l'emploi, par tout citoyen de l'Etat, de n'im
porte quelle Iang-ue, dans ses relations person
nelles. dans le commerce, la religion, la presse, 
les publications de toutes sortes ou les réunions 
publiques1 • 

' La cla11,e suivante sera ajoutée à la déclaration 
relative à l'Etat juif: "Dans l'Etat juif, {les facilités 

8. Aucune expropriation d'un terrain 
possédé par un Arabe dans l'Etat juif (par 
un Juif dans l'Etat arabe) 2 ne sera autorisée, 
sauf pour cause d'utilité publique. Dans tous 
les cas d'expropriation, le propriétaire sera 
entièrement et préalablement indemnisé, au 
taux fixé par la Cour suprême. 

Chapitre 4 

Dispositions diverses 

1. Les dispositions des chapitres 1 et 2 de la 
déclaration seront garanties par l'Organisation 
des Nations Unies et aucune modification ne 
pourra y être apportée sans l'assentiment de 
l'Assemblée générale des Nations Unies. Tout 
Membre de l'Organisation des Nations Unies 
aura le droit d'attirer l'attention de l'Assemblée 
générale sur les violations ou les risques de 
vioJation de l'une quelconque de ces clauses 
et l'Assemblée générale pourra présenter telles 
recommandations qu'elle estimera appropriées 
aux circonstances. 

2. Tout différend portant sur l'application 
ou l'interprétation de fa présente déclaration 
sera, à la requête de l'une ou l'autre partie, 
soumis à la Cour internationale de Justice, à 
moins que les deux parties ne conviennent d'un 
autre mode de règlement. 

D. UNION ÉCONOMIQUE ET TRANSIT 

Liberté de transit et de visite 

18. L'engagement devra contenir des dispo
sitions garantissant la liberté de transit et de 
visite à tous les résidents ou citoyens des deux 
Etats et de la Ville de Jérusalem, sous réserve 
des nécessités cle sécurité; étant entendu que 
chaque Etat et la Ville assureront le contrôle 
des personnes résiôant à l'intérieur de leurs 
territoires respectifs. 

TROISIÈME PARTIE 

VILLE DE JÉRUSALEM 

C. STATUT DE LA VILLE 

1. .Méca11is111c gouvernemental: ses fins par
ticulit\rcs. L'Autorité chargée de l'administra• 
tion, dans l'accomplissement de ses obligations 

sum,antes seront données aux citoyens de langt~e 
ar:i.hc. pour l'emploi de leur lan1,ue, soit oralement, soit 
par écrit. :m corps législatif, devant les tribunaux et 
dans l'administration". 

• Dans la déclaration relative à l'Etat arabe, les 
mots "par un Arabe dans l'Etat juif" seraient rem
placés par les mots "par un Juif dans l'Etat arabe". 
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aclministratives, poursuivra les fins particulières 
ci-après: 

a) Protéger et préserver les intérêts spiri
tuels et religieux sans pareils qu'abrite la 
Ville <les trois grandes croyances monothéistes 
répanclues dans le monde entier: christia
nisme, judaïsme et islamisme; à cette fin, faire 
en sorte que l'ordre et la paix, et la paix reli
gieuse surtout, règnent à Jérusalem; 

b) Stimuler l'esprit de coopération entre 
tous les habitants de la ville, aussi bien dans 
leur propre intérêt que pour contribuer de tout 
leur pouvoir, dans toute la Terre sainte, à l'évo
lution pacifique des relations entre les cieux 
peuples palestiniens; assurer la sécurité et le 
hien-être et encourager toute mesure construc
tÎ\•e propre à améliorer la vie des habitants, eu 
égard à la situation et aux coutumes Jnrticu
lières des différents peuples et communautés. 

2. Gom•cr11e11r et personnel ac/111inistratif. Le 
Conseil de tutelle procédera à la nomination 
d'un Gouverneur de Jérusalem, qui sera res
ponsahle devant lui. Ce choix se fondera sur la 
compétence particulière des candidats, sans 
tenir compte de leur nationalité. Toutefois, nul 
citoyen cle l'un ou de l'autre Etat palestinien 
ne pourra être nommé Gouverneur. 

Le Gouverneur sera le représentant de l'Or
g-anisation des Nations Unies dans la Ville de 
Jérusalem, et exercera en son nom tous les pou
voirs d'ordre administratif, y compris la con
duite des affaires étrangères. Il sera assisté par 
un personnel administratif dont les membres 
seront considérés comme des fonctionnaires 
au :-ens cle !'Article 100 de la Charte et seront 
choisis. dans la mesure du possihlc, parmi les 
hahitants de la Ville et du reste de la Palestine 
sans distinction de race. Pour l'org-anisation de 
l'administration de la Ville, le Gouverneur 
somnettra un plan détaillé au Conseil de tutelle, 
par qui il sera dimwnt approuvé. 

3. A 11to110111ic locale-. a) Les suhclivisions 
locales autonomes qui composent actuellement 
le territoire de la Ville ( villag-es, CO!nmunes 
et municipalités) disposeront à l'échelon local 
cle pouvoirs étendus cle gouvernement et d'ad
ministration. 

b) Le Gou\'erncur étudiera et soumettra à 
l'examen et à la décision du Conseil de tutelle 
un plan de création de secteurs n111nicipaux 
spéciaux comprenant respectivement le quartier 
juif et le quartier arahc de la Nouvelle 
Jérusalem. Les nouveaux arrondissements con
tinueront à faire partie cle la municipalité 
actuelle de Jérusalem. 

S. Orga11isatio11 législative. Un Conseil lég-is
latif élu au suffrage universel ~t au scrutin 
secret, selon une représentation proportion
nelle, par les habitants adultes de la Ville, sans 

:i:8 

distinction de nationalité, disposera des pou
voirs législatifs et fiscaux. Toutefois, aucune 
mesure législative ne devra être en opposition 
ou en contradiction avec les dispositions qui 
seront prévues dans le Statut de la Ville et 
aucune loi, aucun règlement ni aucune action 
officielle ne prévaudront contre ces dispositions. 
Le Statut donnera au Gouverneur le droit de 
veto sur les projets de lois incompatibles avec 
les dispositions en question. Il lui conférera 
également le pouvoir de promulguer des ordon
nances provisoires, dans le cas où le Conseil 
manquerait d'adopter en temps utile un projet 
de loi considéré comme essentiel au fonction:-
nement normal de l'administration. · 

6. Administration de la justice. Le Statut 
devra prévoir la création d'organes judiciaires 
indépendants et notamment d'une cour d'appel, 
dont tous les habitants de la Ville seront justi
ciables. 

8. Liberté de passage et de séjour; contrôle 
des réside11ts. Sous réserve de considérations 
de sécurité, et compte tenu des nécessités 
économiques telles que le Gouverneur les 
déterminera conformément aux instructions du 
Conseil de tutelle, la liberté de pénétrer et de 
résider dans les limites de la Ville sera garantie 
aux résidents ou citoyens de l'Etat arabe et de 
l'Etat juif. L'immigration et la résidence à 
l'intérieur des limites de la Ville pour les res
sortissants des autres Etats seront soumises à 
l'autorité du Gouverneur ag-issant conformé
ment aux instructions du Conseil de tutelle. 

10. La11g11es officirllrs. L'arabe et l'hébreu 
seront les langues officielles de la Ville. Cette 
disposition n'empêchera pas l'adoption d'une ou 
plusieurs lang11es de travail supplémentaires, 
scion les besoins. 

11. Citoyc1111cté. Tous les résidents de\'ien
dront ipso facto citoyens de la Ville de Jéru
salem, à moins qu'ils n'optent pour l'Etat dont 
ils étaient citoyens, ou que, Arahes ou Juifs, 
ils n'aient officiellement fait connaitre leur in
tention de <le\'cnir cito,·rns cle l'Etat arahc ou 
cle l'Etat juif, conformi·ment au paragraphe 9 
de la section B de la première partie du pré
sent Plan. 

Le Conseil de tutelle prendra des arrange
ments pour assurer la protection consulaire des 
citoyens de la Ville à l'extérieur de son terri
toire. 

12. Libertés des citoyn,s. a) Seront garantis 
aux habitants de la Ville, sous réserve des 
seules exigences de l'ordre public et de la mo
rale, les droits de l'homme et les libertés fon
damentales, liberté de conscience, de religion et 
de culte, libre choix de la langue, du mode 
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d'instruction, liberté de parole et liberté de la 
presse, liberté de réunion, d'association et de 
pétition. 

b) On ne fera entre les habitants aucune 
espèce de distinction fondée sur la race, la 
religion, la langue ou le sexe. 

c) Toutes les personnes résidant à l'inté
rieur de la Ville auront un droit égal à la 
protection des lois. 

d) Le droit familial et le statut personnel 
des différents individus et des diverses com
munautés, ainsi que leurs intérêts religieux, y 
compris les fondations, seront respectés. 

e) Sous réserve des nécessités du maintien 
de l'ordre public et de la bonne administration, 
on ne prendra aucune mesure qui mettrait 
obstacle à l'activité des institutions religieuses 
ou charitables de toutes confessions ou qui 
constituerait une intervention dans cette acti
vité, et on ne pourra faire aucune discrimina
tion à l'égard des représentants ou des membres 
de ces institutions du fait de leur religion ou 
de leur nationalité. 

f) La Ville assurera une instruction 
primaire et secondaire convenable à la com
munauté arabe et à la. communauté juive, dans 
leur langue et conformément à leurs traditions 
culturelles. 

Il ne sera. porté aucune atteinte aux droits 
des communautés de conserver leurs propres 

écoles pour l'instruction de leurs membres dans 
leur langue nationale, à condition que ces 
communautés se conforment aux prescriptions 
générales sur l'instruction publique que pour
rait édicter la Ville. Les établissements scolaires 
étrangers poursuivront leur activité sur la base 
des droits existants. 

g) On ne fera obstacle d'aucune manière, 
quelle qu'elle soit, à l'emploi par tout habitant 
de la Ville de n'importe quelle langue, dans 
ses relations privées, dans le commerce, les 
services religieux, la presse, les publications 
de toute nature et les réunions publiques. 

13. Lieux saints 

QUATRIÈME PARTIE 

CAPITULATIONS 

Les Etats dont les ressortissants ont, dans le 
passé, bénéficié en Palestine des privilèges et 
immunités réservés aux étrangers, y compris 
les avantages de 1a juridiction et de la pro
tection consulaires qui leur étaient conférés 
au temps de l'Empire ottoman en vertu des 
capitulations ou de la coutume, sont invités à 
renoncer à tous leurs droits au rétablissement 
<lesdits privilèges et immunités dans l'Etat 
arabe et dans l'Etat juif dont la création est 
envisagée, ainsi que dans la Ville de Jérusalem. 

XVII 
CONSEIL DE TUTELLE 

Dc1t.t·iè111e scssio1t, première partie, 20 novcmbre-16 décembre 1947 
(Lake Success) 

I. RÉFÉRENCES 

Résolutions adoptées par le Conseil de 
tutelle pendant sa deuxième session du 20 
novembre au 4 mai 1948, document T/179. 

Modification de certains articles du règle
ment intérieur, document T/1541 • 

Procès-verhaux officiels, deuxième session, 
première partie. 

Rapport dtt Comité mixte, document E&T / 
C.1/2/Rev.1. 

IL SUJETS TRAITl~S 

Examen de pétitions. 
Revision du règlement intérieur du ConsciP. 
Examen et approbation du rapport du Co-

mité mixte. 

III. TEXTES 

A. Textes de résolutions 

• Les modifications apportées à la partie du règle• 
ment intérieur relative aux pétitions ont été indiquées 
plus haut, voir p.,ges 494 et 495. 

1. Résolution 13 (II) du 5 décembre 1947. 
Pétition des notables et représe11ta11ts di, 
Samoa-Occidc11taP ( e.'Ctraits) 

Le Conseil de tutelle 

Décide que le peuple du Samoa-Occidental 
devrait maintenant se voir accorder les mesures 
d'autonomie indiquérs dans le rapport de la 
mission de visite du Conseil de tutelle (docu
ments T/46 et T/46/Add.I); et 

Que fo peuple du Samoa-Occidental devrait 
être encouragé et aidé à assumer des re~pon
sa.bilités croissantes en matière d'autononue, et 
finalement se voir accorder l'autonomie com
plète, dès qu'il sera capable d'assumer les 
rcspons.."'lbilités qu'elle comparte; ..• 

1 Voir R!solutions, p.,ge 2. 
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2. Résolution 14 (II) du 5 décembre 1948. 
Pétitions relatives aux Territoires sous tie
telle du Togo soies admi1iistratiou britanni
que et du Togo sous administration fran
çaise1 (extraits) 

" ... le Conseil de ~utelle, 

2. Recommande aux Autorités chargées de 
)'administration de ces Territoires de favoriser 
l'association et la coopération des populations 
éhouées, de les aider et de les encourager à 
développer leur aptitude :1 se gouverner el1es
mêmes en leur accordant la liberté de discus
sion et en leur donnant progressivement· de 
plus g-randes facilités en matière d'instruction 
primaire et secondaire; 

3. fovitc les Autorités chargées de l'adminis
tration de ces Territoires à présenter au Con
seil un exposé plus précis des mesures qu'elles 
envisagent en ce qui concerne le problème de 
la coordination dans les domaines politique, 
économique et social ainsi que dans le domaine 
de l'instruction et :1 lui soumettre, à des inter
valles appropriés, des rapports spéciaux sur 
l'état d'avancenwnt du déYcloppement de ces 
mesures; 

4. fovitc les Autorités chargées de l'adminis
tration de ces Territoires à se consulkr mu
tuellement et à consulter des représentants 
éhoués en vue d'élaborer de nouvelles mesures 
pour safüfaire les aspirations du peuple éhoué, 
telles qu'elks sont formulées dans les pétitions, 
et à indiquer dans les rapports qu'elles feront 
au Conseil les progrès accomplis dans cc sens; 

5. Drcidc que la première mission de visite 
cnYoyée dans les Territoires sous tutelle du 
Togo sous administration britannique et du 
Togo sous administration française accordera 
une attention spéciale au problème exposé dans 
les pétitions et à la mise en œuvre des mesures 
dcstini:es à faire face :i ce problème; 

6. Co11vicnt d'examiner clc nouveau le pro
blème exposé <l:ms les pétitions du peuple 
éhoué à la session au cours de laquelle sera 
examiné le rapport de la mission de visite en
voyée dans les Territoires sous tutelle du Togo 
sous administration britannique et du Togo 
sous a<lministration française; et 

'Voir Rtsoltitions, J):l.gcs 3 à 6. Celte ré!ielution a 
été adoptée à la suite de l'examen par le Con,eil de 
sept J>étitions émanant des flCUlllcs éhoués, hahitant le 
Togo administré p.·1r la Grande-Bretagne, le Togo 
administré par la France, le Congo hdge et la Côtc
dc-l'Or. Toutes ces pétitions demandaient la réunion 
!-0IIS une scnlc et même administration dn territoire des 
Ehouéi,, partagé, :mx dires des pétitionnaires, entre le 
Togo britannique, le Togo français et la Côte-de-l'Or. 
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Note. Le Conseil de tutelle a également exa
miné, au cours de Ja première partie de sa 
deuxième session, seize pétitions provenant de 
ressortissants allemands ou italiens résidents 
ou anciens résidents du Tanganyika ou du 
Cameroun sous administration britannique. 
Quelques-uns des pétitionnaires avaient été ra
patriés en Allemagne ou en Italie, d'autres 
étaient sur le point de l'être et les pétitionnaires 
demandaient ciu'on leur permette soit de re
tourner clans le Territoire sous tutelle en ques
tion, soit d'y demeurer. 

Dans les diverses résolutions adoptées à Ja 
suite de l'e.xamen de ces pétitions:?, le Conseil 
de tutelle a décidé que les mesures dont se 
plaignaient les pétitionnaires étaient conformes 
à la ligne de conduite générale adoptée en ma
tière de rapatriement par l'Autorité chargée de 
l'administration et que le Conseil avait ap
prouvée à sa première session3• 

H. Dispositions relatives à la coopération du 
Conseil économique et social et du Conseil 
de tutelle dans le règlem~nt des questions 
d'intérêt commun. Rapport du Comité 
mixte (10 novembre 1947) 4 (e.xtraits) 

I. CRl!ATlON F.T MANDAT DU CO:\tlTÉ MIXTE 

l. Au cours de sa quatrième session, le 28 
mars 1947, le Conseil économique et social a 
constitué un comité, composé du Président et 
de cieux autres membres du Conseil nommés 
par lui, pour conférer avec les représentants 
du Conseil du tutelle sur les dispositions rela
tiv(•s à la coopération cles deux Conseils dans 
le règlement des questions d'intérêt commun 
(document E/P.V.82). 

Au cours de sa première session, le 23 avril 
1947, le Conseil de tutelle a adopté une réso
lution autorisant son Président à désigner un 
comité composé <le trois représentants pour 
conférer awc un comité analo[!ue cln Conseil 
économique et social sur les dispositions rela
tives à la coopération des deux Conseils dans 
1c règlement dt's questions d'intérêt commun 
(document T/43, page 1). 

2. Conformément à ces résolutions, les deux 
Conseils ont respectivement désigné pour faire 
partie du Comité mixte les membres suivants: 

• Résolutions 15 (Il), 16 (II) et 18 (Il). 
• Voir pins haut, Conseil de tutelle, première ses

sion, résolutions 5 et 6. 
• Le Conseil économique et social a examiné ce 

rapport au cours de !-a cinquième ~cssion et a adopt~ 
la résolntion 87 (V) du 16 aoitt 1947. Le Conseil de 
tutelle a examiné et approuvé ce rapport au cours de 
la première partie de sa deuxième session. Voir compte 
rendu sténographique de la trente et unième séance, 
docnment T/P.V.31. 
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Conseil· économique et social: 
Tchécoslovaquie: M. J. Papanek, Président 
(M. Lunde (Norvège) a remplacé à la pre-

mière séance M. Papanek, absent.) 
Inde: M. S. Sen 
Venezuela: M. P. Zuloaga 
Conseil de tutelle: 
Etats-Unis d'Amerique: M. B. Gerig 
France: M. J. Jurgensen 
Irak: M. A. Khalidy 

Le Comité mixte s'est réuni les 8 et 11 août 
1947, au siège des Nations Unies à Lake 
Success. 

IV. QUELQUES EXEMPLES TIRÉS DE 
L'ACTUALITÉ 

C. Commrmications relatives aux droits de 
l'homme 

Deux des commissions créées par le Conseil 
économique et soda!, la Commission des droits 
de l'homme et Ia Commission de la condition 
de la femme, recevront vraisemblablement des 
pétitions émanant des Territoires sous tutelle 
ou relatives à la situation dans ces Territoires. 
Deux questions se posent à cet ég-ard. En 
premier lieu, faut-il traiter ces pétitions con
formément à !'Article 87 de la Charte? 
Deuxièmement, dans l'affirmative, le Conseil 
de tutelle désire-t-il recevoir, avec ces pétitions. 
les observations que la Commission intéressée 
souhaiterait lui présenter? 

V, RECOMMANDATIONS RELATIVES AUX MÉ
THODES DE COOPÉRATION 

c) Assistance spédalr accordée par lrs Con
sri!.r rt leurs oraa11rs sttl>sirliairrs 

i) Pftitions àdrtsstes à la Commissioti des 
droits dt l'liommr (et à d'aHtrrs ro11rn11:rsions 
si111ifaire.s) 

Nous recommandons en principe de faire 
examiner par le Conseil de tutelle, conformé
ment à l'alinéa b de l'Artide 87 de la Charte, 
toutes les pétitions adressées à des organes 
des Nations Unies (telles que les pétitions re
latives aux droits de l'homme ou à la condition 
de la femme), et émanant d'un Territoire sous 
tutelle ou concernant la situation dans un 
Territoire sous tutelle. 

Pour que ces pétitions soient acheminées 
dans le plus bref délai, il faudra qu'elles soient 
communiquées immédiatement aux services du 
Secrétariat des Nations Unies qui sont affec
tés au Conseil de tutelle; 

Nous recommandons que le Conseil de tu
telle communique ensuite aux commissions 
compétentes, en vue de bénéficier de l'assis
tance à laquelle il pourrait avoir recours con
formément à l' Article 91 de la Charte, les 
passages des pétitions qui ont trait à des ques
tions relevant de la compétence particulière de 
ces commissions. Nous recommandons égale
ment que le Conseil de tutelle communique aux 
commissions compétentes les pétitions qui lui 
seraient adressées directement et qui pourraient 
avoir trait à des questions relevant de leur 
compétence. 

Nous recommandons en outre que le Conseil 
de tutelle, lorsqu'il examinera des pétitions 
relatives aux droits de l'homme ou à la con
dition <le la femme qui nourront lui être adres
sées selon la procédure recommandée au 
premier alinéa de ce paragraphe, cherche à 
détenniner dans quelle mesure il peut se con
former à la procédure recommandée par le 
Conseil économique et social dans se,;; résolu
tions dtt 5 août 1947 ( documents E/505 et 
E/521) pour l'examen de ces pétitions. 

Nous reconnaissons le droit des commissions 
intéressées à prendre connaissance des péti
tions, conformément à ces dettx résolutions; 
leurs ohseryations à ce sujet devraient être les 
hicnvcnues. 

XVITI 
SOUS-CO'.MMTSSION POUR L!-\ LUTTE CONTRE LES MESURES nrscRr:MTNA

TOIRES ET POUR LA PROTECTION DES MINORITES 
Première session, 24 novemhrc-6 décembre 1947 

(Genève) 

J. RÉF{,RENCES II. ME11mRF.s ni:: t . .\ Sous-Cm.rMISSION PRÉ-

Rapport, document E/CN.4/52, 6 décembre 
1947. 

Comptes rendt1s analytiques, documents 
E/CN.4/St1h.2/SR.1 à lK 

SENTS À LA SESSION 

Président: M. E. Ekstrand (Suède) 
Vice-Président: 1L H. Roy (Haïti) 
Rapporteur: M. J. Nisot (Belgique) 
:M. \V. l\f. J. l\fcNamara (Australie) 
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Dr C. H. Wu, remplaçant de M. C. F. Chang 
(Chine} 

M. A. Meneses Pallares (Equateur) 
M. J. Daniels (Etats-Unis d'Amérique) 
M. S. Spanien (France) 
M. M. R. Masani (Inde) 
M. Rezazada Shafaqh (Iran) 
Miss E. Monroe (Royaume-Uni) 
:M. A. P. Borisov (U.R.S.S.) 

III. SUJETS TRAITÉS 

1. Projet de Déclaration des droits de 
l'homme. 

2. Communications en matière de discrimi
nation et de minorités. 

3. Communication de la Fédération démo
cratique internationale des femmes. 

4. l\Iesures d'application concernant la lutte 
contre les discriminations et la protection des 
minorités. 

5. Portée de la tenninoloi:;ie concernant la 
lutte contre les ffi('SUres discnminatoires et la 
protection des minorités. 

6. Etudes à entreprendre. 
7. Education. 
8. Traités de paix. Protection des minorités. 
9. Survivance de certains traités et déclara

tions. 
10. :Mandat de la Sous-Commission. 

IV. TEXTE DU RAPPORT 

(Extraits) 

SECTION r. PROJET m; DÉCLARATION DES DROITS 
DE L'HOMME 

La Sous-Commission s'est trouvée en pré
sence du projet de Déclaration internationale 
des droits de l'homme établi par le Comité de 
rédaction (E/CN.4/21, Annexe F). Elle a 
constaté que certains des articles qui forment 
Je projet vis."licnt à combattre les mesures 
discriminatoires et à protéger les minorités. 
En conséquence, bien qu'elle ne fût pas encore 
saisie du projet de Déclamtion, la Sous-Com• 
mission a estimé qu'il lui fallait tenir compte 
de cet important document. Il lui a semblé que 
la méthode la plus propre à conduire à des 
résultats concrets et d'une utilité immédiate 
était celle consistant, pour commencer, à 
traiter des matières, objet de son mandat, dans 
le cadre des articles du projet de Déclaration 
qui avaient été signalés par le Comité de 
rédaction comme se rapportant à ce mandat. 

La Sous-Commission a été ainsi amenée à 
étudier les articles suivants du projet de 
Déclaration: article 6, article 13, article 15, 
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article 28 et article 36. Cette étude l'a conduite 
le plus souvent à des propositions d'amende
ments. 

Article 6 

Texte proposé par la Sous-Commission: 

"Tous les droits et toutes les libertés pro
clamées dans cette déclara/ion appartiemumt à 
toute personne sans aucune distinction, :" ~Ile 
soit de race, de se.u, de langue, de ion, 
d'opinion politique 011 altfre, de situation 
111atériclle, d'origine 1111/ionalc ou sociale." 

(Adopté par 9 voix contre 1, avec 1 absten
tion.) 

La Sous-Commission, en adoptant le texte, 
a estimé qu'il n'y avait pas lieu de mentionner 
spécialement la "couleur", celle-ci étant com-

. d 1 . d " " pnse ans a notion c race . 
Elle a estimé également qu'en étendant par 

les mots "d'opinion politique ou autre, de 
situation matérielle, d'origine nationale ou 
sociale" l'énumération contenue dans l'ar
ticle 6, tel qu'il avait été rédigé par le Comité 
de rédaction ("sans distinction de race, de sexe, 
de langue ou de religion"), elle n'a pas ajouté 
à cette énumération, mais qu'elle l'a interpré
tée et précisée par des exemples. La réd~c~ion 
de la Sous-Commission ("sans aucune d1stmc
tion, qu'elle soit de race ... ") vise à montrer, 
d'ailleurs, que l'énumération qu'elle énonce 
n'est pas limitative. 

Comme on le voit, la Sous-Commission a 
fait débuter l'article par les mots "toits les 
droits ... " Elle a entendu par là qu'il n'était 
pas nécessaire de donner, dans l'article 6, 
d'autres développements, la substance des 
droits et libertés étant fixée dans les autres 
articles de la Déclaration. 

Enfin, la Sous-Commission a tenu à pré
ciser que les mots "d'origine nation~le" 
devaient s'interprftcr en prenant cette notion, 
non pas dans le sens de ressortiss~t}t . d'un 
Etat, mais dans le sens de caracter1st1ques 
nationales. 

r:~ Sous-Commission adopta. par 10 voix et 
1 ahstention, la recommandation suivante : 

"La So11s-Commission rrcomma11de à la 
Commission drs droits de l'Twmwr f insertio1t, 
dans la Dhfaratio11 drs droits ou dans la 
Cowvc11tio11 projrtér, aux f'laces appropriées, 
de clauses réprowvrmt l'incitation à la violence 
contre to11t groupe rdigicu.t·, toute: nation, 
toute race rt toute minorité." 

Article 13 

Texte proposé par la Sous-Commission: 
"So11,s réserve des mesures législatives 

d'ordre général qui 1Ir sont pas co11frairrs a11:r 
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buts et au.r principes de la Charte des Nations 
Unies et qtti ont été prises pour des raisons 
précises de sécurité ou d'intérêt général, tout 
individu peiit librement circuler et choisir sa 
résidence à l'intérieur de l'Etat. 

"Tout individu est libre de quitter son propre 
pays et de changer de nationalité pour acqué
rir celle d'mi pays qtti est disposé à l'accueillir." 

(Adopté par 8 voix contre 2 et 1 abstention.) 

La discussion a principalement porté sur le 
droit de circuler à l'extérieur du pays et d'émi-
grer en changeant de nationalité. Dans le texte 
proposé par la Sous-Commission, le droit de 
s'expatrier et de changer de nationalité n'est 
pas subordonné à une condition. 

Article 15 
L'article 15 du projet du Comité de rédac

tion a donné lieu à un débat. 
Finalement, par 7 voix contre 2 ( et 2 abs

tentions), la Sous-Commission a décidé de ne 
pas se prononcer au stade actuel sur cet article, 
étant donné que la. Commission de la condition 
de la femme, qui se réunira en janvier pro
chain, est qualifiée pour procéder à un examen 
approfondi de cet article, particulièrement au 
pomt de vue du mariage, et qu'il y a lieu 
d'attendre ses conclusions. 

Article 28 
Texte adopté par la Sous-Commission: 

"Tou tes les fonctious publiques sont égale
ment accessibles à tous les citoyens. La parti
cipation au:r e.i-mucns institués pour le recrute
ment des fonctionnaires n'est pas tm pri1,i/ège 
ou tme f avcitr," 

( Adopté par 9 voix contre 1 et 2 abs
tentions.) 

Cet article fut adopté, tel qu'il avait été établi 
par le Comité de rédaction, après le débat au 
cours auquel la valeur du procédé des examens 
comme moyen impartial de sélection fot mise 
en doute par certains membres de ta Sous
Commission. 

Article 36 

Texte proposé par la So11s-Co111mission: 
"Dans lrs fia.vs oii se trouvent des gro11pcs 

etlmiq11cs, li11g11istiq11rs ou religic11.i· l,iru dé
finis qui se distinguent nettement d,, reste de 
la population et q11i ont la ·volonté de bh1éficicr 
d'un traitement dif]frc11tfrl, les personnes ap
partenant à ces groupes ont le droit, dans les 
limites assignées par l'ordre t't la sécurité pu
blics, d'ouvrir et d'entretenir des écoles et des 
institutions religieuses 011 rnlt11rcllcs, et d'user 

de leur langtte et de leur écriture, dans la 
presse et les réunions publiques, ainsi que 
devant les tribunaux et autres autorités de 
l'Etat, si elles jugent bon de le faire." 

( Adopté par 6 voix: contre 4 et 2 abs
tentions.) 

SECTION II. COMMUNICATIONS EN MATIÈRE DE 
DISCRIMINATION ET DE MINORITÉS 

Première décision: 

"La Sous-Commission estime que sa tâche 
serait rendue plus aisée si le Conseil écono
mique et social était prié par la Commission 
des droits de l'homme de modifier et d'en
tendre sa résolution du 5 août 1947, sur les 
communications concernant les droits de 
l'homme· de charger le Secrétaire général 
<l'exerce;, pour la Sous-Commissi~n, 1~ mêmes 
fonctions à l'égard des commumcat10ns con
cernant les mesures discriminatoires et les 
minorités ; par rapport à ces communica.tio.ns, 
d'assurer aux membres de la Sous-Comm1ss1on 
les facilités dont jouissent les membres de la 
Commission!' 

( Adopté par 10 voix contre 1 et 1 abs
tention.) 

Deuxième décision: 
"La Sous-Commission prie le Conseil écono

mique et social, par l'intennédiaire 1e la Com
mission des droits de l'homme, d'etendre les 
termes de sa résolution d'août 1947, concernant 
les communications, de manière à )'. inclure les 
mots suivants: ''que, par lettre _offic1':II': et avec 
le tact nécessaire, le Secrétaire gencra.l de
mande aux gouvernements ~isés de fourn!r sur 
les pétitions tout commentaire ou ~oute tnfo~
mation qu'ils seraient disposés à lm communi
quer." 

(Adopté par 2 voix contre 1 et 8 abs
tentions.) 

SECTION III. COMMUNICATION DE LA FÉDÉRA
TION DÉMOCRATIQUE INTERNATIONALE DES 

FEMMES 

l\f. Borissov a proposé 1:étu?e par la S~u~
Commission de la commumcatton de la Fede
ration démocratique intcrnatio~~le des femme~. 
Pour remplacer cette propos1tton, _les repr~
sentants de la Chine et de l'Australie. ont ~re
senté un texte nltern:1tif. Après une d1scuss10n, 
b. décision suivante a été prise: 

Décision de fa S011s-Com111issio11: 

"La Sous-Commission recommande à la 
Commission des droits de l'homme: 

"Que ta pétition de la Fédérati~n démo~~
tique internationale des femmes soit exammee 
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par la Sous-Commission après avoir été étu
diée par la Commission de la condition de la 
femme.'• 

( Adopté par 6 voix contre 2 et 4 abs
tentions.) 

SECTION IV, MESURES D'APPLICATION CONCER
NANT LA LUTTE CONTRE LES DISCRIMINA
TIONS ET LA PROTECTION DES MINORITÉS 

"l. L1. Sous-Commission signale l'impor-
tance vitale que revêtira, à son avis, la mise 
en œuvre des droits énoncés dans les disposi
tions des projets de Déclaration et de Conven
tion qui se rapportent à la lutte contre les dis
criminations et à la protection des minorités." 

(Adopté par 11 voix et 1 abstention.) 

"2. L:i Sous-Commission reconnait que les 
mesures à prendre dans ce domaine ne sont 
qu'une partie de celles qui concernent ta mise 
en œuvre des droits de l'homme envisagés 
dans leur ensemble. La Sous-Commission es
time, cependant, que son opinion sur la dé
tem1ination de ces mesures pourrait présenter 
de l'intérêt pour la Commission des droits de 
l'homme. Elle recommande en conséquence que 
l'invitation lui soit faite de se réunir à une 
date appropriée, fa plus rapprochée possible, 
aux fins de fom1t1ler ses propositions à ce 
sujet." 

(Adopté par 8 voix contre 2 et 2 abs
tentions.) 

SECTION V. PORTÉE DE LA TERMINOLOGIE CON
CERNANT LA LUTTE CONTRE LES MESURES 
DISCRIMINATOIRl~S ET LA l'ROTECTION Df,S 
MINORITÉS 

Décisio,i de la Sous-Commission: 
Li. Sous-Commission signale à la Commis

sion des droits de l'homme que la rédaction 
finale des articles snr la lutte contre les me
sures discriminatoires et la protection des 
minorités pourrait être facilitée par les consi
dérations suivantes : 

1. La lutte contre les mesures discrimina
toires est la lutte contre toute action déniant 
à des individus ou à des groupes de personnes 
]' égalité de traitement qu'ils peuvent souhaiter. 

2. La protection des minorités est la pro
tection des groupes qui ne sont pas dominants 
dans un pays et qui, tout en souhaitant d'une 
manière générale être traités sur un pied 
d'égalité avec la majorité, désirent, dans une 
certaine mesure, un traitement différentiel des• 
tiné à préserver les caractéristiques fonda
mentales qui les distinguent de la. majorité 
de la population. La protection s'applique 
ég-alement aux individus appartenant à ces 
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groupes et désirant la même protection. Il en 
résulte que le traitement différentiel appliqué 
à ces groupes est justifié, s'il vise à satisfaire 
l'ensemble de la communauté et à assurer son 
bien-être. Les caractéristiques qui peuvent 
justifier une telle protection sont la race, la 
religion et la langue. Pour pouvoir bénéficier 
de la protection, une minorité doit se confor
mer à son devoir d'allégeance pleine et entière 
envers le gouvernement de l'Etat dans lequel 
elle demeure. Ses membres doivent également 
être des ressortissants de cet Etat. 

Là où une minorité qui désire l'assimilation 
s'en voit privée, on se trouve en présence d'une 
mesure discriminatoire, et la question doit être 
traitée comme telle. 

{Le paragraphe 1 a été adopté par 9 voix 
contre 1 et 2 abstentions; le paragraphe 2, par 
7 voix contre 3 et 2 abstentions.) 

L'opinion a été émise, au sein de la Co!J:1.
mission, qu'il n'était pas possible, au stade 
actuel, d'élaborer des définitions opposables aux 
Etats 1\Jembres, c'est-à-dire des définitions 
juridiques. De telles définitions présupposent, 
en effet, l'existence des règles qu'il s'agit 
d'appliquer, en l'occurrence, l'existence d'une 
Déclaration ou d'une Convention. Or, de tels 
instruments sont encore en cours de rédac
tion et sont loin d'avoir reçu leur forme 
définitive. 

Bien que cette opinion n•aït pas été partagée 
par tous ses membres, fa Sous-Ço11;1!1ission _a 
résolu de ne pas soumettre de dcfimt1on, mais 
de se borner à indiquer les éléments dont, à 
son avis, il devrait être tenu compte clans l'éta
hlissement des dispositions (Déclaration ou 
Convention) appelées à être mises en vigueur. 
Telle est la portée des textes ci-dessus qui 
visent, d'une part, la lutte contre les mesu:es 
discriminatoires et, d'antre part, la protectmn 
<les minorités. 

SECTION VI. ÉTUDES À ENTREPRENDRE 

Textes adoptés par la Sous-Commission 

1. Discrimination 
"La Sous-Commission recommande à la 

Commission des droits de l'homme que le Con
seil économique et social soit invité à charger 
le Secrétaire général d'organiser des enquêtes 
et de préparer des analyses en .vue d'aider la 
présente Sous-Commission à définir les prin
cipales catégories de mesures discriminatoires 
qui s'opposent à ce que tous les individus jouis
sent également des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, ainsi que les causes de 
ces mesures discriminatoires. Il examinera si 
les groupes, objet de ces études, sont de forma
tion récente ou ont une origine très ancienne, 
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et si, dans le passé, ils sont comportés comme 
des minorités faisant une opposition active. Cet 
exposé sera communiqué aux délégués mem
bres de la Sous-Commission pour la lutte contre 
les mesures discriminatoires et pour la pro
tection des minorités." 

(Adopté par 7 voix contre 2 et 3 abs
tentions.) 

2. Minorités 

"La Sous-Commission considère que, pour 
mener à bien sa tâche concernant la protection 
efficace des minorites, elle doit avoir à sa 
disposition, quand elle entreprendra ses futurs 
travaux, toutes les informations nécessaires qui 
Jui permettront de distinguer les minorités 
véritables et des minorités prétendues qui pour
raient être créées pour des besoins de 
propagande. 

"Elle recommande donc à la Commission des 
droits de l'homme de faire en sorte que le 
Conseil économique et social adopte les mesures 
nécessaires pour atteindre ce résultat." 

(Adopté par 8 voix contre 1 et 2 
abstentions.) 

SECTION VII. ÉDUCATION 

1. Programme d'éducation 

Décision de la Sons-Commission: 

"Les objectifs de l'Organisation des Nations 
Unies dans Je domaine de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des 
minorités ne peuvent être atteints que si les 
peuples du monde entier sont disposés à mettre 
fin aux mesures discriminatoires et à respecter 
comme il se doit les droits des minorités. 

"Cc résultat peut être obtenu par la recon
naissance universelle de la dignité et de la va
leur de la personne humaine ainsi que de l'éga
lité de droits des hommes et des femmes et de 
tous les peuples; 

"En conséquence, le Conseil économique •et 
social invite le Secrétaire général 

"1. A l'occasion de toutes études qu'il peut 
être chargé de faire dans les domaines de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et de 
la protection des minorités, à se souvenir qu'il 
peut être souhaitable d'établir des programmes 
d'éducation efficaces dans ces domaines et à 
rendre compte de toutes les constatations sus
ceptibles d'aider la Sous-Commission pour la 
lutte contre les mesures discriminatoires et 
pour Ja protection des minorités à fommler les 
recommandations appropriées à cet effrt. 

"2. A infonner l'UNESCO de l'intérêt que 
l'Organisation des Nations Unies porterait à 

ce programme; à demander à l'UNESCO de 
mettre à sa disposition tous les documents ou 
analyses pertinents susceptibles d'être obtenus 
à la suite de l'enquête sur les tensions sociales 
envisagées par cette Organisation ou de tous 
autres programmes de l'UNESCO, et à 
suggérer l'établissement d'une collaboration 
entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'UNESCO en vue de l'élaboration d'un tel 
programme. 

"3. A suggérer à l'UNESCO d'envisager, 
comme première mesure, l'opportunité de pro
poser et de recommander l'adoption générale 
d'un programme de diffusion de faits scientifi
ques relatifs à la question des races." 

(Adopté par 10 voix: contre 1 et 1 abs
tention.) 

2. Comité de l'éducation 

Décision de la Sous-Commission: 
1. "La Sous-Commission recommande que 

l'on demande à l'UNESCO la création d'un 
Comité formé de compétences mondiales en 
matière d'éducation théorique et pratique dont 
le rôle serait d'étudier et de sélectionner les 
principes fondamentaux: les plus répandus 
concernant une éducation démocratique et 
universelle afin de lutter contre tout esprit 
d'intolérance et d'inimitié entre nations et 
entre groupes." 

( Adopté par 5 voix: contre J et 4 abs
tentions.) 

SECTION \'III. TRAITÉS DE PAIX. PROTECTION DES 
MINORITÉS 

Décision de la Sous-Commission: 

"La Sous-Commission prie la Commission 
des droits de l'homme de déclarer que des 
clauses expresses visant à la protection des 
minorités devraient être introduites, là où 
c'est opportun, dans tout traité de paix. non 
encore ratifié." 

( Adopté par 6 voix contre 4 et 2 abs
tentions.) 

SECTION IX. SURVIVANCE DE CERTAINS TRAITÉS 
ET DÉCLARATIONS 

Comm1mication de la Sous-Commission à la 
Commission des droits de l'homme 

"L'attention de la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et de 
la protection des minorités a été appelée sur le 
document de ta Société des Nations C.L.110. 
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1927 (annexe), qui reproduit un grand 
nombre de textes de traités et déclarations 
relatifs à des engagements internationaux pris 
en matière de lutte contre les mesures discri
minatoires et en matière de protection des 
minorités. 

"La question a été soulevée de savoir si, et 
dans quelle mesure, ces traités et déclarations 
doivent être considérés comme étant encore 
en vigueur, tout au moins en tant qu'ils con
sacreraient, entre Etats contractants, des droits 
et obligations dont l'existence fut indépendante 
de Jeur garantie par la Société des Nations. 

"La Sous-Commission n'a pas tenté de ré
soudre cette question. Mais, en raison de 
l'intérêt qu'elle présente en la matière, elle ne 
croit pas pouvoir s'abstenir de la signaler à 
l'attention de la Commission des droits de 
l'homme. Ce faisant, la Sous-Commission se 
borne, pour sa part, à exprimer l'avis qu'il y a 
là une situation juridique qui, en raison de ses 
implications et conséquences possibles, devrait 

de toute manière être élucidée, le cas échéant, 
par voie de demande d'avis consultatif, adressée 
a la Cour internationale de Justice par le Con
seil économique et social." 

( Adopté par 8 voix contre 1.) 

SECTION X. MANDAT DE LA SOUS·COMMISSION 

La détermination du sens de son mandat a 
donné lieu à plusieurs débats au cours de la 
session, en conclusion desquels la Sous-Com
mission a cru devoir formuler le vœu suivant: 

"La Sous-Commission pour la lutte contre les 
mesures discriminatoires et la protection des 
minorités exprime le vœu que la Commission 
des droits de l'homme veuille bien soumettre 
son mandat à un nouvel examen en vue d'en 
clarifier les termes et d'en étendre la portée." 

Ce vœu fut adopté par 2 voix avec 3 abs
tentions. 

XIX 

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME 

De1uième session, 2-17 décembre 1947 
(Genève) 

1. RÉFÉRENCES 

1. Con,mission 
Rapport, document E/600, 17 décembre 

1947, ou Conseil économique et social, Procès
verbaux officiels, troisième année, sixième 
session, supplément n° 1. 

Comptes rendus analytiques, documents 
E/CN .4/SR.23 à 45. 

2. Groripcs de travail 
a) Groupe de travail de la Déclaration 
Rapport E/CN.4/57. 
Comptes rendus analytiques, documents 

E/CN.4/AC.2/SR.1 à 9. 
f,) Groupe de travail de la Convention 
Rapport E/CN.4/56. 
Comptes rendus analytiques, documents 

E/CN.4/AC.3/SR.1 à 9. 
c) Groupe de tra,·ail drs mesures d'applica

tion 
Rtpport E/CN.4/53. 
Comptes rendus analytiques, documents 

E/CN.4/AC.4/SR.1 à 7. 

II. l\lEMfsRES I'Rl,SENTS À LA SESSION DE LA 
COMMISSION 

Président: Mme Franklin D. Roosevelt 
(Etats-Unis d'Amérique) 

Rapporteur: M. Charles Malik (Liban) 
Australie: le colonel W. R. Hodgson 
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Belgique: M. Fernand Dchousse 
République socialiste soviétique de Biélo-

russie: M. A. S. Stepanenko 
Chili: le sénateur E. Cruz-Coke ( suppléant) 
Chine: le Dr C. H. Wu (suppléant) 
Egypte: M. Omar Loutfi (suppléant) 
France: le professeur René Cassin 
Inde: Mme Hansa Mchta 
Iran: M. A. G. Pourevaly (suppléant) 
Panama: 1\I. M. Amado (suppléant) 
Philippines: le général Carlos P. Romulo 
République socialiste soviétique d'Ukrainè: 

M. Michel Klckovkin 
Union des Républiques socialistes sovié

tiques: M. A. E. Bogomolov 
Royaume-Uni: Lord Dnkcston, C.Il.E. 
Urug-uay: 1\L Juan J. Carhajal Victorica 

(suppléant) 
Yougoslavie: 1\1. Vladislav Ribnikar 

III. SUJETS TRAITÉS 

1. L-i "Charte internationale des droits de 
l'homme", c'est-à-dire: 

a) Déclaration internationale des droits de 
l'homme. 

b) Pacte international des droits de 
l'homme. 

c) :Mesures d'application. 
2. Communications. 
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3. Liberté d'information et de 1a presse. 
4. Lutte contre les mesures discriminatoires 

et protection des minorités. 
5. Questionnaire du Conseil de tutelle. 
6. Annuaire des droits de l'homme. 
7. Questions diverses. 

IV. TEXTE DU RAPPORT 

(Extraits) 

Chapitre ll. Plan de travail en ce qui concerne 
la Charte internationale des droits de l'homme 

15. La Commission a décidé par un vote de 
dix voix contre quatre et une abstention de pas
ser sans délai à l'examen des articles proposés 
pour figurer dans la Déclaration internationale 
des droits de l'homme contenus dans l'annexe F 
du rapport du Comité de rédaction ( document 
E/CN.4/21); et des articles proposés pour 
figurer dans une Convention internationale des 
droits de l'homme, qui se trouvent à l'annexe G 
du même rapport. 

16. Pour s'acquitter de sa mission, la Com
mission a décidé d'instituer immédiatement 
trois groupes de travail, chargés d'étudier res
pectivement les problèmes de la Déclaration, de 
la Convention ou des Conventions, et des 
mesures d'application. La composition de ces 
Groupes de travail, telle qu'elle avait été fixée 
par le Président avec l'approbation de la Com
mission. était la suivante: 

Groupe de travail de la Déclaration: les re
présentants de la RSS de Biélorussie, des 
Etats-Unis, de la France, du Panama, des 
Philippines et de l'URSS. 

Groupe de travail de la Co11vc11tion ou des 
Conventions: les représentants du Chili, de la 
Chine, de l'Egypte, ~u Liban, du Royaume-Uni 
et de la Yougoslavie. 

Gror,pe de travail des mest!res d'applica!ion: 
les représentants de l'Australie, de la Belgique, 
de l'Inde, de l'Iran, de la RSS d'Ukraine, de 
l'Uruguay. 

17. Ces Groupes se sont aussitôt mis au tra
vail, et se sont réunis simultanément. Le 
Groupe de travail de la Déclaration et celui d~ 
la Convention ont tenu neuf séances et cehu 
des mesures d'application en a tenu sept. Dès 
réception des rapports des trois Groupes de 
travail (documents E/CN.4/57, E/CN.4/56 
et E/CN.4/53), la Commission a déddé d'~xa
miner en premier lieu un par un les articles 
proposés pour figurer dans la Déclaration, en 
se référant aux articles correspondants de la 
Convention lorsque ces derniers e.xistaient. 

18- Deux titres ont été fréquemment em
ployés pour les documents en préparatioi:: 
Déclaration et Convention. Cette dernière était 

destinée à être ratifiée par les Gouvernements 
lorsqu'ils auraient adhéré, et non seulement à 
être discutée et adoptée par l'Assemblée géné
rale. La question s'est posée de savoir si l'ex
pression "Charte des droits" (Bill of rights) 
ne devrait s'appliquer qu'à la Convention, ou à 
la Déclaration, ou aux deux documents pris en
semble. Au cours de sa séance de nuit du 16 
décembre 1947, la Commission a décidé: 

a) D'appliquer le terme "Charte internatio
nale des droits de l'homme" ou, pour abréger, 
Charte des droits, à l'ensemble des documents 
en préparation: la Déclaration, la Convention 
et les mesures d'application ; 

b) D'utiliser le terme "Déclaration" pour 
les articles figurant à l'annexe A du present 
rapport; 

c) De donner le nom de "Pacte des droits. 
de l'homme" à la Convention des droits de 
l'homme qui constitue l'annexe B; 

d) D'appeler "mesures d'application" le ré
sultat des propositions qui figurent à l'ann_exe 
C,_ que ces mesures, en fin de compte, s01ent 
incorporées ou non au Pacte. 

19. Lors de la discussion des articles de deux: 
documents la Commîssion a accepté et main
tenu en dépit de certains objections une déci-· 
sion prise par la Présidente aux termes de la
quelle pour éviter toute perte de temps, une 
seule personne aurait la parole pour défendre 
chacun des articles ou amendements proposés, 
et une seule personne pour les combattre. 

20. Il a été décidé que tous les représ~ntants 
avaient le droit, avait la fin de la session, de 
soumettre par écrit au Rapporteur toutes le.:; 
remarques qu'ils désireraient formuler à propos 
d'un article particulier ou à propos de l'ensem
ble des documents, pour que ces rem~rques 
soient consignées dans le rapport, sous reserve 
que lecture de ces remarques ait été d'abord 
donnée à la Commission. 

Chapitre Ill. Déclaration i11tcrnatio1talc des 
droits de l'homme 

21. Le Groupe de travail de la Décl~ration 
des droits de l'homme a tenu neuf seances. 
Mme Franklin D. Roosevelt (Etats-Unis) a été 
~lue Présidente et M. René Cassin (France), 
Rapporteur. Les vues c~primécs p~r l~s mem
bres du Groupe de travail sont cons1gnees dans 
le rapport du Groupe (document E/CN.4/57) 
ainsi que dans les comptes rend~1s d~ ~es 
séances (documents E/CN.4/AC.w/l a 9). 

22. L-i Commission a reçu le rapport du 
Groupe de tra~il et ~ a pris b_onne note; !e 
chapitre III, qut contient ,les ar!1clc~ propo~es 
pour figurer dans une Declaratt~m ,mt~rna~10-
nale des droits de l'homme, a fait 1 obJet d ;1n 
examen détaillé. Les membres de 1a Commts-
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sion ont présenté des remarques sur Ja forme 
et le fond des différents articles et ont proposé 
des modifications. On trouvera ces remarques 
et ces propositions dans les comptes rendus des 
séances. Le résultat de cet examen constitue 
l'annexe A du présent rapport. 

Chapitre IV. Pacte international des droits 
de l'homme 

23. Le Groupe de travail du Pacte des droits 
de l'homme a tenu neuf séances. Lord Dukes
ton (Royaume-Uni) a été élu Président, et 
l\I. Charles Malik (Liban), Rapporteur. Les 
vues exprimées par les membres du Groupe de 
travail sont consignées dans Je rapport du 
Groupe (document E/CN.4/56) et dans les 
comptes rendus de ses séances ( documents 
E/CN.4/AC.3/1 à 9). 

24. La Commission a reçu le rapport du 
Groupe de travail et en a pris bonne note; le 
chapitre II, qui contient les articles proposés 
pour figurer dans un Pacte international des 
droits de l'homme, a fait l'objet d'un examen 
détaillé. Les membres de la Commission ont 
présenté des observations sur la forme et le 
fond des différents articles et ont proposé des 
modifications. On trouvera ces observations et 
ces propositions dans les comptes rendus des 
séances. Le résultat de cet examen constitue 
l'annexe B du présent rapport. 

Chapitre V. La question des mc.rurcs d'aptli• 
cation 

25. Le Groupe de travail des mesures d'ap· 
plkation a tenu sept séances. l\lme Han$.'\ 
Mchta (Inde) a été élue Présidente et M. Fer
nand Dchoussc (Ilclgiquc), Rapporteur. Les 
vues exprimées par les membres du Groupe de 
travail sont consignées dans te rapport du 
Groupe (document E/CN.4/53) l't dans les 
comptes rendus de ses séances ( documents 
E/CN.4/AC.4/1 à 7). 

26. La Commission a reçu le rapport du 
Groupe de travail et en a pris bonne note, et 
lt'S délégués ont fonnulé à son propos divt'rses 
ohservations de caractère général. Les comptes 
rendus des trc-nte-huitième et trente-neuvième 
séances plénières (documents E/CN.4/SR.38 
et 39) contiennent un résumé de ces observa
tions. l .. a Commission a résolu de ne prendre 
aucune décision quant aux principes ou solu
tions qui se trouvent énoncés dans ce rapport, 
mais de transmettre celui-ci aux Gouverne
ments des divers Etats et au Conseil économi
que et social pour étude et avis. On trouvera à 
l'annexe C du présent document, le texte 
complet du rapport du Groupe de travail des 
mesures d'application, accompagné des obser
vations que Jes délégués ont présentées sous 
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forme écrite au Rapporteur aux fins de publi
cation. 

Chapitre VI. C onmmnications 
27. La Commission a reçu en séance privée 

une liste confidentielle des communications rela
tives aux droits de l'homme dressée par le 
Secrétaire général. Cette liste indiquait 
succinctement l'objet de chaque communication, 
sans divulguer l'identité de ses auteurs. Confor
mément à la proposition contenue dans la 
résolution 75 (V) <lu Conseil économique et 
social en date du 5 août 1947, la Commission a 
décidé d'instituer un comité spécial qui se 
réunira peu avant l'ouverture de la troisième 
session afin de passer en revue la liste confiden
tielle de communications préparée par le 
Secrétaire général aux termes de l'alinéa a)· 
de cette résolution et de recommander le choix 
des communications dont l'original, conformé
ment au paragraphe c) de cette résolution, 
devrait être mis à la disposition des membres 
de la Commission sur leur demande. La 
Commission a chargé ce Comité spécial d'exer
cer des fonctions analogues au cours de la ses
sion actuelle. En plus des attributions que le 
Conseil économique et ~ocial avait prévues 
pour ce Comité, la Commission a invité cc der
nier à lui soumettre également un rapport sur 
la liste de communications préparée aux termes 
du paragraphe a) de la résolution, en l'accom
pagnant de toutes les recommandations qu'il 
estimerait à propos de faire. 

28. Le Comité spécial a tenu une séance. Ses 
membres étaient les représentants du Chili, des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France, du Liban, 
de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques. Mme Franklin D. Roosevelt (Etats-Unis) 
a été élue Présidente et M. René Cassin 
(France), Rapporteur. Les vues exprimées par 
les memhrc-s du Comité sont consignées dans le 
compte rendu de la sêancc ( docn1nrnt E/CN. 
4/ AC.5/SR.1) et d:ms le rapport du Comité 
spécial (document E/CN.4/64). La Commis
sion ayant pris bonne note de ce rapport, et 
ayant constaté que dans la liste confidentielle 
des communications remises par le Secrétaire 
général fig-ure un nombre importnnt de celles-ci 
traitant clcs principes <it1Î sont à la hase dtt res
pect universel des droits de l'homme, a décidé: 

a) De tr.msmettre immédiatement aux mem
hres de- la Commi1,sion l'analv!-e de ces com
munications portant sur les principes généraux, 
telle qu'elle a été préparée par Je Secrétariat 
(document E/CN.4/AC.5/2), et 

b) De recommander que les originaux des 
communications réunies dans le document 
E/CN.4/AC.5/2 soient mis à la disposition 
des mc-mbres de la Commission sur leur de
mande, confonnément au paragraphe c) de la 
résolution du Conseil économique et social du 



ANNEXE 

5 août 1947, et sans porter atteinte aux pou
voirs que reconnait le même paragraphe au 
Secrétaire général 

29. La Commission a décidé que la tâche de 
la Sous-Commission pour ]a lutte contre les me
sures discriminatoires et pour la protection des 
minorités serait rendue plus aisée si le Conseil 
économique et social acceptait de modifier et 
d'étendre sa résolution du 5 août 1947, pour 
assurer aux membres de la Sous-Commission, 
en ce qui concerne les communications qui por
tent sur la discrimination et les minorités, et sur 
demande de la Commission des droits de 
l'homme en chaque cas, les facilités dont jouis
sent les membres de la Commission. 

30. La Commission a prié le Conseil écono
mique et social de réexaminer la question de la 
procédure à appliquer aux communications re
latives aux droits de l'homme, telle qu'elle est 
fixée dans sa résolution du 5 août 1947, en par
ticulier en ce qui a trait aux points a) et b). 
Elle a suggéré que le Secrétaire général soit 
prié de dresser, avant chaque session de la Com
mission, deux listes des communications reçues 
qui ont trait aux droits de l'homme, avec un 
bref résumé de la teneur de chacune: 1) une 
liste non confidentielle de communications dans 
lesquelles les auteurs font connaitre qu'ils ont 
déja publié ou entendent publier leur nom, ou 
qu'ils n'ont aucune objection à ce que leur nom 
soit publié; et 2) une liste confidentielle qui 
sera communiquée à la Commission, à huis clos, 
sans divulguer l'identité des auteurs des com
tmmications. 

Chapitre Vll. Liberté de l'itiformatio,i et de 
la presse 

31. La Commission des droits de l'homme 
a pris bonne note du rapport de ta première 
session de la Sous-Commission de la liberté de 
l'information et de la presse ( document 
E/441), qui avait été soumis directement au 
Conseil économique et social conformément à 
la résolution n° 46 (JV) de cet organisme en 
date du 28 mars 1947. 

32. La. Commission a décidé de recom
mander au Conseil économique et social de 
prolonj:?'er d'une année l'existence de la Sous
Commission de la liberté de l'infom1ation et de 
la presse pour pennettre à celle-ci de sè réunir 
après Ja session de la Conférence des Nations 
Unies sur la liberté de l'information qui 
s'ouvrira le 23 mars 1948. 

33. La Commission a adopté la résolution 
suivante: 

"La Commission des droits de l'homme 
"l. Rccomwît que Ia liberté d'expression et 

la Jiberté de l'information sont des libertés 
essentie]les. 

"2. Affirme que ces libertés doivent être 
énoncées à la fois dans la Déclaration interna
tionale et dans le Pacte des droits de l'homme. 

"3. Décide (se trouvant saisie de deux textes 
portant sur cette question et dont l'inclusion est 
demandée dans le Pacte international, l'un 
d'eux soumis par les Etats-Unis d'Amérique, 
l'autre par le Comité de rédaction) de n'éla
borer aucun texte définitif avant de connaître 
les vues de la Sous-Commission de la liberté de 
l'information et de la presse et de la Confé
rence des Nations Unies sur la liberté de 
l'information, et renvoie pour examen ces deux 
textes à la Sous-Commission de la liberté de 
l'information et de la presse, invitant en outre 
celle-ci: 

"a) A tenir compte des deux résolutions 
adoptées sur cette question par l'Assemblée 
générale ( document A/428, "Mesures à 
prendre contre la propagande en faveur d'une 
nouvelle guerre et contre les fauteurs de 
guerre" et document A/C.3/180/Rev.1, "Rap
ports de caractère diffamatoire"); 

"b) A étudier les conditions sociales, écono
miques et politiques qui donneront un caractère 
effectif à cette liberté essentielle; et 

"c) A étudier la possibilité de refuser le 
bénéfice de cette liberté aux publièations et 
autres moyens d'expression publics qui visent 
ou tendent à causer des torts, ou à pousser 
aux préjugés ou à ]a haine à l'encontre 
d'individus ou de groupes en raison de leur 
race, de leur langue, de leur religion ou de 
leur origine nationale. 

"4. Rccom111a11de au Conseil économique et 
social de fournir à la Conférence des Nations 
Unies sur la liberté de l'information les mêmes 
documents accompagnés d'instmctions iden
tiques, et 

"5. Décide de renvoyer les articles 17 et 18 
du proiet de Déclaration à la Sous-Commission 
de Ta liberté de l'information et de la presse 
pour examen et rapport, et d'inviter le Conseil 
économique <'t social à renvoyer ces mêmes 
articles à 1a Conférence sur la liberté de l'infor
mation pour examen et rapport." 

Cfia('ifre Vlll. Lutte contre les mesures 
discriminatoires et protectio1i des minorités 

34. Au cours de sa trente et unième séance, 
tenue le 8 décembre 1947, la Commission a pris 
bonne note du rapport de la première session 
de la Sous-Commission pour la lutte contre les 
mesures discriminatoires et pour la protection 
des minorités (document E/CN.4/52), soumis 
par l\t. E. E. Ekstmnd (Suède), Président de 
la Sous-Commission. Les observations présen
tées par les membres de 1a Commission, au 
moment où celui-ci a été soumis, sont con-
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signées dans le compte rendu de cette séance 
(document E/CN.4/SR.31). Le rapport a été 
communiqué à chaque membre aux fins d'étude 
et aux trois Groupes de travail, pour que ces 
derniers l'utilisent dans la mesure où ils le 
jugeront nécessaire. 

35. A la suite d'un dernier examen de ce 
rapport, au cours de ses quarante-troisième et 
quarante-quatrième séances, la Commission a 
décidé de demander au Conseil économique et 
social: 

a) D'inviter le Secrétaire général à organiser 
des enquêtes et à préparer des analyses en vue 
d'aider la Sous-Commission à définir les prin
cipales catégories de mesures discriminatoires 
qui s'oppr,~.rnt à c:e que tous les individus jouis
sent éga!tJl.ent des droits de l'homme et des 
libertés fonclamentales ainsi que les causes de 
ces mesures discriminatoires, le résultat de ces 
études et analyses devant être communiqué aux 
membres de la Sous-Commission· et de l'in
viter, ce faisant, à examiner si '1es groupes 
frappés par ces mesures sont de formation ré
cente ou ont une origine très ancienne et si, 
dans le passé, ils ont constitué des minorités 
faisant une opposition active ; 

b) D'a_dopter toutes mesures utiles pour que 
la Comm1ss10n, lors de ses travaux futurs, dis
p~se de tous les renseignements nécessaires qui 
lm permettront de distinguer entre les minorités 
vé_ritab~es et l~s, minorités prétendues qui pour
raient etre creees pour des besoins de propa
gande; 

c) D'inviter le Secrétaire général, à l'occa
sion de toutes études qu'il peut être chargé de 
faire dans les domaines de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des 
minorités, à se souvenir qu'il peut être souhai
.table d'établir des programmes d'éducation 
efficaces dans ces domaines et à rendre compte 
de toutes les constatations susceptibles d'aider 
la Sous-Commission à formuler les recomman
dations appropriées à cet effet; 

d) D'infonner l'UNESCO de l'intérêt que 
l'Organisation des Nations Unies porterait à 
ces programmes; de demander à l'UNESCO 
de mettre à la disposition de la Sous-Commis
sion tous ks documents ou analyses pertinents 
sus,t'ptibles d'être obtenus à la suite de l'en
quête sur les tensions sociales envisagées par 
cette Or~nig.,tion ou de tous autres program
mes de l'UNESCO; de sugg-érer l'institution 
d'une collaboration entre l'Organisation des 
Nations Unies et l'UNESCO en vue de l'éla
boration d'un tel programme; et <le suggérer 
à l'UNESCO d'envis."\ger, comme première 
mesure, l'opportunité de proposer et de re
commander l'adoption générale d'un pro
gramme de diffusion de faits scientifiques 
relatifs à la question des races; 
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e) De demander à l'UNESCO d'envisager 
la création d'un Comité formé de compétences 
mondiales en matière d'éducation théorique et 
pratique dont le rôle serait d'étudier et de sélec
tionner les principes fondamentaux les plus 
répandus concernant une éducation démocra
tique et universelle afin de lutter contre tout 
esprit d'intolérance et d'inimitié entre nations 
et entre groupes. 

36. L'l Commission a déclaré que dans tout 
traité de paix non encore conclu devraient être 
introduits, aux endroits appropriés à cet effet, 
<les clauses visant à la protection des droits de 
l'homme et des minorités. 

37. L'l Commission a décidé, en outre, con
fonnémcnt à la requête de la Sous-Commis
sion: 

a) D'appeler l'attention du Conseil économi
que et social sur le document de la Société des 
Nations C.L.111. 1927 (annexe), qui repro
duit un grand nombre de textes de traités et 
déclarations relatifs à des engagements inter
nationaux pris en matière de lutte contre les 
mesures discriminatoires et en matière de pro
tection des minorités; 

b) De prier le Conseil économique et social 
d'examiner si, et dans quelle mesure, ces traités 
et déclarations doivent être considérés comme 
étant encore en vigueur, tout au moins en tant 
qu'ils consacreraient, entre Etats contractant:.. 
des droits et obligations dont l'existence fût in
dépendante de leur garantie par la Société des 
Nations; et 
. c) D'exprimer l'avis qu'il y a là une situa

tion juridique qui, en raison de ses implications 
et conséquences possibles, devrait de toute ma
nière être élucidée, le cas échéant, par voie de 
demande d'avis consultatif, adressée à la Cour 
internationale de Justice par le Conseil écono
mique et social. 

38. La Commission prend note de l'avis de la 
Sous-Commission selon lequel a) l'application 
des droits énoncés dans les dispositions des pro
jets de Déclaration et de Pacte des droits de 
l'homme <1ui se rapportent à la lutte contre les 
mesures discriminatoires et à la protection des 
minorités revêtira une importance vitale, et b) 
les mesures à prendre dans cc domaine ne sont 
qu'une partie de celles qui concernent l'appli
cation des droits de l'homme, envisagées dans 
leur enscmlile. A cet égard, la Commission a 
invité la Sous-Commission à examiner toutes 
propositions relatives aux mesures d'application 
de la Déclaration formulées par la Commission 
et à lui soumettre des suggestions à cet effet. 

39. La Commission a approuvé le texte sui
vant relatif à la lutte contre les mesures discri
minatoires: 

"La lutte contre les mesures discriminatoires 
est la lutte contre toute action déniant à des 
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individus ou · à des groupes de personnes 
l'égalité de traitement qu'ils peuvent souhaiter." 

40. La Commission a décidé de remettre à la 
troisième session l'examen du texte présenté 
par la Sous-Commission, relatif à la protection 
des minorités (document E/CN.4/52, page 12, 
section V (2)). . · 

41. La Commission a demandé au Conseil 
économique et social de prendre avec le Secré
taire général toutes dispositions pour que la 
Sous-Commission soit convoquée assez tôt pour 
que les conclusion auxquelles elle aboutira 
puissent être soumises à la Commission en 
temps utile pour être discutées par celle-ci et 
qu'il n'y ait pas de chevauchement entre les 
sessions de la Commission et de la Sous-Com
mission. 

42. La Commission a décidé de reporter à 
sa troisième session un nouvel examen du 
mandat de la Sous-Commission. 

Chapitre IX. Questionnaire du Conseil de 
tutelle . 

43. La Commission a pris note du question
naire provisoire préparé par le Conseil de tu• 
telle (document T/44), et recommandé au 
Conseil économique et social l'adoption de la 
résolution suivante: 

"Le Conseil économique et social, 
"Reconnaissant ,l'importance que revêt le 

Questionnaire provisoire du Conseil de tutelle 
pour l'adoption de normes de politique sociale; 
et 

"Désireux de faire en sorte que la Charte 
internationale des droits de l'homme obtienne 
une application aussi générale que possible, 

"Demande au Conseil de tutelle de considé
rer comme provisoire la partie de son Ques
tionnaire qui porte sur les droits de l'homme 
jusqu'à ce que la Commission des droits de 
l'homme ait pu e.~aminer ce document, compte 
tenu des dispositions d'une Charte des droits 
de l'homme dûment adoptée." 

Chapitre X. Annuaire des droits de l'homme 
et autre docummtation 

44. Lors de la vingt-neuvième séance plé
nière de la Commission, la Présidente a dé
signé un Sous-Comité composé des représen
tants de 1n Belgique, de l'Egypte et de la 
Yougoslavie, et chargé de l'examen de 
!'Annuaire des droits de l'homme, du rapport 
de la Commission des crimes de guem.", et 
de l'étude sur l'évolution des droits de 
l'homme. 

Le Sons-Comité a tenu une séance. M. Fer• 
nand De housse (Ilet~iriue) a été élu Président 
et :\f. Ôm:lr Loutfi (Egypte), Rapporteur. Les 

points de vue exprimés par les délégués au 
cours de cette séance figurent au compte rendu 
(document E/CN.4/AC.6/SR.1) et au rapport 
du Sous-Comité (document E/CN.4/63). Au 
cours de sa quarante-troisième séance, la Com
mission a examiné ce rapport. Le résumé des 
discussions de la Commission figure au compte 
rendu de la séance (document E/CN.4/SR. 
43). La Commission a modifié la première 
phrase du second paragraphe de 1a section II 
du rapport qui a pris la forme suivante: 

"Cette étude devrait comprendre les arrêts 
rendus dans les pays non encore compris dans 
Je document préparé par la Commission des 
crimes de guerre." 

45. La Commission a approuvé le rapport 
du Sous•Comité, avec cette modification, et l'a 
transmis au Conseil économique et social1. 

Chapitre XI. Résolutions diverses 

46. Apatrides 
La Commission a examiné le projet de réso

lution relatif aux apatrides proposé par le 
Groupe de travail chargé d'établir une Con
vention (document E/CN.4/56, page 18). En 
conséquence, elle a adopté la résolution 
suivante: 

"La Conimission des droits de l'homme 
"1) Estime souhaitable: 
"a) Que l'Organisation des Nations Unies 

fasse aux Etats Membres des recommandations 
pour qu'ils concluent des conventions portant 
sur la nationalité ; 

"b) Que l'Organisation des Nations Unies 
examine sans retard le statut juridique des 
personnes qui ne jouissent de la protection 
d'aucun Gouvernement, cet examen devant 
porter notamment sur leur protection juridique 

1 Le représentant de l'U.R.S.S. a demandé que figu
rent au rapport les propositions suivantes, relatives à 
la question de t•Annuairt dtJ droits de l'homme: 

l. Le texte des lois portant sur les droits de 
l'homme devra être cité non Jla.S sous la fonne 
d'extraits, mais plus en détail. 

2. Les extraits de la constitution des autres Répu
bliques soviétiques seront cités en entier, et non pas 
sons la forme de références à la Constitution de 
l'U.R.S.S. ou aux lois applicables à l'Union dans son 
ensemble. 

3. Au nombre des documents historiques les plus 
importants qui se rapportent aux droits de l'homme 
devront fi;urer des chartes telles que, par exemple, la 
"Dédarat10n des droits des peuples de Russie". 

4. Le texte du décret du Présidium du Soviet su• 
prême de l'U.R.S.S., en date du Z6 mai 1947, relatif à 
l'abolition de fa peine capitale en temps de paix, devra 
figurer dans !'Annuaire. 

5. Le soin de procéder à des enquêtes d'un caractère 
,trictcment international sur Ja question des droits de 
pays particuliers sera confié aux experts recommand5 
rar les gom·cmem-:nts correspo11d.·mts. 
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et sociale; sur les papiers officiels à leur donner, 
en attendant qu'elles acquièrent leur nationalité. 

"2) Recommande que cette étude soit entre
prise en consultation avec les institutions spé
cialisées qui assurent à présent la protection 
de certaines catégories de personnes ne jouis
sant de la protection d'aucun Gouvernement 
et qu'il soit tenu compte des accords et con
ventions internationaux pertinents." 

47. Services secondaires dans le cadre com
m1mal 

La Commission a décidé de renvoyer le 
paragraphe 3 c) de l'article 8 du projet de 
Pacte international des droits de l'homme 
(voir l'annexe B) à l'Organisation internatio
nale du Travail pour examen et rapport, 
compte tenu de la Convention de 1930 sur le 
travail forcé. 

48. Droit d'asile 
La Commission a décidé d'examiner aussi-

tôt que possible la possibilité d'inclure dans la 
Charte des droits de l'homme, ou dans une 
Convention spéciale élaborée à cette fin, des 
dispositions relatives au droit d'asile des ré
fugiés en butte à des persécutions. 

49. Comités locaux pour les droits de 
l'homme 

La Commission a décidé que, lors de sa pro• 
chaine session, elle examinerait, entre autres 
problèmes, celui du rôle des groupes d'infor
mation ou comités locaux pour les droits de 
l'homme établis dans les différents pays con
formément à la résolution du Conseil écono
mique et social en date du 21 juin 1946. 

50. Déclaration des droits de l'homme 
La Commission a invité son comité de rédac

tion, lors de la revision du projet de Déclara
tion des droits de l'homme établi au cours de 
sa deuxième session, à rendre cette Déclaration 
aussi courte que possible. 

ANNEXES 

ANNEXE A 

PREMIÈRE PARTIE 

PROJET DE DECLARATION 
INTERNATIONALE DES 

DROITS DE L'HOMME 

Article premier 

Tous les hommes naissent libres et égaux en 
dignité et en droits. Ils sont doués par la nature 
de raison et de conscience et doivent se compor
ter les uns envers les autres comme des frères. 

Article 2 

Les droits de chacun sont limités par ceux 
d'autrui et par les justes exigences de l'Etat 
démocratique. L'individu a des devoirs envers 
la société qui lui permet de former et de déve
lopper plus librement sa personnalité, esprit et 
corps. 

Article 3 

1. Toute personne peut se prévaloir de tous 
les droits et de toutes les libertés proclamés 
dans la présente Déclaration sans aucune dis
tinction, qu'elle soit de race (y compris la cou
leur), de sexe, de langue, de religion, d'opinion 
politique ou autre, de situation de fortune, 
d'origine nationale ou sociale. 

2. Tous sont égaux devant la loi sans con
sidération de fonction ou de rang et doivent 
être également protégés par elle contre toute 
distinction arbitraire ou contre toute inclina
tion à pareille distinction faites en violation de 
la présente Déclaration. 
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Article 4 

Tout individu a droit à la vie, à la liberté 
et à la sûreté de sa personne. 

Article 5 

Nul ne peut être arrêté ou détenu que dans 
les cas prévus par la loi et scion les formes 
légales prescrites. Tout individu arrêté ou dé
tenu est en droit d'obtenir que le juge vérifie 
sans délai la légalité des mesures dont il est 
l'objet et d'être jugé dans un délai raisonnable 
ou, à défaut, d'être mis en liberté. 

Article 6 

Toute personne doit avoir accès à des tri
bunaux indépendants et impartiaux pour la 
détermination soit du bien-fondé de toute ac
cusation en matière pénale dirigée contre elle, 
soit de ses droits et obli~tions en matière civile. 
Elle doit avoir la possibilité de faire entendre sa 
cause équitahlement et de se faire assister d'un 
conseil qualifié choisi par elle et, lorsqu'elle 
comparait personnellement, de se faire expli
quer la procédure en des termes qu'elle puisse 
comprendre et de faire usage d'un langage 
qu'elle parle. 

Article 7 

1. Tout accusé est présumé innocent jusqu'à 
ce que sa culpabilité ait été prouvée. Nul ne 
sera condamné ou puni pour un crime ou autre 
infraction pénale si ce n'est à la suite d'un 
procès loyal et public dans lequel il aura joui 
de toutes les garanties nécessaires à sa défense. 
Nul ne peut être tenu pour coupable d'une 
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infraction en raison d'actes ou d'omissions qui 
ne constituaient pas une infraction au moment 
où ils ont été commis, ni n'est passible d'une 
peine plus forte que celle qui est prévue pour 
une infraction donnée par la loi en vigueur au 
moment où cette infraction a été commise. 

2. Rien dans le présent article ne fait obstacle 
au jugement et au châtiment de toute personne 
en raison d'actes qui, au moment où ils ont été 
commis, étaient criminels d'après les principes 
généraux du droit reconnus par les nations 
civilisées. 

3. Nul ne sera soumis à la torture, à des 
peines cruelles ou inhumaines ou à des traite
ments dégradants. 

Article 8 

L'esclavage sous toutes ses formes, étant in
compatible avec la dignité de l'homme, est inter
dit par la loi. 

Article 9 
Toute personne à droit à la protection de 

la loi contre les atteintes abusives à sa réputa
tion, à la liberté de sa vie privée et familiale. 
Son domicile et le secret de sa correspondance 
sont inviolables. 

Article 10 

1. Sous réserve de mesures législatives d'or
dre général qui ne sont pas contraires aux buts 
et aux principes de la Charte des Nations 
Unies et qui ont été prises pour des raisons 
précises de sécurité ou d'intérêt général, toute 
personne peut librement circuler et choisir sa 
résidence à l'intérieur de l'Etat. 

2. Toute personne a le droit de quitter son 
propre pays et d'acquérir, si elle le désire, la 
nationalité d'un pays qui est disposé à la lui 
accorder. 

Article 11 

Toute personne doit avoir le droit de chercher 
et de recevoir asile devant la persécution. Ce 
droit ne sera pas accordé aux criminels de droit 
commun, ni à ceux dont les agissements sont 
contraires aux principes et aux buts des 
Nations Unies. 

Article 12 
Toute personne a le droit de faire reconnaître 

en tous lieux sa personnalité juridique et de 
jouir des droits civils fondamentaux. 

Article 13 

1. L-i famille, fondée sur le mariage, est l'élé
ment naturel et fondamental de la société. 
L'homme et la femme doivent jouir de la même 
liberté de contracter mariage confom1ément à 
la loi. 

2. Le mariage et la famille doivent être pro
tégés par l'Etat et la société. 

Article 14 

1. Tout homme a le droit de posséder des 
biens1 conformément aux lois du pays où ses 
biens sont situés. 

2. Nul ne peut être privé arbitrairement de 
ses biens. 

Article 15 
Tout individu a droit à une nationalité. 
Toute personne qui ne jouit pas de la pro

tection d'un Gouvernement sera placée sous la 
protection des Nations Unies. Cette protection 
ne sera pas accordée aux criminels ni à ceux 
dont les agissements sont contraires aux prin
cipes et aux buts des Nations Unies. . __ 

Article 16 
. - , 

1. La liberté personnelle de pensée et de 
conscience, celle de professer une croyance ou 
d'en changer, constituent des droits sacrés et 
absolus. 

2. Toute personne a le droit, soit seule, soit 
en communauté avec d'autres personnes qui 
pensent comme elle, de manifester publiquement 
ou en privé ses croyances, par le culte, l'accom
~lissement de rites, l'enseignement et la pra
tique. 

(La Commission a décidé de ne pas rédiger le texte 
définitif des articles 17 et 18 avant d'avoir connais
sance de l'opinion de la Sous-Commission de la liberté 
de l'information et de la presse et de celle de la 
Conférence des Nations Unies sur la liberté de l'in
formation.) 

[Article 17] 

( 1. Chacun a le droit d'exprimer et de com
mtmiquer des opinions ainsi que d'entendre et 
rechercher des informations et l'opinion d'au
trui en puisant ses informations en tous lieux. 

2. Nul ne peut être inquiété en raison de ses 
opinions.) 

[ Article 18] 

(La parole, l'écrit, la presse, le livre et les 
moyens d'expression visuels, auditifs ou autres 
sont libres. Les possibilités d'accès à tous les 
moyens de communication des idées2 sont 
égales pour tous.) 

Article 19 

Toute personne jouit du droit de participer 
à des réunions paisibks et de faire partie 

• M. Cassin désirerait que la traduction française de 
"Every one has the right to own /'roptrty" ffit "tout 
homme a le droit de propriété". 

• M. Cassin a pensé qu'il fallait, pour la clarté du 
texte, dire dans le texte français "communication des 
idées". Le mot "idée" n'est pas dans le texte anglais. 
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d'associations locales, nationales ou interna
tionales poursuivant des buts politiques, écono
miques, religieux, sociaux, culturels, syndicaux 
ou autres non contraires à ceux de la présente 
Déclaration. 

Article 20 
Toute personne a le droit d'adresser, seule 

ou conjointement avec d'autres personnes, des 
pétitions ou des communications soit aux auto
rités publiques du pays dont die est ressortis
sante ou dans lequel elle réside, soit à l'Organi
sation des Nations Unies. 

Article 21 
Toute personne, sans discrimination, a le 

droit de prendre une part effective au gouverne
ment1 de son pays. L'Etat doit se conformer 
à la volonté du peuple telle qu'elle s'esquisse 
par des élections qui doivent être périodiques, 
libres, sincères et au scrutin secret. 

Article 22 
1. Toute personne a un égal accès aux fonc

tions publiques dans les services de l'Etat dont 
elle est un citoyen ou un ressortissant. 

2. L'accès aux fonctions publiques ne doit 
être ni un privilège ni une faveur. 

Article 23 

1. Toute personne a droit au travail. 
2. L'Etat a le devoir de prendre toutes les 

mesures en son pouvoir pour assurer à toutes 
les personnes ayant habituellement leur rési
dence sur son territoire la possibilité d'accom
plir un travail utile. 

3. Il incombe à l'Etat de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour prévenir le chômage. 

Article 2.J 
1. Toute personne qui travaille a le droit de 

recevoir une rémunération en rapport avec sa 
capacité et son habileté, de travailler dans des 
conditions équitables et satisfaisantes, de s'affi
nicr à des syndicats pour protéger ses intérêts 
l!t assurer un niveau de vie convenable à clic
même et à sa famille. 

2. Les femmes ont droit dans leur travail aux 
mêmes avantages que les hommes et elles doi
vent recevoir à travail égal 1111 salaire égal. 

Article 25 

Toute personne a droit, sans égard à sa con
dition économique ou sociale, à ce que sa santé 
soit préservée grâce à une alimentation, un 
habillement, une habitation et à des soins médi-

1 M. Cassin préférait que la traduction fût "aux 
.affaires publiques" au lieu de "au gouvernement". 
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eaux d'un niveau aussi élevé que le permettent 
les ressources de l'Etat ou de la communauté. 
L'Etat et la communauté ne peuvent faire face 
à la responsabilité qui leur ·incombe relative
ment à la santé et à la sécurité des citoyens 
qu'en prenant des mesures sanitaires et sociales 
appropriées. 

Article 26 

1. Toute personne a droit à la sécurité so
ciale. L'Etat a le devoir de prendre ou de veiller 
à ce que soient prises toutes les mesures visant 
à protéger l'individu contre les conséquences 
du chômage, <les infirmités, de la vieillesse et 
contre les autres cas de perte des moyens d'exis
tence pour des raisons étrangères à sa volonté. 

2. Une aide et une assistance spéciale doivent 
être accordées à la maternité. L'enfance a 
pareillement droit à une aide et une assistance 
spéciales. 

Article 27 
Toute personne a droit à l'instruction. L'ins

truction élémentaire est gratuite et obligatoire. 
L'accès aux études supérieures doit être ouvert 
également à tous selon les possibilités de l'Etat 
ou de la société en fonction du mérite de la 
personne, sans distinction de race, de sexe, de 
langue, de religion, de condition sociale ou de 
fortune, 011 d'obédience politique. 

Article 28 

L'éducation doit viser au plein développement 
physique, intellectuel, moral et spirituel de la 
personnalité humaine, au renforcement du res
pect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, et doit combattre l'esprit d'intolérance 
et de haine à l'égard des autres nations ou des 
groupes raciaux ou religieux en quelque lieu 
qu'ils soient. 

Article 29 

1. Toute personne a droit au repos et aux 
loisirs. 

2. Le repos et les loisirs doivent être assurés 
à tous par les lois ou par des accords prévoyant, 
notamment, une limitation raisonnable des 
heures de travail et drs congés périodiques 
payés. 

Article 30 

Toute personne a le droit de prendre part à 
la vie culturelle de la communauté, de jouir des 
arts, de participer aux bienfaits qui résultent 
des découvertes scientifiques. 

[Article 31] 
(La Commission n'a pas pris de décision an sujet 

des deux textes reproduits ci-dessous; elle les présente 
tous les deux pour examen.) 
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(Te.:rte du Comité de rédaction: 

Dans les pays où se trouve un nombre appré
ciable de personnes de race, de langue ou de 
religion autre que celle de la majorité des 
habitants, les personnes appartenant à ces 
minorités ethniques, linguistiques ou religieuses 
ont le droit, dans les limites assignées par 
l'ordre public, d'ouvrir et d'entretenir des écoles 
ou des institutions religieuses et cu1ture1les, 
et d'user de leur langue dans la presse et les 
réunions publiques, ainsi que devant les tribu
naux et autres autorités de l'Etat.) 

(Texte proposé par la Sous-Commission pour 
la littte contre les mesures discriminatoires 
el pour la protection des minorités: 

Dans les pays où se trouvent des groupes 
ethniques, linguistiques ou religieux bien définis 
qui se distinguent nettement du reste de la 
population et qui désirent bénéficier d'un traite
ment différentiel, les individus appartenant à 
ces groupes ont le droit, dans les limites assi
gnées par l'ordre et la sécurité publics, d'ouvrir 
et d'entretenir des écoles et des institutions 
religieuses ou culturelles, et d'user de leur 
langue et de leur écriture, dans la presse et les 
réunions publiques, ainsi que devant les tribu
naux et autres autorités de l'Etat, si elles jugent 
bon de le faire.) 

Article 32 
Dans tous les Etats, la loi, pour autant qu'elle 

vise les droits de l'homme, sera conforme aux 
buts et principes des Nations Unies tels qu'ils 
se trouvent définis dans la Charte. 

Article 33 

Aucune disposition de la présente Déclaration 
ne peut être considérée comme la reconnaissance 
du droit pour un Etat ou un individu de se 
livrer à une activité visant à la destruction des 
droits et libertés qui y sont énoncés. 

DEUXIÈME PARTIE 

COMMENTAIRES RELATIFS AU PRO
JET DE DECLARATION INTERNA
TIONALE DES DROITS DE L'HOMME 

Commentaires d'ordre général sur le pr.ojet de 
Déclaration 

1. Chaque fois qu'elle a fait usage du mot 
"hommes", la Commission a visé à la fois les 
hommes et les femmes. 

2. La Commission a décidé de proposer l'ar
ticle suivant, qui figure comme article 25 dans 
le rapport du Groupe de travail chargé de la 
Déclaration, pour être examiné en relation avec 

la rédaction d'un préambule au projet .de Dé
claration: 

"Lorsqu'un régime, un individu ou un groupe 
d'individus foule gravement ou systématique
ment les droits et libertés fondamentales de 
l'homme, les individus et les peuples possèdent 
le droit de résister à l'oppression et à la 
tyrannie." 

3. Le représentant de l'Australie a exprimé 
l'opinion, à laqùelle s'est associée Ja représen
tante des Etats-Unis, que le texte de la Déclara
tion est confus en ce sens que les termes en sont 
à la fois déclaratoires et impératifs. Comme il 
avait été décidé que la Déclaration n'impose 
aucune obligation .en droit et ne nécessite 
aucune mesure d'application, il a estimé qu'elle 
devrait être rédigée exclusivement sous forme 
d'énoncé ou au présent de l'indicatif. C'est 
pourquoi il a jugé que l'article 38 proposé par 
le Groupe de travail (document E/CN.4/57, 
page 19) n'était pas à sa place car il ne semblait 
être applicable qu'au Pacte des droits de 
l'homme. Le représentant de l'Australie propose 
que l'on fasse usage dans les articles de la Dé
claration de termes tels que les suivants: "Nul 
ne peut être privé de .•. " ou "Tout individu a 
le droit ••• " et que chacun des articles du Pacte 
soit rédigé sous une forme impérative. 

4. Le représentant de la France a retiré les 
deux amendements suivants qu'il avait pro
posés: 

Article 38: "Un système de recours efficace 
tant judiciaire qu'administratif sera organisé 
par chaque Etat pour sanctionner les violations 
de ces principes." 

Article 39: "Les Nations Unies recomman
dent l'adoption de toutes les conventions inter
nationales destinées à donner plein effet aux 
dispositions de la Charte et de la présente 
Déclaration et prendront, avec l'aide des Etats 
Membres, toutes les mesures nécessaires en vue 
de sauvegarder dans le monde entier ces droits 
et libertés." 

Le retrait de ces propositions a été commandé 
uniquement par le souci de réserver pour le 
moment opportun toutes les discussions con
cernant les mesures d'application des droits de 
l'homme, tant dans la Déclaration internationale 
que dans la Convention ou les Conventions qui 
se succéderont. 

5. Le représentant de la France a demandé 
d'insérer dans le rapport le commentaire sui
vant: 

"En votant en faveur du projet de Déclara
tion, ta délégation française a souligné que 
celui-ci constitue la première étape et l'aboutis
sement d'un travail de 18 mois. Ses défauts 
n'enlèvent rien au fait qu'il apporte quelque 
chose de nouveau: l'individu devient un sujet 
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de droit international en ce qui concerne sa 
vie et sa liberté; des principes sont affirmés, qui 
viennent se ranger à côté de ceux déjà reconnus 
par la majorité des législations nationales, 
qu'aucune autorité nationale ou internationale 
n'avait jusqu'à présent été en mesure de pro
clamer, à plus forte raison d'appliquer." 

6. Le représentant de la France a également 
demandé que l'attention soit attirée sur les pro
positions présentées par lui pour des articles de 
la Déclaration internationale des droits de 
l'homme au cours de la première session du 
Comité de rédaction. Ces propositions sont 
reproduites dans l'annexe D du rapport du 
Comité de rédaction adressé à la Commission 
des droits de l'homme (document E/CN.4/21, 
pages 46-68). 

7. Le représentant du Liban a proposé 
d'ajouter l'article suivant à la fin de la Déclara
tion: 

"L'interprétation des articles de la présente 
Déclaration exige que chacun de ces articles 
soit considéré dans ses rapports avec les autres." 

Cette proposition n'a pas été adoptée, 7 délé
g-ttés ayant voté pour, et 7 ayant voté contre. 
Le représentant du Libaii désire que cet article 
soit e.'Caminé de nouveau ultérieurement. 

8. Le représentant du Panama a présenté les 
observations suivantes: 

"1. Le projet a été élaboré dans l'hypothèse 
expresse que la Déclaration n'impose aucune 
obligation, quelle qu'elle soit, et, en conséquence, 
la rédaction du document n'est ni claire ni 
précise. 

"2. Le tc..xtc actuel, qui aurait dû, conformé
ment à un vote unanime du Groupe de travail 
de la Déclaration, prendre en considération le 
texte présenté par la délég-ation du Panama 
depuis la Conférence de San-Francisco (voir 
le document E/CN.4/53, page 3) n'a en fait pas 
tenu compte du texte proposé par le Panama. 

"3. Le projet actuel reproduit sous forme 
d'articles les dispositions qui, dans le texte 
proposé par la République de Panama, de
vraient être insérées dans les commentaires. Le 
texte actuel comporte l'énoncé de droits prêtant 
à controverse, énoncé qui ne pourra pas être 
approuvé par 1111 certain nombre de Gouverne
ments. 

"4. Il est apparu au cours des délibérations 
que seul le texte initialement proposé par le 
Panama pouvait servir de base de discussion, 
non seulement en raison des différentes disposi
tions déjà prises à son initiative, mais en par
ticulier parce qu'il contient l'énoncé d'un mini
mum de droits pouvant être acceptés par tous, 
définis dans un texte comportant 18 articles 
brefs, rédigés avec une rigueur et une précision 
juridiques. 
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"5. La délégation du Panama fait ressortir 
qu'à la Conférence de San-Francisco, trois Ré
publiques d'Amérique latine - le Panama, Cuba 
et le Mexique - ont proposé que la rédaction 
d'une Déclaration internationale des droits com
porte deux déclarations: l'une portant sur les 
droits fondamentaux de l'homme et l'autre sur 
les droits et devoirs des Etats. Les garanties 
de l'individu ne peuvent être proclamées de 
façon saitisfaisante que si les droits et devoirs 
de l'Etat, dont celui-ci est citoyen, sont égale
ment reconnus." 

9. Le représentant de l' U.R.S.S. a estimé 
que le r,rojet de "Déclaration des droits de 
l'homme ', tel qu'il a été préparé par la Com
mission, ne suffit pas à sauvegarder les droits 
essentiels de l'homme. En conséquence, il se 
réserve le droit de présenter, à un stade ulté
rieur des travaux, un projet soviétique de 
"Déclaration des droits de l'homme". 

10. La représentante des Etats-Unis à de
mandé que les articles suivants, proposés par 
elle au début de la deuxième session, soient 
insérés à titre de commentaires. Les articles 
pourraient être examinés par les Gouverne
ments des Etats Membres qui préféreraient une 
Déclaration plus concise et d'un caractère moins 
technique. 

Article premier 

Tout individu a droit à la vie, à la liberté et 
à une égale protection de la loi. 

Article 2 

Tout individu a droit à la liberté d'informa
tion, de parole et d'expression; à la liberté de 
religion, de conscience et d'opinion; à la liberté 
de réunion et d'association; et à la liberté 
d'adresser des pétitions à son Gouvernement 
et à l'Organisation des Nations· Unies. 

Article 3 

Nul ne sera l'objet d'immixtions injustifiées 
dans sa vie privée, sa famille. son domicile, sa 
correspondance ou sa réputation. Nul ne sera 
arbitrairement privé de sa propriété. 

Article 4 

Chacun aura la liberté de circuler librement 
d'un lieu à un autre clans le territoire de l'Etat, 
d'émigrer, et de chercher asile pour échapper 
à la persécution. 

Article 5 

Nul ne sera esclave ou tenu en servitude 
contre son gré. Nul ne sera soumis à la torture, 
à des peines cruelles ou inhumaines, ou à des 
traitements dégradants. 
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Article 6 

Nul ne sera arbitrairement arrêté ou détenu. 
Quiconque sera arrêté aura le droit d'être 
promptement informé des accusations portées 
contre Iui et d'être jugé dans un délai raison
nable ou d'être remis en liberté. 

Article, 7 

Pour la détermination de ses droits et obli
gations, tout individu aura le droit de faire en
!endre sa cause équitablement par un tribunal 
mdépendant et impartial et d'être assisté d'un 
conseil. Nul ne sera condamné ou puni pour une 
infraction pénale qu'après un procès public 
conformément à la loi en vigueur au moment 
où l'acte dont il est accusé aura été commis. 
Tout individu, quels que soient son rang ou sa 
fonction, est soumis à la loi. 

Article 8 

Tout individu a droit à une nationalité. 
Chacun a le droit de participer d'une manière 
effective au gouvernement de son pays, soit 
directement, soit par l'intermédiaire de ses 
représentants; et de prendre part aux élections, 
qui seront périodiques, libres, et auront lieu 
au scrutin secret. 

Article 9 

Tout individu a droit à une vie décente, au 
travail et au progrès de son bien-être; à la 
santé, à I' éducation et à la sécurité sociale. Des 
chances égales seront données à tous de parti
ciper à la vie économique et culturelle de la 
communauté. 

Article 10 

Tout individu, en quelque lieu du monde 
qu'il se trouve, jouit des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales reconnus par la pré
sente Déclaration, sans distinction de race, de 
sexe, de 1angue ou de re1igion. Le plein exer
cice de ces droits èxige la reconnaissance des 
droits d'autmi et la protection par la loi de la 
liberté, du bien-être général et dè la sécurité de 
tous. 

11. Le Groupe de travail de la Déclaration 
a proposé l'article suivant, que la Commission 
n'a pas incorporé à son projet, en vue d'en 
donner la substance, soit dans un préambule, 
soit dans un article final : 

"Lorsqu'un régime, un individu ou un groupe 
d'individus foule gravement ou systématique
ment les droits et libertés fondamentales de 
l'homme, les individus et les peuples possèdent 
le droit de résister à l'oppression et à la 
tyrannie." 

Commentaires relatifs à certains articles du 
projet de Déclaration 

Article 2 

1. Le. représentant de la Chine a proposé le 
texte smvant: 

"Dans l'e~erci~e de c_es droi~s, chacun respec
tei:a, les droit~ d autr!-11 et satisfera aux justes 
exigences de 1 Etat democratique." 

2. Le représentant du Royaume-Uni a décla
ré que, selon lui, l'Etat ne doit pas être consi
déré comme limitant les droits des individus 
mais comme garantissant les droits de tous. Il 
a proposé un autre texte qu'il a demandé à faire 
figurer au compte rendu et qui est ainsi conçu: 
"Dans l'exercice de ses droits, chacun doit re
connaître les droits d'autrui et ses obligations 
envers la société, afin que tous puissent libre
ment développer leur personnalité, esprit et 
corps". 

3. La représentante des Etats-Unis préférait 
le texte suivant : "Le plein exercice de ces droits 
entraine nécessairement la reconnaissance des 
droits d'autrui et la protection par la loi de la 
Hberté, du bien•être général et de la sécurité 
de tous." 

4. Le représentant de l'Uruguay a proposé 
que le texte adopté pour cet article soit rem
placé par un autre, mieux en harmonie avec 
les dispositions définitives de la Déclaration et 
de la Convention qu'il avait lui-même proposées 
et qui prévoient dans certains cas la privation 
et la ]imitation de ces droits, en définissant les 
décisions judiciaires nécessaires qui constituent 
en principe la loi et en définissant également les 
raisons sur lesquelles ces décisions doivent s'ap
puyer: l'ordre public et la sécurité de l'Etat, le 
développement normal de la vie sociale et l'exer
cice harmonieux de tous les droits. 

Article 10 

Le représentant des Philippines a demandé 
que le commentaire suivant figure dans le rap· 
port après l'article 10: 

"Il· a été reconnu .que Je droit d'émigrer, 
affinné ci-dessus, ne serait pas effectif sans 
l'octroi de facilités à l'émigration vers d'autres 
pays ou en transit à travers. ceux-ci. Il a été 
recommandé que ces corollaires soient traités 
comme une question d'importance internatio
nale et que les Membres des Nations Unies 
coopèrent pour accorder lesdites facilités." 

Article 13 

1. Le représentant du Liban a présenté une 
motion tendant à amender l'article 13 en rem
plaçant ta deuxième phrase de son texte par les 
deux phrases suivantes: 
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"La famille, fondée sur le mariage, est l'élé
ment naturel et fondamental de la société. Elle 
est dotée par le Créateur de droits inaliénables 
antérieurs à tout droit établi et, en tant que 
telle, elle est protégée par l'Etat et la société." 

Seule la première des phrases de cet amende
ment a été adoptée; en conséquence, le repré
sentant du Liban désire que la seconde phrase 
soit de nouveau soumise à la discussion ulté
rieurement. 

2. Le représentant du Roya1t111e-Uui propose 
que le texte suivant soit ajouté à l'article 13: 

"Les époux ont le droit de résider ensemble 
dans tout pays dont ils ne peuvent être légale
ment expulsés." 

3. Le représentant de l'Urnguay a déclaré, à 
propos de la motion du représentant du Liban, 
que son pays ne reconnaitrait pas la validité 
d'un instrument, soit national soit international, 
de caractère juridique ou politique, qui con
tiendrait des clauses de caractère religieux, en 
raison du fait qu'aux tennes de sa Constitution 
l'Eglise et l'Etat sont séparés, bien que par 
ailleurs cette Constitution garantisse la liberté 
du culte et de l'enseignement. 

Article 19 
1. Il est entendu qu'aucun individu ou asso

ciation qui vise à abolir les droits et libertés 
fondamentaux énoncés dans cette Déclaration 
ne peut se réclamer de la protection de cet 
article. Cet article n'a pas pour but de protéger 
les associations politiques internationales inter
dites par la loi. 

2. Le représentant de l'Uruguay, confom1é
ment à la position adoptée par son pays vis
à-vis de la liberté de pensée et de toutes ses 
conséquences logiques et conformément à la 
formule qu'il a proposée en remplacement de 
l'article du Pacte traitant du droit de réunion, 
désapprouve toute limitation du droit de 
réunion. 

Article 21 

Sur proposition du représentant du Roya11mc
Uni, il a été décidé que, dans les territoires non 
métropolitains, l'emploi d'une procédure de vote 
telle que le scmtin secret ne pourrait être im
posée lorsque ses effets pourraient être con
traires aux buts de l'Article 74 b de la Charte, 
ou aux obligations stipulées dans les parties 
pertinentes des Accords de tutelle. 

Article 24 
A. Le représentant du Roya11111c-U11i estime 

que la première ligne de l'article 24 devrait 
être ainsi rédigée: "Toute personne a droit au 
travail ou à l'entretien" et que l'article 24 
devrait être placé immédiatement après la fin 
de l'article 27. De cette manière, la responsa-
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bilité de la société en ce qui concerne la régle
mentation de la sécurité sociale serait définie 
dans ses rapports nécessaires avec le droit au 
travail de l'individu. 

B. La représentante des Etats-Unis met en 
doute l'opportunité de définir les obligations 
positives de l'Etat dans cet article, cette manière 
de procéder tendant à rompre l'unité de la 
Décl_aration (qu,ï, à_que_lques exceptions près, ne 
contient pas d obhgattons positives de cette 
nature). 

C. Le représentant de la RSS de Biélorttssie 
propose d'ajouter le texte suivant à cet article: 

"L'Etat est tenu de prendre toutes mesures 
nécessaires contre le chômage." 

Article 25 

Le représentant de l'Urnguay a attiré l'atten
tion sur la nécessité d'insérer la disposition sui
vante dans le premier paragraphe de cet article: 
"Toute personne a le devoir de préserver sa 
propre santé". Bien que sa proposition ait été 
rejetée, le délégué de l'Uruguay maintient que 
ce devoir justifie l'intervention de l'Etat en 
matière d'hygiène. 

Article 26 

Voir le commentaire de la représentante des 
Etats-Unis (B ci-dessus) au sujet de l'ar
ticle 24. 

Article 27 

1. Le représentant des Philippines a proposé 
que le texte suivant soit ajouté à cet article: 

"Le droit à l'éducation privée sera respecté 
e,t, da!1s les pays <?u. localités qui le désireront, 
l enseignement rehg1eux sera autorisé dans les 
écoles." 

2. Le représentant de l'Uruguay est d'avis 
que, conformément aux dispositions de la Cons
titution de l'Untguay, il y aurait lieu d'affirmer 
que la ~ratuité de l 'cnseignement élémentaire, 
secondaire, de l'enseignement professionnel, ar
tistique et de l'éducation physique donnés par 
l'Etat est souhaitable à la fois sur le plan na
tional et sur le plan international. 

ANNEXE B 
l'REMI1~RE PARTIE 

PROJET DE PACTE INTERNATIONAL 
RELATIF AUX DROITS DE L'HOMME 

PARTIE I 
Article premier 

Les Etats parties au présent Pacte déclarent 
reconnaître que les principes énoncés dans la 
partie II ci-dessous font partie des droits de 



ANNEXE 

l'homme et des libertés fondamentales fondés 
sur les principes généraux du droit reconnus 
par les nations civilisées. 

Article 2 
Les Etats parties au présent Pacte s' enga

gent à veiller à ce que: 
a) Leurs lois garantissent à toutes les per

sonnes relevant de leur souveraineté, qu'il 
s'agisse de ressortissants, d'étrangers ou d'apa
trides, la jouissance de ces droits de l'homme 
et de ces libertés fondamentales ; 

b) Lesdites lois, assurant le respect de ces 
droits de l'homme et libertés fondamentales, 
soient en harmonie avec les principes généraux 
du droit reconnus par les nations civilisées ; 

c) Toute personne dont les droits ou liber
tés ont été violés, dispose de voies de recours 
efficaces, même si cette violation a été com
mise par des personnes agissant dans l'exer
cice de leurs fonctions officielles ; 

d) Un tribunal dont l'indépendance est as
surée donne suite à ces recours; 

e) Leur police et leurs agents d'exécution 
s'emploient à garantir la jouissance de ces 
droits et libertés. 

Article 3 
Sur demande à cet effet du Secrétaire gl-.. 

néral de l'Organisation des Nations Unies, 
agissant en vertu des pouvoirs que lui con
férerait une résolution de l'Assemblée générale, 
le gouvernement de toute partie au présent 
Pacte fournira les explications requises sur la 
manière dont le droit national assure l'appli
cation effective de toutes les dispositions de ce 
Pacte. 

Article 4 
1. En temps de guerre ou en cas d'autre 

danger public, un Etat peut prendre des me
sures dérogeant aux obligations prévues à 
l'article 2 ci-dessus. dans la stricte mesure des 
exigences de fa situation. 

2. Tout Etat partie au présent Pacte qui use 
de ce droit de prendre des mesures déroga
toires doit inforn1er de façon complète le Se
crétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies des me!mres ainsi prises et des raisons 
les justifiant. Il doit également l'informer cle 
la <fate à laquelle, ces me~ures cessant d'être 
en vigueur, l'article 2 reçoit de nouveau une 
pleine applicntion. 

PARTIE II 

Article 5 
Il est interdit de priver de la vie une per

sonne, autrement qu'en exécution d'une sen
tence rendue par un tribunal reconnaissant 

coupable d'un crime la personne que la loi 
punit de cette peine. 

Article 6 
Il est interdit de soumettre contre son gré 

une personne à une forme quelconque de mu
tilation physique ou à des expériences médi
cales ou scientifiques. 

Article 7 
Nul ne sera soumis à la torture, à des peines 

cruelles ou inhumaines ou à des traitements 
dégradants 1. 

Article 8 
1. Nul ne sera esclave ou tenu en servitude. 
2. Nul ne sera astreint à un travail forcé ou 

obligatoire, de quelque nature qu'il soit, sauf 
s'il s'agit d'un travail imposé comme punition 
d'une infraction pénale en raison de laquelle 
une condamnation a été régulièrement pro
noncée. 

3. Aux fins du présent article, l'expression 
"travail forcé ou obligatoire" ne s'appliquera 
pas: 

a) Aux services d'un caractère purement 
militaire ou, s'il s'agit d'objecteurs de cons
cience, à un service non militaire, imposés par 
les lois établissant le service militaire obliga
toire; 

b) Aux services imposés dans les cas de 
danger créé par un incendie, une inondation, 
une famine, un tremblement de terre, une épi
démie ou une épizootie violentes; une invasion 
d'animaux, d'insectes, de maladies des végétaux, 
de caJamités analogues ou d'autres dangers 
menaçant la vie ou le bien-être de la commu
nauté; 

c) Aux services secondaires dans le cadre 
total considérés comme des obligations civiques 
incombant normalement aux membres de la 
communauté, à condition que ces obligations 
aient été acceptées par les membres de la com
munauté intéressée. soit directement, soit par 
l'intermédiaire de leurs représentants directe
ment élus. 

Article 9 

1. Nul ne sera arbitrairement arrêté ou dé
tenu. 

2. N ut ne sera privé de sa liberté, sauf dan~ 
tes cas suivants: · 

a) Arrestation destinée à assurer la comp:t
mtion devant un Tribunal d'une personne qu'il 
y a des raisons de soupçonner d'avoir commis 
une infraction pénale ou dont il y a des raisons 

· 
1 M. Cassin a proposé que la traduction se borne à 

"traitements dégradants" au lieu de "traitements 
cruels, inhumains ou dégradants'' qui est dans la 
version anglaise. 
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d'estimer nécessaire l'arrestation immédiate 
pour éviter qu'elle ne commette une telle in
fraction; 

b) Arrestation et détention en conformité de 
la loi d'une personne pour ne s'être pas con
formée à une ordonnance ou à une injonction 
ré!:,'lllière d'un tribunal; 

c) Détention régulière d'une personne con
damnée par jugement à être privée de sa liberté; 

.d) Détention régulière d'individus privés de 
raison; 

e) Garde des mineurs par leurs parents ou 
tuteurs; 

f) Arrestation et détention régulière d'une 
personne pour l'empêcher <le pénétrer illégale
ment dans un pays; 

g) Arrestation et détention régulière d'é
trangers à l'égard desquels une procédure d'ex
pulsion est en cours. 

3. Toute personne arrêtée doit être informée 
sans retard des accusations portées contre elle. 
Toute personne arrêtée en vertu des disposi
tions des alinéas a) ou b) du paragraphe 2 
du présent article doit être amcnee sans retard 
devant un juge, et doit être jugée dans un 
délai raisonnable ou remise en liberté. 

4. Toute personne privée de sa liberté doit 
avoir un recours efficace du genre de l'ltabcas 
corpus, à la suite duquel un tribunal statuera 
sans délai sur la régularité de sa détention, et 
la mise en liberté sera ordonnée si la détention 
n'est pas régulière. 

S. Toute personne a le droit d'exiger une 
réparation en cas d'arrestation ou de privation 
de liberté illégales. 

Article 10 

Nul ne sera emprisonné ou tenu en servitude 
pour simple inexécution d'obligations contrac
tuetles. 

Article 11 

1. Sous réserve des mesures législatives 
d'ordre général qui ne sont pas contraires aux 
buts et aux principes de la Charte des Nations 
Unies et qui ont été prises pour des raisons 
précises de sécurité ou <l'intérêt général, toute 
personne -peut librement circuler et choisir. sa 
résidence à l'intérieur de l'Etat. 

2. Toute personne qui n'est pas assujettie à 
une privation régulière de sa liberté, ou qui 
n'a plus ohli~tion à titre de service national, 
est libre de quitter n'importe quel pays, y com
pris le sien. 

Article 12 

Aucun étranger régulièrement admis sur le 
territoire d'un Etat ne pourra en être arbitraire
ment expulsé. 
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Article 13 

1. Toute personne a le droit de faire entendre 
sa cause équitablement par un tribunal indé
pendant et impartial et d'être assistée d'un 
c~nseil. qu~lifié c_hoisi p~r elle s'il s'agit de la 
determmatton s01t du bien-fondé de toute ac
cusation pénale, soit de ses droits ou obligations 
en matière civile; 

. 2. N_ul ne sera condamné ou puni pour une 
mfractton pénale si ce n'est à la suite d'un 
procès public. 

Article 14 
. 1. ~ul ne peut être tenu pour coupable d'une 
mf raction en raison d'actes ou d'omissions qui 
ne constituaient pas une infraction au moment 
où. ils ont été commis, ni n'est passible d'une 
pem~ plus .forte que. celle qui est prévue pour 
une mfract1on donnce par la loi en vigueur au 
moment où cette infraction a été commise. 

2. Rien dans le présent article ne fait obs
tacle au jugement et au châtiment de toute per
sonne en raison d'actes qui, au moment où ils 
ont été commis, étaient criminels d'après les 
principes généraux du droit reconnus par les 
nations civilisées. 

Article 15 

Nul ne peut être privé de sa personnalité 
juridique. 

Article 16 

1. Toute personne a droit à la liberté de 
rc~igion, de ~onscience et d'opinion, ce qui im
plique le dr01t de professer et de pratiquer, seul 
ou en communauté avec d'autres personnes qui 
pensent comme clic, toute croyance religieuse 
ou autre, de changer de croyance, et de prati
quer toute forme de culte et. d'accomplir tout 
rite; nul ne sera tenu d'accomplir aucun acte 
qui soit contraire à cc culte et a ce rite. 

2. Toute personne majeure et saine d'esprit 
est libre, soit seule, soit en communauté avec 
d'autres personnes qui pensent comme elle, de 
donner et de recvoir l'enseignement religieux 
sous toutes ses formes; s'il s'agit d'un mineur 
c'est le père, la mère o·u le tuteur qui décideront 
librement de l'enseignement religieux qu'il re
cevra. 

3. Les droits et libertés énumérés ci-dessus 
ne sont soumis qu'aux seules restrictions pres
crites par la loi nécessaires pour la protection 
de l'ordre et du bien-être publics, de la moralité, 
des droits et libertés d'autrui. 

[Article 17] 
(l~-i Commis5ion a décidé de ne p.-is élaborer le 

texte définitif de cet article avant de connaitre les 
vue~ de la Sous-Commission de la liberté de' l'infor
mation et de la presse et de la Conférence des Nations 



ANNEXE 

Unies sur la liberté de l'information. Les textes 
reproduits ci-dessous ont été proposés respectivement 
par le Comité de rédaction et la représentante des 
Etals-Unis.) 

(Te:de proposé par le Comité de rédaction: 

1. Toute personne est libre d'exprimer et 
de rendre publiques ses idées oralement, par 
écrit, au moyen des arts ou de toute autre façon. 

2. Toute personne est libre de recevoir et de 
diffuser des informations de toute espèce, no
tamment des faits, des appréciations critiques 
et des idées, par le livre, le journal, l'enseigne
ment oral ou tout autre moyen utilisé confor
mément aux lois. 

3. La liberté de parole et 1a liberté d'infor
mation visées aux paragraphes précédents du 
présent article ne peuvent être soumises qu'aux 
restrictions, sanctions et responsabilités néces
saires en ce qui concerne: les questions qui 
exigent le secret dans l'intérêt de la sécurité 
nationale; les publications qui visent ou sont 
de nature à inciter à changer par la violence le 
système de gouvernement, ou à provoquer des 
désordres ou des crimes; les publications obs
cènes ; (les pub1ications tendant à la destruc
tion des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales) ; les publications qui portent 
atteinte à l'indépendance du pouvoir judiciaire 
ou qui compromettent Ie cours régulier de la 
_iusticc; et les dires ou publications diffama
toires ou calomnieux à l'égard d'autrui.) 

(Projet proposé par la représentante des Etats-
Unis: 

Tout individu a droit à la liberté de l'infor
mation, de la parole et de l'expression. Toute 
personne est libre de manifester ses opinions 
sans être inquiétée, de recevoir et de rechercher 
des informations et des opinions en puisant à 
des sources situées en n'importe quel lieu, et 
de répandre des opinions et des informations 
oralement ou pa,r écrit, par la presse, le livre, 
par des moyens d'expression visuels, auditifs 
ou autres.) 

Article 18 

Toutes les personnes ont le droit de se 
réunir paisiblement pour toute fin licite, notam
mt'nt pour discuter toute question sur laquelle 
chacun a le droit, aux termes de l'article 17, 
d'exprimer et de rendre publiques ses idées. 
L'exercice de ce droit ne peut être soumis à 
d'autres restrictions que celles nécessaires 
pour: 

a) Protéger la vie ou 1a propriété; · , 
b) Empêcher des désordres; ou . 
c) Prévenir les obstacles à la circulation et 

à fa liberté de mouvement d'autrui. 

Article 19 
Toutes les personnes sont libres de constituer 

des associations de quelque forme que ce soit 
conformément à la loi d'Etat, pour la défense 
et la protection de leurs intérêts légitimes ou 
pour toute autre fin licite, y compris la propa
gation de toutes informations qui, aux termes 
de l'article 17, n'est soumise à aucune restric
tion. Ces associations jouiront des droits et 
libertés énoncés aux articles 16 et 17. 

Article 20 
Toute personne peut se prévaloir des droits 

et libertés énoncés dans le présent Pacte, sans 
distinction, qu'elle soit de race (y compris la 
couleur), de sexe, de langue, d~ religion, 
d'opinion politique ou autre, de condition de 
fortune, ou d'origine nationale ou sociale. Tous 
sans distinction de fonction ou de rang ont 
droit également à la protection de la loi contre 
toute discrimination arbitraire et toute incita
tion à une telle discrimination commises en 
violation du présent Pacte. 

Article 21 
Toute propagande en faveur d'une hostilité 

nationale, raciale ou religieuse, qui constitue 
une incitation à la violence, sera interdite par 
1a législation nationale. 

Article 22 
Aucune disposition du présent Pacte ne peut 

être considérée comme donnant à une personne 
ou à un Etat le droit de se livrer à une activité 
visant à la destruction des droits et libertés qui 
y sont énoncés. 

PARTIE III 

Article 23 
1. Le présent Pacte sera ouvert à l'adhésion 

de tous les Etats Membres des Nations Unies, 
de tout Etat partie au Statut de la Cour inter
nationale de Justice et de tout autre Etat que 
l'Assemblée générale des Nations Unies aura, 
par un<' résolution, invité à adhérer. 

2. L'adhésion au présent Pacte s'effectuera 
par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès 
du Secrétaire général des Nations Unies. Le 
Pacte entrera en vigueur à l'égard des Etats 
ayant donné leur adhésion dès que les deux 
tiers des Etats Membres des Nations Unies 
auront déposé leurs instruments d'adhésion. A 
l'égard de tout Etat qui adhérera ultérieure
ment, le Pacte entrera en vigueur à la date du 
dépôt de l'instrument d'adhésion. 

3. Le Secrétaire général des Nations Unies 
notifiera aux Etats Membres des Nations 
Unies et aux autres Etats mentionnés au para-
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graphe 1 ci-dessus le dépôt de chaque instru
ment d'adhésion. 

Article 24 
Dans le cas d'un Etat fédéral, les dispositions 

suivantes s'appliqueront: 
a) Pour tout article du présent Pacte que le 

gouvernement fédéral considère comme rele
vant, en tout ou partie, de la compétence f édé
ralc, les obligations du gouvernement fédéral 
seront les mêmes que celles des parties contrac
tantes qui ne sont pas des Etats fédéraux. 

b) Pour tout article que le gouvernement 
fédéral considère, en vertu de son régime cons
titutionnel, comme relevant, en tout ou partie, 
de la compétence des Etats, provinces ou can
tons qui constituent l'Etat fédéral, le gouverne
ment f é<léral portera ces dispositions à la con
naissance des autorités compétentes des Etats, 
provinces et cantons, en en recommandant 
l'adoption. 

Article 25 
1. Le présent Pacte s'appliquera à tous ter

ritoires <l'outre-mer ou colonies d'un Etat 
partie et à tout territoire placé sous la suze
raineté ou protection de cet Etat, ainsi qu'à 
tout territoire sur lequel l'Etat exerce mandat 
ou tutelle dès lors que cet Etat aura adhéré au 
Pacte au nom et pour le compte d'un tel terri
toire ou d'une telle colonie. 

2. Au besoin, l'Etat intéressé cherchera le 
plus tôt possible le consentement des gouverne
ments de tous ces territoires et colonies aux 
dispositions de ce Pacte et adhérera à ce Pacte 
au nom et pour le compte de chacun de ces 
territoires et colonies dès qu'il aura obtenu 
leur consentement. 

Article 26 
1. Les amendements apportés au présent 

Pacte entreront en vigueur lorsqu'ils auront 
été approuvés par un vote pris à la majorité 
des cieux tiers des membres de l'Assemblée 
générale des Nations Unies et ratifiés, confor
mément à leurs règles constitutionnelles res
pectives, par les deux tiers des parties au pré
sent Pacte. 

2. Lorsque ces amendements entreront en 
vigueur, ils seront obligatoires pour les parties 
qui les auront ratifiés; les autres parties res
teront liées par les dispositions du Pacte 
qu'elles ont acceptées lors de leur adhésion 
ainsi que par les amendements antérieurement 
ratifiés par elles. 

Article 27 

Pour l'interprétation des articles du présent 
Pacte, les différents articles seront considérés 
dans leurs rapports les uns avec les autres. 
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DEUXIÈl\fE PARTIE 

COMivlENTAIRES RELATIFS AU PRO
JET DE PACTE INTERNATIONAL DES 

DROITS DE L'HOMME 

Commentaires généraiu: au sujet du projet de 
Pacte 

1. Tout en votant en faveur <lu projet de 
Pacte, le représentant de l'Egypte a souligné 
que ce texte ne constituait qu'un avant-projet 
qui sera soumis aux gouvernements; les ex
perts devront l'étudier soigneusement et lui 
donner une forme définitive adéquate. 

2. Tout en votant en faveur de la communi
cation du projet de Pacte aux: gouvernements, 
le représentant de la France a déclaré qu'à son 
avis il conviendrait d'élaborer d'abord une 
brève déclaration générale qui devra être sui
vie d'une série de conventions plus détaillées. 
Il a estimé que, pour de nombreuses questions 
traitées dans la Charte des droits, l'aide <l'e..x
perts et celle d'institutions spécialisées seront 
nécessaires. 

3. Le représentant de la France a soumis le 
te..xte suivant qu'il a retiré ensuite, acceptant la 
décision selon laquelle cc texte serait discuté à 
propos <lu préambule du Pacte: 

"Les Etats parties au présent instrument, 
"Décidés à appliquer effectivement les prin

cipes généraux reconnus dans la Déclaration 
internationale des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le ... 

"Sont convenus de conclure une première 
Convention précisant la portée pratique de cer
tains de ces principes et instituant un en
semble de mesures et de garanties pour le res
pect effectif des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales." 

4. L"l représentante <les Etats-Unis a pré
senté le commentaire suivant aux fins d'inser
tion dans le rapport et les reorésentants <le la 
Chine et de l' U r11g11ay s'y sont associés: 

"La délégation des Etats-Unis estime que le 
Comité de rédaction devrait examiner sérieuse
ment la question de savoir s'il vaut mieux avoir 
une clause générale à effet limitatif plutôt que 
d'essayer de spécifier toutes les limitations 
possibles dans chaque article." 

S. Le représentant du Royaume-Utii a es
timé que la clause générale à effrt limitatif 
suggérée par les Etats-Unis risque de pro
voquer des abus de la part des Etats signataires 
et que l'élaboration d'un Pacte rendu inefficace 
par une telle clause jettera le discrédit sur le 
Pacte et les Nations Unies. De l'avis du re
présentant du Royaume-Uni, le seul moyen de 
réaliser des progrès est d'élaborer un Pacte 
suffisamment serré qui prescrira, de façon 
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aussi prec1se que possible, les limitations ad
mises au sujet de chaque droit et de chaque 
liberté pris séparément. Tout en admettant 
qu'un Pacte conçu de façon aussi précise 
ne sera: pas facile à élaborer, il estime que cette 
entreprise n'en est pas moins nettement réali
sable et mérite largement l'effort que cela im
plique. Il a suggéré qu'il pourrait se faire qu'un 
nombre limité seulement de Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies signent immé
diatement un Pacte tel que celui qu'a proposé le 
Royaume-Uni, et qu'il n'entre en vigueur que 
plus tard; mais, lorsqu'il entrera en vigueur, il 
marquera un grand progrès. En outre, lors
qu'un tel Pacte existera, une certaine pression 
se trouvera exercée sur les Membres qui n'y 
avaient pas encore adhéré dès le début, afin 
qu'ils y adhèrent et en respectent les clauses. 

6. Le représentant de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques a estimé que l'éla
boration d'un Pacte est prématurée tant que ne 
seront pas achevés les travaux de rédaction de 
la Déclaration des droits de l'homme et que 
l'opinion des gouvernements au sujet de cette 
Déclaration n'aura pas été reçue et examinée. 
Pour ces raison, il a voté contre la proposition 
tendant à prendre une décision quelconque au 
sujet du projet de Pacte. 

7. Le représentant de l'Uruguay désire réaf
fim1er ici les commentaires faits par lui, qui 
ont été reproduits plus en détail à l'annexe 
C: à son avis, toutes les législations nationales 
devraient être rendues conformes au Pacte, le 
Parte devrait l'emporter sur toute partie du 
droit international qui serait en contradiction 
avec les termes du Pacte, et il devrait être im
possible de modifier ou d'abolir le Pacte, sauf 
en vertu d'un autre Pacte international ou 
d'une Convention internationale. 

8. Le représentant de 1a Fédération améri
caine du Travail a proposé que la clause géné
rale à effet limitatif soit la même dans le Pacte 
que dam la Déclaration, et il a proposé que 
l'on adopte la clause suivante à cet effet: 

"La pleine jouissance de ces droits exige la 
reconnaiss:mce des droits d'autrui et la pro
kction, par Ja Joi, de 1a liberté, du bien-être 
général et de la sécurité de tous." 

Commentaires relatifs à certains articles d11 
projet de Pacte 

Article 4 

l. Le Groupe de travail chargé d'élaborer 
le Pacte a estimé que les articles relatifs aux 
violations et aux communications, qui restent 
à rédiger, deYront figurer dans la Partie I, im
médiatement à la suite <le l'article 4. 

2. Le représentant de l'Uruguay a proposé 

1~ texte suivant de l'article relatif au droit à la 
vie: 

"Toute personne a droit à la vie. L'Etat a le 
devoir de protéger les personnes nées ou con
çues incurables, ainsi que les personnes physi
quement ou mentalement incapables. L'Etat 
est tenu d'assurer des conditions d'existence 
minima permettant à toute personne d'avoir 
une vie digne. La peine de mort ne devra 
jamais être appliquée à des criminels politiques 
ou de droit commun simplement en vertu d'un 
jugement rendu conformément à des lois déjà 
en vigueur, mais seulement après un procès 
au cours duquel toutes les garanties nécessaires 
pour aboutir à un juste verdict seront as
surées." 

Article 1 du projet du Comité juridique interamé• 
ricain; article 1 du projet du professeur J. A. 
Ramirez (Uruguay). 

Le représentant de l'Uruguay estime que la 
peine de mort ne peut se justifier par aucun 
argument d'ordre philosophique ou sociolo
gique ni par aucune considération de politique 
pénale ou éthique. 

Article 5 
La représentante de l'Inde a indiqué qu'à 

son avis il y avait lieu d'omettre le deuxième 
paragraphe de l'article correspondant, proposé 
par le Groupe de travail ( document E/CN. 
4/56, page 7, article 4), en raison du fait que 
ce paragraphe n'était pas d'application géné
rale et que, à son avis, tout Etat devrait avoir 
pleine liberté de légiférer en cette matière se
lon ses propres besoins et les opinions de sa 
population. 

Article 8 
Le représentant du Liban a proposé l'ad

dition du membre de phrase suivant à l'article 
8, paragraphe 3, alinéa a) du projet de Pacte: 
"pourvu que les services civils des objecteurs 
de conscience donnent lieu à rétribution sous 
forme d'un entretien et d'une solde suffisants". 
Par "entretien", la proposition vise la nourri
ture, l'habillement et le logement; par "solde", 
la même solde que celle qui est versée à un 
simple soldat. Cette proposition a été rejetée 
par six voix contre quatre, et sept abstentions. 
Le représentant du Liban désire que cet 
amendement fasse l'objet d'un nouvel examen 
à une date ultérieure. 

Article 9 
1. La représentante de l'Inde a estimé qu'il 

conviendrait d'ajouter à l'alinéa b) du para
graphe 2 les mots: "et afin d'empêcher qu'un 
individu ne se soustraie à l'action judiciaire" 
en raison de la procédure judiciaire en vigueur 
dans la plupart des pays. Elle a estimé égale-
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ment qu'il y aurait lieu d'ajouter au para
graphe 3 du même article un membre de phrase 
visant à exclure des dispositions prévues dans 
Ja première phrase dudit article les infractions 
qui ne donnent pas toujours lieu à des actions 
en justice, comme, par exemple, les mesures 
prises à l'encontre de ressortissants étrangers. 

2. La représentante des Etats-Unis a égale
ment fait part de ses doutes sur le point de 
savoir si le texte adopté tient suffisamment 
compte de tous les cas d'arrestations en matière 
civile. Elle a estimé que les dispositions du 
paragraphe 2 n'assurent peut-être pas avec 
toute 1a netteté voulue la sauvegarde des droits 
des aliénés, des étrangers et éventuellement 
d'autres catégories de personnes. 

3. L'1 représentante des Etats-Unis a de
mandé l'insertion d'une note au sujet du para
graphe 5 du présent article indiquant que Je 
Groupe de travail qui a rédigé cet article a es
timé qu'il serait s.1.tisfait aux dispositions dudit 
parai:;rnphe, si des voies de recours réelles en 
droit privé ainsi qu'un recours contre l'Etat en 
vue du paiement d'une indemnité étaient pré
vus. 

4. Le représentant de l'Uruguay a estimé 
que le texte devrait être élaboré sous une fom1e 
moins détaillée. Il s'est déclaré d'accord avec 
le point de vue exprimé au paragraphe 5. 

Article 13 
Le représentant de 1' Uruguay est sûr que 

1a Commission a adopté l'expression "infrac
tion pénale" au lieu du mot "crime" au para
graphe 2 en tenant compte de sa proposition. 

Article 15 
Le représentant de l'Urugua)1 a estimé qu'au 

sujet de la phrase "nul ne peut être privé'', il 
faudrait distinguer entre 1a situation des indi
vidus et celle des organi~1tions ayant ohtenu 1a 
prrsonnalité juridique. JI a demandé que le 
trxk soit conçu de la façon suivante: "Aucun 
être humain ..• " 

Article 17 
Le représentant de l' Urnguay a proposé l'ar

ticle suivant aux fins d'rxamcn: 
"11 y aura libc>rté totale de communiquer Jes 

pem:;écs exprimées par la presse, les services 
postaux, la T.S.F., le télégraphe, le téléphone, 
Je cinéma et tous autres instruments de pro
pag-ande. La censure est interdite. Pour la sup
pression des abus, tous les moyens préventifs, 
<lirects ou indirects, sont prohibés. L'action de 
l'Etat se bornera à prévoir des pénalités. Il y 
aura liberté totale d'accès aux moyens d'infor
mation et de diffusion des opinions, sous ré
serve du droit des Etats et des particuliers de 
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rectifier et de répondre. Le droit de libre ex
pression de la pensée peut être restreint en 
période de guerre civile ou de guerre interna
tionale, mais seulement en ce qui concerne les 
informations relatives aux opérations mili
taires." 

Il a déclaré que l'Uruguay ne pourrait accep
ter la prohibition préventive de certaines for
mes de propagande, la création de délits d'opi
nion, l'institution d'un certain légitimisme in
tellectuel empêchant le Jibre exercice de la cri
tique dans une démocratie politique. Des délits 
peuvent être établis, mais non pour pénaliser 
<les opinions, seulement dans les cas où les 
idées exprimées en public peuvent donner lieu 
à des actes réellement dangereux. Dans ces 
cas également, l'intervention de l'Etat ne peut 
être justifiée qu'après publication de la propa
gande. 

Article 23 
La représentante des Etats-Unis a soumis le 

texte suivant pour cet article: 
"Etant donné qu'il est de l'intérêt de l'hu

manité que les droits et obligations énoncés 
dans le présent instrument soient aussi large
ment répandus que possible, le présent Pacte 
sera ouvert à la signature de tous les Etats, 
qu'ils soient ou non Membres de l'Organisation 
des Nations Unies." 

ANNEXE C 

PREMIÈRE PARTIE 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 
DES MESURES D'APPLICATION 

1. Au cours de sa trentième séance, la Com
mission des droits de l'homme a constitué trois 
Groupes de travail, chargés respectivement de 
rédiger un projet de Déclaration, de préparer 
un ou plusieurs projets de Convention ou de 
Pacte et d'étudier la question des mesures d'ap
plication. 

2. Le Groupe de travail des mesures d'ap
plication était composé des représentants de 
l'Australie, de la Belgique, de l'Inde, de l'Iran, 
de la RSS d'Ukraine et de l'Uruguay. Le re
présentant de l'Uruguay, retardé par des rai
sons indépendantes de sa volonté, n'a participé 
à aucune séance du Groupe de travail. Le 
Royaume-Uni, les Etats-Unis d'Amérique et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
étaient représentés à diverses séances par un 
ohservateur. Des observateurs de deux organi
sations non gouvernementales, te Conseil con
sultatif des organisations juives et le Congrès 
mondial juif étaient également présents. 

3. Mme Hansa Mehta (Inde) a été élue 
Présidente du Groupe de travail et 1L Fernand 
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Dehousse (Belgique), Rapporteur. Le secréta
riat du Groupe a été assuré par M. Edward 
Lawson. 

Conception que le Groupe s'est faite de son 
mandat 

4. Le Groupe de travail a décidé de prendre 
pour base de ses délibérations le document 
E/CN.4/21, annexe H, pages 74 à 86. 

5. Une lettre de M. René Cassin, représen
tant de la France, adressée à la Présidente, a 
également été versée aux débats et publiée 
comme document des Nations Unies sous le 
n° E/CN.4/AC.4/1. 

6. Le Groupe est tombé sans difficulté d'ac
cord sur le fait qu'étant donné le temps limité 
dont il disposait, il lui serait impossible de sou
mettre à la Commission plénière des textes 
d'articles à insérer dans le ou les projets de 
Convention. Il a donc conçu sa tâche comme 
consistant à formuler des principes généraux 
sur le problème qui lui était dévolu. Dans sa 
pensée, il appartiendra au Comité de rédaction, 
à_ sa prochaine session, de donner à ces prin
cipes la forme appropriée. 

7. Divers représentants ont, d'autre part, fait 
observer que le mémorandum du Secrétariat, 
contenu dans l'annexe H précitée avait été 
établi essentiellement en vue de la préparation 
d'une Déclaration. Le Groupe a estimé que son 
mandat s'étendait certainement à l'étude des 
mesures d'application d'une ou de plusieurs 
Conventions éventuelles. Il est même arrivé à la 
conclusion que le problème de la mise en œuvre 
concernait beaucoup plus la Convention que la 
Déclaration. Il importe de rappeler, en effet, 
que celle-ci est destinée à revêtir, _en dernière 
analyse, la fonne d'une recommandation de 
l'Assemblée générale des Nations Unies, et 
qu'elle n'a, par conséquent, aucun caractère 
obligatoire proprement dit. Il a pam dès lors 
au Groupe de travail qu'il y avait une impos
sibilité manifeste à envisager des mesures ten
dant à l'exécution d'un engagement qui n'en 
est pas un.· · 

8. En ce qui concerne là Déclaration, 1~ 
Groupe s'est donc borné à répondre aux quatre 
questions de caractère juridique général, for
mulées dans le paragraphe 3 du mémorandum 
du Secrétariat. 

9. D'un autre côté, le Groupe a appliqué, par 
analogie à la mise en œuvre de la Convention, 
les questions posées par le mémorandum con
cernant la mise en œuvre de la Déclaration. 

Objection du représentant :Je la R.S.S. d'U-
kraine 

10. Le représentant de la R.S.S. d'Ukraine 
s'est demandé si le Groupe était bien en mesure 
d'entreprendre son étude avant d'être fixé sur 

le contenu définitif de la Déclaration et surtout 
de la Convention. Selon lui, le problè~e de l~ 
mise en œuvre serait donc lié à la connaissance 
préalable des normes dont il s'agit d'assurer 
l'exécution. 

11. Il a été répondu à cette thèse, notamment 
par le représentant de la Belgique, que le pro
blème de la mise en œuvre pouvait certes dé
pendre de l'existence, dans 1a Déclaration ou 
dans la Convention, de quelques stipulations 
particulières, mais que, dans l'ensemble, ce 
problème pouvait être envisagé immédiatement 
pour lui-même, étant donné qu'il porte sur 
l'établissement, la description et le fonctionne
ment d'institutions et de mécanismes à étudier 
sur leur plan propre. 

12. Le Groupe a également été d'avis que le 
point de vue exprimé par le représentant de la 
R.S.S. d'Ukraine aurait eu pour résultat, s'il 
avait été accepté, de rendre impossible l'accom
plissement du mandat confié au Groupe de 
travail par la Commission. 

13. Le représentant de la R.S.S. d'Ukraine a 
néanmoins maintenu son opinion. 

14. Au cours de la séance du samedi 6 dé
cembre (matin), il a remis à la Présidente une 
note écrite dont on trouvera le texte ci
dessous1: 

"Au cours de ces discussions, la conviction 
s'est faite en moi qu'il m'est impossible d'y 
prendre part, parce que je continue à croire 
nécessaire de discuter la question des mesures 
d'application à une phase ultérieure des travaux 
de la Commission des droits de l'homme, 
lorsque les autres Groupes de travail auront 
épuisé leur ordre du jour. 

"Fidèle à cette position, je décide de ne pas 
participer à la présente discussion et je vous 
demande de faire figurer ma décision motivée 
dans le rapport du troisième Groupe de travail 
à la Commission des droits de l'homme. 

"J'espère, Madame la Présidente, que vous 
ne considérerez pas mon opposition comme une 
attitude négative vis-à-vis de votre décision." 

A la suite de cette communication, le repré
sentant de la R.S.S. d'Ukraine a quitté la réu
nion et n'a plus participé aux travaux du 
Groupe. . 

Le représentant de la Belgique et le repré
sentant de l'Australie ont déclaré regretter 
cette attitude et ont demandé qu'il soit fait 
mention de leurs regrets dans le rapport du 
Groupe. Le représentant de l'Australie a pré
cisé que la détermination du représentant de 
l'Ukraine a été prise par ce dernier malgré 
l'assurance qui lui avait été plusieurs fois don
née que te troisième Groupe de travail limiterait 
sa tâche à l'énoncé de principes généraux. Le 

1 Traduction conforme à celle qui a été donnée dans 
le document E/CN.4/ AC.4/SR. 3, page S. 
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représentant de l'Australie a exprimé le désir 
de voir cette dernière déclaration figurer égale
ment dans le rapport. 

Rép011se aux q1u:ztre premières q11estions con
tenues dans le paragraphe 3 du mé,norandimi 
du Secrétariat 

Le Groupe a considéré que les par~graph~s 1 
et 2 du mémorandum du Secretanat avaient 
un intérêt purement historique et documentaire. 
C'est par le paragraphe 3 qu'il a dès lors abordé 
l'examen du mémorandum. 

Ce paragraphe formule quatr~ questions qui, 
toutes, se réfèrent à la Déclaration. Le Groupe 
y a répondu à la fois pour la Déclaration et pour 
la Convention. 

Question A 

La Déclaration { ott la Conventiou) doit-elle oit 
non contenir tmc stipitlation qui m empêche 
l'abrogation oil la modification unilatéralcf 

Le Groupe a été unanime à exprimer à cet 
égard un avis négatif. 

Il a estimé que l'insertion d'une clause de 
cette nature serait susceptible de diminuer 
l'autorité de la Déclaration ou de la Convention. 

Dans le cas de la Déclaration, elle excéderait, 
en outre, la compétence de l'Assemblée générale, 
étant donné que la Déclaration doi! se ramener, 
en définitive à une recommandation. 

Dans le ~s de la Convention, il importe de 
souligner que l'on se trouve en présence d'un 
engagement international dont le droit des gens 
interdit évidemment la violation. 

Question B 

La Déclaration (ou la Cont•cntion) doit-clic ou 
tion mc11tionncr expressément que les ques
tions qu't-llc traite sont d'importance fotcr
,ratiotlGlcf 

Le Groupe a étudié l'incidence de )'Article 2, 
paragraphe 7, de la Otarte des N~tion~ ~Jnies 
sur la Déclaration ou la Convcnt10n a inter
venir. 

La clause ci-dessus lui a paru superflue. En 
eff ct, le "domaine réservé" des Etats auquel 
fait allusion l'article précité n'cngloh~, selo~ 
une saine interprétation, que les questions qm 
ne sont pas internationalisées d'une manière 
on d'une autre. Dès l'instant où les Etats accep
tent d'émettre à leur sujet une Déc1aration ou 
de conclure une Convention, ils les font m:mi
festcment sortir de leur "domaine réservé" et 
!'Article 2, paragraphe 7, devient inapplicable1 • 

1 La repré!-en!anle d~! Eta~s-Un,is a .~,stimé 9u~ Je 
rC'trait des qncsltons du dom:une reser:e de,·ra1t etre 
limité :rnx Et:ils parties à la Convention. Elle a rc• 
<'nnnu qu'il était mutile d'inclure dans la Conven.tion 
une déclaration expres5e à l'effet que les questions 
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Question C 

La Déclaration ( ou la Convention) doit-elle ou 
non devenir partie illtégrante de la législation 
des Etats qui l'acceptent!' 

Après un échange de vues à la fin de sa pre
mière et au début de sa deuxième séance le 
Groupe s'était rallié à une proposition du repré
sentant de l'Australie, libellée dans les termes 
suivants (document E/CN.4/AC.4/SR.2): 

"Le Groupe de travail est d;avis q~e les ~is
positions d'une Charte ou d une C~nvenhon 
doivent faire partie intégrante des 101s fonda
mentales des Etats qui la ratifieront. Les divers 
Etats doivent, par conséquent, faire le néces
saire pour que leur législation nationale re
prenne le contenu de la Charte de telle sorte 
qu'aucun organe cxéct~tif ou législatif, ni ~ucun 
gouvernement ne pmsse passer outre a . ces 
dispositions et que la justice ~eule co:1st1tue 
l'organe appelé à. garantir les drmts des citoyens 
de ces Etats, tels qu'ils sont définis dans la 
Charte." 

15. On remarquera: 1) que la mise en œuvr7 
n'était envisagée dans ce texte qu'en ce. ~m 
concerne la Convention; 2) que la propos1t10n 
australienne constituait à la fois une réponse à 
la question examinée ici et à celle qui. figure 
sous le littera 3 d) du mémorandum. (rnfra); 
3) que l'incorporation de la .C~nventt0n, dans 
le droit national des Etats v1sa1t nommement 
les lois fondamentales de ces derniers. 

16. Le Groupe a maintenu son point de 
vue quant à la limitation de son étude à la 
seule Convention. Il a considéré que le pro
blème de la mise en œuvre était dépourvu d'in
térêt pour la Déclaration dans le cadre de la 
question C. La même opinion a été exprimée 
dès cc moment pour la Déclaration envisagée 
sous l'angle de la question D. Dans les deux 
cas c'est le caractère non obligatoire de la 
D&Jaration - recommandation - qui a con
duit le Groupe à cette conclusion. 

17. Le Groupe a donc complètement ab:lf!
donné l'examen de la mise en œuvrc de la De
claration à partir du paragraphe 3, c), du 
mémorandum du Secrétariat. 

18. D'autre part, les débats ;;1ltériem:s ~mt 
fait apparaitre non seulement qu t! y :watt heu 
d'unir l'étude de fa question. C a celle d.e. la 
question D, comme le portait 1~ proposition 
australienne, mais que les 9:tcshons C: ~t D 
soulevaient divers points deh~ats se refcra~t 
aux relations du droit intcrnabon~l ~t _du dr01t 
interne à l'intérirnr de l'ordre Jtmd1que des 
Etats. 

trnitées sont d'un intérêt intemati<?nal.. m~i~ elle ne 
peut npprouver le rnisonncmcnt qm smt l exposé de 
ce point dans le rapport. 
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19. Sur la suggestion du représentant de la 
Belgique, le Groupe a alors décidé de procéder 
à l'audition d'une personnalité particulièrement 
versée dans ces problèmes, à savoir M. C. W. 
Jenks, conseiller juridique du Bureau interna
tional du Travail. De fait, les problèmes posés 
par l'application des Conventions internatio
nales du Travail présentent de grandes analo
gies avec ceux que soulève l'application d'une 
Convention des droits de l'homme, en ce sens 
que, les deux fois, c'est à l'intérieur de chaque 
Etat que la Convention doit surtout exercer 
ses effets, et non uniquement dans le champ 
des rapports entre Etats. Le Bureau interna
tional du Travail possédant, dans ce domaine, 
une e..xpérience de plus d'un quart de siècle, 
l'audition d'un de ses représentants s'imposait 
donc nettement. 

20. La Commission entendit M. J enks en sa 
séance du lundi 8 décembre (matin). 

21. Au préalable, elle résolut de tenir en 
suspens l'acceptation définitive de la proposi
tion australienne. 

22. On trouvera, sous la question D qui va 
suivre, l'indication des solutions finalement 
adoptées par le Groupe en réponse aux ques
tions C et D conjuguées. 

Question D 
Les dispositi01is de la Déclaration (lire ici: 

Convention seulement) devront-elles ou 
11011 être présentées comme directement 
applicables dans les différents pays, sans qu'il 
soit nécessaire de leur donner effet par une 
loi 11ationale ott de les intégrer dans le droit 
de chaque pays? 

23. De l'exposé de M. Jenks, le Groupe de 
travail a dégagé et retenu quatre conclusions, 
qu'il a décidé de recommander à la Commis
sion des droits de l'homme. 

24. En premier lieu, le Groupe estime que, 
pour répondre aux questions C et D, il y a 
lieu avant tout de se référer au droit consti
tutionnel de chacun des Etats parties à la 
Convention. Si le droit constitutionnel de l'Etat 
intéressé admet l'application immédiate des 
traités ratifiés à l'intérieur de l'ordre juridique 
de l'Etat, le Groupe est d'avis qu'il faut évi
demment entériner cette solution, très simple 
et très pratique au point de vue de la mise en 
œuvre. 

25. Le Groupe croit cependant - et c'est sa 
seconde remarque - devoir attirer l'attention 
sur le fait que, même dans le cas visé au para
graphe précédent, il peut arriver que des me
sures spéciales ou additionnelles d'exécution 
soient nécessaires. Souvent les traités renfer
ment des dispositions faisant appel à une action 

du pouvoir législatif ou du pouvoir exécutif 
dans l'ordre interne. Ils ne se suffisent alors 
pas à eux-mêmes et il va de soi que leur simple 
introduction dans l'ordre interne de l'Etat ra
tificateur ne dispense pas celui-ci de pourvoir à 
toute l'application requise. Cette constatation 
vaudra pour la Convention des droits de l'hom
me comme pour les traités en général, selon 
les dispositions qui viendront à être insérées 
dans la Convention. 

26. Quelles que soient les mesures d'exé
cution découlant de la ratification de la Con
vention ou du contenu de cette dernière, le 
Groupe recommande, troisièmement, que, cha
que fois que le droit constitutionnel de l'Etat 
ratificateur n'y fera pas obstacle, les mesures 
susdites soient prises de préférence avant la 
ratification 1 • Il est persuadé que cette pro
cédure demeure le plus sûr moyen de prévenir 
les difficultés politiques et juridiques dérivant 
d'une discordance entre les engagements et la 
responsabilité des Etats à l'extérieur et l'obli
gation où ils peuvent se trouver à l'intérieur 
d'obtenir de leurs Parlements respectifs le vote 
des nonnes d'application indispensables. 

27. Enfin, le Groupe croit utile d'indiquer 
que, si la ratification vient néanmoins à se 
produire avant que l'exécution ne soit assurée, 
il doit être bien entendu que l'exécution doit 
avoir lieu dans le plus bref délai possible. 

28. Après avoir adopté les quatre recom
mandations qui précèdent, le Groupe a réexa
miné la proposition australienne dont il a été 
question plus haut. Il a abouti à la conclusion 
que cette proposition était compatible avec les 
recommandations précitées. Il a donc al?pr~uvé 
définitivement la proposition. Toutefois, il a 
apporté un changement au texte de la première 
phrase, où il a remplacé les mots "lo~s .f ?nda
mentales" par le mot "lois". Cette dec1s1on a 
été prise dans le but de donner satisfaction à 
ceux des représentants qui avaient fait allusion 
à la difficulté, voire à l'impossibilité, pour leur 
pays, de recourir à une procédure. de :evision 
constitutionnelle, du fait de la rat1ficatJon par 
cemc-ci de la Convention des droits de 
l'homme. 

29. Le Groupe présente donc à la Commis
sion deux catégories de suggestions: d'une 
part, la proposition australienn.e amendée; 
d'autre part, quatre recommandations non ré
dig-ées, consacrant des principes. 

30. A propos des troisième et quatrième re:
commandations, l'observateur du Royaume-U111 
a soulevé la question des rapports de celui-ci 
avec certaines de ses colonies en matière de 

1 La représentante des Etats-Unis a été d'avis qu'on 
ne peut demander aux Etats l'entière mise en œuvre 
de la Convention avant sa ratification. 
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conclusion de traités. Il a déclaré que, dans 
divers cas, le Royaume-Uni était tenu de con
sulter ces dernières selon des modalités assez 
différentes, mais pouvant avoir pour résultat 
de retarder ou d'empêcher l'extension des trai
tés à telle ou telle colonie déterminée. Il a 
précisé que le moment approprié pour entre
prendre cette consultation se plaçait, à son 
avis, entre la signature et la ratification et il 
a émis le vœu de voir inclure sa déclaration 
dans le présent rapport à titre de remarque 
individuelle. 

Mécanisme intcmatiottal pour le contrôle et 
l'application effectifs de la Couventioii des 
droits de l'homme 

31. Dans cette deuxième partie de son étude, 
le Groupe a pris pour base de ses travaux: 
1) les questions mentionnées aux pages 75 et 76 
du mémorandum du Secrétariat, sous les lit
teras a), b), c), d) et e); 2) le projet de 
résolution australien tendant à la création d'un 
Tribunal international des droits de l'homme. 

32. Ce projet, contenu dans le document 
E/CN.4/15, est également reproduit dans Je 
mémorandum du Secrétariat, sous le para
graphe 4. Les paragraphes 5 et 6 se réfèrent au 
développement ultérieur de la question. Les 
paragraphes 7-14 concernent des propositions et 
suggestions diverses, entre autres un projet de 
résolution de l'Inde, publié également dans le 
document E/CN.4/11. 

33. Vu l'importance toute spéciale qui s'at
t.1.che à l'institution d'une Cour internationale 
des droits de l'homme, cc problème sera traité 
séparément dans la troisième et dernière partie 
du présent rapport. L'établissement de cette 
Cour- e..icpression que le Groupe a couram
ment employée, de préférence à celle de Tribu
nal - soulève d'ailleurs des points très diffé
rents de ceux qui sont repris sous les cinq 
questions précitées a), b}, c), d) et c) et qui 
justifieraient, à eux seuls, le classement ici 
adopté. 

S11ggrslÎ<m A 
On f>m,rrait ... rrrmmaitre ti l'Asseml,léc et à 

d'm,trrs orga11rs drs Nations Unies, y com
pris prut-êtrr la Commission drs droits de 
1'11ommc, Ir droit de clisrntcr et de faire c/rs 
rrrommandations c,t rr q11i c011arnc les 
violatio11s de la Co11vr11tion. 
34. Les réponses fournies par le Groupe à 

cette question se ramènent à quatre: 
1) Le Groupe a tout d'ahord nmnifc!-té le 

désir de voir rappeler, dans !e rapport, le droit 
de discussion et, sous ta réserve de !'Article 12. 
le droit de recommandation qui appartient à 
l'Assemblée générale aux tenues de l'Article 10 

de la Charte. Ces deux prérogatives s'étendent, 
on le sait, aux questions ou affaires rentrant 
dans le cadre de la Charte ou se rapportant aux 
pouvoirs et fonctions de l'un quelconque des 
organes prévus par cette dernière. Elles englo
bent donc, de toute évidence, les droits de 
l'homme, mentionnés à sept reprises dans la 
Charte et à l'égard desquels un des organes 
principaux <les Nations Unies, le Conseil éco
nomique et social, a été investi par celle-ci d'une 
compétence particulière. 

Dans cet ordre d'idées, le Groupe souligne 
spécialement le droit de l'Assemblée générale 
d'adresser des recommandations aux Membres 
de l'Organisation, 

2) Le Groupe a exprimé un vœu identique 
en ce qui concerne l'ensemble des prérogatives 
reconnues au Conseil économique et social à 
divers endroits de la Charte, notamment à 
!'Article 62. 

Il résulte de cet Article que, pour les droits 
de l'homme comme pour toutes autres matières 
rentrant dans ses attributions, le Conseil écono
mique et social peut: a) faire ou provoquer des 
études et des rapports ( alinéa 1) ; b) faire des 
recommandations (alinéas 1 et 2 combinés); 
c) préparer des projets de Convention à sou
mettre â l'Assemblée générale (alinéa 3); d) 
convoquer, conformément aux règles fixées par 
l'Organisation, des conférences internationales 
(a1inéa 4 ). 

Le Groupe a relevé avec un vif intérêt le fait 
que le droit de formuler des recommandations, 
reconnu au Conseil par les alinéas 1 et 2 com
binés, est l'objet, à l'alinéa 2, d'une mention 
distincte quant au "respect effectif des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour 
tous". A ses yeux, cette mention ne peut s'ex
pliquer que par la valeur essentielle attribuée 
par la Charte aux droits de l'homme. 

Le Groupe a noté aussi Qtte le droit dtt Con
seil économique et social de formuler dc-s re
commandations ( en général) visait, en vertu de 
l'alinéa 1 dtt même Article, l' Assemhlée géné
rale, les 1\f emhres de l'Organisation et les ins
titutions sprcialisées intérrssées. Comme l' As
semhléc g-énérale, le Conseil a donc la riossibi
lité de s'adresser directement aux Membres. 

3) Le Groupe a été unanimement d•avis que 
le Cons<·il économique t't social, tout en conser
vant l'ensemble de ses prérogatives, donc son 
droit de faire des recommandations reln.tivt's 
aux droits de l'homme, devrait fgalement délé
i:uer cc dernier à la Commission des droits de 
l'homme. Il propose donc à 1a Commission de 
solliciter dès sa présente session. dans le rap
port qu'elle soumettra au Conseil, une déléga
tion formelle dans ce sens. 

Le Groupe a étudié de façon très approfon
die 1a question de la délégation de pouvoirs. en 
soulignant constamment que, dans sa pensée, 
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pareille délégation ne devrait pas aboutir à une 
compétence exclusive de la Commission des 
droits de l'homme, compétence qui n'a pas été 
prévue par la Charte, mais à une compétence 
conjointe du Conseil et de la Commission. Il 
pense que la délégation demandée peut être 
accordée sans impliquer d'amendement et, à 
fortiori, de revision de la Charte. En effet, la 
Commission des droits de l'homme est un des 
organes du Conseil économique et social et, au 
point de vue juridique, il ne paraît pas exister 
d'objection à l'encontre d'une telle délégation 
pour autant, répétons-le, qu'elle n'ait pas un 
caractère exclusif. 

De sérieux arguments de fait militent, en re
vanche, en sa faveur. Le Conseil économique et 
social est un organe notoirement surchargé 
d'attributions, si surchargé même, qu'il ne peut 
pas toujours vaquer, avec l'efficacité souhai
table, aux tâches multiples et disparates qui sont 
les siennes. Au contraire, la Commission des 
droits de l'homme est un organe spécialisé à 
des fins bien détem1inées. Elle semble dès lors 
mieux qualifiée que le Conseil pour s'acquitter 
de la fonction toujours délicate qu'est l'élabora
tion de recommandations. Le Groupe croit 
devoir ajouter que les membres de la Commis
sion sont précisément choisis en raison de leur 
compétence personnelte dans le domaine des 
droits de l'homme. 

Le Groupe serait heureux, si la Commission 
approuve sa thèse, de voir le Conseil écono
mique et social examiner ce problème avec une 
attention compréhensive. 

4) Le Groupe considère qu'en tout état de 
cause la Commission des droits de l'homme 
possède certainement le pouvoir d'adresser dès 
a présent au Conseil économique et social des 
projets de recommandations relatifs aux droits 
de l'homme. Il demande à la Commission d'user, 
le cas échéant, de cette faculté. 

Suggestioti B 

On pourrait ... rccottnaîtrc aux partirnliers le 
droit d'adresser des pétitions ai,: Nations 
Unies, co111111e moyen d'amorcer la procédure 
de mise c11 applicatio,i des droits de l'/iomwe. 

35. Le Groupe a été fortement aidé, dans la 
réponse qu'il a fournie à cette question, par 
deux propositions de la délégation de l'Inde, 
à savoir: 1) un document présenté par cette 
délégation à la Sous-Commission pour la lutte 
contre les mesures discriminatoires et pour 1a 
protection des minorités (document E/CN.4/ 
Sub.2/27) ; 2) un document de travail établi 
par Ja Présidente au cours des travaux du 
Groupe. Ce document de travail n'a pas été 
publié et distribué, mais on en retrouve la 
substance, sous réserve de divers amendements, 

dans la décision prise par le Groupe, décision 
que l'on lira ci-après sous une forme rédigée. 

36. Au préalable, le Groupe n'avait éprouvé 
aucune peine à se mettre d'accord sur les trois 
points fondamentaux suivants : 

1) Le drvit de pétition sera ouvert, en ce 
qui concerne la violation des droits de l'homme, 
non seulement àu.:. Etats, mais aiu: associa
tions, au.:. individus et attx groupes d'indivi
dus1. 

Par groupes d'individus, il faut entendre ici 
des groupes de deux ou plusieurs personnes 
qui ne sont pas constitués en associations pro
prement dites. 

Il a paru que le fait de réserver le droit de 
pétition aux seuls Etats ne serait pas de nature 
à procurer des garanties suffisantes quant à 
l'observation effective des droits de l'homme. 
Ce sont des individus qui sont les victimes 

1 La ·représentante des Etats-Unis a estimé que les 
Nations Unies ne sont pas encore en mesure d'agir de 
manière efficace et générale pour donner suite à des 
pétitions. A cet égard, elle a jugé intéressant de men
tionner les résultats des travaux: de la Sous-Commis
sion pour la lutte contre les mesures discriminatoires et 
pour la protection des minorités. 

La représentante des Etats-Unis à la Sous
Commission, agissant à titre individuel, a présenté une 
proposition très étudiée selon laquelle, toutes les fois 
qu'il serait possible, des comités restreints chargés 
d'entendre des plaintes devraient être saisis des péti
tions ayant trait à des problèmes de discrimination et 
de minorités. Ce plan était naturellement d'une portée 
moins grande que celui qui tend à incorporer un méca
nisme de procédure à la Convention. La Sous
Commission n'a pas jugé pouvoir accepter cette pro
position; elle a décidé de prendre en considération une 
seule pétition et n'a pas voulu envisager te problème 
sous son aspect général. A ce point de vue donc, la 
Sous-Commission n'a pas été aussi loin que l'expert 
des Etats-Unis. 

En ce qui concerne l'insertion d'un méc.·misme de 
procédure dans une Convention, les Etats-Unis esti
ment que, s'il est relativement facile d'instituer un 
mécanisme capable de remédier à tous les maux qui 
accablent les hommes, il est beaucoup plus difficile de 
s'assurer que ce mécanisme sera effectif. 

Sur ce point, tes Etats-Unis sont d'avis qu'il con
vient de prendre les choses une à une, dans les limites 
des actions possibles et prévisibles. Ils estiment que les 
plaintes devraient pour l'instant être traitées conformé
ment aux dispositions de 1a Convention uniquement 
lorsqu'elles sont suffisamment ~raves pour que les 
Etats en saisissent la Commission. C'est là quelque 
chose que peut fix:er la Convention, sans que le méca
nisme actuel soit soumis à des efforts excessifs et qui 
peut faire un bien réel, avec ta coopération des Etats, 
avec la compréhension des parties et beaucoup de 
chance. 

Si tout s'accomplit d'une manière satisfaisante, on 
peut passer à l'étape suivante: l'ex:amen des pétitions 
individuelles. Le moment sera venu d'envisager une 
modification de la Convention pour accueillir les péti
tions individuelles. Les Etats-Unis se rendent compte 
que ce point est particulièrement important puis
que, dans bien des cas, la plainte de l'individu est 
dirigée contre son propre gouvernement et qu'en 
conséquence on ne peut compter que son gouverne
ment veiJlera à en saisir la Commission. 
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de la violation de ces droits. Il convient par 
conséquent de leur ouvrir l'accès à une ins
tance internationale (à déterminer), à l'effet 
de leur permettre d'en obtenir le redressement. 
C'est ce que faisait autrefois le système établi 
sous l'égide de la Société des Nations pour 
la protection des minorités. C'est pourquoi aus
si le Groupe de travail a étendu le droit de 
pétition aux individus et, naturellement, aux 
groupes et aux associations que ceux-ci sont 
souvent amenés à former dans la société mo
derne. 

2) Le Groupe de travail a admis, en secoud 
lieu, que les dispositions relatives au régime 
des pétitions devaicut prendre place dans la 
Convention à intervenir aii sujet des droits de 
l'homme. 

Il y a donc une différence très nette entre la 
conception adoptée ici et celle qui a prévalu 
pour la solution de la question a). Pour cette 
dernière, les mesures préconisées par le pré
sent rapport appellent soit une mention dans 
le rapport de la Commission plénière soit, s'il 
s'agit de la délégation de pouvoirs à donner à 
la Commission des droits de l'homme, une 
mention dans le susdit rapport et une décision 
du Conseil économique et social. 

La raison de cette différence tient à ce que 
le régime des pétitions fait surgir diverses 
questions d'organisation et qu'il doit, dès lors, 
être mis au point d'une manière détaillée. En 
outre, et surtout, il importe de remarquer que 
ce régime ne figure pas dans la Charte, mais 
est entièrement nouveau. Tous les Membres 
actuels des Nations Unies peuvent ne pas être 
disposés à l'accepter. Une Convention dis
tincte de la Otarte, à savoir la Convention ou 
une des Conventions relatives aux droits de 
l'homme, si l'on en conclut plusieurs, est donc 
nécessaire pour l'établir. 

A noter que, s'il en était ainsi, il y aura 
désormais deux systèmes parallèles en ce qui 
regarde la protection des droits de l'homme. Le 
premier - le plus ancien - sera constitué par 
ks dispositions de la Charte relatÎ\·cs aux 
droits de l'homme et par les développements 
po!'.téricnrs de celles-ci, c'est-à-dire par la ré
solution du Conseil économique et social en 
date du 5 août 1947 concernant la suite à 
donner aux communications reçues au Secré
tariat 1 et par la décision de fa Commission des 
droits de l'homme arrêtée à sa vingt-huitième 
séance, jetant les bases d'un Comité spécial des 
comnmnic.'ltions2• Comme le nom l'indique, ce 
système ne sern pas un système de pétitions, 
mais un système de communications. Il aura, 
sur l'autre, l'avantage d'être plus général en 
ce sens qu'il englobera la totalité des Membres 

2 Voir fa résolution 75 (V). document E/573. 
'Voir le document E/CN.4/AC.5/1. 
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des Nations Unies, mais il sera sans doute 
aussi moins efficace ou, pour mieux dire, moins 
"avancé". Le second système sera, en revanche, 
un système de pétitions dans la véritable ac
ception du terme. Il sera limité, dans son ex
tension territoriale, aux seuls Etats qui auront 
ratifié la Convention l'établissant et par con
séquent aussi aux seules associations, aux seuls 
individus ou groupes d'individus ressortissant 
à ces Etats. Effectivement, nous sommes alors 
sur le plan conventionnel, et, par définition, le 
nouveau système ne pourra lier que les parties 
à la Convention. 

Divers membres du Groupe de travail ont 
exprimé leurs regrets de cette situation, mais 
ils ont dû s'incliner devant cette notion juri
dique aussi impérative qu'élémentaire. 

Deux questions ont cependant été posées à 
propos du caractère conventionnel assigné au 
régime des pétitions. 

Il est bien clair que la Convention à con
clure sera ouverte à tous les Membres des Na
tions Unies, mais on s'est demandé s'il n'y 
aurait pas lieu de l'ouvrir également aux non
membres de l'Organisation. Le Groupe a pen
sé que ce point était de la compétence du 
second Groupe de travail (Convention). Il 
l'a donc laissé en suspens. Mais, en même 
temps, il a résolu de le signaler à la bonne 
attention du Comité de rédaction et du Secré
tariat, qui devrait en faire l'objet d'une étude. 

Les représentants des organisations non gou
vernementales qui ont assisté aux séances du 
Groupe ont également detnandé à connaitre le 
sort de ces organisations, dans le cas, très pos
sible, où elles comprendraient des affiliés appar
tenant à des Etats ayant ratifié la Convention et 
d'autres appartenant à des Etats ne l'ayant pas 
fait. Se Yerraient-elles alors refuser le droit de 
pétition? Le Groupe de travail. après mûre ré
flexion. et après avoir renvoyé l'examen de ce 
point à la fin de la liste de six questions dressée 
par Je Rapporteur (voir itlfra), s'est rallié à 
une solution qui concilie les préoccupations 
légitimes des organisations non gouvl'rnemen
taks et les exigences dn droit conventionnel. 
Tl a décidé q11c les "pétitions émanant <l'organi
s.,tions non g-m1vernemcntales (internationales) 
seront recevables pour autant qn'elks aient leur 
origine dans un 011 des pays dont ks gouverne
mrnts auront ratifié la Convcntion"3• 

JI faut donc ajouter ks org:misations répon
dant aux dh·crs!.'s cxi17e11ccs prédtfr-s ::m re~ 
levé cks hénéfidair<'s du droit tic pl'tition tel 

• La représentante d<'s Etats-uni·s a estimé que, si 
l'on doit donner suite à des pétitions conformément 
aux di,positions de h C<'nvention. cc, pétitions 
devraient émaner de ressortissants des Etats parties à 
fa C(,nvention. Ceci comprendrait les organisations 
non gom·emcmentalcs, dont le statut r,t régi par la 
législation des Etats parties à la Convention. 
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qu'il a été précédemment donné. 11 s'agit là 
d'une décision interprétative du mot "associa
tion" figurant dans ce relevé. Par conséquent, 
ce mot doit être entendu, dans les textes éma
nant du Groupe de travail, comme comprenant 
non seulement les associations nationales, mais 
les organisations internationales avec le sens qui 
vient d'être précisé. 

Le Groupe de travail est convaincu que l'on 
ne pourrait élever d'objections valables contre 
l'idée d'instituer, dans le cadre des Nations 
Unies, une protection des droits de l'homme 
par le moyen d'une Convention distincte de la 
Charte. Tout d'abord, la Charte ne contient, 
en matière de droits de l'homme, que des pres
criptions sommaires, dont il n'est pas exagéré 
de dire qu'elles appellent, qu'elles postulent des 
spécifications. Ensuite, il existe déjà un certain 
nombre de précédents ( cas du Traité de paix 
avec l'Italie et des fonctions que ce Traité 
confie au Conseil de sécurité pour le Territoire 
de Trieste, par exemple), desquels il appert 
que des traités distincts de la Charte peuvent 
attribuer à des organes des Nations Unies des 
fonctions qui n'ont pas été prévues par la 
Charte .. La seule condition requise pour la par
faite légalité d'une telle procédure est, bien 
entendu, que l'organe intéressé accepte la tâche 
qui lui est ainsi dévolue. 

3) Le Groupe de travai1 a déddé de prier 
le Secrétariat de préparer, à l'intention du Co
mité de rédaction, 1m règlement complet et 
détaillé au sujet des pétitions. 

Quelle qu'ait été sa bonne volonté, le Groupe 
n'a pu, en effet, examiner le problème sous tous 
ses aspects dans le temps très bref qui lui était 
imparti. Les diverses décisions qu'il a prises, 
notamment celle, essentielle, dont il va être 
question, doivent être considérées uniquement 
comme des bases s'imposant à l'attention du 
Secrétariat pour l'élaboration du futur règle
ment. Il conviendra donc, le cas échéant, d'en 
combler les lacunes. 

37. Ces trois points fondamentaux une fois 
acquis, le Groupe de travail s'est livré à une 
ample discussion générale du problème des 
pétitions. Afin d'en simplifier l'examen, le re
présentant de la Belgique, agissant comme Rap
porteur, a soumis au Groupe, qui l'a àcceptée, 
une liste des six principales questions restant à 
traiter. 

Il les a libellées comme suit: 

1) Faut-il transmettre directement toutes 
lrs pétitions à une Cour internationale (à défi
nir) ou créer un Comité qui les examinera en 
première instance? 

2) Comment sera composé ce Comité, si 
l'on décide de le créer? Comprendra+il des 
représentants de gouvernements, des experts 

ou des représentants des organisations non 
gouvernementales internationales? 

3) L'examen des pétitions aura-t-il lieu en 
séance privée ? 

4) Quels sont les pouvoirs du Comité? 
5) Si ce sont des pouvoirs de conciliation, et 

si la conciliation échoue, la Cour pourra-t-elle 
être saisie? Par qui? (Question de l'établisse
ment d'un poste de procureur général, à la 
nomination du Conseil économique et social). 

6) Statut des organisations internationales 
non gouvernementales. 

Ce dernier point a déjà été envisagé plus 
haut. 

En ce qui concerne les cinq autres, voici le 
texte de la décision adoptée par le Groupe de 
travail sur la base du document de travail établi 
par la Présidente: 

1) Un Comité permanent composé d'au 
moins cinq membres indépendants, hommes et 
fpmmes, ne siégeant pas en qualité de délégués 
de leur gouvernement, sera institué par le Con
seil économique et social. La durée de leurs 
fonctions, leurs titres et aptitudes feront l'objet 
d'une résolution du Conseil économique et 
social. Les membres de ce Comité seront choisis 
par le Conseil sur des listes communiquées par 
les Etats ayant ratifié la ou les Conventions 
relatives aux droits de l'homme. 

2) La tâche du Comité consistera à veiller 
· à l'application effective des dispositions de la 
ou des Conventions relatives aux droits de 
l'homme. A cet effet, le Comité: 

a) constitue une documentation, c'est-à-dire 
qu'il se tient informé, et informe les Nations 
Unies, de tout ce qui a trait à la sauvegarde et 
au respect effectif des droits de l'homme dans 
les divers pays du monde. Cette documentation 
comprendra la législation, la jurisprudence et 
les rapports émanant des différents Etats, des 
publications, des articles de presse, des rapports 
sur les débats parlementaires relatifs à ces ques
tions, ainsi que des rapports sur les activités 
d'organisations qui s'intéressent à la sauvegarde 
des droits de l'homme1

; 

b) reçoit des pétitions émanant d'individus, 
de groupes, d'associations, ou d'Etats; et 

c) redresse, par voie de négociations, toute 
violation de la ou des Conventions et fait 
rapport à la Commission des droits de l'homme 
sur les cas de violation qu'il n'a pu régler par 
ses propres moyens. Le Comité peut agir à la 
suite de pétitions émanant d'individus, de 
groupes d'associations ou d'Etats. 

3) Le Comité permanent procédera à l'exa
men des pétitions et conduira les négociations 
en séance privée, étant entendu que les déci-

1 La représentante des Etats-Unis a estimé que cc 
travail relevait essentiellement du Secrétariat. 
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sions prises figureront dans des rapports adres
sés par lui à la Commission des droits de 
l'homme, rapports qui seront rendus publics 
par cette Commission, si celle-ci l'estime utile. 

38. Il est manifestement impossible de don
ner, de la décision qui précède, un commentaire 
complet et approfondi. Trois éléments doivent 
cependant être mis en lumière. 

~9. 9n aura const;té que le Groupe de tra
vail, s etant prononce pour Ja formation d'un 
Comité préalable à toute instance judiciaire a 
attribué à ce Comité un caractère permane'nt 
1, , d' • a c?m~se experts et, en outre, a confié la 
nommallon de ceux-ci au Conseil économique 
e.t SO<;Îa~. Le Gro~p~ <I: estimé que cette concep
tion etait celle qut etait de nature à fournir les 
meilleures garanties d'impartialité. Quant à 
l'intervention du Conseil économique et social 
elle s'explique par le fait que celui-ci forme 1~ 
plus haute instance dans notre domaine. Il n'y 
a aucune contradiction entre cette solution et 
celle qui consiste à demander au même Conseil 
une délégation de pouvoirs au profit de la Com
mission des droits de l'homme en matière de 
recommandations, puisque la fonction du 
Conseil se limite à constituer le Comité perma
nent. 

40. Il a été précisé au cours des débats que, 
naturellement, le Comité pennanent pourrait 
établir lui-même des sous-comités, entre autres 
un sous-comité pour examiner la recevabilité 
des pétitions conformément au règlement qui 
sera élaboré par le Secretariat. Il va de soi que 
l'on ne peut assigner à cinq personnes la tâche 
immense consistant à assumer seules tout le 
travail en matière de pétitions. Il saute aux 
yeux é!?alrment que le Comité permanent pour
ra avoir recours aux services de la Division 
des droits de l'homme du Secrétariat, lesquels 
devront toutefois être renforcés si les proposi
tions du Groupe sont adoptées. 

41. Le deuxième point qui appelle tm com
mentaire a trait à la mission du Comité perma
nent. C'est, essentiellement, une mission de con
ciliation, non une mission d'arbitre, encore 
moins une mission de juge. Le Comité devra 
tendre à rapprocher les points de vue qui 
s'opposent et ce n'est que si ses efforts de 
conciliation échouent, que d'autres solutions, 
notamment une solution judiciaire, pourront 
avoir Jeur place. Le Groupe de travail s'est 
préoccupé avant tout de construire un svi-tème 
cohérent, au terme duquel on trouve, si l'on 
accepte sa thèse, une instance judiciaire. Il a 
donc édifié des barrag-es successifs contre 
l'affiux et l'abus des pétitions. Le premier sera 
formé par les dispositions du règlement rela
tives à la recevahilité. Ne viendront devant le 
Comité permanent que les pétitions qui l'auront 
franchi. Ne viendront éventuellement devant 
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la Cour que celles qui auront donné lieu en
suite à une tentative de conciliation. De la sorte, 
le Groupe de travail a conscience d'avoir ouvert 
la porte à la démocratie et d'en avoir fermé une 
à la démagogie. 

42. Il doit être spécifié à cette place que les 
~i.sposition~ .~réconi~ées par. le Groupe en ma
ttere de pebhons laissent bien entendu intacte 
la compétence d'ores et déjà dévolue au Conseil 
de sécurité et au Conseil de tutelle dans les 
domaines qui leur sont propres. Aussi bien, le 
Co1:seil de sécurité reste l'organe qualifié pour 
décider de la suite à donner aux violations des 
droits de l'homme lorsque celles-ci engendrent, 
au sens de la Charte, des situations ou des 
différents affectant le maintien de la paix et de 
la sécurité internationales. 

43. Un troisième et dernier point doit enfin 
être mentionné. On a vu que c'est en séance 
privée que le Comité permanent, selon le projet 
du Groupe, procède à. l'examen des pétitions et 
conduit les négociations. Cette pratique, qui 
évoque celle de la Société des Nations au sujet 
des minorités, est en outre comparable aux 
règles déjà arrêtées pour l'examen des com
munications adressées au Secrétariat. Le 
Groupe a jugé que si l'on en avait décidé ainsi 
pour les communications, à fortiori devrait-on 
décider de même pour les pétitions, qui amor
cent une procédure comportant de plus grands 
droits, donc de plus grands devoirs. Le Groupe 
a toutefois prévu que des rapports seraient en
voyés par le Comité permanent à la Commis
sion des droits de l'homme, à l'effet de mettre 
celle-ci au courant des décisions prises, et que 
Ja Commission pourrait, si elle le croyait oppor
hm, rendre publics ks rapports qu'elle recevra. 

S11ggcstioti C 
On pourrait .. . créer 1m organisme spécial des 

Nations Unies q11i a11rait la compétrnce rt le 
dc·voir de surveiller et d'assurer l'aptlicatioti 
des droits de l'homme motu proprio. 
44. Le Groupe a estimé que la réponse à 

cette question était en grande partie impliquée 
dans celle qui a été apportée à la précédente. Il 
a toutefois décidé de faire mention, dans le 
présent rapport, de la possibilité d'établir, à un 
stade ultérieur de l'évolution internationale des 
droits de l'homme, soit un organe subsidiaire 
en vertu de l'Article 7, alinéa 2, de la Charte, 
soit même une institution spécialisée. 

45. Celle-ci serait fondée par une Convention 
et pourrait s'intituler, par exemple, Organisa
tion internationale des droits de l'homme. 

46. Le Groupe a mis l'accent sur un mot 
contenu dans le texte <le la question C: le mot 
"assurer". Tt a joint l'étude des mesures évo
quées par ce mot à celle des mesures tendant à 
garantir l'exécution des décisions rendues par la 
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Cour internationale des droits de l'homme 
Cour qui sera envisagée, on l'a dit dans 1~ 
troisième partie de ce rapport. ' 

Suggestion D 

On pourrait ••. habiliter cet organisme à étudier 
les cas de suspension totale :oit partielle de la 
(Convention) des droits. 
47. Divers représentants ont déclaré ne pas 

comprendre la portée exacte de cette question. 
S'il s'agit de violations des droits de l'homme, 
tels que ceux-ci seront définis dans la ou les 
Conventions à conclure, le Groupe croit que ces 
cas sont prévus par les dispositions envisagées 
en réponse à Ja question B, ainsi que par les 
dispositions relatives à la constitution d'une 
Cour internationale des droits de l'homme. 

Suggestion E 

On pourrait . . installer dans les di[f érents pays 
des organes locaux des Nations Unies char
qés de surveiller et de faire appliquer les 
droits de l'homme. La Commission flourrait, 
à cet égard, utilement étudier les précédents 
établis, par exemple, par la Convention du 
15 mai 1922 entre l'Allemagne et la Pologne 
sur la Haute-Silésie. 

48. Le Groupe a fait, à cette question, une 
réponse identique à celle qui a été donnée dans 
le second alinéa de la réponse à la question D. 
En outre, certains représentants ont exprimé 
l'avis que la solution suggérée dans le texte de 
la question E était prématurée et qu'elle pour
rait peut-être détourner certains Etats de la 
ratification à donner à la Convention où elle 
serait inscrite. 

Notes 

1) Le Groupe de travail s'est préoccupé, 
à Ja suite des interventions de divers repré
sentants, du problème des ratifications dont 
feront l'objet la ou les Conventions à inter
venir. 

Il a décidé d'inclure dans le présent rapport 
un vœu formel invitant les Etats Membres 
des Nations Unies à ratifier les Conventions 
précitées, et en particulier à accepter le mé
canisme préconisé en réponse aux questions 
a), b), c), d), et e), figurant aux pages 75 et 
76 du mémorandum du Secrétariat. 

2) Au cours de son étude du régime des, 
pétitions, le Groupe s'est demandé s'il con
venait de limiter ces dernières à des cas d'in
fraction à la ou aux Conventions des droits 
de l'homme, ou bien s'il ne serait pas plutôt in-, 
diqué d'en élargir le champ d'application, en 
y comprenant d'autres traités encore, conclus 
ou à conclure, renfermant des dispositions re-· 
latives aux droits de l'homme et spécialement 
les Traités de paix signés à Paris le 10 février 
1947. 

Cette question a donné lieu, à. plusieurs 
reprises, à des échanges de vues au sein du 
Groupe. Celui-ci a constaté qu'elle compor
tait des aspects juridiques complexes, dont il 
n'avait pas la possibilité d'entreprendre l'exa• 
men. Comme pour la question de l'adhésion 
des non-membres et pour celle qui est relative 
au règlement en matière de pétition, il a décidé 
de prier le Secrétariat d'effectuer une étude 
sur ce point et de la communiquer au Comité 
de rédaction. 

On observera, toutefois, qu'une disposition. 
concernant la protection des droits de l'homme. 
sur la base de traités autres que la ou les Con
ventions dont il est question ici, a été insérée 
dans le projet de statut prêparé par le Groupe 
pour la Cour internationale. Mais cette dis
position se réfère à des différends entre Etats, 
non au régime des pétitions ( voir infra). 

3) A la page 76, le mémorandum du Secré..: 
tariat formule la suggestion suivante: 

"La Commission désirera peut-être aussi dis
cuter le rôle que le Conseil de sécurité est 
susceptible de jouer dans la mise en appli
cation de la {Convention). Aux tem1es de 
l' Article 2, paragraphe 7, de la Charte, on 
ne peut invoquer r c:rception de compétence 
nationale dans les cas oil les mesttres de 
coercition sont prises par le Conseil de sé
curité, conformémmt au Chapitre VII. La 
Commission désirera peut-être examiner si 
le Conseil de sécttrité ne devrait pas avoir 
en cette matière une compéte11ce plus éten
due (d:ocument E/CN.4/W.4, pages 15 et 
16)." 
Tl a été souligné plus haut que le projet éta

bli par le Groupe pour la mise en œuvre de la 
Convention des droits de l'homme ne portait 
pas et ne pouvait pas porter atteinte aux pré
rogatives du Conseil de sécurité telles qu'elles 
sont définies par la Charte en matière de 
règlement des litiges internationaux. Inverse
ment, le Groupe a répondu par la négative à la 
suggestion du Secrétariat concernant une ex
tension éventuelle des pouvoirs du Conseil de 
sécurité pour la protection des droits de l'hom-

Le Groupe a tenu également à rappeler à la 
Commission des droits de l'homme et au Con
seil économique et social, aux fins de recom
mandation éventuelle à l'Assemblée générale, 
le droit que celle-ci possède et dont elle a 
d'ores et déjà usé à propos de la Constitution 
de l'Organisation mondiale de fo. santé, de 
convier les Membres des Nations Unies à rati
fier des Conventions déterminées. 

. me. Ce ne sont pas des considérations juri
diques qui ont inspiré, en l'espèce, l'opinion 
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du Groupe, car il serait parfaitement possible. 
on l'a vu, d'attribuer des fonctions nouvelles 
au Conseil de sécurité par une convention 
nouvelle, pour autant que le Conseil accepte 
de les assumer. Mais le Groupe a pensé que 
le Conseil de sécurité n'était certainement pas 
l'organe approprié pour s'occuper de la pro
tection internationale des droits de l'homme 
comme telle. En envisageant ainsi les choses, 
le Groupe ne s'est pas départi de la ligne de 
conduite qui a été la sienne et qui consiste à 
trouver chaque fois, pour la protection interna
tionale des droits de l'homme, l'organe techni
quement le plus qualifié. 

49. Cour i11tcrnalio11a/e des droits de 
l'homme 

A diverses reprises, durant ses débats anté
rieurs, notamment durant les débats sur le 
régime des pétitions, le Groupe avait eu l'oc
casion de marquer sa sympathie à l'idée de 
compléter et, en quelque sorte, de couronner 
le mécanisme général de protection des droits 
de l'homme par la possibilité de recourir à 
une Cour internationale\ Plusieurs n:présen
tants s'étaient exprimés très favorablement 
dans ce sens et le principe en était tacitement 
impliqué dans la marche des travaux. 

Des divergences de vues s'étaient cependant 
manifestées à plusieurs égards. Elles réappa
rurent lorsque le Groupe aborda le paragraphe 
4 du mémorandum du Secrétariat, c'est-à-dire 
la proposition australienne. Le Groupe était 
unanimement d'accord pour admettre le prin
cipe du recours à une Cour internationale, mais 
les uns (Australie, Belgique, Iran) réclamaient 
une Cour nouvelle, tandis que les autres (l'Inde 
ainsi que l'observateur du Royaume-Uni) in
clinaient au contraire pour l'utilisation de l'ac
tuelle Cour internationale de Justice. Encore 
cette dernière opinion comportait-elle elle
même deux variantes, scion que l'on créait ou 
non au sein de cette Cour une Chambre spé
ciale des droits de l'homme, en se fondant sur 
!'Article 26 de son Statut. Il existait aussi des 
thèses différentrs quant au point de savoir si 
l'on envisagerait d'obtenir de la présente Cour 
des arrêts ( en d'autres termes, des décisions 
ohlig-atoircs) ou seulement des avis consultatifs. 

L, Prfsi<lcnte déposa une proposition de 
compromis com;ue comme suit: 

"S'il s'élève un di!Térend sur la question de 
savoir s'il y a eu violation des droits de 

'La représentante des Etats-Unis a estimé qu'une 
proposition de cc genre devait foire l'objet d'un 
examen très approfondi et qu'on ne saurait lui donner 
effet dans 1111 avenir proch:iin. Elle a de (llus exprimé 
les doutes les (llus graves quant à. l'op(lOrtunité de 
rendre encore plus difficile ::mx Etals la ratification 
de la Com·ention en y insérant des dis(lOsitions de 
gr.inde f"'tléc, en ce qui concerne le Tribunal inter
n.,tional. 
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l'homme, l'objet du litige sera renvoyé à la 
Cour internationale de Justice pour jugement 
par un groupe de trois ou cinq juges nommés 
dans chaque cas par le Président de la Cour ou 
désignés à titre pennanent par ordre du Prési
dent.'' 

Selon cette proposition, il n'était donc pas 
constitué de Cour nouvelle, mais, en revanche, 
il était demandé à la Cour actuelle de rendre 
d'authentiques arrêts. Telle fut du moins l'inter
prétation donnée au texte précité pendant la 
discussion. 

Le Groupe ne crut pas devoir retenir celui-ci. 
11 ne retint pas davantage un projet préparé 

par la délégation des Etats-Unis d'Amérique et 
versé aux déhats sous la forme du document 
E/CN.4/37. Dans ce projet, se trouvait un ar
ticle, l'article 5, stipulant toute une procédure 
pour le cas où la Convention des droits de 
l'homme viendrait à être violée. A son terme, 
cette procédure permettait, à certaines condi
tions, de solliciter un avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice. 

Le Groupe considéra que ce mécanisme était 
assez compliqué et, en outre, qu'il ne correspon
dait pas, dans ses dispositions initiales, aux vues 
et aux solutions sur lesquelles le Groupe était 
antérieurement tombé d'accord. 

D'une façon générale, la notion d'avis con
sultatif ne fut pas jugé suffisante. Le Groupe 
ne méconnut pas l'utilité d'un tel avis, mais 
il ne l'estima pas non plus susceptible d'appor
ter, en cas de violation de la Convention des 
droits de l'homme, la garantie de redressement 
et d'exécution souhaitée. Il s'orienta dès lors 
vers la notion d'arrêt, et cette façon de poser le 
problème le conduisit à opter entre la Cour 
actuelle et une Cour nouvelle. 

Deux séances entières, la sixième et la sep
tième, furent consacrées à ce cléhat. 

Contre la création d'une nouvelle Cour, les 
arguments ci-après furent allégués: 

1) Il n'est pas recommandable de multiplier 
les institutions internationales, notamment les 
institutions de caractère judiciaire. On a pro
posé hier une Cour du génocicle, on revendique 
aujourd'hui une Cour des droits de l'homme: 
oit s'arrêtera-t-on clans cette voie? 

2) Certains Etats hésiteront peut-être à 
prendre de tels mg-agcmcnts. Dès lors, le risque 
<le ne pas voir ratifier en suffisance la Conven
tion se trouvera augmenté. 

3) Queltes seront Tes parties qui auront accès 
à ce nouveau forum ? Si ce sont tous les béné
ficiaires du droit de pétition, et non pas unique
ment les Etats, le risque qui vient d'être signalé 
sera encore aggravé, même si le système stipule 
l'obligation préalable d'agir en conciliation de
vant le Comité permanent des pétitions. 

4) A l'extrême rigueur, on pourrait peut-
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être arriver à des décisions obligatoires sans 
créer de Cour nouvelle, c'est-à-dire en dotant 
la Cour actuelle, par le moyen de la Convention, 
d'une compétence élargie. Des précédents dans 
cc sens peuvent être relevés pour l'ancien_ne 
Cour de la SDN, la Cour permanente de Justice 
internationale. Ils pourraient sans doute se ré
péter pour la Cour internationale de Justice, 
dont le Statut est à peu de chose près le même 
que celui de sa devancière. Mais toute la ques
tion revient précisément à savoir si, à l'heure 
actuelle, beaucoup d'Etats sont disposés à ac
cepter le principe d'arrêts obligatoires dans le 
domaine de la violation des droits de l'homme. 

En réplique à cette argumentation, les pro
tagonistes de la proposition australienne déve
loppèrent, à l'appui de leur thèse, les considéra
tions que voici: 

1) On est partisan de l'observation réelle et 
complète des droits de l'homme, ou on ne l'est 
pas. Si on l'est, il faut vouloir les conséquences 
de ce principe, et se rallier à l'idée de ~écisions 
judiciaires obligatoires. Peut-être certams Etats 
hésiteront-ils, en effet, à souscrire à ce point de 
vue. Mais les autres pourront dès à présent 
jeter les fondements d'une véritable protection 
internationale des droits de l'homme et, par la 
vertu de l'exemple, déterminer à la longue les 
réfractaires à se joindre à eux. 

2) Il n'est pas possible d'obtenir de décisions 
judiciaires obligatoires, à une plus large échel!e 
qu'avec une Cour nouvelle, en se servant um
quement du Statut de la Cour actuelle. 

On ne doit pas perdre de vue que la compé
tence de la Cour internationale de Justice est 
encore, en principe, une compétence facultative, 
c'est-à-dire que la Cour n'est saisie que par un 
accord réalisé entre les parties sous la forme 
d'un compromis. Sans doute, l' Article 36 du 
Statut permet-il de donner.~ la C?ur co1!1p~
tence obligatoire pour des litiges d ordre JUn
dique portant sur quatre objets déterminés. 
Sans doute aussi trouve-t•on, au nombre de ces 
derniers, le fait de la violation des engagements 
internationaux en général et le droit pour !a 
Cour <le fixer la répa.ration éventuelle. Mais 
il ne faut pas oublier que le jeu de l'Article 36, 
t~tile peut-être pour la violation d'une Conv~n; 
tton des droits de l'homme, est subordonne a 
l'exigence de déclarations fom1cllcs émanant 
des 'Etats ~>arties au Statut d~ la Çou_r .. ~ela 
revient à dire que pour obtemr la 1und1ctton 
obligatoire dans le domaine qui nous int~resse, 
il faut d'abord ... l'accepter. On ne v01t pas 
dès lors oit est la différence, sous l'angle des 
chances de succès, entre ce que l'on a appelé 
autrefois la Clause facultative d'arbitrage obli
gatoire et la nécessité de conclure une Conven
tion nouvelle pour ins!ituer u_ne Cou: no~velte. 
En réalité, le champ d expansion de 1 Article 36 

ne sera vraisemblablement pas plus étendu que 
celui d'une Cour des droits de l'homme à créer. 

3) Dès l'instant où l'on admet de donner 
compétence obligatoire à la Cour actuelle, non 
plus en vertu d'une déclaration générale faite 
conformément à l' Article 36, mais en vertu 
d'une Convention distincte du Statut et propre 
aux droits de l'homme, on retombe dans le 
même problème de ratification. Et l'on n'aper
çoit pas pourquoi, étant allé jusque-là, on n'éta
blirait pas, en dernière analyse, une Cour nou
velle. 

4) La création d'une pareille Cour se recom
mande d'un argument digne de considération 
et dont il a été souvent fait usage dans le pré
sent rapport: celui de la compétence technique. 
C'est le lot inévitable de notre époque que 
d'engendrer la spécialisation des institutions et 
des hommes et, dans une certaine mesure, 
l'augmentation du nombre de rouages. Mais il 
ne peut pas faire de doute que les litiges relatifs 
aux droits de l'homme seraient appréciés avec 
plus d'autorité par des magistrats choisis à cette 
fin que par des magistrats non spécialisés. 

5) Des restrictions devraient, enfin, être 
stipulées en ce qui concerne l'accès à la Cour 
nouvelle. Dans la situation présente des rela
tions internationales, les individus, les groupes 
d'individus et les associations ne pourraient se 
voir reconnaître la qua1ité de parties et avoir 
le droit de saisir la Cour. Mais une formule 
transactionnelle entre l'ancien système, limité 
aux Etats, et un système aussi large pourrait 
être obtenue en attribuant à la Commission des 
droits de l'homme qualité pour porter devant 
la Cour les litiges au sujet desquels la procé• 
dure de conciliation devant le Comité perma
nent des pétitions n'aurait atteint ,aucun résul
tat. La Commission resterait maîtresse de la 
suite à donner à cet égard aux rapports du 
Comité permanent. Ainsi, un nouveau barrage 
- le troisième - serait édifié et contribuerait 
à éviter l'encombrement du rôle. 

Tels furent les arguments échangés pour et 
contre la création d'une Cour nouvelle. Le 
Groupe a décidé de les faire figurer dans son 
rapport. C'est la raison pour laquelle des dé
veloppements aussi considérables leur ont été 
réservés. 

50. Sur la proposition du Rapporteur, trois 
autres questions furent soumises au Groupe: 

1) Convient-il de donner compétence à une 
Cour internationale pour la garantie finale des 
droits de l'homme? 

2) Dans l'affirmative, cette Cour doit-elle 
être une Cour nouvelle ou une Chambre 
spéciale de la Cour internationale de Justice? 

3) La Cour, quelle qu'elle soit! doit:elle 
avoir le droit de prononcer des arrets obhga-
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toires ou seulement de rendre des avis consul
tatifs? 

Le vote sur la première question fut acquis 
à l'unanimité, les quatre représentants ayant 
voté pour. 

Le vote sur la deuxième donna trois voix 
(Australie, Belgique, Iran) en faveur d'une 
Cour nouvelle et une voix contre (Inde). 

Le vote sur la troisième question fut à son 
tour un vote unanime. 

Lorsque ces décisions eurent été prises, l'ob
servateur du Royaume-Uni et l'observateur des 
Etats-Unis d'Amérique firent remarquer que 
chacun des Etats Membres de la Commission 
des droits de l'homme gardait bien entendu 
le droit de porter à nouveau l'ensemble du pro
blème devant la Commission plénière. La Pré
sidente leur répondit qu'il en était bien ainsi, et 
que mention serait faite des déclarations sus
dites dans le rapport du Groupe. 

51. De son côté, le représentant de l'Aus
tralie fit mettre aux voix la proposition sui
vante: 

"La Cour internationale <les droits <le 
l'homme aura compétence pour examiner et 
trancher: 

"a) les diff éren<ls portant sur les droits de 
l'homme et les libertés fondamentales qui lui 
seront soumis par la: Commission des droits de 
l'homme; 

"b) les différends provenant de clauses af
fectant les droits de l'homme et figurant dans 
tout traité entre Etats, qui lui seront soumis 
par les parties." 

Au vote, cette proposition fut adoptée à 
l'unanimité. Elle doit donc être considérée 
comme une décision du Groupe. Il a été expres
sément entendu qu'elle prendrait la place, dans 
le projet de résolution australien reproduit sous 
le paragraphe 4 du mémorandum du Secré
tariat, <les paragraphes 2, 3, 4 et 8 de cc projet. 

52. Le Groupe a ensuite décidé de trans
mettre au Comité cle rédaction - si, naturelle
ment, la Commission approuve cette décision 
- le texte complet du projet australien, tel 
qu'il a été amendé par la proposition susmen
tionnée. 

On observera riuc, scion le texte nouveau, la 
compétence de la Cour internationale des droits 
de l'homme englobe, outre fa ou les Conven
tions protcdriccs, tous :mtres traités en général 
contenant des clauses relatives aux droits de 
l'homme. En pareil cas, la saisie de la Cour ne 
~c produit pas par l'intermédiaire de notre 
Commission, mais appartient directement et 
exclusivement aux Etats parties aux traités 
en question. L, proposition australienne a vou
lu ainsi tenir compte, dans la mesure du pos
sible, de deux objections: l'objection selon la-
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quelle certains de ces traités (spécialement les 
traités de paix) sont conclus en dehors du cadre 
des Nations Unies, et celle, voisine, qui re
lève la présence, parmi les parties auxdits 
traités, d'Etats n'ayant pas la qualité de Mem
bres de notre Organisation. 

53. Il y a lieu de rappeler également que l'en
semble <les décisions prises par le Groupe aurait 
à être incorporé, le cas échéant, dans une Con
vention relative aux droits de l'homme. Les 
remarques faites antérieurement au sujet du 
caractère et <les conséquences du régime con
ventionnel ainsi établi sont donc applicables en 
l'espèce. 

54. Enfin, le Groupe s'est occupé des me
sures à prendre pour assurer, si la nécessité 
s'en faisait jour, l'exécution des arrêts pronon
cés par la Cour internationale des droits de 
l'homme. Une discussion s'est engagée sur le 
choix de l'organe des Nations Unies à qui la 
Convention confierait cette mission délicate 
entre toutes. Le Groupe avait à opter à cet 
égard entre le Conseil de sécurité et l' Assem
blée générale. Il s'est prononcé pour la seconde, 
encore qu'elle ne détienne que des pouvoirs de 
recommandation, en raison de la compétence 
qui lui est conférée par la Charte dans l'ordre 
de la coopération économique et sociale. 

55. Le Groupe a décidé aussi d'insister dans 
son rapport sur le fait que, jusqu'à présent, 
rares ont été les cas où des Etats se sont dé
libérément insurgés contre des décisions judi
ciaires ou des sentences arbitrales internatio
nales. Il a unanimement émis le vœu qu'il con
tinue à en être ainsi dans l'avenir. 

56. A noter, en terminant, que pour attri
buer compétence à la Cour nouvelle quant au 
règlement <le litiges affectant les droits de 
l'homme, le Groupe s'est constamment fondé 
sur I' Article 95 de la Charte, ainsi libellé: 

"Aucune disposition de la présente Charte 
n'empêche les .Membres de l'Organisation de 
confier la solution de leurs différends à d'au
tres tribunaux en vertu d'accords déjà exis• 
tants ou qui pourront être conclus à l'avenir." 

57. Notes 
1) Le Groupe n'a pas jugé utile d'étudier fa 

question de la création d'un poste de procureur 
général auprès de la Cour internationale des 
droits clc l'homme, comme l'idée en avait 
d'abord été suggérée. Il a pensé qu'en cc qui 
regarde la ou les Conventions, l'office de ce 
magistrat serait, en fait, rempli par notre Com
mission. 

2) Le Groupe n'a pas eu à examiner de 
clauses de Ja Convention entraînant des me
sures d'exécution particulières. Le second 
Groupe de travail n'avait pas, en effet, clos 
ses débats au moment où il a lui-même terminé 
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les siens. Mais le Groupe ne conteste pas que 
des clauses et des mesures de cet ordre pour
raient peut-être se présenter ultérieurement, 
soit à l'occasion de la Convention actuellement 
sur le métier, soit à l'occasion d'autres Con
Yentions relatives à la protection des droits de 
l'homme. 

3) La veille du jour où il a achevé ses tra
vaux, le lundi 8 décembre 1947, le Groupe a eu 
connaissance du rapport préparé par la Sous
Commission pour la lutte contre les me
sures discriminatoires et pour la protection des 
minorités (document E/CN.4/52). 

Il a relevé avec intérêt la section IV de ce 
rapport consacrée au problème de Ia mise en 
œuvre. Il a été satisfait de constater que la 
Sous-Commission signalait "l'importance vi
tale" de ce problème. Il partage l'opinion de la 
Sous-Commission selon laquelle les mesures 
à prendre dans le domaine de celle-ci "ne sont 
qu'une partie de celles qui concernent la mise 
en œuvre des droits de l'homme envisagés dans 
leur ensemble". II espère que la Sous-Com
mission pourra terminer l'étude de ces mesures 
à une date permettant au Comité de rédaction 
de les prendre, si besoin est, en considération. 

Le Groupe croit toutefois qu'il n'a pas, pour 
sa part, à envisager ce problème. Les mesures 
de mise en œuvre qu'il préconise sont appli
cables aux membres des minorités comme les 
droits de l'homme en général. Pour ce qui est 
des mesures tendant à garantir l'exécution des 
droits propres aux minorités comme telles, la 
Sous-Commission estimera sans doute qu'elles 
dériveront de traités exprès. 

DEUXIÈME PARTIE 

co:MMENTAIRES SUR LE RAPPORT 
DU GROUPE DE TRAVAIL DES ME

SURES D'APPLICATION 

1. Le représentant <le l'Australie a fait la 
déclaration suivante lors de la discussion au 
sein de la Commission des droits de l'homme 
<lu rapport du Groupe de travail chargé de 
J'étude des mesures d'application: 

"La délégation australienne espérait enten
dre quelques analyses concrètes du contenu de 
ce rapport et quelques observations intéres
santes sur la structure générale du système 
d'application proposé par le Groupe de travail, 
ainsi que sur ln m:mière <lont œ mécanisme 
fonctionnera. :Malheureusement, nous n'avons 
entendu que quelques remarques et il me sem• 
ble, Madame la Présidente, que le meilleur 
service que je puisse rendre en ce moment est 
d'essayer de décrire exactement ce mémnisme. 
A notre avis, celui-ci devrait fonctionner auto
matiquement dès que la Convention entrera en 
vigueur. Ce serait un tort de ne mettre au 

point le mécanisme définitif de mise en œuvre 
qu'après l'entrée en vigueur de la Convention. 

"Nous avons traité au début Ia question des 
mesures d'application sur le plan national. Cha
que Etat aura l'obligation d'incorporer à son 
propre droit national, en tant que droit fonda
mental, les principes de la Convention des 
droits de l'homme, non pas dans des lois ordi
naires, des règlements, ou des arrêtés adminis
tratifs que les organes exécutifs et législatifs 
du gouvernement peuvent méconnaître à tout 
moment, mais dans un droit d'un caractère si 
fondamental et constitutionnel qu'il ne puisse 
jamais être violé. Malheureusement, l'histoire 
<lu monde a prouvé que cela ne suffit pas, et 
les délégués qui soulignent que, si nous allons 
au delà, nous portons atteinte aux principes 
de la souveraineté nationale, oublient que, dans 
le passé, les violations ont été dans une large 
mesure le fait des gouvernements; or, ce que 
nous nous efforçons d'assurer dans l'avenir, 
c'est que la protection et l'application devien
nent une réalité. 

"Venons-en maintenant aux mesures d'appli
cation sur le plan international. La Charte des 
Nations Unies contient une disposition per
mettant <le recevoir et, d'une manière générale, 
<le donner suite aux pétitions ou aux communi
cations, comme certains préfèrent les appeler. 
Le nécessaire est fait pour ces pétitions ou 
communications et nous disposons du méca
nisme nécessaire en ce qui concerne ce droit 
<l'ordre général. Nous ne disposons toutefois 
d'aucun mécanisme en ce qui concerne la ques
tion de l'application des dispositions du Pacte. 
Nous estimons donc que c'est à la présente 
Commission des droits de l'homme que de
vraient être conférés certains pouvoirs qui 
peuvent être délégués par le Conseil économi
que et social. Tel est le premier des principes 
essentiels sur lesquels les membres du Groupe 
de travail se soient mis d'accord. Nous avons 
alors décidé de recommander la création d'un 
l'Omité permanent se composant d'au moins 
cinq membres que le Conseil économique et 
social choisirait dans une liste de noms recom
mandés par les Etats ratificateurs. Cet organe 
aurait le pouvoir d'intervenir comme médiateur 
et comme conciliateur dans tous les cas où il 
serait fait état de violations des droits de 
l'homme et, si possible, de redresser ces viola
tions. Ce comité aurait évidemment des sous
comités, dont l'un aurait pour mission de filtrer 
toutes les plaintes futiles et vexatoires. En cas 
d'échec, le comité permanent soumettrait le 
différend à la Commission des droits de 
l'homme. Après avoir examiné la question, la 
Commission des droits de l'homme déciderait 
quels cas doivent être renvoyés devant la Cour 
internationale. Les parties intéressées à la pé-
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tition ne seraient pas nécessairement des gou
vernements, elles pourraient être des individus 
ou des groupes d'individus, des associations ou 
des Etats, mais il convient de se rappeler que 
seuls les Etats qui adopteront efîectivement la 
Convention et les personnes résidant dans ces 
Etats entrent en ligne de compte. 

"Passons maintenant à la Cour internatio
nale. Quelques-uns des délégués ici présents 
i:onscrvent encore un doute sur le point de sa
voir s'il convient <l'instituer une Cour spéciale 
ou de créer simplement une section ou un jury 
au sein de la Cour internationale <le Justice. 
Je voudrais simpkment compléter les observa
tions formulées par mon collègue belge et mes 
raisons peuvent se résumer très brièvement. 
Lî Commission des droits de l'homme n'est pas 
un de ces organismes explicitement mentionnés 
dans la Charte qui peuvent solliciter un avis 
consultatif de la Cour internationale, telle 
(]U'cllc est établie actuellement. C'est là une 
des principales objections d'orclre juridique. 
1\lêmc si elle pouvait solliciter ces avis, ceux-ci 
ne seraient donnés que sur un point de droit. 
Il nous faut quelque chose de plus qu'un avis 
consultatif. Il nous faut, dans ce domaine par
ticulier, une décision ayant force exécutoire 
pour l'Etat ou les parties intéressées au diffé
rend, et nous devons en même temps établir 
une jurisprudence de droit international qui, 
nous l'espérons, permettrait de régler automati
quement des centaines de cas analogue,<;. Même 
si la Cour nous donnait effectivement des avis 
consultatifs clans ce domaine des droits de 
l'homme, ces a\'Îs devraient être renvoyés à 
l'Organisation des Nations Unies et dev·raient 
probablement attendre jusqu'à cc qu'ils puis
sent être examinés sous la forme d'une recom
mandation par l'Assemblée générale. 

"Le principal problème qui se pose à nous 
consiste à redresser les violations clf.'s droits cks 
minorités ou des individus ou group!.'S d'indi
Yidus plutôt que ceux des Etats et, si la Cour 
était simplement une section de la Cour actudle, 
il serait très difficile de traiter le J:!cnre de diffé
rends que nous envisageons. I--i dernière r:lison 
que nous alléguons contre la création d'une 
section au sein de la Cour de Justice actuelle
ment existante est qu'il faudrait amender la 
Charte pour lui accorder la compétence néces
saire dans ce domaine, l't vous S.î\•<'z tom; com
him il est difficile d'obtenir une modifiC'ation 
de la Charte. Bien que le rapport ne fa5sc pas 
mention de cette opinion, certains délégués ont 
pensé que la solution consistant à créer une src
tion au sein de la Cour intemation:lle serait 
adoptée uniquement pour des raisons d'écono
mie. J'estime qu'une solution acceptable serait 
d'instituer une Cour des droits de l'homme :\ 
l'C'ndroit même où la Cour actuelle a son siège, 
de sorte qu'elle puisse utiliser les services acl-
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ministratif s, 1a bibliothèque et autres facilités 
existantes, créés et établis par la Cour inter• 
nationale. Les frais supplémentaires entraînés 
par la création d'une Cour internationale des 
droits de l'homme seraient donc très peu im
portants. Pour les raisons que j'ai indiquées, 
il nous paraît indispensable de disposer d'une 
Cour indépendante et non pas seulement d'une 
section de la Cour existante, compte tenu des 
limites de celle-ci que j'ai signalées, notam
ment quant à la compétence." 

2. Le représentant de la France a demandé 
que la lettre qu'il a adressée au Président du 
Groupe de travail chargé de l'étude des mesures 
d'application soit e..,aminée en même temps 
que le rapport de ce Groupe. Cette lettre a été 
publiée séparément en tant que document 
E/CN.4/AC.4/1. 

3. L'observateur de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a déclaré, au cours des 
<liscussions du Groupe de travail, que les me
sures proposées par ce Groupe étaient con
traires aux principes de la souveraineté et de 
l'indépendance de:; Etats, qu'elles ouvraient la 
voie à une intervention dans les affaires in
térieures des Etats et qu'en conséquence clics 
n'étaient pas conformes aux principes des Na
tions Unies, raisons pour lesquelles elles sont 
inacceptables. 

4. Le représentant du Roya11111c-U11i a tenu 
à attirer l'attention des Gouvernements sur les 
articles suivants du projet de Charte inter
nationale clC's droits présenté par le Royaume
Uni ( annexe 1 de l'annexe B du dornment 
E/CN.4/21): 

Article 5 

Pour tout Etat signataire de la présente Dé
daration, le manquement aux ohlig-ations im
posées par l'article 21 com-tituc tm manquc
lllt'nt l'll\'crs la conmmnauté des Etats rt une 
:dîaire (JUÎ rclè\'c dr la compétence de l'Orgnni
sation des Nations Unies, celle-ri rcprésmtant 
la romm1ma11tt~ des Etats organisés sur le ré
g-ime <lu droit. 

Commcntair( relatif à l'article 5 

Cet article s'applique aux manquements de 
carac-tèrc J!raYe. 11 ne vise pas les manquements 
peu importants ou d'ordre technique. 

Article 6 
1. Toul en se déclar:mt prêts à envisager 

l'adoption d'autres mesures tendant à renforcer 

'Note. Ceci est un renvoi à l'article 2 du projet de 
Pacte préparé par la Commission. 
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la protection internationale des droits et des 
libertés fondamentales de l'homme, les Etats 
signataires de la présente Déclaration recon
naissent à chacun d'eux le droit de soumettre 
à l'attention de l'Assemblée générale des Na
tions Unies, dans l'intérêt de la communauté 
des Etats, toute violation par l'un quelconque 
d'entre eux des dispositions de la présente Dé
claration comme constituant une situation de 
nature à nuire au bien général ou à compro
mettre les relations amicales entre nations et 
comme étant contraire aux buts et aux prin
cipes des Nations Unies au sens de !'Article 14 
de la Charte. 

2. Tout Etat signataire de la Déclaration qui 
est ainsi accusé d'avoir enfreint les dispositions 
de cette Déclaration aura le droit de demander 
que l'Assemblée générale demande, à titre 
consultatif, l'avis de la Cour internationale de 
Justice sur le cas et qu'elle s'abstienne de 
prendre toute autre mesure en la matière avant 
d'avoir cet avis. Si une telle demande est faite 
les signataires de la Déclaration se reconnais
sent tenus de l'appuyer. 

Commentaire relatif à l'article 6 
On pourrait insérer ici une disposition sup

plémentaire aux termes de laquelle tous les 
signataires de la Déclaration s'engageraient, 
dans le cas où une accusation de violation de la 
Déclaration serait portée devant l'Assemblée 
générale, à appuyer une proposition tendant à 
ce que la question soit examinée en premier lieu 
par une commission dont ne feraient partie que 
les Membres des Nations Unies signataires de 
la Déclaration. 

Article 7 
Les signataires de la présente Déclaration 

conviennent que tout Etat signataire qui aura 
été reconnu,• par une résolution de l'Assemblée 
générale adoptée à la majorité des deux tiers, 
coupable d'avoir enfreint avec persistance les 
dispositions de la présente Déclaration, sera 
considéré comme ayant enfreint les principes 
de la Charte des Nations Unies, et, par consé
quent, passible d'expulsion de l'Organisation en 
vertu de !!Article 6 de la Charte. 

S. Le représentant de I' Unig1tay a demandé 
que le commentaire suivant, relatif au rapport 
du Groupe de travail des mesures d'application, 
soit joint à ce rapport: 

"Le délégué de l'Uruguay, qui, pour des 
raisons indépendantes de sa volonté, n'arriva à 
Genève que le 10 décembre pour se joindre im
médiakment à la Commission des droits de 
l'homme, s•C'~t trouvé empêché de collaborer au 
Groupe de traYail chargé d'examinC'r les me
sures d'application de la Convention relative 
aux droits de l'homme. 

"En effet, ce Groupe, qui commença ses tra
vaux le 5 décembre, les termina avec une dili
gence digne de tout éloge le 9 décembre par la 
présentation d'un exposé aussi clair qu'appro
fondi auquel le délégué de l'Uruguay regrette 
de n'avoir pu collaborer. Il demande par con
séquent la permission de faire suivre le rapport 
du Groupe dont il fait partie des considérations 
ci-dessous afin de faire connaître l'opinion du 
délégué de l'Uruguay sur les moyens et moda
lités susceptibles d'assurer l'application prati
que du droit international, en tant que système 
destiné à protéger les droits des individus et 
des groupes d'individus. 

"1. La principale cause de la divergence 
d'opinions qui sépare le représentant de l'Uru
guay et le Groupe de travail vient de ce que le 
Groupe, dans sa grande majorité, s'est inspiré 
de la résolution prise par la Commission des 
droits de l'homme, qui distinguait la Déclara
tion des droits de la Convention et donnait à 
cette Déclaration le caractère d'une recom
mandation adressée aux divers Etats. En raison 
des traits essentiels du droit public et de la 
politique internationale de l'Uruguay et du fait 
que les Nations Unies visent essentiellement 
à développer et répandre le respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, eu 
égard, aussi, aux résolutions adoptées à la Con
férence interaméricaine de Mexico sur les pro
blèmes de la guerre et de la paix, l'Uruguay 
estime que la Déclaration des droits doit consti
tuer la substance même d'une Convention com
posée de clauses qui assureraient la protection 
internationale des droits de l'homme. L'U ru
guay fonde son attitude sur la résolution XL de 
la Conférence de Mexico qui, après avoir enre
gistré la Déclaration des Nations Unies sur la 
protection internationale des droits fondamen
taux de l'homme, affirme que, pour que cette 
protection soit effective, lesdits droits doivent 
être définis dans une Déclaration adoptée soas 
forma de Convention par les divers Etats. 

"2. La violation flagrante et générale des 
droits et libertés fondamentaux s'oppose à la 
légalité comme à la démocratie politique, de
vient une menace pour la paix, comme l'avait 
prédit Roosevelt, à la Conférence de Buenos
Aires, en 1936, et doit être considérée comme 
une question qui affecte l'ordre public interna
tional. L'Uruguay a soutenu cette thèse que la 
violation notoire et répétée des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pourrait 
bien justifier, en raison de son importance 
primordiale, la mise en application des procé
clurcs de consultation entre Gouvernements ou 
l'entrée en jeu des organismes créés en vue de 
veiller à l'application du droit international sur 
!e continent américain. Dans le préambule du 
Traité relatif au "Système interaméricain de la 
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paix" qui fut approuvé à Rio-de-Janeiro le 2 
septembre 1947, on déclare que, pour la com
munauté américaine, c'est une "vérité manifeste 
que l'organisation juridique constitue une con
dition nécessaire de la sécurité politique et de 
la paix et que la paix repose sur la justice 
et l'ordre moral et par conséquent sur la re
connaissance et la protection internationales des 
droits et libertés de la persom1e Jmmaine, etc." 

"Par conséquent, comme il s'agit du centre 
même du problème, le délégué de l'Uruguay se 
voit obligé de soutenir que la Déclaration des 
droits de l'homme, qui représente la générali
sation, sur le plan international, du droit consti
tutionnel protecteur de la personne humaine, 
doit être obligatoire pour tous les Etats. Il 
importe donc que la Déclaration constitue pour 
tout Etat une obligation positive et il en résulte 
qu~ le texte de la Déclaration doit prévoir trois 
pomts: 

"a) l'introduction de la Déclaration dans le 
droit intérieur; 

"b) l'abrogation, du fait de la Déclaration 
convenue, de toute disposition du droit inter
national avec laquelle elle serait en conflit; 

"c) l'impossibilité d'abolir ou de modifier la 
Déclaration autrement que par un accord inter
national. 

"Les Républiques américaines ont déclaré que 
le droit international constitue pour elles une 
règle effective de conduite; elles étudimt ac
tuellement les déclarations à adopter relatives 
aux droits et obligations de l'homme et de 
l'Etat, en tenant compte, il faut l'espérer, du 
fait que cc qui est accepté comme nom1es es
sentielles du droit international devra être in
troduit d'ici peu dans le droit public intérieur, 
s011s une forme correspondante ( résolution 
XII, Conférence de Mexico). 

"3. Les Etats ont, en vertu de la Charte des 
Nations Unies, l'oblig-ation juridique de veiller 
au respect des droits de l'homme et libertés 
fondamentales. Il s'agit d'un droit existant et 
qui doit être appliqué, et non pas d'un sujet 
de recommandation. C'est un bttt conmum que 
les divers pays doivent s'efforcer d'atteindre. 
Il s'agit d'un pri11cif'c fo11damc11tal dont la 
violation répétée peut amener l'expulsion de 
l'Etat fautif de l'Organisation des Nations 
Unies. Etant donné leur importance pour la 
civilisation et l'ordre international, le Conseil 
économique et social des Nations Unies peut 
émettre des recommandations afin de contri
buer au respect de ces droits et libertés et d'en 
assurer l'exercice effectif. L. définition et les 
modalités d'application de ces droits et libertés 
peuvent faire défaut, mais leur existence se 
trouve consacrée dans le droit positif interna
tional qui s'impose à tous les Etats Membres. 
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"J'estime par conséquent que, même en l'ab
sence d'une Déclaration ou d'une Convention, 
il y aurait toujours le plus grand intérêt à insti
tuer un ensemble de mesures internationales 
d'application en vue d'assurer la sauvegarde, 
requise par la Charte des Nations Unies, des 
droits et libertés de l'homme érigés en prin
cipes de l'organisation internationale. 

"4. Nous sommes en faveur de la recon
naissance, dans une large mesure, du droit de 
pétition des individus et groupes d'individus 
auprès des autorités internationales, et nous 
partageons à cet égard les opinions judicieuses 
qui figurent dans le rapport du Groupe de 
travail à propos de la nécessité de réglementer 
ce droit de pétition. 

"5. En ce qui concerne la création d'orga
nismes chargés de veiller au respect des droits 
et libertés de l'homme, il convient de signaler 
que, dans le rapport du Comité consultatif de 
la défense politique de l'Amérique, que j'ai 
l'honneur de présider, ainsi qu'en d'autres pro
positions de source autorisée, on a prévu l'insti
tution d'un comité consultatif interaméricain 
pour la sauvegarde des droits de l'homme, qui 
serait autorisé à faire des études et des recom
mandations et dont l'activité serait coordonnée 
avec celles dtt Comité interaméricain économi
que et social des Nations Unies. 

"Nous ne sommes pas parti,;ans. dans ce do
maine, de la création, pour l'Amérique, d'orga
nismes locaux ou régionaux des Nations Unies, 
surtout si à l'intérieur du sy,;tème américain 
sont créés des oq~anismcs destinés aux mêmes 
fins. Après qu'auraient été utilisés successive
ment les recours devant la juridiction interne 
ile chaque Etat, les pétitions, les diverses étapes 
de la procédure de conciliation, sur le plan con
tinental, et les recommandations, sur le plan 
international, entrerait en jeu le recours devant 
une juridiction internationale clans certains cas 
spéciaux et sous une fonne bien définie. Sur 
ce point, l'Uruguay adopte les vues de la délé
gation australienne dont le projet digne d'élo
ges a rencontré, sous une forme amendée, 
l'approbation du Groupe de travail. 

"Nous recherchons l'org-anisation juridique 
du monde et la solution pacifi()tte de tous les 
conflits par l'application du droit. Pour les 
raisons exposées au paragraphe 2 ci-dessus, 
nous sommes en faveur de la création d'une 
juridiction internationale protectrice des droits 
de l'homme qui serait chargée, de par son 
statut, de cas d'espèce nettement définis. Un 
détail, qu'il s'agit d'étudier, à notre avis, est de 
savoir si l'organe de juridiction - je dis bien 
de juridiction - doit consister en une Cour 
spéciale indépendante ou en une Chambre de 
la Cour internationale de Justice. C'est ainsi 
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que s'affirmera le règne du droit sur tous les 
hommes et tous les Etats et que tous auront 
une garantie d'égalité devant les principes du 
droit appliqués par un juge compétent et im
partial. 

CONCLUSION 

"Sous réserve de ce qui est exposé dans les 
déclarations ci-dessus, le délégué de l'Uruguay 
se rallie aux recommandations de principe 
émises par le Groupe de travail, sauf, pour des 

raisons de forme juridique, en ce qui concerne 
la délégation de compétence proposée en faveur 
de la Commission des droits de l'homme. Il 
s'associe aux vues certainement justifiées qu'a 
exprimées le Groupe sur les pouvoirs juridi
ques des organismes des Nations Unies et par
ticulièrement de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité; il approuve pleinement la 
proposition de créer, dans les conditions indi
quées ci-dessus, la juridiction internationale 
destinée à protéger les droits et libertés de 
l'homme." 
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dérale qui est reproduit, soit dans cette édition de !'Annuaire, soit dans l' An111«1ire de 1946, ainsi que les notes 
qui précèdent les textes des dispositions constitutionnelles des Etats dans la présente édition (Brésil, Mexique, 
Union des Républiques socialistes soviétiques et Yougoslavie). Le chiffre qui suit le nom de l'Etat indique 
l'article de la Constitution de cet Etat. Lorsque l'article est subdivisé en sections, le premier chiffre (romain) 
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section 4, de la Constitution de l'Etat de New-Jersey (Etats-Unis d'Amérique). 
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Chihuahua (Mexique) ......................... 222 
Chine ......................••••...••••••••••. 116 
Coahuila-de-Zaragoza (Mexique) ....•• , .••..... 226 
Colima (Mexique) ............................. 229 
Croatie (Yougoslavie) ......................... 384 
Durango (Mexique) ......................... , 231 
Espirito-Santo (Brésil) . . . . . . . .. .. .. • • • .. • • • • • • 71 
Estonie (URSS) ..•................ , •••••••••• 357 
France (Algérie) ............................. 162 
Géorgie (URSS) ............................. 348 
Goyaz (Brésil) . .. . .. . . .. . . . .. .. . . ..• .... .. • .. • 72 
Guanajuato (Mexique) ......................... 237 
Guerrero (Mexique) .......................... 239 
Italie ......................................... 197 
Jalisco (Mexique) ............................ 241 
Macédoine (Yougoslavie) ............••.•..... 394 
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l\Ialte ........................................ 215 
Maranhao (Brésil) . . . . . . • • . . . . . . . . . • • .. • • • • • • • 75 
l\fatto-Grosso (Brésil) . . . . . . . . . . . . . .. .. .. .. • . • 76 
l\Iexique ............••............••••••••••• 217 
Minas-Geraes {Brésil) . . . . . . . . . .. • . • • .. .. .. .. • 79 
Mongolie .......•.................•• , • • • • • • . • 284 
Monténégro (Yougoslavie) ......••.•••••••.••• 397 
Morelos (Mexique) ............ , .............. 242 
Nayarit (Mexique) ......•...••..... , .......... 245 
New-Jersey (Etats-Unis) ...................... 157 
Nuevo-Leon (Mexique) ....................... 247 
Oaxaca (Mexique) ....• , ..................... 252' 
Para (Brésil) ......................•••••••••• , ·go 
Parahyba (Brésil) . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. .. .. ... 83 
Parana (Brésil) ............... , . . ..• • .. .. .. .. • 85 
Pernambouc (Brésil) . . .. • .. . . .. .. .• .. .. .. .. .. 83 
Philippines ......••............... ". • • • • • • • • • 304 
Porto-Rico (Etats-Unis) ...................... 160 
Puebla (Mexique) ............................ 257 
Queretaro-Arteaga (Mexique) ...... , , , , , •• , ••• 260 
Rhénanie-Palatinat (Allemagne) ....•• , • • • • • • . . lS 
Rio-Grande-do-Norte (Brésil) . . .. . . •• .. •• .. .. • 9J 
Rio-Grande-do-Su! (Brésil) ......•••• , • , • • • • • • 94 
San-Luis-Potosi (Mexique) ................... 263 
Santa-Catarina (Brésil) . . . .. . . . . . ... • • .. .. .. .. 99 
Sao-Paulo (Brésil) ................... ., ....... 101 
Sarre ......................•.....•••. , •••.•. 318 
Saskatchewan (Canada) ....................... 112 
Saxe (Allemagne) . . . . . . . . . . . . . . . .... ... • • • .. • • 30 
Serbie (Yougoslavie) ......................... 380 
Sergipe (Brésil) ............................. 103 
Siam .................•...........••••••••••• 324 
Sinaloa (Mexique) ........................... 265 
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Pages 
Slovénie (Yougoslavie) .................. , .. , .• 387 
Sonora ( Mexique) .. . .. . .. . . . . .. . .. • • • .. • .. • .. 267 
Suisse .......•..........• , .......•••••••••••• 326 
Tabasco (Mexique) ........................... 269 
Tarnaulipas (Mexique) .....•.......••••••••••• 272 
Thuringe (Allemagne) .. . . . . . . . . . . .. .. .. •• •• • 35 
Tlaxcala ( Mexique) .. . . . . . . . . . . . . . .. .. .. .. .. • 275 
Transjordanie ............... , •...••••••••• , , , 334 

A 

AccusATIONS CRIMINE.LU:S: Garanties légales (voir 
aussi AttRESTATIONj HABEAS CORl'Us; JuRY; Loi; 
PEINES; TORTUIŒ) : 

Amazone (Brésil) 120; Annénie (URSS) 86, 87, 
102; Autriche 83 · Azerbaïdjan (URSS) 117, 118, 
134; Bade (Allemàgne) S, 115, ll6; Bahia (Brésil) 
113; Biélorussie 86, 87, 102; Birmanie 24, 25; Bo-
li vie 7-14; Bosnie-Herzégovine (You~oslavie) 29; 
Brême (Allemag11e) 5-7, 15; Bulgarie 82; Ccara 
(Brésil) 137; 01ihuahua (Mexique) 6; Chine 8; 
C.Oahuila-de-Zaragoza (Mexique) 156; Croatie (You
goslavie) 29; Durango (Mexique) 14-22; Estonie 
(URSS) 83, 84, 99: Géorgie (URSS) 124, 125, 140; 
Italie 13, 24, 25, 27, 111: Macédoine (Yougoslavie) 
27; Maranhao (Brésil) 104; Mongolie 86; Monté
négro (Yougoslavie) 28; N cw-Jersey {Etats-Unis) 
I. 8-11; Nucvo-Lcon (Mexique) 13-22; Oaxaca 
(1[exique) 4-17; Para (Brésil) 129; Pernambouc 
(Brésil) 144; Philippines III, 1, 14-21 ; Rhénanie
Palatinat (Allemagne) 5, 6; Rio-Grande-do-Sul 
(Brésil) 164, 165; Sarre 10, 13-15, 103, 112; 
Saskatchewan {Canada) 6; Saxe (Allemagne) 9, 
62-66; Serbie (Yougoslavie) 29; Slovénie (Yougo
sl:w:e) 27; Suisse 58-60; Tabasco (.Mexique) 4: 
Thuringe (Allemagne) 48, 51: Transjordanie 8, 13, 
58; Ukraine 90, 91, 107; URSS 110, 111, 127; 
Union Sud-Africaine, page Jûl: Venezuela 30-32, 
77; Vcr::icruz-1.lavc (Mexique) 8-11; Wurtemberg
Hohenzollern (Allemagne) 17, 18. 

~\GRICULTURF.: Liberté de l'; Protection de l': 
.:\lag-Pa~ (Brésil) 103-111 ; Annzon~ (Drésif) 116, 

1"9· Arménie (URSS) 5-9; Azcrha1djan (URSS) 
5~9: Ilade (Allemagne) 43, 47; Bahia (Brésil) 108, 
113: 114; Iliéloru$sic 5-9; Ilirmanie .30, 220: Bosnie
Herzégovine (YougosJ:wie) 20; Brême (Allemagne) 
40, 45; Bukarie 11; Ccara (Brésil) 127, 129, 13), 
133, J.l9, 154; Oiine 143, 146, 147, 153, 169; Croatie 
(Youi;:oslavic) 20; Estonie (URSS) 5-9: Géorgie 
(URSS) 5-9: Goya1. (Bré~i)) 138, 14~-~47: Macé
doine (Yougoslavie) 18; Mar;rnl,:w (Dresil) 104, 107, 
111; ~Iatto-Grosso (Brésil) 115, 119; Minas-Gcracs 
(Brésil) 119: Monténégro (Yo11goslav1c) 19; Morelos 
(Mexique) 119; Para (Brésil) ,87, 131; Par:ihyba 
(Brésil) 100. 102; Par:ma (Brésil) 81, SJ, 84; Pcr• 
namhouc (Rrésil) 156-159; Philippines ~III, 1-S; 
Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 64, _65: R1o•Çirande
do-Norte (Drésil) 102; Santa-Catarma (Brésil) 153, 
155; Sao-Paulo {Brésil) 110, 135; Sar:e 55; Saxe 
(Allemagne) 71, 78; Serbie (Youg~slav1e) 20; S;r• 
gipc (Brésil) 119, 125, 132: Slovéme (~ougoslavie) 
J8; Suis~e 31 ; Thuringe (Allemagne) 56, :,7; Ukraine 
5-9; URSS 5-9; Venezuela 69; Wurtembcrg
Hohem:clkrn (Alll'm:i~e) 93. 

60-l 

Page, 
Ukraine ..........................••.. , ••.••• 337 
URSS ...................•••.........•••••••• 341 
Union Sud-Africaine .......................... 361 
V cnczucb ...........•....•...........• , ... , • 364 
Vcracruz-Llave (Mexique) .................... 276 
Wurtemberg-Hohenzollern (Allemagne) • • .. • • .. 26 
Yucatan (Mexique) ................ , ......... , 279 
Zacatccas (Mexique) .......................... 281 

ARRESTATION ARBITRAIRE (voir aussi ACCUSATIONS 
CRIMINf'.LLES; PERQUISIUONS ET SAISIES; PER
SONNE: Inviolabilité de la): 

Arménie (URSS) 102; Azerbaidjan (URSS) 134; 
Bade (Allemagne} 5: Biélorussie 102; Bolivie 7-12; 
Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie 29; Brême (Alle
magne) 5; Chine 8; Croatie (Yougoslavie) 29; Du
rango (Mexique) 15: Estonie (URSS) 99; 
Géorgie (URSS) 140; Macédoine (Youg?slavie) 
27· Mongolie 86; Monténégro (Yougoslavie) 28; 
NJevo-Leon (Mexique) 15; Oaxaca (Mexique) 14; 
Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 5; Rio-Grande-d?
Sul (Brésil) 164; Saskatchewan (Canada) 6; Serbie 
(Yougoslavie) 29• Slovénie (Yougoslavie) 27; Trans
jordanie 8; Ukraine 107; URSS 127; Venezuela 30; 
Wurtemberg-Hohenzollern (Allemagne) 18. 

ARTs n ScmNcEs: Liberté; Protection; Encourage
ment <les: 

Alaçoas (Brésil) 125, 126; Bade (Allemagne) 12, 
32 • Birmanie 43; Bolivie ]66; Bosnie-Herzégovif!e 
(Yougoslavie) 38; Brême (Allemagne) 11; Bulgar~e 
80 • Ccara (Brésil) 145; 01ine 165, 166; Croatie 
(Y~ugoslavie) 38; Espirito Santo (Br~sil) 73: 
Goyaz (Brésil) 161; Italie 9, 33; M~cédome (You
goslavie) 36; Minas-Geraes (Brésil) 12?, 134; 
Mont~11ér,ro (Yougoslavie) 37; Para (Brt,il) 111: 
Parahyba (Brésil) 125; Parana (Ilréstl) 1 ~~. ~17, 
119; Pun;unbouc (Brésil) 133, 145; Plahppmes 
XIV 4 · Rhénanic•Palatinat (Allemagne) 9, 40: 
Rio-Gra~dc-do-Nortc (Brésil) 121 ;, Rio-G~a.ndc-do
Sul (Brésil) l9J, 194; S:mta•Catarma (Ilrcs:I) 174, 
183; Sao-Paulo (Drésil) 123, 124: Sarre 5; Saskat• 
chcwm1 (Canada) 4; Saxe (Allcm:igt)c) 12, 71; 
Serbie (Yougoslavie) 38; Sergipe (Brésil) 162, 164; 
Slovénie (Yougoslavie) 36; Venezuela 59; Wurtem
berg-Hohenzollern (Allemagne) 10, 118. 

Aim.E: Droit d' (voir :iussi ETRANGERS; EXTRADITION; 
DÉLITS l'OUTIQUES): 

Arménie (URSS) HH; Azerbaid)an (URSS) 1~6; 
Bi.'.:lorn,sic 10-1; Ilosnic-Hcrzégovmc. (Youi;oslav1~) 
32; Brème ( Allemagne) 58; Bulgarie 8-t; Croat!e 
(Youi;osbvie) 32; Estonie (URSS) 101; ~eorg1e 
(URSS) 142; Italie 10; Macédoine (Y?ugoslavac),30; 
Mongolie 88; Monténégro (Yougoslavie) 31; Rhcn~
nir-Paiatinat (Allemagne) 16; Sarre 11 ;_ Serbie 
(Yougoslavie) 32; Slovénie (Yougoslavie) 30; 
Ukraine 109; URSS 129; V cnczucla 33. 

ASSISTANCE l'UilLIQUE: 

Amazone (Brésil) 120; Bade (~l!emagne) _14; 
Dahia (Brésil) 108; Dirmanie 32_; Bohv1e 132; Br,c1pe 
(Allemagne) 58; Italie 38; Mm~s-Geracs (Brest!) 
121; Mongolie ï8; Para (Brésil) 123; Parahyba 
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(Brésil) 110-112; Parana (Brésil) 98; Pernambouc 
(Brésil) 148; Rio-Grande-do-Norte (Brésil) 115, 
116; Rio-Grande-do-Sul (BrésiQ 178; Santa-Catarina 
(Brésil) 157; Sao-Paulo (Brésil) 130; Saxe (Alle
magne) 16; Suisse 34; Venezuela 47; Wurtemberg
Hohenzollern (Allemagne) 89, 103. 

AssoCIATION: Liberté d': 
Arménie (URSS) 101; Azerbaïdjan (URSS) 133; 

Bade (Allemagne) 19, 1181 119, 121; Biélorussie 101; 
Birmanie 17, 31; Bolivie 6; Bosnie-Herzégovine 
(Yougoslavie) 21, 28; Brême (Allemagne) 17, 48; 
Bulgarie 78, 87; Campêche (Mexique) 7; Chihuahua 
( Mexique) 21; Chine 14; Coahuila-de-Zaragoza 
(Mexique) 19; Croatie (Yougoslavie) 21, 28; Duran
go (Mexique) 10, 30; Estonie (URSS) 98; Géorgie 
(URSS) 139; Guanajuato ( Mexique) 20; Guerrero 
(Mexique) 6; Italie 18, 19, 49; Macédoine (Yougo
slavie 19, 26; Mongolie 82; Monténégro (Yougo
slavie) 20, 27; Morelos (Mexique) 119; Nayarit 
(Mexique) 7, 17; New-Jersey (Etats-Unis) I, 19; 
Nucvo-Leon (Mexique) 9, 37; Oaxaca {Mexique) 19; 
Philippines III, 6; Puebla (Mexique) 4; Rhénanie
Palatinat (Allemagne) 13, 39, 66, 68, 112, 133; Rio
Grande-do-Sul (Brésil) 164; San-Luis Potosi (Me
xique) 10 ; Sarre 7, 56: Saskatchewan (Canada) 3, S ; 
Saxe (Allemagne) 15; Serbie (Yougoslavie) 21, 28; 
Siam 23; Slovénie (Yougoslavie) 19, 26; Sonora 
(Mexique) 16; Suisse 56; Tabasco (Mexique) 23; 
Tamaulipas (Mexique) 7, 17; Thuringe (Allemagne) 
75; Tlaxcala. (Mexique) 13; Transjordanie 18; 
Ukraine 106; URSS 126; Union Sud-Africaine, page 
363; Venezuela 42; Veracruz-Llave (Mexique) 27; 
Wurtemberg-Hohenzollern (Allemagne) 13; Yucatan 
( Mexique) 7; Zacatecas (Mexique) 12. 

ASSURANCES SOCIALES: 
Dispositions générales: 

Arménie (URSS) 95, 97; Azerbaïdjan (URSS) 
127, 129; Bade (Allemagne) 42; Biélorussie 95, 97; 
Birmanie 31; Bolivie 125; Bosnie-Herzégovine (You
goslavie) 21; Brême (Allemagne) 57; Bulgarie 75; 
01ine 155; Croatie (Yougoslavie) 21; Estonie 
(URSS) 92, 94; Géorgie (URSS) 133, 135; Italie 
38; Macédoine (Yougoslavie) 19; Minas-Gernes 
(Brésil) 122; Mongolie 80; Monténégro (Yougo
slavie) 20; Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 53; 
Santa-Catarina ( Brésil) 163; Sao-Paulo (Brésil) 
134: Sarre 46; Saxe (Allemagne) 17; Serbie (You• 
goslavie) 21; Slovénie (Yougoslavie) 19; Ukraine 
100, 102; URSS 120, 122; Venezuela 52; Wurtem• 
bcrg-Hohenzollern (Allemagne) 100. 

Accid,mt: 
Amazone (Brésil) 120: Bolivie 125; Bulgarie 75; 

Italie 38; Sarre 46; Suisse 34. 

C/iômage: 
Bade (Allemagne) 42; Bolivie 125; Brême (Alle

magne) 49, 57; Bulgarie 75; Chine 150; Italie 38; 
Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 53; Sarre 46; Saxe 
(Allemagne) 17; Suisse 34. 

Incapacité: 
Arménie (URSS) 95; Azerbaïdjan (URSS) 127; 

Bade (Allemagne) 42; Biélorussie 95; Birmanie 33; 
Bolivie 125; Brême (Allemagne) 57; Bulgarie 75; 
Chine 155: Estonie (URSS) 92: Géorgie (URSS) 
133; Italie 38; Mongolie 78; Rhénanie-Palatinat 
(Allemagne) 53: Sarre 46; Saxe (Allemagne) 17; 
ùkraine 100; URSS 120. 

T,walidité: 
Bolivie 125; Chine 155; Mongolie 78; Suisse 34. 

Maladie: 
Arménie (URSS) 95; Azerbaïdjan (URSS) 127; 

Bade (Allemagne) 42; Biélorussie 95 ; Birmanie 33; 
Bolivie 125; Brême (Allemagne) 57; Bulgarie 75; 
Chine 155; Estonie (URSS) 92; Géorgie (URSS) 
133; Italie 38; Mongolie 78; Rhénanie-Palatinat 
(Allemagne) 53; Sarre 46; Saxe (Allemagne) 17; 
Suisse 34; Ukraine 100; URSS 120. 

Maternité: 
Bade (Allemagne) 42; Bolivie 125; Brême (Atle

magne) 57 ;" Rhénanie-Palatinat (Allemagne 53; 
Sarre 46; Saxe (Allemagne) 17; Suisse 34. 

Mort: 
Bolivie 125. 

Survivants: 
Sarre 46; Suisse 34. 

Vieillesse: 
Arménie (URSS) 95; Azerbaïdjan (URSS) 127; 

Bade (Allemagne) 42; Biélorussie 95; Birmanie 33; 
Bolivie 125; Brême (Allemagne) 57; Bulgarie 75; 
Chine 155; Estonie (URSS) 92; Géorgie (URSS) 
133; Italie 38; Mongolie 78; Rhénanie-Palatinat 
(Allemagne) 53; Sarre 46; Saxe (Allemagne) 17; 
Suisse 34; Ukraine 100; URSS 120. 

AUTEUR: Droits d' (voir PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE). 

B 

BAXXISSEMENT, EXPULSION': 
Autriche 149; Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 16; 

Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 164. 

C 

CAUTIONNEMENT EXCESSIF: 
Durango (Mexique) 19; New-Jersey (Etats-Unis) 

I, 12; Nuevo-Leon (Mexique) 19; Oaxaca (Mexique) 
8; Philippines III, 16; Venezuela 30: Veracruz-Llave 
(Mexique) 11. 

CENSURE (voir aussi PRESSE: Liberté de la): 
Autriche 149; Bade (Allemagne) 10; Brême (Alle

magne) 15: Durango (Mexique) 8; Italie 21; Nuevo
Leon (Mexique) 7; · Oaxaca (Mexique) 3; Para 
(Brésil) 164; Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 10; 
Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 164; Sarre 5: Trans
jordanie 20; Union Sud-Africaine, page 363; Vene
zuela 37. 

CITOYENNETÉ (voir NATIONALITÉ, CITOYENNETÉ). 
CoMMERCE ET INDUSTRIE: Liberté du; Protection du: 

Alagoas (Brésil) 106; Autriche 4; Bade (Atle
magne) 43; Bahia (Brésil) 108; Birmanie 17, 18; 
Bolivie 6, 109, 111: Bosnie-Herzégovine (Yougo
slavie) 15; Brême {Allemagne) 39, 40; Bulgarie 13; 
Ceara (Brésil) 134, 149; Chine 145, 148· Croatie 
(Yougoslavie) 15; Durango (Mexique) 5; Goyaz 
(Brésil) 139; Macédoine (Yougoslavie) 13: Matto
Grosso (Brésil) 115; Monténégro (Yougoslavie) 14: 
N uevo-Leon {Mexique) 4; Para (Brésil) 87: Para
hyba (Brésil) 107; Parana (Brésil) 81 ; Pernambouc 
(Brésil) 159: Philippines XIII, 1, 6; Rhénanie• 
Palatinat (Allemagne) 65, 69; Rio-Grande-do-Norte 
(Brésil) 102; Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 19; Sarre 
44; Saxe (Allemagne) 71; Serbie (Yougoslavie) 15 i 
Sergipe (Brésil) 119; Slovénie (Yougoslavie) 13; 
Suisse 31; Thuringe (Allemagne) 56; Venezuela 
73, 74: Wurtemberg-Hohenzollern (Allemagne) 94. 
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CONGtS PAYÉS: 

Arménie (URSS) 94; Azerbaïdjan (URSS) 126; 
Bade (Allemagne) 41 ; Biélorussie 94; Birmanie 31: 
Bolivie 125; llosnie-Herzégovine (Yougosla\'ie) 21; 
Brême (Allemagne) 56; Bulgarie 74: Croatie {Yougo
slavie) 21; E.stonie (URSS) 91; Géorgie (URSS) 
132; Italie 36; Macédoine (Yougoslavie) 19; Mon
golie 76; Monténégro (Yougoslavie) 20; Rhénanie
Palatinat {Allemagne) S7: Sarre 48; Serbie (Yougo
slavie) 21 ; Slovénie (Yougoslavie) 19; Ukraine 99 ~ 
URSS 119; Venezuela 63. 

Co:-.scIENCE: Liberté de: 
Arménie (URSS) 99; Azerbaïdjan (URSS) 131; 

Bade (Alkmagnc) 4; Biélorussie 99: Birmanie 20; 
Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 26; Brême (Alle• 
magne) 4; Bulgarie 78; Croatie (Yougoslavie) 26; 
Estonie (URSS) 96; Géorgie (URSS) 137; Macé
doine (Yougoslavie) 24; Malte 53; Monténégro· 
(Yougoslavie) 25; New-Jersey (Etats-Unis) I, 3; 
Rhtnanie-Palatinat (Allemagne) 8; Rio-Grande-do
Sul (Ilrésil) 164; Sarre 4; Saskatchewan (Canada) 
3; Saxe (Allemagne) 12; Serbie (Yougoslavie) 26: 
Slovénie (Yougoslavie) 24; Suisse 27, 49; Thuringe 
(Allemagne) 3, 73; Ukraine 104; URSS 124; 
V enczucla 38: Wurtemberg-Hohenzollern (Alle
magne) 9. 

CoortRA TlVES : 

Amazone (Brésil) 116, 129; Arménie (URSS) 5, 
7, 101; 1\zcrbaïdjan (URSS) 5, 7, 133; Bade (Alle
magne) 15, 44, 48; Bahia (Brésil} 108; Biélorussie 
5, 7, 101; Birmanie 30, 42, 44; Bolivie 126; Bosnie
Herzégovine (Yougoslavie) 16, 18; Brême (Alle
magne 40; Bulgarie 6, 9, 11, 14; Ccara (Brésil) 127, 
129, 132; Chine 145; Croatie (Yougoslavie) 16, 18; 
Estonie (URSS) 5, 7, 9!\; Géorgie (URSS) 5, 7, 139; 
Goaz (Brésil) 137; Italie 45; Macédoine (Yougo
slavie) 14, 16; Matto-Grosso ( Brésil) ll5; Mongolie 
7, 82; Monténégro (Yougoslavie) 15, 17; Para (Bré
sil) 87, 131; Parahyba (Brésil) 103; Parana (Brésil) 
81, 94; Pernambouc (Brésil) 159; Rhénanie-Palatinat 
(Allemagne) 65; Rio-Grande-do-Norte (Brésil) 102; 
Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 173, 174; Santa-Catarina 
(Brésil) 156; Sao-Paulo (Brésil) 114: Sarre 54; 
Serbie (Yougoslavie) 16, 18; Sergipe (Brésil) 118, 
119, 133; Slovénie (Yougoslavie) 14, 16; Ukraine 
5, 7, 106; URSS 5, 7, 126; Venezuela 71; Wurtem
berg-Hohcm:ollern (Allemagne) 92. 

CoRRESl'ONDANe&: Secret de la: 
Arménie (URSS) 103: Azerbaïdjan (URSS} 135; 

Bade (Allemagne) 11 : Biélorm,sie 103: Bolivie 15; 
Ilosnic-Hl'rzégovine (Yougoslavie) 31 ~ Brême (Alle
magne) 15; Bulgarie M: Chine 12; Croatie (Yougo
~lavic) 31; Dur:mgo (Mexique) 24: Estonie (URSS) 
100; Géorgie (URSS) 141; Italie 15; Macédoine 
(Yongo~lavie) 2Q; Mongolie 87: Monténégro (Yougo
!-l:wie) ,'lO; Philippines III, 5; Rhénanie-Palatinat 
(A11cmagne) 14, 112: Rio-Grande-do-Sul (Br~sit) 
164; Sarre 17; Saxe (Allemagne) 14; Serbie (Yougo
~l:wie) 31; Slovénie (Yougoslavie) 29: Suisse 36; 
Tran~jonl:mie 20: Ukraine 108: URSS 128: Vene
:rncla 36; Wnrtcrnberg-Hohcnzollcrn (Allemagne) 19. 

D 

DfuTg rot.mQUEs: 

Rolfrie 15;" Durango (Mexique) 21: Italie 10. 26: 
Nuevo Leon (Mexique) 21; Rio-Gram!e-do-Sul (Bré• 
i:il) 1 M; Sinaloa (Mexique) 157; Suisse 60, 67. 

P.:'::o.ioourn::: Défense de la: 
no,nie-Herzé1sovine (Yougoslavie) 44: Bulgarie 87; 

Cr0at:e (Yougoslavie) 44: Macédoine (Yougoslavie) 
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42; Monténégro (Yougoslavie) 43; Sarre 10; Serbie 
(Yougoslavie) 44; Slovénie (Yougoslavie) 42. 

DETTE: Emprisonnement pour : 

Durango (Mexique) 16; New-Jersey (Etats-Unis) 
I, 13; Nuevo-Lcon (Mexique) 16; Oaxaca (Mexique) 
Il; Philippines III, 12; Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 
164; Suisse 59. 

D1scRIMINATION: Prohibition de (voir aussi Ec:ALITÉ 
llF.VANT LA LOI). 

De naissance; d'origine: 
Autriche, Traité, 63; Bade (Allemagne) 2, 37, 53; 

Birmanie 13, 19; Brême (Allemagne) 2; Rhénanie
Palatinat (Allemagne) 18, 19; Sarre 12; Saskatchewan 
(Canada) 8-16; Venezuela 46; Wurtemberg-Hohen
zollern (Allemagne) 6. 

Femmes, co11tre les (voir aussi FEMMES): 

Ilade {Allemagne) 53; Birmanie 13; Brême (Alle
magne) 2; Chine 7; Thuringe (Allemagne) S; Vene
zuela 63; Wurtemberg-Hohenzollern (Allemagne) 6. 

Lang11e, de (voir LANGUE): 

Autriche, Traité, 63, 66; Italie 3; Transjordanie 6. 

Nationalité, à cause de la: 
Arménie (URSS) 98, 110; Autriche, Traité, 63; 

Azerbaïdjan (URSS) 130, 142; Biélorussie 98, 110; 
Birmanie 13; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 22, 
24; Bulgarie 71; Croatie (Yougoslavie) 22, 24; Es
tonie (URSS) 95, 107; Géorgie (URSS) 136, 148; 
1facédoine (Yougoslavie) 20, 22; Mongolie 79: Mon
ténégro (Yougoslavie) 21, 23; Sao-Paulo (Brésil) 
125: Saskatchewan (Canada) 8-16; Serbie (Yougo
slavie) 22, 24; Slovénie (Yougoslavie) 20, 22; Ukraine 
103, 115; URSS 123, 135; Venezuela 63. 

Raciale: 
Algérie (France) 2; Arménie (URSS) 98, 110; 

Autriche, Traité, 63, 66; Azerbai<ljan (URSS) 130, 
142; Ilade (Allemagne) 1, 2. 7, 37, 53; Biélorussie 
98, 110; Birmanie 13, 19, 22, 76; Bosnie-Herzégovine 
(Yougoslavie) 22; Bulgarie 71; Chine 5, 7. 168; 
Croatie (Yougoslavie) 22; Estonie (URSS) 95, 107; 
Géorgie (URSS) 136, 148; Italie 3; Macédoine 
(Yougoslavie) 20; Monténégro (Yougoslavie) 21; 
New-Jersey (Etats-Unis) I, 4, S; Rhénanie-Palatinat 
(Allemagne) 19: Sarre 12; Saskatchewan (Canada) 
8-16; Serbie (Yougoslavie) 22; Slovénie (Yougo
slavie) 20; Sao-Paulo (Brésil) 125: Trans1ordanie 
6: Ukraine lOJ, 115; URSS 123. 135; Union Sud
Africaine, pages 362 et 363; Venezuela 46, 63; 
Wurtemberg-Hohenzollern (Allemagne) 6. 

Rt·ligil'flU: 
Algérie (France) 2: Arménie (URSS) 110; Au

triche 7; Autriche, Traité, 63, 66; Azerbaïdjan 
(URSS) 142; Bade (Allemagne) 1, 2, 7, 28, 37, 53; 
Diélomssie 110; Birmanie 13, 19, 20, 22, 76: Bosnie
Herzégovine (Yougoslavie) 22; Brême (Allemagne) 
2; Bulgarie 71; Ceylan 29: Chine 7; Croatie (Yougo
~lavie) 22; Estonie (URSS) 107; Géorgie <URSS) 
148; Italie 3; Macédoine (Yougoslavie) 20: Malte 53; 
M()nténégro (Yougoslavie) 21; New-Jersey (Etats. 
Unis) I, 4, 5: Philippines III, 7; Rhén:mic-Palatinat 
(Allemagne) 8, 19; Sao-Paulo (Brésil) 125; Sarre 12; 
Saskatchewan (Canada) 8-16; Saxe (Allemagne) 87, 
QO; Serhie (You1soslavie) 22; Slovénie (Yougoglavie) 
20; Suisse 27, 54: Thuringe (Allemagne) S. 74; 
Tran~jorclanie 6: Ukraine 115; URSS 135: Un:011 
Sud-Africaine. page 362; \Vurtcmberg-Hohenzollern 
(Allemagne) 6, 107. 
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Do~IICILE: Inviolabilité du ( voir aussi PERQUISITIONS 
ET SAISIES) : 

Arménie (URSS) 103; Autriche 149; Azerbaidjan 
(URSS) 135; Bade (Allemagne) 6; Biélorussie 103; 
Birmanie: 16; Bolivie 16; Bosnie-Herzégovine ( Yougo
slavie) 30; llri:me (Allemagne) 14; Bulgarie 85; 
Croatie (Yougoslavie) 30; Durango (Mexique) 15; 
Estonie (URSS) 100; Géorgie (URSS) 141; Italie 
14; Macédoine (Yougoslavie) 28; Mongolie 87; 
Monténégro (Yougoslavie) 29; New-Jersey (Etats• 
Unis) l, 7; Nuevo-Leon (Mexique) 15; Oaxaca 
(Mexique) 14; Philippines III, 3; Rhénanie-Palatinat 
(Allemagne) 7; Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 164; 
Sarre 16; Saxe (Allemagne) 13, 25; Serbie (Yougo
slavie) 30; Siam 23; Slovénie (Yougoslavie) 28; 
Transjordanie 10; Ukraine 108; URSS 128; Vene
zuela 35; Wurtemberg-Hohenzollern (Allemagne) 4, 
14. 

DROIT fu:croRAL. 

Dispositions générales: 
Aguascalientes (Mexique) 11; Algérie (France) 

2, 4, 30-32; Arménie (URSS) 109, 117, 118; Au
triche 7, 26; Azerbaïdjan (URSS) 141, 149, 150; 
Bade (Allemagne) 9, 58; Biélorussie 109, 116, 117; 
Birmanie 76; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 8, 
24; Brême (Allemagne) 74-78; Chihuahua (Mexique) 
21, 37; Chine 17, 132, 133, 135, 136; Coahuila-de
Zaragoza (Mexique) 19; Colima (Mexique) 11; 
Croatie (Yougoslavie) 8, 24; Durango (Mexique) 
30: Estonie (URSS) 106,114,115; Géorgie (URSS) 
147, 154, 155; Guanajuato (Mexique) 8, 20, 21; 
Gucrrero (Mexique) 6, Italie 48, 51; XII, XIII; 
Jalisco (Mexique) 4; Macédoine (Yougoslavie) 7, 
22; Malte 13, 14; Maranhao (Brésil) 9, 10; Mexique 
51; Mongolie 70, 71, 74; l\[onténégro (Yougoslavie) 
8, 23; Morelos (Mexique) 14; Nayarit (Mexique) 
17; New-Jersey (Etats-Unis) II, 4; Nuevo Leon 
(Mexique) 36; Oaxaca (Mexique) 24; Para (Brésil) 
5: Parana (Drésil) 4; Pernambouc (Brésil) 7; 
Philippines V, 1; Puebla (Mexique) 13; Porto-Rico 
(E.tats-Uni5) 12; Queretaro-Arteaga (Mexique) 17; 
Rhénanie-Palatinnt (Allemagne) 76; Rio-Grande-do
Sul (Brésil) 22; San-Luis-Potosi (l\fexique) 10; 
Sao-Pa11lo (Brésil) 4; Sarre 65: Saskatchewan 
(CaM<la) 7; Saxe (Allemagne) 27-29; Serbie (You
gMl:i.vie) 8, 24; Sergipe (Brésil) 16; Sinaloa 
(M('xique) 10; Slovénie (Yougoslavie) 7, 22; Sonora 
(Mexique) 16; Tabasco (Mexique) 23; Tamaulipas 
(Me.xique) 7; Thuringe (Allemagne) 3, 9-11; Tlax
cala (Mexique) 13: Transjordanie 33; Ukraine 114, 
122, 123; URSS 134, 141, 142: Venezuela 44, 80: 
Vcrncnu:-Llave (Mexique) 27; Yucatan (Mexique) 
7; Zacatccas (Mexiqne) 12. 

Agr 1m'11fomm: 

Algérie (France) 32; Arménie (URSS) 110; 
A nt riche 26; Azerbaïdjan (URSS) 142; Biélorussie 
110; Birmanie 76; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 
24; Brème (Allemagne) 76; Bulgarie 3: Chihuahua 
(Mexique) 129; Chine 130; Croatie (Yougoslavie) 
2.J; Estonie (URSS) 107; Géorgie (URSS) 148; 
;\focédoine (Yougoslavie) 22; Malte 13; Mongolie 71; 
Monténégro (Yougoslavie) 23; New-Jersey (Etats
Unis) Il, 3; Porto-Rico (Etats-Unis) 12: Rhénanie
Palatinat (Allemagne) 76; Sarre 12, 66; Saxe ( Alle
ma~nc) 28; Serbie (Yougoslavie) 24; Slovénie (You• 
goslavie) 22; Thurmge (Allemagne) 3. 9; Ukraine 
115: URSS 135: Venezuela 81, 82; Wurtemberg
Hohenzollern (Allemagne) 22. 

Direct: 
Amazone (Brésil) 8; Arménie (URSS) 85, 109, 

114; Autriche, 20; Azerbaïdjan (URSS) 116, 141, 

146; Bade (Allemagne) 58; Biélorussie 85, 109, 114· 
Bolivie 64; Bosnie-Herzégovine (Youszoslav:e) 8 24: 
Brême (Allemagne) 75; Bulgarie 2; Campêch; 
(Mexique) 18; Chihuahua (Mexique) 36; Chine 129; 
C!lahuila-de-Zaragoza. (Mexique) 1?9; Colima (Me• 
x1que) 22, 126; Croatie (Yougoslavie) 8, 24; Estonie 
(URSS) 82, 106, 111; Géorgie (URSS) 123, 147, 
152; Guerrero (Mexique) 25; Macédoine <Yougo• 
slavie) 7, 22; Maranhao (Brésil) 10; Mexique 54, 
115; Monténégro (Yougoslavie) 8, 23; Morelos 
(Mexique) 23; Nayarit (Mexique) 27; Oaxaca 
(Mexique) 31; Para (Brésil) 5; Pernambouc (Bré
sil) 7; Puebla (Mexique) 26; Queretaro-Arteaga 
(Mexique) 31; Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 76; 
Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 22; San-Luis-Potosi 
(Mexique) 22; Sac-Paulo (Brésil) 4; Sarre 65; 
Saxe (Allemagne) 27; Serbie (Yougoslavie) 8, 24; 
Sergipe (Brésil) 16; Sinaloa (Mexique) 14; Slovénie 
(Yougoslavie) 7, 22; Sonora (:Mexique) 32; Tabasco 
(Mexique) 36; Tamaulipas (Mexique) 27; Thuringe 
(Allemagne J; Ukraine 89, 114, 119; URSS 109, 134, 
139; Venezuela 129, 151, 154; Wurtemberg-Hohen
zollern (Allemagne) 22; Zacatecas (Mexique) 122. 

Egal: 
Arménie (URSS) 85, 109, 111-113; Autriche 7, 26; 

Azerbaïdjan (URSS) 116, 141, 143-145; Bade (Alle
magne) 58; Biélorussie 85, 109, 111-113; Bosnie
Herzégovine (Yougoslavie) 8, 24; Brême (Alle
magne) 75; Bulgarie 3; Chine 129; Croatie (Yougo
slavie) 8, 24; Estonie (URSS) 82, 106, 108-110; 
Géorgie (URSS) 123, 147, 149-151; Italie 48; Macé
doine (Yougoslavie) 7, 22; Mongolie 71, 72; Monté
négro (Yougoslavie) 8, 23; Pernambouc (Brésil) 7; 
Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 76; Sarre 65; Saxe 
(Allemagne) 27; Serbie (Yougoslavie) 8, 24; Slovénie 
(Yougoslavie) 7, 22; Thuringe ( Allemagne) 3; 
Ukraine 89, 114, 116-118; URSS 109, 134, 136, 137, 
138; Venezuela 81; Wurtemberg-Hohenzollern (Alle
magne) 22. 

Femmes, des: 
Algérie (France) 4, 32; Arménie (URSS) 112; 

Autriche 26; Azerbaïdjan (URSS) 144; Biélorussie 
112; Birmanie 76: Bolivie 45; Bosnie-Herzégovine 
(Yougoslavie) 25; Brême (Allemagne) 76, 78; Bul
garie 3; Chine 134; Croatie (Yougoslavie) 25; Es
tonie (URSS) 109; Géorgie (URSS) 150: Guana
juato (Mexique) 21; Italie 48, 51; Macédoine (You
goslavie) 23; Mexique 11S; Mongolie 71, 73; Monté· 
négro (Yougoslavie) 24; Philippines V, 1; Rio
Grandc-do-Sul (Brésil) 22; Setbie (Yougoslavie) 25; 
Sinaloa (Mexique) 10a; Slovénie (Yougoslavie) 23; 
Thuringe (Allemagne) 3; Ukraine 117; URSS 137; 
Venezuela 81. 

Incapacité: 
Arménie (URSS) 110; Autriche 26; Azerbaïdjan 

(URSS) 142; Biélorussie 110; Birmanie 76; Bosnie
Hcriégovine (Yougoslavie) 24; Brême (Allemagne) 
77; Bulgarie 3; Chine 133; Colima (Mexique) 11: 
Croatie (Yougoslavie) 24: Estonie (URSS) 107; 
Géorgie (URSS) 148; Italie 48, XII, XIII; Jalisco 
(Mexique) 4; Macédoine (Yougoslavie) 22; Malte 
13, 14; Mongolie 71; Monténégro (Yougoslavie) 23; 
Nayarit (Mexique) 17; New-Jersey (Etats-Unis) 
JI, .1, 6, 7: Philippines V, l; Rhénanie-Palatinat 
(Allemagne) 76, 133, 135 ; Saxe (Allemagne) 8; 
Serbie (Yougoslavie) 24; Sinaloa (Mexique) 10; 
Slovénie (Yougoslavie) 22: Thuringe (Allemagne) 
24; Ukraine 115; URSS 135; Venezuela 81, 82. 

Obligafoirc: 

Autricl1e 26; Campêche (Mexique) 8, II; Chihuahua 
(Mexique) 22; Coahuila-de-Zaragoza (Mexique) 18; 
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Durango (Mexique) 31; Guanajato (Mexique) 22; 
Gucrrero ( Mexique) 7; Morelos (Mexique) 14; 
Nayarit (Mexique) 18; Nuevo Leon (Mexique) 37; 
Oaxaca (Mexique) 23; Puebla (Mexique) 14; 
Queretaro-Artcaga (Mexique) 17; Rio-Grande-do
Sul (Brésil) 22; San-Luis-Potosi (Mexique) 11: 
Sergipe (Brésil) 16; Sinaloa (Mexique) Sonora 
(Mexique) 17; Tabasco (Mexique) 24; Tamaulipas 
(Mexique) 8; Tlaxcala (Mexique) 14; Veracruz• 
Llave (Mexique) 28; Yucatan (Mexique) 8; Zaca
tecas (Mexique) 13. 

Secret: 
Amazone (Brésil) 8; Arménie (URSS) 85, 109, 

115; Autriche 26; Azerbaïdjan (URSS) 116, 141, 
147; Bade (Allemagne) 58; Biélorussie 85, 109, 115; 
Birmanie 76; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 8, 
24; Brême (Yougoslavie) 75; Bulgarie 2; Chine 129; 
Croatie (Y<?ugo~lavie) 8, 24; Estonie (URSS) 82, 
106, 112; Georgie (URSS) 123, 147, 153; Italie 48; 
Macédoine ~Yougoslavie) 7, 22; Maranhao (Brésil) 
10; Monténegro (Yougoslavie) 8, 23; Parana (Bré
sil) 5: Pernambouc ( Brésil) 7; Rhénanie-Palatinat 
(Allemagne) 76; Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 22; Sao
Paulo (Brésil) 4; Sarre 65; Saxe {Allemagne) 27 
29; Serbie (Yougoslavie) 8, 24; Sergipe (Brésil) 16: 
Slovénie (Yougoslavie) 7, 22: Thuringe (Alkma: 
gne) 3, 10; Ukraine 89, 114, 120; URSS 109, 134, 
140: Venezuela 129, 151, 154. 

U11iversel: 
Algérie (France) 30; Amazone (Brésil) 8; Armé

nie (URSS) 85, 109, 110; Azerbaïdjan (URSS) 
116, 141, 142; Bade (Allemagne) 58; Biélorussie 8:, 
109, 110; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 8, 24; 
Brême (Allemagne) 75; Bulgarie 2, 3; Chine 129· 
Croatie (Yougoslavie) 8, 24; Estonie (URSS) 82

1 

106, 107; Géorgie (URSS) 123, 147, 148; Macédoin~ 
(Yougoslavie) 7, 22; Maranhao (Brésil) 10; Monté
négro (Yougoslavie) 8, 23; Para (Brésil) 5; Para
na (Brésil) 5; Pernambouc (Brésil) 7; Rhénanie
Palatinat (Allemagne) 76; Rio-Grande-do-Sul (Bré
sil) 22; Sao-Paulo (Brésil) 4; Sarre 65; Saxe 
(Allemagne) 27; Serbie (Yougoslavie) 8, 24; Sergipe 
(Brésil) 16; Slovénie (Yougoslavie) 7, 22; Thuringe 
(Allemagne) 3; Ukraine 89, l14, 115; URSS 109, 
134, 135; Venezuela 129, 151, 154; Wurtemberg
Hohenzollern (Allemagne) 22. 

E 

EnucATION: 

Dispositions génfralrs; liberté d'e-nsrignemrnt rt de 
red1erd1c: 

Alagoas (Brésil) 118, 124: Amazone (Brésil) 122-
124; Bade (Allemagne) 12,25,26,29-31; Bahia (Dré
i;il) 114. 117, 119, 120; Dimianie 34, 35, 4.1; Rolivie 6, 
157-162; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 39; Brê
me (AllcmaJ;:ne) 11, 26, ZR, 31, 33, 35; Buli;:ari~ 77, 
79: Ceara ( Brésil) 139, 146, 149, 152-155; Chine 11, 
lSf\, 163-1('5, W}; Coahuila-de-Zaragoza (Mexique) 
t16: Croatie (Yougoslavie) 39; Durango (Mexique) 
5.l: Espirito-S:mto (Brésil) 7~; Goyaz (Brésil) 75, 
157-1(!2; Bosnie-Herzégo,·ine ( i'Ougoslavie) 39; Ilrê-
37; l\far:mhao (Brésil) 1()4, 108, 109, lll, 112, 114, 
119-122: Matto-Grosso (Brésil) 122-124. 126, 127, 
129; Minas-Geraes (Brésil) 124-126, 128-130, 13S; 
Monténégro (Yougoslavie) 38; Nayarit (Mexique) 
1.'½: New-Jersey (Etats-Unis) VIII, sect. IV, 1; 
Nucvo-Lcon (Mexique) 3; Oaxaca (Mexique) 12, 
150; Para (Ilrésil) R7, 107, 110-112, 115, 116. 118; 
P:irahyha (Brésil) 96, 100, 116, 119, 124; Parana 
< füésil) <J4, 97. toQ, 110, 114, llS. ll8, 119, 121; Per• 
n:unbouc (Brésil) 131. 132. 13S, 137, 144-146, 149, 189; 
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~hilippin~s XIV, S; Puebla (Mexique) 114; Rhéna• 
me-Palatmat (Allemagne) 9, 10, 27, 33, 36, 37; Rio• 
Grande-<lo-N orte ( Brésil) 100, 108, 121, 123, 124, 126, 
127; Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 183, 189-192, 195, 
196, 239; San-Luis-Potosi (Mexique) 100; Santa• 
Catarina (Brésil) 165, 170, 171, 175-179, 181-183; 
Sao-Paulo (Brésil) 118, 120, 122, 125, 127, 129, 130, 
135: Sarre 5, 26; Saskatchewan (Canada) 3, 8, 13; 
Saxe (Allemagne) 12, 85, 88; Serbie (Yougoslavie) 
39; Sergipe (Brésil) 7, 11, 144-150, 152, 153, 156, 164, 
165; Siam 23, 25; Sinaloa (Mexique) 90; Slovénie 
(Yougoslavie) 37; Tabasco (Mexique) 5; Thuringe 
(Allemagne) 3, 71, 72; Transjordanie 21; Venezuela 
54, 55, 57, 60; Veracruz-Llave (Mexique) 68; Wur• 
tcmberg-Hohenzollcrn (Allemagne) 10, 109-114, 118; 
Yucatan (Mexique) 30. 

Droit à l'éd11calion (voir aussi EDUCATION: publique, 
gratuite): 

Arménie (URSS) 96, 97; Azerbaïdjan (URSS) 
128, 129; Bade (Allemagne) 13; Biélorussie 96, 97; 
Birmanie 22, 23; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 
39; Brême (Allemagne) 27; Bulgarie 72, 79; Ceara 
(Brésil) 144; Chihuahua (Mexique) 8; Chine 21, 159; 
Coahuila-de-Zaragoza (Mexique) 17, 117; Croatie 
(Yougoslavie) 39; Estonie (URSS) 93, 94; Géol,g'ie 
(URSS) 134, 135; Guanajuato (Mexique) 22; G\ier
rero ( Mexique) 92; Italie 30; Macédoine ( Yougo
slavie) 37; Mongolie 77; Monténégro (Yougoslavie) 
38; Queretaro-Arteaga (Mexique) 7; Rhénanie-Pala• 
tinat (Allemagne) 31 ; Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 
188; Santa-Catarina (Brésil) 169; Sarre 2•l; Saskat• 
chewan (Canada) 13; Saxe (Allemagne) 20; Serbie 
(Yougoslavie} 39; Sergipe (Brésil) 143; Sinaloa 
(Mexique) 90; Slovénie (Yougoslavie) 37; Thuringe 
{Allemagne) 69; Ukraine 101, 102; URSS 121, 122; 
Venezuela 53; Wurtemberg-Hohenzollern (Alle
magne) 106. 

Obligatoire: 
Alagoas (Brésil) 121 ; Arménie (URSS) 96; 

Azerbaïdjan (URSS) 128; Bade (Allemagne) 27; 
Ilahia ( Brésil) 120; Biélorussie 96; Birmanie 33; 
Bolivie 157; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 39: 
Brême (Allemagne) 30; BulF,"llrie 79; Ceara (Brésil) 
149; Chihualma (Mexique) 140; Chine 160; Coahuila
de Zaragoza (Mexique) 116; Colima (Mexique) 97; 
Croatie (Yougoslavie) 39; Durango (Mexique) 4; 
Estonie (URSS) 93; Géorgie (URSS) 134; Goyaz 
(Brésil) lü2; Gucrrcro (Mexique) 2, 92; Italie 34; 
Macédoine (Your,-oslavic) 37; Maranhao (Brésil) 108; 
l\fatto--Grosso (Brésil) 124; Minas-Gernes (Brésil) 
124; Monténégro (Yougoslavie) 38; Morelos (Mexi
que) 8; Nuevo-Lcon (Mexique) 34: Oaxaca (l\foxi
que) 22, 150; l'ara (Dré;:il) 107; Parahyba (Brésil) 
121, 123, 127; Pudila (Mexique) 6, 114; Queretaro
Arteaga (Mexique) 11; Rio-Grande-do-Norte (Brésil) 
122; Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 191: Santa-C.'\tarina 
(Brésil) 172, 176: Saxe (Allemagne) 23, 85; Serbie 
(Yougoslavie) 39; Seri:j"ipc (Brésil) 150, 166; Sinaloa 
(Mexique) 6, 92; Slovcnie (Yougoslavie) 37; Sonora 
(Mexique) 12, 92; Tabasco {Mexique) 20; Thuringe 
(Allemagne) 69; Tlaxca\a (Mexique) 6; Ukraine 101: 
URSS 121; Venezuela 58; Vemcruz-Llave (:Mexique) 
68; \Vurtembcrg-Holienzollcrn (Allemagne) 108: 
Ym:atan (Mexique) JO. 

Primaire: 
Alagoas (Brésil) 120, 121, 123; Arménie (URSS) 

%; Autriche, Traité, 68; Azerbaidj:m (URSS) 128; 
Bade (Allemagne) 27; Bahia (Brésil) 120; Biélorussie 
96; Birmanie 33; Bolivie 157, 161; Bosnie-Herzé• 
govine (Yougoslavie) 39; Bulgarie 79; Ceara (Brésil) 
139, 147-149; Chihuahua (Mexique) 141, 148, 149; 
Chine 160: Coahuila-de-Zaragoza (Mexique) 16, 116; 
Colima (Mexique) 9, 97; Croatie (Yougoslavie) 39; 
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Durango (Mexique) 4, 29; Estonie (URSS) 93; 
Géorgie (URSS) 134; Goyaz (Brésil) 162; Guana
juato (Mexique) 98; Guerrero (Mexique) 2; Italie 
34; Macédoine (Yougoslavie) 37; Maranhao (Brésil) 
108, 113, 117; Matto•Grosso (Brésil) 124, 125; 
Minas-Geracs (Brésil) 124; Nayarit (Mexique) 9; 
Nuevo-Leon (Mexique) 3, 34; Oaxaca (Mexique) 22, 
150; Para (Brésil) 107, 112-114, 117; Parahyba 
(Brésil) 104, 123, 128; Parana (Brésil) 110; Pernam
bouc (Brésil) 133, 138, 139; Philippines XIV, 5; 
Puebla (Mexique) 6, 114; Queretaro-Arteaga (Mexi• 
que) 11; Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 29, 34; 
Rio-Grande-do-Norte (Brésil) 108, 121, 129; Rio
Grande-do-Sul (Brésil) 191; San-Luis-Potosi (Mexi
que) 8, 99; Santa-Catarina (Brésil) 172, 176; Sao
Paulo (Brésil) 119; Sarre 27, 31; Saxe (Allemagne) 
86, 87; Serbie (Yougoslavie) 39; Sergipe (Brésil) 
150, 154; Sinaloa (Mexique) 90; Slovénie (Yougo
slavie) 37; Sonora (Mexique) 12, 91, 93; Suisse 27, 
27 (II); Tabasco (Mexique) 20; Tamaulipas (Mexi
que) 18, 139, 140; Thuringe (Allemagne) 70; 
Tlaxcala (Mexique) 6; Ukraine 101; URSS 121; 
Venezuela 58; Veracruz-Llave (Mexique) 68; 
Wurtcmbcrg-Hohenzollcm (Allemagne) 108, 114, ll5; 
Yucatan (Mexique) 30. 

Privée: 
Alagoas (Brésil) 119; Bade (Allemagne) 27; Bahia 

(Brésil) 119, 120; Bolivie 159; Bosnie-Herzégovine 
(Yougoslavie) 39; Brême (Allemagne) 29; Bulgarie 
79; Ceara (Brésil) 146, ,147; Chine 162, 167; Coa
lnnla-de-Zaragoza (Mexique) 118, 119; Colima 
(.'Mexique) 9, 99; Croatie (Yougoslavie) 39; Du
rango (Mexique) 4; Goyaz (Brésil) 159; Guerrero 
(Mexique) 2; Italie 33 ; Macédoine (Yougoslavie) 
37: Maranhao (Brésil) 113, 116, 117; Matto-Grosso 
(Brésil) 123, 124, 127; Minas-Gernes (Brésil) 124: 
Monténégro (Yougoslavie) 38; Morelos (Mexique) 
121: Nuevo-Lcon (Mexique) 3, 34; Oaxaca (Mexi
que) 22, 150; Par.ma (Bresil) 94, 111; Pernambouc 
(Brésil) 138, 139, 142; Puebla (Mexique) 114: 
Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 30; Rio-Grande-do
Norte (Brésil) 121, 125; Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 
18?; Sa11-Luis-Potosi (Mexique) 8; Santa-Catarina 
(Ilré~il) 174, 176; Sao-Paulo (Brésil) 118; Sarre 27, 
28; Serbie (Yougoslavie) 39; Sergipe (Brésil) 142, 
160, 161; Sinaloa (Mexique) 6, 92; Slovénie (Yougo
slavie) 37; Sonora (Mexique) 12; Tabasco (Mexique) 
20; Tamaulipas (Mexique) 140; Veracruz-Llavc 
{),icxique) 68; Yucatan (Mexique) 30. 

Pro/nsiom1cllc, tcclmiqiie: 
Arménie (URSS) 96; Azerbaïdjan (URSS) 128; 

Bade (Allemagne) 27, 28; Bahia (Brésil) 120: 
Biélorussie 96; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 
36; Brême (Allemagne) 31; Ceara (Brésil) 136, 139, 
147, l-t8, 150, 151, 155; Chihuahua (Mexique) 143, 
146; Colima (Mexique) 98; Croatie (Yougoslavie) 
36; Durango (Mexique) 4: Espirito-Santo (Brésil) 
73; Estonie (URSS) 93; Géorgie (URSS) 134; 
Goyaz (Brésil) 160; Guanajuato (Mexique) 98, 99; 
Guerrero (Mexique) 93; Italie 35: Macédoine (You
goslavie) 34; Maranhao (Brésil) 118, 122; Minas
Geraes (Brésil) 129; Mongolie 77; Monténégro 
(Yougoslavie) 35; Morelos' (Mexique) 119. 121; 
Para (Brésil) 107, 117; Parahyha (Brésil) 117, 118, 
122; Parana (Ilrésil) 110. 113; Pernambouc (Brésil) 
133, 143; Philippines XIV, 5; Puebla (Mexique) 
114-116; Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 34; Rio
Grandc-do-Norte (Brésil) 121, 130; Rio-Grande-do
Sul (Brésil) 193; Santa-Catarina (Brésil) 172, 173, 
178: Sao-P:\ltlo (Brésil) 121; Sarre 27, 29; Saskat• 
chewan (Canada) 13; Saxe (Allemagne) 86, 87; 
Serbie (Yougoslavie) 36; Sergipe {Brésil) 151; 
Sinaloa (Mexique) 91, 92; Slovénie (Yougoslavie) 
34; Suisse 34; Thuringe (Allemagne) 70; Ukraine 

101; URSS 121; Venezuela 62; Wurtemberg. 
Hohenzollern (Allemagne) 107, 108, 115. 

Publique, 9ratllite: 
Alagoas (Brésil) 120, 128: Arménie (URSS) 96 · 

Autriche, Traité, 68; fi.zerba_i~jan (URSS) 128; Bad~ 
(Allen:agne). 27; Bahia. (Brest!) 119, 1;m: Bié!oru~sie 
96: Bmname 33; Bohv1e 157; Bosme-Herzegovme 
(Yougoslavie) 39; Brême (Ail 31, 32· Bul-
garie 79; Ceara (Brésil) 147 ; Chil;uahua 
(Mexique) 140, 141, 147, 150; Chine 160 162· 
Coahuila-de-Zaragoza (Mexique) 116, 118 12Î · CO: 
lima (Mexique) 9, 97; Croatie (Yougo~lavie) 39· 
Durango (Mexique) 4: Estonie (URSS) 93; Géorgi~ 
(URSS) 134; Goyaz (Brésil) 152,153,162; Guerrero 
(Mexique) 2, 92; Italie 34; Macédoine (Yougoslavie) 
37; Matta-Grosso (Brésil) 124; Mongolie 77; Mon
ténégro (Yougoslavie) 38; Morelos (Mexique) 121; 
New-Jersey (Etats-Unis) IV, 1: Nuevo-Leon (Mexi
que) 3, 34; Para (Brésil) 113,114; Parahyba (Brésil) 
120; Parana (Brésil) 110, 113; Pernambouc (Brésil) 
136; Philippines XIV, 5: Puebla (Mexique) 114, 115; 
Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 28, 29; Rio-Grande
do-N orte (Brésil) 122; Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 
191; . San-Lui~-fotosi (Mexique) 8, 99; Santa
Catarma (Bres1I) 172; Sao-Paulo (Brésil) 118; 
Sarre 27; Saxe (Allemagne) 87; Serbie (Yougoslavie) 
39; Sergipe (Brésil) 142, 150; Sinaloa (Mexique) 
90-92; Slovénie (Yougoslavie) 37: Sonora (Mexique) 
12, 89, 91; Suisse 27; Tabasco (Mexique) 20; Ta
rnaulipas (Mexique) 138, 140, 142; Thuringe (Alle
magne) 69, 71; Ukraine 101; URSS 121; Venezuela 
58; Veracruz-Llave (Mexique) 68; Wurtemberg
Hohenzollern (Allemagne) 108; Yucatan (Mexique) 
30. 

Religiei,se: 
Alagoas (Brésil) 122; Bade (Allemagne) 28, 30; 

Birmanie 22; Bolivie 159; Bosnie-Herzégovine (You
goslavie) 26; Brême (Allemagne) 32; Ceara (Brésil) 
151; Croatie (Yougoslavie) 26; Durango (Mexique) 
4; Macé<loine (Yougoslavie) 24; l\faranhao (Brésil) 
115; Matto-Grosso (Brésil) 124; .Minas-Gera es 
(Brésil) 124; Monténégro (Yougoslavie) 25; 1Iorelos 
(Mexique) 121; Nuevo-Leon (Mexique) 3; Oaxaca 
(Mexique) 150; Para (Brésil) 106; Paraliyba (Brésil) 
123; Parana (Brésil) 112; Pernambouc (Brésil) 
134; Philippines XIV, 5; Puebla (Mexique) 114; 
Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 29, 34-36; Rio
Grande-do-Norte (Brésil) 129; Rio-Grande-do-Sul 
(Brésil) 191; Santa-Catarina (Brésil) 176; Sao-Paulo 
(Brésil) 126; Sarre 26, 27, 29, 36; Saskatchewan 
(Canada) 13; Saxe (Allemagne) 93; Serbie (You
goslavie) 26; Sergipe (Brésil) 150; Sinaloa (Mexi
que) 90; Slovénie (Yougoslavie) 24; Sonora (Mexi
que) 92; Suisse 49; Thuringe (Allemagne) 72; 
Union Sud-Africaine, page 362; Wurtemberg• 
Hohenzollern (Allemagne) 115, 116: Yucat:m (Mexi
que) JO. 

S ccondaire: 
· Alagoas (Brésil) 124. 127; Amazone (Brésil) 124; 
Bade (Allemagne) 27, 28; Bahia (Brésil) 120; Bolivie 
157, 161; Brême (Allemagne) 31; Ceara (Brésil) 
139, 147, 151; Durango (Mexique) 4; Goyaz (Brésil) 
160; Maranhao (Brésil) 118; Matto-Grosso (Brésil) 
124, 125; Oaxaca (Mexique) 150; Para (Brésil) 107, 
116, 117; Parahyba (Brésil) 117, 118, 123; Para.na 
(Brésil) 110, 113, 169; Pernambouc (Brésil) 133, 136, 
139, 141, 143; Rhénanie-Palatinat {Allemagne) 31, 
34, 38; Rio-Grande-do-Norte (Bresil) 130; Rio
Grande-do-Sul (Brésil) 191; San-Luis-Potosi (Mexi
que) 99; Santa-Catarina (Brésil) 176, 184; Sao-Paulo 
(Brésil) 121; Sarre 27, 29; Saxe (Allemagne) 86, 87; 
Sinaloa (Mexique) 91; Thuringe (Allemagne) 70, 71; 
Wurtemberg-Hol1enzollem (Allemagne) 107, 115; 
Yucatan (Mexique) 30. 
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S11périe11rc: 
Alagoas (Brésil) 124, 127; Arménie (URSS) 96; 

Azerùaïdjan (URSS) 128; Bade (Allemagne) 27; 
lliélorussie 96; Bolivie 158, 162-164; Brême (Alle
magne) 31, 34; Bulgarie 79; Ccara (Brésil) 147, 152, 
153; Chine 161 ; Colima (Mexique) 97, 98; Durango 
(Mexique) 4; Estonie (URSS) 93; Géorgie (URSS) 
134; Goyaz (Brésil) 160; Guerrcro (Mexique) 94; 
Italie 33, 34; Matto-Grosso (Brésil) 124; Oaxaca 
(Mexique) 150; Para (Brésil) 116, 117; Parahyba 
(Brésil) 118; Parana (Brésil) 110, 113, 169; Pernam
bouc (Brésil) 133, 136, 142; Philippines XIV, 5; 
Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 30, 31, 39; Rio
Grande-do-Norte (Brésil) 130; Rio-Grande-do-Sul 
(Brésil) 191; San-Luis Potosi (Mexique) 99, 100; 
Santa-Catarina. (Brésil) 173, 180; Sao-l';mlo (Brésil) 
128; Sarre 27, 29, 33; Saskatchewan (Canada) 13; 
5."lxc (Allemagne) 86; Sonora (Mexique) 93; Ta
maulipas (?-.lexique) 141; Thuringe (Allemagne) 70, 
71; Ukraine 101: URSS 121; Venezuela 55; 
Vcracrnz-Llave (Mexique) 68; \Vurtembcrg-Hohen
zollern (Allemagne) 10, 107, 116; Yucatan (Mexique) 
30. 

EGALITÉ DEVANT LA LOI: 

Aguascalientes (Mexique) 2; Algérie (France) 1, 
2; Amazone (Brésil) 4; Arménie (URSS) 98; Au
triche 7; Autriche, Traité 66; Azerbaïdjan (URSS) 
130; Bade ( Allemagne) 2; Biélorussie 98; Birmanie 
13; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 11, 12, 22: 
Brême (Allemagne) 2; Bulgarie 71: Ceara (Brésil) 
177; 01ine 7; Coahuila-de-Zaragoza (Mexique) 17; 
Croatie (Yougoslavie) 11, 12, 22; Durango (Mexi
que) 1; Estonie (URSS) 95; Géorgie (URSS) 136; 
Guanajuato (Mexique) 2; Italie 3; Macédoine (You
goslavie) 10, 20; Malte 35; Mongolie 79; Monténégro 
(Yougoslavie) 11, 21; Nayarit (Mexique) 7; New
Jersey (Etats-Unis) I, S; Oaxaca (Mexique) 2; 
Philippines III, 1; Puebla (Mexique) 4; Queretaro
Artega (Mexique) 5; Rhénanie-Palatinat (Allema
gne) 17, 18; Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 19, 164; 
Sarre 12; Saskatchewan (Canada) 8-16; Saxe 
(Allemagne) 8: Serbie (Yougoslavie) 11, 22: Sergipe 
(Brésil) 11: Siam 21; Slovénie (Yougoslavie) 10, 
20; Suisse 4: Thuringe (Allemagne) 5; Transjordanie 
6; Ukraine 103; URSS 123; Venezuela 46. 

EllHGRATJON: Droit à l': 
Bolivie 6; Brême (Allemagne) 18; Italie 16, 35; 

Sarre 9; VenC'zucla 34. 
E,rrwvEURS, E:t.1r1.ovf.s: Rapports entre: 

A r1,itragr: 
Brême (Allemagne) SI; Chine 154: Philippines 

XIV. 6: Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 54; Sarre 
47, 56; Wurtemberg-Hohenzollern (Allemagne) 97. 

C m11•r11tions rollertit•es: 
Dade (Allemagne) 38; Bolivie 128; Brême (Alle

magne) 50; Italie 39; New-Jersey (Etats-Unis) I, 
19; Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 54: Sarre 47; 
St1i~se 34; V <'ncznela 63; \Vurtcmbcrg-Hohenzollcm 
(Allemagne) 95, %. 

C 011ri/iatio11: 
l'olivie 130; 01ine 154; Venezuela 63; Wurtem

herg-Hohenzollern (Allemagne) 97. 

ENFANT!> (voir MtNf.URS). 

lllrgitimrs: 
Bade (Allemagne) 23: Bofü·ie 132; Bosnie- Herzé

govine (Yougoslavie) 27; Brême. (Allcmagn('.) 24; 
Bulgarie 76: Croatie (Youg-oslav1e) 27; Italie 30; 
Macédoine (Yougoslavie) 25; Monténégro (Yougo-
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slavie) 26; Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 25; 
Sarre 24; Saxe (Allemagne) 22 ; Serbie ( Y ougo
slavie) 27; Slovénie (Yougoslavie) 25; Suisse 54; 
Wurtemùerg-Hohenzollern (Allemagne) 104. 

ESCLAVAGE, SERVITUDE INVOLONTAIRE: Abolition del': 
Prohibition de l': 

Birmanie 19; Bolivie 5: Durango (Mexique) 3; 
Nuevo-Lean (Mexique) 2; Philippines III, 13; Ta
basco (Mexique) 2. 

ETRANGERS: Traitement des: 

Aguascalientes (Mexique) 12; Alagoas (Brésil) 
105; Amazone (Brésil) 114; Autriche 6; Bahia 
(Brésil) 107; Birmanie 84; Bolivie 18, 19; Bulgarie 
84; Ceara (Brésil) 158; Coahuila-de-Zaragoza (Mexi
que) 15, 25; Colima (Mexique) 9; Durango (Mexi
que) 30; Espirito-Santo (Brésil) 72; Goyaz (Brésil) 
133; Italie 10; Jalisco (Mexique) 5; Maranhao 
(Brésil) 103; Matto-Grosso (Brésil) 105; Minas
Geraes (Brésil) 115; Nayarit ( Mexique) 14; Nuevo
Leon (Mexique) 23; Para (Brésil) 126; Parahyba 
(Brésil) 94; Parana (Brésil) 78: Pernambouc (Bré
sil) 131 ; Puebla ( Mexique) 129; Rhénanie-Palatinat 
(Allemagne) 15, 16; Rio-Grande-do-Norte (Brésil) 
99; Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 164; Santa-Catarina 
(Brésil) ISO; Saxe (Allemagne) 60; Sonora {Mexi
que) 11, 14; Suisse 59; Tabasco (Mexique) 19, 150; 
Venezuela 20, 21, 24, 26, 70, 80, 198; Wurtemberg
Hohenzollern (Allemagne) 7; Zacatecas (Mexique) 9, 

EXCEPTION: Etat d' (voir GUERRE: Etat de). 

EXPROPRIATION: Dispositions générales; Conditions 
de I': 

Bade (Allemagne) 15; Bahia {Brésil) 108, 110; 
Birmanie 23; Bolivie 17; Bosnie-Herzégovine (You
goslavie) 19; Brême (Allemagne) 13, 42; Bulgarie 
10; Ceara (Brésil) 127; Chine 143; Croatie 
(Yougoslavie) 19; Goyaz (Brésil) 136, 141; Guana
juato (Mexique) 7; Italie 42, 43, XIII; Macédoine 
(Yougoslavie) 17; Matta-Grosso (Brésil) 116, 119, 
121; Monténégro (Yougoslavie) 18; New-Jersey 
(Etats-Unis) I, 20; Nuevo-Leon (Mexique) 23; 
Oaxaca (Mexique) 20; Para (Brésil) 91, 92; Per
nambouc (Brésil) 155, 159; Philippines XIII, 4. 6: 
Rhénanie-Palatinat (Allcmai:me) 60-64, 139: Rio
Grande-do-Sul (Brésil) 164, 174; Sao-P:mlo (Brésil) 
110-112; Sarre 50, 51 ; Saxe ( Allemagne) 76; Serbie 
(Yougoslavie) 19; Sergipe (Brésil) 120, 124; Sinaloa 
(Mexique) 154; Slovénie (Yougoslavie) 17; Tamau
lipas (Mexique) 17; Transjordanie 11, 12; Venezuela 
67: Wurtemberg-Hohenzollern (Allemagne) 15, 93. 

EXPULSION (voir DANNISSEl\lENT, Exrur.STON). 

EXTRAntTJON (voir aussi ETRANGERS) : 

Italie 10, 26; Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 16; 
Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 164; Sarre 11; Saxe 
(Allemagne) 60; Suisse 67. 

F 

FA MILLE: Protection de la; Droit de la: 
Alagoas ( Brésil) 116. 117; Amazone (Brésil) 120; 

:Rade (Allemagne) 21; Bolivie 133, 135: Bosnie-Her
zégovine (Yougoslavie) 27: Brême (Allemagne) 21; 
Bulgarie 76: Ceara (Brésil) 142, 143: Croatie {You
goslavie} 27: Espirito-Santo (Brésil) 73; ltahe 29, 
31; Macédoine (Yougoslavie) 25: Maranhao (Brésil) 
104; Monténégro (Yougoslavie) 26: Para (Brésil) 
123. 127; Parahyba (Brésil) 115; Parana (Brésil) 
107; Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 23. 26; Rio
Grandr-do-Norte (Brésil) 120, 127; Rio-Grande-do
Sul (Brésil) 186, 187; Santa-Catarina (Brésil) 185; 
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Sarre 22; Saxe (Allemagne) 21; Serbie (Yougosla
vie) 27; Sergipe (Brésil) 131, 137, 139-142; Slovénie 
(Yougoslavie) 25; Suisse 34; Venezuela 47, 48; Wur
temberg-Hohenzollern (Allemagne) 101, 103; Zaca
tecas (Mexique) 4. 

FEMME: Egalité des droits de la (voir aussi EGALITÉ 
DE\'AN'T LA LOI) : 

Algérie (France) 4, 32; Arménie (URSS) 97, 
112; Autriche 7, 26; Azerbaïdjan (URSS) 129, 144; 
Bade ( Allemagne) 2, 37; Biélorussie 97, 112; Bir
manie 15, 7ô; Bolivie 133; Bosnie-Herzégovine (You
goslavie) 25; Brême (Allemagne) 2, 22, 53; Bulgarie 
72; Cl1ilmahua (Mexique) 20; Chine 7, 134; Croatie 
(Yougoslavie) 25; Durango (Mexique) 28; Estonie 
(URSS) 04, lO'J; Géorgie (URSS) 135, 150; Guana
juato (Mexique) 21; Italie 3, 37, 43, 51; Macédoine 
(Yougoslavie) 23; Mongolie 71, 80; Monténégro 
(Yougoslavie) 24; Philippines V, 1; Rhénanie-Pala
tinat (Allemagne) 17, 56; Rio-Grande-do-Norte (Ilré
sil) 127; Sarre 12, 22, 47; Saxe (Allemagne) 22; Serbie 
(Yougoslavie) 25; Sergipe (Brésil) 156; Sinaloa 
(Mexique) 10a; Slovénie (Yougoslavie) 23; Thuringe 
(Allemagne) 5; Ukraine 102, 116; URSS 122, 137; 
V cnezuela 63; W urtcmberg-Hohenzoller-> (Alle
magne) 6, 90, 102. 

Protectio,1 de fa (voir aussi ASSURANCES SOCIALES): 

Bade (Allemagne) 41; Bolivie 125: Bosnie-Her
zégovine (Yougoslavie) 25; Brême (Allemagne) 22; 
Bulgarie 72; Chine 153, 156; Croatie (Yougoslavie) 
25; Macédoine (Yougoslavie) 23; Monténégro (You
goslavie) 24; Philippines XIV, 6; Rhénanie-Palatinat 
( Allemagne) 55; Sarre 47; Sa.-ce ( Allemagne) 22; 
Serbie (Yougoslavie) 25; Slovénie (Yougoslavie) 23; 
V cnezucla 63; ,vurtemberg-Hohenzollern (Allema
gne) 102. 

FERMES COLLECTIVES (voir aussi AGRICULTURE): 

Arménie (URSS) 5, 7, 8; Azerbaïdjan (URSS) 
5, 7, 8: Biélorussie 5, 7, 8; Birmanie 30; Géorgie 
(URSS) 5, 7, 8; Goyaz (Brésil) 142; Rio-Grande
do-Sul (Brésil) 174; Ukraine 5, 7, 8; URSS 5, 7, 8. 

FONCTION runLIQUE: Admission à la: 

Aguascalientes (Mexique) 11; Algérie (France) 
2; Autriche, Traité, 66; Bade (Allemagne) 9; Bir
manie 14; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 34; 
Brême (Allemagne) 128; Bulgarie 3; Campêche 
(Mexique) 7. 8; Chihuahua (Mexique) 19, 21, 22; 
Chine 18, 130: Coahuila-de-Zaragoza (Mexique) 18, 
178, 180: Colima (Mexique) 11; Croatie (Yougo
slavie) 34; Durango (Mexique) 30; Guanajuato 
(Mexique) 20. 22; Gucrrero (Mexique) 6, 8: Italie 
51, XII, XIII; Jalisco (Mexique) 4; Macédoine 
(Youg-oslavie) 32; Monténégro (Yougoslavie) 33; 
Morelos (Mexique) 129, 130; Nayarit (Mexique) 
17, 18; New-Jersey (Etats-Unis) I, 4; Nuevo-Lean 
(Mexique) 36, 37, 142; Oaxaca (Mexique) 23, 24; 
Puebla (Mexique) 13, 14; Queretaro-Arteaga (Me
xique) 20, 21, 172; Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 
19; San-Luis-Potosi (Mexique) 7, 10, 11, 115; Sarre 
19; Saxe (Allemagne) 5, 90; Serbie (Yougoslavie) 
34; Saniloa (Mexique) 9, 10; Slovénie (Yougoslavie) 
32; Sonora (Mexique) 16, 17; Tabasco (Mexique) 
23, 24; Tamaulipas (Mexique) 7, 8; Thuringe (Alle
magne) 5, 74; Tlaxcala (Mexique) 13, 14; Venezuela 
82; Veracruz-Llave (Mexique) 27, 28; Yucatan 
(Mexique) 3, 7, 8; Zacatecas (Mexique) 12, 13. 

FONCTIONNAIRES PUULICS: Protection des; Responsa-
bilité des; Garanties contre mesures illégales: 

Bade (Allemagne) 7, 108, 126; Bosnie-Herzégovine 
(Yougoslavie) 34, 40, 42; Brême (Allemagne) 5; 

Bulgarie 45, 46, 89; Chine 24; Croatie (Yougoslavie) 
34, 40, 42; Guerrero (Mexique) 10; Italie 28, 54; 
Macédoine (Yougoslavie) 32, 38, 40; Mongolie 83; 
Monténégro (Yougoslavie) 33, 39, 41; Philippines 
III, 9; Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 127, 128; 
Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 244; Saskatchewan 
( Canada) 17; Serbie (Yougoslavie) 34, 40-42; Slo
vénie (Yougoslavie) 32, 38, 40; Thuringe (Alle
magne) 5-7; Union Sud-Africaine, page 362; Vene
zuela 24, 27, 28, 45, 88; Wurtemberg-Hohenzollern 
(Alkmagne) 78, 113. 

G 

GRÈ\"Es, LOCKOUTS (voir aussi EMPLOYEURS, 
EMPLOYÉS): 

Bade (Allemagne) 38; Bolivie 128; Brême (Alle
magne) 51; Italie 40; Morelos (Mexique) 124; 
Oaxaca (Mexique) 152; Rhénanie-Palatinat (Alle
magne) 66; Sarre 56; Saxe (Allemagne) 15; Vene
zuela 63; Wurtemberg-Hohenzollern (Allemagne) 
97. 

Gu ERRE, SIÈGE, EXCEPTION : Etat de: 

Autriche 84; Birmanie 25, 27; Bolivie 34-38; 
Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 31; Campêche 
(Mexique) 109; Croatie (Yougoslavie) 31; Macédoine 
(Yougoslavie) 29; Morelos (Mexique) 149; New
Jersey (Etats-Unis) I, 16; Philippines III, 14; 
Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 112; Rio-Grande-do
Sul (Brésil) 164; Serbie (Yougoslavie) 31; Slovénie 
(Yougoslavie) 29; Transjordanie 13, 78; Union Sud
Africaine, page 361; Venezuela 76, 77, 198; Wurtem
berg-Hohenzollern (Allemagne) 50. 

H 

HABEAS CORPUS : 
Birmanie 25, 28; New-Jersey (Etats-Unis) I, 14; 

Philippines III, 14; Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 164; 
Union Sud-Africaine, page 361; Venezuela 32. 

HÉRITAGE: Droit d': 
Alagoas (Brésil) 112; Algérie (France) 9; Ar

ménie (URSS) 10; Azerbaïdjan (URSS) 10; Bade 
(Allemagne) 17; Biélorussie 10; Bosnie-Herzégovine 
(Yougoslavie) 19; Brême (Allemagne) 13; Bulgarie 
10; Croatie (Yougoslavie) 19; Estonie (URSS) 10; 
Géorgie (URSS) 10; Goyaz (Brésil) 152; Italie 42; 
Macédoine (Yougoslavie) 17; Mongolie 6; Monté
négro (Yougoslavie) 18; Parahyba (Brésil) 113; 
Parana (Brésil) 91; Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 
60; Rio-Grande-do-Norte (Brésil) 117; Rio-Grande
do-Sul (Brésil) 172; Sarre 18; Saxe (Allemagne) 
19; Serbie (Yougoslavie) 19; Sinaloa (Me..--cique) 153; 
Slovénie (Yougoslavie) 17; Ukraine 10; URSS 10; 
Wurtemberg-Hohenzollern (Allemagne) 16. 

hrMIGRATION: Droit à l': 
Bolivie 6; Para (Brésil) 87; Venezuela 34. 

!:MPÔT: Egalité devant l'; Légalité de l': 
Alagoas (Brésil) 112, 128; Amazone (Brésil) 4, 

127: Bade (Allemagne) 15; Bahia (Brésil) 112, 120, 
124; Bolivie 20, 21; Bulgarie 94; Ceara (Brésil) 
129, 130, 141, 156, 157; Chine 19, 143; Colima 
(Mexique) 149; Croatie (Yougoslavie) 43; Durango 
(Mexique) 106; Goyaz (Brésil) 69, 75, 82, 136, 137, 
139, 140, 147, 151-153, 155, 161, 162; Italie 20, 23, 
53; Macédoine (Yougoslavie) 41; Maranhao (Brésil) 
107, 110, 112, 117, 121, 125; Matta-Grosso (Brésil) 
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115; Mina~-Geraes (Brésil) 130, 134; Monténégro 
(Yougoslavie) 42; Morelos (Mexique) 127 · Oaxaca 
(Mexiq~e) 156; Para (Brésil) 87, 93, 95,' 96, 100, 
104, 10:,, 110, 12f,. 125: Parahyba (Drésil) 98, 103, 
113 :, farana (Bres1l) 81, 82, 86-94, 117; Pernambouc 
(Drestl) 139, 153, 155, 189; Puebla (Mexique) 6 • 
Rio-Gra!1de-do-Norte (Brésil), 1_02, 106, 112-114, 117: 
12~; Rto-Grande-do-Sul (Ilres1l) 19, 164, 172-176, 
18:,, 192, 193, 245, 246; Sao-Paulo (Drésil) 114, 124, 
132; ~arre 37; Sax~ (Alle~agne) 84; Serbie (You
goslavie) 43; Sergipe (Dresil) 11, 123, 131 133 
13~, 141, 152; Siam 25; Slovénie (Yougoslavi~) 41; 
Smsse 31, 49, 54; Tabasco (Mexique) 3; Thuringe 
(Allemagne) 68, 75; Transjordanie 14; Venezuela 
65; Veracruz-Llavc (Mexique) 12, 16; Wurtemberg
Hohenzollern (Allemagne) 6; Yucatan (Mexique) 
4, 96. 

1:-.:CAP/,CITi: PIIYs1nur. (voir aussi ASSURANCES 
~CICIAI.r.S): • 

Bolivie 125. 

b:llUSTRIE (voir COHl\lERCF. ET INDUSTRIE). 

lNVENTIONS (voir PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE). 

J 

}URY: 

Nrw-Jerscy (Etats-Unis) I, 6, 8-10; Rio-Grande-do
Su! (Brésil) 164. 

L 

LANGUE: 

Algérie (France) 2, 57; Arménie (URSS) 86 96 • 
Autriche 8: Autriche, Traité, 66-68; Azerbaidja~ 
(URSS) 117, 128; Biélorussie 86, 96; Birmanie 22, 
~16; Bosn_ie-Herzégovin~ (Yougoslavie) 14; Bulgarie 
19; C~oah_e (Yougoslavie) 14; Est?nie (URSS) 83, 
93_; Georgie (URSS) 124, 134; Itahe 3, 6, X: Macé
doine (Yougoslavie) 12; Malte 35, 46-48 · Mongolie 
77; . Monténégro (Yougoslavie) 13; Serbie (Yougo
slav!e) 14; ?lovénie (Yougoslavie) 12; Transjordanie 
6, I;>; _Ukrame 90, 101; URSS 110, 121; Union Sud
A f ncame, page 363. 

LlfltRTÉ INlll\'IDUELI.E: 

Aguascal!cntcs (Mexique) 1; Amazone (Brésil) 
l 14; Autriche 149; Bade (Allemagne) 5; Bahia 
(Brésil) 107; Birmanie 16; Brême (Allemagne) 3 · 
Bulisarie 82; Chine 8; Coalmila-dc-Zaragoza (Mcxi: 
qnc) 155; Durango (Mexique) 3, 14; Italie 2 13 • 
New-Jersey (Etats-Unis) J, 1; Nuevo-Lcon •(1fcxi: 
(JU(') 2, 14; Oaxaca (Mexique) 12; Philippines 
III. 1; Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 1, 5; Rio
Gramlc-do-Nortc (Brésil) 99; Sarre 1, 2; Saxe 
(Allcmagnc) 9; Siam 23; Thuringe (Allcm:ignc) 
3; Unic,n Sucl-A frieaine, page 361; Venezuela 30, 
61; \Vurtc111bcrg-Hohcnzollern (Allemagne) 4. 

LOCKOUTS (voir GRÈn:s, LocKouTs). 

LocF.HF.NT: Droit au: 

Dacie (Allrmagne) 49; Birmanie 31; Bolivie 127; 
Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 21 ; Brême (Alle-
111:igne) 14; Croatie (Yougoslavie) 21; Macédoine 
(Yougoslavie) 19; Maranhao (Brésil) 104; Matto
Grosso (Brésil) 133; Monténégro (Yougosla\ie 20; 
Parahyba (Brésil) 97; Parana (Brésil) 96, 108; 
Pernambouc (Brésil) 147, 162; Rio-Grande-do
Nortc (Ilrésil) 102; Sao-Paulo (Brésil) 111: Saxe 
(Allemagne) i9; Serbie (Yougoslavie) 21; Sergipe 
(Bré,il) 142; Slovénie (Yougoslavie) 19; Suisse 34; 
Venezuela 52; Yucatan (Mexique) 91. 
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Loi: Non-rétroactivité de la (voir aussi AccusATIONS 
CRIMINELLES) : 

Bade (Allemagne) 116; Birmanie 24; Bolivie 31 ; 
Drême (Allemagne) 7; Bulgarie 82; Coahuila-de
Zaragoza (Mexique) 154; Durango (Mexique) 14; 
Italie 25; Nucvo-Leon (Mexique) 14; Oaxaca 
(Mexique) 6; Philippines III, 11; Rhénanie-Palati
nat (Allemagne) 6; Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 164; 
Saxe (Allcm:ignc) 67; Venezuela 30; \Vurtemberg
Hohcnzollcrn (Allemagne) 17. 

Lmsm (voir REPOS, Lmsm). 

M 

MARIAGE: 

Alagoas (Brésil) 116; Algérie (France) 9; Bade 
(Allemagne) 21; Bolivie 133; Bosnie-Herzégovine 
(Yougoslavie) 27; Brême (Allemagne) 21, 22; 
Bulgarie 76; Ceara (Drésil) 142; Croatie (Yougosla
vie) 27; Italie 29; Macédoine (Yougoslavie) 25; 
Mongolie 80; Monténégro (Yougoslavie) 26; Morelos 
(Mexique) 120; Oaxaca (Mexique) 149; Para 
(Brésil) 103; Parahyba (Brésil) 114; Rhénanie
Palatinat (Allemagne) 23; Rio-Grande-do-Norte 
(Brésil) 119; Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 186; Sarre 
22; Saxe (Allemagne) 21 ; Serbie (Yougoslavi~) 27; 
Sergipe (Brésil) 137, 138; Slovénie (Yougoslavie) 
25; Suisse 54; Wurtemberg-Hohenzollern (Alle
magne) 101; Yucatan (Mexique) 94. 

MATERNITÉ (voir aussi ASSURANCES SOCIALES): 

Alagoas (Brésil) 117; Arménie (URSS) 97; 
A_zerbaïdjan (URSS) 129; Bahia (Brésil) 121, 124; 
Biélorussie 97; Birmanie 37; Bolivie 125, 133; 
Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 25; Bulgarie 72; 
Ccara (Brésil) 143; Croatie (Yougoslavie) 25; 
Espirito-Santo (Brésil) 73; Estonie (URSS) 94; 
Géorgie (URSS) 135; Italie 31; Macédoine (Yougo
slavie) 23; Maranhao (Brésil) 105; Minas-Gcraes 
(Brésil) 123; Mongolie 80; Monténégro (Yougo
slavie) 24; Parahyba (Brésil) 128: Parana (Brésil) 
96; Pernambouc (Brésil) 149; Rio-Grande-do-Sul 
(Brésil) 182; Sao-Paulo (Brésil) 130; Serbie (You
goslavie) 25; Slovénie (Yougoslavie) 23; Ukraine 
102; URSS 122; Venezuela 63. 

MÈRE: Protection de la: 

A111:1Zone (Ilrésil) 120; Arménie (URSS) 97; 
Azerbaïdjan (URSS) 129; Bade (Allemagne) 22; 
Biélorussie 97: Birmanie 37; Brême (Allemagne) 
54; Bulisarie 72; Chine 156; Estonie (URSS) 94; 
Géorgie (URSS) 135; Italie 37; l\faranhao (Brésil) 
104; Mongolie 80; Para (Drésil) 123: P:irahyba 
(Ilrésil) 115; Parana (Brésil) 107; Rhéna11ie-Pala
ti11:it (Allemagne) 24; Rio-Grande-do-Norte (Brésil) 
118,131; Sarre 23; Saxe (Allemagne) 17, 22: Sergipe 
(Brésil) 7, 142; Ukraine 102; URSS 122; Venezuela 
47, 63. 

l\hNEURS: Protection des enfants et des mineurs: 

Alagoas (Brésil) 117; Amazone (Brésil) 120; 
Arménie (URSS) 97; Azcrhaidjan (URSS) 129; 
Bade (Allemagne) 23, 24, 41; Bahi:i (Brésil) 121, 
124; niélorussie 97; nirmanic 34, 37, 39. 40; Bolivie 
125, 134, 135; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 
21, 25, 27, 36, 39; Brême (Allemagne) 25, 36, 52-54; 
Bulgarie 72, i7; Ceara (Brésil) 136, 143; Chine 
153, 156; Cro:itie (Yougoslavie) 21, 25, 27, 36, 39; 
Espirito-Santo (Drésil) 73; Estonie (URSS) 94; 
Géorgie (URSS) 135; Italie 30. 31, 37; l\facécloine 
(Yougoslavie) 19, 23, 25, 34, 37; l\faranh20 (Brésil) 
104, 105; l\linas-Grraes (Brésil) 123: Monisolic 80; 
Monténégro (Yougosla\;e) 20. 24, 26, 35, 38; Para 
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(Brésil) 123; Parahyba (Brésil) 115, 128, 129; 
Parmm (Brésil) 96, 107; Philippines XIV, 6; 
Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 25, 26, 55: Rio
Grande-do-Norte (Brésil) 102, 118, 131; Rio-Grande
do-Sul (Brésil) 182, 193; Santa-Catarina (Brésil) 
157; Sao-Paulo (Brésil) 130; Sarre 25, 47; Saxe 
(Allemagne) 23; Serbie (Yougoslavie) 21, 25, 27, 
36, 39; Sergipe (Brésil) 7, 142; Slovénie (Yougo
slavie) 19, 23, 25, 34, 37; Suisse 34; Ukraine 102; 
URSS 122; Venezuela 49, 63; Wurtemberg-Hohen
zollern (Allemagne) 90; Yucatan (Mexique) 93. 

1fmoRnf:s, GROUPES, NATIONALITÉS: Protection des: 
Arménie (URSS) 98; Autriche 8; Autriche, Traité, 

67, 68; Azerbaïdjan (URSS) 130; Biélorussie 98; 
Birmanie 22; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 14, 
22; Bulgarie 79; Croatie (Yougoslavie) 14, 22; 
Estonie (URSS) 95; Géorgie (URSS) 136; Italie 
6; Macédoine (Yougoshvie) 12, 20; Mongolie 79; 
Monténégro (Yougoslavie) 13, 21; Rhénanie-Pala
tinat (Allrmagne) 4: Saskatchewan (Canada) 14-16; 
Saxe (Allemagne) 8; Serbie (Yougoslavie) 14, 22; 
Slovénie (Yougoslavie) 12, 20; Thuringe (Allemagne) 
6; Transjordanie 33; Ukraine 103; URSS 123. 

:MONOPOLES. 
D1: l'Etat: 

Amazone (Brésil) 116; Bahia (Brésil) 108; Chine 
144; Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 169. 

Prfrés: 

Amazone (Brésil) 116; Bade (Allemagne) 46; 
Birmanie 23; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 19; 
Brême (Allemagne) 41, 42; Bulgarie 10; Chine 144; 
Cro:itie (Yougoslavie) 19; Durango (Mexique) 106; 
Goyaz (Brésil) 135; Macédoine (Youg0shvie) 17; 
Monténégro (Yougoslavie) 18; Nuevo-Leon (Mexi
que) 24; Parahyba (Brésil) 106: Pernambouc 
(Ilrésîl) 159; Rhénanie-Palatinat (Alkmagne) 61; 
Rio-Grande-do-Norte (Brésil) 109; Rio-Grande-do
Snl (Brésil) 169; Sao-P:iulo (Brésil) 115; Sarre 
52: Saxe (Allemagne) 73; Serbie (Yougoslavie) 
19; Sergipe (Brésil} 117; Slovénie (Yougoslavie) 
17; Venezuela 73; Wurtemberg-Hohenzollern (Alle
magne) 99; Yucatan (Mexique) 87. 

MouvEMENT ET RlsmENŒ: Liberté de: 
Bade (Allemagne) 8; Birmanie 17; Bolivie 6; 

Bri-me (Allemagne) 18, 153; 01i11e 10: Durango 
(Mexique) 12; Italie 16, 120; Mongolie 84: Nayarit 
(Mexique) 7; Nuevo-Leon (Mexique) 11: Para 
(Ilrésil) 87; Parahyba (Brésil) 109; Philippines 
III. 4; Puebla (Mexique) 4; Rhénanie-Palatinat 
(Allemagne) 15, 112; Sarre 9; Saxe (Allemagne) 
10, 25; Sergipe (Drésil) 119; Transjordanie 9 ;_ 
Venezuela ,lt 

l'J 
NAîIONAtISATION (voir PRO!'Rtfaf.: NATIONALE). 
NATIONALITl'.S (voir MINORITÉS). 
NATIONAUTI~, ÛTOYENNETÉ: 

Ai-,riia.scalicntes (Mexique) 11, 12; Algérie (France) 
2, 3; Autriche 6; Autriche, Traité 64-68; Bade 
(Allemagne) 53; Tiinnanie 10-12, 26, 220; Bo
livie 40-45; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 29; 
Campêche (Mexique) 6-ll; Chilmahua (1vfcxique) 
20-26; Chine 3; Coalmila-de-Zaragoza (Mexique) 
9-12, 17-22; Colima (Mexique) 10, 13-16; Croatie 
(Yougoslavie) 29; Durango (l\fexique) 28. 39-34; 
Gnanajuato (Ucxique) 19-25 i Guerrero (Mex1q~e) 
6-10; fülie 22; Jalisco (Mexique) 4, S; Macêdome 
(Yougoslavie) 27; Monténégro (Yougoslavie) 28; 
Morelos (Mexique) 13, 14, 16-19: Nayarit (Mexique) 
16-21; Nuevo-Leon (Mexique) 9, 35-38, 40: Oaxaca 
(Mexique) 23, 24; Puebla (Mexique) 12-18; Porto-

Rico (Etats-Unis) 2; Queretaro-Arteaga (Mexique) 
18-25; San-Luis-Potosi (Mexique) 9-13; Sarre 66; 
Serbie (Yougoslavie) 29; Sinaloa (:Mexique) 8-13; 
Slovénie (Yougoslavie) 27; Sonora (Mexique) 15-
20; Tabasco (Mexique) 22-27; Tamaulipas (Mexi
que) 6-11; Tlaxcala (Mexique) 12-18; Transjor
danie 5; Veracruz-Llave (Mexique) 25-32; Wurtem
berg-Hohenzollern (Allemagne) 6; Yucatan (Mexi
que) 7-11; Zacatecas (Mexique) 10-15. 

Femmes: 
Autriche 7; Bade (Allemagne) 53; Bolivie 40, 45; 

Bulgarie 83; Chihuahua (Mexique) 20; Durango 
(Mexique) 28; Mongolie 80; Thuringe (Allemagne) 
5; Wurtemberg-Hohenzollern (Allemagne) 6. 

OPINION: Expression libre de l' ( voir aussi PAROLE; 
PRESSE: Liberté de la) : 

Bade (Allemagne) 10; Birmanie 17; Bolivie 6; 
Brême (Allemagne) 15; Durango (Mexique) 7; Italie 
21; Mongolie 70; Nayarit (Mexique) 7; N~w-Jersey 
(Etats-Unis) I, 18; Nuevo-Lcon (Mexique) 7; 
Oaxaca (Mexique) 3; Rhénanie-Palatinat (Allema
gne) 9, 10, 112; Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 164; 
Sarre 4, 5; Saskatchewan (Canada) 3; Saxe:; (All~
magne) 11; Thuringe (Allemagne) 3; Transiordame 
17; Venezuela 37; Wurtemberg-Hohenzollern (Alle
magne) 9. 

p 

PAROLE: Liberté de la (voir aussi OPINION): 
Arménie (URSS) 100; ,:\zerbai~jan (URS~). 132; 

Bade (Allemagne) 10; Bielo~ss1e 100; ]3olme 6; 
Bosnie-Herzégovine (Yougos!av1e) 28; Br~me (Alle
magne) 15; Bulgarie 88; Çhme 11; Croa!1e (Yougo
~lavic) 28 • Durango (Mexique) 7; Estonie (URSS) 
97; Géorgie (URSS) 13~; Italie 2\;, Macédoine 
(Yougoslavie) 26; Mongolie 85; 'M~ntenegro (You
goslavie) 27; New-Jersey (Etats-U~1s) I, 6; Nu:yo
Lcon (Mexique) 6; Oaxaca (Mexique) 3; Philip
pines III, 8; Puebla ( Mexique) 4; Rio-Grande-do
Sul (Brésil) 164; Saskatchc~an (Canada). 4, 14; 
Saxe (Allemagne) li; Serbie .(Yougoslavie) .28; 
Siam 23 • Slovénie (You~oslavie) 26; Thunnge 
( Allemag~e) 3; Transjordanie 17; Ukraine 105; 
URSS 125: Union Sud-Africaine, page 362; Vene
zuela 37; Wurtemberg-Hohcm:ol!em (Allemagne) 9. 

PEINE: Arbitraire; illégale; excessive: 
Autriche 85 • Bolivie 14, 25; Durango (Mexique) 

18, 20, 21; Gu~najuato (Mexique) 6; Italie 1:3; New
Jersey (Etats-Unis) I, 12L Nue,·o-Lcon (Mexique) 20; 
Oaxaca (Mexique) 8. lt, 21; Philippines III, 19; 
Suisse 65 ; V cnezuela 29, 30. 

PF..RQUISITIONS ET SAISIES (voir aussi ACCUSATIONS 
CRIJl!INE!.LES: PERSONNE: Inviolabilité de la): 

Bade (Allemagne) 6 ; Bosnie-Herzégovine q.' ougo
slavie) JO; Brême (Allema~e) 14; Bul~ane 85; 
Croatie (Yougoslavie) 30; Durango Mexique) 15; 
Italie 13, 14; Macédoine (Yougoslavie) 28; Mon.té
néisro (Yougoslavie) 29; New-Jersey (Etats-tJms) 
I 7· Nnevo-Leon (Mexique) 15; Oaxaca (Mexique) 
14· 1

Phi1ippincs III, 3; Rhénanie-Palatinat (Allema
gn~) 7; Serbie (Yougoslavie) 30; Slovénie (Yougo• 
slavie) 28; Venezuela 35; \Vurtemberg-Hohenzollern 
(Allemagne) 14. 

PERSONNE: Inviolabilité de la: 
Aguascalientes (Mexique) 1; Amazone (Brésil) 

114; Arménie (URSS) 102; Azerbaïdjan (URSS) 
]34; Bade (Allemagne) 5: Bahia (Brésil) 107; 
Biélorussie 102; Birmanie 16: Bosnie-Herzégovine 
(Yougoslavie) 29; Brême (Allemagne) 5; Bulgarie 
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82; Croatie (Yougoslavie) 29; Durango (Mexique) 
14; Estonie (URSS) 99; Géorgie (URSS) 140; 
Italie 2, 13; }iacédoine (Yougoslavie) 27; Mongolie 
86; Monténégro (Yougoslavie) 28; New-Jersey 
(Etats-Unis) I, 7: Nuevo-Lean (Mexique) 14; Oaxa• 
ca (Mexique) 14; Philippines III, 1, 3; RJ1énanie
Palatinat (Allemagne) 3; Rio-Grande-do-Norte 
(Brésil) 99; Sarre 3; Saxe (Allemagne) 9; Serbie 
(Yougoslavie) 29; Slovénie (Yougoslavie) 27; Trans
jordanie 7; Ukraine 107; URSS 127: Venezuela 29. 

PtntION: Droit de: 
Agua,calientcs (Mexique) 3; Bade (Allemagne) 

20; Bolivie 6; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 40; 
Bulgarie 89; Campêche (Mexique) 7, 107; Chihuahua 
(Mexique) 9; Chine 16, 24; Coahuila-de-Zaragoza 
(.Mexique) 17; Croatie (Yougoslavie) 40; Durango 
(1lcxiquc) 9, 30; Guanajuato ( Mexique) 20; Guerrc
ro (Mexique) 6; Italie 50; Macédoine (Yougoslavie) 
38; 1!ongolie 83; Monténégro (Yougoslavie) 39; 
Nayarit (Mexique) 135; New-Jersey (Etats-Unis) I, 
18; Nntvo-Lcon (Mexique) 8, 36; Oaxaca (Mexique) 
13, 19; Parahyba (Brésil) 95; Philippines III, 8; 
Queretaro-Arteaga (Mexique) 8: Rhénanie-Palatinat 
(Allemagne) 11; Rio-Grantle-do-Sul (Brésil) 164· 
San-Luis-Potosi (11cxiquc) 10; Saxe (Allemagne) 
11; Serbie (Yougoslavie) 40: Sinaloa (Mexique) 't50; 
Siam 24; Slovénie (Yougoslavie) 38; Sonora ( Mexi
que) 16; Suisse 57; Tabasco (Mexique) 23, 149 • 
Tamaulip:is (Mexique) 7; Thuringe (Allemagne) 3; 
Tlaxcala (Mexique) 13; Transjordanie l~t Venezuela 
43; Veracruz:-Llavc (1Icxique) 27; \vurtemberg
Hohcnz:ollcrn (Allemagne) 11; Zacatecas (Mexique) 
12. 
PREssc: Liberté de la: 

Arménie (URSS) 100; Azerbaïdjan (URSS) 132; 
Bade (Allemagne) 10; Biélorussie 100· Bolivie 6· 
Bosnie-Hl'rzégovine (Yougoslavie) 28; Brême (Ane: 
maf-1"ne) 15; Dulgar_ie 88: Campêche (Me~ique) 115; 
01rne. 11: Coalm1la-rlc-Zaragoza (Mexique) 171; 
Croat!e (Yomrosla\·ie) 2R; Durango (Mexique) 8: 
Estome (p~SS) 97; Géorgie (URSS) 138: Italie 
21 ; Maccdome (Yougoslavie) 26 • Mongolie 85 • 
Mo;1ténégro (Yougoslavie) 27; Nc~-Jersey (Etats: 
Unis)_ 1, 6; Nuf!yo-~on (Mexique) 7; Oaxaca 
(M <'xrque) 3; Pl11hppmcs III, 8; Rhénanie-Palatinat 
(Alle"lagnc) 10: Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 164; 
Sarre :, : Saskatchewan (Canada) 4, 14: Saxe ( Alle
mai;:nc) 11: Srrhie (Yougoslavie) 28; Siam 2.l· 
Slovénil' ( Y 011gmlavi,·) 26 :° Suisse 55 ; Ukraine 105; 
URSS 125; Union Sud-Africaine, page 363· Vene
zuda 3i; ,vurtcmherg-Hohenzollrrn (Allem;f.me) 9. 

PRrsr. r& roRrs (voir DETTE: Emprisonnement pour). 

PRr~o:-: ~; IF:ns : Trailement des: 
Dnr:mgo (Mcxiq11e) m. 21; Nuevo-Leon (Mexi

que-) lfl. 20: Oaxaca (Mexique) 16, 17; Qneretaro
Artra~a (Mrxiq11e) 6: Rhén:rnie-Palatinat (Allema
gne) 5: Rio-Gramll'•do-Norte (Brésil) 102. 

PRonuCTm~: Moyens de: 

Arménie (URSS) 4: Airrhaicljan (URSS) 4; 
füull' ( :\lkm~~nc) 45: niélornssil' 4; Bosnie
lfrr1.fgnvinc (Yonqoslavie) 15; Bulgarie 6-8; Croatie 
(Ynn~n,lavi<>) 15; Estonie (URSS) 4; Géorgie 
(URSS) 4: ::\focédoine (Yougoslavie) 13; Monténé
gro (Yougosl:tvie) 14; Para na (Brésil) 87: Rio
Gra1irk•-,!o-Sul (Brésil) li4; Saxe (Allemagne) 77; 
Ser hie (You~o~lavie) 15: Slovénir (Yougoslavie) 
13; Ul:r:iine 4; URSS 4; Yucatan ( Mexique) 87 . 

PRorni{rf.: Droits de- la; Abus rie la: 
Ag11:1<r:1licntcs (Mexi(]11e) 1; Alagoas (Brésil) 

107; Amazone (Brésil) 114, 115; Arménie (URSS) 
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4, 10; Azerbaïdjan (URSS) 4, 10; Bade (Allemagne) 
15, 45; Bahia (Brésil) 107; Biélorussie 4, 10; Birma
nie 16, 17, 23; Bolivie 15, 17, 108, 111; Bosnie-

. Herzégovine (Yougoslavie) 19, 20; Brême (Allema
gne) 13; Bulgarie 6, 10, 11; Chihuahua (Mexique) 
5, 173; Chine 15, 143, 145; Coahuila-de-Zaragoza 
(Mexit1uc) 155; Croatie (Yougoslavie) 19, 20; 
Durango (l\[exiquc) 14; Estonie (URSS) 4, 10; 
Géorgie (URSS) 4, 10; Guanajuato (Mexique) 7; 
Italie 42; Macédoine (Yougoslavie) 17, 18; Mongolie 
5, 6; Monténégro (Yougoslavie) 18, 19; Nayarit 
(Mexique) 7; New-Jersey (Etats-Unis) 1, 1, 20; 
Nuevo-Lean (Mexique) 23; Oaxaca (Mexique) 20; 
Para ( Brésil) 90, 104; Pernambouc (Brésil) 155, 
190; Philippines III, l, 2; XIII, 1-3, ordonnance; 
Puebla (Mexique) 4; Rhénanie-Palatinat (Allema
gne) 60; Rio-Grande-do-Norte (Brésil) 99, 106; 
Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 164, 174; Sarre 18, 51; 
Saskatchewan ( Canada) 10; Saxe ( Allemagne) 19, 
25; Serbie (Yougoslavie)19, 20; Sergipe (Brésil) 
140; Siam 23; Sinaloa (1Iexique) 152, 154; Slovénie 
(Yougoslavie) 17, 18; Tal>asco (Mexique) 148; Ta
maulipas (Mexique) 17; Thuringe (Allemagne) 57; 
Transjordanie 11: Ukraine 4, 10: URSS 4, 10; 
Venezuela 21, 65, 63; Wurtemberg-Hohenzollern 
( Allemagne) 4, 15, 102; Yucatan (Mexique) 89, 90; 
Zacateeas (Mexique) 5, 6. 

PROPRifaÉ FONCIÈRE: Limitation de l'étendue de la: 
Birmanie 30; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 

20; Brême (Allemagne) 45; Bulgarie Il: Coahuila
dc-Zaragoza (Mexique) 169; Croatie (Yougoslavie) 
20; Goyaz (Brésil) 136; Italie 44; Macédoine ( You
goslavie) 18; Matta-Grosso (Brésil) 116; Minas
Geraes (Brésil) 118; Monténégro (Yougoslavie) 19; 
Parana (Brésil) 82; Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 
63; Rio-Grande-do-Norte (Brésil) 111; Serbie 
(Yougoslavie) 20; Sergipe (Brésil) 120, 122; Slové• 
nie (Yougoslavie) 18. 

PETITE PROl'Rtfrf:: encouragement de la: 
Alagoas (Brésil) 108, 109; Bosnie-Herzégovine 

(Yougoslavie) 20; Brême (Allemagne) 45; Ilulgarie 
11: Ceara (Brésil) 127; Croatie (Yougoslavie) 20; 
Goyaz: (Ilrésil) 143; Italie 44; Macédoine (Yougo
~lavie) 18: Maranhao (Brésil) 104, 106, 107; Matta• 
Grosso (Ilrésil) 115, 121; Minas-Geraes (Brésil) 
119: Monténégro (Yougoslavie) 19; Oaxaca (Mcxi• 
que) 20; Para (Brésil) 96-100: Parana (Brésil) 
84, 85, 92: Pernambouc (Brésil) 155, 159: Rio
Grande-do-Nortc (Brésil) 102, 112-114; Rio-Grande
do-Sul (füésil) 172, 175, 177: Santa-Catarina 
(Brésil) 153, 154; Sao-Paulo (Brésil) 110; Saskat
chewan (Canada) 10; Saxe ( A lkmagne) 78: Serbie 
(Youisoslavie) 20; Sergipe (Brésil) 120, 125, 128; 
Slovénie (Yougoslavie) 18: Thuringe (Allemagne) 
57: Zacatrcas (Mexique) 6. 

Pnor1uf.:TÉ INTF.l,U:cTUEU.E: Protection de la: 
Bade (Allcmai;rne) 16; Bo~nie-Hcrzégovine (You

goslavie) 38; Brême (Allemagne) l 2; Croatie 
(Yougoslavie) 38; Macédoine (Yougoslavie) 36: 
l\fonténéisro (Yous.;oslavie) 37: Pernambouc (Brésil) 
189; Philippinc-s XIV, 4: Rhénanie-Palatinat (Alle
magne) 40, 60; Rio-Grande-do-Sul ( Ilrésil) 164; 
Sarre 51; Saxe (Allemagne) 71: Serbie (Yougosla
vie) 38; Slovénie (Yougoslavie) 36; Venezuela 65. 

PROPRTf•.Tf.: NATIONALE, DE LA CoLJ.ECTTVITP., NATTONA• 
US.\T!ON: 

Alagoas (Brésil) 114; Amazone (Brésil) 115; Ar
ménie (URSS) 4-6, 105; Azerbaïdjan (URSS) 4-6, 
138; B:lcle (Allemagne) 45; Bahia (Brésil) 116; 
Biélormsic: 4-6. 106; Birmanie 23. 30: Bolivie 108, 
111; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 15, 17; 



INDF,X 

Brême (Allemagne) 42-45; Bulgarie 6, 7, 10, 93; 
Ceara (Brésil) 127; Chine 143; Croatie (Yougosla
vie) 15, 17; Estonie (URSS) 4-6, 103; Géorgie 
{URSS) 4-6, 144; Goyaz (Brésil) 149, 150; Italie 
42, 43, XIII; Macédoine (Yougoslavie) 13, 15; 
.Matto-Grosso (Brésil) 117; Mongolie 5, 8; Monténé
gro (Yougoslavie) 14, 16; New-Jersey (Etats-Unis) 
I, 20; Para (Brésil) 97; Philippines XIII, 6; Rhé
nanie-Palatinat (Allemagne) 61; Rio-Grande-do
Norte (Brésil) 110; Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 177; 
Santa-Catarina (Brésil) 153, 154; Sarre 52; Saxe 
( Allemagne) 75-77; Serbie (Yougoslavie) 15, 17; 
Slovénie (Yougoslavie) 13, 15; Thuringe (Allemagne) 
59, 60; Ukraine 4-6, 111 ; URSS 4-6, 131; Venezuela 
70; Wurtemberg-Hohenzollern (Allemagne) 98. 

PROPRIÉTÉ SOCIALISTE: 

Arménie (URSS) 106; Azerbaïdjan (URSS) 138; 
Biélorussie 106; Estonie (URSS) 103; Géorgie 
(URSS) 144; Ukraine 111; URSS 131. 

R 
RELATIONS INTERNATIONALES: 

Autriche 9; Birmanie 2ll, 212; Brême (Allemagne) 
122; Chine 141; Italie 11, 35; Sarre 30; Saxe (Alle
magne) 60, 88; Thuringe (Allemagne) 72; Wurtem
berg-Hohenzollern (Allemagne) 7, 8. 

RELIGION: Liberté de; Exercice de la (voir aussi 
RELIGION D'ETAT): 

Amazone (Brésil) 4; Arménie (URSS) 99; Au
triche, Traité, 63, 67; Azerbaïùjan (URSS) 131; 
Bade (Allemagne) 4, 34, 35; Biélorussie 99; Birma
nie 20-22; Bolivie 3; Bosnie-Herzégovine (Yougosla
vie) 26; Brême (Allemagne) 4, 59-63; Bulgarie 78; 
Ceara ( Brésil) 177; Ceylan 29; Chine 13; Croatie 
(Yougoslavie) 26; Durango (Mexique) 6, 23; Esto
nie {URSS) 96; Géorgie (URSS) 137; Italie 8, 19, 
20; :Macédoine (Yougoslavie) 24; Malte 35, 53; 
Mara11hao (Brésil) 104; Mongolie 81; Monténégro 
(Yougoslavie) 25; Nayarit (Mexique) 7; New-Jersey 
(Etats-Unis) I, 3, 4; Nuevo-Leon (Mexique) 23; 
Oaxaca (Mexique) 12; Para (Brésil) 105, 108; 
Philippines III, 7; Puebla (Mexique) 4; Rhénanie
Palatinat (Allemagne) 8, 23, 26, 41, 139: Rio-Grande
do-Sul (Brésil) 19, 164; Sarre 4, J5-J7, 42; Saskat
chewan (Canada) 2, 3; Saxe (Allemagne) 89-94; 
Serbie (Yougoslavie) 26; Sergipe (Brésil) 11, 162, 
218; Siam 22; Slovénie (Yougoslavie) 24; Suisse 27, 
49-52; Thuringe ( Allema~ne) 72-79; Transjordanie 
Hl; Ukraine 104; 'URSS 124; Union Sud-Africaine, 
page 362; Vcne1.ucla 38-40; \Vurtcrnbcrg-Hohcnzol
krn (Allemagne) 120-123; Vcracruz-Llavc ('Mexi
que) 68; Yucatan (Mexique) 95. 

REI.lGION n'ETAT: 

Bolivie 3. 

REI'OS, LOISIR: Droit au: 
Arménie (URSS) 94, 97; Azerbaïdjan (URSS) 

126, 129; Bade (Alle~a.gnc) 41; B_ïélorussie 94, 97; 
Birmanie 31, 33; Ilohv1e 125; Bremc (Allcm,-igne) 
55; Bulgarie 72, 74; Estonie (URSS) 91, 94; 
Géorgie (URSS) 132, 135; Italie 36; Mongolie !6, 
80; Pnrnnn (Dr4d!) OA, Hl,: Pt>rn~mhrmr (Tirt.,,I) 
161 · Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 57; Sarre 41; 
Sax'e (Allemagne) 17; Thuringe (Allema~e) 73; 
Ukraine 99, 102; URSS 119, 122; Wurtemberg
Hohenzollern (Allemagne) 91, 96. 

RESSOURCES NATURELLES: 

Arménie (URSS) 6; Azerbaïdjan (URSS) 6; 
Bahia (Brésil) 108, 116; Biélorussie 6; Birmanie :t-4, 
219; Bolivie 108; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 

15: Bulgarie 7; Chine 143, 169; Croatie (Yougosla
vie) 15; Estonie (URSS) 6; Géorgie (URSS) 6; 
Macédoine (Yougoslavie) 13; Mongolie 5; Monténé
gro (Yougoslavie) 14; Oaxaca (Mexique) 20; Para 
( Brésil) 102; Parahyba (Brésil) 108; Pernambouc 
(Brésil) 159; Philippines XIII, 1, ordonnance; Rhéna
nie-Palatinat (Allemagne) 51; Rio-Grande-do-Norte 
(Brésil) 102; Santa-Catarina (Brésil) 161; Sao
Paulo ( Brésil) 116, 117; Serbie (Yougoslavie) 15; 
Sergipe (Brésil) 115: Slovénie (Yougoslavie) 13; 
Ukraine 6; URSS 6; Venezuela 66, 70. 

RÉUNION: Droit de: 
Arménie (URSS) 100; Azerbaïdjan (URSS) 132; 

Bade (Allemagne) 18; Biélorussie 100; Birmanie 17; 
Bolivie 6; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 28; 
Brême (Allemagne) 16; Bulgarie 88; Chine 14; 
Croatie (Yougoslavie) 28; Durango (Mexique) 10; 
Estonie (URSS) 97; Géorgie (URSS) 138; Italie 
17; Macédoine (Yougoslavie) 26; Mongolie 85; Mon
ténégro (Yougoslavie) 27; New-Jersey (Etats-Unis) 
I, 18; Nuevo-Leon (Mexique) 9; Oaxaca (Mexique) 
19; Philippines III, 8; Puebla (Mexique) 4; Rhéna
nie-Palatinat (Allemagne) 12, 112; Rio-Grande-do
Sul (Brésil) 164; San-Luis-Potosi (Mexique) 10; 
Sarre 6; Saskatchewan ( Canada) 5; Serbie (Yougo
slavie) 28; Siam 23; Slovénie (Yougoslavie) 26; 
Tamaulipas (Mexique) 17; Transjordanie 18: 
Ukraine 105: URSS 125; Union Sud-Africaine, page 
363; Venezuela 41; Veracruz-Llave (Mexique) 27; 
Wurtemberg-Hohenzollern (Allemagne) 12. 

s 
SAI.AIRE: 

Algérie (France) 2: Bade (Allemagne) 37, 41; 
Birmanie 15; Bolivie 125; Bosnie-Herzégovine (You
goslavie) 25; Brême (Allemagne) 53; Bulgarie 72, 
73: Croatie (Yougoslavie) 25: t~"Hc 36, 37, Ma~e
doine (Youg-oshwic::) 23; .Monténegro (Yougoslavie) 
24; Rhénanie-Palatinat (Allemag11e) 56, 57; Sarre 
47; Saxe (Allemagne) 18, 22, 23; Serbie (Yougo
slavie) 25: Slovénie (Yougoslavie) 23; Venezuela 
63, 64; Wurtemberg-Hohenzollern (Allemagne) 96, 97. 

SANTK PUDLIQUE: 

Amazone (Brésil) 118-121; Bade (Allemagne) 47; 
Bahia (Brésil) 121: Birmanie 36, 38; Bolivie 127, 
132; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 37; Brême 
(Allemagne) 3, 57; Bulgarie 81; Ceara (Brésil) 136, 
138, 141; Chihuahua (Mexique) 152-157; 01ine 157, 
169; Croatie (Yougoslavie) 37; Durango (Mexique) 
53; Espirito-Santo (Brésil) 73; Goyaz (Brésil) 
154-156; Italie 14, 16, 32; Macédoine (Yougoslavie) 
35; Maranhao (Brésil) 104, 123, 125; Matto-Grosso 
(Brésil) 127, 131, 132, 134, 135: l\fonté11égro (Yougo
slavie) 36; Para (Brésil) 87, 123-125; Parahyba 
(Brésil) 128-130; Parana (Brésil) 96, 100-103, 120: 
Pernambouc (Brésil) 135, 149; Puebla (Mexique) 
118; Rhén:mie-Palatinat ( Allemagne) 24, 25, 53, 55: 
Rio-Grande-do-Norte (Brésil) 102, 131; Rio-Granùc
do-Sul (Brésil) 182, 185; Santa-Catarina (Brésil) 
162, 164-168; Sao-Paulo (Brésil) 130-133; Saxe 
(Allemagne) 17; Serbie (Yougoslavie) 37; Sergipe 
(Brésil) 7, 142; Slovénie (Yougoslavie) 35; Tamau
npas l.l\lex1que) l'W·H<'.ii v,.nezuela 51, 73; \Vurtem
berg-Hohenzollern (Allemagne) <t; .....-.. ~,,tan (Mexi
que) 93, 94. 

SCIENCES (voir ARTS ET SCIENCES). 

SÉPARATION DE L'EGUSF. ET DE L'ETAT: 

Algérie (France) 56: Arménie (URSS) 99; 
Azerbaïdjan (URSS) 131; Bade (Allemagne) 34; 
Biélorussie 99; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 26; 
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INDEX 

Brême (Allemagne) 59; Bulgarie 78; Croatie (You
goslavie) 26; Estonie (URSS) 96; Géorgie (URSS) 
137; Italie 7; 1facédoine (Yougoslavie) 24; Mongolie 
81; Monténégro (Yougoslavie) 25; Serbie (Yougo
slavie) 26; Slovénie (Yougoslavie) 24; Ukraine 104; 
URSS 124. 

SERVICE Mll.lTAIIU:: 

Arménie (URSS) 107, 108; Azerbaïdjan (URSS) 
139, 140; Bade (Allemagne) 3; Biélorussie 107, 108; 
llirmanie 40; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 35; 
Bulgarie 90, 91; Campêche (Mexique) 7, 8; 01ihua
hua (Mexique) 12, 21, 22; Chine 9, 20; Coahuila-de
Zaragoza (Mexique) 8; Colima (Mexique) 11; 
Croatie (Yougoslavie) 35; Durango (Mexique) 29-31; 
Estonie (URSS) 104, 105; Géorgie (URSS) 145, 
146; Guanajuato (Mexique) 20, 22; Guerrero (Mexi
que) 7; Italie 52; Macédoine (Yougosbvie) 33; 
Mongolie 90; Monténégro (Yougoslavie) 34; Morelos 
(Mexique) 15; Nayarit (Mexique) 18; Nuevo-Leon 
(Mexique) 34; Oaxaca (Mexique) 23, 24; Puebla 
(Mexi<1ue) 14; Queretaro-Arteaga (Mexique) 17; 
San-Luis-Potosi (Mexique) 8-10; Serbie (Yougo
slavie) 35; Slovénie (Yougoslavie) 33; Sonora 
( !-.fcxiqne) 12, 16; Suisse 34; Tabasco (Mexique) 
20, 23-24; Tamaulipas (Mexique) 8, 18; Tlaxcala 
( !-.lexique) 13, 14; Ukraine 112, 113; URSS 132, 133; 
Venezuela 20, 30; Veracruz-Llave (Mexique) 18, 28; 
Yucatan (11exique) 7, 8. 

SIÈGE (voir GUERRE: Etat de). 

SYNDICATS (voir au,si EMPLOYEURS, EMl'I.OY?:s): 

Arménie (URSS) 101, 117; Azerbaïdjan (URSS) 
13J, 149; Bade (Allemagne) 38; Biélorussie 101, 117; 
noliYie 128; Bosnie-Herzégovine (Yougoslavie) 16, 
21; Brême (Allemagne) 47; Chihuahua (Mexique) 
171; Croatie (Yougoslavie) 16, 21; Estonie (URSS) 
llR .. 113; Géorgie (URSS) 139, 154; Italie 39; M;1cé
dn111e ( Yougoslavie) H, 1 Q: Matto-Grossn (Brcsll) 
120. 133; Mongolie 82; Monténégro (Yougoslavie) 
15, 20; Morelos (Mexique) 119; New-Jersey (Etats
llnis) I, 19; Nuevo-Leon (Mexique) 24; Rhénanie
Palatinat (Allemagne) 54, 66, 139; Sarre 57, 58; 
Saskatchewan (Canada) 12; Saxe (Allemagne) 15, 
18; Serbie (Yougoslavie) 16, 21; Sinaloa (Mexique) 
151; Slovénie (Yougoslavie) 14, 19; Ukraine 106, 
122; URSS 126, 141; Venezuela 6J; Wurtemberg
Hohenzollern (Allemagne) 95, %. 

Droit d'orga11isatio11 syndicalr: 

Arménie (URSS) 101; Azc-rhaidjan (URSS) 133; 
J:iél0m,~ie 101; Birmanie 17, 31; BoliYic 128; Estonie 
(llRSS) 98: Géori,!ic (URSS) 139; Italie 39; Sarre 
7; Ukraine 106; URSS 126; Vl'.nernela 42. 

T 

Trn:n•1n:: l'rohihition de la: 

Bolivie 14; Durango (Mexique) 21 ; Nuevo-Leon 
(~fcxique) 20; Vc-nczuda 30. 

TR.WA 11.: Contrat du (voir aussi Sn,mcAT~): 

Bolivie 128, 130; Duran~o (Mexique) 6; Italie .i'I; 
Nuevo-I.ron (Mexique) 5 i UJ.lunulc-ralatlnat (.t\llc
magnc) 52; ~~r'"' ••; Venezuela 63. 

DY/JÏI au: 

Alagoas (Bré~il) 106; Arménie (URSS) 93, 97; 
Azcrhaï1ljan (URSS) 125, 129; Bade (Allemagne) 
Jï· Biélorussie 9J, 97; Birmanie 33; Bnli\-ic 6; Brême 
(:\

0

]kmagnc) 8; Bulgarie 73; Chine 15, 1.52; Estonie 
(URSS) 90, 94; Géorgie (URSS) 131, 135; Goyaz 
(Brésil) 134; Italie 4; Pernambouc (Brésil) 152; 
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Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 53; Rio-Grande-do
Sul (Brésil) 168; Sarre 45; Saxe (Allemagne) 16, 
23; Ukraine 98,102; URSS 118, 122; Venezuela 61; 
Wurtemberg-Hohenzollern (Allemagne) 4; Yueatan 
(Mexique) 88. 

/leures de: 

Arménie (URSS) 94; Azerbaïdjan (URSS) 126; 
Biélorussie 94; Birmanie 31; Bolivie 125; Bosnie
Herzégovine (Yougoslavie) 21; Brême (Allemagne) 
55; llulgarie 74; Croatie (Yougoslavie) 21 ; Estonie 
(URSS) 91; Géorgie (URSS) 132; Italie 36; Macé
doine (Yougoslavie) 19; Mongolie 76; Monténégro 
(Yougoslavie)) 20; Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 
57; Sarre 48; Serbie (Yougoslavie) 21 ; Slovénie 
(Yougoslavie) 19; Suisse 34; Ukraine 99; URSS 
119; V cnezuela 63. 

I.iberté d11; travoil comme obligatio,~ sociale: 

Alagoas (Brésil) 106; Arménie (URSS) 12; 
Azerbaïdjan (URSS) 12; Bade (Allemagne) 37; 
niélorussie 12; Bolivie 6; Bosnie-Herzégovine (You
goslavie) 33; Brême (Allemagne) 8; Bulgarie 73; 
Chine 152; Croatie (Yougoslavie) 33; Durango 
(Mexique) 5; Estonie (URSS) 12; Géorgie (URSS) 
12; Goyaz (Brésil) 134; Italie 120; Macédoine 
(Yougoslavie) 31 ; 11:inas-Geraes (Brésil) 117; l\Ion
golir 80; Monténégro (Yougoslavie) 32; Morelos 
(:\lexique) 125; Nayarit (Mexique) 7; Oaxaca 
(:\fexique) 12, 153; Pernambouc (Brésil) 152; Philip
pines XIV, 6; Puebla (Mexique) 4; Rhénanie
Palatinat (Allemagne) 53, 58; Rio-Grande-do-Norte 
(Brésil) 105; Rio-Grande-do-Sul (Brésil) 168; Sarre 
45; Saskatchewan (Canada) 8, 9; Serbie (Yougo
slavie) 33; Slovénie (Yougoslavie) 31 : Ukraine 12; 
URSS 12; Venezuela 61; Wurtemberg-Hohenzollern 
(Allemagne) 90; Yucatan (Mexique) 88. 

Protcctio11 d11 (voir aussi AssuRANCF.S SOCIALES; 
ASSISTANCE PUBLIQUE): 

Alagoas (Brésil) l06; Amazone (Brésil) 120; Bade 
(Allemagne) 37, 41; Birmanie 31, 37; Bolivie 124; 
Brême (Allemagne) 37, 47, 49, 52; Bulgarie 14; 
Oiine 153; Durango (Mexique) 120; Italie 35, 46; 
:\faranhao (Brésil) 124; Matto-Grosso (Brésil) 120: 
:\finas-Gera~s (Ilrésil) 120; Mongolie 4; Para 
(Brésil) 87; Par:ma (Rré.~il) 97; Pernambouc 
(Brésil) 153, 159; Philippirws XIV. 6; Puebla 
(Mexique) 120; Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 53, 
54, 59; Rio-Grande-do-Norte (Drésil) 101, I02; Rio
(;rande-do-Sul (Brésil) 179; Sarre 45, 47; Sax<' 
(Alle-magne) 18; Suisse .î4; T;1111a11lipas (MexiQue) 
148; Venezuela 62, 6.l; Wurtc-mhcrg-Hohrnwlkrn 
(Allemagne) 91; Yucatan (Mrxi1111c) 8ï; Zacatccas 
( ~lexique) 3. 

TRtnllNAUX: Exlroordiuairo (voir aussi AccusA
TTONS CRIMINEJ.U:s; Dfa.tTS l'OI.ITIQUF.S): 

Autriche 8.l, 84; Bade (Allemagne) 115; Bolivie 
l.î; Drfme (Allemagne) 6; Durango (Mexique) 13; 
Italic IO.?; Nucvo-Leon (Mexique) 13; Oaxaca 
(l\fexique) 4; Rhénanie-Palatinat (Allemagne) 6; 
Rio-Gramk-do-Sul (Rrfsil) 164; Sarre 112; Saxe 
(Allemagne) 66; Suisse 58; Thuringe (Alle-magne) 
48: Venezuela 30. 

V 

V1F.ILLF.SSF. (voir aussi AssURANCf.S SOCIALES): 

Amazone (Brésil) 120; Bolivie 125; Bulgarie 75; 
Maranhao (Brésil) 104; Parana (Brésil) % ; Per
nambouc (Brésil) 148; Rio-Grande-do-Norte (nrésil) 
118; Sao-Paulo (Brésil) 130; Sergipe (Brésil) 7; 
Wurtemberg-Hohenzollern (Allemagne) 89. 
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